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lange reis die het boek heeft gemaakt van uitgever naar bibliotheek, en uiteindelijk naar u.

Richtlijnen voor gebruik

Google werkt samen met bibliotheken om materiaal uit het publieke domein te digitaliseren, zodat het voor iedereen beschikbaar wordt. Boeken
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leveren, hebben we maatregelen genomen om misbruik door commerciële partijen te voorkomen, zoals het plaatsen van technische beperkingen op
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+ Gebruik de bestanden alleen voor niet-commerciële doeleindenWe hebben Zoeken naar boeken met Google ontworpen voor gebruik door
individuen. We vragen u deze bestanden alleen te gebruiken voor persoonlijke en niet-commerciële doeleinden.

+ Voer geen geautomatiseerde zoekopdrachten uitStuur geen geautomatiseerde zoekopdrachten naar het systeem van Google. Als u onderzoek
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+ Laat de eigendomsverklaring staanHet “watermerk” van Google dat u onder aan elk bestand ziet, dient om mensen informatie over het
project te geven, en ze te helpen extra materiaal te vinden met Zoeken naar boeken met Google. Verwijder dit watermerk niet.

+ Houd u aan de wetWat u ook doet, houd er rekening mee dat u er zelf verantwoordelijk voor bent dat alles wat u doet legaal is. U kunt er
niet van uitgaan dat wanneer een werk beschikbaar lijkt te zijn voor het publieke domein in de Verenigde Staten, het ook publiek domein is
voor gebruikers in andere landen. Of er nog auteursrecht op een boek rust, verschilt per land. We kunnen u niet vertellen wat u in uw geval
met een bepaald boek mag doen. Neem niet zomaar aan dat u een boek overal ter wereld op allerlei manieren kunt gebruiken, wanneer het
eenmaal in Zoeken naar boeken met Google staat. De wettelijke aansprakelijkheid voor auteursrechten is behoorlijk streng.

Informatie over Zoeken naar boeken met Google

Het doel van Google is om alle informatie wereldwijd toegankelijk en bruikbaar te maken. Zoeken naar boeken met Google helpt lezers boeken uit
allerlei landen te ontdekken, en helpt auteurs en uitgevers om een nieuw leespubliek te bereiken. U kunt de volledige tekst van dit boek doorzoeken
op het web viahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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La révolution belge de 1850 a fait une nation, une dynastie et une constitu

lion.

Si elle s'était bornée à ce dernier acte, tout en remuant de grandes questions d'or

ganisation intérieure, elle aurait pu ne pas attirer Fattention universelle; mais ébranler

le droit public européen, appeler un peuple à l'existence, lier cette existenceà celle

d'une dynastie nouvelle, c’est prendre place dans Phistoire générale.

C’est donc à un double titre que la révolution belge de 1850 est un événement

européen. V

Le soin de diriger la révolution belge a été confié à une assemblée constituante

qui, sous le nom de congrès national, a siégé du 10 novembre 1850, jour de son

installation par le gouvernement provisoire, jusqu’au 21 juillet 1851, où elle a pro

cédé à son tour à l'installation de la royauté.

Nous avons réuni les discussions éparses de cette assemblée, discussions dont la

portée a été très-souvent plus que locale; il fut un temps où la tribune du congrès re

tentissait au loin et où l’Europe attendait, non sans anxiété, le résultat des appels

nominaux; nous dirons plus loin à combien de sources il nous a fallu puiser.

Notre intention n’est pas de remonter à Forigine du royaume-uni des Pays-Bas,

(l'exposer les vices de cette grande conception diplomatique, de rechercher les causes
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‘de la catastrophe de 1850. Nous rappellerons succinctement les faits qui ont amené et

en quelque sorte motivé la convocation du congrès national belge; on verra quelle

devait être la tâche de cette assemblée et comment elle a été remplie.

En jetant un coup d'œil sur les événements qui ont précédé la réunion du congrès

et sur la marche même de cette assemblée, on peut distinguer cinq périodes :

1° Depuis l’insurrection de Bruxelles, du 25 août 1850, jusqu’aux journées de

septembre et à la création du gouvernement provisoire;

2° Le gouvernement provisoire jusqu’au 10 novembre 1850, jour de l’ouverture

du congrès national;

5° Le congrès national et le gouvernement provisoire comme pouvoir exécutif

(10 novembre 1850 au 26 février 1851);

la“ Le congrès national et le premier ministère du régent (26 février au

21- mars 1851);

5° Le congrès national et le deuxième ministère du régent (24 mars au 21 juil

let 1851, jour de l'inauguration du roi).

La révolution belge ne s’est pas accomplie avec la même rapidité que la révolution

française.

En France, au 9 août, tout a été consommé; Pinsurrection était devenue promp

tement une révolution; le roi dépossédé et les membres de la branche aînée des Bour

bons s’étaient exilés; la charte a été modifiée; une séance a suffi; le nouveau roi a été

proclamé; la nation française est restée constituée devant l’Europe comme elle l'avait

été par les traités de 1815.

La révolution belge a commencé par un mouvement local, Pémeute de Bruxelles du

25 août 1850; peu à peu ce mouvement a pris le caractère d'une insurrection générale;

la transition a exigé un mois entier; par lesjournées de septembre, cette insurrection

est devenue une révolution, et une révolution victorieuse.

Le gouvernement provisoire est sorti des journées de septembre; il devait son

mandat à la nécessité, mais ce mandat il ne crut pas devoir Pexagérer.

Peu de jours après son installation, il convoqua (1) une assemblée constituante

pour lui remettre en quelque sorte les destinées de la Belgique.

Cette assemblée devait être composée de 200 membres et d'autant de suppléants,

(1) Arrêté du 4 octobre, PÎèCGSjIlJIÎ/ÏMIÏÙGJ’, no ‘l3.
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et formée d'après un système électoral très-populaire, ayant pour bases l'élection

directe, un cens non uniforme, et, comme seule condition d'éligibilité, l'âge de

25 ans.

Tout en s'abstenant de s'arroger la mission constituante dévolue au congrès na

tional, le gouvernement provisoire avait chargé un comité de préparer un projet de

constitution

Ce comité était composé de MM :

De Gerlache, conseiller à la cour de Liège, membre de la ci-devant deuxième

chambre des états généraux, président;

Van Meenen, avocat à Louvain, récemment nommé gouverneur ad interim du

Brabant méridional, vice-président; '

Notlwmb, avocat, secrétaire;

Lebeau, avocat, récemment nommé avocat général à la cour de Liège, secrétaire

adjoint;

Tielemans, avocat de Bruxelles, condamné au bannissement avec M. de Potter, et

ancien référendaire au ministère des affaires étrangères;

Devauæ, avocat (2);

Charles de Brouckere, membre de la ci-devant deuxième chambre des états gé

néraux;

Ballîu, avocat à Gand;

Zoude, avocat à Namur;

Thorn, avocat à Luxembourg;

Du Bus, avocat à Tournay;

Blargnies, avocat à Bruxelles, membre du conseil du comité de la justice.

Le gouvernement provisoire avait en outre proclamé un grand nombre de prin

rcipes qui ont dominé l'assemblée nationale elle-même et qui ont passé dans la consti

tution : la liberté d'enseignement, la liberté d'association, l'indépendance du

clergé (5).

C'est le l0 novembre que se fit l'ouverture solennelle du congrès national.

M. de Potter, doyen d'âge des membres du gouvernement provisoire, Pinstalla au

nom du peuple belge.

-’1) Arrêté du 6 octobre . Pièce: jurli/îcalivcr, no 44.

(2) MM. Devnux et Nothomb furent chargés, comme rapporteurs. (le préparer un projet d'après les bnea arrêtées par

la commission.

r3) Arrêtés du ‘I9 et du 16 octobre: voir pages 525 et 526.
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Le gouvernement provisoire était alors composé de MM. :

De Pouer;

Le baron Emmanuel Vander Linden dflooghvorst;

Charles Rogier, avocat à la cour de Liège;

Le comte Félix de lllérode;

Aleæandre Gendebien, avocat à la cour de Bmxelles;

Sylvain Van de Weyer, avocat à la cour de Bruxelles;

Jolly, ancien officier du génie;

Joseph. Vanderlinden, trésorier;

Le baron F. de Coppin, secrétaire ;

J. Nicolaï, avocat à la cour de Bruxelles, secrétaire.

Il avait créé un comité central qui représentait le pouvoir exécutif du gouverne

ment; ce comité était composé de MM. :

De Potter,

Charles Rogier,

Sylvain Van de Weyer,

Le comte Féliæ de Mérode,

Alexandra Gendebien.

Les chefs des comités spéciaux établis pour les diverses branches du service

public peuvent être considérés comme les ministres du gouvernement provisoire,

sans contre-seing, toutefois, ni responsabilité; c'étaient: _

A LA GUERRE : M. Jolly, membre du gouvernement provisoire (plus tard, M. Goblet,

colonel du génie);

A L'INTÉRIEUR : M. François Ticlemans, avocat;

A LA SURETE PUBLIQUE : M. Isidore Plaisant, avocat général à la cour supérieure de

justice de Bruxelles;

Aux FINANCES : M. Cog/zen (plus tard, M. Charles de Brouckcre);

A LA JUSTICE : M. Aleæandrc Gendebien, membre du gouvernement provisoire.

Le l8 novembre, le gouvernement provisoire institua un comité diplomatique com

posé d’abord de cinq membres, savoir, MM : I

Sylvain Van de Weyer, membre du gouvernenlent provisoire, président;

Le comte d’Arsc/zot, membre du congrès national;

Le comte de Celles,membre du congrès national;

Destriveauæ, membre du congrès national;

Not/Lomb, membre du congrès national.

Au mois de décembre, il nomma un sixième membre, M. Charles Le Han, égale

ment mcmbre du congrès; peu de temps après, M. Destriveaitœ donna sa démission.
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L'assemblée nationale s'étant constituée, le gouvernement provisoire regarda sa

tâche comme terminée : néanmoins il fallait régler l'exercice du pouvoir exécutif;

le congrès le délégua aux membres du gouvernement provisoire, et ceux-ci par pa

triotisme consentirent à continuer une mission ainsi limitée (1).

L'assemblée débuta par trois grandes mesures : la proclamation de l'indépendance

du peuple belge, sauf les relations du Luxembourg avec la confédération germanique;

l'adoption de la monarchie constitutionnelle représentative sous un chef héréditaire;

l'exclusion de la maison de Nassau de tout pouvoir en Belgique.

Elle aborda ensuite l'examen de la constitution, qui fut achevée le 7 février

1851.

L'adoption de la suspension d'armes sollicitée par le roi des Pays-Bas et proposée

par la conférence de Londres (2) avait fait entrer la révolution belge dans la voie

diplomatique.

Notre intention n'est pas de la suivre dans cette voie, dont le congrès national

n'avait pas calculé l'étendue, lorsqu'aux jours de l'omnipotence révolutionnaire, il

applaudissait à la cessation des hostilités (3); vainement il protesta (Il) ensuite contre

les premières bases de séparation imposées par la conférence de Londres , vaine

ment il nomma roi le duc de Nemours (6), malgré la conférence de Londres.

La constitution était promulguée, mais le trône restait vacant.

Réduit au rôle de pouvoir exécutif, le gouvernemenf provisoire crut, encore par

patriotisme, que sa nouvelle mission était achevée; avec le même désintéressement, il

provoqua la nomination d'un pouvoir exécutif dans les termes de la constitution (7).

Une régence fut instituée (8); elle a duré jusqu'au 21 juillet, qui est à la fois l'époque

de l'inauguration du roi et de la séparation du congrès national. Le régent, le baron

Surlet de Cholcier, ayant eu deux ministères, cet interrègne peut se partager en deux

périodes.

Le premier ministère (9) fut composé de la manière suivante :

(1) Actes du 12 novembre , Piècetjullificaliver, n.‘ 8 el 9.

(2) Protocole un ‘l, du 1 novembre, Piècegjutti/Ïcalivcx, II° 108.

(3) Acte du 13 novembre, Piècujurliflcalivea, no 111.

(1) Décret du 1er février, Piècetjutlificalivcl , nu 157.

(5) Protocole no 11, du 20 janvier, Piècvtjullificaliuer, no 155.

(6) Décret du 5 février.

(7) Acte du 2l février, Piècujurli/ïcaliuer. no 10.

(8) Décret du 23 février, Piècsrjusli/ïcalivcv, nu 100.

(9, Nous classons les membres de ce ministère d'après l'ordre de leurs nr-minalionl.
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MINISTRE DE LA GUERRE : M. Goblet, général de brigade, ex-commissaire général de

la guerre;

MINISTRE DES FINANCES : M. Charles de Brouclcere, ex-administrateur général des

finances;

MINISTRE DE IJINTERIEUR : M. Tielemarls, ex—administrateur général de l'intérieur;

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANCERES : M. Sylvain Van de WcJer, ex-membre du gou

vernement provisoire et président du comité diplomatique;

MINISTRE DE LA JUSTICE : M. Aleæandre Gendebîen, ex-membre du gouvernement

provisoire et administrateur général de la justice.

Ce ministère a duré un mois. Il allait aborder la question du choix dII chef de

l'État, lorsqu'il fut dissous au milieu des excès populaires qui ont signalé la fin de

mars.

Le deuxième ministère (l) du régent était composé ainsi qu'il Suit :

MINISTRE DE IJINTERIEUR : M. Etienne de Sauvage, gouverneur de la province de

Liége;

MINISTRE DES FINANCES : M. Charles de Brouckere, dont la démission n'avait pas été

acceptée

MINISTRE DE LA JUSTICE : M. Barthélcmy, membre du congrès national;

MINISTRE DE LA GUERRE : M. d’Hane de Steenhuyse, colonel au 2° régiment des

chasseurs à cheval (5);

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : M. Lebeau, membre du congrès national et pre

mier avocat général à la cour de Liège;

MEMBRE DU CONSEIL DES MINISTRES : M. Devauæ, membre du congrès national.

Ce ministère a été dominé par une idée qui constituait en quelque Sorte sa mis

sion : le choix du chef de YÉtat; cette mission, il l'a remplie.

Les esprits étaient divisés sur un point capital. Fallait-il négocier avec la confé

rence de Londres avant de choisir le roi? ou fallait-il choisir le roi, sauf à négocier

ensuite‘? Le deuxième parti prévalut (4,); c'est un des votes les plus décisifs qui aient

(i) lci ., comme pour le premier ministère, nous classons les membres du cabinet suivant l'ordre des nominations.

(2; M. Charles de Brouckere donna de nouveau sa démission le 30 mai 1851; iLfut remplacé par M. Duvivier, chargé

par intérim du portefeuille de. finances. -

(5) ll déposa son portefeuille le 17 mai 1851; M. le général de brigade, baron de Failly, le remplaça le 26 du même

mois.

(4) Séance du 51 mai ; proposition «le M. Nolhomb et de deux autres membres du congrès , MM. Henri de Brouckerc et

le vicomte Charles Vilain Xllll, Piècetjurlificnlivex, n°5 94 et 95.
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signalé la marche de rassemblée. Le Prince Léopold fut élu. roi (l); un nouveau sys

tème de négociations fut arrêté (2); une transaction diplomatique (5), négociée sous

le patronage du Roi, au nom de M. Lebeau, par MM. Devaux et Nothomb, intervint

entre la Belgique et la conférence de Londres. Cette transaction eût été la reconnais

sance définitive et de la Belgique nouvelle et de la royauté nouvelle, si les revers du

mois d’août, suivis de la chute de la révolution polonaise, ifétaient venus affaiblir des

engagements qui auraient dû être irrévocables, et rendre l'espérance à ceux qui sem

blaient l'avoir perdue. _

Mais nous n’avons pas le droit de parler des événements qui ont suivi la clôture

du congrès; tels sont les faits qui ont précédé la réunion de cette assemblée; telle a

été la succession de ses travaux.

Indépendamment des questions diplomatiques et de son œuvre constituante, l'as

semblée fut appelée à prendre d'autres résolutions d’un ordre alors secondaire.

Elle a décrété une loi électorale qui subsiste encore; institué une cour des

comptes sur des bases parlementaires, une garde civique sur des bases trop démo

cratiques peut-être; rétabli le jury en matière criminelle et pour les délits politiques;

organisé la liberté de la presse et pris un grand nombre de dispositions administra

lives et financières. '

Le 2l juillet, après Pinauguration du roi, le congrès s'est séparé; il s'était prorogé

le 6 mars et le Ut avril. Il a tenu 156 séances, et porté 64 décrets. Il avait ouvert

ses séances sous la présidence d’un doyen däge, M. Gendebieiz père, député du Hai

naut, assisté des quatre plus jeunes membres de l'assemblée MM. :

[Vot/Lomb, député du Luxembourg;

Uabbé Dehaenze, député de la Flandre occidentale;

Le vicomte Charles Vilain XIIII, député du Limbourg;

Liedts, député de la Flandre orientale.

A la formation (lu bureau définitif, M. le baron Sur-let de Cho/cier (li) fut élu prési

dent, et MM. de Gerlache (5) et le baron de Stassart (6) vice-présidents. Les secrétaires

furent maintenus, à Fexception de M. Fabbé Dehaerne, remplacé par M. Forgeurfi).

(1) Séance du 4 juin, V

(2) Décret du SI juin , Piéccsjusliflcaliver, n" 95.

(5) Traité des l8 articles ou préliminaires de paix entre la Belgique et la Hollande , Pièce:‘jusli/icalitles, no 205.

(4) Il a été conservé à chaque réélection mensuelle jnsquïi sa nomination à In régence.

(5) Après l'élection du régent. , M. de Gerlache fut nommé président du congrès national, et M. Rai/rem, deuxième vice

président; ils ont été réélusjusqlvà la séparation de l'assemblée.

(6) M. le baron (le Stassart, {étant retiré, a été remplacé par M. Dcslnuuclles, qui égalcmcnln été maintenu à chaque

réélection.

(7) M. Forgcur, s'étant aussi retiré. a été remplacé par M. Hem-i ‘le Brouckere; cet honorable membre, (le même que les

trois autres secrétaires. a constamment été réélu.



vIIl INTRODUCTION.

Nous avons recueilli tous les débats du congrès indistinctement, sans altération ni

retranchement, en complétant de la manière la plus consciencieuse les comptes rendus

souvent imparfaits.

La création du Moniteur Belge date du 16 juin 1851, environ un mois avant la

clôture de l'assemblée; la sténographie telle qu'elle existe maintenant, n'a été organisée

que beaucoup plus tard. Rien n'est plus facile que de publier aujourd’hui les discus

sions des chambres; il n'en est pas de même pour le congrès national.

A l'ouverture de cette assemblée, on avait comme journal ofliciel [Union belge;

Undépendant lui succéda en cette qualité, le 4 mars 1851; le 16 juin suivant il fut à

son tour remplacé par le Moniteur belge. Mais aucun de ces journaux n'a donné une

relation bien complète des séances du congrès; comme les autres feuilles publiques,

ils se bornaient souvent à publier une analyse très-succincte des discours.

Il faut donc consulter les divers journaux officiels et non officiels; aujourd’hui ces

collections sont devenues fort rares; nous osons dire qu'il n'y a pas même un établis

sement public qui les possède.

Un ouvrage qui serait destiné à reproduire tous les discours prononcés au congrès

et publiés par les journaux; qui contiendrait les décisions de l'assemblée, rapportées

dans les procès-verbaux, et. les appels nominaux; ‘qui offrirait en même temps la

réunion de tous les documents imprimés par ordre du congrès; enfin qui rétablirait,

pour ainsi dire, les débats de 1850 et 1851, nous a donc paru pouvoir être de quelque

utilité pour l'histoire législative et nationale de la Belgique. Nous l'avons entrepris;

nous avons divisé ce recueil en deux parties :

La première partie comprend les discussions;

Lalseconde, les pièces justificatives.

Pour les discussions, les journaux officiels, l'Union belge, [Indépendant et le Moni

teur belge ont servi de base à notre travail. Nous les avons confrontés avec les prin

cipaux journaux de Pépoque, avec ceux de Bruxelles d'abord, puis avec ceux qui, dans

les provinces, sattachaient à reproduire les discours des députés de leur opinion ou de

leur localité Parfois nous avons dû puiser en même temps dans les uns et dans

les autres; nous avons substitué la relation du journal non ofliciel à celle du journal

dit officiel toutes les fois que celle-ci était moins complète ou moins en rapport avec

l'ensemble des discours.

Pour laisser le public juge de notre exactitude et de notre impartialité, nous

(l) Leljournlux que nous avons consultés sont :l'Union Belgqlïndépendanl, le Moniteur Belge, le Caurrienlu Puy:

Bat. [Ëmarlripaliorzv le Belge, le Journal de la Belgique, le Vrai Palriole, le Journal d'anus", le Journal de: Flan

dres. le Manager (le Gand , le Politique, ct le Courrier (le la lllcmr.
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citons à la suite de chaque discours, comme à la suite de tout ce que nous publions,

les sources auxquelles nous avons dû recourir.

Nous avons enfin confronté notre travail avec les procès-verbaux des séances du

congrès.

Ces procès-verbaux, ainsi que les archives de l'assemblée, nous ont aidé à rétablir

les analyses des pétitions qui fréquemment ont été mal reproduites et même omises

par les journaux; à publier des propositions et des amendements inédits; à rectifier

ceux qui ont été tronqués par la presse; à constater des appels nominaux; à recon

naître l'inexactitude de quelques décisions.

Plusieurs projets de décrets et certains rapports n'ont jamais été publiés. Nous

donnons ceux que nous avons trouvés dans lcs archives du congrès. Quelques projets

de décrets ont été rétablis à l'aide des discussions. Tous les autres documents sont la

reproduction textuelle des pièces imprimées par les soins du congrès ou du gouver

nement.

Ces divers documents, dont la collection complète est aujourd’hui aussi rare que

celle des journaux de l'époque, forment la deuxième partie de l'ouvrage, celle des

pièces justificatives; elle est divisée en quatre sections :

PREMIÈRE SECTlON : Gouvernement. — Sous ce titre se trouvent réunis les actes re

latifs à la formation et à la démission du gouvernement provisoire, à la convocation

du congrès national, à la publication des décrets de cette assemblée et à la composi

tion des ministères sous le régent.

DEUXIÈME sermon : Constitution. — Ce titre comprend tout ce qui se rapporte à la

constitution (la constitution, l'indépendance de la Belgique et l'exclusion des Nassau,

la forme du gouvernement, le choix du chef de l'Etat, la nomination du régent).

TROISIÈME SECTION : Diplomatie. — C'est le recueil des protocoles, des notes verba

les, des rapports politiques.

QUATRIÈME SECTION : Administration. —- Toutes les lois administratives et les docu

ments qui ne peuvent être classés dans l'une des trois autres sections, sont rangés

sous cette rubrique.

Dans chacune des sections nous avons réuni les diverses pièces qui se rapportent à

une même matière; les projets de décrets sont annotés de manière à faire connaître

les changements apportés à leur rédaction; ils contiennent en outre l'indication des

séances dans lesquelles ils ont été discutés et adoptés, et de celles dans lesquelles les

modifications ont été introduites.

En résumé nous avons essayé de donner une relation aussi exacte que possible des

débats du congrès national; nous nous sommes efforcé de rendre les recherches fa

ciles à ceux qui voudront bien consulter Pouvrage.
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Par la nature de ce recueil, nous avons été obligé de publier, outre les-documents

du congrès, quelques pièces antérieures à cette assemblée et certains actes du gou

vernement qui se rapportent aux travaux du congrès ou à des événements survenus

pendant cette époque. Nous donnons en outre : .

1o Une liste alphabétique des députés et suppléants élus au congrès national, avec

indication des députés qui n'ont pas été appelés à siéger et de ceux qui n'ont point

accepté leur mandat;

2° Une notice chronologique des travaux du congrès national, suivie d'un relevé des

décrets adoptés par l'assemblée;

5° Un tableau, par ordre de province et de district, des députés et suppléants élus

au congrès national, avec indication de leur qualité à l'époque de leur élection et des

fonctions publiques auxquelles ils ont été appelés depuis;

4° Une notice, par ordre de présentation, des actes du congrès.

Nous faisons suivre cette introduction des deux premiers tableaux; nous renvoyons

les deux autres aux pièces justificatives.

Le royaume de Belgique comptera bientôt quinze années d'existence, c'est la durée

du royaume-uni des Pays-Bas; à la session constituante ont déjà succédé treize ses

sions législatives, et le souvenir de lavpremière assemblée nationale est resté popu

laire. Nous croyons pouvoir le dire, l'histoire offre peu d'assemblées aussi remarqua

bles; la révolution si malheureuse de 1788 avait aussi confié ses destinées à un

congrès; mais entre les deux assemblées il y a un intervalle moral, si l'on peut

parler ainsi, encore plus considérable que le temps qui les sépare. En 1788 deux par

tis également extrêmes ‘restèrent en présence; l'un dut vaincre l'autre, et; le vain

queur manqua à la fois d'autorité et d'intelligence; le parti intermédiaire, formé des

nuances modérées des deux partis, n'était pas encore né; il devait naître de nos mal

heurs mêmes; il se trouva en majorité au congrès de 1850. Une fois seulement l'u

nion fut menacée, ce fut lorsqu'il s'agit de faire sanctionner définitivement par la

constitution les principes proclamés par le gouvernement provisoire sur la liberté

d'enseignement et l'indépendance du clergé (1). Le congrès de 1788, frappé d'impuis

sance aux yeux du pays par ses dissentiments intérieurs, ne comprit ni la royauté

ni l'Europe; le congrès de 1850, fort par l'union, calme au milieu .des passions po

pulaires, sut réconcilier la Belgique avec l'Europe et avec la royauté. L'auteur de ce

recueil appartient à une génération nouvelle; les deux chambres ne comptent plus

(l) Article 16 de la constitution (séance; llrs 22 ct 23 décembre 1830).
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dans leur sein que 49 membres du congrès; il lui semble donc qu'il rend compte des

travaux d'une génération à moitié éteinte. Que l'esprit qui animait notre assemblée

constituante reste l'esprit de la nation, ce sera la sauvegarde de l'œuvre qu'elle nous

a léguée; c'est le vœu qu'il se permet de former.

Hrnxelles , avril ‘I844.
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EXPLICATION DES SIGNES

DONT IL EST FAIT USAGE DANS CE RECUEIL.

IIGIIIIII Premiers actes précédant la série des

numéros du Bal/clin officiel «lu

gouvernement provisoire.

CFZZÏ-Ï-Î“?

Menin: le Courrier des Pays-Bas.

u

le Courrier de la “ctlw.

Plîmancipation.

Flmlépentlant.

Bull. olï.

P. V.

Bulletin des arrêtés cl actes du gou

vernement provisoire.

Bulletin ofliciel.

Procès-verbal des séances du con

grès national.

Archives du congrès.

Actes du congrès ou pièces imprimées

par ordre (le l'assemblée.

lc Belge. supp.

wcæïfiæa’

u.

le Journal tl‘Anvcrr..

le Journal de la Belgique.

le Journll (les Flantlres.

le Moniteur belge.

le Messager (le Gnutl.

le Politique.

l'Uniou belge.

le Vrai Patriote.

supplément. d'un journal.
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LISTE ALPHABÉTIQUE

DES DÉPUTÉS ET SUPPLÉANTS

ELUS AU CONGRÈS NATIONAL.

Nota. Les députés dont les noms sont imprimés en caractères italiques n’ont pas été appelés à siéger au

Congrès.

Ceux dont les noms sont en outre marqués d'un astérisque n’ont point accepté leur mandat.

Pour distinguer les députés des suppléants. nous avons fait suivre les noms de ces derniers des

lettres sup.

ù-‘ïàfia

Noms. DISTRICT. rRovINcE.

A

Allard (Lactance) Tournay HAINAUT.

Andries (l'abbé J. O.) Eecloo FLANBRE ORIENTALE.

Annez de Zillcbeeckcusup.

B

Balliu (Emmanucl) ‘ Eecloo FLANnRE oRIENTALE.

Barbanson (Jean) Bruxelles BRABANT.

Barthélemy (A. J.) Bruxelles BRABANT.

Barthels (Adolphe), sup. Thielt FLANDRE OCCIDENTALE.

Baudelet (François), su/I. Ath HAINAUT.

Baugniet (François) Nivelles BRABANT. e

Bayet (Adolphe), 514)). . Gand FLANDRE ORIENTALE.

Beaucarne (Louis) Audenardc FLANBRE oBIENTALE.

Bec/t (Joseph), sup. Courlrai FLANDRE OCCIDENTALE.

Bærnaert (Antaml), su’). Bruges FLANDBE OCCIDENTALE.

Berger (Nicolas) Arlon LuxEIIBouRC.

Berthels (Théodore), sup. Nivelles BRABANT.

Béthune (Félix), sup. Courtrai FLANDRE oCCInENTALE.

Beyts (le baron), sup. Bruxclles BRABANT.

Bischofl‘ (Adolphe), su’). Courtrai FLANBRE oCCIaENTALr.

Biver (André), sup. Luxembourg LUxEItBoURC.

Blargnies (C.) Mons HAINAUT.

Bleret, sup. Dinant NAMUR.

Blomme (Pierre-Adrien) Termonde FLANIIRE oRTENTALI-z.

Bosmans (Jacques), au’). Malines ANvERs.

Bouckaert (l'abbé Bernard) ', Ypres FLANDRE OCCIDENTALE.

Boucqueau de Villeraie (l'abbé) Malines ANvERs.

Namur NAIIUR.Brabant (Jean-Baptiste)

CONGRES NATIONAL. - TOME l.

Saint-Nicolas FLANDIE ORIENTALE.
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NOMS.

Bredart (Léopold)

Brixhe (A.) , sup.

Buylaert (Victor)

BIIyse-Verscheure.

Cartuyvels (Hyacinthe), sup.

Casteleyn de Conink, sup.

Castiau (Adelson), sup.

Cauvin (Emmanuel)

Chasselcl, sup.

Claes (Jean-Baptiste)

Claes (Louis) '. sup.

Claes (P. 1.), sup.

Claus (Emmanuel)

Clermont (George), sup,

Cogels (Albert)

Cogels (Henri)

Coghcn (Jacques-‘André) ‘, sup.

Collet (Jean-François)

Cols (Jean-Baptiste), sup.

Cooman (Charles), sup.

Coppens (Charles)

Coppens (Louis), sup.

(IOppieters-Stochove (Charles)

Corbixier (Frédéric), sup.

Cornely (Jean-François), sup.

Cornet de Grez (le comte)

Corten (l'abbé)

Cossée, père, sup.

Counwnt (Constant), sup.

Cruts (Nicolas-Joseph-Tonssaint), su’).

t

Dams (Pierre-Ernest)

l)'Ansembourg (le comte J. B.)

D'Arsehot (le comte)

Dautricourt-Troost (Joseph), sup.

David (Pierre)

Davignon (C. F.)

Dayeneux (Henri) ', sup.

De Baillet (le comte Joseph)

De Behr (Jean-Nicolas-Joseph)

De Bergeyck (le comte Charles)

De Bocarmé (le comte Gustave), sup.

De Bousies (Philippe), sup.

De Bousies de Rouveroy (le vicomte)

De Brouckere (Charles, de Roulers), sup.

De Brouckere (Charles)

De Brouckere (Henri)

DISTRICT.

Ath

Charleroy

Dixmude

Courtrai

Waremme

Ypres

Tournay

Tournay

Dinant

Anvers

Maestricht

Louvain

Mons

Verviers

Anvers

Anvers

Bruxelles

Verviers

Nivelles

Alost

Gand

Gand

Bruges

Mens

Maestricht

Bruxelles

Louvain

Charleroy

Verviers

Maestricht

l)

Grevenmaeher

Maestricht

Bruxelles

Dixmude

Verviers

Verviers

Marche

Nivelles

Liége

Saint-Nicolas

Soignies

Mons

Thnin

Boulers

Hasselt

Bnremonde

PROVINCE.

lIAINAuT.

llAINAuT.

FLANBRE OCCIDENTALE.

FLANBRE OCCIDENTALE.

LIÈGE.

FLANORE OCCIDENTALE.

HAINAUT.

IIAINAUT.

NAMUR.

ANvERs.

LIIIBOURC.

BRABANT.

HAINAUT.

LIEGE.

ANvERs.

ANvERs.

BRABANT.

LIÈGE.

BRABANT.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANBRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANBRE OCCIDENTALE.

HAINAUT.

LIIIBOUIIG.

BRABANT.

BRABANT.

HAINAUT.

LIEGE.

LIIIBOIIRG.

LuxEIIBouRC.

LIIIBOURG.

BRABANT.

FLANnRE OCCIDENTALE.

LIÈGE.

LIÈGE.

LuxEMBouRc.

BRABANT.

LIÈGE.

FLANnRE ORIENTALE.

HAINAIJT.

HAINAuT.

HAINAUT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIIIRooRG.

LIIIIBOURG.
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NOMS.

De Celles (le comte)

Dccock (Fablié Ivicolas), sup.

De Coninck (François)

De Coppin (le baron Feuillien)

De Decker (Joseph)

Defacqz (Eugène)

De FOere (Fabbé Léon)

De Geloës (le comte Charles), sup.

De Gerlache (Élienne-Constantin)

Drghozty (Maæimilîtm), sup.

Dchacn (J. B.) ‘, sup.

Dehacrne (Yabbé Désiré)

De Haussy, sup.

Dehemptinne (Clément) -

De Jonghe d'ArdOie (le vicomte)

De JOnghc (Gustave)

De Labeville (Justin)

De Lamine (Louis) ', sup.

l)c Langhe (François)

Deleeuw-DIIpOnt (J. G.)

De Lebaye (Josse)

De Leuze (le baron)

Dr le Wrllcitze (le baron Joseph)‘, sup.
D'Elhoungne (François), sup. I

De Liedel de Well (le baron P. G.)

Delta/aille (flïuysse (le baron François) ‘, sup.

Drlloye (Hyacinthe), sup.

De Loë de Mhrcr (le baron)‘

Delwarde (Louis)

De Man (Edmond)

De Malhclin de Messancy (Jean-Joseph) ", sup.

De Méan (le comte (Eugène), sup.

De Mcer de llloorsel (le baron)

De Mérode (le comte Félix)

De Mérode (le comte Werner)

Demelin (Maximilien), sup.

De Moermaït (fflrrrlebcclze (le vicomte)‘, sup.

De Mange, sup.

De Monlaignc (Jean-Jacques), sur).

De Moor (F. .I.), sup.

De Muelenacre (Félix-Amand)

De Munck (Françoîsf

Deneeff (Jean), sup.

De Nef (Pierre-Jean)

De Nève (le baron), sup.

D4: Pauw (Philippcf

De Pélichy van Huerne (le baron Jean)

De Pcvceval (Jean-fleuri) ", sup.

De Quarré (le comte)

De RencSse-Breidbach (le comte Clément)

De Benessc (le comte Louis), sup.

Dc Bibaucourt (le comte), sup.

DISTRICT.

Bruxelles

Nivelles

Ypres

Dinant

Termonde

Ath

Bruges

Maestricht

Liége

Ath

Anvers

Roulers

Charleroy

Nivelles

Thielt

Gand

Namur

Liège

Ypres

Huy

Gand

Thuin

Bruxelles

Louvain

Buremonde

Gand

Huy

Hasselt

Alost

Fumes

Arlon

Huy

Alost

Maestricht

Soignies

Nivelles

Gand

Philippeville

Maestricht

Arlon

Brugcs

Bruxelles

Louvain

Turnhout

Termonde

Malines

Bruges

Malines

Namur

Maestricht

Maestricht

Termonde

PROVINCE.

BRABANT.

BRABANT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

NAIIUB.

FLANDBE ORIENTALE.

HAINAUT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIIIBOURC.

LIECE.

HAINAUT.

ANvERs.

FLANDRE OCCIDENTALE.

HAINAOT.

BRABANT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

NAIIUR.

LIÈGE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIEOE.

FLANDRE ORIENTALE.

HAINAUT.

BRABANT.

BRABANT.

LIIIBoURC.

FLANDRE ORIENTALE.

LIECE.

LIIIBOURC.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LUxEIIBOURO.

LIÈGE.

FLANDRE ORIENTALE.

LIIIBOURG.

HAINAUT.

BRABANT.

FLANDRE ORIENTALE.

NAIAUR.

LIIIBOURO.

LUxEIIBoURG.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.

BRABANT.

ANvERs.

FLANDRE ORIENTALE.

ANvERs.

FLANDRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

NAIIUR.

LIIIBOURC.

LIIIBOURC.

FLANDRE ORIENTALE.
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NOMS.

De Robaulx (Alexandre)

De Robaulæ de Soumois (Louis), sup.

De Robiano (le comte François)

De Rodes (le marquis)

De Roo (Charles), sup.

De Rouillé (Édouard)

De Ryckere (Pierre-Joseph)

De Sauvage (le chevalier Étienne)

Descamps, sup.

De Schiervel (Louis)

De Sebille (Louis)

De Sécus, père (le baron)

De Sécus (le baron Frédéric)

De Selys Longchamps (Michel-Lauréat)

De Serret (le baron) '

Desmanet de Biesme (le vicomte Charles)

De Smet (Camille)

De Smet (Eugène)

De Smet (Pabbé Joseph)

Desrunzeauæ (Zacharie), sup.

De Stassart (le baron)

De Stockhem-Méan (le baron)

Destouvelles (Charles)

Destriveaux (P. J.)

Deswert (Louis), sup.

De Theux de Meylandt (le chevalier), sup.

De Thier (P.)

De Tæcken de Terhove (Marie-Michel-Baltha

zar), sup.

De Tiecken de Terhove (Rutger-Pierre)

De Trazegnies (le marquis)

Devaux (Paul), sup.

De Ville (Théodore)

De Viron (le baron Guillaume)

De Vrière (le baron Aloys), sup.

Dcvuyst (Sébasticn), sup.

De Wael- Verntoeleit ‘

De Walia-Grisard, sup.

De Wandre-de Macar, sup.

De Woelmontd‘Opleeuw (le baron Alpbonse), sup.

De Ï/Volf-Deghcest, sup.

D‘Hanens-Peers

D’Hanins de Moerkerke (Honoré), sup.

D'Hanis van Cannart

Fllaultepenne (le baron) ', sup.

D’Hofl'schmidt de Resteigne (Constant), sup.

D’HoflÎschmidl (François), sup.

D'Huart (le baron Édouard)

D‘Martigny (Jacques-Antoine), sup.

D'Omalius-Thierry, sup.

Domis (François)

Doreye (Alexandre-Joseph), su’).

DISTRICT

Philippeville

Phitippeville

Malines

Gand

Thielt

Ath

Gand

Liége

Thuin

Pturemonde

Thuin

Mons

Ath

Waremme

Furnes

Namur

Audenarde

Alost

Gand

Tournay

Namur

Liège

Maestricht

Liége

Louvain

Hasselt

Vervicrs

Maestricht

Maeslricht

Cllarleroy

Bruges

Nivelles

Bru xelles

Bruges

Alost

Anvers

Liége

Liége

Hasselt

Alost

Saint-Nicolas

Bruges

Anvers

Namur

Diekirch

Bastogne

Virton

Grevenmacher

Liége

Malines

Liége

PROVINCE.

NAMUR.

NAIIUR.

ANvERs.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE occIoENTALE.

HAINAUT.

FLANDRE ORIENTALE.

LIÈGE.

HAINAUT.

LIIIBouRG.

HAINAUT.

HAINAUT.

HAINAuT.

LIÈGE.

FLANnRE occInENTALE.

NAIIUR.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

HAINAUT.

NAIIUR.

LIÈGE.

Lmsouac.

LIÈGE.

BRABANT.

LIIInouRG.

LIÈGE.

LIMBOURG.

LIIInouRG.

l-IAINAUT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.

BRABANT.

FLANDRE occIoENTALE.

FLANDIIE ORIENTALE.

ANvERs.

LIÈGE.

LIÈGE.

LIIBOURG.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANnRE oRIENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

NAIIUR.

LuxEnnoURG.

LUXEMBOURG.

LuxEMBoUnG.

LuxEnnouRG.

LIÈGE.

ANVERS.

LIÈGE.
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NOMS. DISTRICT.

D‘0ultremont (le comte Émile), sup. Liège

Drèze (P.-J.), sup. Vcrvicrs

Du Bois Æoullrenwnt, sup. Anvcrs

Dubois (q), sup. ' Louvain

Dubois (Edouard), sup. Waremmc

Du Bois (Ferdinand) Anvcrs

Du Bus, aîné (François) Tournay

Dugnîolle (Alcæandre), xup. AtII

Dumont (Guillaume) Charleroy

Dunwrlier-Rultcau, sup. Tournay

D’ Ursel (le duc Charles-Joseph) ', sup. Malines

Duval de Beaulieu (le comte) Mons

Duvivirr (l'abbé) '. sup. Soignies

D'Yve de Bavay (le marquis 'l‘IIcodorc), snp. Soignies

E

Engler (Jacques) ', sup. Bruxelles

Enwt (Anloine) ', sup. Liége

Ernsl (J. P7), sup. Ruremondc

Evrartl (Auguste), sup. AtlI

F

Faber de Wïllz (Joseph), su’). ArloII

Fabry (Hgacinllte) ', su’). Liège

Fallon (Isidore), mp. Namur

Fallon (Théophile) Namur

Fendius (Louis), sup. Luxembourg

Fleussu (Stanislas) WarcnIIIIe

Fontaine (Eugène), su’). TlIuin

Fontaine-Spitaels ', sup. Mons

Forgeur (Jos.) Huy

Forum‘, sup. AIIdcIIarIlc

François (Emmanuel) Virton

Fransinan (J. E.) Alost

Frison (Jules), sup. (Jharleroy

Froidmont, sup. Bruxelles

G

Gelders (N.) Ruremonde

Gendebien, père (Jæn-FraIIçois) Soignies

Gendebien (Alexandre) Mons

Gendebien (Jean-Baptiste) Charleroy

Geradls (E), sup. Ruremonde

Gerard (François-Louis), su’). Neufchàteau

Geudens (Louis), sup. Turnhout

Gilliot (Charles), sup. AtlI

Gillis (Louis), sup. Anvers

Goethals-Bisschoff Gourtrai

Goethals (Jean) Courtrai

Gollint (Pacifique) Mons

Goupg de Beaiwolers (Adolphe), sup. Bruges

PROVINCE.

LIEGE.

LIÈGE.

ANvERs.

BRABANT.

LIÈGE.

ANvERs.

HAINAUT.

HAINAUT.

HAINAUT.

HAINAUT.

ANvERs.

HAINAUT.

HAINAUT.

HAINAUT.

BRABANT.

LIEoE.

LIIBOURG.

HAINAUI‘.

LUIIEuBoURc.

LIÈGE.

NAIIUR.

NAIIUR.

LUXEMBOURG.

LIEGE.

HAINAUT.

IIAINAUT.

LIEcE.

FLANDRE onIENTALE.

LUxEuBoURe.

FLANDRE ORIENTALE.

HAINAUT.

BRABANT.

LIIIBoURe.

HAINAUI.

HAINAUI.

HAINAUT.

LIBBoURc.

LuxEBBoURG.

AwERs.

HAINAUT.

ANvERs.

FLANDRE occInENTALE.

FLANDRE occIoENTALE.

HAINAUT.

FLANnRE occInEnALL.



6 LISTE AI.I'HABÉ'I‘IQUË DES DÉPUTÉS ET SUPPLEANTS

NOMS.

Hagemans, père ", mp.

Helias dîluddeglienl (Robert)

llennequin (Jean-François)

Henry (J.)

Heylen, sup.

llnysman d’Annecroix

Huysntan de Non/cour ', su’).

Hubert (Attgttstin), sup.

Jucobs (L.), sup.

Jacques (Jean-Théodorc-Huberl)

Jaminé (Joseph), sup.

Janssens (A.)

Joos (Jean-Baptiste), stop.

Jotlrand (Lucien), sup.

Jullien (Isitlorc) '

Kersntackcrs, sup.

Kockaert (J. B.)

Lantbittet, sup.

Lardinois (Francois-Joseph)

Lebeau (Joseph)

Le Bègue (Louis), slip.

Le Bon (Charlcs-Théodore)

Lcclercq (Mathieu-Nicolas-Joscph)

Leclcrcq (L.), sup.

Lecocq (Charles), su’).

Letlurc (Jean-Pierre), sup.

Lefebvre (Albert), sup.

Le/‘ebvre (Henri), sup.

Le/ebvre (le baron Léopoltl), su’).

Lc Grclle (Gérard)

Le Hou (Charles)

Lehon (François)

lzlièvre (Xavier), su’).

Lesalfre, père

Lessclicrs (Louis) ', su’).

Letellier (Adricrt- Léopold) , su/I.

Letellicr, su’).

Licdls (Charles)

Lion-Coupicnwic, su’).

Longtain (Pierra), sup.

DISTRICT.

Bruxellcs

Gand

Maestricht

Dinant

Turnhout

Bruxellcs

Bruxelles

Tournay

Anvers

Marche

Hasselt

Saint-Nicolas

Malines

Bruxellcs

Bruges

K

Turnhout

Bruxelles

L

Virton

Verviers

Huy

Eecloo

Turnhout

Liège

Buremonde

Tournay

Grevenmachcr

Bruxelles

Alost

Tournay

Anvers

Tournay

Tournay

Namur

Courtrai

Saint-Nicolas

Mons

Soignics

Audcnartlc

Dinant

Vcrvicrs

PROVINCE.

a

BRABANT.

FLANBRE ORIENTALE.

LIIIBoIIRc.

NAnuR.

ANvERs.

BRABANT.

BRABANT.

HAINAUT.

ANvERs.

LuxEIIBouRc.

LIIIBouRo.

FLANBRE ORIENTALE.

ANvERs.

BRABANT.

FLANBRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

BRABANT.

LuxEnBouRu.

LIÈGE.

LIÈGE.

FLANBRE oRIENTALE.

ANvERs.

LIÈGE.

LIIBOURG.

HAINAUT.

LuxEAIBoIIRo.

BRABANT.

FLANBRE oRIENTAIE.

HAINAIJT.

ANvERs.

HAINAUT.

HAINAUT.

NAIIIUR.

FLANBRE OCCIDENTALE.

FLANBRE ORIENTALE.

llAINAuT.

HAINAUT.

FIANDRl-‘I oRIENTALE.

NAMUR.

LIÈGE.



ÉLUS AU CONGRÈS NATIONAL.

NOMS.

Maclagatl (Jean), sup.

Muguet (B. 1.), sup.

Malou-van den Peereboom (Jean-Baptiste) ', sup.

Marcq (Guillaume-Joseph)

Marlet (Jean-Bernard)

Martens-Pclckntaïts ', sup.

Màry (Benjamin) ', sup.

Masbourg (Hubert-Joseph)

Masse; (CIL) ‘, sup.

Maus-(Tasaquy, sup. ‘

Meeùs (Ferdinand), sup.

Mermam '

Met: (Charles) ‘

Milcamps (Pierre-Joseph), sup.

Mintart (Louis-Félix), sup.

Mohimont-Bivort ‘, sup.

Morel-Danheel (Pierre)

Mulle (Léon)

Mullendor/Ï (François), sup.

Nagelmackers (G.)

Nalinne (Gustave)

Nopener (Albert)

Nothomb (Jean-Baptiste)

Olislagers de Sipernau (Théodore)

Ooms (Léonard)

Orban-Rossius

Osy (le baron Jcan-Josepb-Renicr), sup.

Paillot (Hippolgte) (1)

Peemaus (Antoine)

Peeters (Bernard), su’),

Peeters (Pierre-Égide)

Peltens (J. B.)

Picquet (Alexandre), sup.

Picrs de Bavcschoot (Eugèite) ‘, sup.

Pirmez (Jean)

Pirmez (Sylvain), sup.

Pirson (François)

Pollin (l'abbé Jean-Baptiste), sup.

Pontet (A.), sup.

t1) L'élection de M. Paillot. n été annulée

 

DISTRICT.

Ostende

Ruremondc

Yprcs

Bruxelles

Neufchàteau

Gand

Namur

Bastogne

Gand

Virton

Bruxelles

Turnhout

Luxembourg

Nivelles

Termonde

Namur

Dixmude

Yprcs

Verviers

Liège

Charleroy

Nivelles

Arlon

Buremondc

Turnhout

Liége

Anvers

Tournay

Louvain

Gand

Turnhout

Louvain

Mons

Gand

Charleroy

Charleroy

Dinant

Yprcs

Thuin

PROVINCE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIRBOuRc.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.

LuxERBouRC.

FLANDRE ORIENTALE.

NAMuR.

LUxEnBouRC.

FLANDRE ORIENTALE.

LUxEIIBouRo.

BRABANT.

ANvERs.

LuxEIIBOuRu.

BRABANT.

FLANDRE ORIENTALE.

NARuR.

FLANDEE OCCIDENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIÈGE.

LIECE.

IIAINAUT.

BRABANT.

LUxEIIBouRo.

LIRBOURC.

ANvERs.

LIECE.

ANvERs.

IIAINAuT.

BRABANT.

FLANDRE ORIENTALE.

ANvERs.

BRABANT.

HAINAUT.

FLANDRE ORIENTALE.

IIAINAUT.

HAINAUT.

NAIIDR.

FLANDRE OCCIDENTALE.

HAINADT.



8 LISTE ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS ET SUPPLÉANTS

NOMS.

Raepsael (l'abbé), sup.

Raikem (Joseph)

Raimon (Gérard), aup.

ReInbry-Dunwrlier, sup.

Reynaert-Becrnacrt, sup.

Bodcnbach (Alexandre)

Rodcnbach (Constanlin)

Rodriguez (l'Evora y Vega (le marquis F.)

Boels (Olivier), aup.

Roeser (Jean-Baptiste), su)».

Rogier (Charles)

Roonzan (Hippolytc) ', su’).

Rosseeuw (Léonard), sup.

Rouppe (Nicolas-Jean), su’).

SeroII (PiencGuillaIIIIIc)

Serruys (Jean-Baptiste)

Serruys-Diercæens (P.) ', su/I.

Sîmon (Auguste), sup.

Simons (Mathias)

Speelman-Rooman (Ferdinaild)

Stalpaert (Gummaire) '

Struye-Provoost (Félix), sup.

Surlet de Chokier (le baron)

Surmont de Volsberglie (Charles)

Taintenier (Charles), sup.

Teuwens (Pierre-Gérard)

Thienponl (Charles), sup.

Thienpont (Jean-lgnace)

TlIOnus (Amand), sup.

TlIorn (Jean-Baptiste)

Tmant (d'Autelbas) '

Trentesaux (Pierre)

Van Bolerdaele (Jean-Baptiste) ’, sup.

Van Crombrugglie (l'abbé)

Van de Kerckhove (l'abbé P.), sup.

Van de Kcrlchovcn (l'abbé JcarbBaptiste), sup.

Vandcnbosch (Louis) ", sup.

Van (len Broucke de Terbecq (le baron)

Van de". Eyndo ‘, sup.

DISTRICT.

'l‘ermonde

Liége

Neufchâteau

Courtrai

Courtrai

Roulers

Boulers

Soignies

Furnes

Luxembourg

Liégc

Gand

Courtrai

Bruxelles

Philippeville

Ostende

Anvers

Tournay

Diekirch

Gand

Malincs

Ypres

Hasselt

Gand

T

Mons

Hassell

Audenarde

Audenarde

Marche

Luxembourg

{Luxembourg

Arlon

Tournay

V

Gaml

Alost

Saint-Nicolas

Alost

Louvain

Termonde

Turnhoul

PROVINCE.

FLANDRE ORIENTALE.

LIEGE.

LUXEIBOURG.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

HAINAUT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

IIUIÎEMBOIJRG.

LIEcE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.

NAIIUR.

FLANDRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

HAINAIIT.

LuREIRouRc.

FLANDRE ORIENTALE.

ANvERs.

FLANDRE OCCIDENTALE.

LIIIEOURC.

FRANDRE ORIENTALE.

HAINAUT.

LIIIRouRC.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

LIJIIEIIEOIJRG.

Lu IIEMeouRc.

LuxEMRouRc.

HAINAUT.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANBIE oRIENrALE.

BRABANT.

FLANIJRE ORIENTALE.

ANvERs.



ÉLUS AU CONGRÈS NATIONAL. I.)

NOMS.

Van dan Hecke-Dellafaille (Joseph) ', sup.

Van den Hende, sup.

Vandenbove (fleuri)

Van der Belen (Michel)

Vander Linden (l'abbé P. B.)

Vander Linden tl’Hooghvorst (le baron Ermita

nuel) ', sup.

Vander Linden d‘llooghvorst (le baron Joseph)

Van der Looy (L.)

Van der Meulen (Jean-François), sup.

Van de Walla (Jean), sup.

Van de Weyer (Sylvain)

Vandorpe (Léon)

Van Dun (André), sup.

Van Hoobrouck de Fîenncs (A), sup.

Van Hoobrouck de Mooreghcm (Eugènc)

Van Hove (Charles), sup.

Van Innis (IIenri-Marie)

Van Meenen (Pierre-François)

Van Aÿtcnten (Joseph) ", sup.

limitera: (François-Julien), sup.

Van Rullen (Edouard) ', sup.

Van Snick (François)

Van Verren (Louis), sup.

Van Volden de Lombekc (le baron), sup.

Van Volxem (Guillaume-Hippolyte), su’).

Verbeke (l'abbé Pierre)‘

Wrbcke ', Jup.

Verbiu ', sup.

Vercruysse-Bruneel, sup.

Va-dussen (François) ‘, sup.

Vcrduyn (l'abbé D. J.)

Vergauwen (François), sup.

Vergamven-Goethals (Jean),

Verhacgen, aîné (Pierrc- Héodore) ', sup.

Verseyden de Varick (le baron)

Verwilghen (Benoît), sup.

Verwilgben (Pierre-Antoine)

Vilain XIIII (le comte)

Vilain XIIII (le vicomte Charles)

Vilain XIIII (Hippolyte)

Wallacrt (l'abbé Jacques)

Wannaar (Constantin)

Watlet (Nicolas)

WcrbrOuck-Pieters

I Vieland (Aitguste), sup.

Wytvæltens (Paul-Albert)

DISTRICT.

Gand

Alost

Louvain

Louvain

Louvain

Bruxelles

Bruxelles

AlOst

Thielt

Fumes

Bruxellcs

Courtrai

Anvers

Audenarde

Audenarde

Audenardc

Gand

Louvain

Saint-Nicolas

Diekirch

Gand

Ath

Audenarde

Bruxelles

Bruxelles ,

Courtrai

Saint-Nicolas

Turnhout

Courtrai

Anvers

Saint-Nicolas

Eecloo

Gand

Bruxelles

Bruxelles

Dixmude

Saint-Nicolas

Saint-Nicolas

Maestricht

Tcrmonde

W

Thielt

Gand

Dicltirch

Anvers

Ostende

Nivelles

PROVINCE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

BRABANT.

BRABANT.

BRABANT.

BRABANT.

RABANT.B .

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

BRABANT.

FLANDRE ORIENTALE.

LuxEIIROuRG.

FLANDRE ORIENTALE.

IIAINAUT.

FLANDRE ORIENTALE.

BRABANT.

BRABANT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

ANvERs.

FLANDRE OCCIDENTALE.

ANvERs.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

BRABANT.

BRABANT.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

LIIIBOuRG.

FLANDRE ORIENTALE.

FLANDRE OCCIDENTALE.

FLANDRE ORIENTALE.

LIIxEIIBouRC.

ANvERs.

FLANDRE OCCIDENTALE.

BRABANT.



Il) ' LISTE ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS ET SUPPLEANTS, ETC.

NOMS. DISTRICT. PROVINCE.

Z

Zoude (Charles), sup. Namur NAIIUR.

Zoude (Léopold, de Saint-Hubert) Neufchàteau LUxEnBoURC.



NOTICE GHRONOLOGIQUE

DES TRAVAUX

DU CONGRÈS N ATIONAL.

 

“m” ANALYSE SOMMAIRE DES sEANCEs.
, DATE .

lolnu Q

w ._.___.._.

uns SÉANCES.

1 10noveIIIbre OUVERTURE nu CONGRÈS NATl0NAL.—C0lllp0SlI.l0n du bureau provisoire: M. Gen

tlcbien, père, doyen d'âge, occupe le fauteuil du président; MM. Nothomb,

l'abbé de Haerne, le vicomte Charles Vilain XIIII et Licdts, remplissentles l'onc

lions de secrétaires.

Proposition de M. le président de nommer unc députation chargée d'informer

le gouvernement provisoire de la réunion du congrès et de l'introduire dans

1 l'assemblée. — Discussion de cette proposition à laquelle prennent part MM. Van

I Meencrt, de Muclcnaere et Van Snick. — Adoption de la proposition. — Intro

duction des membres du gouvernement provisoire. —Discours de M. de Pouer,

doyen d'âge des membres du gouvernement provisoire; installation du congrès

national.

Discussion sur la priorité à donner a la vérification des pouvoirs des députés

ou à l'examen d'un projet de règlement pour le congrès; MM. le baron de Sécus

(père), le baron de Staasart, de Brouckcrc, de Muclenaere, Van Meenen et No

thontlry prennent part. — Proposition de M. Barthélemy de nommer sept com

missions de vérification des pouvoirs; elle est adoptée. — Composition de ces

commissions. — Vérification des pouvoirs des députés suppléants. — Répartition,

' entre les sept commissions, des procès-verbaux d'élection. — Rapport de la pre

mière commission: admission des députés du district d‘Anvers, de Malines,

de Turnhout, de Maestricht, de Hasselt et de Ruremondc. — Rapport de la

deuxième commission : admission des députés du district de Luxembourg,

d'Arlon, de Virton , de Bastogne, de Marche, de Crevenmacher, de Neufchâteau,

de Namur, de Dinant et de l’hilippcville.— Rapport de la troisième commission:

admission des députés du district de Liège, de Verviers, de Huy et de Waremme.

— Rapport de la quatrième commission : admission des députés du district de

Gand, d‘Audenarde, d'Alost, de Saint-Nicolas, de Termonde et d‘Eecloo. —

Rapport de la cinquième commission: admission des députés du district de

Bruges, d‘Ostende, de Dixmude, de Fumes, d‘Yprcs, de Thielt et de Roulers. ——

Rapport de la sixième commission: admission des députés du district de Bruxclles.



I2 NOTICE CHRONOLOGIQUE

l2 novembre

l I novembre

de Louvain et de Nivelles. -— Rapport de la septième commission : admission des

députés du district de Mons, de Soignies, d'Ath, de Thuin , de Charleroy et de

Tournay; doute sur Findigénat acquis par M. Paillot. élu député par ce dernier

district.

Lecture du procès-verbal; il est adopté après des observations de M. de

Langhe auxquelles répond M. Nothomb.

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission

des députés du district de Turnhout. — Rapport de la cinquième commission :

admission des députés du district de Courtrai.

Rapport de M. de Langhe sur l'élection de M. Paillot, élu député par le dis

trict de Tournay; cette élection est annulée. —- M. Charles Lecoctj. premier dé

puté suppléant, est admis en remplacement de M. Paillot.

Communication de pièces adressées au congrès.

Formation du bureau définitif: MM. Pirson, le baron de Stassart et Liedts

sont entendus à ce sujet; dispositions réglementaires proposées par M. Devaux.

— Proposition de M. Dcstoutvellcs de nommer une commission pour rédiger un

projet de dispositions réglementaires; discussion à ce sujet à laquelle prennent

part MM. Nothomb, de Mueleitaere, de RobauLT: et le baron Surlet de Chokier; la

proposition est rejetée. — Discussion des dispositions présentées par M. Devauæ:

amendement de M. le vicomte Charles Vilain XIIII, au n° I’; sous-amendement

dc M. de Bznghe; adoption du n" l“ sous-amendé, et du u" 2°. -— Amendement

de ‘M. Forgcur, au n” 5°; il est adopté. — Nomination, par le président, de trois

bureaux de scrutateurs. — Élection du président du congrès national : après un

scrutin de ballotage avec M. de Gerlache, M. le baron Surlet de Chokicr est pro

clamé président. — Élection des vice-présidents et des secrétaires. — Nomina

tion d'un quatrième bureau de scrutateurs. -—- MM. de Gerlache et le baron (le

Slassart sont proclamés vice-présidents; MM. Liedts, le vicomte Charles Vi

lain XIIII, Nothomb et Forgeur sont proclamés secrétaires du congrès national.

—— Installation du bureau définitif. —— Allocution de M. le baron Surlct de Cho

kier en prenant possession du fauteuil de la présidence.

Nomination d'une commission chargée de rédiger un projet de règlement pour

le congrès; cette commission est composée de MM. de Gerlache, Charles Rogier,

Dcstouvelles, François, de Ryckere, de Langhc, Pirson, Barthélemy, Hippolyle

Vilain XIIII et l’abbé de Haerne. — Discussion sur l'impression du travail de

ccttgcommission: MM. le baron de Stassart, Charles Rogier, Hippolyte Vi

lain XIIII et Lebeau y prennent part.

Proposition de M. Dcstrivcattæ de nommer une commission chargée de rédiger

une adresse en réponseau discours du gouvernement provisoire; elle est adoptée.

— Discussion sur le mode de nomination et sur le nombre des membres de la

commission d‘adresse : MM. le comte de Quawé, le baron de Stassart, Fleussu,

Théophile Fallon, Dcvaua: et Forgeur y prennent part. -— La commission d'a

dresse sera composée de neuf membres élus à la majorité relative et sans distinc

tion de province. -— Proposition de M. Lebeau de procéder immédiatementà la

nomination de cette commission: elle est retirée sur les observations de M. le

baron de Stassarl.

L'assemblée charge le bureau (le notifier son installation définitive au gouver

nement provisoire, et décide que la commission d'adresse sera nommée à rouver

‘ture de la séance de demain.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Non-acceptation de M. de Munck,

élu député par le district de Bruxelles.

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs z admission de

M. le baron Osy, élu député suppléant par le district dîûinvers.
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A

Proposition de M. le comte de Celles tendant à faire déclarer, l“ l'indépendance

de la Belgique; 2° que le congrès ne se séparera point avant d'avoir consolidé cette

indépendance. - Motion d'ordre de M. Van Meencn ayant pour but de faire con

sidérer comme non avenue jusqu'après l'adoption du règlement du congrès,

toute proposition qui ne se rapporterait pas à ce règlement ou à la constitution de

l'assemblée; discussion à ce sujet à laquelle prennent part MM. Lebeau, le baron

de Stassart, Van Meencn, Van Snick, Forgcur, le comte de Celles. de Bobaulæ.

Deatrivrauœ, l'abbé de Focre, Charles Lc Han, Pirsoiz, Deraux, Gendrbien (père),

ct Kockaert: l'ordre du jour sur la motion de M. Van Meencn est mis aux voix et

adopté par 94 voix contre 75.

Nomination de la commission (l'adresse; elle est composée de MM. de Gin-tache,

le baron de Sécus (père), le baron de Stassart, de Muelenacre, Destouvelles, le

comte de (klles, Théophile Fallon , Hennequin et le comte de Robiano.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. le marquis d’ Yves de Bavay, élu député suppléant par le district de Soi

gaies.

Rapport de M. de Gerlache sur un projet de règlement pour lc congrès natio

nal; discussion de ce projet: adoption des art. l, 2 et 5. —— Amendements a

l'art. 4 présentés par M. le vicomte Charles Vilain XIIII et par M. Van Mœ

nen. — Adoption de l'art. 4 amendé par M. Van Mcenen, de l'art. 5 amendé

' par M. le comte de Quarré, et de l'art. 6.—Amendements de MM. de Man et For

l 5 novembre

geur, à l'art. 7; adoption de l'amendement de M. Forgcur; amendement de

M. l'abbé de Focre; il est rejeté. — Adoption de l'art. 7 modifié dans sa rédac

tion ct amendé par M. Forgeur. — Amendement de M. Van Hoobrouck de

Moorcghem, à l'art. 8 : MM. le baron de Sécur (père), de Robaulx, Barthélemy

et le comte de Quarré sont entendus à ce sujet. — Amendement de M. Destou

velles et sous-amendement de M. Van Meenen; ce sous-amendement est rejeté et

l'art. 8, amendé par M. Destouvelles, est adopté. — Amendement de M. Jacques,

à l'art. 9; il est rejeté. -— Amendement de M. le comte Duval de Beaulieu; il est

retiré. — Adoption de l'art. 9 et dc l'art. l0 amendé par M. Van Meenen. —

Proposition de M. de RobauLx: de nommer des qnesteurs; sur les observations de

M. le baron de Stassart, cette proposition est retirée. — L'assemblée ajourne les

art. 1l et l9 , à la demande de M. le chevalier de Theuæ de Meylantlt. — Adop

tion de l'art. I5. — Amendement de M. le baron de Sécns (père) à l'art. l4;

MM. Van Snick, de Robaula: et le baron de Sécus (père) sont entendus. — Amen

dements de M. Deslriveauæ et de M. Forgeur; sous-amendement de M. Dumont:

il est rejeté; l'art. l4, amendé par M. Forgeur, est adopté.

Communication du gouvernement provisoire au congrès: M. Charles Rogier,

introduit dans l'assemblée, donne lecture d'un acte par lequel le gouvernement

provisoire résigne ses fonctions dans le sein du congrès national. -—— Proposition

de M. Pirsoti de charger la commission d'Adresse de présenter un travail sur les

mesures à prendre dans cette circonstance. —- Proposition de M. le baron de

Stassart de déléguer le pouvoir exécutif aux membres du gouvernement provi

soire. -— Proposition de M. le comte de Quai-ré de leur voter des remerci

ments. — L'assemblée adopte ces deux dernières propositions et charge son bu

reau de les aller notifier, par un message, aux membres du gouvernement provisoire.

— MM. Charles Le Hon, l'abbé de Foere, Van Snick et (le Robaulæ prennent la

parole sur l'étendue du pouvoir accordé au gouvernement provisoire. — Com

munication du message du congrès national proposé par le bureau: la rédac

tion en est approuvée et l'assemblée se déclare en permanence jusqu'au retour de

son bureau. — Réponse du gouvernement provisoire: il accepte le mandat du

congrès national.

Lecture et adoption du procès-verbal.
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Rapport de la deuxième coInInissioII de vérification des pouvoirs sur les élec

tions du district de Dickireh; renvoi des pièces a la commission. — Rapport de la

même commission sur les élections de MM. ltoeser et Fendius. députés suppléants

du district de Luxembourg: admission de ces députés. —Rapport de la cinquième

commission de vérification des pouvoirs: admission de M. Béthtme, élu député

suppléant par le district de Courtrai, de M. Goelhals-Bischofl, élu député par ce

district, et de M. l'abbé Pollin, élu député suppléant par le district d'Ypres. —

Option de M. le comte dur-achat pour son élection parle district de Bruxelles.

Rapport de la commission chargée de rédiger une adresse en réponse au dis

cours du gouvernement provisoire. — MM. de Muclenaere et de RobauLr sont

entendus. — Le congrès décide qu'il n'y a pas lieu de faire une adresse.

Suite de la discussion du projet de règlement pour le congrès national. —- Les

art. 27 et 28 sont provisoirement adoptés. — Amendement de M. le vicomte

Charles Vilain XIIII, à l'art. 15; l'assemblée en ordonne la mention au procès

verbal. —- Amendements de MM. tfflanens-Peers et Dams. — Discussion sur

ces amendements, à laquelle prennent part MM. de Gerlache, Barthélemy, le

chevalier de Theuæde Meglandt, le baron de Sécus (père), de Robaulrc, Pirson.

le baron de Stassarl, Barbanson et Van Meenen. — M. Dame retire son amen

dement; M. Barlhélenty le fait sien, et le retire ensuite après des observations

de M. Forgeur. — Rejet de l'amendement de M. tfllanens-Peers. — Amende

ment de M. Devauæ; il n'est pas appuyé. — Adoption de l'art. l5. —- Amende

ment de M. Jacques. à l'art. 16; il n'est pas appuyé. — Adoption de l'art. 16. —

M. le comtedeQuarré présente à l'art. 17 un amendement qu'il retire aussitôt.

Amendement de M. de Ttecken de Terhove; discussion sur cet amendement, ‘a

laquelle prennent part MM. le baron de Sécua (père), Destouvelles, Raikem, Bar

thétenty et François. — Sous-amendement de M. Van Meenen. -— Nouvelle

rédaction de l'amendement de M. de Ticcken de Terhove; elle est adoptée par

9l membres contre 77, après que M. Van Meenen a retiré son amendement. —

M. l'abbé de Focre propose un amendement qu'il développe et retire ensuite. —

Amendement de M. le baron de Stassart. — Discussion sur cet amendement, à '

laquelle prennent part MM. Van Meemm, le baron (le Stassart, Lebeart, Van

Snîcli, Pirson , Trentcsaux et de Ilobaulœ. —- M. le baron de Stassart retire son

amendement. — Adoption de l'art. 17 amendé par M. de Tieeken (le Terhovc , et

de l'art. 18. — Amendement de M. Van Meenen, au fi l" de l'art. 19. -— Sous

amendement de M. Rodenbach. — MM. Destouvelles, François et le baron de

Stassart sont entendus. -— Nouvelle rédaction de ces amendements; elle est

adoptée. — Amendement de M. Van Meenen, au 52 de l'art. 19; il est adopté.

— Adoption des art. 20, 21 , 22 et 25.—Amendement de M. le comte de Celles,

à l'art. 24; il est adopté. — Amendement de M. Van Snick, à l'art. 25: cet

amendement est retiré sur les observations de MM. Destriveauæ et de Robaulx. —

Adoption de l'art. 25. —— Amendements de MM. Le Grelle et Destoutvellea, à l'ar

ticle 26; le premier n'est pas appuyé; le second est rejeté; adoption de l'art. 26.

— Amendement de M. le comte de Quarré, à l'art 27; il est adopté. — Amen

dement de M. Nagclntackers, à l'art. 28. —- Discussion sur cet amendement, à

laquelle prennent part MM. de Robanlx, le comte de Quarré, Nagclmackcvs et

Forgeur; adoption de l'article amendé. — Amendement de M. Devaux, à l'ar

ticle 29; adoption de l'article amendé. — Amendement de M. de Robaulæ, a

l'art. 50; il est adopté. — Adoption des art. 51, 52, 55 et 54. — Amende

ment de M. Van Snîck, à l'art. 55. — Adoption de cet article et de l'art. 56. —

discussion de l'art. 57: MM. le comte de Baillet, le baron de Igéclts (père), et

Van Meenen sont entendus; amendements de MM. de Man, le comte de Baillet

et Le Grelle; celui de M. Le Grelle est adopté. — Proposition de M. Fleussu de

fixer un délai après lequel le député absent sera déchu de sa qualité de député et

remplacé par un suppléant; observations de MM. Van Meenen, Destouvclles et le
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baron de Sécus (père); l'assemblée passe à l'ordre dII jour sur cette proposition.

Adoption de l'art. 58. — Amendements de MM. Aleæandre Rodenbach et (le

Robaulæ, à l'art. 59; le second est adopté et le premier est retiré. — Adoption

des art. 40 et M. —— Renvoi de l'art. i2 à l'examen des sections.

Communication de pièces adressées au congrès : option de M. Aleæandrc

Gendebien pour son élection par le district de Mons et de M. le comte Félix de

Mérodc pour son élection par le district de Maestricht.

Nomination de qucsteurs : M. de Robaulœ renouvelle sa proposition a ce sujet;

à la demande de M. le comte de Celles, l'assemblée réserve cette nomination au

président du congrès.

Proposition de M. Werbrouck-Pieters, d'inviter le gouvernement provisoire à

faire au congrès une communication sur la situation de la navigation de l'Escaut.

— Communications diplomatiques: 1° protocole de la conférence de Londrcs,

du 4 novembre 4850, relatif à la cessation des hostilités entre la Belgique et la

Hollande; 2“ réponse faite à ce protocole, le l0 novembre 1850, par le gouver

nement provisoire de la Belgique.

Formation, par la voie du sort, des sections pour le mois de novembre.

5 Uinovembre Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : lettres de M. de Polter au gouvernement provisoire et au congrès na

tional, annonçant qu'il donne sa démission de membre du gouvernement provi

soire. -— Lettre de M. le baron Emmanuel Vanda: Länder: (fllooghvorst qui

déclare avoir acquiescé à la résolution prise par le gouvernement provisoire de

remettre ses pouvoirs au congrès national. — L'assemblée passe a l'ordre du jour

sur les lettres de M. de Pottcr et donne acte à M. le baron Emmanuel Vandcr

Lînden dllooghvorst de sa déclaration.

Composition des bureaux des sections.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs: admission de

M. Jour-and, élu député suppléant par le district de Bruxelles.

Rapport de M. de Muclenaere sur l'art. l2 du projet de règlement pour le con

grès national. -— Discussion sur cet article, à laquelle prennent part MM. le

baron de Sécus (père), et Van Snicli. —- Amendements de MM. (le Robaulat et

Forgeur. — Sous-amendement de M. de Lehaye. — MM. Barthélcmy, Destou

celles, Van Snick et le baron de Stassart sont entendus. — Sous-amendementde

M. de Robaulæ à l'amendement de M. Forgeur; cet amendement, ainsi modifié, est

adopté et remplace l'art. 42 du projet. —- Article additionnel de M. le comte de

Bergeyck sur la faculté de modifier le règlement; il est rejeté après les observa

tions de MM. Liedts et Van Meenen. — Délibération au sujet du vote sur l'en

semble du règlement. — Proposition de M. de Labeville tendant à déclarer que

sur toute loi la discussion générale précédera celle des articles; il en est fait

mention au procès-verbal. — Adoption du règlement.

Proposition de M. Constantin Rodenbach tendant à ce que le congrès décide

quelle sera la nature du gouvernement. — Proposition de M. Pirson de s'occuper

en sections de la question de la monarchie ou de la république. — Développe

ments de la proposition de M. Constanlin Rodenbach; amendement de M. l'abbé

(le Focre a cette proposition; M. Constantin Rodenbach s'y rallie. — M. Pirson

retire sa proposition; celle de M. Constantin Rodenbach est renvoyée à l'examen

des sections.

Proposition de M. Werbrouck-Pielers sur l'inviolabilité des membres du con

grès: elle est renvoyée à l'examen des sections.

Proposition de M. Pirson d'imposer un serment aux membres du congrès; elle

n'est pas appuyée.

Proposition de M. Pinson de nommer une commission de constitution; elle

n'est pas appuyée.
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6 lônovemb

7 17 novembre

Remise àjeudi prochain des développements de la proposition de M. le comte

‘(le Celles sur l'indépendance de la Belgiquc.

' Proposition de M. Werbrouck-Pietcrs de placer les membres du congrès sous la

protection spéciale de la garde civique de Bruxclles; elle n'est pas appuyée.

Proposition de M. de Labevillc tendant à ce que des poursuites criminelles ne

puissent être dirigées contre un membre du congrès, sans l'autorisation de l'as

semblée; elle n'est pas appuyée.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrés: lettre de M. le baron Emmanuel Vandcr Linden ÆHooghvorst

annonçant qu'il lui est impossible d'accepter le mandat de député au congrès na

tional. — Lettre de M. Sylvain Van de Weyer qui déclare adhérer à l'acte par

lequel les membres du gouvernement provisoire ont déposé leurs pouvoirs dans

les mains de l'assemblée, ainsi qu'à l'acceptation par ses collègues, des pouvoirs

confirmés par le congrès national.

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Joos, élu député suppléant par le district de Malines. À

l Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

(M. le baron Bcyts, élu député suppléant par le district de Bruxelles.

Rapport de M. Sylvain Van de Weycr sur le résultat de sa mission à Londres :

lexplications demandées par MM. Werbrouck-Picters, Jottrand, Nolhornb et de

Robaulæ; M. Van de Wegcr y répond.

Rapport de M. (le Muelenaere sur la proposition de M. Wcrbrouck-Picters.

relative a l'inviolabilité des membres du congrès. — L'assemblée passe à l'ordre

du jour sur cette proposition.

Nomination de questeurs : MM. Barthélemy, le comte de Baillet , Huysmait

tfAnitccroiæ et (le Robaulæ sont chargés de ces fonctions.

Développements de la proposition de M. le comte (le Celles sur l'indépendance

(le la Belgique. — Renvoi de cette proposition à l'examen des sections.

Proposition de M. Constantin Rodcnbach de déclarer tous les membres de la

famille de Nassau exclus a perpétuité de tout pouvoir en Belgique; elle est ren

voyée a l'examen des sections. — Proposition de M. Pirsoit sur la déchéance du

roi Guillaume et de ses descendants, de tout droit au gouvernement (le la Bel

gique; elle est renvoyée a l'examen des sections.

Proposition de M. le chevalier de Ïheuz de Maryland! concernant l'examen du

projet de constitution rédigé par la commission de constitution; elle n'est pas

appuyée.

Discussion sur la priorité qui sera donnée a la proposition relative à l'exclusion

des Nassau ou à celle relative à la forme du gouvernement: ltIM. Constantiit

Rodenbach, Forgeur, de RobauLr, Lebeau , l'abbé de Focre. Charles Le Hon,

Pirson, Gérard Le Grellc, Destouvelles, Nothomb, le baron (le Stassart, le

comte d'Arschot, Claes, Jollrand, Van de Weyer, (Pliants Van Calmar! y

prennent part; la priorité en faveur de la proposition sur l'exclusion des Nassau

est mise aux voix et rejetée par 97 voix contre 77. — La proposition sur l'indé

pendance de la Belgique obtient la priorité.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication d'une pièce adressée

au congrès. '

Rapport de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Dayeneux, élu député suppléant par le district de Marche.

Rapport de M. Charles de Brouckerc surla proposition de M. le comte de Celles,

relative à l'indépendance de la Belgiquc. — Discours de M. Pirson; observations

de M. Charles de Brouckerc. — Motion d'ordre de M. Destriveauæ, tendant à

demander au gouvernement provisoire tous documents propres à éclairer le con
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grès sur l'état politique Ile la province de Luxembourg; discussion à cc sujet, a

l ' laquelle prennent part MM. Charlrs Le Han . Iltoru, le comte de Celles, Destri

l veaux. Nolhomb, lxbeau, Gentlcbicn (pitre), Charles Rogicr, le baron Beyls, le

j baron (fHuart, Van de Weyer et Forgcur. — M. Duslriveaztx retire sa motion.

— Amendements de MM. de RobauLz et Deatouvellcs, à la proposition de M. le

l comte de Celles. — L'assemblée décide que le premier amendement sera seul mis

i aux voix; discussion de cet aIIIenIleIIIent; MM. Van Mccnen, Lrbemtct Fran

I
l

çois y prennent part; l'amendement est adopté. — Opinion de M. Constantin Ro

dcnbaclt sur la question du Luxembourg.

t8novembre Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées au

congrès: M. Coghen, élu député par le district de Bruxellcs, annonce à l'as

semblée qu'il ne peut accepter ce Inandat. — M. Isidorc Plaisant, administra

teur général de la sûreté publique, informe le congrès qu'un service funèbre sera

célébré le 20 novembre, en mémoire du comte Frédéric de Mérode. — Proposi

tion de M. Constantin Rodcnbaclt d'y envoyer une députation. — M. Le Grellc

demande que le congrès s'y rende en corps; cette proposition est adoptée.

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Bonnans, élu député suppléant par le district de Malines. —- Rapport de la

septième commission de vérification des pouvoirs: admission de M. Charles Le

cocq , élu député suppléant par le district de Tournay.

Suite de la discussion de la proposition de M. le comte de Celles sur l'indépen

danee de la Belgique : discours de M. Charles Le Han.

Rapport de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. D'Martigny, élu député suppléant par le district de Grevenmachcr.

Reprise de la discussion sur la proposition de M. le comte de Celles : discours

de MM. l'abbé de Focre, de Iirckett de Terhove, l'abbé Andries, le vicomte

Charles Vilain X1111, le comte de Celles, Lardinois, Charles (le Brune/sen’,

Devauœ et Masbourg. — Opinion de M. l'abbé J. (le Smet. — La première partie

de la proposition de M. le comte de Celles, amendée par M. (le Robnulæ, est

‘adoptée à l'unanimité de 188 voix.

Proposition de M. l'abbé Boucqueau de Villeraie, de faireprécéder l'acte de de’

,claration d'indépendance, d'un manifeste résumant tous les griefs du peuple belge;

développements de cette proposition : discussion à ce sujet, à laquelle prennent

jpart MM. Van Snîck, le baron de Stassart. de Lehaye, le comte tÏ/lnstmtbottrg.

Railæm, Van Mcencn, Charles Rogier et lzbeau; l'assemblée décide qu'une

rcommîssion à nommer par les sections sera chargée de rédiger un projet de mani

feste. — La deuxième partie de la proposition de M. le comte de Celles est retirée.

Communication d'un message du gouvernement provisoire: les chefs des divers

comités d'administration générale s'occupent de la rédaction d'un exposé de la

situation de leur département. '

Proposition de MM. Barbanson et Forgeur tendant à établir un mode de pu

blication des actes du congrès national ; elle est renvoyée à l'examen des sections.

Proposition de M. Le Bègue de s'occuper du projet de constitution; elle est

renvoyée à l'examen des sections.

9 19novembre Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication Ile pièces adressées

au congrès. —- Non-acceptation de M. Dayeneuæ. élu député suppléant par le

district de Marche.

Rapport de M. Barbanson sur la proposition de M. Constantirt Rodenbach,

| relative à la forme du gouvernement.

Rapport de M. Raikcm sur la proposition de M. Conalanlin Rodenbaclt. rela

tive à l'exclusion de la Maison d'orange de tout pouvoir en Belgique, et sur celle

de M. Pirson, relative à la déchéance du roi Guillaume et de ses descendants.

CONGRES NATILWAL. - TOME I. "2
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I0

| t 22 novembre

23 novembre

20novembre.

Discussion de la proposition de M. Conslanlin Rodrnbach. relative à la forme du

‘gouvernement: discours de MM. le baron de Pélirhy Van Huerne, Leclercq et Zoudr.

' Communicationdugouvernementprovisoire:l'ormationd'uncomitédiplomatiqne.

à Reprise de la discussion sur la formedu gouvernement z discours de MM. Lierllx,

'Nothomb, Rai/cent. Camille de Sntet, Seron, Destrivcaux. le vicomte Charles
l Vilain XIlll , Jacques, le baron tlc Stassart, Wyvrkcns et Pirson.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication d'une pièce adressée

‘au congrès.

Proposition de M. le comte Wcrner de Mérode d'inviter le gouvernement pro

«visoire à faire célébrer un service funèbre en mémoire de tous les braves morts

pour la patrie; amendement de M. Martel; adoption de la proposition et de l'a

vymendement.

Rapportde la septièmecommission de vérification des pouvoirs : admission deM. le

ibaron Van Volden de Lombeke, élu député suppléant par le district de Bruxelles.

‘Suite de la discussion de la proposition de M. Comlantin Rodenbach, relative

a la forme du gouvernement: discours de MM. l'abbé J. (le Smet. David, Lebeau.

Devauæ, l'abbé de Haeme et de R00. ——- Opinion de M. Constantîn Rodenbarh.

.— Discours de MM. Wannaar, Penens, Hrlias (flluddeghem, Alexandrie Ro

denbaclt, Thienponl , le ‘chevalier de Iheux de Meylandt , Delecuw et de Robanln‘.

— Amendement de MM. de Ruban/a: et Seron. — Réplique de M. Forgcur.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion de la proposition de M. Constantin Rodenbaclt, relative

à la forme du gouvernement: discours de MM. Fransman. l'abbé de Focrc,

Blargnics, l'abbé Verbe/te, Dcstouvelles, Delwarde et le comte de Celles.

Communication du gouvernement provisoire : acte du 2l novembre I850 con

tenant son adhésion à la suspension d'armes proposée par la Conférence de

Londres.

Reprise de la discussion sur la forme du gouvernement : discours de MM. Lar

dinois. de Muelenaere et de Ihicr. — Opinion de M. le comte de Robiano. —

Discours de MM. Bartltélemy et Goethals. — Opinion de M. Aleæandre Roden

bach. —- Discours de MM. Goflinl et S'en-on. — Opinion de MM. de Bchr,

Alexandra Gcndebien, Van de Weycr, le baron Beyts, Camille de Sntet, le comte

dfldrschot et Henri de Brouckerc. — Discours de M. de Bobaulx. — Opinion de

M. Van Snick. ——- Discours de MM. Pirson, Fabbéde Focre et l'abbé de Haerne.

— Opinion de MM. Masbourg et l'abbé Vcrduyn. — Discussion sur la question

de savoir si la proposition faite hier par MM. de Bobaulæ et. Scron est, ou non, un

amendement. — MM. de RobauLx. Henri de Brouckcre, Destouvellrs, Charles de

Brouckerc, Forgeur, Jottrand, Le Hon et Van Meenen y prennent part; l'assem

blée décide que ce n'est pas un amendement. —— Vote surla proposition relative à la

forme du gouvernement: la monarchie constitutionnelle représentative avec un chef

héréditaire est adoptée par 174 voix contre ‘I5 qui votent pour la république. —

Développements de la proposition de MM. de Robaulæ ct Scron; adoption de la

question préalable.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès.

Composition de la commission des pétitions.

Discussion de la proposition de M. Conslantin Rodenbach, sur l'exclusion de

la Maison d'Orange de tout pouvoir en Belgique : discours de MM. Constantin

Rodenbach, le comte de Baillet, Raikcm, Le Grclle. Alcœandre Rodcnbach.

de Langhe, Nolhonil), Charles de Brouckerc, Wrrbrouck-Pielers, Îlrnri de
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t , «Brouckerc, Claes, L'argent‘, Jotlrand. l'abbé de Haerue, de Decker, Van de

Weyer, le comte de Robîano et Van Snich.

i Communication du gouvernement provisoire : un service funèbre sera célébré,

' le 4 décembre, en mémoire des braves morts pour la cause nationale, et après il

sera procédé à la pose de la première pierre du monument de la Place des Martyrs.

Reprise de la discussion sur l'exclusion des Nassau : discours de MM. le baron

l de Stasaart, Deleenw, le chevalier de Theua; (le Mcylandl, Blargnies et Hippo

lytc Vilain XIIII.

I5 Qzlnovembre Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : opinion de M. Collet sur l'exclusion des Nassau.

Composition de la commission chargée de rédiger un projet de manifeste.

Propositions de MM. le baron 03g et Le Grelle tendant à inviter le gouver

nement provisoire à donner communication de diverses pièces diplomatiques;

discussion sur ces propositions, à laquelle prennent part MM. Lebeau, Dcstott

velles, de Robaulæ, le baron de Stassart, Forgeur, Van Snick, Pirson, Aleæaitdn.

Rodenbach et Claes. L'assemblée passe à l'ordre du jour sur la proposition de

M. le baron Osy.

Le congrès se forme en comité secret. — A la reprise de la séance publique,

l'assemblée passe à l'ordre du jour sur les communications qui lui ont été faites

et se déclare en permanence jusqu'à la fin de la discussion de la proposition de

M. Cortstantin Rotlenbach sur l'exclusion des Nassau de tout pouvoir en Belgique.

— Débat sur la clôture immédiate de cette discussion : MM. Jottrand, Destou

vellcs, le baron de Slarsarl, Devanæ, Le Grelle, Guildebien, Forgeur, Le Bègue,

Nagclntackers, de Gerlache, Lcbeau et de Mualenaere sont entendus. -— Suite de

la discussion : opinion de MM. le baron de Sécus (père), Camille de Sntet, Van

Hoobrouck de Mooreghent et Nagelntackers. — Discours de M. de Gcrlache. -—

Opinion de M. Van Meenen. — Discours de M. Destourellcs. — Opinion de

M. François. -— Discours de MM. J. Goethals, l'abbé de Foere,le baron de

Liedel (le Wcll. — Opinion de MM. l'abbé Wallaert, Wannaar, le baron de

Pélîchy Van llucrne, le comte dZ/Irschot, Olislagers de Sipernau, le comte (l'ain

sentbourg, Le Grrlle. le comte Cornet de Grez, le baron de Sécus (père), (le Lan

ghe, le comte de Baillel et de Mueleizaerc. — Discours de MM. Charles Le Hon

et le comte Duval de Beaulieu. -— Proposition de M. Le Grcllr, sur la position

de la question; elle est retirée. —- La proposition relative a l'exclusion des Nas

sau est adoptée par 161 membres contre 28.

l4 Qänovembre Lecture et adoption du procès-verbal. —Composition du bureau de la com

mission des pétitions. ‘

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Le/‘ebvre. élu député suppléant par le district de Bruxelles. — Rapport de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs: admission (le M. Ihonus,

élu député suppléant par le district de Marche. — Rapport de la même com

mission sur les élections du district de Diekirch; discussion sur les conclu

sions de ce rapport, à laquelle prennent part MM. Thorn, Forgeur, Vanden

hove et Du Bus; les élections sont maintenues.

Communication d'une pièce adressée au congrès.

Proposition de M. de Iîeckeit de Terhove tendant à deInander au gouvernement

provisoire un rapport sur l'état de l'armée; développements de cette propo

sition; elle est retirée après des observations de MM. Nagelntackers, Gendcbien

et Van de Weyer.

Proposition de M. de Rouillé de nommer une commission chargée de rédiger un

projet de loi sur l'organisation de la garde civique; elle est renvoyée à l'examen

des sections. v
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‘ Proposition de M. dr Robanlx sur le sort et l'organisation des compagnies

irolontaires belges; elle est renvoyée à l'examen des sections.

I Motion d'ordre de M.- Dormir, sur la forme à donner aux propositions; MM. de

(Bobanke, Nagelmackers, le comte (ÏArscIml, Deatoavrllvs, Forgeur. Van Snirk,

lLebcau, Charles de Brouckere, Barthélemg, Charles Le Hon et le baron dr Worl

imont sont entendus.

l Projet de constitution présenté par MM. Forgeur, Barbamon, Flenssu et

(Licdts; il est renvoyé à l'examen des sections.

Rapport de M. Leclrrcq sur la proposition de M. Le Bègue, tendant à ce que

(le congrès s'occupe immédiatement de l'examen du projet de constitution;

‘zdiscussion à laquelle prennent part MM. de Gerlache, Forgeur. Le Bègue, Le

beau, le baron Beyts et Charles Le Hon. — Opinion de M. l'abbé J. de Smet. —

‘Proposition de M. le baron Begts de nommer une commission de constitution;

elle n'est pas appuyée. — Adoption des conclusions du rapport de M. Lerlerrq

tendant au renvoi à l'examen des sections, du projet de constitution rédigé par la

commission de constitution, et adoption d'une proposition de M. Forgcur, ten

dant à doubler le nombre des rapporteurs ‘a la section centrale.

Rapport de M. Baikem sur la proposition de MM. Barbanson et Forgeur. re

lative à la publication des actes du congrès national.

Rapport de M. Raikeni sur une pétition des ofliciers hollandais de la garnison

de Mons, détenus à Tournay; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part

MM. Charles Le Hon , Charles de Brouckrrc, Van Snick et Alexandra Grndebien ;

adoption des conclusions du rapporteur tendant à renvoyer la pétition au chef

du comité de la guerre. — Rapport de M. Baikem sur une pétition de M. Trioen ,

relative à l'abolition de la peine de mort; l'assemblée en ordonne le dépôt au

bureau des renseignements. — Explications de M. le comte de Celles à l'occasion

de cette pétition.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès: démission de M. le comte Vilain XIIII, élu député par le district

de Saint-Nicolas.

Discussion générale de la proposition de MM. Barbanson et Forgeur, relative au

mode de publication des actes du congrès national z MM. Lied“. Rai/sent, le baron

(flïuarl, Dams, Alexandra Grndebim , De hinghe. Dexlouvrllrs et Nothomh y

prennent part.

Communication dII gouvernement provisoire: le roi (le Hollande a fait ex

pédier des ordres pour la cessation des hostilités sur terre et sur mer.

Reprise de la discussion générale sur la proposition relative au mode de pn

blication des actes du congrès: MM. Drfacqz, Le Bègue, Van Snick , Bai/tenu,

Barbanson, François, Ftoussa, Van de Weyrr et Forget" sont entendus. — Clô

ture de la discussion générale. ——Adoption du considérant. — Discussion des

articles.— Amendements de MM. Defacqz et Bailtetit, à l'art. 1"; adoption de cc

dernier amendement. — Amendement de M. Rai/mu, à l'art. 2; sous-amende

ments de MM. Liedls et Jacques; adoption de l'amendement et des sous-amende

ments. —Amendements de MM. Delwarde, Baikem, Van Snick, Claus et Le

Bègue, a l'art. 5; ils ne sont pas appuyés; adoption de l'art. 5. —-Amendements

de MM. Van Meenen, Raikem et de Muelenacre, à l'art. 4; adoption de ce der

nier amendement. —- Disposition additionnelle de M. Charles de Brancher-e; dis

cussion a ce sujet, à laquelle prennent part MM. Bai/tan, Charles de Brouckcrr,

François, le baron Beyts, Le Grelle, Trentesattæ, Jottrand, Forgeur et Deslon

vielles. — Addition à l'art. 2, proposée par M. le président; elle est adoptée.

— La dernière partie de la formule du mandement est supprimée, à la demande

lde M. Du Bus. -— Amendement de M. Forgcur, à l'art. 5; il est retiré sur les

observations de M. D('Sl01lt'(’flBS.— Amendement de M. Van Meenrn; il n'est
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pas appuyé. — Nouvelle rédaction de l'art. 5. — Vote sur l'ensemble du décret

qui est adopté par l05 voix contre l.
I

l6 ‘2 décembre

 

Lecture et adoption du procès-verbal. -—— Communication de pièces adressées

au congrès. — Pétition de treize négociants d'Anvers, qui se plaignent de la con

tinuation du blocus.

Proposition de M. le baron Osy, de demander au gouvernement provisoire

communication lo du protocole du l7 novembre; 2° de la note de MMÆartwriglit

et Bresson, concernant la suspension d'armes; 5° des mesures prises pour l'aire

reconnaître le pavillon belge par les puissances étrangères; Ilmdes moyens em

ployés pour que la navigation d'Anvers à Flessingue soit libre, et 5° de la situa—

tion des finances de la Belgique-Discours de M. Werbrouck-Pîelers sur la péti

tion des négociants d'Anvers. -—— Développements de la proposition de M. le

baron Osy. — Explications de M. Van (le Weyer. — Discussion à ce sujet, à

laquelle prennent part MM. (le Rolmulæ, Jottrand, Srrrttyx et Van de Weyrr.

M. le baron 08g retire la première partie de sa proposition, relative aux com

munications demandées. — MM. François, Jotlrand et le comte de Celles pren

nent ensuite la parole au sujet des explications de M. Van de Weycr. — L'as

semblée décide qu'il n'y a pas urgence à s'occuper de la deuxième partie de la

proposition de M. Ic baron Osy.

Proposition de M. Charles (le Brune/sert: tendant à requérir la présence de M. le

chefdu comité des finances, pour avoir des explications au sujet des changements

apportés à la loi du '26 aotlt i822, relativement aux distilleries, et au sujet de

l'établissement de la ligne des douanes sur les frontières de la Hollande; dévelop

penleltts de cette proposition; elle est (léelaréc urgente. — L'administrateur géné

ral des finances sera entendu lundi. ,

Motion de M. de Robanlæ, tendant à faire déclarer qu'il y a urgence à sta

tuer sur les propositions relatives aux volontaires et a la garde civique; (liscus

sion à ce sujet : MM. de Robaulx, Charles Rogier, le comte dïdrschot, Alexandra

Rodenbach. Trcnlesaux, de Rouillé. Van S'nick et Dcvaua: y prennent part;

ajournement de la proposition relative à la garde civique; celle relative aux vo

lontaires est déclarée urgente.

Proposition de M. Dclwarde de l'aire une levée de cent mille hommes; ellc n'est

pas appuyée.

Motion d'ordre de M. Devauw de procéder samedi, en comité général, à une

discussion préparatoire sur les questions relatives au sénat; elle est adoptée.

Rapports de la commission des pétitions.

l7 4 décembre Contité général. — Rapport de M. Devatiæ sur les questions relatives au sénat.

— La discussion en est fixée au comité général de mardi 7 décembre.

Lecture et adoption du procès-verbal. -—— Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. le marquis de Trazeguics, élu député par le district

de Cliarleroy.

Discussion de la proposition de M. Charles de Brouckcre sur les modifications

apportées à la loi du 26 août I822 , relative aux distilleries indigènes, et sur

l'établissement de la ligne de douanes du côté de la Hollande : discours de

M. Charles de Brouckcrc; réponses de M. Duvivier, délégué de M. l'administrateur

général des finances; MM. Van Hoobrouck de Mooreghevrt et Aleæanrlrc Roden

bach. sont entendus.

Rapport de M. François sur la proposition de M. de Rouillé. relative à la garde

civique. —- Ire congrès décide qu'une commission nommée par les sections pré

sentera un projet de loi sur la garde civique.

llapportdc M. François sur la proposition de M413 Robaulæ, relative aux volon

taires; développements de cette proposition et amendement de M. de Robanlx;

‘l8 6 déeern bre
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discussion au sujet de cet amendement : MM. de RobauLr, Nagclntaclters .

Fallon, Charles de Brouckere et Devaux y prennent part. — Adoption de la pro

position de M. de Robaulx.—Sous-amendement (le M. le baron de Stussart, a

l'amendement de M. de Robaulx qui s'y rallie.—proposition de M. Derlouvelles

tendant à demander au gouvernement provisoire un rapport sur la situation des

volontaires; elle est adoptée.

Débat sur la question suivante : la discussion préparatoire des dispositions du

. projet dc constitution relatives au sénat, aura-belle lieu en séance publique ou en

' comité secret? MM. (le Robaulx. Devaux et Forgeur sont entendus; l'assemblée

se prononce pour le comité secret qu'elle fixe à demain.

î Proposition de M. Le Grelle d'inviter le gouvernement provisoire à faire con

l naître le résultat du voyage de M. Cartwright à La Have; développements de

f cette proposition; elle est adoptée.

19 ‘ 7 décembre Comité général. —— Lecture et adoption du procès-verbal de la séance en comité

secret du 4 décembre.

Discussion sur les questions relatives au sénat.

Communication du gouvernement provisoire: les chefs des différents comités

sont prêts à soumettre au congrès un rapport sur la situation de leur département.

-- L'assemblée décide qu'elle les entendra jeudi , dans l'ordre suivant : Guerre .

Finances, Intérieur, Justice.

Communications diplomatiques : notes verbales des 5 et 5 décembre 1850, du

comité diplomatique aux commissaires délégués par les plénipotentiaires des cinq

grandes puissances, et note verbale du 6 décembre, de ces envoyés au comité

diplomatique, sur l'inexécution de la levée du blocus et sur la reconnaissance du

pavillon belge.

Reprise de la discussion surles questions relatives au sénat; questions résolues

par le congrès.

20 Sdécembre Lecture du procès-verbal; il est adopté après une rectification demandée par

M. de RobuuLn-Communication de pièces adressées au congrès; explications

de M. de Robaulz: à l'occasion d'une lettre du commandant de la garde bourgeoise

d'Ostende, sur le licenciement de la garde civique. i

Communications diplomatiques : notes verbales des 5. 5 et 6 décembre 1830,

reçues dans le comité général du 7 décembre.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs: admission

de M. Jules Frison, élu député suppléant par le district de Charleroy.

Rapports de la commission des pétitions.

Rapport de la quatrième commission de vérification des pouvoirs: admission

de M. Annez de Zîllebcecke, élu député suppléant par le district de Saint-Nicolas.

Le congrès décide qu'il entendra demain les rapports des chefs des comités de

l'intérieur et de la justice.

2' gdécclnbre Lecture et adopion du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès: adresses des habitants de Manchester et de la société dite Métropo

titan polilical union, contenant des félicitations au peuple belge et au congrès.

sur la révolution. — lfasscnlblée ordonne qu'il sera inséré au procès-verbal que

le peuple belge vote des remcrcîments aux signataires dc ces adresses.

Rapport de M. Charles de Brouekcre sur le titre Il du projet de constitution z

(les Belges et (le leurs droits.

Rapport de M. Tielemans, chef du comité de l'intérieur, sur la situation (le
son département. i

Rapport de M. Alexandra Gcndcbirn. aldmiilistrateur général de la justice,

ystlr les opérations de son département.
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22 lldécentbre Lecture du procès-verbal; il est adopté après une observation de M. De

facqa- Communication de pièces adressées au congrès: démission de M. Orban,

élu député par le district de Liége.

Renouvellement du bureau du congrès-Nomination, par le président, de

quatre bureaux de scrutateurs. — Élection du président du congrès national :

M. le baron Surlet de Chokier est proclamé président. —-— Élection des vice-pré

sidents et des secrétaires : MM. de Gerlache et le baron de Stassart sont procla

més vice-présidents; MM. le vicomte Charles Vilain X111], Liedts, Nothomb et

Henri de Brouckere sont proclamés secrétaires du congrès national.

Deuxième rapport de M. Derauœ sur les questions relatives au sénat. — Dis

cussion sur la priorité à donner au rapport de M. Charles de Brouckerc, sur le

titre Il du projet de constitution, on à celui de M. Devaux sur le sénat; MM. Le

beau, le baron Beyts, Irenlesauœ, Deleeuw, Van Snick, Dievaux et Forgeur y

prennent part; la priorité est accordée au rapport de M. Devauœ.

Communication du gouvernement provisoire : quel jour le congrès entendra-t-il

le rapport du chef du comité de la sûreté publique ?—l)ébat sur l'existence de ce

comité : MM. Rai/cent, Aleæandre Rodenbaclz, Charles Rogier, et le baron de Stas

sart y prennent la parole.—L'assemblée décide que le rapport sera entendu lundi.

Rapport de M. Coghen, chef-du comité des finances, sur la situation de son

département; observations de M. Charles de Broucltere sur ce rapport; réponses

de M. Coghen.

Rapport de M. Goblet, chefdu comité de la guerre, sur la situation de son dé

partement.

Rapport de la commission des pétitions.

 

25 l5décelllbre Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la commission des pétitions.

Tirage au sort des sections pour le mois de décembre.

Mémoire sur la situation politique du grand-duché de Luxembourg, envoyé par

le comité diplomatique.

Discussion sur les questions relatives au sénat : discours de M. Zoude.

Rapport de M. Plaiaant, administrateur général de la sûreté publique, sur la

situation des diverses branches de son département.

Reprise de la discussion sur le sénat: discours de MM. le comte de Celles, le

comte de Baillet, Van Snick, Blarglties, l'abbé J. de Smet.

Présentation par M. Coghtm, chef du comité des finances. d'un projet de décret

relatif a l'établissement d'une commission de comptabilité nationale; ce projet

est renvoyé à l'examen d'une commission qui sera nouimée par les sections.

Discussion sur le droit des membres du gouvernement provisoire de prendre

l'initiative dans la présentation des projets de décret : MM. Charles Rogîer, delta

baulæ, Forgeur, Van de Weyer, le baron Begts, l'abbé de Foere et Nothontb y

prennent part.

Reprise de la discussion sur le sénat : discours de MM. Lebeau et l'abbé (le Foere.

24 Hrdéceulbre Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la deuxième coIumissioII de vérification des pouvoirs : admission de

M. Berger, élu député par le district d'ArIon.

Composition 1° des bureaux des sections pour le mois de novembre; 2" de la

commission des pétitions; 5" de la commission pour I'cxaInen (lu projet de. décret

sur la cour des comptes. '

Suite de la discussion sur les questions relatives au sénat : continuation du dis

cours de M. l'abbé de Foerc; (liscours dc MM. le comte Félin: de Mérode, le baron
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de Leuze, De/acqz, Nothomb, Charles de Brouckere. Van Meenen, Bartliélcitty,

lScron , le chevalier de Theux de Mer/land! et Fleussu.

' Le congrès décide qu'il se réunira le soirà 7 heures, et que cette séance sera

(la continuation de celle du jour.
I Reprise de la discussion : discours de M. le baron Beyls; amendements de

l'honorable membre.

La séance est suspendue. — Reprise de la séance à 7 heures du soir.

Suite de la discussion sur les questions relatives au sénat : discours de MM. lle

liaufHuddeghennDeleeuw, [Iippolgjte Vilain XIIII, Cantillede Smct, et Wbnnaar.

Communication diplomatique: le comité diplomatique annonce qu'il a reçu une

réponse satisfaisante sur la levée du blocus et sur la libre navigation de l'Escaut.

Reprise de la discussion sur le sénat : discours de MM. Henry, Aleæandre Ro

rlenbach, Jlaabourg, Frannnan, le baron (le Terbrcq, Clam, l'abbé de Haerne.

‘de Roc, Comlantin Rodenbach, Thienpont. le baron (Illuarl. le baron de Pé

Ëlichy van lluernc, Devaax et Le Grclle.

Lecture et adoption dII procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur les questions relatives au sénat : discours de MM. le

vicomte Charles Vilain Xllll et de Gcrlache. — Opinion de M. navid. — Dis

cours de MM. Leclercq et Henri (le Brouckere.

Communication diplomatique faite par M. Van de Weyei- : lord Ponsonby et

M. Bresson ont reçu des cinq grandes puissances une note relative a une confé

rence tenue au Foreign-Ofiice, le l0 décembre i830, et contenant une réponse

satisfaisante sur la libre navigation de ITÆcaut.

Reprise de la discussion sur le sénat : discours de MM. de Robaulx, Deslou

celles, (le Lrhuye , le comte (ÏAÏSCJIOI, l'abbé Andrics, Charles Le Han, Raikem.

Gendebien (père), le comte Duval de Beaulieu et Charles Rogier.

Débat sur la clôture de la discussion générale : MM. Forgeur, le comte de Celles.

Lebeau, de Robanlz, Charles Le Hon et Devaua: sont entendus à ce sujet; la

clôture est prononcée.

Opinion de MM. Goelhal: et IVyvckcna sur le sénat.

Discussion sur la position de la question : MM. le comte (le Celles. Charles (le

Bronckcre, Devauar, Forgeur, le président et Van Jleenen y prennent part. —

L'assemblée décidede voter d'abord sur la question de savoir s'il y aura un sénat.

ct déclare que ce vote ne sera que conditionnel; cette question est résolue aflirnta

tiveInent par 128 voix contre 62.

Lecture du procès-verbal. — Incident a propos de l'impression de la note di

plomatique communiquée dans la séance précédente z MM. de RobauLz, Henri

(le Brouckere, Seron et Van de Wcyer sont entendus à ce sujet; rapport officiel de

M. Van de Wcyer, relativement à cette note. —AdoptioII du procès-verbal.

Communication de pièces adressées au congrès.

Rapport de M. Charles de Brouckcre sur un projet de décret relatif a l'organi

sation de la garde civique.

Présentation par M. Charles Rogier d'un projet de décret sur la garde civique.

Discussion des articles sur le sénat. — Motion d'ordre de M. Jacques; elle n'est

lpas appuyée. — Art. l “ (55 de la cottstiltttion) : amendements de MM. le baron

(Bcyls, Blargnics, Jottratul, Lelican et Jacques.

Discours de M. le baron de Sïassart. -— Débat sur la priorité à donner à la dis

‘cussion des amendements ou à celle de l'art. l" de la section centrale : MM. Van

‘pllccnen, Charles Le Hall, (le Jluclcnaaa’, lc baron (le Sécu: (père), le baron

1Beyts, Derauar, Fleusstl, Jottrand, Forgeur, Trenlrsaita‘, de R00, Charles Ro

girr, ncslourrlles et Van Snick y prennent part. -— L'assemblée décide que l'ar
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Vticle I‘r sera d'abord mis en discussion, et que l'on donnera la priorité à l'amen

"dement qui s'écartera le plus du projet de la section centrale.

Discussion de l'art. l" : amendements de M. le baron de Stassart et de MM. le

comte Félin: de Mérode et Charles Rogier. — Discours de MM. Joltrand . de R00,

Dcvaux, le baron Beyts, Blargnies, de Muelenarre. le comte de Celles, Van Mec

mcn, Lebcait et de Langhc. .

La séance est suspendue. — Reprise de la séance.

Suite (le la discussion sur l'art. l" (53 de la constitution). — Discours de

MM. Charles Le Han, Nagelmackers, Forgeur, Charles de Brouckerc et le ba

ron Beyls. —(Jlôture de la discussion sur l'art. l".

Débat sur la priorité à donner aux amendements : MM. Rai/cent, Chartes Le

Hon, Desloilvclles, le baron de Sÿassart, Charles de Brouckere, l'abbé de Foere,

iDefacqz, Devaux, Forgeur, Van Mecnen et Charles Rogier sont entendus. — L'a

êlnentlement de M. Jacques est retiré; celui de M. le baron de Stassart n'est pas

appuyé. — Rejet de l'amendement de M. le baron Beyts. --Sous-amendement de

M. Raikcm, ‘a la première partie de l'amendement de M. Lebeau. — La première

partie de l'amendement de M. Lebeau est retirée , puis reprise par M. Le Gratte.

— Bejetdu sous-amendement de M. Rai/rem. — Sous-amendement de M. le baron

de Stassart, à l'amendement de M. Le Grellc; rejet du sous-amendement et de

l'amendement. — Adoption de la deuxième partie de l'amendement de M. Le

l/eau. — L'art. l" de la section centrale, amendé par M. Lebeau, est rejeté par

97 voix contre 76.

Lecture du procès-verbal; il est adopté après quelques observations. — L'om

munication de pièces adressées au congrès.

Suite de la discussion des articles sur le sénat. -— Débat sur les diflicultés qui

s'élèvent au sujet des nombreux amendements a l'art. l°' de la section centrale.

— L'amendement de M. Blaryttics, sous-amendé par M. Jottrand, obtient la prio

rité; développements du sous-amendement de M. Jottrand. — Discours de

MM. Blargnics et Lcbeatt. — Changement de rédaction, proposé par M. Fallon

et adopté par l'assemblée. -- Uamendelnent de M. Blargnics, sous-amendé par

M. Jottrand, est adopté par 156 voix contre 40.—Art. “2 (54 de la constitution) :

retrait d'un amendement de M. Blargnies. — Amendements de MM. Van Mee

nen, le comte cFArschot, Le Gratte et Jottrund. —— Le congrès décide que l'ar

ticle 5 sera discuté avant l'art. 2. — Art. 5 (55 de la constitution) : amende

ments de MM. Dclecuw, Jottrand et Devauæ. — Développements de ces amen

dements. -— Uatnendelnent de M. Le Grcllc est retiré. — Discussion à laquelle

prennent part MM. le chevalier de 171cm: de Mcylarttlt, Jottrand, Nothomb,

Furgeur, le comte tlfltîrschot, Dcstouvellcs, le comte Félia: de Mérodc, Rai/cent,

Lebcau, Barthélemy, Charles Rogier et de RobauLr. — Sous-amendement de

M. Van Mcenen, à l'amendement de M. Dclecuw; il est développé par son au

teur. -— Adoption de l'amendement de M. Dcvauur. .-— L'amendement de M. De

leeuw est adopté par 99 voix contre 74. —- Amendement de M. Charles de

Brouckcrc; il est développé; discussion a ce sujet, à laquelle prennent part

MM. Lebcau, Charles de Brouckere et Van Mcenen. -— Ajournement proposé par

M. Forgeur; observations à cet égard de MM. Nolhomb et le baron de Stassatrt.

-— L'amendement (le M. Charles de Brouckcrc est ajourné. — Art. 2 (54 (le tu

constitution) : amendement de M. Van Mccnclt; il est écarté. -— Amendement de

M. Le Grclte; il est adopté avec un changement de rédaction et remplace l'art. 2

du projet. — Art. 4 (56 de la cottstitutiott) : le n“ l“ est ajourné; les n°' 2°, 5° et 4°

sont adoptés. —- No 5" : amendements de MM. l'abbé de Foere, le baron Bcyts et

Charles (le Brouckcre ; développements du 5“ et du l" amendement. —Sous-a|nen

dement de M. Jotlrund.— MM. Nagclnuickers. Le Grille et Jotlrand sont enten

dus-Proposition de M. Nagelmttrlters relative a la lormation du cens des séna
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teurs; elle est adoptée par 85 voix contre 79. — Rejet de l'amendement de

M. Charles de Brouekcre.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion des articles sur le sénat: Art. 4 (56 (le la constitution).

n“ 5°. —- Amendement de M. I/Vannaar; il est développé. — Amendements de

MM. Van Meenen, Rai/cent et Alexandra Rodenbach. —M. Jotlrand ret re un amen

dement qui est ensuite repris par M. Forgemz-Discussion sur les amendements. à

laquelle prennent part MM. Charles Le Hon, Lebeau, Van Snic/c et Cantille de Smet.

— L'amendement de M. Alcxandrc Rodcnbach est retiré. —- MM. Forgeur, Guet

hals et Raikcm sont entendus. —Clôture de la discussion. -— Adoption de l'amen

dement de M. Jottrand repris par M. Fargcur. —Développements de la première

partie de l'amendement de M. Van Illecneit : discussion à ce sujet, à laquelle

prennent part MM. Pirmcz, Dclwartle, Van Mecnen, Van Snick et Camilledc

Smel; la première partie de l'amendement est adoptée. —- Développements de la

deuxième partie; discussion dans laquelle sont entendus MM. Blargnies, Van

Illeenen , le comte de Quarré , le chevalier de Iheux de Meylandt et Deetouvclles;

la deuxième partie de l'amendement est rejetée. — Amendement de M. Mas

bourg; développements de cet amendement; il est rejeté. —Amendement de

M. Fallon; il est adopté. —— Amendement de M. de Ttccken de Ter-have; il est

ajourné. — Adoption de l'art. 5 (57 (le la constitution). —- Art. 6 (58 de la con

stitution) zamendement de M. Van Mcenen; il est écarté par la question préala

ble. — Discussion de l'art. 6, à laquelle prennent part MM. de Mnelcnucre, For

gcur, Van Mecncn, Gocthals et Le Hon. — Disposition additionnelle de M. Van

Meencn. — Retranchement proposé par M. Henri de Brouckcrc; adoption de l'ar

ticle 6 ainsi modifIé. — Développements de l'amendement de M. Van Meenen;

discussion sur cet amendement : MM. Dcstouzvelles, Lc Hon et Jottrandy pren

nent part; l'amendement est adopté. —Art. 7 (59 de la constitution) : Amen

dement de M. Van Meenen. -—Proposition de M. Forgeur d'ajourner la dernière

disposition de l'article; elle est adoptée. — Addition dc M. Devauæ, au n° 5° de

l'art. 4 (56 de la constitution).

Discussion au sujet du vote sur l'ensemble du titre du sénat: MM. Lardinoîs.

Devauæ, de RobauLr, Rai/cent, Van Meenen, Snrmont de Volsberghe, le comte

dbdrschot, Flettssu, Charles Le Hon, Dcstoitvelles, Fargcur, le vicomte Charles

Vilain XIIII, Jottrand, le baron de Sécus (père), et De Gcrlachc sont entendus.

— L'ensemble dII titre est adopté par 112 voix contre 66.

Rapports de la commission des pétitions.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès. .

Proposition de M. de Robaulœ tendant à faire opérer une retenue sur les traite

ments des fonctionnaires, afin de venir au secours de la classe indigente; déve

loppements de cette proposition; elle est ajournée.

Le congrès ordonne l'impression et la distribution du projet de décret sur la

garde civique, présenté par M. Charles Rogicr, dans la séance du 16 décembre.

Proposition de M. de Tzccken de Tcrhoue de nommer une commission chargée

de rédiger un projet de loi électorale qui serait discuté avant le vote sur la consti

tution; développements de cette proposition; adoption de la première partie;

retrait de la deuxième.

Discussion du titre Il du projet de constitution : (les Belges et (le lettre droits.

— Art. 1" (4 (le la constitution) 2 amendement de M. Destouvclles; il est déve

loppé; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. Rai/cent, Dcstott

vcllcs, (le RabauLc, Charles (le Brouekere et Van Mecncn; Fantendetnent est

rejeté. —— Amendement de M. Van Mecncn; il est rejeté. — Amendement de
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‘M. Charles Le Han; MM. Van Mecncn, Charles de Brouckere, Du Bus, Charles

‘Le Han et Devauac sont entendus. ——- Sous-amendement (le M. le baron Beyts ;

Ïil n'est pas appuyé. — Adoption de l'art. l", amendé par M. Charles Le Hon.—

Art. 2 (5 de la constitution) : amendement de M. Devauæ; il est développé; ob

servations de M. Forgcur. — Amendement de M. Masbourg; discours de M. le

baron de Slassart. -- Adoption de l'amendement de M. Dimauæ. — Disposition

additionnelle de M. Van Snick; elle est ajournée par son auteur.

30 2l décembre Lecture et adoption du procès-verbal. —-Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de ladiscussion du titre lI du projet de constitution : des Belges ct de leurs

tlroits.—Art. 5 (6 de la constitution) : amendement de M. le baron Bcylætliscus

sion à ce sujet; MM. Deeauœ, Lebeatt, de Robaula: et le baron Beytsy prennent part.

-— Amendementde MM. François etForgeur; sous-amendement de M. de RobauLx ;

débat sur ces amendements : MM. de Langhe, de Lehayc, Destoitvelles, Van

Snick, Devauæ, deRobaulx, l'argent‘, Lebeau . Jottrand, Raikcm, FIcussu, Van

Mcentm , de Muelcnaere, le barondc Sécus (père) , et Charles tæ Brouckere sont

entendus. ——Amendement de M. Rai/rem : observations de MM. Devaua: et le che

valier dc 1km de Meylandt. — Rejet de l'amendement de M. Forgeur; adop

tion de celui de M. Raikem. — Changement de rédaction proposé par M. de Ro

baular, à la première partie de l'amendement de M. le baron Bcyls; après un

débat sur son utilité et sur son placement, cette disposition ainsi modifiée est

adoptée par H2 voix contre 50. — Art. 4 (7 de la constitution) : paragraphe

additionnel de M. Van Snickmbservations à ce sujet de MM. Henri de Broue

Iære, de Lehaye, le baron de Sécus (père), Raikem, Destouvelles et de Muele

naere; adoption de l'art. 4.- Sous-amendement de M. Forgcur, à l'amendement

de M. Van Snick; il est rejeté, ainsi que Famendement. -— Art. 5 (8 de la con

stitution) z changement de rédaction proposé par M. Van Mcencn; adoption

de l'art. 5 ainsi modifié.—-Art. 6 (9 de la constitution) : amendement de M. Van

Meencn; MM. Delwarde et Henri de Brouckere sont entendus à cet égard; re

trait de la deuxième partie de l'amendement et rejet de la première; adoption de

l'art. 6. — Art. 7 (l0 de la constitution) : amendement de M. Van Mcenen;

adoption de l'article amendé, et des art. 8 et 9 (H et l2 de la constitution). —

Art. l0 et H (l4 et l5 de la constitution) z amendement de M. Van Mcencn; il

est développé.—Discours de MM. de Gerlache, le baron de Sécus, le baron de Pé

lichy van Huernc, l'abbé Van Crombrugghe, Charles de Brouckere, le cheva

lier de Iheux de Meylandt qui propose une addition à l'amendement, Van

Meenen, Lebeau et l'abbé de Focre. — Sous-amendement de M. de Gerlttche;

M. Van Meenen s'y rallie. —— Discours de MM. de Muelcnawc, Dcvaux, Helias

(Ïfluddeghent et de RobauLz. — Amendement de M. le chevalier de Ihcita: (le

Meylandt. — M. Destouvclles est entendu. — Amendements de MM. Forgcur,

Le Grclle, Camillc de Sntet et le baron de Sécus (père). — Adoption de l'a

mendement de M. Van Meenen. luodilié par M. le chevalier de Dieux de May

landt. — Amendement de M. Dcnauœ; il est rejeté. — Amendements de MM. De

facqz et Seron; ils sont développés. — Sous-amendement de M. Jacques, à l'a

mendement de M. Defacqz. — L'amendement de M. Scron est retire’. — Adop

tion de ceux de MM. Defacqz et Jacques.

Communication du gouvernement provisoire : explications sur la pétition des

olliciers hollandais prisonniers à Tournay.

5l Qâdécenlbre Lecture et adoption du procès-verbal. -- Communication de pièces adressées

' au congrès. -

Rapports de la commission des pétitions.

Suite de la discussion du titre ll du projet de constitution : des Belges et de
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leurs droits. — Art. I2 (I6 (le laconstitution) : amendements divers. — Propo

isition de M. De/izcqz de supprimer l'art. 12 : développements de cette proposi

tion. —— Discours de MM. de Robaulcc, (le Gerlache. l'abbé de F0ere, Jottrand,

le chevalier de Iheua: de Meylandt, Forgeur, Van llleenen, Nothonth et le vi

comte Charles Vilain XIIII. — Opinion de MM. Frison et l'abbé Van Cram

brugghe — Discours de MM. Henri de Brouckerc, Raikem, le baron Beyts,

l'abbé de Haerne, Van Snick, le comte d'Arachot, le baron de Stassart. Le

Grelle, Lebcau, Pirson, Barlhélenty, le comte de Celles, le comte duitsentbourg.

Alemndre Rodeubach et Destouvellea.

Lecture ct adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la huitième commission de vérification des pouvoirs: admission de

M. Verhaegen (alné) , élu député suppléant parle district de Bruxelles.

_ Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs: admission de

M. d‘ Omalîus-Ihierry, élu député suppléant par le district de Liège.

Rapport de M. Raîkent sur le titre -III du projet de constitution : des Pouvoirs.

Rapport de M. tle Muelenaere surle projetde décret relatif à la cour des comptes.

Rapport de M. de Gerlarhe sur une pétition de négociants étrangers demeurant

à Anvers, qui se plaignent de ce que M. Aleæandre Hodenbach a dit que des mar

chands étrangers ont soudoyé la populace d'Anvers pour entretenir des intelligen

ces avec la citadelle; l'assemblée passe à l'ordre du jour sur cette pétition.

Suite de la discussion du titre II du projet de constitution : des Belges et de

leurs droits. — Motion d'ordre de M. Zoude pour ajourncr la discussion des arti

cles 12, 15, 14, I5et I6 (I6, 17, 18,19 et 20 dela constitution); discours de M. le

baron de Starrart; Fajournementest rejeté. —— Reprise de la discussion de l'art. 12

(I6 de la constitution) : discours de MM. Charles de Brouckerc, Claes, Jacques.

Clans, Deleeuw, l'abbé Verbeke, l'abbé Vcrduyn, l'abbé J. de Smet, Masbourg et

l'abbé Bottcqutan de Villeraie.

Présentation par M. Cogheit, administrateur-général des finances, de 5 projets

de décret : 1° sur les dépenses pour les 6 premiers mois de I851 ; 2° sur les voies

et Inoyens pour l'année 1831; 5° sur les droits de transit; 4“ sur le sel; 5° sur les

distilleries. Le deuxième projet est renvoyé à une commission; les autres sont

renvoyés à l'examen des sections.

Clôture dela discussion surla proposition faite par M. Defacqz. dansla séance du

22 décembre, de supprimer l'art. I2 (I6 de la constitution.) —— Débat sur la

question de savoir si on s'occupera des amendements avant de voter sur la propo

sition de M. Defacqz et quel sera l'effet du rejet ou de l'adoption de cette propo

sition. — La proposition est rejetée par III voix contre 59.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : M. Verhaegen (aîné), élu député suppléant par le district de

Bruxelles, informe l'assemblée qu'il n'accepte pas les fonctions de député.

Composition de la commission pour l'examen du projet de décret sur les voies et

moyens et de celle chargée de rédiger un projet de loi électorale.

Rapport de M. Raikent sur le titre III, chap. 1'’, sect. 1, du projet de constitu

tion : de la Chantbre des Rtzprésentants.

Le congrès décide par 122 voix contre 8, qu'il y aura séance le dimanche

26 décembre.

Suite de la discussion du titre Il du projet de constitution : (les Belges ct (le

leurs droits .' art. I2 (I6 (le la constitution) : amendements de MM. le baron

Beyts, Ihorn, Ii-enlesaiwv, Le Grelle, Jacques, Cantille (le Sntct, Surntont (le

Volsberglte, Henri de Bronchere, Rai/sent et Forgeur; renvoi de l'art. I2 et

«les amendements qui s'y rapportent, à l'examen de la section centrale. -— Art. 15
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(17 de la constitution) ; amendements de MM. Van Mecncit, Delceuw, le comte

de Baillct, le comte dllnscmbourg, le baron de Sécus, Masbourg et Dama. —

L'amendement de M. Masboitrg est retiré. —— Développements de l'amendement

de M. Van Meencn. — Discours de MM. Morel-Danheel et le baron Bcyts. —

Sous-amendement (le M. Drlecttttv. —Discussion sur l'article et les amendements,

a laquelle prennent part MM. l'abbé (lc Foerc, le baron de Woelmont, de Ger

lache, Dams, Raikcm, l'abbé Van Crombrugghe et le baron de Sécus (père). —

Opinion de M. E. Iiaa (Ïlîuddcghent. — Clôture de la discussion. —- Débat sur la

priorité à donner aux amendements; elle est accordée à l'amendement de M. Van

Meenen, sous-amendé par M. Dcleettto. — Amendement de M. du Nef: il est

développé. -—— Adoption de l'amendement de M. Van Meencn, modifié par M. De

lecuw, et de l'art. ‘l5 ainsi amendé. — Le baron (lc Sécus (père) retire son

amendement qui est repris par M. Flcusau, comme article additionnel; question

préalable demandée par M. Raikent; elle est écartée par 87 voix contre 65;

sous-amendements de MM. l'abbé dc Harrnc et Claus, à l'amendement de M. le

baron de Sécus (père),- la disposition additionnelle de M. Flcussa est rejetée par

76 voix contre 71.—Retrait de l'amendement de M. l'abbé de Hacrnln-Art. 14

(18 de la constitution) : amendements de MM. Van Mecnen, le vicomte Charles

Vilain XIlIIet Devaux; ils sontdéveloppés-Amendements de MM. Nolhomb, le

chevalier de Theuæ (le Mcylandt, le baron Beyta, Raikcm, Françoî; et Van Snick.

54 Qôdécemlire Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la huitième commission de vérification des pouvoirs : admission (le

M. Ferdinand Meeûs. élu député suppléant par le district de Bruxelles.

Rapportde M. le chevalier de Ihcuœ de Meylandt sur l'art. 12 (16de la constitu

tion), du titre ll : des Belge: ct de leurs droits, et sur les amendements qui s'y rap

portenL-Reprise de la discussion sur cet article: discours de M. Cantillc de Smct.

Communication diplomatique : rapport (le M. Van de Wcycr sur la recon»

naissance de la Belgiquc par les cinq puissances; explications demandées par

M. Lebeau : réponse de M. Van de Weyrr.

Présentation par M. Le Grclle d'un projet de décret sur le mariage civil et

la bénédiction nuptiale; il est renvoyé a l'examen des sections. — Proposition

de M. Deeamc d'ajourncr la discussion de l'art. 12 jusqu'après le rapport de la

section centrale sur ce projet de décret : MM. lc chevalier de Ihettæ de

Meylandt, Deslouvellrs, Charles Le Han, Van Mecncn et de Robaulæ sont en

tendus à ce sujet; la proposition est adoptée. —— Art. 14 (18 tlc la constitution) :

discours de MM. Nolhomb, l'abbé Verduyn, Charles de Brouclccrc, François et le

chevalier de 71mm: de Meylantlt. —— Retrait de l'amendement présenté par

M. Van Snick, dans la séance du 221 décembre. — Disposition additionnelle de

M. de RobattL-c. -—— Discours de MM. l'abbé de Focre, le baron Bcyts et Devauac.

— Nouvelle rédaction de l'amendement de M. Nothomb. — Retrait de cct amen

dement et de celui de M. le vicomte Charles Vilain XIIII. — Adoption de l'a

mendement de M. Devauœ. — Paragraphe additionnel de M. Lcbcau; il est

adopté. —— Rejet de la disposition additionnelle de M. de RobauLz.

Rapport de M. Fallon sur le projet de décret pour la perception des impôts

en 1851.

55 27 décembre Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès. .

Suite de la discussion du titre ll du projet de constitution : des Belges et de

leurs droits. — Art. 15 (19 de la constitution) z amendements de MM. Van

Meenen et de Langhe; développements de celui de M. de Langhe; discussion à

laquelle prennent part MM. Fabbédc Haerntgde Langhcfldltärandrr Rodenbach , le
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baron de Sécus (père), le comte Duval de Beaulieu , Charles Lc Hon, Joltrand

et Van Mcenen. — Amendement de M. Dcvaux. — MM. Blargnies, Van Snick,

l'abbé de Foere, de Robaula: et Barthélcmy sont aussi entendus. — L'amende

ment de M. Dcvauæ est adopté par llO voix contre 42. —- Adoption de celui de

M. Van Mcencn. — Art. l6 (20 de la constitution); à la demande de M. Destri

veauæ, la discussion sur cet article est ajournée jusqu'après le vote sur l'art. l2.

— Art. ‘l7 (21 de la constitution) : observations de M. de Robaulx. — Amen

dement de M. Devauæ; il est adopté. — Disposition additionnelle de M. Van

Snick; elle est retirée. -— Art. l8 (22 de la constitution) : disposition addition

nelle de M. de Robaulæ; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. Le

Bègue, Charles Le Hon, Dcstrîvcauw, Alexandra Rodenbach, Van Meenen,

Camille de 51net et Trentesauw. — Nouvelle rédaction de l'amendement de

M. de RobauLc; elle est adoptée. — Art. l9 (25 de la constitution) : amendement

de M. Van Mcencn; il n'est pas appuyé. —— Amendement de M. Ruikent.—Sous—

amendement de M. Devauæ; il est adopté. — Articles additionnels sur le droit

de résistance légale, proposés parMM. de Robaula: et Ihom; ils sont renvoyés à

l'examen des sections. — Article additionnel sur l'abolition de la peine de la

mort civile, présenté par M. le baron Beyts; il est renvoyé à l'examen des sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Discussion générale du projet de décret sur la perception des impôts pendant

l'annéel85l : discours de MM. Seron, Lccocq, de Robaulæ, CharlesdcBrouckerc,

. Raikettt, Barthélenty, Jottrand, Charles Le Hon, Dcstouvelles, Coghen et Fallon.

— Clôture de la discussion générale. — Discussion des articles. — Art. l :

amendements de MM. Charles de Brouckerc, de Robaulæ et Rai/cent: discus

sion à ce sujet, a laquelle prennent part MM. le baron de Stassart, le baron Beyl:

et Alexandrc Rodcnbach. — Rejet de l'amendement de M. de Robaulx; adop

tion dc celui de M. Rai/sent. — Discours de M. de Muclcttacrc. -— Adoption de

l'amendement de M. Charles de Broucltcrc. — Art. 2 : amendements de

MM. François et de Langhe: MM. Charles de Broucktäre, François, le baron de

Stassart et de Robaula: sont entendus. — Suppression de l'art. 2. — Observa

tions de MM. Charles de Brouclierc, le baron Osy, François, Trentesauæ et

Le Grclle sur l'amendement de M. François; il est ajourné. — Art. 5 (2 du

décret) : amendements de MM. Haikem et Jottrand; la discussion sur l'art. 5

est ajournéejusqu'après le vote sur l'art. 6.——Art. 4 (5 du décret) : amendements

de MM. Srron, Cantille de Smet et Le Bègue ; ces deux derniers ne sont pas appuyés;

le premier est rejeté. — Adoption de l'art. 4 modifié dans sa rédaction. — Art. 5

(4 du décret) : amendement de M. Raikcm; il est sous-amendé par M. Lcbcau.

— Paragraphe additionnel de M. Ilaikcltt; il est adopté, ainsi qu'un changement

de rédaction proposé par M. François. — Art. 6 (5 du décret) : amendement de

M. Scron; il n'est pas appuyé; adoption de l'art. 6. —— Amendements de MM. Le

Grelle, Raîkem et Jottrand. —Discours de MM. Le Grellc, Charles de Brouckerc

et le baron de Slussart. — Hejet de l'amendement de M. Le Grellc. — Discussion

sur les amendements de MM. Rai/sent et Jottrand, à laquelle prennent part

MM. Coghcn, le comte d’Arschol, Charles de Broucktrc et Destouvclles. — Rejet

de l'amendement de M. Raikcttt; adoption de celui de M. Joltrand, de l'art. '1'

(6 du décret) modifié dans sa rédaction, et de l'art. 8 (7 du décret).—-Article addi

tionnel de M. Scron; il est rejeté. —— Adoption de l'art. 9 (8 du décret) modifié

dans sa rédaction par M. Rai/cent. —Disposition additionnelle à l'art. l" proposée

par M. Coglten; observations de MM. Charles de Brouclterc et Trentesatw; adop

tion de cette disposition additionnelle. —— Le décret est adopté par 459 membres

contre 2.
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57 29décembre| Lecture et adoption du procès-verbal. —Comtnnnication de pièces adressées

au congrès. I

Rapport de M. Constantin Rodenbach sur les demandes de place de conseiller

de la cour des comptes.

Proposition de M. de IlobauLx tendant à ce que le comité diplomatique soit

invité à faire connaître l'état des relations diplomatiques; si le choix du chef de

l'État est entré pour quelque chose dans les négociations; si des mesures ont été

prises pour le cas de reprise des hostilités de la part de la Hollande, et si des

négociations commerciales ont été ouvertes avec la France; développementsde cette

proposition.—Réponses de M. le comte de Celles, membre du comité diplomatique;

observations de M. de RobauLr.—La proposition est renvoyée au gouvernement.

Discussion du projet de décret sur la cour des comptes. — Art. l" : amende

ments de MM. Frison, l'abbé de Focre, le baron Beyls, Fransntan, Van Meeneil,

Jacques et Devauæ. — L'amendement de M. le baron Beyts n'est pas appuyé. —

Développements des autres amendements. -— Discussion à ce sujet, à laquelle

prennent part MM. Charles de Brouckere, de Muelcnacre, le chevalier (le Thcuæ

de Meylandt, Barthélenty, Lebcazt, Jacques, Le Grelle, Fransman et Charles

Le Hon ; Les amendements de MM. Van Meenen, Frison, Fransman et

Jacques sont rejetés; celui de M. l'abbé de F0ere est retiré, et celui de M. Devaua:

est adopté. — Amendements dc MM. Charles de Brouckerc, Le Grclle et le baron

Beyts; rejet de ce dernier amendement; adoption des deux autres ainsi que

de l'article amendé. — Art. 2 : amendements de MM. Fransman, Lcbcau, Le

Grelle et Simons. — Développements de l'amendement de M. Lebeau. — Obser

vations de M. deMuelenaere. —Discussion à laquelle prennent part MM. Décanat.

le comte Ducal dc Beaulîeu, lecomte de Celles. Lebcau et le comte d'Arschot.

—— Amendement de M. de Muelenacre; celui de M. Le Grcllc est retiré. — Amen

dement de M. le comte (le Quarré; MM. de BTOUCIWTC et Alexandra Rodcn

bach sont entendus à cet égard; l'amendement de M. le comte de Quarré est

rejeté. — Adoption de ceux de MM. Simons et de Muelenaere, et de la l" partie

de la disposition additionnelle de M. Fransman; rejetde la 2' partie de cette

disposition additionnelle. — Sous-amendement de M. Charles (le Brouckcre;

adoption de ce sous-amendement et de l'article amendé.

58 ôüdécembre Lecture et adoption du procès-verbal. —Co|nmunication de pièces adressées au

congrès. —— Démission de M. Nagelmackers, élu député par le district de Liége.

Nomination d'une députation pour assister au service de M. Kockaert.

Suite de la discussion du projet de décret sur la cour des comptes. — Adoption

des art. 5, 4, 5, 6 et 7. — Art. 8: MM. l'abbé de Foere et de Lehage sont en

tendus. — Amendements (le MM. Destouvelles, Van Snick et le baron Beyls. —

Changement de rédaction de M. Flcussu; adoption de l'article ainsi amendé et de

l'art. 9. — Art. l0 . amendements de MM. Marlct et Simons; observations de

M. Destouvelles; adoption des amendements modifiés dans leur rédaction par

MM. le vicomte Charles Vilain XIIII, le baron Beyts et Destouvelles; adoption

de l'article l0 amendé. — Art. H : amendement de M. Fendius; discussion à ce

sujet, à laquelle prennent part MM. FIeussu, Sïntons, Wannaar, le baron Beyts

ct Du Bus; rejet de l'amendement de M. Fendizts; adoption de l'art. ll. —

Art. l2 : amendement de M. Frausman. —- Observations de M. Dclwardc. —

Amendements de MM. Claes et Fleussu; discussion à laquelle prennent part

MM. Destouvelles, le baron de Sécus (père), et Lebeau; les amendements de

MM. Claes et Fransman sontretirés.—Sous-amendement de M. le baron Beyts;

il est adopté. — Adoption de l'amendement de M. Fleussit ct de l'art. ‘l2 amendé.

--Adoption des art. l5, M, l5 et l6.—Art. l7 : amendements de MM. Le

Grclle, le chevalier de Iheua: de Meylandt, Alexandra Rodenbach et filles

FTison. — Discours de M. Aleœandre Rodenbach. — Amendement de M. de Le
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(baye; il est rejeté ; adoption de celui des autres (léputés.— Disposition additionnelle

(de M. DCvaItŒ, à l'art. 16; elle est adoptée. — Adoption de l'art. 18.— Art. 19 :

Iamendement de M. Devauæ; il est adopté ainsi que le reste de l'article-Art. 20 :

Îamendements de MM. Fallon et de Robaulæ. —— Adoption du dernier amendement

et de l'article ainsi modifié. — Le décret est adopté par 146 voix contre une.

L'élection des membres de la cour des comptes est fixée au 5 janvier. —— Dis

cussion sur le mode d'élection: proposition de M. Le Bègue; elle n'est pas ap

puyée. —- Disposition additionnelle de M. Devauœ, au décret sur la cour des

Îcomptes; après un débat, M. Raikcm demande que cette disposition forme nn

{décret séparé de celui sur la cour des comptes; adoption de cette proposition.

l- La disposition de M. Devaua‘ est adoptée par 120 voix contre 50.

Rapports de la commission des pétitions.

59 51 décembre Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapports de la commission des pétitions.

Discussion du projet de décret sur la garde civique. — Proposition de M.

Charles Coppens d'ouvrir la discussion sur le projet de M. Rogier au lieu de celui

de la commission; elle est rejetées-Discussion des articlesdu projetde la commis

sion. — Art. 1 zamendements de M. Charles Rogier; adoption de l'article ainsi

amendé et d'un article 2 nouveau, proposé par M. Coustantin Bodenbach.— Art. 2

(5du décret) :amendementsdeMM. Charles Rogieret Alexandra Rodenbaeh; l'article

est adopté.—Art. 5 (4 du décret) zamendementde M. Charles Rogier; l'article est

Iadopté. — Art. 4(5du décret) : amendements deMM. Masbourg, le comte d'AnseiII

bourg, le baron de Leuzc . Charles Rogieret Le Bègue; adoption dcl'article amendé.

—-(6 du décret) : amendement de M. Le Grelle; adoption de l'art. 5 modifié dans sa

nrédaction.—Dispositionsadditionnelles deMM. Charl s RogierctFransntan; adop

tion d'nn article 7 nouveau, de l'art. 6du projet (8 du décret), del'art. 7 (9du décret)

avec uneaddition deM. Charle:Rogier,etdesart.8,9,10,11et12(I0,11,12,15et14

du décret).—Art. 15 (15du décret) : amendementdeM. CharlesRogier; adoption de

l'article amendé et de l'art. 14 (16 du décret) modifié dans sa rédactionr-Art. 15

,(17 dudécret): amendements de MM. Charles Coppem et Charles Rogier; adop

tion des art. 15 et 16 (17 ct 18 du décret) amendés par M. Charles Rogier, des

art. 17, 18 et 19 (19, 20 et 21 du décrrt).—Art. 20 (22 du décret): amendement

de M. Charles Rogier; adoption de l'article amendé. —-— Art. 21 (25 du décret):

amendementdeM. Charles Bogier; l'article amendé est adopté ainsiqne lesart.22 et

25 (25 et 26 du décret), les art. 24 et 25 (27 et 28 du décret) amendés, l'art 26

(29 du décret) avec une disposition additionnelle de M. Charles Rogicr, l'art. 27

(50du décret) , l'art. 28 (51 du décret) amendé par M. CharlesRogier, et les art. 29,

50 et 51 (52, 55 et 54 du décret). — Art. 52 (55 du décret) : amendements de

MM. Charles Rogier et Helias (Illudtlegltent ; adoption de l'article ainsi modifié.

—Articles proposés par M. Jottrand; ils sont renvoyés à l'examen de la commis

siom-Ajournement de la discussion du titre IlI.—Art. 47 (55 du décret) : amende

'ment1le M. Charles Coppens; adoption de l'article amendéet des art. 48 et 49 (54et

55du décret).—-Art. 50 (56 du décret) : amendement de M. Charles Rogîer; adoption

de l'article ainsi amendé.—-Art. 51 (57 du décret): amendement de M. de Rouillé;

adoption de l'amendement et de l'article.—Adoption des art. 52, 55, 54 et 55 (58,

59, 60 et 61 du décret) , de l'art. 56 (62 du décret) amendé et des art. 57, 58 et59

(65, 64 et 65 du décret). ——Art. 60 (66 du décret): amendement de M. Surmont de

Volîberghe; adoption de l'article amendé et de l'art. 61 (67 du décret).—Art. 62

(68 du décret) : amendement de M. Jacques; adoption de l'article ainsi amendé.

La séance est suspendue à 5 heures. —- Reprise de la séance à sept heures et

demie dII soir.

I Suite de la discussion du projet de décret sur la garde civique-Articles pro
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muses par la commission; retrait de l'un (Feux : il est reproduit par M. Jottruntl, et

adopté (art. l4du détrret).-——Adoption du deuxième arlicledc la commission (art. l5

du décret) .—Discussion du titre lll : adoption de l'art. 55 (56 du décret); d'un arti

cle nouveau (57 du décret); des art. 54 et 55 (58 et 59 du décret) amendés; de

l'art. 56 (40 du décret); de l'art. 57 (41 du décret) amendé; des art. 58 ct 59 (42 et

45 du décret) et de l'art. 40 (44 du décret) amendé par M. Charles Rogier. —Sup

pression del'art. 4l.—— Adoption de l'art. 42 (45 du décret) amendé par M. Charles

Rogier; de l'art 45 (46 du décret) ; de l'art. 44 (47 du décret) a|nendé.—Disposition

(‘additionnelle de M. Charles Rogieigadoption d'un article nouveau (48dutlécret) ; de

l'art 45 (49 du décret) ; de l'art. 46 (50 du décret) amendé par M. Charles Rogier;

dedcux articles noureauæ (art. 51 ct 52 du décret) proposés par M. Charles Rogier.—-—

.Titre Vl : adoption de l'art. 65 (69 du décret); de l'art. 64 (70 du décret) amendé;

des art. 65, 66 e167 (71, 72 et75 du décret); de l‘art. 68 (74 du décret) aluendé ; des

art. 69, 70, 71 et72 (75, 76,77 et78dudécret); del'art. 75 (79 du décret) amendé;

de l'art. 74 (80 du (lecret) i de l'art. 75 (81 du décret) amendé; de l'art. 76 (82 du

décret); de l'art. 77 (85 du décret) amendé par M. Henry; des art. 78, 79, 80 ct81

(84, 85, 86 et87 du. décret). —-Art. 82 (88 du décret) : amendement de M. llïznnuar ;

adoption de l'article modifié-Art. 85 (89 du décret) : amendement de M. Jot

lrand; il est adopté ainsi que l'article; adoption de deux articles uouvemtc

(90 et 9l du décret) et de l'art. 84 (92 du décrct).—Art. 85 (95 du décret) zametl

dément de M. Wannaar; adoption de l'article modifié et des art. 86 et 87 (94 et

95 du décret)'.—Titre Vll : adoption des art. 88, 89, 90, 9l (96, 98, 99, 100 du

décret) amendés, et de l-‘art. 92 (101 du décret).——-Article additionnel (le M. l'y-ans

man (97 du décret); il-est adopté-Le-décretrest adopté par 92 voix contre l9.

Communication du gouvernement provisoire : réponse du comité diplomatique

aux questions posées par M. de Robaulæ, dans la séance du 29 décembre.

Lecture du procès-verbal.

Proposition de M. Pirson d'ordonner l'impression et la distribution de la com

munication diplomatique lue à la fin de la dernière séance; développements de

cette proposition; elle est rejetée.

Adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées au congrès.

Communication diplomatique : protocole du 20 décembre 1850 relatif à la

dissolution du royaume-uni des Pays-Bas, à l'indépendance future de la Belgiqtie

et à l'envoi de commissaires belges a Londres; notes verbales des 51 dé

cembre 1850 et 5 janvier 1851. —— Discours à ce sujet de MM. le comte de Celles,

Charles Le [Ion et de Robaulæ. —— Réplique dc M. Charles Le Hon. — Discours

de MM. le comte (l'aine/toi, Jour-and, Lebcatt, Charles Rogier, Forgeur, Des

‘trivcauæ , Nothontb et de Robaulx.

Proposition de M. Constantin Rodcnbach dc s'occuper sans délai, dans lcs

sections, de la question relative au choix du chefde l’Etat; développements de

cette proposition; elle est adoptée.

Motion d'ordre de plusieurs députés tendant a consacrer les séances du jour à la

constitution et celles du soiraux dispositions législatives urgentes; elle est adoptée.

_ Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Antoine Ernat, élu député suppléant par le district de Liège.

Discussion du litre lll du projet de constitution: des Pouvoirs. — Art. l‘r

(25 de la constitution) : amendements de MM. Pirmez et Le Grclle; rejet du

dernier amendement et adoption dc l'article. —— Art. 2 -(26 de la constitution) :

amendement de M. Seron; développements de cet amendement; il est rejeté;

adoption de l'article.—Art. 5 (27 de la constitution) : amendements d'un mem

bre et de M. Jottrand; ce dernier amendement est retiré; adoption de l'article et

des art. 4, 5, 6et 7 (28, 29, 50 et 51 de la constitution). —Chap. 1", (les Citant

bres : adoption des art. 8, 9 et l0 (55, 54 et 55 de la constitution). —Art. 1l
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[(56 de la cotixtitution) '. amendement de M. de Ticckeit de Trrhorc; il est rejeté;

iadoption de l'art. ll et de l'art. l2 (57 de la constitution). — Art. l5 (58 de la

jronslilution) : amendements de MM. Devnua: et Forgeur; adoption de ces amen

Ïldements et de l'article ainsi amendé. — Adoption des art. ‘l4 et l5 (59 et 404c la

‘comtitution); de l'art. l6 («il de la constitution) amendé; des art. l7, l8 et l9

((42, 45 et 44 dela constitution); de l'art. 20 («l5 (le la constitution) amendé et de

d'art. 2l (46 de la constitution).

Lecture et adoption du procès-verbal. ——- Communication de pièces adressées

‘au congrès.

Présentation par MM. Nalinne et Charles Rogicr d'un projet de décret sur

(l'organisation du premier ban de la garde civique.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

‘Iau congrès.

Proposition de M Pirson sur la reprise des hostilités contre la Hollande;

Çdéveloppements de cette proposition; elle est renvoyée à l'examen des sections.

ë Élection des membres de la courdes comptes.—Débat sur la manière de voter;

‘le congrès décide qu'on votera par bulletin séparé pour chaque membre.—'l'irage

:3" sort de quatre bureaux de scrutateurs. — Élection du président: M. Théophile

‘Ta/Ion est proclamé président de la cour des comptes. — lilectitins des conseil

flcrs z M. Willcnts est proclamé premier conseiller. —— Élection du deuxième

(conseiller : au premier tour de scrutin la majorité absolue n'est acquise à aucun

.candidat.—Le congrès ajourne la suite de l'élection des membres de la cour des

comptes, et décide qu'il se réunira le soir en comité général pour entendre M. Phar

‘lcs Rogirr qui insiste sur l'urgence de la discussion du choix du chef de l'État.

Lecture et adoption du procès-verbal —Communication de pièces adressées au

(congrèsu-M. Ernst informe l'assemblée qu'il ne peut accepter le mandat de député.

' Suite de la discussion du titre lll du projet de constitution: des Pouvoirs:

tscct. l": (le la Chambre (les Représentants : — Art. 22 (47 de la constitution) :

lamendement de M. Dcfac z ' il st dévelo " di u i n a ce su'et à la uelle
t ‘I v e PPev 5° 55 0 .I v q

lprennent part MM. Raikem, le chevalier de Ihena: de Mcylattdt, Van Snick,

tForg/cttr, Dcstoutlcllcs, Pirson et l'abbé de Focrc. — Amendement de MM. Mae

bonrg et le baron de Sécus (père). —— Discours de M. Charles Le Hon. — Adop

tion de l'amendement de M. De/acqz. — Sous-amendement de M. Dants; il est

rejeté.——L'amendement de MM. Masbourg et le baron de Sécus (père) est retiré;

adoption de l'art. 22 amendé.—Art. 25 («l8 de la constitution) : amendements de

MM. Wltnnaar et Charles Lc Hon, au 5 l"; ils sont adoptés ainsi que le 5 amendé.

—52 : amendements de MM. Forgcttr et Lebcati: ce dernier est adopté et renvoyé

au chapitre contenant les dispositions communes aux deux chambres.— Adoption

‘de l'art. 24 (49 de la constitution). — Art. 25 (50 (le la constitution) : ajourne

ment du n° l°.—Adoption du n° 2°.—l\" 5° : amendements de MM. Forgcttr et

Surntont de Volrberghc; discussion a ce sujet, a laquelle prennent part

MM. Raikem, Jottrand, Frison, Chariot Le Hou et Barthélcitty. — Rejet de

l'amendement de M. Surmont de Volsbcrghe. —— Amendement de M. Trentesaux;

M. Derauæ est entendu. — Amendement de M. Charles Rogier; ces deux der

niers amendements sont rejetés-Adoption des n" 5° et 4°, du 5 final de l'art. 25

et de l'ensemble de cet article.— Art. 26 (5l de la constitution) z amendement

de M. le comte d’Arschot ; il n'est pas appuyé; adoption derarticle 26. — Art. 27

(52 de la constitution) : amendements de MM. de Lehayc, de Rouillé. Masbourg.

fde Langhe, Alexandra Rorlenbach. Vantlorpc, le chevalier de 771cm1‘ (le Még

glanllt, Dcrauæ et Le Grelle. — Développements de l'amendement de M. de Le

(Itayc. — Discussion à laquelle prennent part MM. Dcrauæ, Jottrand, Lcbcau ,

tir Ticcltcn (le Tirhovt‘ , le comte de (elles, Frison, Alcrandrt- Rodenbarh et
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rForgcur. -- Rejet de l'amendement de M. de Lchaye. — Développements de

{d'amendement de M. de Rouillé. — Discussion dans laquelle sont entendus

‘MM. Forgeur. le comte Duval de Btartlim, de Lrhayc, Le Grelle, l’abbé de

iFoere et Devauæ. — Rejet de l'amendement de M. de Rouillé. — Développements

Ide la première partie de l'amendement de M. de [angine et des amendements de

lMM. Alexandra: Rodcnbach et Vandorpe. — La première partie de Famendc

iment de M. de Langhe est adoptée par 87 voix contre 72. —— Développements

‘des 55 2 et 5 de cet amendement : MM. de Lehayc , Lcùeau, Der-alu, Jottraiui

et Henri de Brouckere sont entendus à ce sujet. —-— Amendement de M.L Charles

Rogier; rejet de cet amendement et de la deuxième partie de l'amendement de

M. (le Langhc. —-Adoption de la troisième partie de ce dernier amendement et de

l'ensemble de l‘articlc amende. .

La séance est suspendue; reprise de la séance à 6 heures et demie du soir.

Suite de l'élection des membres dela cour des comptes.—-Propositi0n de M. For

gcur de revenir sur le mode suivi pour les deux premières élections; elle est rejetée.

—Suite de l'élection du deuxième conseiller: M. Albert Van Hoobrotrrk de

Moorrghcnt est proclamé (leuxièmc conseiller de la cour des comptes. -— M. Ba

reel est proclamé troisième conseiller; M. Marbais du Gruly, quatrième; M.Bau

dier, cinquième et M. Van Willigeit, sixième. —— M. Mueus- Vantlerntaelen est

proclamé grefiiet‘ de la même cour.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Raikcnt sur la section l", chap. 2, titre lll du projet de con

stitution, intitulée : du Chef de l’État. -— Le congrès ordonne l'impression des

articles de la constitution qui sont adoptés.

Rapport de la troisième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. deWaha-Grisard, élu député suppléant. par le district de Liège.

Rapport de M. Raikcm sur la proposition de M. Constantirt Rodenbach rela

tive au choix du cliefde I‘État. — Débat sur la question de savoir si on ouvrira

de suite la discussion sur les conclusions de ce rapport: MM. Forgeur, Van

Snick, Pirmrz, Van Mcenen , Surmonl de Volsberghe, le baron de Stassart,

Simons, Joltrand, Dams. Alexandra Rodenbach, Devaux, Blarglzîcs et lc che

valier de IheuædeMeylandt y prennent part. -— Discours de MM. de RobauLc.

Charles Rogîer, Destouvelles. Blanqnies, Pirson et Charles Le Hon. — La dis

cussion du rapport est fixée à mardi.

Communication du gouvernement provisoire z rapport de M. Charles de

Bronckerc . administrateur général des finances, sur une pétition de plusieurs

négociants de Liège, relative à la distillation des céréales.

Rapportde la commission des pétitions.

Présentation par M. Van Meenen, d'un projet de décret sur les crimes et délits

contre la chose publique; développements de cette proposition; elle est ren

voyée à Vexamcn d'une commission à nommer par le président du congrès.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapports de la commission des pétitions.

Suite de la discussion du titre lll du projet de constitution : des Pouvoirs;

chap. ll , du (ÎhcfdcfEtat. —' Adoption de l'art. 55 (60 de la constitution). —

Art. 57 (Gl de la constitution). -— Amendements de MM. Devaux et de

Ruban/au — MM. le chevalier de Iheua: de Meylrtndt, Deslottrrlles et le comte

de Quart-é sont entendus. —-— Nouvel amendement de M. Durauæn- Rédactions

de MM. Rai/rem et Van Meenen. — Renvoi de l'art. 57 à la section centrale.

'— Art. 58 (62 (le la ronstittttion) : discours de M. Pirmctt-Amcndentents de
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M. Delwartlc et d'un autre nlcmltre; observations a ce sujet (le MM. le chevalier

(le Thrusvdc Meylantll, Trrntesniar, Charles Rogier et Sarment (le Volsberghtr.——

Amendement de M. Clans : discussion à cet égard, dans laquelle sont entendus

MM. Raikem, Pirson , Van Meenrn , Clans, le baron Bey/s et Dcstoitvalles. —

Amendements de MM. de Gerlachc et Van Snick. -—— Amendement de M. Tren

‘tesaux, au 2‘ 5 de l'art. 58; il est adopté.

Présentation par M. CharlesdeBroitckere, administrateur général des finances.

d'un projet de décret relatif aux droits (l'entrée sur les fers; ce projet est renvoyé

à l'examen d'une commission à nommer par les sections. —— Proposition de

M. Aleæandre Rodenbach, tendant à demander au comité diplomatique communica

tion de la dépêche qu'il a reçue pendant la nuit etquiest relative au choix du chef

de l'État; discussion àce sujet, à laquelle prennent part MM. Helias iflïutlttrghcitt.

Van Siticlt, Delwarile , Charles Le Han . de Robaula: . Van Meenen , Fleussu et

Charles Rogier. — M. le comte d'Arschot donne lecture de dépêches écrites par

MM. Alcatandre Gendebien et Firmin Rogicr à M. le comte de Celles. — Discus

sion sur la teneur de ces lettres: MM. le baron Osy, Van Meenen. le comte

rlfldrschot, (le Robaulm, Charles Le Han, Dcstouvclles, Charles Rogicr, Brcdarl,

illarlct, Le Grellc. Jottrand, Set-on, de RoI/aulæ et le comte Duval de Beaalicu

sont entendus. — Proposition de M. de ltobaulx de déclarer urgente la proposi

tion de M. Pirsou sur la reprise des hostilités contre la Hollande; elle est

rejetée.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion du titre lll du projet de constitution: des Pouvoirs;

chap. 2 : (lu Chefde l'Etat. — Continuation de la discussion de l'art. 58 (62

(le la constitution) ; amendement de M. Van Snick; discussion a ce sujet, à la

quelle prennent part MM. Raikem, le comte de Baillet. le chevalier de Titans‘

de Meylandt, Van Meencn, Trames-aux, Van Snick et Devauar. — Rejet

de l'amendement de M. Van Snick; adoption de l'art. 58 amendé par

M. Trentesaux. — Art. 59 (65 de la constitution) : amendementde M. Mas

boztrg; il est développé. — Discussion à ce sujet, dans laquelle sont entendus

MM. Deleeitw, Raikem, François. Van Meenen, de llobanlæ, Destoitrclles,

Charles Le Han et Trentesaurc. — Amendement de M. l'abbé (le Ferre; il est

rejeté. — Adoption de l'amendement de M. Masbourg, et des art. 40, 4l et 42

(64, 65 et 66 (le la constitution). — Art. 45 (67 de la constitution) : amende

ment de M. Van Meenen; discussion sur cet amendement: MM. Raikcttt.

Jottrand, Van Mcenen, Deleeuuv, de Robaulx. Lebeau, Destoitrrllcs, Le Bègue et

Devaux sont entendus. —— Amendement de M. Trentesaitx. — Retrait de l'a

mendement de M. Van Meenen. — Ajournement demandé par M. Raikem.

— Le T5 de l'article est ajourné; le l" est adopté.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Nomination de M. Pirmez en qualité de membre de la commission chargée

d'examiner le projet de loi sur les fers.

Tirage au sort des sections pour le mois dejanvier. —Renouvellementdu bureau

du congrès : tirage au sort de quatre bureaux de scrutateurs-Élection du prési

dent : M. le baron Surlet de Chokier est proclamé président du congrès na

tional. —— Élection des vice-présidents et des secrétaires : MM. de Gerlache et le

baron de Stassart sont proclamés vice-présidents, et MM. le vicomte Charles V‘

lain XIIII, Liedts. Henri de Brouckere et Nothontb sont proclamés secrétaires

du congrès national. —— Allocution de M. le baron Sïirlct (le Chokicr, en prenant

‘possession du fauteuil.
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Rapport de M. Raikem sur un appendice au chapitre ‘2, titre lll, du projet de

constitution relatif aux Ministres.

Rapport fait au nom de la commission des pétitions par M. de Gerlache. sur

une pétition des ofliciers hollandais détenus à Tournay comme prisonniers de

guerre; discussion sur les conclusions de ce rapport : MM. le comte Duval de

Beaulieu. de Robaulàs, le baron de Lente. Aleæandre Rodenbach, Clans,

Jlræandre Gendebien, de Lehaye, de Gin-tache, Charles Rogier et Bredart sont

entendus; la pétition est renvoyée à l'administrateur général de la guerre.

Suite de la discussion du titre lll du projet de constitution : des Poiwoirs;

chap. 2, du Chef (le l'État. — Art. 44 (68 de la constitution) : amendements de

MM. Le Bègue et Fransman; M. Le Bègue retire le sien; développements de

celui de M. Fransntan; observations de MM. Le Bègue et le comte d'Arschot;

Famendement de M. Fransnmn est rejeté. —- Amendement de M. Van Meemnz;

il est adopté-Deuxième amendement de M. Van Meenen et sous-amendement de

M le baron Beyls; discussion à ce sujet, dans laquelle sont entendus MM. Frans

inan, le baron Beyls, Van Meenen et Altwantlrc Roilenbach; rejet du sous

amendement de M. le baron Beyts. —Suite de la discussion de Famendement de

M. Van Meenen, a laquelle prennent part MM. Le Grelle et Lebeau. — Amende

ment de M. le baron Beyts; observations de M. Lebean. — Adoption de l'amen

dement de M. Van Meenen.—Troisième amendement de M . Van Meenen; il est

ajourné. —— Changements de rédaction de M. Deuauæ; ils sont adoptés ainsi que

l'ensemble de l'art. 44. — Art. 45 (69 de la constitution) : amendements de

MM. Wannaar et Henrip-Développements de l'amendement de M. 11171111].

Amendement subsidiaire de M. Wunnaar; il n'est pas appuyé; son premier anten

dcment ct celui de M. Henry sont rejetés. -—- Adoption de l'art. 45.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées au

congrès.

Communication diplomatique : lettre de M. Firmin Rogîer à M. le comte

(le Celles, vice-président du comité diplomatique, concernant la résolution de la

France , de ne jamais reconnaître le duc de Leuchtenberg comme roi des Belges;

lettre de M. Bresson faisant une (léclaration dans ce sens, au nom du gouverne

ment français. —- Explications de MM. Lebeau et Alexandra Gendebîeit sur ces

pièces.

Discussion des conclusions de la section centrale snr la proposition de M. Con

slanlin Rodenbach, relative au choix du chef de l'Etat.——- Discours de MM. Blar

_t/Ill(8, llïrbronck-Pielers. Seron, Lardinois, Jollrand, le comte de Baillet.

Dclwarde, Charles Rogier, le baron de Liedel de Well, Lebeutt, le baron de

Lcnze, Dnuignolt et Clans.

Lecture et adoption dn procès-verbal. — Composition l“ des bureaux des sec

tions pour le mois de janvier; '2" de la commission des pétitions. — Communica

tion de [iièces adressées au congrès.

Rapport de M. Fleussu sur les articles additionnels au titre ll de la constitu

tion , présentés par MM. de Robaulæ , T/wrn et le baron Beyts.

Suite de la discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition

de M. Constanlirt Bodcnbticlt, relative au choix du chef de I'État : discours de

MM. de Robaulæ, Gendebieit, le comte Félin: de Mérode, le comte Ducal de

Beauliett, le chevalier de Ihetlæ de Meglandt , Destriveautr, De Gerlache, Lceoer].

Henride Brouckere, l'abbé de Focre et le baron de Pélichy van Huerne.

La séance est suspendue; elle est reprise à sept heures et demie du soir.

Suite de la discussion des conclusions de la setttion centrale sur la proposition

relative au choix du chef de l‘Etat : discours de MM. Van Meenen, de Iiecken de

Terhove, Clues. le baron de Stassart etMaclagan. -— Rappel à l'ordre , de M. Mac
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gan. — Discours de MM. Darid. Rai/cent. Pirson, le baron Joseph tflloogltvorsl.

l'abbé de Hacrne, Helias tfllnddegla-nt, Charles Royier. Mccûs et Dreaur.

Lecture et adoption du procès-verbal — Communication du gouvernetnent

provisoire : lettre du comité de la justice sur une pétition du sieur Estaignier.

Composition du bureau de la commission des pétitions.

Communication de pièces adressées au congrès.

Retrait de la proposition de M Pirson sur la reprise des hostilités.

Communications diplomatiques : note verbale du Æjanvier 1851 , adressée’: lord

Palmerston par les commissaires belges à Londres. relativementà l'inexécution de

l'armistice au sujet de la navigation de l'Escaut; note verbale du 6 janvier 1851,

adressée à la conférence de Londres par les commissaires belges, relativement à

la question des limites; rapport de M. Van de Weyer à M. le comte de Celles.

Suite de la discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition

de M. Constantin Rodenbach. relative au choix du chef de l'État : discours de

MM. François Lchon. du R00, le baron de Sécus (père), Masbourg, l'abbé Ver

tluyn, l'abbé Andries. de Robaulx. le marquis de Rodes, Bartltélctny et Le Grclle.

— Clôture de la discussion. — Art. 1u du projet de la section centrale : amen

dement de M. Devauæ; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. de

Robaulœ, Deuauæ, de Lchaye, Claus, le baron de Sécns (père), Trentesauæ ct

Hem-ide Brouckere. —Rejet de la demande de priorité en faveur de la proposition

(lc M. Devauæ. — MM. de Rouillé, Lcbeau , Henri de Brouckere et Jottrand sont

encore entcndus.—Amendement de MM. Lccocq, Dumont et François Lehon. à

l'art 5 du projet. -— Proposition de M. Lcbeau sur la position de la question : Le

congrès enverra-t-il des commissaires à l'étranger? cette question est résolue néga

tivement par 117 voix contre 62, et, par suite, les propositions de la section cen

trale qui tendent à l'envoi de commissaires à Londres et à Paris, sont rejetées. —

Débat sur la mise aux voix de la proposition présentée par M. Devauæ, comme

amendementà l'art. 1u du projet de la section centrale; cette proposition est rejetée.

Présentation par M. Charles de Brouckere, administrateur général des finances,

d'un nouveau projet de budget des dépenses pour les six premiers mois de l'an

née 1851.

Proposition de M. Constantin Rotlcnbaclt, de fixer un jour pour procéder au

choix du chef de l'État.

l

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Désir-locaux sur la proposition de M. Van Meenen, relative aux

crimes et délits contre la chose publique.

Débat sur la mise a l'ordre du jour du budget des dépenses : Mll. Lcbcati, (le

RobauLr, Le Grcllc. Dcstourclles. Barthélcnty et Alexandra Rodenbaclt sont

entendus; la discussion du budget des dépenses est fixée à demain.

Lecture de la proposition déposée dans la séance d'hier par M. Constantin Ro

dcnbaclt et tendant à ce qu'il soit fixé un jour pour procéder au choix du chef de

I‘État. — Proposition de M. le comte Diwal de Beaulieu de charger les commis

saires belges à Londres de transmettre au congrès des renseignements positifs sur

tout ce qui peut être relatif à ce choix. — Développements de la proposition de

M. Constantin Rodcnbach; débats sur l'urgence de cette proposition. —Dévc

Ioppements de la proposition de M. le comte Duval de Bcauliett.—-Les deux pro

positions sont renvoyées à l'examen des sections; le congrès les déclare urgentes.

Listes (les rapporteurs des sections pour le projet de décret sur les fers ct pour

celui sur la mobilisation de la garde civique.

Suite de la discussion du titre lll du projet de constitution z des Pouvoirs;

chap. 2, du Chef de l'Etat. — Art. 46 (70 de la constitution) : amendements de
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MM. lecolnte de Quarré. Dcvauæ, et le chevalier de Ilteuw de Meylandt; rejet du

premieramendement; adoption du dernier, et de l'article ainsi modifié-Art. 47

(7l de la comtittttiort) : amendementde M. Dr/actjz; MM. Van Sniclt etLcbctttt sont

entendus à cetégard; rejet dcramendement;adoption de l'art. 47 et de l'art. 48 (72

de la cortstittttiotnæ-Art. 49 (73 dcla constitution) : amendement deM. Van Snick;

il estrejeté; amendement de M. Joltrattd; adoption de l'art. 49. —Art. 50 (74 de la

constitution) : suppression de l'article demandée par M. Jottrand; amendement de

M. Alcæandrc Rodenbaclt; la demande de suppression et l'amendement sont reje

tés; adoption de l'art. 50.—Art. 5l (75 de la constitution) : suppression de cet ar

ticle, demandée parMM. Seron, Jotlrttttd et Dclwardc ; MM. Seron, Charles Ragltî‘,

Jottrand, Delwitrdc, le baron de Leuze, de RobauLæ et le baron Bcyts sont enten

dus a ce sujet; la suppression demandée est rejetée.—Amendement de M. Ficus-su;

il est adopté ainsi que l'article-Adoption des art. 52, 55, 54, 55 et 56 (76, 77,

78, 79 et 80 de la constitution). —-Art. 57 (SI de la coltstitutiort) : amendements

de MM. Raikent et Dcvauææ-Atloption de l'article ainsi amendé. -—Changement

de rédaction à l'art. 57, proposé par M. le baron Bcyts; il est adopté. — Art. 58

(82 de la cottstilutioit) z amendements de MM. Van Mcenen et Van Snick; ils sont

rejetés; adoption de l'art. 58. —Art. 59 (83 de la cottstitution) : amendement de.

M. Le Grelle; il est rejeté; adoption de l'art. 59 et de l'art. 60 (84 de la tfonstitu

lîon).—Art. 6l (85 de la constitution); rédaction de M. Dcvauæ, elle est adoptée.

52 15 J""‘V'e' Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport deMnIottrantlsurIe projet de décret relatifs‘) l'organisation du prentier

ban de la garde civique; débat sur la mise en discussion de ce projet; la discus

sion en aura lieu après celle du budget.

Rapport de M. Dustouvcllcs sur le projet de budget des dépenses pour les six

premiers mois de l'année 183i; (liscussion à ce sujet: discours de MM. Fran

çois Lelioiz, Destoitvcllrs, Hc/iits oflfntldegltcnt, de Robaulœ. Van Snick et Charles

de Broucltcrc. — Proposition de M. François Lelton, d'accorder au gouverne

ment un crédit global; discussion sur cette proposition, à laquelle prennent part

MM. Bartltélrnty, Charles de Brode/turc, le baron Osy, Jottrand, de Robaulæ,

Le Grelle et Twlcntans ; la proposition est rejetée.

La séance est suspendue à cinq heures; reprise de la séance à sept heures et

demie du soir.

Suite de la discussion du budget des dépenses. —Adoption des considérants du

décret. -—— Art. l“ : amendement de M. Lc Grcllc; discussion a ce sujet, dans la

quelle sont entendus MM. Lcbeau, le baron Osy, de Robaulæ et Forgeur; l'auteu

dement de M. Le Grcllc est retiré; adoption de l'art. l".-Art. ‘2 : amendement

de M. le baron Osy ,- adoption de l'article ainsi amendé et des art. 5 et 4. ——Art. 5 :

discussion à laquelle prennent part MM. de Robaulæ, Surntont de Volsberghc,

Van Snick, le comte Duvalde Bcnulicu et Forgcnr; adoption de l'art. 5.—Art. 6 :

discussion à ce sujet : MM. Forgcur, Aleæandrc Gendebit-n, de Robaulæ, Alcæan

tlrc Rotlcnbach et Raikcnt sont entendus; adoption de l'art. 6. — Art. 7 : dis

cours de M. Iirlentans. —— Amendement de M. Lccocq; discussion à laquelle

prennent part MM. Iielentans et de Robaulx. — Nouvel amendement (le M. Le

rou]. — MM. Charles Rogicr. le chevalier de Thaler: de llfcylandt, Lc Grelle.

Forgcur, Jottrand, de Robaulæ , Alccandre Gendebien et Charles Le Han pren

nent la parole.—-Rejet de l'art. 7 du projet; adoption du dernier amendement

de M. Lecocq. -—— Débat sur la question de réunion du département de la sûreté

publique à celui de l'intérieur : MM. le baron Osy, (le Robaulæ, Barlhélenty,

Alcæatidrc Gcndebicn. le baron (le Stassart, Plaisant, Ttelctitans ct le comte

Félix (le Mérode y prennent part; la réunion des deux départements est rejetée.

.— Adoption de l'art. 7 amendé par M. LCCÛCqu-‘Arl. 8 z discours de M. Gvblet;
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observations de MM. de RobaulJ: , Larllinois . Charles Rog/ier et Charles (le Broucx

lkere.—.\doption de l'art. 8 et des art. 9. I0 et Il. —— Le décret est adopté par

=II4 voix contre 7.

Communication diplomatique : note verbale du l4 janvier, de lord Ponsonby

et de M. Bresson, et protocole de la conférence de Londres, du 9 janvier 185| ,

;eoncernant l'intervention des cinq puissances pour l'exécution de l'armistice;

‘discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. de Robaulæ, Alexandra’ Ro

ldenbach, Charles Le Hou. le comte d'Ar8ch0t. Charles Rogier. Jotlraml, Van

iMcenen, le comte Ducal de Beaulieu; le congrès décide de se réunir. demain, en

icomité général pour discuter sur ces communications.

Lecture et adoption du procès-verbal — Communication de pièces adressées an

congrès : démission de M. Tlléophilc Fallon, élu député par le district de Namur.

Explications de M. Charles Rogier sur la lettre de M. Firmin Rogierà M. le

comte de Celles, lue dans la séance du Il janvier, et relative a la résolution (le

lla France de ne jamais reconnaître le duc de Leuchtenherg comme rei des Belges;

discussion ace sujet, à laquelle prennent part MM. le baron de Stassart et de Ro

llmulæ. -— Sur la proposition de M. Dclwarde, le congrès passe à l'ordre du jour.

; Proposition de M. Charles Le lion de déclarer faux le compte rendu par le

journal l'Émancipation, dans son numéro du I8 janvier, de la séance tenue

lcn comité général le I6 du même mois; discussion sur cette proposition :

MM. Charles Le Hou. Jour-and, de Robaulx, Forgeur et Devaux sont entendus.

‘— Amendement de M. Van Snick. — MM. de Twckeit de Terltove, Destouvelles

et Alexandra Rodenbach prennent part a la discussion.— Rejet de l'amendement

de M. Van Snîck; adoption de la proposition de M. Charles Le Hon. —— M. de

Robaulæ déclare retirer la proposition qu'il a faite dans le comité général du

l6 janvier, de protester contre toute intervention des gouvernements étrangers,

dans les alfaires de la Relgiquc et ses relations avec la Hollande.

Discussion du projetdedécretsurrorganisationdupremierban de la garde civi

que: MM. le comte d'Ansembotirg, Olislagers (le Sipernau, Forgeur, Charles Ro

gier, (le RobauLz‘, Nalinne, de Langhc, Alcæandre Rodenbach, Destouvelles, Destri

veauæ, le chevalier de Iheuæ de Meylandl, Coppens et Bai/sent sont entendus. —

ArLl" : amendements de MM. de Rouillé et le chevalier de Ilæux de Meylandt;

retrait du premier; adoption du second et de l'art. I".—Art. 2: amendements de

MM. Charles Rogier et Van Jlleencn; adoption de l'art. 2 amendé par M. Van

Mecnen. — Adoption des art. 5 et 4.——-Art. 5 : amendement de M. Charles Cop

‘pens; adoption de l'art. 5 modifié dans sa rédaction, de l'art. 6, et de l'art. 7,

avec un changement de rédaction.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. de Ryckerc, élu député par le district de Gand.

Proposition de M. Zoude (de Saint-Hubert), de se mettre en permanence à l'effet

de procéder immédiatementà la nomination du chef de l'État; développements de

cette proposition; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. le baron (le

Lcitze, le baron de Slassarl, de RobauLr. .Van Snîtk, le baron de Pélichy van

Huerne, Van Meenen, le comte (le Baillct, de flottille et Le Bègue. -—— Proposition

‘de M. Van Meenen, tendant à ce que les sections s'occupent immédiatement des

propositions de MM. Conslantilt Rollenbaclt et le comte Duval (le Beaulieu rela

tives au choix du chef de I'État et de celle de M. Zomle ; amendement de M. Le

flèyue; adoption de la proposition ainsi modifiée.

Présentation par M. Van Snick, d'un projet de décret ayant pour but de déclarer

‘non avenu l'arrête du äjuillet I850, qui mettait en vigueur, à compter du l‘r l'é

'vrier l85l, les quatre Codes du ci-devant royaume des Pays-Bas; (lévcloppements

ale cette proposition; observations de MM. Rai/vent. Nalimtc, de Robaalw et Van
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‘Mccnert; réponse de M. Van Snîck; l'urgence du projet de décret est rejetée.

Suite de la discussion du projet de décret sur l'organisation du prenticr ban

de la garde civique. — Adoption des art. 8 et 9. — Art. l0 : amendement de

‘M. le vicomte Destnanet de Biesme; il est adopté et forme un art. l0 nouveau;

)adoption de l'art. l0 du projet (H du (léeret) , modifié.-— Art. ll (l‘2du décret) :

amendement de M. dllanis Van Cartnart; adoption dc l'art. ll et de l'art. l9

(l3dutlécret).—— Art. l5 (‘l4 du décret) : amendement de M. de Langhe; adoption

de Farticlcainsiatnendé, et de l'art. l4 (15 du décret).—Art. l5 (l6 du décret) :

amendement de M. le vicomte Desntanet de Bitume,- adoption de l'article

amendé.-—— Art. l6 (l7 du décret) : amendement de M. le chevalier de Theuæ de

Meylandt ; discussion à laquelle prennentpart MM. LcBègue, Jottrand et Coppens.

.— Adoption des art. l6, l7, l8, l9 et 20 (l7, l8, 19, 20 et ‘21 du décret).

(Art. 2l (29 du décret) : amendements de MM. le marquis de Rodes et le baron Bcyts;

1ils sont rejetés ct l'article est adopté. — Art. 2'22 ('25 du décret) : amendement de

M. Jottrantl; adoption de l'article amendé et modifié dans sa rédactiotn-Art. 25

('24 du décret) : amendement de M. Jottrand; adoption de l'article ainsi amendé

ct tnodilié quanta sa rédaction. — Articles additionnels de MM. Defacqz, le che

valier de 771cm1: de Meylandt et de Rouillé; les deux derniers sont rejetés , celui

de M. Dc/acq: est adopté (art. 95 du décret). — Dispositions additionnelles de

MM.déLan_qhe et Gcndebiett ;elles sont adoptées (art. 26 du décret). ——Le décret

lest adopté par 80 voix contre 55

I9 jnnvict‘ Lecture ct adoption du procès-verbal. -— Communication de pièces adressées

au congres

Rapport de M. Rai/cent sur les propositions de “M. Constantin Rodenbach. le

comte Duraldc Beanlictt et. Zoudc (de Saint-Hubert), relatives au choix du chef de

I'État.—— Proposition de M. Lcbeau d'appelerau tronc de la Belgiquc le duc Auguste

de Lcnchtenberg; développements de cette proposition.—Discours de M. le baron

de Stassart.— Discussion des conclusions (le la section centrale sur les propositions

relatives au choix du chef de I'État: MM. Le Grelle, le baron de Sécus (père)

cl Jottrand y prennent part. — Amendement de M. le comte de Baillct. —

— MM. (Ïopjrerts, d'Hanis van Cannart. Van Sniek, Derattæ, Alexandra R0

tlmbach, Lardittois, le comte (ÏATSÜIOI , de RobauLv, le chevalier de Ilteuæ de

Meyltititlt, Dcleettuv, le comte Daval de Bcaulictt et Lebeatt sont entendus. —

‘Sous-amendement de M. Dclecutn à Famendetnent de M. le comte de Baillet. —

——- Débat sur la priorité à accorder aux conclusions de la section centrale ou aux

‘propositions qui s'y rapportent. — La proposition de M. le comte Duval de Beau

/ictt obtient la priorité; la première partie est rejetée; la seconde vient à tomber.

i— M. Forgear reproduit la première partie en substituant le mot Paris au mot

‘Londrrs; le congrès , par 79 voix contre 76, accorde à cette proposition la

priorité sur les conclusions de la section centrale; cette proposition est adoptée

par 80 voix contre '75. —— Disposition additionnelle de M. Van Snick : amende

ments de MM. Alexandra Rodcnbaclt et Alexandra Gcndebien; M. Van Snick se

‘rallie a cc dernier amendement , le sien est repris par M. (le Rouillé; adoption de

l'amendement de M. Alcxttntlre Gcndebien ct de la proposition de M. Van Snick ,

ainsi modifiée. —- La proposition de 2l]. Lcbeau est renvoyée à l'examen des sections.

20 janvier Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

) Présentation par M. Charles de Brouckcre, adutitiistrateur général des finances,

de deux projets de décret relatifs l'un, à de nouveaux moyens de recette à concur

àrence des crédits ouverts au gouvernentent; l'antre. a la responsabilité ministé

‘rielle; ces projets sont renvoyés a l'examen des sections.

ä Rapport de M. Rai/ma sur le chapitre 5du titre llI du projet de constitution :

du Pouvoir judiciaire. '
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‘ Discussion de la section 2, chap. Ê. titre III du projet de constitution , inti

tulée : des Ministres. — Art. 62 (86 de la constitution) : amendement de M. De

vaux;discussion a ce sujet, à laquelle prennent part MM. Lebeau. Van Snick. de

Robaulæ. Raikem et Le [loin-Rédaction proposée par M. le baron Beyts.—

Rejet de l'amendement de M. Devaux. — Amendement de M. de Robaulæ. —

MM. Charles Le Hon, Van Sitick , de RObauLILAIeJ/‘andrc Gcndebicn. Jotlrand ,

Raikent, le baron Beyts et de Brouckcre sont entendus à ce sujet; l'amendement

de M. de Robaula: est rejeté. —Amendement de MM. Joltrand et Masboury; leder

uier amendement est développé ct rcjeté.—-Adoption des art. 62 et 65 (86 et 87 de

la t'onstitution)._—Art. 64 (88 de la constitution) : amendement de M. de Twcken

de Terhove; il n'est pas appuyé.—l'aragraphe additionnel de M. l'abbé de Foere :

observations de MM. Van Snirk ct Rai/sent; rejet de cette disposition, et adoption

des art. 64 et 65 (88 et 89 (le la ronstitution).—Art. 66 (90 de la constitution) :

amendement de M. François,- ajournement proposé par M. Raikem. —- Amende

ment de M. Van Snick. —L'amendement de M. François est renvoyé a l'examen

des sections. —— Amendement de M. le comte de Quarté; il est rejeté. — Amen

dement de M. le baron Beyls. — Disposition additionnelle de M. Dertouveuas. —

Rejet de l'amendement de M. le baron Beyts; adoption du paragraphe additionnel

de M. Destouvclles, et des art. 66 et 67 (90 et 9l de la constitution).

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. Jansscns, élu député parle district de Saint-Nicolas.

Discussion desconclusions de la section centrale sur les propositions de MM. çle

RobauLr et Ihorn, concernant lc droit de résistance aux actes illégaux des l'onc

tionnaires publics, et sur celle de M. le baron Bcyls, concernant l'abolition de

la mort civile : discours de M. (le RObattLIL-Amendement de M. le chevalier de

Iltetta: de Meylandt. — MM. Forgeur et Van Mecnen sont entendus. — Rejet de

la proposition de M. deRobau/a: et de la première partie de celle de M. m0171.

Discussion sur la deuxième partie de cette dernière proposition, sur la disposition

de la section centrale et sur Famendementde M. le chevaliertle IheaÆdeMct/landt:

MM. Barthélcnty, le chevalier de Illeua; (le Mcylandt, Lcbcatt, Forgcur, Van Mee

Ill'lt, Fleussu et Dcvaua: sontentendus-Amendements de MM. flic-que: , Clans ct

Forgeur. — Rejet des amendements de MM. le chevalier de Ihcua; (le Meylandl.

Jtlfl/lll/S, Clous et Forgeur. — Adoption de l'article de la section centrale (‘â-l- de

la constitution). —- Discussion de la proposition de M. le baron Bcyts; MM. le

‘baron Beyts, le baron (le Sécus (père). Jotlraitd et Trmtesauœ y prennent part.

i-Disposition additionnelle de M. Dc/at'q.'..— MM. Van Suit/t‘. Devant, de Ro

îllaulæ, le baron Bcyts, Le Bègue, Raikwnt et Barthélcnty sont entendus; les con

‘clusions de la section centrale tendant à faire prononcer l'ajournement de la pro

|position de M. le baron Beyls, sont rejetées. — Observations de M. Dcvaitx. -—

Aulendement de M. Rai/cent, à la proposition (le M. lc baron Beyts; cette proposi

tion ainsi modifiee est adoptée (art. l5 de la constilution).—La disposition addi

‘tionnelle de M. De/ileqz est retirée.

i Discussion du chap. 5 , titre lll du projet de constitution , intitulé : du Pouvoir

gfjutliciaiire. —— Adoption des art. 68, 69 ct 70 (92, 95 et 94 de la constitution).

'_
Art. 7l (95 du la constitution) ztliscussion à ce sujet, à laquelle prennent part

M M. Forgcur. Raikcnt et le baron Beyts. —-Amendement de M. Lcbcau. —MM. For

gcur, de RobauLr, qui propose Fajournementde l'article, Van Mcenen et Rai/sent

sont entendus-La demande d'ajournement de l'article est écartée; adoption de

‘Famendementde M. Lrbvatuct de l'art. 7l amendé.—Art. 72 (96 de la constitu

ition) : amendement de M. Forgcttr; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part

‘MM. Lebeau. Rai/cent, Dcstottvcllrs ct Forgeur. — Amendement dc M. le cheva

lier (le Iîteua: de Mcyltnttlt. — Rejet de l'amendement de M. Forgeur; adoption

,dc celui de M. le chevalier de Îltrua: de Mcylandt et de l'article ainsi amendé.

i
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‘22 janvier

93 janvier

24 janvier

.Adoption de l'art. 75 (97 de la constitution). — Art. 74 (98 dc la constitution) :

lamendement de M. de Robaulx; il est développé; discussion à ce sujet :

lMM. le baron de Leuze, Raikcm et le baron de Sécus (père), y prennent part.

 

Lecture et adoption du procès-verbal. -— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la quatrième commission de vérification des pouvoirs: admission

de MM. le baron Delta/aille (Illuysse et l'abbé Van de Kerckhove, élus députés

suppléants, le premier, par le district de Gand; le deuxième, par celui de Saint

Nicolas.

Rapport de M. Rai/cent sur le chap. 4, titre lll du projet de constitution,

intitulé : dcs Institutions provinciales et communales.

Rapport de M. le chevalier de Iheua: de Meylandl sur le titre lV du projet de

constitution : des Finances.

Suite de la discussion du chap. 5, titre lll du projet de constitution intitulé: du

Pouvoir judiciaire. —- La discussion continue sur l'art. 74 (98 de la constitution).

— Nouvel amendement de M. de Robaulx. — MM. le baron de Sécus (père).

l'abbé de Hacrne, le chevalier de Hteux de Mcylandt, Blargnies, Ilclias (fflud

dcgltcnt, le baron Beyts, Van Snick et Raikcm sont entendus. — Opinion de

M. Scron. — Adoption de la première partie de l'amendement de M. de Robaulæ;

rejet de la seconde; les motifs en sont insérés au procès-verbal. -— Art. 75 (99 de

a constitution) : amendements de MM. Allard, le chevalier de Dieux de May

landt, Van Snick et (le RobauLt; discussion à laquelle prennent part MM Rai

kcni, Jottraml, Alcæandrc Rodenbach, Fransntait, Lebcau, Dcstouvcllcs, Ic

chevalier de Iheuæ de Mcylandt et Canaille de Smet. — Amendement de M. Con

slantin Rodcnbach. — Rejet des amendements de M“. le chevalier de Iheux de

Jlleylandl, Constantin Rotlcnl/ach, de Robaulæ et dus l" de l'amendement de

M. Allard; adoption du ä l" de l'art. '75. —Addition au 5 l", sur laquelle sont

entendus MM. Dcvaux, le baron de Sécus (père), le baron Bcyts et Destou

vclles. — Rejet du 2' 5 de l'amendement de M. Allard; adoption des 55 2, 5

et 4 de l'art. 75. — Sous-amendement de M. Forgeur au 5° 5 de l'amendement

dc M. Allard; adoption de ce dernier amendement ainsi modifiée. -—- Discus

sion sur le 5 6 de l'art. 75; elle est continuée à lundi.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Charles Zoutlc. élu député suppléant par le district de Namur.

Rapport de la commission des pétitions.

Communication diplomatique z lettre de M. Bressoit, transmettant à M. le

comte (l'Arschot une dépêche de M. le comte Sébastiani, concernant le choix du

chef‘ de l’État; discussion a ce sujet; MM. Lcbcmt, Jottranll. Dcvauæ et de

Robaulæy prennent part.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication dc pièces adressées

au congrès.

Communication diplomatique: lettre de M. le comte de Celles, communiquant

a M. le comte tllælrschot, l“ une note qu'il a adressée, le 22 janvier, à M. le comtc

Sébastiani. pour lui notifier la résolution du congrès concernant les renseigne

ments à prendre sur tout ce qui peut être relatif au choix du chef de PÈtat; 2° la

réponse l'aile à cette note par M. le comte Sébastiani.

Proposition de MM. Henri de Brouckcrc. Gclders. Olislagcrs (le Sipcrnau ct le

vicomte Charles Vilain X1111. tendant à obtenir du président du comité diploma

tique dcs renseignements sur la navigation de la Meusc; développements de

cette proposition, donnés par M. Hcnri de BrouckerLn-Réponsc de M. le comte
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tdl-lrschot. — MM. de Robaulz. (Ïharles Le Hon et Henri de Brouckere sont en

gtendusz- M. Henri de Brouckere retire sa proposition.

l Projet de protestation de M. de RobauLt contre toute intervention des puissances

‘étrangères dans les affaires de la Belgique et dans ses relations avec la Hollande;

‘Ïil est renvoyé a l'examen des sections.

Rapport de M. Zoude tde Saint-Hubert) sur le projet de décret concernant les

'droits d'entrée sur les fers.

j Communication diplomatique : note verbale du l9 janvier 185i , en réponse

‘au protocole du 9 janvier; observations de MM. dcRobaulz. Lebeau. le comte

'Drwal de Beauliett et Henri de Brouckrre; explications de M. Charles Le Hon.

Rapport de M. Fleussu sur le titre V du projet de constitution 2 de la Force

jpllltllllllt’.

l Rapport de M. Raikem sur le titre Vl du projet de constitution : Dispositions

‘générales. et sur le titre VII ; de la Révision de la constitution.

" Suite de la discussion du chap. lll, titre lll du projet de constitution, inti

{tulé : du Pouvoir judiciaire. — Reprise de la discussion sur le paragraphe 6

rde l'art. 75 (99 de la constitution) : amendements de MM. Henrî de Brouckere et

lüestourelles; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. deBrouckere.

lDeraira: et Destotrrelles. — Amendement de M. Raikent. -— MM. Van Meenen. de

lBrouckere, Destouvcllcx, de Behr. Devaua‘. Railrent. le baron Beyts, Barthélenry et Du

lBus sont entendus. -—Rejet de l'amendement de M. Barthélcmy; adoption de ce

iluide M. Raikern; il serainséré dans le 5 2 de l'article. dont la rédaction est mo

‘tlitiée. — Changement de rédaction du 5 6. — Adoption de l'ensemble de l'art. 75

let de l'art. 76 (too de la constitution).—.\rt. 77 (toi de la constitution) :

Lamendement de M. Dcstourelles : discussion à ce sujet. à laquelle prennent part

IMM. Lebeau. Destortrelles qui modifie son amendement, le chevalier de Iheuz

1de Meylandt et Flcussu ; rejet de l'amendement de M. Destouvelles; adoption de

l'art. 77 et de l'art. 78 (102 de la coltstitrttion). - Art. 79 (l0?) de la constitution) :

larnendenrent de' M. Derauæ: adoption de l'article ainsi amendé. —- Art. 80

l(l04 de la constitution) : amendements de MM. Masbourg et Clans; ils sont dé

veloppés; discussion ‘a cet égard : MM. l'an Snick ct Notlronxb sont entendus.

|— Amendement de M. Van Meennt. — MM. Gcndebiert (père), Fleusru , Jean

îflaptisti’ Grntlcbien, Le Bègue. Rai/rein et (‘tous prennent la parole. —Rejet des

amendements de MM. l'an lllvctten, Masbourg et Clairs; adoption de l'art. 80.

) Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès: M. le baron Dclltrjirillt‘ (rHuyssc informe l'assemblée qu'il lui est

limpossiblc d'accepter le mandat de député.

j Rapport de la quatrième commission de vérification des pouvoirs ; admission

jde M. Hippolytc Roontan. élu député suppléant par le district de Gand.

L'assemblée décide que le rapport sur les pétitions relatives au choix du chef

de I'État. sera entendu jeudi. 27 janvier.

Proposition de 52 députés d'élire le duc de Nemours. roi des Belges; elle est dé

veloppée par M. Barthéleinrp-lliscours de M. de Gerhrdun-Discussion relative

ment a la déclaration de plusieurs signataires de la proposition, qu'ils n'y ont

ldonné qu'une adhésion conditionnelle ; MM. de RobttrtLr, l'an Innis, Geudcns, De

rauæ, httraml, Aliurandrc Gendrbiett, Flcussu et Iafbtffllt y prennent part.— La

proposition est renvoyée a l'examen des sections.

Rapport de M. de Grrlarlu‘ sur le projet de décret mlatit au payement, par

anticipation. de la contribution foncière pour lôôl ; la discussion en est remise à

la séance du soir.

Rapport de M. Raikcm sur la propnsrtiort de M. Lritratt. relative a lîelcflioll du

due Auguste de Leuchtenherg: dehat sur les eotrcltrsitms de ce rapport, qui

tendent ‘a une réunion en comité general : MM. de RobauLr. Raikent. Van Snick,

l
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Fleusxu, Déstouvelles, Deraua: et lc comte tfArschot y prennent part; l'as

semblée décide, par 88 voix contre '77, que le comité général n'aura pas lieu.

Suite de la discussion du chap. 5, tit. lll, du projet de constitution, intitulé:

du Pouvoir judiciaire. — Art. 8l (105 de la constitution) : amendements de

MM. de Robaula: et Lebeau; discussiop à ce sujet, à laquelle prennent part

MM. Ilaikemjleussu, Lebeait et le baron 0sy.—Amendement de M. Gendebien;

sous-amendement de M. Raikem. — Rejet de l'amendement de M. Lebeau; adop

tion de celui de M. Ritikem et de l'article ainsi modifié. -— Adoption de l'art. 82

(l 06 de la constitution).

Discussion du chap. 4, titre lll, du projet de constitution, intitulé : (les Insti

tutions provinciales et conununales. — Art. 85 (108 de la constitution) : amen

dements de MM. Jottrand, le chevalier de Îheuæ de Meylantlt, Van Snick et LI’

Grelle; discussion à ce sujet, dans laquelle sont entendus MM. Jottraml, lc

marquis (le Rodes, Rai/sein. Van Snick et le chevalier de 171cm2: de Meylandt. —

Amendement de M le baron de Stassart. — MM. (le Langlte. Charles Le Han,

Du Bus, lebcau et Derana: sont ensuite entendus. -— Amendement de MM. Le

beatt et Jacques —MM. Der/tua‘, de Rouillé, Le Bègue, d’ Ontalius- Thierry, Char

les Rogier, Aleæandre Rodenbach, Destoutvelles et Rai/rem prennent encore part a

la discussion. -— Les amendements de MM. Van Snick, Jottrand et le chevalier

(le Thenæ (le Mcylattdt sont retirés ; rejet de ceux (lc MM. le baron de Stutsart

et Jacques,- adoption de celui de M. Lebeau et des deux premières dispositions de

l'art. 85.

La séance est suspendue à cinq heures; reprise de la séance a sept heures et

demie du soir.

Discussion du projet de décret relatif au payement, par anticipation, de la con

tribution foncière pour 185i : discours de MM. Stron, Charles de Broucltcre, le

chevalier (le Tltettœ dcMei/lantlt et Claes.—Amendement de M. le comte (l'air

schot. -— MM. Desloitvelles, le chevalier de Theuw de Meylandt, Surntont (le

Volsberghe et le baron Osy sont entendus. -— Proposition de M. Illreûs; discus

sion a ce sujet : MM. le baron Osy, Meeùs, Sarment (le Volslicrghe et Charles

(le Broucltere y prennent part. — Amendement de M. Jacques. — MM. le ba

ron Osy, ifHanis l'an Cannart, Marlct, Meeùs, d'0malius- Thierry, Jottrantl,

Charles de Brouckere, François, Du Bus et Aleæantlre Gendebieit sont succes

sivemcnt entendus. —- Amendement de M. le baron Osa. —- Rejet de la pro

position de M. Meeûs; le vote sur celle de M. le baron Osy est remis a de

main.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion du projet de décret relatifau payement, par anticipation,

de la contribution foncière pour i851. — Disposition additionnelle à l'art. 2.

proposée par M. Charles. de Broucliere; observations de M. le chevalier de Thenx

de Meylandt, auxquelles répond M. Charles de Broucliere. —- Amendements de

MM. Destoitrellrs et Devauazr-MM. Surmont de Volsberghe, le comte d'Arsc-hot,

le président, Destouvrlleinetle baron Osy prennent part à la diseussion.—Adoption

de l'art. l". —Art. 2 zMM. Charles de Brouckere et Detazta: sont entendus;

M. Destouvelles retire son amendement; nouvelle rédaction proposée par M. Char

les de Broucltere; elle est adoptée. — Le décret est adopté par 150 voix contre 7.

Suite de la discussion du chap. 4, titre lll du projet de constitution, intitulé:

des Institutions provinciales et communales. -— Adoption du n“ 2“ de l'art. 85

(l08 de la constitution). —N" 5° : amendement de M. Devauw; discussion a cc '

sujet : MM. Barthélemy, le comte d'Arscltot, Le Bègue et Deraua; prennent la pa

role; a doption de l'amendement de M. Devaua: et du n" 4°.—N° : disposition

additionnelle de M. Ilîarlet. — Amendement de M. l'abbé de Foerr; il n'est pas
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.appuyé.-—Adoption du n‘ 5‘; rejet de la disposition additionnelle de M. Marlrl.

l—-Adoption de l'art. 83 dans son ensemble et de l'art. 84 (l09 de la constitution).

l Discussion du titre lV du projet de constitution : des Finances. — Art. l" (l l0

ide la constitution) : article additionnel de M. le baron Bryts. -— Amendements

ideM. Jacques. aux 552 et5 de l'art. l".—0bservations de.MM. le chevalierde Ilteua‘

de Mcylandt et de RobaulaL-Amendements de MM. le baron 03g. et Lebeau.—

EMM. Jacqua, le baron Beyts et Barthélenty sont entendus. — Amendement de

M. de Robaulx. aux 55 2 et 5 de l'art. l“; discussion à ce sujet : MM. Destoitrellcx.

le baron Beyts, le chevalier de 171cm: de Met/land! et Deruua: y prennent part.

—Rejet des amendements de MM. de RobauLt et Jacques sur le 5 2; adoption de

ce paragraphe. — Rejet des amendements de MM. de RobauLr et Jacques sur

le 5 5; adoption de ce paragraphe et de l'ensemble de l'art. l“.——Adoption des

art. 2 et 5 (lll et H2 de lu constitution).

Lecture et adoption du proctïs-verbal. — Communication de pif-ces adressées

au congrès.

Rapport de M. François Lehon sur les pétitions relatives au choix du chef de

I'État. — Proposition de M. le baron Osy de passer à l'ordre du jour sur les pé

titions qui demandent la réunion à la France; discussion à cet égard: MM. le

marquis de Rodes. le baron Osy. François khan. Darid. Darignon. de Ro

bauLr. le présidcnl, Jottraitd . Lardinois. l'abbé de Hui-rue. Hcuri de Brouckere.

{Devant et ubeau prennent la parole. — Proposition de M. LeBèyue de passer à

‘l'ordre du jour sur la pétition du bourgmestre de Villcrs-dcttx-Eglises qui est faite

gen nom collectif; elle est adoptée-Le congrès passe à l'ordre du jour sur les pé

ititions relatives a la réunion de la Bclgique s. la France. et ordonne le dépôt des

autres au bureau des renseignements.

i Rapport sur une pétition.

| Proposition de M. httrand sur les traitements à accorder aux ministres du

'culte israélite: débat à ce sujet: MM. Le Grrlle, le baron de Pélichy l'un

iHuernt‘, Jottrand, Barthéltvtty et le baron Beyls _v prennent part; l'assemblée

ipâsse à l'ordre du jour sur cette proposition.

Rapport de M. Rai/vent sur le titre l" du projet de constitution ; du Territoire

{et de ses divisions. —Pétition de la régence de Toitritay pour que la constitution

comprenne une prorincc de Tournuy. au nombre des provinces belgiques.

' Suite de la discussion du titre IV du projet de constitution : des Finances.

iDisposition additionnelle à l'art. l" (l l0 de la ronstifution), proposée par M. Le

jGrelle; amendement de M. Van Mecnen; la disposition ainsi modifiée est adoptée.

I- Art. 4 (l l5 de la constitution), et disposition additionnelle présentée hier par

7M. lc baron Bcyts; discussion a ce sujet: MM. le baron Bcyls. le marquis de Rodes.

älïcrbrouclt-Piclers et Barthéletity sont entendus.—Amendement de M. Le Bègue.

j- Rédaction de MM. DrsIottrcl/cs _et Hcuri de Brouckerc. — Observations de

Van Mceitm. — Adoption de la disposition de M. le baron Btyts et (le l'ar

ïticle-l —Art. 5 (lH de la tonstituliort): amendement de M. Jacques,- dis

cussion à laquelle prennent part: MM. le baron de Stem. le président, Van

Ëdleencn, Le Bègue et Lebeatt; l'amendement est rejeté: adoption de l'art. 5 et

'dc l'art. 6 (l l5 de la constitution). — Art. 7 (l l6 d.‘ la constitution): amende

Ement de M. le baron de 5cm (père) ; il est rejeté et l'article est adopte. —Art. 8

ftl l7 de la constitution) : amendements de MM. Jottraud et Daim; ce dernier

eamendementest développé; discussion a ce sujet: MM. le chevalier de Ïlteua:

Îdc Jlcylaitdt. Jottrund et Van Sniclt sont entendus. — Amendement de

‘M. Îltienpoul. — MM. Charles de Brouckcrt‘. (laits et le baron Bt-yts prennent

;la panole. — Amendement de M. l'abbé de Focrr. — L'article est ajourné. —

Art. 9 : discussion sur cet article : MM. François. Dcstouvrllrs. Dcraur. Ixbeau

‘et Le Bèglur y prennent part: l'article est sitpprimé.
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Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Allocution du président à l'assemblée, avant la discussion sur le choix du chef

de I'État.

M. Van de Weyer rend compte de la mission que M. Hippolyte Vilain XIIII et

lui ont remplie à Londres et des motifs de leur retour; il communique une note

qui leur a été adressée par lord Palmerston, le 24 janvier, et la réponse qu'ils y

ont faite; explications à ce sujet demandées par MM. Dc/acqz et de Robaulx;

réponses de M. Van de Weyer.

Proposition de M. Charlrs Le Han de fixer le mode d'élection à suivre pour le

choix du chef de l'État.-—Débat surla question de savoir si ou s'occupera de cette

proposition séance tenante, ou si elle sera renvoyée aux sections; MM. Derauæ.

Aleæandrl: Gendebjert, Charles de Brouckme, Le Bègue, Forgcur et Van Sniclr

sont entendus à ce sujet; développements de la proposition de M. Charles

Le Hon.—Amendement de M. Alexandra Roclcubach; il est retiré sur les obser

vations de MM. Frison et Van Snick. —MM. Devauæ, Lebeau, Jottrantl, (‘hui-les

Le Hou, de Robultlar, le baron de Slassart, IIrnri de Brouckere, Dcsloitvrlles ,

Aleættndre Gendcbien, Helias cflludllrghenr, Van Meenen, Forgeur et Van de

Weyer sont encore entendus sur la proposition de M. Charles Le Hon. — Propo

sition de M. (le Rizbazllæ de s'occuper des questions sur la forme de l'élection

avant d'aborder la discussion du fond.—Proposition de M. Lcbcau de nommer une

commission chargée de rédiger un projet de règlement pour le mode (l'élection et

un projet de décret de proclamation. —- M. Charles Le Hon retire sa proposition.

— Projet de décret de M. Alexandra Gendrbicit sur le mode d'acceptation du

chef de l'État. —- M. de Robaula: retire sa proposition. — L'assemblée décide

qu'on nommera deux commissions chargées de rédiger, séance tenante, l'une, un

projet de décret sur le mode (l'élection , l'autre, un projet de décret sur la forme

de nomination du ehefde l'État et sur celle de son acceptation. —Nomination de
ces commissions. I

La séance est suspendue à deux heures et demie; reprise de la séance a trois

heures.

Rapport de M. Charles Le Hon sur un projet de décret concernant le mode d'é

lection du chef de l’État; discussion de ce ce projet. -—— Adoption des art. l. ‘2, 5

et 4 —-Art. 5 : amendement de M. Devaux; discussion à ce sujet : MM. Jollrand,

le comte d’Arschol, de Robaulæ, Charles Rogier, le comte Duval de Brmtlieu

et Lebeau sont entendus. — Amendement de M. Desloitvclles. — Rejet de celui

de M. Devaux. —— Amendement de M. Charles Bogier. -— Discussion sur l'amen

dement de M. Destourclles: MM. le chevalier de Iheua: de Meylandt, Destoutvellcs

et Charles de Brouc/tere y prennent part; rejet de cet amendement; adoption

de celui de M. Charles Rogier. — Adoption des art. (i, 7 et 8. — lie décret est

adopté à l'unanimité des 185 membres présents.

Projet de décret sur le mode de proclamation et d'acceptation du chef de l'État,

présenté par M. Raikem, au nom de la commission chargée de le rédiger; la

discussion en est fixée à demain.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Communication diplomatique : protocole n“ H de la conférence tenue a Lon

dres le 20 janvier 485i, contenant les bases de séparation entre la Belgique et la

Hollande. — Proposition de M. de Robaula: de nommer une commission chargée

de rédiger de suite un projet de protestation contre la décision de la conférence:

M. le baron de Slassart est entendu sur cette proposition qui est développée par

M. de Robaulæ; discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. Van de

Weyer. Nothomh . Henri (le Brouckere, François, Deleetlu’. Van Meeneil et Le
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41mn. —— Proposition de M. Alexandra Gendebien de procéder à l'élection du chef

(de l'l-Îtat et de nommer une commission chargée de rédiger à l'instant un projet

ede protestation. — MM. Charles Rogirr, Nothomb. le comte Félix de Mérodc.

lBredarl et Forgcnr prennent successivement la paroler-llroposition de M. Van de

Weyei‘ de protester contre les décisions de la conférence et de nommer ensuite

une commission chargée de rédiger un projet de protestation. —MM. de RobauLr.

Alexandra Gcndebien. Van Snick. Van de Weyer. Van Meenen et le comte d'Ar

achat sont entendus. — L'assemblée décide que cette commission sera nommée.

qu'elle sera composée d'un député de chaque province et qu'elle se réunira ce soir.

—-Nomination de cette commission.

Discussion du projet de décret sur le mode de proclamation et d'acceptation

du chef de l'État. — Adoption de l'art. l". — Art. 2 : amendement de M. le

baron Beyta; observations de MM. Raikem, Devanx et Barthélenty; rejet

de l'amendement de M. le baron Bcyts. — Amendement de M. Van Meencit; il

est rejeté. — Adoption de l'art. 2. —— Le décret est adopté a l'unanimité des

l75 membres présents.

Discussion sur la question du choix du chef de l'État : discours de MM. de

Langhr, Blurgjnics, Lrcocq. Pirntcz, Lcbcau. Dclicarilc, Ic vicomte Charles

Vilain XIIII, le baron de Woelmont et Constuntin Rodenbach.

Communicationdiplomatique: notede M. le comte Scbastiani à M. Bressoit pour

lui ordonner de quitter Bruxelles si le congrès fait choix du duc de Leuehtenberg.

Reprise de la discussion sur la question du choix du chef de l'l‘Îtat : discours

de M. Sur-mont de Volsbrrghe.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Nothomb sur un projet de protestation contre le protocole de la

conférence de Londres du 20 janvier 185| ; observations de MM. Van Mrcnen

let le comte Dnral dl‘ Bouillie".

Suite de la discussion sur la question du choix du chef de I'Etat : discours de

MM. le chevalier de îliens de Meylandt, Srron. Jour-and. Marlagan. N'y/ivr

kms. Darid. le baron Bryts et Charles de Brune/sert’.

Lecture cl adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Débat sur le point de savoir si la discussion dit projet de protestation aura lien

avant la décision de la question du chef de I'Etat : MM. Van Meenen, Barthé

Iwny, Van Snick, le comte iÏAnsrtnbottrg, Jottrand. Nothomb. Henri de Bronc

Iirre, Van de Wryer, Drstouvelles. de Robanla‘ et Forgenr y prennent part; la

question est résolue affirmativement; la discussion est fixée à demain.

Suite de la discussion sur la question du choix du chefde I'État : discours de

MM. Van Snick, Charles Le Hou. Jour-and. (‘harlrs Le Hou, le baron Osy.

Dernier. Nothomb, le comte de Baillrt. Zoudc (de Saint Hubert). Lardinois et

le baron de Stasvarl.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Discussion du projet de protestation contre le protocole de la conférence de .

Londres du 20 janvier i851 : discours de MM. Barthélenty. Van Mccncn et No

thomb; MM. Van de Weyer, Jottrand, Van Snick et de RobanLr sont aussi en

tendus. — Amendement de M. le baron Beyts, au 2' fi des considérants du projet.

-—— Sous-amendement de M. Van de Weycr; il est retiré. — Adoption de l'amen

dement de M. le baron Beyts et du paragraphe ainsi amendé. —5 5 : amende

Iment de M. le baron Bcy/ts: il est rejeté: le paragraphe est adopte’. — Adoption
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des 55 4, 5, 6 et 7.- 5 8 : amendement de M. le baron Beyts. — Discussion a ce

sujet, a laquelle prennent part MM. Nothomb, le baron de Sécus (père) et Jol

lranil.——Rejet de l'amendement de M. le baron Beyls; adoption des 55 8, 9 et l0.

-—- Première disposition de la protestation : amendement de M. Jourattd; il est

rejetén-Dettatiènte disposition: amendements de MM. le comte d'Ansentboarg et

Van Meenen; retrait du dernier amendement; rejet du premier. -— Amendement

de M. Devaax; il est adopté ainsi que la disposition amendée. — Adoption de la

troisième disposilion.-—Qaatriènze (lisposition : la suppression en est demandée par

M. LcBèguc; elle est prononcée. — Le décret contenant protestation contre le

protocole du 20 janvier, est adopté par l6?) voix contre 9. ‘

Suite de la discussion sur la question du choix du chef de l'État : discours de

MM. Clans, Henri (le Bronckere, du Robanlx, Van Hoobrouck de Moorrghcnt et

Alexandra Gendcbieit.

Lecture ct adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur la question du choix du chef de l'État : discours de

MM. de Rouillé, Davignon, Wcrbrouck-Pielers, Alcæandre Rodcnbach, Van du

Wvyer, Van Meenett, Charles Rogier, le baron de Pélichy van Hnerne. le marquis

de Rodes, le comte Féliæ (le Mérode et de Lehaye.—-Opinion de MM. l'abbé Ver

duyn et l'abbé (le Focre.-—Discours de MM. Claes (d'Anvers), Goetltals, le comte

de Robiano, Raikent, le baron de Luuze, Gendebien (père), le comte Duval de

Beaulieu, Jacques, le comte de Bergcyclc et Meeûs. — Opinion de M. de Buhr.

— Discours de MM. François et de Nc/n-Opinion de M. Hippolyle Vilain X1111.

—Discours de MM. Iltonus. Le Grelle, 00m3, du Bois, de Titre/t'en de Terhove

et le comte dfldrschot.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur la question du choix du chef de l'Etat. —-— Discours

de M. Delccuw. —— Opinion de M. d‘ Ontalîus-Ihierry.

Proposition de M. Van Maman d'inviter le chef du comité diplomatique à se

rendre dans le sein de l'assemblée pour répondre a quelques questions sur l'accep

tation du roi des Français, en cas d'élection du duc de Nemours. —Communication

diplomatique faite par M. Van de Weyer : lettre du l" février 1851, par laquelle

M. le comte Sébastiaiti invite M. Bressonà ne point communiquer au gouvernement

belge le protocole de la conférence de Londres du '27 janvier, attendu que le

gouvernement français n'a point adhéré à cet acte. — MM. Lebcau, Van (le Weyer.

Joltrand, Devauæ et Van Meenen sont entendus. -— Réponses de M. Van de

Weycr aux questions de M. Van Meenen; explications de M. Charles Le Hon.

Reprise de la discussion sur la question du choix du chef de l'Etat : discours

de MM. le baron dé Lieilel de Well, le comte d’Anseirtbourg, de Gerlache, For

geur et Barthélenty. -— Débat sur la clôture de la discussion; le congrès dé

cide par 95 voix contre 90, que la discussion sera continuée. — Discours de

MM. Lcbuau et Forgeur. —Opinion de MM.‘ Masbourg. Dehelnplinne, de Thier

de Sbhiervcl et l'abbé .1. de Smet.-——Cloture de la discussion. — Tirage au sort de

la commission chargée du dépouillement du scrutin. —— Le congrès procède à l'é

lection du chef deFÉtat: au premier tour de scrutin , 89 voix se sont prononcées

pour le duc de Nemours, 67 pour le duc de Leuchtenberg, 55 pour l'archiduc

Charles d‘Autriche; aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité voulue par le

décret du 28 janvier, on procède à un second tour de scrutin : M. le duc de Ne

mours obtient 97 voix, le duc de Leuchtenberg 74, l'archiduc Charles 21.

S. A. R. Louîs-Charles-Phililnpe (Forléaits, duc de Nemours, est proclamé roi

des Belges. — Proposition de M. Charles de Brouckere de nommer une députa

conons NATIOîAL. — Ton l. 4
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?tion de dix membres pour annoncer au roi des Français l'élection du duc de Ne

lmonrs; l'assemblée décide qu'une députation sera nommée demain. à l'ouverture

I .

(de la séance.

l

j Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

(au congrès : démission de M. de Langhc , élu député par le district dTpres.

) Proposition de M. Barthélcmy de voter des remerciments a la garde civique de

(Bruxelles; ces remercithents sont votés par acclamation; l'assemblée les vote aussi

)a tous les habitants de la ville de Bruxelles; elle ordonne. sur la proposition de

iM. le comte JAJ-zchot, que sa décision sera publiée par la voie des afliches.

Discussion de la proposition de M. Charles de Brouclærc. de nommer une dé

putation pour annoncer au roi des Français l'élection du duc de Nemours:

‘MM. Trenteaaux. Lebeau. Surmont de Volsberghe, Forget", le baron de Star

isart, Charles de Brouckere et Van Snick y prennent part. ——Le congrès décide

[négativement la question de savoir si la députation sera composée d'un membre

)par province, et fixe le nombre des membres de la députation à dix. y compris

‘M. le président du congrès. — La proposition de M. Charles de Brouckere est

îformulée en projet de décret; ce projet est adopté, ainsi qu'une proposition de

;M. Van Meenen, de remplacer ceux qui ne pourraient pas accepter, parles dé

putés qui auraient obtenu le plus de sulïrages après eux. — Tirage au sort de

quatre bureaux de scrutateurs. — Nomination de la commission; elle se rendra a

Paris le plus tôt possible.

l Discussion du titre Vdu projet de constitution : de la Force publique : adoption

‘des art. l. 2 et 3 (H8, H9 et l20 de la constitution). —— Art. 4 (l2l de la con

latittttion) : observations de MM. François et Forgcur; l'art. 4 est adopté-Art. 5

;(l 22 de la constitution) 2 amendements de MM. Forgeur, Devaua: et Charles Rogier;

àadoption de l'amendement de M. Forgeur, de celui de M. Dcraux. modifié dans sa

(rédaction par M. de Gerlaelte, de celui de M. Charles Rogier et de l'ensemble de

‘l'art. 5. -— L'art. 6 est supprimé. —- Adoption de l'art. 7 (l2?) de la constitution).

Discussion du titre Vl du projet de constitution : Dispositions générale: : adop

tion des art. l, 2, 5, A et 5 (i233, 126. 127. l28 et l29 de la cottstittttion).

_ Discussion du titre Vll du projet de constitution : de la Révision de la constitu

‘ition : MM. Lebeau. Jottrand. Forgcur et Van Snick sont entendus; adoption

Ide l'article unique du titre Vll (läl de la constitution).

Discussion du titre l" du projet de constitution : du Territoire et desea divi

siens; MM. -Allard, Charles Rogier, Raikem. Forgcur, Jottrand et Surmont de

Volsberqhe y prennent part; la discussion du titre I" est continuée à demain.

i Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées au

(congrès: démission de M. le comte de Baillet, élu député par le district de Nivelles.

' Rapport de M. Raikemsur le titre Vlll du projet de constitution : Dispositions

transitoires.

Article additionnel au titre V du projet de constitution (l24 de la constitution),

proposé par M. de Tæcken de Ter/love; développements de cette proposition;

MM. Fleumt , de Robaulx et Forgcur sont entendus. — Amendement de M. Jot

trand; discussion a ce sujet : MM. Fleussu, Destouvclle: et Lebeau y prennent

part; adoption de l'amendement de M. Jottrand et de l'article additionnel ainsi

amendé.

Article additionnel au titre VI du projet de constitution (l50 de la constitu

tion), proposé par M. Van Snicli; développements de cette proposition. — Amen

dement de M. le baron Beyts; discussion à ce sujet : MM. Raikent. Van Snick.

.Surmont de Volsberghe et Lebeau sont entendus-Sous-amendement de M. Jot

trand; adoption de l'amendement de M. le baron Beyts. modifié dans sa rédac

tion.
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t Suite de la discussion du titre l‘r du projet de constitution zdu Territoire cl de

(ses divisions-Art. l" (de la cottstiltttion) : amendements de MM. Allard, Mus

ibourg et Du Bus,- MM. Forgeur et Jottrond sont entendus; adoption de l'a

‘mendcment de M. Du Bus et de l‘art. l". —- Motifs de l'amendement de M. Mus

bourg. — Art. 24 (de la constitution) : amendement de M. Lebeaa. — Adoption

de l'article ainsi amendé, et de l'art. 5 (de la constitution).

Nouvelle rédaction de l'art. 5, sect. ‘l, chap. l", titre lll, du projet de constitu

tion (55 de la constitution), proposée par M. lzbrau; elle est adoptée.

Discussion de l'art. ‘I9, titre [l du projet de constitution (l6 de la constitu

tion) : mémoire de M. l'abbé de Foerc, sur la question du mariage. - Disposition

additionnelle de M. Fort]ettr.—-Amendement de M. l'abbé J. de Smet.—MM. Des

touvelles, (le RoI/anla: , Charles Rogier et Jottrancl prennent la parole. — Adop

tion de la disposition additionnelle de M. Forgeur. —— Amendement de M. le baron

Beyts, a l‘art. l2; il n'est pas appuyé. — Amendement de M. Trentesaznr; il est

adopté ainsi que le g l" de l'art. l2. — Adoption de l'ensemble de cet article. ——

Sur la demande de M. Dustouvelles, il est l'ait mention au procès-verbal que, par

l'adoption de l'art. l2, l'arrêté du gouvernement provisoire du l6 octobre i850

est considéré comme rapporté.

Discussion de l'art. l6 du titre ll du projet de constitution (20 de la constitu

tion) : amendements de MM. le baron (le Pélichy van Hncrne, Lebeau, Seron,

Van Meenen, l'abbé de Foere, Le Grclle, Charles Zonde et de RobauLr. — Déve

loppements de l'amendement de M. Seron. --Discours de MM. de Nef, Van

Snick, le baron Beyts, le baron de Sécus (père), LÆbeau et Alexandra Rodrn

bach. — Rejet de l'amendement de M. Seron; adoption de celui de M. Van Mer

nen et du 5 l" de l'art. l6. — Opinion de M. Eugène de Smet sur l'art. l6.

Discussion de l'art. 8 du titre l)" du projet de constitution (l l7 de la consti

tution); amendements de M. le chevalier de Iheua: de Meylandt et Clans:

MM. le baron Beyts, Lcbeau. Forgeur et Le Bègue sont entendus. — Amende

ments de MM. Lebeait, Destouvclles et Forgeur; adoption de l'amendement de

M. Destoztvrlles, modifié par M. Forgeur.

Lecture du procès-verbal. — Discussion sur l'insertion au procès-verbal, de

l'observation de M. Destoutvelles que, par le vote de l'art. l2 (l6 de la constitu

lion), l'arrêté du gouvernement provisoire du l6 octobre 1830 était considéré

comme rapportézMM. l'abbé de Foere, le baron Beyts, Le Bègue, Henri (le Bronc

kere, Lebeau et de RobauLz: y prennent part. — Le procès-verbal est adopté.

Communication de pièces adressées au congrès. —L’assemblée ordonne l'im

pression d'un mémoire de M. de Stappers sur des aliénations domaniales.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Cols, élu député suppléant par le district de Nivelles.

Disposition additionnelle à la constitution , sur la non-rétroactivité des lois,

proposée par M. le baron Beyts : discussion a ce sujet, à laquelle prennent part

MM. Drstriveaux, Van Innis, Le Grclle, Rai/sein, Trentesaua: et le baron Beyts;

l'assemblée passe à l'ordre du jour sur cette proposition.

Rapport de M. Raikem sur les articles du projet de constitution sur lesquels

on n'a pas voté. — Adoption du n’ l“ de. l'art. 95 du titre lll (50 delaconstittt

tion), et du n‘ l“ de l'art. 4, chap. l", section 2 du titre lll (56 de la consti

lltllott). — Discussion du fi 2 de l'art. 55 du titre lll (60 de la constitution):

MM. de Robaulx, le baron Osy, Jottrand, Lebeait et Van Magnum y prennent

part. —- Amendement de M. Lebeau. -— Suppression de l'article, proposée par

M, Jottrand. — Amendement de M. le chevalier de Theua: de Mcylandt. — Pro

position de M. de RobauLr de renvoyer l'article a la section centrale-La sup

pression proposée par M. Jottrand est rejetée.—Le congrès ordonne le renvoi de

l'article a la section centrale. —— Disposition additionnelle à l'art. 66 du titre lll



NOTICE CHROXOLOGIQUE

7 février

8 février ;

(90 de la constitution); amendement de M. Van Mecnen. — La disposition ad

‘ditionnelle est adoptée, et l'assemblée reconnaît qu'on a omis le paragraphe de

jl'art. 6G, qui a été précédemment adopté. —Art. 85 nouveau du titre lll (l07 de

‘la constitution) 2 amendement de M. Trentcsaux. —- Adoption de l'article.

, Discussion du titre Vlll du projet de constitution g Dispositions transitoires.

EArt. l" (l55 de la constitution) zamendement de M. Lebeatt, au 5 l“; adoption

‘de cet amendement et des autres paragraphes de l'article. — Adoption de l'art. 2

{l5} de la constitution). — Art. 5 (I533 de la constitution) z suppression de cet

article, proposée par M. de RobauLr. —Amendeutent de M. Charles Zoude. ——La

demande de suppression et l'amendement sont rejetés-Amendement de M. Fran

çois, au 5 2 de l'article; il est adopté ainsi que la disposition du 5 l". — Art. 4

(l56 de la cottstitution) : amendement de M. Rai/sein; il est adopté. — Adoption

;des art. et 6 (l57 et l58 de la constitution). —- Art. 7 z amendement de M. le

ibaron Osy. -— Suppression de l'article, proposée par M. Raikent; l'article est

isupprimé. — Adoption de l'art. 8 (l59 de la constitutionL-La section centrale

)est chargée de reviser la constitution quant à sa rédaction.

l

i Lecture et adoption du procès-verbal.

1 Rapport de M. Raikent sur le 5 2 de l'art. 56 et sur l'art. 57 du titre lll du

iprojet de constitution (61 de la constitutionL-Addition de M. Ilu Bus. au der

lnier paragraphe de l'art. 56. — Discussion sur ces articles : MM. de Robaulx.

Bègue et Destrircau: y prennent part. — Amendements de MM. le comte de

IQuarr-é et Lccocq; ils ne sont pas appuyés. — Rejet des deux paragraphes de

ila deuxième partie de l'art. 56, et des rédactions proposées par M. Du Bus.—

ËArt. 57 (6l de la constitution) : amendement de M. de RobauLt: il est rejeté. —

lAdoption de l'art. 57.

) Communication de pièces adressées au congrès: démission de M. le comte

{Cornet de Grez. élu député par le district de Bruxelles

j Révision du texte de la constitution. — Rapport de M. lzbenu sur les cor

rections faites par la section centrale. — Disposition additionnelle à l'art. 55

du titre lll (79 de la constitution), proposée par M. de Ruban/I; elle est modifiée

‘par l'honorable membre et adoptée. — Le congrès adopte une disposition addi

Itionnelle a l'art. 56 du titre lll (80 de la œnstitutiott). — Addition ‘a l'art. l‘r du

ltitre \'l (125 dela constitution). proposée par M. le vicomte Charlis Vilain X1111;

ielle est adoptée.— Article supplémentaire de M. Izbmu; il est adopté et formera

l'art. l" du titre Ylll (l5! de la constitulion).—— Le congrès déclare qu'il regarde

lla constitution comme acceptée.

l Présentation par M. Frison d'un projet de décret de M. Tu-Icmans. chef du

îcomité de l'intérieur, relatif à la création d'un conseil des mines.

Interpellation de M. le baron Osy sur les renseignements que le comité diplo

matique peut avoir obtenus au sujet de la mission de la députation à Paris;

Ëréponse de hl. Nothomb. — Proposition de six députés de ne pas quitter

‘Bruxelles avant d'avoir reçu des nouvelles oflîcielles de la députation du congrès

à Paris; discussion à ce sujet.

Discussion sur la question de savoir si la constitution sera promulguée dans le

délai et de la manière établie par les décrets rendus par lecongrès: MM. Jottrantl.

L-llczandrc Gcndebicn, Dclceutc. Destoun-lles, Lebmu et Dcstrircaux _v prennent

èpart; cette discussion est continuée à la prochaine séance.

1 La proposition des six députés est adoptée par 75 voix contre 26.

i Démission de 3l. Wyrtketts, élu député par le district de Nivelles.

I

Lecture et adoption du procès-verbal. — (Îommunication de pièces adressées

‘au congrès.

Projet de décret de M. l'un Mccncn. sur la promulgation de la constitution:
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développements de ce projet. — Amendement de M. Deleeuw;MM. Dc/‘acqz, Jot

lrand, Destouvellcs et Deleeuw sont entendus. — Projet de décret de M. Defacqz

tendant à régler les effets de l'abolition de la mort civile et à mettre cette aboli

tion en rapport avec l'organisation du système pénitentiaire. — Ces diverses pro

positions sont renvoyées à l'examen des sections.

Rapports de la commission des pétitions.

Lecture et adoption du procès—verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès: MM. Rooman, Martens-Pelckmans et le vicomte de Moerntan d'Har

lebecke informent l'assemblée qu'il leur est impossible d'accepter les fonctions

de député.

Proposition de M. le baron Oay tendant à demander au gouvernement provisoire

communication du protocole du 7 février; observations de M. de Robuulx. —

Proposition de M. lxbeau d'inviter le comité diplomatique à faire connaître les

nouvelles qu'il a reçues de Londres ou de Paris; elle est adoptée.

Renouvellement du bureau du congrès-Tirage au sort de quatre bureaux de

scrutateurs. — Élection du président: M. le baron Surlet de Chokier est pro-'

clamé président du congrès national. — Élection des vice-présidents et des se

crétaires: MM. de Gerlachc et Destouvclles sont proclamés vice-présidents, et

“lll. Liedts, le vicomte Charles Vilain XIIII, Nothomb et Henri de Brouckcre

sont proclamés secrétaires du congrès national.

Explications de M. Van de Weycr sur la remise du protocole du 7 février.

— MM. Lebeau, Van de Wcyer, Jottrand, le baron 08g et Nothoutb sont

entendus.

Rapport de M. le chevalier de Iheua: de Meylartdt sur le projet de loi

électorale.

Rapport de M. Rai/cent sur les propositions de MM. Van Mecnen et Dulccuw.

relatives à la promulgation de la constitution.

Rapport de M. Smwys sur le projet de décret modifiant la loi du 96 août

I822 concernant l'aecise sur les eaux-de-vie indigènes.

Formation, par la voie du sort, des sections pour le mois de février.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Composition 1° des bureaux des sec

tions pour le mois de février 1831; 2° de la commission des pétitions.

Contmunication de pièces adressées au congrès z mémoire de M. de Stappers

sur les aliénations immobilières consenties au profit du roi Guillaume, par la loi

du ‘26 août ‘I892.

Rapport de la quatrième commission de vérification des pouvoirs: admission

de M. Van den Hecke-Della/aille , élu député suppléant par le district de Gand.

Rapports de la commission des pétitions.

Rapport de M. Dcfacqz sur le projet de décret tendant à régler les effets de la

mort civile.

Discussion du projet de décret sur la promulgation de la constitution. —

Art. l" : MM. de Robaulzc. Van Snick, Van Meenen. Delwardc. Railæm, Des

touvelles, Lcbeau, Henri de Brouckcre et le chevalier de Iheuœ de Meylandt

sont entendus. — Adoption des art. 1 et 2. — Le décret est adopté par 65 voix

contre 40.

Discussion du projet de décret tendant à régler les effets de la mort civile; le

décret est adopté à l'unanimité des 105 membres présents.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès. — Il est donné lecture d'une lettre, en date du l0 février 1851 , parla

quelle M. le baron Sur/et (le Chokier informe le congrès du résultat des confé

rences ollicielles de la députation de l'assemblée avec le ministre des affaires



NOTICE CHBONOLOGIQUE

H l'étrier

étrangères de France, et de ses entrevues particulières avec le roi des Français.

Proposition de M. Lebeau de nommer un lieutenant général du royaume; elle

est renvoyée à l'examen des sections.

j Discussion du projet de loi électorale. — Art. l" (de la loi) : amendement de

,M. Van Snick; discussion a ce sujet: MM. Lebeau. Van Snirk, Destortvelle:

let le baron Beyts y prennent part. — Amendement de M. Fabbédc Foere; celui

‘de M. Van Snick est retiré. — MM. de Lehaye et de RobauLz: sont entendus. —

lDéveloppements de l'amendement de M. l'abbé de Faon; discussion a ce sujet, a

‘laquelle prennent part MM. Lebeau, Van Snick, l'abbé de Foere et Balancelles;

[rejet de l'amendement de M. l'abbé de Foere. —— Amendement de M. Fran

Ëçoia; il est rejeté. — Adoption de l'art. l". — Art. 2 (de la loi) ; amendement

ide M. Jean Goethals; sous-amendement de M. Raikent. —— Amendement de

‘M. de RobauLt: discussion à laquelle prennent part MM. le chevalier de Ilteux

ide Meylandt, Lebeau et GoL-lhals. —l.‘assemble'e n'étant plus en nombre, la (lis

cussion est continuée a demain.

I Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès; démission de M. le baron linuler [Judas (fllooghvorst de ses

fonctions de membre du gouvernement provisoire; considérations de M. de Pour!‘

sur la république.

Rapport de la quatrième commission de vérification des pouvoirs: admission

de M. Louis Coppcns. élu député suppléant par le district de Gand.— Rapport de

lla sixième commission de vérification des pouvoirs: admission de M. Rouppe. élu

député suppléant par le district de Bruxelles.

Projet de décret de M. de Robaulæ tendant à proclamer la république. -—

M. Le Grelle demande la question préalable sur cette proposition; discussion a

ce sujet: MM. de BobauLt, de Lehaye. le baron 08g, Van Meenen, Dclwarde

et d'Hanis Van Calmar! sont entendus. — Le congrès décide qu'il n'y a paslieu

de s'occuper de la proposition quant à présent.

Suite de la discussion du projet de loiélectorale; la discussion continue

sur l'art. 2 (dela loi). — M. du RobauLe retire l'amendement qu'il a présenté

dans la séance du l2 février. — Amendement de M. Dehentptinne; il est rejeté

ainsi que celui proposé, dans la séance précédente. par M. Jean GoethalL-Adop

‘lion des art. 2, 5 et 4 (de la loi). — Art. 5 nouveau (äde la loi) proposé par

M. de Behr; addition de M. le baron 05g; adoption de l'article ainsi modifié

et des art. 5, 6 et 7 (6. 7 et 8 de la loi). —— Art. S (9 de la loi) : amendement de

:.\l. de ROÙGHLL‘; adoption de l'article modifié. — L'art. 9 (l0 de la loi), mo

difié dans sa rédaction , est adopté. — L'art. l0 (il de la loi) est adopté avec un

changement de rédaction. — Art. ll (l2 de la loi) : amendements de MM. Got

tltalx, Deatouvclles, Henri de Brouckere et le baron Beyts; observations de

‘MM. le chevalier de Iheux de Mrglandt , Henri de Brouckere et de RobauLc. —

Nouvel amendement de M. Balancelles. — Amendement de M. François;

M. Dealourclles retire le sien. —— L'amendement de M. GoethaLs, avec le réta

blissement du mot indûment, demandé par M. Hcrtri du Brouckere, est adopté.

Adoption de l'amendement de M. François, du 9.‘ s‘ de l'art. H ainsi modifié,

de l'ensemble de l'art. H et de l'art. l2 (l3 de la loi). — Art. l5 (Mdela loi) a

amendements de M. de RobauLr, au 5 4; ils sont adoptés. — Amendement de

M. François; il est rejeté. —— Amendement de M. de RobauLz. au 52; il est

‘adopté ainsi que l'ensemble de l'art. l3. — Art. M (l5 de la loi) : amendement

{de M. (le Robault; l'article ainsi modifié est adopté. — Art. l5 (l6 dela loi) :

lamendement de M. de Robaulæ; il est rejeté. —— Nouvel amendement de M. (lc

jllobattiæ; il est adopté ainsi que l'article amendé. — Art. l6 (l7 de la loi) :

jamendements de MM. de Robaular et lc chevalier (le Iheua: de filet/lundi; le

idernier est adopté; adoption de l'article ainsi nlodilié et de l'art. l7 (l8 de la
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loi). — Art. l8 (l9 de la loi): amendement de M. de Rouillé: MM. de Robaula:

et Rai/cent sont entendus. — Nouvel amendement de M. de Rouillé; il est re

jeté. —— Amendement de M. Dclwarde; il est rejeté. —- Observations de

MM. Zoude (de Saint-Hubert) , Dams et le chevalier de Theuæ de Meylarull. —

Amendements de MM. Rai/sein et de RobauLr; adoption (le ces amendements

et de l'article amendé. — L'assemblée décide qu'il sera l'ait mention au procès

verbal qu'une disposition exceptionnelle pour les provinces de Luxembourg et de

Namur pourra, s'il y a lieu , être insérée dans les dispositions supplémentaires.

Lecture du procès verbal; après une rectification demandée par M. (le Ro

baulx. il est adopté. —— Communication de pièces adressées au congrès.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Demelin, élu député suppléant par le district de Nivelles. .

Suite dela discussion du projet de loi électorale-Art. l9 et20 (20 et 2l (le la

loi) : amendements de MM. Jean GoelhaLsetde Robaulat.—Discussion à ce sujet :

MM. Lebeatt , Van Snick, lc (slievalier (le 171cm6 de Jlfrylandt et Watlet y pren

nent part. — Amendement de M. Le Grclle; il est retiré sur une observation de

M. du RobauLrr-Mlll. le baron Beyts et Alcæandre Rodcnbach sont entendus.

Retrait de l'amendement de M.Jean Goethaluadoption de celui de M. de Robaulx,

et des art. l9 et 20. — Addition de M. de Robaulr à son amendement; elle est

adoptée.—— Adoption de l'art. 2l (22 de la loi). —-Art. 22 (25 de la lai) zamcnde

ments de MM. François et Wallet; le deuxième amendement est adopté ainsi que

l'art. 22; le premier est rejeta-Adoption de l'art. 25 (24- de la loi) , de l'art. 24 (25 de

la loi) modifié dans sa rédaction, et de l'art. 25 (26 de la loi).—Art. 26 (27 de la

loi) : amendement de M. Van Meenen; l'article ainsi modifié est adopté. —

Adoption de l'art. 27 (28 de la loi). —- Art. 28 (29 de la loi) : amendement de

M. de RobauLac; ‘il est retiré après les observations -de quelques membres; adop

tion de l'art. 28 (29 de la loi). — L'art. 29 (58 de [a loi) est ajourné jusqu'après

la discussion de l'art. 58 (57 dela loi). — Adoption de l'art. 50 (de la loi) et de

l'art. 51 (de la loi) modifié dans sa rédaction. — Art. 52 (de la loi) : amendements

de MM. Van Snîck et Lebeau; le premier est rejeté, le deuxième est adopté. —

L'art. 55 (de la lot) modifié dans sa rédaction, est adopté-—Art. 54 (de la loi) :

amendements de MM. deLehaye et Destouvelles ; sous-amendementde M. Le Bègue;

le premier est rejeté; le deuxième et le troisième sont adoptés et remplacent

l'art. 54. —Art. 55 (de la loi) :amendements de MM. de Behr et Jean Goethalx;

ils sont rejetés; adoption des art. 55, 56 (de la loi) et 57. —Art. 58 (57 de la loi) :

amendement de M. de Robaulœ; il est adopté ainsi que l'article. — Le congrès

adopte l'art. 29 (58 de la loi) et le place après l'art. 58 (57 de la loi). —— Adop

tion des art. 59 et 40 (de la loi).

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces zulressées

au congrès.

Suite de la discussion du projet de loi électorale. — Art. 4l et 42 (de la loi):

M. de RabauLz: est entendu. —— Amendement de M. Henri de Brouckere; obser

vations de MM. Le Bègue et Raikcilt. —Le congres décide que ces articles seront

insérés dans la loi, avec indication qu'ils sont extraits de la constitution. — Ar

ticle 45 (44116 la loi) : amendements de lllMuIcan Goethals et Igbeatt; le dernier

estadopté; le premier est provisoirement retiré. —Amendement de M. Jacques; il

est adopté ainsi que l'ensemble de l'article amendé. — Art. 44 (45 de la loi) :

amendements de MM. Jean Gucthalsettle Tiet-kendeTerhove-Retraitde l'amende

ment de M. Jean Goelhals; adoption de celui de M. de Iîccken de Terhovc et de

l'article. — Art. 45 (46 de la loi) : amendement de M. Raikem; discussion a

ce sujet : MM. Van Suick, Henri (le Brouckcre et Raikent y prennent part. —

Amendement de M. Van Snick; M. Delwtirde est entendu. ——- Sous-amendement
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‘de M. Raikem.—.Alnendemeut de M. de RobanLt, a l'art. 5 nouveau (5 delaloi) ; il

est adopté; l'amendement de M. Van Sniek et le sous-amendement de M. Rai/sent

viennent par suiteà tomber; MM. le baron Beyts, Raikem, Lebeauctde Robanla:

sont encore entendus sur l'art. 5 nouveau. —— Nouvelle rédaction de cet art. 5,

proposée par M. Van Meenen; elle est adoptée. —— Addition de M. Van Snick, à

l'amendement de M. Raikcnt à l'art. 45 (46 de la loi); elle est rejetée. — L'amen

dement de M. Rai/sen: est adopté et formera un article 45 nouveau (45 de la loi).

—— Adoption des art. 45, 46 et 47 (46, 47 et 48 de la loi). — Art. 48 (49 de la

loi) : dispositions additionnelles de M. Fleussit. — Amendements de MM. Jeun Goa

thalaB-redart etdeRobaulœ; les deux premiers sont retirés, le troisième est adopté

ainsique l'art. 48 amendé et les dispositionsadditionnelles de M. FleusstL-Art. 49

(50 de la loi) : amendements de MM. de Lehaye et Jean Goethals; discussion à cc

sujet : MM. Destouvelles, de Lehalz/e, Van Sniek, Jean Goethals, Destriveauz.

Van Meenen, de Robanlæ et le chevalier de Iheucc de Meglandt y prennent part.

—— Les amendements de MM. de Lehaye et Jean Goethals sont écartés par la

question préalable; l'art. 49 est adopté. — Art. 50 (5l de la loi) : suppression

du 2° 5, proposée par M. de Robaulæ; elle est ordonnée; le l‘r 5 est adopté.— La

discussion de l'art. 5l (52 (le la loi) est renvoyée après celle du tableau du cens

de l'électeur. —Discussion de ce tableau : amendements de MM. Charles de

Brouekere, l'abbé de Foere et Alexandra Rodenbach. — Développements des

deux derniersamendements;discussion à ce sujet : MM. Van Meenen et Alexandre

Rodenbach sont entendus. —Amendement de M. Delceuw. — Discours de M. de

Robaulæ. — Rejet des trois amendements.

Présentation par M. de Coppin, d'un projet de décret de M. Iîelentans, chef du

comité de l'intérieur, tendant à ce qu'il soit accordé unc solde aux olliciers du

grand état-major et à des sergents et fourriers de la garde civique; ce projet est

renvoyé à l'examen des sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées au

congrès : démission de M. le baron de Slassart, élu député par le district de Namur.

Suite de la discussion du tableau du cens électoral. — Amendements de

MM. Masbourg et Du Bus-Développements de l'amendement de M. Masbourg :

discussion à ce sujet: MM. Alexandria Rodenbach, Lebeau, de Robaulæ et Mas

I/ourg y prennent part; l'amendement est rejeté. — Discussion de l'amende

mentde M. Du Bus; sous-amendement de M. Helias tffluddrghem ; MM. Du Bus,

Lebcan, Van Sniclt, l'abbé de Foere, Masbourg, de Lehaye, Jean Goelhals et

Rai/cent sont enlendus.—l’roposition de M. Destouvelles de soumettre à l'examen

des membres du congrès formant la députation de chaque province, le tableau

du cens de leur province; elle est rejetée. — MM. de Robaulx, Blargnies, Du

Bus et le vicomte Desmanet de Biesme prennent encore part à la discussion. —

— M. Du Bus se rallie au sous-amendement de M. Helîas tffluadeghent; l'a

mendement de M. Du Bus ainsi modifié , est adopté par 65 voix contre 6l. —

Amendements de MM. Lebeau. Trentesauw, Masbourg, le vicomte Charles Vi

lain XIIII et le baron Beyts; rejet de l'amendement de M. Lebeau; adoption

de celui de M. le vicomte Charles Vilain XlIIIet du tableau du cens, modifié sui

vant les bases détcrminées.—Art. .51 du projet de loi (52 de la loi) ; ilest adopté.

Lecture et adoption du procès-verbal. -- Communication de pièces adressées

au congrès.

Motion d'ordre de M. Deleeuw pour que la section centrale fasse son rapport

sur la proposition de nommer un lieutenant général du royaume; ce rapport sera

fait à la séance prochaine.

Discussion des articles supplémentaires au projet de loi électorale. —Adoption

de l'art. 5l bis (55 de la loi). — Art. 52, 55 et 54 (54 de la loi) : proposition
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de M. de Robaulæ de renvoyer ces articles à l'examen de la commission; elle est

adoptée. -—— Art. 55: amendements de MM. Claes, le baron Beyts, le président p

et Henri de Brouckere; adoption de l'article modifié par M. Hem-i de Broue

kere. — L'art. 56 est supprimé à la demande de M. Lebeait. — Art. 57 et 58 :

amendement de M. Flcussu; ces articles sont renvoyés à la commission.

Discussion du tableau contenantla répartition des représentants etdes sénateurs.

— Après un débat et sur la proposition de M. le baron Osy, ce tableau est ren

voyé à l'examen d'une commission composée d'un membre à élire par les députés

de chaque province.

Proposition (le MM. le vicomte Charles Vilain XIIII et l'abbé Andries, tendant

à requérir la présence de l'administrateur général de la sûreté publique pour qu'il

donne des explications sur les empéchements mis par la police à l'enseignement

public d'un culte,‘ et à l'exercice du droit d'association (affaire des saint-simo

niens). —- Développements de cette proposition, donnés par M. le vicomte Charles

Vilain X1111,- discussion à ce sujet : MM. Lebeau, Van Snick, Alexandra

Gendebien, Pirmcz, (le RobauLr, Van de Weyer, l'abbé Andries, Claes, Le

Bègue et le vicomte Charles Vilain XIIII sont entendus. — L'assemblée décide

que l'administrateur général de la sûreté publique sera invité à se rendre à la

séance de demain.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Nothomb sur la révision du tableau de répartition des représen

tants et des sénateurs entre les provinces.

Explications de M. Plaisant. administrateur général de la sûreté publique, sur

ce qui s'est passé à l'égard des prédications saint-simoniennes.

Rapport de M. Railæm sur la proposition de M. Lebeau tendant a l'aire nom

mer un lieutenant général du royaume; explications de MM. Lebeau et Van de

Weyer sur l'initiative de cette proposition. .

Discussion du rapport de MJVothomb sur la répartition des représentants et des

sénateurs entre les provinces; MM. HL-nri de Brouckere, Blonmw et Blargnics y

prennent part. —Amendements de MM. le chevalier de Iheuæ de’ Meylundt, le

baron 08g et Charles de Brouckere.-—MM. le chevalier de Iheuæ de Meylandt,

Ilenri (le Brouckere, Rodenbaclt, Pirmez, le comte tf/lnsembourg, Dumont,

François, Watlet, Nothomb et Lebeau sont entendus. — Sous-amendement de

M. Charles de Brouckere. — MM. de Robaulæ, Raikem, Nothomb, le baron

Beyt: et le chevalier de Iheuœ de Mcylandt prennent encore part à la discussion.

— La répartition de M. Charles de Brouckere, établie surles bases proposées par

M. le chevalier de Ilteua: de Mcylantlt, est adoptée par H4 voix contre 7.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès: démission de MM. l'abbé Vtmder Lindcn et Lesaflre, élus députés,

le premier, par le district de Louvain, le second, par celui de Courtrai.

Communication de la députation du congrès à Paris : rapport de M. le baron

Surlet de Cltokier, président de la députation, sur l'audience solennelle accordée

à la députation par S. M. le roi des Français; discours adressé, en cette circon

stance, par M. le baron .S'urlet de Chokicr; réponse de S. M. le roi des Français.

—— Détails donnés par M. le baron Surlet de Chokier. sur la réception qui a été

l'aile à la députation à Paris, et sur la manière dont elle a été traitée.

Proposition du gouvernement provisoire de nommer un pouvoir exécutifdans

les termes de la constitution.

Suite de la discussion du tableau de répartition des représentants et des sénateurs

entre les provinces; répartition entre les districts des diverses provincesr-Provincc

dZ/tnvers : amendement de M. 00m8; discussion à ce sujet : MM. Dcleeztw, de Nef,
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Le Grellc. Werbrouek-Pieters, l'abbé Boucqueau de Villeraie, 00m8 et le baron

Osy y prennent part. — Sous-amendement de M. Jottrand; MM. le baron Osy.

l'abbé Boucqucau de Villeraie, Jottrand et Destouvelles sontentendus. —Adop

tion de la première partie de l'amendement de M. 00m8; rejet de l'amendement de

M. Jottrand ; la deuxième partie de l'amendement de M. Ooms est adoptée.—Adop

tion de la répartition pour le Brabant. — Province de la Flandre occidentale:

amendement de M. Malle; il est rejeté. — Amendement de M. le baron Beyts;

il est adopté-Amendement de MJean Goethals; il est rejeté.—Adoption de la

répartition pour la province de la Flandre occidentale et pour celle de la Flan

dre orientale. — Hainaut : amendement de M. Defacqz; discours de M. de

Robaulæ. —— Amendements de MM. François Lehon. de Rouillé, Nalinne et Charles

(le Brouckere; le dernier est adopté. —— Province de Liège : amendements de

lllM. Lebeau et Lardinois; adoption de celui de M. lebrau. — Province de

Limbourg : amendement de MM. Destouvelles et le vicomte Charles Vilain X1111;

sous-amendement de M. le chevalier de Ihena: de Meylandt; l'amendement de

M. Destouvelles est retiré; les deux autres sont adoptés. — Luæembourg : amen

dement de M. Watlet; il est rejeté. — Amendement de .\l. Maxbonrg; adoption

de la répartition ainsi modifiée. -—-Province de Namur : amendement de M. Pir

son; la répartition modifiée est adoptée.

Disposition proposée par M. le chevalier de Iheuæ de Meylandt. pour remplacer

les art. 52. 55 et 54 du projet de loi électorale (54 de la loi); elle est adoptée.

Lecture et adoption du procès-verbal. -— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Claes, élu député suppléant par le district de Louvain. —Rapport de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission de M. Mohimont

Bivort, élu député suppléant par le district de Namur.

Vote sur le projet de loi électorale. — Disposition additionnelle a l'art. l8 de

la loi (l7 du projet), proposée par M. Watlet; rédaction de M. le baron Beyts;

amendement de M. Watlet; il est adopté.—Amendement de M. Lebeau, a l'art. 56

de la loi (55 du projet); il est adopté.

Proposition de M. Lebeau, de séparer de la loi le tableau du cens électoral, pour

en faire l'objet d'un décret particulier. — Proposition de M. Van Snick. de faire

du tableau de la répartition des députés à élire par les provinces et les districts,

l'objet d'un second décret séparé de la loi électorale; discussion a ce sujet:

MM. Aleæandre Rodenbarh, Frison . de RobauLe, Jotlrantl et Lebeau prennent

la parole-Rejet de la proposition de M. Lebeau, et, par suite, de celle de M. Van

Snick. — Le projet de loi électorale, avec les tableaux du cens et de la répartition

des députés, est rejeté par 75 voix contre 64.

Rapport de la cinquième commission de vérification des pouvoirs: admission

de M. Adolphe Bischo/f, élu député suppléant par le district de Courtrai.

Tableau du cens électoral proposé par M. le baron Beyts; question préalable

demandée par M. Du Bus; MM. Jottrand, le baron Beyts, le baron 03g ,

Lebeau, Watlet, Werbrouek-Pieters, Destouvelles et I/an Snick sont enten

dus; le tableau proposé par M. le baron Beyt: est renvoyé à l'examen des sec

tions.

Discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition de M. Le

beau, tendant à ce qu'il soit nommé un lieutenant général du royanme.—!llotion

d'ordre dc M. Van Snick; après un débat, elle est retirée. — Discours de MM. le

baron Osy, Van Snick et JottrantL-Opinion de M. de RobauLr.—Amendement

de M. Vande Weyer. — Discours de M. Charles Le Han.

Proposition de M. De/acqz sur la lixation de la liste civile du régent. —

Projet de décret de M. Nothontb pour la nomination du régent.
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25 février

24 février

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition

de M. Lebeau, tendant à ce qu'il soit nommé un lieutenant général du royaume z

discours de MM. Werbrouck-Pieters , Dcfacqz, Lardinois, Dcvaux. Van de

Wcycr et Barlhélcnty. —Projet de décret de M. Van Mecnen sur les attributions

du régent. — Discours de M. Notho-mb. — Clôture de la discussion. —— Proposi

tion de M. Devauæ de décréter, avant de voter sur la question de la régence, qu'il

y a lieu de s'occuper du choix définitifdtt chefde l'État, avant le l" mars; elle

est rejetée. — Adoption de l'art. l" du projet de décret de M. Nothomb. —

Art. 2. â l", de ce projet; ce paragraphe est remplacé par l'art. 4 de la proposition

de M. Van lÿlccnen. — Art. 2, 55 2 et 5. du projet de M. Nothomb, et art. 2 et 5 de

celui de M. Van Meenen; discussion à ce sujet z MM. Jotlrand, le chevalier

de Iheuæ de Meylartdt et Lebeau y prennent part; les art. 2 et 5 du projet de

M. Van Mccncn sont retirés; MM. Dcvauœ, Jottrand, Charles Le Hon . Lebeau,

le baron Bcyts, Van Meenen et Alræandre Gendebien sont entendus; adoption

du 5 2 de l'art. 2 du projet de M. Nothomb, modifié dans sa rédaction , et du 5 5

du même art. 2. — Addition de M. Charles Rogier, au 5 9 de l'art. ‘l; discours

de M. l'abbé de Foere; l'addition est adoptée. ——- Disposition additionnelle de

M. Van de lleycr. — Amendement de M. le comte dCArschot; il n'est pas ap

puyé. — La disposition de M. Van du Weyer, modifiée dans sa rédaction, est

adoptéc.—Art. 5 du projet de M. Nothomb et art. 6 de celui de M. Van Mccnen;

discussion à ce sujet: MM. le baron Beyls, Lcbcau, Van de Wcycr, Charles

Le Hou et Charles de Brouckerc y prennent part; l'art. 5 est rejeté et par suite

l'art. 6.——Art. 4 du projet de M. Nothouzb : amendements de MM. le baron Beyts,

Claes (dc Louvain) et Joltrand ; rejet de celui de M. Claes. — Antendemcnt de

M. Charles Rogicr; discussion a ce sujet: MM. Alewandre Rodenbach, Lardi

nais. Deuauæ, Alaæandre Gendebiert, Charles Rogicr, d'Hanis Van Cannart et

Van Meenen sont entendus; rejet de l'amendement de M. Charles Rogier. —

Deuxième amendement de M. Jottrand ; il est rejeté.—Adoption duâ l" de l'art. 4

du projet de M. Nothontb. -— Amendement de M. Hcnri. de Brouckere, à la pre

mière partie du ä ‘2 de cet article; il est adopté. — Adoption du deuxième amen

dement de M. Jottrand et de l'ensemble de l'art. 4 amendé-L'assemblée décide

qu'elle procédera demain à l'élection du régent.

Proposition de M. Lebcau ‘de nommer une députation permanente chargée de

prendre des renseignements sur le choix du chef de I'État, sur les limites et sur

les dettes; elle est renvoyée à l'examen des sections.

Le décret de régence est adopté par 112 voix contre l2.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. Pcttcns, élu député par le district de Louvain;

M. Mohintonl-Bivorl informe l'assemblée qu'il lui est impossible d'accepter les

fonctions de député. — Projet de règlement d'ordre pour la cour des comptes

soumis par elle a l'approbation du congrès.

Rapport de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. Isidore Fallon, élu député suppléant par le district de Namur.

Projet de décret de M. Dcvauw, tendant à faire déclarer que les décrets des l8

et 24 novembre 1850, sur l'indépendance de la Belgique et sur l'exclusion des

Nassau, l'ont. partie de la constitution ; MM. le baron Bcyts, Devaua: et Lcbeau

sont entendus à ce sujet; le projet de décret est renvoyé à l'examen des sections.

Élection (lu régent.—-Tirage au sort de la commission chargée du dépouillement

du scrutin. — M. lc baron Surlct de Chokier est proclamé régent de la Belgiquc.

Proposition de M. Charles Ilogier de nommer une députation chargée d'an

nloncer à M. le baron Surlct (le Chokier son élection à la régence; ellc est adoptée.
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89 25 février

26 février

—Nomination de cette députation par la voie du sort.—La députation part ayant

a sa tète M. de Gcrlache, premier vice-président.

La séance est suspendue; reprise de la séance.

Discours de M. de Gerlaclte annonçant que M. le baron Sïtrlet de Chokier accepte

la régence.

Rapport de M. Van Meenen sur la proposition de M. Devauœ, concernant les

décrets sur l'indépendance de la Belgique et sur l'exclusion des Nassau. — Dis

cussion à ce sujet : MM. le baron Beyts , l'abbé de Foere, Van Snick, Devaua: et

le comte Duval de Beaulieu y prennent part. — Amendement de M. le baron

Beyts. —— MM. Devauæ, Lebcatt et Henri de Brouckere sont entendus. —- La

première partie de l'amendement de M. le baron Beyt: est rejetée; la deuxième

est adoptée par 92 voix contre 39.

Lecture et adoption du procès-verbal.

Proposition de M. le président de nommer une députation chargée de recevoir

M. le régent et de l'introduire dans le sein du congrès; elle est adoptée; tirage au

sort de cette députation.——Allocution de M. Destouvelles au moment où la dépu

tation reçoit M. le régent. — Introduction du régent dans le sein du congrès. —

M. le vicomte Charles Vilain XIIII donne lecture du décret de nomination du

régent; de celui du 24 février concernant les décrets du l8 et du 24 novembre

i850 sur l'indépendance de la Belgique et sur l'exclusion des Nassau ; des décrets

y mentionnés, et de la constitution. — Prestation du serment à la constitution,

par M. le régent. — Discours de M. le régent; discours de M. de Gerlache, pre

mier vice-présidcnt.— M. le régent se retire.

La séance est suspendue; elle est reprise à trois heures.

Projet de décret de M. le vicomte Dexmanet de Biesnte, tendant a déclarer que

le gouvernement provisoire a bien mérité de la patrie; il est adopté par acclama

tion. — Proposition de M. Destriveaua: de voter des remerciments à M. de

Gui-tache , vice-président; elle est adoptée par acclamation.

Le gouvernement provisoire dépose ses pouvoirs entre les mains du congrès.

Proposition de M. le baron Bcyts de nommer une commission chargée de pré

senter un projet de récompense nationale à décerner aux membres du gouverne

ment provisoire; nomination de cette commission.

Nomination d'un présidentdu congrès national, en remplacement de M. le baron

Surlet de Chokier. —- Tirage au sort de deux bureaux de scrutateurs. — M. de

Gerlache est proclamé président du congrès national. —— Nomination d'un vice

président, en remplacement de M. de Gel-tache, élu président z M. Railtem est

proclamé deuxième vice-président du congrès national.

L'assemblée ordonne l'impression et la distribution du procès-verbal de la séance.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Happortde M. Seron sur la proposition de M. le baron Beyts tendant à décerner

une récompense nationale aux membres du gouvernement provisoire.—Discussion

a ce sujet : amendements de MM. Jottrand et le comte d’Arschot. —— Discours de

M. Lebeau. — Amendement de M. Pirson. — MM. le baron Ory, Devaua: et

Joltrand sont entendus. —— Amendement de M. Le Grelle : MM. Charles Le Hart

et le baron Beyts prennent part à la discussion. —— Rejet des amendements de

MM. Pîrson et le comte dülrschot. -—— La première partie de l'amendement de

M. Le Grclle, amendée par M. Jotlrand, est adoptée; la deuxième est retirée. —

Proposition de M. Le Bon de décerner une médaille en or aux membres du

gouvernement provisoire; elle est rejetée. — La disposition de M. Le Grclle. qui

forme tout le décret, est adoptée par 99 voix contre là. V

. Happort de M. François sur la proposition de M. Lcbcmt, tendant à instituer



“FIS TRAVAUX DU CONGRÈS NATIONAL. 6l

|unc commission d'enquête; observations de M. Charles Le Han; réponse de

_ M. François; projet de décret de la section centrale. — Discussion sur le projet

de M. Lebcau; MM. Seron, Fleussu, lgbeau, Charles Le Hon, Nothontb, qui

présente un amendement, Devauæ et Charles Zoude y prennent part. — Amende

ment de M. Lebeauæ-Débat sur la position de la question: MM. le baron Beyts,

Lebeau, Fleusstt, Jottrand et Charles Le Hon sont entendus. — Il est décidé

qu'on votera d'abord sur l'article premier; cet article est rejeté et par suite les

autres articles deviennent sans effet.

Rapport de M. le vicomte Dcsmanet de Biesme sur les pétitions concernant le

projet de décret relatif aux droits d'entrée sur les fers; les conclusions de la

commission, qui propose le dépôt des pétitions au bureau des renseignements.

sont adoptées. -— Rapports de la commission des pétitions.

9l 27 février Lecture et adoption du procès-verbaL-Rapportsde la commission des pétitions.

92 98 février Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Proposition de M. Raîkem tendant à permettre au gouvernement de lever la

prohibition de mariage entre alliés au degré de frère et de sœur; développements

de cette proposition; discussion du projet de décret de M. Rai/cent; M. Henri

de Brouckwre est entendu. — Retrait de l'art. 2. —— MM. François, Fransntan ,

Charles Le Han, Dvlwardc et Le Bègue prennent part à la discussion. — Le

décret réduit à un article, est adopté par 94 voix contre 9.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs: admission de

M. d'Elhoungnc, élu député suppléant par le district de Louvain.

Rapports de la commission des pétitions.

Projet de décret de M. Truwens sur les distilleries; il est renvoyé à l'examen

d'une commission spéciale; nomination de cette commission.

Rapport de M. le chevalier de 171cm: de Meylandt sur les changements à faire

à la loi électorale rejetée par le congrès, et sur la proposition de M. le baron Beyts.

Discussion du projet de décret relatifaux droits d'entrée sur les fers : discours

de M. Lecocq.

Communication du gouvernement : message du ministre de la justice transmet

tant trois arrêtés du régent sur la formation du ministère.

Reprise de la discussion du projet de décret surles fers: discours de MM. Frison,

Pirson, Charles Zoudc, Zoudc (de Saint-Hubert), le vicomte Desmanet de Bicsntc.

Jollrand, Van Snick et BarIhéIemy.——-Discussion des articles du tarif :5 l", amen

dement de M. Jottravtd ; MM. Charles Zonde, le comte de Quarré, Seron, Joltrand

et Charles de Brouckere sont entendus; l'amendement est rejeté; adoption du

5 l".—-5 2 : amendement de M. Jottrand; discours de M. Charles de Brouckerc;

l'amendement est rejeté et le paragraphe est adopté. — Adoption des 55 5 et 4.

— 5 5 : amendements de MM. Pirson et Werbrouck-Pieters.

95 l" mars Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la cinquième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. Struye-Provoost, élu député suppléant par le district d‘Ypres.

Rapports de la commission des pétitions.

Rapport de M. Serruys sur le projet de décret de M. Teuwem, relatif aux dis

tilleries.

Suite de la discussion du projet de décret concernant les droits d'entrée sur les

fers. -—- La discussion continue sur le 5 5 du tarifet sur les amendements de MM. Fri

son et Werbrouck-Pietcrs. — Amendement (le M. le chevalier de Ilteuœ de Mey

landl.—Sous-amendemcnt de M. Jottrand.——-Amendements de MM. Pirmez, Zoude
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Î(de Saint-Hubert) , Frison et. le comte dflînsentbottry; rejet des amendements de

‘MM. le comte d'Anscntbour_t/, Zonde (de Saint-Hubert), Werbrotick-Picters, Pirme:

et le chevalier de Ïheua: de Meylandt; retrait de celui de M. Frison; adoption du

i5 5. —5 6 : amendement de M. Jottrand; il est rejeté et le paragraphe est adopté.

j—-57: amendement de M. Jottrand; il est adopté. —Adoption des 55 8 et9, ce der

lnier modifié dans sa rédaction, et du 5 l0. —5 H : amendements de MM. Frison.

lJottrand et Charles de Brouckerc; rejet du premier; adoption des deux autres et

du paragraphe ainsi modifié. —-— 5 l2 : amendement de MM. Jottruntl et Frison:

retrait du premier; adoption du deuxième. —5 l5: amendement de M. Jottrand;

il est adopté. — ä l4: amendements de MM. Jottrandet Frison et de M. Charles

deBrouc/t re; ils sont adoptés. — 5 l5: amendement de M. Jottrand; il est re

jeté. —Adoption des 55 l5. l6 et l7. —Article additionnel de M. Charles

Zoude; il est retiré. —- Discussion du projet de décret : adoption de l'art. l".

— Disposition additionnelle de M. Frison : amendements de MM. Devaua; et

Charles de Brouckurr; ce dernier amendement est adopté et forme un article ‘L’.

nouveau. —-— Art. 2 (devenu art. 5) : amendement de M. Pirson; il est rejeté;

adoption de l'article modifié dans sa rédaction. — L'ensemble du décret et du

tarif est adopté par ‘[08 voix contre l5.

Projet de décret de M. François concernant les droits d'entrée sur les vins,

les eaux-de-vie et les vinaigres; développements de cette proposition; elle est

renvoyée a l'examen des sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès: démission de M. le baron Surl t de ChOkilT, élu député par le dis

trict de Hasselt.

Rapport de la commission des pétitions.

Discussion du nouveau projet de loi électorale : tableau du cens. — Adoption

du tableau pour la province d’Anvera. —Brabant: amendement de M. Clacs (de

Louvain) : discussion à ce sujet; MM. Van Mecnen, le comte d'Arschol,le baron

031/ et le chevalier de Iheuæ de Meglandt y prennent part. — Amendement de

M. Le Grelle; il est adopté. — Nouvel amendement de M Claes (de Louvain); il

est rejeté. — Adoption du tableau amendé. -— Amendements de MM. Sperltitan

Rooman et Joltrand; développements de celui de M. Jour-and; observations de

MM. WcrbrottcIi-Picltzrs et de RobauLt; la question préalable est adoptée sur l'a

mendement de M. Jottrand; celui de M. Speelntan-Rooman n'est pas appuyé. —

Flandre occidentale : amendement de M. Aleæandre Rodenbach ; adoption du ta

bleau pour cette province-Flandre orientale : amendementde M. Helùts tlTIud

der/hem; adoption du tableau pour la Flandre orientale ainsi que destableaux pour

le Huinaul, les provinces de Liège ct de Limhourg — Luærntbourg: amendement

de M. François; adoption du tableau de la province de Luxembourg-Province

de Namur : amendement de M. Justin de Labevillc; le tableau pour cette province

est adopté, ainsi que l'ensemble du tableau du cens. — Discussion des articles

du projet (le loi électorale. — Art. l" : amendement de M. Wannaar: MM. Le

lwau et Seron sont entendus. — Amendement de M. le baron Osy; il est adopté;

celui de M. Wannaar est rejeté.—-Amendement de M. le comte Félix de Mérode;

discussion à ce sujet, à laquelle prennent part MM. le vicomte Charles Vilain XIIII.

Van Meenen, Devauæ, Lebeau et Van Snick; l'amendement est rejeté; adoption

de l'art. l" amendé. — Art. 2: amendement de M. le baron Osy; il est adopté

ainsi que l'article. — Adoption des art. 5, 4, 5 et 6. — Art. 7 : amendement de

M. Rai/rem; il est rejeté et l'article est adopté. — Adoption des art. 8, 9, l0 et

H. - Art. 42 : amendement de M. Van Sitick; il est rejeté; l'article est adopté.

Présentation par M. Charles deBrotic/cere. ministre des finances, d'un projet de

décret pourla levée d'un emprunt de 12,000,000 de florins ou pour l'aliénation de

propriétés ou de rentes du domaine, jusqu'à concurrence de 7,000,000 de florins.
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5 mars

4 mars

— Débats sur la situation de l'Europe: MM.'d Rolmulm, Charles de Brouckerc

et d'Hani.s Van Cannart sont entendus. —— Le projet de décret est renvoyé a

l'examen des sections.

Suite de la discussion du projet de loi électorale : adoption des art. l5 à 2l.

-— Suppression de l'art. 22. — Adoption de l'art. 25 amendé (22 de la loi), des

art. 24 à 54 (25 à 55 de la loi), de l'art. 55 amendé (54 dc la loi), de l'art. 56

(55 de la loi) et de l'art. 57 modifié (56 de la loi). — Suppression de l'art. 58.

-— Adoption des art. 59 à 44 (57 à 42 de la loi). —- Art. 45 (45 (lc la loi) : sup

pression demandée par M. Devauæ; elle est rejetée, et l'article est adopté

Art. 46 (44 de la loi): amendement de M. Watlet. — Adoption dus l‘r de

l'article et du 5 2 amendé. — Adoption des art. 47, 48 et 49 (45, 46 et 47 de la

loi). —- Art. 50 (48 de la loi) : amendement de M. Devnuæ; il est rejeté. —

Adoption de l'art. 50 et de l'art. 5l (49 de la loi).

Lecture et adoption du procès-verbal.

Proposition de MM. Wcrbrouck-Piclcrs et Maclagan, tendant à demander au

gouvernement si des mesures ont été prises pour défendre les droits de la Belgi

que sur la navigation du Rhin; développements de cette proposition, donnés

par M. Wrrbrottck-Pîclers; discussion à ce sujet: MM. Pîrmcz, le baron Osy, le

comte d'Arschol, Barlhélrntg, (ffionia l'an Cannart, de RobauLr, Delwardc,

Le Grelle, Alræantlre Rodcnltach et Dcvana‘ y prennent part; la proposition

est adoptée et l'assemblée décide que, dans la séance de demain, le ministre

des atïaires étrangères sera prié de donner des explications verbales à cet égard.

Suite de la discussion du projet de loi électorale : adoption des art. 52, 55,54

et 55 (50, 5l, 52 et .35 de la loi). — Art. 56 (54 dc la loi) : amendement de

M. de Robaulæ; il est adopté ainsi que l'article amendé.-—Adoption d'un art. 57

(55 de la [où-Disposition additionnelle de M. Scron; développements de cette

disposition; discussion à ce sujet: MM. Van Snick, le chevalier de Ilteuæ de

Meglandt et Devaua: sont entendus; la disposition est rejetée. — Disposition

additionnelle de M. David; elle est ajournée.

Tableau de la répartition des représentants et des sénateurs entre les pro

vinces. — Province d’Anvers : amendements de MM. .1003 et Demis; celui de

M. Joos est adopté.— Le tableau pour le Brabant est adopt(-.—-Flandrc occiden

tale: amendement de M. Goethtllx-Bisscho/Ï; il est rejeté et le tableau pour la

province est adopté. — Adoption du tableau pour la Flandrc orientale. -—Pro

vince de Hainaut : amendement de M. de Iiotlillé; il est rejeté et le tableau

pour la province est adopté.—Provincc de Liège : amendement de M. Davigttott;

il est rejeté. —- Amendement de M. Lardinois; il n'est pas appuyé; le tableau

pour la province de Liége est adopté ainsi que celui pour la provincede Lim

bourg. — Province dc Luæcmbourg : amendements de MM. Jacques et Watlct;

le dernier est adopté. ——Adop|ion du tableau pour la province dc Nanunx- L'en

semble du tableau de la répartition des représentants et des sénateurs entre les

provinces est adopté.

Nouvelle rédaction de l'art. 2 de la loi électorale et du â 2 de l'art. 44.

La loi électorale est adoptée par lOl voix contre 5l.

Présentation par M. Charles de Brouckcre, ministre des finances, de projets de

décret sur le maintien et sur la perception de la_taxe des barrières; ces projets sont

renvoyés à l'examen d'une commission spéciale; nomination de cette commission.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. Aleæandre Gendebien, ministre de la justice, d'un projet

de décret relatif à la procédure à observer devant la cour supérieure de Liège ju

géant en cassation, et à la liberté des débats. — Discussion de ce projet. —

Adoption des art. l et 2. -— Art. 5 : amendement de M. le baron Beyts; obser
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vations à ce sujet de MM. Dit/acqz et Alexandrie Gtfîldffiùfll,‘ rejet de l'amen

dement; adoption de l'article. — Le décret est adopté par H5 voix contre l.

Rapport de M. Raikent sur le projet de décret relatif à la levée d'un emprunt

de l2,000,000 de florins; il sera discuté après le décret sur les distilleries. —

Proposition de M. le baron 03g d'inviter M. le ministre de la guerre a se rendre

dans le sein de l'assemblée, lors de la discussion du projet de décret sur l'em

prunt; elle est adoptée. — Proposition de M. ÆElhoungne de nommer une com

mission pour s'occuper de certaines questions posées par lui, relatives aux bons

du syndicat dits los-renten; elle est adoptée; nomination de cette commission.

Discussion du projet de décret sur les distilleries, proposé par M. Teuwenm

Art. l et art. 2 et 5 nouveaux, proposés par M. Charles de Brouckere; discus

sion à ce sujet: MM. Jotlrand, Teuwcns, Aleæandre Rodenbach et Charles de

Brouckerc y prennent part; adoption des art. l , 2, 2 nouveau, 5, 5 nouveau et

4. ——- Le décret est adopté à l'unanimité de H4 voix.

Discussion du projet de décret sur la levée d'un emprunt de l2,000,000 de

florins: discours de MM. Van Sait/t, le baron 08g, Seromlottraitd, le comte

rfAnsembourg, le comte (lülrschot, Lebeau, Van de Weyer et Meeûs.

Proposition signée par trente députés, tendant à ce que le congrès se prorogé

depuis le 5 mars jusqu'au 6 avril; l'assemblée décide que cette proposition sera

reproduite demain.

Lecture et adoption du procès-verbal. ——- Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion du projet de décret relatif à la levée d'un emprunt de

l2,000,000 de florins : discours de MM. le baron Beyls, Lardinois, Merlu, de

Robaulæ, Sylvain Van de Weycr, Goblct, Charles de Brouckere, Tielemam,

Jollraad et Aleæandre Rodcnbach. — Clôture dc la discussion générale. —

Discussion des articles. —— Art. l" : amendement de M. le baron lfl’ Pélichy

Van Huerne; il n'est pas appuyé. — Amendement de M. Lardinois, au l" 5;

sous-amendements de MM. Charles de Brouekere et le baron 033/; amendement

de M. Le Grelle; il est retiré. ——- Adoption du fi l" amendé par M. Lardinois et

sous-amendé par MM. Charlesdr Brouckn-c et le baron Osy. — Rejet du 2c 5 de

l'article. ——- Disposition additionnelle de M. le baron Osy; observations de

MM. Charles de Brouckert’ et de Rohaulæ; la disposition additionnelle est re

jetée; adoption de l'art. 2 modifié dans sa rédaction. — Article additionnel

de M. Charles de Brouckere; il est adopté. —- Deuxième article additionnel de

M. Charles de Brouckerc: discussion à ce sujet; MM. le chevalier de Iheux de

Meylandl, Jlfrrûs, Jotlrand et de Robanla: y prennent part; adoption de l'ar

ticle. —- Le décret est adopté par 96 voix contre 2|. -

Présentation par M. Aleæandre Qïndflicn, ministre de lajustice, d'un projet

de décret surlc sermentà prêter par les fonctionnaires publics-Discussion de ce

projeL-Adoption des art. l,2 et 5.—Disposition additionnelle de M. François:

amendements de MM. lfElhoungiw et Alexandre Gcntlebien; cette disposition ainsi

modifiée est adoptée. —Le (lécret est adopté par 88 voix contre 20.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Seron sur les projets de décret relatifs au maintien et à la

perception de la taxe des barrières.

Allocution du vice-président, M. Destouvclles, apropos de reproches qu'on lui

auraitadressés surla manière dont il dirige les délibérations; l'assemblée approuve

sa conduite.

Discussion du projet dc décret sur le maintien de la taxe des barrières. —

Adoption des art. l et 2, et rejet de deux amendements de MM. d’Elhoungne et
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Surmonl de Volsberglle et d'un changement de rédaction de la commission. —

Art. 5 : amendement de M. le comte Dnval de Beaulieu, au 5 l“; il est adopté

ainsi que le 5 9 proposé par la commission et amendé par M. le baron Beyls. —

Art. 4 proposé par M. Charles «le Brouckere; discussion à ce sujet z MM. (le

RobauLtet Charlesde Brouckere sont entendus; l'article est rejeté par la question

préalable-Le décret est adopté à l'unanimité de lll voix.

Discussion du projet de décret sur le mode de perception de la taxe des har

rières.-—-Adoption des art. l, 2, 5 ctdc l'art. 4 modifié dans sa rédaction-Art. 5:

amendement de M. le comte Félix de Mérotle; discussion a ce sujet: MM. Ttele

ntans, Van Snick, de Rolmula: et Van de Weyer y prennent part; l'amendement

de M. le comte Félia: de Méroile est rejeté. — Adoption de l'art. 5 modifié et de

l'art. 6. — Art. 7 : adoption du 5 l" et rejet d'un amendement de M. Van Sitick.

--Adoption des 55 2, 5, 4, 5, d'un paragraphe additionnel de M. Charles de Broue

kere, et des g 6 et 7.—5 8 z amendement de la commission, sous-amendé par M. le

comte de Quarré; il est adopté.—-Adoption des 55 9, l0, du ä ll modifié dans sa

rédaction, du g l2 et de l'ensemble de l'art. 7 amendé. -- Adoption des art. 8,

9 et l0. -—— Art. ll : amendement de la commission; il est adopté. —— Art. l? 2

amendement de la commission; il est adopté-Art. l5 : amendementde la com

mission; il estadopté. —- Art. l4: amendement de la commission, sous-amendé

par M. Henri de Brouclære; il est adopté.—Art. l5 : amendement de la commis

sion; il est adopté après modificatiom-Ledécretest adopté par 94 voix contre 7.

Discussion (lu cahier (les charges. -Adoption des art. l, 9, 5, 4, de l'art. 5 modifié

par la commission, de l'art. 6 avec un changement de rédaction, des art. 7, 8, 9

et du fi l“ de l'art. l0. —— Suppression du 5 2 de l'art. l0; adoption du 5 5

amendé et de l'ensemble de l'article modifié. — Adoption des art. ll, l2, l5; de

l'art. l4 amendé par la commission et de l'art l5 de la commission. — Le décret

est adopté à l'unanimité de lO5 voix.

Projet de décret de M. Nolhontb, tendant à proroger le congrès national au

6 avril l85l; discussion de ce décret. —- Art. l‘r : amendement de M. Jour-and;

adoption de l'article ainsi modifié. — Art. 2 : amendement de M. Devauœ; il est

adopté ainsi que l'article amendé et modifié dans sa rédaction. — Le décret est

adopté à l'unanimité de 10:"! voix.

Prorogation du congrès national.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Renouvellement du bureau du congrès. — Tirage au sort de deux bureaux de

serutateurs. — Nomination du président : M. de Gerlache est proclamé président

du congrès national. -— Nomination des vice-présidents et des secrétaires:

MM. Destouvelles et Raikem sont proclamés vice-présidents, et MM. Henri de

Broucliere, le vicomte Charles Vilain XIIII, Licdts et Nothomb sont proclamés

secrétaires du congrès national. — Allocution de M. de Gerlarhe, en prenant

possession du fauteuil de la présidence.

Formation par la voie du sort, des sections pour le mois de mars.

Lecture et adoption du procès-verbal. -— Communication de pièces adressées

au congrès : démission de MM. le comte de Celles, Claus, Peemaizs et Huysman

däânnecroix, élus députés, le premier, par le district de Bruxelles; le second, par

celui de Mons; le troisième, par celui de Louvain, et le quatrième par celui de

Bruxelles; démission de M. Charles Z0nde, élu député suppléant par le district

de Namur.

Communication du gouvernement: arrêtés relatifs à la nomination des nou

veaux ministres et à la réunion du département de la sûreté publique au dépar

lement de l'intérieur. — Programme du nouveau cabinet : discours de M. le che

couans NATIONAL. — rou I. 5
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valier de Sauvage, ministre de l'intérieur. — Explications de MM. Alexandra

Gtndebien, ancien ministre de la justice, Sylvain Van de Weyer, ancien ministre

des alfaires étrangères, et Charles de Brouckcre, ministre des finances. sur la

dissolution du ministère précédent. -— MM. de RobauLr, Lebrau, Forgeur,

Charles de Brouckere, Sylvain Van de Weyrr ct Jotlrand sont entendus.

Proposition de M. Charles de Broucltere de nommer une commission chargée

d'examiner les propositions d'emprunt et les démarches faites sur ce point, et

d'éclairer le gouvernement sur les propositions à faire pour subvenir aux besoins

extraordinaires; discussion à ce sujet î MM. (le Robaulw, Charles de Bronc

kere, Alexandra Rodenbach, Eugène de Suwt, le chevalier (le nteux de Mey

landt, Alexandra Gendebien, Lebeau , Van Snick, Van de Weyer, Jotlrand, le

comte Duval de Beaalieu, Dcvauæ et Furgeur y prennent part. »— Clôture de la

discussion. — Division de la proposition de M. Charles de Brouclrere, demandée

par M. Jottrand ; elle est rejetée. — La proposition ifest pas adoptée.

Proposition de M. de Robaulæ de nommer une commission chargée de l'aire

une enquête sur les causes des mouvements populaires qui ont récemment eu lieu

et de soumettre au congrès les mesures législatives propres à ilétruire ces causes;

développements de cette proposition. —— Amendement de M. le comte Duual

(le Beaulieu; il est rejeté. — Amendement de M. Van Snick ; il n'est pas appuyé.

—— La proposition de M. de RobauLa: est adoptée; nomination de la commission.

Interpellations de M. deRobttula: sur la situation diplomatique de la Belgique;

réponse de M. Iebeau , ministre des aflaires étrangères; MM. Van de Weyer, Van

Snirk et Forgeur sont entendus a ce sujet.

Projetde décret de MM. Raikem et Jourand, relatifaux dispositions organiques

de la commission d'enquête nommée dans la séance de ce jour; il est renvoyé à

l'examen (les sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. Lcclercq, élu député par le district de Liége.

Présentation par M. Charles de Brouckere, ministre des finances, de deux pro

jets de décret relatifs l'un, à un emprunt forcé de 12,000,000 de Ilorins, et

l'autre, à la réduction des traitements et des pensions; ces projets sont renvoyés

a l'examen des sections.

Projet de décret sur la mobilisation du premier ban de la garde civique, pré

senté par M. le chevalier (le Sauvage, ministre de l'intérieur; il est renvoyé a

l'examen des sections.

Six projets de décret présentés par divers membres du congrès, et relatifs, le

premier, à une déclaration de guerre à faire au roi de Hollande; le deuxième, à la

mobilisation du premier ban de la garde civique; le troisième, à un emprunt forcé

de 12,000,000 de florins; le quatrième, à des mesures répressives pour assurer

l'exécution du décret sur l'exclusion des Nassau; le cinquième, à des poursuites

judiciaires contre les auteurs ou instigateurs des scènes de pillage ou de dévasta

tion; le sixième, à la dissolution du congrès national; ils sont renvoyés à l'examen

des sections.

Rapport de M. Sylvain Van de Weyer, ancien ministre des aflaires étrangères,

sur la situation des relations extérieures de la Belgiquc, au 15 mars 1851.

Rapport de M. Raikeut sur le projet de décret relatif aux dispositions orga

niques du décret instituant une commission d'enquête.

Lecture et adoption du procès-verbal. -- Composition 1° des bureaux des sec

tions pour le mois de mars, ct 2° de la commission (les pétitions. — Communi

cation de pièces adressées au congrès: démission de M. Hcnnequiit, élu député

par le district de Maestricht.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. (le Boitsics. élu député suppléant par le district de Mons. —— Rapport de la
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sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de MM. Huysntait

de Neufcour, Engler et Vandenbosclt, élus députés suppléants, les deux premiers,

par le district de Bruxelles; le troisième, par le district de Louvain.

Proposition de M. Coppens tendant a demander a M. le ministre de la guerre

des explications sur les accusations portées contre des olliciers supérieurs de l'armée;

explications de M. d'Hane, ministre de la guerre. — Interpellations diplomatiques

de MM. de Robaulœ et Forgeur. — Réponse de M. Lebean, ministre des affaires

étrangères. —- Réponse de M. Van de Wcyer. — MM. de Robaalx, ‘le chevalier

de Theua: de Meylartdt et Aleæandre Rodenbach sont entendus. — Interpella

tions de M. Destouvelles, au ministre de la guerre : réponse de M. d'Hane.

Rapport de M. Alexandre Gendebien sur le projet de décret relatif à la mobili

sation du premier ban de la garde civique.

Discussion du projet de décret relatif aux opérations de la commission d'en

quête : MM. Henri de Brouckere, Van Sniek, le baron de Sécus (père), Cantillc

de Smet, L'argent‘, de RobauLr, Barthélenty et Van Mecnen y prennent part. —

Discussion des articles : adoption de l'art. 1°’ modifié, de l'art. 2, et d'un art. 5

nouveau proposé par M. Van Meenen. —- Art. 5 : disposition additionnelle de

M. Charles Rogier; elle est adoptée ainsi que l'article. — Adoption des art. 4,

5 et 6. —— Art. 7 : amendement de M. Forgeur; adoption de l'article amendé et

modifié dans sa rédaction. — Le décret est adopté par 400 voix contre l0.

Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées au

congrès : M. HugsmandeNett/cour déclare ne pouvoir accepter les fonctions de dé

puté; M. Werbrouclc-Picters, élu député par le district d'Anvers, donne sa démission.

Discussion du projet de décret sur la mobilisation du premier ban de la garde

civique. -— Amendement de M. Henri de Brouckere sur le consitléraitt du projet;

sa discussion est renvoyée après celle de l'art. l". — Art. l" : amendement de

M. Henri de Brouckere; discussion à ce sujet: MM. Jotlrand. le baron Beyts,

Alexandra: Gendebien, Claes (de Louvain) et le chevalier de Theuæ de Meglttntlt

y prennent part. —- Amendements de MM. le baron Bcyta et Destouvelles :

MM. Van de Wegcr, le chevalier de Sauvage, Destouvelles, Van Snick, le baron

Bcyts, Henri de Brouckcre. le chevalier de Iheua: de Meylandt et Jottrand sont

entendus.—Amendement de M. Van de Weyer : discussion à ce sujet, à laquelle

prennent part MM. de Rouillé et Devaux. -— On entend MM. Alexandrc Gende

bien, de Robaulæ, Lebeau et le chevalier de Sauvage. — Rejet de l'amendement

de M. Destouvelles; discussion sur celui de M. le baron Beyts; il est adopté. -r

Retrait de l'amendement de M. Van de Weycr. —Disposition additionnelle de

M. Alcxamlre Gendebien; elle est rejetée. — Amendement de M. de Lchage; il

est rejeté.—- Adoption de l'amendement de M. Henri de Brouckere sur le considé

rant, et de l'art. 2.—Art. 5 :amendement de M. Henri de Brouekere; discussion

à ce sujet: MM. le chevalier de Sauvage, Van de Weger, Jotlrand , Charles Rogier,

Aleæandre Gentlcbieit, Destouvelles. de Rouillé et Claes (de Louvain) y prennent

part. — Amendement de M. Devanæ.— Rejet de l'amendement dc M. Henri de

Broackere; adoption de celui de M. Devauæ, modifié dans sa rédaction, etde l'art. 5.

—Adoption de l'art. 4 modifié dans sa re'daction.—Article additionnel de M. de

Rouillé; il n'est pas appuyé. —Le décret est adopté par 80 voix contre 26.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la sixième commission de vérification (les pouvoirs : admission de

M. Hagemans, élu député suppléant par le district (le Bruxelles.— Rapport de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs: admission de M. le baron

d'Haultepenne, élu député suppléant par le district de Namur.

Rapport de M. Lecocq sur le projet d'emprunt forcé de 12,000,000 (le florins.

Discussion du rapport de M.d'Elltonngne coneernantle projet de décret relatif a
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‘la retenue sur les traitements des fonctionnaires de l'État. —Disposition de l'ar

‘ticle 1‘r du projet de la section centrale, omise dans le rapport imprimé. —

— Amendement de M. Charles de Brouckere. — MM. dïlhottngne et Henri de

Brouckere prennent part à la discussion. —-— Art. 1°r : amendement de M. Van

illrenen; il est rejeté.—Tarif de réduction proposé par M. Charles de Brouckere;

discussion à ce sujet : MM. Forgeur, Van de Weyer, Aleæandrc Rodcnbach , Van

Snick et Devaua: y prennent part. —- Rejet de l'amendement de M. Charles de

Brourkcrc; adoption de la première disposition de l'article 1" et du tarif de ré

duction proposé par M. Charles de Brouckerc. -— Amendements de MM. Frison ,

Françoiset Devaux. au 2‘ âde l'art. 1'r : MM. le comte Félia: de Mérode et Charles

Rogîer sont entendus a cet égard; adoption de l'amendement de M. Devaua: et de

l'ensemble de l'art. 1" amendé. ——Suppression de l'art. 2. — Art. 5 (2 ou décret).

L'assemblée décide que les célibataires veufs ou mariés sans enfants, seront sou

mis à une réduction plus forte que les autres. —Proposition de M. le baron Boyls

tendant à exempter de la retenue les premiers 500 florins; elle est adoptée, ainsi

que la deuxième disposition du projet, pour les traitements qui n'excèdent pas

1,000 florins. —- Amendement de M. Forgeur; il est rejeté.—Adoption de l'art. 5

(2 du décret) amendé et modifié dans sa rédaction.—llest inséré au procès-verbal

que la liste civile du régent n'est sujette à aucune retenues-Le décret est adopté

par 109 voix contre 5.

Projet de décret de M. Alratandre Gendebicn, relatifà un supplémentde traitement

à accorder aux membres des cours supérieures de justice de Bruxelles et de Liége.

Projet de décret relatif à un emprunt forcé, présenté par M. Speclman

Communication de pièces adressées au congrès : MM. le baron (fflaultepenne

et Engler informent l'assemblée qu'ils ne peuvent accepter les fonctions de dé

puté. — Lecture et adoption du procès-verbal.

Interpellations de M. de RobanLr sur l'adhésion de la France au protocole du

20 janvier, et sur les mesures arrêtées par le ministère pour défendre l'intégrité

du territoire; réponse de M. Lcbeau, ministre des affaires étrangères. — In

terpellations de MM. Alcæandrt’ Rotlcnbaclt et Destouvclles; réponses de MM. Van

de Weyer, Lebeau et Alexandra Gcndcbien.

Discussion du projet d'emprunt forcé de 12,000,000 de llorins : MMulourand,

Lebeatt, d'Elhoungne et Charles de Brouckere y prennent part.—Art. 1" : amen

dement de M. Alcæandre Rodcnbaclt; il est rejeté; adoption de l'art. 1". —

Suppression de l'art. 2. -— Adoption de l'art. 5. —- Art. 4 : disposition addition

nelle de M. Charles de Brouckere; elle est adoptée. —Amendements de MM. Van

Meenen et de Sorel; ils sont rejetés. — Disposition additionnelle de M. d'Hani.s

van Cannart; elle est adoptée ainsi que l'art. 4. — Adoption de l'art. 5 amendé

et d'une disposition additionnelle de M. Meeûa. — Art. 6: amendements de

MM. le comte Duval de Bcauliett, de Rouillé, Charles de Brouckere, Helias

tffluddeghent, le baron de Sécus et Isidorc Fallon ; celui de M. Isidore Fallon est

adopté, et, par suite, l'art. 7 est supprimé.—Art. 8: amendements de MM. lai

dore Fallon et Charles de Brouckere; ils sont adoptés ainsi que l'article amendé.

— Adoption de l'art. 9. —— Art. 10 : M. Isîdore Fallon demande le retranche

ment du 5‘ 5; ce paragraphe est supprimé etlestleux autres sont ad0ptés.—Art. ‘l1

et 12 : amendements de MM. d'Elhoungne et Isidore Fallon; renvoi de ces

deux articles, à l'examen de la section centrale-MM. Forgcur, Meeûa et Isidorc

Fallon sont adjoints à la section centrale-——Art. 15: amendement de M. Frans

man; il est adopté, et, par suite, l'art. 14 est supprimés-Adoption de l'art. 15.

-— Art. 16 : amendement de M. lait/are Fallon; adoption de l'article ainsi

amendé et modifié dans sa rédaction. — Ajournement de l'art. 17. — Renvoi à

la section centrale, d'un article additionnel de M. Isidorc Fallon.

y Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission de
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MM. laminé et Louis Claes, élus députés suppléants, le premier, par le district de

Hasselt; le deuxième , par celui de Maestricht. -—- Rapport de la deuxième com

mission de vérification des pouvoirs : admission de M. Benjamin Mary, élu dé

puté suppléant par le district de Namur.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Demandes en naturalisation transmises par le ministère de la justice. — Dis

cussion à ce sujet : MM. Destouvclles, de Iiobaulœ, Van Sniclt et Defacqz y pren

nent part; le congrès décide qu'il sera nommé une commission pour examiner ces

demandes; nomination de cette commission.

Rapport de M. Raikent sur les projets de décret relatifs : 1° à une déclaration

de guerre à faire au roi de Hollande; 2° à des mesures répressives pour assurer

l'exécution du décret sur l'exclusion des Nassau; 3° à des poursuites judiciaires

contre les auteurs ou instigateurs des scènes 'de pillage ou de dévastation;

4° à la dissolution du congrès.

L'assemblée fixe à demain la discussion du règlement d'ordre pour la cour des

comptes.

Projet de décret de M. Strruys. concernant les droits d'entrée perçus sur le

poisson provenant de-pêche étrangère; il est renvoyé a l'examen d'une commis

sion; nomination de cette commission.

Suite de la discussion du projet d'emprunt forcé de 12,000,000 de florins. -—

Nouvelle rédaction des articles renvoyés à la section centrale. —- L'assemblée

adopte une addition au 52de l'art. l0 du projet, adopté dans la séance d'hier. —

Adoption des art. 1-1 et 12. —Amendement de M. Marlet, a l'art. 16; MM. lsidorc

Fallon et Delwarde sont entendus; l'amendement est retiré.—Adoption de l'arti

cle 17, de l'art. 18 nouveau et de l'art. l8 du projet, amendé. — Le décret est

adopté par 112 voix contre 5. -—— Discours de M. le marquis de Rodes sur l'iné

galité de la répartition de l'impôt foncier.

Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. Charles de Brouckere, ministre des finances, d'un projet

de décret tendant à accorder au département de la guerre un crédit supplémen

taire de 6,000,000 de florins; ce projet est renvoyé à l'examen des sections.

Discussion du projet (le règlement d'ordre pour la cour des comptes. — Adop

tion des art. 1 et 2. — Art. 5: amendement de M. Meeûs; il est ajourné jusqu'à

la discussion de l'art. 5. —-Adoption des art. 5 et 4, modifiés dans leur ré

daction. — Art. 5 z discussion à ce sujet; MM. François‘, Mceûs, Isidorc Fal

lon, Charles de Brouckwc, Barlhéleirty, Destouvellcs et Jottrand y prennent

part. — Amendement de M. Destouvellcs; il est adopté. — Suppression de l'ar

ticle 6, demandée par M. François; elle est ordonnée. — Adoption de l'art. 7.

Art. 8 : amendement de M. Henri de Broucltcre. au 5 1"; il est adopté. — Amen

dement de M. François, au 5 2; il est adopté ainsi que l'ensemble de l'article

amendé. —— Adoption de l'art. 9. — Art. 10 : amendements de M“. François, le

chevalier de Theua: de Meylartclt et Henri de Brouckere; adoption de l'art. 10,

sauf la suppression du 5 2. -— Adoption des art. l1 et 12, de l'art. 13 modifié

dans sa rédaction . et des art. l4 et 15. —- Art. 16 : amendement de M. Henri de

Brouckere-Addition de M. Jotlrarltkelle est adoptée. — Addition de M. Charles

de Brouckere; elle est adoptée ainsi que l'art. 16 modifié et amendé dans sa ré

daction. — Adoption des art. 17, 18 et 19; des art. 20 et 21 modifiés dans leur

rédaction; de l'art. 22, de l'art. 25 amendé; des art. 2-1‘, 25 et 26, et de l'art. 27

amendé. -—— Art. 28 : addition de M. François; elle est adoptée ainsi que l'article.

— Art. 29 : disposition additionnelle de M. François; elle est adoptée ainsi que

tlïtrticle. -— Art. 50: amendement de M. Henri de Brouckere; il est adopté. —
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Adoption de l'art. 5l. —— Art. 52 : amendement de M. Meeûs; il est adopté. —

Article supplémentaire de M. François ; il est adopté. — Le règlementestapprouvé

par 99 voix contre 4.

Projet de décret de vingt députés, tendant a autoriser le gouvernement à ad

mettre au service belge des olficiers supérieurs étrangers.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : démission de M. le marquis d’ Yve de Bavay, élu député suppléant

par le district de Soignies, et de M. Davîd, élu député par le district de Verviers.

i Rapport de M. Serruys sur le projet de décret concernant les droits d'entrée

lsur le poisson provenant de péche étrangère.

Rapport de M. François sur le projet de crédit supplémentaire de 6,000,000 de

llorins au département de la guerre; discussion de ce projet: MM. Aleæandre

Rodenbach, l'abbé Antlries, (le Robaulz, Charles de Brouckere, Nothontb,

Alexandra Gendcbien ct Charles Rogier y prennent part. -—- L'article unique du

décret est adopté à l'unanimité de l05 voix.

L'assemblée complète la commission chargée de l'examen des mesures à prendre

relativement aux los-rentcn.

Rapport de M. Jottrand sur le projet de décret relatif à l'admission au service

belge d'olliciers supérieurs étrangers.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. le comte (le Bocarmé, élu député suppléant par le district de Soignies.

Discussion du projet de décret sur les oflicicrs étrangers. — M. Dentelin est

entendu.—Discussion sur une proposition de M. Vande Weyer d'attendre la pré

sence du ministre de la guerre avant de s'occuper du projet de décret : MM. Jot

‘lraml, Lebeau, Van de Weyer, Devaua; , de Robaulx, Nothomb, Deslouvelles ct

Charles Rogier sont entendus. — Le congrès décide de passer outre à la discus

sion du décret. — Amendement de M. Charles Rogier. — Discours de M. Jot

trand. —Amendement aux considérants, proposé par M. Destouvelles; discus

sion à ce sujet : MM. Charles de Brouckere, Alexandra Gendebicn et Henri de

Brouckcre y prennent part; l'amendement est retiré. — MM. Van Snick, de

Bobaulr, Devaux, Henri de Brouckere, Van de Wcyer, Dtmtelîn, Aleæandre

Rodenbach , Lcbeau, de Rouillé et Raikent sont entendus. -— Clôture de la dis

cussion.—Adoption des considérants, après rcjct d'une modification proposée par

M. Charles Rogier.-— Art. lu : M. Flcussu est cntendu.—Proposition de M. Des

touucllcs de renvoyer lc projetà la section centrale pour qu'elle présente une nou

velle rédaction; elle est adoptée par 6l voix contre 4l.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : MM. Vandenbosch et .Mary déclarent ne pouvoir accepter les fonc

tions de député; démission de MM. de Waha et (Fontalius-Thicrry, élus députés

suppléants par le district de Liégc, et de M. l'abbé Verbe/te, élu député par le

district de Courtrai.

Rapport de M. Raikem sur le projet de décret relatif à l'admission au service

belge d'officiers supérieurs étrangers, projet qui a été renvoyé à un nouvel exa

men de la section centrale.

Présentation par M. Barlhélcnty, ministre de la justice, d'un projet de décret

tendant à fixer les traitements des membres de la haute cour militaire.

Discussion du rapport (le M. Raikcm sur les olliciers étrangers : MM. Isidore

Fallait, le vicomte Desmanct de Birsme, Jollrand, lc comte de Robiano, Van de

Weyter, Alexandra Rodenbarlt, Devauæ, de RobanLz, Alexandra Gendebien,

Lcbcan et Rail-cm y prennent part. —- Clôture de la discussion. — Adoption des

vmtsitlérattts.—Art. l" : amendement de M. Barthéletrty; discussion à ce sujet:

MM. lc comte Duval (le Beaulim, dc Rouillé, Trenlcsattx, Charles Rogier, Barthé

lcmy, de Robaulx et le comte Félix de Mérode sont entendus; rejet de l'amende



DES TRAVAUX DU CONGRÈS NATIONAL. 7|

110 12 avril

15 avril

ment de M. Barthélemy. — Adoption de la première partie du n° 1° de l'art. 1".

— Deuxième partie de ce n" 1° : amendement de M. (le Rouillé; il est rejeté et

la deuxième partie est adoptée. — Addition de M. de Rouillé; elle est rejetée par

la question préalable. — N" 2" de l'art. 1" : amendement de M. Charles Rogicr;

il est rejeté ainsi que des amendements à l'art 1", présentés par MM. Nothontb

et le baron Beyts. — Adoption des diverses parties du n“ 2" et de l'ensemble de

l'art. 1°'.-—Art. 2 : amendement de M. Devauœ; il est adopté ainsi que l'article.

— Disposition additionnelle de M. Charles Rogier; elle est adoptée. — Addition

de M. Van Meenen. à l'art. 2; elle est adoptée. —Article additionnel de M. De

vauæ; rédaction proposée par M. Nothomb; elle est adoptée. —Le décret est

adopté par 80 voix contre A12.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : M. Louis Clae: informe l'assemblée qu'il ne peut accepter les fonc

tions de député. .

Rapport de M. Joltraml sur la proposition de M. d'Elhoungne relative aux

los-renten. — L'assemblée passe à l'ordre du jour sur cette proposition.

Discussion du projet de décret relatif à une déclaration de guerre à faire au roi

de Hollande: MM. Defacqz ct Jottrand sont entendus. — L'assemblée adopte

' l'ordre du jour sur ce projet de décret.

Discussion du projet de décret relatif à des mesures répressives pour assurer

l'exécution du décret sur l'exclusion des Nassau :MM. de Robaulæ, Le Bègue.

Nothoml), Gendebicn, Lcbeau, le baron de Sécus, Destouvelles et Van de Weyer

y prennent part.—-L'assemblée décide qu'il sera nommé une commission chargée

de rédiger un projet de décret sur la presse et sur le rétablissement du jury;

nomination de cette commission.

Discussion du projet de décret relatif a des poursuites judiciaires contre les

auteurs ou instigateurs des scènes de pillage ou de dévastation. — L'assemblée

adopte l'ordre du jour sur ce projet de décret.

Discussion du projet de décret sur la dissolution du congrès et sur la convoca

tion des chambres-Proposition de plusieurs députés tendant à écarter la dissolu

tion du cottgrès. -— Discussion sur la question générale : Le congrès doit-il se

dissoudre? MM. l'abbé de Haerne. Isidore Fallon, Afothontb, Flettssu, Charles

Rogicr, Hclias (fllutldeghent, Lartlinois, Aleæatulre Rollenbach, Devaua: et le

chevalier de Ilteuæ de Mcylandt y prennent part. — La question suivante : Le

congrès fixera-t-il dès aujourd'hui l'époque de sa dissolution? est résolue négati

vement.—— Résolution proposée par M. le chevalier de 172mm; de Meylandt, sur

l'ajournement du congrès; l'assemblée arrête qu'elle s'ajournera après qu'elle aura

délibéré sur certains projets de décret.

Projet de décret de MM. Le Bègue et Wannaar, tendant à attribuer la prési

dence des cours d'assises aux présidents des tribunaux de première instance dans

les villes où ne siége pas une cour supérieure.

Proposition de M. Jottrand de prolonger le terme des pouvoirs de la commis

mission d'enquête.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Proposition de M. Rai/sent de proroger jusqu'au 4 juin 1851 la force obligatoire

du décret sur la commission d'enquête; elle est adoptée.

Révision des projets arriérés. — Débats sur le projet de manifeste : MM. Van

de Weyer, l'abbé Boucqueatt de Villeraîe, Charles Rogicr, Van Mcenen, Alexandre

Rodenbach et Van Snick sont entendus; l'assemblée déclare qu'elle maintient

sa décision sur la publication d'un manifeste; commission d'un manifeste'com

plétée. —- Discussion sur l'urgence des divers projets arriérés : discours de

M. Wannaar. —Projets de décret urgents dont il est nécessaire de s'occuper
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avant l'ajournement du congrès; projets de décret qui ne présentent pas le

même caractère d'urgence. — Opinion de M. Seron sur le rétablissement du

jury. — L'assemblée décide qu'elle ne s'occupera , qu'après son ajournement, du

manifeste, des demandes en naturalisation et des pétitions, sauf celles qui se

raient urgentes.

Rapport ‘de la cinquième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. Léonard Rosseeuw, élu député suppléant par le district de Courtrai.

Discussion du projet de décret relatif aux droits d'entrée sur les poissons:

M. Serruys est entendu. — Amendement de M. Alexandre Rodenbach. — Ob

servations de M. d'Hanis Van Cannart. —- Proposition de M. Jottrand de

supprimer les premier et quatrième considérants; MM. le baron Beyts, l'abbé de

Focre et Charles de Brouckere prennent part a la discussion. — Proposition de

M. Charles de Brouckere de supprimer les premier, deuxième et quatrième con

sidérants; elle est adoptée. — Adoption du troisième considérant et des disposi

tions du décret avec la réduction de droits de 25 0/0, proposée par M. Alexandra

Rodenbach. — Le décret est adopté par l04- voix contre 5.

Rapport de la troisième commission de vérification des pouvoirs : admission (le

M. Drèze, élu député suppléant par le district de Verviers.

Nomination de la commission chargée d'examiner le projet de décret sur le sel.

Nomination de la commission chargée d'examiner le projet de décret sur le

remplacement des députés démissionnaires.

Lecture et adoption du procès-verbal.

Proposition de M. le baron d'Huart d'inviter M. le ministre de la guerre à se

rendre au sein du congrès pour répondre à des interpellations sur les préparatifs

de défense faits dans le Luxembourg; un message est adressé au ministre de la

guerre. "

Présentation par M. le chevalier de Sauvage. ministre de l'intérieur, d'un

projet de décret relatif a un crédit de 500,000 florins pour l'achèvement du

canal de Charleroy a Bruxelles. -— Discussion de ce projet : adoption de l'art. l".

——Art. ‘2 z amendement de M. Jottrand; discussion à ce sujet; l'amendement est

rejeté; adoption de l'article. — Le décret est adopté par 116 voix contre 5.

Interpellations de M. le baron d'Huart au ministre de la guerre; réponse de

M. d'Hane, ministre de la guerre. -— Interpellations de M. Charles Rogicr au

même ministre, à propos de l'organisation de la première brigade de l'armée;

explications données par M. Charles (le Brouckcre. ministre des finances. — ln

terpellations de M. le comte Félix [le Mérodc au ministre des finances. sur le paye

ment de la pension à M. de Pradt, ancien archevêque de Malines; réponse de

M. Charles de Brouckere, ministre des finances.

Rapport de M. François sur le projet de décret tendant à fixer les traitements

(les membres de la haute cour militaire. — Discussion de ce projet : adoption

des considérants proposés par la section centrale. — Art. l" : amendements de

MM. l'abbé Boucqueau de Vtlleraic, Wannaar et Jottrand; discussion à ce sujet :

MM. Wannaar, Blurgnies, Destouvelles, le chevalier de Theuæ de Meylandt . de

Robaulx, l'abbé Andries, Van Snick et Henri de Brouckere y prennent part. —

Amendement de M. Trcrttcsaux; il est adopté — La réduction proposée par

M. l'abbé Boucqueau de Wllcrttic sur le traitement du prétident de la haute cour

militaire est rejetée; adoption, par 6l voix contre 59, du cbilïre proposé par la

section centrale. — Traitement des conseillers : amendements de MM. l'abbé

Boucquentt de Villeraie et Wannaar; ils sont rejetés. — Adoption d'un amen

Idement de M. Jottrand et des autres dispositions de l'art. l", moins le para

lgraphe final; rejet de ce paragraphe; il est remplacé par une disposition de

‘M. l'abbé Boucqucatt (lc Villrroiv. — Adoption (le l'art. 2. fi Suppression de

l'art. 5. —-— Le décret est adopté par 95 voix contre 29.
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i Rapport de M. Claes (de Louvain) sur le projet de décret relatif à l'étendue de

lla mission du congrès et à de nouvelles élections. —- Discussion de ce rapport:

‘MM. Bocaux, Claes (de Louvain) , de Robaulx, le baron Bcyts, le chevalier de

7710111: de Meylandt, François, Nothmnb , Jottrand et Henri de Brouckere y

prennent part.

l Projet de décret sur la prorogation du congrès, présenté par M. le chevalier de

Theuw de Meylandt. —— Adoption des art. l et 9. — Art. 5 : il est remplacé par

deux amendements de MM. Nothomb et le chevalier de Iheuæ de Meylandt. .-—

Adoption de l'art. 4. —— Le décret est adopté par H0 voix contre 7.

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. Jacobx, élu député suppléant par le district d'Anvers. -— Rapport de la

troisième commission de vérification des pouvoirs : admission de MM. Fabrz , Do

reye et de Wandre-de Macar, élus députés suppléants par le district de Liége.

Nomination d'une commission chargée de faire le dépouillement des pétitions

pendant l'ajournement de l'assemblée, et d'en faire rapport à la prochaine séance

du congrès.

L'assemblée remet à sa prochaine réunion la discussion du projet de décret sur

le sel.

Interpellations diplomatiques de M. le comte Duval de Bcaulieu; réponse de

M. Lebeau, ministre des affairesétrangères. — Discours de M. de Robaulw.

Prorogation du congrès sans ajournement

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès : démission (le M. Dehemptinrw, élu député par le district de Nivelles;

MM. Hagemans, Fabry et de Lamine informent l'assemblée qu'ils ne peuvent ac

cepter les fonctions de député.

Rapport de la troisième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. le comte doultrrnlont, élu député suppléant par le district de Liége. —— Rap

port de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Brabant, élu député par le district de Namur. —— Rapports (le la sixième

commission de vérification des pouvoirs : admission (le MM. Marcq et le baron

Verset/don de Varick, élus députés par le district de Bruxelles.

Renouvellement du bureau du congrès. —Tirage au sort de quatre bureaux de

serutateurs.-——Nomination du président: M. de Gerlache est proclamé président

du congrès nationaI.—-Nomination des vice-présidents et des secrétaires: MM. Rai

kt-m et Destouvelles sont proclamés vice-présidents, et MM. le vicomte Charles Vi

lain X1111, Liedts, Henri de Brouckere et Nothomb sont proclamés secrétaires

du congrès national. — Allocution de M. de Gerlache, en prenant possession du

fauteuil de la présidence.

Mémoire de M. Constant d'I{anc, ministre de la guerre, sur les mesures qu'il

a prises dans son département.

Formation par la voie du sort, des sections pour le mois de mai.

Rapport de M. Lebeau, ministre des affaires étrangères, sur l'état des relations

extérieures de la Belgique.

L'assemblée décide qu'il sera tenu après-demain un comité général.

Lecture et adoption (lu procès-verbal.»—Communication de pièces adressées au

congrès: M. Vandorpe, élu député par le district de Cottrtrai, donne sa démission.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Deswert. élu député suppléant par le district de Louvain.

Projets de décret sur les délits politiques et de presse, et sur l'organisation ju

diciaire, présentés par M. Barlhélenty, ministre de la justice; ils sont renvoyés à

l'examen des sections.
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l)ébat concernant un rapport réclamé du tninistre de l'intérieur, sur les alïaires

de son département. —- Questions de M. Van de Wcyer au même ministre, sur

l'organisation de la garde civique.

Projet de loi sur l'organisation municipale , présenté par M. le chevalier de

Sauvage, ministre de l'intérieur; il est renvoyé à l'examen des sections. — Ob

servations de M. Pirson sur la nécessité de présenter un projet de loi sur l'orga

nisation provinciale.

Présentation par M . Charles (le Brouckere, ministre des finances, d'un projet

de décret relatifà Fimpôtsur le sel; ce projet est renvoyé à l'examen des sections.

Interprétation de M. le baron 08g sur l'occupation de la lunette Saint-Laurent.

par les troupes de la citadelle d'Anvers; réponse de M. Charles de Brouckere,

ministre de la guerre par intérim. — Discussion sur cet incident : MM. Van de

Wvj/er, Lebclm, Charles Rogier, (fllani: Van Cannart, Charles de Broucltere.

de RobauLr, Joltrand, Devenu: , le comte Duval de Bcaulictt et Trentesaua: sont

entendus. — L'assemblée passe a l'ordre du jour.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Motion d'ordre de M. Pirson ayant pour but de pouvoir soumettre mardi au

congrès une proposition tendant à ce que les conditions de paix et d'acceptation

d'un roi soient précisées et portées à la connaissance de tous les gouvernements,

ou à déclarer la guerre à la Hollande.

Rapport de la cinquième commission de vérification des pouvoirs 2 admission

de M. Iîrrcruyxse-Bruncel, élu député suppléant par le district de Courtrai. —

Rapport de la première commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Cruls, élu député suppléant par le district de Maestricht. —— Rapport de la

sixième commission de vérification des pouvoirs z admission dé M. Berthels, élu

député suppléant par le district de Nivelles.

Proposition de M. Lardinois tendantà ce que le congrès se borne a discuter les

lois sur le sel, sur les distilleries et sur le budget; développements de cette pro

position: elle est renvoyée à l'examen des sections.

Projetde budgetdu département des finances, pour 1851, présenté par M. Charles

de Brouekere, ministre des finances; il est renvoyé à l'examen des sections.

Projet de décret sur les récompenses nationales, présenté par M. le chevalier

de Sauvage, ministre de l'intérieur; il est renvoyé à l'examen des sections. —

Projets de décret sur la liberté individuelle et sur l'établissement du jury, pré

sentés par M. Burthéletity, ministre de la justice. — Débat sur l'opportunité de

l'impression de ces projets-L'assemblée ne prend aucune résolution sur le

premier projet; le second est renvoyé a l'examen de la commission chargée de

préparer un projet de loi sur l'organisation du jury.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congres.— Plusieurs demandes en naturalisation transmises par M. le ministre

de la justice sont renvoyées a la commission spéciale dont le rapport sera entendu

le 28 mai.

Communication diplomatique : l“ note du lieutenant général comte Belliard,

informant le ministre des affaires étrangères que les propositions remises par

lord Ponsonby ont été accueillies par la conférence de Londres, qui se propose

d'ouvrir une [négociation pour faire obtenir à la Belgique la cession du duché

de Luxembourg, moyennant une indetnnité; 2" note de sir Ralph Abcrcrontby.

annonçant au ministre des aflaires étrangères que des ordres ont été donnés

pour admettre, dans les ports britanniques, les bâtiments sous pavillon belge,

et demandant une description attthentiquc de ce pavillon. —— Explications sur la

première note, demandées par 3l. ‘Il’ RobanLr; réponse de M. Lrbmtt, ministre des
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aflaires étrangères. —— lncident sur la nécessité de l'exécution des ordres du ré

lgent pour empêcher la reprise des hostilités : MM. Le Grelle, Pirson. de Ro

bau/ac, Van illeencn et Van de Weycr son! entendus à ce sujet.

Rapport de M. Raihent sur la proposition de M. Lardirtois, tendant à ce que le

congrès ne s'occupe que des lois sur lc sel, sur les distilleries et sur le budget,

discussion de cette proposition : discours de MM. Lardinois, Henri de Brouckere

et Lrcocr’. -— Amendement de M. Van Snick. — MM. Raikwt, le baron Bey/te,

Barlhélcnty et de Rohart/a: sont entendus. — Clôture de la discussion. — Débat

sur la position de la question. — La question préalable proposée par M. Van

de Weyer, est écartée par 8l voix contre 55. —- Adoption de l'art. l". de l'art. 2

amendé par M. le baron Bey/ls, et de l’art. 5.- Rejet d'un art. 4 proposé par

M. François. -— Le décret est rejeté par 77 voix contre 58.

Rapport de M. François sur la proposition de M. Alcærlndre Gendebien, rela

tive à un supplément de traitement à accorder aux membres des cours supérieures

de justice de Bruxelles et de Liège.

L'assemblée décide qu’un aigle offert au congrès par M. Lassal, sera déposé au

musee.

ll7 ‘24 mai Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Proposition de M. Pirxon sur les moyens de terminer le différend entre la Belgique

et la llollande ; développements de cette proposition.—Réclamations ‘a propos d'une

phrase du discours de M. Pirson, sur le roi des Français. —— Suite des développe

ments de la proposition. — Discussion sur le renvoi aux sections: MM. le comte

Duval de Beaulîeit, (le Robaulx, Henri de Brouckcrc, Jantiné et Van de Weyer

y prennent part. — M. Pirson. retire de sa proposition la partie qui laissait aux

plénipotentiaires de la conférence le droit de choisir un roi à la Belgique. — La

proposition modifiée est renvoyée a l'examen des sections.

Projet de décret sur l'organisation de la cour de cassation, présenté par

M. Barthélentg, ministre de la justice; il est renvoyé à l'examen des sections.

Projet de budget du département de la justice, pour l 851, présenté par M. Bar

lhélemj], ministre de la justice; il est renvoyé à l'examen des sections.

Rapport de M. Rai/cent sur le projet de décret relatif aux récompenses natio

nales.

“8 25 mai Lecture ct adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées,

au congres: démission de M. Goflînl, élu député par le district de Mons.

Interpellation de M. Frison au ministre de l'intérieur , sur l'emploi des

500,000 l1. alloués pour les travaux du canal de Gliarleroy; M. le chevalier de

Sauvage, ministre de l'intérieur, annonce une réponse pour demain.

Proposition de soixante députés tendant à ce que la question du choix du chef

de l'l'ltat, soit mise à l'ordre du jour du l" juin. — Proposition semblable de

M. Comtuntin Rodenbaclt. — Proposition de quatre-vingt-quinze députés ten

dant à nommer le prince Léopold de Saxe-Cobourg, roi des Belges.

Proposition de MM. Blargnics, Claes (de Louvain) et (flÿlhoungïte tendant a

faire connaître à la conférence de Londres ct au prince Léopold l'indemnité que

le congrès pourrait offrir pour le Luxcmbourg, et les arrangements auxquels il

consentirait quant au Limbourg et à la Flandre zélandaise. — Proposition de

M. de. Robaulæ pour que le pouvoir exécutif soit chargé d'établir, même par la

force, les lois et les autorités belges, dans toutes les parties du territoire de la Bel

» gique occupées par les ennemis.

1 Proposition de M. Helias tffllulrlcgheltt d’ajourncr le rapport sur les (lemandes

i en naturalisation, jusqifaprès l'élection du chef de I'Etat.

| Les cinq premières propositions développées par MM. Constanlm Rodeubach,
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Van de Weger, Blargnies et de Robaulæfsont renvoyées à l'examen des sections.

Proposition de MM. Rai/sent et collègues pour que le congrès s'occupe de la

loi du jury avantde se dissoudre; elle est renvoyéeà l'examen des sections; M. Pir

son demande qu'une proposition qu'il a faite dans le même but soit réunie à celle

de M. Raikent.

Rejet de la proposition de M. Helia: tffluddeghent.

M. Le/‘ebvre est nommé questeur du congrès national.

L'assemblée décide que le ministre de l'intérieur sera invité à répondre, de

main, à plusieurs questions de M. Van (le Weger, sur la garde civique.

Discussion du projet de décret relatif au supplément de traitement à accorder

aux membres des cours supérieures de justice de Bruxelles et de Liège. —L'ar

ticle unique du décret est rejeté par 96 voix contre 5l.

Lecture et adoption du procès-verbal. -—— Communication de pièces adressées

au congrès.

Communication du gouvernement: entrée en fonctions du nouveau ministre de

la guerre, le général baron de Faillg.

Explications de M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, sur l'or

ganisation de la garde civique et sur l'emploi des fonds alloués pour les travaux

du canal de Cbarleroy. — Débats à propos de la séparation du génie utilitaire

d'avec le génie civil : MM. Alexandra Gendebien et le chevalier de Sauvage sont

entendus.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs: admission de

M. Fontaine-Spitttels. élu député suppléant par le district de Mons.

Discussion du projet de décret sur les récompenses nationales : discours de

MM. Frison, Fransman et Jottrand. — Art. l": il est rejeté, et par suite les art. 2

et 5 viennent à tomber. — Art. 4 : amendement de M. Frison; discussion à ce

sujet z MM. Charles Rogier, de Rouillé . de Brouckere , Pirson, Jottrand et le

comte Félix de Mérode y prennent part; adoption de l'amendement de M. Frison.

— Nouvelle rédaction du 5 1'", proposée par M. le baron Beyts; elle est adoptée

ainsi que le 5 2.-—Renvoi du projet à la section centrale qui est chargée de pré

senter une nouvelle rédaction.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès: pétition des habitants de Venloo pour l'achèvement du canal du Nord;

discours de M. Henri de Brouckere sur cette pétition; elle est renvoyée à la

commission des pétitions, avec demande d'un prompt rapport.

Proposition de M. le chevalier de Ihetta: de Meylandt d'inviter les ministres à

présenter le complément du budget; elle est adoptée.

Rapport de M. Destouvelles sur les demandes en naturalisation.

Rapport de M. Raikeltt sur les propositions tendant à fixer l'élection du chef

de l'Etat au l" juin prochain et tendant à élire le prince Léopold de Saxe-Co

bourg, et sur celles relatives aux questions préalables à l'élection du chef de 4

l'Etat et a l'évacuation des ennemis, du territoire de la Belgique. ,

Interpellation diplomatique de M. de Robaulæ, sur les nouvelles apportées par

lord Ponsonby; réponse de M. Lebean, ministre des alfaires étrangères; MM. Jot

trand, Lebeau. Destouvelles, de Robaulx, (FEIhOungne et Van de We_qet' sont en

tendus-L'assemblée décide que demain, après les communications a faire par

le ministre des affaires étrangères, elle fixera le jour de la discussion du rapport

de M. Railiem.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Cotnmuttication de pièces adressées

au congrès.

Communication diplomatique 2 lettre de lord Ponaonbg à M. Lcbeau, ministre
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des affaires étrangères, sur la situation des affaires de la Belgique-Uassetnblée

décide que la discussion du rapport fait par M. Rai/cent, dans la séance d'hier,

s'ouvrira lundi 50 mai.

Nouveau projet de décret sur les récompenses nationales, présenté par M. Rai

kem , au nom de la section centrale; discussion de ce projet. — MM. Aleæandrc

' Rodenbach, Lebeau, Henri de Brouckere et de Robaula: sont entendus : Amen

dement et article additionnel de M. le baron Beyta. — Opinion de M. Jottrand.

L'art. 1"(4du prentierprojet de la section ccntralcja été adopté dans la séance

du 26 mai. — Rejet de l'article additionnel de M. le baron Bcyts. —— Art. 2 :

M. Charles Rogier est entendu. — Amendements de MM. de Robaulx et Charles

de Brouckere. ——-Demande d'ajournement du projet, faite par MM. Alexandra Ro

drnbachet Henride Brouckerc ; elle est rejetée.—Sous-amendement de M. Goclhals.

' a la proposition de M. de Robaulæ; il est adopté. — Rejet de la proposition de

M. Charles de Brouckcvc; adoption de celle de M. de Robaulæ, amendée par

M. Goelltala. — Article additionnel de M. Van Meenert; il est adopté, ainsi que

l'art. 5 et le considérant. —— Le décret est adopté par 125 voix contre 19.

Proposition de MM. Nothomb, Henri de Brouckcre et le vicomte Charles Vi

lain XIIII tendant à l'aire considérer l'élection du chef de l'État comme non

avenue si son acceptation est subordonnée à une cession de territoire, et à donner

au gouvernement l'autorisation d'entrer dans certains arrangements pour termi

ner nos différends avec la Hollande; développements (le cette proposition‘,

donnés par MM. Nothomb et Henri de Brouckere. —— Discours de M. le baron

Beyts. — La proposition est renvoyée à l'examen des sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. —- Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. Charles de Brouckere. ministre des finances, 1° d'un projet

de décret tendant à exempter des droits d'entrée le mobilier des Belges rentrés

dans leur patrie depuis la révolution; 2° d'un projet de décret sur les distilleries;

5° d'un projet de décret portant interprétation du décret du 5 mars 1851 , relative

ment aux droits d'enregistrement à exiger pour la prestation de serment des l'onc

tionnaires publics; ces projets sont renvoyés à l'examen des sections,

Rapport de M. Raikem sur la proposition de MM. Nothomb, le vicomte Charles

Vilain XIIII et Henri de Brancher-c, relative à un nouveau plan de négociation.

—- L'assemblée décide qu'elle s'occupera d'abord de la question de priorité entre

cette proposition et les quatre autres qui ont été faites dans la séance du 27 mai

1851.

Rapport de M. le chevalier de Ihettx de Meylantlt sur la pétition des habitants

de Venloo, analysée dans la séance du 27 mai; l'assemblée ordonne le dépôt de

cette pétition au bureau des renseignements et. son renvoi aux ministres des affai

res étrangères et de l'intérieur.

Proposition de M. le baron de Pélîchy Van Huerne de procéder à l'élection

du chef de l'État, aujourd'hui ou demain au plus tard; elle est développée et puis

renvoyée aux sections.

Discussion sur la question de priorité entre les propositions faites le 27 et le

28 mai : discours dc MM. Scron, Ditvauæ, Jottrand, Nothontb, Lardînois, Pîraon,

le comte Félix de Mérode et Helias tffluddeghcnt. — L'assemblée décide qu'à

la prochaine séance la discussion aura lieu en même temps sur la question de

priorité, et sur le fond des diverses propositions.

Lecture et adoption du procès-verbal. -—Communication de pièces adressées

au congrès : M. Fontainc-Spitaels informe l'assemblée qu'il ne peut accepter les

fonctions de député.

Motion d'ordre de M. Pirson, tendant à pouvoir adresser des interpellations au



78 NOTICE (IIIRONÜLOGIQUE

125

--_._._——-ä___—_*

2 juin

ministre des affaires étrangères.—L'assemblée décidequc M. Pirsolt sera entendue

maintient sa résolution par laquelle la discussion doits'ouvrir en mèmetelnpssur

la question de priorité, et sur le fond des propositions faites dans les séances des

27 et 28 mai 1851.

Rapport de la septième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Picquet. élu député suppléant par le district de Mons.

Discussion sur le fond des propositions présentées les 27 et 28 mai 2 discours

de M. l'abbé de Haerne.

Interpellation de M. Pinson a M. le ministre des affaires étrangères, sur la

question de savoir s'il veut encore rester longtemps au ministère, et s'il a invité

M. Nothomb à proposer entre autres l'occupation de la forteresse de Maestricht

par une garnison mixte ou étrangère. — Le congrès passe à l'ordre du jour.

Reprise de la discussion sur les propositions faites les 27 et 28 mai zdiscours

deMM. Blargnies, Henrî de Brouckertgle baron de Leitze, le baron (lcSécus (père).

Fransmiln, Dcmclin. de RobauLv, Van de Wcy/cr, dïÿlhoitngne, le baron Bcyts,

Charles de Brouckere, Destouvcllcs, Lebeau, Van de Weycr, de Robaulz, Lcbeau,

Fleusslt et Lecocq. — Clôture de la discussion. — Proposition de M. le vi

comte Charles Vilain X1111, de décider la question de priorité entre les deux

systèmes dans lesquels peuvent se classer les propositions: l'un, de l'élection im

médiate; l'autre, de la guerre ou des négociations avant l'élection. —Le congrès

décide, par 157 voix contre 48, que la discussion sera ouverte sur le système d'é

lection immédiate.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. le baron de Failly, ministre de la guerre, du budget de

son département; ce budget est. renvoyé à l'examen des sections.

Discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition de

MMuNothontb, Henri de Brourkcrte et le vicomte Charles Vilain XIIII, relative s.

un nouveau plan de négociation. — Art. 1": observations de M. Dcfacqz; ré

ponse dc M. Raikem. — Amendement de M. le baron Bcyts; discours de

MM. Alexandra Gcnclcbien et Lrbeart; réponse de M. Aleæantlre Gcntlcbiciuex

plications de M. Van de Weycr.—MM. fleuri de Brouckerc, Jottraml et le baron

Bcytx sont entendus. — Sous-amendement de M. Jottrantl. — Discours de

M. Nothomb. — Rédaction de l'amendement de M. le baron Beyts, proposée par

M. Van Mecnert. — Amendements de MM. Destoutvellcs et Conslantin Radea

bach. — M. Charles de Brouckere est entendu. — Développements de l'amen

dement de M. Jottrand. — Discours de MM. Devauac, Van Mecncn, Forgcur.

Le/u-au, Dcvaum, Rai/cent et Helias tllïuddtzghent. —Cloture de la discussion. —

L'amendement de M. le baron Beyts, modifié dans sa rédaction par M. Van

Mecnrn, est rejeté par 129 voix contre 72; celui de M. Jottrand est rejeté par 157

voix contre 54. — Retrait de l'amendement de M. Desloltvclles; cet amende

ment repris par M. Liedtx, est rejeté par 129 voix contre 47. -— L'art. 1er est

adopté par 158 voix contre 51. -— Art. 2 : amendement de M. d'Elhottngnc.——

M. de Robaula: annonce que lesprotocoles n“ 25ct21, des 10 et 17 mai, viennent

de lui être communiqués.—MM. Charles Rogier. Ixlzcau, Charles de Brouckerc ,

Jottrand, (le RobauLr, Dcstouvclles, le président, Forgeur, le comte Ducal de

Beaulieu, le baron (le Sécus (père) . Van de Weyer, le chevalier de 171mm: (le

Mcylanrlt et le baron Beyts prennent la parole. -— Discussion sur l'art. 2: plu

sieurs membres y prennent part. — Proposition de M. Charles Rogicr de dis

traire du projet les art. 2, 5 et 4.

Lecture et adoption du procès-verbal. -- Communication de pièces adressées

au congres.
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Présentation par M. Lebcau. ministre des affaires étrangères ct de la marine,

du budget de ces deux départements; ces budgets sont renvoyés à l'examen des

sections.

Allocution de M. le président pour que les discussions de l'assemblée soient

plus calmes; réclamation de M. de Robaulx; explications de M. le président. —

Suite de la discussion des conclusions de la section centrale sur la proposition

de MM. Nothomb, Henri de Brouckere et le vicomte Charles Vilain XIIII, rela

tive à un nouveau plan de négociation. — Reprise de la discussion de l'art. 2,

et discussion sur la proposition faite par M. Charles Rogier, dans la séance d'hier :

MM. le baron Beyts, tfElhoitngne Pirson, et Trentesauæ y prennent part; la pro

position est retirée. — Discours de MM. Aleæandre Gcndebieti, Lebcau, le comte

Féliæ de Mérode, Jotlrand, le chevalier de Theua; (le Meylandt, Van de Weyer, le

comte (l’Arschot, laminé. Barthélemy et le baron de Liman-Clôture de la dis

cussion sur l'art. 2. — Rejet de l'amendement présenté par M. d'Elhoungnc. —

L'art. 2 est adopté par 150 voix contre 40. — Art. 5 : suppression de cet article,

demamlée par MM. d'Elhoungne, le comte dflnsemboztrg et Destoztvtrllcitt-Amen

dement de M. Pirson; il est développé, puis retiré par son auteur; repris ensuite

par M. de Robaulz, il est écarté par la question préalable demandée par M. Claes

(de Louvain). —Tumulte’à la suite d'un discours de M. Lcbeait; la séance est

. suspendue a 2 heures 5/4; elle est reprise à 5 heures 1/‘2.'— L'art. 5 est rejeté

par 180 voix contre 1. —- Art. 4: amendements de MM. Jottrand, Comlanlin

Rodcnbach, Van Mccncn et Devauæ; ils sont développés; discussion à ce sujet :

MM. de Robaulæ, Jottrand, Devauœ, Van Meenen. Nothomb, Aleœandrc Rodcn

bach et Dcstouvelles y prennent part. —— Nouvelle rédaction de l'art. 4, proposée

par M. Nolhomb; elle est adoptée. —— Article additionnel de M. Van Meenen; il

est rejeté.—Les considérant: sont supprimés à la demande de M. Forgeuru-Lc

décret est adopté par 150 voix contre 40.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès. '

Discussion sur le choix du chef de l'État : discours de MM. Seron, Van Hoo

brouck de Mooreghenz et Ateæandre Rotlenbach.— Proposition de plusieurs dépu»

tés d'élire un prince indigène. — Reprise de la discussion: discours de MM. Van

Snick, Le Bègue, Charles Rogier, Camîlle de 51net, laminé, Jean Gocthals,

Van Mecnen, Drèze, Dclwartle, Destouvelles, l'abbé Andries, l'abbé Boucqueau

de Wlleruic, Lecocq, le vicomte Desmanct de Bicsme, Helias (ffluddeghcmt, Le

beau, de Robaulæ, d’Elhoungne, Alexandra Gendebicn, Jottraml, l'abbé de

Haerne. Forgeur, Lardinois, Doreyc et Blargnics. — Clôture de la discussion.

Lecture et adoption du procèswerbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Discussion sur le mode d'élection du cbef de l'État, à laquelle prennent part

MM. Van .S'nick, Van Meencn, le comte d'Arschot, Jottrand, Henri de Brauckere,

Charles de Brouckerc, le vicomte Charles Vilain XIIII, Alexandra Rodenbach,

l'abbé de Haerne, Dcvauæ, le comte Duval deBeaulieu, Van Mrenen. le baron Bcyts,

Aleæandre Gcndebien , de Robaulat, de Lchaye et Lebeau. — L'assemblée décide

qu'elle procédera à l'élection suivant le mode prescrit par le décret du 28 janvier

1851. — Tirage au sort de la commission chargée du dépouillement du scrutin.

—— Résultat du scrutin : S. A. R. le prince Léopold de Saxe-Cobourg est-pro

clamé roi des Belges, par 152 voix contre 45. — Opinion de M. le comte

deRobiano sur cette élection. — Proposition de MM. Mrcûs et le baron Osy,

de nommer une députation chargée d'offrir la couronne de la Belgique à S. A. R.

le prince de Saxe-Cobourg; elle est adoptée; nomination de cette députa

tion.
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Présentation par M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, du budget

de son département.

Proposition de M. Charles Rogicr d'interpeller le ministre de la guerre sur l'état

de l'armée; l'assemblée décide qu'il sera l'ait part de cette proposition au ministre.

Projet de décret modifiant les décrets sur la garde civique, présenté par M. le

chevalier (le Sauvage. ministre de l'intérieur; l'assemblée décide qu'elle s'en oc

cupera dans une prochaine séance.

Lecture du procès-verbal; il est adopté moyennant quelques rectifications à

l'aire. —— Communication de pièces adressées au congrès: démission de MM. de

Wandre-de Macar et Fendîus, élus députés suppléants, le premier. par le dis

trict de Liége; le second par celui de Luxembourg; démission de M. de Selys

Longchamps, élu député par le district de Waremme.

Communication du gouvernement : nomination de M. Duvivier en qualité de

ministre des finances par intérim.—Lettre du ministre de la guerre demandant un

comité général pourdonner les renseignements réclamés sur l'état de l'armée; l'as

semblée décide qu'elle se formera en comité secret. après la séance publique.

Proposition de cinq membres, tendant à nommer une commission chargée d'exa

miner le budget de la guerre; elle est adoptée; nomination de cette commission.

Proposition de M. le chevalier de Iheux de Meylandl de modifier l'art. l5 du

règlement du congrès; elle est renvoyée à l'examen des sections.

Proposition de M. Van Suit-k, relative à l'abolition du droit de sortie sur les

charbons et houilles indigènes; développements de cette proposition; elle est ren

voyée à l'examen des sections.

L'assemblée se forme en coulité secret.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de M. Doreyc sur le projet de décret relatifà l'exemption des droits

d'entrée sur le mobilier des Belges rentrés dans leur patrie depuis la révolution;

ce projet sera discuté après celui sur la garde civique.

Proposition de MM. M'ont: et Lecocq , tendant à lever la prohibition d'exporta

tion de l'avoine, décrétée par l'arrêté du gouvernement provisoire du 9l octobre

1850; elle est renvoyée à l'examen des sections.

Discussion du projet de décret modifiant les décrets sur la garde civique. —

Art. l": amendement de M. Brabant; il cstdéveloppé; discussionà ce sujet: MM. le

chevalier de Sauvage, IsidoreFallon, Brabant et Aleæandre Bodenbach y prennent

parL-Amendements de MM. Van Snick et Isidore Fallon; rejet de l'amendement

de M. Van Snick; adoption de celui de llLlsidoreFallonfiiuquel s'estralliéM.Bra—

bant. et de l'art. l" amendé-Art. 2 : amendements de MM. Jottrand, Jean 60e

lhals et Brabant; adoption de l'amendement de M. Brabant; retrait de celui de

M. Jourand et rejet de celui de M. Jean GocthalL-Amendement de M. Doreye.—

Suppression du 52, demandée par M. Charles Coppcns; elle n'est pas appuyée.

— L'amendement de M. Doreye est adopté ainsi que l'art. 2 amendé. — Art. 5 :

amendement de M. Jean Gocthals; il n'est pas appuyé; l'article est adopté. —

Art. 4: amendements de MM. Doreye, Frison et Brabant; adoption des amen

dements de MM. Brabant et D0reye.—Addition de M. Aleæandrc Gendcbien, à

l'amendement de Il. Frison. -— Suppression d'une partie de l'amendement de

M. Frison , demandée par M. Doreye; cet amendement, ainsi modifié, est

adopté avec l'addition de M. Alcæandre Gendebien.

Présentation par M. Duvivitr, ministre des finances par intérim, l" du budget

des voies et moyens pour l'année l85l ; 2° du buget des dépenses de la liste ci

vile et des grands corps de l'État; 5° d'un projet de décret tendant à autoriser

l'exportation de l'avoine. Le budget des voies et moyens est renvoyé à l'examen
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d'une commission à désigner par le président; nomination de cette commission;

les autres projets sont renvoyés à l'examen des sections.

Rapport de M. le baron Beyts, l” sur le projet de décret de M. Van Snick, re

latif au droit de sortie sur les charbons et houilles indigènes; 2° sur la proposi

tion de M. le chevalier de Ïheux de Meylandt de modifier l'art. l5 du règlement

du congrès national; l'assemblée décide que la discussion des conclusions de la

section centrale aura lieu après celle du projet de décret sur la garde civique.

Reprise de la discussion de ce projet.—-Art. : amendements de M. Doreyc;

adoption du premier; rejet du deuxième.—-Art. 7 du projet du gouvernement,

reproduit par M. le chevalier de Sauvage : amendement de M. Doreye; MM. Jot

trand, Alexandra Gendebien , le chevalier de Sauvage et le baron Beyts sont en

tendus; adoption de cet art. 7 modifié par M. Dorêge. -— Art. 6 : amendement

de M Jottrantl; il est adopté ainsi que l'article amendé.—Art. 7 : suppression du

Qefi, demandée par MM. Jattrand et de Lehaga-Atnendement de M. le chevalier

de Sauvage; il est adopté. — Art. 8 : amendement de M. Doreye ; il est rejeté et

l'article est adopté. ‘— Adoption des art. 9 et l0. —Art. l4 : amendement de

M. le vicomte Dermanet de Bieame; adoption de l'article. — Article additionnel

proposé par M. Henry; il est développé et rejeté. -—- Article additionnel de

M. Goethals; discussion a ce sujet : MM. le chevalier de Sauvage, Alexandria

Rodenbach et le baron Begtsy prennent part. — Rédaction proposée par M. le

chevalier de Sauvage,- elle est adoptée.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Proposition de M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, de nommer

les membres de la commission des récompenses pour la remise des drapeaux d'hon

neur; nomination de cette commission.

Proposition de M. Le (ïrelle d'inviter le gouvernement àempécher qu'une reprise

immédiate d'hostilités ne vienne entraver le cours des négociations; discussion sur

l'urgence de cette proposition: MM. Le Grellc, Jottrand, de Bobaulx. Jacobs.

d’Elhoungne, le baron de Sécus (père), le chevalier de Iheua: de Meylandt, (“Innis

Van Cannart, Alexandra Gendebien et Jacobs sont entendus.—L’urgenceest décla

rée par 65 voix contre 5l; l'assemblée décide que la proposition sera renvoyée à

l'examen d'une commission nommée par le président; nomination de cette com

mission.

Rapports de la commission des pétitions.

Rapport de M. le baron Bcyts sur la proposition de M. Le Grelle; discussion

de ce rapport. —— Adoption des premier et deuxième considérants des conclusions

de la majorité de la commissiom-Amendement de M. Dorcye, au troisième con

sidérant. — Adoption de ce considérant ainsi modifié et du dispositif de la réso

lution.

Lecture et adoption du procès verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, d'un

projet de décret sur le mode à suivre pour les élections aux grades dans la

garde civique; ce projet est renvoyé à l'examen des sections.

Suite de la discussion du projet de décret modifiant les décrets sur la garde

civique-Art. l2: amendements de MM. Isîdore Fallon et Dorege; le premier est

rejeté; le second est adopté.——-Art. l5 zamendements de MM. Le Grclle et Doreye;

nouvelle rédaction de ces amendements; changement de rédaction proposé par

MM. Brabant et Le Grelle; celui de M. Le Grelle est adopté. —— Amendement

de M. Doreye;il est rejeté. —— Amendement de M. le baron BcyLs; il n'est pas

appuyé. ——Amendement de M. Brabant; il est adopté ainsi que le 5 5et l'ensemble

collants NATIONAL. —- TOME l. 6
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l52

l55

l7 juin

l8 juin

de l'article.-—Art. l4 : adoption du n’ l'.—N° 2' nouveau proposé par M. Du

reye; il est adopté ainsi que le n” 2' du projet. — N“ 5" : amendement de

M. Alturandre Gendebien; il est adopté ainsi que le numéro amendé. — Amende

ment de M. Doreyr, au dernier paragraphe. —Amendement de M. de Rouillé.

Adoption de l'amendement de M. Dorrye; rejet de la première partie de celui de

M. de llouillé.——Rédaction de la deuxième partie de cet amendement. proposée

par M. le chevalierdc Sauvage,- elle est adoptée ainsi que l'ensemble de l'article

amendé. -— Art. l5 : amendement de M. Henri (le Broutkerc; il est adopté. —

Art. l6 : amendements de MM. Coppetts et Jottrund ; rejet du premier; adoption

du second. — Art. l7 : amendement de M. de Rouillé; il n'est pas appuyé.

Adoption des articles l7 et l8. — Art. l9 : il est renvoyé à l'examen des sec

tions.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès; démission de M. Deswert, élu député par le district de Louvain.

Rapport de M. Zoude (de Saint-Hubert) sur la proposition de MM. Meeûx et

Lecocq tendant à lever la prohibition d'exporter l'avoine.

Proposition de plusieurs députés de faire publier. chaque jour, par la voie du

Moniteur belge. les noms des membres absents sans congé; discussion à ce sujet;

l'assemblée décide que la liste des membres absents sans congé sera adressée, chaque

jour par le bureau, aux rédacteurs des journaux, pour étre rendue publique.

Suite de la discussion du projet de décret modifiant les décrets sur la garde

civique. — Rapport de M. le chevalier de Ihcua: (le Meylanllt sur l'art. l9 qui a

été renvoyé à l'examen des sections. -— Amendements de MM. de Robaula: et

Constantin Ilodenbach, à l'art. 6 déjà adopté; discussion à ce sujet, à laquelle

prennent part MM. Henri de Brouckere . de Robaulz, de Rouillé et le baron Bey“.

— Adoption de la première partie de l'amendement de M. de Robaulæ; rejet des

deux autres parties; adoption d'un paragraphe final. — Art. l9 : adoption du

5 l" et des n“ l°et 2'.—N° 5° : amendement de M. Goethaluilest rejeté. —Adop

tion des n“ 5° et 4°. — N° 5' : amendements de MM. Framman et Jacques; ce

dernier amendement est rejeté. — Discussion du n° 5°à laquelle prennent part

MM. Pirson, Trenlesauz, Claex, Simon: et Doreye; le n‘ 5" est adopté.

L'assen|blée ordonne l'insertion au procès-verbal, d'une observation faite par

M. Jacquet-Adoption des n“ 6‘, 7‘ et 8'.—-N‘ 9' : amendement de M. Surtout;

il est adopté. — Amendement de M. de RobnuLz; il est adopté. — Addition de

M. Gocllutls; elle est adoptée. ——- Deuxième addition de M. Goethals; elle est re

jetée. -— Amendement de M. Alexandra Gendebien; il est adopté. — Change

ment de rédaction du n° 9" amendé, proposé par M. le baron Bai/ta,- il est adopté

ainsi que les 95 2 et 5 du n“ 9°, et un 5 4 proposé par M. le chevalierde Iheua: de

Met/lundi. — Disposition additionnelle de M. Hem-i de Brouckere; amendement

de MM. de Rouillé et Goethals; article additionnel de M. Slalom,- il est rejeté

ainsi que les amendements de MM. de Rouillé et Gocthalx; la disposition de

M. de Brouckere est adoptée. — Addition de M. Alexandra Gendebien, au n‘ 5';

elle est rejetée.—N° 5 nouveau proposé par M. le baron Bey“,- il est adopté ainsi

que l'ensemble de l'art. l9.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la troisième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Hyacinthe Cartuyvelx, élu député suppléant par le district de Waremme.

Renouvellement du bureau du congrès; tirage au sort de quatre bureaux de

scrutateurs. — Nomination du président : M. (le Gcrlacltc est proclamé président

du congrès national. -— Nomination des vice-présidents et des scxcrétaires 2

MM. Rai/rem et Destoilvellea sont proclamés vice-présidents, et MM. Lied“. le
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vicomte Charles Vilain XIIII, Henri de Brouclsere et Nothomb sont proclamés

secrétaires du congrès national.

Suite de la discussion du projet de décret modifiant les décrets sur la garde ci

vique.—Art. 20 : amendements de MM. Dorege et le baron Beyts; ils sont reje

tés; l'article est adopté. —— Adoption de l'art. 2l. -—— Art. 22 : article addition

nel de M. Jean Goethals; MM. Charles de Brute/tare et le chevalier de Theux

de Meglandt sont entendus à ce sujet ;_ l'article additionnel est rejeté. —

Amendement de M. Coppeus; il est rejeté. —Nouvelle rédaction de l'article, pro

posée par M. de Rouillé; elle est adoptée. —— Adoption de l'art. 25. — Disposi

tions additionnelles de MM. Jacques et Alexandra Bodenbach; elles sont rejetées.

—-— Disposition additionnelle de M. Constantîn Rodenbach; observations de

MM. Charles de Broucktve, Conslanlin Bodenbach et de Robaulx; la disposition

additionnelle est rejetée. — Amendements de M. Doreye; ils sont écartés par la

question préalable. -— Article additionnel de M. le chevalier (le Iheuæ (le Mag

landt; il est rejeté. — Le projet de décret est rejeté par 57 voix contre 48; il est

renvoyé à la section centrale.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Rapport de la sixième commission de vérification des pouvoirs : admission de

M. Denise/f, élu député suppléant par le district de Louvain.

Formation par la voie du sort, des sections pour le mois de juin.

Rapport de M. le chevalier de Iheuœ de Meglandt sur le projet de décret rela

til‘ aux élections aux grades dans la garde civique; discussion de ce projet. —

Art. l : MM. Watlet, Charlesde Brouckere et Le Bègue sont entendus. ——Amende

ment de M. Jean Goethal: : discussion à ce sujet, à laquelle prennent part

MM. Coppens, le chevalier de Theuw de Meglandt, Charles de Brouckcre et le

chevalier de Sauvage; l'amendement est rejeté; renvoi de l'art. l" à la section

centrale. -— Art. 2: amendements de MM. Frannnan et Le Grclle; renvoi de

l'art. 2 à la section centrale.—Art. 5 : MM. Le Bègue et Van Snick demandent

de renvoyer le projet à la section centrale; l'assemblée décide qu'il sera renvoyé

au ministre de l'intérieur.

Rapport de la deuxième commission de vérification des pouvoirs : admission

de M. Biver, élu député suppléant par le district de Luxembourg.

Discussion de la proposition de M. le chevalier de Ihetw de Meglandt, tendant

à modifier l'art. l5 du règletnent du congrès national; l'ordre du jour proposé par

la section centrale est adopté.

Discussion des propositions de MM. Meeû: et Lecocg, tendant a permettre l'ex

portation des avoines : MM. Lecocq, Jour-and, Alexandra: Gendebien, Duvîvier,

(l'Elhoungne, Alexandrie Rodenbach, Zonde (dc Saint-Hubert) , le baron Begls,

Charles de Brouckcrc, (fllanis Van Cannarl, le baron dŒIuart, Brabant, de

RobauLz et Snrntonl de Volsberghe sont entendus.

Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion des propositions sur l'exportation des avoines; cette dis

cussion est ajournée, à la demande de M. Lecocq.

Présentation par M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, d'un nou

veau projet de décret sur les élections aux grades dans la garde civique.

Discussion du nouveau projet de décret modifiant les décrets sur la garde civi

que. —— Adoption des art. l , 2, 5 , 4, 5 et 6.—Art. 7: amendements de MM. le

chevalier de Sauvage et Delwarde; adoption du dernier amendement ainsi que

de l'article modifié. — Art. 8 : amendement de M. (le Robaulæ; il est rejeté et

l'article est adopté. —- Art. 9: discussion à ce sujet, à laquelle MM. Charles de
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L36

l37

22 juin

25 juin

jBroucki-re et le chevalier de Sauvage prennent part; adoption du 5 l‘r de l'arti

Ècle. — Nouvelle rédaction du 5 2. proposée par M. Alexandra Gendebîen; elle est

iadoptée. — Art. l0: amendement de M. Joltrand; l'article ainsi modifié est

ladopté. — Art. ll : amendements de MM. de Robaula: et Van Meenen; adop

jtion de ce dernier amendement et de l'article amendé. — Art. l2: amendement

lde M. Le Grelle; il est rejeté et l'article est adopté ainsi que l'art. l5.—Art.'l4 :

amendements de MM. Jean Goethal: et Joltrand; MM. Charles de Broncliere et le

marquis de Rodes sont entendus à ce sujet. — Amendement de M. Alexandre R0

denbach. — Adoption de l'amendement de M. Goethals; rejet de ceux de MM. Jot

trand et Alexandre Rodenbach. -- Addition de M. Charles de Brouckere; elle est

adoptée ainsi que l'article. —— Adoption de l'art. l5.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication d'une pièce adressée

au congrès.

Suite de la discussion du nouveau projet de décret modifiant les décrets sur la

garde civique.—Art. l6: amendement de M. LeGreUe aux 55 l et 2 de l'article; adop

tion du 5 l" amendé. -—Sous-amendement de M. Trenlesaux, au 5 2; il est rejeté;

l'amendement à ce paragraphe. présenté par M. Le Grelle est retiré-Adoption de

l'art. l6 amendé et modifié dans sa rédaction. —- Proposition de M. hllrand de

revenir sur l'art. l4 déjà adopté; amendement de M. de Bobaulx, à cet article; il

est adopté. — Art. l7 : amendement de M. Van Meenen; il n'est pas adopté. —

Suppression du n‘ 4', demandée par M. Helia: dlïuddeghent; elle est prononcée;

adoption de l'article ainsi amendé et de l'art. l8. — Paragraphe additionnel de

M. Goclhals, il est adopté ainsi que l'art. l9. — Art. 20: nouvelle rédaction de

cet article, proposée par M. Charles de Brouclære; elle est adoptée. — Adoption

des art. 2l, 22 et 25.—Art. 24 : adoption du 5 l" du n‘ l'et du n‘ 2‘ modifié dans

sa rédaction, d'un n° 5' nouveau de M. le baron Beytgdes n" 5‘, A‘, 5’, 6‘, 7' et 8'.

N’ 9‘ : amendements de MM. Goethals et Aleæandre Gendcbien; ils sont adoptés

ainsi que les autres paragraphes de l'article. —- Adoption des art. 25 et 26. —

Art. 27 : amendement de M. Henri de Brouckere; il est adopté ainsi que les arti

cles 28 et 29. — Proposition de M. le comte de Bocanné sur l'organisation séL

parée du premier ban de la garde civique; elle est rejetée. — Le décret est

adopté par 88 voix contre 24.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Proposition de M. Van Hoobroudt de Mooregluvtt. tendant à ce que les sections

nomment les rapporteurs à la section centrale pour l'examen du projet de décret

sur les distilleries: elle est adoptée.

Proposition de M. Picquct . relative aux droits auxquels sont assujettis les char

bons français à leur entrée en Belgique; elle est développée et renvoyée à l'exa

men d'une commission; nomination de cette commission.

Discussion du nouveau projet de décret sur les élections aux grades dans la

.garde civique. — Adoption des motifs du projet. — Art. l": amendement de

M. Le Grelle; il est rejeté et l'article est adopté. — Art. 2: amendement de

M. Henri de Brouckere; il est adopté ainsi que les art. 5, 4, 5, 6 et 7. -— Art. 8:

amendement de M. Marlet; il est rejeté et l'article est adopté. — Art. 9 : amen

ldements de MM. Henri de Brouckrrc et Brabant; adoption de ce dernier amende

lment, de l'art. l0, de l'art. ll modifié dans sa rédaction . des art. l2 et l3, de

d'art. l4 amendé, et des art. l5, l6, l7 et l8.—Art. l9 ; amendement de M. Goe

ntItaLr; il est rejeté. -- Amendements de M. Henri de Brouckerc: ils sont adoptés

ainsi que les art. 20 et 2l , l'art. 22 modifié dans sa rédaction et l'art. 25

également modifié quant à sa rédaction. — Le décret est adopté par l02 voix

contre 5.
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24 juin

25 juin

‘27 juin

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès. '

Proposition de M. Alexandra: Rodenbnch d'inviter le ministre de l'intérieur à

présenter un projet de loi sur l'organisation provinciale; elle est adoptée.

Rapport de M. le chevalier de Ilielw de Meylamlt sur le budget des voies et

moyens pour le deuxième semestre de l'exercice 185i.

Composition l“ des bureaux des sections pour le mois de juin; 2° de la commis

sion des pétitions; 5‘ de la commission pour l'examen du projet de décret sur les

distilleries.

Lettre de M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, demandant que

M. le président du congrès l'autorise à compter une somme aux réfugiés italiens

qui ont reclamé des secours pour retourner cn France; discussion à ce sujet. a

laquelle prennent part MM. le chevalier de Iheux de Meylamlt, Charles (le

Brouckere, de Rollaulæ, fleuri (le Brouckere, le vicomte Charles Vilain Xllll,

le vicomte Desmanet de Biesme et Alexandre Gendebien.

Rapport de M. de Buhr sur le projet de décret portant interprétation du dé

cret du 5 mars 185| relativement aux droits d'enregistrement à exiger pour la

prestation de serment des fonctionnaires publics.

Discussion du projet de décret relatif à l'exemption des droits d'entrée sur le

mobilier des Belges rentrés dans leur patrie depuis la révolution. —M. Charles de

Brouckerc est entendu. -—-'Adoption des motifs du projet de décret. — Art. l" :

discussion a ce sujet; MM. Henri de Brouckerc, le chevalier de Iheua: de Moy

landt, Alexandrc Rodenbach. Charles de Brouckere et Fransntan y prennent

part. — Amendements de MM. le chevalier de Ilteua: de Meylandt et llcrlri de

Brouckere; le premier est retiré, et le second est adopté. — Amendement de

M. Van »Mecnen; il est adopté. -— Amendement de M. Trentesauæ; il est retiré.

—Proposition de M. Juttrand concernant les Belges qui sont à Batavia : MM. le

vicomte Dcsmanet de Biesme. Alexandria Gendebicn et Jotlrand sont entendus a

cet égard; la proposition n'a pas d'autre suite. -— Adoption de l'art. 2. — Le

projet de décret est rejeté par 57 voix contre 45.

Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées au

congrès.

Discussion du budget des voies et moyens pour le deuxième semestre de i831:

discours de MM. ‘Seron. Joltrand , Duviviur. Aleæartdre Rodenbach et Charles de

Brouckere. — Clôture de la discussion. — Article unique : proposition de

M. Dams. d'abolir l'impôt sur le vin indigène; elle est développée; MM. le

baron d’Huart, Charles de Brouclære, de Robaulx et Alexandra Rodenbach sont

entendus; la proposition de M. Dame est retirée; adoption de l'article unique du

projet. — Article additionnel de M. le chevalier de Iheua; de Mcylandt : discus

sionà ce sujet; MM. Jottraittl, Charles (le Brouckcre ct le baron Beyts y prennent

part; adoption de l'article addition nel.—Le décret est adopté par 408 voix contre 5.

Rapport de M. dïlhouitgne concernant le projet de décret sur le sel.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Discussion du projetdc décret portant interprétation du décret du 5 mars 185i,

relativement aux droits d'enregistrement à exiger pour la prestation de serment

des fonctionnaires publics. — Adoption du considérant et des art. i, 2 et 5 du

projet (le la section centrale. — Discussion au sujet de la suppression de l'art. 5

du projet du gouvernement z MM. Charles de Brouckere, le baron Beyls, de Bchr

et Ïrciztesatlæ y prennent part.—Disposition additionnelle de M. le baron Beyts;

elle est adoptée-Disposition additionnelle de M. Isidore Fallait; cllc cstadoptée. V

— Le décret est adopté par 109 voix contre l8.
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28 juin

'29 juin

Proposition de M. Van Meenen de requérir la présence du ministre des affaires

étrangères, pour donner à l'assemblée des renseignements sur les rapports de la

députation du congrès et des commissaires du gouvernement avec Son Altesse

Royale le prince de Saxe-Cobourg et avec les plénipotentiaires de la confé

rence, et sur le résultat probable des négociations; elle est développée et adoptée.

Rapport de M. Jourand sur les propositions de MM. Van Silick et Picquet ten

dant a modifier les droits d'entrée et de sortie sur les bouilles ou charbons de

terre.

Réponse de M. Lebeau, ministre des atïaires étrangères. aux interpellations de

M. Van Mcenen; observations de M. Alexandra Gcndebicn.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Présentation par M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur: l“ d'un

projet de décret tendant à interdire la réunion dœ états provinciaux pour la

session ordinaire de 1851; 9." d'un projet de loi sur l'organisation provin

ciale.

Interpellation de M. le vicomte Charles Vilain Xllll au ministre de l'intérieur,

sur une circulaire concernant les associations; réponses de M. le chevalier de

Sauvage, ministre de l'intérieur; observations de M. le chevalier de Iheux de

Meglaiull.

M. Jantiné présente des observations sur la nécessité d'organiser des moyens

de défense dans le Limbourg; M. Charles Coppen: demande que le ministre

de la guerre soit invité à se rendre dans le sein du congrès; observations de

M. Lebeau sur les interpellations à faire au ministre de la guerre; réponse de

M. Jantiné.

| Rapport de M. de Gerlaclte, président de la députation du congrès chargée

d'offrir la couronne de la Belgique à Son Altesse Royale le prince Léopold de

Saxetlobourg : discours de M. de Gerlaclte à Son Altesse Royale le prince de

jbaxe-Cobourg; réponse du prince; lettre de Son Altesse Royale à M. le régent de

(la Belgique.

‘ Rapport de M. Lebeau, ministre des affaires étrangères, sur les relations qui

‘se sont établies entre le gouvernement belge et la conférence de Londres; préli

minaires du traité de paix entre la Belgique et la Hollande (traité de: l8 articles).

Discussion sur le point de savoir s'il y aura un comité général pour entendre

les communications à faire par les membres qui ont fait partie de la députation

envoyée à Londres par le congrès: MM. de Robaulæ , Seron, Joltrand, l'abbé de

Haerne, Helias (ÏHnddeghem , Eitgène de Snæt, Lcbeau , Alexandre Gcndebien,

Deslourelles, Van Snick, Van de Weyer et Van Mrcnen y prennent part. — L'as

[semblée décide qu'il y aura un comité général; par 77 voix contre 65, elle le

lfixe à jeudi 50 juin. et décide que la discussion publique sur l'état des négocia

ltions aura lieu. le lendemain, vendredi.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

l Discussion du projet de décret relatif aux droits d'entrée et de sortie sur les

Ilbouilles. — MM. Picqilcl, Gemlcbieiz (père), le comte de Bocarnté, Duvivîcr,

Alexandre Gendebicn, Alexandre Rotlenbach et Van Snick sont entendus.

Clôture de la discussion générale. — Adoption des considérants et des art. l et

2 du projet.—— Le décret est adopté par l0] voix contre 56.

l Proposition de M. Duviricr, ministre des finances par inlérint, de nommer une

‘commission pour reviserla liste des pensions et des soldes d'attente; elle est adoptée.

i- Débat sur le mode de nommer cette commission : MM. Alexandra Gendebien.

‘Alexandra Rodenbnch , de Robaulx, Jotlrand, Chics (de Louvai n), Charlesde Bronc
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kere, Davivier et Van Snick y prennent part. -—— L'assemblée décide que la com

mission sera composée de 20 membres, et que chaque section en nommera deux.

Projet de décret sur le rétablissement du jury, présenté par plusieurs membres

du congrès; il est renvoyé à l'examen des sections.

Lecture et adoption du procès-verbal.

Rapport de M. de Behr sur le projet de décret tendant a interdire la réunion

des états provinciaux pour la session ordinaire de 485i. — Discussion de ce

projet. -— Adoption de l'art. l“. -—- Art. 2 : amendement de M. Van Mccnen. —

MM. Van Snick, Charles Rogier, lc chevalier de Sauvage, de Muelenawe et le

vicomte Desnlanet de Biesme sont entendus. —— Amendement de M. Charles Ro

gier : discussion à ce sujet; MM. Charles Rogier, le vicomte Desmanet [le Biesale.

de Robaulæ, Van Snick, le baron Blryls, Alexandra: Rodenbaclt, Doreye et le

comte Davaldc Beaulieu y prennent part.——Amendement de M. le baron d'Huart;

MM. Charles Rogicr, de Robaalæ, Fllfussu et de Lehage sont entendus.-—Ameu

dement de M. le comte Duval de Beaulieu; il est écarté par la question préalable.

— Rejet des amendements de MM. Van Meenen et le baron (Illuart; adoption

de l‘art. 2; rejet de l'amendement de M. Charles Rogier.—Art. 5 : discussion à

ce sujet, ‘a laquelle prennent part MM. le vicomte Dcsmanet de Bit-sme, Jaulitté.

Charles Rogicr, Frison et le chevalier de Sauvage. -— Adoption des art. 5 et lll-et

des considérants du projet. —— Le décret est adopté par 150 voix contre l7.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées au

congrès.

Discussion sur l'état des uégociations.-—— Motion d'ordre de M. Charles de

Brouckere, tendant à ce que le lllinistre des affaires étrangères présente des con

clusions relatives à son rapport sur les négociations : MM. Lcbeau, Jotlrand, Van

Sale/c, Delwartle, Charles de Broackere, Van Meenen, Fransman et Blargnies

sont entendus à ce sujet. — Proposition de M. de Gerlache, tendalltà l'aire dis

cuter par le congrès les l8 articles de la conférence : discours de MM. Forgeur,

Lelleau, le comte Duval de Beaalicu et (le Robaulx. — Proposition de MM. Van

Snick et Jacques, relatives il l'acceptation des l8 articles. — Question préalable

sur ces propositions, demandée par M. de Robaulx. — Discours de M. Devauœ.

— La motion d'ordre de M. Charles de Broltckere est formulée en proposition;

l'assemblée lui accorde la priorité-Discussion (le cette proposition : MM. Charles

de Brouckere, Blargnies, Barthéleltty , Alcæantlre Gendebien, Forgeur, Van (le

Weyer, Van Snick, Devauæ, Van Meenen et Lebeau y prennent part. —— La pro

position est rejetée par 129 voix contre 55. — Projet de décret (le plusieurs dé

putés, tendant à pourvoir éventuellement au sort des habitants des territoires

contestés, si les négociations 5l ouvrir avec la Hollande n'en assuraient pas à la

Belgiquc la possession définitive-Développements des propositions de MM. Van

Snîck, Jacques et de Robaulx —-l.a proposition de M. de Gcrlache est retirée; celle

de plusieurs députés est renvoyée à l'examen des sections. — Discussion sur la

question préalable : discours de M. Jallliné.

Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion de la question préalable demandée par M. de Robaulœ, sur

les propositions de MM. Van Saick et Jacques.-— Débat sur la question de savoir

si la discussion s'établira sur la question préalable seulement ou si elle s'établira

en mèlne temps sur le fond : MM. Henri de Brouckere, le baron Bcyts, Delwarde.

Cruts , Forgcur , tFElIloutlgtle, Dcleeluv, Gentlebîen (père), le comte (ÏArSC/lot .

Barlhélulllgj, Jottraml, Van Mernett et Destouvelles sont entendus; l'assemblée dé

cide que la discussion s'établira simultanément sur la question préalable et sur le
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fond de la proposition principale. —Discours de MM. Henri de Brollckerr,

Lecocq , Van Hoobrouck de Mooreghcnl, Helias dllllddrghent , Delwarde .

de Ttcckcn de Terhove, Gcndebien (père), Gclders, Zoude (de Saint-Hubert),

Goethals, Defacqz, Cruts, Piraon et le baron Beytx. — Amendement de M. le

baron Beyts, tendant à faire déclarer comme non avenu le consentement du con

grès aux propositions préliminaires, si un traité de paix définitif n'en est le ré

sultat.—Proposition de M. Van de Weyer, concernant, 1" l'échange des enclaves

en Hollande, reconnues appartenir à la Belgique; et 2' le maintien provisoire

du statu quo dans le Luxembourg; débat sur le renvoi de cette proposition à

l'examen des sections : MM. Devauz, de Robaulx, Lebeau. Forgeur et Charles de

Brouckere sont entendus.— L'assemblée décide que la proposition sera jointe à la

question principale et discutée en même temps sans renvoi préalable aux sections.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur les propositions de la conférence de Londres, sur

la question préalable demandée par M. de Robault, et sur les propositions de

MM. le baron Beyts et Van de Weyer : discours de MM. Blargnîes, le comte Félix

de Mérode, Charles de Brouckere. Lebcau . le baron de Leuze, Jottrand et De

vaux.

Lecture ct adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Débats à propos d'une pétition des habitants de Louvain, dont la lecture est

demandée par M. de Nef. — MM. de Robaulæ, le chevalier de Iheua: de Mey

lundt, Alexandra Gendebielt. Clam (de Louvaill) et d'ElIloungne sontentendus.

—— L'assemblée décide que la pétition ne sera pas lue.

Suite de la discussion sur les propositions de la conférence de Londres, sur la

question préalable demandée par M. de RobauLznct sur les propositionsde MM. le

baron Beyts et Van de Wrycr; discours de MM. le comte de Robiano, le comte

de Bocarnlé, Alezandre Rodenbuclt, Nolllonlb, Seron. lc comte d'Arschot, Isiddrc

Fallon, de Gerlache, le baron d'Huart, le baron de Pélichy van Huerne, Frails

man, le comte Duval de Bcauliclt et Van Meenen.

Lecture et adoption du procès-verbal. —Communication de pièces adressées

au congrès.

Fautes d'impression dans les exemplaires des 18 articles, signalées par M. Le

bcau. — Suite de la discussion sur les propositions de la conférence de Londres.

sur la question préalable demandée par M. de RobauLæ, et sur les propositions

de MM. lc baron Beyts et Van de Wcyen-Discours de MM. Lcbeaul de

Schieruel. le baron de Hülelmont, Rosseeuw, Davignon, le marquis de Rodes et

Aleæandre Gendebien.

Lecture ct adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congres.

Discussion sur la vérification des pouvoirs de M. le chevalier de Sauvage, élu

député par le district de Liège 2 MM. Lebealt, de Robaulx, Lardinois et Van Snick

y prennent part; l'assemblée invite la commission de vérification des pouvoirs

à faire son rapport à la séance de demain.

Rapport de M. Claes (de Louvain) sur les pétitions relatives aux préliminaires

de la conférence de Londrcs. — Discussion sur les conclusions de ce rapport :

MM. l'an Mecnen, tflîlhoungne, de Robaulæ, Nothontb et Destoltvelles sont en

tendus; l'assemblée décide que les pétitions des habitants de Charlcroy, de Binclle
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et de Gand seront déposées au bureau des renseignements; elle passe à l'ordre

du jour sur les pétitions de Liége et de Louvain.

Suite de la discussion sur les préliminaires de la conférence de Londres , sur la

question préalable demandée par Mode Robaulx, et sur les propositions de

MM. le baron Beyts et Van de Weyer : continuation du discours de M. Alexandra

Gendebien; discours de MM. le baron de Sécus (père). Masbourg, Carluytvels,

Hippolyle Vilain XIIII, Clae: (d'Anvers) et Barthélemy.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur les préliminaires de la conférence de Londres, sur la

question préalable demandée par M. de Robaulw, et sur les propositions de

MM. le baron Beyts et Van de Weyer : discours de MM. le chevalier de Iheux

(le llIey/andl, (ÏEI/tozmgne, de Muelenaere, de Nef, le baron Osy, Meeûs,

Van de Weyer et Lardiuois.

Rapport de M. Ilunwnt sur l'élection de M. le chevalier de Sauvage; le congrès

décide que ce rapport sera discuté demain , dans une séance du soir.

Reprise de la discussion sur les préliminaires de la conférence de Londres :

discours de MM. Charles Rogier, le comte dülnxentbourg, Olislager: de Sipernait,

Fleusçu , Le Grelle, Serrnys et Helias tfHitddegltent.

Lecture et adoption du procès-verbal. — Communication de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur les préliminaires de la conférence de Londres. sur

la question préalable demandée par M. de Bobaulw, et sur les propositions de

MM. le baron Beyl: et Van de Weyer: discours de MM. Van Snick, Henri de

Brouckere, le comte Félix: de Mérode, Lebeau. Henri (le Brune/cave, Charles de

Brouckere, le comte Duval de Beaulielt , l'abbé de Foere, Forgeur, Jacobs, Des

triveaux, Destouvelles et Dorer/e.

La séance est suspendue à quatre heures et reprise à huit heures du soir.

Discussion du rapport de M. Dumont sur l'élection de M. le chevalier de San

vage : MM. le comte de Robiano, le baron Beyls, Forgeur, Raikent et de RobauLi:

y prennent part. —— Proposition de M. Forgeur d'ordonner que des renseigne

ments soient pris sur la manière dont les convocations pour l'élection ont été

faites; elle est adoptée. '

Lecture et adoption du procès-verbal. —— (Jomtnutiication _de pièces adressées

au congrès.

Suite de la discussion sur les propositions de la conférence de Londres, sur la

question préalable demandée par M. de Robaulæ, ct sur les propositions de MM. le

baron Beyts et Van de Wryer. — Proposition de M. le comte Duval de Beaulieu

de se déclarer en permanence: MM. de llobauLv, le baron de Sécas (père), De

leeuw, Trentcsauæ, Forgeur et (IEIhUungnc sont entendus; la proposition est

adoptée.— Discours de MM. Deleeuw, de Ilobaulæ, Destouvelles et Van Meenen.

— Clôture de la discussion, demandée par M. tfElhouagrte; elle est rejetée par

l04 voix contre 84. — Discours de MM. Charles Le Hon et Jottrand. — Opinion

de MM. Rouppe. Rai/cent et Maclagan.—-—- La clôture de la discussion est adoptée.

— La question préalable demandée par M. de RoûauLr, est rejetée par M4 voix

contre 5l.——Protcstation de plusieurs députés contre la mise en délibération des

préliminaires de paix, déposée par M. de BobauLœ. —-— Rejet de l'amendement de

M. le baron Beyls; retrait (le celui dc M. Van de Weyer. —. Le projet de décret

de MM. Van Snick et Jacques, tendant à accepter les préliminaires de paix, est

adopté par P26 voix contre 70.

Proposition de M. le baron Osy d'envoyer au prince de Saxe-Cobourg une dé



90 NOTICE CHRONOLOGIQUE

putation de cinq membres pour annoncer à S. A. R. l'adoption des prélimi

naires de paix ct pour l'inviter a se rendre en Belgiqne le plus tôt possible;

MM. Forgcur. Lcbeau, le baron Begtv, Alexandre Rodenbach et Camille de Sntet

sont entendus à ce sujet. —— La proposition de M. le baron 03g est adoptée; les

commissaires sont nommés au scrutin secret.

Présentation par M. Barlhélcntg, ministre de la justice, d'un projet de décret

tendant a faire accorder à chaque ministère un crédit pour subvenir aux dépenses

du ntois de juillet.

155 l8 juillet Lecture et adoption du procès-verbal. -— L'assemblée décide que le bureau

sera maintenu et que les sections du mois dejuin seront continnées pour le mois

de juillet.

Proposition de M. Bartltélettty, ministre de la justice, d'adopter les mesures sa

nitaires prescrites par la loi française dc i822, a l'occasion de la fièvre jaune;

cette loi est renvoyée à l'examen d'une commission; nomination de cette com

mission.

Proposition de cinq députés, tendant à ce que le congrès s'occupe de suite de

l'état de la législation sur la presse et de l'établissement du jury; elle est dévelop

lpée par M. Rumen-L'assemblée décide qu'une commission sera nommée pour

examiner l'état de la législation sur la presse; nomination de cette commission.

— Le congrès décide que le projet de décret relatif au rétablissement du jury,

présenté dans la séance du 29juin, sera discuté à la séance de demain, sans renvoi

préalable aux sections ou à une commission.

Proposition de M. Vandenltore, tendant a faire frapper une médaille en l'hon

neur de M. le régent, en reconnaissance des services rendus à la patrie; elle est

renvoyée à l'examen d'une commission ; nomination de cette commission.

Rapport de M. de Bchr sur un projet de décret présenté par M. le ministre des

finances, tendant à allouerau ministère descrédits pour le troisième trimestre 185L

— Discussion sur l'ensemble du projet de décret : MM. Jottrand, Duvivier, Le

Grelle. Barthélemy, d'Hani: van Cannart, le chevalier de Dieux de Még

lamlt, Alerandre Ilodenbach , l'an de Wegcr et le baron Beyt: y prennent part.

La séance est suspendue a cinq heures et reprise à huit heures du soir.

Suite de la discussion du projet de crédit pour le troisième trimestre l85l :

MM. le baron Begtx, Jottrand, le baron de Sécu: (père) , Mceûs, Bartlté

lmtg, (ÏEI/toiutgne, Charles de Broucliere, Durivier. le baron 03g et d'Hani8

l'an Cannart sont entendus. — Proposition de M. le baron 03g de renvoyer le

projet à l'examen d'une commission; elle est adoptée; nomination de cette com

mission.

Projet de décret de M. Charles Rogier, tendant à instituer des fétcs anniversaires

de la révolution belge.

Rapport de M. Defacqz sur le projet de décret sanitaire. — Discussion dc cc

projet. — Adoption des art. l à 6. ——- Art. 7 : amendement de M. Notltoinb; il

est rejeté. —Adoption des art. 7 à l8. — Article additionnel de M. Surntont de

Volsberghe; il est rejeté.—Adoption des art. l9 et '20. —Le décret est adopté par

l0l voix contre 9.

lä-l l9 juillet Lecture et adoption du procès-verbal. —— Communication d'une pièce adressée

au congres.

Développements de la proposition de M. Charte: Rogier, tendant à instituer des

fétes anniversaires de la révolution belge; discussion de cette proposition: MM. De

‘na-fl‘, le baron Bouts, Charles Rogier ct Van Menton y prennent part. — La

lproposition est adoptée à l'unanimité des H6 votants.

l Rapport de M. le chevalier de “tutu: de Mcylaiult concernant la révision des

‘lois sur la presse. —- Discussion à ce sujet : MM. Rtllkflll. le baron Beyls. Dcraux,
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le chevalier de Iheux de Meylandt, le baron de Sécus (père), Van Meenctl, Bar

thélenly, Fransman, Damont, Charles Rogicr, Sinlons et Le Bègue sont en

tendus. — L'assemblée décide qu'une commission sera chargée de rédiger immé

diatement un projet de décret sur la presse; nomination de cette commission.

Discussion du projet de décret sur le jury. -— Discours de M. Rai/seul. —

Adoption du considérant et de l'art. l°'.— Art. 2 : aluendement de M. Cruts; il

est adopté ainsi que l'article amendé. — Art. 5 : discussion à ce sujet; addition

de M. Raikenl; elle est adoptée ainsi que l'article. ——- Art. 4 : amendements de

MM. Brabant et Helias tffluddeghem; adoption des 55 l et 2. —- Amendement

de M. Cruts, au paragraphe 5; il est adopté.—Adoption de l'art. 5 modifié dans

sa rédaction.—Art. 6 : amendement de M. Brabant; adoption de l'article ainsi

amendé.—Art. 7 : M. Raikent est entendu ; amendements de MM. le baron Beytt et

Jaluiné; ce dernier amendement est adopté. — Amendements de MM. Le Bègue .

Jantirlé, Forgeur et Nothontb ; les deux derniers sont adoptés et remplacent les

55 l et 2 de l'article. — Amendement de M. Le Bègue, au fi 5; il est retiré. —

Adoption du fi 5 amendé par M. laminé et de l'ensemble de l'art. 7. — Disposi

tionadditionnelle de M. Maabourg; clle est adoptée et forme un article 7n0uveau.

—-Addition de M. Brabant, a l'art. 7 du projet; amendement de M. Forgeur; il

est adopté. —Adoption de l'art. 9 modifié dans sa rédaction.— Opinion de MM. le

baron d'Huart et Rai/seul sur le projet adopté. — Le décret est adopté par

79 voix contre 40.

Rapport de M. Lecocq sur le budget du département de la guerre.

Rapport de M. Charles deBrout-kere surle projet de décret relatif à des crédits

a allouer au ministère, pour le troisième trimestre 1851.

Lecture du procès-verbal; il est adopté après quelques observations de

M. Van Mcenen auxquelles répond M. le président. — Communication d'une

pièce adressée au congrès.

Élection de M. le chevalier de Sauvage; débat sur la question de savoir si le

rapport sur cette élection sera entendu; l'assemblée se prononce pour Fallirmative.

— Rapport de M. Rai/cent sur cette élection; discussion à ce sujet: MM. Charles

de Brouckere, Raikelu et le chevalier de Iheuæ de Meglllndt y prennent part.

— L'admission de M. le chevalier (le Sauvage est prononcée par H9 voix

contre l8.

Propositions de MM. Notholnb, lxidore Iülllon et Van Meencn, relatives a la

dissolution du congrès national.

Discussion du projet de décret relatif à des crédits pour le troisième trimestre

l85l : MM. Masbourg, Jacques, Jottrand, Wannaar, Alexandra Rodenbach,

d'IIani_s Van Cannart, Charles de Brouekere. M1113, le chevalier de Ilteux

de Meylandt et Van de Weyer sont entendus. —-— Clôture de la discussion sur

l'ensemble du projet. — Art. l" : amendement de M. Dlefacqz : discussions

cesujet, à laquelle prennent part MM. Bartllélelllg, Van de Weyer, Brabant,

tÏElhollngne et Charles de Broucltere; retrait de l'amendement et adoption de

l'art. I".——Art. 2: adoption des 55 l" et 22-5 5° : MM. Van de Weljer, No

thonlb, Jottranll et Charles de Brouckcre sont entendus. — Amendement de

M. Van de Weyer; MM. d’Elhounglte, Jottrantl, Van de Weyer, le comte ll’Ar

schot et (le Lehaye prennent part à la discussion. — Rejet de l'amendement de

M. Van de Weyer, et adoption des 55 5° et 4". — â 5“ : amendement de M. Le

Grelle: discussion à ce sujet; MM. (Flfunîs van Cannart, Alcxandre Ro

dcnbach, le chevalier de Salwage, Charles de Broucltere et Charles Rogier

prennent la parole; adoption de l'amendement de M. Le Grelle. — Observations

de MM. Wannaar, Charles de Brouckere et le baron Beyls.-—Anlendelnent de

M. Waunaar; il est rejeté. -— Amendement de M. Jottrand : MM. le chevalier

de Sauvage et le baron (le L'appui sont entendus; l'amendement est adopté. -—
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MM. Peetcrs , Alexandria Rodenbach, Le lion et Charles de Bronckere prennent

part à la discussion; le 55" est adopté. ——5 6" : discussion dans laquelle sont

entendus MM. (le Nef, Le Grelle, Aleæandrc Rollenbach et Charles de Broue

Iwre; adoption des 55 6° et 7°. -— Art. 5 : observations de M. Van de Weyer;

réponse de M. Charles de Biouekere; adoption de l'article. —- Proposition de

M. Joltraml d'ajouter son amendement à l'art. l“ du décret; elle est adoptée

ainsi que les considérants (lu projet. — Le décret est ensuite adopté par l5! voix

contre 6.

Discussion des conclusions de la commission chargée delexamen du budget

de la guerre; l'assemblée ordonne l'insertion de ces conclusions au procès

verbal.

Rapport de M. Devauæ sur le projet de décret relatif aux délits politiques et

de la presse; discussion du projet-Art. l" amendements de MM. Helias d‘Had

deghem et le baron Beyls; ils sontrejetés. — Adoption des art. l et? modifiés.

— Art. 5 : amendement de M. Rai/cent; il est adopté ainsi que les art. 4, 5 et 6.

— Art. 7: amendements de MM. Raikem et Le Bègueyadoption de l'article

amendé. -— Art. 8 : amendement de M. Rai/cent; l'article ainsi modifié est

adopté. —- Suppression de l'art. 9. — Art. l0 : amendement de M. Forgcur; il

est adopté ainsi que l'article. —- Art. ll : amendements de MM. Fransntan et

Van Meenen; le dernier amendement est adopté ainsi que l'article. — Art. l2 :

question préalable demandée par M. le baron Beyts; elle est rejetée; adoption

de l'article modifié dans sa rédaction , et de l'art. l5. — Art. l4 : amendement de

M. le comte Félix de Mérode; adoption de l'article ainsi amendé et de l'art. l5.-—

Disposition additionnelle de MM. Jottrand et Forgeur; elle est adoptée. —Adop

tion des‘ art. l6 et l7. — Article additionnel proposé par M. Raikent; il est

adopté. — Le décret est ensuite adopté par 9| voix contre 25.

La séance est suspendue à cinq heures et reprise a neuf heures du soir.

Présentation par MM. Devauæ et Jlleeû: d'un projet de décret relatif au ser

mentà prêter au roi des Belges par les fonctionnaires publics; discussion de

ce projet: M. Brabant est entendu. — Proposition de M. le baron Bcyts de sou

mettrea la prestation du serment les représentants et les sénateurs; amende

ments de MM. Van Mccnen et Rai/sent,- ce dernier amendement est adopté. —

Discussion de la proposition de M. le baron Beyts: MM. le chevalier de 17mm: de

‘lleylandt, ltbeau , Raikcm, Dcvauæ, Le Grelle et Charles de Broucltere y pren

nent part.——- L'assemblée décide, par 87 voix contre 6l , que les membres de la

chambre des représentants et du sénat seront astreints à un serment. —— Disposi

tion relative a ce serment, présentée par M. Rai/rem; elle est adoptée et forme

l'art. l" du décret. — Adoption de l'art. l" du projet, amendé par M. Raikem et

devenu l'art. 2. —— Adoption de l'art. 2 devenu art. 5, modifié dans sa rédaction.

et de l'art. 5 devenu art. 4. — Amendement de M. Cruts, à l'art. 4 du projet;

adoption de l'art. 4 amendé, devenu art. 5. — Le décret est adopté par 94 voix

contre 46.

Proposition de M. Raikem d'insérer dans les art. 60 et (il de la constitution

les noms et qualités de Son Altesse Royale le prince Léopold de Saxe-Co

bourg; MM. Le Grelle et Jottrùnd sont entendus à ce sujet; la proposition est

adoptée. '

Projet de décret de M. Charles de Brouckcre, tendant à éteindre toute action

publique à raison des crimes et délits politiques et de la presse commis jusqu'à ce

jour. — Discussion de ce projet; MM. Raikenz, Jour-and, le comte Duual de Beau

licu , de Rouillé, Forgcui‘ et le chevalier (le Theux: de Meylandt y prennent part.

— Amendement de M. Charles Rogier; MM. Lebeau, Charles Rogier et Charles

de Brouckere sont entendus; rejet (le Fanlcndetnent.—-L’article unique du projet

de décret est rejeté par 96 voix contre Q5.

Proposition de M. le comte dfldnsembottrg d'accorder une récompense nationale
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là M. le baron Surlet de Chokier, régent de la Belgique. — Projet de décret relatif

au même objet, présenté par neul‘ députés. -—— Projet de décret de vingt députés,

tendant à déclarer que M. le baron Surlet de Chokier a bien mérité de la patrie.

—Projet de décret rédigé par M. Nothomb sur ces diverses propositions : vote sur

les dispositions de ce projet; les art. l et 2 sont successivement adoptés par accla

mation. -— Adoption de l'art. 5. —— Le décret est adopté par 105 voix contre l4.

Proposition de M. Van Mecnen de nommer par la voie du sort une députation

de neuf membres chargée de présenter au régent le décret de reconnaissance

nationale; elle est adoptée; nomination de la députation.

Discussion des projets de décret de MM. Nothomb, Isitlorc Fallon et Van Mec

nen, relatifs à la dissolution du congrès nationaL-La proposition de M. Nothomb

obtientla priorité; discussion sur cette proposition : MM. Devauæ, lsillorte Fallon

et Van Meenen y prennent part. — Amendement de M. Deuaux; question préa

lable sur cet amendement, demandée par M. le baron Bryts : MM. Deoaux’

Forgcur, Joltrand , laminé et Lebeau sont entendus; rejet de la question

préalable; adoption de l'amendement de M. Dwauæ et de l'art. 2 du projet. —

Le décret est adopté par 75 voix contre 59.

Proposition de M. Frison de se réunir demain, en comité général, pour discu

ter le discours à prononcer par le président du congrès, au moment de l'inaugu

ration du roi; elle est adoptée. l

Propositions de MM. Destouvclleset Charles Rogicr de voter des remercîments

à la garde civique du royaume et a celle de Bruxelles en particulier; elles sont

adoptées par acclamation. '

156 2l juillet SÉANCE SOLENNELLE m; L'INAUGURATION ou nol. — Réception de M. le régent

dans le sein du congrès. — Arrivée du congrès et de M. le régent sur la place

royale préparée pour l'inauguration du roi. — Arrivée du roi; Sa Majesté est

reçue par une députation du congrès. — Ouverture de la séance. — Discours de

M. le régent; il dépose ses pouvoirs entre les mains du congrès; réponse de

M. de Gerlachc, président du congrès national.—Le roi prête sermenL-Diacours

de Sa Majesté. — La séance de la cérémonie de l'inauguration du roi est levée.

Retour du congrès au palais de la nation. — Lecture et adoption du procès

verbal de la séance d’hier. -— Lecture du procès-verbal de l'inauguration de

Léopold l", roi des Belges.

Rapport de M. Picquet au nom de la députation chargée de présenter à M. le

régent le décret de reconnaissance nationale. — Discours de M. de Gerlaclte,

président du congrès national. — L‘assemblée vote des remercîments au bureau.

Ajournement du congrès.

FIN DES TRAVAUX DU CONGRÈS NATIONAL.





RELEVÉ D'as DÉCHETS

ADOPTÉS PAR LE CONGRÈS NATIONAL.

18 novembre 1850.

92 novembre.

24 novembre.

1" février 1851.

7 février.

24 février.

9 juillet.

12 novembre 1850.

50 décembre

51 décembre.

18 janvier 1851.

5 février.

24 février.

5 mars.

<1 juin.

22 juin.

19 juillet.

20 juillet.

mon) CONSTITIJANTES.

Décret sur l'indépendance du peuple belge.

Décret sur la forme du gouvernement.

Décret sur l'exclusion à perpétuité des membres de la famille d'Orange-Nassau

de tout pouvoir en Belgique.

Décret contenant protestation contre le protocole de la conférence de Londres

du 20 janvier 1851.

Décret contenant la constitution de la Belgique.

Décret statuant que les décrets sur l'indépendance du peuple belge et sur l'ex

clusion à perpétuité des membres de la famille d‘Orange-Nassau de tout

pouvoir en Belgique ont été portés par le congrès comme corps constituant.

Décret qui adopte les préliminaires du traité de paix entre la Belgique et la

Hollande. (Traité des 18 articles.)

uns moncnmsnnom GÉNÉRALE.

lnstitution du gouvernement provisoire comme pouvoir exécutif.

Décret portant institution de la cour des comptes.

Décret sur l'institution de la garde civique.

Décret sur l'organisation du premier ban de la garde civique.

Décret qui proclame S. A. R. le duc de Nemours roi des Belges.

Décret qui proclame M. le baron Surlet de Cbokicr régent de la Belgique.

Décret sur les élections pour la formation de la chambre des représentants et

du sénat.

Décret qui proclame S. A. R. le prince de Saxe-Cobourg roi des Belges.

Décret portant des modifications aux décrets sur la garde civique.

Décret qui rétablit le jury.

Décret sur la presse.

LOIS ADMINISTRATIVES, IIÉGIAEMENTAIIES ET TRANSITOIRES.

15 novembre 1850.

27 novembre.

Règlement du congrès national.

Décret concernant la publication des décrets du congrès national. (Formation

d'un BULLETIN OFFICIEL.)
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50 décembre 1850.

28 janvier 185i.

29 janvier.

11 février.

11 février.

25 février.

28 février.

mars.

mars.

mars.

avril.

IQŒCXIF

4 avril.

9 avril.

11 avril.

15 avril.

14 avril.

2 juin.

25 juin.

50 juin.

18 juillet.

20 juillet.

20 juillet.

28 décembre 1850.

15 janvier 1851.

26 janvier.

1" mars.

4 mars.

5 mars.

mars.

IIHIPS.

mars.C9036‘:

avril.

avril.

avril.

Oœè‘!

15 avril.

14 avril.

14 avril.

25 juin.

Décret sur le mode de nomination des membres de la cour des comptes.

Décret sur le mode d'élection du chef de l‘ État.

Décret sur le mode de proclamation et d'acceptation du chef de l'État.

Décret sur la promulgation de la constitution.

Décret transitoire sur lcs effets de la mort civile.

Décret sur la nomination du régent.

Décret concernant le mariage entre alliés au degré de frère et de sœur.

Décret sur la procédure en cassation devant la cour supérieure de Liège.

Décret relatif au serment des fonctionnaires publics.

Décret qui prorogé la session du congrès national, au 15 avril 1851.

Décret relatif aux opérations de la commission d'enquête, pour la recherche

des auteurs des troubles des derniers jours de mars 1851.

Décret qui autorise la mobilisation du premier ban de la garde civique.

Approbation du règlement d'ordre de la cour des comptes.

Décret qui autorise le gouvernement il employer des oŒciers étrangers.

Décret qui prolonge jusqu'au 4 juin 1851 la force obligatoire du décret du

2 avril sur les opérations de la commission d'enquête.

Décret qui prorogé la session du congrès national, sans ajournement fixe.

Décret sur l'élection du chef de PÉtat. (Négociations pour terminer toutes les

questions territoriales au moyen de sacrifices pécimiaires.)

Décret sur les élections aux grades dans la garde civique. ,

Décret relatif à l'autorité exercée par les états provinciaux et les députations

permanentes qui les représentent.

Décret sanitaire.

Décret concernant le serment à préter par les membres de la chambre des re

présentants et du sénat, et par les fonctionnaires publics.

Décret sur l'ajournement et la dissolution du congrès national, et sur la con

vocation de la nouvelle législature.

LOIS DE FINAMCEfl.

Décret sur la perception des impôts pendant les six premiers mois de l'année 1851 .

Décret qui ouvre des crédits aux grands corps de l'État et aux chefs des dé

partements d'administration générale, pour le premier semestre de 1851.

Décret qui autorise le recouvrement anticipé de la contribution foncière

pour 1851.

Décret qui modifie le tarif des droits d'entrée sur les fers.

Décret provisoire sur les distilleries.

Décret relatif à un emprunt de 12,000,000 de florins et à la rentrée de l'impôt

foncier.

Décret sur le maintien de la taxe des barrières.

Décret réglant le mode de perception de la taxe des barrières.

Décret contenant le cahier des charges et les conditions auxquelles sera assu

jettie la perception de la taxe des barrières.

Décret qui ordonne une retenue sur les traitements des fonctionnaires de l'État.

Décret qui ouvre un emprunt de 12,000,000 de florins.

Décret qui accorde au département de la guerre un crédit supplémentaire de

6,000,000 de florins.

Décret qui modifie le tarif des droits d'entrée sur le poisson.

Décret qui met 5,000,000 de florins à la disposition du ministre de l'inté

rieur, pour la continuation des travaux du canal de Bruxelles à Charleroy.

Décret qui fixe les traitements des membres de la haute cour militaire.

Décret relatif à la perception des impôts pendant les six derniers mois de 1851.
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‘27 juin 1851.

29 juin.

20 juillet.

26 février 1851.

28 mai.

19 juillet.

20 juillet.

Décret relatif au droit d'enregistrement il percevoir pour la prestation de scr

nlent des fonctionnaires publics.

Décret qui modifie les droits d'entrée ct de sortie sur les houilles.

Décret qui accorde au pouvoir exécutif des crédits provisoires pour le troisième

trimestre de 1851. ‘

Lois IÉMIJIUÉIIATOIIIES.

Décret qui accorde une indclnnité de 150,000 llorins aux membres du gouver

nement provisoire.

Décret sur les récompenses nationales.

Décret qui institue des fêtes anniversaires des journées de septembre.

Décret qui témoigne à M. le baron Surlct de Chollicr la reconnaissance de la

cousus nllrloxllt. — TOIII I

nation .

‘I





CONGRÈS ‘NATIONAL.

SÉANCE SOLENNELLE

TENUE LE MERCREDI 10 NOVEMBRE i850,

Poun iflouvnnruns

DU CONGRÈS NATIONAL.

(PRÉSIDENCE ne m. (munir-mm PÈRE, DOYEN plus.)

Üès onze heures du matin, une foule de spectateurs

s'est réunie devant le palais dc la Nation. Un fort dé

tachement de chasseurs à cheval , le premier régiment

d'infanterie et la garde civique de Bruxelles arrivent

successivement et se déploient en bataille dans toute

la longueur de la rue de la Loi. dans le Parc et dans

une partie de la rue Royale. La musique du régiment

et celle de la Grande Harmonie exécutent tour a tour

des airs patriotiques.

Les abords du palais de la Nation et le Parc, en peu

d'instants encombrée d’une population immense, of

frent un aspect des plus imposants.

Les tribunes sont ouvertes au public et presque

aussitôt envahies.

Plusieurs députés au congrès entrent dans la salle

des séances.

Le bureau est placé sur Pestrade où se trouvait au

trefois le trône. Les armes de l'ancien royaume des

Pays-Bas ont disparu et sont remplacées par le lion

belgique , portant la lance surmontée du drapeau de la

liberté.

Deux drapeaux tricolores remplacent, derrière le

bureau. les draperies du trône.

Un nouveau rang de tribunes a été disposé au-dgs

sons des tribunes anciennes. La galerie circulaire

derrière les bancs des députés est voilée par une dra -

perie. De nouveaux bancs sont placés vers le centre de

la salle, ainsi que dans le fond aux deux côtés du bu

reau. Ces derniers bancs paraissent réservés aux chel's

et administrateurs du gouvernement. Des sièges sont

rangés en avant du bureau ct placés vis-à-vis des dé

putés.

A midi, le roulement des tambours, le son des clo

ches, une salve de vingt et un coups decanou annoncent

Fouverlure de la séance.

Cent cinquante deux députés sont présents.

M. Gendebien (père), doyen d'âge, député du Hai

naut, occupe le fauteuil du président.

ll appelle successivement au bureau‘. pour remplir

les fonctions de secrétaires, les quatre plus jeunes

membres de rassemblée; ce sont :

MM. Nothomb , député du Luxcmbourg;

L'abbé de Haerne, député de la Flandre occi

dentale;

Le vicomte Charles Vilain Xllll, député du Lim

bourg; .“

Liedts, député de la Flandre orientale.

n. us: PRÉSIDENT g Le congrès national

s'installe au nom du peuple belge. N'est-il pas
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convenable, messieurs, (le nommer dans le sein

de cette assemblée une députation chargée d'aller

informer le gouvernement provisoire que le con

grès national est réuni, et de l'introduire parmi

nous pour procédera son installation définitive?

(Plusieurs voia: : Non, non.) Comme- les avis pa

raissent partagés sur ma proposition, je crois que

l'assemblée pourra se prononcer par assis et levé.

(V. P.. l! nov.)

m. van amen-m z Je pense qu'avant tout il

est indispensable d'informer au moins le gouver

nement provisoire que nous sommes réunis.‘

(V. P” l! nov.)

m. IDE nwnunlulznu l Messieurs, la ques

tion est de savoir si le gouvernement provisoire

sera informé de notre réunion et introduit par

une députation prise dans le sein de cette assem

blée. Je crois qu'un tel mode serait contraire à la

dignité du congrès nommé directement par le

peuple belge qu'il représente. Le congrès se con

stitue de son propre mouvement et ne parait pas

devoir être installé par aucune autre autorité,

puisqu'il ne reconnaît aucun pouvoir constitué

supérieur au sien. En conséquence, je suis d'avis

que le gouvernement provisoire soit averti par un

de messieurs les membres du bureau ou par un

des huissiers.

(Quelques ooia: : Appuyé! appuyé!) (v. n. n nov.)

n. LE PRÉSIDENT x ll paraît que l'assem

blée partage l'opinion de M. de hluelenaere.

(V. Il. l! nov.)

tu. VAN sucs x Je ne puis m'imaginer que

le congrès national perdit de sa dignité, cn en

voyant une (léputation au gouvernement provi

soire; je suis, au contraire, d'avis qu'il importe

de donner à cette autorité une pareille marque de

considération: il est essentiel de l'investir du

respect de la nation , et nous devons saisir cette

occasion opportune de lui prouver notre estime:

c'est par le gouvernement provisoire que le con

grès existe... (De toutes parts : Bravo! bravo!)

(V. R. li nov.)

Personne ne demande la parole.

m. LE PRÉSIDENT: Je prie les membres qui

sont d'avis de nommer une députation, de se lever.

(C., l! nov.)

llassembltîe presque entière se lève. (c.. t2 nov.)

m. LI: PIIÉIIIIDENT désigne pour la députa

tion M. le comte de Quarré et M. Serruys.

(C.. l! nov.)

Les membres du gouvernement provisoire sont in

trodtlits au milieu des applaudissements et des bravos

trois fois répétés qui parlent simultanément de toutes

les tribunes et de tous les points de la salle; ils sont

accompagnés des chefs des diflérents comités. de gé

néraux et ollîeiers supérieurs, et viennent se placer

devant le bureau, an basde l'(‘.‘ll‘3tle.

Installation du congrès national.

n. u; PRÉSIDENT = Messieurs les membres

du gouvernement, messieurs les députés, veuillez

vous asseoir. M. de Potter, doyen d'âge des mem

bres du gouvernement, a la parole. (c, n nov.)

tu. Il! Parus. se lève (profond silence);

d'une voix ferme il prononce le discours sui

vant :

Au nom du peuple belge, le gouvernement pro

visoire ouvre l'assemblée des représentants de la

nation.

Ces représentants, la nation les a chargés de

l'auguste mission de fonder sur les bases larges et

solides de la liberté, l'édifice du nouvel ordre so

cial, qui sera pour la Belgique le principe et la

garantie d'un bonheur durable.

Vous le savez, messieurs; à l'époque de notre

réunion à la Hollande, une loi fondamentale fut

présentée à des notables, désignés par le pouvoir,

non pour l'examiner, la discuter, la modifier et

enfin l'accepter et en faire la condition du pacte

entre le peuple et le chef de l'État, mais unique

ment pour s'y soumettre aveuglément ou la rejeter

dans sa totalité. Elle fut rejetée, comme on devait

l'attendre du bon sens et de la loyauté belges.

Mais, par un subterfuge sans exemple, elle fut

déclarée acceptée, et une constitution, imposée

par la Hollande, pesa sur notre patrie.

Si du moins cette loi fondamentale avait été

franchement exécutée dans toutes ses dispositions,

avec le temps peut-être et a l'aide des progrès que

l'arbitraire ministériel nous forçait chaque jour a

faire dans la carrière de l'opposition constitution

nelle, ellc aurait pu devenir l'espoir de la liberté

belge.

Blais, loin de là : les consciences violées; l'en

seignement enchaîné; la presse condamnée à n'être

plus que l'instrument du pouvoir, ou forcée au si

lcnce; la substitution arbitraire du régime des ar

rétés au système légal établi par le pacte social;

le droit de pétition méconnu; la confusion de tous

les pouvoirs, devenus le domaine d'un seul; l'im

position despotique d'un langage privilégié; l'a

movibilité des juges, abaissés au rôle de commis

saires (lu pouvoir; l'absence complètcdelagarantie

de la publicité et de celle du jury; une dette et

(Es dépenses énormes, seule dot que nous eût ap

portéelaHollande, lors de notre déplorable union;
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rlcs impôts. accablants par lcur hauteur et plus

encore par leur répartition, toute inlpoptilairc,

toute au détriment des classes intligentes; des lois

toujours votées par les Hollandais pour la llol—

lande seulement, et toujours contre la Belgiqtte,

si inégalclnent représentée aux anciens états gé

néraux; le siège de tous les grands corps œnsti

tués ct de tous les établissements importants fixé

dans cette mente Hollande; la scandaleuse dis

traction des fonds spécialement destinés a favori

ser l'industrie; et enfin la plus révoltante partia

lité dans la distribution des emplois civils et

militaires, par un gouvernement aux yeux duquel

la qualité de Belge était un titre de réprobation;

en un mot, la Belgique entière traitée comme une

province conquise, comme une colonie; tout,

messieurs, nécessitait une révolution, la rendait

inévitable, en précipitait l'époque.

De si justes griefs, des griefs si réels devaient

aussi en assurer le résultat.

Nous étions insurgés contre le despotisme pour

reconquérir-nos droits; nous fûmes traités par la

tyrannie comme des rebelles. Nos villes incendiées;

les actes les plus barbares exercés jusque sur des

vieillards et des femmes; les lois de l'humanité,

les droits de la guerre foulés aux pieds, témoi

gncnt encore de la férocité de nos ennemis, en fai

sant bénir la victoire du peuple qui en a purgé

notre sol.

Le fruit de cette victoire était l'indépendance.

l.c peuple l'a (léclarée par notre organe. Interprété

de ses vuvux, le gouvernement provisoire vousa

appelés, messieurs, vous, les hommes choisis par

la tiation belge, pour constituer cette indépen

dance et pour la consolider à jamais.

Mais, en attendant que vous pussiez venir rem

plir cette tache, un centre d'action était néces

saire pour pourvoir aux premiers, aux plus ur

gents besoins de l'État. Un gouvernement provisoire

s'est établi, et il a suppléé tetnporairclnent a l'ab

sence de tout pouvoir. La nécessité d'un gouverne

ment quelconque justifiait sa mission; l'assenti

ment du peuple confirma son mandat.

Tout était à faire, tout était à créer. ll fallait

réorganiser l'administration intérieure, le pouvoir

judiciaire, les finances, l'armée, et cette garde ci

toyenne, sur laquelle désormais s'appuieront les

empires modernes. (l'est à vous, messieurs, et à la

nation à juger si, avec le pcu de moyens qui

étaient à notre disposition, nous avons, réussi à

préparer pour la Bclgique un avenir de force et dc

prospérité.

Nos actes, vous les connaissez, messieurs, ct la

nation, nous osons fespércr, lcs a ratifiés. L'impôt

odieux de l'abattage aboli; une entière publicité

rendue aux procédures criminelles; l'institution

du jury promise, et de nouvelles garanties assu

rées aux prévenus devant les cours d'assises; l'a

bolition de la dégradantc punition de la haston

nadc; les élections populaires des bourgmestres ct

des régences, et l'élection directe des députés au

congrès national; plus de directions générales de

police, plus de haute police; affranchissement de

l'art dramatique; abolition de la loterie; publicité

des comptes et budgets des communes; et finale

ment liberté pleinect entière pour la presse, pour

l'enseignement, pour les associations de toute es

pèce, ct pour les opinions ct les cultes, désormais

délivrés de toute crainte de persécution, de tout

danger de protection : voilà, messieurs, les princi

paux titres avec lesquels le gouvernement provi

soirc s'ofl‘re devant la nation et ses représen
tants. V ' .

De relations avec l'étranger, nous n'avons pas

cru devoir en établir, dans les circonstances où se

trouvaient et la nation et nous-nlémcs. Nous sa

vions d'ailleurs à n'en pouvoir douter, et nous

pouvons vous en donner l'assurance positive, que

le principe de non-intervention serait strictement

maintenu à notre égard. Nous jugeames donc que

la libre Bclgique devait fonder son indépendance

par ses propres forces, toujours prête à les tour

ner contre quiconque voudrait entraver ce droit

sacré.

Depuis que nous avions pris cette résolution,

nous avons reçu, des cinq grandes puissances, des

communications récentes et oflicielles dont nous

sommes heureux de pouvoir vous faire part en ce

jour solennel : ces communications confirment

pleinement les assurances précédemment données,

et nous font espérer, avec la cessation prochaine

des hostilités, l'évacuation, sans condition aucune,

de tout le territoire de la Belgique.

Messieurs, vous allez achever et consolider notre

ouvrage. Fondez l'édifice de notre prospérité fu

turc sur les principes de la liberté de tous, de l'éga

lité de tous devant la loi, et de l'économie la plus

sévère. Que le peuple soit appelé à profiter de

notre révolution : les charges de l'État diminuées

dans la proportion de ses vrais besoins; le salaire

des fonctionnaires publics réduit de manière à ne

plus étre que la juste indemnité du temps et des

talents qu'ils consacrent à la patrie; enfin la sup

pression des emplois inutiles et de ces nombreuses

pensions, récompenses trop souvent accordées ‘a la

servilité, vous mettront a même de consommer

l'(ruvrc de notre régénération nationale.

lit nous, messieurs, en quelque position que
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nous soyons placés, nous soutiendrons de tous nos

vœux, de tous nos moyens, de tous nos efforts,

cette œuvre patriotique, trop heureux, après son

entier succès, de nous confondre dans les rangs de

ce peuple qui aura , tout à la fois, vaincu et assuré

les bienfaits de la victoire!

AU NOM DU PEUPLE BELGE,

Le congres national est installé! (l) (n)

L'assemblée entière applaudit vivement et à trois

reprises le discours qu’elle vient d’entendre. Les

membres du gouvernement provisoire se retirent; ils

sont salués des acclamalions universelles comme a leur

entrée dans la salle.

m. TIIÉOPIIILE rumen‘ demande que le

discours d'ouverture soit imprimé. (s, n nov.)

L'assemblée en ordonne l'impression. (r. v.)

al. LE PRÉSIDENT v La première question

qui se présente est celle de savoir si l'assemblée

procédera immédiatement à la vérification des

pouvoirs, ou bien si elle s'occupera d'abord de

l'examen et de l'adoption du règlement. (c.. n nnv.)

n. LI: muses un stems (père) : Je suis

d'avis que ces deux opérations peuvent marcher

ensemble. Rien n'empêche que M. le président ne

nomme en même temps des commissions pour la

vérification des pouvoirs et une commission pour

la rédaction du règlement. La prompte adoption

d'un règlement est une mesure essentielle, indis

pensable. (v. 13.. n nov.)

m. LE BARON un: SIASSAIII‘ observe qu'il

faut être quelque chose avant de faire le règle

ment. (J. l1.. n nov.)

M. ne nnoncunnn pense qu'on doit avant

tout vérifier les pouvoirs : il faut d'abord savoir si

le congrès existe, avant de s'occuper du règle

ment; agir autrement, serait s'exposer à voir vo

ter un règlement par des personnes qui par la

suite seraient reconnues sans qualité. (c.. n nov.)

m. 1m nnnnmvusnl: v On peut procéder

immédiatement à la vérification des pouvoirs; puis

on nommera une commission pour la rédaction du

règlement. (v. n. n nov.)

(l) La pièce remise au burcnn du congrès porte les signa

tures suivantes:

Comte nm on MÉRODE.

Aux. GENDEBIEN.

ne porran.

Cn. ROGIER.

JOLLY.

.1. VANDERLINDEN.

r. on corrm.

n. VAN uranium v Le gouvernement provi

soire a chargé la commission de constitution de

préparer un projet de règlement; ce projet va nous

être distribué (2). (c.. i: nov.)

n. un awnnlunna t Je ne reconnais à au

cun individu le droit de nous présenter un règle

ment. (c.. n nov.)

n. vu IEEHBI r Ce n'est qu'un projet, et

je demande la priorité pour ce projet. (c.. u nov.)

On distribue à llllll. les députés les exemplaires du

projet de règlement.

v

n. LE IAION 1m STASQART v Je demande

qu'on vérifie avant tout les pouvoirs : je propose

un mode très-simple; les commissions sont toutes

faites; que les députés de chaque province se réu

nissent pour examiner les procès-verbaux d'élec

tion de la province voisine; de cette manière nous

aurons neuf commissions. (c.. n nov.)

m. u: PRÉSIDENT croit que ce mode peut

être adopté. (v. n. n nov.)

1mn‘. volx v Mais au moins il fautdésigner les

provinces. (v. n. 42 nov.)

Une discussion dialoguée s'établit sur le mode

de vérification. (v. n. n nov.)

m. "AN sslclc voudrait qu'on nommat des

sections pour cette vérification. (V. r., l! nov.)

m. LI} BARON m; sntssun x Cette ma

nière d‘opérer était bonne lorsqu'il n'y avait qu'un

tiers des membres nouvellement élus, mais au

jourd'hui tous les membres sont nommés récem

ment, et si l'on nomme des sections, il sensuivra

que des membres dont les pouvoirs n'auront pas

été ‘vérifiés, prononceront sur la validité des let

tres de créance des autres. Si l'on veut des antécé

dents, je ferai observer qu'cn France on a der

nièrement procédé comme je le propose.

(V. P.. Il nov.)

m. VAN sslcu z Mais cette aptitude qu'on

conteste aux sections, on peut également la con

tester aux provinces. (v. n. n nov.)

Plusieurs membres demandent la parole à la

fois (voix confuses, agitation). (c.. la nov.)

M. LE PRÉSIDENT n M. Nothomb a la pa

role. (lL, H nov.)

I.e Bulle/in 6mois! et leu journaux qui ont reproduit ce

discours ont ajouté:

Bnon EII. IÏHOOŒËlIVÛRSTv

Par ordre : l.. A. VAN DE WEYER.

On ne lit point cette dernière signature sur l'impression

Faite par oralrc du congrès.

(2) Voyez ce projet de règlement aux piècnjurlifiwativer.

n‘I 29.
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il. HUI-on‘, un des secrétaires, placé à la

gauche du président, se lève : Je ferai connaître,

en peu de mots, les motifs qui ont engagé le gon

verncment provisoire et la commission à préparer

un projet de règlement... (c, n nov.)

al. nl: IIIOIJCKEIE u On ne parle pas du

bureau.‘ (c, n nov.)

al. mrrllonlll v Pourquoi pas? quel est le rè

glement qui s'y oppose? (lntcr-rujition.) Il est né

cessaire de nous entendre sur la position de cha

cun de nous, avant la vérification des pouvoirs.

Nous sommes tous présumés valablement élus;

c'est sous l'empire de cette présomption que nous

nous sommes réunis, que nous avons agi jusqu'à

présent, que nous devons agir encore soit pour

adopter un règlement, soit pour vérifier les pou

voirs. C'est de ce principe que nous devons partir;

peu importe que par la suite le fait ne vienne pas

justifier la présomption à l'égard de l'un de nous.

C'est ainsi que se sont constituées toutes les as

semblées délibérantes. Je pense que d'abord il

faut faire un règlement; c'est d'après le mode in

diqué dans un règlement que nous vérifierons les

pouvoirs; procéder autrement, c'est discuter dans

le chaos. Ce sont ces considérations qui ont engagé

lc gouvernement provisoire à faire préparer un

projet de règlement dont les premières disposi

tions concernent la vérification des pouvoirs.

‘ (C.. li nov.)

al. IAITIIÉLEDIY x Nous devons admettre la

présomption dont vous a parlé le préopinant,

mais je crois que nous devons d'abord vérifier les

pouvoirs d'après un mode que nous indiquerons

sur-le-champ. Je nc pense pas que chaque pro

vince, doive se constituer commission a part; il

faut que dans chaque commission se trouvent des

membres de toutes les provinces. Sept commis

sions de neuf membres chacune sulliront; les rap

ports pourront se faire dans une demi-heure. On

ajournera les élections qui présenteraient de gran

des (lillieultés. (c.. n nov.)

Il: TIDIITES PARTS u Appuyé, appuyé.

(V. P.. I! nov.)

al. u; Ballon DE STASSAIT x Pour en sor

tir j'appuie la proposition de M. Bartliélemy.

(v. P., Il nov.)

Nomination de commissions pour la vérification

des pouvoirs.

Il. l.l-: PRÉSIDENT v Comme il paraît qu'il y

a assentiment, je vais nommer sept commissions

(oui), ct je désignerai successivement le député

premier nommé de chaque province, puis le se

cond, et ainsi de suite jusqu'au nombre de neuf

inclusivement. (v. r.. n nov.)

u“: volx l Mais les nominations ne sont pas

faites par province, mais par district. (v. P.. n nov.)

UN AIJTIIE rlmlllnl: n C'est égal, on appel

lera successivement le premier de chaque district

suivant l'ordre de ces districts. (v. P.. u nov.)

m. LI} Ianont DE STASSAIT e Cependant

le membre dont il s'agira de vérifier les pouvoirs

se retirera pendant cette vérification. (v. P., il nov.)

1ms volx n C'est entendu. (v. 1v.. n nov.)

Les sept commissions sont composées de la ma

nière suivante :

Première commission : MM. le marquis de Tra

zegnies, le baron de Stassart, de Muelenaere, Eu

gène de Smet, l'abbé Andries, l'abbé Verbeke,

Pettcns, d'llanis van Cannart, Trentesaux.

Deuæiême contmission : MM. Vandenhove,

Henri Cogels. François Du Bus, Morel-Danlieel,

Edmond De Man, l'abbé Wallaert, le comte de

Renesse, le comte Cornet de Grez, Henry.

Troisiëme commission : MM. llennequin. No

thomb, Pirson, Dumont , le comte Wemer de

Mérode. Alexandre Rodenbach, Raikem, De

liemptinne, le comte François de Robiano.

Qualriente commission: MM. de Gerlache, Wy

vekens, l'abbé Boucqueau de Villeraie, de R0

baulx, Léopold Zoude (de Saint-Hubert), de

Rouillé, Helias d'Huddeghem . Charles de Broue

kere, Henri de Brouckere.

Cinquième commission: MM. de Rycltere, le

baron Surlet de Chokier, Masbourg, De Nef,

le comte Vilain Xllll, le vicomte de Bousies de

Rouveroy, le baron de Pélichy van Huerne, Col

let, Lebeau.

Siæiême commission : MM. Coppieters, David,

de Schiervel, Joos, le baron Van den Broucke de

Terbecq, François, le comte Duval de Beaulieu,

Thienpont, l'abbé Van Crombrugghe.

Septième commission : MM. le baron de Sécus

(père), Camille de Smet, Forgeur, Fleussu. de

Langhe, le baron Joseph Vander Linden d'Hoogh

vorst, le vicomte Desmanet de Biesme, Serruys,

de Coninclt. (r. v.)

m. lmvavx demande si les suppléants seront

compris dans la vérification. (c.. il nov.)

l-Lllsllzuxs MEMBRES répondent que non ;

ils pensent que les pouvoirs des suppléants ne

doivent être vérifiés que pour autant qu'ils sont

appelés a remplacer des députés. (c. n nov.)

Cette opinion obtient l'assentiment général.

(Go l! nov.)

L'assemblée décide que les commissions se par

tageront le travail comme suit:
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Premiérecommission : les provincesd'Anvers et Mérode, de Tieclien de Tes-bore, le comte d'An

de Limbourg.

Deuxième commission : les provinces de Na

mur et de Luxembourg.

Troisiémc commission : la province de

Quatrième commission : la province de la

l-‘landre orientale.

Cinquième commission :

Flandre occidentale.

Sixième commission : la province du Brabant

méridional.

Septième commission : la province de Hainaut.

Les procès-verbaux sont répartis dans cet or

la province de la

dre. (r. v.)

L'assemblée se constitue en permanence pour

la vérification des pouvoirs. (r. v.)

chaque commission se relire dans le local qui lui

est assigné; après une heure de suspension. la séance

est reprise.

Rapports des commissions de cérification des

pouvoirs.

PREMIÈRE COMMISSION. — Élections d'Anvers et

de Limbourg.

la. pas IIJBLEÆIABIB fait le rapport de cette

commission.

Le procès-verbal d'élection des députés du dis

trict de Turnhout n'ayant pas été adressé au co

mité de l'intérieur, la commission propose d'ad

mettre ceux des membres présents à l'assemblée

qui ont justifié de leurs droits par des copies cer

titiées de ce procès-verbal et d’ajourner les autres;

elle propose en outre l'admission des députés des

autres districts de la province d'Anvers et de ceux

de la province de Limbourg. (U. it.. n nov.)

Voici les noms des députés dont l'admission

est proposée.

District d'Anvers: MM. Henri Cogels, d'Hanis

Van Cannart, J. B. Claes, Gérard Le Grelle,

Ferdinand Du Bois, Albert Cogels, Werbrouclt

Pieters, de Wael-Vermoelen.

District de Malins: : MM. l'abbé Boucqucau de

Villeraie, le comte François de Robiano, Fran

çois Domis, Philippe de Pauw, Gommaire Stal

paert.

District de Turnhout: Léonard Ooms et Louis

Geudens, troisième suppléant, par la démission

du député nommé ct des deux premiers sup

pléants.

District de Macstricht : MM. Hennequin, le

comte Clément de Rcnesse, Ch. Destoiivelles, lc

vicomte Charles Vilain Xllll. le comte Félix de

sembourg.

District de Hassclt : Le baron Surlet de Clio

kier, Charles de Brouckere, Teuvvens, le chevalier

de Tbeux de Meylandt. |remier suppléant, en

remplacement du conte d'Arscbot; le baron Alpli.

de Woelmont, deuxième suppléant, en remplace

ment du baron de Loé de Mbeer.

District de Rurcmondc : MM. deSchiervel, Henri

de Brouckere, Théodore Olislagers de Sipemau,

le baron de Liedel de Well, Gelders. (r. v.)

Les conclusions du rapport sont admises.

(P. v.)

DEUXIÈIE COMMISSION. —Élcctiosts du Ltwcm

bourg ct de Namur.

Il. moulin-basant. fait le rapport des élec

tions du Luxembourg et propose l'admission des

députés dont les noms suivent :

District de Luæcmllourg : M. Thorn. Les deux

autres députés, MM.Tinant et Charles Mets, n'ont

pas accepté.

District dïtrlon : M. Nothomb, qui, nommé a

Grcveninaclier et à Marche, opte pour Arlon; le

premier suppléant est M. de Mathelin.

District de lïrton : MM. le baron d'lluart,

François.

District de Bastognc : M. Masbourg.

District de Marche : M. Jacques, et par l'option

de M. Notbomb, M. Dayeneux.

District de Grcrcnmachcr : M. Dams, et par

l'option de M. Nothomb, M. d'Martigny.

District de Ncufclidtcau : MM. Marlet, Zoude

(de Saint-Hubert). Lesprocès-verbaux des élections

de Dieltireb ne sont pas arrivés. (r. v.)

L'assemblée adopte les conclusions de la com

mission. (r. v.)

iil. Il: au! fait le rapport des élections de

Namur et propose l'admission des députés dont

les noms suivent :

District de Namur : MM. le baron de Stassart,

le vicomte Charles Desmanet de Biesme, Justin

de Labeville, Théophile Fallon , le comte de

Quarré.

District de Dinant : MM. Pirson, de Coppin ,

Henry.

District de Philippcviue : MM. Seron , Alexan

drc de Robaulx.

Le rapporteur fait observer que M. Seron n'a

pas produit son acte dc naissance. (r. v.)

in. sur noIAIJLx dit que M. Seron est âgé de

cinquante ans et que cela est de notoriété publi

que. ll propose son admission. (c. n nov.)
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Cette admission est prononcée. (r. v.)

L'admission des autres (léplll-és est également

prononcée. ir. v.)

TROISIÈME COMMISSION. — Élections de Liége.

Il. Pinson‘ fait le rapport. Il propose l'ad

mission des députés dont les noms suivent :

District de Liége: MM. deGerlache, Nagelmac

liers, Raikem, le baron de Stockliem-Méaii, de

Belir, Charles Rogier, Orban-Rossius, Leelercq,

Destriveaux.

District de Vercicrs: MM. David, Collet, Lardi

nois, llavignon, de Tliier.

District de Huy : MM. Deleeutv-Dupont, For

geur, Lebeau.

District de Maremme : MM. Flcussu , de Selys

Longcliamps.

M. le rapporteur l'ait observer que la ville de

Stavelot a envoyé à Huy ses votes cachetés, que

l'assemblée électorale ne les a pas pris en consi

dération , résolution que la commission a ap

prouvée. (r. v.)

Les conclusions de la commission sont adop

tees. (P. V.)

QUATRIÈME C0|lIlSSl0N.—ÊleCli0n8 de la Flandre

orientale.

in. DE summum‘: , rapporteur, propose l'ad

mission des députés suivants:

District de Gant! : MM. de llycliere, Helias

d'Huddeglieni, Surmont de Volsberglic, le marquis

de Rodes, Van lnnis, Gustave de Jonghe, l'abbé

Joseph de Smet, Charles Coppens, Vergauwen

Goetlials, de Lehaye, Speelman-Booman , Wan

naar.

District ifzludenartle : MM. Camille de Smet,

Thienpont, Liedts, Van Hoobrouck de Mooregliirin,

Louis Beaucarne.

District fiÏAlost .' MM. Eugène de Smet, l'abbé

Van Crombrugghe, le baronde Meer de Moorsel ,

FransmamlDelwarde, Van'der Looy.

District de Saint-Nicolas: MM. le comte de

Bergeyck, le comte Vilain Xllll, l'abbé Verduyn,

tfllanens-Peers. Janssens, Verwilghen.

District de Termondc : MM. le baron Van den

Broucke de Terbeeq , Hippolyte Vilain Xllll ,

Blomme, de Declier.

District tÏEecloo. MM. l'abbé Andries, Le Bè

gue, en remplacement de M. Balliii , non accep

tant. (r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. «r. v)

CINQUIÈME coiiiiissios. -— Élections de la Flandrc

occidentale.

n. Llt COMTE “Lui! xllll, rapporteur,

propose l'admission des députés suivants :

District de Brugrs : MM. Coppieters-Stochoivis,

Félix de Muelenacie, lequel, noniiné à Ostcnde et

à Brugcs, opte pour Brugcs; le baron de Pélieliy

Van lluerne, l'abbé de Foere, Paul Dcvaux en

remplacement de M. Jullien , non acceptant.

District d'0stcnde: M. Jean Maclagan, premier

suppléant, en remplacement de M. de Muelenaere,

optant pour Bruges, et M. Serriiys.

District de Dixmudc : MM. Morel-Danlieel,

Buylaert.

District (le Fumes : MM. Édouard de Man,

Roels en remplacement de M. le baron de Serret,

non acceptant.

Disflict (ÏYpres : MM. de Langlie, de (loninek,

Mulle; le quatrième député, M. l'abbé Bouckaert,

n'accepte pas. Le premier suppléant n'a pas l'ait

connaltre s'il acceptait.

District de Thiclt: MM. l'abbé Wallaert, le vi

comte de Jonglie d'Ardoye, (le R00, en remplace

ment de M. de llluelenaere, optant pour Bruges.

District de Roulcrs : MM. Alexandre lloden

bacli, Constantin llodenbaelnet l'abbé de Haerne.

Les procés-trcrbaux du district de Courtrai , qui

nomme sept députés, ne sont pas arrivés. (r. v.)

tu. ALEXAIDBE nonmuncn demande que

les députés du district de Courtrai soient autori

sés à justilier intmédiatement de leurs droits par

la copie du procès-verbal d'élection et les autres

titres dont ils sont porteurs. m. i2 m.)

L'assemblée renvoie à demain le rapport sur

l'élection de ces députés et prononce l'admission

des députés des autres districts. (E. et c. n, t! nov.)

SIXIÈME COMMISSION. -—— Élections du Brabant mé

ridioiial.

m. eorrntuins, rapporteur, propose l'ad

mission des députés dont les noms suivent. :

District (le Bruæclles : MM. Koekacrt, le comte

d'Arsehot, le baron Joseph Van der Linden (Flloogli

vorst, le comte Cornet de Grez , lluysman d’Anne

croix, Bartliélcmy, le comte Félix de Mérode,

Sylvain Van de Weyer, Barbanson , Alexandre

Gendebien, de Munck, le comte de Celles, le

baron de Viron. '

M. le marquis de 'l'razegnies opte pourCharleroy.

Le premier suppléant est M. le baron Emnianuel

Van der Linden dllooghvorst.

District de Lniirain : M_M. Vandcnliovc. Pet
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teus, l'abbé (Iorten , Peemaus , Van Meenen , Van

der Bclen, l'abbé Vander Linden.

District de Nivelles : MM. Wyvekens, Dehemp

tinne, le comte de Baillet, deVille, Nopœer, Bau

gnict. (r. v.)

Ces députés sont admis. (c. u- u nov.)

SEPTIÈME counlsslos. —- Élections du Hainaut.

n. DE nase-n , rapporteur, propose l'admis

sion des députés suivants :

District de filons: MM. le baron de Sécus (père),

le comte Duval de Beaulieu, Alexandre Gende

bien , Blargnies, Claus, Gollint.

District de Soignies: MM. le comte Werner de

Mérode, le marquis Rodriguez d'Evora y Véga,

Gendebien (père), le baron Frédéric de Sécus.

District d'Ath : Mil de Rouillé, le baron Fré

déric dc Sécus, Defacqz, Bredart, Van Snick.

District de Thuin : MM. le vicomte de Bousies

de Rouveroy, de Scbille, le baron de Leuze.

District de Charleroy : MM. Dumont, Pirmcz,

Jean-Baptiste Gendebien, Nalinne , le marquis de

Trazegnies.

District de Tournay: MM. Du Bus (aîné), Tren

tesaux , Charles Le Hou, Laetanoe Allard, Canin,

François Lehon.

Il s'est élevé une difliculté au sujet de M. Hip

polyte Paillot, député de ce district. On prétend,

dans une protestation jointe au procès-verbal, que

M. Paillot, né Français, ne s'est pas établi en Bel

gique avant 1815. M. de Langhe ajoute que

M. Paillot vient de lui remettre un arrêté de l'ex

roi en date du 20juin 1890, par lequel M. Paillot

l est naturalisé avec jouissance de tous les droits

laccordés aux citoyens nés en Belgique. Çet ar

rêté, dit M. de Langhe, soulève une grande ques

' tion. celle de savoir si la naturalisation conférée

cn 1820 peut être assimilée a Findigénat. (P. v.)

M. le rapporteur propose que cette question

soit examinée et qu'il en soit fait rapport pourde

lnain. (c. 3.. la nov.)

Cette proposition est adoptée. (c. n.. n nov.)

L'assemblée passe à l'ordre du jour sur une

protestation contre les élections de Cllarleroy et

y prononce l'admission des députés du Hainaut.

I (E. et L‘. B., 1! nov.)

y Il est cinq heures.

} La séance est levée et remise à demain , à dix

heures. (r. v.)

SÉANCE

DU JEUDI Il NOVEMBRE I850.

(PRÉSIDENCE m; n. casa-mm.‘ PÈRE, novslv n'aura.)

La séance s'ouvre à dix heures. (r. v.)

ttnllistingucauprenllerbancdelagaucheMJlbarles mentionné comme é“. déplné pour |e district

Rogier. membre du gouvernement provisoire . et . du“,

M. de Gerlaclle: audcssus d'eux MM. Lcbeau , De

vaux, “aillent: les anciens membres des états géné

raux semblent groupés dans les bancs supérieurs du

coté gauche.

xl. sonnent, l'un des secrétaires provisoires,

donne lecture du procès-verbal de la séance précé

dente. (c. 3.. n nov.)

.v|. l'ouest‘! représente que. parmi les élec

tions du Hainaut, .\I. Eldonard de Rouillé n'est pas

(V. Il, Il nov.)

al. sot-on. l'ait observer qu'il figure au

procès-verbal et relit le passage qui le concerne.

y (V. P.. l3 nov-l

l n. un LANGIB fait des observations sur ce

' qui est dit au procès-verbal au sujet de l'élection

‘ de .\l. Paillot, à Tournay: la commission a été

y d'avis que toute la question consistait a savoir si’.

y‘ en vertu des lois existantes en I820, l'ex-l'on aval!

1 pu accorder à M. Paillot, né Français, lïndigénal
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aussi bien que la naturalisation, et même, après un

mûr examen, elle s'est décidée pour la négative,

comme il sera dit ultérieurement. (v. P., l3 nov.)

lnl nlltnllnlt a ll me paraît que le procès-ver

bal de la séance précédente a changé la question

posée hier par M. de Langhe. (v. r., in nov.)

ll. u; mlnoil m; STAHSJIIT x Je croyais

que la commission s'était proposé d'examiner ce

point de nouveau. (v. n, is m.)

Plusieurs membres prennent a la fois la parole.

(V.,l’., ta nov.)

_ NI. Notlloztll a l.a question mentionnée au

procès-verbal est celle-ci: La naturalisation ac

cordée en i820 peut-elle équivaloirvà Findigénat

exigé pour pouvoir devenir membre de la repré

sentation nationale? Je crois que c'est bien là la

question proposée par M. de Langhc. (Oui! oui .’ )

(V. l'.. t! nov.)

l.e procès-verbal est ensuite adopté. (r.v.)

Rapports de commissions de vérification des

pouvoirs.

ll. DE IIIJELBIABII} fait, au nom de la pre

mière commission, un nouveau rapport sur les

élections de Turnhout; il propose l'admission de

MM. Pierre-Jean de Nef, Charlcs-Théodore Le Bon

et Pierre-Égide Peeters. (P. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

ll. u): comme VILAIN xllll fait, au nom de

la cinquième commission, un rapport sur les élec

tions de Courtrai; il propose l'admission de

MM. l'abbé Verbelte, Buyse-Vcrschcure, l.e

salfre, Léon Vandorpe. M. le baron de Pélichy

van lluerne opte pour Bruges. MM. Jean Goethals

et Goctlials-Bisscholf n'ont pas encore justifié de

leurs titres. (r. v.)

Les conclusions de la commission sont adoptées.

(r. v.)

ll. DE LAHGIIE, rapporteur de la septième

commission, fait le rapport sur l'admission de

M. Paillot; les conclusions de la commission sont

les suivantes :

a La commission ,

n Vu les art. 8, 9 et l0 de l'ancienne loi fon

ilamentale;

n Considérant qu'il résulte de ces articles que,

pour étre nommé membre des états généraux, il

fallait étre habitant du royaume, né soit dans le

royaume, soit dans ses colonies;

n Que la [naturalisation ne confère pas ce droit;

n Que Findigénat et l'admissibilité à tous em

plois quelconques ne pouvaient être accordés par

le roi que pendant unc année après la promulga

tion de la loi fondamentale’;

n Vu l'art. l0 de l'arrêté du gouvcmement pro

visoire du l0 octobre 1850;

n Considérant que pour étre député au congrès

national il faut étre né Belge ou avoir reçu l'indi

génat;

n Considérant que M. Hippolyte-Louis Paillot

est né Français;

» Que, de son aveu , il n'a établi son domicile

qu'en l8l9;

» Qu'il n'a produit que des lettres de naturali

sation qui lui ont été délivrées le 20 juin i890;

n Estime, a l'unanimité, que l'élection dudit

M. Paillot comme député au congrès national est

annulée.

n Bruxclles, ll novembre I850. » (P.V.)

ll n'y a pas de réclamation. Les conclusions de

la septième commission sont déclarées adoptées.

(r. v.)

Il. van SNICK a Il faut bien distinguer entre

la grande naturalisation qui assimile l'étranger à

findigène, et la naturalisation ordinaire qui n'ac

corde que certains droits civils; n'est-il pas entré

dans l'esprit de l'ancienne loi fondamentale de

ravir au roi le droit d'accorder la première?....

(V. P., t3 nov.)

PLUSIEURS volx l C'est trop tard; la décision

est prise. (M. Van Snick se rassied.) (c, in nov)

m. DE MUELENAEBE dit que si le préopi

nant s'oppose à l'annulation de l'élection, on doit

l'entendre. V (u. n.. il nov.)

lnl MEMIBE lw IIIJIIEAIJ a Avant que

M. Van Snick prit la parole, la question était déjà

décidée par l'assemblée. (v. n, u nov.)

m. LE PRÉSIDENT x Je fais observer qu'il

est trop tard pour revenir sur ce point. lV.P.,l5nov.)

M. DE LANGIIE reprend son rapport. : Une

difficulté est élevée par M. Doignon , commissaire

de district, sur le remplacement de M. Paillot : le

remplaçant doit-il être le premier suppléant ou la

personne qui, lors du scrutin qui a nommé

M. Paillet, a obtenu le plus de voix après lui?

car, aux termes de l'arrêté du l0 octobre, cette

personne serait dûment élue si M. Palliot avait été

déclaré incapable de siéger.

La septième commission, considérant que l'ar

rété du 23 octobre relatifaux suppléants dit que les

suppléants seront reçus pour remplacer les dépu

tés, quelle que soit la cause de la vacance , pro

pose l'admission du premier député suppléant de

'l'ourna)'. (u. n, u nul.)
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[nu alumina: dclnande le renvoi a demain.

(U. IL l! nov.)

Les conclusions de la commission sont adop

tées. (r. v.)

un summum r Aux pièces relatives aux élec

tions de Tournay est jointe une lettre dont il a

été parlé. Je demande qu'il cn soit donné lecture:

il est bon de faire connaître les personnes qui

simmiscent dans les aflaircs du congrès sans

droit et sans motifs. (v. n. t3 nov.)

nl. ma: LAIGIEI Il n'a point été donné lecture

de cette lettre parce qu'elle est injurieuse s. quel

ques-uns de nos collègues; si cependant l'assem

blée le désire... (De toutes parts : Non, non.)

(V. P" t3 nov.)

M. clunuss un: non v Cette lettre est-elle

confidentielle ou ollicielle? pour moi, elle me pa

rait ollicicllc, car ou l'a jointe au dossier; elle in

sulte plusieurs membres de cette chambre; elle a

été lue au comité central, au comité de l'intérieur,

dans les bureaux de cette chambre; elle doit être

lue et réfutée publiquement; c'est une satisfac

tion quc vous devez à ceux qui sont accusés.

Quant à moi personnellement, ce n'est pas de ces

bancs, où j'ai l'honneur de siéger, que je m'abais

serai à relever les insultes d'un Ionetionnaire

amovible d'un pouvoir passager. (u. n.. n nov.)

n. romani. dit que décision a été prise, et

que si on entrave ainsi les délibérations de l'as

semblée, on retardera d'une manière déplorable

des décisions importantes pour le pays; que les

membres qui ont des observations à faire lcs fas

sent avant les délibérations. (U. n. n nov.)

m. IOIBNIIACII pense que cette lettre pourra

donner des éclaircissements sur l'élection d'un

membre dont les pouvoirs ont été contestés.

(J. Il. l3 nov.)

n. IESTOIJVEIÆIS demande qu'on prenne

une décision sur le point de savoir si la lettre

sera lue ou non. (u. n. n nov.)

Il est décidé par assis ct levé que la lettre ne

sera pas lue. (v. v.)

Communication de pièces adressées au cortgrés.

m. ivotnosln, secrétaire, donne lecture d'une a

lettre de M. Nagelmackers, (léputé dc Liège, in

formant l'assemblée que, dès que sa santé le per

mettra, il se rendra à ses séances.

Il lit ensuite une protestation des électeurs de

Vianden contre les élections de Diekirch. (r. v.)

lnv summum v Le rapport sur ces élections

n'est point fait. Il faut rcnvovcr la protestation à

la commission. (v. r. 4:) nm ‘l , nitil‘.

m. LI‘. rumen-Issu‘ v A moins que la com

mission nc veuille (lélibércr immédiatctnctit sur

cet objet. (v. Il. la nov.)

La protestation est renvoyée a la deuxième

commission chargée de faire le rapport sur les

élections du district de Diekirch. (p. v.)

Formation du bureau‘ tIé/initif.

3l. u; rniçslllttu‘ v Je pense que le prc

micr objet de nos travaux doit étre la formation

du bureau définitif. (c, in nov.) .

L'assemblée décide qu'elle s'en occupera avant

tout. _ (P. v.)

n. Plnsoiv 2 Je pense qu'il est de la dignité

du congrès que son président soit nommé par un

scrutin séparé et a la majorité absolue, et non par

un scrutin de liste, ni a la majorité relative.

(V. I'.. I3 nov.)

lm MEMBRE dit qu'on pourrait le nommer

par assis ct levé. (u. n. n nov.)

3l. LI: monos DE arum-Jeun!‘ x Il serait

dillicile, pour ne pas dire impossible, d'élire Ic

président et les membres du bureau par assis et

levé. Il faut par conséquent un scrutin.

(V. P“ l3 nov.)

M. un"; propose d'établir avant toutun‘rt'-

glement, ou du moins, des dispositions relativcsa

la formation du bureau définitif. (C.. n. nov.)

rwsmmns niant-lies prennent la parole.

(P... l8 nov.)

n. IEVAŒX propose de fixer I‘ le nombre des

membres du bureau, 2" le mode de nomination,

5° la durée des fonctions du bureau. (c- l8 nov.)

Un prie M. Dcvaux de déposer une proposition.

(U. IL, l! nov.)

Il. DIVA!!! remet sur le bureau la proposi

tion suivante :

« I'Lc bureaudélinitifse contposetfti n président,

n de deux vice-présidents, ct de quatre secrétaires.

u 2' La nomination du présidentse fera a la ma

n jorité absolue; celle des (lcux vice-présidents et

n des quatre secrétaires à la majorité relative cl par

n un même scrutin.

n 3" Le bureau sera renouvelé tous les quinze

n jours. » (F... t3 nov.)

n. LE couru; IIIJVAI. 1m IEAUIJEIJ dc

mandc qu'on rédige le règlement avant de nom

mer lc président. (u. n. n nov.l

(lotte proposition est rejetée. (u. n, n nov.)

un. IEITOIIVELLIÇS propose de renvoyer il

une commission la rédaction d'un projet de dis

positions relatives a la formation du bureau déli

(C, I5 nov.)
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.vl. NOTIIOŒII s'oppose a cette proposition et

demande qu'on passe outre. (Oui! oui!)

(U. B., H nov.)

n; nn nlmLltsAlann x C'est une question

d'ordre; on doit la décider préalablement à toute

autre. (U. Il. l! nov.)

I. na nonAlJLx x Il ne s'agit pas de solen

nité ni de dignité ici; il faut sortir du provisoire.

Formons notre bureau, sauf à rectifier cette for

mation dans le ritglemcnt définitif. (u. n. n nov.)

lin inmlnnn demande que les dispositions

qu'on arrêtera soient fondues dans le règlement

(léfinitif, afin d'épargner par la suite une discus

sion inutile. (J. n. ut nov.)

m. nl-zsrorvlzLLl-rs soutient sa proposition.

(U. IL, l! nov.)

in. LE nJlnnll SIJILEI‘ nn cllolunn

pense qu'il faut d'abord s'entendre sur l'établis

sement de la commission. (J. n. l3 nov.)

La proposition de M. Ilestouvelles est rejetée.

(U. 8.. tl nov.)

lnv nns SBCIÊTAIIES donne lecture (le

chaque partie de la proposition de M. Devaux :

u l‘ Le bureau définitifse compose d'un prési

n dent, de deux vice-présidents et de quatre se

» crétaires. n (c., l3 nov.)

al. LI; VICOMTE cIAnLns “Lus xllll

propose de nommer deux secrtÎ-talirtts dans le sein

de fasscnlblée et (l'ajouter : Les secrétaires s'ad

joindronl deux: commis. (u, 3., n, et c.. t: nov.)

.vl. DE LANGIIE demande quatre secrétaires et

deux commis adjoints. (lT. IL. n nov.)

zvl. POIGEIJII appuie ce sous-amendement.

(U. 3., u nov.)

nl. LE VICOMTE clLlnLlzs VILAIN Xllll

retire son amendement. (u. n. il nov.)

La première partie de la proposition de M. De

vaux, sous-amendée par M. de Langhe, est adop

tée. (P. v.)

u 2" La nomination du président se fera a la

n majorité absolue; celle des deux vice-présidents

n et des quatre secrétaires, à la majorité relative et

n par un même scrutin. l) (c, t3 nov.)

Cette proposition , étant complexe, est divisée en

trois parties. La première partie, qui concerne le

président, est adoptée ainsi que les deux autres.

(r. v.)

n. Iornoxln, secrétaire, annonce le résultat

de la délibération. (U. n., n nov.)

in. Ln IAIOI slJnLlrr un ononlnn x J'en

demande pardon à M. le secrétaire, mais les pa

roles qu'il ‘vient de prononcer devaient sortir de

la bouche de M. le président; on ne sait plus qui

est président ou secrétaire. (r. 3., n nov.)

m. LE mlnolils DE IIAIEGNIES x Je de

mande qu'on vote sur chaque question. On vient

d'interdire tout a l'heure la parole a mon ami,

M. de (lhokier, sous prétexte que la question était

décidée; quant a moi je n'en ai pas entendu un

mot : nous ne sommes pas ici pour faire des con

versations particulières, mais pour des choses

graves et importantes, et le bureau devrait ne pas

prononcer de son autorité privée. (u. n, (s nov.)

tll-NOTIIOMI, secrétaire: Chaque fois que j'ai

mis une proposition aux voix, je l'ai fait avec

toute la précision dont je suis capable.

(U. 13., NI nov.)

Après les explications de l'honorable membre ,

l'assemblée décide qu'il sera passé outre.

(C., l3 nov.)

l.a discussion s'ouvre ensuite sur le n“ 5“, ainsi

conçu :

u Le bureau sera renouvelé tous les quinze

jours. » (c.. 4l nov.)

m. lronunlin propose l'amendement suivant z

Le bureau sera renouvelé tous les mois.

(C., t3 nov.)

n. m; GnnLAcnn parle cont.re l'amende

ment; il pcnse que les députés qui consentent à

faire pendant quinze jours les fonctions de prési

dent, et surtout de secrétaire, fontun grand sacri

fice. (C, la nov.)

m. clnnLnn IOGIEI dit que le bureau ac

tuel ne doit étre élu que pour être renouvelé après

l'adoption du règlement. (e. n. t2 nov.)

lll. FCIGBIJI insiste. (u. in nov.)

L'amendement est adopté. (r. v.)

Une discussion s'engage pour savoir s'il y aura

des scrutateurs ou si les secrétaires en feront les

fonctions.

(Iette dernière proposition est rejetée.

(U. IL, M nov.)

m. LE nana! ncnLltt IDE cllonlnn fait

remarquer que, d'après l'ancien mode, le prési

dent tirait de l'urne les noms des scrutateurs.

(J. Il, l3 nov.)

M. Ll-z l-nl-zsllmwr propose qu'on lui en

laisse le choix pour épargner le temps. (Adopté) Il

invite les (léputés à signer la liste de présence, et

forme trois bureaux de scrutateurs qui sont com

posés :

Le premier, de MM. de Gerlachc, le baron de

Stassart, le baron Surlet (le Chokier.

Le (leuxiéme, de MM. llippolyte Vilain XIIII,

l'abbé de Foere, Lebeau.

Le troisième, (le MM. Forgeur, François et de

Muelenaere. (J. n. J8 nov., et r. v.)
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Nomination du président.

Les députés, après avoir signé la liste de présence.

viennent déposer leurs votes dans l’urne.

un tumulus demande ce qu'on fera si per

sonne n'obtient la majorité absolue. (u. n.. 4.-. nov.)

L'assemblée décide qu'on procédera à un

deuxième tour de scrutin, ct que. dans le cas où

personne n'obtiendrait encore la majorité abso

lue, il y aura un scrutin de ballottage cntrc les

deux candidats qui obtiendrontlc plus grand nom

bre de su tirages. (u. 3.. is nov.)

On procède au dépouillement des votcs.

(J. B.. la nov.)

Le scrutin donne le résultat suivant : Nombre

des votants, l70. — Majorité absolue, 86.

M. le baron Surlet de Chokier a obtenu 5l suf

frages.

M. de Gerlaclie, 5l

M. le baron de Stassart. 50

M. Charles Le Hon. 8

M. de Muelenacrc, 5

M. Bartliélemy, 3

M. Théophile Fallon , l

(P. V‘)

Comme il n'y a pas eu de Inajorité absolue, on

procède à un deuxième tour de scrutin dont le dé

pouillement donne le résultat suivant : Nombre

des votants, l69.—Majorité absolue, 85.

M. le baron Surlet de Chokier a obtenu 65 suf

fragcs.

M. de Gerlache, 69

M. le baron de Stassart , 43

(P. V.)

Personne n'ayant encoreobtenu la majorité abso

lue, un scrutin de ballottage a lieu entre MM. le

baron Surlet de Chokicr et (lc Gerlache.

Le (lépouillement de ce scrutin donne pour ré

sultat: Nombre des votants, 167.

M. le baron Surlet de Chokicr a obtenu 106 suf

fragcs.

M. de Gerlache , 6l

(C. 3.. l3 nov.)

En conséquence M. le baron Surlet de Cliokier

est proclamé président du congrès national. (ne v.)

n. u: PRÉSIDENT hum; invite M. le pré

sident ii prendre place au fauteuil. (u. B.. l3 nov.)

m. LE luron sonna‘! IDE cllolultn dit

qu'il croit devoir attendre que le bureau définitif

soit entièrement nommé. (u. n. u) nov.)

Nomination des [doit-présidents r! des secrétaires.

n. un: rlitslnæsr I’AGE x Nous allons pro

céder à la nomination des vitre-présidents et des

secrétaires. (U. n. is nov.)

NI. DEVAI‘! v ll est une dilliculté que nous

n'avons pas prévue, c'est le cas de parité de suf

frages; je demande que. dans ce cas, le plus zigé

ait la préférence. (U. u, i: nov.)

Il. rolwlwll v Pourquoi Page déciderait-il?

je demande que le tirage au sort prononce entre

deux candidats égaux en droits. (v. 3.. u nov.)

L'assemblée adopte la proposition de M. For

geur. (u. n, I3 nov.)

n. LE PRÉSIDENT nuer: v Comme le dé

pouillement du scrutin sera beaucoup plus long

que pour la nomination du président, je propose

de nommer un quatrième bureau de serutateurs.

composé de MM. (‘lharles Le Hon , Destouvelles et

Devaux. (u. n, is nov.)

Adopté. (p.1!)

Les scrutatcurs ayant achevé leur travail, M. de

Muelcnaere lit le résultat du scrutin :

l" Pour la nomination des vice-présidents:

M. de Gerlache a obtenu 120 sulfrziges.

M. le baron de Stassart 68 i)

M. de Langlie 48 n

M. Barthélemy 97 n

M. de Muclenaere 27 n

M. de Ryckere l4 n

M. Charles Le Hon Il n

M. le marquis de Trazegnies 4 n

M. Trentesaux 4 n

M. Serruys 5 »

M. d‘Hanis van Cannart I 2 n

M. Pirson E.’ n

M. Hcnnequin 2 i)

M. Lebeau 2 i)

M. Destouvelles 2 n

M. Vilain Xllll l i)

M. Fallon l n

M. le comte Duval de Beaulieu l n

M. Helias d’Huddeghem l n

(U. B. et C.. I5 nov.)

‘En conséquence MM. de Gerlache et le baron

de Stassart sont proclamés vice-présidents. (p. v.)

2° Pour la nomination des secrétaires,

M. Liedts a obtenu lnsuffrages.

M. le vicomte Charles Vilain Xllll H2 »

M. Nothomb J02 n

M. Forgeur 94 n
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M. l'abbé de Haerne 64 suffrages.

M. Barbanson ‘l8 n

M. le baron Frédéric de Sécus l8 n

M. Henri de Brouckere l0 »

' (c.. l3 nov.)

En conséquence MM. Liedts, le vicomte Charles

Vilain Xllll , Nothomb et Forgeur sont proclamés

secrétaires. (r. v.)

al. l.l-: Pnnslnnat lvaal: v Le bureau étant

définitivement établi, j'invite les membres qui le

composent à prendre leurs places. (U. n.. (a nov.)

Installation du bureau définitif.

M. le président et les secrétaires s'installent. (P. v.)

ll. Ll-Z nanas SIIILET un CIIOKIEII, en

prenant possession du fiiuteuil, s'exprime en ces

termes :

Messieurs, je ne puis vous exprimer combien

je suis flatté d'avoir réuni autant de suffrages,

combien je suis sensible à cette marque d'estime.

Je ne puis prendre auprès de cette assemblée, qui

me connalt à peine, d'autre engagement que celui

de faire tous mes efforts pour être digne de son

choix. Si mes efforts ne répondaient à mon zèle,

soyez assurés du moins que je ferai toujours de

mon mieux.

Je propose à l'assemblée de voter (les remerci

ments à notre respectable présidentd'àge et au bu

reau provisoire. (Bravo! bravo!) (u. n.. (o nov.)

Ces remercîments sont votés par acclamation.

(P. v.)

Nomination 11'une commission pour rédiger un

projet (le règlement.

M. m; Pnnslnntlt v L'heure est avancée; je

propose de renvoyer la séance à demain, l0 heu

res, pour nommer une commission chargée de

présenter à l'assemblée un projet de règlement.

(U. IL. ll nov.)

Dl. nnlzsnlt v Pour abréger notre travail et

ménager notre temps, qui est précieux dans les

graves circonstances où nous nous trouvons, je de

mande que M. le président nomme lui-même cette

commission. (u. n.. (z. nov.)

al. LE lrnizslnlttvt v Je ne connais pas assez

de membres pour composer cette commission

d'une manière parfaitement juste , et je crois

qu'il vaudrait mieux que l'assemblée elle-mémé

choisit. (u. n.. (o nov.)

lut: tontlts Pants v Non ! non! choisis

sel. ' (u. n.. (l nov.)

Il. LI: Pnläslnnat désigne comme membres

de cette commission :

MM. de Gcrlache, Charles Rogier, Destouvellcs.

François, de Rycltere, de Langhe, Pirson, Bar

théletny,Hippolyte Vilain Xllllet l'abbé dellaerne.

(r. v.)

n. un Gnnnaclln v M. le président, voulez

vous bien fixer l'heure à laquelle cette commission

se réunira ce soir? (u. n.. (a nov.)

n. us PRÉSIDENT s C'est à la commission

elle-même à décider à cet égard. (U. n.. (s nov.)

(‘I- u; nanotv III‘. stassant t Je désirerais

que, dès que la commission aura terminé son tra

vail , elle le livrât à l'impression, afin que demain,

en entrant en séance, il fût remis aux membres

de l'assemblée. (u, n.. (s nov.)

tu. cllanuts noclnn v ll est impossible de

promettre que demain à telle heure ce projet sera

imprimé; la commission ignore elle-même quand

elle aura terminé son travail : on ne peut donc

pas prendre de décision à cet égard. (U. n.. (a nov.)

lvl. un nanas un stassant v Si nous

avions ce travail sous les yeux une heure avant la

discussion, nos idées se préciseraient davantage.

(U. Il. l5 nov.)

n. IIIPPOLYTE VILAIN xllll x Ne pour

rait-on pas retarder l'ouverture de la séance de

demain d'une heure ou deux, et.la commencer,

par exemple, à onze heures? on serait plus certain

alors d'avoir le travail imprimé. (U. n.. (l nov.)

rlatslllltns mnalnnns v Oui, appuyé. _

(U. B., l3 nov.)

D'AUTRES v A midi. (u. n, (a nov.)

ll. la; PIÉSIDENI‘ v Veuillez bien , messieurs,

procéder avec ordre et parler chacun à votre tour;

si vous ne demandez pas la parole avant de parler,

il en résultera une confusion qui nuira à la rapi

dité et à la clarté de nos discussions. (u. n.. (s nov.)

m. IvEIlEAlJ v ll y a déjà plusieurs modèles de

règlement qui ne sont que la constatation de la

manière de délibérer dans les diverses assemblées

législatives de France, d'Angleterre, etc. ll me

semble, en conséquence, que le travail de la com

mission sera facile, et qu'il pourra dès ce soir être

livré à l'impression. Je m'oppose donc au renvoi

de la séance à onze heures ou à midi, car dans les

graves circonstances où nous nous trouvons, il est

urgent de ne pas perdre une minute. (Appuyé! ap

puyé ! ) (u. n.. (o nov.)

Il est décidé que la séance s'ouvrira demain à

dix heures. (u. n.. (s nov.)
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Nomination d'une commission chargée de re

diger un projet d'adresse en réponse (tu dis

cours d'ouverture du congrës.

xl. nlssrnlvl-zalxx v J'aurai l'honneur de faire

une proposition au congrès. Le discours prononcé

a l'ouverture de cette assemblée, au nom du gou

vernement provisoire, est demeuré sans réponse;

cela s'explique naturellement par la tiécessité où

se trouvait le congrès de se constituer avant toute

chose; maintenant que notre bureau est nommé,

je crois qu'il est d'une haute convenance de ré

pondre sans délai à ce discours. Je propose qu'il

soit fait une adresse au gouvernement provisoire,

ct qu'a cet elfet il soit nommé une commission.

(Appuyé! appuyé!) (U. u. et c... ta nov.)

M. LE Pllläslnlzsl‘ x Quelqu'un s'oppose-HI

a la proposition? (Silence) Il n'y a pas d'opposi

tion? Je regarde le silence de la chambre comme

une marque de son adhésion , ct je déclare la pro

position adoptée. (c. 3., 4s nov.)

Il. IESTIIVIJAIIX x Je propose que la com

mission soit nommée de suite par M. le président.

(U. B.. l3 nov.)

lJlv MEMBRE x Avant de nommer une commis

sion, il faut délibérer sur la question de savoir

s'il y aura ou non une adresse. (U. u, 4s nov.)

rumllwnlt vol! x Cela a été décidé.

(C. B.. l3 nov.)

al. la; llallotv Il: glaces (père) : Déjà plu

sieurs fois dans l'assemblée on a mis en doute si

une décision était prise ou non; tantôt on a voté

par assis et levé, tantôt on a pris le silence pour

une approbation. Je ne pas si cela est bien

régulier; le silence ne doit pas être interprété;

dans cette demièœ circonstance il y avait peut

étre quelques membres qui voulaient s'opposer o

l'adresse, ils ont hésité et l'on a passé outre. Je

demande que toute proposition soit soumise à l'é

preuve du vote, soit par assis et levé, soit, dans

les propositions les plus importantes où chacun

est appelé n prononcer a haute voix. par oui et

non;ou, si on veut, par scrutin secret au moyen

de boules noires- et blanches. J'ai vu encore au

jourd'hui que nous ne savions pas si nous avions

ou non délibéré. (U. 3.. ta nov.)

tu. lm LAIIGIIE x (lela doit faire le sujet d'un

article du règlement. (U. n, 4s nov.)

m. LI: PRÉSIDENT x L'observation est juste,

le règleluent devra indiquer la manière de voter,

mais’ il me reste a me justifier. Lorsque j'ai mis

en délibération la proposition d'une adresse en

réponse au discours prononcé par les membres du

gouvernement provisoire, j'ai posé la question

simple; j'ai dit que je prendrais le silence pour

affirmatif; j'ai attendu longtemps et personne n'a

fait d'observation : cependant, si l'assemblée croit

n'avoir pas délibéré d'une manière régulière, je

vais recommencer la délibération. (c. B.. 4s nov.)

uv GRAND noalllnl; lll; VOIX x Non! non!

La proposition est adoptée. (U. n- 4s nov.)

M. u; pnltslnl-mt x Maintenant l'assemblée

a (lésiré que la commission fût nommée par moi;

cette nomination est trop délicate pour que je

puisse me charger de la faire: dans de pareilles

réponses, on exprime ordinairement les vœux de

lassetnblée; c'est ainsi que cela a lieu en France

et en Angleterre; et nous avons vu dernièrement

l'adresse des 522i sauver la liberté française. Il est

donc impossible que je puisse prendre sur moi le

choix des membres de cette commission, car la

réponse qu'elle devra rédiger sera politique, et

l'assemblée doit choisir elle-même ceux qui lui

paraîtront les plus dignes d'exprimer ses senti

ments et ses désirs. Demain, à notre entrée en

séance, nous procéderons à cette nomination.

(U. R“ I3 nov.)

M. m; menu-maman: x Le discours du gou

vernement n'a pas été imprimé; il serait utile

qu'il fut distribué à chacun des membres de l'as

semblée, pour que nous passions méditer la r4‘

ponsc à faire. (U. u, 4s nov.)

1vl. u; lrnläslllltrvr x On me donne l'assu

rance que ce discours sera distribué demain.

(U. IL. l3 nov.)

U.‘ rllcrlnltl: x Je désire qu'on fixe le nombre

des membres de la commission, pour que nous

puissions préparer nos choix-à l'avance.

(U. IL I3 nov.)

al. ut PRÉSIDENT s Je crois qu'il serait con

venable de nommer un membre par province

Adopté. (U. n.. ta nov.)

M. mi: Ianotv m: STASSAII‘ x Je désire

rais qu'on nous remit la liste des députés, car le

choix. pourrait tomber sur des membres absents.

(Il. B.. 13 nov)

Dl. ma: cornu‘. lll: Quannlfl: a Il est entendu

que la majorité sera relative entre les membres de

chaque province, de façon que chaque province

ait son représentant. (U. s, 4s nov.)

Il. u)‘. llanotv ma: ramassant x Le dépouil

lement fera connaître le membre de chacune des

neuf provinces qui a eu le plus de voix, et ceux

là formeront la commission. (U. 3., u. nov.)

M. FLEIISSI! x Il convient que chaque pro

vince nomme son représentant. (U. 3.. 4s nov.)

M. TIIÉOPIIILE l'al.l.o1v x Il me semble,
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messieurs, qu'il faut. autant que possible, effacer

cette distinction de provinces. (U. B.. l3 nov.)

M. LE PRÉSIDENT u Cette distinction de pro

vinces n'avait été proposée que parce qu'il nous

est impossible de nous connaître et conséquem

ment de choisir avec connaissance de cause.

(U. B.. l5 nov.)

5|. LE lunes DE srsnsun- v La liste im

primée que je réclame détruira cet inconvénient

et nous fixera sur les absents. (U. B.. 1s nov.)

n. nnvnux u La liste imprimée ne nous fixera

nullement sur les députés absents. (U. 11., 1s nov.)

m. u; BARON DE STASSABT a Cette liste

devant indiquer l'adresse des députés, ceux dont

l'adresse ne sera pas indiquée seront les absents.

(U. B.. t3 nov.)

m. POBGEIJII x Messieurs. ce serait établir un

précédent fort dangereux que de nommer un

membre de chaque province pour rédiger l'adresse

en réponse au discours du gouvernement provi

soire; nous devons chercher à effacer ces distinc

tions provinciales, bien loin de contribuer à les

augmenter: il a été convenu que neuf membres

eomposeraient la commission pour répondre au

nombre des provinces, mais non qu'il serait

nommé un député de chaque province; car enfin,

nous sommes les représentants de la nation tout

entière, et non ceux de telle ou telle province.

D'ailleurs, chacun de nous se laissant influencer

dans son choix par les supériorités qui lui sont

connues, nous arriverons ainsi à nommer les plus

dignes; je demande, en conséquence , que les neuf

députés qui auront obtenu le plus grand nombre

de suffrages, soient nommés sans distinction de

provinces. (U. B.. is nov.)

La proposition de M. Forgeur est mise aux voix

et adoptée. (U. 11.. 1a nov.)

11|. us PRÉSIDENT n Les neuf membres de la

commission de l'adresse en réponse au discours

du trône, seront nommés à la majorité relative et

sans distinction de provinces.

(L'erreur de M. le président excite une hilarité

générale.) (U. B.. l3 nov.)

n. LEIEAIJ n Je demande qu'on procède sans

désemparer à la nomination de la commission. ll.

est d'usage d'informer le gouvernement que l'as

semblée est régulièrement constituée; si notre

message n'est pas accompagné de notre réponse

au discours, le gouvernement provisoire aura à

s'adresser des questions qu'il lui sera difficile de

résoudre, attendu que notre réponse devra exercer

une influence directe sur la marche du gouverne

ment. (U. B.. t3 nov.)

n. u; PIÉIIIIEII‘ x L'honorable préopinant
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voudrait que le message au gouvernement provi

soire qui doit annoncer que nous sommes consti

tués fût accompagné de l'adresse; cela est impos

sible, car.... (U. B.. 1s nov.)

m. LEIEAIJ s Si M. le président veut discuter.

je ne crois pas qu'il soit convenable.... (U. B.. 1s nov.)

M. LE PRÉSIDENT a Je ne discute pas. mon

. sieur, je veux seulement établir la question : je

dis que nous devons immédiatement faire savoir

au gouvernement que nous sommes constitués, et

qu'il est impossible que l'adresse soit rédigée im

médiatement. (U. 13.. 1a nov.)

m. maman.‘ insiste. (U. 13.. la nov.)

n. u; lunes! DE SIASSAIIT x L'adresse

que la commission va rédiger soulèvera les plus

graves questions; il est possible que la discussion

de cette adresse dure plusieurs jours, dix ou douze,

peut-être, et il est impossible d'ajoumer à un

temps si long notre message au gouvernement.

(U. B.. l3 nov.)

.11. LEIEAU x Je prends en considération les

observations de l'honorable membre. et je retire

ma proposition. (U. B.. 1a nov.)

L'assemblée-charge le président et le bureau de

s notifier son installation définitive au gouverne

ment provisoire (i). (P. v.)

m. lu: nummænnnnn a Ne pourrait-on pas

informer le gouvernement qu'une commission est

nommée pour préparer la réponse à son discours?

(U. B.. l5 nov.)

1 m: l'auras mnrseNon ! non! (U. 11.. is nov.)

m. u; PRÉSIDENT = L'assemblée désire

t-elle procéder de suite à la nomination de la com

mission? (Non! non.’ d demain.) ll n'y a pas d'u

nanimité, je vais mettre la proposition aux voix.

(U. B.. la nov.)

La chambre décide que les membres de la com

mission d'adresse seront élus demain à l'ouver

ture de la séance, qui est fixée à dix heures.

(r. v.)

m. FOBGEUB propose de se rassembler à neuf

heures. (U. 11.. ta nov.)

Cette proposition est rejetée. (U. n._ u. nov.)

M. 1.x: cours; vnnuiv xnu insiste pour

avoir la liste imprimée des membres du congrès.

(U. B.. l5 nov.)

M. LI: “connu clunmçs VILAIN xnu ,

secrétaire , fait observer qu'il est impossible d'im

primer cette liste avant de savoir pour quels dis

tricts optent quelques députés élus plusieurs fois ,

et quels seront leurs suppléants. (U. B.. 11 nov.)

(l) Voyez, aux Pièterjutli/icatiues, no 6 , le message qui

ful adressé llI gruuvrrncmcnl provisoire.

8
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M. LE COMTE VILAIN xnn dit qu'on peut

imprimer la liste des députés présents à la séance

du jour. (u. u. is nov.)

m. NOTIIOMII, secrétaire, t'ait observer qu'il

serait mieux d'imprimer une liste complète.

(U. Il, l3 nov.)

in. ma: IABON m; crassa‘! répond

qu'avec des listes supplémentaires on peut arri

vcr au mémc but. (u. it.. iz nov.)

in. u; PIÉDIIEIT promet une liste impri

mée pour demain. (u. n, u nov.)

La séance est levée; il est cinq heures. (r. v.)

~SÉANCE

DU VENDREDI l2 NOVEMBRE I850.

(PRÉSIDENCE ne ii. LE BARON sunurr m: cnolmtn.)

La séance est ouverte à dix heures. (r. v.)

tu. FOBGEIJI, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente , qui est ap

prouvé sans réclamation. (r. v.)

Communication d'une pièce adressée au congres.

n. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu une

lettre de M. de Munck, député du district de

Bruxelles, qui déclare ne pouvoir accepter son

mandat. (r. v.)

n. u: PRÉSIDENT v L'ordre du jour est la.

nomination de la commission chargée de la rédac

tion de l'adresse en réponse au discours d'ouver

ture; avant d'y procéder, je prie messieurs les

rapporteurs des commissions chargées de la vérifi

cation dcs pouvoirs de continuer à présenter à l'as

semblée le résultat de leurs opérations. (J. 11.. une“)

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

in. m: MEELENAERE, rapporteur de la pre

mière commission de vérification des pouvoirs, a la

parole : M. de Wael-Vermoclen, élu dans le dis

trict (l‘Anvers, ayant refusé de venir siéger, les

suppléants ont dû être appelés; mais les trois

premiers suppléants MM. François Vcrdussen,

Jean-Baptiste Deliacn ct Scrruys-Dicrcxens refu

sent égalemcnt leur mandat; il a donc fallu appe

ler le quatrième, qui estM. le baron Osy; le pro

cès-verbal d'élection a été reconnu régulier par

votre commission, cependant elle m'a chargé de

vous soumettre une observation.

M. le baron Osy est né à Rotterdam, il pour

rait étre considéré comme étranger; mais il ré

sulte d'un certificat qu'il nous a remis, signé de

MM. Dubois, comte de Baillct, marquis de Tra

zegnies ct baron ddlooghvorst, qu'il a habité

Bruxelles pendant sa minorité et depuis i814. De

plus, il est de notoriété publique dans la province

d'Anvers que M. Osy a résidé constamment en

Belgique. Votre commission, ayant trouvé ce cer

tificat suflisant pour justifier de l'aptitude de

M. le baron Osy, a l'honneur de vous proposer

son admission. (F... u nov.)

M. LE PRÉSIDENT a Il ne s'élève aucune ré

elamation? M. Osy est admis représentant au con

grès national. (F... u nov.)

m. u; PRÉSIDENT invite M. de Langlie à

l'aire son rapport sur l'élection de M. le marquis

(I'Yve de Batiay. (U. 3.. u nov.)

m. DE Lamina: dit que les procès-verbaux

viennent seulement de lui parvenir, et que la

commission les examinera pendant qu'on nom- A

inera la commission d'adresse. (u. 3., u nov.)

m. LE PRÉSIDENT v Il y a des députés

nommés dans plusieurs districts, qui n'ont pas

encore opté; ils sont invités, s'ils sont présents, à

faire connaître de suite leur option, afin (l'accélé

rer les opérations. (E... u nov.)

Personne ne répondzà cette invitation. (Il, u nov )
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Proposition sur [indépendance (le la Belgiquc.

Il. LE PRÉSIDENT s J'ai reçu une proposi

tion dont je vais vous donner lecture :

u Je demande que le congrès national déclare :

n l" L'indépendance du peuple belge;

n 2' Que le congrès ne se séparera pas avant

d'avoir consolidé la liberté de la patrie.

n Cette proposition , si elle est prise en considé

ration par l'assemblée. serait renvoyée dans ses

bureaux pour être examinée dans son principe , et

recevoir les développements de rédaction qui s'y

rattachent.

n J'attends l'assentiment de l'assemblée pour en

développer sommairement dès à présent les mo

tifs.

n Bruxelles, l9 novembre i850.

n Comte or. CELLES, député de Bruxelles. »

(U. n, u nom. ct A. C.)

m. u; PRÉSIDENT a Veut-on entendre M. de

(jclles pour le développement de sa proposition?

(V. Il. M nov.)

m. VAN MEEME.‘ s Je demande la priorité

pour une motion d'ordre que j'ai déposée sur le

bureau. (E.. u nov.)

lu. LE PRÉSIDENT a La proposition de M. de

Celles m'ayant été regnise la première, j'ai cru

devoir en donner connaissance à l'assemblée.

(E.. H nov.)

m. VAN summum = En agissant ainsi, et dis

cutant la proposition de M. de Celles avant la

mienne. il peut résulter que votre délibération

soit annulée par l'admission de ma proposition.

. (En u nov.)

n. Pinson l Avant de déposer des motions

d'ordre, ou toute autre espèce de motion, il faut

préalablement adopter le règlement qui décidera

de la forme des discussions et du mode de dépo

ser les propositions. Je demande l'ordre du jour.

(U. B.. N nov.)

n. nm‘ sinon s ll me semble que si M. le

président lisait la proposition de M. Van Meenen,

nous serions plus à même de décider s'il y a op

portunité à la discuter. (U. n. u nov.)

Motion d'ordre.

n. mornes“, secrétaire, donne lecture de la

proposition de M. Van Meenen , ainsi conçue :

« Le député soussigné propose la résolution sui

vante:

l n Le congrès ,

n Considérant qu'il ne sera définitivement con

stitué que par l'adoption et la mise a exécution

d'un règlement d'ordre, décrète:

n Art. l u. Toutes résolutions, toutes propositions,

autres que celles qui sont relatives à son installa

tion. à la vérification des pouvoirs de ses mem

bres, à la formation de son bureau et à celle de

son règlement d'ordre, sont réputées non ave

nues.

n 2. Le congrès procédera, sans désemparer et

sans divertir a d'autres actes,à la formation et a la

mise en vigueur de son règlement d'ordre.

n 5. Les propositions réputées non avenues par

l'art. i", pourront être reproduites et mises en dé

libération, en se conformant au règlement.

n Bruxelles, palais de la nation, '12 nov. i850.

» VAN Masses. n

(p. v.)

n]. LE PBÉËIDENT consulte l'assemblée pour

savoir si elle veut passer de suite à la discussion de

son règlement. (E.. u nov.)

m. LEBEAIJ z Il me semble que la proposition

de M. Van Meenen tend à effacer une décision

qui a été prise, hier, par le congrès, savoir, celle

de nommer une commission chargée de rédiger

une adresse en réponse au discours du gouverne

ment provisoire; or, ce serait tomber dans une

contradiction qui nuirait a la (lignité de cette as

semblée. Je demande que la proposition ne soit

discutée qu'après la nomination de la commission

d'adresse. (u. n. u nov.)

n. u: lunolv DE snssurr croit d'autant

plus convenable, avant tout, de procéder au

choix des membres de la commission chargée de

proposer la réponse au discours du gouvernement

provisoire, qu'il n'en résultera point de retard

pour le règlement; mais tandis qu'il se discutera ,

le projet d'adresse (qui ne laisse pas (le présenter

aussi quelque urgence) pourra toujours s'élaborer

par la commission , ce qui fera gagner du temps.

(J. IL. H nov.)

n. van! MEENEN: Mon honorable collègue

M. Lcbeau m'oppose la délibération prise hier, et

i qui serait déclarée non avenue si l'on adoptait ma

proposition; mais sans examiner si cela nuirait à

la dignité de l'assemblée , ce qui, je crois , n'est

pas la question, il s'agit de savoir si hier nous

avons pu prendre une délibération; or, je pense

que non. Pour prendre une résolution quelcon

que, une assemblée délibérante doit avoir un rè

glement d'ordre qui indique les formes de celte
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résolution, les formes dont l'observation précise

et sanctionne seule le caractère de la délibération;

il y a plus, le bureau définitif n'aurait dû étre

nommé qu'après l'adoption du règlement, car il

faut des formes aussi pour nommer un bureau. Je

ne conteste certes pas le résultat heureux de la

nomination de notre bureau , je suis au contraire

le premier à le reconnaître; mais je persiste à

croire qu'il eût été mieux de ne le nommer qu'a

près avoir adopté notre règlement.

Nous sommes une assemblée à laquelle ne s'ap

plique aucun précédent; l'assemblée constituante

avait ses formes déterminées par le pouvoir royal;

la convention elle-même, qui vint, comme nous,

après la chute d'un gouvernement (ici je prie de

croire que je ne veux faire aucune comparaison

injurieuse), avait ses formes déterminées par l'as

semblée législative; le corps législatif de l'em

pire avait reçu les ordres de Bonaparte; les

chambres françaises de l8-l4 avaient, en partie du

moins, les règlements du sénat et du corps légis

latif. Mais nous, nous avons été envoyés ici par

la nation , dans un moment de trouble, sans au

cune règle antérieure pour nous guider; notre

premier soin devait donc être de nous constituer

à l'intérieur par la vérification de nos pouvoirs;

ensuite de déterminer le mode de procéder entre

nous, l'ordre rationnel et logique des propositions;

puis de nous faire reconnaître à l'extérieur; et

tout cela aurait dû étre fait avant la nomination

du bureau. Cette nomination a peut-étre eu des I

avantages, malgré la faute logique que nous avons

commise; mais je crois qu'il faut s'arrêter là,et

procéder dorénavant d'une manière régulière; car

la commission que nous nommerions ne saurait‘

elle-même comment procéder et nous faire son rap- l

port, si le règlement n'est pas établi. (u. n.. u nov.)

‘n. LE PRÉSIDENT x Si je ne me trompe, t

M. Van Meenen n'est pas éloigné de s'entendre)

avec M. Lebeau; il ne s'agit que de nommer la

commission, et cette commission nommée, M. Le

beau ne s'oppose plus à l'adopt.ion de la proposi

tion. (U. Il, I4 nov.)

m. VAN SNICK x Je demande la parole. C'est .

moi qui ai demandé la lecture de la proposition

de M. Van Meenen; si j'ai bien compris l'honora

ble auteur de cette proposition, son but principal

est de faire reconnaître notre constitution à l'ex

térieur. Je ne crois pas que l'adoption du règle

ment atteigne ce but; je ne crois pas que ce soit

le règlement qui nous constitue; nous nous som

mes constitués nous-mêmes en vérifiant nos pou

voils. Je demande la priorité pour l'ordre du jour.

(U. 0., H nov.)

al. Pinson x Aux voix! (u. n.. u nov)

m. normaux x ll me semble que la proposi

tion de M. Van Meenen est inadmissible. Il veut

l'aire considérer comme non avenues, non-seule

ment la proposition (le M. de Celles, mais de plus

les résolutions déjà prises par le congrès. La no

mination d'une commission d'adresse a été votée

librement, sans opposition, presque à l'unanimité,

et on déclarerait une telle délibération nulle! Ce

serait compromettre la dignité de la chambre. ll

est inconvenant pour une assemblée de revenir sur

des propositions librement adoptées par elle. Je

demande la division de la proposition de M. Van

Meenen; dest-à-dirc que je suis prét à adopter

cette proposition, sauf ce qui concerne les délibé

rations déjà prises. (U. 3.. u nov.)

m. n!) nonumx demande la parole. (Auw

voix.’ aux voiæ!) Vous ne devez pas ôter à un

orateur laliberté de parler; nous sommes dans un

temps de liberté. (u. u, u nov.)

m. LE autour IDE tir/issus! x Je me range

à l'avis de M. Forgeur et demande qu'il soita l'ordre du jour sur l'art. l".' (s .. u nov.)

m. LE comme m: CELLES appuie la propo

sitiôn de M. Van Meenen , comme indispensable,

sans revenir néanmoins sur ce qui a été décide’; si

l'on nomme d'abord une commission, comment

proeédera-t-elle puisqu'il n'y a pas de règlement?

(v. r‘. u nov.)

n. ne: nonumx x Cœt du règlement que

nous devons d'abord nous occuper; c'est vers ce

point que nous devons porter tous nos soins. Quand

on n'a point de règlement, les questions sont sur

prises, enlevées. Hier, la question de l'adresse a

été présentée d'une manière complexe : on a de

mandé s'il y aurait une commission d'adresse, au

lieu de demander s'il y aurait une adresse, chose

qu'il fallait d'abord savoir, car le congrès souve

rain, investi de tout pouvoir par le peuple, doit-il

faire une adresse au gouvernement provisoire?

L'Europe a les yeux ouverts sur nous, et nous

aurions du songer s'il était de notre dignité de

faire une adresse à ce pouvoir. Les adresses ne

sont envoyées qu'à des pouvoirs supérieurs, aux

quels ou veut adresser les vœux et les supplica

tions des peuples, et si ce pouvoir est au-dessous

de nous, nous ne lui devons que des compli

ments.

Pour que l'assemblée ne fût pas surprise et

qu'elle pût ne pas compromettre sa dignité, la

question aurait dû étre mise à l'ordre du jour et

discutée le lendemain, afin que chaque membre

pût apporter le tribut de ses lumières; c'est sur

tout l'annulation de cette décision qui fait l'op
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portunité de la proposition de M. Van Mccnen. '

(U. 3., N nov.)

u. DEHTIIVEAIÏ! x Je demande la parole.

Je crois que l'honorable préopinant a pris trop de i

soin de la dignité de l'assemblée; je pense que la

dignité du congrès serait certainement beaucoup

plus compromise si nous déclarions que nous nous

sommes laissé surprendre et qu'une délibération

aussi importante a échappé à notre attention. Je

laisse à part tout ce que cette discussion peut avoir

de personnel pour moi, auteur de la proposition

d'adresse. Mais je demande par quel adroit sub

terfuge , par quel piége habile on a surpris la reli

gion de l'assemblée. A-t-elle cédé à une éloquence

entraînantc? Certes, si l'éloquence avait dû déter

miner les suffrages, ce n'est pas moi qui aurais eu

la présomption de prendre la parole; j'ai fait une

proposition simple et. sans développements, et il

m'a semblé que chacun comprenait les motifs de

haute convenance qui me guidaient; personne ne

m'a interrompu , personne n'a demandé la parole

pour me répondre, aucune réclamation ne s'est

élevée. Alors M. le président a posé la question,

et le silence allirmatif de l'assemblée l'a adoptée:

étrange manière de surprendre les délibérations!

On a beaucoup parlé de la dignité de cette as

semblée, de la solennité de notre mission; je le

sais, nous sommes en présence de la Belgique, de

l'Europe, du monde entier, car à l'extrémité du

monde, des peuples peuvent suivre nos exemples

et interroger nos pensées; mais c'est précisément

à cause de cette dignité quc nous devons mainte

nir, que je m'oppose à ce qu'on revienne sur la

délibération prise. Quoi! le congrès irait dire qu'il

s'est laissé surprendre! qu'il n'a su ce qu'il faisait

alors qu'il prenait une décision importante! Cela

est impossible.

On a dit que les adresses étaient des adulations

pour les rois, des supplications de peuples oppri

més, des vœux humbles et timides : mais qui donc

a proposé de flatter le gouvernement provisoire?

qui donc a élevé la voix pour nous conseiller

pareille chose? Personne que je sache; et on a osé

parler d'un pareil scandale!

Quand le gouvernement provisoire, en entrant

dans cette assemblée, a été salué d'une triple salve

Œapplaudissements, était-ce là une vile adulation

du peuple? Non , sans doute; c'était l'expression

de sa reconnaissance pour de grands citoyens,

qui, élevés au pouvoir dans un instant de troubles

et d'anarchie, en ont usé pour le bonheur du pays.

Eh bien! Failresse dirà ce que disaient ces applau

dissements.

En votant une adresse, ferons-nous un acte de

servilité et de complaisance? Non, messieurs;

nous ferons savoir à (Fhonorahles citoyens que

nous les remercions, au nom de la nation, de leur

dévouement et des services qu'ils ont rendus. Du

reste, cette adresse rédigée nous sera lue : nous

en pèserons toutes les phrases, nous verrons si

‘elles renferment autre chose qu'une récompense

domestique et patriotique; nous verrons si elle ne

contient rien qui puisse blesser l'égalité; nous la

jugerons avec une franchise républicaine; mais

qu'on ne la repousse pas par avance, sous prétexte

que les formes n'ont pas été observées. J'ai dit.

(U. 13., l‘ nov.)

m. valut’: I; Pou": z Messieurs, les gou

vernements se constituent de deux manières : d'a

bord , dans des temps ordinaires, par l'assentiment

librement exprimé (les nations; ensuite, dans des

tempsextraordinaires, par leur assentiment tacite.

J'appelle des temps emtraordinaires ces transi

tions violentes par lesquelles les États passent

d'une forme d'existence à une autre, et pendant

lesquelles les nations ont recours à l'impérieuse

loi de la nécessité pour établir l'ordre et la sécu

rité, pour garantir les États contre les horreurs

(le l'anarchie. Tous les publicistes admettent cette

loi de la nécessité comme principe provisoirement

constitutifdes États anarchiques. Lcsj urisconsultes

la rangent parmi les causes des exemptions lé

gales, et les moralistes l'adoptcnt comme raison

sulIisante de se croire dispensé de l'observance des

devoirs qui nous sont imposés par des lois lm

maines. Mais cette loi de la nécessité , de l'aveu de

tous, a ses règles et ses bornes. ll est générale

ment admis que cette loi, recevant son existence

de la nécessité, rentre dans le néant par la cessa

tion dc cette nécessité même. ll est incontestable

quc notre gouvernement provisoire se soit établi

sur cette loi de la nécessité, incontestable encore

qu'il ait reçu son mandat de l'assentiment tacite

de la nation belge; mais aussi il me semble qu'il

n'est pas moins évident que cette loi a cessé par la

cessation de sa cause, et que, depuis la vérification

des pouvoirs des membres du congrès national,

l'assentiment tacite, par lequel la nation belge

avait conféré l'administration de ses intérêts com

muns au gouvernement provisoire, reste désor

mais sans application. ll résulte de ces principes ,

messieurs, que le pouvoir du gouvernement provi

soire est expiré, à moins de vouloir soutenir que

nous nous trouvons encore sous l'empire de l'anar

chie, lorsque la loi électorale a reçu, sans aucune

entrave, ses développements et ses applications,

et lorsque même le congrès national se trouve

déjà paisiblement constitué; à moins encore de
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prétendre qu'il n'y aurait pas d'absurdité à rester

dans les conséquences de l'assentiment tacite de la

nation, lorsqueaucun obstacle, aucune entrave ne

s'oppose à la libre expression de ses vœux et de sa

volonté par l'intervention de ses députés au con

gres national. Le gouvernement ne peut donc plus

croire investi de son pouvoir provisoire; s'il

continuait de l'exercer, il ne trouverait sa justifi

cation que dans le pouvoir absolu, dans ses vo

lontés arbitraires, dans le droit de conquête, prin

cipes qu'il vient de llétrir lui-même si justement

dans son discours d'ouverture. ll mettrait de nou

veau en question les vrais principes constitutifs de

l'ordre social; comme son prédécesseur, il substi

tuerait la force au droit, sa volonté à la justice,

et il selforcerait d'élever un pouvoir humain sur

ses ruines mêmes. Une nouvelle expérience nous

aurait (le nouveau péniblement détrornpés. Il ne

nous resterait des premiers généreux elTorts des

ruembrcs du gouvernement provisoire et des nô

tres pour nous délivrer de l'oppression étrangère,

il ne nous resterait. dis-je, que de cruels regrets,

des préventions légitimes contre toute perfectibi

lité, le découragement, peut-être même le déses

poir de beaucoup de gens de bien, tristes apa

nages de tantde révolutions qui ont précédé la nôtre.

Heureusement. messieurs, faugure mieux des

membres qui composent notre gouvernement pro

visoire. Quoique j'eusse désiré qu'a tant d'actes

de générosité et de loyauté que je suis heureux

de leur reconnaître, ils eussent ajouté celui de

déposer devant notre assemblée nationale les ti

tres de leur pouvoir annulé, j'éprouve néanmoins

le doux pressentiment qu'au moins ils se sournet

tront a la décision que prendra le congrès sur la

nature, la durée et le terme de leur pouvoir. S'ils

se sont crus autorisés a proroger leur mandat au

delà du terme que le droit naturel et public lui a

assigné, qui sait si des jurisconsultes mêmes ne

les ont pas bercés dans cette illusion? Vous savez

tous, messieurs, qu'aujourd'hui, par un excès de

civilisation , avec de l'instruction , avec de la flexi

bilité de talent et avec de l'esprit, on parvient, si

non à tout prouver, du moins a tout soutenir.

Avant-hier encore, dans l'enceinte de cette assem

blée et a propos du projet de notre règlement d'or

dre, présenté par le gouvernement provisoire au

congrès, nous avons entendu soutenir par (leux

avocats , d'ailleurs estimablesm. (r. r, u nov.)

Il. Lia-un = Il n'y a pas d'avocats ici, il n'y

a que des députés. (U. B.. u nov.)

nl. L'AIR‘; In‘. INDE]!!! x Par deux avocats.

(De foules paris : Députés: il n'y a que des ‘dé

putés dans cette enceinte.) Deux députés, d'ailleurs

estimables, l'étrange doctrine de droits ou de pré

tentions fondés sur le principe de la présomp

tion en présence du congrès même, et, par con

séquent, lorsque le gouvernement provisoire,

au lieu de présumer l'assentiment du congrès, re

lativement à ce projet, pouvait recueillir ses votes

de la manière la plus positive et la plus expresse.

Le principe de la présomption légitime a-t-il été

jamais invoqué a l'égard des intéressés qui fout

acte de présence et que rien n'empêche d'exprimer

leurs droits ou leurs volontés? Qui sait encore si ce

même principe de la présomption n'a pas servi de

moyen pour nourrir notre gouvernement provi

soire dans l'illusion sur la durée de son pouvoir?

C'est ainsi que rle présomption en présomption on

pourrait réduire le congrès à n'être qu'un fantôme

de représentation, ou un établissement de sourds

muets dont il faut souvent présumer les désirs ct

les volontés.

Quant à nous, ruessieurs, nous avons assumé

sur nous une grande responsabilité qu'il est im

possible de se dissimuler. La nation qui nous a

conféré son mandat et son pouvoir exige de nous

que nous interprétions son assentiment tacite,

ainsi que la loi de la nécessité, d'après les règles

généralement admises. Or, les membres du con

grès qui sont versés dans la science du droit pu

blic et de la jurisprudence n'ignorent pas que l'as

sentiment tacite et la loi de la nécessité sont, dans

les contrats sociaux comme dans les contrats par

ticuliers, de stricte interprétation. (Des conversa

tions particulière: s'établissent de toutes parts:

elles étouffent la voix de l'honorable orateur.)

.\l. le président, veuillez l'aire l'aire silence.

(J. F. et L‘. IL. Il nov.)

n. u; PRÉSIDENT s J'allais vous rappeler

à la question, monsieur; il s'agit de savoir si ou

passe à l'ordre du jour, ou si l'on discutera la pro

position de M. Van Meenen, et vous êtes entre’

dans des discussions de droit public, civil et même

théologique, sur le pouvoir du gouverncnrertt

provisoire. (les considérations pourront être op

portunes lors de la discussion de l'adresse; mais

pour le moment, je vous invite à rentrer dans la

question. (c. 3.. u nov.)

m. Plnsolv r Je demande la parole.

(U. 3., u nov.)

m. uanm’; DE FOEIE x Après moi. La ques

tion est grrave; elle est immense dans son principe

comme dans ses conséquences. Cependant je ne la

crois ni délicate, ni dangereuse. Il ne faut d'ail

leurs jamais reculer devant les principes conscr

vateurs de l'ordre social. C'est par ces mêmes

principes qu'il faut que nous reconstitutions
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I‘État. D'autres questions d'une tout autre impor

tance seront soumises à nos délibérations. Si nous

palissons, nous exposerons notre indépendance

nationale aux plus imminents dangers. Nos hési

tations ct nos pusillanimités ouvriraient la brèche,

par laquelle l'ennemi entrcrait dans le camp re

tranché de la Belgique. Prouvons à l'étranger,

messieurs, que si nous sommes justes envers lui,

nous le sommes aussi envers nous-mérites; que si

nous réclamons de lui l'exécution sévère des prin

cipes de justice, nous la réclamons aussi de notre

propre gouvernement provisoire. Nous donnerons

aux peuples et aux gouvernements de l'Europe

un grand exemple de justice, d'impartialité et de

fermeté. Votre dignité est tout entière dans cette

question préalable. ll s'agit de savoir si vous

prendrez l'attitude qui vous convient dans ce mo

ment solennel.

Quant à moi, messieurs, je déclare qu'en vous

attirant sur ce terrain, je n'ai aucune intention

hostile contre notre gouvernement provisoire.

C'est une simple, mais une importante question

de principe que j'aurai l'honneur de vous propo

ser. Je la soumettrai à vos délibérations unique

ment dans l'intérêt de la justice, qui doit être la

seule règle (lc notre conduite parlementaire; dans

l'intérêt de Pliant, qu'il est de notre devoir de re

constituer sur des bases que la morale politique

ne désavoué pas; enfin dans l'intérêt même du

gouvernement provisoire, que le congrès ne saurait

assez environner de la considération et du res

pect qui résulteraient nécessairement d'une nou
l

l“ si, d'après les principes que je viens de sou

mettre a votre attention, le pouvoir du gouver

nement provisoire a cessé depuis la vérification de

nos propres pouvoirs; 2" dans le cas allirmatif, si

la nation, représentée par le congrès, conférera

au même gouvernement dc nouveaux pouvoirs, ou

si le personnel de ce gouvernement sera changé

ou modifié; et 5“ quels seront la nature , l'étendue

et le terme de ces nouveaux pouvoirs. (J. r, u nov.)

m. omnu-rs LE nos demande la parole.

(U. 3.. H nov.)

lvl. LI} rnläslnnsr v Si les orateurs ne se

renferment pas dans l'ordre du jour, je serai

obligé de les rappeler à la question. (n. n, u nov.)

n‘. mon-i" m: voulu: x ll s'agit de savoir si

le gouvemcmcnt existe ou non , question préalable

d'une haute importance et qui doit être résolue

avant de nous mettre en rapport avec lui.

(J. F., H nov.)

x1. (‘nonnes me no! v Si M. le président

avait fait un instant plus tôt son observation , je

n'aurais pas pris la parole. La discussion dans

laquelle nous sommes entraînés est l'argument le

plus fort en faveur (le la proposition de M. Van

Meenen. Nous nous sommes constitués, mais nous

ne marchons pas: car un corps ne peut ntarcher

sans règles fixes qui déterminent ses mouvements ,

ou du moins, s'il marche, il n'avance pas, et c'est

pour moi la même chose. Depuis que notre bureau

est nommé, nous faisons des propositions ; on vote,

on décide, et l'on n'arrive a aucun résultat; tout

cela faute de lois. De là aussi l'absence de dignité,

velle sanction légale et de nouveaux pouvoirs dont i donlse plaignent quelques Orflœuls- Du Peste, je

il serait investi, jusqu'à ce que les destinées de la . ne saurais partager l'avis de quelques honorables

patrie soient définitivement fixées.

Afin de détruire jusqu'au dernier soupçon que

ma proposition pourrait laisser dans l'esprit de

quelques membres, je déclare, en outre, que, si

la question de l'expiration des pouvoirs du gou

vernement provisoire est résolue aflirmativemcnt

par le congrès, et qu'en conséquence il faille pro

céder soit à reconstituer le personnel du même

gouvernement, soit à le renouveler ou à le modi

fier, je prendrai sa défense, en cas qu'il soit atta

qué, sinon dans toutes les branches de son admi

nistmtion particulière, du moins dans sa marche

générale, considérée sous le rapport des grands

principes des droits ct des libertés publiques, ainsi

que sous celui de la générosité de ses efforts pour

le bien public et dc la pureté de ses intentions,

qui n'est pas à mes yeux son moindre mérite.

Je vous propose donc, messieurs, de décider,

avant de nous mettre en communication avec le

gouvernement pmvisoire , la question de savoir :

préopinants qui ont pensé que la chambre man

querait a cette dignité en revenant sur sa décision

d'hier. Il y a , au contraire , une véritable dignité à

reconnaître ses fautes et à les réparer. Vous en

avez donné la preuve hier; car, après avoir voté ,

à une grande majorité , la nomination d'un ment

bre de chaque province pour la rédaction de

l'adresse , vous étes revenus sur cette décision après

l'observation de M. Forgcur sur le danger qu'il y

aurait à scctionner l'assemblée en provinces.

Dans l'intérêt même de la considération due au

gouvernement provisoire, je désire que l'on re

vienne sur la question de l'adresse. Cette adresse

n'a été déclarée adoptée que par le silence de l'as

semblée, et le gouvernement mérite, si on veut

lui répondre, que notre délibération soit prise

d'une autre manière. C'est pour notre dignité

d'abord, et pour la considération du gouvernement

provisoire ensuite , qncjc demande que l'on adopte

la proposition de M. Van Meenen. (u. n. u nov.)
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n. Pinson parle en faveur de l'ordre du jour. d'adresse : quand ou ne veut pas répondre. on

La commission d'adresse nous présentera un pro

jet; nous Fexaminerons, nous l'amenderons, nous

le rejetterons si nousvoulons, nous traiterons toutes

les questions qui peuvent se soulever. La commis

sion pourra même nous proposer de ne pas faire

d'adresse. (c.. u nov.)

Il. DEVAIJX s Je demande la parole. (Aux voix!

aux voix!) C'est pour combattre l'accusation d'u

surpation adressée au gouvernement provisoire,

aux citoyens qui se sont dévoués pour sauver la

patrie; cela vaut bien six mots de réponse. (Silence)

si le gouvernement provisoire avait déposé ses

pouvoirs au moment où son discours a été pro

noncé dans cette enceinte, où aurait été la puis

sance exécutive? qui aurait gouverné? Certes, ce

n'est pas cette assemblée, qui n'était pas encore

constituée , dont les pouvoirs n'étaient pas encore

vérifiés. La discussion de l'adresse soulèvera des

questions très-délicates sur le pouvoir exécutif,

qu'il est au moins impolitique d'aborder dans cet

instant. Quant à la proposition de M. Van Meenen,

je ne saurais admettre, avec l'honorable orateur,

que l'assemblée n'ait pas le droit d'adopter une

résolution quelconque avantd’avoir un règlement:

s'il en était ainsi, que ferions-nous de la proposi

tion de l'honorable membre? Car c'est une propo

sition aussi, et les formes sont nécessaires pour

son adoption comme pour l'adoption de toute

autre. ll y a d'ailleurs urgence (le trancher les

questions soulevées par la nomination de la com

mission d'adresse, et je ne crains pas, avec un

préopinant, que le congrès s‘humilie et compro

mette sa puissance en remerciant les citoyens qui

nous ont été si utiles dans ces temps de trouble,

et qui ne demandent qu'à rentrer dans les rangs

du peuple dès qu'ils ne seront plus nécessaires au

bien du pays.

La chambre de France a clos la révolution en

huit jours. Je sais que les circonstances ne sont

pas les mêmes, et que nous ne pouvons pas mar

cher avec une semblable rapidité; mais enfin,

voici trois jours que nous perdons en préliminaires;

et cependant l'hiver arrive, et l'agitation des esprits

va toujours croissant, et le commerce est sus

pendu. Abordons sans tarder les grandes ques

tions que nous sommes appelés à résoudre: ne

gaspillons pas notre temps, et songcons à la res

ponsabilité qui pèse sur nous. (U. n.. u nov.)

n. Gmvnslumv (père) : Nous sommes tout à

l'ait constitués par la nomination de notre prési

dent; jusqu'à nouvel ordre. notre président est en

quelque sorte un règlement. Je demande que l'on

passe de suite à la nomination de la commission

l

prend cette résolution de suite et on n'attend...

(U. B.. u nov.)

n. KOOKAEII‘ demande , comme le préopi

nant , que la décision d'hier soit exécutée. Il pense

que le gouvernement n'a pas perdu tous ses pou

voirs. ll n'entrait pas, dit-il, dans la pensée de

nos commettants de replacer le pays dans l'anar

chie. (Aux voix! Aua: voix 1) (c.. u nov.)

m. van DIEEIEI s J'espère que l'assemblée ,

par égard pour sa dignité dont on lui a tant parlé.

voudra bien entendre le dernier l'auteur de la

proposition. (o. n.. u nov.)

n. un PRÉSIDENT a L'auteur de la proposi

tion demande la parole; nous ne pouvons la lui

refuser. (c.. u nov)

si. nul nllzlcmm a Un des orateurs qui se

sont élevés contre ma proposition, a cru qu'en

proposant son adoption j'avais eu en vue le rejet

de la commission d'adresse : il est dans l'erreur ,

cela était tout a fait hors de ma pensée: à la

vérité, la proposition d'adresse s'est trouvée com

prise dans le sens général de ma proposition,

mais c'est chose que je ne pouvais éviter, et non

pas un but que je voulais atteindre.

Un autre préopinant nous a dit qu'il était de la

dignité de l'assemblée de maintenir ses décisions;

c'est ainsi que le roi déchu comprenait aussi sa

dignité, toutes ses décisions lui paraissaient aussi

irrévocables. Mais cette dignité, moi je l'appelle

rais morgue , opiniâtreté , entétement.

Après avoir répondu successivement à tous les

députés qui ont attaqué sa proposition, l'hono

rible orateur en demande l'adoption. (u. n.. u nov.)

M. lronGl-Imn insiste pour qu'on procède au

choix des membres de la commission d'adresse....

(La clôture ! la clôture!) (J. s, Nnovr.)

M. u; PRÉSIDENT a Je pense que tout serait

concilié si l'on remettait la nomination de la com

mission après l'adoption du règlement...

(c.. N nov.)

PLUSIEURS DÉPIJTÉS x Vous discutez, vous

n'en avez pas le droit. ' (c.. u nov.)

n. LE Pnläslnlzlvl‘ a Je ne discute pas, je

résume la discussion. (v. r., u nov.)

n. CHARLES ma non z La discussion est

close. M. Lcbeau a demandé l'ordre du jour qui

est la nomination dc la commission d'adresse. ll

faut d'abord mettre aux voix l'ordre du jour.

(C., u nov.)

L'ordre du jour est mis aux voix par assis et

levé z l'épreuve est douteuse. (U. n.. u nov.»

m. Dl: DIIJELIÇNAEIRE u L'appel nominal!

(U. n.. H nm.)
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L'assemblée décide qu'on procédera par appel

nominal. (c., u nov.)

n. NOTIIOMI, secrétaire, donne lecture de la

liste de présence, dans l'ordre des provinces.

(C., N nov.)

167 membres répondent à l'appel nominal; la

majorité absolue est de 84; 94 membres votent

pour, 73 contre; en conséquence l'ordre du jour

est adopté. (P. v.)

Ont voté pour : MM. Kockaert, le baron Joseph

Vander Linden dlloogbvorst, Barthélemy, Bar

banson, Vandenhove, l'abbé Corten, Peemans,

l'abbé Vander Linden, le comte d'Ansembourg,

le baron 'Surlet de Chokier, le baron de Woelmont

(l'Opleeuw, de Schiervel, Henri de Brouckere,

Olislagers de Sipernau, Gelders, de Gerlache,

Raikem, le baron de Stockhem-Méan, de Behr,

Orban, Leclercq , Destriveaux , Collet, Lardinois,

de Thier, Forgeur , Lebeau , Fleussu , Le Bègue ,

le comte Vilain Xllll, l'abbé Verduyn, d'Hanens

Peers, Janssens, Verwilghen, le baron de Terbecq,

Blomme, de Decker‘, Devaux, de Man, de Co

ninck , l'abbé Verbeke, Vandorpe , Lesatfre ,

Buyse-Verscheure, Alexandre Rodenbach , l'abbé

Dehaeme, Blargnies, Du Bus, Dumont, Pirmez,

J. B. Gendebien, Nalinne, le comte Werner de

Mérode, Gendebien (père), Dcfacqz, Bredart , Van

Snick, le baron de Leuze, le baron de Stassart, de

Labeville, le comte de Quarré, Pirson, Henry,

J. B. Claes, Du Bois , Albert Cogels, le comte de

Robiano, Ooms, Geudens, De Net‘, Le Bon, Peeters,

Masbourg, Jacques, Marlet, Nothomb, de Ryckere,

Helias d‘Huddeghem , Surmont de Volsberghe , le

marquis de Rodes, Van lnnis, l'abbé de Smet,

Vergauwen-Goethals, Speelman-Rooman , Camille

de Smet, Thienpont, Liedts, Van Hoobrouck de

Mooreghem , Louis Beaucarne, Eugène de Smet,

l'abbé Van Grombrugghe, le baron de Meer de

Moorsel , Fransman, Van der Looy.

Ont vole’ contre : MM. le comte Cornet de Grez,

Huysman d'Annecroix, le comte de Celles, le baron

de Viron, Pettens, Van Meenen, Van der Belen, Wy

vekens, Dehcmptinne, le comte de Baillet, de Ville,

Nopener, Baugniet, Hennequin, le comtede Renesse,

Destouvelles, le vicomte Charles Vilain Xllll, de

Tiecken de Terhove, le chevalier de Theux de Mey

landt, Teuwens,le baron de Liedel de Well,l)avid,

Davignon, deSelysLongchamps, Gustave de Jonghe,

de Lehaye, Delwarde, l'abbé Andries, le comte de

Bergeyck, Hippolyte Vilain Xllll , Coppieters, de

Muelenaere, le baron de Pélichy van Hueme,

l'abbé de Foere, Maclagan, Serruys, Morel-Dan

heel, Buylaert, de Langhe, Mulle, l'abbé Wallaert,

le vicomte de Jonghe d'Ardoie, de R00, Constantin I

Rodenbach, le baron deSécus (père), lecomte Duval

de Beaulieu, Claus , Gollint, Trentesaux, Charles

Le Hon, Allard, (Iauvin , Fr. Lehon, le marquis

de Trazegnies, le marquis Rodriguez d'Evora y

Vega, le baron Frédéric de Sécus, de Rouillé, le

vicomte de Bousies de Rouveroy, le vicomte Des

manet de Biesme, Fallon, Seron, de Robaulx,

Henri Cogels, d'Hanis van Cannart, Le Grelle,

Werbrouck-Pieters, le baron Osy, l'abbé Bouc

queau de Villeraie, Domis, Dams, Zoude (de

Saint-Hubert) , le baron d'l-luart , François.

(C., Il nov.)

Nomination de la commission d'adresse.

m. DE GEBLAOIIE occupant le fauteuil z

Nous allons procéder à la nomination des bureaux

de scrutateurs :

l" bureau MM. Charles Le Hou, le baron de

Stassart, Zoude.

MM. le comte Vilain Xllll, Fallon,

Barthélemy.

» MM. Forgcur, François, de Muele

naere.

MM. Destouvelles, Devaux, Thien

pont. (U. 3., N nov.)

On procède ensuite au scrutin pour le choix des

membres de la commission d'adresse, qui, d'après

la décision prise hier, doivent être nommés à la

simple pluralité des voix. (P. v.)

n. LE lunes SUBLEI‘ 1m cnolunn re

prend le fauteuilet proclamele résultatdu scrutin :

M. de Gcrlache a obtenu H2 suffrages.

M. le baron de Sécus(père), 97 n

M. le baron de Stassart, ' 79 »

M. de Muelenaere, 70 n

M. Destouvelles, 66 »

M. le comte de Celles, 6l »

M. Théophile Fallon , 55 »

M. Hennequin, 5‘). n

M. le comte de Robiano, 49 »

M. le comteDuvaldeBeaulieu, 49 n

M. Charles Le Hon , 49 n

M. l'abbé de Smet, 44 n

M. l'abbé Van Crombrugghe, 4l »

M. Destriveaux, 54 n

M. Pirson, 52 n

M. Forgeur, 29 »

M. Van Meenen , ‘26 »

M. l'abbé de Foere, 24 »

(C., H nov.) '

Les neuf premiers députés sont proclamés mem

bres de la commission d'adresse. (r. v;
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Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

nI. Il} LANGIII}, rapporteur de la septième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. le marquis d'Yve de Bavay,

9.‘ suppléant du district de Soignies, en rempla

cement de M. le baron Frédéric de Sécus. optant

pour un autre district, M. l'abbé Duvivier, î"sup

pléant, n'ayant point accepté. (c, u nov.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

La ‘.2’ commission fera demain son rapport sur

les élections du district de Diekirch. (U. B.. u nov.)

n. ne GEnLAcIII: , rapporteur de la commis

sion chargée de rédiger un projet de règlement

pour le congrès, a la parole : La commission s'est

bornée à revoir le projet de règlement qui vous a

été distribué au nom du gouvernement provisoire,

et y a fait quelques changements. L'art. 6 est nou

veau. L'art. l2,qui accorde aux membres du gou

vernement provisoire entrée au congrès, a soulevé

des diflicultés; il a été maintenu sauf une addition.

M. le rapporteur indique encore quelques au

tres changements (f). (c. u nov.)

Discussion du projet de règlement pour le congrès.

n. I.I; Pnrîrslnmsr v La discussion est ou

verte sur le projet de règlement. (J. r. u nov.)

I

nu sUnsxU rnovisolns sr os LA VÉRIFICATION nss

POUVOIRS.

« Art. l". Le doyen d'âge occupe provisoirement

lc fauteuil.

n Les quatre plus jeunes députés font provisoi

rement les fonctions de secrétaires.

n Art. 2. Le président d'âge nomme sept com

missions de neuf membres, entre lesquelles

seront répartis les procès-verbaux d'élection avec

les pièces justificatives; chacune d'elles nomme

un rapporteur chargé de présenter au congrès

le travail de sa commission.

n L'assemblée prononce sur la validité des élec

» tions, ct le président proclame députés ceux dont

n les pouvoirs ont été déclarés valides. n (A. c.)

m. DE noueux demande si ce règlement

est destiné aux assemblées législatives qui doivent

suivre le congrès. (De toutes parts : Non, non l)

Alors l'article 2 est inutile comme l'article l",

attendu qu'il n'existe pas de bureau provisoire et

‘.13S55

t1) Voir le projet de règlement aux Piècrljurli/Îcaliucx,

u» 25.

que les pouvoirs sont vérifiés. (C. B.. et (L. H nov.)

llI. PLIËIISSIJ v Pardonnez-moi , il y a encore

des suppléants qui ne sont pas reçus. (U. B.. u nov )

PLIJSIEIJIS Alrlnlis nIlannnI-rs font la

même observation. (e, u nov.)

Les deux articles sont adoptés. (r. v.)

DU BUREAU DÉFINITII".

« Art. 5. L'assemblée. après la vérification des

» pouvoirs, procède à l'élection d'un président.

» de deux vice-présidents et de quatre secré

n taires.

» Le bureau sera renouvelé tous les mois. n

(A. c.)

Adopté sans réclamation. (r. v.)

« Art. 4. Le bureau pourra adjoindre aux qua

» tre secrétaires deux commis qui assisteront aux

» séances. n (A. c.)

nI. u; MARQUIS Il: TBAIEGIÏIES v Je vous

demande, monsieur le président, ce qu'on fera

des commis quand les séances seront secrètes.

(J. F.. H nov.)

m. u; Pnizslnlzsr x On les renverra. (Hila

rité générale.) (J. r1. u nov.)

n]. LE "cours: cIIAnlÆs VILAIN xIIn

demande la suppression des mots , qui assisteront

aux séances. (J. r.. u nov.)

M. VAN mal-miss propose la rédaction sui

vante : quiassisleront aux séances publiques.

(C.. u nov.)

Adopté. (P. v.)

u Art. 5. La nomination du président a lieu à

n la majorité absolue des suffrages. Si au premier

n tour de scrutin aucun membre n'obtient la ma

» jorité absolue, il est procédé a un scrutin de

» ballottage entre les deux membres qui ont réuni

» le plus de voix.

n Les autres nominations sont faites à la majo

» rité relative et par bulletin de liste.

n En cas de parité de suffrages, la préférence

» est accordée au plus âgé. n (A. c.)

M. LE Con": DE connu’): demande qu'il

ne soit procédé au scrutin de ballottage qu'après

que le deuxième tour de scrutin n'a pas amené de

majorité. (C.. u nov.)

L'article ainsi amendé est adopté. (P. v.)

« Art. 6. Les secrétaires vérifient le nombre des

n votants; des scrutateurs tirés au sort dépouil

» lent le scrutin. n (A. c.)

Adopté sans réclamation. (p. v.)

u Art. 7. Les fonctions du président sont de

» maintenir l'ordre dans l'assemblée, de faire ob

n server le règlement, d'accorder la parole. de
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n poser les questions, d'annoncer le résultat des

sulïrziges, de prononcer les décisions de la cham

n lire et de porter la parole en son nom et confor

n mément à son vœu.

n ll ne peut prendre la parole dans un débat

que pour présenter l'état de la question et y

ramener; s'il veut discuter, il quitte le fauteuil,

et ne peut le reprendre qu'après que la discus

sion sur la question est terminée. t) (a. C.)

lIl. IRABIIË DE roi-mi: voit beaucoup d'arbi

traire dans la disposition qui attribue au président

le pouvoir d'accorder et par conséquent de refuser

la parole. ll demande une rédaction plus précise.

(C., N nov.)

ni. m: MAN propose ‘un amendement conçu

en ces termes: Le président ne peut refuser la

parole que dans les cas prévus par le réglement.

(U. B., t4 nov.)

il. iroiiamm propose la rédaction suivante :

d'accorder la parole suivant l'ordre desdemandes.

(C. H nov.)

ni. Tniiiimsaux s On a proposé d'ajouter à

l'art. 7 : la parole sitivant l'ordre des demandes ,

et quand il n'y a qu'un orateur, quel ordre

suivra-t-on? (Hilarité) Je demande la suppression.

(Non 1 non l) (J. F., u nov.)

L'amendement de M. Forgeur est adopté.

(c., u nov.)

il. inaiiiiiv: iil: Fortin-i désire qu'on ajoute à

l'article que le président ne pourra jamais et sous

aucun prétexte qualifier le discours d'un orateur.

L'honorable député , prié de remettre son amen

dement par écrit, le rédige en ces termes :

Il est interdit au président de qualifier les dis

cours des orateurs.

Ou bien :

Le président gardera dans les discussions la

plus stricte neutralité. (J. F. et c., u nov.)

Pursmuis MEMBRES font observer que le

président doit avoir le droit de rappeler a l'ordre

ou :'i la question. (c., u nov.)

Après une assez longue discussion où se fait rc

marquer beaucoup d'hésitation , l'amendement est

rejeté comme inutile. (c., M nov.)

un iiiiriinnii propose de dire, au 5 v2, sur un

l

55v!

début. (J. F.. u nov.)

iuvairnin: MEMIIB x A un «lébat. (ztuæ voix!)

(J. F., H nov.)

L'article 7, amendé par M. Forgeur, est adopté

avec la substitution des mots: du congrès, à ceux;

de la chambre. (r. v.)

(i Art. 8. Le président donne, à chaque séance,

n connaissance à l'assemblée des messages, lettres

n et autres envois qui la concernent. n (A. c)

iii. van IIMIIOIICK m: Iloonltiiiiitiii

demande qu'il soit défendu de distribuer un écrit

non signé, et que le président soit autorisé à ne

pas en donner connaissance à la chambre. Hier,

dit-il, des exemplaires d'un écrit anonyme, par le

quel on nous invite en termes très-impératifs a

proclamer la république , ont été, je ne sais com

ment, répandus parmi nous. (c., u nov.)

M. u; naiioiv iiir stems (père) : J'appuie

cette proposition. Nous avons vu souvent, dans l'an

cienne chambre, des écrits jeter le trouble dans

l'assemblée. (J. c., u nov.)

si. IDE nolaiinx pense qu'il ne faut pas pri

ver Fassemblée de la lecture d'un écrit même ano

nyme qui renfermerait des vues utiles. (c., ri nov.)

M. LE naiioiv DE unions (père) : Comme lcs

séances sont publiques, on pourrait accorder au

président la faculté de convoquer l'assemblée en

comité général pour en faire la communication.

(J. B., H nov.)

ri. lanniiinmiiiv propose de laisser la com

mission des pétitions juger de l'écrit et décider

s'il faut en faire ou non un rapport à l'assemblée.

(J. 3., M nov.)

ri. u: con-rit DE QIIAIIÉ a Le président

pourrait donner connaissance de l'envoi ct remet

tre eusuitc l'écrit à la commission des pétitions

pour en faire un rapport. (J. u, u nov.)

tri. nmsnoiivitmmias propose l'addition sui

vante : d l'exception des écrits anonymes.

(c., t4 nov.)

M. vaut miennes demande qu'il soit ajouté z

et pseudonymes. (c., u nov.)

m. lll} Gitiinaciiit v C'est inutile. Un écrit

pseudonyme est aussi anonyme. (c., u nov.)

Le sous-amendement de M. Van Meenen est re

jeté; l'amendement de M. Destouvcllcs est adopté.

' (C.. t-l nov.)

L'article 8 ainsi amendé est adopté. (r. v.)

u Art. 9. Les fonctions des secrétaires sont de

n surveiller la rédaction du procès-verbal, d'en

faire lecture, d'inscrire pour la parole les dé

putés suivant l'ordre de leur ilcniandc, de tenir

note des résolutions; en un mot, de faire tout cc

qui est du ressort du bureau.

a Les secrétaires peuvent parler dans les dis

n eussions, mais en prenant chaque fois place

n parmi les députés. l) (A, c.)

ri. JACQUES propose d'ajouter aux mots: tenir

note des résolutions, les mots : dïtssurerlaprompte

impression et distribution des pièces qui doivent

âtre remises d chaque député; en un mot, etc.

(L)

NI. m: iioiiatnx z Il ne convient pas de dire

‘<4’55U
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cela. Les expressions en un mot, etc, en tiennent

lieu. (C., U nov.)

L'amendement est rejeté. (C., u nov.)

al. me comme lwvu. u: nunmuæw de

mande qu'il soit interdit aux secrétaires qui ont

pris la parole dans un débat, de se replacer au

n dans la salle des places qui leur sont exclusi

» vement réservées. »

n Le congrès peut requérir la présence des chefs

» de comités d'administration générale.

» Les messages du gouvernement sont portés

v) au congrès par le chef d'administration générale

bureau avant la fin de la discussion. Il demande n qu'ils concernent; celui-ci peut se faire assister

que le paragraphe de l'art. 7 relatif au président

leur soit applicable. (C., u_nov.)

n de commissaires. n (A. c.)

Il est donné lecture de la proposition sui

u‘ MEMBRE fait observer qu'il n'y a pas le vante :

même motif, et M. le comte Duval de Beaulieu

retire son amendement. (C., u nov.)

n. u: nnnoy me BTASSAIT demande si,

en ordonnant aux secrétaires qui veulent parler,

de prendre place parmi les députés, on ne pré

juge pas une question, celle de savoir s'il y aura

une tribune ou non. (C., u nov.)

n. lu: IIIJELENAERB répond que la ques

tion reste entière. (C., u nov.)

L'article est adopté. (r. v.)

a Art. l0. Le président et les secrétaires ren

u voient aux sections toutes les pièces relatives

» aux objets qui doivent y être discutés.

n Les procès-verbaux et les résolutions sont

» signés, immédiatement après leur adoption, par

n le président et les secrétaires. a (A. c.)

n. van‘ MEEIÏEN propose la rédaction sui

vante :

« Les président et secrétaires renvoient aux sec

tions et aua: commissions. a (C., u nov.)

L'article est adopté avec cette addition.

m. DE nolulmx propose qu'il soit nommé

des questeurs, et qu'il soit inséré à cet égard une

disposition dans le règlement. (C., u nov.)

al. LI} lunoni DE smnssnln a Je pense que

la nation attend du congrès l'examen de ques

tions plus inlportantes que celle de savoir s'il y

aura des questeurs. Le congrès national peut s'en

passer, et le corps législatif qui nous succédera

fera sur ce point ce qu'il jugera convenable. (De

toutes parts : Appuyé! appuyé!) (J. n, u nov.)

m. m: IIOIIAIJLX retire sa proposition.

(J. 8.. N nov.)

COMIIJNICATIONS ENTRE LE CONGRÈS NATIONAL ET LE

GOUVERNEMENT PROVISOIRE.

a Art. Il. Dès que le congrès sera constitué, il

» en donnera connaissance au gouvernement pro

» visoire.

n Art. l‘). Les membres du gouvernement pro

» visoire ont entrée au congrès; ils ont le droit

n d'être entendus quand ils le demandent. Il y a

(r. v.) '

u J'ai l'honneur de proposer à l'assemblée de

différer la discussion des articles“ et l‘) du pro

jet, relatifs aux rapports à établir entre le congrès

et le gouvernement provisoire, jusqu'aptés l'adop

tion des autres articles du règlement qui établi

ront la forme la plus utile pour l'examen ct la

discussion des propositions soumises a vos délibé

rations.

n l2 novembre I830.

» B. ne Tusux. n

(C., u nov.)

m. [.3 cnnvnumn IDE Tnlwx m; MEY

1.11m!‘ x Les motifs de cette proposition sont

puisés dans la discussion qui vient d'avoir lieu

sur la nature même du gouvernement provisoire ,

lorsqu'il s'est agi de nommer une commission

pour répondre au discours du gouvernement pro

visoire; cette discussion se renouvellerait à l'in

stant méme; tandis qu'il me semble convenable

que tout ce qui tient au gouvernement provisoire

soit examiné dans les sections en comité général ,

avant la discussion publique. Quanta moi , j'ap

plaudis aussi au zèle du gouvernement provisoire ,

mais nous devons procéder avec un soin particu

lier au confcctionnemeitt de la partie du règle

ment dont il s'agit. (c. u nov.)

Les articles H et l? sont ajournés. (r. v.)

venus mas séances.

a Art. l5. Le président fait l'ouverture et an

u nonce la eléttlre des séances; il indique à la lin

n de chacune, après avoir consulté l'assemblée,

» l'heure d'ouverture de la séance suivante ct l'or

n dre du jour, lequel sera atliché dans la salle. n

(A. c.)

Adopté. (r. v.)

u Art. l4. Les séances du congrès sont publi

n ques. Néanmoins l'assemblée se forme en comité

» général sur la demande de vingt membres.

» Les membres qui réclament un comité géné

n ral en font expressément la demande, et leurs

n noms sont inscrits au procès-verbal. n (A. c.)
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n. LE IAIOI‘ DE sEclJs (père) propose la

rédaction suivante: Sur la demande du président

ou de vingt membres. ll peut nous étre fait des

communications diplomatiques ou autres qui

exigent le secret, du moins pendantquelque temps.

l.e président doit avoir le droit de le provoquer.

(F... H nov.)

m. VAN amen z Messieurs, les allaircs du

gouvernement sont celles de la société, et il me

semble que les cas où le comité secret peut étre

demandé doivent étre fort rares; en conséquence,

bien loin de’ vouloir donner au président lc pou

voir d'ordonner le huis clos, je demande que le

huis clos ne puisse étre prononcé que par la ma

jorité absolue des membres présents. (U. 8.. u nov.)

8l. nE nonAlîLx a J'appuie la proposition de

M. Van Snick : dans les circonstances graves où

nous nous trouvons, il est impossible que la

chambre veuille consentir à se laisser dominer

par une coterie; d'ailleurs, il ne peut jamais étre

juste que vingt membres imposent leur opinion a

un congrès de deux cents personnes. Dans toute

circonstance, l'avis de la majorité doit prévaloir;

le règne desminorités est passé. ll pourrait résul

ter de l'adoption de l'art. l4 qu'une coterie de

quelques personnes pourrait nous imposer un per

pétuel huis clos : cela ne saurait étre adopté.

(U. B., u nov.)

En NIEMIIE demande la publicité absolue et

le rejet de toute exception. (c.. u nov.)

n. LE lunes DE sEcus s'élève contre cette

proposition. C'est dans l'intérêt de la société,

dit-il , que les principes de liberté et de publicité

ne doivent pas être poussés à l'extrême. (c. u nov.)

n. IESTIIVEAIIX pense que les termes sont

trop impératifs. ll propose la rédaction suivante:

nêanmoins l'assembléepeut se former, etc. (c.. u nov.)

rLuuEuns EIEIIIIES font d'autres amen

dements. (c.. u nov.)

n. rolwElJn a Je propose la rédaction sui

vante, qui me paraît propre à concilier toutes les ,

opinions :

Néanmoins, l'assemblée se forme en comité

général sur la demande du président ou de vingt

membres; elle décide ensuite d la majorité abso

lue si la séance sera reprise en public sur le

même objet.

Vingt membres ou le président peuvent avoir

de très-graves motifs pour demander le huis clos;

ces motifs peuvent étre d'une nature telle, qu'il

soit impossible de les développer en public : au

moyen de la rédaction que je propose, l'assemblée

ne serajamais soumise aux influences d'une coterie.

puisque c'est elle qui décidera si le huis clos doit

i ou non étre maintenu. (Appuyé) (U. s..unov.. elP. v.)

n]. lnmlom‘ pense que la demande (le dia:

membres peut sullire. (c.. u nov.)

Le sous-amendement de M. Dumont est rejeté

et l'amendement de M. Forgeur adopté. (c.. u nov.)

L'art. l4 ainsi amendé est adopté. (r. v.)

Communication du gouvernement provisoire. .

lll. LE PRÉSIDENT x L'assemblée me permet

tra d'interrompre la discussion du règlement. Je

viens de recevoir le message suivant (mouvement

marqué d'attention) :

Bruxellcs, ce l2 novembre i850.

« Le gouvernement provisoire annonce à u. le

président du congrès national qu'il a une com

munication importante à lui adresser. ll désire

connaître le moment où le congrès national pourra

le recevoir.

n Par ordre du comité central, F.ol-: Cornu. n

(C., H nov. et A.)

lnv slEnnnE x A six heures.

Tous LES AEInEs v De suite. (s, u nov.) ,

n. LE cour": DE QIJABBÉ a ll est utile de

. nous? (Hilarilcl)

savoir si cette communication peut être faite en

séance publique ou en comité secret. (R. u nov.)

mu mEnlnnE propose de faire demander au

comité central si la communication est de na

ture à réclamer le comité secret. (J. r, u nov.)

n. LE rnEplnEivr x Un huissier vient de se

rendre au gouvernement pour savoir s'il est en

core en séance; la réponse nous fixera sur l'heure

et la forme de la communication. (c.. u nov.)

u!‘ MEMBRE x Comme il n'y a pas de place

désignée pour le gouvernementdans cette enceinte.

si on lui permet de s'y introduire , où le mettrons

(E.. H nov.)

n. LE PnEuIEmI t Sur ce qui vient de

m'être rapporté, j'ai l'honneur de prévenir l'as

semblée que le gouvcrnementest encore en séance.

Je dois vous consulter sur l'heure à laquelle il

sera reçu. (s, u nov.)

DE TIIIJTES PAnIs l De suite, de suite.

(E.I IJ nov.)

L'un des secrétaires, sur l'ordre du président,

écrit au gouvernement provisoire que l'assemblée

recevra la communication séance tenante (l).

(C., l4 nov.)

(I) Voici le message du président :

c Au gouvernement provisoire (le la Belgiqtie.

n Le président du congrès national a l'honneur vrinlnrmrr
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ll t'ait tout à fait nuit. Le président suspend la

séance; pendant ce temps les huissiers éclairent la

salle au moyen de bougies placées sur les pupitres des

députés et sur le bureau.

Des conversations particulières s'engagent. On se

demande de toutes parts quelle peut être la continu

nication si mystérieusement annoncée.

Démission du gouvernement provisoire.

in. u: rnlislolzivl‘ reprend le fauteuil; il

annonce que M. Charles Rogier est délégué par

le gouvernement provisoire pour faire la commu

nication en personne, si l'assemblée le permet.

(C., H nov.)

L'assemblée décide que il. Charles Rogicr sera

entendu en personne. (P. v.)

Il. u: rnllzolozivl‘ charge MM. le comte de

Quarré et Vandenhove d'introduire M. Charles

Rogier dans le sein de l'assemblée. (r. v.)

n. CIAILES BOGIEI entre dans la salle,

accompagné de ces deux députés. (Profond si

lence.) ll vient se placer devant le bureau et dit

que le gouvernement provisoire le charge, comme

son président du jour, de faire une communica

tion.

Il lit_ ensuite un acte du l2 novembre par le

quel le gouvernement provisoire résigne ses fonc

tions dans le sein du congrès national (l). Puis il

dépose sur le bureau le recueil des actes du gou

vernement provisoire et se retire. (Morne silence.)

(C.. Il nov.)

n. u; tutu-nul‘ v L'assemblée donne acte

au gouvernement provisoire de la démission qu'il

vient de donner. J'ouvre la discussion sur la ques

tion de savoir quelle mesure nous devons prendre.

(C.. H nov.)

in. PIISOII x Nous avons nommé une commis

sion pour faire un projet d'adresse au gouverne

ment provisoire; cette commission devient sans

objet, le gouvernement provisoire n'existant plus.

Néanmoins comme cette commission est composée

de membres choisis par l'assemblée même, je

propose qu'elle soit chargée de nous présenter un

travail sur les mesures à prendre dans les circon

stances où nous nous trouvons. (c. u nov.)

3l. l.l: Ialloiv on STASSAII‘ l Nous ne pou

vons procédcr de cette manière. ll ne peut y avoir

de vacance pour le pouvoir exécutif. Il faut le dé

léguer sur-le-champ. Je ne connais personne (lc

plus digne (le cette délégation que les membres de

l'ancien gouvernement provisoire. (Braves! Ex

plosion {applaudissements dans la salle cl les

tribunes.) HL. u nov.)

xl. vaivomv-ovlr avec émotion : Nous pou

vons avec confiance charger du pouvoir exécutif

les grands citoyens qui ont sauvé le pays et l'ont

gouverné pendant deux mois. (Nouvelle explosion

dïzpplaudisscmcnts.) (c. u nov.)

.vl. u; cours Il; QIIAIIÉ demande qu'il

soit en outre voté des remercîments au gouveme

ment provisoire. (Les applaudissements redou

blcnt.) (J. F.. u nov.)

Cette proposition est adoptée; l'assemblée dé

cide ensuite que le pouvoir exécutif sera délégué

aux personnes qui composaient l'ancien gouver

nement provisoire. (r. v.)

xl. u; talon DE STASSAIT demande que

la résolution de l'assemblée leur soit à l'instant

notifiée par une députation. (u. 11.. u nov.)

PLUSIEURS sllnllnlçs s Le président du

comité central est venu dans notre enceinte nous

donner communication du message, nous pouvons

charger notre président et le bureau de faire con

naître notre réponse. (c. u nov.)

l-Llislxllno volx x Nommons une commis

sion! Voiæ plus nombreuses : Non! le bureau!

c'est plus facile. (c, u nov.)

ll est décidé que le bureau se rendra dans le

local ou siégeait l'ancien gouvernement provisoire.

pour notifier aux membres qui le composaient la

résolution du congrès, et pour installer le nouveau

gouvernement (2). (r. v.)

Pendant que le bureau s'occupe à rédiger la

résolution de l'assemblée, il. cllanmts LE lloiv

prend la parole. ll désire que l'étendue du pou

voir du gouvernement provisoire soit déterminée

positivement, et que ses pouvoirs se bomentà

l'exécution. u‘... u nov.)

nl. vallon lll»: roslm appuie la proposition

le gouvernement provisoire que Iîusscmhléc recevra sa com

munication séance tenante z il invite le gouvernement à faire

connaître d'avance si cette communication est de nature à

pouvoir être faite en public.

n Le président tlu congrès national,

I E. Sous-r m: Clollln. n

(‘U

(I; Voir Pièces jurli/icrllitvct. n" 7,

de M. Le Hon. (c. n. u nov.)

(2) Par suite de cette décision, le message suivant fut

adressé au gouvernement provisoire :

u Le président Il" congrès national a rltiinncur orinformrl‘

le gouvcrnemcnt provisoire que l'assemblée n chargé son

bureau «le lui faire connaître la réponse «lu congrès.

n Le président du congrès v

w SDILIT nl Cnollu.

n Bruxelles, le 12 novembre 1850. n

(Bull. on. nos!)
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m. VAN amen dit que les limites du pouvoir

exécutif sont déterminées, et qu'on suivra à cet

égard les errements de l'ancienne loi fondamen

tale. (u. 3., u nov.)

n. m: IOIAIII.‘ veut que le nouveau man

dat ne soit ni irrévocable, ni indéfini; que le con

grès n'abdique pas la souveraineté. (c, u nov.)

Il. LB PRÉSIDENT v C'est dans ce sens que

le bureau vient d'arrêter la réponse de l'assem

blée. Le bureau cependant ne veut point en avoir

la responsabilité. Un de ses membres va nous en

donner lecture. (c, u nov.)

ILIFOIGIZIJII, secrétaire, lit la pièce suivante:

a Le congrès national, appréciant les grands

services que le gouvernement provisoire a rendus

au peuple belge, nous a chargés de vous en témoi

gner et sa vive reconnaissance et celle de la nation

dont il est l'organe; il nous a chargés également

de vous manifester son désir, sa volonté même, de

vous voir conserver le pouvoir exécutif jusqu'à ce

qu'il y ait été autrement pourvu par le congrès.

u Bruxelles, le l‘) novembre i850.

» Le président du congrès,

n SURLET ne CHOKIER.

n Les secrétaires,

n LIEDTS, Nornonn , V“ VILAIN Xllll , Fononnn. n

(r. v.)

Cette adresse est approuvée par l'assemblée.

(P1)

m. un: Pnixslnlwr x Je déclare l'assemblée

en pennanencejusquau retour (lu bureau, et j'in- |

 

vite M. de Gerlache, vice-président, à occuper le

fauteuil; il est tout simple quefassemblée attende

notre retour, car il n'est pas dit que ces messieurs

accepteront. (U. 8.. u nov.)

l.e bureau sort de la salle. Une demhheure après il

entre; la séance est reprise.

Installation du nouveau gouvernement provi

soire.

n. u; PnÉslnnnT x Nous avons eu l'hon

neur de transmettre au gouvernement provisoire

les vœux du congrès : à cause de ma mauvaise

vue, je prie M. Nothomb, l'un des secrétaires, de

lire la réponse du gouvernement. (u. n.. u nov.)

ni. lvoTlloMn, secrétaire, donne lecture de

cette réponse qui porte que le gouvernement provi

soire continuera d'exercer le pouvoir exécutif jus

qu'à ce que le congrès fait remplacé par un pouvoir

définitif (l).

Cette lecture est suivie de vifs applaudissenlents.

(R, H nov.)

n]. TIIÉOPIIILI} FALLCDN demande qu'il en

soit fait mention au procès-verbal. (r... u. nov.)

ll est décidé sans opposition que ce document

sera inséré au procès-verbal. (r. v.)

nl. LE PRÉSIDENT x L'heure est trop avancée

pour que nous puissions reprendre la discussion

du règlement. (c. u nov.)

ll est six heures et demie, la séance est levée.

(r. v.)

(I, Voir l'hiver Jïuli/iL-allve: . no 9.
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DU SAMEDI l5 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE on u. LE BARON seau-n‘ Il! CIIOKIEI.)

La séance est ouverte à dix heures et demie. (P. v.)

al. sorllonl, secrétaire, donne lecture du ‘

procès-verbal de la séance précédente, qui est ap

prouvé après une légère rectification. (c.. I5 nov.)

Rapports de commissions de vérification des

pouvoirs.

in. LI: PRÉSIDENT i ll y a des rapports à

faire sur les élections; j'invite le rapporteur (le '

la deuxième commission de vérification des pou

voirs à prendre la parole. (U. n.. in nov.)

in. vnsnnsnova fait au nom de cette com

mission un rapport sur les élections de Diekirch.

Il résulte de ce rapport, qu'une protestation, si

gnée de 22 électeurs, est parvenue au bureau; elle

relate que bien que le nombre des votants ne fût

quede 527, on a trouvé 545 bulletins dans l'urne;

que le premier député élu, n'ayant obtenu que

180 suffrages, dest-à-dire l6 de plus que la ma

jorité absolue, se trouverait ne pas avoir atteint

cette majorité si l'on déduisait de ce nombre de

snlïrages les l8 bulletins faux. Le rapport conclut

à l'annulation. (U. 11.. is nov.)

m. un; PRÉSIDENT l L'assemblée adopte-t

elle les conclusions du rapporteur de la deuxième

commission? (i. F., i5 nov.)

Un) MEMBRE zJe demande l'ajournement pour

un nouvel examen. (U. 3.. 45 nov.)

nnslnnnfl IDÉPIJTÉD se plaignent de ne pas

avoir entendu le rapport. (U. n" i5 nov.)

x1. Tllol“ demande la lecture des pièces.

(C. t5 nov.)

NI. IFOIIGI-Zlîll, secrétaire, fait cette lecture.

(c.. la nov.)

m. TIIORN x L'erreur relative au nombre des

votants est une erreur matérielle; elle provient de

ce que le secrétaire du bureau principal, en l'ai

sant l'addition de la liste des électeurs présents,

a oublié les dix-huit premiers noms inscrits sur la

. tifie l'assertion de M. Thorn.

première page; ce fait est. consigné dans le procès

verbal. (U. 11.. is nov.)

in. m: nolumx pense que l'élection du pre,

mier député peut être maintenue. (c.. is nov.)

m. IMIIGEIII donne de nouveau lecture de

la conclusion du procès-verbal d'élection qui jus

(C.. ‘15 nov.)

n. DE IIGDIAIJLX demande le renvoi a la

commission pour un nouvel examen. (c.. is nov.)

Ce renvoi est ordonne’. (P- V-)

nl. VANlDl-llllovl} propose l'admission de

MM. Roeser et Fendius, députés suppléants du

district de Luxembourg, en remplacement de

MM. Tinant et Charles Metz, non acceptants.

(P. v)

in. me PRÉSIDENT i L'assemblée adopte-t

elle les conclusions du rapporteur? (J. F., l5 nov.)

m. lll: nonnlmx demande qu'il soit donné

lecture des deux lettres de non-acceptation.

(c.. I5 nov.)

n. sonnant rappelle à l'assemblée que cette

lecture a été l'aile dans la séance du l0, lors de

la vérification générale des pouvoirs. (c.. is nov.)

L'admission de MM. Roeser et Fendius est pro

noncée. (P. v.)

m. me PRÉSIDENT : Huissier, introduisez

MM. Roeser et Fendius. (U. n, l5 nm.)

MM. nouer-m et ravins, assis sur le

dernier banc du centre droit : Nous sommes icl.

monsieur. (U. n., is nov.)

m. u; PRÉSIDENT sAlil ah! (Hilarité)

(U. 13., t5 nov.)

m. 1.1: ruminant i La parole est au P3P‘

porteur de la cinquième commission de vérifica

tion des pouvoirs. (i. F.. I5 nov.)

M. LEBEL!) , rapporteur (le cette commission,

propose l“ l'admission de M. Félix Béthune, premier

suppléantdu district de Courtrai, en remplacement

de M. le baron de Pélicliy van Huernempl/îlllt P0“r
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Brugcs; 9° de M. Goethals-Bisscholl‘, député du

même district; 5° de M. l'abbé Pollin, deuxième

suppléant du district d'Vpres, en remplacement

de MM. l'abbé Boucltaert et MaIou-van den Peere

boom, non-acceptants. (r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

I. 1.1; PRÉSIDENT prie les membres élus

dans plus d'un district, de faire connaître leur

option. (v. n, t5 nov.)

111. 1.1; couru-z Iuulsollol‘ déclare qu'il ac

cepte le mandat de député dans le district de

Bruxelles. (r. v.)

Rapport de la commission d'adresse.

s1. LI: Pnläsllmivl‘ 1 La parole est au rap

porteur de la commission chargée de la rédaction

de l'adresse. (J. 1mm nov.)

u. n12 GEuAc-E, rapporteur: La commis

sion que vous avez élue, ‘messieurs, s'est trouvée

arrêtée dès le premier pas. Les choses sont en effet

bien changées depuis hier; la remise des pouvoirs

du gouvernement provisoire a fait élever, dans le

sein de la commission , la question de savoir s'il

faut encore une réponse , et si‘ les remercîments et

la réinstallation de ce gouvernement ne sont pas

une réponse suflisante. La commission n'a rien

voulu décider sans avoir préalablement entendu

la lecture d'un projet de réponse, et m'a chargé de

vous demander si vous croyez cette réponse encore

nécessaire. (U. n.. I8 nov.)

n. 1.1: PRÉSIDENT ouvre la discussion sur

cette question : Y a-t-il encore lieu à faire une

adresse? (c.. l5 nov.)

l1. n12.‘ MIJELENAEIIE demande qu'un projet

de réponse soit lu à l'assemblée, afin qu'elle puisse

se décider en connaissance de cause. (U. n.. l5 nov.)

111. Il} IIOIIAIJLX vll me semble que l'adresse

est maintenant inutile. Le gouvernement provi

soire , auquel vous vouliez l'envoyer, n'existe plus;

il est remplacé par un pouvoir nouveau, tout en

tier de notre création, et qui, quoiqu'il soit com

posé des mêmes personnes, n'est pas du tout le

même; car tout est consommé à l'égard de l'an

cien gouvernement. Je demande donc qu'on dé

clare qu'il n'y a pas lieu à faire une adresse en

réponse au discours du gouvernement provisoire.

(Appuyé! appuyé.’ auæ voix! aux voiar!)

(U. 3.. t8 nov.)

l1. l.l: PRÉSIDENT met cette proposition aux

voix.

MM. de Muelenaere , de Man, le comte Vi

lain Xllll et le comte de Robiano se lèvent seuls

pour la proposition d'adresse. (U n.. in nov.)

commis NATIONAL. —1'oJIs l.

Le congrès décide qu'il n'y a pas lieu de faire

une adresse. (P. v.)

Suite de la discussion du projet de règlement

pour le congres.

s1. 1.1: l-lnäsllmnl v Nous allons continuer

la discussion sur le projet de règlement. Avant de

commencer, j'ai ‘une prière à adresser à l'assem

blée z c'est de considérer comme adoptés les arti

cles 27 et 28, relatifs à la manière de présenter

les amendements; je l'aurais déjà proposé hier,

mais on ne connaissait pas encore le projet de rè

glement, qui venait seulement d'étre distribué.

Aujourd'hui, tout le monde ayant eu le temps d'en

prendre connaissance, je pense qu'il est convena

ble, pour mettre de l'ordre-dans nos délibérations.

de suivre la marche indiquée par ces articles.

(U. IL. l5 nov.)

m. 1.1; comme m; 911m3‘: z ll faut avoir lc

temps de mettre son amendement par écrit avant

la discussion de chaque tlPll(‘.l(‘. (J. n.. t5 nov.)

DE! volx n On attendra. (J. n.. l5 nov.)

L'assemblée adopte la proposition de M. le pré

sident. (r. v.)

La discussion est ouverte sur l'article là du

projet de règlement.

Il. LIEIITS, secrétaire, donne lecture de cet

article. ll est ainsi conçu :

u Art. l5. ——La présence dc la majorité des

n membres est nécessaire pour la validité des ré

n solutions.

n Les députés, avant de prendre séance, signent

n la liste de présence. 1) (J. 11. l5 nov. et A. c.)

M. LE VICOMTE cllAnuas VILAIN x1111

propose l'amendement suivant :

a Une carte d'entrée sera distribuée à chacun

des députés au congrès national. Elle portera z

c Monsieur N..., député au con-grès national. n

Cette carte, signée par le président, fera foi de la

qualité du porteur. n (A.)

111. 1.1; VICOMTE OIIAILES vlnum x1111 n

La garde qui est à la porte de ce palais change

chaque jour: nous ne portons pas notre caractère

écrit sur notre front, il est donc impossible

qu'elle nous reconnaisse ; j'ai la certitude que

hier trois individus se sont introduits dans ce pa

lais en abusant de la qualité de député; s'il en

est entré hier trois, il peut en entrer dix demain

et cent dans quelques jours. Ces motifs me parais

sent suflisants pour l'adoption de ma proposition.

(U. l1.. l5 nov.)

s1. m: IOIAIJLX s La disposition est bonne,

mais n'est pas de nature à être insérée au règlement;

9
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il suflit de la mentionner au procès - verbal. |

(C.. t5 nov.) l

L'assemblée décide que cette disposition sera

mentionnée au’ procès-verbal. (r. v.)

m. ivacsmlacnsns v Je vois qu'on nous

fait signer la liste de présence par provinces, nous

ne sommes pas des députés de provinces, mais de

la nation entière. (v. r.. 4s nov.)

m. LI: COMTE DE QUAIIIÊ x Ce n'est pas

dans cet esprit que la signature par provinces est

demandée, c'est afin qu'il soit plus facile de véri

fier si tel de nous, à qui l'on aurait une communi

cation a faire, est présent. (v. P.. n; nov.)

m. IWIANIINS-PEEIS propose l'amendement

suivant z

u Cependant la présence des trois quarts des

membres est nécessaire pour la validité des réso

lutions relativement à la rédaction de la constitu

tion. n (C.. t5 nov.)

L'honorable membre s'appuie sur la disposition

de l'ex-loi fondamentale qui disait que, chaque

fois qu'on voulait faire un changement a cette

loi, les députés devaient étre assemblés en nombre

double. . (U. n.. t5 nov.)

m. un: usnnacns x Je ferai observer à l'ho

norable auteur de l'amendement, qu'il commet

une erreur de fait; la position n'est pas du tout la

même : autre chose est de faire une constitution,

autre chose est de rectifier une constitution déjà

établie. Pour toucher à une loi déjà existante, à

des intérêts, à des droits acquis, on ne saurait

s'entourer (le trop de précautions; tandis que,

quelque soin que l'on doive mettre à la formation

d'une loi fondamentale, comme elle crée et ne

change pas, il y a bien moins de danger que dans

l'autre cas. (U. n, 4s nov.)

m. nanas propose et développe l'amendement

suivant:

« La présence des trois quarts (les membres du

congrès national sera nécessaire pour la décision

de la forme du gouvernement futur. » (e. 4s nov.)

m. IAITIIËLEMY v Exiger la présence des

trois quarts des députés pour la discussion de tous

les articles de la constitution, donnerait lieu à

beaucoup d'inconvénients; maisquand il s'agit de

la forme du gouvernement, il serait dangereux de

ne pas fexiger, car ce serait s'exposer s. la guerre

civile que de décider à une si faible majorité une

question de cette importance. (J. n, I5 nov.)

n. me CHEVALIER In: tnlwx m: instr

LAND’! x En adoptant la proposition (le l'honora

,ble auteur de l'amendement, vous soumettriez la

volonté de la majorité à celle de la minorité.

5l opposants pourraient nous empêcher de délibé

rer, et nous serions forcés de laisser le pays sans

constitution. Du reste, il est probable que le nom

bre de députés exigé par l'amendement sera

toujours présent aux discussions; mais il ne faut

pas nous en faire une loi. (u. 3.. t5 nov.)

n. u; nanon m: stems (père) observe

qu'une loi, dans des circonstances ordinaires, peut

étre adoptée à la simple majorité; mais que la

forme (l'un gouvernement, un contrat social, doi

vent étre adoptés à une très-forte majorité.

(E. t5 nov.)

Le président et un des secrétaires quittent la salle.

M. de Gerlache, pretnier vice-président. occupe le

fauteuil. (C., t5 nov.)

m. nannanson l Je demande la parole.

(U. 8.. t5 nov.)

n. LE PRÉSIDENT z Elle est à M. de Robaulx.

(U. 3.. t3 nov.)

n. un nonaltnx x La ponctualité avec la

quelle nous assistons à une discussion qui n'a

pour objet qu'un règlement d'ordre intérieur,

prouve assez que nous ne méritons pas le reproche

anticipé de ne pas y assister quand des matières

plus graves nous seront soumises. Ce genre de ma

tière exige des discussions de plusieurs jours,

pendant lesquels on sera à même de s'apercevoir

de l'absence des députés et de les rappeler par une

motion d'ordre, si la présence d'un plus grand

nombre d'entre eux était nécessaire. En exigeant

la présence des trois quarts des députés, on don

nerait à la minorité absente le moyen d'entraver

la marche de nos discussions. (J. 3.. u. nov.)

tu. PIISON parle dans le même sens.

(J. B., t5 nov.)

M. u: nanotv un stassant, sans croire

aux dangers dont vient de parler M. Barthélemy,

et qui ne lui paraissent à craindre dans aucun cas,

pense que le sous-amendement proposé parM. Dams

offre des avantages incontestables, puisqu'il s'agit

(en exigeant les trois quarts des suffrages des mem

bres présents) d'entourer de plus de solennité les

décisions a prendre par le congrès national sur

tout ce qui tient à nos institutions fondamentales

ct à l'élection du chef de l'Élat; l'orateur, après

avoir développé sa pensée, ajoute que néanmoins

c'est une question grave , qui mérite d'être examinée

sous toutes ses faceset méditée avec soin. (J. 3.. 4a nov-l

m. nanls déclare que, d'après les développe

ments donnés par le préopinant, il renonce à la

parole. (J. 17.. 45 nov.)

tu. nannaasont v J'ai demandé la parole pour

combattre l'amendement. ll me paraît dangereux

en ceci, qu'il donnerait à la minorité le moyen

d'empêcher toute résolution de la majorité. Pou!’
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ne parler que de la décision que nous aurons à

prendre sur la forme de notre gouvernement futur,

il est probable que cette discussion durera plu

sieurs jours; qu'avant même toute délibération,

la décision de la majorité sera présumée; il sulfi

rait alors à 5l membres dissidents de quitter l'as

semblée pour empêcher toute résolution. (Ana:

voix! aux voix!) (U. B.. 45 nov.)

un nuazunnn u Les électeurs qui nous ont

donné notre mandat, ou plutôt qui nous ont envoyés

ici. n'ont jamais entendu que nous leur donnions

des résolutions autrement qu'à la simple majorité

absolue; je voterai contre l'amendement et le sous

amendement, comme M. Barbanson. (v. P.. 45 nov.)

m. VAN summum r Je n'ai demandé la parole

que pour faire une observation qui, je crois, jet

tera du jour sur la discussion. Si je comprends bien

l'économie du règlement soumis à notre discus

sion, l'amendement ainsi qu'une foule de ques

tions relatives à la majorité sont plutôt relatifs à

l'art. i6 qu'à l'art. l5. '

Au fond, l'honorable membre se prononce con

tre l'amendement et le sous-amendement.

(U. B. et C., 4s nov.)

:1. murs retire son sous-amendement.

(C., t5 nov.)

Il. IAITIIÊLBMY v Je le représente de mon

chef. Voulez-vous voter à la légère sur une ques

tion qui va décider de notre avenir? Consentez

vous que la question de la république et de la mo

narehie soit décidée par l0] votants? (Non! Oui!)

(U. 8., l5 nov.)

m. ronclwn, dans une éloquente improvi

sation, dit que la difliculté que veut prévoir l'a

mendement n'en est pas une; que tout le monde

sera présent le jour où il sera décidé de l'avenir

de la patrie.

ll n'y aura pas un membre, dit-il, qui déserte

cette enceinte dans cet instant solennel; il n'y en

aura pas un qui se retire avant d'avoir déposé un

vote libre et consciencieux. Ne le craignons pas,

messieurs; aujourd'hui que nous avons la publicité

pour sauvegarde, personne d'entre nous ne voudra

s'exposer au blâme de la nation tout entière. (De

toutes parts: Très-bien! très-bien!) (u. B..4snov.)

Le sous-amendement est retiré de nouveau.

L'amendement est rejeté. (c., 45 nov.)

n. IIEWAIJX présente l'amendement suivant :

« La présence de 60 membres sullira pour la

validité des résolutions que le congrès prendra

comme pouvoir législatif.

n La présence de 30 membres suflira dans tous

les cas pour l'adoption du procès-verbal. n

(U. B.. l8 nov.)

m. ‘ma! SNICI parle contre la prise en con

sidération. (c.. 41s nov.)

M. le baron Sur-let (le Chok4'er' rentre et reprend le

fauteuil cédé à M. de Gerlache. (\'. Il. 43 nov.)

m. un BOIAIILX x L'amendement de M. De

vaux doit être repoussé par les mémes motifs qui

ont fait repousser les deux premiers; c'est encore

une prévision inutile. ll faut supposer que tous

les députés rempliront leur devoir et ne manque

ront pas à leur mandat. (o. 45 nov.)

n. nnvnux t J'admets que nous serons au

complet pour toutes les discussions importantes,

et surtout pour la discussion de la constitution.

Mais sans l'aire injure à personne, nous pouvons

croire que dans quelques jours, au commence

ment de la séance où nous nous occupons du

procès-verbal de la veille, et par la suite dans la

discussion des lois organiques, beaucoup de dé

putés ne seront pas présents. (c.. 4s nov.)

m. LE PRÉSIDENT x L'amendement est-il ap

puyé? (c.. 4s nov.)

Personne n'appuie l'amendement. (c.. 4s nov.)

n. u; Infiniment 2 Je mets aux voix l'ar

ticle '15. ((2,. l5 nov.)

Cet article est adopté. (r. v.)

« Art. l6. Toute résolution est prise à la ma

» jorité absolue des suffrages.

» En cas de partage des voix, la proposition

n est censée rejetée. » (A. c.)

m. IJAIIIÉ un Forum annonce qu'il a un

amendement à proposer. (v. r. 4s nov.)

n. LE PRÉSIDENT v Monsieur, déposez sur

le bureau votre amendement écrit; on en donnera

lecture, ct s'il est appuyé vous aurez la parole

pour le développer; s'il ne l'est pas, ilsera inutile

que vous parliez. (v. P., 4s nov.)

m. INAIIIIÉ DE FOEBE x Mon amendement

est pour l'art. l7. (v. P., 45 nov.)

n. JACQUES propose l'amendement suivant :

u Les résolutions sur la constitution de l'État

devront réunir une majorité de l0l suffrages au

moins. n (c. 4s nov.)

L'amendement n'est pas appuyé. (c.. 45 nov.)

L'article l6 est adopté. (r. v.)

« Art. l7. Les votes sont émis par assis et levé,

» à moins que- cinq membres ne demandent le

n vote par appel nominal et à haute voix.

» Le vote par appel nominal aura lieu à haute

» voix, à moins que la majorité ne décide qu'on

» votera au scrutin secret. » ' (A. c.)

n. LE comme DE QIJAIIÉ propose l'amen

dement : d moins que dix membres, etc.

(C.. 4s nov.)
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DE TOIIES PARTE r Non! non! (c., 4s nov.)

.v|. LE cour": m: QIIAIIÉ retire son

amendement. (c., 4:. nov.)

n. m: Trauma‘ n}: Tension-z propose l'a

mendement suivant :

a Le vote par appel nominal aura lieu à haute

voix. Le scrutin secret ne pourra être employé

que pour la formation (lu bureau et des commis

sions. n (c., 4s nov.)

t1“: vol! 4 Et pour toutes les élections.

(c., 4s nov.)

n. DE “nous DE TRI-OVE développant

les motifs de son amendement 2 Il faut que per

sonne ne reste dans l'ombre; il faut que le peuple

puisse juger par lui-même de la manière dont on

s'acquitte du mandat qu'il nous a concédé.

(J. IL. l5 nov.)

n. LE .530! DE néons (père) : L'article

porte que le scrutin secret aura seulement lieu

lorsque la majorité le décidera. Certes, on ne peut

se plaindre d'une telle disposition, et il me semble

qu'on ne peut justement enlever au congrès le

droit de voter comme il l'entend, suivant les cir

constances. (v. P.. 4s nov.)

n. DESTOUYELLES n Il y a eu dissentimcnt

dans la commission au sujet de l'art. I7; elle a

cru tout concilier en laissant l'assemblée elle

même juge de l'opportunité du vote secret. Et

moi aussi, je suis ami de la publicité, je désire

que le peuple soit instruit de tout ce qui se passe

ici; mais en définitive, le peuple est plus intéressé

à connaître ce qui a été décidé que les éléments

de la décision.

Ilcst possible que parmi nous quelques hommes

manquent de cc courage civil qu'il serait à désirer

de rencontrer dans tous les membres de cette as

semblée, et le vote secret nous a paru devoir être

utile pour assurer à tous une pleine et entière li

bcrté; du reste, la majorité jugera dc la conve

nance de ce vote. et sera toujours libre de le refu

ser. (U. 3.. 4s nov.)

an. nous”! 4 Les motifs donnés par l'honora

ble préopinant sont peu convenants, ce me sem

ble; chacun de nous a compris sa haute mission,

et aucun des membres du congrès ne manquera

de ce courage civil si nécessaire dans les circon

stances où nous sommes placés; la publicité des

votes est indispensable; il faut que nos commet

tants sachent comment chacun de nous remplit son

mandat, et sans cette publicité on se défiera d'une

assemblée qui commencerait elle-même par douter

de son courage. (o. n. 4s nov.)

m. IAITIËLEIII’ x L'amendement est en

opposition avec une disposition déjà adoptée, celle

qui permet le comité général et qui décide aussi

que clans certains cas le secret peut être nécessaire

s4 la liberté des discussions. (De toutes parts :

Aux voit .’ aux voix .’) (c., 4s nov.)

nl. v“! amen v Je demande l'appel nominal

sur une question aussi importante, et la plupart

de mes collègues de ce côté se joignent à moi. Cinq

doivent sullire d'après le règlement. (c. 4s nov.)

n. rnsmçcu 4 Il y a un moyen de mettre fin

a la discussion, c'est de supprimer le paragraphe

qui contient l'exception et de laisser le principe

intact sans limitation. (c., 43 nov.)

ruzsnwns volx 4 L'exception est néces

saire pour les nominations qui ne peuvent se faire

par assis et levé. (c., 4s nov.)

n. van DIEENEII 4 Je demande la suppression

du mot secret. Tout scrutin est par sa nature se

cret. (Hésitation et confusion dans l'assemblée.)

(C.. t5 nov.)

n. roman. 2 Le bureau désirerait faire à

M. de Tiecken de Terhove une observation sur la

rédaction de l'amendement avant de le mettre aux

VOIX. (c., l5 nov.)

n. DE TIEOIEN ne TEIIOVIÆ s'approche du

bureau. Après quelques pourparlers, M. Forgcur

soumet à l'assemblée la rédaction suivante:

a Le scrutin ne pourra être employé que pour

la formation du bureau et des commissions. n

Il ajoute : Si cet amendement est adopté, le pa

ragraphe est supprimé de fait. (c., 4s nov.)

m. us PIÉSIIEII 4 Il y a un sous-amende

ment; on propose d'ajouter : et de toutes les élar

tions. Est-il appuyé? — Il n'est pas appuyé.

(c., t5 nov.)

M. SBBCI vJe demande que le mot secret soit

rétabli. Il peut y avoir un scrutin non secret, c'est

à-dire par bulletins signés; l'expression scrutin

secret est consacrée par toutes les lois françaises.

(C... t5 nov.)

n. ‘un IIEEIEH retire son sous-amende

ment. (c., l5 nov.)

Le mot secret est rétabli. (v. r, 45 nov.)

n}: TOUTES PARTS 4 L'appel nominal! l'ap

pel nominal! (c., 4s nov.)

m. LI; rntalmænl‘ x Je ne puis me refuser

à l'appel nominal si l'assemblée insiste, mais il

ne faudrait y recourir qu'en cas de doute. On

potirrait essayer d'abord de voter par assis et levé;

nous gagnerions du temps et le résultat peut être

tout aussi certain. (c., ts nov.)

m. LE COMTE lmvu. DE IEAIJLIEII 4 Je

crois en clfet que ce mode peut d'abord être essayè

L'appel nominal nous enlèvera une heure tout

entière. (c., 45 nov.)
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L'amendement de M. de Tieclten de 'l'erhove

est mis aux voix par assis et levé, avec la contre

épreuve. ,

Le bureau déclare qu'il y a doute. On procède

à l'appel nominal.

Votants, 168. — 9l membres votent pour,

77 contre.

L'amendement est adopté. (c. n nov.)

m. Lux-nm m; remue propose l'amende

ment suivant :

u Le congrès pourra voter par acclamation sur

le fond de toutes les questions, cependant sous la

réserve expresse que, dans tous les cas, il devra

revenir sur ce fond pour en déterminer le sens,

pour le modifier ou le changer, selon qu'il le trou

vera convenable. » (C., 4s nov.)

rumuwu IIBIIRIS = Non, non.

(C., l8 nov.)

Il. LE PRÉSIDENT a Ainsi l'amendement,

n'étant pas appuyé, ne sera pas développé.

(C., t8 nov.)

I. In‘. nonnunxv Je crois que l'amendement,

même non appuyé, doit être développé; c'est après

les développements que l'assemblée appréciera

s'il doit être appuyé ou non. Agir autrement, c'est

s'exposer à prononcer sans connaissance de cause;

c'est même entraver la liberté qu'a chacun de

faire une proposition. (C., us nov.)

m. 1.333.111 x Je demande la parole pour un

rappel au règlement; l'art. 28 que nous avons

provisoirement adopté, exige qu'un amendement

soit appuyé de cinq membres pour qu'il puisse

avoir suite, c'est-à-dire être mis en délibération,

être développé. (C., au nov.)

n. DE nonnumx x Ce n'est pas dans ce sens

qu'il faut entendre l'article; un amendement doit

toujours pouvoir être développé; il faut en con

naître les motifs avant tout. (C., I5 nov.)

magnums voix n Nous appuyons l'amen

dement. (C., us nov.)

tu. LE PRÉSIDENT s En ee cas, M. de Foere

a la parole. (C., us nov.)

3l. unnnfi: m; voulu: x Nous avons remar

qué avec regret, messieurs, que nous avons été en

tralnés dans nos résolutions par de dangereux

élans d'enthousiasme. Le danger n'est pas dans la

cause de cette exaltation; elle servira, au con

traire, à prouver à l'Europe que nous sentons

profondément notre bonheur et que nous sommes

heureux de l'exprimer, et, sous ce rapport, je par

tage sincèrement ce vif sentiment d'enthousiasme.

Mais le danger est dans les conséquences de cet

enivrement. Nous ne parvenons à rien fixer, à rien

déterminer, à rien préciser dans des actes de la

plus haute importance. Cependant de tristes expé

riences nous ont tous convaincus que dorénavant

tout doit être clair, précis, déterminé; que tout

doit étre complet et achevé; que le temps de la

confiance et des présomptions est à jamais passé.

De bruyantes acclamalions étouffent la voix des

orateurs qui, dans l'intérêt de l'État, voudraient

prendre la parole pour faire comprendre ce que

nous constituons, pour définir nos acclamations

mêmes. Si vous voulez faire passer votre convie

tion dans l'esprit de l‘ Europe, c'est bien, très-bien;

mais au moins ne faites pas acte d'ignorance en

face de l'Europe. Tâchez que l'Europe vous com

prenne, lorsque préalablement vous vous serez

compris vous-mêmes. Qu'est-il résulté, messieurs,

de cette exaltation de sentiments? Hier, malgré les

justes observations de notre honorable collègue,

M. Le Hon, que j'ai ensuite appuyées, nous ne

sommes pas parvenus à déterminer la nature et

l'étendue du nouveau pouvoir exécutif que nous

nous proposions de conférer au gouvernement

provisoire. Aussi les termes des pouvoirs que nous

avions proposé au gouvernement provisoire d'a(-—

cepter , ont été modifiés dans la réponse de ce gou

vernement, sans qu'il ait été possible de faire re

marquer au congrès le changement apporté à cet

acte important. u. r.. la nov.)

rursnmns volx s A la question! (J. 1v.. ne nov.)

lll. nenni; un roman répond qu'il ne dis

cute pas la question qui a occupé le congres dans

sa séance mémorable du l‘); qu'il ne cite qu'un

exemple , connu de tout le congrès, pour appuyer

son amendement; puis il continue :

Pour concilier toutes les opinions, pour ne pas

nous enlever l'avantage de faire connaître à l'Eu

rope la vivacité des sentiments patriotiques que,

j'espère, nous partageons tous, et pour pouvoir

fixer et déterminer ce que nous acceptons par ae

clamation, j'ai l'honneur de vous proposer, mes

sieurs, de l'aire insérer dans l'art. l7du règlement,

que le congrès pourra voter par acclamation sur

le fond de toutes les questions soumises à ses dé

libérations, mais sous la réserve expresse que,

dans tous les cas, il devra revenir sur le fond pour

en déterminer le sens, pour en limiter l'étendue ,

ou pour le modifier, selon qu'il le trouvera con

venable.

Cependant je retirerai mon amendement si

M. le président veut bien déclarer qu'il n'en est

déposé sur le bureau aucun autre qui aurait pour

but le vote par acclamation. (J. r, 4e nov).

n. u; PRÉSIDENT déclare qu'aucun amen

dement de cette nature n'est déposé au bureau.

(J. 17., t6 nov.)
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n. aussi: DE roman: retire son amende

ment. (t. r.. 4o nov.)

Il. u; I130.‘ lu; STASÇAII‘ propose l'a

mendement suivant :

c Le scrutin secret aura également lieu pour

l'élection du chef de l'État. n ((1,45 nov.)

[N mamans x C'est le même amendement

qui, tout à l'heure, n'a pas été appuyé. (c.. 45 nov.)

n. van MIZENEH z L'adoption de l'amende

ment de M‘. de Terhove a tranché la question que

soulève M. de Stassart; cet amendement a déter

miné la règle et l'exception; aucune proposition

ne peut plus être admise sur la manière de voter,

sans nous faire revenir d'une manière solennelle

sur la décision que nous venons de prendre : si

nous le faisions, ce serait alors que l'assemblée

manquerait à sa propre dignité. (un. 4s nov.)

n. La nanas m: SIASEAIT fait observer

que ce serait seulement établir une exception de

plus. (U. B.. 45 nov.)

Il. IÆIEAU x Nous avons admis une seule ex

ception au principe de l'art. t7. Cette exception

est maintenant posée et limitée; et nous avons en

tendu exclure toute autre exception. (c.. 45 nov.)

I. van amont x La décision a été solennelle

ment prise, comme l'a dit un préopinant; c'est in

contestable. ll y a eu une discussion préliminaire

très-longue. ' (C..4s nov.)

lll. rllaoll x Je ne crois pas que l'auteur de

la proposition ait une arrière-pensée; je ne lui

ferai pas l'injure de supposer qu'il veuille voter

pour le prince d'orange. (Murmures; plusieurs

voix : Ce n'est pas la question.) C'est bien la ques

tion; la proposition servirait merveilleusement les

partisans de la maison d'orange. Quant à moi, je

déclare d'avance, et sans que la question soit en

gagée, que je voterai contre leprince d'orange,

quoi qu'il arrive. (Quelques applaudissements.) Je

vous rappelle que dans une autre occasion j'ai dé

claré que, même en présence de l'échafaud, je vo

terais contre un impôt abominable, la mouture.

(Applaudisaements aux tribunes; le président

agite la sonnette.) Je prends ici le même engage

ment. (lnterruption). (c. 45 nov.)

al. m; ‘A301! Il; STASIABI‘ a Je pense que

plusieurs députés n'ont voté l'amendement tout à

l'heure que dans la supposition que l'amendement

que je propose obtiendrait ensuite l'assentiment

du congrès. (c.. 4s nov.)

n. Insntssnllx n Je crois au contraire

que la plupart des membres qui ont voté contre

l'amendement, l'ont fait parce qu'il impliquait le

rejet du sous-amendement dont il s'agit.

(c.. I5 nov.)

n. nm MEEIEI s L'observation est très

juste et j'ose y insister. (c..

u. DE IOIAIILX a Nous sommes les hommes

de la nation, les représentants du peuple, nous lui

devons compte de notre mission. Comment le

faire ,. si nous n'agissons publiquement? Je de

mande une publicité complète, je la demande

surtout dans la discussion importante du chef de

l'État. (C.. t5 nov.)

n. LE Duos m: STASSAII‘ x Nous ad

mettons Ie scrutin secret pour la nomination du

président et du bureau, pourquoi ne fadmettrions

nous pas pour l'élection du chef de l‘ État?

(C.. t5 nm.)

NI. Il; IOIAIILX x Il n'y a aucune parité

entre les deux cas. (c.v 4a nov.)

M. m; IAIOI as amaannl‘ retire son

amendement. (c.. 4s nov.)

L'art. l7, amendé par M. de Tiecken de Terhove,

est adopté. (r. v.)

a Art. l8. Chaque séance commence par la lec

n ture du procès-verbal de la séance précédente;

n après son adoption . il est transcrit sur un re

» gistre. n (A. c.)

Adopté. (r. v.)

« Art. ‘l9. Aucun député ne peut parler qu'a

n près s'être fait inscrire, ou qu'après avoir de

» mandé de sa place la parole au président et l'a

» voir obtenue.

n Les discours ne peuvent s'adresser qu'au pré

» sident ou à l'assemblée. n (A. c.)

nl. van lIEEIIEII propose l'amendement sui

vant: a

«Les députés parlent de leur place et debout, à

moins que l'assemblée n'en décide autrement; les

rapports, les exposés de propositions ou d'amende

ments, les lectures de pièces se font à la tribune.»

ut.)

n. u: Pnitalaltnr fait ressortir les avanta

ges d'un bureau élevé et d'une tribune.(u. 11,45 nov.)

in. nomma-Ac! 4 Cet article peut nuire à la

liberté des discussions. Je demande qu'il soit fil‘

cultatif de parler de sa place ou de la tribune.

(c.. 4s non)

m. nsarovvnamsa x Beaucoup de délmlés

ont de bonnes choses à dire et les diront de leur

place, n'étant pas assez intrépides pour se mon’

trer à la tribune. (c, 45 nov.) l

m. [FRANÇOIS a Lorsqu'un orateur a la v0“

trop faible, ou est trop mal placé pou!‘ q“"°"

puisse l'entendre, il faut bien qu'on puisse lui dire

de monter à la tribune. (c, 45 nov.)

Pujallwlta VOIX s Il faut que ce soit facul

lfllll‘. (C, t5 nef.)

l5 nov.)
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n. m; Balcon Il: STAÇSAIT v Je crois

qu'une tribune est indispensable, surtout pour la

lecture des rapports, des exposés. (C.. 4s nov.)

L'amendement de M. Van Meenen, sous-amendé

par M. Rodenbach, est mis aux voix; il est ainsi

rédigé : -

a L'orateur parle debout de sa place ou de la

tribune. ‘.

nfiependant les rapports, les exposés de propo

sitions ou d'amendements, et les lectures de pièces

se fontà la tribune. n (C.. l5. nov.)

m. salon v ll faut la lecture. (c... 4s nov.)

Ce changement est adopté. (r. v.)

tu. me nolulmx v ll faut se fait d la m'

bunc. (C.. l5 nov.)

PLIISIIJIIIS volxv Non. La rédaction est

très-française. (C., 4s nov.)

L'amendement de M. Van Meenen et le sous

amendement de M. Rodenbach sont adoptés. (r.v.)

m. van uranium x Je propose de dire: u l'o

rateur ne peut s'adresser qu'au président ou à

l'assemblée. n (c. 4s nov.)

Ce changement de rédaction est adopté, ainsi

que l'art. l9 amendé. (r. v.)

u Art. ‘20. Tout signe d'approbation ou d'impro

n bation est interdit. Toute imputation de mauvaise

n intention est réputée violation de l'ordre. n (A. c.)

Adopté. (P. v.)

u Art. ‘il. Nul ne doit être interrompu lorsqu'il

n parle. Si un orateur s'écarte de la question, le

n président seul l'y rappelle. n (A. c.)

Adopté avec la substitution du mot peut au mot

doit. (P. V.)

« Art. 22. Nul ne parle plus de deux l'ais sur la

n même question, à moins que l'assemblée n'en

n décide autrement.

u Art. '25. ll est toujours permis de demander

n la parole pour poser la question , pour rappeler

n au règlement ou pour répondre à un fait person

n nel. n (A. c.)

Les art. '29. et '23 sont adoptés sans observation.‘

(r. v.)

u Art. 94. Les réclamations d'ordre du jour, de

n priorité et de rappel au règlement, ont la pré

n férence sur la question principale ct en suspen

n dent toujours la discussion. La question préala

n ble, Ëest-à-dire, celle qu'il n'y a pas lieu à déli

n bérer, et les amendements, sont mis aux voix

n avant la proposition principale, les sous-amen

n déments avant les amendements.

» Si dix membres demandent la clôture d'une

n discussion, le président la met aux voix; il est

l) permis de prendre la parole contre une demande

n de clôture. n (A. c.)

‘n. un (IIIIIITE ma cannes demande qu'il ne

soit point permis de parler entre deux épreuves;

c'est un article , dit-il , qui se trouve dans tous les

règlements. (Illouvement [fhésitation.) (C.. 15' nov.)

Pnvsmvns MEMBRES présentent diverses .

rédactions; enfin l'amendement est adopté en

forme de paragraphe et en ces termes :

a ll n'est pas permis de parler entre deux

épreuves. » (C.. 4s nov.)

L'article ainsi amende’ est adopté, avec la sup

pression du mot celle qui suit dest-d-dire, dans le

premier paragraphe. (P. v.)

« Art. "25. Si un orateur trouble l'ordre, il y est

n rappelé nominativement par le président. En cas

n de réclamation , le président consulte l'assem

n blée, et si celle-ci maintient le rappel à l'ordre,

n il en est l'ait mention au procès-verbal. n (A. c.)

n. van sinon x Ne doit-il pas être permis à

l'orateur rappelé à l'ordre de prendre la parole

sur le rappel et de se justifier? Je propose cet

amendement. c, 45 nov.)

n. DESIIIVEAIJX v Cet amendement est

inutile. L'article suppose qu'il peut y avoir récla

mation, ce qui donne a l'orateur le droit de parler.

(C.. l5 nov.)

m. nm non/nm! x C'est d'ailleurs de droit

naturel. (C.. 4s nov.)

al. ‘mm sinon x Les explications données

m'engagent à retirer mon amendement.

(C.. t5 nov.)

L'article est adopté. (r. v.)

« Art. ‘26. Si l'assemblée devient tumultueuse ,

» le président annonce qu'il va suspendre la

n séance. Si le trouble continue, il suspend la

n séance pendant une heure, durant laquelle les

a députés se réunissent dans leurs sections res

» pectives. L'heure expirée, la séance est reprise

» de droit. n 5A. c.)

m. un curcuma propose la disposition sui

vante, qui pourrait former le deuxième paragraphe

de l'article l4, ou , à défaut, trouver place après

l'article 26 :

« Le président, après avoir consulté l'assem

blée, pourra imposer en comité général le secret

à ses membres. » (A.)

Cet amendement n'est pas appuyé. (C.. 45 nov.)

m. IDIJSTOIIVELLES propose de lire : « lors

que Fassemblée devient orageuse. » (C.. 4s nov.)

Cet amendement est rejeté. » (C.. 4s nov.)

1m mamans: demande que le cas soit prévu

où l'assemblée, l'heure expirée, ne cesse pas d'être

tumultueuse. Que faut-il l'aire alors? (c.. us nov.)

Pwsmvns DÉPIJIÉS v Le président la ren
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verra de nouveau dans les sections. Il est inutile

de le dire. (c, x5 nov.)

IJÆ rnltsl-lml‘ x Et il serait presque inju

rieux de le supposer. Nous verrons du reste.

(C.. l5 nov.)

ll n'est pas donné suite à cet amendement.

(CI. l5 nov.)

L'article est adopté. (r. v.)

DES PROPOSITIONS ET AIENDEIENTS.

xx Art. 97. Chaque député a le droit de faire des

» propositions, ou de présenter des amendements. n

(A. c.)

n. u: couru; n: QIJAIIË x Je propose l'a

mendement et au lieu d'au. (Hilaritcl) (c. 4o nov.)

la“: wolxx C'est pourtant juste. (c. xn nov.)

L'article est adopté avec cet amendement.

(r. v.)

u Art. 28. Toute proposition, tout amendement

n sera rédigé par écrit, et transmis au président

n avant d'être mis en délibération. Il n'y sera

n donné aucune suite s'il n'est appuyé. n (x.c.)

Il. IAGEIJIAOKBIS propose l'amendement

suivant :

a ll n'y sera donné aucune suite, ni aucun dé

veloppement, s'il n'est appuyé par cinq membres

au moins. n (c. t5 nov.)

n. DE nomllmx x J'ai déjà eu l'honneur de

le dire : cette disposition est contraire à la liberté

des discussions. Un amendement peut ne pas être

compris au premier moment; les développements

sont toujours nécessaires et doivent précéder toute

décision. (c.. t5 nov.)

lll. u: conta DE QIJAIIÈ x On peut exiger

que toute proposition contienne un développement

succinct. (c.. xs nov.)

m. IIAGELIIIACKEIS x Qu'est-ce qu'un dé

veloppement succinct? Ce sera une longue discus

sion souvent à pure perte. ll y a, dans la restric

tion que je demande, de petits inconvénients, qui

ne sont rien à côté de ses grands avantages. Il y a

cent à parier contre un , qu'une proposition qui ne

rencontre pas l'appui de cinq membres n'est pas

digne de fixer l'attention de l'assemblée.

(C... l5 nov.)

Il. lll-l noIAlmx insiste et reproduit de nou

veau ses arguments. (C.. l5 nov.)

lll. FOIGEIIB x Ne nous laissons pas aller à

cet amour de liberté absolue dont on nous parle

tant. Je fais un appel au bon sens de l'assemblée:

un amendement qui n'a d'autre appui que celui

de son auteur doit-il nous arrêter? ll faut d'ail

leurs réprimer la manie des propositions et y

mettre quelques bornes. (c- x2; nov.)

L'article amendé par M. Nagelmackers est

adopté. (r. v)

(i Art. "29. Toute proposition, tout amendement,

n avant d'être discuté publiquement, sera renvoyé

» à l'examen des sections, si dix membres le re

» quièrent. n (A. c.)

n. IEVAIIX propose d'ajouter après les mots

à l'examen des sections, ceux-ci : ou d une com

mission. (c. x5 nov.)_

Un mmnnnl: a ll vaut mieux dire: ou d'une

commission. (c. u nov.)

L'article est adopté, avec cet amendement.

(P. V.)

DES SECTIONS ET DES COIIISSIONS.

u Art. 50. L'assemblée se partage par la voie du

n sort en huit sections. n (A. c.)

Il. DE "BAUD! demande qu'il y ait dix

sections. (C.. l5 nov.)

Après de longues explications données par

MM. le baron de Sécus, le baron de Coppin et le

président sur lo nombre de locaux, l'amendement

est adopte’. (c. l5 nov.. et r. v.)

xx Art. 5l. Chaque section nommea la majorité

» relative un président, un vice-président et un

n secrétaire.

u Art. 5:2. Le renouvellement des sections a

» lieu chaque mois par la voie du sort.

cx Art. 55. Chaque section examine séparément

i) les propositions et amendements qui lui sont

n renvoyés conformément à l'art. 29.

a Art. 34. Lorsque l'examen est terminé, cha

n que section nomme un rapporteurà la majorité

» relative. » (x. c.)

Ces articles sont successivement adoptés sans

opposition. (P. v.)

xx Art. 55. Les rapporteurs se réunissent avec

n le président du congrès, et désignent l'un d'eux,

» qui est chargé de faire le rapporta l'assemblée. n

(A. c.)

al. wul sillon propose d'ajouter: ou avec le

vice-président. (c.. xs nov.)

PLUSIEURS volx x C'est inutile. (c..xs nov.)

La rédaction primitive est adoptée. mv.)

« Art. 56. Chaque section nomme o la majo

» rité relative un de ses membres pour former la

» commission chargée de l'examen et du rapport

n des pétitions. Cette commission est renouvelée

n tous les mois. n (A. c.)

Adopté. (r. v.)



SÉANCE DU l5 NOVEMBRE i850. l5?

nEs CONGÉS.

o Art. 37. Nul député ne peut s'absenter sans

n un congé de l'assemblée. )) (a. c.)

n. 1.1: COMTE m1: nai1.1.1:'1' demande que le

consentement du président suffise. (c.. iis nov.)

.11. 1.1; liaison) DE 3111m5 (père) : Cette dis

position est très-incomplète; c'était le lieu où il

fallait parler des suppléants, et des cas où ils rem

placent momentanément ou pour toujours les dé

putés. V (C.. t5 nov.)

a1. van 113111.‘)! i (let article exige un exa

men ultérieur; il faut distinguer l'absence de la

séance de l'absence de Bruxelles. (c; iii nov.)

11. .1): niant propose l'amendement suivant :

u Un député en cas d'absence doit en prévenir

le président; mais nul député ne peut s'absenter

pour plus de huit jours sans un congé de l'assem

blée. a ' (A)

11. 1.1: COMTE 111: nai1.1.1=."1' v Je propose la

rédaction suivante :

a Nul député ne peut s'absenter sans un congé

du président qui en rélére à l'assemblée s'il le

trouve convenir. n (A)

M. DE Ilo-AIJLX demande le renvoi a la com

mission. (c.. l5 nov.)

m. 1.1) 01112111."): n11 11131)! 111: suiv

Laivin‘ l Cette l'acuité laissée au président le

place dans une fausse position. (c.. I5 nov.)

n. 1.1i.‘ 121121.“): propose de dire :

u Nul député ne peut s'absenter plus de cinq

jours sans un congé de l'assemblée. » (c.. is nov.)

Cet amendement est adopté. (P. v.)

in. nanas!) I La disposition est sans sanction;

je demande que le délai soit fixé où il y aura dé

chéance de ‘la qualité de député et appel des sup

pléants. (c.. is nov.)

in. waiv nmmniv x La question me parait très

grave, et a besoin d'un mûr examen; j'avoue que

je n'ai pas d'idée arrêtée; je demande le renvoi à

la commission. (c.. t5 nov.)

x1. IIESIOIJVIÆLLES t La décision est prise;

la commission ne pourrait l'annuler. (c.. is nov.)

11. VAN mamans): ll n'y a pas de décision

prise; l'amendement de M. Le Grelle a été adopté

conditionnellement pour le cas où l'article serait

adopté. (c.. is nov.)

11. IEITOIJVELLBS v ll ne reste plus rien à

décider; l'amendement a absorbé l'article.

(c.. l5 nov.)

n. VAN MIME)‘ insiste. (c.. I8 nov.)

. suppléant.

I. 1.1 nana .11 lions (père) appuie le

renvoi; la question des suppléants doit être exa

minée mûrement; il faut savoir si un député

malade ou absent pendant quinze jours ne peut,

pendant ce temps, se l'aire remplacer par son

(C... lll nov.)

a1. FOIIGEIJI résume la discussion: Il y a

deux propositions, l'une relative aux congés,

l'autre aux suppléants; je demande l'ordre dujour

sur la première, attendu qu'il y a décision, et sur '

la deuxième, attendu qu'elle peut et doit faire

l'objet d'une loi particulière. (c.. is nov.)

Ces conclusions sont adoptées. (c.. in nov.)

DE LA POLICE on L'assurance a1 usa iiuissisns.

« Art. 58. La police de l'assemblée appartient

n au congrès. Elle est exercée en son nom par le

» président qui donne à la garde de service les or

n dres nécessaires.

)) Cinq huissiers sont attachés a l'assemblée; ils

» sont nommés par le président et les quatre se

» crétaires, et révocables par eux. n (A. c.)

Adopté. ' (P. v.)

a Art. 39. Nul ne peut, sous aucun prétexte,

n s'introduire dans l'enceinte où siègent les mem

n hres du congrès.

)) L'assemblée ne reçoit que des pétitions écri

n tes, et transmises par son président ou un de ses

n membres. n (A. c.)

m. auaxaivlinla nonmvnacil demande la

suppression du mot écrites, ou d'ajouter: ou im

primées; car, dit-il, le peuple peut se plaindre par

des pétitions imprimées.—Appuyé. (J. F.. I5 nov.)

m. 111: LANGIIE v Écrites est pris ici en oppo

sition à verbales. (c.. is nov.)

a1. 111: noiianmxvJc propose qu'on dise: des

pétitions signées. (c.. iii nov.)

Cet amendement est adopté. (P. v.)

n. amxaivnnii BOIEIIACI retire son

amendement devenu inutile. (i. r1. t5 nov.)

L'art. 59 amendé, est adopté. (P. v.)

u Art. 40. Pendant tout le cours de la séance

n les personnes placées dans les tribunes se tien

a nent découvertes et en silence.

n Toute personne qui donne des marques d'ap

n probation ou d'improbation est sur-lc-cliamp

n exclue des tribunes par ordre du président.

n Tout individu qui trouble les délibérations

n est traduit sans délai, s'il y a lieu, devant l'au

n torité irompétente.

n Cet article est imprimé et alliché à chaque

porte des tribunes. n (A. c.)

Adopté sans réclamation. (P. v.)

)
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autorisé du pouvoir.

n. La PIÊSIDEHI‘ a Il reste à discuter les

art. H et l2, relatifs aux communications qui

doivent avoir lieu entre le congrès et le gouverne

ment provisoire. (U. n.. I5 nov.)

(LOIIUNICATIONS ENTRE LE CONGRÈS NATIONAL ET LE

GOUVERNEMENT PROVISOIRE.

u Art. ll. llés que le congrès sera constitué, il

n en donnera connaissance au gouvernement pro

n visoire. n (A. c.)

Adopté. (r. v.)

a Art. l2. Les membres du gouvernement pro

n visoire ont entrée au congrès; ils ont le droit

n d'être entendus quand ils le demandent. ll y a

n dans la salle des places qui leur sont exclusive

» ment réservées.

n Le congrès peut requérir la présence des chefs

n de comités d'administration générale.

n Les messages du gouvernement sont portés

n au congrès par le chef d'administration générale

n qu'ils concernent; celui-ci peut se faire assister

n de commissaires. n (A. C.)

n. vos gluant propose la suppression des

55 ‘l et 2 de l'art. l2, lesquels deviendront plus

tard l'objet d'une disposition légale. (.i.)

M. me CIIEVALIEI Il} TIIEIIX DE nu}!!

LAND!‘ demande le renvoi aux sections.

(c. tu nov.)

M. LE lion demande la priorité pour le renvoi

aux sections. (c.. is nov.)

n. romans x Je ne sais quand les sections

pourront se réunir; elles n'existent pas encore, et

en attendant, comment communiquerons-nous

avec le gouvernement provisoire? (c.. is nov.)

M. VAN massa! a Nous prendrons une dé

cision quand le cas se présentera, comme il est

arrivé hier. (c.. l5 nov.)

tu. nunnntnnnv s Le gouvernement provi

soire, comme tout autre pouvoir exercé par plu

sieurs, doit être considéré comme être moral : ainsi

un de ses membres ne pourra s'adresser à nous

qu'autant que tous seront présents, et en prenant

la parole, il ne pourra le faire que comme organe

(En l5 nov.)

nl. ronclmn combat ceci et pense qu'un seul

des membres du gouvernement peut parler au nom

de tous, pourvu qu'il agisse au nom de tous et

comme représentant le pouvoir exécutif. Dans

notre précédente séance, nous avons adopté cette

marche. ._ (n.. t5 nov.)

m. LE COMTE DE QIJAIIIIÉ propose qu'on

établisse un mode provisoire. u. 3., l5 nov.)

n. u: saxon me STASSAIII‘ dit qu'il ne

faudrait pas moins de temps pour se mettre d'ac

cord sur le provisoire que sur le définitif, et dès

lors il vaut mieux suivre l'avis ouvert par M. For

geur et s'occuper sur-le-ehampde l'art. l2, dans les

sections. (J. n.. i: nm.)

Le renvoi aux sections est ordonné. (p. v.)

COIIUNICATION DES PIÈCES ADRESSÉES AU CONGRÈS.

m. u: PIÊSIIIÆII‘ x La discussion sur le

règlement est close; je vais donner à l'assemblée

quelques communications :

M. de Robiano demande un congé dans ces

termes : a Je regretteinliniment de ne pouvoir con

tinuer à assister aux importantes délibérations du

congrès; je prie M. le président d'en faire partà

l'assemblée; mon absence est nécessités par l'état

des afläires de la province d'Anvers. » (n.. l5 nov.)

M. Alexandre Gendebien , élu à Mons et à
Bruxelles, opte pour Mons. I

M. le comte Félix de Mérode, élu à Maestricht.

et à Bruxelles, opte pour Maestricht.

(U. 3.. l5 nov.)

Nomination de questeurs.

n. u; PIËBIIEII‘ pense que ce serait le mo

ment de s'occuper de la nomination des questeurs.

le palais étant en quelque sorte abandonné à la

surveillance d'une vieille dame. (Hilarité pro

longée.) (n.. i5 nov.)

n. un nomwnx renouvelle sa proposi

tion (l) à cet égard. (e. n.. i: nov.)

n. us connu: m: cannes demande que le

présidentnomme lui-même desquesteurs. (Appuyé)

(U. 8.. l5 nov.)

Cette proposition est adoptée, et l'assemblée dé

cide que le président pourra charger de ces fonc

tions un ou plusieurs députés. (P. t1)

Proposition sur l'état de la navigation de

FEsCaut.

m. WEIBIOUCK-PIETEIH fait la proposi

tion suivante: ÿ

Un arrêté du roi de Hollande, daté du 9 de ce

mois, déclare les côtes de la Bclgique, y compris

l'Escaut, en état de blocus.

Nous savons (l'ailleurs que tous les navires bel

ges sont, soit à leur (lépart, soit à leur arrivée.

arrêtés à Flessingue; leurs papiers sont enlevés,

ils sont forcés d'y rester. Toutes ces mesures peu

(l) Voir In séance du l9 novembre, p. 124. V
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vcnt nous inspirer la crainte que ces propriétés

belges seront bientôt confisquées; c'en est au moins

la conséquence naturelle.

Dans une circonstance aussi grave qui peut

amener la ruine entière de notre commerce et en

traîner avec elle un grand nombre de nos manu

factures qui y sont également et fortement inté

ressées, comme un des députés pour la ville

dI-Xnvers au congrès général, je crois de mon de

voir de faire connaître ces conséquences, et je pense

qu'il est convenable que nous demandions au gou

vernement provisoire les renseignements qu'il peut

donner à cet égard; de nous faire part des commu

nications récentes et officielles dont il nous a parlé

dans son discours et de leur résultat jusqu'à ce

jour; en même temps quelles mesures il a prises

pour faire cesser cet état de choses, et enfin quels

moyens sont en sa possession pour user de repré

sailles contre un pays qui, avant aucune déclam

tion préalable, déclare par le fait la guerre à la

Belgique.

Je propose donc que mes observations soient

renvoyées au gouvernement provisoire et qu'il soit

invité à faire au congrès, dans le plus bref délai

possible, les communications nécessaires, et qui

puissent mettre la nation à même d'apprécier

l'exactitude des faits et leurs effets. (c1. t: nov.)

Communications diplomatiques.

n. u; Pnéslnnat v La commission chargée

de la réponse au discours du gouvernement provi

soire avait demandé au gouvernement quelles

étaient les relations avec les cinq grandes puis

sances, dont il avait parlé dans son discours; il lui

a fait parvenir les pièces que j'ai ici sous les yeux.

Je ne sais s'il convient dc les lire publiquement.

I (V. P" 15 nov.)

n. Il: Gsnnacns v Je pense qu'il n'y a pas

(l'inconvénient à en donnerlecture, puisquele gou

vernement provisoire n'a pas demandé le secret et

que messieurs les membres de la commission les

ont lues. (v. r.. t5 nov.)

31.1.1; Pni-zslnlsnvt consultele bureau ct quel

ques membres de la commission; il reprend : ll

vous sera donné lecture de ces pièces, si vous le

désirez. (De toutes parts : Oui, otti.—Profond 8i

lence.) (c... n; nov.)

tu. sotllomn, secrétaire, donne lecture:

l" Du protocole de la conférence de Londres

du 4 novembre 1830, relatifà la cessation des

hostilités entre la Belgique et la Hollande;

I. Voir Piècujïtrlï/îcalivu, no! 108 ct H0.

2° De la réponse faite à ce protocole, le 10 no

vembrc 1850, par le gouvernement provisoire de

la Belgique (1). '

m. ALEXAIIIIIE nonnnvnacll v Je demande

l'impression. (U. n, uv nov.)

L'impression est ordonnée. (r. v.)

n]. ‘VEIIIIIIOIJOK-PIETEIIS fait observer

qu'à La Haye on connaissait la délibération prise

à Londres le 4, et que l'arrêté du roi de Hol

lande semble montrer la détermination de ne pas

s'y soumettre. (U. u, vs nov.)

m. LI: Pni-zslnntvt v Remarquez que la ces

sation des hostilités ne doit avoir lieu que dix jours

après la date du protocole. (u. 3., v5 nov.)

m. wnnnnoncn-Plstsns v Ainsi vous

croyez que la navigation de l'Escaut sera libre.

_ (U. 8., 15 nov.)

Dl. Ls Pnitslnlxntt v Je le crois. (11.11.45 nov.)

ruzslmlns DÉPIJIÉB v Sans doute; dans le

cas contraire, il y aurait hostilités. (c, vs nov.)

tu. wsnnnoucn-rlstnns v Je demande

que les documents dont il vient d'être donné lec

ture soient distribués à chacun des députés.

((1,, t8 nov.)

in. amnxannnn nonsnnaoll v Et portés à

la connaissance du peuple. (c, tu nov.)

Adopté sans opposition. (r. v.)

Le bureau donne a l'instant l'ordre d'imprimer

ces pièces (2). ' (c, us nov.)

tu. un unnlvacns occupe le fauteuil;on pro

cède , par la voie du sort, a la formation desdix

sections; elles sont ainsi composées :

PREMIÈRE SECTION.

Le comte dbtnsembourg, le baron Surlet de

Choltier, le chevalier de Thcux de Meylandt, Teu

wens, Charles Rogicr, de Thier, Fleussu, Helias

d'Huddeghem, Licdts, le baron de Meer de Moor

sel, Delwarde, Janssens, de Docker, l'abbé de

Foere, Blargnies, Trentcsaux , le comte de Quarré ,

Geudens, Jacques.

DEUXIÈME sscnoa.

Dehemptinne, le baron de Woelmont, Henri

de Broucltere, de Schiervel, le marquis de Rodes,

Constant Wannaar, Fransman, Le Bègue, Ver

wilghen, Coppicters, Devaux, l'abbé Wallaert,

de Roo, Alcxandre Gendebien, llirmez, Nalinne,

de Labeville, Théophile Fallon, Claes, Gocthals

Bischoff.

(2) Voir Pièutjusli/icatiuer, no l“.
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TROISIÈIE SECTION .

Vandenhove, Wyvekens, Hennequin, le vicomte

Charles Vilain Xllll, Raikem, David, (Iollet, de

Selys Longchamps, Gustave de Jonglie , le baron

de Terbecq, Hippolyte Vilain Xllll, de Muele

naere, Vandorpe, le vicomte de Jonghe d'Ardoie,

Alexandra Bodenbaeh, l'abbé Dehaerne, François

Lebon, le comte Werner de Mérode, de Sebille,

Henry.

QUATRIÈME SECTION.

Barbanson , l'abbé Corten , Van der Belen , Van

der Linden , Destouvelles, Charles de Brouckere,

le baron de Stockhem, Lardinois, Forgeur, Lebéau,

Surmont de Volsberghe, l'abbé de Smet, Speel

man-Rooman, Blomme, le baron de Pélichy van

Huerne, de Man, le comte Duval de Beaulieu,

Roeser, le remplaçant de M. Gendebien pour

Bruxelles (l), Simons.

CINQUIÈME SECTION.

Le baron Joseph Vander Linden d'Hooghvorst,

Barthélemy, le baron de Liedel de Well, de Behr,

le baron de Viron, Van lnnis, Vergauwen-Goethals,

de Lehaye, Thienpont, l'abbé Van Crombrugghe,

Van der Looy, l'abbé Andries, d'Hanens-Peers,

Maclagan, de Langhe, de Coninck, Clans, Bredart,

de Nef, Nagelmackers.

smtns SECTION.

Le comte de Baillet, de Tieeken de Terhove, le

comte Félix de Mérode, Eugène de Smet, le comte

de Bergeyck, Roels, l'abbé Verbeke, Lesalfre,

Constantin Rodenbach, le baron de Séeus (père),

Lecocq, Jean-Baptiste Gendebien, Pirson, Henri

Cogels, le baron Osy, Domis, Ooms, le baron

d'Huart, le remplaçant de M. le marquis de Tra

zcgnies à Bruxelles (2).

(l) M. Jollrand.

(2) M. le baron Van Volden de Lombeke.

(3) M. le baron Bey".

(4) M. 4l'Martigny.

SEPTIÈME secrlox.

Kockaert, le comte d'Arschot, le comte Cornet

de (irez, Van de Weyer, le comte de Celles, l'abbé

Pollin, de Ville, Olislagers de Sipernau , Gelders,

Leclercq, de Ryckere, Buyse-Verseheure, Goffint,

le marquis de Trazegnies, le baron Frédéric de

Sécus, de Rouillé, Van Snick, le baron de Leuze,

Peemans. '

IIUITIÈIE SECTION.

Le comte Vilain Xllll, Du Bus, Cauvin, le vi

comte de Bousies de Rouveroy, le vicomte Des

manet de Biesme, Seron, Werbrouck-Pietcrs .

le comte de Robiano, Le Bon, Pettens, le marquis

d'Yvc de Bavay, Allard, Nothomb, Masbourg,

Fendius, Zoude (de Saint-Hubert), Deleeuw-Du

pont, Jean Goethals, le comte de Renesse, Peeters.

NEUVIÈME SECTION.

Huysman d'Annecroix, Nopener, Baugniet,

de Gerlache, Orban, Destriveaux, le baron de

Coppin, Serruys, Morel-Danheel, Charles Le

Hon, Gendebien (père), Defacqz, le baron de

Stassart, Coppens, d'Hanis van Cannart, le rem

plaçant de M. le comte Félix de Mérode à Bruxel

les (5), Van Meenen, le remplaçant de M. No

thomb à Grevenmacher (Al).

DIXIÈIE SECTION.

Davignon , Camille de Smet, Van Hoobrouck de.

Mooreghem, Beaucarne, l'abbé Verduyn, Buylaert,

Mulle, Dumont, de Robaulx, Le Grelle, Du Bois,

Albert Cogels, l'abbé Boucqueau de Villeraie, le

remplaçant de M. Stalpaert (5), Béthune, Thorn,

Dams, Marlet, François (6). (r. v. etA.)

L'assemblée fixe sa prochaine séance au lundi

l5 novembre, et décide que ses membres se réu

niront le même jour, à neuf heures du matin, en

sections.

ll est quatre heures et demie. La séance est

levée. (r. v.)

(5) M. Bosmans. '

(6) Les noms de MM. Joos, le marquis llollrigtlcz d'Evora

y Vega et Watlet ont été omis dans le tableau des sections.
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Ml

SÉANCE

DU LUNDI l5 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE DE n. LE BARON sonner un: cnoxnan.)

Longtemps avant l'ouverture de la séance , les dé

putés yentretiennent dans la salle; leurs conversa

tions sont très-animées; ils paraissent prendre con

naissance des pièces déposées sur le bureau.

Uundes secrétaires. M. NothomlLdonneà plusieurs

lègues vous ont offert hier leur démission de mem

bres du gouvernement provisoire de la Belgique,

vous n'avez pas lu mon nom.

n Vous en verrez les motifs dans la lettre ci

membres communication d'une pièce placée devant «lointeflluelfiämresse à Mbtcendcmcn’ Ch‘ Rogier’

le président.

Une aflluence considérable de curieux encombre

les tribunes réservées et publiques.

A onze heures, M. le baron Surlet de Chokier

prend place au fauteuil et déclare la séance ouverte.

n. HOTIIOIII, secrétaire, donne lecture du

[irocès-verbal de la séance précédente. (E.. 41 nov.)

n. 1m mamans: demande une vérification.

(IL, 17 nov.)

Cette vérification est faite immédiatement et le

procès-verbal est ensuite adopté. (p. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. le comte Vilain Xllll demande ‘un congé de

deux jours-Accorde (r. v.)

M. Léopold Dcwolf fait hommage à l'assemblée

d'une brochure intitulée : Faisceau patriotique

dédié aux Belges. —— Dépôt à la bibliothèque.

(J. B., l7 nov.)

MM. Kocltaert et Surmont de Volsberghe in

forment l'assemblée qu'ils ne peuvent assister a la

séance à cause d'une indisposition. (r. v.)

n. u; Pnissllmivr annonce qu'il a reçu une

lettre de M. (le Potter et une autre de M. le baron

Emmanuel Vander Linden dllooghvorst. (r. v.)

L'assemblée décide qu'il en sera donné lecture.

(Profond silence.) (P. v.)

al. NOTIIOMI, secrétaire, donne lecture des

pièces suivantes :

u Au congrès national.

n Messieurs,

n Au bas de l'acte par lequel mes ci-devant col

l
r

comte Félix de Mérode, Jolly , Jos. Vander Linden

ct baron de Coppin , ayant fait partie dudit gou

vernement provisoire, et par laquelle je leur fais

part de ma résolution de me retirer.

» J'ai cru également, messieurs, devoir vous en

donner communication. .

n Avant de terminer cette lettre d'envoi, je pren

drai la liberté de vous témoigner combien m'a

surpris votre prompte décision sur la démission

donnée, au nom d'un corps, par quelques mem

bres de ce corps, dont tous n’avaient pas signé

cette même démission, et cela sans avoir provoqué

une explication sur les raisons qui avaient déter

miné tant la signature des uns que le refus ou

l'absence de la signature des autres.

» Veuillez , messieurs, agréer, avec. mes vœux

sincères pour le prompt et entier succès de vos im

portants travaux, dest-à-dire, pour le salut ct la

prospérité de notre patrie, l'assurance de mon

plus profond respect.

» DE Por-rsn.

» Bruxelles , le 45 novembre 4850. n

(U. 3., l7 nov. et A.)

Voici la lettre que M. de Potter a écrite aux

membres du gouvernement provisoire :

u Messieurs ,

» Depuis plusieursjours, nous discutions la ques

tion de la démission à donnerau congrès national

par le gouvernement provisoire.

n Sors, disiez-vous, d'être confirmés, vous vou

liez , en offrant de vous retirer, prouver au congrès

et au pays votre désintéressement.

» Outre les autres accusations graves, vous m'ac
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cusiez d'ambition, parce que je paraissais, préten

diez-vous, vouloir rester au pouvoir, même malgré

les représentants de la nation.

n Vous vous trompiez, messieurs, et je le prouve

aujourd'hui à ma manière, c'est-à-dire, en me re

tirant réellement sans espoir aucun de confirma

tion. .

» Mes motifs, à moi, sont que je crois le congrès

national un corps purement constituant, exclusi

vement appelé par le gouvernement provisoire

pour fonder notre nouvel ‘ordre social et pour in

stituer le pouvoir définitif qui présidera aux desti

nées de la Belgique. Le gouvernement provisoire

était, à mes yeux, un pouvoir antérieur au con

grès, en dehors du congrès, et nécessairement

neutre entre le peuple et la représentation natio

nale; un pouvoir qui, en cette qualité, avait con

voqné le congrès lui-même, d'après un mode qu'il

avait déterminé ct dont l'existence du congrès

était le résultat; un pouvoir enlin dont la tâche

était d'exécuter les décisions de la majorité de cette

assemblée, tout en se conservant néanmoins et

avant tout entièrement indépendant d'elle. ll fal

lait que ce pouvoir demeurât entier, jusqu'à ce que

le pouvoir définitif le remplaçait; car alors, et

alors seulement, ses fonctions venaient à cesser;

mais aussi elles cessaient de plein droit.

» Chaque fois qu'une assemblée souveraine se

trouve seule en présence de la minorité , rien n'est

plus facile à celle-ci, pour peu qu'elle veuille

chercher un appui au dehors et dans les masses,

que de renverser cette majorité, et avec elle l'as

semblée elle-méme : dès ce moment, une révolu

tion commence et une révolution terrible; elle

parcourt toutes les phases de l'anarchie; elle traîne

à sa suite le despotisme, et, ce qui est bien pis

encore, la contre—révolution.

n C'est l'histoire de la convention nationale de

France, de l'empire français et de la restauration

des Bourbons.

n Je désirais que ce ne fût pas celle de la Bel

gique.

» Comme membre du comité central, je me sen

tais la mission d'exercer un pouvoir modérateur

du congrès, de défendre le congrès contre le con

grès lui-même. '

n Ce sont là, messieurs, vous le savez, les prin

cipaux arguments que j'ai fait valoir auprès de

vous pour vous empêcher de commettre une faute

qui me semblait irréparable, et que la patrie peut

étre, et l'histoire, sans nul doute , nous reproche

raient un jour.

» Vous avez cru devoir passer outre. Je ne m'en

plains pas et je vous laisse la responsabilité de vo

tre décision. Voici la mienne 2 elle est irrévocable.

» Je ne tenais pas mon mandat du congrès natio

nal. Je ne devais donc ni ne pouvais le résigner

entre ses mains. (Je mandat est devenu nul, selon

moi, dès l'instant que vous avez investi le congrès,

comme vous venez de le faire par votre démission,

de tous les pouvoirs réunis et confondus.

» Agréez, je vous prie, la mienne, ainsi que l'as

surance de ma considération très-distinguée.

n DE Porrsn.

n Bruxelles, le I5 novembre 1850. n

(U. l1, t7 nov. et A.)

m. LE VICOMTE cnnnmns VILAIN xlln,

secrétaire , lit ensuite la pièce suivante:

« Messieurs, lorsque nos braves combattaient

pour empêcher l'entrée de la ville à nos ennemis,

Bruxelles était sans aucune autorité, et sans aucun

centre d'action ; quelques citoyens, parmi les

quels je me trouvais, s'oll'rirent pour former une

administration provisoire. Nous fûmes accueillis

par ces braves, ce fut là notre seul mandat que

confirma bientôt presque toute la Belgique.

» Maintenant que la nation a desorganes réguliers

réunis, le gouvernement a dû leur remettre son

pouvoir provisoire qu'il ne tenait que des circon

stances. Le congrès national, rendant justice à nos

intentions, a manifesté le désir de voir le gouver

nement provisoire conserver le pouvoir exécutif;

nous sommes heureux et fiers de cette confiance.

Une absence ne m'ayant pas permis d'apposer ma

signature au bas des communications faites au

congrès, le l2 de ce mois, par le gouvernement

provisoire, je déclare, pour autant que de besoin,

que j'avais acquiescé aux résolutions prises par

mes collègues.

» Le général commandant la garde civique

de Bruæelles, membre du gouvernement

provisoire de la Belgique.

n Baron Vmosn LINDEN’ tflloocnvonsr.

» Bruxelles, le l5 novembre 1850. »

(U. 11.. l7 nov. et A.)

Pendant cette lecture, M. Rogier, membre du gou

vernement provisoire, entre dans Iavsalle.

m. LE PRÉSIDENT! Tout étant consommé

sur cette affaire par votre décision du j”), je pro

pose à l'assemblée de passer à l'ordre du jour sur

la lettre de M. de Potter, et de donner acte à

M. Emmanuel Vander Linden d'Hooghvorst de sa

déclaration. (u. 13., n nov.)

Adopté sans réclamation. (r, v.)
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Bureauæ des sections.

un! pas amcnitulnss fait connaître les

noms des présidents , vice-présidents et secrétaires

des dix sections.

Ce sont pour la :

Première section : Président, M. Trentesaux;

vice-président, M. le comte de Quarré; secré

taire, M. Fleussu.

Dettwième section : Président, M. Coppieters;

vice-président. M. Théophile Fallon; secrétaire,

M. Wannaar.

' Troisième section : Président, M. de Muelc

naere; vice-président, M. Railtem; secrétaire,

M. l'abbé Dehaerne.

Quatrième section : Président, M. Charles de

Brouckere; vice-président, M. Destouvelles; se

erétaire, M. Forgeur.

Cinquième section : Président, M. Barthélemy;

vice-président, M. de Langhe; secrétaire, M. Na

gelmaclters.

Siæiëme section : Président, M. le baron de

Sécus (père) ; vice-président, M. le comte de Baillet;

secrétaire, M. Constantin Rodenbaeh.

Septième section : Président, M.- le comte

d'Arscltot; vice-président , M. le marquis de Tra

zegnies; secrétaire, M. Lcclercq.

Huitième section : Président, M. Werbrouck

Pieters; vice-président, Mfile comte Vilain Xllll;

secrétaire, M. Nothomb.

Neuvième section : Président, M. de Gerlache;

vice-président, M. Gendehien (père); secrétaire,

M. Charles'Le Hon.

Dixième section : Président,‘ M. Thorn; vice

président , M. Van Hoobrouck de Mooreghem; se

crétaire, M. de Robaulx. (r. v.)

al. m; Pnizslasnn‘ z Y a-t-il quelque rap

port sur les élections? (v. r, 47 nov.)

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

m. coprurrsns, rapporteur de la sixième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. Lucien Jottrand, cinquième

suppléant du district de Bruxellcs, en remplace

ment d'un des quatre députés optant ou non ac

ceptant, et de M. Van Meenen, troisième sup

pléant déjà député pour le district de Louvain.

(r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

.S'uite de la discussion du projet de règlement

pour le congres.

m. an: musuæmnsnæ, rapporteur de la section

centrale, fait un rapport sur l'art. l2 du projet de

règlement: La première section a proposé une nou

velle rédaction. Deux membres ont demandéque

le congrès déclaràt l'incompatibilité des fonctions

de membre du gouvernement provisoire avec celles

de député au congrès, cependant l'article a en

suite été adopté unanimement par cette section. La

troisième n'a pas fait d'observation; la quatrième

voudrait le retranchement du premier alinéa , elle

a adopté à l'unanimité le deuxième et propose

quelques modifications pour le troisième. La cin

quième section a proposé une autre rédaction pour

le premier et le second paragraphe. Elle désire

qu'il y ait dans la salle des places exclusivement

réservées aux membres du gouvernement provi

soire, et que le congrès puisse requérir la pré

sence de ce gouvernement; la sixième est d'avis

que les membres du même gouvernement puissent

être invitésà se rendre dans l'assemblée; la sep

tième demande à substituer dans le premier para

graphe les mots : sont entendus, à ceux-ci : peu

rent être entendus : la huitième et la neuvième

n'ont pas fait d'observation; la dixième pense que

bien que les communications entre le congrès et le

gouvernement provisoire aient lieu par messages,

cependant les membres de ce gouvernement doi

vent pouvoir étre entendus en personne et avoir

des places réservées dans la salle.

La majorité de la section centrale propose l'a

doption pure et simple (le l'article qui est ainsi

conçu :

«A1119. Les membres du gouvernement provi

n soire ont entrée au congrès; ils ont le droit d'être

n entendus quand ils ledemandent. ll y a dans la

n salle des places qui leur sont exclusivement ré

» servées.

n Le congrès peut requérir la présence des

» chefs de comités d'administration générale.

n Les messages du gouvernement sont portés

n au congrès par le chef d'administration générale

» qu'ils concernent; celui-ci peut se faire assister

n de commissaires. » (v. r. 41 nov. et A. c.)

M. an: lumen an: SÉGUS (père), développe

les motifs de la 6° section qui a été unanimement

d'avis que les membres du gouvernement provi

soire pouvaient étre invités à se rendre au congrès

national : s'il en était autrement, dit-il , le con

grès devrait se transporter auprès du gouverne

ment (ce qui est impraticable), chaque fois qu'il
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aurait besoin de renseignements sur une commu- soin (le faire. Le pouvoir cxécutifest un être mo

nication; d'un autre côté , si les membres du gou

vernement provisoire ont droit de venir nous écou

ter, nous devons avoir également le droit de les

écouter à notre tour. Il faut qu'il y ait réciprocité.

Une disposition expresse à cct égard est nécessaire.

Les membres de l'ancien gouvernement ont con

testé souvent à la deuxième chambre le droit de

les appeler. (J. 11.. 41 nov.)

lll. van salon v J'avais proposé la suppres

sion des deux paragraphes; je pense qu'ils doivent

faire l'objet d'une loi spéciale. Au fond j'y donne

mon approbation. Il est nécessaire que l'assemblée

puisse requérir la présence des chefs d'adminis

tration générale. (Ana: voix! ana: voix!)

(U. 8.. I7 nov.)

n. m; IOIAIJLX x Dans la dixième section

j'ai fait la proposition suivante que je reproduis

comme amendement; la voici : «Les communi

cations entre le congrès national et le gouverne

ment provisoire ont lieu par messages; cependant

le gouvernement peut envoyer un ou plusieurs

chefs d'administration générale au congrès pour y

faire et soutenir des propositions.

n Le congrès peut requérir la présence des chefs

d'administration générale; ceux-ci ont la faculté

de se faire assister de commissaires.

11 Il y a dans la salle des places qui leur sont

exclusivement réservées. n (n. s. 41 non. et a.)

u. ms nonalmx développant cet amende

ment: Le congrès,.dans une précédente séance, a

cru qu'il fallait séparer le pouvoir exécutif du peu

voir constituant et législatif; il a donc délégué

provisoirement le pouvoir exécutif aux hommes

qui ont exercé l'ancien gouvernement provisoire.

Le but de mon amendement est de conserver in

tacte cette distinction de pouvoirs, et d'empêcher

de mettre en présence le congrès et le pouvoir

exécutif.

Si, comme l'art. l2 du projet l'indique, les

membres du gouvernement provisoire ont entrée

au congrès et le droit d'être entendus quand ils le

demandent, alors il faudra, pour la réciprocité,

que le congrès puisse forcer le même pouvoir exé

eutif à venir donner au congrès telles explications

qu'il croira nécessaires. Décider autrement, ce

serait donner au gouvernement provisoire la faculté

de venir, quand les circonstances seront favorables,

produire des effets d'entraînement et provoquer

des résolutions par acclamation, tandis que dans

le cas contraire ils enverraient des commissaires.

Il me parait, messieurs, que de pareilles com

munications ne peuvent exister entre les pouvoirs

établis, sans détruire la division que vous avez eu

ral qui, dans le cercle de ses attributions, doit

jouir d'assez d'indépendance pour nc pas être ap

pelé pcrsonnellcment à la barre du congrès.

Il faut que les communications se fassent par

messages. Il faut éviter tout contact immédiat. Il

faut que les chefs d'administration seuls aient

accès au congrès, soit qu'ils y viennent de leur

propre mouvement, soit qu'ils y soient mandés.

Si vous admettez les membres du gouvernement.

provisoire à venir prendre part à vos travaux, il

s'ensuivra la possibilité d'un désaccord entre lui

et le congrès, et en ce cas jugez quel effet un pa

reil spectaclc produirait. (n, 41 nov.)

m. FOIGEIJI r La section dont je fais partie

a proposé à l'unanimité la suppreœion du 5 l" de

l'art. l2 ; je propose un amendement dans ce sens;

on peut fractionner le pouvoir exécutif et permet

tre l'entrée au congrès d'un membre de ce pou

voir, qui est un. (U. n.. 41 nov.)

Il est donné lecture de l'amendement de M. For

geur; cet amendement est ainsi conçu :

« Les communications entre le congrès national

, et le pouvoir exécutif ont lieu par messages.

n Les messages du pouvoir exécutif sont portés

au congrès, soit par un de ses membres, soit par

un des chefs d'administration générale qu'ils con

cernent. Celui-ci peut se faire assister de commis

saires.

n Le congrès peut requérir la présence des chefs

d'administration générale. n (c. n. 41 nov.)

m. m; Llanavm propose le retranchement du

dernier paragraphe de cet amendement.

(U. IL. l1 nov.)

n. lmmwannlta la parole pour un rappel au

règlement; il demande qu'on ne cumule pas les

amendements ct qu'on cxalnine le premier.

(U..B.. I7 nov.)

sa. u; COMTE lwval. Ils IIBAIJLIEII de

mande la priorité en faveur d'un amendement de

la quatrième section. (U. 13.. 41 nov.)

n. IAIITIIÉLEMY aToutes ces dillicultés pro

viennent d'un vice de rédaction; l'article a été fait

à une époque où le gouvernement provisoire avait

une autre nature qu'aujourd'hui; il n'est actuelle

ment que pouvoir exécutif. Il doit être permis aux

membres du gouvernement en corps ou par un dé

légué, de faire des communications. par exemple

relativement à un traité. J'approuve le 5 I" comme

nécessaire. (o. 3.. 41 nov.)

n. nlssroltvltmnxs x L'admission de l'arti

cle 12 peut faire naître de graves inconvénients;

la voie des messages et l'appel des chefs d'admi

nistration doivent sulIire. Le 5 l‘r me paraît indis
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pensable; il y avait une lacune dans l'ancienne

loi fondamentale, les membres des états généraux

ne croyaient pas avoir le droit de requérir la pré

sence des chefs d'administration générale.

(U. B.. l7 nov.)

n. VAN sntlclx (Aux voiJc.’ aux voiæ!) z Je n'ai

pas encore parlé deux fois. Je crois au fond que

les dispositions sont nécessaires, mais qu'elles

doivent faire l'objet d'une loi. (U. u. t1 nov.)

n. LE lnnolv DE STASSAII‘ v Pourquoi

ne pas consacrer dans le règlement même une dis

position dont la sagesse est reconnue? pourquoi

vouloir une proposition particulière, qui néces

sairement entraînerait desvlongueurs? ce serait

perdre de vue la nécessité de marcher, avec la

célérité que les circonstances commandent, vers

lesgrands résultats politiques que le peuple belge

et l'Europe attendent de nous. (J. 3.. n nov.)

M. LE Pnläslpxul‘ met aux voix l'amende

ment de M. Forgeur. (U. B.. t1 nov.)

lll. llE nomwmx propose comme sous-amen

dement le retranchement des mots : soit par un

de ses membres. (U. 3., n nov.)

Après trois épreuves, ce sous-amendement est

déclaré adopté.

L'assemblée adopte ensuite l'amendement de

M. Forgeur. (r. v.)

L'art. l2 se trouve en conséquence ainsi rédigé:

« Lescommunications entre le congrès national

et le pouvoir exécutif ont lieu par messages.

n Les messages du pouvoir exécutif sont portés

au congrès par celui des chefs d'administration

générale qu'ils concernent; celui-ci peut se faire

assister de commissaires. .

» Le congrès peut rcquérirla présence des chefs

d'administration générale. n (P. V.)

n. LE courus DE IBIGIJYCK propose un

article additionnel ainsi conçu :

u Les dispositions du présent règlement pour

ront être changées, modifiées ou augmentées par

le congrès, toutes les fois qu'il jugera que lcs cir

constances l'exigent ou que l'expérience fera con

naître que des changements ou additions au règle

ment sont nécessaires. » (c.. n nov.)

lll. LIEIITS z ll me semble que cet article est

inutile; c'est de droit. (c.. l1 nov.)

ll. LE cour": nE llElmEYon v ll se trouve

dans tous les règlements. (e. n nov.)

Il. VAN rlEEtlElv a L'article proposé par

M. de Bergeyck me semble complètement inutile;

le droit qu'il veut nous réserver est dans la nature

même des choses : je sais bien que l'on a vu des

articles semblables insérés dans d'autres règle

ments, et que même dans des lois fondamentales

consuls NATIONAL. —- rou l.

ou a pris la peine de déclarer que ces lois seraient

maintenues aussi longtemps qu'elles ne seraient

pas changées; mais ce n'est pas une raison pour

adopter la proposition de l'honorable M. de Ber

geyek, proposition qui me paraît une véritable su

perfluité. (U. B., t1 nov.)

L'article additionnel de M. le comte de Ber

geycli est rejeté. (U. s, n nov.)

M. LE COMTE lwwll. DE llEAlILlEEv Il

résulte de ce rejet qu'on regarde la faculté de

changer le règlement comme de droit. (U. n.. 11 nov.)

n. LE PRÉSIDENT v Sans doute. (u. u, n nor.)

L'assemblée décide qu'il en sera fait mention

au procès-verbal. (r. v.)

n. LE l-llEslnEnr demande si, avant de

voter sur l'ensemble du règlement, on juge à pro

pos d'ouvrir la discussion sur cet ensemble.

‘ (J. 8.. l1 nov.)

u. LE IAIIGN nE smssurr x La discus

sion sur l'ensemble de notre règlement a dû pré

céder la discussion de chaque article, ou bien ce

serait s'exposer à renverser l'édifice que nous ve

nons de construire. (J. n, n nov.)

m. VAN SNICK v L'objet est assez important

pour en faire un article du règlement. '

(J. B., t1 nov.)

M. DE LAIIEVILLE propose un article ad

ditionnel ayant pour but d'établir que sur toute

loi la discussion générale préeédera celle des_ arti

clos. (U. B., l7 nov.)

PuJslEnlls volx l C'est entendu. Aux voix!

(U. 8., t1 nov.)

m. LE COMTE nE olmnnlî: veut prendre la

parole. (c.. n nov.)

IDE tonnes PARTS v Non, non; aux voix!

(C., l1 nov.)

tu. l.E COMTE DE olmllln’: adresse à M. le

président quelques observations. (U. 13.. t7 nov.)

n. LE PRÉSIDENT l Je vous ferai observer,

monsieur, que ce n'est pas moi qui vous relire vla

parole, mais bien la volonté de l'assemblée.

(U. 8.. l7 nov.)

On décide qu'il sera inséré au procès-verbal

qu'il est entendu que la discussion de tout projet

commencera sur l'ensemble et que, après l'adop

t.ion du projet article par article , il sera voté sur

l'ensemble. (r. v.)

al. l.E PRÉSIDENT l Maintenant nous allons

voter sur l'ensemble du règlement. (U. 3., n nov.)

On demande l'appel nominal. (U. 3.. n nov.)

ul. llEivnl DE nnonclxEnE fait observer

que pour éviter la perte de temps il est plus con

venable de voter par assis et levé; si le vote est

douteux, on procédera à l'appel nominal; mais si

l0
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la majorité est évidente, il est inutile d'employer '

ce mode de voter..... (u. n.. 41 nov.)

n. JOTTIAII demande la lecture du règle

ment. (Non! non!) (u. B.. n nov.)

On vote par assis ct levé sur l'ensemble du rè

glement qui est adopté à l'unanimité. (p. v.)

al. m; MIJELENAEIE x Le règlement sera-t

il imprimé et distribué? —— Oui. (J. R. n nov.)

n. [.3 Plizslslsnt v En quel format le

veut-on? (J. r., n nov.)

rwsuwns VOIX: Dans le moindre possi

ble, lll-l (J. R, l7 nov.)

L'impression en aura lieu dans le format porta

tif du règlement de la chambre des députés de

France. (J. u. n nov.)

La séance est suspendue; elle est reprise au

bout de vingt minutes. (u. n. n nov.)

Propositions sur la forme du gouvernement.

M. us Pnixsllmnt v‘ On va donner lecture de

deux propositions déposées sur le bureau , l'une

de M. Constantiu Rodenbach , et l'autre de

M. Pirson. (u. n., n nov.)

Il est donné lecture de ces propositions; celle

de M. Constantin Rodenbach est conçue en ces

termes :

« J'ai l'honneur de soumettre au congrès la

proposition suivante: Quelle sera la nature du

gouvernement? n (A)

Celle de M. Pirson est ainsi conçue :

« Je demande le renvoi en sections de la ques

tion de la monarchie ou de la république, et je

propose qu'on se réunisse jeudi pour la discussion

publique sur cet objet. n (F... n nov.)

nl. constAntIn noslannncll v Le congrès

national, destiné à prononcer sur le sort de notre

patrie, vient de se constituer. Les esprits en sus

pens attendent avec anxiété le résultat de nos pre

mières délibérations. ll est à désirer que ce résul

tat soit conforme au vœu du peuple et à la dignité

du pays.

C'est pour atteindre ce but, c'est pour mettre

plus de célérité et plus de méthode dans les dé

bats, que j'ai cru devoir demander qu'une discus

sion générale s'ouvrit et que le peuple belge déci

dat, par l'organe de ses représentants, quelle sera

la nature ou la forme du gouvernement.

J'ai pensé aussi que les volontés des puissances

ne doivent pas faire loi dans le règlement de notre

organisation l'uture;que la position particulière du

pays et les convenances devaient. avant tout, être

prises en considération.

C'est après la solution de cette question vitale

qu'on pourra, il me semble, s'occuper avec oppor

tunité de la constitution et du choix des chefs ou

du chefde FÉtat.

Je demande le renvoi de ma proposition aux

sections. (c.. n nov.)

n. u; PRÉSIDENT demande si ces proposi

tions seront envoyées aux sections. (J. 8., n nov.)

m. nnenmucnlans pense que la première

proposition doit être préférée. (c.. n nov.)

3|. sltnon trouve au contraire la deuxième

préférable: la question est mieux posée; elle ne

laisse que l'alternative entre la république et la

monarchie constitutionnelle; il n'y a pas ici de

partisans de l'aristocratie, du despotisme ou de la

théocratie. (c.. n nov.)

n. vanille m: roman: x La question de

M. Rodenbach me paraît être mal posée; chaque

forme de gouvernement a sa nature: il aurait fallu

demander quelle sera la forme du gouvernement.

(J. 3., I7 nos.)

m. nnclæuucxlænsv J'ai dit que l'une des

propositions est superflue, le renvoi des deux pro

positions est inutile; je vois du reste qu'il n'y a pas

ici de partisans de la théocratie, de l'aristocratie et

du despotisme. (c. n nov.)

M. (IONSTANTIH IMDIIENIACII a Je consens

à ce qu'on substitue le mot forme au mot nature.

(c.. t1 nov.)

m. nmnwnnmi: préfère la première proposi

tion, elle laisse plus de latitude. D'ailleurs on

n'est pas d'accord sur le sens du mot de républi

que. (lnterruptiom) (c.. n nov.)

in. Pinson retire sa proposition.

(U. 8.. I1 nov.)

n. u; PRÉSIDENT v Y a-t-il dix membres

qui demandent le renvoi aux sections?

Un grand nombre de députés se lèvent.

(c.. t7 nov)

La proposition de M. Rodenbach est renmyéeà

l'examen des sections. (P- "-)

M. cllnnuas ma: non demande que la pro‘

position soit présentée sous une autre forme;

celle de question ne lui paraît pas convenable.

(U. |;__ 47 nov.)

on: TOUTES PARTS v C'est décidé.

((1,, t1 nov.)

M. Pinson répond que c'est bien une Propo‘

sition qu'on a faite. (J. R. 47 n“)

m. constnntln nonnnlncll x l) me

semble qu'en bonne logique, soumettre une ‘lues’

tion au congrès et demander le renvoi en sections.

c'est l'aire une proposition complète.

(u) n. 41 nov.)
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Proposition sur l'inviolabilité des membres du

congrès.

n. WEIIIMIIOK-PIETEIS: Messieurs, tous

tant que nous sommes ici, nous n'avons qu'un

même désir, qu'un même but, celui de contribuer

de tous nos efforts au bonheur, à la prospérité de

notre chère patrie.

Pour atteindre ce but, nous sommes appelés à

donner aujourd'hui à nos provinces affranchies

une forme de gouvernement qui convienne le

mieux à leurs intérêts bien entendus; un gouver

nement dont la stabilité et la force donneront la

plus grande garantie à l'Europe, un gouvernement

enfin qui pourra, en nous conciliant les suffrages

des puissances étrangères, éloigner à jamais de

notre sol les guerres dont il a été tant de fois le

théâtre, et nous assurer une part dans le commerce

général sans lequel la Belgique sera privée des

débouchés et des avantages que réclament impé

rieusement l'existence et l'état actuel de son in

dustrie et de son agriculture.

Messieurs, pour parvenir à cet heureux résultat,

nous pourrons quelquefois différer d'opinions,

de moyens, peut-être même pourrons-nous par

fois dans le cours de nos discussions émettre

des opinions qui ne seront pas partagées par plu

sieurs d'entre nous, et n'être pas tout à fait d'ac
cord avec quelques sentiments manifestés au de-I

hors de cette enceinte, et surtout avec des écrits

anonymes, pseudonymes ou tous autres qu'on au

rait pu ou qu'on pourrait encore faire circuler

pour, ni plus ni moins, nous imposer des devoirs

qui ne sont ni conformes à notre mandat, ni d'ac

cord avec notre conviction. — ll faut donc , mes

sieurs, que la plus grande liberté d'opinions puisse

régner en cette enceinte. Chaque membre doit

pouvoir exprimer la sienne avec franchise, avec la

plus entière indépendance, sans crainte comme

sans arrière-pensée; personne de nous ne doit être

exposé à se voir menacé ou poursuivi de la part

de qui que ce puisse être, a l'occasion des opinions

et votes émis par lui dans l'exercice de ses fonc

tions de membre au congrès.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous propo

ser, messieurs, de décréter l'inviolabilité de chaque

député et de vous soumettre le projet que déjà j'ai

déposé au bureau, et qui est de la teneur sui

vante :

u Le congrès national,

n Considérant qu'il importe que la plus grande

liberté d'opinion soit assurée aux membres du

l I \

congres national,

n DÉCÏIÈTE :

n Art. l". La personne de chaque député est in

violable.

n Art. 2. Aucun député au congrès ne pourra être

poursuivi ni recherché a l'occasion des opinions

ou des votes émis par lui dans l'exercice de ses

fonctions. n

Messieurs, ce que j'ai l'honneur de vous propo

ser ici est ce qu'a fait l'assemblée nationale de

France dans des circonstances à peu près analo

gues à celles dans lesquelles nous nous trouvons

placés aujourd'hui.

Les passions ne sont pas assez calmées, le noble

enthousiasme qu'inspire la victoire remportée par

le peuple belge, au nom de la liberté, sur l'entê

tement et le despotisme, ne permet point encore

d'écouter de sang-froid les opinions qui ne flat

tent ou ne répondent point de suite et entièrement

à toutes les généreuses utopies inspirées par le

plus ardent amour de la patrie et de son indé

pendance. — Longtemps encore, la raison des

Belges se révoltera au souvenir des événements et

des malheurs récents qui ont désolé notre pays,

malheurs qui menacent encore la malheureuse

ville d'Anvers sur laquelle le glaive de Damo

clès reste toujours suspendu, puisque rien n'an

nonce jusqu'ici l'évacuation de sa citadelle.

Messieurs, vous le savez; il est difficile de réu

nir aussi promptement et à la fois ce qu'il y a de

plus contradictoire chez les hommes : l'impossibi

lité de la sagesse à la puissance de l'enthousiasme.

ll faut donc une garantie réelle pour nous tous,

quelle que soit notre opinion ; la véritable liberté est

là; c'est elle que vous allez consacrer; c'est elle

que nous devons soutenir et par la force morale

et par la force physique. Ce n'est qu'au milieu de

l'ordre que cette liberté peut vivre et vivifier. Le

désordre et les troubles la font mourir. Ma pro

position tend à la conservation de cet ordre et

de notre indépendance. Elle n'est d'ailleurs, quant

à l'art. 2, que la répétition littérale des disposi

tions de l'art. 76 du projet de constitution que

nous allons examiner. Si on l'a crue nécessaire

pour les chambres à venir, je crois qu'elle con

vientà plus forte raison au congrès, où la lumière

doitjaillir du choc des opinions.

Je demande le renvoi de ma proposition aux

sections. (J. n.. t8 nov.)

La proposition de M. Werbrouclt-Pieters est

appuyée et renvoyée à l'examen des sections.

(J. n.. is nov.)
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Proposition ayant pour objet d'imposer un ser

ment aux membres du congrès.

M. Pinson‘ l'ait la proposition suivantezLe

serment a toujours été considéré , par le peuple,

comme devant avoir un efl'et salutaire dans les

grandes solennités qui se rattachent a_u pacte qui

doit licr les gouvernants et les gouvernés. Je pro

pose le serment suivant, à prêter par tous les

membres de cette chambre : .

u Je jure ou promets que lors dc mon vote re

latif à l'organisation des pouvoirs constitutionnels

de la Belgique et au choix du chef ou des chefs de

l'Etat, je ne consulterai que les intérêts généraux

de la patrie, sans distinction de provinces et sans

considération du plus ou moins de chance qui me

reviendrait pour des fonctions publiques. n (C.,t'l nov.)

Cette proposition n'est pas appuyée. (u. 13.. n nov.)

Proposition tendant a nommer une commission

de constitution.

ni. Pinson fait une seconde proposition ten

dant à ce qu'il soit nommé une commission char

gée de revoir le projet de constitution ou d'en pré

senter un nouveau. (e, n nov.)

ni. LE couru: VILAIN xiiii pense que cette

proposition est prématurée. ll faut d'abord que la

question relative à la forme du gouvernement soit

résolue. (C.. t1 nov.)

ni. us BARON Il: SIASSABT x Nos dix sec

tions sont, je crois, les comités naturels chargés

de l'examen préliminaire du projet de loi fonda

mentale. La proposition de l'honorable M. Pirson

tendrait à nous entraîner vers des lenteurs inu

tilcs et peu compatibles avec les besoins impé

rieux de la patrie. (J n. n nov.)

La proposition de M. Pirson n'est pas appuyée.

(U. 8., t7 nov.)

Proposition sur l'indépendance de la Belgique.

L'ordre du jour est la proposition (le M. le

comte de Celles (l). ((1.47 nov.)

(1) Celte proposition n été faite dans la séance du 12 no

vemlire 1830. Voyez , p. H5.

Il. u: PRÉSIDENT invite M. le comte de

Celles à développer sa proposition.

(U. 8., I1 nov.)

ni. LI] “DITE DE cannes x M. le prési

dent, par des considérations étrangères au fond de

ma proposition, mais importantes dans l'intérêt

général du pays, j'ai été prié de remettre à jeudi

le développement de ma proposition.

(U. B.. l7 nov.)

ni. cosstnnnm iioni-Jiiiucii x Par les

mêmes raisons, j'ajourne un amendement que j'ai

fait à la proposition de M. de Celles. (o. B.,l1nov.)

ii. Pinson x Et moi un sous-amendement,

quoique je ne sois pas heureux en propositions.

(Rire universel.) (u. n. n nov.)

Dispositions additionnelles (i la proposition sur

l'inviolabilité des membres du congrès.

ni. WEBIIOUCK-PIETEBS x Sur l'observa

tion d'un membre, j'ajouterai le paragraphe sui

vant à ma proposition :

a Chaque membre du congrès national est placé

sous la protection spéciale de la garde civique de

Bruxelles. n (De toutes parts: Oh .’ oh! allons donc!)

(U. 13.. t7 nov.)

M. Li: Pnissiiiisui‘ z Nous sommes sous une

protection plus large que celle que l'on nous pro

pose, sous celle du peuple belge tout entier.

(Braves) (U. 3.. l7 nov.)

Cette motion n'a pas de suite. (c.. n nov.)

ni. IDE LAIEVILLE propose d'ajouter à la

proposition de M. Werbrouck-Pieters, qu'aucun

membre du congrès ne pourra être poursuivi pen

dant la durée de la session, pour quelque crime

que ce soit, sans une autorisation de l'assemblée.

(De toutes parts: C'est inutile.) (c. n nov.)

L'assemblée décide que les députés se réuni

ront en sections, demain à dix heures, et fixe la

séance publique à une heure.

Il est trois heures et demie; la séance est levée.

(P. V.)

_,.,____.—~____‘
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(PRÉSIDENCE ne u. LE BARON sonner m: cuoxmn.)

La séance s'ouvre à une heure. (P. v.)

n]. Nornomn, secrétaire, donne lecture du j manifesté à mes collègues que je partageais leur

procès-verbal; il est adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès. ‘

Il est fait hommage à l'assemblée, par M. Van

Ryeliegem, imprimeur-libraire à Gand , d'un ou

vrage intitulé : De l'administration de la justice

dans le royaumeïles Pays-Bas, sous le ministère

de M. Van Jllaanen. — Dépôt à la bibliothèque.

(P. v.)

n. 1.1.: PRÉSIDENT s ll est parvenu au bu

reau une pétition d'un habitant de Bruges, en hol

landais; elle contient des observations sur le pro

jet de constitution. Je propose le renvoi à la future

commission des pétitions. (u. n. 4a nov.)

n. nuæxnnnnn nonlmlmcn a Est-ce en

hollandais ou en flamand? (u. B.. 4s nov.)

n]. LE Pnläslnssr x Je ne suis pas assez phi

Iologue pour répondre à la question de l'honora

ble membre. (On rit.) (u. 3., 4s nov.)

nusmuns VOIX a En flamand. (c.. 4s nov.)

Renvoi à la commission des pétitions. (P. v.)

ll est donné lecture d'une lettre de M. Van de

Weyer, ainsi conçue :

a Au congrès national.

n Messieurs,

n Chargé par mes collègues d'une mission à l'é

tranger, je n'ai pu signer l'acte par lequel ils dé

posaient entre vos mains le pouvoir qu'ils avaient

provisoirement exercé. J'adhère avec d'autant plus

d'empres.sement à cette première déclaration et à

l'acceptation des pouvoirs confirmés par le con

grès national, que j'avais déjà, avant mon départ,

 

l

1

opinion à cet égard.

n Agréez, messieurs, l'expression de mon pro

fond respect.

n Svtvus VAN os Wsvsn.

n Bruxelles, le I6 novembre I850. n (.4)

Pris pour notification. (P. v.)

m. u; PRÉSIDENT a J'ai reçu un message du

comité central que je vais avoir l'honneur de vous

communiquer.

« Bruxelles, I6 novembre I850.

n Le gouvernement provisoire de la Belgique,

comité central.

» M. Van de Weyer, de retour d'une mission en

Angleterre , demande à communiquer au congrès

un rapport sur cette mission.

n Pour le comité central,

» F. on COPPIN. n

(U. B.. l8 nov. et A.)

m. nrzsrouvennns demande s'il faut que

l'assemblée se forme en comité secret. (u. B.. 4a nov.)

in. CHARLES m: nnoucxlznl: fait observer

que le gouvernement ne demandant pas le comité

secret, c'est qu'il n'y a aucun inconvénient à. ce,

que ce rapport soit l'ait publiquement. (u. n, u; nov.)

L'assemblée décide que M. Van de Weyer sera,

entendu en personne. (r. v.)

En attendant qu'il soit introduit, on donne lec

ture d'une lettre de M. le baron Emmanuel Van

der Linden d'Hooghvorst, ainsi conçue:

» Bruxelles, l6 novembre 1850A

n Monsieur le président,

» Les fonctions d'inspecteur général des gardes

civiques nfobligeant à me porter sur tous les points
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de la Belgique où ma présence serait jugée néces

saire, il m'est impossible d'accepter le mandat de

député au congrès national, dont mes concitoyens

m'ont honoré; je vous prie, monsieur le prési

dent, de vouloir communiquer à l'assemblée les

raisons qui m'empêchentd'en faire partie.

n J'ai l'honneur d'être, monsieur le président,

avec une haute considération.

n En. ViiunEn LINDEN tfflooouvonsr. n

(C., t8 nov.) '

M. Rocls, premier suppléant du district de

Fumes, et appelé à siéger en remplacement de

M. le baron de Serret, non acceptant, annonce à

l'assemblée qu'une indisposition l'empêche de se

rendre au congrès, mais qu'il espère y être sous

quelques jours. (u. n. et. c., u; nov.)

M. Blomme, député du district de Termonde,

prévient M. le président qu'une affection de cer

veau l'empêche d'assister aux séances. (u. B., n; nov.)

n]. m; PRÉSIDENT x Nous attendrons que

l'affection de cerveau de M. Blomme soit guérie.

(On rit.) (u. s, n; nov.)

Rapports de commissions de vérificatiotr

des pouvoirs.

al. DE MIJELBNAEBI}, rapporteur de la pre

mière commission de vérification des pouvoirs,

propose l'admission de M. Joos, quatrième sup

pléant du district de Malines, en remplacement

de M. de Pauw, non-acceptant. (p. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

Pendant ce rapport, M. Charles Rogier, membre du

gouvernement provisoire, s'approche du bureau et

parle successivement a tous les membres.

M. Van de Weyer entre dans la salle, et s'assied au

premier banc de gauche, entre MM. Charles Rogier

et le baron de Sécus, père.

m. copmmrlans, rapporteur de la sixième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. le baron Beyts, suppléant du

district de Bruxelles, en remplacement d'un des

quatre députés de Bruxelles optants ou non-accep

tants. (r. v.)

Cette admission est prononcée. (r. v.)

MM. Joos et le baron Beyts sont successivement in

troduils. (J. u.. l8 nov.)

Rapport de M. Van de Wcyer sur le résultat

de sa mission d Londres.

n]. LE musulman!‘ x M. Van de Weyer a la

parole. (Profond silence.) (c., in nov.)

n. van DE WEYEB v Messieurs, jc ne

m'attendais point à vous exposer aujourd'hui le

résultat de ma mission; si j'avais cru qu'il con

vint au congrès de m'entendre dans cette séance,

j'aurais préparé un rapport des faits que j'ai à

vous raconter. Je vous prie donc d'avoir quelque

indulgence pour le compte rendu improvisé que

je vais vous faire.

ih-rivé en Angleterre le 4 novembre, j'eus con

naissance à Douvres du discours du trône; la con

leur hostile de ce discours me fit prendre la réso

lution de suspendre toute démarche pendant deux

ou trois fois vingt-quatre heures, jusqu'à ce que

l'opinion publique ct celle des membres du par

lement se fussent prononcées sur ce discours. En

attendant, je vis plusieurs des membres les plus

distingués de l'opposition; je leur racontai tout

ce qui s'était passé en Belgique depuis notre glo

rieuse révolution; car, il faut le dire, messieurs ,

les faits avaient été dénaturés de la manière la

plus étrange. Cependant l'opinion publique ne

tarda pas à se manifester en notre faveur, et, trois

jours après mon arrivée, le membre de la chambre

des communes qui s'était élevé avec le plus de

force contre le discours du trône, sir Hobhouse,

nfintroduisit auprès de lord Abcrdccn. Après

avoir exposé à Sa Seigneurie l'état exact des filits ,

je lui posai nettement la question de savoir si

[Angleterre avait pris une résolution définitive

relativement à nos affaires; il me répondit que

l'Angleterre était résolue à faire respecter les

traités qui garantissaient la paix et la stabilité de

l'Europe, et qu'elle nïnterviendmit point tant que

ses intérêts et son honneur ne seraient pas com

promis.

Je dis alors à lord Aberdceii que déclarer qu'on

voulait maintenir les traités et ce qu'on appe

lait la stabilité de l'Europe, c'était déclarer la

guerre; que la résolution des Belges était de re

pousser toute intervention , soit diplomatique, soit

par la force des armes, et qu'en désespoir de cause,

plutôt que de souffrir cette intervention, la Bclgi

que sejetteraitdansles bras d'une puissance étran

gère.

Lord Aberdcen me répondit que les grandes

puissances agissaient d'accord avec la France, et à

ce sujet, il me parla de la mission de M. Gende

bien; je crus alors devoir au peuple belge d'agir

avec cette franchise qui est le trait distinctif du

caractère national : je communiquai à lord Aber

deen lesinstructions secrètes que j'avais reçues dc

mes collègues, en lui allirmant sur l'honneur que

celles de M. (lcndebien étaient absolument les

mêmes; il me dit que le gouvernement provisoire '
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s'était mis en contradiction avec lui-même, en

offrant la couronne au duc de Nemours. Je niai

positivement le fait, en disant que le gouverne

nient aurait été inconséquent avec ses actes en

faisant cette offre, puisque, la convocation du

congrès national ayant pour objet de donner une

constitution à la Belgique, en offrant la couronne

au duc de Nemours, le gouvernement provisoire

aurait tranché la question de la forme de notre

gouvernement futur, et aurait décidé par avance

la question de république et de monarchie sur la

quelle cependant il appelait le congrès a délibé

rer. Je dis qu'il était vrai que M. Gendebien avait

dû chercher à connaître l'opinion du cabinet fran

çais, pour savoir si, dans le cas où la forme mo

narchique serait celle de notre gouvernement, la

France accepterait la proposition d'élever un de

ses princes sur le trône belge , mais que de là à

offrir la couronne de la Belgique à un prince quel

conque, il y avait une distance immense. Je me

retirai alors; notre conversation avait duré trois

heures.

Ma mission était remplie, et je nc cherchai pas

s. voir d'autres membres du cabinet anglais. Un

de nos compatriotes se rendit chez moi et me dit

que le prince d'orange , arrivé a Londres depuis

quelques jours, avait manifesté le désir de me

voir; je répondis que, comme membre du gouver

nement provisoire, je ne pouvais ni ne voulais

avoir aucun rapport avec le prince, mais que,

comme citoyen d'un pays sur lequel sa famille

avait régné, je voulais bien me rendre chez lui

pour recevoir les communications qu'il avait à me

faire.

Je me rendis le lendemain chez le prince, et

j'eus une longue conversation avec lui : il justifia

sa conduite a Anvers, et depuis qu'il avait quitté

cette ville; je lui cxposai tous les justes soupçons

qu'avait fait naître son voyage à La Haye, et le

prince m'ayant demandé si je pensais qu'il cùt quel

ques chances de régner en Belgique , je lui répon

disque, dans mon opinion personnelle, lui et

tous les membres de sa famille avaient à jamais

perdu toute chance d'obtenir un pouvoir quel

conque dans notre pays, et que s'il mïnterrogeait

sur la question de savoir si les Belges le recevraient

avec plaisir, je lui répondrais que je nc croyais

pas qu'il fût de la prudence pour lui de remettre

le pied sur notre sol. Alors le prince me demanda

si notre conversation serait rendue publique; je

lui dis que j'étais résolu a ne rien cacher à mes

concitoyens. et j'ajoutai que si la conférence que

j'avais eue avec lui avait besoin d'explication, elle

serait simple et digne; que je répondrais a mes

collègues que. dans la position où se trouvait le

prince, il m'avait semblé quc c'était un devoir de

délicatesse de ne pas la refuser. Le prince entra

dans de longs détails sur sa conduite à Anvcrs,

sur les demandes ollicielles qu'il avait faites à son

père; et nous nous séparàmes. C'est la seule con

férence que j'aie eue avec le prince d'orange. pen

dant mon séjour a Londres.

Je ne fis pas de nouvelles démarches , je crus

qu'il était de la dignité du pays que jc représen

tais de ne point solliciter d'audiences; mais la

même personne qui avait servi d'intermédiaire en

tre moi et lc prince d'orange, me prévint que le

duc de Wellington avait l'intention de m'entrete

nir des affaires de la Belgique. .

Jcreçus , en effet, une lettre du duc (le Wel

‘lington conçue dans les termes les plus flatteurs ,

et par laquelle S. G. m'annonçait qu'elle m'atten

dait le lendemain à trois heures.

Le duc de Wellington fut plus précis ct plus

catégorique que lord Aberdeen sur le principe de

non-intervention. M. Hobhouse annonçait pour

vendredi prochain une adresse a S. M. B., afin de

connaître la pensée de son gouvernementsur les

affaires de la Belgique. S. G. me déclara que l'An

gleterre n'avait jamais eu l'intention d'intervenir;

que le gouvernement anglais ne prétendait pas

exercer d'influence sur lc choix du gouvernement

de la Belgique, mais qu'il espérait que la forme de

ce gouvernement serait telle qu'elle ne compro

mettrait pas la sûreté du reste dc l‘-Europe. Quant

a la France , vous sentez, me dit-il, que l'Angle

terre ct toutes les autres puissances sopposcront

toujours a votre réunion avec elle. Cette réponse

me fut donnée sur ce que j'avais représenté à lord

Wellington que , dans le cas d'intervention , nous

considérerions notre réunion à la France comme

une dernière planche de salut. Bien loin d'être une

planche de salut, me dit S. G., ce serait le signal

d'une guerre européenne. A quoi je répondis que

si quelqu'un redoutait la guerre , ce n'étaient pas

les peuples, mais les rois.

Lord Wellington me parla des élections du

congrès; il applaudit à plusieurs choix qui lui

semblaient porter ce caractère de sagesse qu'il dé

sirait voir présider aux délibérations de l'assem

blée nationale.

Par suite de ces conférences , j'avais acquis la

certitude que l'intention des grandes puissances

n'était pas d'intervenir; mais, comme cette certi

tude devait être rendue plus grande encore par

des déclarations publiques que par des assurances

données dans des conférences intimes, je me ren

dis chez M. Hobhouse pour insister auprès de lui



l5! INTERPELLATIONS.SÉANCE DU l6 NOVEMBRE i850.

sur la nécessité de forcer le cabinet anglais à ré

péter à la face du peuple et devant l'lîurope en

tière la déclaration qui m'avait été faite, et c'est

vendredi prochain que M. llobhouse fera sa motion.

Les explications dans lesquelles je viens d'en

trer auront pour résultat, je l'espère, de rassurer

les esprits. J'ajouterai que j'ai rencontré la plus

vive sympathie pour notre belle cause parmi les

membres les plus distingués de l'opposition an

glaise; et je puis allirmer à l'assemblée que cette

cause trouvera de chauds partisans dans le sein

du parlement (l). (Une triple salve de bravos ac

cueille la fin de ce rapport.) (u. 3.. u: nov.)

al. ALEXANIIE nonlmlacn n Je propose

de voter des remercîmcnts à M. Van de Weyer.

. (c.. l8 nov.)

al. l.ls‘. laanont IEYI‘! u Et au gouvernement

provisoire. (c.. 4s nov.)

(Les rcmercîments sont votés par acclamation.

(c.. I8 nov.)

al. WEIIIOUCK-PIETEIÇ a Dans le rap

port quc vient de nous faire M. Van de Weyer, il

n'a pas été question du port d'Anvers; je deman

demi a l'honorable membre s'il pense que la libre

navigation de l'Escaut soit accordée par les puis

sauces. (U. 3., I8 nov.)

al. van lm WBYEI x Lorsque les premières

conférences de Londres furent terminées, les

grandes puissances firent partir pour la Belgique

deux envoyés, afin de faire connaître au gouver

nement provisoire le résultat de ces conférences;

ces deux envoyés étaient déjà partis lors de mon

arrivée à Londres.

Du reste, la libre navigation de l'Escaut ne me

paraît plus être une question; ce serait renverser

toutes les idées de droit public que de s'y opposer,

et l'intérêt des puissances de l'Europe est d'ac

cord à cet égard avec le nôtre. Je n'ai point voulu

d'ailleurs demander à assister aux conférences;

c'eût été de ma part reconnaître aux autres puis

sances le droit de s'immiscer dans nos affaires in

térieures, et manquer totalement à ma mission.

(Bravo!) (u. 3., l8 nov.)

al. JOTTIANI z Je prendrai aussi la liberté

de demander un éclaircissement à l'honorable

M. Van de Weyer. En parlant de son entrevue

avec le prince d'Orange, entrevue de personne

privée à personne privée, comme il l'a fait remar

(1) Ce rapport, comme M. Van de Weyer l'avait annoncé,

était improvisé; on vient de lire la version de l’ Union Belge.

Sur la demantle de l'assemblée , M. Van de Weyer a rédigé

son rapport; bien qu'il n'y ait. pas (le dilférence essentielle ,

nous donnons aux Piècujiuli/îcativct, no 106 , ce deuxième

document qui fait partie des aclel imprimés par ordre du

rongrel.

’ quer, le prince, a-t-il dit, expliqua son séjour à

Anvers et son départ de cette ville, sa conduite

otlicielle à La Haye et en Belgique. M. Van de

Weyer a ajouté . si j'ai bien entendu , que le prince

justifia sa conduite. (Murmures dans l'assemblée.)

' Je désirerais savoir si M. Van de Weyer a voulu

dire que les explications données par le prince lui

ont paru satisfaisantes, à lui M. Van de Weyer...

(Afouceaua: murmures! l'ordre du jour! l'ordre

dujour.’) (c.. ts nov.)

al. u; halos m: STASSAII‘ l Nous n'a

vons que faire de la justification de monsieur le

prince d'Orange. (Hilaritcï) Je demande l'ordre du

jour. (Murmures, agitation.) (c.. la nov.)

n. cllanuzs na: IIOIJCKEIE x L'ordre du

jour! (u. a. 4a nov.)

al. Inlastssalïx s Quand on m'aura en

tendu. Si j'ai bien compris M. Van de Weyer, il a

voulu dire que le prince d'Orange avait expliqué

de son mieux les raisons de sa conduite; c'est ainsi

que j'ai compris le motjustifié. (U. a.. «a nm.)

al. van‘ un: WEYEI x J'ai dit que le prince a

cherché à expliquer sa conduite. Du reste, j'ai

peu insisté; la position du prince m'imposait le

devoir de (lélicatesse de ne pas insister, et j'ai cru

qu'il était convenable d'avoir, pour la situation où

il se trouvait, les égards qnej'aurais eus pour tout

autre. (U. 8.. la nov.)

al. JOTTIANID x L'explication me suflit (mur

mures). Je crois que l'assemblée pouvait avoir in

térêt à s'éclairer sur la question que j'ai pris la

liberté de l'aire à notre honorable collègue. Dans

tous les cas , je crois avoir eu le droit de demander

l'explication pour mon instruction personnelle.

(C.. (8 nov.)

al. lll: BOIAIJLX demande la parole; elle est

à M. Nothomb. (U. n.. I8 nov.)

al. tvonloall r Je prendrai la liberté d'adres

ser, en ma qualité de député du Luxembourg, une

question à M. Van de Weyer analogue à celle de

M. Wcrbrouck-Pietcrs. Lord Wcllington et lord

Aberdecn savent-ils que le gouvernement provi

soire a pris possession du grand-duché et ont-ils

manifesté leur opinion à cet égard? (c.. l8 nov.)

al. valu IDE WEYEI s Je n'ai pas demandé

aux membres du cabinet anglais s'ils avaient con

naissance de la prise de possession du Luxem

bourg, parce qu'il me semble que c'eût été leur

faire une question indiserète; en elfet, les actes

relatifs à cette prise de possession ont été publiés ,

et il n'eût pas été convenable de demander à des

ministres anglais s'ils avaient connaissance d'un

événement aussi important: il était dillicile, je

l crois, qu'ils n'en fussent pas instruits.
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Dans ma conversation avec lord Aberdeen, S. S.

lâcha le mot de Luxembourg , et je m’empressai de

lui dire qu'il devait avoir vu par nos actes , a 1' '

gartl de cette province, que nous respections reli

gieusement la foi des traités. La réponse de lord

Aberdeen fut tout à fait diplomatique : ce fut,

messieurs , un signe de tête. (u. n., 48 nov.)

m. IDE nolnvnx v Au rapport précis et lumi

neux que vient de l'aire l'honorable M. Van de

Weyer. je voudrais qu'il voulût bien ajouter quel

ques éclaircissements sur l'armistice proposé par

Ies diplomates assemblés en Angleterre. Je de

mande ces explications si toutefoisrobjet de la mis

sion de l'honorable membre s'est étendu jusque-là.

Vous le savez, messieurs, le protocole qui nous

a été communiqué tendait à ce qu'un armistiee

eût lieu pour arrêter l'ell'usion du sang; les ter

mes de cette déclaration étaient de faire retirer les

Hollandais au delà de la ligne qui formait la sépa

ration des deux pays avant I8I4; parla Maestricht

et Anvers seraient évacués. Il est très-essentiel de

connaître si cet armistice a été accepté, et quand

il sera exécuté, afin que la ville d'Anvers cesse

enfin d'être sous le canon du général Chassé, et

que cet état de choses ne serve plus de prétexte aux

peureux pour dominer les discussions et empêcher

les motions, dans l'intérêt de la sûreté du pays.

(En t8 nov.)

u. VAN DE WEYEII. a L'armistice était en

dehors de ma mission. Je l'ai déjà dit et je le répète

je ne pouvais assister aux conférences tenues à

Londres. Ueci regarde le gouvernement provisoire

qui a reçu des communicationsa cet égard. (c..4s nov.)

n. m; nômwmx t Répondez alors comme

membre du gouvernement provisoire. (C.. 4s nov.)

n. 1mm DE WEYEI l Je suis de retour à

Bruxelles depuis hier, et vous devez savoir mieux

que moi ce quise passe en deçà du détroit. (C.. 4a nov.)

m. “TÆIIIIIOIIOK-PIETEBS u Il faudra nous

adresser au gouvernement provisoire. (C.. 4s nov )

n. FOBGEIJB rappelle qu'aux termes du rè

glement les communications avec le gouverne

ment provisoire se font par message. (C.. 4s nov.)

n. nssromvmmnas v L'assemblée doit prier

M. Van de Weyer de rédiger son rapport pour le

l'aire imprimer. (Appuyé) (C.. 4s nov.)

n. vu m: WEYEB v Je me ferai un devoir

de me rendre aux désirs de l'assemblée. (U. n. 4s nov.)

Rapport sur la proposition relative a‘ l'inviola

bilité des membres du congres.

n. u; PRÉSIDENT s L'ordre du jour est le

rapport de la section centrale sur la proposition

de M. Werbrouck-Pieters, relative à l'inviolabilité

des députés (I). (J. 3., l8 nov.)

Il. DE DIIIELENAEII} l'ait ce rapport. Il en

résulte que la majorité des membres de la section

centrale est contre cette proposition. M. de Mac

lenaere finit en disant: Le rapport de la section

centrale doit-il se‘ borner à un simple résumé des

avis de toutes les sections? ou bien doit-il être rai

sonné et contenir des conclusions? (e, 4a nov.)

m. WEIIIOIICK-PIEIEBS z J'ai dit pour

quoi je faisais ma proposition. Maintenant je cal

cule d'après le rapport de la section centrale

qu'elle ne sera pas adoptée, et pour épargner an

congrès une discussion inutile, je la retire. (Hila

Tité.) (V. P., I8 nov.)

M. LE PRÉSIDENT x Ainsi la proposition sera

considérée comme non avenue. (v. n. 4s nov.)

nul. u; VICŒIMTE CHARLES VILAIN xnu

et rolwvmm pensent que la proposition ne peut

plus être retirée; que l'assemblée doit prendre une

résolution pour ou contre. (C.. 4s nov.)

L’ordre du jour sur la proposition (le M. Wer

brouck-Pieters est mis aux voix et adopté à l'una

nimité. (r. v.)

Nomination de questeurs.

al. me Pnissnmivl‘ x Messieurs, vous m'avez

autorisé à nommer (les questeurs pour tout ce qui

a rapport aux détails de l'administration intérieure

de ce palais et de la sallede vosséances; je prieen

conséquence MM. Barthélemy, de Baillet, Huys

man d'Annecroix et de Robaulx de se charger de

ces fonctions. (v. 11.. 4s nov.)

Motion d'ordre.

PLUSIEURS mlmnnlzs a Il reste la proposi

tion de la section centrale. (C.. 4s nov.)

lu. DE MIJELENAEIIESJBIÙII pas fait de pro

position, mais la section centrale a élevé un doute.

(C.. i8 nov.)

m. LE nom a La section centrale a soulevé une

question d'ordre; c'est une interprétation du rè

glement, il est urgent que nous nous en occupions.

(C.. I8 nov.)

M. VAN MEEMEI a La section centrale n'a pas

fait de proposition dans les formes voulues; je

m'offre au reste à déposer la proposition confor

mément au règlement. (C.. 4a nov.)

m. CHARLES 1m nnomcxnnm x Toute mo

tion est inutile; la question est résolue par le rè

glement. La section centrale est instituée pour

l'aire un rapport.‘ lire les procès-verbaux de toutes

t1‘ Voyez cette proposition. page H7.
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les sections n'est pas faire un rapport, mais une

lecture; la section centrale devient inutile.

(C., l8 nov.)

!I. LE Ion z Je partage l'opinion du préopi

nant. C'est ainsi que procède la chambre des dé

putés de France. (c. t8 nov.)

n. LE la...‘ DE causant est de l'avis

des préopinants. (Ana: voix.’ aux voix!)

(J. F., l8 nov.)

L'assemblée décide que la section centrale doit

toujours faire un rapport raisonné et prendre des

conclusions. (r. v.)

Développements de la proposition sur l'indépen

dance de la Belgique.

un DES sEcDEIAlDEs donne lecture de la

proposition de M. le comte de Celles, tendant à

ce que le congrès déclare l'indépendance du peu

ple belge, et qu'il ne se séparera pas avant d'avoir

consolidé la liberté de la patrie (l). (J. r.. t8 nov.)

n. LE 0011T]! DE CELLES développant cette

proposition : L'indépendance du peuple belge est un

fait, le gouvernement provisoire l'a déclaré ; mais il

n'est pas inutile que le congrès national fasse la

même déclaration de la manière la plus solen

nelle. En 1814 on a annexé la Belgique, sans la

consulter, à la Hollande comme accroissement de

territoire. Ce n'était ni dans l'intérêt de la Hol

lande, ni dans l'intérêt de la maison d'Orange,

c'était pour la détacher de la France. Je veux que

la Belgique ne serve d'accroissement àaucun pays,

et qu'elle ne redevienne jamais département fran

çais. Nous avons autrefois formé un Etatindépen

dant sous la Maison d'Autriche, nous devons y

revenir. Une déclaration de notre part en i850

sera une réclamation de ce que nous avions droit

d'obtenir en l8l 4. Nous avons perdu en 18H no

tre indépendance dans la préoccupation d'une idée

qui n'existe plus. Le traité de Londres qui avait

constitué le royaume des Pays-Bas a été violé, il

ne lie plus personne. Je ne crois pas avoir besoin

de vous donner de plus amples développements

sur le premier point de ma proposition. Quant au

second point, qui consiste dans la déclaration que

nous ne nous séparerons qu'après avoir donné une

constitution définitive à la Belgique, elle se justifie

assez par elle-même ; c'est uu gage que nous don

nons à la nation. (Bravo! bravo!) (c.. 4s nov.)

La proposition de M. le comte de Celles est ren

voyéc à l'examen des sections. (J. 1-1, l8 nov.)

(l) Voyez cette proposition, page 115.

I

I Proposition sur l'exclusion des Nassau (le tout

I pouvoir en Belgique.

I. LE rDEslDEntt a [l va vous être soumis

une proposition de M. Constantin Rodenbach.

(E, l8 nov.)

la! IE8 SBCIÉTAIIBS donne lecture de

cette proposition qui tend à ce que le congrès dé

clare tous les membres de la famille de Nassau

exclus à perpétuité de tout pouvoir en Belgique (2).

Cette proposition est renvoyée à l'examen des

sections. (r. v.)

Proposition sur la déchéance du roi Guillaume

et de ses descendants.

En DES sEcDEtAlnEs donne lecture d'une

proposition de lll. Pirson, relative à la déchéance

du roi Guillaume et de ses descendants de tout

droit au gouvernement de la Belgique (3).

La proposition est renvoyée à l'examen des sec

tions. (t. 3., I8 nov.)

lll. JOTTIAND demande à changer la rédac

tion de la proposition de M. de Celles, et à dire

que l'assemblée confirme, en tant que de besoin,

l'indépendance de la Belgique. (c. n.. l8 nov.)

Il. LE couru: DE CELLES v Je ne comprends

pas qu'il puisse être fait un amendement à une

proposition renvoyée aux sections. (n, ta nov.)

lll. DE DoDAlJLx croit que, d'après le règle

ment, on peut toujours faire des amendements.

(C., ta nov.)

m. EoDGEnD x Tout est consommé , la déci

sion est prise , et on ne peut plus y revenir.

(C., l8 nov.)

MS]. DEstoEvELLEs et llEsDl DE

IIICIUCKEIIE demandentle rappel au règlement.

(E, l8 nov.)

in. su“ DE WEYEB pense qu'il serait plus

régulier d'examiner d'abord la proposition, puis

les amendements ct sous-amendements; mais il

s'agit d'aller vite , ct un peu dîrrégularité ne nuit

pas si elle nous fait gagner du temps. (e, n nov.)

L'assemblée passe outre. (c. I8 nov.)

Motions d'ordre.

tu. LE cllEvALlED DE IllEnx DE susv

LAND!‘ fait la proposition suivante.

u Je demande que l'assemblée décide qu'elle se

réunira en sections pour examiner lc projet (le

(2) Voir Pièce: jurli/icalives, no 75.

(3) Voir Piècerjurlifiealiver, no 76.
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constitution fait par la commission nommée par

le gouvernement provisoire;

n Que les rapports de chaque section ainsi que

celui de la section centrale seront imprimés et dis

tribués ;

n Que deux jours après la distribution de ces

rapports, l'assemblée se réunira de nouveau en

sections; que les procès-verbaux de cette nouvelle

délibération et le rapport de la section centrale

seront également imprimés et distribués;

n Que la section centrale procédera ensuite, s'il

y a lieu, à la rédaction d'un projet de constitution

sur lequel la discussion sera ouverte en séance

publique, article par article;

v) Que la discussion publique ne commencera

que cinq jours après la distribution du nouveau

projet. n B. ne Tnnux. n

(c.. 4a nov.)

Cette proposition n'est pas appuyée. (J. r., 4s nov.)

n. un Pnnslnnnt va mettre aux voix l'or

dre de discussion des propositions. (n, 4s nov.)

n. CŒNSTANTIN nonnes-non réclame la

priorité en faveur de sa proposition relative à l'ex

clusion des membres de la famille d'Orange , sur

celle relative à la forme du gouvernement; il

pense que cette priorité est exigée par des consi

dérations morales et politiques; il développe cette

pensée. (t-L. 4s nov.)

n. POIGBIJII. v Comme il n'est pas dans mes

principes, non plus que dans ceux de l'honorable

préopinant , je le présume du moins, de capter

une vaine popularité, je demande la priorité pour

la première proposition, qui, logiquement parlant,

doit avoir le pas sur celle qu'on vous propose de

discuter. En effet, vous aurez à décider quelle sera

la forme du gouvernement; vous aurez à vous

prononcer entre la république et la monarchie :

or, si vous vous prononcez pour la république, il

est évident que la décision de cette question em

porte l'exclusion des Nassau et rend la solution de la

deuxième proposition tout a fait inutile. (Non! non!)

Je disque l'exclusion comme chef héréditaire sera

prononcée, et si le chef de I'État est électif, de

quel droit voudriez-vous, par avance, limiter le

choix des électeurs? A Dieu ne plaise que j'aie la

pensée d'appeler jamais un prince de cette fa

mille! Mais je crois que nous n'aurions pas le

droit d'exclure par avance un homme , quel qu'il

soit, du choix du peuple, et que la question de

l'exclusion de la famille d'Orange n'a d'utilité que

dans le cas de l'établissement d'une monarchie.

(U. 8., l0 nov.)

m. on: nous"; : La question qui se pré

sente ici est grave; vous le voyez, messieurs, on

recule devant l'idée d'examiner les titres de la

famille de Nassau; on veut auparavant décider si

nous aurons une république ou une monarchie.

Si la même pensée nous anime, pourquoi ces re

tards? Le sang qui a coulé cn Belgique a rendu

cette famille incapable, indigne de la royauté

comme de la présidence; il faut qu'une décision

solennelle le proclame : plus de Nassau à jamais!

Alors le peuple belge sera en présence de lui

même, et sans préoccupation délibérera sur son

avenir. Alors nous n'aurons plus à craindre les

intrigues, les suggestions. On me suggère qu'on

distribue de l'argent; je n'en sais rien , mais alors

nous n'aurons plus rien à craindre de ces moyens

perfides. (u. n.. n nov.)

m. LEBEAU : M. de Robaulx a développé une

grande partie des arguments que je me proposais

de vous exposer. Si vous voulez que la question

de monarchie et de république soit résolue d'une

manière qui lui soit propre, il faut écarter la

question de personne : lorsque cette question de

dynastie sera résolue , un puissant germe de dé

fiance sera banni du pays; alors nous pourrons

procéder sans préoccupation au choix de la forme

de gouvernement qui convient le mieux à nos

mœurs , à nos habitudes, à notre position géogra

phique : quelques-uns d'entre nous ne seront plus

placés dans la nécessité de sacrifier le désir de la

monarchie à la crainte de la guerre civile; cette

question vitale sera dégagée d'éléments étrangers;

vous aurez détruit un germe fécond et dangereux

de mécontentement, et les esprits, plus libres, se

rapprocheront sans peine pour fonder l'avenir de

notre patrie. (u. 13.. 4s nov.)

m. INAIIIIÉ‘. on Fol-nu: s'oppose aux conclu

sions de lll. Forgcur. ll pense qu'en principe l'é

tablissemcnt d'une république n'emporte pas l'ex

clusion de la famille déchue; il faut que cette

exclusion soit solennellement prononcée.

(l-L, l8 nov.)

M. cnnnnns Ln non v Connaissant l'élatdes

esprits au dehors, voyant l'agitation au dedans, je

ne puis qu'appuycr de toutes mes forces la prio

rité; je demande que la question de personne

disparaisse.

J'avais encore quelques observations a vous

faire , mais le [il de mes idées est interrompu.

(U. B., l9 nov.)

m. u: nAnon on STASSABI‘ v Le préopi

nant est-il pour la priorité? (u. 3.. 4a nov.)

M. cnnnnns. un non x Je ne croyais pas

avoir été obscur à ce point. (On rit.) (u. n. 44) nov.)

l“. nlnson se prononce avec force pour la
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priorité. (Aux voix .’ ana: voix .’) (u. n.. i9 nov.)

Il. cIAnLzs LE Ion v J'avais une question

à vous présenter : la citadelle d'Anvers est-elle

évacuée? (c. n.. I9 nov.)

n. roulait. l Je vis dans une atmosphère '

telle que je suis étranger aux intrigues du dehors.

Dans ce que j'ai dit , je n'ai vu qu'une question

de temps : j'ai pu ignorer que le pays était livré

à des intrigues dont je n'ai jamais eu vent. Quant

à mes opinions, elles sont connues. (L'orateur

insiste sur ce mot. —Signes de doute.)

(E, I8 nov.)

Un DIBIIIE l Si j'habitais la province qu'ha

bite M. Rodcnbach , je voterais pour la priorité;

mais je suis citoyen d'Anvers, et cette ville est

menacée par lc canon de la flotte, de la citadelle

et des forts : je demande que la priorité soit don

née à la proposition de M. de Celles. (n. n.. I9 nov.)

n. LE cnnLLz x Je répondrai à un honora

ble préopinant, M. Charles Le Hon, que la ci

tadelle d'Anvers n'est pas évacuée..... Quant

à la proposition de M. Rodenbach, je lui con

teste la priorité, la regardant comme intempes

tirc, inutile et dangereuse.

Intempestive, puisque ce ne sera qu'après que

les devoirs et les prérogatives du chef de l'État

auront. été tracés dans la constitution que le con

grès national estappelé à donnerau peuple belge,

que nous pourrons nous occuper du choix du chef

ou des chefs de l'Etat. Jusqu'à ce jour mémora

ble, aucune exclusion ne me paraît devoir être

prononcée; agir autrement, serait s'exposer au

juste reproche d'avoir substitué la précipitation,

la légèreté, la passion, au calme , à la sagesse et

à la maturité qui devront nous guider dans une

aussi importante , nne si solennelle délibération.

Si tous les membres de la famille d'Orange

doivent renoncer à régner sur nous, proclamons

Ie, non dans cc moment, où, à peine réunis,

l'expression de nos sentiments pourrait être en

visagée par l'Europe comme un effet de haine ct

d'exaltation , mais après quelques jours, lors

que, ayantélevé, dans une constitution toute libé

rale, un monument durable de sagesse ct de pré

voyance, nous aurons acquis des titres a l'estime

(le la nation et de la postérité.

Ce n'est point, messieurs, que mon opinion

soit liée à la conservation d'un membre de la fa

mille d'0range; je n'ai pris à cet égard aucun

engagement, ni avec les électeurs qui m'ont ho

noré en me faisant asseoir parmi vous, ni avec

moi-même. Entré dans cette auguste enceinte,

plein d'indépendance et de liberté, je me réserve

de former, de mûrir mon opinion par le concours

t de toutes vos lumières, et de n‘obéir, en votant,

qu'à ma seule conviction.

Je crois que la proposition est inutile, parce

qu'en procédant au choix du chef ou des chefs

(le l'État, le congrès national prononcera de fait

l'admission ou l'exclusion de la famille d'orange.

Enfin , messieurs, la proposition de M. Roden

bach me parait dangereuse, parce qu'elle est sus

ceptible de nuire en quelque sorte au succès des

négociations si heureusement entaméesà Londres,

et qu'elle pourrait en même temps élever un

obstacle à la prochaine évacuation de la citadelle

d'Anvers, que les troupes hollandaises occupent

malheureusement encore. Songez, messieurs, aux

souffrances inouîes que mes concitoyens ont

éprouvées; songez à l'horrible embrasement de

cette cité, jadis opulente, et de son vaste entrepôt,

dont les ruines et les débris fument encore; son

gez qu'au moment où vous siégez en paix sur vos

bancs honorables, des milliers de fugitifs errent

sans pain, sans asile; songez enfin que toute la

population anversoise réclame de vous le repos et

la liberté , dont elle ne jouira jamais, tant que

d'iuexorables soldats pourront, en conservant la

citadelle, tenir suspendue sur sa tète l'épée de

Damoclès. (U. n.. l9 nov.)

Il. nltstoltvltLLu s Comme député du Lim

bourg, je viens vous faire la même demande : cent

cinquante bouches ‘a feu menacent la malheureuse

ville de Maestricbt et demain peuvent être tournées

contre ses habitants; et, dans une semblable po

sition, vous iriez, par une déclaration prématu

rée, compromettre le sort des habitants de toute

une cité!

Dans quelques jours peut-être , Maestricht sera

évacué : ce délai ne nuit en rien à la question , qui

n'est pas d'urgence, et tôt ou tard les suffrages de

cette assemblée feront justice à qui il appartient.

Mais, je le répète, crut cinquante bouches à feu me

nacent Maestricht, et il est de mon devoir de pré

venir les calamités qui pourraient suivre votre ré

solution. Je le sais , je ne représente pas ici une

province, néanmoinsje dois prendre en considéra

tion l'état de celle à laquelle j'appartiens. Le mandat

que j'ai reçu ne doit pas être une source de mal

heurs pour mes mandataires. D'ailleurs l'ajourne

ment ne préjuge rien; ce n'est qu'une haute me

sure de sagesse. (n. n.. i9 nov.)

m. CIINSTAHTIN IQIEIIACII dit quelques

mots en faveur de la priorité. (n. n.. l9 nov.)

m. IOTIIOMI l Quatre propositions vous sont

soumises; la première est relative à l'indépen

dance de la Belgique; la deuxième à la déchéance

de Guillaume l": la troisième à la forme dit gou
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vernement; la quatrième à l'exclusion de tous les

membres de la maison d'Orange.Je crois que c'est

dans cet ordre qu'il faut les discuter, et j'ose les

comprendre toutes dans l'examen qui vous occupe

maintenant. Notre tâche est double; nous devons

détruire , puis fonder. Notre tache est restée com

plèbe. Le gouvernement provisoire a-t-il déclaré

l'indépendance de la Belgique? a-t-il prononcé la

déchéance de Guillaume? Non; comme pouvoir

provisoire, il nous a laissé le soin de prendre ces

deux mesures préliminaires, qui rompront défini

tivement le contrat de I815. (Murmures. — Il est

rompu.) J'entends des murmures, c'est qu'on ne

me comprend pas. Les effets du contrat de f8f5

nc sont encore que suspendus , ‘c'est à la représen

tation nationale de l'anéantir à jamais, en décla

rant la Belgiquc indépendante et Guillaume I‘r

déchu. C'est par là qu'il faut commencer. Puis

nous aborderons l'ordre nouveau, nous examine

rons la question de forme ct celle de personne. Ce

n'est pasque je recule devant cette dernière ques

tion; mais, en bonne logique , je ne crois pas

qu'elle doive primer toutes les autres.

(U. 8., m nov.)

ni. LE IABOI DE STASSAIIT x Après les

mémorables journées de Bruxelles, après tous les

prodiges de courage et de patriotisme qui ont si

gnalé notre glorieuse révolution , comment révo

quer en doute ce que peut l'héroïsme du peuple

belge? Namur n'a-t-il pas présenté le spectacle

d'une garnison de 5,500 hommes, désarmée par

quelques bourgeois, et ces bourgeois ne se sont-ils

pas rendusmaitres, en moinsde vingt-quatre heures,

d'un château formidable? Les Anversois et les ha

bitants de Maestricht sont également Belges; ils se

montreront dignes de ce nom; ils sauront se dé

barrasser aussi de leurs oppresseurs et de leurs ci

tadelles. Gardons-nous seulement d'imprimer un

caractère de mollesse à leurs résolutions. Ah! si

les forteresses dont on.nous parle ont des vivres

pour six semaines , pour six mois, faudra-t-il que

nos anxiétés, que les incertitudes de notre avenir

se prolongent? On vous a dit que l'exclusion des

Nassau pouvait nuire aux négociations diplomati

ques... Je pense le contraire; il est indispensable

d'ailleurs que l'Europe sache positivement que

nous ne voulons plus des Nassau ct qu'aucune

puissance sur la terre ne pourra nous en imposer

le joug. (Vifs et nombreux applaudissements.)

' (J. 8., l8 nov.)

n. Lia COMTE INAIISCIIOI‘ x Il nous a été

donné communication de négociations diplomati

ques; nous comptons sur un armistice, sur une

évacuation complète du territoire; pourquoi ne

pas attendre les résultats de ces négociations que

nous pourrons connaître dans quelques jours? Les

habitants d'Anvers nc peuvent rien contre la cita

delle; ils nc feraient que des tentatives inutiles.

Le courage ne suffit pas; un homme du plus

grand courage, M. Charles Rogier, a reconnu son

impuissance dans les journées d'octobre. Ne nous

exposons pas à verser des larmes (le rage et d'im

puissance, pour n'avoir pas su différer de quel

ques jours. Rien d'ailleurs n'est préjugé. La ques

tion rcste entière, nous n'en eompromettrons pas

la solution, et nous sauverons deux villes qui doi

vent passer en notre possession. (U. 3.. m nov.)

ri. CLAES (d'Anvers) répond à M. de Stassart

qu'apparemment il ne connaît point la citadelle

d'Anvers, que loin d'être à la veille de se rendre

faute de vivres, elle peut se ravitailler par l'Escaut,

de manière à tenir des années. L'orateur insiste

sur le danger que courent les habitants, et il pense

qu'il convient d'attendre que les troupes hollan

daises se retirent en vertu d'un armistice.

(J. IL, f8 nov.)

m. u; IAMN DE STASBAII‘ x Je crois n'a

voir pas été compris par l'honorable préopinant.

Je n'ai point dit que les forteresses capituleraient

faute de vivres; j'ai manifesté la crainte, au con

traire, que, par des approvisionnements considé

rables, elles ne prolongeassent l'état actuel des

choses; il ne s'agirait plus alors d'exposer une ou

deux villes, mais bien de sacrifier la patrie tout

entière. Pénétrons- nous enfin de la célérité

qu'exige notre réorganisation sociale. Nul doute

que les troupes hollandaises ne se retirent, si le

congrès national, dans cette circonstance, se pro

nonce avec la vigueur convenable; si nous parais

sons les craindre, au contraire, elles prolongcront

leur séjour pour faire revivre des espérances et fa

voriser des manœuvres qu'il nous importe de dé

jouer. -— L'orateur, après avoir donné quelques

autres développements à son opinion , insiste pour

que la priorité soit accordée à la proposition d'ex

clure les Nassau. (On applaudit. — Bruit.)

(J. B.. t8 nov.)

ni. LE Pnifisiimnn demande le silence: J'es

père , dit-il, que l'on ne me forcera jamais par le

tumulte à lever la séance, comme j'y suis autorisé

par le règlement. C'est surtout aux tribunes que

je recommande la tranquillité. (v. r, n; nov.)

ri. JOTTBAND x Jecroisque, pour ce qui regarde

Anvers et Maestricht, le mal est déjà fait, si toute

fois l'on doit redouter quelque mal, pour ces deux

villes, d'une décision quelconque de cette assem

blée. Si l'ennemi a l'intention de faire dépendre

le sort de ces deux villes de ce qui se passera ici,
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les discussions actuelles auront déjà produit I'ell'et

qu'on semble redouter. Pour ma part. je pense

que la question d'Anvers et de Maestricht est inu

tile à examiner. Mais examinons si les partisans de

la république ne seraient pas ceux qui voudraient

tirer le plus grand parti des résultats qu'on attend

de la discussion sur la proposition de M. Bo

denbach. lls auraient peut-être alors, dans leur

opinion, meilleur marché de la question monarchi

queJepensedoncquïl vaut mieux discuterla ques

tion de la forme du gouvernement avant celle de

l'exclusion de la maison d'orange. (u. B.. is nov.)

n. LIZIEAII l Je demande la priorité; il me

paraît d'autant plus naturel de la demander. que

maintenant l'effet que pourra produire notre déci

sion ne sera pas autre que celui que produira cette

discussion.

l'eut-être, si la proposition n'avait pas été

émise, il aurait été utile de l'ajourner; mais main

tenant je vote pour qu'elle soit immédiatement

résolue. Elle tend à convertir le général Chassé

en un rebelle, en un brigand qui n'a plus de droit

que celui d'un forban. Ne voyez-vous pas quel'on

s'appuie sur Fæpèce d'incertitude qui existe en

core sur les espérances des Nassau, pour conserver

ces deux forteresses? C'est un prétexte qu'il faut

détruire.

Quant à la crainte d'un nouveau bombardement,

elle me paraît chimérique. (M. Lebcau termine

avec beaucoup de force cette improvisation.)

(C. B.. l9 nov.)

n. van on: wsnn: Je ne crains pas de

nouveaux désastres; l'incendie d'Anvers a été un

acte de vengeance qui ne peut se renouveler et

qui a excité l'indignation même dans l'âme des

diplomates. Si le roi de Hollande exterminait An

vers, il se placerait hors de l'humanité et rom

prait les derniers liens qu'il peut avoir avec l'Eu

rope.Je dirai un mot sur l'imputation de mauvaise

intention que j'ai entendu faire; de pareilles ac

cusations rendent les discussions parlementaires

impossibles. Personne ne doit être supposé animé

de mauvaises intentions. (u. B.. i9 nov.)

il. Imams van canna-n- craint d'expo

ser Anvers à un nouveau bombardement et veut

attendre la conclusion de l'armistice.

(U. B.. l9 nov.)

Il. on noIaIJLx x Il me sera facile derépondre

aux moyens employés contre la priorité réclamée;

en ellet, les adversaires de cette priorité qui de

mandent à ajourner la question d'exclusion ont

pris eux-mêmes le soin de réfuter leurs propres

objections; ils disent qu'il serait dangereux de

prononcer l'exclusion tant qu'Anvers et Maestricht

‘ ne sont pas en notre pouvoir; et plus loin ils

nous disent que ces forteresses sont si bien ap

provisionnées que dia: ans de siqe ne pour

raient les réduire par la force.

ll suit de la que si les commandants de ces

forteresses s'aperçoivent que le congrès craint

leurs menaces, ils se maintiendront et nous don

neront la loi.

Je ne partage pas les prévisions sinistres que

l'on veut nous faire envisager. ll ne faut pas croire

que les commandants des forteresses rendent An

. vers ct Maestriclit responsables de nos délibéra

g tions; l'humanité répugne à de pareilles supposi

‘tiens. Ce sont des raisonnements dictés par la

4

peur. (F1,. l9 nov.)

n. u; omission“ x Je prie l'honorable ora

teur de ne pas supposer que le sentiment de la

peur entre pour quelque chose dans les délibéra

tions de l'assemblée. 1c. B.. l9 nov.)

n. Il: IOIAIIL! v [Eh bien, je dis que cesont

des raisonnements dictés par la crainte. et une

crainte mal fondée, ce qui revient au même.

Avant de finir. je dois répondre à un honorable

préopinant (M. Jottrand), qui a insinué que si on

déclarait les Nassau déchus et exclus du gouver

nement futur de la Belgique. il s'ensuivrait que

si le congrès votait la monarchie, on serait dans

l'embarras pour trouver quelqu'un pour occuper

le trône.

Je signale cette objection, parce qu'elle signifie

que celui qui l'a faite pense à la possibilité de l'é

lection des Nassau, ce qui me fortifie dans l'opi

I nion qu'il faut détruire cette possibilité. (B.. I9 nov.)

m. onsrouvltnuis a Je ne partage pas la sé

curité de M. Van de Weyer; le roi de Hollande

peut et doit tenter un dernier coup de désespoir.

Nous ne perdons rien à attendre quelques jours ,

nous avons tout à gagner. Vous établiriez la con

stitution sur les ruines fumantes de deux villes;

je‘ ne veux pas la responsabilité de ces désastres,

je vous la laisse tout entière. Je ne fais pas d'appel

aux passions; je veux temporiser, je veux sauver

deux provinces en ajournant de quelques jours

une décision qui me paraît certaine au fond.

(Aua: voix.’ aux voix!) (U. B.. in nov.)

La discussion est close. (E.. ia nov.)

n. u: l-nitsloniu‘ prévient l'assemblée qu'il

va mettre aux voix la question de priorité entre la

proposition relative à la forme du gouvernement,

et celle ayant pour objet l'exclusion des Nassau.

(E., in nov.)

al. salon demande que la question soit ainsi

posée : Donnera-t-on la priorité à l'exclusion?

(t-L. ia nov.)
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n. LE COMTE lwvu. m: IEAIILIEIJ appuie

la question posée par M. Scron. (n, 4s nbv.)

n. vu me wvmvmn trouve que la question a

été nettement posée par M. le président.

(E. l8 nov.)

L'assemblée décide qu'elle votera sur la ques

tion telle qu'elle est posée par M. Seron. (E.. 4s nov.)

Uohscurilé est complète; on a placé quelques lu

mières sur le bureau.

m. un [enflammer s Nous ne pouvons pro

céder par assis et levé, je ne vois plus personne.

(U. B.. 49 nov.)

On procède à l'appel nominal : 174 membres y

répondent; 77 votent pour la priorité, 97 contre.

En conséquence , la priorité réclamée en faveur

de la proposition sur l'exclusion des Nassau est

rejetée. (P. v.)

(Mouvement marqué de surprise dans une por

tion de l'assemblée et aux tribunes publiques.)

Ont voté pour: MM. l'abbé Andries, Barban

son, Beauearne, de Belir, Béthune, le baron

Beyts, Blargnies, Bredart, Buylaert, Buyse-Ver

sclieure, le comte de Celles, Charles Coppens,

le baron de Coppin , l'abbé Corten , l'abbé Van

Crombrugghe, David, Defacqz, l'abbé Dehaeme,

de Deelier, Deleeuw-Dupont, de Lehaye, de

Man, le vicomte Desmanet de Biesme, Eugène

de Smet, l'abbé J. de Smet, Destriveaux ,

Devaux, Du Bus, Théophile Fallon, l'abbé de

Foere, François, Fransman, Alexandre Gentle

bien, Jean-Baptiste Gendebien, Geudens, Goet

lials-Bisschofl‘. Gollint , Helias dfluddeghem,

Henry, Van Hoobrouck de Mooreghem , le baron

d'Huart, Jacques , de Labeville , Le Bon; Lebeau,

Van der Looy, Marlet, Masbourg, le baron de

Meer de Moorsel, Mulle, le comte Werner (le

Mérode, le comte Félix de Mérode, Moral-Dan

heel, l'abbé Wallaert, de Nef, Nalinne, Ooms,

Pirson , Peeters, l'abbé Pollin , Baikem , de Ro

baulx , Constantin Rodenbacll, Alexandre Roden

bach , Charles Bogier, Seron, Speelman-Rooman ,

le baron de Stassart, de Thier, Trentesaux, Van

dorpe, l'abbé Verbeke, l'abbé Verduyn , Ver

gauwen-Goethals, Verwilghen, Wannaar. Van de

Weyer.

Ont voté contre: MM. le comte d'Arscliot, Al

lard, le comte dmisembourg, le comte de Bail

let, Baugniet, Van der Belen, le comte de Ber

geyck , l'abbé Boucqueau de Villeraie , le vicomte

de Bousies de Rouveroy, Henri de Brouckere,

Cauvin , Jean- Baptiste Claes, Claus, Henri Co

gels, Alberl Cogels, Collet, de Coninck, Cop

pieters, d'Hanis Van Cannart, Dams, de Ryc

kcre, Delwarde, Camille de Smet, Destouvelles,

de Ville, Domis, Du Bois, Dumont, le comte

Duval de Beaulieu, Fendius, Flcussu, Forgeur,

Gelders, Gendebien (père) , d‘Hancns-Peers, De

hcmptinne, Hennequin, le baron Joseph Vander

Linden dllooghvorst, Huysman (l'Annecroix ,

Janssens, Guslave de Jonghe, le vicomte de Jonghe

(l'Ardoie, Jottrand, Joos, de Langhe, Le Bègue,

Leelereq, Le Grclle, François Lehon, Charles

Le Hon, Lesaflre, le baron de Leuze, le baron

de Liedel de Well , Liedts, Maclagan, Van Mee

nen, de Muelenaere, Nagelmackers, Nopener,

Nothomb , Olislagers de Sipernau , le baron Osy,

le baron de Pélichy Van Huerne, Peemans,

Pirmez, Pettens, le comte de Quarré, le comte de

Renesse, le marquis de Rodes, le marquis Ro

driguez d'Evora y Vega, Boeser, de R00, de

Rouillé, de Sebille, de Scliiervel, le baron Frédé

ric de Sécus, de Selys Longcbamps, Serruys, le

baron de Stockbem, le baron Surlet de Cho

kier, le baron de Terbeeq, de Tiecken de Ter

hove , le chevalier de Theux de Meylandt,

Tbienpont, Thorn, le marquis de Trazegnies,

Van lnnis, Van Snick, Vander Linden, Hippolyte

Vilain Xllll, le vicomte Charles Vilain Xllll,

le baron de Vit-on, Werbrouck-Pieters, le baron

de Woelmont, Wyvckens, le marquis d'Yve (le

Bavay, Zoude (de Saint-Hubert).

Absents : MM. Barthélemy, Blomme, Charles

de Brouckerc, le comte Cornet de GreLDaVignOn,

(le Gerlaclie, Jean Goethals, Kockaen, Lardinois,

Lecocq, Orban, le comte (le Robiano, ltoels, le

baron de Sécus (père), Simons, Surmont de Vols

berglie, Teuwens, Vandenhove, le comte Vi

lain XllII , l'abbé Verbeke, ‘Natlct.

(U. IL, t!) nova. et J, F., l8 et 18 nov.)

Quelques explications s'engagent pour savoir si

la proposition de M. le comte de Celles sera mise

en discussion avant celle de M. Constantin Ro

dcnbach relative à la forme du gouvernement.

(En l8 nov.)

lIl. VAN nm WEYEII. a Je réclame la priorité

en faveur de la proposition relative à l'indépen

dance. (U. c., l9 nov.)

Mm. Hormona et TBENTESAUX disent

quelques mots dans ce sens. (u. 13.. w nov.)

n. nolmmucll ne s'oppose pas à ce que la

proposition de M. le comte de Celles ait la priorité.

(E. l8 nov.)

L'assemblée décide que la priorité sera accordée

à cette proposition, et fixe la réunion publique à

demain, à une heure.

ll est cinq heures et demie; la séance est levée.

(P. v.)



l (i0 CONGRÈS NATIONAL.

SÉANCE

DU MERCREDI l7 NOVEMBRE i830.

(PRÉSIDENCE nr. I. Le BARON Sunna! n!) cnoulmn.)

l.e bureau est placé sur une estrade élevée de plu

sieurs marches au-dcssus du parquet: conformément

au nouveau règlement, une tribune destinée aux ora

leurs est sur le devant de cette estrade. an-dessous

du bureau.

La séance s'ouvre a deux heures. (P. v.)

m. Nounou‘, secrétaire , donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente. (B., x9 nov.)

m. VANIIENIIOVE fait une observation sur

le procès-verbal. (E.. n) nov.)

M. NIDTIIOMI y répond. (s. ta nov.)

La rectification est admise et le procès-verbal

adopté. (F... t0 nov.)

Communication d'une pièce adressée au congrès.

M. Toussaint, commis greffier au tribunal d'An

vers, fait hommage à l'assemblée d'un discours

sur le veto et le sénat. (P. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (P. v.)

m. m: LANGIIIÆ, rapporteur de la septième

commission de vérification des pouvoirs, demande

qu'on invite les membres qui en font partie à se

réunir. — Adopté. (l. r.. n) nov.)

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

n. Molllàlx-IIANIIEEL, rapporteur de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs,

propose l'admission de M. Dayeneux, deuxième

suppléant du district de Marche, en remplace

ment de M. Nothomb, optant pour Arlon. (P. v.)

(les conclusions sontadoptées. (P. v.)

Rapport sur la proposition relative d l'indé

pendance de la Belgique.

m. cuisants me IINDIJCKEIIE fait,au nom

de la section centrale, un rapport sur cette propo

sition (l).

Discussion du rapport.

m. Pumas se plaint de ce que la section

centrale n'a pas fait mention de son vote. Per

sonne ici, dit-il ensuite, ne désire plus que moi

l'indépendance de la Belgique, ma patrie; mais

c'est à une condition. Je ne consens pas à ce que

le roi, que vous n'avez pas encore déclaré déchu .

puisse la gouverner même séparément de la Hol

lande. Je ne consens pas à ce qu'aucun membre

de la famille des Nassau puisse être appelé a la

tête de nos affaires sous tel titre que ce puisse être.

Si cela arrivait, ma répugnance serait tellement

forte, que je ferais, s'il le fallait, le sacrifice de

cette indépendance, pour me soustraire à un joug

insupportable. Je ne suis point le seul qui pense

de cette manière. Si le prince d'orange a des par

tisans dans cette enceinte , qu'ils y pensent à deux

fois! Leur majorité même ne serait que factice et

momentanée. Le peuple l'aurait bientôt brisée.

(A l'ordre! d l'ordre!) (J.F.,l9 nov.)

M. LE PRÉSIDENT x Je prie l'orateur de ne

point chercher à effrayer le congrès par la menace

d'une fraction du peuple belge.

(U. B., i9 nov.)

m. Plnsom x Laissez-moi expliquer ma pen

sée. (A l'ordre!) (c. n, m nov.)

M. un Pnläsmmnr x Le caractère bien connu

de l'orateur doit persuader au congrès que sa pen

sée n'a rien d'hostile ; j'invite l'assemblée à l'écou

ter avec calme. (U. B., n nov.)

M. Pinson x Je m'explique bien vite, mes

sieurs, afin que vous ne soupçonniez pas que je

veuille soulever les masses. L'appel au peuple

aurait lieu par un moyen très-légal. La dernière

loi fondamentale a subi cette épreuve. Il y aurait,

(1, Voyer Pièce: ‘iutli/icaliuer, n" 74.
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je crois, dans le cas présent, cette différence que

la fraude et le mensonge ont décidé pour cette loi

fondamentale, et que la franchise et la vérité dé

cideraient contre le prince d'Orange.

La convention nationale de France a également

soumis la constitution de la république française

à l'acceptation du peuple français. Le consulat à"

vie aété soumis à la même acceptation. Je ne crois

pas , messieurs, que vous pourrez vous refuser

à suivre ces exemples. Du reste, ce n'est pas en

core le moment d'en faire la proposition.

On veut éloigner, par des voies détournées, une

discussion qu'on ne peut plus éviter. La discussion

d'hier, certaine tactique d'ensemble concerté, me

rendent soupçonneux; d'un autre côté , notre col

lègue M. de Bobaulx a parlé d'argent distribué.

Je suis bien certain que ce n'est pas à des mem

bres du congrès. Mais ce dont je suis aussi cer

tain , c'est que l'on a remis sous le manteau , dans

cette enceinte, des lettres en faveur du prince

d'orange. ll n'y a, messieurs, aucun crime ni re

proche a faire à cette dernière distribution. Je ne

vous en parle que pour témoigner en faveur de

la vérité de ce qui vous a été dit hier. Oui, mes

sieurs, l'intrigue s'agite fortement; repoussez-la

bien vite, si vous ne voulez pas qu'elle produise

des effets désastreux. Vous voulez nous faire peur,

vont peut-étre dire quelques-uns. Eh! n'avez-vous

pas voulu vous-mémes nous faire peur, en nous

menaçant de Chassé, du roi de Hollande, du roi

de Prusse? Mais calmons-nous tous, la peur serait

une mauvaise conseillère, lorsqu'il s'agit d'indé

pendance nationale.

Je suspends mon vote sur l'indépendance de la

Belgique, jusqu'à ce que le congrès ait prononcé

la déchéance du roi des Pays-Bas et l'inaptitude

de toute sa descendance à gouverner la Belgique ,

sous quelque dénomination que ce puisse étre.

(J. lÏ. l9 nov.)

al. cllalaums na: automnal-ma: a Je ne ferai

qu'une observation pour justifier la section cen

(I) Il. Biguon, alors ministre d'Élat et membre du cabinet

français. Passant en revue Ica chances de paix et de guerre,

il cherchait ù apprécier nous ce double rapport la révolu

Iion belge. Comme il est lnuvent parle’ de cct orateur dam

le débat aur la qucxlion du Lulembonrg , nous croyons

utile de reproduire ici l'opinion qu'il a profcssée dans la

séance de la chambre de» députés du ‘l5 novembre 1850,

opinion qu'on doit malheureusement considérer comme celle

du ministère français à cette époque et qui a cu des anilca

irréparables.

. L'existence du royaume des Payn-Bas, disait il, danl la

forme qu'il a eue jusqu'aux derniers événements. date du

3l mai18l5. Pur l'art. 1er du traité de ce jour, les ancienne

provincw uniea des Pays-Bas ct les provinces belgiquea ont

coacnks NATIONAL. — Ton l.

trale, c'est que la proposition de M. de Celles

était seule à l'ordre du jour, que c'était sur celle-là

seulement que l'assemblée avait à se prononcer,

et que toute autre proposition ne pouvait que com

pliquer inutilement la question. (u. u. 4o nov.)

Motion d'ordre.

al. LE vlcoanlr cllanuas vlLaln xllll,

secrétaire, donne lecture d'une motion d'ordre

de lll. Destrivcaux, ainsi conçue:

u Je prie le congrès national de demander au

gouvernement provisoire communication de tous

documents et pièces propres à, éclairer l'assemblée

sur l'état politique de la province de Luxembourg,

afin de prononcer en connaissance de cause sur

l'indépendance de ce pays. (u. 3.. I9 nov.)

Cette motion d'ordre est appuyée.

(J. F" t0 nov.)

Plusieurs députés demandent la parole.

(C., t9 nov.)

al. u; GBELLE pense que la dixième section

a prévu la proposition de M. Destriveaux.

(J. l".. l9 nov.)

al. lalr. llollalïLx dit que, d'après le règle

ment, la parole doit étre à M. Destriveaux.

(C., t9 nov.)

m. cllalluas ut Il!!! ne pense pas que la

proposition de M . Destriveaux puisse être mise aux

voix; il faut d'abord prendre une décision sur les

conclusions de la commission. (c.. m nov.)

al. Talons I Je n'aurais pas conçu qu'on pût

sérieusement douter que le Luxembourg. qui de

tout temps a fait partie des provinces belgiques, et

qui, comme tel, avait été réuni à la France par la

loi du 9 Vendémiaire an lv, ct a toujours continué

à étre administré comme tel, ne fit pas aujour

d'hui partie de ces provinces, si un diplomate

distingué (l) n'avait récemment manifesté ce doute

a la chambre des députés de France. Dans cct état

composé. mua la souveraineté du prince d'orange de Nassau,

le royaume des Pays-Bas déclaré héréditaire. Un acte du

même jour, du 3l mai, ouvrage de Hngleterre et annexé

au traité, portait quc e la réunion de la Belgiquo et de la

Hnllaude devrait étre intime et romp‘èlc, de manière que

les deux pays ne formaient qu'un même État régi par la

même constitution.» Voilà, messieurs. les stipulations cssen

tiellca qui ont fondé (‘e nouveau royaume. Qu'à la suite des

Irailéa de 18l5 , les divers souverains de I'Etirope se snietit

mutuellement garantir la possession intégrale de leur.‘ Étall

respectifs. on le conçoit : c'est la formule finale de presque

tous les traités. Mais iri. messieurs, il y a une grave dia

linction i faire.

n (les garanties quo l'on se «louue, contre qui se donnent

ll
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des choses, je crois devoir appeler l'attention du

congrès sur cette importante question , les députés

du Luxembourg ne pouvant prendre part àaucune

délibération, si elle est décidée d'une manière op

posée à leur opinion. (c.. 4o.nov.)

u. cnanms u; nom retire son observation.

(C.. t9 nov.)

m. u; comme un: CELLES v On vous propose

d'ajouter au premier paragraphe de ma proposition

une déclaration relative à la province de Luxem

bourg.

Il est vrai que M. Bignon aélevé la même ques

tion , mais il ignorait l'existence de documents

importants. Je ne me rappelle pas exactement les

dates; je sais qu'une loi, que je crois de 1818, a

réglé tout ce qui regarde les droits de succession,

moyennant une indemnité. J'ai toujours vu ici cin

quante-cinq députés du‘ midi, que j'ai toujours

regardés comme Belges. Les documents qu'on de

elles? Conlrc l'ambition , rontre l'invasion étrangi-re. A-t-on

jamais voulu se mêler par la de débuts évcnuu-Is entre les

peuples et les princes? Que la France. la Prune ou tout

antre Ëtal . eût envahi nm- partie du territoire du royaume

des Pays-Bas. c'eût été là le earu: feerlerir, et on aurait eu

raison de le réclamer. mais le réclamer à l'occasion d'un con

flit rontrc le chef de l'État et les habitants! Il y a , dans cet

appel aux traités, une interprétation erronée, abunive, no

toiremcnt fausse; il y a déplacement de question , supposi

tion d'un droit imaginaire qui jamais n'a pu exister. Quand

les Belges, forcés de chercher dans une énergique résis

tance un remède contre l'opprr4ision , ont conquis leur indé

pendance , prétendre faire yaloir contre eux des traités qui

garantissent entre divers Etals l'intégralité de territoire,

prétendre réunir un roi qui, par ln main d'un de ses fils. a

incendié , mitraillé une capitale, avec la nation qui a sup

porté toutes ces horreurs, ou prétendre seulement imposer à

ce peuple redevenu indépendant toute autre forme de gou

vernement. que celle qu'il peut vouloir ne donner lui-même ,

ce n'est point là un droit résultant d‘ntlcun traité : ("est le

droit de la force. c'est le droit exécrable. qui, on divers

pays, o décimé la partiels plus éclairée des populations, qui

a couvert I'Europe de proscrits, qui, sous la présence de

troupes étrangères, a dressé des éclmfatitlsà Turin, à Madrid

et à Naples. A moins d'embrasser aveuglément la maxime de

la sainte alliance . ces maximes attxquelles l'Anglcterre n'a

jamais accédé, qu'elle a répudiées même sous l'administra

tion de lord Castlercagh, qu'elle a flétries sous celle de

M. Canning. il n'y a point, il ne peut point y avoir de traités

dont l'application soit ici possible.

n Les cabinets qui délibèrent ou vont délibérer sur la Bel

gique sont. trop éclairés pour se méprendre sur de telle.

matières. Que veulent-ils donc? Ils savent fort bien qu'ils

n'ont pu litre à intervenir, et ils interviennent en disant

qu'ils n'interviennent pas. Ils préparent , ils commencent

une intervention, sans avoir arrêté peut-être jusqu'où elle

in. quelle direction . quelle mesure il leur conviendra de

lui donner. Ils font de cette alïaire une de ces questions

élastiques qui peuvent recevoir une torme variable; que

(t) Art. ldn traité du M mai.

t

mande sont sans doute nécessaires , mais je crois

que cette communication ne doit pas faire ajour

ner ma proposition. L'art. 2 de la loi fondamentale

de 1815 a placé le grand-duché de Lnxembourg

sousla même souveraineté que les autres provinces.

La commission de constitution, dans son rapport

ofliciel, a fixé l'état de la province de manièreà

ne laisser aucun doute. Voici le passage du rap

port :

u La province de Luxembourg, qui prend le ti

tre de grand-duché et qui remplace dans la mai

son de Votre Majesté ses États allemands, devient

pour le royaume un accroissement de la plus haute

Importance. n

Il est évident que c'est dire en d'autres termes

que le grand-duché ne forme pas un État distinct

du royaume.

La commission poursuit :

a Nous avons été informés , sire , des droits que

l'on peutà volonté agrandir ou restreindre, mais d'où. plut

tard, on pourrait, selon les circonstances, faire sortir le

calme ou la tempête. La médiation commencée , quelque

nom qu'on lui donne, a toujours un caractère elfrayant.

C'est avec les mots d'humanité, de sécurité que ces média

tions commencent : presque toujours elles finissentavec les

baïnnneltes. Il y a donc l'a une véritable chance de guerre.

Ce n'est pas la seule. ( liront/ex.’ (coula!)

n Je dois en signaler une autre qui a son principe dttnslev

passions , dans les imprudcnces des Belges , c'est leur pré

tention mal fondée sur le grand-duché de l.uxembourg..l'ar

ticulo ce fait à la tribune , afin de dissiper une erreur trop

accréditée , et par la crainte que la presse périodique, qui

a rendu tant de services à la came des peuples , ne contri

bue à compromettre l'indépendance des Belges . en les en

courageant dans un système d'usurpation capable d'attirer

un choc entre eux et Hllemlgne. Quoique depuis une longue

mite de siècles le pays de Luxemliourg ait pu faire partie de

la Belgique, l'existence politique de ce pays, dont le terri

toire a subi des modifications, a été changée par le traité

du 31 mai. Il n'a point. été donné à ll mailon do Nassau au

même titre que les provinces belgiques. C'est une cession

qui lui a été faite à titre d'échange (I), en compensation

drs principautés de Nasnau, Dissembourg, Slegen et Dieu,

cédées à la Prusse. Le duché de Luxembourg, érigé en

grand-duché , est ainsi un domaine à part, qui forme un de!

Etals de la confédération germanique.

n La ville de Luxembourg a été déclarée forteresse de la

confédération. Voilà une question sur laquelle les traité!

peuvent être invoqués avec succès. Le tort est du côté des

Belges , c'est aux amis de la Iibertéà les en avertir. S'ilsper

sistrnt, qui sait si demain Il confédération germanique ne

viendra pas réclamer ses droits? qui sait. si la Prnsse, comme

pays voisin, ne sera pas appelée à l'exécution (les décrets de

la diète, et une fois que les troupes prussienne: auront posé

le pied sur le territoire du grand-duché de Luxembourg.

qui sait. si ce malheureux et impolitique débat ne mettrai!

pas bientôt les Pruuiem et les Français en présence, peut-être

malgré eux, (lans les provinces belgiques elles-mêmes (i). I

(t) fllonitrvtr français, na M8. chambre des dèptuès, séance du

I5 [novembre 1830.
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des pactes de famille avaient donnés sur les États

de Nassau au pulné de vos fils; nous n'avons pas

méconnu lcs justes titres qu'a ce prince à une

indemnité: mais nous avons cru que c'est aux

états généraux qu'il appartient de proposer, soit

par la cession de domaines, soit de toute autre

manière. la mesure qui satisfera le mieux à ce que

l'équité commande , à ce que la reconnaissance de

la nation lui prescrit. Nous osons, sire, exprimer

respectueusement le vœu qu'il soit fait des disposi

tions de concert avec vos alliés pour que, dans

aucun cas, le grand-duché de Luxembourg ne

puisse cesser de faire partie du royaume; ce vœu,

qui est dans l'intérêt de l'État, nous-parait être

aussi dans l'intérêt de PEurope. n

Le vœu que la commission a manifesté était con

forme aux véritables principes d'indépendance et

d'unité nationale.

Ce vœu a été rempli par une loi; j'insiste sur

la première partie de nia proposition. Je vous ai

dit dans quel sens je la faisais La Belgique ne doit

plus être un accroissement de territoire ni pour la

Hollande, ni pour tout autre pays, la France no

tamment. Cette déclaration d'indépendance pourra

être accompagnée d'une espèce de manifeste, d'un

résumé de tous nos griefs. On nous a calomnies,

messieurs; le discours du roi d'Anglcterre est

connu de l'Europe; nous savons fort bien nous

mêmes pourquoi nous avons fait notre révolution;

peut-être faut-il le redire à l'Europe On nous a

dit que nous étions des rebelles; le mot est dur;

ce n'est pas nous qui avons rompu les premiers

le pacte, qui avons manqué les premiers au con

trat. Notre longanimité a été extrême. (c. 4o nov.)

n. nlasTluvI-iamx x La proclamation de l'in

dépendance de la Belgiqne contient deux parties

distinctes, l'une intérieure, l'autre extérieure. Je

vous avpue que je regarde la première à peu près

comme inutile; s'il n'en était ainsi, nous n'aurions

pas le droit d'être ici. L'assemblée du congrès est

la déclaration la plus solennelle de notre indépen

dance. Tous les Belges sont d'accord ; je comprends

sous cette dénomination tous les habitants du ter

ritoire belge, y compris ces Liégeois qui s'enten

daient aussi en liberté. La (lcuxième partie de la

déclaration de notre indépendance armera les

puissances étrangères.

A leur égard une explication formelle est peut

étre nécessaire, elle doit être faite avec toute con

naissance de cause. Sans doute nous sommes tous

(1) L'art. 67 du traité de Vienne, du 9 juin 1815, est

ainsi conçu : n

u La partie de l'ancien duché de Luxembourg, comprise

convaincus que le grand-duché fait partie de la

Belgique, nous devons au besoin justifier cette con

viction. Personnellement, je n'ai pas de doute sur

la qucslion. Depuis longtemps on connaît mon

opinion, je l'ai publiée. (c. n nov.)

m. MOT-OH‘: A une tribune voisine, où

l'on ne prononce aucune parole qui ne reten

lisse en Europe , un diplomate distingué a

tranché la question luxembourgeoise; il l'a ré

solue contre nous avec une précipitation extraor

dinaire. N'imitons pas cette précipitation : la

question a été posée dans les sections, clle est à

l'ordre du jour avec celle de l'indépendance et se

confond avec celle-ci. Nous ne pouvons nous re

fuser à la résoudre; une solution implicite, indi

recte, ne peut même suffire. Nous devons une ré

ponse à la tribune française. Il faut que la dis

cussion s'ouvre immédiatement, et si nous avons

besoin de nouveaux renseignements, nous ne de

vons pas hésiter à exiger des communications

du gouvernement. C'est ainsi que procède le par

lement anglais chaque fois qu'upe question de

droit externe s'élève; le ministère met toutes les

pièces diplomatiques sous les yeux des députés.

Ce n'est pas que la question luxembourgcoise soit

douteuse pour moi; je suis certain que la solu

tion sera‘ favorable et unanime. C'est précisément

parce que je crois le résultat certain que je vou

drais que la discussion fût solennelle et complète

L'honorable lll. de Celles, qui vient de quitter

cette tribune, me permettra de rectifier la citation

qu'il a faite; la loi qu'il a citée est du 25 mai

‘l 816; c'est un acte de la plus haute importance

ct qui renferme toute la question , telle que M. Bi

gnou l'a posée. D'une part, par une fiction politi

que, le grand-duché a été considéré comme sub

stitué aux États de Nassau; d'autre part, la loi

fondamentale de ‘I815, promulguée à la suite des

traités de Vienne, a considéré le grand-duché

comme partie intégrante du royaume; il fallait

concilier ces deux ordres de choses et prévenir

tout démembrement. Le système de succession

renfermait une cause de démembrement, on la fit

disparaître. D'après le pacte de famille de 1785,

le prince Frédéric devait hériter du grand-duché

de Luxembourg, dès que son frère aîné parvien

drait au trône des Pays-Bas; il fallait anéantir les

effets du pacte de famille et faire prévaloir le sys

tème de succession adopté par la loi fondamentale.

L'art. 67 du traité de Vienne (1) permettait au roi

dans les limites spécifiées par l'article suivant, est égale

ment cédée au prince souverain des Provinces-Uni". au

jourd'hui roi des Pays-Bu , pour être possédée à perpétuité
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de faire ou de provoquer un arrangementen ce sens.

Ce fut l'objet de la loi du 95 mai 1816; vous me

permetlrez de vous en lire le texte, il recevra par

là unc nouvelle publicité :

« Nous, Guillaume, etc., ayant pris en considé

ration que les pays dc Nassau,à la possession des

quels nous avons renoncé dans les négociations du

congrès de Vienne, devaient, aux termes de l'acte

du 4 avril 18H, passer sous la souveraineté de no

tre bien-aimé fils le prince Frédéric des Pays-Bas,

à l'époque où le prince d'Orange, son frère, serait

parvenu à la souveraineté des Provinces-Unies;

n Que la souveraineté éventuelle du grand

duché de Luxembourg, qui nous a été cédé en

compensation de nos pays de Nassau, aurait pu

indemniser le prince Frédéric de la perte de son

expectativc;

u Et que comme nous avons trouvé convenable,

pour l'intérêt général du royaume, d'y réunir le

grand-duché et de le placer sous les mêmes lois

constitutionnelles, la justice exige d'affecter la sus

dite indemnité sur les biens de l'État, dont cette

réunion a augménté les revenus et la puissance.

» A ces causes, notre conseil d'État entendu, et

de commun accord avec les états généraux, avons

statué comme nous statuons par les présentes:

» Art. -l Les biens domaniaux situés dans les

arrondissements de Breda, etc., et dont le re

venu net, y compris le produit des rentes, cens

et autres redevances, s'élève àenviron 190,000

florins, sont cédés à notre bien-aimé fils, le

prince Frédéric des Pays-Bas, pour être possé- 1

dés par lui et par ses légitimes descendants de

mâle en mâle et par droit de primogéniture,

sans cependant que jamais ou par aucun motif

ils puissent être aliénés, engagés ou chargés

d'hypothèques, etc. n

Cette loi résout nettement la dilliculté. Si cette

loi n'eût pas été rendue , on aurait pu soutenir que

le grand-duché forme une principauté patrimo

niale distincte, soumise à des droits particuliers

de succession, par l'effet de la fiction de substi

tution. Cette loi est un droit acquis, et a irrévoca

blcment mis le grand-duché, à l'égard de. la Mai

son d'Orange, sur la même ligne que les autres

provinces belges. Je n'entrerai pas plus avant dans

la question; cette explication peut suffire, puis

qu'elle répond directement au seul argument que

M. Bignon ait fait valoir. Je ne sais quel sera le

sort de la motion de M. Destriveaux; en l'adop

tant, la déclaration de notre indépendance ne se

rait ajournée que de vingt-quatre heures; demain ,

à l'ouverture de la séance , nous pourrions recevoir

toutes les communications. ‘c... 49 nov.)

na. u; courut an; CELLE! a la parole pour

un fait personnel : Je ne m'étais trompé que sur la

date , je me rappelais très-bien le fond de l'acte. Je

remercie mon honorable collègue de sa rectifica

tion. (c.. 49 nov.)

al. Hormona! x Mon intention n'était pas

d'offenser ltl. de Celles. (c.. n nov.)

al. LE conta: m: cannes x Je le sais bien

et n'en doute pas. (c.. n nov.)

tu. Lat-Eau a Je m'oppose à l'ajournement de

la proposition de M. de Celles; les orateurs qui

m'ont précédé ont méconnu les effets de la dé

claration de notre indépendance z je sais qu'à l'in

térieur elle est superflue, mais il n'en est pas de

même à l'extérieur. Remarquez d'abord, messieurs,

que la déclaration de notre indépendance est exclu

sive de la réunion à la France; par cela même elle

amènera, de la part des membres qui désirent

cette réunion , des explications qu'il importe d'en

tendre : que ces explications soient ou non con

vaincantes pour l'assemblée, la diplomatie sera

ofliciellement informée de notre décision , et

croyez-moi, cette déclaration aura une influence

profonde sur notre destinée future. On vous a dit

hier que le royaume des Pays-Bas avait été formé

dans la préoccupation d'une idée, celle de s'oppo

ser à l'esprit de conquête et denvahissement de la,

France : eh! qui vous dit, messieurs, que lorsque

nous aurons solennellement déclaré notre refus

d'être incorporésà cette puissance, cette idée n'en

gagera pas les grandes puissances de l'Europe à don

nera la Belgique un accroissementde territoire tel ,

qu'elle soit capable de remplir seule le but qu'on

s'était proposé? Qui vous dit encore que, tant que

par lui et ses successeurs en toutc propriété et souveraineté.

Le souverain des Pays-Bu ajoutera a ms titres celui de

grand-duc de Luxemhottrgfl-t la faculté t-sl réaervéeù 5. M.

de faire, relativement à la succession dans le graucl-tltu-hé,

tel arrangement de famille entre leaprinecs , ses fils , qu'elle

jugera conforme aux intérêts de sa monart-Iiic ct à ses inten

lions patcrnellel.

n Le grand-duché de liuxemlmurg , scrvnnl de compensa

tion pour lea principauté. de Naurau-Dillenbottrg, Sicgen,

Hadamar et Dieu formera un des Etats de la confédération

germanique, et le prince, roi des PayI-Bas . entrera dam le

sy xteme de cette confédération comme grand-duc de Luxe!!!

l) urg, avec toutes les prérogatives et privilèges (Iouljoui

rmil les autn a princes allemands.

n ta ville de Luxcmlulltrg sera considérée sous le rapport

militaire continu forteresse de la confédération. Le grand

duv aura toutefois le droit de nommer le gouverneur et

commandant militaire de cette forteresse. sauf l'approbation

du pouvoir etécutifde la confédération. et. sous telles au

trcs cnnililiona qu'il sera jugé nécessaire d'établir en con

formité de la constitution future de ladite confédération. a
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cette réunion ne sera pas définitivement rejetée ,

il ne se trouvera pas des hommes qui emploicront,

pour y arriver, des moyens que nous repousse

rions tous? Ne craignez-vous pas enfin, pou‘ tout

dire, que l'on ne cherche a nous pousser à cette

réunion en nous plongeant dans l'anarchie?

J'arrivea la question du Luxembourg, dont l'ho

norable député de I.iége, auteur de la proposition

d'ajournement, n'a pas dit un seul mot. La qua

lité de Belge est prouvée pour les Luxembourgeois

comme pour les habitants de toutes les autres pro

vinces; hors de la portée du canon de la forte

resse . les élections se sont faites librement pour

le congrès, et l'indépendance du grand-duché a

été proclamée en fait par l'admission de ses dé

putés dans l'assemblée.

Messieurs, cessons d'ajourner les questions vi

tales que nous sommes appelés à résoudre: hier en

core, pardesconsidérations étrangères à la question,

vous avez ajourné une question d'une haute impor

tance; cet ajournement, permettez-moi de vous le

dire, est diversement interprété. Sans doute, si

on lisait au fond de nos consciences , personne ne

serait alarmé; mais il n'en est pas ainsi, et nous

ne devons pas donner prétexte à des accusations

qui peuvent déconsidérer le congrès national et

compromettre la tranquillité publique. (u. n.. l9nov.)

n. GENIEBIEN (père) : Je suis monté à cette

tribune pour vous rendre compte de ce qui s'est

passé a La Haye en l8là' : je lhisais partie de la

commission de constitution. D'abord il n'y avait

personne du pays de Luxembourg Le roi nous a

proposé de réunir le grand-duché au royaume;

cette proposition ayant été acceptée, M. d'éme

than de Luxembourg fut adjoint à la commission.

La loi fondamentale fut faite pour le grand-duché

comme pour le reste du royaume. Elle fut sou

mise à l'acceptation des notables dans le grand

duché comme dans le reste du royaume, et sans

doute la part que les habitants de Luxembourg ont

prise à l'acceptation de la loi fondamentale atteste

qu'ils sont Belges. Leurs votes ont été compris

dans le relevé général, et on a du les y comprendre

pour regarder la constitution comme acceptée.

Avant qu'il ne fût décidé que le grand-duché en

core occupé militairement serait incorporé aux

Pays-Bas, on avait arrêté à La Haye que la

deuxième chambre des états généraux se compo

serait de H0 députés. La Belgique ayant été in

corporée au royaume, les Belges ont prétendu, dans

le sein de la commission, qu'il fallait porter le

nombre des députés à H4, en accordant 4 dépu

tés au Lnxernbourg; les Hollandais nous répondi

rent unanimement que le nombre devait rester fixé

à H0; que le grand-duchéfournirait 4 députés,

des 55 députés belges; que l'égalité n'était pas

détruite entre la Hollande et la Belgique, attendu

que le grand-duché formait une des provrinces

belgiques. Voilà des faits que je puis attester. J'en

conclus en toute assurance 2

l‘ Que le grand-duché de Luxembourg faisait

artie du rovilume, uis u‘il a été lacé sous la '
P . p P

même loi fondamentale, sous la même souverai

neté par la loi fondamentale;

2° Que le grand-duché fait partie de la Bel

gique, puisqu'il a été considéré comme province

belge lorsqu'il s'est agi de régler le nombre des

membres de la représentation nationale.

Tout ceci s'est fait d'accord avec le roi, à qui

les traités laissaient toute latitude à cet égard, et

avec l'approbation unanime des Hollandais; au

cune réclamation n'a été faite. (ce l9 nov.)

m. CHARLES nocmn x Personne ici, je le

présume, ne veut remettre en doute que la pro

vince de Luxembourg fasse partie du territoire

belge ;je ne crois pas que ce soit là la question : nous

avons à prononcer l'indépendance de notre pays.

Ne trompons pas l'attente du peuple belge par

d'interminables lenteurs.

llier encore , l'exclusion des Nassau aété ajour

née par des raisons étrangères a cette exclusion.

L'épée de Damoclès suspendue surAnvers et les cent

cinquante bouches à feu qui menacent Maestricht

n'auraient pas dû entrer en ligne de compte quand il

s'agissait d'un principe général a établir. Aujour

d'hui nous avons a proclamer l'indépendance de

la Belgique, et on nous demande de retarder cette

proclamation pour avoir le temps d'examiner la

question du Luxembourg; mais à quoi cela nous

avancera-t-il? Que risquons-nous à déclarer l'in

dépendance du pays tel qu'il est ou tel qu'il sera?

Cette indépendance est un l'ait que ne peut dé

truire la diplomatie. Proclamons ce fait sans nous

inquiéter des questions diplomatiques qu'il pourra

faire naître. On nous dit que l'examen demandé ne

retardera notre décision que (le vingt-quatre heures;

sans doute, mais notre décision, quelque bien ba

sée qu'elle soit, enchaînera-t-elle les opinions des

(liplomates? Et si nous devons attendre que les di

plomates l'aient approuvée, quand notre indépen

dance sera-t-elle proclamée? car il reste a savoir

si l'intérêt de la diplomatie n'est pas de prolonger

notre situation actuelle, pour avoir plus tard

meilleur marché de nous.

Il ne faut pas nous le dissimuler, nous sommes

presque dans l'anarchie; notre commerce, notre

industrie, sont totalement suspendus : il importe

de sortir promptement de cet état fâcheux.
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Je demande que , sans désemparer, on proclame

l'indépendance de la Belgique, et que, doréna

vant, on écarte toutes les questions incidentes par

l'ordre du jour. (n. a. l9 nov.)

n. u»: 3.1301! IEYI‘! l J'ai vu avec peine

qu'un diplomate étranger, en traitant la question

de Luxembourg, a passé sous silence l'acte qui

nous était le plus favorable. ll vous a été donné

des explications satisfaisantes à cet égard. On a

(lit que le grand-duché de Luxembourg était entré

dans la maison d'orange à titre d'échange. Le mot

est impropre. La maison allemande de Nassau se

divise en deux branches; la branche d'Othon a été

appelée en l8l5au trône des Pays-Bas; la branche

de Walram règne en Allemagne. En i785, un

pacte de famille a établi un droit réciproque de

succession d'après la loi saliqne entre ces deux

branches. La branche d'Othon avait les poses

sions héréditaires de Nassau-Dillenbourg, llada

mar, Siegen et Dietz; en vertu du pacte de famille,

ces possessions étaient érigées en fidéicommis en

faveur de la branche de Walram. Le roi des Pays

Bas ayant renoncé à ses États héréditaires, non

pas pour obtenir la province de Luxembourg

seule, mais pour devenir roi des Pays-Bas, on vou

lut maintenir le pacte de famille et transporter ce

fidéicommis sur une province belge; c'est celle

de Luxcmbourg qu'on choisit. D'après les règles

de notre droit civil, la validité de cette transmis

sion pourrait être contestée. Quoi qu'il en soit,

l'éventualité ne peut donner a la branche de Wal

mm un droit actuel d'intervention (c, n nov.)

n. u: Iunon nvnuanr l La même loi fon

damentale régissait la Belgique réunie à la Hol

lande, aussi bien que le grand-duché de Luxem

bourg; je crois , messieurs, que l'on ne peut plus

mettre en problème aujourd'hui si le contrat synal

lagmatique qui unissait ces pays, est rompu, et

si le roi Guillaume a perdu ses droits sur nous.

Cette question est résolue allirmativement par le

fait; or, les motifs qui l'ont décidée ainsi pour la

Belgique ne sont-ils pas les mêmes pour le grand

duché de Luxembourg?

Le duché, messieurs, entend continuer à faire

partie de la Belgique, et il vient de vous le prou

ver à l'évidence , en envoyant ses députés au con

grès national. Sa résolution à cet égard, guidée

par ses anciens souvenirs, est formelle, et j'assume

volontiers sur moi, comme député de Luxem

bourg, la responsabilité de cette déclaration que

les Luxembourgeois sont décidés à mourir plu

tôt que d'être séparés des Belges, qui les recon

naissent ici pour leurs frères (applaudissements),

sous la condition toutefois de respecter les traités

de la confédération germanique concernant la for

teresse de Luxembourg. (J. F, m nov.)

M. LE Pluäsluzsl‘ n Je rappelle aux tribunes

que les applaudissements sont interdits. (c., m nov.)

M van DE W311}. x L'incorporation de la

province de Luxembourg est un fait consommé.

c'est là toute la question. En i815 on a disposé

du Luxembourg comme du reste de la Belgique

sans consulter ses habitants. La nation a détruit

en 1830 l'ouvrage de l8l5; elle l'a fait sponta

nément; elle s'est réintégrée dans ses droits. La

révolution a eu dans le Luxembourg comme ici

le même but : destruction d'un ordre de choses im

posé par l'étranger. Je concevrais qu'on élevât la

question, si le Luxembourg fût resté inactif et

que nous voulussions le conquérir; mais le peuple

luxembourgeois a fait son mouvement national. Il

est rentré dans tous ses droits comme nous et avec

nous. (C.. l9 nov.)

Il. FUMEUR s L'honorable M. Van de Weyer

vient de vous présenter la question sous son véri

table point de vue. Le pays de Luxembourg faisait

partie de l'ancienne Belgique; quand même on

l'en eût séparé en l8l5, il aurait conservé le

droit de s'y unir de nouveau. Si notre conduite

est légitime, celle des Luxembourgeois l'est aussi.

Si notre conduite est approuvée par l'Europe,

celle des Luxembourgeois doit l'être aussi. La

cause est la même. (c, 1o nov.)

m. IESIIIWEAIJX x D'après la discussion qui

vient d'avoirlieu, je crois que l'assemblée est sufli

samment éclairée sur la question, qu'une demande

de renseignements est inutile ; je retire donc ma mo

tion, en répétantque personnellementje n'ai jamais

eu de doute sur la question. J'ai même fait connaître

mon opinion dans les journaux. (c., I9 nov.)

n. DE nonumx propose d'ajouterà la pro

position de M. le comte de Celles, les mots : a Sauf

les relations du Luxembourg avec la confédéra

tion germanique. n

L'adoption de cet amendement me parait d'au

tant plus nécessaire que dhonorables préopinants

ont paru laisser la possibilité d'un doute sur la

question de savoir si le pays de Luxemhourg est

compris sous la dénomination de la Belgique.

La dixième section, dont je fais partie, avait

pensé que cette addition devenait de toute néces

sité pour que l'on sache que le congrès entend

formellement que la déclaration de l'indépendance

regarde le Luxembourg comme toutes les autres

provinces belgiques.

Sous la dernière dynastie, les Pays-Bas étaient

. divisés en provinces septentrionales et méridio

nales; dans ces dernières était compris le duché
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de Iiuxembourg, qui concourait aux élections des

55 députés du midi.

Les provinces méridionales, telles que je viens

de vous les présenter, sont en révolution com

plète; elles ont, contre la force des armes, conquis

leur liberté; dès lors de fait elles ont établi leur

indépendance.

Peu importent les droits, les titres d'échange, de

vente, de succession, anciennement conférés au

prince Frédéric sur le duché de Luxembourg.

Tous ces titres sont nuls par eux-mêmes, parce

que les peuples ne se vendent plus et ne sont pas

dans le commerce.

Il est nécessaire de lever tout doute, il faut

qu'aujourd'hui le congrès s'exprime de manière à

faire sentir que la déclaration d'indépendance

comprend le Luxembourg. Tel est le but de ma

proposition. ’ (n, io nov.)

n. FOIIGEIJB, secrétaire, donne lecture de

l'amendement suivant de M. Destouvelles z

u La loi fondamentale déterminera l'étendue

du territoire belge. n (J. r. et c.. i9 nov.)

al. IESIOIJVBLLES I Cet amendement con

cilie toutes les opinions. Il est urgent de déclarer

notre indépendance; réservonsà la loi fondamen

tale le soin de définir ce que nous entendons par

la Belgique. (La clôture! la clôture!) (c.. i9 nov.)

al. u‘: Pnlîislnlann, sur la demande de dix

membres, met la clôture aux voix. (c.. t9 nov.)

I.I"OIGEIJII demande la parole pour un rap

pel au règlement 2' La proposition de M . Destouvelles

replacerait les députés du Luxembourg dans l'incer

titude; c'est ce que personne ne veut ici. (c..i9 nov.)

Il est décidé que l'amendement de M. de Ro

baulx sera seul mis aux voix. (De toutes parts : La

clôture!) (c.. in nov.)

al. van alminnn : Je demande que la discus

sion soit rouverte; j'ai des pièces importantes à

vous communiquer sur la question luxembour

geoise. (c.. i9 nov.)

Après une légère discussion, M. Van Meenen

obtient la parole. (c.. i9 nov.)

al. van llltlnln v Pour lever tous les scru

pules, je vous rappellerai que l'art. 2 de l'ancienne

loi fondamentale était ainsi conçu: « Le grand

duché de Luxembourg, étant placé sous la même

souveraineté que le royaume des Pays-Bas, sera

régi par la mente loi fondamentale, sauf ses rela

tions avec la confédération germanique. » Ce sont

ces dernières expressions que l'amendement re

produit textuellement. Il n'y a donc pas d'inno

vation même dans les termes. Le protocole de

Londres, dont il vous a été donné lecture, com

prend dans l'armistice toutes les provinces qui ont

été ajoutées à la Hollande; par le fait même qu'on

n'en excepte pas la province de Luxembourg, on

la considère comme partie de la Belgique; j'insiste

sur cette observation, qui me paraît très-con

cluante. (c, i9 nov.)

m. LEBEAI} parle contre l'amendementde M. de‘

Robaulx : En déclarant l'indépendance, on ne dé

truit pas les relations du Luxeinbourg avec la con

fédération germanique; s'il convenait à l'Autriclie,

la Prusse ou la Bavière de changer leur régime in

térieur, elles pourraient le faire. En adoptant l'a

mendement, on préjugerait le maintien de ces re

lations, tandis qu'il doit être libre au Luxembourg

de conserver ou de détruire des liens qu'il s'est

imposés à lui-même. (J. B.. t9 nov.)

al. rnançols v Je crois qu'il est de la loyauté

de nous tous d'adopter l'amendement de M. de

Robaulx. Nous devons Iixel: l'état de la province

de Luxembourg, la comprendre dans la déclaration

d'indépendance, sans rompre néanmoins, pour le

moment, toutes les relations extérieures. (De toutes

parts .' La clôture!) (c, i9 nov.)

al. IIEVAIIX l Je demande que la clôture ne

soit admise que sur l'amendement. La proposition

de M. de Celles reste à discuter, elle ne l'a pas

encore été. Le rapport de la section centrale nous

apprend qu'il y a des partisans de la France.

Qu'on leur laisse la liberté de s'expliquer.

La clôture est mise aux voix sur l'amendement

et adoptée (l). (c.. i9 nov.)

(I) Voici l'opinion que M. (Éomtanlin Roilenbacb comptait

exprimer sur la question du Luxembotlrg :

a Le principe de non-interventiondoit être pour le Luxem

bourg le même que pour la Belgique. En quoi comillerait

donc le principe de laisser les peuples libres de gérer comme

il: l'entendent leurs affaires intérieurel , ai on ne Pailmettlit

pour tous les pays? si la Belgique a eu le droit reconnu de

se séparer dela Hollanilemomment le Luxemliourg n'aurait-il

pas icelui de se réunir à la Ilelgiqtle? Qu'il ait ou non des

rapports avrc la confédération germanique, cela importe

peu; son droit de se réunir demeure le même que celui qu'a

cu la Belgique de le séparer.

n Les député! du duché de Luxembonrg iri présents, nyant

accepté leur mandat, ont le droit et la faculté de voter

pour l'indépendance de leur pays et pour sa réunion à la

Belgique, dans le cal où ce pays serait considéré comme n'en

faisant pas déjà partie. Je dirai plus: leur mandat implique

nécessairement cette réunion. C'est iraprès cet considéra

tions de droit public qu'on devrait regarder, il me lemble, -

le duché de Luxembourg comme faisant partie intégrante ile

la Belgique: lorsque les peuples parlent, les droits de fa

mille n'existent plus.

n Proclamons donc l'indépendance des deux pays, comme

si ces deux pays n'en formaient qu'un seul. Si les iléputés du

Lulembourg ne s'y opposent pas. nous ne serons alors ni

des rebelles, ni des ilsurpatetlrs. n (U. n" 4g nu.)
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L'amendement de M. de Robaulx est mis aux t PLIÏSIIËIIO voix t A demain. (5.19 nm.)

voix et adopté. (Mouvement général de salisfac- .vl. LI: PIÉSIISII‘ v La discussion sur la

tien.) (c., I9 nov.) proposition de M. de Celles reste done ouverte. Je

Il. 1.11.". l Il n'ya eu que l'amendement fixe la séance publique de demain, a une heure.

de discuté, on ne peut donc passer au vote de la (c., m nov.)

proposition sans continuer la discussion; agir au- ll est cinq heures et demie; la séance est levée.b

l

treinent ne serait pas régulier. (s. l0 nov.) l (P- V.)

SÉANCE

DU JEUDI l8 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE DE il. LE BARON nous! Il: c-olunn.)

La séance est ouverte à une heure. (P.v.)

n. IIOTIQIII, secrétaire, donne lecture du in. u; Pntslnmst aOn va vous donner Ice

Procèswerbal; il es‘ adoplé- (P. v.) titre d'une proposition de M. Constantin Roden

bach, relative à cette cérémonie. (U. n. io nov.)

Communication de pièces adressées au congres. ll estdonné lecture de cette proposition, qui est

ainsi conçue :

al. u: VICOMTE CHARLES “Lus xllll,

secrétaire, donne lecture z l“ d'une lettre de .

M. Coghen annonçant à l'assemblée que ses fonc- n Une solennité bien triste va ‘réunir ungrand

tions d'administrateur général des finances ne lui "Ombre de b0“ citoyens: Samed‘) u“ semce {'1'

permettent pas d'accepter le mandat de député de "èbœ se” célébré à régllse de Sa'me'G“d“l°v e“

« Monsieur le président,

Bruxelles. (n l) mémoire du comteFrédér-ic de Mérode. Je propose

2° De la lettre suivante de M. Isidore Plaisant , 3“ congrès d'envoyer “ne dépumüo" Pou." 3555’

administrateur général de la sûreté publique z le’ 9“ 50" nom à cette touchante cérémome

n ll est inutile, messieurs, de vous rappelerles

" Monsieur le Président’ titres du noble comte à notre intérêt, à notre ad

' ' ' ' 'tedseausesilan Le gouvernement a ordonne qu'un service mlmlwn‘ Martyr de la phls 53'" e '

funèbre, pour M_ 1e 00mm de Mérode, mon à la arrosé de son. sang notre liberté naissante; son

suite des blessures qu'il a reçues au champ d'h0n- Ombre magnammfî Plane encore. sur les “:35 de

neur, sera célébré samedi prochain, à onze heures "os braves volommresv et les “mm? a“ °_°m ‘Ît’

du matin, à l'église des ss. Michel et Gudulc. ” comme représentants de lanauon, lleÿliusttï

n Si messieurs [es membres du congrès national que nous honorions de tout notre pouvoir celui

veulent honorer cette cérémonie patriotique de qu‘ Cf‘ ""0" Pour le peuPlcblît Pour la ‘hlârîie

leur présence, le chœur de l'église leur sera ré- Jamms devmlemem‘ plus s“ ‘me ne me" . e

i

i

serve. plus justes louanges; je plie plaît‘: croitrqlque vous

' ' ' ' ' ' ' atan omma e.n Recevez, monsleur le présldent, lvassurance n hesiterez pas a lui ren re un c g

de ma respectueuse considération. (Appuyé! Appui/é -' l i“ B" ’° “f”

n. u; 035mm: propose que le congres se

' rende en corps à cette cérémonie funèbre.

(J. F. 10 nov.)

n JSIDORE PLAISANT. a

(L)
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u. LI: l-näsumlu‘ met aux voix la question

de savoir si les membres du congrès s'y rendront

individuellement ou en corps. (o. B., 2o nov.)

L'assemblée décide qu'elle se rendra en corps

au service de M . le comte Frédéric de Mérode.

(p. v.)

Rapports de commissions de vérification

des pouvoirs.

n. m: MIIELENAEBE , rapporteur (le la pre

mière commission de vérification des pouvoirs, pro

pose l'admission de M. Bosmans, 5' suppléant du

district de Malines, en remplacement de M. Stal

paert, démissionnaire. (p. v.)

Cette admission est prononcée. (r. v.)

M. Bosmans est introduit. (J. F.. to nov.)

m. lll} noueux, rapporteur de la septième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. Ch. Lecocq, l" suppléant du

district de Tournay, en remplacementde M. Paillot,

dont l'élection a été annulée. (r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

M. Lecocq est introduit. (J. F., 1o nov.)

n. ma; Pnlîzsnmnm z Les sections n'ayant

pas terminé l'examen de la proposition de M. Con

stantin Rodenbaeh sur la forme du gouverne

ment, elles le continueront demain à dix heures.

(J. IL. 20 nov.)

Suite de la (liscussion de la proposition sur

l'indépendance de la Belgique.

L'ordre du jour est la continuation de la dis

cussion sur la proposition de M. le comte de

Celles. (J. 13., 2o nov.)

m. La cour": FÉLIX m: MÉBOIIE , orateur

inscrit, renonce à la parole. (B., 2o nov.)

n. CHARLES LE nos r La proposition d'in

dépendance a été considérée hier, par tous les

orateurs , dans son rapport particulier avec la

position du Luxembourg. Je viens l'examiner au

jourd'hui sous un point de vue général et dans ses

rapports avec la politique extérieure. Certes , notre

indépendance est un fait accompli. L'institution

du congrès, l'empressement de la nation à le for

mer, notre présence et nos délibérations dans cette

enceinte, tout l'atteste et la proclame, en même

temps que le succès de nos armes en étend les

limites. Mais l'indépendance d'une nation comme

la nôtre n'est jamais absolue. Le fait aujourd'hui

protège le droit; il peut venir à l'opprimer de

main. C'est donc ce droit du peuple belge qu'il

peut être utile de consacrer par une déclaration

solennelle. En éclairant la force morale de l'Eu

rope, nous préservons plus sûrement nos pro

vinces des tentatives de la force matérielle.

Je mettrai à l'écart le caractère et les effets de

notre indépendance en ce qui touche l'ordre inté

rieur du pays, comme la forme du gouvernement,

la nature des institutions et le chef de FÉtat. Ce

doit être le sujet de nos prochaines délibérations.

Je ne m'occupe que de son influence extérieure.

Sous ce rapport, l'indépendance qu'on nous pro

pose de proclamer consiste, selon moi, dans la

rupture de nos liens politiques avec la Hollande,

et dans le droit exclusif qu'ont recouvré les pro

vinces belgiques de disposer d'elles-mêmes. La

résolution du congrès, en déclarant la volonté

nationale, protestcra d'avance contre le sort que

toute force étrangère quelconque prétendrait nous

imposer sans notre participation , et malgré nous.

L'indépendance , telle que je la conçois ici, em

brasse tous les droits (le libre disposition , et n'en

spécifie comme elle n'en exclut aucun. Que si on

nous laisse faire, la mission et les travaux du con

grès attestent hautement quelle est notre pensée ,

quel est notre vœu d'indépendance. Nous voulons

une patrie, pour elle un état politique et distinct

qui la constitue. Si, au contraire, on tentait de nous

contraindre, la Belgique se déterminerait alors

d'après les nécessités de la situation où l'abus de

la force l'aurait mise. Cette explication me semble

résoudre la question soulevée par quelques hono

rables membres, si la proposition de M. le comte

de Celles était absolument exclusive de notre réu

nion à la France. Elle est de nature à convaincre

les cabinets étrangers que nous sentons tout le prix

de la paix européenne, et que nous désirons fonder

notre indépendance sans qu'elle en soit troublée.

lei s'offre à moi un nouvel ordre de considéra

rations graves, élevées, qu'aucun préopinant ne

me semble vous avoir encore exposées. Je veux

parler de la politique toujours hostile (les grandes

puissances à l'égard des provinces belgiques de

puis plus de deux siècles et demi. C'est au mo

ment de se constituer indépendant qu'il importe

surtout à un peuple de rappeler à tous les autres

ses griefs envers la vieille Europe, et les nouveaux

titres qu'ils leur donnent à leur sympathie et à

leur soutien. Depuis l'union d'Utrecht (l 579) qui

fonda la république Batave et laissa la Belgique

sous le joug espagnol, combien d'injustices, (le

spoliations et de vicissitudes sont là pour accuser

ceux qui successivement disposèrent sans nous de

nos droits ou de nos destinées!
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Au milieu du xvn‘siècle(1648), I'Espagne, pour

terminer avec la Hollande sa guerre de vingt-sept

ans, sacrifie sans pitié nos provinces dans le traité

de Munster“ ) zelleluiabandonnele Limbourgœède

des places du Brabant et de la Flandre, livre le

commerce des Indes et souscrit (i la fermeture dé

finitive de l'heur", cest-a-dire a‘ la ruine d'an

ver: et de notre commerce maritime tout entier.

Madrid nous possédait en métropole et nous

traita en colonie. Dans les trente années qui sui

vent, les traités des Pyrénées et de Nimègue (2),

nous mutilant d'un autre coté, donnent à la France

plusieurs de nos places fortes et quelques villes

de Flandre et de Hainant.

Louis XIV, comme prétendant pour son petit

fils à la succession d'Espagnc, envahit la Bclgique

au commencement du xvul’ siècle, et bientôt, en

vertu du traité de lagrande alliance (5), ce sont des

députés hollandais et anglais qui, réunis en une

commission dite de la conférence, viennent réelle

ment nous gouverner. Pas n'est besoin de dire

qu'il nous font tout le mal qu'on pouvait attendre

de rivaux jaloux.

Les puissances concluent en 1715 la paix

d'Utrecht (4), et la Belgique en masse en est le prix:

elle est adjugée à la maison d'Autriche pour que

celle de Bourbon monte sur le trône d'Espagne.

Deux ans sont a peine écoulés, quand I'Autri

che, plus touchée des instances et des subsides

des Provinces-Unies que de l'intérêt de ses nou

veaux sujets, ouvre, par le traité de la Barrière (5),

nos places fortes aux Hollandais qui se chargent

de les défendre contre la France. C'était appar

tenir de nom à l'Autriche et de faità la Hollande;

ou plutôt c'était avoir deux maîtres.

En 1727, une compagnie qui s'était formée à

Ostende pour le commerce des Indes obtient de

l'empereur un octroi de trente ans. La Hollande en

prend ombrage et coalise contre cet établissement

les puissances maritimes de l'Europe : sous le

prétexte que l'Autriche pourrait devenir une puis

sance commerçante, une ligue européenne s'a

charne à la ruine d'une compagnie de marchands

belges. Il‘ faut céder au nombre, et l'octroi, la

compagnie, notre commerce aux Indes sont, dès

1751, totalement détruits.

Joseph ll, plus tard, essaye de ressaisir pour ses

sujets le droit naturel de la navigation de Pliscaut;

c'était une question purement commerciale. Les

(1) Traité (lu 50 janvier 1648. _

(2) l.e traité (les Pyrénéen dont il est ici question est du

7 ilovembre 1659; celui de Nimégue du17 septembre 1678.

(3) Conclu à 1.1 Huye, le 7 septembre 1701.

I puissances, comme au temps de lacompagnie d'os

ë tende, s'y intéressent et interviennent. La Hol

Ï lande (et le fait est digne de remarque) opposait

alors ( que les avantages qui résultaient pour elle

n des restrictions apportées au commerce de la

Bclgique avaient spécialement déterminé les

n États-Généraux, dans tous les temps, à ne pas

n faire valoir leurs prétentions sur les Pays-Bas,

n comme ayant été unis anciennement à ces pro

) vinces. n

Le cabinet de Paris apaise par son or, en 1785,

les autres réclamations de Joseph ll ; mais en

même temps il consacre de nouveau, par le traité

de Fontainebleau (6), con firmatifde celui de Muns

ter, la ruine d'Anvers et l'oppression commerciale

de la Belgique.

La France, libre et victorieuse, nous réunit à

elle en 1795 : nous subissons le sort de la con

quête. La France, vaincue en 1814, est forcée de

nous restituer à l'Europe en armes.

lci se présente à ma mémoire unfait digne d'at

tention et trop généralement oublié.

C'est que le 2 février 1814, les généraux duc

de Saxe-Weimaret Bulow, commandants les trou

pes alliées entrées les premières à Bruxelles, pro

clamèrent l'indépendance de la Belgique, et l'in

' vitèrent à délibérer avec sagesse sur le choix d'un

gouvernement. Cette déclaration n'eutd'atitre suite

que la réunion de quelques notables , et la démar

che d'une députation sans caractère, au quartier

général des puissances; mais le sort de la Bclgi

que, cette fois encore, était fixé sans elle, à son

insu , et elle fut réunie à la Hollande.

Ainsi, dans cette suite d'événements, nous la

voyons compromise tour a tour par ceux qui la

gouvernent comme par ceux qui semblent la pro

téger: par l'Espagne, l'AutricIie et la France, aussi

bien que par la Hollande et l'Angleterre. Terri

toire , commerce, indépendance, elle est froissée,

mutilée dans ces grands intérêts, sansqu'elle puisse

les défendre au conseil des puissances quien dis

posent.

Quel résultat ont produit tant de combinaisons

et d'expériences sur notre pays? Un peuple tou

jours sacrifié et toujours mécontent. Un territoire

morcelé par trop de vicissitudes, et d'une consis

tance trop précaire, pour qu'il participe ou con

I coure à cette stabilité dont les‘ États ont grand

besoin.

i»

(liTraitédu ll avril ‘l7l3.

(5)Truilé conclu à Anvers, le 15 novembre 1715.

(6) llu 8 novembre "b5. 4
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Aujourd'hui que la raison publique, que l'opi

nion, l'intérêt des peuples ont une influence né

cessaire sur la politique des gouvernements, il

nous est permis d'appeler à l'Europe nouvelle des

griefs de la Belgique envers la vieille Europe.

Nous les soumettons à sa bonne foi et à sa justice.

Le temps est venu d'un système réparateur pour

nous, en même temps que mieux entendu et tu

télaire pour elle.

L'orateur, en terminant cette improvisation ,

rappelle à l'Angleterre les paroles mémorables du

célèbre lord Chatham , lorsqu'en 1776 il déclarait,

dans une séance du parlement, se réjouir de la

résistance des Américains aux efforts du cabinet

de Londres pour empêcher leur émancipation. —

Puissent ces paroles , dit-il, avoir autant d'écho

dans le conseil des puissances qui pèsent les des

tinées de l'Europe, qu'elles en ont aujourd'hui

chez tous les peuples! (Nombreux applaudisse

ments.) (C.. 20 nov.)

n. u; PRÉSIDENT u Je rappellerai à l'as

semblée qne les signes d'approbation et d'impro

bation sont interdits; si je permets les applau

dissements,je devrai aussi permettre les silllets.Je

suspendrai un moment la discussion pour accor

der la parole au rapporteur de la deuxième com

mission de vérification des pouvoirs. (c.. s0 nov.)

Rapport d'une commission de vérification

des pouvoirs.

Il. IIOIEL-IAIIIIEEI. , rapporteur de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs,

propose l'admission de M. d'Martigny, suppléant du

district de Grevenmacher, en remplacement de

M. Nothomb, optant pour Arlon. (P. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

Reprise de la discussion.

Il. valant-z DE roman: n Messieurs, les usur

pations politiques que la Belgique a subies depuis

quarante ans ont été les conséquences immédiates

du renversement des principes que la conscience

de tous les siècles avait consacrés. J'entends la

subversion totale des principes de justice, la pro

scription des maximes sur lesquelles tout ordre

social doit être fondé, enfin la destruction de

fait des plus simples notions de l'intelligence hu

mainc.

Cette exception ontrageante a la morale poli

tique de tous les siècles et de tous les lieux a été

évidemment adoptée comme principe dans le con

grès de Vienne, dans les stipulations de Paris et

de Londres. Là, comme vous le savez tous, mes

sieurs, des individus de Vienne, de Saint-Péters

bourg, de Londres, de Berlin et de Paris, ont stipulé

pour nous, contre nous, et toujours sans nous A

Dieu ne plaise que je veuille refuser aux chefs des

principaux États dePEurope le titre de souverains!

J'appelle, dans la question qui nous occupe, ces

différents souverains des individus, parce que. d

l'égard de la Belgique, c'est là leur qualité ré

duite à sa juste expression. C'est cette même sub

version des principes éternels qui a dominé dans

les traités de Campo-Formio et de Lunéville (l), où

les violences diplomatiques ont sanctionné les vio

lences hostiles qui nous avaient réunis précédem

ment à la France.

C'est ce noble, cet indestructible sentiment de

justice qu'a son tour le peuple belge fait valoir

aujourd'hui contre ses oppressions successives. Et

certes, messieurs, ces quarante ans d'esclavage,

pendant lesquels le cœur de chaque Belge ami de

sa patrie et de la justice a été lacéré dans tous les

sens, doivent sullire pour sentir profondément,

non-seulement l'opportunité, mais aussi la justice

et la nécessité de l'adoption unanime de la propo

sition de M. le comte de Celles.

Les cruelles expériences que nous avons faites

prouvent combien il est important de renouveler

dans tous les esprits la philosophie de la justice

politique, pour laquelle les publicistes allemands

n'ont cessé de combattre depuis un demi-siècle.

Permettez, messieurs, que j'entre un instant dans

le développement de cette philosophie, qui d'ail

leurs n'a pour base que les plus simples notions

de l'esprit et de la conscience humaine. Ce sont

ces principes qui dictent les votes que j'émets au

congrès.

Quelques publicistes modernes ont érigé en loi

fondamentale : L'intérêt général est la suprême

loi. Ce principe est tout diplomatique. Avec lui , il

n'est plus de barrière possible aux envahissements

de la diplomatie. C'est ce principe qui a dominé

le congrès de Vienne. et toutes les transactions anté

rieures et subséquentes dans lesquelles les diploma

tes sontentrés, sur nous, contre nous et sans nous.

lls se sont dit : L'intérêt général des peuples est

la suprême loi. I)e là sont nées leurs considéra

tions purement matérielles d'équilibre, d'échange,

de sécurité générale et relative; de là leurs outra

1 l) Le traité ulc paix de Campo-Formio porte la tlalc du

17 oclolire 1797, bien que la paix n'ait été signée que

dans la nuit du l8: on a voulu lui donner la ilalc dujour

où l'armistice de six mois convenu à Léolieti. expirail.

Le traité de Lunéville ful signé le 9 l'évricr_l80l.
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géants marchés des peuples , leurs violents déchi

rements des pays, leurs odieuses interventions

dans les causes et dans les intérêts des peuples;

de là enfin les discordes civiles et des guerres san

glantes et interminables. Telles sont les horribles

conséquences du principe matériel de la diplo

matie, principe qui mène arbitrairement à toutes

les injustices, à tous les outrages, à tous les bon

leversements, à toutes les tyrannies, à toutes les anar

chies; principe sous l'empire duquel il n'y a ni

foi, ni loi, ni droit naturel, ni droit des gens, ni

protection générale , ni sécurité particulière.

Les souverains des pays, les ministres d'État

n'ont cessé de mettre en première loi de gouver

nement ce principe diplomatique que je viens de

signaler à votre juste animadversion; le dogme,

aussi absurde que pernicieux, de la raison d'État,

en a été la conséquence immédiate. C'est ce prin

cipe qui a constamment constitué la société poli

tique et civile dans cet affreux état de collision et

de violence, telle que nous l'avons vue depuis

longues années. L'état social n'a été, depuis long

temps, qu'un froissement continuel entre le désir

de dominer et celui de se soustraire à la domina

tion. De la cette lutte acharnée entre la justice et

l'intérêt, entre le pouvoir et la nation; de là ces

malheureux conflits entre les opinions, ces pré

tentions désordonnées , ces discordes civiles, qui

ne cessent d'exposer les États aux plus imminents

dangers de dissolution et d'anéantissement total;

de là les volontés arbitraires du pouvoir, et les

exigences séditieuses des factions, cachées, les

unes et les autres, sous lc spécieux prétexte de

Pintérc’! général: de là cette dégradante subordi

nation de la justice à l'intérêt, cette substitution

continuelle de la forcc au bon droit, cette immo

lation presque non interrompue du parti le plus

faible au parti le plus fort; de là ces actions et ces

réactions de la justice et de l'injustice; de là enfin

la possibilité toujours présente du despotisme et

de l'arbitraire, avec laquelle il nc peut y avoir ni

liberté, niordre, nisécurité, tant sous des rapports

généraux que sous des rapports individuels. (l'est

là le foyer de toutes les usurpations', de toutes les

violences diplomatiques qui ont été exercées sur

la Belgique, comme aussi le foyer de toutes les

exclusions, de toutes les prescriptions, de toutes

les intolérances, de toutes les catégories odieuses,

dont nous avons été les victimes.

La suprême loi, messieurs, c'est la justice. Elle

doit être la loi invariable des diplomates comme

des hommes d'ÉLtt. Les philosophes allemands

du xvul‘ et du xlx‘ siècle ont mis cette vérité dans

force irrésistible de raisonnement toute autre

maxime en politique. Les publicistes belges ne

sauraient se donner trop d'efforts pour envimnner

cette grande vérité de tout son éclat. Notre gou

vernement provisoire est entré noblement et fran

chement, sous des rapports généraux, dans toutes

ses conséquences. C'est ce principe qui est le fon

dement, l'ame de notre admirable union belge.

Permettez-moi , messieurs. d'exprimer ici ma pro

fonde conviction que l'esprit de sagesse qui do

mine le congrès érigera en premier principe,

dans toutes ses délibérations et dans tous sesvotes,

cette grande et éternelle maxime en politique:

La justice est la suprême loi.

En elïet, messieurs, s'il pouvait être une seule

fois admis que, dans certaines circonstances. il

serait permis de dévier de la justice naturelle,

base éternelle de toute politique, et que les prin

cipes reconnus par la conscience des siècles ne

doivent pas être , dans toutes les hypothèses pos

sibles, les seuls principes régulateurs des diplo

mates et des hommes d'Êlat, qui pourrait fixer

les bornes où la violation de ces principes éter

nels doit s'arrêter? Jusqu'à quel point l'interrup

tion des lois générales et nécessaires sera-t-ello

permise? Quelle sera la nature, l'urgence et l'é

tendue des intérêts diplomatiques ct des misons

d'Etat qui autoriseront ces infractions a la loi éter

nelle de la justice? Tout est alors sans principe,

comme sans règle, et la société politique, livrée

à l'arbitraire des exceptions, doit être inévitable

ment déchirée par des tourmentés continuelles.

S'il est permis d'acheter un bien quelconque,

quelque grand et quelque général qu'il soit, par la

subversion de la justice; s'il est permis de subor

donner le juste à l'utile, descendons franchement.

avec les diplomates comme avec les hommes

d'État, au rang de la brute, qui ne cherche que

fassouvissement de ses besoins et de ses intérêts

matériels. La conséquence est juste ct inévitable.

Les principes de la justice éternelle sont d'une

rigueur inflexible. Tout ce qui ne s'y adapte pas

exactement est mutilé, déformé, combattu parla

a puissance irrésistible de la conscience humaine.

Si l'on n'adopte pas dans les cabinets diploma

tiques, comme dans celui des hommes d‘État,

cette règle invariable, les droits des peuples seront

constamment méconnus, et la subordination con

tinuera de recevoir le caractère humiliant de l'as

servissement et de l'esclavage.

Les apologistes de notre ancien gouvcmement

ont osé mettre en principe que des circonstances

intpérieuscs peuvent exiger des modification:

une grande évidence. lls ont combattu avec une , dans l'application des principes reconnus, que



INDÉPENDANCE DE LA BELGIQUE. 175

ru principesdoicent ‘se mettre en harmonie avec

les besoins de l'État. Nous avons vu ce méme

principe inadmissible mis hardiment en avant,

même dans un discours d'ouverture des anciens

états généraux, où l'absurde et funeste doctrine

de la raison (I'Êtat était placée sur une ligne pa

rallèle avec la justice. ll s'ensuivait nécessaire

ment que les nations et leurs gouvernements

doivent subir des phases et des périodes où la

diplomatie et le pouvoir des gouvernants pour

raient être autorisés à interrompre les lois éter

nelles qui gouvernent le monde moral, et à sacri

fier la justice aux intérêts matériels des partis

dominants. A quelles conséquences aflreuses nous

mèneraient ces extravagants paradoxes, si l'on par

venaità les faire adopter et à les appliquer aux faits!

Lorsque, dans les transactions particulières,

la justice est outragée, ses idées et ses principes

se conservent néanmoins dans toute leur pureté

dans l'esprit ct dans le cœur humain; mais si on

parvenait à obscurcir, non-seulementen pratique,

mais, ce qui doit faire frémir, en théorie même

les simples notions de la justice politique , les na

tions seraient près de tomber dans le plus dur

esclavage; leur asservissement serait inévitable.

La justice n'est rien là où la violence diplomatique

stipule, et où la raison d'État gouverne. Son exis

tence n'est plus qu'une dérision amère, une insulte

publique faite à l'intelligence et à la probité hu

maine.

C'est du principe opposé à la justice qu'est

née cette autre maxime détestable que tout ce que

la politique conseille la justice l'autorise. C'est

cette dernière maxime qui a corrompu la probité

des hommes d'État, et enfanté les monstruosités,

les actes attentatoires aux droits des nations et des .

individus, dont nous avons été les témoins et les

victimes. C'est par cette dernière maxime : tout ce

que la politique conseille la justice l'autorise,

que se trouve expliqué l'affreux mystère de l'as

sassinat du duc d'Enghien, ainsi que l'envahisse

ment de l'Espagne qui a soulevé d'indignation le

monde entier. (Nombreuses voix: A la question!

à la question!)

L'orateur fait observer qu'il ne sort pas de la

question; qu'il cite des exemples à l'appui des

principes qu'il développe sur la proposition qui

est à l'ordre du jour; il continue en ces termes:

Voici, en deux mots, le raisonnement des diplo

mates et des hommes d'État qui sont les auteurs

de ces crimes politiques: l'assassinat d'un Bour

bon, l'usurpation de FEspagne ne sont pas justes;

mais l'intérêt, la politique de la nouvelle dynastie

les conseillent.

C'est ce même raisonnement, messieurs, qui,

sous d'autres rapports, a dirigé la diplomatie du

congrès de Vienne, des conférences de Paris et de

Londres, en sacrifiant la juste indépendance de la

Belgique à des intérêts purement matériels, en

effaçant le nom du peuple belge sur la liste des

nations.

Les anciens ont enseigné, comme les publicis

tes allemands, que la justice est la suprême loi.

lls ont constamment combattu toute doctrine

contraire. « Socrate avait bien lieu , dit Cicéron ,

de détester, comme il le faisait, celui qui le pre

mier avait séparé l'utile dujuste; car il préten

dait que c'était de là que provenaient tous les

désordres. n Cicéron fait observer ailleurs que

Socrale avait coutume de maudire ceux qui, par

de misérables subtilités, étaient enfin parvenus

à distinguer ce qui ne fait qu'un dans la nature et

à y trouver des êtres dilïérents. Les sloiciens ont

tous dit que ce qui est juste est seul nécessaire

ment utile, et que ce qui n'est pas juste ne peut

pas être utile.

Cette inséparabilité de Injustice et de l'utilité

est une autre raison pour laquelle la justice seule

doit être la suprême loi, la seule loi régulatrice de

la diplomatie et de la politique intérieure des

États. C'est dans la séparation pratique de ces

deux notions indivisibles que M. Bignon a juste

ment trouvé la vanité et l'illusion des combinaisons

de la diplomatie.

Les anciens mettaient en pratique le principe

de la sommilé de la justice. Vous connaissez tous

le trait sublime des Athénicns qui rejetèrent una

nilnement un moyen sûr, proposé par Thémistocle,

contre leurs ennemis. lls repoussèrent ce moyen ,

parce qu'Aristide l'avait désapprouvé, en leur di

sant ces simples mots: Le projet est avantageux;

mais il est injuste.

Si le monde entier a applaudi à ce noble trait

de magnanimité, à ce triomphe de la justice sur

l'intérêt général, si la diplomatie elle-même n'o

serait pas le répudier, pourquoi ne pas la faire re

culer devant les odieuses maximes qu'elle a con

stamment consacrées? Si elle avait respecté, depuis

quarante ans, la justice et les droits des nations

qui en résultent, elle ne serait pas aujourd'hui

obligée de secouer la responsabilité morale de

tous nos malheurs qui pèse sur elle. Maintenant,

messieurs, que, par le droit de défense légitime,

nous avons repoussé la force; maintenant qu'il est

en notre pouvoir d'user du droit sacré de postli

minie ; maintenant que nous avons rompu noble

ment les liens par lesquels une lâche diplomatie

nous avait attachés à tous les asservissements et à
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tous lesesclavages, proclamons fermement et una

nimement notre indépendance (l). (J. r..mpp..ao nov.)

al. DE ‘IIEOKBI Il: Tanne“; I La pro

position de M. de Celles sur la déclaration de

l'indépendance du peuple belge, et l'amendement

de M. de Robaulx. ont déjà occupé l'assemblée

toute une séance; irons-nous aujourd'hui, mes

sieurs, perdre encore , en discussions inutiles, un

temps si précieux et qui pourrait être consacré à

des objets autrement importants? et quand j'envi

sage, et la proposition de M. de Celles et l'amen

dement de M. de Robaulx , je ne puis me rendre

raison de l'importance qu'on y attache, d'autant

plus, messieurs, que ces propositions doivent sou

lever des questions politiques, d'après moi, très

inopportunes, dont la vieille diplomatie est si

avide de s'emparer.

Pour moi, messieurs, je pense qu'un fait n'a

pas besoin d'être déclaré, comme j'ai eu l'hon

neur de Fobœrver dans la section dont je fais

partie, et surtout un fait éclatant quiaretenti d'un

bout de l'l3urope à l'autre; c'est comme s'il fal

lait, en plein jour, et par un beau soleil, déclarer

que le soleil luit. Nous faut-il des actes de notre

indépendance? Eh! messieurs, nous en faisons

tous les jours, et si nous n'étions indépendants,

les collèges électoraux auraient-ils pu s'assem

bler? auraient-ils nommé les membres du congrès?

le congrès se serait-il assemblé, constitué? Voilà,

messieurs, des actes patents de l'indépendance de

la nation belge; nous nous occuperons, et sans re

tard, j'espère, d'actes plus importants encore;

trois opinions paraissent se dessiner dans cette

assemblée sur nos destinées futures: la monarchie

constitutionnelle, la république, la réunion à la

France. Eh bien! messieurs, voilà les questions

vitales qu'il importe de décider et au plus tôt;

laissons donc de coté ces discussions intermina

bles sur la déclaration d'indépendance. Le monde

entier sait bien que le peuple belge n'a pas com

battu avec tant d'héroîsme pour s'afl'ranchir du

joug odieux de la Hollande, conquérir sa liberté

et son indépendance, pour souffrir qu'on lui

impose de nouvelles chaînes; non. messieurs, ce

peuple héroïque se lèverait en masse pour voler

au-devant, pour combattre avec fureur quiconque

oserait tenter de lui ravir sa noble conquête. Et

que peut donc une déclaration sur laquelle nous

sommes à discuter depuis vingt-quatre heures? La

volonté ferme et décidée d'un peuple brave, une

force armée bien organisée, bien disciplinée, et je

me propose de revenir incessamment sur cepoint;

l'alliance des peuples libres, voila qui vaut mieux

que toutes les déclarations; je le répète donc,

messieurs, je ne comprends pasrimportance qu'on

attache à cette déclaration, je ne la vois pas, et

toutes les discussions n'ont pu me pénétrerqu'elle

est nécessaire, qu'elle a un but politique, avanta

(l: Ce discours parut exciter l'impatience d'une partie de

l'assemblée ; l'honorable orateur crut à cette occasion devoir

adresser la lettre suivante aux membres du congrès :

n ,4 me: collègues, membre: i/u congrèt national.

n Measieurs .

n Vous avez mi.- liier à l'ordre du jour la proposition de

M. le comte de Celle. , tendant à nous faire proclamer

l'indépendance ilu peuple boit/n. lieux de mes honorables

collègues. MM. Le Hon et de Brouckere. ont considéré

la question. le premier sous le rapport de l'histoire , le se

cond sous celui de l'industrie et du commerce. lI restait un

troisième rapport à mettre en évidence, celui des principes.

n Sous ce dernier, le sort de la proposition ilépentlait de

la solulinn de ces trois autres . qui ont été l'objet. d'intéres

srtnles discussions de publicistes modernes :

n 1re proposition : La Jlutlica ou la tuprdma loi.

n 2m! — La Juprdme loi, c'est Pinlärct général.

Tout ce que la politique conseille la

‘justice l'autorité.

n 3ms .

n Si la première de ces trois propositions doit prévaloir,

le peuple belge est incontestablement indépendant.

a Si la deuxième ou la troisième, ou xi l'une et l'autre

exercent une supériorité de principes nur la première, l'in

dépendance du peuple belge devient tout au moins une grave

question diplomatique.

n Pour vous faire sentir l'injusle et odieux caractère de

la troisième propositiomje vous ai alléguéläasaasinat du duc

d'Enghien et l'usurpation de rläsplgne . deux crimes qui ont

été les conséquent-es immédiates de cette troisième proposi

tion. Alors plusieurs membres du congrès ont trouvé conve

nable de me rappeler à la question. Les pièces en mains .

vous jugerel vous-mêmes , messieurs , de quel côté est resté

le bon droit sur ce rappel, d'autant plus que c'est au prési

dent seul que notre règlement le confère (art. 2l).

u Vous avez montré de l'impatience à l'égard de la lon

gueur de mon iliscours. Comme vous. messieurs, j'aime le.

discours laconiques , lorsque l'orateur n'exprime que «les

sentiments patriotiques , ou qu'il nïtxnmine aucune question

importante. Mais quand il discute des principes. qui doivent

décider de l'existence même du peuple belge, ou qui se rat

tachent à d'autres questions d'une haute importance , il

semble que le congrès ne perdrait rien de sa (lignité, ni la

nation de sa considération . en admettant (‘en exceptions.

n Du reale, mon discours sera imprimé. Vous jugerez en

core voua-mémés , messieurs, et de son applicabilité à la

proposition de M. le comte de Celles, et de sa longueur.

u J'ai l'honneur d'être avec la plus parfaite considération,

n Messieurs .

n Votre très-humble

n et très-obéissant collègue ,

n Dl Fous .

n Membre du congrès national.

u Bruxelles, le 19 novembre 1850. u
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geux ou utile pourla nation; je conclurai donc,

messieurs, qu'on veuille bien passer à l'ordre du

jour. (La clôture.’ la clôture!) (J. r.. I0 nov.)

m. un: rntsnlæm‘! x Il y a encore cinq ora

teurs inscrits. ll sera bien de les entendre, et sur

tout l'auteur de la proposition. (Mouvement d'im

patience.) (F... 2o nov.)

n. Lui-Il’; Aivnnms x Messieurs, bâtons

nous de proclamer l'indépendance du peuple

belge, c'est-à-dire, que la nation belge ne recon

naîta aucune puissance, à aucun prince, a aucune

famille des droits quelconques sur la Belgique.

Biaiser là-dessus, c'est nous rendre le jouet de la

diplomatie; proclamer ce fait comme un principe,

c'est trouver des échos dans tous les cœurs, c'est

montrer que nous sommes les dignes organes de

la nation. Un principe ne paraît pas impunément

dans une société, a dit naguère l'éloquent député

de France, M. Mauguin, il n'y paraît que pour

produire tôt ou tard ses conséquences. Le prin

cipe du droit et de l'indépendance des peuples a

apparu et fait tous les jours des progrès immenses;

ses conséquences sont infaillibles, et déjà nous

voyons, par la non-intervention des puissances,

que la diplomatie trouve bon de s'éloigner de la

route suivie pendant un grand nombre de siècles.

On n'essayera plus de la guerre pour défendre les

prérogatives d'une couronne contre les droits

d'un peuple. Déjà la diplomatie commence à

comprendre que les principes qui ont dicté les

traités de i814 et i815 sont réprouvés, et que

même les baionnettes seraient impuissantes pour

les défendre. J'ai dit que nous devons nous hâter

de proclamer notreindépendance ; car nous sommes

a la face d'événements que nous devons dominer,

si nous n'en voulons être dominés nous-mêmes.

Qui sait, si nous nous montrons si respectueux

envers une diplomatie qui a déjà de grands torts,

parce qu'elle a disposé de nous, sans nous et

contre nous, qui sait, dis-je, si, avant quinze

jours, il ne sera pas lancé au milieu de nous l'une

ou l'autre note diplomatique qui vous déconcer

tera, à moins que vous ne preniez aujourd'hui

Fénergique résolution que la nation attend de

VOUS. (J. F., 10 nov.)

n. LI: vlconrniz omnium VILAIN xlnl x

Messieurs, l'immense majorité qui dans cette as

semblée va proclamer l'indépendance de la Bel

gique, rassurcra sans doute les puissances étran

gères sur la crainte de nous voir réunis à la France.

Cependant je désire que leur sécurité ne soit pas

trop complète: nous ne nous réunirons point à la

France si on nous laisse tranquillement fonder et

consolider notre indépendance a notre manière;

mais si les puissances étrangères voulaient inter

venir, si elles voulaient venir se mêler de notre

ménage, qu'elles sachent bien que dans ce cas la

déclaration d'indépendance que nous allons faire

aujourd'hui ne nous lierait pas. Qu'elles sachent

que du moment où elles attaqueront notre indé

pendance nous la répudierons nous-mémés, ou

plutôt nous en ferons acte en nous jetant dans les

bras de la France. Elles auraient beau d'avance

s'être entendues avec le ministère français; c'est

à la nation que nous nous adresserons, et à l'in

stant même l'armée, la garde nationale, un peu

ple de volontaires répondront a notre cri d'alarme

par un long cri de guerre. Alors le drapeau de la

liberté sera déployé,et nous irons le planter sur le

trône de ces hommes qui s'arrogent encore le

droit de parquer les nations comme des troupeaux;

alors nous eonvierons tous les peuples au renou

vellement de la société, et l'Europe sera ébranlée

jusque dans ses fondements. Que les puissances

étrangères se pénètrent donc bien de cette idée :

qu'en délibérant sur la Belgique ce n'est point de

notre sortqu'elles décideront, mais bien plutôt de

leur propre avenir. ((1.20 nov.)

nl. us comme m: CELLES n La proposition

que j'ai faite ne me parait pas aussi peu impor

tante qu'on a voulu le prétendre. L'indépendance

tient à toutes les idées de patrie et d'honneur. Le

sol c'est la patrie, nous aurons de nouveau une

patrie, nous l'aurons nous et nos enfants. Un ho

norable orateur vous a retracé les longues vexa

tions dont notre.pays a été l'objet. Je n'ajouterai

rien à cet éloquent tableau. Si la dernière raison

des rois devait être le canon, la dernière raison

des peuples serait les barricades. lfEurope doit

savoir que ce n'est pas nous qui avons manqué

au contrat, c'est lc préposé des puissances qui a

rompu le pacte. C'est à ce préposé que les puis

sances avaient conlié le royaume créé par elles

comme avant-mur contre la France; il ne s'est pas

conformé aux conditions qu'elles lui avaient faites,

et par son aveugle conduite il a rendu impossible

l'existence du royaume. C'est lui qui a violé tous

les traités et qui nous a poussés dans la révolu

tion. Proclamons notre indépendance, ayons de

nouveau une patrie; prononçons ces mots qui ont

de l'écho dans toutes lesames. (c. 2o nov.)

m. LAIIIDINOIS x Messieurs, je suis le mem

bre qui, dans la quatrième section, a déclaré s'op

poser a toute proposition qui tendrait a l'exécu

tion de la possibilité d'une demande future de

réunion a la France.

Vous avez entendu, dans votre séance d'hier,

les développements qu'a provoqués la proposition
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de notre honorable collègue, M. de Celles. On

vous a déclaré positivement que cette proposition

était exclusive.

Cependant je me suis tu, et plusieurs orateurs

qui connaissaient le fond de ma pensée ont fait

attention à mon silence; en effet, il avait quelque

chose de surprenant, et, dans la crainte qu'on ne

l'interprète comme une lâcheté ou comme un

changement de conviction, je dois expliquer ma

conduite et faire au moins acte d'opinion.

Oui, je suis intimement convaincu que les in

téréts commerciaux et industriels réclament im

périeusement notre réunion immédiate ou indi

recte à la France! oui, ni l'agriculture, ni les

manufactures ne trouveront jamais l'emploi de

leurs nombreux produits avec la Belgique cir

conscrite dans ses limites actuelles! Par ces con

sidérations et d'autres qu'il serait surabondant de

vous présenter, j'avais rédigé la proposition de

réunir la Belgique à la France. Je ne l'ai pas son

mise a la décision de l'assemblée, parce que je

n'ai pasjugé le moment opportun pour lu faire

réussir, et d'un autre côté, ayant consulté un grand

nombre de mes honorables collègues, ils m‘ontdit

que c'était appeler l'intervention étrangère, et j'ai

reculé devant l'idée d'une guerre générale,quand

même l'issue de la victoire ne serait pas douteuse.

Tajourne donc ma proposition, ou plutôt j'en

abandonne la solution à la force des choses et à la

sympathie des deux peuples. -

Mon intention avait aussi été de demander que

le congrès national (léclarât l'indépendance de la

Belgique; mais j'envisageais cette question sous

un autre point de vue que notre honorable collè

gue M. de Celles. L'indépendance de la Belgique

peut se comprendre de deux manières.

Les uns entendent que l'État sera constitué en

république ou en monarchie; les autres, et je suis

de ce nombre, veulent exprimer qu'au congrès

national seul appartient le droit de régler et de

décider du son futur de la Belgique.

Mon opinion n'était exclusive qu'à l'égard de

la famille des Nassau. L'idée dominante est de con

stituer un État séparé; mais notre indépendance

sera toujours subordonnée aux événements et à la

volonté des grandes puissances qui nous environ

nent. S'il y avait en possibilité de nous incorpo

rer à la France , nous aurions joui de l'indépen

dance d'un grand État qui a la force pour faire

respecter ses droits. Nos besoins commerciaux et

industriels pouvaient être satisfaits. Je dirai plus:

la marche de la France assure les institutions les

plus libérales, et, en elle encore, on pourrait trou

ver le bonheur politique.

Mais quittons cet objet de nos regrets; occu

pons-nous à rassurer la tranquillité publique; ef

forçons-nous de rendre l'espoir et la confiance au

commerce et a l'industrie désolés. Messieurs, il

n'y a pas de temps à perdre, nos manufactures

sont exténuées par les sacrifices qu'elles ont dû

faire. Pour peu que l'état des choses dure encore,

vous verrez depuis Verviers jusqu'à Gand cent mille

ouvriers inactifs. C'est cette classe de citoyens qui

a fait la révolution, qui vous a demandé du fer

pour combattre et vaincre nos tyrans, et qui

bientôt sera forcée de vous demander du pain,

aussi sans phrases. Et si la malveillance s'empa

mit de cette masse populaire, on la conduirait

peut-être contre le nouvel ordre social que nous

voulons établir.

Nous aurons tout le temps de nous précipiter

dans les systèmes et dans les théories. Écoutons

avant tout lesintéréts matériels, car, en définitive,

le commerce et l'industrie sont les principaux,

sont les éléments les plus essentiels de la puis

sance et de la richesse des nations.

Je vous ai fait connaltre mon opinion et aperce

voir l'état de l'industrie. Maintenant je me ré

sume et je dis que la déclaration de l'indépen

dance ne peut pas emporter l'idée d'une exclusion

absolue. La déclaration d'indépendance doit être

comprise en cc sens :

l“ Qu'au congrès national seul appartient le

droit de régler et de décider du sort futur de la

Belgique;

2° Que les neuf provinces qui ont concouru à

briser nos fers, étant liées par une cause com

mune et par les mêmes intéréts, sont et resteront

unies, et qu'on ne pourra stipuler pour une ou

pour plusieurs provinces séparément des autres.

(C.. l0 nov.)

m. CIIAILES DE IIOIICKEIE: Je remercie

l'orateur qui descend de cette tribune d'avoir

porté la question sur le terrain de la réunion à la

France. Des esprits droits d'ailleurs, mais préoc

cupés par la pensée de sauver les intérêts maté

riels du pays, présentent cette réunion comme la

seule chance de salut pour notre industrie et

notre commerce. Leurs paroles s'impriment et se

colportent, les chefs d'ateliers les répètent, et

ainsi elles prennent racine dans la classe ouvrière:

il importe, pour rassurer cette classe, de prouver

d'abord que la réunion est impossible , et ensuite

que notre commerce peut exister sans cette réu

nion. Cette réunion est impossible sans qu'il y ait

une guerre générale, non parce qu'elle froisserait

les intérêts des rois, car alors nous pourrions

trouver un appui dans les peuples, mais parce
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qu'elle froisserait les intérêts des peuples eux- le présent. Sans doute, si notre position devait

mêmes; et, dès lors, combats à mort entre eux.

Croyez-vousqueFAngleterre, si susceptible quand

il s'agit des intérêts de sa suprématie industrielle

et commerciale, consentira jamais à remettre

Anvers dans les mains des Français?

Messieurs, depuis la révolution de juillet et

pour la première fois, les Anglais se sentent en

traînés par un mouvement de sympathie vers leurs

anciens rivaux; mais pensez-vous que les anciennes

haines sont déjà tellement oubliées, qu'un accrois

sement de puissance et de richesse aussi considé

rable pour la France ne. les réveille à l'instant?

(lardons-nous, messieurs, de troubler les senti

ments dc paix et d'amitié qui rapprochent la

France et l'Angleterre; l'union de ces deux grands

peuples est peut-être le meilleur soutien de la li

berté en Europe.

L'intervention est impossible tant que nous res

terons Belges, elle devient inévitable dès l'instant

où nous abdiquons cette qualité; alors nous nous

soumettons à toutes les chances de la guerre, et,

si nous sommes vaincus, à une restauration et à

une occupation, non pas à une occupation comme

celle del8l5 qui n'avait pour but que de contenir

une armée, la nation étant en dehors de la question,

mais à une occupation indéfinie, puisqu'elle aurait

pour but de contenir le peuple tout entier.

Tous les peuples éprouvent sans doute le be

soin de liberté ct d'indépendance; il y a combat à

mort entre la Sainte-Alliance et les peuples : mais

toutes les nations craignent aussi l'agrandisse

ment de la France, l'Allemagne comme l'Angle

terre, la Prusse comme l'Autriche.

La France consentirait-elle elle-même à nous

recevoir? Un illustre maréchal (l) disait à la tri

bune de la chambre des députés: « La paix, la

n paix, qui est l'expression de toutes les néces

n sites européennes en même temps; la paix, que

n la voix du soldat ne craint pas d'appeler quel

n que chose de préférable à la victoire. n Si tel

est le sentiment du cabinet français, si des ora

teurs de l'opposition et, entre autres, M. Mau

guin, se sont prononcés dans le même sens,

sommes-nous dans des temps convenables pour

opérer notre réunion, alors même que la France

ne paraît pas disposée à nous recevoir? Quand

nous venons à peine de secouer le joug de la Hol

lande, nous irions dire, nous qui habitons le pays

le plus riche et le plus fertile, que nous ne pou

vons pas exister par nous-mêmes?

Restons Belges, et ne voyons pas l'avenir dans

(I) Le maréchal Maison.

CONGIES NATIO‘AI.. -* TOII l
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rester la même, elle serait pénible : mais, mes

sieurs, le règne des favoris est passé en France;

l'intérêt de ce pays, comme du notre, est d'avoir

une homogénéité complète d'intérêts avec nous.

parce qu'alors la fusion pourra se faire sans se

cousse; la France veut de bonne foi notre pros

périté; son intérêt la porte à désirer notre richesse,

puisque aucune concurrence n'existe entre elle et

nous. Notre agriculture est riche de ses céréales;

celle de la France, de ses vignobles. Sans doute

jusqu'à ce jour l'intérêt des propriétaires de vignes

a été sacrifié à des favoris, et je puis me servir de

cette expression, parce qu'elle est juste; mais le

règne des favoris est terminé. Depuis seize ans, le

midi de la France souffre; des droits intérieurs

énormes frappent ses produits, et chaque foisqu'une

prohibition a été faite dans l'intérêt des manufac

tures, le contre-coup est venu retomber sur les.

vins, qui ont été grevés à l'étranger de droits

énormes. Une seule industrie prospère dans le

midi, industrie factice et soutenue en faveur d'un

seul homme, celle des forges. Quant aux produits

industriels, nos fabriques ne s'occupent que d'ob

jets communs , et nous sommes obligés de tirer

de France toutes les étoffes fines de laine et de co

ton. Quant aux forges, nous fabriquons le fer à

moitié prix des fabricants français, et il est à croire

que dorénavant les intérêts de toute la France ne

seront plus immolés aux intérêts de deux nobles

pairs.

Le ministère français qui vient d'arriver au pou

voir est presque en entier composé de véritables

économistes, qui comprennent que la consomma

tion est d'aulant plus grande et plus facile, que la

production est à meilleur marché : ct il abolira les

barrières élevées entre nous et nos voisins; il les

abolira, parce que les intérêts des deux nations

l'exigent, parce qu'il y a sympathie entre les deux

peuples, parce que la richesse (le l'un ne peut

manquer d'influer sur celle de l'autre.

Restons donc Belges, et si l'on essayait de dé

truire notre indépendance par le fer, appelons la

France à notre secours: alors les deux peuples

réunis sur le champ de bataille, quoique divisés '

par leurs frontières, sauront faire respecter par la

force les principes qu'ils ont fait triompher, là en

juillet, ici en septembre. (U. n., 1o nov.)

m. IIEVAIJX: Messieurs, je serai court, je n'ai

demandé la parole que pour motiver et expliquer

mon vote.

Dans votre séance d'avant-hier, vous avezajourné

une proposition qui me paraissait inséparable de

I celle dont vous vous occupez aujourd'hui. Je ne

‘l?
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veux pas revenir contre votre décision; mais jointe

à quelques paroles que j'ai entendues, non pas

dans la proposition, mais dans le discours de

M. de Celles, elle me met dans la nécessité de

donner quelques mots d'explication sur le vote que

j'émettrai. Oui, messieurs, je pense que quand,

après des siècles, s'offre à un peuple l'occasion de

prendre possession de son indépendance, il y au

rait à ce peuple défaut de courage, de dignité et de

noblese d'âme, à ne pas en faire l'essai.

Toutefois, en volant pour la motion de M de

Celles, je déclare être dans la double conviction,

d'une part, que les puissances étrangères n'es

sayeront, ni directement, ni indirectement, de l'aire

la loi à nos délibérations; d'autre part, que la mai

son d'Orange, qui serait en Belgique une perpé

tuelle menace d'intervention étrangère, n'a plus

aucune chance de succès parmi nous. D'après ce

que je connais des dispositions personnelles des

membres de cette assemblée et de l'avis du- tous

ceux de mes collègues que j'ai consultés à ce su

jet, la maison d'orange n'obtiendra pas plus de

dia: voix dans le congrès, si même elle en obtient

une seule.

Si l'une ou l'autre de mes prévisions étaient

trempées, je déclare que je ne me croirais pas lié;

c'est-à-dire, que sans qu'on puisse me reprocher

d'être inconséquent , de revenir contre la chose ju

gée ou contre mon propre vote, je me croirais

libre, parfaitement libre, d'examiner encore la

question de la réunion à la France, et de me pro

noncer, selon que je le croirais utile a mon pays,

pour ou contre cette réunion. Après ces explica

tions données, je vote purement et simplement

pour la proposition de notre honorable collègue.

(Cu ‘t0 nov.)

| al. IIAIIOIJIG x Elle sera célèbre dans nos

annales, cette séance solennelle où le congrès aura

proclamé à la face de l'univers l'indépendance de

la Bu-lgique. Si dans tous les siècles et chez tous

les peuples l'indépendance nationale a toujours été

un titre de gloire, et même l'objet d'une espèce de

culte, avec quel enthousiasmeles Belges, déshérités

depuis si longtemps de ce nom glorieux, n'accueil

leront-ils pas cette déclaration, qui met le sceau a

leur affranchissement et les constitue en corps de

nation!

Cet acte. important, messieurs, comblera le vœu

général et remplira l'attente de la nation, si, en le

proclamant , on entend exclure non-seulement

toute domination étrangère, toute réunion ou in

corporation à un autre peuple, mais encore tout

chef qui ne serait pas Belge ou d'origine belge. Ces

conditions me paraissent devoir se réunir pour

caractériser l'acte de notre indépendance.

Si l'histoire, messieurs, a souvent flétri les peu

ples qui ont dû courber la tète sous un maître

étranger, quel jugement nous réserverait-elle a

nous qui sommes libres, si nous avions recours à

une domination qui ne serait pas d'origine belge?

Quel cachet a-t-elle imprimé sur ce peuple fameux

condamné à ne pouvoir jamais être gouverné par

un chef de sa nation?

Notre indépendance, messieurs, ne serait pas

complète à mes yeux si notre gouvernement n'était

tout national.

Ces considérations, au surplus , ne m'empê

cheront pas d'applaudir à la déclaration de notre

indépendance. (Ana: voix! aux voiz!)

(C.. a0 nov.)

La clôture de la discussion est prononcée (l).

(e. v.)

1l il]. l'abbé de Smel se proposait de prononcer le dis

cours suivant, lorsque le congrès a demandé la clôture de la

discussion :

Messieurs, le gouvernement provisoire. au milieu de! dan

gers qui le serraientde si près, a donné toue ses soins i fon

der sur des bases larges la liberté rcligicu-cr cl civile de

notre belle patrie: parmi les arrêtés qui lui assurent toute

la reconnaissance des Belges, il en est un qui proclame l'in

dépendance de notre pays et que l'assentiment national a

confirmé.

La proposition de M. de Celles tend au même but : elle

n'aura donc d'autre utilité que de faire déclarer, d'une ma

nière plus mlennellc. ce qui existe depuis longtvmpa de fait,

ce qui a été proclamé depuis longtemps à la face de l'Eu

rope. Il est donc superflu de la renouveler. Je le pensais

d'abord ainsi. me-xiettrv. mais des considérations plus mûres

et les opinions de quelques-uns de nos honorables collègues

m'ont prouve’ que tous ne donnaient pas la même étendue «le

sent a la proposition de l'honorable député du Brabant , et

j'ai cru devoir entrer dans quelques développements pour

Fappugcr.

Quelques membres préoccupé! de l'état où se trouvent

notre industrie et notre commerce, source de la richesse

des nations . ne veulent pas d'une indépendance qui les em

pécltcrlll de voter la réunion de nos provinces a un royaume

voisin. Les iutérélx du l'agriculture, de l'industrie et du

commerce me sont aussi chers qu'à pcrsonne , lllcsslellfi. et

ÿappuicrai , de tous mes moyens , toutes les mesures qui w

ront proposées en leur faveur; mais cependant ce: intérêts

matériels ne sauraient balancer dans mon opinion les intérêts

moraux (le la patrie, son honneur et sa «lignite; quels que

<oient les malheurs qui nous menacent, j'aimerai de pntlvnir

dire au moins : Tout est perdu fors l'honneur. D'ailleurs. les

intérêts matériels du pays peuvent être sauvés par d'autres

moyens que par le sacrifice de notre existence nationale. La

France, de quelque manière qu'elle nous considère. sera tou

joun intéressée a faire avec noutdes traités de commerce

avantageux pour les deux nations: elle nous donnera les

productions du son sol et nous lui rendrons celles (le notre

territoire et de nos manufactures: les motifs qui ont élevé

si haut le tarif des douanes étaient en grande partie person

l nels , et ces motifs n'existent plus.

‘.4
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al. van SNICK demande que l'on vote par

assis et levé. (s. sa nov.)

Il. LE PIÉSIDENT l Ce vote est trop impor

tant, il faut qu'il soit procédé a l'appel nominal.

J'invite les membres qui n'ont pas signé la feuille

de présence de vouloir bien le faire, et je les prie

de vouloir donner des signatures lisibles.

(Plusieurs membres sont signer.) (c.. 2o nov.)

u. LI} Pntslnænr v On va donner lecture

de la proposition.

PLUsll-wns MEMBRES v

ment

(C., i0 nov.)

Avec l'amende

sauf les relations de la province de

Luæembourg avec la confédération germanique.

(Ct, 20 nov.)

al. n}: INIBAULX v C'est sans préjudice, etc. '

(C.. i0 nov.)

m. LE PRÉSIDENT a Nous devons nous réfé

rer au procès-verbal; on va vous le lire.

(C., '10 nov.)

al. Hormonal, secrétaire : Le procès-verbal

porte que l'assemblée décide qu'il sera ajouté à la

première partie de la proposition de M. de Celles

les mots : sauf les relations du Luxembourg avec

la confédération germanique. Vous vous rappe

lez que cette rédaction a été adoptée sur l'obser

vation de l'honorable M. Van Mcenen, ce sont

identiquement les expressions de l'art. 2 de la

loi fondamentale de 1815; nous n'avons pas voulu

d'innovation dans les termes. (c.. 2o nov.)

Il. LE PRÉSIDENT s Je vais faire l'appel

nominal; j'engage tous les membres à répondre

d'une voix claire et à ne point étouffer leurs pa

roles. La première partie de la proposition de

M. de Celles, amendée par M. de Robaulx, est

ainsi conçue :

a Le congrès national de la Belgique proclame

l'indépendance du peuple belge, sauf les relations

du Luxembourg avec la confédération germa

nique. » (n. n, 2o nov.)

On procède à. l'appel nominal, 188 membres y

Si nous voulions nous réunir à la France. pensez-vous,

messieurs, que Louis-Philippe lcr accepterait une donation

qui compromettrait assurément sa couronne? Pensez-vous

qu'une guerre européenne dont nos provinces seraient l:

principal lhéltre, n'éelnlerait pas à la première nouvelle de

votre résolution? Les craintes que les ministres anglais ont

montrées a ce sujet. à notre honorable collègue M. Van de

“Kvyer. suffisent pour vous en convaincre. Non , messieurs,

nous ne perdrons pas ainsi notre pays: toute nation qui se

donne à une autre estavilie. et toute nation avilie-est misé

rable. Admirons les grandes actions et les progrès (les autres

peuples, rivalisons avec eux de bravoure et de talent, mais

sachons tenir notre rang dans la grande famille des nations

européennes. v

Quand notre pays était encore morcelé en ililférents lîtats,

les Français ont occupé quelque temps la Flandre; bientôt

répondent; tous votent pour Fallirmative. (P. v.)

Ce sont: MM. Buylaert. l'abbé Wallacrt, Mo

rel-Danheel , Baugniet, Joos, Maclagan , Beau

carne, le baron de Meer de Moorsel, Dehemp

tinne, de Behr, Van lnnis, Marlet, Du Bois, Van

Hoobrouck de Mooreghem, de Ryckere, Peeters,

Le Bon , Janssens , Verwilghen , le comte de

Quarré, Blargnies, Geudens, Fleussu, Jacques,

de Deeker, Davignon, Allard, Destouvelles, Fran

cois, Liedts, l'abbé Pollin, Wannaar, de “ne

lenaere, le comte de Baillet, Barthélemy, Hen

nequin, Le Grelle, l'abbé lloucqueau de Villeraie,

de Robaulx , Blomme , Alexandre Rodenbach ,

Speelman-Rooman, le chevalier de Theux de Mey

landt, Forgeur, Dayeneux, Lardinois, Destriveaux,

Hippolyte Vilain Xllll, Raikem, Gendebien (père),

Werbrouclt-Pieters, d'Hanis van Cannart, Charles

Coppens, Helias d'Huddeghem, Van der Looy,

Serruys, l'abbé Andries, l'abbé (le Foere, Vander

Belen, Pecmans, Collet, Jottrand, Domis, le ba

ron Beyts, Albert Cogels, de Ville, Gollint; Fen

dius, Boeser, de Schiervel, Vergauwen-Goethals,

Gelders, de Tiecken de Terhove, le comte de Re

nesse, de Gerlache, Thorn, Coppieters, Defacqz,

Thienpont, David, Lebeau, le baron de Stassart, le

baron de Leuze , le comte de Celles, le baron Joseph

Vander Linden dlloogbvorst, Custave de Jonghe,

Deleeuw, l'abbé Van Crombrugghe, Dams, No

thomb, d'Martigny, le comte d'Arschot, Zoude

(de Saint-Hubert) , Jean-Baptiste Gendebien , Le

clercq , François Lehon , l'abbé Dehaerne , Wyve

kens, l'abbé de Smet, Barbanson, le baron de Ter

becq, Bredart, Du Bus, d'Hanens Peers, le baron

de Woelmont, Cauvin, de Labeville, Orban, Charles

Le Hon, le vicomte Desmanet de Biesme, Dumont,

Van Meenen, Nopener, le baron d'Huart, Le Bègue,

le comte de Bergeyck, l'abbé Corten, Henry, Bé

thune, Buyse-Verscheure, Vandorpe, le marquis

d'Yve de Bavay, Henri de Brouckere, Vander

Linden, le baron de Liedel de Well, de Langhe,

ils jonehèrent de leurs morts les plaine: de Courtrai et il

plut des Flamands pour le recouvrement d'une entière indé

pendance. Qulud nous eûmes perdu nos princes indigènes.

les étals du pays d'abord, et plus lard les braves provinces

wallonnes demandèrent avant tout le départ des troupes es

pngnolcs. Nous sommes demeurés Belges , messieurs, même

sous la domination prolongée du directoire et de Napoléon.

Nos concitoyens allaient répandre leur sang à Austerlitz et

aux Arapiles: ils faisaient, comme administrateurs, bénir

leur nom aux bords de la Sprée et de la Vaueluse. mais ils

n'y perdaient rien de leur franchise et de leur loyauté na

tionale; ils demeuraient toujours Belges.

Ami passionné de mon pays et de son indépendaurehie

dois voter pour la proposition dans le sens le plus étendu.

(J. F., so nov.)
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le marquis de Trazegnies, le baron de Pélichy van ' tique de toutes les démarches, de toutes les me

Htterne, le vicomte de Bousies de Rouveroy, De

vaux, de Coninck, de Roo, Ooms, Nagelmackers, de

Nef, de Rouillé, le baron de Viron, le comte Duval

de Beaulieu, le marquis de Rodes, Mulle, le baron

Osy, Goethals-Bisscholf, l'abbé Verduyn , de Le

haye, de Thier, Eugènc de Smet, Van Snick, Henri

(Iogels, le baron de Stockhcm, le comte d'Ansem

bourg, Vandenhovre, Olislagers de Sipernau, le

comte Cornet de Grez, Pirson, Fransman, Del

warde, Charles de Brouckere, Théophile Fallon,

Huysman d'Annecroix, le baron Frédéric de Sécns.

Camille de Smet, Trentesaux, Scron, Masbourg,

Clans, Nalinne, le baron de Coppin, Pettens, le

baron de Sécus (père), lc vicomte de Jonghe d'Ar

doie, Lesaffre, le comte Werner de Mérode, de

Sébille , Pirmez , le comte Vilain Xllll, l'abbé

Verbeke, Constantin Rodenbach , Charles Rogier,

Bosmans, Alexandre Gendebien, de Sclys Long

champs, le comte Félix de Mérode, de Man, Van de

Weyer, le vicomte Charles Vilain Xllll, Claes, le

marquis RodriguezdEvora _v Vega, le baron Surlet

de Chokier. (c.. 2o nov.)

n. LI: rnüulnnnt, d'une voix solennelle:

L'indépendance du peuple belge, sauf les rela

tions du Luxembourg avec la confédération ger

manique, cst proclamée à l'unanimité des voix

par le congrès national. (Bravo!) (u. n. 2o nov.)

Proposition ayant pour objet de publier un mani

feste résumant tous les griefs du peuple belge.

r! pas amusants donne lecture de

la proposition suivante de M. l'abbé Boucquean de

Villeraie :

a J'ai l'honneur de proposer au congrès na

tional de faire suivre (ou précéder), par un ma

nifeste, l'acte de la déclaration de l'indépendance

de la Belgique qui vient d'être proclamée; mani

feste dans lequel le congrès national, au nom du

peuple belge, énonccrait tous les griefs, ou du

moins les principaux griefs des Belges contre le

ci-devant gouvernement du royaume des Pays-Bas,

les motifs légitimes qu'ils ont eus de se séparer

de la Hollande, de se soustraire à l'obéissance du

ci-devant roi, et, enfin, de se déclarer un peuple

indépendant.

n Cemanifcste devrait contenir l'historique, du

moins en abrégé, de nos souffrances, durant les

seize années que nous fumes soumis au sceptre des

Nassau; on y ferait ressortir les vexations multi

pliées dont les Belges furent les victimes, les hu

miliations dont ils furent abrettvés,et surtout cette

sures d'un gouvernement qui s'est montré anæi

machiavélique que maladroit, et aussi ennemi des

Belges que partial pour les habitants de la Batavie.

n (le manifeste devrait être rédigé dans un style

sage et modéré, qui parlàt a la raison et non aux

passions; sans déclamation ni magie de style,

mais avec une logique serrée, qui seule satisfait

les esprits sages, avec le bon sens et le jugement

sain qui caractérisent les Belges; en un mot, avec

cette simplicité d'expression infiniment plus pro

pre à faire impression et à convaincre que toutes

les ressources de l'art oratoire.

n Si cette proposition d'un manifeste était goû

tée, il conviendrait peut-être de nommer une

commission spéciale chargée de présenter un projet

de rédaction du manifeste du congrès national.

n Signé,Boucous/tu m: VtLLsnMt-z,

n député de Malines. n ut.)

(Appuyé! appuyé! — Non.’ non!)

Il. LE imitant“ x La proposition est-elle

appuyée par cinq membres?

Plusieurs membres appuient la proposition.

(J. I-Ï. 20 nov.)

m. L'AI-É IOIJCQIIEAII Il VILLEIAIB

développant sa proposition :

Messieurs, toutes les fois qu'un peuple, usant

du droit imprescriptible de résister à l'oppression

, et de repousser la tyrannie, se soustrait à un joug

_ devenu insupportable, et adopte, pour assurer son

' avenir politique, une autre forme de gonveme

ment, il est généralement passé en usage qu'il

publie alors un acte, auquel on est convenu de

donner le nom de manifeste.

C'est dans cet acte public et solennel qu'il con

signe et manifeste les motifs de sa détermination ,

les motifs qui l'ont porté à abandonner les an

ciennes formes de son état politique pour en

adopter de nouvelles. Un tel manifeste contient,

en un mot, toute la justification de la révolution

qui vient de s'opérer, et son but est non-senle

mcnt d'éclairer les citoyens sur les changements,

mais bien plus encore d'éclairer les nations et les

gouvernements étrangers sur leurs causes, leurs

motifs et leur tendance, et contribuer ainsi à

les rassurer et tranquilliser sur les sentiments

ct les dispositions du nouveau gouvernement à

leur égard.

C'est ainsi qu'a procédé le congrès belgique,

lors de la révolution brabançonne, en H89; il a

publié un manifeste.

De même, lors de l'insurrection américaine,

profonde mauvaise foi qui fut le trait caractéris- l les nouveaux États-Unis de I'Amérique septen
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trionale ont publié un manifeste. pour déduire,

aux yeux de l'univers, les motifs qui les détermi

naient à se séparer de l'Angleterre, leunancienne

métropole, pour former une république fédéra

tive, composée alors de l5 Etats unis , entreprise

glorieuse, qui fut couronnée ensuite par une re

connaissance générale de l'indépendance améri

caine par toutes les puissances.

Les nouveaux États qui se sont plus récemment

formés dans l'Amérique espagnole ont de même

publié un manifeste, à leur première apparition

sur la scène politique du monde.

L'histoire de toutes les révolutions politiques

nous donne l'assurance que toujours ou presque

toujours elles furent annoncées ct justifiées aux

yeux du monde par un manifeste.

Et rien de plus sage et de plus conseillable;

lorsqu'une révolution politique s'opère, elle tend

presque toujours à éliminer ceux qui aupara

vaut étaient à la tête des affaires publiques, à

changer le chef ou les chefs du pouvoir.

Ces personnages avaient leurs adhérents, leurs

protégés qui, déchus de leur ancienne position,

opposent plus ou moins de résistance ou d'ab

sence de bonne volonté contre le nouvel ordre des

choses, et tâchent de le représenter sous un faux

jour, de lui prêter des vues ambitieuses ou des.

projets de troubler la paix des autres pays; — et

ces fausses interprétations se propagent trop sou

vent à l'étranger.

Delà la convenance, la nécessité même pour le

nouvel État, pour les intérêts du peuple qui vient

de changer son gouvernement et sa situation poli

tique, de justifier ce qu'il vient de faire, aux yeux

de toutes les nations étrangères, et c'est là tout

naturellement l'objet, la matière de ce qu'on ap

pelle, dans la langue diplomatique, un manifeste.

C'est ici le lieu de vous rappeler, messieurs, ce

que nous a dit notre honorable collègue M. Van

de Weyer, en nous rendant compte, de la manière

la plus intéressante, des particularités de sa mis

sion en Angleterre.

ll nous a dit qu'à son arrivée dans ce pays, il y

trouva tout le monde, même les meilleurs esprits ,

imbus des plus absurdes préventions sur notre

glorieuse révolution, et même contre ellc; sur

ses motifs et sa tendance, et particulièrement

sur les innombrables griefs que le peuple belge a

à articuler contre le ci-devant gouvernement des

Pays-Bas.

Eh bien! messieurs, ce qui est arrive’ en An

gleterre, il est possible, il est probable même,

que la même chose se reproduise dans les autres

pays de l'l'lurope ou du nouveau monde, relative- 1

ment aux affaires belgiques et à la nature et ten

dance de notre révolution; et ceci n'est pas un

simple soupçon.

Nous voyons, en effet, dans les journaux, qu'en

France même, et à la tribune nationale, on a très

mal interprété la conduite des Belges, relative

ment à l'une de nos provinces, et par l'ignorance

où se trouvaient ceux qui ont parlé, de certaines

particularités et de certains actes de notre ci

devant roi, on nous a taxés d'usurpation et de

voies de fait illégales à l'égard du Luxembourg.

ll faut donc, messieurs, éclairer l'Europe en

tière sur nos allaires; il faut prévenir par là les

fausses interprétations, les fausses imputations.

Messieurs, notre cause est belle, elle est juste,

elle est légitime, et il ne s'agit que de la présen

ter sous son véritable point de vue et de révéler

nos motifs, les motifs de notre conduite politique ,

pour lui obtenir et ménager l'assentiment de tous

les esprits droits et de tous les amis de la liberté

des peuples, et c'est ce que nous obtiendrons par

la publication d'un manifeste que j'ai l'honneur de

vous proposer. (J. F" i0 nov.)

tu. 1mn amen a Je ne conteste pas l'utilité

du manifeste, mais je crois qu'il viendrait plus à

propos lors de la déclaration de déchéance z c'est

ordinairement alors que les peuples exposent les

motifs qui les ont déliés de leurs serments.

(J. B.. i0 nov.)

M. LE lune]! DE STASDAIT v Je ne con

teste point la convenance d'un manifeste, et je

crois qu'il servirait à merveille de préambule à

l'acte par lequel le congrès national proclame so

lennellement l'indépendance du peuple belge;

mais, pour concilier cette proposition avec l'ur

gence des institutions que la patrie attend de nous,

je voudrais que l'assemblée invitat l'honorable

M. Boucqueau de Villeraie à présenter un projet

de manifeste qui serait ensuite examiné par nos

sections et par la section centrale (J. 3.. s0 nov.)

DES MEMBRES a Non! non! qu'on nomme

une commission. (J. r, s0 nov.)

n. nenni: BOIJCQIJEAII DE ŸILLEIAIE

appuie la nomination d'une commission.

(J. F., 20 nov.)

m. m: LEIIAYE x Le texte du discours du

gouvernement provisoire peut servir de manifeste.

(De tous côtés : Non! non!) (J. F., 2o nov.)

m. u; connu. lvmvslmnovnu demande

l'ordre du jour, il croit que toute justification est

superflue. (c, 2o nov.)

3l. malus! appuie l‘ordredu jour. Notre temps

est précieux; la nation est dans l'attente.

(C, 20 nov.)
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n. LIS lulu“ m: STAÙSAII‘ : Appuyé!

(I. 3.. 10 nov.)

m: T0111}! PARTS z Appuyé! appuyé.

(l. 3.. 10 nov.)

n. VAN mess!“ parle en faveur de la pro

position : Le manifeste peut sans inconvénient se

faire dans la huitaine; entre temps nous nous

occuperons des travaux à l'ordre du jour. ((1.20 nov.)

n. CIAILES 30cm.. r C'est une question

purement littéraire; un manifeste peut être utile.

mais sa place me paraît étre à la tète de la con

stitution. à laquelle il servira de préambule.

(C.. I0 nov.)

n. LBIEAII appuie l'ordre du jour. Je con

çois, dit-il, la nécessité d'un manifeste lorsqu'un ,

peuple change des institutions qu'il s'est librement
imposées; mais il en est autrement lorsqu'il brise I

un joug auquel on I'attacha. C'est la force et la

fraude qui nous ont incorporés a la Hollande; ce

sont surtout les baionnettes qui l'ont renversée.

la force a détruit ce que la force avait élevé.

llEurope le sait; il est inutile qu'un manifeste le

lui apprenne. (E.. 2o nov.)

L'assemblée décide qu'une commission sera

chargée de présenter un projet de manifeste des

tiné a servir de préambule à la constitution.

(P. v.)

n. L'un’: ASIIIED propose que chaque

section nomme un membre pour faire partie de

cette commission. — Adopté. (J. r.. u nov.)

La deuxième partie de la proposition de M. le

comte de Celles est retirée. (c. a. nov.)

Communication du gouvernement provisoire.

Il est donné lecture d'une lettre du gouveme»

ment provisoire ainsi conçue :

u Bruxelles, le l8 novembre I850.

n Au nom du gouvernement provisoire de la

Bclgique ,

n Le secrétaire du comité central a l'honneur

de faire connaître ‘a M. le président du congrès na

tional que messieurs l'es chefs des divers comités

d'administration générale s'occupent de rédiger

un exposé de la situation du service qui leur est

respectivement confié, lequel exposé sera soumis

prochainement à l'assemblée du congrès.

n J. VANDEB LISDEN. n

‘ il‘... 20 nov. et A.)

Pris pour notification. u. r.. 3o nov.)

I. IBSIOIIVILLI. pense qu'il faut inviter

le gouvernement provisoire a nommer un ministre

des affaires étrangères. «c. M n... .

9 v]. ALBXAIIIII GBIDEIIBN n l.e gouver

' nement provisoire s'occupe de cet objet; il forme

en ce nioment un conseil diplomatique, dont

g Il vous fera demain connaître la composition.

(C.. 10 DOVJ

Proposition tendant a‘ établir un mode de publi

cation (les actes du congre‘: national.

|

n. u; rnläslnlæst x Il y a encore des propœ

silions. (E. 2o nov.)

Un pas DECIÉTAIIES donne lecture de la

proposition suivante de MM. Barbanson et For

) geur:

l

l u Le congrès national,

régulier pour la publication de ses décrets, et de

fixer l'époque à laquelle ils seront obligatoires,

I n Considérant qu'il importe d'établir un mode

j n DÉCBËTE :

l

n Art. l". Il sera établi un Bulletin oficiel des

actes du congrès national de la Belgique.

n Art. 2. Tous les actes du congrès national se

ront insérés au bulletin ofliciel dans les vingt

quatre heures de leur date.

n Art. 5. Ils seront obligatoires dans tout le ter

ritoire de la Belgique cinq jours après celui de

l'insertion, a moins qu'il n'en soit autrement dé

cidé par le congrès.

n Art. 4. Le présent décret sera rendu public

par son insertion tant dans le recueil des actes du

gouvernement provisoire que dans tous les jour

naux qui se publient à Bruxelles.

n Il sera également imprimé en tête du bulletin

ofliciel des actes du congrès national. n (p. v.)

Personne ne demande le renvoi aux sections; la

discussion s'ouvre immédiatement. u)- 2o nov.)

Il. L: rnfisunxt x La publication pour

rait avoir lieu par la voie des journaux et par le

bulletin ofliciel du gouvernement provisoire.

(J. 3.. 20 nov.)

m. rancun- x Nous avons reconnu le gou

vemement provisoire comme pouvoir exécutif ; il

faut que ses actes soient publiés séparément.

(J. 8.. t0 nov.)

DE TOITES PAITS n Renvoi aux sections.

(J. F.. N nov.)

l n. nm DE win33 a Il existe déjà un bul

’ letin; on pourrait insérer les actes du gouver‘

l. nement provisoire dans sa première partie, et ceux

Ë du congrès dans la seconde; ce serait épargner les

frais. Il R. 2o nov.)

n. c-Anuts u: no.‘ demande Ion-moi aux
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sections, ou au moins la remise à demain de la

discussion. _ (0,10 nov.)

La proposition est renvoyée à l'examen des sec

tions. (r. v.)

Proposition ayant pour objet (le s'occuper du

projet de constitution.

in. LE Pnizslnlwr v Voici une autre propo

sition. (13).. ‘l0 nov.)

me pas SBCIÉTAIIEB donne lecture de la

proposition suivante de M. Le Bègue :

u Le projet de constitution sera immédiatement

envoyé à l'avis des sections, et la discussion en

sera entamée avant toutes autres propositions que

celles déjà faites par MM. Rodenbach et de

Celles. n (Appuyé!) (r. v.)

n]. us Pnûslnæm! accorde la parole à M Le

Bègue pour développer sa proposition. (J. 1-1, 2o nov.)

n. u: Imams a Messieurs, ma proposition est

trop claire pour avoir besoin d'aucun développe

ment; elle est motivée sur ce que nous voyons à

regret grossir chaque jour le nombre des propo

sitions, venantde tous côtés ralentir la marche

des travaux qui doivent nous occuper. Ce n'est

pas de ces questions incidentes que le peuple at

tend son salut. La constitution de FÉIat est récla

mée partout avec urgence; nous devons nous en

occuper tout de suite. (Appuyé!) (J. r., en nov.)

La proposition de M. Le Bègue est renvoyée à

l'examen des sections (P. v.)

Il. DE nolulinx a Cette proposition ne peut

être admise, l'assemblée ne peut se lier ainsi, les

circonstances peuvent nécessiter des mesures

même d'urgence. (c.. 9o nov.)

m! mien-nm observe que M. Constantin Ro

denbach a l'ait deux propositions, l'une relative à

la forme du gouvernement, et l'autre à la dé

chéance des Nassau, et demande si l'auteur de la

présente proposition y comprend la dernière.

(J. F" il) nov.)
e

m. u; IËGIJE v J'ai demandé que la consti

tution soit discutée après les propositions déjà

faites par M. Rodenbach; or, si la proposition de

M. Rodenbach , relative à la déchéance des Nassau,

est déjà faite, comme je n'en doute aucunement,

elle est donc comprise dans ma demande.

(J. 17., I0 nov.)

Pnllsnslms volx x ll y a d'ailleurs propo

sitions, au pluriel. (J. I-‘.. 2o nov.)

M. un VICOMTE cnAnnl-Js VILAIN xlnl,

secrétaire, donne une nouvelle lecture de la pro

position de M. Le Bègue; il en résulte que l'au

teur a voulu parler des deux propositions de

M. Hodenbach. (Appuyé!) ‘ (J. r1, 2o nov.)

n]. LE PRÉSIDENT v Cette proposition sera

donc renvoyée aux sections.

Demain, on discutera d'abord la proposition

de M. Constantin Rodenbach, relative à la forme

du gouvernement, et ensuite celle de la déchéance

des Nassau. (J. 1-1, 2o nov.)

m. WEllIlIloIJCK-PIETEBS s La section

dont je fais partie n'est pas encore prête sur la

seconde proposition de M. Rodenbach. (s, ‘l0 nov.)

m. nuxlz-Luv Le rapport de toutes les sections

doit être terminé. L'exclusion doit être immédia

tement prononcée. Une section ne peut retarder

cette question vitale. Songez-y, de ce retard peut

naître l'anarchie. C'est avec peine que j'ai vu ob

jecter à cet égard la situation d'Anvers et de Maes

tricht. Faut-il, pour conserver nos extrémités, nous

voir déchirer les entrailles? (Applaudisscments;

bruit; confusion.) (n.. 2o nov.)

n. LE PRÉSIDENT agitant la sonnette : Je

vous demande la parole pour votre président:

demain réunion des sections à onze heures, l“ pour

la question de la forme de gouvernement; 2" pour

l'exclusion. Séance publique à une heure pour

discuter la première question. (s, s0 nov.)

ll est cinq heures et demie; la séance est levée.

(P. v.)
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SÉANCE

DU VENDREDI 19 NOVEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE ne n. LE BARON SIJIILET In: cnoxmn.)

La séance s'ouvre à une heure et demie. (av)

m. Noïllorlll, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal; il est adopté. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. Daycneux, appelé dans son district par les

nombreux délits qui s'y commettent, et. particu

lièrement les incendies de la forêt d'Ath , qui me

nacent de s'étendre à d'autres forêts, donne sa dé

mission.— Renvoi à la commission devérification

des pouvoirs pour la nomination d'un suppléant.

M. Leeoeq annonce qu'un froid à la téte l'a

privé des organes de l'ouïe, mais qu'il espère pou

voir se rendre au congrès lundi. (U. n.. 2| nov.)

Il est fait hommage au congrès, 1° d'un ou

vrage de M. C. Lenoy, jurisconsulte a Fleurus,

intitulé : Exposé des lois (le la sagesse; 2° d'une

brochure de M. Hip. Vilain Xllll, intitulée: Ap

pel au congres ; 5“ d'une brochure de M. Moulan ,

intitulée ; Deux mots sur la situation de la Bcl

gique. (r. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (c. n, '21 nov.)

MM. Eugène Sablon et Hublon font hommage

au congrès d'un tableau patriotique, accompagné

d'une longue lettre. (p. v.)

m. LE PIÉSIIIENI‘ x Dépôt au Musée. On ne

peut pas déposer un tableau dans une bibliothè

que. (U. 3.. 11 nov.)

M. Jamin soumet au congrès national des ob

servations sur la forme du gouvernement et surle

projet de constitution imprimé par ordre du gou

vernement provisoire.

M. de Staville (de Saint-Hubert) présente des

réflexions sur le prix élevé des grains et sur les

moyens de le faire baisser. (r. v.)

(1) Voir Pièce: ‘jusli/icaliucs‘, no 78. La proposition a été

faite dans la séance du 15 novembre; voyez page 1'16.

Rapport sur la proposition relative d la forme

du gouvernement.

m. nnnnnnson fait le rapport de la section

centrale sur la proposition de M. Constantin Ro

denbach relative à la forme du gouvernement (I).

Rapport sur la proposition relative a l'exclusion

de la famille de Nassau de tout pouvoir en

Belgique, et sur celle relative a la déchéance

du roi Guillaume et de ses descendants.

m. nunlm fait le rapport de la section cen

trale sur la proposition de M. Constantin Roden

bach, relative à l'exclusion de la maison d'orange

de tout pouvoir en Belgique, et sur la proposition

de M. Pirson relative à la déchéance du roi Guil

laume et de ses descendants (2).

Discussion de la proposition relative d la forme

du gouvernement.

m. LE PRÉSIDENT: La discussion est ou

verte sur la première question : la forme du gou

vernement. (J. r, u nov.)

m. LE IIAININ IDE PÉLICIIY VAN IIIIEIINE s

Appelé par la confiance de mes concitoyens à dé

libérer sur l'avenir de ma patrie, je n'aborderai

qu'en tremblant une question aussi grave. Avant

dc fixer mon idée, j'ai dû consulter l'opinion pu

blique, calculer les avantages et les désavantages

qu'il y aurait pour son bonheur, en adoptant une

république monarchique. J'ai dû m'arrêter a la

(2) Voir Piècesjuslificaliver. no 71. Les «leu: propositions

ont été présentées (lalt! la séance du I6 novembre; voyez

page 154.
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monarchie comme étant le gouvernement le plus

ancien , le plus nombreux et le plus expéditif. Je

le veux entouré d'autorités fortes et stables, et

fondé sur la liberté la plus grande. La monarchie

héréditaire constitutionnelle et représentative con

vient davantage à nos mœurs, à nos habitudes, et

surtout à notre situation géographique. En agis

sant ainsi, nous ne porterons aucun ombrage aux

autres puissances, et parla nous évitons la guerre.

L'orateur cite , après plusieurs exemples, la répu

blique française devenue la proie d'un guerrier

vaillant qui, sous la balance de la liberté, l'a con

vertie en monarchie absolue. C'est la république

française qui nous a légué l'onction d'impôts oné

reux. Je vote pour une monarchie constitution

nelle, héréditaire et représentative. (r... u nov.)

m. 1.301.330’: Messieurs, appelé à émettre

mon opinion sur la question grave de la forme du

gouvernement, de l'hérédité du chef de PÉtat, je

n'ai pu d'abord me défendre des vivesimpressions

que faisait naître en moi la pensée que le choix

enfin était libre; que le temps était venu de se

soustraire aux maux qui aflligent la société et que

tant de fois nous avons entendu imputer au sys

tème de la monarchie; que le temps était venu de

renverser enfin ce que nous avons appelé , et ce

qui doit paraltre ainsi à la première vue, l'absur

dité de confier à la naissance, c'est-à-dire au ha

sard, l'indication du chef d'une nation; que le

temps était venu de réaliser au milieu de nous

toutes nos pensées de liberté, et avec elles ces

douces images de bonheur que nous présente l'il

lustre patrie des Washington et des Franklin. hlais,

messieurs, une loi sévère nous est imposée; les

passions qui fermentent autour de nous, les cris

de liberté que nous entendons de toutes parts,

nous la rendent plus inviolable. Cette loi nous or

donne de veiller sur nous-mêmes, de prendre

garde à cet entraînement d'un enthousiasme géné

ral, qui nous perdrait et perdrait tout avec nous,

si, plus éloquents encore, nos sentiments venaient

décider ce que la froide raison et l'expérience

seules doivent décider. Cette loi nous ordonne d'é

conter ces conseils de la raison et de l'expérience ,

qu'aucun esprit calme ne peut entendre sans qu'il

en sente intimement la vérité, que ce n'est point

par lui-même que l'homme généreux doit juger

des autres, qu'il doit reporter ses regards sur le

passé qui l'avertit , sur les masses qui l'entourent,

et dont les passions, les faiblesses sont pour lui

un avertissement. Telle est la loi qu'il doit suivre ,

et s'il s'y attache avec force , s'il ne compare point

des choses qui difiérent complètement entre elles,

il voit bientôt que les maux que l'on impute à la

monarchie, sont des maux inhérents aux défauts

de notre civilisation, à sa marche lente, au peu

de progrès qu'elle avait fait; il voit que si l'héré

dité porte un vice en elle-même, ce vice perd son

action par les nombreuses garanties dont la so

ciété peut se prémunir contre lui; il voit que l'im

perfection , triste apanage de l'humanité, ne laisse

souvent à celle-ci que le choix des moindres maux.

Ce sont là, messieurs, les enseignements de la

raison et de l'histoire; ils doivent nous faire reve

nir, si nous ne voulons tout sacrifier a nos prédi

lections, sur ce que nous aurions rejeté d'abord;

ils doivent nous faire abandonner, quoique avec

un profond regret, mais aussi avec l'intime et con

solante conviction d'avoir rempli un devoir salu

taire, ils doivent nous faire abandonner, dis-je,

les trop llatteuses images de la république améri

caine; ils doivent nous rappeler sans cesse que ce

ne peut être qu'avec les vertus civiques ct les lu

mières des compatriotes des Washington et des

Franltlin, que nous arriverons àcet état de liberté

et de perfectionnement politique auquel nous aspi

rons tous.

Ces vertus et ces lumières, et avec elles ce per

fectionnement politiquc , ne s'acquièrent point en

un jour; leur temps viendra : le but de nos désirs

est devant nous, sachons y marcher; mais pour y

atteindre, ne dévorons pointtout l'espace qui nous

en sépare; sachons parcourir toutes les voies qui

nous y conduisent; il faut passer par elles, sous

peine de s'arrêter et peut-être de reculer. (les voies

sont les différentes formes du gouvernement mo

narchique, qui va sans cesse se perfectionnant, et

qui nous conduira insensiblement et sans secous

ses à ce terme vers lequel les sociétés tendent in

cessamment.

Aujourd'hui , nous en sommes loin encore, quoi

que les pas que nous avons déjà faits soient im

menses : c'est la première pensée qui frappe notre

esprit dès que nous abordons cette grande ques

tion de savoir si un chef électif nous convient, non

point à nous seulement, dont la vie se passe dans

le travail joint à l'étude, non point seulement à

cette jeunesse ardente et généreuse, qui juge l'hu

manité entière comme elle se sent elle-même,

c'est-à-dire, incapable de vices; mais à ces masses

ignorantes, assez fortes encore pour bouleverser

la société à la voix d'hommes ambitieux, dont

l'âme sait pénétrer et soulever les passions de ce

puissant levier.

L'institution, messieurs, d'un système de gou

vernement dont le chef est élu par la nation et re

nouvelé après un certain nombre d'années, est

une institution toute nouvelle pour nous, contraire
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à nos mœurs, a nos habitudes, à nos traditions l garantie nécessaire. Il ne s'agit point de nous seu

historiques, à tout ce qui forme le point de rallie

ment. pour les idées et les sentimentsde la grande

majorité des Belges; depuis la plus vieille époque

où notre mémoire puisse sercporter, nn chef héré

ditaire a commandé parmi nous, et l'a fait tou

jours, à quelques rares exceptions près, comme il

convient a des hommes libres. Aux idées de liberté,

d'obéissance à la loi et de bon ordre, s'unit tou

jours celle d'un chef héréditaire, qui proclame la

loi et veille au salut de tous, d'un commun accord

avec les élus du peuple; l'institution d'un chef

électif renverse ces idées, elle laisse la liberté,

elle laisse les lois, mais elle détruit ce qui, dans

l'esprit de tous, dans les habitudes morales de la

société, se liait inséparablement avec la liberté et

la loi : ces habitudes morales sont la plus sûre sau

vegarde du respect à la loi, et en même temps,

de la liberté, qui sans la loi n'est que licence et

anarchie. La multitude , les masses, messieurs, ne

raisonnent point; la théorie pour elles n'est rien;

le raisonnement, la théorie, sont les fruits d'une

civilisation très-avancée, qui n'appartient jamais

qu'a un petit nombre; pour les autres les impres

sions sont tout, les habitudes les dirigent : si ces

impressions cessent. si ces habitudes leur man

qucnt, elles marchent sans règle, et c'est dire

assez qu'elles marchent sans frein. car ces deux

choses sont inséparables. Alors, venez parler aux

masses de lois, de subordination , de respect à un

ordre de choses où le travail et la peine sont leur

lot, la richesse ct les jouissances qu'elles procu

rent sont à un petit nombre; leur réponse sera

bientôt faite, ou plutôt elles dédaigneront de ré

pondre,’ leurs actes répondront; vous aurez ren

versé ce qui dans leurs idées habituelles était le

point d'appui de l'obéissance a la loi; la loi ne

sera plus pour elles qu'une lettre morte.

Tel est le résultat du passage subit d'un ordre

politique à un autre tout différent: parcourez l'his

toire, et vous le retrouverez écrit dans toutes ses

annales; vous verrez que partout où une nation a

renversé tout à coup le principe de son organisa

tion socialc , elle a péri, parce que dès ce jour elle

a marché a l'aventure: le guide qu'elle était accou

tumée à suivre, avec lequel elle avait eu besoin

de se familiariser, était venu à manquer. Crai

gnons, messieurs , d'en faire la triste épreuve pour

notre patrie; craignons de la sacrifier aux hasards

d'une théorie qu'aucune expérience en Europe n'a

encore justifiée; craignons de la sacrifier au vain

plaisir de substituer un gouvernement, plus par

fait peut-être, à un gouvernement ou l'homme

ami d'une sage liberté peut, après tout. trouver la

lement, les essais alors nous seraient permis; il y

va du salut de quatre millions d'hommes x que

cette pensée nous arrête, qu'elle éloigne de nous

toute comparaison avec lesÉtats-Unis dïämériquc.

Je ne veux point parler de leur situation géogra

phique, elle me fournit des raisons qui trouveront

leur place ailleurs; je ne parle que de leur situa

tion morale : les peuples de ces États n'ont point

passé tout à coup à l'état républicain; fuyant

l'Europe dans des temps de troubles et de persé

cutions, ils mirent le pied sur le sol de l'Améri

que septentrionale, déjà éprouvés par le malheur;

là chaque famille recommença, dans l'isolement

des forêts et les pénibles travaux des défriche

ments, la vie patriarcale: les anciens liens poli

tiques avaient été brisés, ils n'en avaient plus , et

ils n'en avaient pas besoin; les rapports entre eux

étaient trop rares; bientôt ils se multiplièrent et

se rapprochèrent; ils s'étaient renouvelés dans cet

état de nature, dont ils sortaient et où ils conti

nuaient à vivre en partie, parce que les relations

n'augmentaicnt qn'insensiblement; le roi d'Angle

terre était encore reconnu pour leur chef, mais

l'autorité de ce chef, au delà des mers, était et de

vait être nominale : des chartes leur furent don

nées;elles pouvaient être républicaines, et elles le

furent; elles ne tenaient au système monarchique

que par un fil, ce fil put donc être rompu sans

danger, quand le temps de le faire fut venu; la

transition devait a peine être sentie. Telle était la

situation de l'Amérique septentrionale quand l'acte

d'indépendance fut proclamé: oserions-nous lui

comparer aujourd'hui la Belgique? Oserions-nous

assurer qu'il en est ainsi parmi nous? Et où donc

sont ces institutions semi-républicaines, que les

Américains ont changées en république réelle

parce qu'elles avaient, dès longtemps, placé la

république dans leurs mœurs? Rappelons-le-nous,

messieurs, notre histoire est la: le peuple belge

a toujours vécu sous la monarchie; monarchie

tempérée, il est vrai, mais monarchie où le chef

avait un grand pouvoir. Depuis quinze ans, cette

monarchie avaitreçu une forme représentative plus

développée qu'autrefois; mais, que de développe

ments lui manquaient encore , que de progrès elle

avait encore à faire, pour arriver à ce point où il

n'y a plus qu'un pas à faire pour entrer en répu

blique! Non , messieurs, nous en étions loin en

core au jour de notre révolution, ct si, depuis ce

jour, nous avons vécu sans avoir trop de désor

dres à déplorer, c'est qu'une seule passion, la

haine des Hollandais, absorbait et faisait taire

toutes les autres. Mais rien chez nous ne peut se
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comparer aux États-Unis: nous détruirons tout

à coup nos habitudes, nos mœurs, nos traditions.

Je ne puis trop le redire, nous nous précipiterions

dans un abîme : l'habitude d'être régis par une

forme de pouvoir politique est la plus sûre garan

tie de l'efficacité de ce pouvoir; c'est dans ce sens

que les publicistes philosophes ont dit que la li

berté doit être dans les mœurs pour exister, et que

les institutions doivent se confondre avec elles

pour avoir quelque durée.

Cette habitude existe en Belgique à l'égard de la

royauté ou du pouvoir exécutif héréditaire : toutes

les pages de son histoire en témoignent. Au milieu

des débris de toutes nos traditions politiques, qui

successivement se sont effacées, la royauté est res

tée seule empreinte dans nos mœurs, dans les

mœurs de la multitude; seule elle peut la retenir

encore. Cette tradition, il est vrai, va seffaçant

chaque jour, et le temps en amènera peut-être la

ruine; mais elle subsiste encore : sachons en pro

fiter pour rallier tous les esprits, en en faisant la

base de notre organisation sociale; sachons en pro

fiter pour calmer les passions qui grondent de

toutes parts, et nous emporteraient bientôt tous;

sachons en profiter pour rétablir les lois, seuls

gages du bon ordre et de la liberté; pour éviter

l'établissement subit, au milieu de passions si

violentes, d'une forme de gouvernement à laquelle

nous conduira un jour la monarchie constitution

nelle représentative, à la suite de cette série de

perfectionnements dont elle est susceptible , et qui

feront passer la république dans nos mœurs, pour

rétablir enfin dans nos lois, si la nécessité s'en

fait sentir.

Ces considérations, messieurs, qui déjà sulfi

raient pour déterminer mon vote en faveur d'une

monarchie constitutionnelle représentative, trou

vent une éclatante confirmation dans les carac

tères distinctifs de cette forme de gouvernement,

mise en rapport avec la nature de l'homme en gé

néral. avec la situation intérieure de la Belgique,

avec sa situation extérieure.

C'est la liberté que nous voulons, mais la li

berté fondée sur des lois qui soient puisées dans

les principes immuables de la justice, qui consa

crent les droits que Dieu a donnés à chaque

homme. Cette liberté, la monarchie constitution

nelle représentative peut-elle nous l'assurer? Le

peut-elle sans nous exposer en même temps à l'a

narchie ou au despotisme? Le peut-elle aujour

d'hui plus sûrement que la république? Je n'hé

site pas à répondre : Oui, elle le peut.

Qui fait les lois dans une monarchie constitu

tionnelle représentative? Des hommes élus par

tous les citoyens que leur position sociale inté

resse au maintien et aux progrès de l'ordre et de la

prospérité générale; des hommes qui représen

tent tous les intérêts, et par eux la nation; des

hommes qifenchainent des principes consacrés

par la constitution; des hommes qui, un jour,

doivent rentrer dans les rangs de tous, subir per

sonnellement la conséquence de leurs propres

actes, subir les jugements de l'opinion publique,

si puissante sur celui que rien ne peut soustraire

à l'obligation de vivre au milieu de ses juges.

Telle est la première des garanties contre le des

potisme et l'anarchie: on la trouve dans les répu

bliques; mais elle est également dans la monar

chie constitutionnelle représentative.

Qui exécute les lois sous ce gouvernement? Un

chef héréditaire, il est vrai, et ce chef peut être

vicieux; mais de combien de barrières ses vices

ne seront-ils pas entourés! La société peut-elle

encore avoir quelque chose de commun avec eux?

Et d'abord l'application des lois pénales, la déci

sion de tous les débats auxquels la loi peut don

ner lieu, ne lui sont pas confiées : la justice est

rendue en son nom; mais la justice ne lui appar

tient pas; elle appartient à des juges indépen

dants de lui par leur inamovibilité, par cet atta

chementà la liberté, par cette horreur de l'arbitraire

et du despotisme qtfimpriment dans l'âme l'étude

et la méditation continuelle des grands principes

qui doivent régler la conduite de l'homme, et

auxquels chaque jour ils sont appelés à donner la

vie. Des tribunaux ainsi placés, comme un pouvoir

distinct, indépendant, entre ceux qui font les lois

et le chef qui les exécute, seront un écueil contre

lequel viendront toujours se briser toutes les ten

tatives du despotisme. Et, à coté de ces deux

grandes garanties d'un pouvoir législatif et d'un

pouvoir judiciaire fortement constitués, si nous

plaçons cette loi, qui ne permet au chef d'agir que

par l'intermédiaire de ministres qui répondent de

leurs actes; si nous plaçons des institutions muni

cipales et provinciales, auxquelles est exclusive

ment remis le soin de leurs intérêts locaux, et

qui, par cela même, ne peuvent plus servir d'in

struments pour attenter aux libertés publiques; si

nous consacrons ces grands principes: la liberté

de la presse, qui unit tous les citoyens, qui éclaire

toutes les démarches des chefs et leur ôte l'espé

rance des ténèbres; la liberté des cultes, qui en

lève aux rois l'arme puissante avec laquelle ils

détruiraient et religion et liberté; la liberté d'in

struction, cette autre arme qui, désormais, reste

aux pères de famille, au lieu d'appartenir à cclui

Ià qui pourrait en mal user; je le demande. mes
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sieurs, quelle crainte peut-il rester , quel besoin

pouvons-nous avoir d'un chef électif, d'une consti

tution si contraire, je le répète, à nos mœurs et à

nos traditions politiques, et par cela même si fai

ble pour conserver intact le lien social?

Et qu'on ne dise pas que toutes ces garanties

prouvent elles-mêmes la faiblesse d'un chef ainsi

garrotté; qu'on ne dise point que s'il ne peut le

mal, il ne pourra non plus le bien. Vous le sentez

tous, le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire

sont enlevés au chef; mais celui qui lui reste est

assez grand encore. Ses actes, dans l'exercice de

ce pouvoir, sont restreints par certaines règles;

mais ces règles sont des règles de justice, et elles

n'enlèvent jamais la faculté (le faire bien. Ses

actes doivent être consentis par ceux qui en por

tent la responsabilité; mais s'ils sont justes, s'ils

sont utiles, quel est le ministre assez entété ou

assez capricieux pour leur refuser son assenti

ment? Et, s'il s'en rencontrait, le chef ne pour

rait-il espérer de lui trouver bientôt un succes

seur? Désespérerions-nous assezde l'humanité pour

le croire, pour penser que le vain plaisir de domi

ner absorberait toute la pensée de l'homme que le

chef aurait choisi, et lui ferait refuser de s'associer

à des mesures utiles? Non, messieurs, un roi, chef

d'une monarchie représentative, n'est point un

mannequin , comme certain partisan de la répu

blique se plaît à le dépeindre. Certes. s'il ne peut

trouver de ministre qui consente à marcher avec

lui, il doit renoncer à ses projets; mais qui oserait

dire qu'alors il ne devrait point changer? ll ne de

vrait point croire qu'il s'est engagé dans une

fausse voie; et si,dans ce cas unique, il est obligé

de changer, où est le mal? Où est la servitude? Y

en a-t-il quand on n'est arrêté que dès qu'on s'é

carte du bien? Ce mal, cette servitude, s'il y en

avait, se représenteraient d'ailleurs dans le chef

d'une république, que les assemblées législatives

sauraient bien obliger a s'arrêter aussi.

Disons-le donc sans crainte d'erreur : les vices

de l'hérédité disparaissent devant les garanties

dont nous pouvons nous prémunir contre elle;

les avantages seuls restent. (les avantages, ils ne

peuvent échapperàfattention d'un hommecalme:

délivrer la société des dangers continuels aux

quels l'expose l'ambition, qui agite le cœur de

tous les hommes, qui croît à mesure que sa proie

devient plus riche, qui ne connaît plus de bornes

dès qu'elle a le rang suprême à saisir. Sesmoyens,

vous les connaissez, messieurs, c'est la multitude;

ses voies, ce sont les déceptions, les intrigues,

avec lesquelles on la soulève; ses résultats, le dé

voilà le danger que nous évite l'hérédité du pou

voir. Ce danger, il est à l'intérieur, il se renou

velle chaque fois qu'un chef est à élire, ou plu

tôt il est continuel : le chef élu cherche a assurer

sa réélection; il cherche à s'entourer de ses parti

sans; il ne distribue plus les places aux plus di

gnes, il les distribue à ceux qui pourront mieux le

soutenir, et devant lui sont ceux qui aspirent à le

renverser et qui n'ignorent et ne négligent pas non

plus les voies qui y conduisent. Ce danger, mes

sieurs, qui menace constamment l'ordre, et avec

l'ordre la liberté, n'est qu'à l'intérieur I à lui seul

il détruirait tout; mais il en est un autre au de

hors, non moins menaçant et non moins funeste ,

car celui-là détruit l'indépendance. Nous ne

sommes point dans un monde où les règles d'é

quité dominent toujours la politique; qu'on voie

chaque société, qu'on examine ses entours , et l'on

trouve partout d'autres gouvernements voisins

agités (les mémes passions que les particuliers:

ambition, jalousie, violent désir de se dominer

tous les uns les autres, et avec cela aucun autre

moyeu de réussir que d'agiter aussi pour gagner

un chef, qui leur livre l'Etat et leur sacrifie son

indépendance; ce chef, qu'il se rencontre une

fois (et l'intrigue saura bien trouver des combi

naisons pour y parvenir), c'en est fait alors de

l'indépendance. Tôt ou tard la conquête ou le par

tage de 'la Pologne viendra; la patrie aura péri. Et

qu'on ne dise point que les peuples connaissent

trop leurs intérêts pour se laisser ainsi tromper;

il y a encore trop de passions. trop de faiblesse et

d'ignorance parmi les peuples de l'Europe, pour

qu'on ne puisse trouver le moment de les séduire

et de les entraîner.

Ces considérations, messieurs, s'appliquent à

notre Belgique comme aux autres nations euro

péennes; elle suit malheureusement la loi com

mune. Un coup d'œil attentif sur l'état de l'in

struction , sur ses mœurs , sur ses habitudes

sociales, doit nous en convaincre. Sous la répu

blique, le peuple intervient directement dans ses

affaires par le choix de son chef, c'est là encore un

des grands résultats de la différence qui existe

entre ce régime et celui de la monarchie repré

sentative. Sous cette dernière forme de gouverne

ment, la nation intervient aussi dans ses affaires,

mais cette intervention n'est qu'indirecte; elle

part du peuple, mais elle passe par les mains de

ses élus; elle va se concentrer, s'épurer, si je puis

dire ainsi, dans les mains (les plus dignes et des

plus intéressés au bien-étre général: et encore

ceux-ci, réunis en chambres législatives, ne l'exer

chainement et la lutle de toutes les passions: I cent même qtfindirectemcnt: ils ne peuvent
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l'exercer qu'en réagissant sur un pouvoir indé

pendant, dont le premier intérêt est la conserva

tion de l'ordre et des institutions politiques, parce

que l'existence même du chef de ce pouvoir se

confond avec ces institutions, et que, dés qu'elles

périrent violemment, c'en sera fait aussi de lui et

des siens. ll n'en est pas de même dans la répu

blique; le chef est toujours élu par le peuple;

à celui-ci revient donc la grande part dans les af

faires; le peuple y porte la main constamment et

sans intermédiaire; rien ne sépare son action des

ctTets qu'elle doit produire; rien ne peut modifier

ces effets, rien ne peut en atténuer la nature; ils

conservent le caractère entier de leur cause immé

diate. Or, je le demande , avec un pareil état de

choses, si l'on ne veut tomber dans la confusion et

dans tous les désordres qu'elle engendre; si, après

être devenu la victime de l'anarchie , on ne veut

devenir celle du despotisme et de la conquête, ne

faut-il point de nécessité absolue que l'instruction

soit généralement répandue dans toutes les classes

de la société, non point cette instruction qui rend

l'homme savant, mais cette instruction qui déve

loppe les facultés de son esprit et qui l'habitue à

réfléchir, à peser, a saisir ses véritables intérêts

et à ne jamais surtout faire entrer la passion là où

la raison seule doit commander? ne faut-il point

de nécessité absolue qu'à cette instruction géné

rale se joigne aussi, pour toutes les classes, cette

instruction qui fait connaître à chaque homme,

non point seulement ‘ses droits , mais aussi ses de

voirs de citoyen , qui lui fait sentir qu'à ceux-ci

sont attachés les premiers , qui‘ lui fait connaître

au moins les premiers principes de l'organisation

politique sous laquelle il vit, qui luien fait sentir

tout le prix, qui lui fait placer tous ses intérêts

dans la conservation de ces principes, qui lui fait

enfin regarder l'intérêt public et l'intérêt privé

comme une seule et même chose, que jamais on

ne peut diviser sans qu'elle périsse tout entière?

Ne faut-il point enfin qu'à cette instruction spé

ciale et générale s'unissent cette habitude de

mettre en pratique ce qu'il a appris, et sans la

quelle son instruction n'est point encore passée

dans ses mœurs; et cet esprit de travail, d'ordre

et d'économie domestique, que l'instruction géné

rale peut seule inspirer, et qui seule elle-même

peut répandre dans toutes les classes cette aisance

sans laquelle l'homme, toujours dépendant de son

semblable, toujours vivant d'une existence pré

caire, ne peutjamais sentir la dignité d'un homme

libre; ne peut, s'il la sentait, oser la revendiquer;

ne peut confondre l'intérêt public avec l'intérêt

privé, parce que celui-ci en est toujours séparé

5140m:- ....

quand il n'y est pas contraire; ne peut apprécier

le bonheur d'une vie laborieuse et réglée, où l'on

attend tout (le son‘ activité et de son industrie, et

rien des faveurs d'autrui; ne peut enfin avoir tou

jours l'œil ouvert pour apercevoir les manœuvres

qu'emploie l'ambitieux qui veut le tromper, l'agi

ter par des espérances d'un meilleur avenir, qu'il

fait briller devant lui pour l'exciter au mépris et

au renversement (le ce qui jusqu'alors avait pro

tégé tout ce qui lui est cher?

Qui de nous, messieurs, répondrait que sur

notre sol règnent, dans presque toutes les classes,

cette instruction générale et spéciale, cet esprit

de travail, d'ordre et d'économie domestique,

cette aisance, ces habitudespolitiques, toutes ba

sées sur le respect de la loi et des principes, sans

lesquels il n'y a point de liberté? Aux États-Unis

chacun sait lire; une instruction générale a déve

loppé l'esprit de réflexion danstoutes les classes;

toutes s'occupent des intérêts publies, toutes les

confondent avec les intérêts privés , toutes confon

dent les deux sortes d'intérêts, toutes savent à

quelles règles invariables leur conservation est at

tachée; toutes, quand la loi a parlé, s'arrêtent et

obéissent; toutes enfin trouvent de la terre à cul

tiver, du travail et de l'indépendance: personne

n'attend rien de personne; s'il veut (le l'aisance, il

en aura, et cette maxime générale que l'homme

oisif et sans état, quelque riche qu'il soit, est in

digne d'estime , a fait de l'esprit de travail, d'ordre

et d'économie domestique , la première base de leur

liberté. Plût au ciel que ce tableau pût être celui

(le la Belgique! mais, nous devons le reconnaître,

il lui est étranger; elle est dans la voie qui con

duit a l'ordre de choses qu'il nous présente, mais

on en_ est loin encore, et vouloir, avant d'y avoir

atteint, appeler la nation à intervenir directement

dans ses affaires en établissant l'éligibilité du chef

de I'État, c'est vouloir l'exposer à n'y atteindre de

longtemps.

Je devrais peut-être m'arrêter ici, messieurs:

prouver en e[l'et que la république n'est en rap

port, ni avec nos traditions, ni avec nos mœurs,

ni avec nos habitudes sociales; prouver que la

monarchie représentative présente toutes les ga

ranties de liberté, et nous place dans un ordre de

choses où le progrès est possible , et doit nous con

duire sans secousses à l'état républicain , quand la

nécessité s'en fera sentir, c'était prouver assez

qu'aujourd'hui le choix ne pouvait être douteux.

Mais je ne veux point finir sans une considération .

grave et qui doit, pour l'homme à qui l'existence

d'une nation est chère, nous faire reculer devant

ce que nous ne pouvons, après tout, qu'appeler
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un perfectionnement de plus dont on peut se pas

scr sans renoncer à la liberté : je veux parler de

nos relations extérieures, et c'est ici surtout que

la situation géographique des États-Unis, qu'il

faut toujours rappeler parce que toujours ils sont

pour nous une dangereuse séduction, c'est ici,

dis-je, que la situation géographique doit écarter

toute comparaison; ils sont seuls enceints de mers

et de forêts, leurs relations extérieures sont donc

sans influence sur leurs institutions politiques ex

térieures, parce que ces institutions réagissent

peu sur l'extérieur et n'ont elles-mêmes rien à en

redouter; mais nous, environnés de gouveme

ments quidisposent de forces puissantes, qui nous

regardent avec anxiété, qui convoitent peut-être

nos dépouilles, prenons-y garde: une fausse me

sure peut nous perdre. Les Belges sont braves, ils

sauraient tout sacrifier plutôt que de s'avilir en

passant sous le joug de l'étranger, ou en abandon

nant à leur exigence les droits que l'homme ne

peut jamais aliéner; mais il ne faut pas s'exposer

de gaieté de cœur à devoir recourir à ces extrémités

cruelles, et tel serait le désastreux effet de l'éta

blissement d'une république : nos institutions ne

seraient plus en rapport avec celles d'aucune des

nations de l'Europe; leurs gouvernements trem

bleraient ‘a la vue des séductions de l'exemple; ces

séductions agiraient et seraient pour nous une

sauvegarde, si le temps d'agir leur était laissé;

mais avant que les peuples ne se fussent reconnus

et entendus, la guerre serait peut-être au milieu

de nos campagnes. Pour moi, messieurs. j'aime la

liberté: sans elle, à mes yeux, il n'y a point de

bonheur assuré en ce monde; mais je ne la place

pas dans une seule espèce d'institutions. Plu

sieurs peuvent la garantir, et je ne choisirai pas

celle qui ferait peser sur ma tête la grande res

ponsabilité d'une guerre, dont la suite serait peut

être l'anéantissement de ma patrie et du nom belge.

(U. 8.. 2l nov.)

al. nomma (de Saint-Hubert): Messieurs, de

toutes les formes de gouvernement, celle vers

laquelle s'élèvent tous les cœurs généreux, celle

qui est la mieux appropriée à la dignité de l'homme,

celle dont les théories sont les plus sublimes , c'est

incontestablement la forme républicaine.

Mais cette forme nous convient-elle? je l'exa

minerai, messieurs, sous les divers rapports phy

siques, moraux et politiques.

Sous le rapport physique, nous ne trouvons de

républiques consolidées que celles qui sont sépa

rées des monarchies, en Europe par les montagnes

et les précipices, tels que ceux qui bordent et en

trecoupent la Suisse; ou bien par un immense

Océan, telles sont les républiques américaines.

r Sous le rapport moral, nous remarquons en

Suisse les mœurs austères du premier âge, une

rude franchise de caractère, l'amour du travail,

l'absence de besoins, l'attachement héréditaire à

une forme de gouvernement, sous laquelle a ré

‘ gné une longue succession de tranquillité et de

bonheur.

En Amérique, se trouve un peuple neuf, sor

tant, pour ainsi dire, des mains de la nature et où

n'a pas encore pénétré la corruption qui infeste la

l vieille Europe.

Mais cher nous, messieurs, où les mœurs ten

dent vers le relâchement, où le luxe a pénétré

dans toutes les classes de la société, où mille be

soins factices ‘nous dévorent, sera-t-il possible de

jamais faire abnégation de nous-mêmes, pour con

centrer nos affections dans l'amour exclusif de la

patrie?

Pourrons-nous rétablir cette sévérité de prin

cipes, cette austérité, ce désintéressement qui

seuls peuvent consolider une république? ‘Nau

rons-nous pas à craindre les guerres intestines

qu'enfantera l'ambition à chaque renouvellement

de présidence?

Encore, messieurs, si l'instruction était répan

due dans toutes les classes du peuple , si tous con

naissaient leur devoir envers la société, comme

chacun connaît sa forcc et ses droits, je n'hésite

rais peut-étre pas, malgré d'autres obstacles, a

proclamer la république; mais jusqu'ici, mes

sieurs, j'en dois l'hommage a la vérité, une seule

province pourrait se présenter avec orgueil dans

la carrière républicaine.

C'est la province du Luxembourg, ce diminutif

de la Suisse où règnent encore les mœurs, où l'in

struetion a fait d'immenses progrès, la où il est

peu de hameaux où on ne discute en connais

sance de cause les grands intérêts de la patrie.

Mais tous ces avantages fussent-ils universels,

je demanderai, s'il convient à notre situation p0

Iitique d'établir un gouvernement républicain; je

ne le crois pas, messieurs; nous sommes entourés

de la bienveillance des peuples, mais au milieu

de gouvernements monarchiques qui auront à

craindre avec raison que la contagion républicaine

ne gagne leurs États.

Notre pays ouvert partout n'a pour barrière?!

présenter à l'ennemi que le courage invincible

des Belges, ce peuple qui a su conquérir sa liberté

et saura la faire respecter ou mourir. Mais, mes‘

sieurs, nous pouvons assurer nos libertés, sans

nous exposer aux hasards des combats.

Constituons un gouvernement monarchique con



COMITÉ DIPLOMATIQUE. FORME DU GOUVERNEMENT. 191

stitutionnel, avec un système de responsabilité

ministérielle fortement organisé, et nous jouirons

alors de toute la somme des libertés républicaines,

sans provoquer l'inquiétude de nos voisins, et je

dirai que, s'il est un devoir sacré pour nous, ce

lui d'établir un gouvernement qui nous garantisse

toutes nos libertés, il est aussi un autre devoir,

celui de chercher à maintenir la paix pour jouir

du fruit de la victoire.

Je vote pour la monarchie constitutionnelle hé

réditaire. (J. F" Il nov.)

(Zommunication du gouvernement provisoire.

3l. LE PRÉSIDENT fait donner lecture du

message suivant, du gouvernement provisoire :

a Bruxelles, le l9 novembre l 50.

n Le gouvernement provisoire de la Belgique,

comité central.

n Monsieur le président,

n J'ai l'honneur de vous informer que le comité

central vient de nommer, par son arrêté en date

d'hier, un comité diplomatique chargé des rela

tions extérieures, et composé de MM. Sylvain Van

de Wcyer, membre du gouvernement provisoire,

président; le comte d'Arschot, le comte de Celles,

llestriveattx, Nothomb, députés au congrès na

tional.

n Le secrétaire du comité central ,

» J. Vannnn LINDEN. n

((1,, il nov. et A.)

Pris pour notification. (J. R. 2l nov.)

Reprise de la discussion sur la forme du

gouvernement.

La discussion est reprise. ((1.24 nov.)

tu. 1.13.1‘! z Messieurs, si l'on excepte quel

ques utopies qui fixeront peu l'attention de l'as

semblée, le différend est aujourd'hui entre la

république pure et la monarchie constitutionnelle

héréditaire.

Ce qui étonne dans la discussion, c'est de voir

que ces deux formes de gouvernement inspirent

mutuellement tant de crainte. Les uns ne sauraient

penser à la monarchie, sans seffrayer encore de

l'abîme de maux d'où nous sommes à peine sortis;

les autres, au contraire, ne prononcent le nom de

république qu'avec une espèce d'horreur. Ce nom

semble leur rappeler le temps, de désastreuse mé

moire, où la mort parcourait IaFrance appuyée

sur les bras de la liberté et de l'égalité. Rassurons

nous, messieurs, bannissons de notre esprit ces

sinistres prévisions, et tachons plutôt d'amener

une heureuse fusion entre ces deux systèmes de

gouvernement.

En effet, messieurs, les discussions dans les

sections et à la tribune prouvent que chacun de

nous veut coopérer, autant qu'il est en lui, à

poser au pouvoir les limites les plus étroites; à

établir un gouvernement dégagé des anciens abus;

à faire jouir le peuple de la plus grande somme.

de liberté possible; à lui donner, en un mot, la

constitution la plus large, la plus libérale, la plus

républicaine.

Eh bien! messieurs, ce point une fois fixé, il

ne reste plus, ce me semble, qu'une seule chose à

déterminer; le chef de I'État sera-t-il héréditaire

ou électif?

Que les partisans de la république se hàtent de

faire ici une concession de l'hérédité du chef de

I'Etat, et l'on verra l'accord le plus parfait, le

plus rare, régner entre tous les membres de l'as

semblée sur la question qui nous occupe.

L'hérédité est une institution neutre, qui n'est

pointinséparablement liée à telle ou telle forme

de gouvernement, à tel ou tel état de la société;

elle s'accommode aux temps, aux nécessités, aux

situations. On l'a vue prêter sa force à l'établisse

ment des communes aussi bien qu'aux monarchies

pures: quelles que soient les lois politiques et

l'état intérieur du pays, si cet état, si ces lois peu

vent produire et soutenir un gouvernement régu

lier, l'hérédité y prend place sans effort, et y pro

duit tous ses avantages. Aussi a-t-elle été invoquée

et adoptée par tous les peuples de l'Europe, dans

les situations les plus diverses, aux époques les

plus distantes. l

L'on a vu des esprits généreux et absolus se dé

clarer pour un chef temporaire, comme étant,

disent-ils, dans le vœu du peuple. lls se trompent;

ce que le peuple veut, mais ce qu'il veut de toutes

ses facultés, de tout son être, c'est'l'économie la

plus sévère dans les dépenses, c'est la stabilité

surtout de l'ordre social.

Or, l'économie n'est-elle donc l'apanage que de

la république pure? l'hérédité du trône exclut-elle

la diminution des impôts et du salaire de certains

fonctionnaires‘? La réduction surtout de la liste

civile et des charges de la cour devient-elle impos

sible? Non, messieurs, dans l'état actuel de la

civilisation européenne, que le pouvoir soit remis

entre les mains d'un seul ou de plusieurs, qu'il

soit attribué pour un temps ou pour toujours, ce
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n'est plus dans de vains prestiges ni dans l'éclat

de la pourpre que ceux qui gouvernent trouvent

leur force, mais dans l'opinion publique: c'est elle

qui élève les trônes et qui brise les seeptres, et

ce serait une erreur grossière de croire que le luxe

et le faste sont encore aujourd'hui inséparables

d'une monarchie.

Le peuple, disions-nous, veut avant tout la sta

bilité de l'ordre social. Et quel autre qu'un chef

héréditaire peut nous l'apporter? Loin de finir la

révolution, loin d'assurer le repos de la patrie,

un pouvoir temporaire ne ferait qu'engager

unelnouvelle lutte, d'autant plus terrible qu'elle

serait périodique, et que le pays deviendrait un

champ clos, où les partis se livreraient combat à

mort, chaque fois que l'élection d'un chef dcvmit

avoir lieu. L'histoire de la Pologne nous en four

nit malheureusement l'exemple.

En résumé: un chefhéréditaire, aux conditions

d'une constitution des plus libérales, tel est le cri

de ma conscience et le vœu de la majorité des

Belges; tel est le principe qui rendra la patrie

heureuse au dedans, la fera respecter au dehors,

et raflermira de plus en plus la paix de l'Europe.

(U. 8., 25 nov.)

n. IIQTIIOHI x Messieurs, dans cette discussion.

préliminaire où les considérations les plus géné

rales peuvent seules trouver place, je dois négliger

les observations de détail pour m'attacher aux

principes qui expriment la face des temps où nous

vivons et qui caractérisent le système dans lequel

se gouvernent les sociétés modernes. Si la grande

question qui nous occupe, devait se décider d'une

manière abstraite comme un problème philoso

phique. la tâche serait au-dessus de mes forces,

et je n'oserais assumer la responsabilité d'un vote;

mais. à une époque donnée, il y a pour chaque

peuple des conditions nécessaires d'existence, en

dehors desquelles nulle institution n'est possible.

Selon moi la question est déjà irrévocablement

résolue par des faits hors de la portée de nos dé

libérations.

En étudiant l'époque où nous vivons et la ten

dance générale des esprits, nous reconnaissons

facilement que toute société éprouve deux grands

besoins: le besoin de la stabilité et celui du mou

vement; le besoin de la stabilité, sans laquelle il

n'y a ni ordre ni sécurité; le besoin du mouve

ment, sans lequel il n'y a ni progrès ni améliora

tion. Ce sont deux éléments qui s'agitent dans

le sein de la société, qui se heurtent dans une lutte

éternelle, et selon que l'un ou l'autre l'emporte,

les peuples hâtent ou ralentissent leur marche.

a cette loi d'action et de réaction dont l'histoire de

tous les peuples, et même la vie individuelle de

chaque homme, attestent l'existence. On peut, je

le sais, éliminer de la société l'un ou l'autre élé

ment, mais ce n'est que momentanément, et l'élé

ment exclu réclame impérieusement, obtient

promptement sa réintégration. Si le principe de

stabilité pouvait régner seul, l'ordre simmobilise

rait au point d‘arriérer les peuples; si le principe

opposé pouvait étre tout-puissant, le mouvementse

précipiterait au point de bouleverser la société.

Le problème consiste donc a faire coexister les

deux éléments, à faire marcher la société, mais

sans brusquer les transitions, et sans la sou

lever, en quelque sorte, de ses bases, pour la

lancer a l'aventure dans des espaces inconnus.
I L'antiquité n'avait pas résolu le problème; elle

n'a connu que deux formes de gouvernement, le

despotisme et la république : le despotisme, qui

sacrifie tout a la stabilité; la république, qui ac

corde tout au mouvement.

C'est dans l'Europe moderne, c'est durant le

moyen âge si peu connu, qu'on essaya de combi

ner deux choses que jusqu'alors on avait jugées

inconciliables; à la suite de longs tâtonnements

et de sanglantes catastrophes, l'expérience plutôt

que la raison abstraite conduisit à la découverte

d'un gouvernement mixte qui consiste dans l'as

sociation d'une puissance qui dure et d'une puis

sance qui change. C'est pour exprimer cette

heureuse combinaison de pouvoirs qu'on a récem

ment hasardé la dénomination de monarchie ré

pulllicainc.

Cette forme est l'image la plus vraie de la so

ciété.

Il y a mouvement lorsque le pays se gouverne par

lui-méme; le gouvernement a ce caractère, lors

qu'il existe une représentation nationale qui se

renouvelle à des intervalles assez rapprochés.

De cette manière, la société entre dans- le gouver

nement avec ses intéréts nouveaux’ et ses idées

nouvelles.

Il y a stabilité dès qu'il existe au centre de

l'ordre politique un pouvoir qui se perpétue de

lui-même et qui échappe n toutes les vicissitudes

humaines. Ce pouvoir ne peut exister qu'à deux

conditions, l'hérédité ct l'inviolabilité. Il faut

d'abord qu'il soit héréditaire, car la nécessité d'une

élection occasionnerait un interiègne durant le

quel la représentation nationale s'agitant sur elle

même serait aux prises avec toutes les passions.

Pour faire en sorte que personne n'aspire à la

première place, il faut la supposer à jamais

vainement l'humanité voudrait-elle se soustraire l occupée, et contraindre toutes les ambitions à se
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remuer dans une sphère secondaire. ll faut en se- I exclusif du mouvement succéda le règne exclusif

coud lieu que ce pouvoir soit inviolable, car l'in

violabilité est la conséquence et en quelque sorte

la sanction de l'hérédité; si le chef de l'Etat n'était

pas inviolable, coupable, il serait au moins déclaré

déchu, et de déchéance en déchéance , la dynastie

qui constitue le pouvoir permanent serait bientôt

épuisée.

On a dit qu'il n'y a pas deux espèces de mo

narchie représentative, de même qu'il n'y a

pas deux espèces de géométrie; et rien n'est plus

vrai.

Le pouvoir qui se maintient par l'hérédité et

l'inviolabilité n'est qu'un pouvoir modérateur. La

souveraineté se compose de la volonté et de l'exé

cution. La volonté est placée dans la représenta

tion nationale, Pexécution dans le ministère. Le

pouvoir permanent influe sur la volonté par l'ini

tiative et le veto, et par la dissolution de la

chambre élective; sur l'exécution par le ‘choix

des ministres et par le droit de grâce. Il n'a pas

d'action proprement dite, mais il provoque ou

empêche l'action de tous les autres pouvoirs qui,

autour de lui, se créent ou se renouvellent par

l'élection.

L'hérédité et l'inviolabilité sont deux fictions

politiques, deux nécessités publiques, deux ex

ceptions dans l'ordre social. En face de ces fic

tions apparaît, toujours menaçante, la souve

raineté du peuple, qui, dans les cas extrêmes,

vient infailliblement les briser. En dernier résul

tat, c'est toujours le pays qui l'emporte. Le budget

renferme tous les moyens de gouvernement, et

c'est la représentation nationale qui l'accorde ou la

refuse. Le gouvernement qui ne propose pas la loi

de l'impôt, ou qui par un système impopulaire

s'expose à un refus, se détruit lui-même. Le pays

au contraire qui refuse l'impôt, ne se détruit point.

I.e gouvernement est forcé de céder, ou bien , ac

culé aux dernières limites de ses prérogatives, il

se jette hors de la constitution , tombe, et disparaît

dans l'abîme.

Cette combinaison savante de tous les éléments

sociaux est toute la monarchie représentative. Ce

système n'est pas dicté par une pure théorie; il

est le résultat de la force des choses et réalise

deux grands faits sociaux.

Il y a un siècle et demi que l'établissement de

la monarchie représentative a fermé en Angle

terre la carrière des révolutions. Il y a quarante

ans que ce système a passé sur le continent euro

péen, mais altéré; l'assemblée constituante dés

arma la royauté; la voulant inolfensive, elle la

de la stabilité; en l8l5 on essaya d'une nouvelle

combinaison, qui, conçue avec des arrière-pen

sées, ne fut pas heureuse; aujourd'hui, après la

glorieuse révolution de juillet, ces deux prin

cipes se disputent la France, et les efforts de ses

hommes d'Etat tendent à rétablir un juste équi

libre. Déjà une fois, la liberté a péri parce qu'elle

voulait étre républicaine; n'allons pas nous per

dre où l'ancienne société s'est perdue , n'allons pas

échouer au même écueil. Comme monarchie, vous

serez une puissance; comme république, un épou

vantail.

ll n'y a dans le monde que trois partis, que

trois espèces d'hommes: les hommes du mouve

ment, lcs hommes de la stabilité, et ceux qui

s'efforcent d'associer, de combiner ces deux prin

cipes. Je souhaite, pour le repos de ma patrie,

pour le repos de l'Europe, que ces derniers res

tent en majorité.

Lorsqu'une révolution a atteint son but, il faut

qu'elle s'arrête; si elle va au delà , c'est une nou

velle révolution qui commence. En adoptant la

forme monarchique, vous aurez clos la révolution;

en proclamant la république, vous en ouvrirez une

nouvelle. Les Belges ont fait la guerre à la Hol

lande et à sa dynastie; ils ne sont point hostiles au

principe monarchique. Ce n'est pas pour la répu

blique qu'ils ont combattu dans les journées de

septembre; ce serait, après l'action , supposer un

but que personne n'avait avant l'action. ll n'y a

pour la Belgique, séparée de la Hollande, que

deux modes d'existence: il faut qu'elle essaie de se

réunir à la France ou qu'elle constitue une mo

narchie sous un prince de son choix fut-il indi

gène en désespoir de cause. Nous avons unanime

ment repoussé la première hypothèse, il ne nous

reste que la deuxième. La république ne serait

qu'une transition. Burke a dit en 1792 que la

France traverserait la république pour passer sous

le despotisme militaire; je prédirais avec autant

d'assurance la destinée de la Belgique républi

caine : nous traverserions la république pour tom

ber sous la domination étrangère. (u. B. etC., si nov.)

M. BAIKERI x Messieurs, dans une séance so

lennelle, le peuple belge a proclamé son indé

pendance par l'organe de ses représentants. ll

doit établir, par le même organe, un gouverne

ment qui lui soit propre. Et la première question

qui se présente, est celle de savoir quelle sera la

forme de ce gouvernement.

Un point sur lequel on est tous d'accord, c'est

qu'on veut vivre sous le régime des lois et non

rendit nulle; vous le savez, messieurs, au règne , sous l'arbitraire de l'homme.

CONGRÈS NATIONAL. — TOIE l. la
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On veut que le peuple soit représenté, et que,

par ses mandataires, il participe au pouvoir légis

latif. Les lois ne sont que de vains écrits, si elles

ne sont ponctuellement exécutées.

Un pouvoir exécutif est de toute nécessité; son

action doit être continuelle. Elle doit être ra

menée à l'unité. Il faut donc un chef de l'État.

Mais, le chef de l'État sera-t-il héréditaire; on

bien sera-t-il électif, et la durée (le son pouvoir

aura-t-elle un terme fixé? Tel est le vrai point de

vue de la question.

Nous devons choisir le mode qui nous donne le

plus de liberté et le plus de sécurité. Dès que la

responsabilité ministérielle deviendra une vérité,

un chef héréditaire me paraît plus propre à assu

rer les libertés publiques, et à garantir la sécurité

(les citoyens.

Le prince ne peut agir que par ses ministres.

Le simple citoyen peut les appeler dans l'arène

judiciaire, sans que l'action du pouvoir cesse. Et

l'inviolabilité du prince est toute dans l'intérêt de

la nation.

Le choix d'un prince héréditaire une fois fixé,

la première dignité de I'État se trouve hors de

toutes les ambitions.

ll n'a personnellement aucun intérêt à augmen

ter un pouvoir qui deviendrait au-dessus de ses

forces. Et si ses ministres ont intérêt à lui attirer

une somme de pouvoir qu'ils voudraient exercer

en son nom, leur responsabilité est une barrière

contre les abus qu'ils voudraient faire du pouvoir

du prince.

Un chef électif ne nous donnera pas les mêmes

garanties.

S'il est ambitieux, il cherchera à donner à son

pouvoir une stabilité que nous lui aurons refusée.

S'il est faible, il sera le jouet de toutes les ambi

tions. Et l'on finira par voir le pouvoir héréditaire

envahi, ou bien , ce qui serait encore plus déplo

rable , par voir I'Etat sans pouvoir réglé.

Il vaut donc mieux que dès maintenant la na

tion place le pouvoir héréditaire dans des mains

qui ne le tiendront que de la nation elle-même.

Mais , ce qui importe surtout, c'est qu'un gou

vernement stable soit promptement établi. De

toutes parts, on attend avec impatience le résultat

des opérations du congrès national. Le retard se

rait funeste. Hatons donc nos travaux. Unissons

nos efforts; nous n'avons tous qu'un seul désir: le

bonheur de la patrie; à mon avis, il ne peut

exister que sous un chef héréditaire.

tions qui doivent régir la Belgique; et mes paroles

me semblent un retard.

Je voterai pour un gouvernement constitution

nel représentatif, avec un chef héréditaire, et

j'exprime le vœu ardent de le voir promptement

réaliser. (J. F., et nov.)

Il. OAMILLE DE saur! x Je viens m'opposer

a la proposition de M Rodenbach , parce que, se

lon moi, elle est un non-sens. En effet, messieurs,

cette proposition ne peut être résolue que de deux

manières; car évidemment la forme du gouverne

ment sera républicaine ou monarchique, et alors

il devient nécessaire de préciser le mot monarchie

ou république.

Je me hâte de répondre à un argument qui m'a

été fait en section : en décidant, a-t-on dit, la mo

narchic ou la république, l'on décide seulement

sur quel principe la constitution sera basée; mais,

messieurs, chacun de nous, en arrivant ici, a des

opinions arrêtées sur une foule de choses, sur la

chambre haute, que beaucoup regardent comme

inutile dans une monarchie, nous citant notre dé

funte première chambre de ridicule mémoire; sur

le cens électoral, qu'ils voudraient rendre aussi

démocratique que le comporte notre état social.

Déclarez, messieurs, que le principe sera monar

chique; déclarez qu'il sera républicain ;'telle ou

telle chose n'en sera pas moins insérée dans la

constitution, et il serait très-possible qu'après

avoir déclaré qu'il sera monarchique, notre pacte

fondamental fût tout a fait républicain, tellement

est vague la proposition et la solution que nous

pouvons lui donner.

Si la question avait été ainsi posée zu Aurons-nous

un chef unique de l'État, sous une dénomination

quelconque? la question de l'hérédité sera décidée

d'après l'ensemble de nos lois fondamentales; n

alors nous eussions évité des lenteurs intermina

bles, et nous ne nous fassions pas exposés à une

discussion , selon moi, toute grammaticale, parce

que, je le répète encore, quelle que soit notre dé

claration, personne d'entre nous ne changera les

idées fixes avec lesquelles il est venu ici.

La question d'un chef unique de l'Etat résolue,

je vous demande, messieurs, quelle est l'urgence

d'arrêter la forme du gouvernement; la forme sera

indubitablement la constitution elle-même, et nous

ne pouvons encore la connaître.

Pour moi, je me prononcerai pour un chef hé

réditaire dans telle et telle hypothèse, dans le cas,

par exemple, où le pacte fondamental déclarerait

que l'héritier présomptif de la couronne dès l'âge

de sept ans appartient à la nation, que son éduca

Je n'en dirai pas davantage. Je me reproche,

en quelque sorte, d'avoir parlé dans cette enceinte,

tant je me sens pressé de voir décréter les institu- j tion est confiée à des gouverneurs révocables. à
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nommer par la représentation nationale. Je me‘

prononcerai contre un chef amovible avec une

chambre haute à vie, car la chambre haute, qui

renferme l'aristocratie, dominerait, sans aucun

doute, un chef qui n'a qu'une existence momen

tanée et qui n'oserait peut-être déplaire aux nota

bilités du pays, pour conserver la présidence à

laquelle il aurait été appelé.

Déclarons donc purement et simplement que

nous aurons un chef de l'État, et renvoyons, après

la discussion, la question de l'hérédité qui paraît

préjugée par le mot monarchie. N'allons pas nous

engager par des mots vagues, ou bien, au milieu

de nos discussions, on viendra nous dire : Tel ou

tel principe n'est pas de l'essence monarchique;

mais qu'est-ce qu'une monarchie? L'auteur de

PEspriI des lois la définit ainsi 2 Le gouvernement

d'un seul qui gouveme par des lois fondamentales

et des pouvoirs intermédiaires et dépendants; il

ajoute : Le pouvoir intermédiaire le plus naturel

est la noblesse; ôtez, dit-il, les prérogatives des

seigneurs, du clergé, de la noblesse et des villes,

vous aurez bientôt un État populaire ou despotique.

Eh bien! messieurs, c'est cet État populaire que

nous voulons, car je le pense du moins, ce n'est

pas de cette monarchie, pas plus que de toutes

celles de la vieille Europe, pas même de la charte

de Louis-Philippe, car j'ose le dire, ce peuple par

qui et pour qui nous sommes ici, attend de nous

quelque chose de plus libéral. Même incertitude

sur la république : scra-t-elle démocratique, aris

tocratique, fédérative? sera-ce la constitution de

la Suisse ou de l'Amérique? Je persiste à le dire ,

en déclarant que nous aurons un chef de l'État, et

en travaillant sur cette base, nous ne serons pas

plus embarrassés qu'en déclarant que la base de

notre pacte fondamental sera monarchique ou ré

publicaine.

Si la proposition (le M. Rodenbach ne peut nous

être d'aucune utilité pour nous guider, elle est

peut-être destinée au public, et alors, messieurs,

elle pourrait avoir de fâcheux résultats, car de

cette manière, et sous le prétexte de rassurer l'opi

nion , on pourrait, sous la forme de propositions,

nous amender toute notre constitution; en effet, le

public, impatient de voir renaître le commerce et

l'industrie, est aussi désireux de connaître le ré

sultat de nos délibérations sur le jury, la presse, le

cens électoral, en un mot sur toutes les questions

vitales de notre existence.

Je suspends mon vote jusqu'à la discussion de

l'article du chef de l'État, qui sera, selon moi, la

répétition de la discussion d'aujourd'hui.

(J. F" M nov.)

n. SEIN)!‘ x Dans la question que vous avez à

résoudre, il est tant (forateurs à entendre, qui

tous plus que moi sont capables de la traiter et

de l'approfondir, que pour ne pas abuser de vos

moments et ne pas lasser votre patience, je crois

devoir me borner à vous soumettre quelques ob

servations. Quel que soit le jugement qu'on en

porte, j'espère qu'on me rendra la justice de croire

que mon opinion est consciencieuse, et. qu'elle

n'est pas dictée par le désir d'obtenir des hon

neurs, des sinécures , des pensions, ni des croix.

La question sur laquelle je parle consiste à sa

voir quelle sera la forme du gouvernement que

vous allez donner a la Belgique. Les auteurs du

projet de constitution ont cru que les pouvoirs

constitutionnels du chef de l'État doivent être hé

réditaires. Quelle que soit la confiance des auteurs

du projet dans leur opinion , je ne crois pas pou

voir la partager.

Les plus mauvaises lois produiraient peu de

mal, si l'application et l'exécution en étaient con

stamment confiées à des hommes de bien. Mais,

malheureusement, dans les mains des méchants

les meilleures lois deviennent une arme fataleà

la société, parce que, comme les harpics, elles

empoisonnent tout ce qu'elles touchent : nous en

avons mille exemples récents. On l'a dit et je le

répète, avec un Charles X, même avec un

Louis XVlIl, la charte française, telle qu'elle est

amendée , serait une lettre morte, un rempart

inutile contre la perfidie et les envahissements du

pouvoir, une vaine garantie des droits et de la

liberté des citoyens.

Le but vers lequel nous devons marcher est

donc un état de choses où notre liberté et notre

indépendance ne soient confiées qu'à des mains

pures, à des hommes probes , modérés, vertueux ,

assez éclairés d'ailleurs et assez fermes pour bien

s'acquitter de tous leurs devoirs.

Ce but, Fatteindrons-nous jamais avec un chef

héréditaire? La question est résolue par l'histoire.

N'y voyons-nous pas à toutes ses pages des rois

dissolus, imbéciles ou ineptes, cruels, despotes ,

(les monstres, l'écume du genre humain, et que

l'hérédité ou la légitimité, comme une terre des

tinée à ne produire que des plantes vénéneuses,

enfante sans cesse pour le malheur des nations?

Pour ne pas chercher des exemples bien loin et

ne pas fatiguer votre patience, je vous prierai,

messieurs, de jeter seulement les yeux sur un pays

voisin, où les princes de la maison de Nassau

étaient parvenus par la ruse et par la corruption à

rendre le stathoudérat héréditaire, et par suite à en

augmenter les prérogatives et les attributions au
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point de changer entièrement la nature de ce pou

voir; où, dis-je, et pour parler plus exactement,

ces princes avaient réussi avec le temps a conver

tir en un véritable pouvoir monarchique, ce qui

dans l'origine [l'était qu'une simple charge dc

capitaine général. Vous y trouverez, entre autres

tyrans, le fils du prétendu fondateur de la liberté

hatave, un Maurice condamnant par la bouche de

ses bourreaux, auxquels il donnait le nom de

juges , le vertueux et trop malheureux Barneveld à

périr sur un échafaud, à l'âge de plus'de quatre

vingts ans; vous y trouverez un Guillaume lll, fai

sant massacrer par la populace, qu'il soudoyait, les

frères De Witt, deux grands hommes dont le seul

crime était d'aimer et d'avoir trop bien servi la

patrie; un Guillaume V ignorant, et opiniatre

comme les ignorants lc sont tous, appelant Bruns

wick et les Prussiens dans la Hollande pour la

piller et en massacrer les habitants, parce qu'ils

avaient voulu restreindre dans de justes limites

les pouvoirs que leur stathouder avait usurpés;

enfin un autre Guillaume, plus têtu que son père,

se jouant d'une loi fondamentale qu'il avait juré de

maintenir, s'efforçant, dans un message ridicule

adressé à ceux que d'abord il nommait ses conci

toyens et qu'ensuite il déclara n'être que ses sujets,

de leur prouver et de leur persuader qu'il ne tenait

son pouvoir que de ses ancêtres, de Dieu et de

son épée, et répondant plus tard à la juste de

mande (lu redressement de leurs griefs, par le mas

sacre et l'incendie.

Mais, dit-on, le chef héréditaire, quel qu'il soit,

pourra-t-il faire le mal si la loi rend ses ministres

responsables? Messieurs, l'antiquité n'a jamais

connu ce gouvernement que nous nommons mo

narchie constitutionnelle, né dans des temps

d'ignorance et de barbarie, où la personne du roi

est, par la loi, déclarée inviolable et sacrée. Elle

n'a connu que des rois responsables et des tyrans.

ll y avait deux rois à Lacédémone, mais ils pou

vaieut être punis même de mort par les éphores et

le sénat, sauf l'appel au peuple.

Pour moi ,je n'aijamais pu concevoir comment,

dans une société bien ordonnée, un homme quel

conque pût impunément commettre toutes sortes

de crimes, car si un tel homme avait perdu la

raison , on devrait du moins renfermer pour l'em

pêcher de nuire. Oui, messieurs, un chef hérédi

taire, avec des ministres responsables, peut faire

le mal : témoin le faible Louis XVl par qui fut

violée tant de fois la constitution de I791 qu'il

avait accepteeflémoin les deux frères Louis XVlll

et Charles X qui foulèrent aux pieds, avec plus

ou moins de dissimulation et de retenue, la charte

que le premier avait octroyée et que le second

avait solennellement jurée à son sacre; enfin ,

messieurs, témoin notre dernier roi dont la loi

fondamentale, de laquelle il se joua, déclarait

aussi les ministres responsables, bien qu'il pré

tendît le contraire. Que si l'on m'oppose l'exem

ple de l'Angleterre, je répondrai que là ce n'est

pas le roi, ce ne sont pas les ministres qui rè

gnent; que le pouvoir tout entier y est concentré

dans une aristocratie comparable pour les riches

ses aux patriciens de l'ancienne Rome, dont le

joug fut trouvé par les plébéiens, c'est-à-dire par

la masse du peuple, beaucoup plus dur et plus in

supportable que le despotisme des empereurs

qu'on vit régner plus tard; de l'ancienne nome,

dis-je , dont le gouvernement tant vanté, tant ad

miré, est généralement si peu connu et si mal

apprécié. Que les Anglais qui, méprisant toutes

les autres nations, se croient libres, se disent les

seuls hommes libres , j'y consens; mais je ne veux

pas de cette prétendue libertéqui permet de sus

pendre la loi de fhabeas corpus, qui laisse sub

sister les droits féodaux, la dîme, les coups de

bâton, les bourgs pourris et l'elfe» bill, et qui,

si longtemps et malgré les progrès de la civilisa

tion , s'est opposée a l'émancipation des catholi

ques irlandais.

Des êtres tels que la plupart de ceux qui ont

régné , tels qu'on en voit qui règnent encore, ne

seront jamais, j'ose l'espérer, placés à la tête des

nations quand les nations, par leurs représen

tants, nommeront les chefs du pouvoir exécutif.

On m'objectera qu'à chaque élection l'intrigue et

la corruption , mises sur tous les points en œuvre

par l'ambition et la cupidité , amèneront des trou

bles, de mauvais choix et même le renversement

de l'ordre social. Je ne partage pas cette crainte.

ll ne faut pas , d'une part, assimiler la Belgique à

l'ancienne Pologne, où la masse du peuple était

attachée à la glèbe. où cent mille gentilshommes

toujours armés se prétendaient libres avec des in

stitutions féodales telles que le libcrum veto, les

quelles renfermaient dans leur sein même le

germe de leur dissolution. En second lieu , je ne

vois pas pourquoi l'élection d'un chef du pouvoir

exécutif ne se ferait pas ici aussi paisiblement

qu'elle se fait en Amérique. Pour le choix , mes

sieurs, il ne peut être mauvais, si on le confie à

un corps populaire et parsa nature jaloux de con

server la liberté, et si, en outre , on met aux pas

sions ce frein utile, que la place de chef du pou

voir exécutif soit moins une faveur qu'une charge;

comme de ne lui allouer qu'un traitement modi

que , en sorte qu'il puisse en recueillir beau
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coup de gloire, mais jamais beaucoup d'argent.

C'est un grand avantage , messieurs, du gouver

nement où le chef du pouvoir exécutif est électif

et à terme, sur la monarchie héréditaire, que dans

le premier gouvernement les chefs ne peuvent ja

mais, comme dans le second , accumuler avec le

temps des biens et des richesses immenses, et semer

l'or pour corrompre les citoyens et détruire la

liberté.

J'entends dire que ceux qui veulent la républi

que sont des faiseurs d'utopies; mais, je le de

mande, est-il question de ressusciter Athènes,

Thèbes ou Syracuse, ou Sparte avec sa pauvreté ,

ses ilotes, ses mœurs barbares, étrangères aux

douceurs de la civilisation ? Non , je ne veux pas

qu'on prenne pour modèle les démocraties de l'an

cienne Gréce concentrées dans l'enceinte d'une

seule ville, où le peuple délibérait dans les places

publiques, et y votait lui-même la loi. (le que

nous demandons, c'est un gouvernement représen

tatif conforme à la nature des choses, qui tende

au bonheur des hommes, qui protége les bons

contre les méchants, où la loi soit au-dessus de

la volonté de l'homme, où la volonté de l'homme

ne soit jamais substituée a la volonté de la loi;

c'est, en un mot, un gouvernement tel que celui

dont jouissent les Américains du Nord. Sommes

nous donc moins faits qu'eux pour la liberté?

J'entends dire aussi que, pour étre républicains ,

nous sommes trop riches, que la république ne

convient qu'à un pays stérile et pauvre. Mais

Carthage, Athènes, Syracuse. Gènes, Genèvc et la

Hollande républicaine étaient-elles pauvres? Sont

ce leurs richessesqui les ontperdues?Quel homme

sensé croira aujourd'hui, avec Mably, dont on ne

lit plus les rêveries, que pour être digne de la

liberté il faut ne rien posséder au delà du strict

nécessaire, et que les sentiments généreux sont

étrangers à quiconque porte une chemise et n'est

pas réduit à se nourrir d'un pain noir et grossier?

On est revenu de ces idées sauvages, de même qu'on

ne croit plus aux principes des divers gouverne

ments imaginés par Montesquieu dans un ouvrage

au reste immortel par les grandes vérités qu'il a

mises au jour. On raisonne mieux depuis qu'on

a lu et médité Adam Smith et les écrivains qui

ont marché sur les traces de ce célèbre écono

miste. Pour moi, je pense sincèrement que plus.

un peuple est industrieux, commerçant et riche ,

plus il est fait pour la liberté , par la raison que

plus il a d'aisance et plus il a de moyens (le s'in

struire, et que plus il est instruit plus il aime la

chose publique, ou, ce qui est la même chose , la

liberté. ll n'y a que [égoïste ignorant qui ne sente

l
l

l

i

pas qu'il est opprimé quand il y a oppression du

corps social ou d'un seul de ses membres; que,

dans son intérêt bien entendu , chacun se doit à

tous, et que si nous n'éteignons le feu qui menace

la maison de notre voisin , la nôtre court les plus

grands dangers.

Au fait, messieurs , quel pays plus que le nôtre

renferme des éléments de républicanisme? lci,

une noblesse éclairée, sans morgue, offrant sa

main au peuple; là , des prêtres citoyensqui,lors

qu'il s'agit des intérêts de la patrie, ne connais

sent d'autre chef que le peuple souverain; partout

et en foule des négociants, des manufacturiers,

des industriels , des avocats, des gens de lettres,

des hommes instruits, des penseurs. Que ces heu

reuses dispositions se développent par l'appui

d'institutions sages; que de bonnes lois favorisent

l'instruction , ou plutôt que de mauvaises lois ne

l'entravent point; et, de jour en jour, j'ose le pro

mettre, nous deviendrons plus dignes du gouver

nement sous lequel je voudrais vivre.

N'oublions pas, messieurs, que le faste et la

splendeur dont les troncs (fût-ce celui d'un duc),

veulent étre euvironnés, entraînent des dépenses

énormes; que les rois, mangeurs d'hommes, sui

vant Homère, sont réellement de grands consom

mateurs qui ne produisent rien (rires); qu'il faut

aussi des apanages et des revenus à leurs fils , des

dots à leurs filles; que tout cela coûte beaucoup,

et que le peuple, depuis longtemps surchargé d'im

pots, veut un gouvernement au meilleur marché

possible.

Cette considération, ainsi que le peu d'étendue

de notre territoire qui fait que de ses extrémités

on voit, pour ainsi dire, ce qui se passe au centre,

sont de nouveaux motifs de nous faire adopter le

régime républicain; et ce gouvernement, vous le

trouverez possible, très-possible, messieurs , de la

manière que je le conçois, si vous considérez que

la France ne l'a perdu que pour n'avoir pas d'a

bord, par une constitution meilleure que celle de

l'an vlu , mis un frein salutaire à l'insatiable ambi

tion de son premier consul. Qui doute, en effet,

qu'elle n'en jouirait encore à l'heure qu'il est, si,

plus sage et moins enthousiaste d'une vaine gloire,

elle eût mieux tracé les limites du pouvoir de ce

chef et ne les eût pas conférées à vie?

ll est des gens qui, dans l'établissement de la

république, voient le retour des temps malheu

reux de la Convention nationale; mais qu'ils se

rassurent, les causes de ces grands événements

ont cessé, ils ne peuvent renaître dans la Bel

gique.

D'autres, amis de la paix et de la tranquillité
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qu'ils croient lfexister que dans la monarchie, la

préfèrent à la forme républicaine, parce que leur

vue ne se porte jamais que sur les gouvernements '

des peuples de l'antiquité. Certes,je ne suis pas

plus qu'eux amateur de l'anarchie; mais encore

une fois, ce n'est pas une démocratie pure que je

propose. D'ailleurs, quelle âme généreuseet grande,

quel homme sentant sa dignité ne préféré un peu

d'agitation, indice de la vie, une agitation, par

exemple, telle que celle qui se manifesta parmi

nous quand des milliers de pétitions réclamérent

le redressement de nos griefs, qui ne la préfère,

dis-je, au silence des tombeaux qui règne dans les

monarchies?

Enfin, si l'on craint la république, il faut

craindre aussi le retour des terribles journées de

septembre.

Je m'arrête ici, messieurs, pour conclure; je

demande qu'il soit décrété :

1° Que le peuple belge adopte le gouvernement

républicain;

2° Que le chef du pouvoir exécutif sera élu par

un congres;

5° Que la durée de ses fonctions ne pourra ex

céder le terme de dix années.

Je n'examinerai pas si ce gouvernement est ou

non du goût des puissances qui nous cnvironnent;

car, dans le cas où une pareille question pourrait

être élevée sérieusement, je ne verrais pas ce que

nous avons à faire ici, et je prendrais le parti de

me retirer et de remettre au peuple le mandat que

je dois a sa confiance. Mais rassurons-nous, mes

sieurs; si nous n'avons pas les gouvernements pour

nous, nous avons pour nous les peuples, et avant

de se mêler de nos afl'aires, les gouvernements y

regarderont a deux fois.

Une dernière observation étrangère au fond de

la question : Vous voyez, messieurs, que notre

honorable collègue M. Jottrand ne s'est pas tout

à fait trompé quand il a dit et répété : a Il y a ici

des républicains. »

(Une longue agitation succède d ce discours.)

(u. 3., si nov.)

n. LE PRÉSIDENT r Silence, messieurs.

(J. F., il nov.)

m. DE BOIIAIJLX demande l'impression du

discours de M. Seron. (J. r, si nov.)

m. u; PRÉSIDENT x Je mets cette proposi

tion aux voix. (c., si nov.)

(Jette proposition n'est point appuyée par l'as

semblée. (J. r., si nov.)

3|. IESIIIVEAIJ! x Et moi aussi, messieurs,

j'aime la liberté. Je repousse de toute mon âme

jusqu'à la pensée de vivre sous la tyrannie dévo

i rante dont on vient de vous faire le tableau , mais

l'anarchie et la guerre civile sont dévorantes aussi;

c'est à préserver le pays de ces deux fléaux, que

nous devons nous appliquer aujourd'hui.

Notre mandat entraîne une immense responsa

bilité; la patrie remet en nos mains ses libertés

reconquises, elle nous demande de les lui assurer

désormais, etd'en maintenir l'usage par des insti

tutions politiquesdignes d'elle et du siècle ou nous

vivons.

Quelle forme de gouvernement choisirons-nous?

Question complexe, et dont il serait superflu de vous

retracer les divers éléments; on semble être con

venu de la ramener a cette expression générale:

Formerons-nous une république, adopterons-nous

une monarchie? lci prenons garde de trop obéir

aux souvenirs de nos premières lectures, à l'im

pression de nos premières pensées.

Nous avons été trop longtemps accoutumésà

prendre les républiques anciennes comme les vrais

sanctuaires de la liberté; tandis que dans le fait,

admettant l'esclavage comme une institution, elles

nous montrent le tableau funeste de l'aristocratie

d'une partie de l'humanité pesant sur l'autre avec

tyrannie.

Les monarchies nous ont aussi été dépeintes

avec les couleurs du despotisme, et il tant l'avouer.

lorsque, profanant la pureté du droit divin, on a

prétendu le faire servir à rendre la terre et les

hommes le patrimoine de quelques-uns, on a pu

frémir et redouter jusqu'au nom d'un tel gouver

nement.

Mais par d'autres méditations, instruits par nos

malheurs mêmes, nous sommes ramenés à d'autres

principes; abandonnant les abstractions (les formes

pures du gouvernement, nous savons que les formes

se mêlent, se fondent, et peuvent se modifier au

gré de nos besoins.

Le premier de tous, est que la collection des

intérêts et des droits, la chose publique, soit ga

rantie dans son ensemble et ses détails; il faut

que l'administration politique soit de communauté

et non de spécialité; que l'Etat soit tous ctjanlais

un seul ou quelques-uns.

Ce système de communauté dans l'intérêt n'en

traîne pas la conséquence que tous doivent parti

ciper à l'action; ce n'est pas dans nos États m0

dernes, dans un pays agriculteur et industriel

comme le nôtre, que l'on peut concevoir l'idée (le

transporter toutes les classes de la société dans

'un forum où elles exercent directement les droits

dont la souveraineté se compose; il faut donc des

délégations particulières et des institutions à l'ac

tion desquelles les masses restent étrangères
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Il est reconnu que la plupart de ces institutions

peuvent s'accorder avec les besoins de tous les

États, avec la liberté des peuples et des individus,

et servir a la garantie de tous les droits publics

ou personnels.

La difliculté capitale sattadie à l'exercice du

pouvoir exécutif; il lui faut de la force, de l'unité,

de la rapidité sans précipitation. Est-il bon, dans

nos mœurs, de lui choisir un dépositaire électif,

temporaire? Je ne le crois pas; nous avons besoin

de calme, et nous devons placer une barrière de

vaut des ambitions incessamment renaissantes; il

est expédient de nous soustraire par la fixité de

nos institutions aux velléités , aux froissements de

la politique étrangère; admettons donc un pou

voir royal héréditaire, étendons à ses descendants

la noble mission de devenir nos chefs constitution

nels.

Dans le pacte qui nous unira, rédigeons en lois

de précaution les prévisions contre les dangers de

l'hérédité, élevons un roi sur un trône national,

donnons-lui d'une main la couronne et de l'autre

l'acte qui renferme les conditions de son pouvoir

et les garanties de nos libertés. (c.. ai nov.)

n. LI: VICOMTE CHARLES VILAIN Xllll n

Messieurs, je vous ferai grâce de toute considération

générale sur la république ou sur la monarchie.

L'assemblée doit être éclairée à cet égard, et lui

en parler davantage, serait lui faire perdre gra

tuitement un temps précieux. Je désire simplement

motiver en peu de mots le vote que j'émettrai.

Je me prononcerai, messieurs, en faveur de la

monarchie constitutionnelle, mais assise sur les

bases les plus libérales, les plus populaires, les

plus républicaines. Je rejette la république, parce

que, réve des âmes généreuses, elle me semble

impraticable. Une république devrait être com

posée d'anges, et la société de l'an 1850 ne me

paraît pas encore arrivée à la perfection angélique.

Les dernières six semaines qui viennent de s'é

couler auront sans doute détrompé les plus cré

dules a cet égard. Quant a moi, messieurs, si le

courage de nos volontaires, si le courage civil et

le noble caractère de plusieurs de nos hommes

d'État m'ont ravi d'admiration, j'avoue aussi avoir

été stupéfait de voir se montrer à nu, avec un

orgueil de naïveté incroyable. tant d'ambition,

tant d'intérêt personnel, tant de fausseté, tant de

dévouement factice! La soif, la rage des places a

été la plaie de notre glorieuse révolution : décré

ter la république seraitlaisserà l'intrigue le champ

complètement libre, lui livrer une industrie à ex

ploiter.

Une république fédérative, quoique plus facile

à établir, me semblerait tout aussi opposée aux

véritables intérêts du peuple. Cet État dégénére

rait bientôt en oligarchic, qui me paraît de tous les

gouvernements la forme la plus détestable. Nous

ne sommes point ici, comme aux États-Unis, un

peuple tout neuf s'établissant sur une terre toute

nouvelle; nous avons de vieilles habitudes; nous

tenons à de vieux usages, à de vieilles idées; nous

aimons nos aiscs, l'argent et le luxe. Ce ne sont

point la, messieurs, de bonnes dispositions pour

improviser des républicains. Dans chacune des _

provinces belges, plusieurs familles sont plantées

de temps immémorial et y ont des racines pro

fondés : elles méritent, je le veux, la popularité

dont elles jouissent; elles ont peut-être une espèce

de droit à l'influence qu'elles exercent, car la no

blesse belge , messieurs, rendons-lui cette justice,

la noblesse belge brille entre toutes les noblesses

de la chrétienté d'un éclat bien pur: non-seule

ment elle fut toujours aflablc, populaire et bonne,

mais fidèle à sa foi religieuse, fidèle à l'honneur,

elle ne se vendit jamais à personne, et dans les

camps, dans les palais, sur nos marchés, elle dé

fendit toujours les droits du peuple et ne Fopprima

jamais.-—Mais les temps sont changés; la noblesse.

comme corps, est anéantie; le peuple n'a plus au

jourd'hui besoin de protecteurs,‘il se défend bien

lui-même; la maison de Nassau vient d'en faire

une rude épreuve. Dans cet état de choses, mes

sieurs, décréter une république fédérative, serait,

à mon avis, introduire dans chacune de nos pro

vinces un ferment de troubles, de discorde et

de haine. D'un côté, ces familles appuyées par

leurs partisans, poussées peut-être par une clien

tèle intéressée, de l'autre, cette partie du peuple

qui a conscience de ses droits et de sa force, se

raient sans cesse en présence; de là des divisions

continuelles, de petites guerres intestines, jamais

ni paix nirepos, en un mot point de bonheur pour

la province.

Je crois donc, messieurs, qu'il faut à la Bel

gique un centre d'unité, un point de centralisation

qui puisse neutraliser les inconvénients que je

vous signale :je désire qu'un chef lui soit donné;

je le veux héréditaire. L'hérédité est la seule ga

rantie qui puisse préserver l'État de ces commo

tions qui ne manqueraient pas de l'ébranler à

chaque changement de règne. Que la Pologne, que

les États-Unis même, où chaque renouvellement

de président est un moment d'inquiétudes graves,

nous servent de jalons pour marquer notre route.

‘Uhérédité du reste est le seul, l'unique privilége

que je désire conserver à la royauté; il faut que

tous les autres lui soient enlevés, ct particulière
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ment l'inviolabilité, mensonge inséré dans toutes | quelque certitude dans un avenir éloigné les des

les constitutions modernes, et partout, remarquez

le bien, messieurs, partout foulé aux pieds. En

France, sousLouis XVl; en France, sousCharles X;

en Espagne, pendant la durée des cortès; enfin

dans les Pays-Bas, où le roi a les épaules encore

rouges des verges populaires; partout la déchéance

a suivi de près la violation de la loi fondamen

tale.

Proclamons, messieurs, cc principe que tous les

peuples ont jusqu'ici appliqué de fait aux rois

parjures : éloignons de notre constitution la fiction

de l'inviolabilité royale et de la responsabilité mi

nistérielle. Que les ministres, lorsqu'ils auront

poussé les rois à mal faire, soient leurs complices.

mais non plus leurs boucs émissaires. ll me semble

que cette théorie a fait son temps et doit céder la

place à des principes un peu plus pratiques.

Je désire également que le veto législatif absolu

soit paralysé ou plutôt annihile’ par la condition

expresse que la chambre des députés pourra re

jeter le budget pour des raisons étrangères au

budget.

En voilà assez, messieurs, pour faire pressentir

à l'assemblée dans quel sens je voterai en faveur

de la royauté héréditaire : à part cette hérédité, il

me faut une monarchie aussi républicaine que

possible. Je me réserve de développer mes idées à

cet égard lorsqu'il s'agira de la discussion des dé

tails de la constitution. (U. n‘. 2l nov.)

m. van sinon annonce qu'il était dans l'in

tention de voter pour un chef amovible et électif;

mais que, convaincu par Péloquent discours de

l'honorable M. Destriveaux , il abandonne son opi

nion et renonce à la parole. (u. 13.. 2| nov.)

M. JACQIJES a S'il ne fallait qu'établir une

brillante utopie; si l'on pouvait changer et diriger

à son gré, les forces morales et matérielles qui

existent dans notre patrie et dans les États voisins;

alors, messieurs, je me prononcerais sans hésita

tion pour la république; je céderais avec transport

aux inspirations poétiques de mes premiers ans;

je verrais dans ce bureau si simple l'autel sacré

de la patrie décoré des étendards brillants de la

liberté, et je défendrais avec enthousiasme le

principe généreux de l'égalité républicaine.

Mais un membre du congrès ne doit pas céder à

l'entraînement des idées qui se rattachent aux

noms magiques d'égalité, de liberté, de patrie et

d'indépendance; il doit fermer son cœur et n'é

couter que sa raison; se tenir en garde contre les

abstractions des théories et mesurer froidement

les réalités de son époque.

Messieurs, il nous est. impossible de lire avec

tinées de la nation belge, ni les résultats des lois

fondamentales que nous allons adopter en son

nom. Notre malheureuse patrie a gémi si long

temps sous le joug de la politique étrangère que

l'on peut, sans être taxé de faiblesse, conserver en

core quelque crainte. Hatons-nous donc de nous

constituer fortement; sachons baser nos institu

tions sur les éléments qui existent de fait parmi

nous et autour de nous; veillons à ce que la Bel

‘gique puisse recueillir de suite les fruits de sa ré

volution , et à ce qu'elle ne soit pas conduite, sans

nécessité , à de longs sacrifices et à une lutte san

glante.

Les lois fondamentales que nous allons établir

doivent s'harmoniser immédiatement et sans se

cousse avec les mœurs et les habitudes de la na

tion; elles doivent créer un centre commun auteur

duquel toutes les opinions, tous les partis vien

nent s'unir d'eux-mêmes et former un faisceau in

dissoluble de patriotisme et d'indépendance; elles

doivent offrir au commerce et aux relations exté

rieures de fortes garanties de repos et de stabilité.

C'est dans ces principes que j'ai cherché les

bases de nos institutions nationales, avec les ga

ranties nécessiires contre le retour du despotisme,

et je m'y rattacherai constamment dans l'examen

de la constitution.

Voici ces bases, messieurs, telles que je les

conçois; j'en ai remis la note à ma section pour

être annexée à son procès-verbal.

l” Un roi héréditaire, choisi parmi les Belges les

plus distingués par leurs vertus, par leurs talents,

par leur fortune et par leur naissance;

2° Un sénat nommé à vie, moitié par le roi,

moitié par la chambre élective;

3° Une chambre de députés renouvelée tous les

quatre ou cinq ans par des élections directes;

4° La réunion de cette chambre , en nombre dou

ble, à l'époque de chaque renouvellement, pou!‘

former un congrès national chargé d'examiner si

le roi n'a pas trahi ses devoirs, de prononcer au

besoin sa déchéance et de le remplacer immédia

tement.

5° Des ministres responsables nommés par le l'oi

6° Une cour des comptes nommée par la chambre

élective.

7" La liberté des opinions, des cultes, des as

sociations , de l'enseignement et de la presse. S3"f

les mesures de surveillance et de répression a ré

gler par la loi.

8° Des administrations provinciales et commu

nales renouvelées périodiquement par des élec

tions directes.
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9° Des juges inamoviblcs nommés par le roi

sur une liste triple de candidats présentée par les

administrations provinciales ou par la chambre

élective.

10° L'attribution de tous les emplois civils

d'une province aux habitants qui y sont nés, et la

répartition des autres emplois entre les diverses

provinces, d'après la population, le tout sauf les

exceptions et les règles à déterminer par la loi.

il‘ Une force utilitaire, composée en temps de

paix d'un faible noyau d'armée active , d'une gen

darmerie et d'une garde civique nombreuse et

suflisamment exercée.

12° Des impôts, dont l'assiette et la perception

prêtent le moins possible à l'arbitraire et aux vexa

tions fiscales, et qui ne soient pas onéreux pour

les classes pauvres.

l5" La plus sévère économie dans toutes les dé

penses de l'État, sans exclure néanmoins les en

couragements ni les secours à déterminer par la

loi pour l'industrie, l'instruction, etc. La suppres

sion de tous les emplois qui ne sont pas rigoureu

sement nécessaires: la fixation à des taux très-mo

dérés de toute dotation, traitement ou salaire, à

partir du roi jusqu'aux rangs inférieurs , et la ré

duction des pensions aux secours nécessaires pour

une vie simple et frugale.

Les emplois, traitements et pensions seront ré

glés par la loi, sans que l'on puisse aucunement

se croire lié par ce qui a eu lieu jusqu'à ce jour.

Tels sont, à mon avis, les éléments qui, sage

ment combinés et développés dans notre constitu

tion, pourront assurer à notre belle patrie un

gouvernement stable, libéral, économique, un

gouvernement qui consolide l'œuvre de la révolu

tion , qui maintienne l'ordre intérieur et la paix

au dehors, et qui réunisse la plus grande somme

de biens matériels et moraux. ’

C'est dans ce sens, messieurs, que je voterai pour

une monarchie constitutionnelle avec un chef hé

réditaire et des institutions éminemment libérales.

(l1., Il nov.)

m. u; ‘une! ma crasseux‘ z Messieurs,

la question qui nous occupe a déjà produit des

miliers de volumes et des brochures innombrables;

aussi me piquerai-je d'un patriotique laconisme.

La nation belge exige de ses mandataires de prompts

et grands résultats politiques, et non des phrases

plus ou moins sonores.

On est à peu près, aujourd'hui, d'accord sur ce

qui constitue les libertés publiques; elles doivent

être établies sur les bases les plus larges, quelle

que soit la nature du gouvernement. Ce qui dis

constitutionnelle, c'est l'hérédité du chef de l'État,

et peut-étre encore quelques formes accessoires.

Cette hérédité pourra seule, à mon avis, rendre

solide et stable l'édifice social; sans elle , vous ris

quez de bâtir sur le sable mouvant des révolutions.

Diverses aristocraliesse sont partagé lesépoques

de l'histoire : à l'aristocratie patriarcale ou de

l'âge succéda l'aristocratie de la force physique ou

des conquêtes; puis est venue celle de la nais

sance ou des parchemins; celle de la fortune s'est

assise a côté d'elle dans les derniers temps; le

dix-neuvième siècle a , comme les autres, son aris

tocratie que j'appellerai l'aristocratie des préten

tionsintellectuelles; souvent elle est fort ridicule,

prenez garde qu'elle ne devienne dangereuse, sa

chez la contenir dans dejustes bornes; laissez les

ambitions rivales se disputer à l'envi les emplois

publics : l'intrigue ne l'emportera pastoujours sur

le mérite, et l'émulation naîtra de cette concur

rence; mais il importe, mais il est indispensable

de mettre à l'abri de toute espérance présomp

tueuse, de tout projet hostile, le pouvoir conser

vateur de l'ordre, ce pouvoir que je considère

comme le plus ferme boulevard de la liberté con

tre les entreprises de l'anarchie.

Avec un chef temporaire, l'époque de chaque

élection est une crise pour la patrie : on se divise;

les têtes s'échauffent; la scène est parfois ensan

glantée; le concurrent le plus heureux s'arme de

la puissance pour écraserson adversaire; le besoin

de se faire des partisans, des amis, l'engage à

distribuer avec profusion, avec partialité, les em

plois et les faveurs; les partis se succèdent; les

haines se perpétuent... Que sera-ce, si des mo

narques ennemis de notre repos profitent de nos

tumultueux débats pour ourdir des trames et se

prévaloir de nos fautes? Cependant, au milieu de

tout ce désordre, que deviennent notre agricul

ture, notre industrie, notre commerce, ces véri

tables bases de la prospérité belge? que devien

nent nos relations avec l'étranger? la perspective

de nombreuses faillites, de continuelles vicissi

tudes, est-elle bien propre à nous les rendre favo

rables? Croyez-moi, cette agitation orageuse qui

flatte tant les esprits inquiets ne doit pas être l'a

panage d'un peuple laborieux.Ce peuple, qui apris

une part si glorieuse à notre immortellerévolution,

repousse avec son bon sens ordinaire les théories

d'une vaine métaphysique; ne hasardons pas son

bonheur par des essais politiques qui peuvent de

venirdésastreux. Les partisans du système républi

cain combattent aujourd'hui des fantômes; ilseon

fondent les vieilles monarchies hérissées d'abus avec

tingue, de la république, la monarchie tempérée ou , la monarchie constitutionnelle, cette précieuse dé



202 FORME DU GOUVERNEMENT.SÉANCE DU l9 NOVEMBRE I850.

couverte que Tacite avait inutilement cherchée et

dont s'honore notre époque. Profitons de l'expé

rience de nos pères; consultons les fastes de l'his

toire . est-il, dans l'antiquité comme dans les

temps modernes, une seule république dont nous

puissions envier les destinées? Les États-Unis,

sans contact avec les autres nations, les États-Unis,

placés entre l'Océan et des peuplades sauvages,

occupés du soin d'accroître leur population pour

la mettre en harmonie avec l'étendue du territoire,

ne nous présentent aucun point de comparaison ,

et des esprits observateurs ont cru , depuis quel

que temps, y remarquer certains germes d'amour

du pouvoir qui ne s'étaient pas encore manifestés

jusque-là... Que la Pologne, sous ses rois élec

tifs, toujours en butte aux complots diplomatiques

de ses voisins, nous serve d'exemple! Tous les

yeux sont fixés sur nous; ne compromettons pas

la sainte cause de la liberté des peuples par des

chimères de perfectibilité. Ce n'est point lorsque

la pente est rapide qu'il convient de précipiter le

char de la civilisation.

Des institutions vraiment libérales, des insti

tutions presque républicaines si l'on veut, mais

sous un chef héréditaire qui nous en garantisse la

durée, voilà ce qui doit nous servir de point de

ralliement, et prouver a l'Europe que, si nous sa

vons conquérir notre indépendance , nous saurons

aussi la conserver. (u. 8.. si nov.)

al. WYTEKEIS x Messieurs, appelé a donner

mon vote sur la forme du gouvernement qui con

vient le mieux à ma patrie, je me décide, par

suite d'une conviction de longue date, en faveur de

la monarchie constitutionnelle.

Je crois devoir exposer succinctement les mo

tifs de ce vote, en réclamant toute l'indulgence de

l'assemblée en faveur d'un premier essai dans la

carrière parlementaire.

Attaché sincèrement à toutes lcs libertés pu

bliques, désirant que le peuple belgejouisse de

toutes celles qui sont compatibles avec son repos,

sa prospérité et sa position actuelle. je n'aurais

pas voté pour cette forme de gouvernement si je

n'avais cru qu'elle seule peut lui assurer tous ces

biens dès a présent et plus encore pour l'a

venir.

Mais est-il une sorte de ces libertés qu'on ne

puisse garantir dans le pacte social, en même

temps que ce pacte se reposera sur le principe

monarchique et sur l'hérédité du pouvoir?

Je ne le pense pas, messieurs; il me paraît au

contraire démontré que sous la garantie d'une

bonne constitution qui assure les droits et les de

du système républicain sans avoir à craindre son

instabilité.

Les peuples ont besoin de liberté , cela est vrai,

et j'éprouve autant que personne ce sentiment.

Mais ils ont un égal besoin de repos, de tran

quillité, de confiance, et ce ne sera que quand ils

auront des institutions stables, autant que possi

ble au-dessus des passions, que cette confiance

sera entière et que les éléments de prospérité qui

existent au milieu de nous pourront se déve

lopper.

Or, il m'est impossible de penser que dans l'état

actuel de lacivilisation, dans la position toute par

ticulière où se trouve la Belgique , ces avantages

immenses puissent étre acquis avec un autre

gouvernement que la monarchie représentative.

L'assemblée constituante elle-même avait re

connu le principe; mais séduite par un esai qui

lui a été si funeste, excitée par un pouvoir ou des

passions en dehors d'elles. elle n'accorda pas

assez de force au pouvoir exécutif, et bientôt ses

membres les plus distingués furent entraînés dans

l'abîme où la royauté se trouva précipitée.

L'essai que la France fit alors de la république

n'est guère propre à lui donner aujourd'hui des

partisans, et les hommes généreux qui applaudis

sent aux principes réellement libéraux des con

stitutions de i789, reculent cependant d'épou

vante à la seule idée de i795.

Au reste, messieurs, finterroge tous les publi

cistes de notre époque et ceux du siècle dernier:

depuis Montesquieu et Voltaire qui applaudis

saient à la constitution anglaise comme le chef

d'œuvre de l'esprit humain, jusqu'aux Chateau

briand et aux Benjamin Constant, je les vois tous

se réunir pour prouver l'excellence de la monar

chie représentative, la seule qui, (l'après eux,

convienne a notre époque et à nos besoins. Dans

un pays qui peut-étre est à la veille d'éprouver

l'une de ces commotions qui décident du sort des

peuples, j'entends l'un des plus constants cham

pions de la liberté (M. Brougbam) vanter ces

mêmes institutions et jurer de les défendre jusqu'à

ce qu'il tombe enseveli sous les ruines de sa pa

trie.

Cependant, messieurs, je ne voudrais pas pour

ma part de ce gouvernement de la vieille Angle

terre, où l'aristocratie seule a pour ainsi dire tout

le pouvoir, et où le peuple, qui jouit, il est vrai,

d'une grande somme de liberté individuelle.

n'exerce cependant qu'une bien petite part des

droits politiques.

Nous avons tous entendu prôner la république

roirs de tous, nous jouirons de tous les avantages l fédérative. Mais si les partisans de ce système
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veulent pour chaque province une constitution à

part et où les droits politiques de chacune d'elles

soient fixés, j'avoue que je ne conçois pas com

ment on pourra déterminer les liens communs

qui devront an moins unir entre elles les diverses

parties de la fédération. lei, le principe démocra

tique prédominera; là, l'aristocratie aura une plus

grande prépondérance, et dans ce conflit dedivers

principes mis en action, je ne crois pas qu'il soit

bien possible de réunir toutes les vues, tous les

intérêts vers le point essentiel, celui de l'union et

de l'intérêt général de la Belgique. Veut-on, au

contraire, convenir des‘ points communs aux di

verses parties de l‘État, et ne laisser à chaque

province que l'administration pleine et entière de

ce qui constitue son intérêt particulier?

Mais je compte bien qu'avec la forme de gou

vernement pour laquelle je voterai, nous aurons

des administrations provinciales et communales

telles que chaque province pourra traiter comme

elle Fentendra ses intérêts locaux; de cette ma

nière, nous aurons les principaux avantages d'un

système fédératif, moins, encore une fois, les dan

gers de son instabilité, et sans que nous ayons à

craindre les conflits d'opinions, d'intérêts et de

passions qui se développeront chaque fois qu'un

chef sera à élire ou qu'il faudra faire exécuter les

décisions qui intéressent la totalité de la Bel

sique

Les républiques de la Grèce ont formé plusieurs

fois une espèce de fédération, et combien de fois se

sont-elles désunies! combien de fois ont-elles fait

pacte avec l'ennemi! Combien de fois la plus

puissante n'a-t-elle pas réussi à écraser ses riva

les, jusqu'à ce qu'enfin elles allèrent toutes s'en

gloutir dans le vaste empire d'Alexandre!

L'on peut trouver encore des traces d'une fédé

ration dans ces républiques du moyen âge qui se

formèrent en Italie, et certes je ne pense pas que

personne de nous veuille d'un ordre de choses où

les guerres générales et particulières étaient per

pétuelles, et où l'oppresseur du jour devenait la

victime du lendemain.

Les Provinces-Unies ont formé aussi une fédé

ration. Mais là aussi il y avait constamment dés

union; mais le stathouder en a constamment pro

fité pour agrandir son pouvoir; mais l'oligarchie

s'était enracinée dans chacune de ces provinces, et

ses effets n'ont pas cessé de se faire sentir même

jusqu'à nosjours.

Rallions-nous donc, messieurs, à la forme de

gouvernement qui, en accordant aux citoyens la

plus grande liberté possible, puisse au moins les

empêcher de la perdre, soit par l'anarchie, soit

par le despotisme, deux maux qui sont le plus à

craindre lorsqu'il n'y a pas sincérité et stabilité.

Je termine ici, messieurs, l'exposé des motifs

qui décident mon vote. Je forme le vœu le plus

ardent, j'ai l'espoir le plus fondé que la décision

suprême du congrès sera pour la patrie un gage

certain de bonheur et de prospérité, et qu'elle

prouvera à l'Europe et au monde entier que les

Belges sont dignes de jouir d'une liberté qu'ils ont

reconquise. (U. B.. n nov.)

m. son“! c J'avais demandé la parole

pour parler en faveur de la république, mais

comme je vois que dix membres à peine se pro

nonceront pour cette forme de gouvernement, je

renonce à la parole. (Desvoix: Parlez, parlez.)

(U. B.. ‘Il nov.)

m. m; Pniæslnuml‘ x Parlez , monsieur;

toutes les opinions doivent étre entendues et peu

vent librement être émises. (u. B.. si nov.)

n]. cornu!‘ s Je ne veux pas faire perdre

inutilement un temps précieux. (11.11.21 nov.)

Motion d'ordre.

m. LE PRÉSIDENT s La parole est à M. Pir

son. Je profite de ce moment d'interruption pour

annoncer a l'assemblée que demain, à neuf heu

res, les sections se réuniront pour examiner la

proposition de MM. Barbanson et Forgeur ten

dant a établir un mode de publication des actes

du congrès national, et celle de M. Le Bègue,

tendant à ce que le congrès s'occupe du projet de

constitution.

Les membres se réuniront à dix heures pour se

rendre en corps au service funèbre, en mémoire

de‘ M. le comte Frédéric de Mérodc, à l'église de

Sainte-Gudule. La séance publique aura lieu après

le service. (J. i-z, Il nov.)

Reprise de la discussion.

m. rumen! v Messieurs, rien n'est stable, ni

dans la nature physique, ni dans la nature mo

rale. Les ruines et les révolutions, qui toujours se

succèdent, en sont la preuve incontestable. J'en

tends par nature physique , le monde matériel, et

par nature morale, le monde intellectuel , ou, si

l'on veut, l'homme de tous les pays en société.

Tout cela est modulé de manière que le temps

peut lui faire subir toutes les modifications ima

ginables; il n'y a que l'auteur de toutes choses

qui puisse les calculer.

Les bouleversements du globe, les déluges, les

volcans, le flux et reflux de la mer, les météores
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ne détruisent rien : ce sont des moyens modifica

teurs; la mort ne détruit rien, c'est un moyen

modificateur; les guerres et les révolutions ne

détruisent rien z ce sont des moyens modificateurs.

ll résulte de ce dire, produit d'une opinion très

contcstable, sans doute, mais ferme du moins,

‘ que ce n'est point en voulant fouiller dans la nuit

des temps que nous trouverons le principe des

associations humaines, et que nous ne sommes

point destinés a en fixer les limites...

Pour me décider entre la monarchie soi-disant

constitutionnelle, qui est bien écrite en France et

dans les Pays-Bas, mais qui n'existe encore nulle

part, et la république qui a existé sous vingt

nuances, je n'envisagerai que ce qui existe main

tenant autour de nous et chez nous. Mes raison

nemcnts ne porteront que sur des faits.

L'orateur consulte les différentes époques de

l'histoire et prouve que le monde civilisé, dans

son ensemble, ne s'est jamais trouvé dans un état

de progression vers les lumières, les sciences, les

arts, l'industrie, le commerce et l'agriculture,

comparable à l'état actuel de ce monde civilisé,

et que jamais la fermentation n'a été aussi grande

que dans le temps présent. L'or, dit-il , est devenu

à la fois principe de vie et de mort pour tous les

gouvernements. Sans or, point de gouvernement;

avec trop d'or, et surtout avec le mauvais emploi

de trop d'or, il faut que tout gouvernement pé

risse. C'est un fait incontestable.

Le gouvernement le moins dispendieux sera

donc le meilleur et le plus durable; sous ce rap

port, une république bien organisée pourrait avoir

la préférence sur la monarchie,dont le cortége est

nécessairement dispendieux. Mais, dit-on, dans une

république chacun veut devenir chef pour disposer

des places et des traitements à son profit et à celui

de sa famille ou desa coterie; l'agitation est perma

nente, et la république finit par être la proie d'une

oligarchie plus dispendieuse et plus oppressive

qu'un monarque. La république de Hollande nous

a donné ce spectacle; la république des Suisses

n'offre rien d'attrayant; celle des États-Unis

d'Amériquc a mieux réussi, mais nous ne sommes

point dans la même position. Quant à la républi

que française, en butte dès sa naissance à la coa

lition des rois, à des partis passionnés et exagérés

dans tous les sens, elle n'a fait que paraître et s'est

éclipsée bientôt devant ce colosse, qui, après avoir

ébranlé le monde, est tombé lui-même pour n'avoir

pas compris sa mission. S'il‘ eût fait des hommes

libres et non des rois valets, il eut régénéré le

monde, et l'Europe serait aujourd'hui une grande

de la liberté, et non les rois qui ont dompté cet

homme redoutable. Pour les surgir contre cet en

nemi commun, les rois leur avaient promis des

constitutions. S'ils eussent tenu parole , nous

aurions actuellement la tranquillité et la monar

chie constitutionnelle partout; mais ils ont violé

la foi promise. C'en était fait de la liberté en

France et en Belgique, si ses enfants n'eussent

retrouvé toute leur énergie..." La victoire està

nous, nous allons nous reconstituer. Adopterons

nous la monarchie constitutionnelle ou la répu

blique?

Quant à la monarchie, l'honorable membre

examine ce qui s'est passé depuis quinze ans en

Fxspagne, en France et dans notre pays, et cequi

se passe encore actuellement en France, depuis

la glorieuse révolution; il démontre le danger

qu'on court en adoptant un roi constitutionnel. Si

les rois n'interviennent pas dans nos afiaires, c'est

la crainte seule qui les retient; ils n'ont pas été si

scrupuleux a l'égard du Piémont, de Naples, de

l'Espagne et du Portugal. Pour déjouer leurs in

trigues et sauver votre indépendance nationale,

pour éviter la guerre extérieure,vous n'avez qu'une

planche de salut, c'est la république.—— L'ora

teur insiste sur la difliculté du choix d'un roi, soit

indigène, soit étranger. Après avoir considéré la

question sous le rapport politique, il l'examine

sous le rapport moral et démontre les inconvé

nients nombreux et inévitables qu'elle entraîne

avec elle.

Avec la république, au contraire, on peut avoir

un gouvernement peu dispendieux, un chef indi

gène qui ne portera ombrage à personne; vous le

nommerez à terme. Votre armée sera forte et coll

tera peu; elle se composera en grande partie d'une

garde civique, toujours prête à maintenir l'ordre

au dedans et l'indépendance au dehors. Quant aux

places, vous ne risquez pas qu'elles deviennent la

proie de quelques familles... L'orateur réfute ici

victorieusement un grand nombre d'objcctions qui

ont été élevées contre la forme républicaineToutes

les républiques ont prospéré par le commerce, e‘

souvent le commerce seul leur a donné naissance.

Les villes libres et hanséatiques de l'Allcmagne, la

Hollande, les États-Unis d'Amérique, la vieille

Marseille, Génes,Venise, plus ancicnnementTyr,

Corinthe, voilà des exemples que personne ne

méconnaît. Et je pose en fait que la monarchie

est destructive du commerce; qu'on me cite une

monarchie qui ait prospéré par le commerce;

toutes l'ont avili ou négligé, préoccupées qu'enes

étaient de faste, de guerre, de combats, d'intrigu(‘s

république fédérative; ce sont les peuples, au nom f diplomatiques, des moyens de pressurcr les pell
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ples... Vous croyez peut-être que j'ai oublié I'An

gleterre, qui est une monarchie ancienne et nou

velle. Non , messieurs , elle s'est fait trop de bien

à elle-même, et trop de mal aux autres peuples

pour être oubliée. L'Angleterre n'a point prospéré

par le commerce sous la vieille monarchie. De

puis sa révolution, son commerce s'est accru pro

gressivement à mesure que cette révolution s'est

consolidée. Mais, située en dehors du continent

d'Europe, c'est l'ébranlement de ce continent qui

lui a fourni l'occasion de s'emparer du commerce

du monde... Si la monarchie constitutionnelle eût

pris racine quelque part, je voterais pour elle;

mais aussi longtemps que la grande conspiration

des rois existera, je ne consentirai point à lui

donner un seul homme de renfort. -—- Je vote pour

la république; je ne serai pourtant pas ennemi

d'une monarchie avec des institutions fondées sur

la liberté et les progrès de la raison humaine.

(U. B., 25 nov.)

ll est quatre heures et demie; la séance est

levée. (P. v.)

SÉANCE

DU JEUDI 20 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE m: n. LE BARON menu}! m; cnoxmn.)

A onze heures. l'assemblée s'est rendue en corps

an service funèbre dn- M. le comte Frédéric de Mé

rode.

La séance s'ouvre à une heure et demie. (p. v.)

Le procès-verbal de la dernière séance est lu

et approuvé. (r. v. ,

Communication d'ortie pièce adressée au congrès.

lll. 1.8 PIÉSIIDENI‘ dit qu'il a reçu une péti

tion de la société patriotique liégeoise contenant

des réflexions sur la garde civique.

(J. F. ct U. B., ü nov.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(J. F., ‘l! nov.)

u. LI: PRÉSIDENT prie les sections de nom

mer les membres de cette commission et ceux de

la commission chargée de rédiger un manifeste.
I (V. R. I! nov.)

Proposition tendant d faire célébrer un service

funèbre en mémoire de tous les bravesmorta

pour la patrie.

Il est donné lecture de la proposition suivante :

« J'ai l'honneur de soumettre au congrès la pro

position suivante :

n Le gouvernement provisoire sera invité , de la

part du congrès, à faire célébrer en l'église de

Sainte-Gudule un service funèbre eu mémoire de

tous les braves morts pour la patrie, et messieurs

les membres de cette assemblée seront priés de

vouloir bien s'y rendre.

» Le comte Weasæzn m: Ménons. »

(Appuyé! appuyé!)

(C., l! nov.)

m. MAILLET x Si les morts ont besoin de priè

res, beaucoup de vivants ont besoin de secours;

je propose donc d'ajouter, comme amendement,

qu'à l'église il sera fait une quête au profit des

blessés et de leur famille. (C., 22 nov.)

La proposition et l'amendement sont adoptés.

(P. V.)

n]. LE PRÉSIDENT: Un message sera en

voyé au gouvernement provisoire pour que tout

soit disposé pour cette cérémonie. (u. n.. n nov.)

Rapport d'une commission de vérification des

' pouvoirs.

M. copplnmns, rapporteur de la septième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. le baron Van Volden de I.om

bekc, suppléant du district de Bruxelles, en rem
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placement de M. le baron Emmannel Vander

Linden rfllmghvorst, démissionnaire. mv.’

(les conclusions sont adoptées. m, v.)

‘I. le baron Van Volalea «le [winch cal inlmdnit dans la

“"9. u. La! un.)

Suite de la discussion de la proposition sur la

forme du gourernentent.

Il. l! PIÊQIIIII‘ c La question de la forme

du gouvernement est à l'ordre du jour; suivant

l'ordre de l'inscription, la parole est à M. l'abbé

de Smet. (J. F.. n nov.)

Il. Lac-mû DE mur! r Dans la question ca

pitale qui nous occupe, je crois, mcssieurs,'que

tous nous sommes d'accord sur le but où nous

devons tendre: tous nous voulons la liberté en

tout et pour tous, autant que le besoin de l'ordre

et de la paix publique le comporte; tous nous

voulons que la commune et la province soient

fortement constituées; tous nous voulons les plus

puissantes garanties contre le retour de l'arbi

traire. Il ne saurait donc étre question ici d'une

monarchie pure ou d'une oligarchie; les Belges

n'ont pas lc caractère assez ignoble pour vouloir,

par leur choix libre, ramper sous un pareil gou

vernement. Nous ne sommes réellement divisés

que sur l'hérédité du pouvoir.

Si nous avions à élever l'édifice de noslibcrtés,

messieurs, sur un terrain isolé et libre, beaucoup

de personnes se prononceraient pour la républi

que; mais nous n'avons qu'à bâtir dans un es

pace circonscrit et qu'on ne peut séparer des lo

calités voisines. Ne nous arrêtons pas en consé

quence à des théories brillantes et capables de

séduire les meilleurs esprits; considérons l'opi

nion ct la situation de notre pays. _

Il mc semble, messieurs, que la monarchie

constitutionnelle nous assure tous les éléments de

liberté sage et de bonheur que la nation peut dé

sirer. Je n'abuscrai pas de l'attention de cette

assemblée pour développer cette pensée; assez

d'orateurs l'ont traitée avant moi avec talent ct

étendue.

J'ai été surpris, messieurs, en entendant hier à

cette tribune accuser le gouvernement monarchi

que constitutionnel de devoir son origine au

moyen âge; je ne vois point là sansdoute une tache

pour la forme de gouvernement que je préfère:

tout homme instruit avoue aujourd'hui qu'on a

étrangement calomnié ces prétendus siècles de

barbarie. Ce qui m'a surpris, c'est qu'on a paru

ignorer que dans la haute antiquité on a proposé

et vanté la monarchie constitutionnelle. Je ne ci

Ierai pas, pour éviter tout étalage d'érndition, les

philosophes grecs qui ont émis cette opinion; je

i me contenterai d'en appeler ‘a ces livres de la Re’

I publique du consul romain . qu'un savant italien

u nous a si heureusement rendus. Cicéron , mes

sieurs, dévcloppe les avantages de notre gouver

nement avec œtte brillante et cet

esprit précis et juste qui le distinguent- Cicéron

n'est pas un déclamateur qui déroule, dans une

i école, de vaines théories, c'est le plus beau

génie de Rorne, qui a consacré sa vie entière aux

affaires de la république et qui en connaissait le

côté fort et faible.

Les rois, vous a-t-on dit. sont des mangeurs

d'hommes, et Homère leur donne ce titre. Je ne

sais, messieurs, dans quel endroit Homère s'est

servi d'une expression aussi peu poétique, mais je

sais que, dans un grand nombre de ses vers, il

nomme les rois a pasteurs des peuples, n et ce

titre ne me semble avoir rien de redoutable. On

a cité des exemples des forfaits que commettent

les princes, et, chose singulière, on les a pris

non dans une monarchie constitutionnelle, mais

dans une république, souvent proposée comme un

état modèle ; l'assassinat juridique de Barneveld ,

le massacre des frères De Witt et les ravages des

Prussiens dans la Hollande , se sont faits dans la

république des Provinces-Unies. Il est fiicile de

nommer des rois qui ont abusé de leur pouvoir,

mais combien n'en trouverons-nous pas qui ont

fait le bonheur de leurs peuples! Et si nous vou

lions user de récriminations, combien de forfaits

ne pourrions-nous vous exposer qui ont ensan

glanté les républiques! Quel horrible tableau ne

faudrait-il pas vous faire, messieurs, si l'on vous

peignait les crimes affreux qui ont souillé les ré

publiques italiennes, les villes de Piste, de Gènes

et de Venise! Ne recourons pas à ces exemples,

messieurs; on les trouve dans les républiques,

comme dans les monarchies; ils ne prouvent

rien.

Quand j'interroge l'état de notre pays , je m'as

sure toujours davantage qu'une république n'est

ni dans nos mœurs ni dans nos habitudes. Le

Belge aime le repos; il en a un besoin impérieux

pour la prospérité de son agriculture, de ses usi

nes et de son commerce; comment ce repos pour

rait-il se concilier avec les formes républicaines?

Nos ancêtres, qui avaient la réputation d'être

passablement séditieux , ces nosseigneurs de Gand,

toujours en armes contre leurs comtes, n'ont ja

mais songé a substituer à leur gouvernement un

régime populaire. Nous ne connaissons la répu

blique que par l'envahissement de la révolution
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française, et, certes, le souvenir que nous en

avons gardé n'est pas propre à donner plus de

chances à l'opinion républicaine.

On nous a proposé pour modèle, I'Amérique fé

dérée de Washington et de Franklin; mais com

ment peut-on songer à comparer ce vaste État à la

Bclgique? Regardez cette confédération étendant

son autorité des lacs (lu Canada jusqu'au pied

des montagnes Rocheuses, depuis l'Océan jus

‘ qu'aux hordes sauvages qui avoisinent les bords

de la mer Glaciale; c'est tout un monde qui s'ou

vre devant vous. Les États dont il se compose

sont séparés les uns des autres par des forets

vierges et par des fleuves sans nombre. Peut-on

trouver là quelque similitude avec un pays comme

le notre, qui ne paraît qu'une ville immense,

mais qui est resserré dans des bornes assez étroi

tes? D'ailleurs, messieurs, les flotsdefAtlantique

nous ont apporté l'écho des cris que l'élection du

dernier président de l'Amérique fédérée a fait

pousser sur cette terre hospitalière; quelques an

nées encore, quand la population se sera agglomé

rée sur les rives de l'0bio et (lu Missouri, nous ne

parlerons plus peut-être de l'Amérique fédérée

que pour pleurer sur les fers qu'elle se sera don

nés. Déjà les factions s'y agitent et l'on marche

ait-devant d'un pouvoir militaire.

Je ne vous parlerai pas des cantons suisses, si

peu semblables à nos provinces; vous savez que

ce peuple brave fit dire autrefois à l'un de nos

souverains (l): a Prince! les mors et les brides de

vos chevaux ont plus de prix que toutes nos ri

cbesses. n Si je voulais vous prouver à quel état

dégradant la licence peut conduire, je n'aurais

qu'à vous présenter l'exemple de Gènes. Cette

ville superbe s'était rendue si misérable par ses

convulsions sans cesse renaissantes, qu'elle se vit

obligée de s'offrir elle-même à Louis XI. Vous .

connaissez la réponse un peu trop cavalière de ce

roi sombre: u Les Génois se donnent à moi? eh

bien! je les donne au diable. »

Je ne veux point donner à ma patrie une forme

de gouvernement où les hommes de génie et de

caractère sont toujours supplantés par des intri

gants; je ne veux point secouer sur elle les tor

ches de la guerre civile et étrangère, je voterai

pour une monarchie constitutionnelle représen

tative.

(Des applaudissements se font entendre aux

tribunes publiques.) (u. 3., s5 nov.)

al. luvln J'ai demandé la parole, messieurs,

non pour venir devant vous faire parade d'éradi

(l) Charles 1e Téméraire, duc Je Bourgogne.

tion , ni pour débattre longuement les avantages

et les désavantages des gouvernements monar

chiques et républicains; les orateurs qui m'ont

précédé se sont très-bien acquittés de cette tâche,

et la matière me paraît épuisée.

Je suis un des membres qui, dans la troisième

section, ont voté pour la république; mon seul

but est de vous exposer les motifs de mon opinion.

Le peuple belge, messieurs, qui nous a confié

son mandat, que demandcæt-il? C'est la liberté,

c'est l'égalité de tous devant la loi; il sait qu'avec

elles disparaîtront la multiplicité des places ,

fexorbitance des traitements, et par suite l'énor

mité des impôts. Avec l'égalité et la liberté, il

veut un gouvernement fort qui puisse le main

tenir dans la jouissance de ces biens; il veut que

ce gouvernement fasse prospérer l'agriculture,

l'industrie et le commerce, véritables richesses

des États, seuls moyens de lui donner de l'ai

sance, de lui procurer les commodités de la vie.

C'est ce gouvernement, messieurs, que le peu

ple attend de nous.

Or, je me suis demandé quelle forme nous de

vrions adopter pour établir parmi nous ce gouver

nement_; je vous avoue, messieurs, que je me suis

trouvé fort embarrassé; mes méditations n'ont pu

me faire trouver la solution du problème.

J'ai mis dans les deux bassins de la balance un

roi et la république; je me suis convaincu, après

y avoir mûrement réfléchi, que ni l'une ni l'autre

forme ne serait jamais assez forte pour défendre

ct protéger la Belgique; que nous serions toujours,

à la première guerre , la proie du plus fort.

Cependant, messieurs, je savais quc, des la

chute dc Charles X, le peuple belge avait tourné

ses vœux vers la France; que c'était deux mois

après cette chute qu'il s'était débarrassé de son

tyran. La coïncidence de ces deux grands événe

ments a été pour moi une preuve indubitable de

la sympathie des deux peuples.

J'ai vu qu'une force morale irrésistible nous

entraînait vers la France, que cette force (levait

rétablir ce que la force physique avait détruit

en 1815.

Pour décider mon vote, je n'avais donc plus

qu'a choisir entre celui des deux gouvernements,

républicain ou monarchique, qui présenterait le

moins d'obstacles pour parvenir à l'état de stabi

lité que nous cherchons, c'est-à-dire à nous in

corporer, à nous réunir à la France.

J'ai donné mon suffrage au premier, parce qu'a

vec le second il faudra que le peuple renverse

encore un trône, lorsque sa volonté souveraine se

manifestera de nouveau, et’ plaise à Dieu que ce
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ne soit pas par une révolution plus terrible que

celle de septembre!

Je vousai parlé, messieurs, sans arrière-pensée,

et avec toute ma franchise. Tels sont mes motifs

pour voter la république. (c. n. u nov.)

Il. Lnlmw x Messieurs, plusieurs orateurs

qui m'ont précédé à cette tribune ont paru vouloir

donner pour passe-port à leur opinion monar

chique l'apologie de la forme républicaine.

A leur avis. nous ne sommes pas mûrs pour ce

qu'ils appellent le gouvernement parfait, et la

monarchie nous est imposée comme temps d'é

preuve et de transition.

Est-ce conviction? est-ce précaution oratoire?

Je ne sais; mais ce dont je suis convaincu , c'est

qu'il n'existe pas un peuple au monde qui réunisse

à un plus haut degré que le peuple belge le bon

sens et la moralité.

Ce dont je suis convaincu, c'est que considérée ï

a‘ priori et abstractivement, la monarchie consti- l

tutionnelle, loin d'être un état de transition vers l

un régime plus parfait, est au contraire une com

binaison politique plus savante, plus ingénieuse

que la république elle-même.

Dégageons d'abord la question des traditions

surannées, des souvenirs irritants qui viennents'y

mêler. Un honorable député (l), dont je combats

l'opinion. tout en rendant hommage à la loyauté

de ses paroles . vous a parlé de dîmes, d'aristocra—

tie féodale, d'allier; bill, de suspension de Fhabcas

corpus, du luxe des cours, comme conséquences

immédiates d'une monarchie. Ce qu'il repousse,

je le repousse avec une énergie égale à la sienne.

De bonne foi, est-ce là ce que peuvent vouloir

les partisans de la monarchie?

Que diraient les défenseurs de la république de

Venise si l'on argumentait contre eux des souve

nirs de Venise, de son inquisition , de son conseil

des Dix et de ses victimes politiques jetées sous les

plombs? Que diraient-ils si on leur opposait l'es

clavage des États-Unis, l'oligarchie batave et cette

aristocratie helvétique dont l'insupportable joug

condamne aujourd'hui les cantons suisses à se

jeter dans la carrière des révolutions? '

Laissons donc de part et d'autre les souvenirs ct

les traditions, vaste arsenal où chaque opinion

peut trouver des armes. Nous sommes tous d'ac

cord sur le but : la divergence n'existe que sur les

moyens.

Ce qui rattache des esprits généreux à la répu

blique, c'est qu'ils reconnaissent dans chacun de

(l) M. Seron.

ses détails l'empreinte du principe de l'élection

populaire.

Eh bien! dut cette assertion se présenter comme

paradoxale, je n'hésite pas à dire que, dans la

monarchie constitutionnelle, le principe de l'élec

tion domine tout; qu'il inllne non-seulement sur

la marche de l'administration intérieure et exté

rieure , mais qu'en outre, il exerce sur la compo

sition du pouvoir exécutif une irrésistible in

fluence. .

La différence, c'est que dans la république, le

principe de l'élection agit toujours directement,

tandis que dans la monarchie il passe a un autre

mode d'action, au moment même où l'intérêt de

l'État l'exige.

Qui forme la chambre élective?

Les collèges électoraux, c'est-à-dire cette par

tie de la nation qui a intérêt a l'ordre et intelligence

des droits et des besoins du pays.

La chambre, une fois composée , confirme , mo

difie ou renvoie le ministère, selon le degré de

confiance ou de défiance qu'il lui inspire.

La chambre élective, ouvrant et fermant a vo

lonté la bourse des contribuables, tient dans sa

main la destinée du cabinet; elle impose à la con

ronne ses exclusions et ses choix; elle élit donc en

réalité, quoique indirectement, le ministère tout

entier.

Or, le ministère , ainsi élu ou confirmé, ne peut

vivre qu'a la condition d'administrer selon le vœu

de la majorité de la chambre; dest-à-dire selon le

vœu du pays qu'elle est censée représenter.

Ainsi administration intérieure, choix des mem

bres de la chambre haute, diplomatie, tout enfin

subit l'impulsion irrésistible de la chambre des

députés.

J'ai dit que le ministère est élu indirectement,

mais réellement, par la chambre; or, qu'est le

ministère dans une monarchie constitutionnelle?

Évidemment le pouvoir exécutif tout entier.

La royauté, en elïet, n'est pas, à proprement

parler , un pouvoir.

Comment dire qu'il y‘ ait pouvoir , lorsque toute

faculté d'agir est interdite sans l'assentiment

d'autrui? .

Telle est la position de la couronne, assujettie

qu'elle est par le contre-seing à la volonté du

conseil.

Toute l'action propre de la couronne gît dans le

choix du cabinet, mais on a vu que ce choix lui est

imposé.

Par cet ingénieux mécanisme, vous avez un cen

tre immuable à côté d'un pouvoir exécutif mobile.

renouvelé sans secousse.
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ll est si vrai que le ministère est presque tout,

qu'en Angleterre un changement de règne excite

peu d'attention, exerce peu d'influence, tandis

qu'une crise ministérielle , prévue à l'avance , ab

sorbe l'attention publique et remue puissamment

les esprits.

(les conditions préliminaires fixées, établissons

maintenant un parallèle entre les phases de la

présidence républicaine et du ministère monar

chique.

Toute élection à la présidence est une crise; elle

excite plus ou moins d'anxiété dans la nation.

Quiconque a jeté les yeux sur l'Amérique septen

trionale ne Figrnore pas. Je me réserve de prouver

le danger par des exemples.

Un changement de ministère, au contraire, n'est

rien autre qu'un acte ordinaire de la vie politi

que; c'est le système représentatif dans son action

la plus simple et la moins inquiétante.

La présidence n'étant pas inviolable, la crise

peut naître de l'accusation. L'accusation d'un mi

nistère n'a rien d'alarmant pour le pays. g

La présidence se renouvelant à terme fixe,

l'époque de l'élection peut coïncider avec des

circonstances que nul ne saurait prévoir, telles

que luttes de province à province, insurrections

partielles, approche d'une guerre , toutes causes

propres a altérer la bonté et la liberté de l'élec

tion.

Le ministère, au contraire, se renouvelle pré

cisément lorsque l'opinion veut qu'il en soit

ainsi.

, La présidence éveille les ambitions, et quand

c'est la première place, le centre même du pou

voir qui est convoité , le conflit est dangereux; à

coup sur il doit inquiéter, car il peut enfanter la

guerre civile et l'anarchie. Le ministère ne peut

éveiller qu'une concurrence utile et sans danger

pour le pays. Les chambres sont la pour juger la

capacité et les principes des candidats. Pendant le

débat, après le débat, quelle qu'en soit l'issue,

un centre reste immuable, un pouvoir neutre

plane inaccessible au-dessus de l'arène; la so

ciété politique n'est point menacée de dissolu

tion.

Qu'on ne dise pas, messieurs, que je crée ou

que tout au moins j'exagère les dangers qu'en

traîne après soi le renouvellement du pouvoir

central. Pour ne citer qu'un exemple, je rappel

lerai ce qui arriva lors de la seconde élection de

M. Jelïerson; il y eut d'abord entre lui et M. Burr

égalité de suffrages. Les habitants de la Pensyl

vanie parlaient déjà de marcher en armes vers

Washington. Heureusement, les adversaires de

coaoats NATIONAL. -— rou l.

M. Jeiferson , alarmés, abandonnèrentleur candi

dat. ll est à présumer, dit le narrateur du fait,

que si les partisans de M. Burr avaient persisté,

la constitution eût été violée sous prétexte de

maintenir les droits du peuple, et que les Pensyl

vaniens auraient pris l'initiative du désordre et de

l'anarchie.

Un autre danger qu'entraîne la présidence,

c'est de pousser à l'usurpation par l'attrait d'un

pouvoir qu'on voudrait retenir encore, quand la

loi vient le retirer. Je dois cet argument aux dé

fenseurs de l'opinion républicaine. lls ont cité, je

ne sais pourquoi, la transformation du stathou

(lérat en dignité héréditaire; ils auraient pu ajou

ter l'exemple du premier consul se faisant empe

reur. Or , ces exemples prouvent contre eux. Si le

pouvoir est révocable, les mains qui le tiennent

essayent tôt ou tard d'en garder le dépôt. Si elles

l'ont à toujours, les dangers de cette espèce d'u

surpation sont prévenus. Devenu permanent, le

chef de l'État finit, comme les rois d'Angleterre,

par s'attacher à un pouvoir qui gagne en durée ce

qu'il doit perdre en force pour ne pas menacerles

institutions.

Je ne parlerai point des malheureux essais de

république tentés par la Grande-Bretagne et par

la France, et qui tous vinrent aboutir au despo

tisme utilitaire et à des restaurations. On m'oppo

serait sans doute les États-Unis dflmérique, qui,

dit-on , sont en état perpétuel de progrès.

ll serait superflu de rappeler ce qu'a dit un bo

norable député de Liége (l) sur la position

géographique de FAmériijue du Nord, sur la rareté

de sa population comparée a l'immensité du ter

ritoire, sur la nature de ses frontières; l'Océan,

les sables et les forêts l'environnent et la placent

hors de tout contact avec des voisins jaloux et

armés.

Que les États-Unis soient en progrès, je ne le

nie point. La Prusse aussi, la Russie elle-même ,

sont en progrès. Pourquoi cela? parce qu'il y a

chez tous les peuples un instinct de conservation ,

d'ordre et de perfectionnement, qui va sans cesse

se développant avec plus ou moins de rapidité

selon que le gouvernement lui laisse plus ou moins

d'essor. Or, nul gouvernement ne pourrait vivre

s'il parvenait à comprimer tout à fait cct essor. Si

la forme républicaine est la meilleure, si sa du

rée tient à son principe même et non à la situa

tion topographique et spéciale de l'Amérique sep

tentrionale, comment se fait-il quedans l'ancienne

Amérique espagnole, dégagée de toute crainte

(l) M. Leclercq.

il
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d'agression par la métropole, on ne puisse fon- | desinstitutionsqui, loin d'avoir proscritces restes

der que des républiques éphémères? Comment se l de barbarie, paraissent se concilier parfaitement

fait-il que les malheureuses populations de cette

pariie du nouveau monde n'échappent momenta

nément au fléau de la guerre civile et de l'anarchie

qu'en se réfugiant sous la dictature de Bolivar,

tandis que nous voyons la monarchie du Brésil

rester stable et marcher en progrès au milieu des

fluctuations sanglantes ou rétrogrades des États

républicains ?

Dira-t-on qu'à défaut d'une intervention di

recte, l'or des cabinets y sème la corruption et le

germe des discordes intestines? S'il en est ainsi,

comment écbapperions-nous à ces manœuvres?

Comment espérer que si des républiques placées

au delà de l'Océan inquiètent et tourmentent les

troncs européens, ils contemplent impassibles la

république belge jetée comme un brûlot au centre

itiéute de nos monarchies? Neutralité apparente,

mais guerre sourde , acharnée, voilà ce qu'il fau

drait attendre de la diplomatie.

Mais est-il bien vrai que I'Amérique du Nord

marche chaque jour à de nouveaux progrès? Ne

nous faisons-nous point quelque illusion sur ce

pays? Vu à travers l'Atlantique, ne s'offre-kil

pas ‘a nos regards sous des formes déccvantes?

Dans cette terre classique de la liberté , n'aper

cevez-vous pas une institution que l'Europe civi

lisée repousse? Quelle est donc cette liberté qui

se concilie avec l'esclavage du sixième dela popu

latiou?Sait-on bien ce qu'est l'esclavage aux États

Unis?

Permettez-moi , messieurs, d'emprunter sur ce

point deux faits à l'excellent livre de M. John

Bristed (l).

On a vu, dit-il , en 18H , dans la Caroline du

Sud, un planteur qui, après avoir fait fouetter im

pitoyablement un de ses nègres, exigea qu'un de

ses camarades lui coupat la tète sur le billot, tan

dis que les autres le tenaient. Ce planteur fut

condamné à une modique amende, la seule peine

légale.

Dans le même État de la Caroline, la loi con

damne à être brûlé vif tout nègre convaincu de

meurtre. En i808, deux nègres furent brûlés vifs

et à feu lent sur la place publique de Charles

town, en présence de vingt mille chrétiens, tous

républicains!

Je pense, messieurs, qu'il y a beaucoup

d'hommes généreux aux États-Unis , que de telles

horreurs indignent et contristent; mais je ne puis

partager l'admiration de quelques orateurs pour

(l! Le; IÏ/au-(Ïni: dfllrtlërtque.

avec leur maintien. Quel sentiment d'indignation

Ifexciterait pas au milieu de nos cités le spectacle

de pareils supplices! Il m'est permis de croire

que nous valons au moins ceux qui en restent les

impassibles témoins; et si l'on voulait toucher à

cette plaie de FAmériquc septentrionale, vous ver

riez probablement des États du Sud réaliser la

menace souvent faite d'une séparation.

J'ai déjà eu l'occasion de dire , en rappelant le

discours d'un honorable préopinant, que je n'ai

mais pas plus que lui la suspension de Fhabea:

corpus. Si ses préférences républicaines l'enga

geut à visiter un jour les États-Unis, je l'invite à

prendre quelques précautions, car là aussi l'ha

beas corpus peut être suspendu, et par des motifs

dont le sens est assez large : pour cause de sûreté

publique.

Le message du ll décembre, auquel un hono

rable député républicain a fait allusion, me rap

pelle aussi que lc président de l'Union américaine

a le droit de demander à tout fonctionnaire son

opinion par écrit (il ne s'agit pas de renseigne

ments) sur les matières relatives à son service.

On a invoqué la république comme gouverne

ment à bon marché.

ll faut s'entendre sur le sens de ces deux mots,

qui ont une valeur toute relative. Dans un pays

sans industrie, peu avancé en civilisation politi

que, on peut être gouverné à bon marché et se

trouver fort misérable. En Espagne , dans l'ltalie

méridionale , où la vie est peu coûteuse , je con

çois que les traitements, et par suite les impôts, ne

soient pas très-élevés. ll peut y avoir là quelque

chose qui ressemble au gouvernement à bon mar

ché, et cependant quel est l'habitant de Londres ,

de Paris ou de Bruxelles, qui envie le sort de l'ha

bitant de Naples ou de Madrid ?

Est-il bien prouvé d'ailleurs que le système fé

dératif fût pour nous un gouvernement à bon mar

ché? Dix-huit chambres législatives, neuf cours

provinciales, peut-être neuf cours de cassation

comme perfectionnement de l'organisation judi

ciaire de M. Van Maanen , des conseils de gouver

nement à l'instar de quelques États américains,

voilà un personnel effrayant. '

Mais la monarchie entraîne un luxe ruineux

pour la nation!

Si la monarchie que nous formerous étale un

luxe de cour, si elle peut solder un peuple de

courtisans et de valets titrés ou non titrés, c'est

parce que les représentants du peuple auront man

qué a leur mandat. Fixez la liste civile sans pno
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digalité comme sans excès de parcimonie , et vous

aurez rendu impossible l'abus que vous redoutcz.

La monarchie nouvelle , telle que je la conçois,

telle que je la vois dans un pays voisin , n'a que

faire des oripeaux de la monarchie absolue. Voyez

Louis-Philippe se promenant à pied dans les rues

de Paris, en frac, en chapeau rond, le parapluie

sous le bras, et (lites-moi s'il n'y a pas plus de

grandeur dans cette noble simplicité que dans le

faste des vieilles cours.

Le grand défaut des États fédérés, c'est la fai

blesse du pouvoir central. De là l'impossibilité

d'imprimer la rapidité nécessaire aux mesures

d'administration générale; absence d'homogénéité

dans les mœurs comme dans l'opinion. Avec la

forme fédérative, qui en Amérique, du reste, fut

d'abord une agrégation fortuite plutôt qu'un sys

tème délibéré , nous aurions l'esprit français, l'es

prit flamand, l'esprit allemand , et nous cherche

riors vainement l'esprit belge. (l'est à cette

prépondérance des influences locales sur l'opinion

générale du pays qu'il faut surtout attribuer le

maintien de l'esclavage dans les États-Unis. Là

aussi l'action du pouvoir exécutif n'a pas l'éner

gie nécessaire; les publicistes qui ont examiné

attentivement les institutions américaines le dé

clarent’ formellement. M. John Adams lui-même

l'a reconnu dans sa Défense des constitutions

américaines, et n'a trouvé d'autre moyen de

rendre plus de force au pouvoir exécutif qu'en

Fétayant sur l'aristocratie.

Un grand nombre de bons esprits pensent que,

malgré le secours de la chambre haute, les bases

de l'Union américaine sont menacées dans le pou

voir exécutif. a ll serait diflicile, dit l'un d'eux ,.

de marquer avec précision l'époque de la dissolu

tion du gouvernement fédératif; des matériaux

combustibles s'amoncellent, et bientôt il ne faudra

qu'une étincelle pourtout embraser. Le choix d'un

président qui déplaira à une partie des États, le

nombre des nouveaux États qui se forment dans

l'ouest, la licence effrénée de la presse, l'esprit

intolérant de parti, l'opposition des mœurs, la

variété infinie des sectes religieuses, l'inquisition

de la Louisiane, l'accroissement extraordinaire du

commerce et du luxe, toutes ces causes réunies

menacent l'existence et préparent la dissolution du

corps politique. n

Enfin , pour nous Belges, placés au milieu de

l'Europe, il est une considération qui, à elle seule,

déterminerait mon vote en faveur de la monarchie,

c'est le vif intérêt que m'inspire le sort des autres

nations continentales. Un orateur a pensé que

nous favoriserions la civilisation politique de l'an

cien monde en décrétant la république. Je pense,

moi, que nous ne saurions faire aux peuples non

encore affranchis un plus funeste présent. Que

ceux-là mêmes qui placent la république au-dessus

de la monarchie, et qui la croient possible chez

nous, y réfléchissent bien : si vous déclarez la

liberté et la monarchie inconciliables, vous pro

clamez par cela seul qu'entre les cabinets ct les

peuples du continent, c'est guerre à mort. La

prescription de la royauté étant le terme avoué de

la lutte, la royauté est avertie : elle étouffera tout

symptôme de vie politique, parce qu'elle y'verra le

présage de sa perte. Au lieu de trouver les trônes

disposés à s'entendre avec le pays, comme le fait

depuis près d'un siècle et demi la royauté anglaise,

comme on annonce en ce moment que veut le

tenter le nouveau roi de Naples, vous leur im

posezla loi d'être inexorables, vous les condamnez

à porter dans leur défense l'énergie du désespoir,

et c'est par la famine, la banqueroute , l'anarchie,

le sang et le feu que la république doit triom

pher.

Je voterai pour la monarchie. (u. 13., u nov.)

M. IIEVAIJX x Avant de venir plaider ici pour

la forme monarchique, j'aurais désiré me rendre

bien compte des vœux de l'opinion républicaine

et des motifs sur lesquels elle s'appuie. Le mot

de république n'exprime en réalité qu'une idée

négative, l'absence de monarque. La république

peut revêtir tant de formes différentes, elle peut

se concilier avec des institutions si diverses, qu'il

n'y a, je crois, pas une prétention aristocratique,

oligarchique , théocratique ou démocratique, que ,

suivant le caractère qu'on lui donnera, elle ne

pourra indifféremment satisfaire.

J'ai beaucoup entendu parler, au dehors de cette

enceinte, dela république fédérative, mais jusqu'ici

il m'a été impossible de me former une idée nette

(le ce qu'on entend chez nous par lc mot fédératif;

et, après due information , il m'a semblé que,

comme le mot de république même, chacun l'in

terprétait à sa manière et d'une manière différente

des autres. Quand j'ai demandé à quelques-uns si

l'on voulait que, comme aux États-Unis, nous eus

sions dans chacune de nos petites provinces une

législature séparée et composée de deux chambres,

si l'on croyait que chaque province eût des hom

mes en assez grand nombre, doués d'assez de lu

mière et pouvant disposer d'assez de temps, pour

que nous puissions former en Belgique dix-huit

chambreslégislatives chargées chacune de discuter

et de résoudre les questions diverses que présen

tent les nombreuses branches de la législation, il

m'a semblé que ce n'était pas la ce qu'on voulait.



e12 SÉANCE l)U 2o NOVEMBRE I850. FOlt ME DU GOUVERNEMENT.

Quand après cela, entrant dans les détails des

attributions de nos anciens états provinciaux, j'ai

cherché à savoir quelles étaient celles qu'on vou

lait étendre, il m'a paru qu'on ne voulait pas en

réalité les étendre beaucoup, et qu'en définitive,

la prétendue fédération qu'on demandait, se bor

nait à une bonne loi provinciale et communale

qui même n'étendit pas trop loin la limite de

l'indépendance des autorités de province et de

commune. \

Quant aux motifs sur lesquels s'appuie l'opinion

républicaine, le bon marché est celui qu'on met

le plus en avant; cependant je me demande s'il y

a une autre différence indispensable entre les dé

penses d'une république et celles d'une monar

chie constitutionnelle bien organisée, que celle

qui existe entre le traitement d'un président et le

traitement d'un monarque héréditaire? Je sais que

ce dernier traitement, qu'on est convenu d'appeler

liste civile, doit nécessairement s'élever plus haut

que le traitement annueld'un présidentde républi

que; il faut que la liste civile suflise au monarque

et à ses enfants, il faut qu'elle mette le monarque

à même de ne pas paraître dans une situation hu

miliante entre les autres souverains. Mais en don

nant au chef de notre État, au lieu du titre de roi,

celui de prince, de duc ou grand-duc, nous rédui

sons déjà ces dépenses; nous les diminuons encore

en appelant au pouvoir une famille déjà riche de

sa propre fortune , en réduisant nos ambassades à

n'être pas plus coûteuses que celles d'un Etat répu

blicain. De combien alors sera la différence entre

les dépenses de notre monarchie économique et

celles d'un État républicain? Sera-ce uniquement

pour une économie de quelques cent mille florins,

qu'une nation comme la notre, qui depuis quinze

ans paye son énorme part dans un budget de quatre

vingts millions de florins, se décidera sur la ques

tion de la forme de gouvernenterutqtfelledoitadop

ter? Faudra-t-il, dans la seule vue d'une semblable

épargne, répudier la forme de gouvernement qui

assure le mieux 'a la fois notre liberté et notre sta

bilité? Car enfin n'est-ce pas par la liberté seule

ment que nous pouvons arriver à l'économie réelle?

Et la stabilité, à ellc toute seule, n'est-elle pas une

immense économie? Je l'avoue, si c'était par des

raisons d'économies apparentes qu'il fallut se dé

eider, j'ai quelquesdoutes sur la question de savoir

si la comparaison des dépenses des pays libres

avec celles des États despotiques, serait toujours à

la défaveur du despotisme.

Mais sincèrement, messieurs, une pareille éco

nomie qu'on fait tant valoir, est-elle le principal

motif de l'opinion républicaine?

l De bonne foi, non! La vraie raison qui anime

à des esprits généreux , mais trop absolus, contre la

monarchie, n'est pas une raison d'économie. Qu'ils

s'en rendent compte ou non, c'est la haine de

l'hérédité comme privilège, comme exception à

ce principe d'égalité générale qu'ils chérissent

avant tous les autres. L'idée d'une famille élevée

à perpétuité au-dessus de toutes les autres, ne

peut trouver gràce dans leur esprit. lls veulent

que tous les grands pouvoirs soient électifs. Pour

quoi? Parce qu'au vrai ce qu'ils veulent avant tout,

et sans peut-être se l'avouer à eux-mêmes, ce n'est

pas que tout se fasse pottr le plus grand bonheur

du peuple, mais que tout se fasse par le peuple.

On tombe dans cette grande erreur de mettre les

formes, les moyens au-dessus du but. C'est en

vertu de ce principe que, dans des républiques

anciennes, tout se faisait par la masse du peuple,

jusqu'aux jugements des accusés. Ces jugements

étaient passionnés, souvent iniques; mais enfin,

ils étaient rendus par le peuple tout entier. Dans

les résultats, la liberté et lajustice étaient sacri

fiées, mais dans les formes l'égalité était parfaite

ment maintenue.

L'élection, dit-on, est la voix du peuple; l'hé

rédité n'est que la loidu hasard. Je réponds que si,

dans telle circonstance , la loi du hasard me paraît

devoir amener de meilleurs résultats pour le pays

que la voix du peuple, je préfère la loi du hasard;

ce que je veux avant tout, c'est la liberté du pays;

la forme qui mène le plus sûrement à ce but.

quelle qu'elle soit, est celle que je préfère. Du

moment qu'elle l'atteint, je ne m'efl'raye pas des

mots, et je Facceplerais sous toutes les dénomina

tions, monarchique, républicaine, aristocratique

même ou oligarcbique.

C'est par une idée toute contraire que chez nous

et en France quelques hommes, aux intentions

desquels je rends parfaite justice, réclament au

jourd'hui avec tant d'instance la république, el

vont même jusqu'à demander le sulfrage universel.

lls veulent avant tout, non pas des résultats popu

laires, mais des formes populaires; pour eux l'éga

lité dans les formes est plus précieuse que la

liberté dans les résultats. Ils mettent ainsi les

erreurs de la politique des anciens au-dessus des

vérités démontrées par l'expérience et par la science

politique de notre siècle. Leur principe à eux.

quoique, je le répète, ils ne se l'avouent peut-être

pas bien clairement, c'est égalité absolue d'abord;

partant point d'bérédité, point d'aristocratie, point

de cens électoral, et, cela obtenu, la liberté arri

vera si clle peut et comme elle pourra. Notre prin

cipc a nous, c'est liberté d'abord, et si une
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certaine hérédité, une certaine aristocratie, un

certain cens électoral sont nécessaires au maintien

de cette liberté . nous allonsjusqu'à les admettre.

Les résultats sont tout pour nous; les formes,

les moyens, sont presque tout pour eux; nous

subordonnons les moyens au but, eux l'ont tout le

contraire.

Nous combattons lc sufliage universel, bien que

ce soit, quant à la forme, le plus favorable s. l'éga

lité, parce qu'il est fatal à la liberté quant aux

résultats; en temps de passion, il mène à l'anar

chie , qui est aujourd'hui la plus redoutable enne

mie de la liberté; en temps ordinaire et à la longue,

mieux que tout autre système, il assure l'influence

exclusive de l'aristocratie et lui sacrifie la liberté

du peuple. l’ar la même raison nous combattons

la république; la monarchie peut nous offrir les

mêmes libertés, elle nous délivre des chances de

troubles et de désordres de la république; aujour

d'hui que les besoins matériels des nations, leurs

intérêts industriels et commerciaux ont plus d'éten

dne que jamais, plus que jamais aussi elles ont

besoin d'ordre; l'absence d'ordre les précipiterait,

après quelque temps, dans lcs bras du despotisme,

pour recommencer (:c cercle fatal , en dehors du

quel la monarchie constitutionnelle peut si heu

reusement nous placer aujourd'hui.

La monarchie constitutionnelle représentative.

telle que je l'entends, c'est la liberté de la répu

blique, avec un peu (l'égalité de moins dans les

formes, si l'on veut; mais aussi avec une immense

garantie d'ordre, de stabilité , et par conséquent,

en réalité, de liberté de plus dans les résultats.

Dira-t-on que les rois peuvent détruire les con

stitutions? Oui, ils le peuvent comme un homme

est toujours maître d'en assassiner un autre eu se

soumettant aux conséquences de son crime; mais

ils le peuvent bien moins aisément, je crois, qu'un

parti triomphant ne le peut dans une république;

mais ils savent aujourd'hui à quel prix on foule

aux pieds le pacte fondamental dans un pays dont

l'éducation constitutionnelle est faite : au point

où en est venu l'esprit public en Belgique, je ne

vois plus guère pour elle que deux chances de

despotisme, à savoir : la domination étrangère,

et en parlant ici de domination étrangère, ce n'est

pas le présent seul , c'est surtout l'avenir que j'ai

en vue;je ne vois plus, dis-je, pour notre patrie

que deux chances de despotisme, la domination

étrangère, et c'est surtout à cause des chances

d'intervention et de domination étrangère que

j'exclus la maison d'0rangc; ou bien le désordre,

l'anarchie, qui par lassitude ou par désespoir

pourraient amener ‘le pays à se soumettre au des

potisme, et les chances de désordre suflîraient a

elles seules pour me faire exclure la république.

Dans une république, la lutte des partis est ué

cessairement bien plus violente, que dans la mo

narchie, parce qu'ils peuvent ilavantage. Chaque

parti , s'il triomphe, peut espérer de changer toute

la forme du gouvernement; car même sous la dé

nomination de république, il peut exister une

infinité de formes de gouvernement aussi dilfé

rentes entre elles et plus encore que ne le sont la

monarchie et la république. On aurait bien tort

de croire que si les hommes qui tiennent aujour

d'hui à la monarchie laisaient abdication de leur

opinion, tout serait fini. Non; alors vous verriez

nattic entre les républicains lédératits, aristocra

tiques, oligairchiques, démocratiques, partisans

de Mably, de Saint-Simon, de Babœul‘ et bien

d'autres encore , les mêmes dissidcnces qui exis

tent aujourd'hui entre l'opinion républicaine et

l'opinion monarchique.

Or, dans une république, chacun de ces partis,

quand il triomphe, peut espérer, non pas de changer

un ministère commedans la monarchie représenta

tive, mais de changer ct d'adapter a son opinion la

forme tout entière du‘ gouvernement. Le rôle des

partis dans une république est donc beaucoup plus

important; leur espoir peut aller beaucoup plus

loin; c'est la cause pour laquelle leurs luttes sont,

de leur nature, bien autrement vives et passionnées

que dans la monarchie.

Dans une république qui n'est ni oligarchique,

ni aristocratique (et je ne pense pas que les parti

sans de la république la veuillent telle chez nous),

il n'y a . pour ainsi dire, pas de pouvoir intéressé

a la stabilité. ll n'y a que des partis, et ce que

(lésircnt lcs partis, ce n'est pas la stabilité , mais

le triomphe. Dans la monarchie, au contraire, il

y a un pouvoir essentiellement attaché à la stabi

lité de la forme générale du gouvernement. Afin

de changer cette forme, il faudrait commencer par

renverser ce pouvoir lui-même. Or, pour en venir

là, il faut que les choses soient bien extrêmes , il

faut d'un côté bien des fautes, bien des impru

denccs, et de l'autre bien des raisons et de la force

morale. Dans une monarchie , les débats des partis

se livrent dans une sphère inférieure; la forme

générale du gouvernement reste hors de question ;

tout se borne à triompher dans le ministère, dans

la chambre élective, et cela sufiit à tout. La forme

générale du gouvernement demeure, mais dans

son sein l'esprit et la marche des affaires peuvent

suivre tous les progrès.

Ainsi dans une monarchie, guerre moins vio

lente, haines moins passionnées entre les partis,
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moins de chances de désordres, cela veut dire,

moins de chances de despotisme.

Cela veut dire aussi moins de chances de domi

nation étrangère.

Messieurs, si nous formions un État fort par

Iui-même et fort contre tous comme la France,

par exemple, nous pourrions ne pas porter nos

regards au delà de nos frontières; mais pour un

État d'aussi peu d'étendue que le nôtre, cerné par

les trois grandes puissances française, anglaise et

prussienne, la question des rapports avec l'étran

ger est d'une gravité immense; elle l'est moins

encore peut-être dans le présent que dans cet ave

nir dont les vicissitudes nous échappent.

Aucun système de gouvernement ne favorise

l'intervention étrangère autant que la république:

les passions des partis rendent indifférents sur les

moyens; triompher est tout pour eux. llest presque

impossible qu'ils ne finissent sinon par s'allier

ouvertement, à tout le moins par sympathiser et

s'unir secrètement chacun suivant ses intérêts,

l'un avec telle puissance vaincue, l'autre avec une

puissance rivale. C'est une vérité dont l'histoire

(les républiques fait foi presque a chaque page.

Songez aux convulsions et aux guerres de nos

vieilles communes belges, qui étaient aussi deses

pèces de républiques, et au rôle qu'y jouait inces

samment l'étranger; songez à la république hol

landaise elle-nième. Ai-je besoin de rappeler les

républiques du midi de l'Europe et ces intermina

bles guerres des Guelfes et des Gibelins dont le

nom seul indique la lutte continuelle desinfluences

et des interventions étrangères?

La monarchie, messieurs, est le rempart le plus

sur que notre liberté puisse opposer dans l'avenir

a l'intervention et à la domination des étrangers;

en premier lieu, parce que dans une monarchie les

partis n'atteignent presque jamais cette violence

et cet aveuglement extrême auxquels ils s'abandon

nent si facilement dans une république; en second

lieu, parce que le pouvoir du monarque est une

barrière qui. de toute sa force ct de celle de

la nation même, résiste à la domination de l'é

tnnger.

Je ne parle point ici d'un roi de restauration,j'en reconnais trop les dangers. Je sais qu'une dy

nastie a laquelle nous aurions rendu moins qu'elle

n'avait autrefois pourrait, sous l'influence de ses ;

regrets et de ses opiniâtres souvenirs, soumettre à ‘

l'intervention étrangère la puissance qui lui reste,

dans l'espoir de recouvrer celle qu'elle a perdue.

Slaisjc parle d'une dynastie jeune, que nous au

rons faite tout ce qu'elle sera, à qui nous aurons

fait tout gagner et rien perdu‘, qui ne trouvera

rien à regretter dans ses souvenirs et qui ne pour

‘ rail retourner vers le passé qu'aux dépens de son

pouvoir et de son existence même. Une dynastie

de rois ou de ducs serait aussi ennemie que notre

liberté même de l'intervention des étrangers; car

la rupture de l'équilibre européen et la guerre

serait ce qui compromettrait le plus son trône et

pourrait le plus facilement l'anéantir.

(Je n'est pas tout de l'intervention armée; d'au

tres vous ont déjà parlé de celle des intrigues.

Quelles agitations ne causeraient-elles pas chez

nous! Les liltats-Unis, tout séparés qu'ilssont par

l'Océan, des puissances européennes, ne peuvent,

diHm, lors de l'élection de leur président, se sous

traire aux intrigues de l'Angleterre. Car l'élection

d'un président est le triomphe d'un parti sur un

autre, c'est le triomphe du parti guerrier ou du

. parti pacifique, du parti fédératif ou du parti dé

mocratique , du parti favorable au système des

prohibitions commerciales ou à celui de la liberté

du commerce , triomphe qui, dans chaque circon

stance , est favorable ou contraire aux intérêts de

l'étranger. Que sera-cc dans notre Belgique qui

n'est pas isolée des grandes puissances, mais qui

touche à leurs frontières , dont chaque grande

ville a une population d'étrangers, que les étran

gcrs peuvent traverser dans tous les sens en quel

qucs jours, chez nous qui avons avec les États des

grandes puissances le contact le plus immédiat,

les rapports les plus faciles ct les plus fréquents,

et qui, en inclinant envers l'une d'elles, faisons

pencher de son coté le système de l'équilibre eu

ropéen? Est-il diflicile de prévoir que notre sort

serait pire que celui de l'ancienne Pologne? A

chaque élection d'un président, à chaque fois que

le pouvoir aurait chance de passer d'un parti à un

autre, toutes les influences des étrangers, celles de

I leur diplomatie, de leur police, de leurs clubs, de

leurs sociétés populaires et autres, ne viendraient

elles pas s'agiter et se combattre dans notre sein?

Toutes les séductions ne seraient-elles pas mises en

jeu, toutes les faiblesses. tous les vices exploités,

peut-être la vieille probité belge forcée de succom

‘ berà tant d'efforts, ou tout au moins notre tran

quillité et nos plus chers intérêts mis à chaque

instant en péril?

ll me reste, messieurs, à vous soumettre encore

une observation sur notre position extérieure.

_ Faibles au milieu des forts, petit État entouré

, de grands États, sur quel appui pouvons-nous

' compter autour de nous? Aucune des grandes

' puissances , je le crois, ne pourra aujourd'hui in

tervenir a main armée, parce que l'intérêt de plus

d'une ct leur situation intérieure s'y opposent: au
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cunc, j'en ai la confiance, n'essayera ouvertement

de renverser notre nouveau régime; mais laquelle

de ces puissances nous voudra du bien? laquelle,

dans les circonstancesdouteuses ou obscures nous

sera favorable, favorisera notre commerce, en un

mot, sympathiser-a avec la nouvelle Belgique? Je

n'en vois qu'une, la France. Les autres ne nous

feront ouvertement aucun lnal, je veux le croire,

mais c'est tout ce que notre régime nouveau en

peut attendre. Et cependant, dans notre faiblesse

extérieure, au milieu de toutes les commotions et

de toutes les guerres, que l'avenir, peut-être, ré

serve à l'Europe, n'aurons-nous jamais besoin de

soutien? Notre existence nouvelle, notre commerce

surtout, n'auront-ils pas besoin au moins d'un seul

ami au dehors? Le premier devoir de notre poli

tique extérieure ne devra-t-il pas être de resserrer

le lien naturel qui doit rattacher notre nouveau

régime à celui de la France et le cabinet belge au

cabinet français?

Adopter la république, messieurs, c'est repous

ser cet allie’ naturel, c'est repousser le seul allié

avec lequel nous puissions espérer aujodrd'hui de

contracter de véritables liens d'amitié. Le cabinet

français n'a plus aujourd'hui qu'un seul danger à

redouter, c'est le parti républicain ou démago

gique. Longtemps encore probablement, c'est là le

seul ennemi qui lui donnera de l'ombrage. Établir

la république chez nous, c'est donner à ce parti

un appui moral immense. C'est sur la république

belge qu'il s'appuierait pour combattre le système

monarchique de la France; c'est chez nous, pour

ainsi dire, qu'il prendrait à chaque instant ses

armes. Quel lien d'amitié pourrions-nous conser

ver alors avec le cabinet français? ce serait de

notre exemple qu'on Fimportunerait, qu'on l'ef

frayerait sans cesse. ll ne nous ferait pas la guerre

peut-étre, je le sais; mais il ne nous soutiendrait

pas, chaque fois qu'il le pourrait, sans se compro

mettre auprès du peuple; il nous refuserait son

appui, il le refuserait à notre commerce; en pu

blie, si l'on veut, il nous serait favorable, mais au

fond du cœur il serait notre ennemi et se condui

rait comme tel au moindre prétextcet dans toutes

les circonstances peu éclatantes.

Messieurs, si nous voulons nous ménager l'ap

pui et la sympathie du gouvernement français,

appuyons-le nous-mêmes et ne Fetïrayons pas;

faisons ce que la France a fait, créons une mo

narchie constitutionnelle avec une nouvelle dy

nastie. Alors nous aurons un régime dont on ne

pourra attaquer le principe sans attaquer celui du

gouvernement français; alors nous n'aurons rien

rfhostilc ni d'efl'rayant pour ce gouvernement;

nous lui donnerons au contraire un grand appui

contre le parti qu'il a le plus à redouter; nous sa

tisfaisons en même temps au plus grand intérêt de

sa politique extérieure, qui est de s'entourer de

gouvernements fondés sur ces mêmes principes

sur lesquels il repose lui-même.

Messieurs. pour établir la république chez nous,

il faudrait espérer de pouvoir l'introduire inces

samment en France. Je sais qu'il y a peut-étre

chez nous un petit nombre d'esprits assez hardis

pour ne pas reculer devant cette tache; peut-étre

même regardcraient-ils comme une grande gloire

pour eux ou pour nous de pouvoir l'accomplir.

Pour moi, je l'avoue, je ne pousse pas jusque

là nos prétentions nationales.

Quand j'aperçois en France, d'un côté, pour la

république, quelques hommes inconnus, et que je

vois de l'autre les hommes les plus distingués de

toutes les générations, les gardes nationales, et le

républicain Lafayette lui-même, déclarant la ré

publique impossible dans la France actuelle. j'a

voue que, sur cette question de fait et toute fran

çaise, je me range de l'avis de ces derniers, et ne

crois pas faire en cela acte d'humilité trop grande.

Je me dis de plus que, si la république est im

possible en France, tenter directement ou indirec

tement de l'y introduire, donner de l'appui et une

force nouvelle à ceux qui le voudraient, c'est ten

ter d'y introduire une longue anarchie et avec

elle ce qui la suit, le despotisme qui, après une

grande anarchie, est seul assez fort pour ramener

l'ordre. -

Messieurs. si, à la suite de l'anarchie, le despo

tismc renaissait en France, si la liberté venait à y

succomber, que deviendrait-elle hors de la France

cette liberté que tant de nobles âmes appellent

depuis si longtemps, et que nous embrassons au

jourd'hui avec tant d'ardeur? Pour combien de

temps le flambeau sacré serait-il éteint?

Je vote pour la monarchie représentative, per

suadé qu'elle peut nous donner une liberté aussi

complète et aussi vraie que la république, et qu'au

jourd'hui ou dans l'avenir la république nous ex

poserait aux deux plus grandes chances de despo

tisme qu'on ait à redouter désormais : l'anarchie

et la domination étrangère. (U. n.. 2:. nov.)

al. Lmnns’: IIEIIAEIINE a Messieurs, toute

souveraineté doit étre subordonnée à la justice,

autrement il y a despotisme. La volonté d'un seul

fait-elle la loi? c'est la monarchie absolue. La vo

lonté du peuple ou des masses est-elle imposée à

quelque fraction de la société, à un seul homme

même? c'est l'absolutisme populaire. Quelle que

soit la forme du gouvernement, il faut que la jus
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tice lui serve de base; sans cela il n'y a que ty

rannie. Dans l'état actuel de la société, le gouver

nement ne saurait être fondé sur le droit divin,

et, par conséquent, il ne peut connaître le juste.

Faut-il donc que la société périsse abandonnée à

elle-même, sans soutien et sans guide? Non, mes

sieurs, il faut que du sein du peuple s'élève un

pouvoir qui soit dans les vœux de tous, un pou

voir conservateur de la liberté individuelle la plus

étendue et des droits de chacun. Les violateurs de

la liberté qui éprouveront les rigueurs de ce pou

voir, fappelleront despotique; mais n'importe, ce

pouvoir, quoique aveugle, fera ce qu'il devra

faire, sans donner d'autre raison de ses actes que

la volonté générale fondée sur le besoin de con

servation, sur l'horreur de l'anarchie. Ce pouvoir

sera comme le glaive dont se servira la société

pour retrancher de son corps les membres gan

grcnés. Voilà l'état des choses qui continuera,

jusqu'à ce que les lois divines puissent reprendre

leur empire sur les peuples et prendre racine

dans leurs institutions.

(lr, messieurs, quelle est la forme de gouverne

ment qui convient le mieux a cet état de la so

ciété? est-ce la monarchie? est-ce la république?

ou bien est-ce un état qui tient le milieu entre ces

deux extrêmes, un état fondé sur deux principes

hétérogènes?

Évidemment ce n'est pas la monarchie pure,

car la monarchie pure est devenue aujourd'hui

impossible.

ll ne s'agit donc plus que d'opter entre la ré

publique et la monarchie constitutionnelle repré

sentative. Et pour se prononcer sur la préférence

a donner à l'une ou l'autre de ces deux formes de

gouvernement, on n'a qu'à examiner, d'après le

principe que j'ai eu l'honneur de vous exposer,

laquelle des deux peut le mieux assurer la li

berté individuelle, dont tous les partis sentent le

besoin, dont tous les hommes ont soif.

Je vous ferai remarquer (l'abord, messieurs,

que la monarchie constitutionnelle est basée sur

lc principe populaire et que les prérogatives

royales qu'elle consacre ne sont et nc peuvent

être que des tictions politiques. Car l'exercice du

pouvoir appartenant au peuple, celui-ci est maître

de retirer des mains du roi la portion de pouvoir

qu'il lui a confiée. De là résulte nécessairement

une méfiance réciproque : le roi veut des garan

ties, le peuple prend ces garanties pour des

moyens d'usurpation et pour une usurpation même.

Dans la république, je l'avoue, lc même inconvé

nicnt peut se présenter, mais il ne se présente

pas nécessairement, parce qu'il ne résulte pas de

la force des choses ou de la nature de la loi fon

(lamentale.

Jc m'explique, messieurs: sous une constitu

tion, le roi est inviolable, mais le peuple sans

doute n'est pas moins inviolablc; et lorsque ces

deux inviolahilités sont en présence, à laquelle

est-ce à céder? Des faits récents sont la qui par

lent assez haut.

Un honorable membré, qui m'a précédé à cette

tribune, vous a tracé un tableau assez défavorable

de la république. ll a parcouru toutes les républi

ques de fartcien et du nouveau monde, pour dis

créditer Ie système démocratique. Je suis loin,

messieurs, de me faire fapologiste des excès et

des mouvements populaires; je sais que la perfec

tion ici-bas n'est pas l'apanage des hommes. pas

plus que des peuples; il me serait facile cepen

dant de vous faire un tableau tout aussi sombre

des excès de la monarchie; et encore, messieurs,

s'ensuit-il que tout cela est applicable aux Belges?

Ne pourrait-on pas dire, avec un rédacteur d'un

des journaux les plus influents du pays, le Jour

nal des Handres, dans un article en faveur de la

république, quc s'il y a un défaut à reprocher aux

Belges, c'est leur trop (l'apathie (l)? Mais, mes

sieurs, il ne s'agit pas de balancer les avantages

ct les (lésartantages des deux systèmes de gouver

nement; il s'agit de savoir si nous pouvons nous

tenir à une monarchie constitutionnelle représen

tative, qui n'est qu'une république déguisée,

puisqu'elle est basée sur la souveraineté du peu

ple. ll s'agit, messieurs, de savoir si, en sevoyant

sur la pente qui nous conduira vers la démocratie

pure, il vaut mieux y descendre à présent, ou

s'y laisser précipiter plus tard; s'il faut, tandis

que nous en avons la faculté , nous constituer pai

siblement en république, ou bien nous exposer

a une seconde secousse qui nous y entraînera vio

lemment: voila la question, messieurs, et je

crois qu'il sullit de l'exposer, pour la décider.

Un autre orateur a trouvé dans le gouverne

ment représentatif un état stable et non un état

(le passage; je crois, messieurs, qu'il n'a pas assez

bien considéré la nature des états constitution

nels qui sont basés sur la souveraineté du peuple.

Un roi inviolable est un souverain en présence

du peuple souverain. Je pense, messieurs, quel

que précaution qu'on prenne pour empêcher le

choc de ces deux souverains, quelques garanties de

tranquillité qu'on réclame, que toujours le peuple

(l? L'article (lonl Hiotloralile membre fait une citation, n

été publié par le Journal ‘les Flandre: du 50 octobre

I350, soin la rubrique : Cunyrtu national.
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doit finir par se placer au-dessus du roi, parce

que le principe de la liberté individuelle a pris

racine dans la société, qu'il tend à se développer,

et qu'il estimpossible qu'il ne se développe pas , à

moins qu'il n'y ait un principe contraire et un

principe vrai qui puisse neutraliser et détruire le

premier principe. Or, c'est ce qui n'existe pas. On

n'a que le despotisme à opposer a la liberté indi

viduelle.

Mais toute la question, messieurs, ne réside pas

dans le chef de l'État. La grande ‘différence qui

existe entre la monarchie constitutionnelle et la

république, c'est que les institutions diffèrent; et

si quelques partisans de l'état constitutionnel

pensent pouvoir obtenir les institutions républi

caines et sauver la république au moyen d'un roi

nominal, ils se trompent gravement, a mon avis;

c'est de l'aristocratie qu'on veut, c'est une espèce

damalgame d'institutions despotiques et popu

laires; c'est un gouvernement bâtard en un mot.

C'est contre ce régime monstrueux que je m'élève,

et, comme je pense qu'il sera impossible de le

faire entièrement disparaître , aussi longtemps

qu'on n'entre pas franchement dans la forme ré

publicaine, je vote pour la république.

ll faut l'avouer, messieurs, il y a une tendance

générale en Europe vers l'état républicain. C'est

un torrent qui entraînera tous les peuples, et qui

sera d'autant plus impétueux, irrésistible , que les

digues qu'on y oppose paraîtront plus fortes. Car

il y a du vrai dans cet entraînement général; et

qu'y oppose-t-on? des principes? des vérités? Non,

rien que la force. ll faut donc, comme il arrive

toujours, que la force morale brise la force brute

et que la liberté individuelle triomphe, en atten

dant que la vraie liberté vienne assurer la paix

du monde. Dans cet état de choses, messieurs,

ne vaut-il pas mieux s'emparer du mouvement

pour le diriger, que de s'y opposer par de vains

efforts?

On dit que la forme républicaine n'est pas dans

les vœux de la généralité des Belges, et qu'un

gouvernement, pour être fort et stable, doit se

baser sur la majorité. ll est vrai, messieurs, qu'on

a peur de la république, parce qu'on n'y voit que

le régime de 95. Mais cette peur n'est pas si gé

néralement partagée qu'on se l'imagine. Qu'on

s'explique sur la république qu'on veut établir,

qu'on fasse entendre que la république n'est pas

incompatible avec la tranquillité de l'Etat, qu'on

cite des exemples, et l'on verra que les partisans

de la république sont plus nombreux qu'on ne

voudrait nous le faire entendre. En voulez-vous

la preuve , messieurs? Les électeurs du district de ,

Roulers m'ont fait l'honneur de m'élire pour leur

député , à une grande majorité, quoique, dans une

profession de foi politique insérée dans les jour

naux, je me fusse déclaré pour la république. Je

ne m'étendrai pas davantage sur des preuves de

cette nature dont je pourrais déduire des consé

quences bien favorables à mon opinion; je reviens

à ce que j'ai dit plus haut, que le gouvernement

doit s'appuyer d'abord sur la force des principes,

et que la majorité qui n'a pas pour elle cette force

logique, cette opinion, qui est la reine du monde,

doit étre entraînée par les minorités.

On nous représente la république française

comme le type de tout état démocratique; mais la

république française, messieurs, n'était qu'une

république de nom; c'était le plus affreux despo

tisme, le despotisme populaire. Et quelles sont

les causes qui ont amené cette anarchie qu'on dé

corait du beau nom de liberté? Je pourrais vous

en citer plusieurs, mais la principale cause fut

indubitablement le despotisme gallican décrété

par Louis XlV, despotisme dont on a prévu et

prédit les conséquences, dès son origine. C'est

ce système qui a rendu la religion solidaire de

tous les actes arbitraires exercés par ce monar

que et ses successeurs, parce que le clergé, ainsi

que la noblesse de France, avaient trempé dans ce

système tyrannique. Voilà, messieurs, la cause

première de cette terrible révolution qui a boule

versé la France et l'Europe. Les peuples ne con

naissent pas ce juste milieu que nous trace la

raison; quand on les opprime, ils se soulèvent

et ils oppriment à leur tour leurs oppresseurs;

alors plus de mesure, plus de frein; tous les

droits sont méconnus. Mais le gallicanisme, mes

sieurs, existe-t-il encore dans la même intensité?

Non, il est ruiné en principe chez nos voisins

mêmes, et n'existe plus que d'habitude.Chez nous,

les opinions gallicanes n'ont jamais prévalu, et il

n'y a pas de danger qu'elles y gagnent jamais.

Nous sommes catholiques et rien que catholiques;

nous voulons la liberté pour tous et en tout; et

nous ne sommes pas d'avis, en consacrant le des

potisme, d'appeler sur nos têtes les anathèmes et

fexécmtion des peuples. ‘

On craint qu'en nous érigeant en république,

nous ne donnions à la France un mauvais exem

ple. Mais, messieurs, formons une bonne républi

que qui respecte tous les droits, toutes les libertés,

et alors nous donnerons à la France, non pas un

exemple funeste, mais un exemple utile et digne

d'être suivi; par là nous éviterons peut-être à la

France une secousse dont nous ressentirions né

cessairement le contre-coup. Et ne croyez pas,
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messieurs, que notre exemple n'aurait aucune in

lluence. Une nation généreuse et loyale est tou

jours écoutée, quand elle parle au nom de la jus

tice et de la vérité. Et pour vous en donner une

preuve récente, je n'ai besoin que de vous citer un

fait récent qui fera à jamais la gloire des Belges;

je veux parler de l'union des catholiques et des li

béraux, union dont nous avons donné les premiers

l'exemple, que nous avons réalisée. ll n'y a que

quelques années que cette union ne paraissait

être qu'une utopie, et cependant, messieurs, cette

utopie est devenue un fait, une réalité. Cette

union gagne en France, où les partis commencent

à se tendre la main pour la défense des libertés

communes. Cette union, messieurs, est nôtre;

elle deviendra européenne , universelle; cette

union seule sauvera le monde, si le monde peut

étre sauvé. La république que nous établirions se

rait nécessairement fondée sur cette union, et elle

montrerait à l'Europc que la paix et l'ordre peu

vent exister sous le régime républicain.

Et qu'on ne pense pas que la république serait

plus dans les intérêts des libéraux que des catho

liques. Représentant d'une nation entièrement ca

tholique, c'est pour elle que je demande la répu

blique; sous ce régime, les catholiques n'auront

plus à craindre ni protection ni privilèges; ils se

soutiendront de leurs propres forces, ils vivront

de leur propre vie; la religion se séparera entiè

rement de l'État. Au contraire, comme la forme

mixte qu'on nous prépare tient en apparence à l'an

cien système politique de l'Europe, sous lequel la

religion catholique était la première loi, la loi

fondamentale de l'État, le pouvoir sera incliné à

protéger les catholiques d'une manière spéciale,

en se réservant toutefois le droit de revenir plus

tard sur ce qu'il aura fait; et ceci paraîtra d'autant

plus naturel, que les catholiques forment la tota

lité de la population. C'est ainsi que la religion se

placera imperceptiblement sous la tutelle d'un

pouvoir essentiellement catholique et perdra par

là beaucoup de sa considération et de son influence.

De plus, il se formera contre nous un parti qui

sera composé de tous les libéraux anticatholiques

et autres, sincères et de mauvaise foi, qui se ré

crieront contre la violation de la constitution qui

consacre la liberté des opinions religieuses. Ce

parti sera plus fort qu'on ne le pense peut-être; il

s'appuiera sur l'opinion de la France, ct il forcera,

n'en doutez pas , le gouvernement belge à lui faire

des concessions défavorables aux catholiques. Et

si tôt ou tard la France se décompose et se déborde.

ce sera ce parti, messieurs, qui nous écrasera. Et ‘

tholiques obtiendront sous le gouvernement con

stitutionnel soient comparables aux avantages

qu'ils recueilleraient infailliblemettt de la répu

blique? Croyez-vous que les évêques pourront

communiquer librement avec le Saint-Siège , sans

devoir subir aucun octroi ou placet royal? Croyez

vous qu'ils plaeeront tous leurs sujets comme bon

leur semble et sans consulter le vent. de la cour?

Pensez-vous qu'ils seront affranchis de tout concor

dat et de toutes ces restrictions à la liberté reli

gieuse extorquées au souverain pontife? Pensez

vous que le clergé cessera d'être à la solde de

I'État et qu'il jouira du droit d'acquérir, comme

toute autre corporation ou association? Pensez-vous

que les sociétés religieuses pourront s'établir et

s'organiser sans se soumettre au contrôle inquisi

teur du gouvernement? Pensez-vous que la liberté

d'enseignement sera entière et dégagée de toutes

ces formalités restrictives et soupçonneuses? En

un mot, pensez-vous que, sous un gouvernement

monarchique constitutionnel représentatif, la sé

paration de l'Église et de l'État pourra s'opérer

complètement? Je ne le pense pas, moi; mais,

quoi qu'il en soit, cette séparation existerait de

fait sous la république. Voyez les États-Unis!

Ce [t'est pas seulement en faveur des catholiques

que j'invoque la république, mais aussi en faveur

des libéraux non catholiques. Si la république est

toute dans nos intérêts , elle ne l'est pas moins dans

ceux de tous les autres partis. Ce n'est donc pas par

espritdïntolérance que j'ai énuméré les avantages

que les catholique‘ trouveraient dans la répu

blique, mais par esprit de liberté. Oui, messieurs,

nous savons que, dans l'état actuel de la société ,

nous ne pouvons réclamer aucune liberté , sans ac

corder aux autres les libertés qu'ils demandent.

Tous les partis doivent se jurer assistance mutuelle

pour la défense de leurs droits, s'ils ne veulent

être sacrifiés l'un après l'autre aux exigences du

pouvoir. Notre force ne réside pas dans ces chartes

ou constitutions qu'on interprète, qu'on modilie

et qu'on tourne comme on veut, maisdans la ferme

résolution de nous prêter une assistance réci

proque , dans l'union enfin.

Il faut que tous les partis se soutiennent mu

tuellement et forcent le pouvoir à n'être que l'ex

pression des besoins de tous. Je crois, messieurs.

que pour obtenir cct heureux résultat, il fautque

les hommes qui sont au pouvoir soient amovibles;

car alors ils ne trouveront d'autre espoir de con

servation , d'autre aliment à leur ambition que la

ferme et sincère volonté de travailler dans l'intérêt

de tous, de réunir toutes les opinions, tousles par

croyez-vous que lcs faveurs passagères que les ca tis sous l'égide de la loi. Si ce résultat, messieurs.
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peut s'obtenir sous une autre forme de gouverne

ment que sous la forme démocratique, il n'est, à

mon avis, sous aucune forme plus certain que sous

cette dernière. (u. n.. u nov.)

n. un n00 r En vrai député, messieurs, ne

convoitant que le bien général et n'aspirant qu'à

voir la nation au terme de ses vœux, je n'entre

prendrai de traiter la grave question qui est à

l'ordre du jour, que relativement aux points dis

tincts qu'elle renferme, les plus accrédités par la

majorité des représentants, pour ne pas se perdre

dans un dédale de discussions vagues et abstraites,

qui n'ont pour but que la perte d'un temps pré

cieux qu'il importe de mettre à profit, en faisant

succéder incontinent à un état critique et chan

celant, un état stable , consolidé sur des bases so

lides.

C'est là remplir le mandat qui nous est imposé,

c'est là le vœu du peuple, qui avec impatience dé

sire voir disparaître cet état provisoire et absolu ,

ennemi du commerce et de l'industrie.

Ces divisions se réduisent donc à ceci : Adop

terons-nous une république? une monarchie? un

état fédératif avec un chef? Ce chef sera-t-il héré

ditaire? Quel titre portera-t-il?

J'hésite, messieurs, en voulant entreprendre la

discussion de ces grands points , qui divisent notre

assemblée nationale; cependant il est de mon d_e

voir, comme député, d'émettre mon opinion , heu

reux si je puis en trouver des partisans!

On vante la république comme l'état le plus flo

rissant, le plus propre à la propagation des lu

mières, ‘a la liberté générale, le plus convenable

à un pays resserré tel que le nôtre, le sanctuaire,

comme dit un célèbre auteur (Montesquieu), de

l'homme, de la réputation , de la vertu. ‘

Tout ceci, messieurs, peut être vrai jusqu'à

un certain point. Mais convient-il dans l'état ac

tuel des choses, dans l'orage qui gronde autour de

nous, de construire un vaisseau plus fragile en

core que celui où nous sommes embarqués. La

chose est d'une trop grande importance pour y

passer légèrement.

Certes, c'est un grand plan à mettre au jour,

difficile et insurmontable dans sa comhinaisop,

instable et révolutionnaire dans son exécution.

Heureusement les tristes exemples des répu

bliques récentes ont déjoué ces utopies , fruitd'une

imagination exaltée; la mémoire de l'homme ac

tuel est encore trop chargée des horreurs qu'elles

ont enfantécs, pour revenir de sitôt à cet état de

désordre.

La liberté sans frein dégénère en licence , en

fante la perfidie, limmoralité, la violation des

propriétés, la destruction de l'ordre social, la

guerre civile , l'anarchie , le danger dans la sûreté

personnelle, le cachot, la prescription, la mort

même. Tels en sont les tristes résultats.

Les mots si vulgaires de liberté, fraternité,

sont plutôt des enseignes de terreur que de sû

reté, et changent bientôt en fratricide , liberticide.

L'on dira peut-être que ces temps-là ne sont pas

à comparer au temps actuel; nous n'avons encore

rien vu de cela; d'ailleurs la Suisse, les États

Unis si vantés fournissent bien l'exemple du cott

traire! Non , messieurs, vous n'y êtes pas encore

arrivés, à Dieu ne plaise que nous n'y parvenions!

Mais où faut-il chercher le pronostic de l'avenir?

n'est-ce pas dans le passe’, dans les annales des

révolutions républicaines? Eh bien ! y trouverez

vous autrement dépeints les faits de ces démago

gies populaires, que par la mutinerie, l'anarchie

et la licence?

Malheureusement tous les hommes, je dis le

peuple, s'inclinent trop facilement vers ces li

cences, surtout lorsqu'ils ont été comprimés par

le pouvoirle plus absolu. La classe inférieure, na

turellement jalouse de l'aisance de la classe labo

rieuse, voudrait lui ravir par la force ce que tant

d'années de peines et de sueurs lui ont coûté. Fou

lant aux pieds tout pouvoir d'ordre, méconnais

sant toutes les lois répressives, le peuple n'inter

prète le mot d'égalité qu'à sa guise en s'y faisant.

un prétexte et un droit acquis par la liberté.

Quant à notre situation topographique, mes

sieurs, ne comparez point I'Amérique isolée et

barbare, située dans un pays qu'elle domine, ni

la Suisse pauvre et sans impulsion aucune, avec

un pays riche, civilisé, commerçant, agriculteur

et manufacturier, entouré de puissances éclairées

qui guettent tous ses exploits et actes, et n'en dé

sirent que la conquête par un motif quelconque ,

et d'un autre côté prêtes à lui imposer par devoir la

plus stricte neutralité dans un principe qui n'agite

que trop leur propre royaume et dont les racines,

déjà très-profondes, éprouvent la plus grande dif

ficulté à être détruites. Croyez-vous que ces puis

sances colossales verraient avec indifférence don

ner par un petit peuple le premier signal de leur

destruction?

Nous ne sommes pas assez aveugles, je pense,

pour croire à l'impossibilité de l'intervention des

puissances étrangères, lorsque, par la forme répu

blieaine du gouvernement qu'on établirait au

milieu de leurs propres États, on y exposerait

ceux-ci à partager les désordres que pourrait sus

citer la république voisine.

Non, Belges, ne donnez pas ombrage aux gou
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vernements qui vous entourent, n'attirez pas sur

vous des guerres probables; tenez-vous sans faste

dans les bornes d'une forme sage de gouvernement,

pourvu qu'il n'y ait rien de déshonorant et qu'on

vous laisse la latitude de vous procurer tous les

éléments nécessaires pour établir votre ordre so

cial, en reconnaissant à ce prix votre indépen

dance et votre liberté.

(l'est donc dans la monarchie représentative ,

républicaine si vous voulez, qu'il faut chercher

une sauvegarde pour la patrie, l'ordre, le repos, ct

la confiance pour l'avenir, et trouver dans une con

stitution sage des garanties contre l'usurpation du

pouvoir, contre l'instabilité de l'ordre social, contre

tout ce qui serait attentatoire à la liberté et à l'in

dépendance du pays. Les garanties que réclame

notre époque sont les élections directes et popu

laires, la responsabilité des gens du pouvoir, l'or

ganisation du jury , de l'ordre judiciaire, des

gardes civiques; la liberté de l'instruction publi

que et de la presse; avec de telles garanties vous

empécherez le despotisme, le pouvoir aristocra

tique et oligarchique, pis encore, et vous n'aurez

que la volonté de la nation tout entière.

Elle devrait également établir, cette constitu

tion, le système municipal et provincial, con

forme tant soit peu à nos anciennes institutions

administratives pour tout ce qui concerne leur

intérêt matériel, en les dégageant de la féodalité

et de ce chaos de coutumes particulières, afin

d'éviter de tomber dans ce labyrinthe inextricable

des lois du xvt‘ siècle.

Les lois devraient partout recevoir la même

forme et application, et n'émaner que d'un pou

voir supérieur chargé des intérêts généraux du

royaume, avec un chefayant pour attribut le pou

voir exécutif avec la direction de la force publique.

C'est bien là l'état fédératif sous la forme mo

narchique.

Ce temps où la Belgique jouissait d'une liberté

sagement bornée, où elle était au comble de sa

prospérité, enfin son âge d'or, sous la domination

des ducs de Bourgogne et de Lorraine, ce temps

si cher à la mémoire des Belges n'était cependant

point sans la domination d'un chef fidèle à leurs

institutions patriotiques, révéré par un peuplequi

aime à obéir par habitude et reconnaissance lors

qu'il est bien gouverné.

(l'est uneliberté réglée que nous voulons établir.

Dans un pays fertile et commerçant, tous les

gouvernements sont bons, dit un célèbre auteur

(Montesquieu) , lorsqu'ils sont tranquilles; or dans

l'état actuel des choses et dans la lutte où nous

nous trouvons engagés, le parti le plus sage a

prendre est d'adopter le gouvernement monar

chique constitutionnel, comme l‘état le plus tran

quille, le plus approprié aux besoins de l'Etat,

puisqu'en adoptant ce système nous trouvons des

garanties intérieures et extérieures, nous évitons

une guerre suggérée par lc besoin , nous rendons

au commerce la confiance, aux manufactures leur

travail, à la navigation son assurance et à l'agri

culture son cours ordinaire.

Si donc plus tard la force des choses nous fait

adopter une république représentative, il esttemps

alors de suivre, s'il nous convient , le torrent com

mun; mais dès à présent il serait imprudent de

s'y précipiter.

Quant au chef de l'Etat, donnons-lui le pouvoir

nécessaire pour diriger le gouvernail sans que le

vaisseau en puisse souffrir; enfin donnons-lui un

pouvoir de président avec le titre de {Vend-duc

héréditaire de la Belgique.

Héréditaire, pour éviter une commotion géné

rale lorsque la souveraineté deviendrait vacante ,

et brider l'ambition des grands, qui chaque fois

hrigueraient la dignité, et enfin parce que l'héré

(liié nous offre un attachement bien plus grand au

chef de l'Etat.

Grand-duc, parce que c'est un titre plus en

conformité de la grandeur du territoire de sa do

mination; parce que ce titre est susceptible de

beaucoup plus d'économie envers l'Etat; parce

que ce titre est plus conforme à nos anciennes in

stitutions; parce que ce titre exciterait moins la

jalousie des princes étrangers et serait plus en

rapport avec les familles distinguées du pays.

Dans cc sens je voterai pour la monarchie re

présentative.

m. couplant“ noluuvlacil x La ques

tion que j'ai eu l'honneur de soumettre au con

grès me parait sullisammeut éclaircie; considé

rant d'ailleurs que nos moments sont précieux ct

que la nation attend avec anxiété le résultat de

nos opérations, je crois devoir renoncera la pa

role (l). (Quelques voix; : Bien! bien! la clôture!

la clôture!) (“un nov.)

(U. 8.. lllpp., i5 nov.)

t1) Voici l'opinion que devait émettre M. Constantin Ro

tlenbach t

a Mesairurn il semble que ce mot république soit unc (lé

nomination sur laquelle personne ne puinc scntt-ntlrv . et

n. IDE IIOIAIJL! z J'espère que vous n'allez

qu'il ne rappelle à la mémoire des membres tle cette üaiem

hlée que les massacres cl lcs horreurs tle quatre-vint]!

lrcize. Cependant nous avons été bercés. pour aimi ulire, des

histoires des républiques do In (jrère ct de Rome. alors
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pas étrangler la discussion d'une question aussi

importante. u. r., sa nov.)

PLUSIEURS MEMBRES a Certes, non! I’AIJ

Tnms x la clôture! u. F., n nov.)

as. ut: PIIËSIDENI‘ agite sa sonnette; le si

lence se rétablit : Messieurs, la question qui nous

occupe ne se reproduira probablement plus de

notre génération; ainsi donnons tout le temps de

la développer, ne soyons pas pressés.

(J. F.. ‘l! nov.)

Puislsmns MEMIIES a Bien! Appuyé!

(J. F., n nov.)

m. auaxmvnns: Iolll-INIACII x Que l'on

donne surtout le temps de parler àceux qui se pro

noncent pour le régime républicain. (Oui! oui!)

(J. F" il nov.)

tu. WANNAAII l Messieurs, il serait fastidieux

dediscourir sur toutes les diverses formes de gou

vernement, après les exposés que vous venez d'en

tendre à cette tribune, et quand la nation attend

avec une juste impatience les garanties de sa pros

périté et de son repos. I.e provisoire, état précaire,

s'il se prolongeait, serait une calamité publique;

mon honorablecollègue M. Railtem l'a dit et redit;

on ne peut trop le répéter; mais agissons en

conséquence! le port est devant nous zassurons

au plus tôt le salut du navire de I'État! — En

montant à cette tribune, je n'ai pas Vambitionde

vous donner de nouvelles lumières, je veux seule

ment émettre les motifs de mon vote dans cette

grave et solennelledécision ;je le dois à la nation,

je le dois à moi-même.

Quand on a discuté quelle forme de gouverne

ment serait préférable, soit la monarchie, voire

même la monarchie constitutionnelle, soit la ré

publique, je n’ai vu dans ces expressions que des

mots vides de sens : il s'agit aujourd'hui, et toute

autre marche me paraît vicieuse, il s'agit de déci

der, oui ou non, si le chef de l'État doit être

héréditaire.

Car que le chef soit déclaré héréditaire, toute

la forme du gouvernement ne sera pas fixée;qu'on

dise même qu'il y aura constitution , qu'il y aura

représentation , j'y consens ; mais cette simple dé

claration d'un premier principe ne donne que l'es

poir de nos garanties; en effet, toutes nos libertés

résident principalement, ou plutôt uniquement,

dans les institutions que nous devons bientotsanc

tionner à côté de l'hérédité : celle-ci ne tranche

qu'une seule dilliculté!

Messieurs, j‘adopte avec bon augure cette hé

rédité. J'ai longtemps douté si l'intérêt public

n'est pas incompatible avec cctte- hérédité : des

esprits sages y ont souvent vu de grands inconvé

nients : mais d'un autre côté, l'élection d'un chef

temporaire occasionne des secousses intérieures,

excite les passions, les rivalités, les prétentions

outrées, les ambitions; elle met, à chaque nou

veau choix , de nouvelles créatures ‘sur la scène :

la pâture des emplois appartient à de nouvelles

familles; les deniers publics servent ou peuvent

servir à enrichir un nouveau venu, lui et-les siens.

Voilà la dilliculté à nu , car vous avouerez, mes

sieurs, que c'est l'argument le plus concluant et

qtfAthènes était le rentre des arts ct de la civilisation. et la

république romaine. la maîtresse du monde. Mais les temps

antiques ne nous otfrrnt pas seuls leurs leçons. Ne voyons

nous pas de nt-s jours des républiques florissantea? quel

royaume pourrait le disputer aux Ëlalu-Uniatlh-îmérique?

qui pourrait dire que la Stiisse n'offre pas toutes les garan

tira que son sol puisse lui permettre? Il est juste de traiter

une aussi grande question avec impartialité, et de ne pas

se laisser elïraycr par de vains épouvantails Le gouverne

ment républicain serait le plus parfait, si les hommes étaient

parfaits. C'est donc par du eonsitlérations éH-angères à la

terreur que nous inspire la république Française, que nous

devons préférer une autre forme de gouvernement. L'objec

lion que je l'ais contre la répuhliqlte. ne consiste que dans

la dénomination de président. à terme ou à vie . qui ouvre

une si vastorarriere a toutvsles ambitions. Il serait trnpdao

grreux . au milieu de toutes les passions qui nous divisent .

de laisser à tous les partis l'espoir de s'élever tout‘ à tout‘ .

et de nourrir ainsi des germes funestes qui entraîneraient

la perte du pays. Cela n'empêche pas de former une consti.

lotion aussi libérale que passible. de ne conférer au chcfde

la nation que l'autorité d'un président. Ce chef aurait, par

exemple , Ic titre de duc de la Belgique. et ce titre serait

héréditaire. Dt: cette matiièrc. nous jouirions des avantages

d'un gouvernement rérttblit-ain, sans en arcrpter lcsincon

vénients. En effet . si le pouvoir n'était pas héréditaire et

concentré dans une seule famille. ne serait-il pas a craindre

que les chofa de l'armée tfarquiasent trop de puissance . t-t

ne pusscnt unjoltrdisjioser du pouvoir? C'est cc que nous

avons vu en France et dans I'Amérique méridionale, C'est

peut être ce qui mmaec les Provinces-Unies. I.e! monarchies

électives nous olfrent. dans leurs annales sanglantes, un

argument de mort contre ce mode de gouvernement. Nos

arts attssi, portés à un haul degré de perfection, nous em

pérhrnl d'adopter cette simplicité de mœurs républicaines .

première condition de l'existence d'une république.

n ayons donc une monarchie héréditaire avec une consti

tution qui nous garantisse toutes nos libertés si chèrement

achetées; que le chef de I'Etat ait le pouvoir de faire le

bien, jamais celui d'enchaîner les droits de la nation. jamais

celui de faire le mal: qu'il mit soumis comme nous aux lois

qu'il aura juré de maintenir . et que sa fidélité à conserver

intact le pacte fondamental soit la première condition de

notre tibéissattce.

n Telle est mon opinion: elle est celle de la plupart des

public-ides distingués de l'époque (l). J'ai dit ici toute ma

pensée. Je la soumets à la sagesse du congrès.

n Je vote pour la monarchie constitutionnelle héréditaire.»

(U. B., l! nov.)

(t) Elle est celle de Lafayette, le héros des deux mondes.
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peut-être le seul contre l'élection temporaire; on

évite la plupart de ces malheurs au moyen de

l'hérédité; mais celle-ci porte des fruits bien amers

(et le sol ensanglanté de la Belgique en est la dure

expérience). si le chef de I'État ne se trouve pas

dans l'impossibilité absolue de faire , de permettre

le mal.

Empêcher l'abus du pouvoir confié au chef,

constitue notre premier devoir.

C'est l'idée culminante, si je puis m'exprimer

ainsi, qui doit nous guider dans la sanction de

notre pacte social.

ll en résulte a l'évidence que les droits du chef

doivent nécessairement être restreints; mais on

objecte: Vous compromettez sa dignité! -— Elle

reste intacte par cette inviolabilité qu'on lui con

cède uniquement pour le repos public: car, un

roi, ou prince, qui se trouve au premier échelon

du pouvoir exécutif, néanmoins véritablement

comprimé dans des langes étroits, n'est, en qua

lité de personne publique, que le premier parmi

ses égaux; à peine il lui reste quelque force d'ac

tion supérieure à celle des autres, la conservation

du peuple, la paix intérieure de la société en sont

la cause; elles en font une nécessité.

Mais jusqu'où peuvent s'étendre les barrières

de son pouvoir? Pas plus loin que nos intérêts, et

non les siens, ne l'exigent : le droit de guerre peut

lui appartenir; l'urgence , le besoin du moment

nous en imposent la loi; mais le droit illimité des

traités dc commerce, et autres, lui sont-ils dus?

Je n'en vois pas la nécessité; j'y trouve au con

traire un danger! -—A-t-il le veto absolu? a-t-il

besoin dc l'appui d'un corps de pairs ou sénateurs,

dont le choix lui serait exclusivement abandonné?

Non, mille fois non! que le refus des subsides

pour tout motif soit permis, mais que ce principe

de justice et de garantie soit sanctionné; car on a

nié ce principe: on ose tout; on nie l'évidence.

Messieurs, voilà comment j'entends l'hérédité

conditionnelle, indépendamment de toutes les au

tres garanties, telles que la responsabilité minis

térielle, avec une sanction pénale, avec la liberté

de la presse, le jury même appliqué à la presse,

la liberté individuelle, celle des cultes, de l'in

struction, des associations; la magistrature inamo

vible; les élections directes pour la législature,

les administrations municipales et provinciales;

alors nous aurons les formes républicaines com

patibles avec l'hérédité du chef; tous l'ont dit à

cette tribune; ce sera la monarchie républicaine,

le mot est juste; c'est la pensée de toute la vie de

Lafayette; alors la liberté bien entendue de la na

tion sera une vérité pratique; le bonheur des ci

toyens ne sera pas une chimère; ceux-ci ne seront

plus l'objet du trafic , d'une véritable spéculation

mercantile des ministres, qui prétendent agirdans

l'intérêt du chef de l'État et du peuple, quand ils

pressurent les subministrés ‘a leur seul profit: la

chose publique ne sera plus une continuelle dé

ception! Alors, et l'honorable député M. Charles

de Brouckere ne l'a que trop bien prouvé, alors

il sera en notre pouvoir de donner une vie réelle

et non factice au commerce de toute notre patrie.

et à l'industrie de nos principales villes‘, et en par

ticulier de la ville (le Gand qui m'a honoré de ses

suffrages.

Alors le chef de l'Étal , pour notre bonheur, et

pour la conservation (le sa propre dignité et de sa

position sociale, ne saura se placer en dehors de

nos volontés : son influence ne viendra plus heur

ter nos besoins, parce que ceux-ci seront identifiés

avec cette même conservation, a cause de l'impos

sibilité dc faire le mal, autant que la prévoyance

humaine sait l'empêcher ou le prévenir; alors un

chef, quoique héréditaire, et malgré-les intrigues

des flatteurs, qui sont toujours ses ennemis (et mal

heureusement il y en aura toujours. des flatteurs).

alors un tel chef osera-t-il encore nous nommer

par ironie, par une cruelle hypocrisie , ses conci

toyens? Quand nous, ses concitoyens, nous lui

demandions bien humblement, et presque comme

une grâce, redressement des injustices par trop

odieuses, des infractions patentes aux lois, que

nous avions patiemment endurées pendant trois

lustres, il n'a pas eu honte de nous repousser

comme de vils parias, et de nous crier : Vous êtes

des infâmes! Eh bien ! nous infâmes, nous l'avons

nousméme repoussé comme parjure. Mais aujour

d'hui nous sommes assez vengés, car nous sommes

libres! Ami du repos et de l'indépendance de la

patrie, je vote pour un chef héréditaire.

(J. F" Iupp“ 2! nov.)

m. 1mn“; démontre que la république est

sans stabilité; c'est sous le gouvernement monar

chique de la maison de Bourgogne que le pays a

joui de la plus grande prospérité. La mémoire (le

Marie-Thérèse est encore vivante parmi nous. (Les

bancs se dégarnissent; on entend d peine l'ora

teur.)Consacrons l'ancienne forme de notre régime

national qui tenait aussi le milieu entre la monar

chic et la république. (c., an nov.)

m. Illsnus IŒIIJIIIDEGIIEM x Messieurs, la

question importante qui vous occupe, et que je me

proposais de développer, a été si lumineusement

traitée par plusieurs des honorables orateurs qui

ont pris la parole dans cette enceinte,que je crain

drais d'abuser de vos moments précieux, si je ne
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me bornais à vous soumettre cette seule considé

ration: le mot de république ou de monarchie

constitutionnelle représentative, de présidence

temporaire ou de présidence héréditaire, pour

rait-il diviser les amis de la liberté , de l'indépen

dance et de la prospérité de la patrie? Je ne le

crois pas: sousla monarchie, telle que je la désire,

la responsabilité ministérielle étant clairement

déterminée par la loi, afin que cette responsabi

lité ne soit plus dorénavant un vain nom, quelle

liberté et quelles garanties de la liberté nous man

qucrontî’... Aucune, messieurs; l'exercice de la

religion. la presse, l'enseignement, l'industrie,

les associations seront libres; et pour maintenir

la jouissance paisible et stable de cette liberté,

pour la réaliser au milieu de l'ordre et de la sécu

rité publique, nous aurons des représentants di

rectement élus par le peuple, qui partageront le

pouvoir législatif. Nous aurons une magistrature

inamovible et entièrement indépendante du pou

voir exécutif, avec l'institution du jury. Le sys

tème de l'administration communale et provin

ciale recevra toutle développementqu'il comporte.

Je me déclare donc, messieurs, dans l'intérêt

même et pour la conservation de notre liberté,

pour un chef héréditaire. (U. n.. n nov.)

m. ALEXANIBE BIIIDENIACII x Je voterai

en faveur d'une monarchie constitutionnelle ,

parce que, sous un pareil gouvernement, le peu

ple marche avec sécurité entre deux précipices :

l'abus du pouvoir et l'excès de la liberté.

(J. F.. ü nov.)

m. ‘IIIIEIPONT x Messieurs, je ne me per

mettrai point, pour motiver mon vote, dans la

présente discussion , de vous énumérer et dépein

dre les diverses formes de gouvernement avec

tous leurs avantages et inconvénients; plusieurs

des honorables préopinants ont déjà rempli cette

tache avec trop de talentet de lucidité pour laisser

rien a désirer à‘ cet égard. .le me bornerai donc à

émettre les motifs de mon opinion le plus briève

ment possible. Je réclame votre indulgence.

Appelé par les honorables suffrages de mes con

citoyensà concouriravec vous, messieurs, au grand

œuvre de la régénération politique de notre patrie,

jesuis intimementconvaincu quenoustendonstous

au même but; nous avons tous uniquement en vue

son indépendance et sa prospérité; le bonheur du

peuple belge, fondé sur les bases inébranlables

d'une sage liberté. Eh bien! messieurs, je pense

que pour assurer cette stabilité à notre indépen

dance, que nous voulons tous, nous (levons lui

donner pour appui un chef héréditaire. Le gou

vernement républicain , quels qu'en soient les

principes et les éléments, ne convient point a

notre état. La situation topographique et, si j'ose

le dire, ses richesses, n'admettent point cette

forme de gouvernement. Vouloir fonder une répu

blique au milieu des peuples puissants qui nous

environnent, et peut-être déjà nous convoitent, c'est

s'exposer visiblement, à mon opinion, à devenir

bientôt leur proie. Pour nous en convaincre, nous

n'avons qu'à jeter les yeux sur le passé, et nous

rappeler le sort de toutes les nations de l'Europe,

qui, pour consolider leur indépendance, ont

choisi cette forme de gouvernement; toutes ont

fini, à l'exception de la Suisse seule , par être en

vahies par leurs voisins, ou ont subi le joug de

celui même qu'elles s'étaient choisi pour chef

temporaire. Et si la Suisse n'a pas subi le même

sort, elle en est plutôt redevable à la stérilité de

son sol et à sa pauvreté qu'à la force de ses insti

tutions.

Une monarchie, dans laquelle les pouvoirs du

chef seraient tellement restreints que, sous la

forme monarchique, nous jouirions de toute la

somme de liberté dont jamais aucun peuple ait

joui, et qu'il soit possible de concevoir dans les

gouvernements les plus libéraux, sous quelque

dénomination qu'ils soient connus; en un mot,

une monarchie constitutionnelle représentative et

héréditaire, modifiée comme ci-dessus, me paratt

seule nous présenter une garantie de cette stabi

lité, tant à l'égard de nous-mêmes, qu'à l'égard des

puissances étrangères. (u. n, 2a nov.)

n. un CHEVALIER 1m “mvx DE MEY

LAIDI‘ x Messieurs, l'expérience que nous avons

faite (le la monarchie constitutionnelle, depuis

l8l5, pourrait faire croire que cette forme de

gouvernement n'offre pas de garanties suflisantes

pour le maintien (les libertés publiques; mais

chacun sait que tous nos maux ont découlé de ce

que les puissances nous avaient imposé un roi qui

ne pouvait nous convenir sous aucun rapport; (le

ce qu'elles nous avaient réunis à la Hollande qui

fut constamment lignée avec le ministère contre

nous; et enfin de ce que les auteurs de la loi fon

damentale furent obligés d'en abandonner presque

tous les développements à l'arbitraire du roi.

De là le despotisme qui faillit asservir notre

patrie et la courber sous un joug insupportable;

mais, si, dans des circonstances aussi dilliciles,

des députés généreux, soutenus par l'opinion et

‘par les pétitions de leurs concitoyens, sont par

venus à arrêter et même à faire rétrograder sur

plusieurs griefs le gouvernement le plus astucieux

et le plus tenace , comment pourrions-nous redou

ter pour l'avenir (les empiétemeuts (le la part
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d'une dynastie qui sera de notre choix, qui ne sera

appelée à la souveraineté que lorsque nous au

rons établi unc constitution éminemment libérale,

et lorsque nous aurons complété toutes les lois

organiques de cette constitution? Mais surtout.

comment pourrions-nous redouter ces empiéte

ments, aujourd'hui que nous sommes absolument

indépendants et dégagés de toute influence étran

gère? N'est-il pas constant que le caractère dis

tinctif de notre nation est l'amour de la liberté,

que lui seul a sufli pour conserver les anciennes

libertés publiques, même sous les princes étran

gers les plus puissants? l.e caractère d'indépen

dance est tellement universel, que je ne puis pas

concevoir qu'un souverain trouve jamais dans ce

pays assez de partisans pour essayer de renverser

les institutions que vous aurez établies.

Or, messieurs, des que nous n'avons rien à

craindre pour nos libertés, tout doit nous engager

a adopter un gouvernement monarchique repré

sentatif.

Cette forme de gouvernement rassurera davan

tage nos concitoyens contre la crainte de l'anar

chie; elle nous mettra à même d'établir plus

promptement et plus sûrement des relations avan

tageuses avec nos voisins; je dirai même que c'est

le sculgouvernement propre à rétablir la confiance

intérieure et extérieure, et a consolider notre indé

pendance.

La monarchie héréditaire, qui est appropriée à

nos habitudes et à celles de nos voisins, porte

encore avec elle un caractère de stabilité; tandis

que l'élection périodique du chefde la république

peut facilement amener des secousses, surtout

dans des temps difliciles

L'éligibilité périodique du chef est le caractère

tout particulier de la république, en comparaison

avec une monarchie libérale héréditaire; mais si

l'espoir d'élire toujours (les chefs qui réunissent

les qualités personnelles pour un bon gouverne

ment, est de nature à faire une grande impres

sion en faveur de la république, nous pouvons

aussi nous promettre les mêmes résultats avec un

ministère responsable obligé de signer ses actes:

en effet, un tel ministère qui dirige le pouvoir

exécutif ne pourra jamais se soutenir devant une

chambre élective toute belge, s'il ne réunit à un

haut degré et la bonne foi et la capacité des af

faires. .

Quant a la liste civile , elle ne doit pas être plus

haute pour un chef héréditaire que pour un chef

temporaire; leur dignité étant la même , leurs dé

penses doivent étre aussi les mêmes. Toutefois je

pense que le titre de prince souverain de la Bel

gique est un titre approprié a notre chef futur.

parce qu'il indique moins de grandeur et de faste

que celui de roi. Ce sera d'ailleurs s. cette assem

blée qu'il appartiendra de fixer la liste civile pour

le premier règne; elle aura soin de le faire de ma

nière à concilier tout à la fois les intérêts du peu

ple, et ce que peut exiger la dignité indispensable

de son chef.

Les principaux motifs que je viens d'énoncer,

messieurs. sont d'autant plus décisifs pour me

prononcer en faveur de la monarchie représenta

tive héréditaire , que vous êtes tous animés du dé

sir de fonder, dans le nouveau pacte social , toutes

les institutions libérales compatibles avec l'ordre

public, et un centre (l'action suffisant pour diri

ger les affaires de l'administration générale vers

le bien commun de I'État, et que par la notre

belle patrie réunira tout à la fois la liberté des

républiques, et la force, et la stabilité, et le repos

des monarchies. (U. 3.. sa nov.)

n. IIELEI-IIJW annonce qu'il sera laconique.

‘Il se proposait de traiter la question dans ses rap

ports avec les puissances étrangères. M. Devaur

l'a traitée sous ce rapport; l'orateur se prononce

en faveur de la monarchie. (c.. n nom

m. Il: suzsutsaxrnx déclare aussi renoncer

à la parole. (J. r., n nov.)

lll. DE 30mm.‘ l Messieurs, s'il était tou

jours vrai que l'opinion professée par le plusgrand

nombre est la meilleure, il faut avouer que les

républicains seraient bien blâmables de persister

ici dans la leur, puisqu'ils paraissent si peu ap

puyés, et qu'on ne leur épargne pas même le dé

goût de se voir traiter d'utopistes.

Heureusement, messieurs , nous avons despré

cédents qui nous rassurent. Il y a peu de temps

que, dans un pays voisin , une majorité de quatre

cents voix traitait d'utopistcs une douzained'hom—

mes qui avaient le courage de lui résister, quoique

ce fût sans espoir. Eh bien, messieurs, cette mi

norité avait raison, c'est aujourd'hui un fait re

connu. Peut-étre arrivera-t-il un jour que les vé

ritables intérêts du peuple belge seront mieux

compris et appréciés, et alors ceux qui désertent

nos rangs parce que nous sommes faibles en nom

bre auront peut-étre honte de nous avoir aban

donnés. (u. n. n nov.)

m; moeurs Parts a C'est inconvenant!

à l'ordre! a l'ordre! (r. r, n nov.)

m. DE 303A11.‘ répète sa phrase au milieu

des interruptions : Et alors la honte.... (J. F.. n nov.)

tu. 1.: nanas Il crassa‘! s'écrie: La

honte! monsieur, la honte! avez-vous bien pesé

toute finconvenancc de cette expression? La
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honte! Il n'y a point de honte in remplir un devoir,

à parler d'après sa conscience. Je demande le rap

pel de l'orateur a l'ordre. (Appuyé! appuyé!)

' (J. 8., i? nov.)

n. IDE nomumx avec calme : Messieurs, je

respecte vos opinions, veuillez m'entendre, j'ai

droit à votre silence. (o. 3.. n nov.)

m. IAGEIÆIACIERS v Le mot honte est in

convenant; je demande le rappel à l'ordre.

(U. B., 23 nov.)

m. VAN smcx demande la parole pour un fait

personnel, et dit : C'est moi que l'orateur a voulu

désigner en annonçant l'abandon des républi

cains; je l'étais, mais convaincu......

(U. 8.. I1 nov.)

n. In: nonumx x Je ne vous connais pas; je

n'ai jamais compté sur vous pour mon soutien.

(U. B.. 2! nov.)

n. LE PRÉSIDENT x Je rappelle l'orateur à

l'ordre, ayant le tort d'attaquer la majorité.

(U. 3., 2! nov.)

Avant que M. le président eût prononcé ces

mots, plusieurs membres et l'orateur lui-même

avaient demandé la parole contre le rappel à l'or

dre. (U. B.. n nov.)

M. n: nonumx a la parole pour se justifier:

Je n'ai pas voulu offenser la majorité de cette as

semblée, j'ai prédit un fait, je n'ai désigné per

sonne. - (C.. «n nov.)

si. us l-nixslnnwr a ll n'y a jamais de honte

à revenir d'une erreur, et ce n'est pas la rougeur

au front qu'on en revient quand on est de bonne

foi. Réciproquement nous nous devons de l'indul

gence; je demande qu'il ne soit pas fait mention

de cet incident au procès-verbal. (u. 3.. n nov.)

L'assemblée décide qu'il ne sera pas fait men

tion au procès-verbal du rappel à l'ordre, et que

l'orateur pourra continuer. (c.. 12 nov.)

M. DE nolulmx continue en ces termes :

Quoi qu'il en soit, nous ne nous comptons pas

et nous nous présentons sur le terrain forts de notre

conscience et d'une intime conviction , bien per

suadés que le sentiment qui nous dirige est digne

de votre estime.

Je ne rechercherai pas quelles sont les causes

qui ont produit la révolution belge; il suffit que

le peuple ait conquis et établi son indépendance,

pour qu'à lui seul appartienne le droit de consti

tuer son gouvernement sur telles bases qu'il croira

convenables; le peuple belge , de fait et de droit,

est maître de ses destinées; il jouira donc de toute

la liberté qu'il voudra se donner.

Que l'on cesse de présenter l'intervention étran

gère comme un épouvantail , elle est impossi

CONGRES NATIONAL. - TOME l.

ble , parce que la tendance de tous les peuples vers

la liberté a rompu la sainte-alliance offensive des

rois et a forcé chacun d'eux à songer a sa propre

conservation.

La sympathie des autres nations pour notre

cause est telle, que la moindre manifestation d'in

tentions équivoques de la part de deux cabinets

voisins a sufli pour les ébranler et rendre leur

chute certaine. l

C'est en vain qu'un simulacre (le congrès s'est

formé a Londres pour s'occuper de nos affaires et

appuyer les intrigues de la maison de Nassau.

C'est en vain que l'on voudrait invoquer contre

nous des traités qui nous ont vendus et livrés

en 1814-, traités dans lesquels nous ne sommes pas

intervenus; la raison du siècle et la force des

armes ont appris à l'Europe qu'une nation coura

geuse a le droit de se dégager d'un joug que des

étrangers lui avaient imposé.

Eh! messieurs, il faut pousser la pusillanimité

bien loin pour croire que les puissances, qui toutes,

sont sur un volcan , se hasarderont de jouer leur

propre existence pour aller épouser la querelle

du roi de Hollande! D'ailleurs, la France entière

veille sur nous; elle nous a donné l'exemple; nous

nous sommes montrés dignes de son appui; notre

cause est la sienne, c'est assez dire qu'elle ne

permettra jamais que l'on attente à notre indépen

(lance.

Si d'ailleurs nous consultons les relations di

plomatiques qui nous ont été communiquées, je

ne vois plus de doute possible sur la non-interven

tlon.

La Belgique, étant libre de se créer tel gou

vernement qui lui convient, nous a chargés de la

tâche diflicile de lui présenter une constitution.

Sans doute, messieurs, les représentants du

-peuple sont bien pénétrés de l'importance de leur

mission; ils sentent que ce n'est pas à des opinions

formées d'avance sur des traditions ou des préju

gés qu'il faut s'arrêter.

Faisons le sacrifice de notre amour-propre ,

débarrassons-nous de toute suggestion, dépouil

Ions-nous de toutes les préventions qui peuvent

fausser notre jugement; alors, n'écoutant qu'un

patriotisme éclairé , examinons avec calme et sa

gesse les questions dont la solution peut régler le

sort de notre patrie. '

Ces réflexions m'ont été suggérées par l'opinion

(le quelques personnes, opinion qui était plutôt

un plan arrêté de bonne foi qu'une conviction rai

sonnée.

La question telle que l'ont envisagée les ora

teurs qui m'ont précédé à cette tribune , celle

‘I5
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qui seule a eu les honneurs de la discussion, pa

ralt être tout entière dans l'alternative de la mo

narchie constitutionnelle héréditaire ou de la ré

publique, ou plutôt le seul point qui nous divise

est l'établissement d'un chef de I'État héréditaire

ou temporaire.

Nous sommes donc tous d'accord qu'il faut don

ner à la Belgique de fortes garanties pour mainte

nir toutes les libertés qu'elle mérite. Républicains

ct royalistes, nous nous réunissons pour recon

naître cette vérité, dest-à-dire. qu'au fond nous

sommes tous républicains; mais lorsqu'il s'agit de

l'exercice, de la forme de la république , nous ne

sommes plus unanimes, et chacun de son coté

vante les avantages de la forme qu'il a adoptée;

examinons donc sans prévention ce qui convient

le' mieux.

La royauté héréditaire.

Nous avons entendu beaucoup d'orateurs parler

en faveur de la monarchie héréditaire; mais, je l'a

voue,jc n'ai pu saisir un seul motifqui me détermi

nat en sa faveur, parce qu'on s'est moins attaché à

en démontrer les avantages qu'a dénigrer la répu

blique; cette tactique me paraît peu propre a faire

d'autres conversions que celle d'un de nos honora

bles collègues (l) qui, sans doute, n'était pas un

républicain bien décidé.

La monarchie constitutionnelle, nous dit-on,

est une combinaison ingénieuse qui procure tous

les avantages de la monarchie et de la république

sans en avoir les inconvénients; les avantages de

la république , en ce que le régime constitutionnel

garantit au peuple une part suffisante dans l'admi

nistration de ses aflaires au moyen de ses représen

tants; les avantages de la monarchie, en ce que l'hé

rédité du chef empêche toutes les ambitions et

évite les commotions que l'élection du chef peut

produire.

Ma réponse est qu'un système de transaction

entre le despotisme et la liberté ne peut jamais

être de longue durée, parce que ces deux éléments

sont incompatibles, et qu'ils tendent l'un et l'au

tre à se détruire mutuellement, et que tôt ou tard

un système doit siîbjuguer l'autre.

l.a monarchie constitutionnelle est , à mon avis,

le plus mauvais des gouvernements possibles,

parce qu'il est un régime de défiance qui consiste

à mettre la royauté constamment en présence avec

le peuple , et que ces deux pouvoirs antipathiques,

toujours en état d'hostilité , cherchent à empiéter

l'un sur l'autre ; là où il y a rivalité, il y a combat,

(t) M. Van Snick.

à moins qu'un pouvoir neutre et modérateur

n'existe pour tenir la balance; or, ce pouvoir est

la pierre philosophale que l'on n'a encore pu trou

ver. La où il y a combat, il doit y avoir triomphe

et défaite, et conséquemment assujettissement

de l'un ou'l'autrc pouvoir.

Ce que je dis, messieurs, est fondé non-seule

ment en théorie, mais les événements l'ont jus

tifié.

La royauté constitutionnelle a été établie en

France sous Louis XVI; cette constitution aété

établie lorsque le peuple venait de faire acte de sa

souveraineté; alors le combat a été inégal : le peu

ple avait l'avantage sur la royauté; c'est le peuple

qui a renversé la monarchie.

Plus tard une nouvelle monarchie constitution

nelle a été ce qu'on appelait octroyée par

Louis XVlll; il l'avait environnée d'une aristocra

tie nécessaire à l'existence de son trône; alors la

royauté ainsi appuyée, et avec les moyens qui sont

toujours dans les mains des rois, a repris le des

sus, et de fraude en fraude, les deux derniers rois

ont livré un combat à mort aux libertés de la

France, et l'on sait quelle en a été l'issue.

llans les Pays-Bas, la monarchie constitution

nelle, dont nous avons fait essai, n'a pas été plus

possible.

Les deux pouvoirs rivaux se sontlivrésà une

lutte acharnée; pendant seize ans nous avons été

esclaves de la royauté; la royauté a poussé l'au

(lace jusqu'à se déclarer absolue (message du

l l décembre); un combat a eu lieu de nouveau et

le peuple a vaincu la royauté.

Vous savez, messieurs , combien nous avons été

près de notre perte; vous le savez, c'est au cou

rage prodigieux d'une poignée de braves que nous

devons notre indépendance; ces guerriers citoyens,

qui nousont faits ce que nous sommes ici, quoique

la plupart n'aient point été admis à vous élire, de

quel œil verront-ils que nous nous préparonsà

leur rendre un monarque héréditaire?

De quel œil verront-ils que leur victoire n'aura

servi qu'à changer de maître? Est-ce bien là le

but de la révolution? Non, messieurs,je ne le

puis croire; la monarchie a essuyé ici une défaite

complète; c'est le peuple qui est victorieux,ila

droit de se donner un pouvoir populaire.

Une chose a laquelle on pense trop peu, c'est

que ceux qui ont fait la révolution , dest-à-dire

cette jeunesse nouvelle , ardente, audacieuse même

quand il s'agit du bien de la patrie, est animée

d'un désir d'ordre et de réparations; elle porte le

cachet du siècle qui l'a vue naître : c'est vous dire

assez qu'elle n'est pas imbue de ces idées gothiques
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qui ont enfanté des droits de naissance et d'aluesse Ne nous le dissimulons pas, messieurs, la Bel

dans ce gouvernement.

Cette jeunesse qui fait partie du peuple qui a

cobattu, cette jeunesse qui compose la masse

que l'on a calomniée en la traitant dignorante et

en la considérant comme ne raisonnantpas, cette

jeunesse, dis-je , est prête àdémentir cette opinion

erronée; elle nous cric qu'il est temps enfin de

faire justice de l'hérédité des gouvernants, et de

lui donner un chef qui soit digne d'elle, et qu'elle

ne conservera que pour autant que les talents et la

vertu le soutiennent; voila où la philosophie du

siècle nous a menés. Prenons garde, messieurs,

de prouver que nous sommes demeurés en arrière,

car alors nos décisions ne conviendront pas à ceux

qui nous auront devancés.

Deux orateurs monarchistes, tout en avouant

que la forme républicaine est la meilleure, sont

cependant d'avis qu'il serait dangereux de l'éta

blir actuellement en Belgique. La monarchie con

stitutionnelle, disent-ils, est préférable, parce

que le passage du despotisme à la liberté ne doit

pas, ne peut se faire d'une manière brusque; il

faut un gouvernement de transition qui nous pré

pare à l'adoption du régime républicain.

Eh quoi! messieurs, est-il bien vrai que le peu

ple belge n'ait pas assez de vertu pour être lui

même le gardien de sa liberté? le dévouement, le

courage et le patriotisme .des Belges se sont-ils si

peu manifestés depuis quelque temps, que nos

détracteurs puissent feindre de les ignorer?

' Et d'ailleurs, s'il fallait un apprentissage d'une

liberté mixte, n'en avons-nous pas fait une assez

longue épreuve depuis 1814? Pourquoi nous obli

ger à une seconde révolution, pour chasser le roi

de transition ? C'est là ce que j'appelle une utopie.

Le roi que vous vous donnerez, nous dit-on ,

aura l'exemple du passé; il connaîtra le danger

d'attenter à la liberté du peuple.

Je vous l'avoue, messieurs, je n'ai pas grande

confiance dans les leçons données aux rois; ils

sont en général affectés d'un péché originel qu'au

cun baptême, même celui des révolutions, n'ef

face; si d'ailleurs nous avons un honnête homme

pour chef, il conservera notre confiance et nous le

confirmerons dans le pouvoir; mais qu'au moins

un despote insolent ne puisse pas nous dire: Je

vous gouverne malgré vous et par mon droit de

naissance.

Une considération qui s'oppose à l'érection d'une

monarchie héréditaire en Belgique, considération

qui peut-être n'a pas été assez marie, c'est que

nous allons essayer de faire de la Belgique un État

séparé qui va prendre place au rang des puissances.

gique est une terre riche en productions de toutes

espèces; ses fers, ses marbres, ses charbons, ses

céréales, ses bestiaux, son industrie, tout con

court à établir la nécessité d'avoir des débouchés à

l'étranger pour commercer de notre superflu.

Je partage avec un député du Limbourg l'es

pérance que la France, sentant le besoin d'un

commerce réciproque, consentira à un traité de

commerce qui ouvrira ses frontières à nos pro

duits; et ce qui me fortifie dans cette pensée,

c'est que désormais, maîtres de nous-mêmes et

dégagés de tous les pactes secrets qui livraient no

tre commerce à PAngIeterre, nous pourrons re

pousser les marchandises anglaises, ce qui nous

aplanira les voies avec la France.

Mais, messieurs, supposant que la France, diri

gée par un système prohibitif, continue l'état'ac,

tuel des choses, et nous refuse tout accès, alors

peut-être uaîtrait la nécessité de traiter avec la

France sur une autre base: peut-être, vu l'impos

sibilité à notre commerce de subsister sans débou

chés par terre ni par mer, il conviendra d'exami

ner si notre réunion à la France ne sera pas dans

notre intérêt, sauf stipulations. Beaucoup d'es

prits justes croient déjà à la nécessité de la réu

nion, et après tout, si le fruit dela révolution doit

se borner à une royauté, mieux vaut celle frau

çaise : elle est entourée d'une illustration que le

roi que vous ferez n'aura pas. Or, les provinces

dont les produits ct l'industrie ont besoin du

commerce français ne peuvent pas voter aujour

d'hui une monarchie, parce qu'un chef hérédi

taire aura des intérêts contraires à ceux du pays,

et qu'il ne consentira pas facilement à abandonner

le trône; tandis que l'élection d'un chef temporaire

pour trois ou cinq ans ne pourra pas contrarier les

vœux et les‘ besoins futurs du pays. Je prie mes

sieurs les députés envoyés par les deux Flandres,

Liége, Namur, Hainaut et Luæembourg, de réflé

chir que le vote d'une monarchie héréditaire

pourra porter un coup mortel au commerce.

De la république.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, les plus cha

lcureux champions de la monarchie héréditaire

ont été forcés de reconnaître que la république

est en effet le gouvernement qu'ils désirent éta

blir comme le meilleur; mais ils veulent que le

chef de cette république ne soit pas temporaire;

c'est là le seul objet sur lequel nous dilférons

d'avis.
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l.a république telle que nous l'entcndons tous

n'est pas, comme à Rome et à Athènes, celle où

la masse du peuple prend une part directe aux

affaires de l'État. Ces républiques mêmes nous

ont fourni trop de motifs contre un pareil sys

tème.

(Ielle que nous demandons donnerait à la na

tion le pouvoir de diriger elle-même ses affaires,

mais par l'organe de ses représentants; nous vou

drions que le chef de l'État fût ce qu'il doit être,

c'est-à-dire un mandataire chargé du pouvoir exé

cutif pour un terme à déterminer; ce chef, nommé

conformément au mode qui serait tracé dans la

constitution, serait choisi parmi ceux que les

vertus, les services et les talents distingue

raient.

La nomination d'un pareil chef aurait l'avan

tage de n'être aucunement dispendieuse, de n'a

voir dans l'État aucun pouvoir en dehors des in

téréts de la nation.

Le chef ainsi nomme’ serait jaloux de se rendre

digne de la confiance qu'on aurait placée en lui,

et par suite il en serait d'autant mieux obéi.

Tandis qu'un chef héréditaire s'habitue à con

sidérer le peuple comme sa propriété, il s'irrite de

l'opposition même la plus légale; il considère

l'exercice de chaque liberté comme un vol fait à

son autorité.

Mais, nous dit-on , l'élection périodique serait

dangereuse; elle produirait des commotions, et a

l'appui de ces sinistres prévisions on cite la Po

logne.

Raisonner ainsi, messieurs, c'est attacher à la

forme républicaine, comme inévitables, des in

convénients que l'on peut empêcher en les pré

voyant; en effet, ce n'est pas au principe électif

qu'il faut reprocher les dangers que vous crai

gnez, c'est dans la loi organique de l'élection que

vous devez poser des règles fixes qui assurent la

tranquillité.

Quanta la Pologne, le chef, si je ne me trompe,

était nommé à vie; alors je conçois qu'il ait le

temps de préparer l'élection de son héritier; mais

si vous élisez un ou plusieurs gouvernants à

terme, ces craintes disparaissent; d'ailleurs, si

vous craignez qu'il se fasse des partisans pour sa

réélection, déclarez-le non rééligible deux fois de

suite.

J'ai entendu qu'un orateur poussait la préven

tion contre un chef temporaire jusqu'à craindre

qu'il ne donnàt les places à la faveur et non au

talent.

Si ce motif est concluant, je vous prie, mes

sieurs, d'en faire l'application à la royauté; rap

pelez-vous le règne précédent! tandis que rien ne

peut légitimer pareil doute sur une forme de gou

vernement qui exclut semblable supposition.

Messieurs, plusieurs fois il nousa été répété

que le temps presse, que l'on a soif d'un ordrede

choses nouveau, et qu'il faut combler l'abîme des

révolutions.

Je ne sais si le temps presse et si la soif du

peuple est si grande de jouir de la nouvelle auto

rité monarchique héréditaire que l'on veut faire

improviser; quant à moi, malgré tous les inconvé

nients du consulat provisoire, s'il doit être rem

placé par une monarchie héréditaire, je ne suis pas

fatigué de jouir encore quelque temps de la liberté

républicaine actuelle; elle est plus solide, car,

veuillez le remarquer, combler l'abîme des révo

lutions avec des trônes, c'est a mon avis le creuser

davantage.

Je vote pour que le chefde l'État soit élu tem

porairement, et conséquemment pour la républi

que, et subsidiairement M. Seron et moi deman

dons l'appel au peuple, quelle que soit la forme

de gouvernement que nous adoptions. (Murmures)

Ici il y a liberté entière d'opinion. Pas de mur

mures, je vous en prie . quand il s'agit du

peuple.

Nous ne sommes que les mandataires du peuple;

ce que nous voulons tous, c'est d'en être l'expres

sion fidèle. La mesure que je réclame a, été res

pectée en France par tous les gouvernements:

Napoléon lui-mémé s'y est soumis. En nousy

conformant, nous nous dérobons à une effrayante

responsabilité. Ou nous aurons fidèlement inter

prété les vœux du peuple, et son vote confirmera

le nôtre, il nous applaudira, ou nous nous serons

mépris, et en le consultant nous éviterons le dan

ger de lui imposer un gouvernement antipathique

aux besoins de l'époque et à l'opinion pu

blique.

Nous proposons donc par amendement de sou

mettre la forme de gouvernement qui sera adoptée

par l'assemblée, à l'acceptation du peuple, de la

manière qui sera indiquée par le congrès.

L'orateur veut poursuivre. (u. n.. n nov.)

nl. luis!" DE Inomcxltnn s Je demande

lc rappel au règlement. Que l'orateur dépose son

amendement sur le bureau, et s'il est appuyé il

aura la parole pour lc développer. (c.. n nov.)

Il. Il’. IOIAŒLX a Je ne développe pas l'a

mcttdemetit. Au reste laissez-moi parler, vous

aurez tout le temps de le faire ensuite. — L'hono

rable membre remet son amendement sur le bu

rcau. (C.. I! nov.)

3|. FOIGEII n Les paroles que je viens d'en
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tendre m'ont tellement pénétré, ont tellement

bouleversé toutes mes idées que j'ai besoin de

toute votre indulgence. Je ne puis pas les laisser

sans réponse. Cet appel fait aux masses, ces in

sultes et ces menaces contre la majorité de cette’

assemblée... (Quelques membres assis du côté où

siège M. de Robaulx x A l'ordre! vous n'avez pas

la police de l'assemblée! ) (c. se nov.)

m. Fondant poursuivant avec chaleur :Vous

avez entendu un langage inusité, le langage des

passions. On a cherché un appui hors de cette en

ceinte. On vous a montré dans l'avenir vos déci

sions annulées; on vousa contesté votre mandat;

on a refusé de vous reconnaltre comme pouvoir

constituant; on a traité avec une espèce de dédain

tous les orateurs qui, à cette tribune , ont défendu

la monarchie représentative. On s'est obstiné avec

une véritable mauvaise foià ne comprendre aucun

de leurs arguments; on vous a parlé.de cette jeu

nesse toute républicaine qui a fait la révolution.

Je ne répondrai qu'à cette dernière partie de l'at

laque. (Silence. L'orateur avec beaucoup d'émo

tion.) Par mon âge, par mes sentiments, par mes

études, j'appartiens à cette génération nouvelle

dont on vous a parlé. Je viens protester en son

nom à cette tribune. La république n'a qu'une l'ai

ble minorité dans la nation, ainsi que dans cette

assemblée. Cette génération ne regarde pas la pro

gression comme incompatible avec le repos. Elle

veut, comme on vous l'a dit, ce gouvernement qui

associe la stabilité et le mouvement. La monar

chie, telle que nous l'entendons, est bien préféra

ble à la république, qui ne serait que le régime de

quelques turbulentes incapacités. La progression

sera continue, mais sans secousse. Nous aurons

toutes les garanties d'ordre et de liberté. L'héré

dité réduira au silence toutes les ambitions ou les

forcera à descendre dans une sphère inférieure.

Je ne sais si la législature se composera de deux

chambres. Quoi qu'il en soit, il y aura une repré

sentation nationale directement élue. Pas de re

dressement de griefs, pas de subsides, sera la loi

suprême. Le chef de l'Etat n'aura qu'un pouvoir

neutre; il rectifiera l'action de tous les pouvoirs.

L'exécution sera dans le ministère ; si le ministère

est inhabile, il sera privé des moyens de gouverne

ment; s'il est coupable, il sera puni. Chaque

commune, chaque province sadministrera elle

même par les hommes de son choix. Voilà la mo

narchie comme nous Fentendons, comme l'enten

dent tous ceux qui ont l'intelligence des temps et

à qui l'histoire et les faits ont appris quelque

chose. (C.. fi nov.)

na l'auras PARTS x La clôture! aux voix!

la clôture! (u. 3., n nov.)

m. LE Pnaslnamti Les opinions prononcées

ici doivent étre interprétées par loute I'Europe;

apportons-y le calme et le temps nécessaires.

Y aura-t-il séance demain dimanche?

(U. 8.. ‘l! nov.)

TOUS LES nannnasx Oui, non! Oui, il le

faut. (U. B.. i! nov.)

n. La Pnaunasr x Un certain nombre de

membres se sont absentés dans la persuasion que

le vote n'aurait lieu que lundi; ils seraient l'â

cliés, peut-étre désespérés , d'avoir été trompés à

cet égard. (u. 3., s: nov.)

Un MEMIIE x Pourquoi se sont-ils retirés?

(A demain! d demain !—A lundi! —Au.r voix!)

(J. F., l! nov.)

m. La Pnaslnanr met aux voix la question

de savoir s'il y aura séance demain. (Environ

trente député: se lèvent pour.) La discussion ne

sera reprise que lundi à dix heures. (o. n nov.)

La séance est levée à quatre heures et demie.

(P. v.)
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(PRÉSIDENCE en I. u: BARON SIJIIIJJI‘ un: cumul-m.)

La séance s'ouvre à dix heures et (lemie. (p, v.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu

et approuvé. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congres.

Il est donné communication des pièces sui

vantes :

M. Jean Goethals informe l'assemblée que des

circonstances indépendantes de sa volonté l'ont

empêché d'assister aux séances précédentes.

La société patriotique de Liége présente un

mémoire en faveur de la république. (r. v.)

n. u; PRÉSIDENT a J'enverrai ce mémoire

à la commission des pétitions, à moins qu'on ne

préfère le renvoyer à un bureau de renseigne

ments. (J. F.. 24 nov.)

n. DE nous“; x Je demande qu'il soit

donné lecture de cette pièce. (Non! Non!)

(V. P.. ‘le nov.)

n. LE Pni-zslnmvr n Si nous adoptons l'u

sage de donner lecture des pétitions qui nous ar

rivent, nous serons obligés d'y consacrer une

grande partie de nos séances. (v. 11., u nov.)

m. IDE noueux a Mais la question dont il

s'agit dans cette pétition se discute maintenant,

et le rapport de la commission viendra trop tard.

(V. l‘.. il nov.)

n. LI: PRÉSIDENT a Nous avons reçu plu

sieurs ouvrages sur la question de république,

l'assemblée désire-t-elle qu'on lui en donne éga

lement lecture? (u. B.. 15 nov.)

M. DE no-umx répond qu'il y a une dis

tinction à faire entre des ouvrages et un mémoire

(le quelques lignes. (J. r.. n nov.)

un nnnnnl}: Mais que du moins, si on en

donne lecture, ce ne soit pas un antécédent dont

on puisse se prévaloir dans la suite. (J F., et nov.)

al. LI; PIËSIIEHI‘ = Je cunsulterai l'assem

blée par assis et levé. (J. F.. u nov.)

L'épreuve est douteuse. — La contre-épreuve

l'est encore. (J. n. u nov.)

Il. u: PRÉSIDENT n ll sera plus simple de

donner lecture du mémoire que de procédera un

appel nominal. (J. F.. u nov.)

111v ne: SECIÉTAIIES se borne à lire la

lettre d'envoi qui accompagne le mémoire.

(J. F., u m.)

On reprend la communication des pièces:

Les olliciers hollandais composant la ci-devaut

garnison de Mons, actuellement détenus à Tour

nay, demandent leur mise en liberté.

(U. B.. i3 nov.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(J. F., et un.)

M. Louis Glorieux, de Courtrai, présente un

mémoire où il pose les principes qui devraient.

selon lui, faire les bases de la nouvelle constitu

tion. (r. v.)

n. u: Pliaslnmvr v Ne conviendrait-il pas

de créer un bureau de renseignements etd'y ren

voyer cette dernière pièce? (v. e, u nov.)

m. DE Inouclmll-z a Je pense que toutes les

pièces doivent être renvoyées à la commission des

pétitions qui proposera les mesures à prendre re

lativement à ces pièces, et si elles doivent être

déposées au bureau des renseignements.

(V. P., Il nov.)

u. IIELEEIJWI Ainsi le bureau des renseigne

ments serait subordonné à la commission.

(V. P" Il nov.)

m. Ils IIOIJCKEII-I x Remarquez,je vous

prie, que le bureau des renseignements n'est pas

une commission de la chambre, c'est tout sim

plement un local disposé pour recevoir cer

taines pièces que messieurs les députés seront ad
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mis a y consulter lorsqu'ils le jugerontà propos.

(V. P., u nov.)

Le renvoi à la commission est ordonné.

(V. P.. il nov.)

ll est fait hommage au congrès:

l“ Par M. Moermans, d'une brochure intitulée:

Lettre d'un citoyen belge au congres national;

2° Par M. Toussaint, d'une nouvelle édition de

la Joyeuse entrée des ducs de Brabant. (P. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (J. r, u nm.)

Suite de la (liscussion de la proposition sur la

forme du gouvernement.

n. u; PRÉSIDENT u L'ordre du jour est la

suite de la discussion de la proposition relative à

la forme du gouvernement. (u. 8.. s5 nov.)

n. IIANSIIAN x Messieurs, je suis républi

cain; je ne crains point de faire une déclaration

formelle à cette tribune. Je ne m'elfraye point des

vaines clameurs poussées avec véhémence, qui me

paraissent plutôt le fruit d'un organe bien con

stitué qu'une conviction profonde et mûrie par de

longues études. Je ne recule point devant les

principes et les arguments que plusieurs honora

bles collègues ont fait valoir pour la monarchie

constitutionnelle. lls sont loin d'avoir fait passer

dans mon âme cette persuasion qui entraîne les

esprits. Anné d'une conscience pure, et dévoué au

mandat qui m'est confié, je dois aussi à ma patrie

le tribut de mes faibles lumières, au risque de me

trouver en contradiction avec la majorité de cette

auguste assemblée, dont les éloquents orateurs

qui m'ont précédé paraissent avoir emporté les

suflrages. Liberté pour tous et en tout, voilà ma

devise.

Les mœurs, le caractère, le territoire des

Belges doivent uniquement être consultés, ct, à

mon avis, la république peut seule maintenir l'in

dépendance qu'ils ont si noblement conquise.

Leurs institutions, depuis les temps les plus re

culés, sont presque toutes républicaines. Le sys

tème électif y a toujours été‘ consacré. La modé

ration, la loyauté et surtout le caractère franc et

naïf des Belges, exempt d'ambition et de cette

tendance vers la domination, doivent entièrement

dissiper les craintes de ceux qui envisagent les

élections du chefde l'État comme une source cer

taine d'intrigues, de troubles et d'anarchie. La

république seule peut donner un ressort au génie

et au commerce, à l'industrie et aux arts. Ce fut

sous la république française, dont quelques ora

teurs ont fait une si hideuse description, que de

grands législateurs proclamèrent les droits de

l'homme qui sont gravés en caractères ineffaça

bles sur un airain indestructible, dans les cœurs

des amis de la liberté.

Je suis loin de partager l'opinion de ceux qui

ne trouvent de la stabilité que dans le gouverne

ment où le chef est héréditaire. L'histoire répond

pour moi. Toutes les monarchies nous offrent le

spectacle d'une lutte continuelle et parfois san

glante entre le peuple et le roi; presque toutes

nous retracent un affreux tableau de massacres et

de carnage. Songeons-y bien, messieurs; ne lé

guons pas à nos neveux une nouvelle révolution

plus terrible encore que celle dont nous avons été

témoins; ne leur laissons point la triste perspec

tive de devoir consacrer un jour une nouvelle

place de Saint-Michel , pour détrôner un roi stu

pide, parjure et bourreau de son peuple. Quand

un roi veut le crime, il n'est que trop obéi.

I.es frais et les dépenses qui sont une suite iné

vitable de la monarchie doivent principalement

attirer notre attention. Vous les connaissez tous,

messieurs, et vous en avez fait une triste expé

rience. La Belgique n'a pas assez d'étendue et de

ressources pour subvenir au luxe d'une cour, et si

nous ne suivons point a cet égard les usages du

siècle, nous deviendrons et la risée et le mépris

de nos voisins. Pour dire toute ma pensée, tant

qu'il y aura des rois, il y aura des esclaves, et

point de véritable liberté hors de la république.

Prenons un chef,citoyen comme nous, qui ne

rougisse point de s’asseoira l'humble table du pau

vre; et nous trouverons en notre Belgique ces

hommes désintéressés, dont l'âme est inaccessible

à la séduction et a l'appât de l'or, et qui ne mon

teront à la présidence que pour faire le bonheur

de leurs concitoyens. Nous éviterons ainsi cette

inviolabilité de monarque, dont quelques orateurs

ont parlé, et qui me paraît une monstruosité et une

énigme inexplicable.

Les puissances étrangères, dit-on, verraient

l'institution d'une république d'un mauvais œil et

en prendraient ombrage. Mais qui pourrait s'en

plaindre et nous Fenvier? Les rois peut-être? nous '

ne le craignons point: la force réside dans le

peuple, et le peuple ne marcherait point contre,

pour venir étouffer un principe qui germe déjà

dans leurs cœurs, et qui , comme l'a dit un hono

rable membre, M. Destriveaux, prévaudra un jour

partout. En outre, messieurs, notre chef tempo

raire ne donnera-t-il point autant de garanties aux

cabinets étrangers que notre chef héréditaire?

Nous ne voulons pas devenir conquérants; mais

aussi nous ne voulons point être la conquête du

premier venu. Eh! messieurs, si notre liberté était
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menacée, des liens de sympathie ne nous lient-ils I mités, alors, messieurs, il me serait impossible

pas à la France, cette France où la liberté a pris

naissance? cette France libre qui nous appelle ses

frères?

Partout où nous portons nos regards, nous trou

vons des voisins qui ont besoin de la paix comme

nous et non des ennemis; nous trouvons des ci

toyens qui, moins libres que nouskadmirent le

succès de notre révolution. Eh! messieurs. quel

tyran sexposerait à conquérir ce qu'il ne pourrait

conserver? N'hésitons point pour nous décider;

rappelons-nous la bravoure de nos ancêtres; ran

geons-nous en bataillon sacré sous les bannières

qui flottent dans cette enceinte, pour défendre

notre indépendance jusqu'à la dernière goutte de

notre sang, et si nous périssons, il se trouvera

quelque part un ami de la liberté qui gravera sur

notre tombe ces mots immortels que les passants

lisent encore avec un respect religieux au passage

des Thermopyles z Morts pour la patrie.

(C., lupp., u nov.)

m. vans-î: Dl: FOIRE z La monarchie

héréditaire à titre de perpétuité se présente à

mes yeux, depuis quatre mois, sous des rapports

importants, comme une question toute nouvelle.

Elle sc trouve en présence d'événements qui

‘l'ont attaquée dans sa racine; en présence d'une

forte opinion qui s'inscrit de plus en plus contre

elle; en présence enfin des nouvelles gardes na

tiouales qui viennent la jeter dans des compli

cations fort embarrassantes. L'hérédité absolue

dans la monarchie me semble devoir fixer, sous

ces trois rapports, toute notre attention. Pour

bien traiter cette grave question , il faut appartenir

àson temps, il fautse dépouiller de tout préjugé ,

laisser derrière soi des souvenirs gothiques et pren

dre la question sur le terrain sur lequel elle s'é

tablit aujourd'hui sans nous et malgré nous. Toute

autre marche dans la discussion des intérêts po

litiques est une véritable utopie. Vous connaissez

d'ailleurs toute la force de l'opinion, lors même

que vous ne la considérez que dans une grande

fraction. D'un autre coté, nous sommes tous,je

crois. partisans sincères de la nouvelle institution

des gardes bourgeoises, de ces braves protecteurs

des libertés publiques, si nous les considérons

aussi comme protecteurs de l'ordre social. Leur

mission, circonscrite dans ces bornes, est noble

et vraiment nationale. Mais quand je vois une

nouvelle institution tenir entre les mains les in

struments de la force, quand j'observe que l'opi

nion agit d'une manière vigoureuse sur cette in

stitution , qui déjà elle-même exerce une influence

immense sur l'ordre social et surtout sur ses som

de me dissimuler les dangers qui pourraient ré

sulter, et de cette même institution civique, et de

la puissance de cette opinion fractionnaire qui agit

contre l'hérédité absolue. Alors aussi il me serait

impossible, en présence dc ces grands événements,

de considérer la monarchie héréditaire d'une ma

nière abstraite. Le présent ne doit pas absorber

tout notre avenir. C'est dans nos prévoyances sur

tout qu'il faut chercher la stabilité dc nos insti

tutions politiques.

Je ne vous occuperai, dans cette grave délibé

ration, que de la seule spécialité de l'hérédité

absolue ou limitée, dans le but d'ériger une digue

contre les débordements de l'hérédité absolue ou

perpétuelle elle-même, et contre les mouvements

excentriques des gardes nationales et de l'opinion.

Dans l'état actuel des choses, ce serait encore se

transporter hors de son temps , que de ne pas con

sidérer ces empiétemeuts opposés au moins comme

éventuels.

J'ai voté , dans ma section , pour une forme de

gouvernement que j'ai définie par des termes

dans lesquels, pour des motifs d'union et de paix.

j'ai évité les mots de monarchie et de république,

mots que des publicistes modernes considèrent,

dans l'état actuel des constitutions des peuples,

comme oiseux, et qu'en outre j'envisage comme

des sources de division et de discorde.

J'ai voté pour un Etat constitutionnelprésidépar

un chef héréditaire. mais responsable, dans un

seul cas, sous peine de déchéance, conformément

d nos anciennes institutions belgiques. Le cas de

déchéance ou de non-déchéance sera décidé par

une cour d'équité.

Je me hâte de déclarer que je suis loin de rc

pousser en même temps la responsabilité minis

térielle. Sans doute, dans le cercle de leurs attri

butions, les ministres, comme les autres fonction

naires subalternes, doivent étre responsables de

leurs actes respectifs. Je ne réclame la responsa

bilité du chef de l'Etat que lorsqu'il s'établit un

conflit opiniâtre entre sa volonté arbitraire, les

volontés inconstitutionnelles de ses ministres,et

entre la volonté constitutionnelle de la nation, et

que la première, celle du chef du pouvoir exécu

tif, prétend prévaloir.

M. Nothomb et plusieurs honorables ment

bres de Liége, qui ont parlé pour l'hérédité

pure, nous ont conduits jusqu'à cette dernière ex

trémité où le chef du gouvernement se sera acculé

ana‘. dernières limites de ses prérogatives, lors

qu'en les transgressant il se sera jele’ hors de la

constitution, cl qu'il sera tombé dans l'abîme. Mais
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là aussi ces honorables collègues ont entraîné l'État

dans le même dédale. lls nous ont lancés, dans

cette dernière extrémité, dans des espaces incon

nus. au milieu de toutes les horreurs de l'anarchie,

au milieu du déchaînement de toutes les passions,

et dans l'impossibilité d'en déterminer ou d'en

prévoir les horribles conséquences. lls se sont ar

rêtés à cet abîme, sans nous présenter un moyen

de n'y étre pas entraînés aussi avec le chef de

I'État, ou de maintenir l'ordre public, d'éviter

feffusion de sang, de préserver nos droits, nos li

bertés, nos vies même, tant contre les fureurs des

anarchistes que contre le prestige despotique d'un

soldat heureux. Cette réticence de ces honorables

membres du congrès m'étonne d'autant plus que,

sans devoir compulser les annales de l'histoire an

cienne et moderne, les journées sanglantes de Pa

ris, de Bruxelles et d'Anvers glacent encore nos

sens et nos cœurs d'effroi. .

Pensez-vous, messieurs, contre firréfragable

autorité de l'histoire , que les chefs des États nous

offriront beaucoup d'exemples d'une abdication

raisonnée et paisible? pensez-vous encore , contre

l'histoire , contre ce terrible argument qui bat en

ruine les utopies constitutionnelles de l'hérédité ab

solue, pensez-vous , dis-je, que les chefs des États

n'auront pas, comme depuis le commencement du

monde, leurs courtisans et leurs satellites pour

s'opposer, d'abord par la proscription , ensuite par

les armes. aux volontés constitutionnelles, aux

justes réclamations de la nation?

Quant à moi; messieurs, je ne saurais céder à

cette dangereuse illusion. C'est une des raisons

pour lesquelles je vous demande l'institution de

l'hérédité , limitée au seul cas prévu même par les

partisans de l'hérédité absolue, avec une cour d'é

quité pour décider le cas de la déchéance ou de la

non-déchéance. Je vous le demande dans l'intérêt

de l'ordre social, dans l'intérêt de nos libertés, dans

celui de l'humanité, afin que, dans ces périlleuses

transitions, la tranquillité intérieure soit conser

vée, afin que le sang de nos frères ne soit pas

inutilement répandu, et qu'à chaque commotion

de l'Etat, ni le chef du gouvernement, ni le peu

ple, ni les gardes nationales, ni l'armée, ne se

croient appelés, dans l'effervescence des passions,

à décider cette grande question vitale de FÉtat.

C'est aussi le moyen le plus sûr de resserrer ri

goureusement le chef de l'État dans les bornes de

ses prérogatives , et de le tenir en dehors des mou

vements officiels entre ses premiers fonctionnaires

et la nation; le moyen le plus sûr encore pour que

la responsabilité ministérielle ne soit pas un vain

nom. Donnez au chef du gouvernement l'assu

rance qu'il a un droit constitutionnel à une héré

dité absolue; rassurez-le sur ce point par vos

serments, et l'un ou l'autre se mettra en présence

de ses ministres, en contact immédiat avec la na

tion, et vous rouvrez fablme des troubles et des

révolutions. C'est l'histoire de tous les Charles X,

de tous les Guillaume l".

Cette institution d'hérédité limitée, combinée

avec cet.te cour d'équité. est peut-étre aussi le

moyen de passer. sans froissements, d'une forme

de gouvernement a une autre . selon l'exigence des

temps, des événements et de l'irrésistible opinion.

Car, messieurs, ne vous jetez pas dans une autre

utopie, qui serait celle de se donner la conviction

que le monde ne marche pas vers des institutions

purement républicaines. Les faits seraient encore

là pour dissiper l'illusion de votre certitude. Bor

nons-nous à l'égard de ce grave problème à un

sage scepticisme. Suspendons notre opinion jus

qu'à ce que la marche intellectuelle et politique

des peuples nous ait permis d'asseoir notre juge

ment sur des bases plus solides. Mais, entre-temps,

agissons en législateurs sages et prudents. N'ex

cluons ni la prévoyance, ni l'avenir de nos déli

bérations. J'ai dit que les faits sont encore là pour

nous contenir dans les bornes d'un doute sage et

prudent. Et, en effet, messieurs, sans remonter

bien haut, quels sont les événements qui se ‘sont

développés depuis quinze ans, sous nos propres

yeux? En France un ministère de l'extrême droite

a été d'abord poussé, par la force de l'opinion,

dans le centre droit de la chambre. Là ont com

mencé les oscillations oiseuses du duc De Cazes,

qui bientôt elles-mêmes ont été refoulées, par les

vains efforts du pouvoir, vers les échelles du côté

droit. Attaqué de toutes parts dans cette position,

le ministère a été forcé de se jeter deux fois dans

le centre gauche, jusqu'à ce qu'il ait été entraîné

d'abord dans une position centrale de la gauche,

et ensuite dans les extrémités de cette dernière

partie de la chambre. L'opinion politiquesetrouve

maintenant en France, avec un roi citoyen, sur

les dernières limites de la monarchie héréditaire

à titre de perpétuité. Elle ne peut avancer un seul

pas sans tomber dans la république,‘ ou sans re

culer honteusement vers le despotisme militaire.

Certes. ce ne sont pas là des prétentions intellec

tuelles dont un honorable membre vous a entre

nus. C'est de l'histoire; ce sont des faits qu'à coup

sûr personne n'entreprendra de contester.

En Angleleterre, les Wellington ct les Peel,

ces puissants et peut-étre ces derniers soutiens de

l'aristocratie anglaise, viennent de déposer toute

leur gloire, toute leur puissance, tous leurs ta
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lents devant l'imposante autorité de l'opinion anti

aristocratique.

Eh! messieurs , si la terrible transition doit s'o

pérer, je vous le demande, quelle est, en France,

quelle est, en Angleterre, l'institution destinée à

sauver l'ordre social, à préserver ces deux nations

contre les horreurs de l'anarchie, contre les désas

treuses dissensions intestines, contre l'efl'usion

du sang, contre le danger du despotisme des sol

dats? Quel est, dans ces deux pays, le moyen de

faciliter, d'une manière plus ou moins paisible et

heureuse, cette dangereuse transition d'une forme

de gouvernement à une autre, si les exigences du

temps la réclamaient impérieusement? Assuré

ment la partie saine de l'une et de l'autre nation,

qui, en dernière analyse, se concentre toujours

dans la majorité, s'attacherait à ce moyen, s'il

existait, comme a une dernière planche de salut.

Pourquoi, messieurs , la politique du cœur cé

derait-elle chez nous tout son ancien empire à la

politique de la tête, lorsque celle-ci n'a plus à

prétendre qu'à de misérables distinctions nomi

nales, et que tous les grands intérêts de l'Etat sont

consolidés et garantis? Cependant pour épuiser la

question , pour satisfaire à tous les scrupules des

monarcltistes héréditaires, et pour en venir ainsi à

cette union si désirable, je répondrai à la seule

objection qu'ils puissent raisonnablement opposer

à l'hérédité limitée.

La responsabilité du chef de I'Ét4'tt, quoique

très-restreinte, pourrait donner lieu, disent-ils,

à de graves et de fréquentes agitations intérieures.

Je leur ferai grâce des puissants moyens de ré

futation que je pourrais tirer de l'histoire des mo

narchies absolument héréditaires pour tourner

l'objection contre eux-mêmes, ou tout au moins

pour la refouler sur la même ligne sur laquelle

ils la placent. Je ne répondrai à leur objection que

par un seul argument, ce sera aussi celui de l'his

toire. '

Cette déchéance, dans des cas donnés, faisait

autrefois partie de nos anciennes constitutions

belgiques, et, de l'aveu des plus célèbres publicistes

anglais, elle entre aussi dans l'esprit des institu

tions monarchiques de “Angleterre, malgré l'in

violabilité constitutive de ses rois. La plus grande

partie de la Belgique a été sous l'empire de cette

grande et forte institution pendant plus de dix

siècles , pendant lesquels la nation belge a exercé,

par l'intervention de ses représentants, le pouvoir

souverain concurremment avec le chef de l’État.

Quelles sont les graves et fréquentes agitations

qui en sont résultées? et lorsque pendant cet im

mense laps de temps la Belgique en a éprouvé

une ou deux fois le choc, pouvait-il entrer en

compensation avec la longue conservation de ses

droits et de ses libertés?

Il n'y a entre cette responsabilité souveraine ,

que je réclame dans la forme de l‘Etat, et entre

celle qui existe dans l'esprit de la monarchie an

glaise, d'autre différence que celle qui existe entre

l'ordre légal ct l'ordre monarchique. Les cas de

déchéance, chez nous, seraient déterminés par la

constitution, tandis qu'en Angleterre ces mêmes

cas restent enveloppés dans le vague du droit na

turel et dans les incertitudes et les oscillations de

l'application. C'est une des raisons pour lesquelles

les rois de la Grande-Bretagne se tiennent pru

demment en dehors des grandes questions qui di

visent les ministres et la nation, et que, portés

jusqu'aux limites du danger héréditaire, ils tran

chent toujours dans le sens populaire, par un

changement de ministère.

Je n'ai pas la prétention de soutenir que la cour

d'équité n'offrira pas aussi quelquefois des inconvé

nients, parce que je ne croirai jamais qu'aucune

institution humaine puisse s'en exempter. Mais la

question est tout entière dans la supériorité des

avantages. ou dans l'intériorité des maux qui

doivent résulter de l'une et de l'autre position.

Je n'entrerai pas non plus dans la composition

de cette cour, ni dans son mode d'accusation , de

défense et de procédure; cette question appartient

au droit positif. Celle du droit public seule nous

occupe.

J'adhère, du reste, aux sages considérations que

nous ont présentées la plupart des membres du

congrès qui ont pris la parole sur les institutions

sur lesquelles les monarchistes et les républicains

sont d'accord, et spécialement a celles que notre

honorable collègue, M. de Roc, nousa indiquées,

relatives aux institutions provinciales et munici

pales, sans cependant rompre l'unité nécessaire

du gouvernement sous des rapports généraux.

Je n'aj0uterai, pour dernière garantie de l'ordre

social contre les exigences arbitraires du pouvoir,

garantie également conforme aux anciennes consti

tutions de la Belgique, que la consécration égale

ment. constitutionnelle du principe : point de

redressement de griefs, point de subsides.

Telles sont, messieurs , les institutions par

lesquelles j'ai cru devoir modifier notre État con

stitutionnel. La cour d'équité se trouverait au mi

lieu de tous les conflits, de tous les extrêmes, et

nous arréterait sur le bord du précipice dans

lequel les nations se précipitent souvent avec

autant de témérité que de regret.

C'est de l'adoption ou du rejet de l'hérédité de
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notre État constitutionnel que dépendra mon vote

sur l'institution d'une première chambre. Dans

le premier cas, il est possible que je vote pour

(rette institution; dansle dernier, je considérerai

l'institution d'une première chambre comme in

conciliable avec nos libertés publiques, et je ferai

tous les efl'orts possibles pour en faire adopter le

rejet, fondé encore sur les arguments irréfragables

de l'histoire.

Cette institution d'héréd|té limitée offrirait peut

étre aussi son heureuse intervention pour opérer

la fusion si désirée entre les opinions divergentes

sur la forme de notre État. Cette divergence se

manifeste dans l'enceinte du congrès, comme sur

nos places publiques, dans nos sociétés, comme

dans nos salons, et jusque dans le sein même de

nos familles. Si la malveillance s'en empare, que

devient la république? que devient la monarchie?

Ceux qui se disent monarchiques et républicains

sont-ils bien sûrs que, danslfétat actuel des opi

nions, ils n'élèvent pas des prétentions trop exclu

sives? Lorsque nous éprouvons un besoin si urgent

d'union et de paix, ne serait-il pas plus sage et

plus généreux que des frères sacrifiassent sur

l'autel de la patrie leurs nuances de différence,

d'ailleurs presque imperceptibles, en se confon

dant et s'embrassant dans l'institution d'une héré

dité qui trouverait ses limites dans une cour

d'équité, dans le sanctuaire de la justice, que les

républicains de bonne foi révèrent aussi bien que

les monarchistes. Messieurs, nous sommes peut

étre le peuple le plus loyal, le plus généreux, le

plus fraternel de la terre. [rions-nous nous diviser

maintenant sur des questions devenues presque

nominales, si à coté de toutes nos autres institu

tions grandes, fortes et libres, nous pouvions dé

poser sur l'autel de la justice les légères appré

hensions pour nos libertés qui pourraient nous

rester, et verser dans le sein de l'amitié, de la con

fiance et de la cordialité belges, les subtilités politi

qucs qui pourraient encore nous diviser? Le peuple

belge a été toujours aussi un peuple sage et ré

fléchi; or, messieurs, cette sagesse et cette matu

rité de jugement ne s'acquièrent qu'en imitant les

douces gradations de la nature, les aimables dis

positions de la Providence. Ceux qui veulent se

précipiter brusquement dans les extrémités oppo

sées, n'entrent pas dans les sages voies de la nature

dirigée par une intelligence infinie. Ni les uns ni

les autres n'atteignent jamais pour longtemps leur

but; ils se détruisent mutuellement dans la lutte

de leurs prétentions exclusives.

Songez, messieurs, a l'influence puissante et

salutaire que notre unanimité de votes exercerait

sur l'opinion de la Belgique, sur le pouvoir, sur

les gardes civiques, sur l'armée , sur la nation

entière. Toutes les fractions de l'État, éclairées et

préparées d'avance par nos délibérations et par

notre union, n'en environneraient que plus le chef

du gouvernement de leur respect, et la cour d'équité

de leur confiance et de leur protection, institution

à laquelle, dans les grandes crises de l‘État , elles

éprouveraient toutes le besoin de se rattacher

comme à la seule ancre de salut.

l'abandonne maintenant a la sagesse du congrès

la solution de ces graves questions; mais aussi, je

le prie, dans l'intérêt de la patrie et de l'avenir,

de les méditer mûrement dans le silence des pré

tentions et des préjugés. (u. e, 2s nov.)

u. BLAIGIIES z Messieurs, si j'avais l'inten

tion d'agir sur les masses et d'arriver par cette

voie à la république, je leur dirais: Le congrès

national veut rétablir le despotisme; vous sortez

de la monarchie et vous savez à quel prix; eh

bien , c'est dans la monarchie qu'on veut vous

replonger! J'aurais soin ensuite de ne leur offrir

pour modèles de la monarchie représentative que

la charte octroyée de Louis XVlll ou la loi l'on

damentale des Pays-Bas imposée par supercherie

‘a la Belgique; je les tromperais par des mots, et

l'on sait ce que valent les mots en révolution!

Si je désirais, au contraire, persuader au peu

ple que, tout en adoptant la monarchie, le congrès

veut donner aux Belges une constitution qui les

rende heureux, je lui dirais: Citoyens, vos repré

sentants vont établir une monarchie, ils vous le

déclarent avec franchise; mais ce sera une monar

chie qui diffère de celle dont vous venez de vous

délivrer, autant que le juste diffère de l'injuste, la

liberté de la servitude, la bravoure de la lâcheté;

cette monarchie sera un contrat très-clair et très

précis entre vous et le chef de l'État, un contrat

dont vous pourrez toujours exiger et obtenir

l'exécution; dans cette monarchie vous trouverez

une grande modération d'impôts; vous serez repré

sentés par des hommes de votre choix, toujours

prêts à défendre vos droits; vous pourrez sans cesse

faire connaître vos besoins etvos bonnes intentions

pour la patrie par la voie de la presse et des péti

tions; chacun de vous pourra donner le plus large

développement à toutes ses facultés; aucun de

vous ne pourra être arrêté qu'en vertu de la loi,

ni jugé que d'après des formes éminemment pro

lectrices; vous ne payerez pas un denier sans que

la loi vous y oblige; tels sont les bienfaits que

nous voulons vous assurer par la constitution que

vous nous avez chargés de faire, et si nous y intro

duisons un roi, ce ne sera que pour garantir à tous
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ces avantages une durée plus longue et plus pai

sible; car ce roi sera par nous placé dans l'impos

sibilité de vous causer aucun mal; il ne sera que

le tuteur de vos libertés; c'est le seul appât que

nous offrirons a son ambition, a part l'honneur

d'être placé à la téte d'un peuple tcl que vous. Si

je tenais ce langage à nos concitoyens, je ne serais

que votre interprète à tous, messieurs, et ils me

‘croiraient. Si, par la suite, il était démontré que

je me trompe, ils me pardonneraient mon erreur

en faveur de mes bonnes intentions, et certes, je

n'aurais pas à rougir devant eux!

A présent, messieurs, que mes sentiments vous

sont connus, je voterai avec plus de confiance

pour la monarchie constitutionnelle représenta

tive sous un chef héréditaire, sous la condition

que ce gouvernement soit organisé de manière que

tous les pouvoirs émanent de la nation, que les

impôts soient modérés, et que toute tyrannie soit

impossible.

L'on reproche à la monarchie constitutionnelle

représentative d'être un assemblage monstrueux, un

composé de pouvoirs ennemis qui doivent néces

sairement se détruire, enfin d'être contraire à la

raison.

La monarchie constitutionnelle, quand elle est

bien ordonnée, n'offre nicesinconvénients,nicette

bizarrerie : l'inviolabilité du chef du pouvoir exé

cutif le metà l'abri des attaques des autres pouvoirs;

la responsabilitéministérielle, le vote de l'impôt,

la bonne organisation de l'ordre judiciaire et de

la garde civique défendent suffisamment le peuple

contre tous les envahissements de la couronne;

le gouvernement monarchique représentatif ex

celle principalement en ce qu'il empêche le frois

sement du pouvoir exécutif et du pouvoir législa

tif: le roi reste ordinairement en dehors du conflit

entre les divers pouvoirs; il ne s'y mêle que pour

rétablir l'harmonie.

La nature, messieurs, n'indique aucune forme

précise de gouvernement : les gouvernements sont

des moyens de conservation et de bonheur inven

tés par les hommes réunis en société; la raison

adopte toutes les combinaisons possibles qui peu

vent amener ces grands résultats; elle a reconnu

les avantages et les inconvénients du gouverne

’ ment d'un seul et du gouvernement de tous; elle

les a mêlés de manière à n'en conserver que les

avantages; de ses calculs et de ses méditations est

sorti le régime monarchique constitutionnel, ré

gime tellement conforme à la raison qu'il est le

produit de la philosophie moderne, qu'on n'accu

sera pas d'être irrationnelle.

L'on a paru regretter que la jeunesse ne fût pas

en majorité au congrès; on a paru compter gran

dement sur son amour des institutions démocra

tiques, et à cette occasionvl'on a rendu hommage

à toutes les belles qualités qui la distinguent. Oui,

messieurs, cette jeunesse, véritable espoir de la

patrie , est grave, studieuse , et sincèrement amie

de la liberté; ce n'est pas chez elle que le despo

tisme hollandais trouvait son appui en Belgique;

mais cette jeunesse veut-elle la république? Non,

messieurs, cette assemblée en fournit la preuve la

plus irrécusable; est-ce une vaine crainte des excès

de la démocratie qui lui fait partager le sentiment

des hommes plus avancés en âge? Nullement;

c'est la conviction la plus intime que le régime mo

narchique représentatifconvient mieux à notre so

ciété, et cette conviction , elle la doit précisément

à ses réflexions, à ses études , à l'appréciation

qu'elle a su faire de l'état et des besoins de la

civilisation et de l'opinion publique chez nous et

chez nos voisins; cette jeunesse , que vous appelez

à votre aide, a la sagesse de laisser quelque chose

à faire au plus grand de tous les maîtres, au temps;

elle sait sacrifier à la prudence; elle n'ignore pas

que la liberté de l'enseignement, la presse et les

discussions de la tribune sont chargées de réformer

le monde; elle n'en a pas encore appris qu'il fût

urgent de constituer la Belgique en république;

dirigée par ces guides fidèles, elle continue à voir,

avec les premiers hommes d'État et les plus pro

fonds publicistes de l'époque, la perfection de

l'ordre politique dans une monarchie constitu

tionnelle représentative.

Est-il vrai, messieurs, qu'en fondantle gouver

nement monarchique représentatif, le congrès

trompera les vœux dupeuple belge? Est-il vrai

que ce peuple ne s'est battu dans les grandes jour

nées de septembre que pour se débarrasser du

pouvoir héréditaire? Une nouvelle révolution serait

clle la conséquence inévitable de l'établissement

du régime monarchique, tel que nous l'enten

dons?

Pour répondre à ces questions , il suflît de con

sulter l'opinion publique qui est la véritable ve

lonté du peuple; remontons aux causes de la re

volution. _

Ce n'est pas un désir vague de liberté indéfinie,

ce n'est pas l'amour de la république qui a arme

le peuple belge; non , messieurs, c'est la haine du

despotisme hollandais qui depuis longtemps 51'31"

dissait dans nos cœurs; ce sont des impôts elfes‘

sifs, immoraux et tyranniquemcnt pemus; C95‘

l'exclusion d'une partie-de‘ la population de l'on“

participation aux emplois: c'est Fintcrditjete sur

certaines professions par l'imposition d'une km8‘le
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barbare; c'est la dilapidalion des deniers du peu

ple; ce sont les condamnations prononcées contre

nos meilleurs citoyens; c'est l'idée, si pénible

pour un peuple tel que le nôtre, d'être traité en

vaincu par une peuplade de trafiquants, qu'il

avait la conscience de pouvoir refouler dans ses

marais , à la première occasion; telles sont, mes

sieurs, les causes de notre révolution; l'idée de

république ne s'y méla jamais.

Pendant quinze ans, le peuple belgea vécu sous

la monarchie constitutionnelle représentative; le

pouvoir législatif était nominalement partagé entre

les Belges et les Hollandais; le pouvoir exécutif

était aux mains de nos oppresseurs qui disposaient

encore du pouvoir judiciaire et de tous les hauts

et petits emplois; il s‘ensuivit la plus désolante

tyrannie qui jamais eût pesé sur des hommes

dignes de ce nom.

Pendant quinze ans, les Belges et les Hollan

dais présentèrent l'image de deux camps ennemis

en présence; oui, messieurs, nous fûmes en état

de guerre pendant ce trop long espace de temps,

en attendant le moment d'en venir aux mains, et

notre révolution ne fut qu'un combat de peuple à

peuple; ce fut un divorce violent entre deux peu

ples qui ne pouvaient sympathiser.

Quels étaientcependant dans ces temps de cala

mités les vœux du peuple belge? Demanda-t-il une

seule fois à vivre sous un régime autre que celui

de la monarchie constitutionnelle? Non, messieurs,

i'l en appelait à la loi fondamentale; il réclamait

le redressement des griefs dont il était victime; il

demandait l'amélioration de la charte, et quel

ques jours avant le siége de Bruxelles, à l'instant

même où il prononçait sa résolution de se séparer

de la Hollande, il eonsentait encore à vivre sous

le régime de la monarchie représentative.

Le peuple belge veut donc la monarchie consti

tutionnelle : il la veut parce qu'il est doué d'un

bon sens exquis, parce qu'il a pressenti tous les

avantages qu'il eût pu en recueillir; en un mot,

il sait qu'il pourrait être heureux sous ce régime;

il ne veut pas la république, il ne peut la vou

loir, parce qu'il ne la connalt pas et qu'il ignore

si elle assurerait son bonheur.

Je pense, avec tous les honorables membres qui

m'ont précédé à cette tribune, que notre position

géographique et l'esprit de province s'opposent à

l'établissement de la république; je n'ajouterai

rien à leurs raisonnements; je suis de plus con

vaincu que l'état de la société belge y forme un

obstacle insurmontable.

L'on est généralement d'accord que le régime

républicain ne convient qu'aux nations chez les

quelles règnent la vertu , la simplicité des mœurs,

l'égalité des rangs et des fortunes, ct surtout le

désintéressement. L'on dit que les républiques

périssent par l'excès de la civilisation et par le

luxe. Faisons un retour sur nous-mêmes: procla

mons d'abord que si le courage seul pouvait ren

dre un peuple propre au régime républicain , il

faudrait, sans différer d'une minute, voter ici la

république par acclamation.

Mais, messieurs, le peuple belge, tout valeu

reux qu'il est, est un peuple qui déjà a vieillidans

la civilisation; il y a dans la société belge des

étages trop prononcés pour la soumettre au niveau

républicain; à côté et au milieu des masses qui

ont sauvé la patrie, se dessinent la noblesse, le

haut commerce, la grande propriété, et le clergé

avec sa hiérarchie.

De ceux qui vivent actuellement, les uns ont

reçu une éducation tout impériale , les autres une

éducation toute monarchique; vous connaissez,

messieurs, l'empire de l'éducation, et qui oserait

enter des institutions républicaines sur des mœurs

qui ne le sont pas?

La diversité des opinions sur le mérite du ju

gement parjurés, l'éloignement qu'une partie de

la classe aisée a souvent montré pour cette insti

tution tutélaire et vraiment républicaine , l'avilis

sement dans lequel étaient tombés beaucoup de

fonctionnaires et de magistrats belges qui s'étaient

faits les suppots de la tyrannie, le soin presque

exclusif que donnaient aux affaires de lucre nos

innombrables négociants , manufacturiers et fabri

cants; l'avidité que dans ces derniers temps l'on a

montrée pour les places; les nombreuses dénon

ciations dont plusieurs fonctionnaires ont été vic

times de la part de ceux qui convoitaient leurs

emplois; les obstacles que le peuple a rencontrés

presque partout dans ses efforts pour son émanci

pation ; l'existence d'un parti qui désire la réu

nion de la Belgique à la France; et, disons-le,

l'existence d'un parti au sein de la Belgique, sil

lonnée par le fer et le feu des Hollandais, qui vou

drait le retour de la maison d'orange, sont autant

d'indices certains que la Belgique n'est pas mure

pour le régime républicain.

Marchons, messieurs, dans la voie des amélio

rations; donnons pleine satisfaction à l'opinion

publique; créons un gouvernement dont la devise

soit union et économie, mais union et économie

durable: ; un gouvernement à l'égard duquel nous

ayons au moins la certitude qu'il n'exposera pas

notre patrie aux malheurs de l'anarchie ou de la

guerre; faisons que le peuple jouisse et prospère ;

qu'il recueille les fruits de la révolution qu'il a si
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courageusement consommée, mais ne nous per

mettons pas de tenter des expériences trop péril

leuses sur notre pays.

En adoptant le gouvernement monarchique con

stitutionnel , nous ne risquons pas de nous trom

per; j'estime , messieurs, que cette forme de gou

vernement peut s'adapter à tous les temps, à tous

les pays, à tous les peuples, aux sociétés jeunes

encore comme aux plus décrépites, aux nations

pauvres comme aux plus opulentes : et pourquoi?

parce que ce gouvernement est le gouvernement

de la loi et non le gouvernement de l'homme;

parce que, dans ce gouvernement, quand il est

bien organisé, la loi est le résultat de l'opinion

publique éclairée, exprimée par les élus du peu

ple, par la presse, par les pétitions: parce que

dans ce gouvernement la sagesse préside à tout,

qu'il est impossible qu'une classe de la société y

soit sacrifiée à une autre, qu'il est dans sa nature

de marcher progressivement et non pas par sac

cades vers les améliorations que réclament le

temps et les progrès des lumières. Si tout cela est)

vrai, messieurs, et j'en ai l'intime conviction , ce

gouvernement est le meilleur de tous; il aquelque

chose de ces lois immuables et éternelles bien su

périeures aux lois faites pour un temps ou un lieu

donné. (u. n.” nov.)

n. HARDI": vannalxa x Une question de la

plus haute importance est soumise aujourd'hui à

vos délibérations; la nation attend avec anxiété

l'issue de vos (lébats.

On se demande quelle doit étre la forme de

notre nouvelle organisation sociale. Je dis qu'elle

doit étre telle, qu'elle réponde le plus parfaite

ment possiblc aux vœux, aux besoins, aux inté

rêts du peuple belge. Elle doit être basée sur la

justice; dans l'état actuel des choses, un gouver

nement qui veut se maintenir doit se faire un de

voir rigoureux de respecter les droits de tous, la

violence ou la force brute doit nécessairement venir

se briser contre la force de la justice et de l'intel

ligence.

Oui, messieurs, si les chefs des gouvernements

ont des droits, les peuples ont aussi les leurs, et

ceux-ci ne sont pas moins sacrés que ceux-là;

établissons donc une constitution qui exprime les

véritables rapports entre le pouvoir et les sujets, et

qui garantisse à tous et à chacun l'exercice plein

et entier de ses droits; sachons renfermer par des

institutions fortes le chef de l'Etat dans le cercle

de ses attributions légitimes; élevons une forte

barrière contre le pouvoir qui tenterait d'abuser

de ses forces, et nous serons un peuple libre,

quelle que soit la forme sons laquelle notre nou

vel État social sera constitué. Je veux donc la

liberté , la liberté en tout et pour tous; elle est

non-seulement un droit, mais elle est encore un

besoin, une loi de nécessité, hors de laquelle tout

périt dans le désordre et dans Fignominie.

Mais pour atteindre ce but. faut-il adopter la

forme républicaineîje ne le pense pas, messieurs;

la raison en est que tous les avantages que l'on

peut trouver dans un gouvernement républicain,

on peut également les trouver dans un gouverne

ment monarchique sagement organisé. Il est bien

vrai que la république s'offre aux regards des

hommes sous une image séduisante; il y a quel

que chose de noble, d‘élevé, de sublime même,

dans cette organisation sociale, mais si l'on re

garde de près, si l'on considère attentivement la

question sous toutes ses faces, l'illusion disparaît,

et on est obligé de convenir que là se trouvent

aussi des éléments de troubles et de désordres.

Les orateurs qui m'ont précédé à cette tribune.

ont brièvement énuméré tous les sujets de crainte

et d'inquiétude qui naitraient à chaque élection

d'un nouveau président. Je ne répéterai point ce

qu'ils ont si bien dit avant moi, mais je ne saurais

m'empêcher de soumettreà votre attention une con

sidération d'une haute importance : nous sommes

les organes du peuple belge, par conséquent nous

devons être les fidèles interprètes de ses vœux et

de ses volontés. s'efforcer de faire prévaloir nos

idées particulières, quand nous les croyons en

contradiction avec celles de l'immense majorité

de nos commettants, c'est, ce me semble, man

quer à notre mandat. La république une et indi

visible a laissé de trop profonds et de trop cruels

souvenirs dans les cœurs des Belges, pour qu'ils

puissent désirer le retour du régime républicain;

que le peuple en cela juge bien ou qu'il juge mal,

qu'il ait tort ou qu'il ait raison , toujours est-il

que cette considération est d'une extrême impor

tance; nous ne répondrons point à ses vœux, si

nous ne lui accordons point la seule forme de gou

vernement où il croit pouvoir trouver la sécurité

et la paix. Nous entretiendrons dans les esprits

l'inquiétude et le malaise, et nous paralyserons

par là toutes les sources de la prospérité pu

blique.

Et puis l'intervention étrangère. Nous ne la

craignons pas, direz-vous. Soit, je ne la crains pas

non plus; mais cela nous justifie-t-ilentièrement?

Sans doute, nous sommes tous investis de la con

fiance de nos concitoyens, mais cette confiance

est-elle si grande , si forte, si puissante que notre

sécurité doive faire disparaltre leurs craintes et

leurs inquiétudes? D'ailleurs, ne désirons-nous pas
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tous que des relations amicales s'établissent le

plus promptement possible entre la nation belge

et les puissances qui l'entourent, relations qui

s'établirent très-dilficilement, si nous constituons

une république?

Je le dis avec une entière franchise, messieurs:

si la république était la seule forme de gouverne

ment où la liberté puisse s'établir et se conserver,

je voterais pour elle; la liberté est devenue le

besoin le plus impérieux, le plus énergique des

peuples. Je la demande, cette liberté, non-seule

ment comme citoyen , mais encore comme prêtre

catholique; car je suis intimement convaincu que,

dans l'état actuel des sociétés modernes, elle est

le seul moyen d'ordre, le seul moyen qui puisse

mettre l'harmonie dans les intelligences, la seule

condition de vie. La vérité, et la vérité religieuse

plus que toute autre , repousse toute entrave; elle

n'aime rien tant que de combattre au grand jour;

la contrainte la géne, et va quelquefois jusqu'à

l'étouffer.

On objecte que les monarchies constitutionnelles

qui se sont établies depuis quarante ans, tout en

promettant la liberté, n'ont pourtant réalisé que

le despotisme : je l'avoue, mais est-il si difficile de

voir que cette monstrueuse anomalie trouve son

principe en partie dans les institutions de ces peu

ples et en partie dans leurs mœurs? or, ces insti

tutions hatardes, nous ne devons pas les adopter,

et. nos mœurs ne sont pas celles de ces peuples.

Jetons un coup d'œil rapide sur notre état so

cial tel qu'il existait avant notre glorieuse révo

lution: nous étions opprimés; nous portions de

lourdes chaînes ; le despotisme nous enlevait

successivement toutes nos libertés civiles et reli

gieuses; eh bien, croyez-vous, messieurs, qu'un

pareil état de choses eût été possible , si notre re

présentation nationale eùt été uniquement com

posée de députés belges? Notre ci-devant constitu

tion était défectueuse sans doute; mais telle qu'elle

était , elle renfermait encore assez d'éléments de

liberté pour nous préserver du despotisme. Sans

la Hollande, à laquelle nous étions violemment

accolés, le roi Guillaume se serait vu dans l'im-'

possibilité de vexer les catholiques , d'enchaîner la

presse, de monopoliser l'instruction , d'imposer la

mouture; sa volonté personnelle, eût-elle été de

fer, se serait brisée contre la masse compacte du

peuple belge. Oui, messieurs, ce sont nos anciens

députés du nord qui ont poussé le gouvernement

dans les voies de l'iniquité etde l'arbitraire , voies

où il a marché depuis quinze ans avec une si dé

plorable et une si stupide persévérance.

J'ai déjà dit, messieurs , que la liberté en tout

et pour tous est un droit, une nécessité même. Un

honorable orateur, qui m'a précédé a cette tribune,

adopte le même principe, mais il en tire des con

séquences qui, a mon avis, ne sauraient être ad

mises. Si, dans l'état actuel des choses, il était im

possible d'établir un pouvoir juste et légitime,

une autorité qui a droit de commander, je parta

gerais son opinion; car, dans cette hypothèse, le

pouvoir, par cela même qu'il serait dépourvu de

droit, serait essentiellement oppressif, et alors un

immense développement de liberté individuelle

pourrait seul nous préserver d'une servitude avi

lissante; mais heureusement, nous ne sommes pas

réduits à cette fâcheuse extrémité. Que les peuples

chez qui la religion, la morale , la justice sont de

venues de vains mots se précipitent au fond de cette

démocratie, cela se conçoit; mais que la nation

belge, nation religieuse, droite, sincère, magna

nime, se trouve réduite à chercher son salut dans

cet état précaire et pour ainsi dire sur les confins

de l'anarchie, c'est ce que je ne pourrais jamais

concevoir.

On objecte que, dans l'état actuel des choses, il

est impossible de fonder la société sur le droit di

vin. lci il faut s'entendre; le principe de droit di

vin a été singulièrement embrouillé par les galli

cans: selon eux, u la royauté, quelle que soit son

origine, a par elle-même un caractère divin qui la

rend inviolable et sacrée, et qui ne peut être et‘

facé par aucun crime. Le pouvoir du roi vient di

rectement de Dieu, par là il est absolu et affranchi

de toute règle, si ce n'est celle desa conscience. n

Si c'est là le droit divin , je le repousse de toutes

mes forces; pris dans ce sens, il n'est que la théo

rie du despotisme; tous les vrais catholiques le

repoussent comme moi; quelques vieux Sorhon

nistes osent seuls le défendre encore, et cela s'ex

plique , car cette doctrine dégradants fait partie de

leurs précieuses libertés gallicanes. -

Le pouvoir public, ou l'autorité souveraine,

quelle que soit son origine, se légitime par la justice

et par l'assentiment du peuple;dès que ce pouvoir

maintient l'ordre et respecte les droits de tous, il

a droit il notre obéissance, et cette obéissance ne

détruit point la liberté; elle la constitue , au con

traire; car la vraie liberté est la soumission à l'or

‘dre et aux véritablcslois. Dieu veut cette obéissance

parce qu'il veut que la société se conserve, et

puisque la société ne saurait se conserver sans

droit de commander et sans devoir d'obéir, ce droit

vient de Dieu comme la société elle-méme.

Voilà le véritable droit divin , il est la plus forte

garantie de notre liberté, parce qu'il nous défend

et contre le despotisme et contre l'anarchie.
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Messieurs, je n'abuserai pas plus longtemps de

vos moments précieux ; le peuple belge désire

l'ordre, la paix, lc bonheur; bâtons-nous de ré

pondre à ses vœux; donnons-lui un chef qui ait

lepouvoir de faire le bien et qui n'ait pas celui de

faire le mal; un bon système d'élection , la res

ponsabilité ministérielle, une magistrature indé

pendante, l'indépendance et la liberté pleine et

entière des cultes, celle de la presse et de l'en

seignement, voilà les principaux éléments qui

doivent entrer dans notre nouveau pacte social.

Je vote pour la monarchie constitutionnelle héré

ditaire. (U. n., 26 nov.)

m. nmsrovvltnnlzs: Je me serais borné à

motiver en peu de mots mon vote en faveur de la

monarchie représentative constitutionnelle et hé

réditaire, si l'exorde du discours prononcé par le

très-honorable M. de Robaulx, n'avait produit une

impression qu'il me paraît nécessaire de détruire.

J'aurais gardé le silence si l'orateur, en livrant ce

discours à l'impression, avait fait le sacrifice de

quelques phrases qui avaient excité 'un méconten

tement presque général. Qui d'entre nous, mes

sieurs , cherche à étouffer la libre expression de

la pensée , à comprimer les minorités?

Les minorités, quelles que soient leurs opinions

rendent d'immenses services. Les minorités entre

tiennent la vie parlementaire , en donnant aux dé

bats un mouvement sans lequel les vérités les

' plus importantes, souvent même les erreurs les

plus graves, passeraient inaperçues. Oui, sans doute,

nous avons admiré cette courageuse phalange d'in

trépides défenseurs des libertés publiques qui se

sont, avec une fermeté inébranlable, maintenus

sur la brèche, et ont soutenu avec des forces numé

riques bien inégales cette lutte glorieuse qui a

amené la chute de Charles X. Mais qui traitait

d'utopistes ces hommes dont le. courage égalait les

talents? Une faction ennemie de tout ce qu'il y a

de grand, de généreux... Dans notre sein, il n'existe

point de faction, nous ne comptons que des ci

toyens, tous animés des mêmes vues, marchant

au même but, dont toutes les pensées sont domi

nées par le désir de remplir dignement la haute

mission qui leur est confiée; chez lesquels il peut

se manifester des divergences d'opinion , mais

non d'intention. Les intentions sont pures. J'ad

mets la possibilité que nous ayons des erreurs à

reconnaître. ljinfaillibilité n'est pas notre partage,

mais de la honte à redouter, jamais . non jamais.

ll y a présomption, que l'on me pardonne cette

observation, à revendiquer au moins prématuré

ment l'attitude imposante de cette douzaine d'hom

mes résistant à une majorité de quatre cents cour

tisans, gorgés des faveurs du pouvoir. ll y a plus

que de finconvenance, il y a de finjusticeà nous

présager, à nous, messieurs, élus du peuple, la

honte dont ils ont, avec raison , couvert cette ma

jorité déchue. Navous-nous pas rempli un de nos

premiers devoirs en écoutant avec une attention

suivie, avec un intérêt marqué , les orateurs qui

ont parlé en faveur de la forme républicaine? et si

des murmures ont accueilli quelques parties du

discours de l'honorable M. de Robaulx, ils ont été

provoqués , non par ses opinions , mais par la ma

nière de les présenter et par des prévisions gratui

tement offensantes.

Je passe rapidement à l'examen de la question

qui nous occupe. Je ne fouillerai pas les annales

des peuples anciens et modernes. D'autres avant

moi ont moissonné ce vaste champ. Pour écarter

la forme républicaine, je n'exhumerai pas non plus

les déplorables souvenirs de I793. Le peuple belge

sait combattre‘, vaincre et mourir pour la liberté,

mais jamais ses lauriers ne seront souillés par ces

saturnales révolutionnaires qui ont ensanglanté la

France. En vain on chercherait chez nous de ces

féroces proconsuls qui traînaient après eux les

échafauds, et ne marchaient qu'escortés de bour

reaux... L'apparition de semblables monstres n'est

pas à redouter; je ne me laisse donc pas entraîner

par des terreurs chimériques; mais je porte mes

regards sur notrc position actuelle. C'est cette po

sition qui me paralt repousser la forme républi

caine.

Avons-nous ces vertus politiques au rang dés

quelles Montesquieu place en première ligue le

renoncement à soi-même , renoncement qui est

chose très-pénible, et qui, dans l'état actuel de

nos mœurs, me paraît presque impossible? Accor

dons-nous une préférence continuelle à l'intérêt

public sur le notre propre, préférence que l'auteur

de l'Espril des lois exige dans les gouvernements

républicains? Sommes-nous ennemis du luxe? ll

est chez nous une nécessité. Sans luxe que devien

draient notre industrie , nos fabriques , notre cout

merce? et sans industrie, sans fabriques, sans

commerce, quel serait le sort de la Belgique? Re

connaissons-le donc, il y a chez nous pénurie d'é

léments républicains, et réunion de la plupart des

causes qui amenèrent la chute des républiques.

Considérons-nous notre situation relativement

aux autres États et particulièrementa nos voisins,

il nous faut renoncer a importer sur le sol de la

Belgique une plante pour ainsi dire exotique. Sa

séve , trop forte dans le principe, ne tarderait

pas à s'épuiser : bientôt elle serait desséchée.

mais dans l'intervalle de la vigueur au dépéris
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sement elle porterait peut-être (les fruits amers.

La Belgique indépendante va prendre place

parmi les autres puissances; qu'à coté des rois,

le roi de la Belgique vienne s'asseoir. Je ne sacri

fie pas aux mots; mais il en est qui, sur certains

esprits, et dans certaines circonstances données ,

exercent une espèce de magie à laquelle les événe

ments ne permettent pas toujours de se soustraire.

Abstraction faite du titre, considérons la mo

narchie héréditaire elle-même. L'ordre est notre

premier devoir, la garantie la plus certaine de

l'ordre est la monarchie héréditaire. Avec l'héré

dité, point de ces secousses périodiques qui, si

elles ne renversent pas les gouvernements, leur font

au moins éprouver de dangereuses commotions.

Point d'appat pour ces ambitions démesurées

qui, étoulïant dans les rangs de la société, veulent

s'élever au-dessus de son atmosphère.

Point de ces créatures nouvelles surgissant à

chaque mutation de chef.

Point de ce népotisme supplantant le vrai lié

rite et recueillant par droit de naissance les ré

compenses qui ne doivent être accordées qu'aux

services rendus à la patrie. Je n'en finirais pas,

messieurs, si je développais les avantages de l'hé

rédité. Je me hate de répondre brièvement aux

principales attaques qui ont été dirigées contre

elle.

Uhérédité et l'inviolabilité qui en est la com

pagne inséparable n'ont pas arrêté depuis qua

rante ans le cours des révolutions.

ll est vrai, l'infortuné et vertueux Louis XVl a

été traîné a l'échafaud. Une roche aride a recueilli

les derniers soupirs de Napoléon. Le règne de

Louis Xlïlll a été livré aux plus violentes agita

tions. Charles X, nouvel et grand exemple des vi

cissitudes humaines, a expié sur une terre étran

gère les fautes irréparables de n'avoir pas su

profiter des leçons de l'expérience. Guillaume I‘r

lui-même a perdu la plus belle partie de ses États

que les combinaisons intéressées de la sainte-al

liance avaient placés sous son sceptre.

Mais quelle est la cause de ces grandes cata

strophes? le défaut d'institutions qui assurent

l'exécution du pacte fondamental et en rendent la

violation impossible. Sans institutions, point de

liberté, point de stabilité. -

Sous Louis XVI, la France n'avait pas d'insti

tutions. La charte octroyée par Louis XVlll lais

sait à désirer les institutions nécessaires pour en

garantir la durée.

Sous l'empire, le despotisme militaire rempla

çait les institutions.

La puissance de Napoléon ne reposait que sur

CONGRÈS NATIONAL. — TOI! l.

des forces matérielles. Elle s'est écroulée. (Je sont

les forces morales qui assurent l'existence des

empires. Cette grande vérité est scellée dans les

flancs du rocher de Sainte-Hélène. La loi fonda

mentale de 4815 divisait le royaume des Pays

Bas en deux partis toujours prêts à en venir aux

mains; après de longues et partiales temporisa

tions, l'action s'est engagée, la cause de la liberté

a triomphé. Donnons des institutions à la Belgi

que, et nous défierons la révolution.

Aucuns se sont élevés contre la prodigalité des

rois , contre le mauvais usage qu'ils font de leur

liste civile et les moyens de corruption qu'elle

met à leur disposition; la fixation de la liste ci

vile appartient au congrès. C'est à lui à tarir la

source et des prodigalités et de la corruption:

l'amour , la reconnaissance , les bénédictions des

peuples; voilà le vrai luxe d'un monarque consti

tutionnel. Celui que vous placcrez sur le trône,

sentira, il faut l'espérer , sa position, et dans

tous les cas, vous lui ôterez les moyens d'en

abuser.

Je ne m'étendrai pas davantage. J'ai même peut

être abusé de votre patience fatiguée par de longs

débats.

Ne récusons pas les paroles de ce héros qui

salua la liberté de l'Amérique, qui le premier, en

1789, arbora son étendard sur l'antique palais des

Bourbons et rallia autour de lui la France dans

les mémorables journées dc juillet. Crayons-en a

cc vétéran de la liberté, ce véritable amides peu

ples.

La monarchie constitutionnelle représentative

héréditaire, a-t-il dit, est la plus belle des répu

bliques.

Je ne parlerai pas de l'amendement de notre

honorable collègue M. de Robaulx; en ne l'ap

puyant pas, vous n'avez pas ouvert la discussion;

s'il eût été question de l'examiner, je me serais

borné à vous dire: Aeôté (le l'édifice que vous

allez construire, n'ouvrez pas un volcan dont la

lave brûlante en ferait disparaître jusqu'aux plus

légers vestiges.

Je voterai pour la monarchie constitutionnelle

représentative sous un chef héréditaire.

(C., Iupp., 2:5 nov.)

n. nnmwannm x Nous n'avons pas à recher

cher quelle est la meilleure forme de gouverne

ment en elle-même, mais quelle est la forme qui

est vraiment l'expression de l'opinion publique.

La révolution de France a changé la face de l'Eu

rope; avant cette révolution, les différents gouver

nements s'appuyaient les uns sur les autres. Dans

un État, il y avait toujours des forces prêtes pour

l6
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étouffer la liberté dans un autre État. Ainsi les

peuples se trouvaient enchaînés par suite de cet

exécrable accord entre les rois qu'on a décoré du

beau nom de sainte-alliance. Dans les glorieuses

journées des 27, 28 ct “29 août, la nation française

a changé cet état de choses. Aucun gouvernement

ne pourra plus avoir de stabilité qu'autant qu'il

sera fondé sur le vœu général. ll est incontestable

que le peuple veut un gouvernement à bon mar

ché; cc gouvernement l'on ne peut le trouver que

dans la république. On a souvent parlé des uto

pies de ceux qui sont partisans de la république,

mais n'est-ce pas une véritable utopie de croire

qu'un gouvernement constitutionnel peut exister

a bon eomptc?On ne peut pas citcrfexemple d'un

tel gouvernement. Le prince inviolable doit étre

environné d'un certain prestige qui entraîne de

grands frais; d'ailleurs. quelle que soit l'intégrité

du prince, il aura un systèmcqu'il croira le meil

leur, et les princes ne sont que trop disposés à

dilapider les deniers publics pour favoriser leur

système contre la majorité qui lc désapprouve.

En outre, messieurs, je ne crois pas que la

royauté tombe dans le goût du peuple; il a reçu

des rois de trop terribles leçons, pour qu'il puisse

encore les aimer. Oui, messieurs, je ne crains pas

de le dire, la royauté est devenue odieuse au

peuple.

On a dit que la république n'est pas dans nos

mœurs. Je demanderai si la monarchie constitu

tionnelle est dans nos mœurs. Avant l'arrivée de

ce roi, dont le peuple a brisé le sceptre ensan

glanté, on ne savait pas même ici ce que c'était

que le gouvernement constitutionnel; nos mœurs

conviennent plus à une république qu'à une mo

narchie constitutionnelle. Avant l'arrivée des

Français, il existait ici un système provincial et

communal qui s'approchait plus du système

républicain que du système constitutionnel.

On regarde aussi la vertu du peuple comme

nécessaire dans une république, et d'un autre

côté on dit que le peuple n'est pas mûr pour

cette forme de gouvernement. C'est tomber dans

une étrange contradiction , car c'est dire que la

civilisation est trop avancée et en même temps

qu'elle n'est pas assez avancée.

Notre situation , dit-on, ne comporte pas la ré

publique. Nous ne sommes pas, comme les Amé

ricains, isolés de toutes les autres nations, mais

nous- sommes situés au milieu de monarchies ab

solues et représentatives. Parler ainsi, c'est dire

que nous devons établir la monarchie constitu

tionnelle pour éviter l'intervention étrangère.

Mais ne voit-on pas que les puissances signataires

du traité de Vienne seraient déjà intervenues de

puis longtemps si cette intervention avait été pos

sible? Le temps où les nations prodiguaient leur

sang en faveur du despotisme est passé. Au lieu

d'une coalition des rois contre les peuples, ily

aura une coalition des peuples contre les rois. Le

premier mouvement d'une puissance quelconque

pour s'immiscer dans nos affaires serait le signal

d'une guerre avec la France; les différents cabi

nets de l'Europe savent trop bien ce qu'il y aà

risquer dans une pareille guerre pour qu'ils ne

mettent pas tous leurs soins à l'éviter. lls savent

que la France possède surtout une force morale

capable de renverser tous les troncs de l'Europe.

lls ne fourniront donc pas aux Français l'occasion

de commencer la modification de l'Europe dans

leur sens.

D'ailleurs. messieurs, ce n'est pas sur la dispo

sition des différents cabinets de l'Europe que

nous avons a nous régler , mais plutôt sur la dis

pofition des peuples, et les peuples, s'ils ne sont

pas encore républicains de fait, le sont du moins

par goût.

Tous les publicistes sont d'accord que les petits

États sont propres à une république. Ainsi, sous

ce rapport, notre pays convient parfaitement à

cette forme de gouvernement.

On dit que les républicains ne déterminent pas

ce qu'ils entendent par la république. Ce gouver

nement est facile à déterminer. Le pouvoir exécu

tif sera conféré à un président par la voie de l'é

lection. Le pouvoir législatif résidera dans une

chambre de députés, et le système électoral sera

a peu prés tel que le gouvernement provisoire a

commencé à fétablir.

Il n'est pas question dans une république de

l'inviolabilité d'un prince, ni de tant d'autres fic

tions qui sont le cortége nécessaire du gouverne

ment constitutionnel. lin un mot. il y a entre la

royauté constitutionnelle et la république la même

différence qu'il y a entre le sophisme et la vérité.

On reproche a la république l'agitation qui ac

compagne toujours l'élection d'un président, et

qui risque de bouleverser PÉtat. Cette agitation

n'est pas aussi dangereuse qu'on le prétend. Les

États-Unis de l'Amérique sont là pour le démon

trcr. Les différentes opinions se renferment dans

les discussions et sont éloignées de provoquer la

guerre civile.

Dans la monarchie constitutionnelle, un roi in

juste ne peut être écarté que par une révolution:

au contraire , si le président d'une république nc

gouverne pas bien . il sera écarté par la nouvelle

élection.
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En résumé, je pense que la république est le

seul gouvernement où l'on peut trouver l'écono- o

mie; que ce gouvernement est plus‘ ‘conforme à nos

mirurs que le régime constitutionnel; que la situa

tion de notre pays y est propre. Les orateurs qui

ont parlé en faveur de la monarchie constitution

nelle ont eux-mêmes avoué que tous les peuples

marchent vers la république. S'il en est ainsi,

pourquoi ne pas plutôt devancer l'opinion que de

se laisser traîner a la remorque par elle?

(B., I5 nov.)

m. Il] connu DE cIsLLLs a C'est une dis

cussion bien solennelle qui nous occupe et bien

rare dans l'histoire des nations. Par une révolu

tion de quelques jours nous nous sommes trouvés

sur une table rase. Si nous avons évité l'anarchie ,

nous devons en rendre grâce à la nation et à ceux

qui ont saisi le pouvoir dans ces jours difficiles.

Le moment présent est unique. Nous discutons

librement des théories. S'est-on jamais occupé de

la question de monarchie sans avoir un monarque

en perspective? Pour nous, le monarque n'est

qu'un être moral, et personne ne peut être accusé

d'être courtisan. Je trouve plus de garanties dans

la monarchie représentative héréditaire; la res

ponsabilité n'est pas un leurre, comme on vous l'a

dit. Nous en avons un exemple récent: le ministère

anglais vient de se retirer en masse, parce que l'o

pinion qu'il avait manifestée sur la Belgique et la

France n'a pas eu l'assentiment de la majorité

parlementaire. Si l'Angleterre eût été une répu

blique, le chef aurait du se démettre lui-même.

Le roi est chargé de reconnaître quelle est l'opi

nion du pays, en faisant abstraction de son opi

nion personnelle. ll ne faut pas juger le gouver

nement représentatif d'après l'essai qu'on en a fait

chez nous. Je ne vous rappellerai qu'un seul

exemple : cet article 4 qui protégeait un homme

dont le nom ne souillera pas ma bouche, tandis

qu'il causait l'expulsion de Fontan. Je ne rappel

lerai pas les autres déceptions; le tableau en se

rait trop dégoûtant. Quant au bon marché, jevous

en dirai un mot. Tous les traitements, hors celui

du chef de l'État, peuvent être les mémes dans les

deux formes de gouvernement. Le président au

rait 100,000 francs et le roi un million; la diffé

rence est de quelques centimes par tête d'habi

tant.

Un honorable préopinant a dit que le concordat

a été extorqué. Le mot n'est pas juste; je ne suis

pas responsable de l'inexécution du concordat.

Voilà ce que j'avais à dire pour un fait per

sonnel.

Je parlerai de la jeunesse : ce n'est pas un fait

personnel. (Rires) Au sortir de l'enfance, elle a‘

connu la gloire de l'empire , et tandis qu'elle étu

diait nos institutions, elle voyait en pratique un

système de déception. Je ne crains pas la jeu

nesse; elle est grave, studieuse; elle sera toujours

du côté de l'ordre, du courage, de la liberté. Elle

aura les illusions de la liberté qui soutiennent le

courage et sont sans danger. Je dirai au peuple

en terminant : Nous voulons vous rendre heu

reux; nous savons ce que vous avez souffert, et vos

maux ne peuvent cesser par des révolutions suc

cessives. (u. 3.. l5 nov.)

Communication diplomatique.

NI. LE Pnéslnnwn x J'ai reçu un message du

gouvernement provisoire. (U. n, sa nov.)

m. LE vlcosrn: cIunLIrst VILAIN xnII,

secrétaire, donne lecture d'un acte du gouvernement

provisoire du ‘l! novembre I850, contenant son

adhésion à la suspension d'armes proposée par la

conférence de Londres (l).

Pris pour notification; il en sera donné acte au

gouvernement provisoire. — A la demande de

quelques membres, l'impression et la distribution

en sont ordonnées. (p. v.)

In! summum observe que l'impression n'a pas

encore été faite du rapport de M. Van de Weyer.

(J. F., Il nov.)

m. LE vIronInIt cIIAnLIts VILAIN xIIII,

secrétaire, répond que cette pièce n'a pas encore

été remise au bureau. (J. F., u nov.)

nI. van un; WEYEII: Les communications

nombreuses dont j'ai été chargé depuis plusieurs

jours, m'ont empêché de remplir ce devoir; je

prie l'assemblée de m'excuser, mais très-prochai

nement elle sera satisfaite. (r... u nov.)

Reprise de la discussion sur la forme du gouver

nement.

tu. Lmnnt IIEIIAIIIINEI J'ai demandé la

parole pour un fait personnel; je suis fâché que

l'honorable M. de Celles n'ait pas bien saisi ma

pensée, quand j'ai dit que j'envisage les concordats

comme des restrictions de la liberté religieuse,

extorquées au souverain pontifc; mon intention

n'a pas été, en parlant des concordats, d'y mettre

rien de personnel. J'ai voulu parler des concordats

en général, que je regarde comme des limitations

de la liberté religieuse, et dont nous pourrions

fort bien nous passer. M. de Celles n'a pas pu

(l) Voir Pièce: jut/i/îcaliuu, u" H8.
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faire plus qu'il ne lui était permis de faire; nous ' demandons. Nous ne voulons pas imiter les Athé

savons qu'il a été en butte aux invectives et au

déchaînement des journaux ministériels pour les

efforts qu'il s'est donnés, mais nous savons aussi

que, malgré tout le zèle qu'il a apporté à sa mis

sion, nous n'avons pas encore obtenu la pleine

exécution du concordat. Je prie donc M. de Celles

de ne pas prendre mes expressions à la rigueur, si

toutefois il pense qu'il puisse y avoir quelque

chose de personnel. u. F., a; nov.)

n. un COMTE DE CELLES x Je remercie

M. Dehaernc dc son explication. (u. n, sa nov.)

n. DEFACQI x Je m'en rapporte entièrement

à ce que dit mon honorable ami, M. Blargnies, et

je renonce à la parole. (J. F., 14 nov.)

il. LAIDIHOISI Messieurs, lorsqu'on réfléchit

profondément sur laquestion qui nous occcupe,

on ne peut l'aborder qu'en tremblant. la raison

vous (lit de se défier de l'enthousiasme, des senti

mcntsquépronvent les âmes généreuses, de quitter

totalement les intérêts individuels pour l'intérêt

public, de construire enfin un édifice sur des bases

durables.

Nousavons décrété notre indépendance, et main

tenant nous devons choisir la forme de gouverne

ment qui consacrera le mieux cette indépendance.

Les orateurs qui m'ont précédé à cette tribune ont

presque tous conclu pour la monarchie constitu

tionnelle héréditaire. Ils vous ont démontré l'ex

cellcnce, je dirai presque les délices de cette forme

de gouvernement; plusieurs l'ont fait avec éloquence

et par des raisonnements solides. Je conviendrai

avec eux que le gouvernement constitutionnel héré

ditaire a ses avantages; ils sont nombreux, patents;

mais une observation vous aura sans doute frappés

comme moi, messieurs; les publicistes les plus

éclairés, les esprits les plus élevés ne nous ont-ils

pas dit que, par les progrès de la civilisation, les

peuples arriveraient nécessairement à la répu

blique universelle, que le terme n'est pas encore

venu de franchir l'espace qui nous en sépare?

C'est donc vers cette forme de gouvernement que

nous tendons, elle appartient au droit naturel, et

l'émancipation des peuples la réclame.

Ne serait-il pas glorieux pour la Belgique, mes

sieurs, qu'elle fût une des premières nations a

jouir des bienfaits que présage la république?

Non, a-t-on répondu; avec la république, il ne

peut exister de stabilité, parce qu'elle enfante les

divisions intestines, les guerres civiles; c'est un

monstre enfin qui renverse les lois, détruit l'ordre

social et même la liberté.

Eh! messieurs, ce n'est pas, je dois le répéter,

la démocratie des Grecs et des Romains que nous

l

l

l

l

i

l

l

I

l
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niensqui allaient sur les places publiquesdemander:

Qu'y a-t-il de nouceau ? et délibéraient avec con

fusion et sans connaissance de cause. Nous ne

prétendons pas non plus être assez sages pour nous

rendre sous un chérie et régler, comme les Suisses.

nos intérêts. Nous repoussons aussi une répu

blique de 95 et ses tribuns sanguinaires, qui invo

quaient les masses pour satisfaire leur criminelle

ambition. Ce que nous voulons avec vous, mes

sieurs, ce sont des institutions fortes et libérales.

mais nous dilférons sur le principe exécutif.

Tout ce que l'on nous a dit touchant la respon

sabilité ministérielle, la liberté de la presse, l'in

dépendance judiciaire, sur toutes les garanties

enfin dont on doit environner les libertés publi

ques, peut s'appliquer et être mis plus facilement

en action dans une république que dans une mo

narchie. Mais établir une république lorsque l'ef

fervescence est à son comble, que deviendront.

s'écrie-bon, la stabilité des États et la sécurité

publique dont nous avons besoin? Je vous le de

mande, messieurs, quel temps fut jamais plus

fertile en révolutions que les quinze années qui

viennent de s'écouler? Bonaparte et les Bourbons

sont deux fois renversés en France. Le Piémont,

Naples, Fläspagne, le Portugal ont tourà tour été

le théâtre de révolutions. Quelques États de l'Alle

magne ont avec justice renversé leurs douanæ. et

bientôt ils briseront tous ces petits tyrans, dent

ils ne peuvent assouvir ni les désirs ni les besoins.

Qui donc a produit ces insurrections des peuples?

Est-ce la république? Non, c'est la mauvaise foi,

c'est l'ingratitude et la tyrannie (les princes et des

monarqucs.

Si je vous présentais l'histoire des mis, mes

sieurs, vous pourriez y voir le tableau le plus

hideux des faiblesses humaines. lls s'arrogent tous

les droits, voulant s'affranchir de tous les devoirs,

et nc craignent pas de commettre/les plus affreux

attentats contre les libertés publiques. Voyez un

don Miguel et tant d'autres que je pourrais citer!

Où trouverez-vous rien d'aussi criminel, à moins

que vous ne remontiez à l'empire romain, aux

Néron, aux Caligula? Mais pourquoi nous éloigner?

N'avons-nous pas sous les yeux l'irascible Guil

laume? N'était-il pas roi celui qui vous a fait mi

traillcr,qui a médité l'incendie de la ville d'Anvers:

en un mot, qui a répandu le deuil sur la Belgiqne

entière?

Les républiques, il est vrai, enfautent les fac

tions; et j'ajouterai que les monarchies trament

les conspirations. En effet, qu'était autre chose

la sainte-alliance , qu'une conspiration conti
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nuelle entre les peuples? Les factieux républi

cains s'agitent contre quelques hommes élevés au

pouvoir : les conspiratettrs monarchiques veulent

imposer des chaînes aux nations.

Une considération puissante qui s'oppose a l'é

tablissement d'une république est celle de l'inter

vention étrangère. Quoi! vous avez sacrifié vos

intérêts nlatériels au repos de l'lûurope, en renon

çant à la réunion de la Belgique à la France, et

par ce sacrifice vous vous êtes ravi tous moyens

de prospérité commerciale et industrielle l car je

considère comme une fiction le traité de commerce

avec la France, dont notre honorable collègue

M. Charles de Brouckere a cru nous montrer la

possibilité. Quoi! dis-je , nous avons déclaré notre

indépendance, et nous serions esclaves de l:| po

litique étrangère! L'épée de Brennus pèsera

t-elle toujours contre nous dans la balance? N'est

ce pas pour être libres que nous avons combattu le

despotisme etque nous nous sommes exposés géné

reusement à la perte des avantages commerciaux

que nous proeuraient la Hollande et les colonies?

Les puissances étrangères, avant d'intervenir hos

tilement dans nos affaires, se rappellcront que la

France a rcssaisi ce drapeau de la liberté; que les

deux peuples réunis pourraient aller encore le

planter de nouveau sur le Kremlin ; que ce serait

avec succès, car nous marcherions non pas à la

conquête, mais à la délivrance des peuples.

C'est une erreur de croire qu'il faut la simpli

cité des mœurs des premiers temps et que le pays

doit étre hérissé de montagnes, ou environné de

mers, pour établir la république; c'est l'assenti

ment du peuple qu'obtiennent ces institutions,

ou les (lissidences qu'elles excitent, qui permet

tent ou empêchent de les pratiquer. Nous ne

comprenons pas par la république un gouver

nement sans gouvernement, nous sommes con

vaincus que les pouvoirs doivent étre parfaitement

distincts; mais le pouvoir serait confié s. un chef

électif, à qui on tracerait un cercle hors duquel

il ne pourrait impunément sortir. Cc chef serait

le premier citoyen de l'Etat, et non pas un maître;

nous pourrions le démettre sans secousses, s'il

violait ce pacte social, tandis que pour abattre un

trône, vous savez qu'on ne lc fait pas sans une

commotion violente. L'élection d'un chef tous les

dix ans ne doit pas faire craindre plus d'agita

tions, que celle que nous allons faire d'un roi.

C'est dans ce mode d'élection qu'est toute la ques

tion.

La Belgique a besoin d'économie, et la monar

chie est une source de dépenses. Il faut d'abord

une liste civile, des créations de princes et de

ducs; des apanages, des majorats pour chacun

d'eux. lft puis une cour qui absorbe une partie de

la fortune publique , une cour foyer d'intrigues et

de corruption, où la trérilé ne perce jamais, où des

nuées de flatteurs tourbillonnentautour du prince

pour lui cacher la lumière. Avec la république,

on n'a pas besoin de cour ni de colifichets; les

Aristide , les Washington , les Franklin, les Carnot

sont des hommes austères qui n'aspirent et ne

vivent que pour le bonheur de leur patrie.

(J. F.. uupp., ‘N nov.)

m. DE MIIELIËNAEIIE examine la question

de la forme du gouvernement. Quoiqu'elle ait déjà

reçu, dans ses aperçus généraux, d'immenses dé

veloppements , elle semble néanmoins a l'orateur

bien loin d'être épuisée. Des volumes entiers,

dit-il , sulliraient a peine pour l'envisager sous

toutes ses faces , pour la discuter dans toutes ses

partit-s. L'orateur, après s'être élevé à quelques

hautes considérations politiques sur la théorie des

diverses formes de gouvernement, continue à peu

près en ces tertnr s :

Si nous n'avions, messieurs, à discuter qu'une

question de théorie , s'il m'était permis de céder a

l'impulsion (le mes sentiments purement person

ncls , si mon vote , en un mot, ne devait pas être

l'expression du vœu et des besoins du peuple

belge , je n'hésite pas à vous révéler toute ma pen

sée..... , je votcrais pour cette forme de gouverne

ment qui me rapprocherait le plus de cet heureux

équilibre, qui rend tous les citoyens également

soumis aux lois , également intéressés à les obser

ver et à l s faire observer. Mais comme membres

du congrès...., appelés par notre mandat à fixer

l'édilice de notre prospérité future sur des bases

solides et durables, nous devons consulter néces

saircment , dans la formation de nos lois, le carac

tère, les mœurs et les habitudes sociales du peu

ple auquel ces lois sont destinées. A l'exemple

d'un des plus sages législateurs de la Grèce, notre

devoir est de donner à la nation belge, non les

meilleures lois en elles-mêmes, mais les meilleures

qu'elle puisse avoir.

La forme républicaine, comme l'a dit, il y a

quelques jours, un des plus éloquents orateurs de

l'opposition en Angleterre, un homme qui, dans

sa longue carrière parlementaire, a rendu d'im

tnenses services à la cause des libertés publiques,

la forme républicaine peut étre bonne pour cette

Amérique septentrionale, encore brillante de jeu

nesse et de vertus simples et rigides; mais elle ne

convient pas. plus a la Belgiquc, dans l'état actuel

de sa civilisation, qu'a l'Anglcterre elle-mémé.

D'ailleurs une réforme trop rapide, une transition
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trop précipitée, peut exposer un État aux plus

grands dangers. Ce n'est que lentement et par de

grés qu'on parvient à détromper le peuple de ses

erreursfortifiées par le temps. Les lois, à la vérité,

peuvent établir une forme déterminée de gouver

nement; mais les mœurs et les coutumes seules_

l'empêchent de périr. Les habitudes sociales et les

mœurs exercent une influence immédiate, une

action directe sur toute la législation d'un pays

Et, en eflet, dans un État voisin, qui pendant les

commotions politiques qui Fagitèrent si violem

ment à la fin du dernier siècle, avait méconnu cc

principe fondamental, combien ne vîmes-nous pas

de lois qui naquirent, vieillirent et moururent

presque dans le même instant! Les leçons de l'ex

périence seront-elles perdues pour nous? Non.

Nous saurons respecter ces intéréts, ces principes,

ces conditions nécessaires d'existence, hors des

quels il n'y a pas de salut pour les peuples, et dont

la violation et l'oubli forcèrent la nation française

à chercher la paix et la tranquillité à l'abri d'un

pouvoir despotique et militaire.

Je pense qu'il est aujourd'hui généralement re

connu qu'un gouvernement, quel qu'il soit, ne

peut se maint nir qu'autant qu'il administre dans

l'intérêt des masses. Tout gouvernement qui ne

s'appuie pas sur la majorité , doit nécessairement

tomber tôt ou tard ct entraîner la minorité dans

sa chute. C'est l'histoire de Napoléomde CharlesX

et de Guillaume l". Toute l'étude, toute la science

des gouvernants. c'est de connaître et de discer

ner l'opinion de cette majorité. Dès lors une forme

de gouvemcment, fut-elle bonne, fût-elle la meil

leure en clic-même. si elle n'est pas de nature à

être gontée généralement, il n'est pas encorvtemps

de l'adopter. Cette considération seule me semble

être chez nous exclusive de la république. —— Je

puis me tromper sur l'opinion dominante dans

quelques contrées, où des causes toutes locales

prédisposcnt peut-être les habitants à cette forme

de gouvernement; mais je parle ici plus particu

lièrement de la conviction que j'ai acquise de la

situation des esprits dans la province que j'habite.

Toutefois je conviens avec un honorable préopi

nant qu'il est des maximes politiques qui nous

paraissent aujourd'hui des utopies et des rêves, et

que la postérité réalisera petit-être.

Cependant si je me prononce pour le gouver

nement constitutionnel représentatif, ce n'est pas

que je me dissimule que le penchant du siè

cle, c'est la liberté. Eh! quel peuple en Europe

est plus digne d'en jouir que le peuple belge? Qui

désormais oserait lui contester un bien qu'il a si

noblement conquis par tant de sacrifices? Ses droits

imprescriptibles à cette liberté, nos braves ne les

ont-ils pas gravés en lettres de sang dans les rues

de cette ‘capitale? Mais la jouissance de cette li

berté est-elle donc incompatible avec l'existence

de la monarchie constitutionnelle? La défaveur

qui, dans quelques esprits généreux, s mble s'at

tacher à cette forme de gouvernement, provient

du douloureux souvenir que l'ancien ordre de

choses a laissé dans tous les cœurs. Mais ne sait

on pas que la constitution , sous le défunt gouver

nement, ne fut qu'une cruelle et odieuse décep

tion?..... Auriez-vous oublié déjà que cette loi

fondamentale, qui pesa malgré nous sur la Bel

gique, et dont néanmoins nous ne cessions de ré

clamer la stricte exécution, ne fut pendantquinze

ans qu'un mensonge continuel? Quel terme de

comparaison trouverez-vous entre cette monarchie

qui n'est plus et celle dont notre pacte fondamen

tal dotera la Belgique? Ce n'est que par le souve

nir seul du passé que la monarchie constitution

nelle pourrait inspirer quelque frayeur. —C'est

ainsi que , par une déplorable aberration de l'es

prit humain, les meilleures institutions ont péri

plus d'une fois par l'abus qu'on en a fait. Mais

combien ne se rassure-t-on pas en jetant un regard

sur cette France nouvelle , et sur cette vieille An

gleterre surtout, où les commotions populaires

talfermissent de plus en plus ses admirables lois

et n'aboutissent jamais qu'à un changement de mi

nistère, toujours favorable aux intérêts généraux

du pays! Mais, s'écrie-bon, le peuple belge veut

la république: en adoptant la monarchie, vous

trompez toutes les espérances, vous ne lui tenez

aucun compte des sacrifices qu'il a faits S'il

était vrai que l'immense majorité de la nation

se prononçat pour cette forme de gouvernement,

j'avoue qu'il serait dillicile de concilier nos de

voirs comme mandatains, avec cette sagesse et

cette prudence que nous commandent si impérieu

sement nos relations avec de puissants voisins.

Heureusement (t'est encore la l'illusion d'une ima

gination ardente et irréllétrltie. Ce que désire le

peuple, ce qu'il veut, c'est toute la liberté possi

ble avec tout l'ordre désirable. Qu'on ne cherche

pas à nous inspirer de vaines terreursL... Nous

pouvons nous reposer entièrement sur ce rare bon

sens qui forme son caractère distinctif. L'on ne

parviendra jamais à lui persuader que les Royer

Collard, les Benjamin Constant, les Lafayette. les

Brougham et les lord Holland , toutes ces supé

riorités morales, ces réputations européennes. qui

font l'orgueil de la France et de FAngIeterre. son‘

les ennemis des libertés publiques, parce qu'ils

l prêtent ala monarchie constitutionnelle tout l'ail‘
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pui d'un immense talent, et qu'ils la défendent

contre les attaques des démagogues avec toute

cette chaleur qu'inspire a ces âmes nobles et géné

reuses une conviction intime et raisonnée. Ne crai

gnons pas de nous égarer en marchant sur les

traces de ces grands hommes.

Le plus grand mérite de l'homme d'É.tat , c'est

de savoir s'arrêter dans le bien, la où commence

l'excès. Le congrès, en donnant aux Belges un

gouvernement constitutionnel représentatif, sous

un chef héréditaire, avec des institutions fortes et

suffisamment protectrices de tous les droits, de

tous les intérêts, aura noblement rempli sa haute

mission, que la nation ne tardera pas de sanctionner

par un suffrage presque universel. Le Belge n'i

gnore pas qu'on n'arrive pointa la liberté par l'ar

bitraire, et que l'arbitraire ne changerait pas de

nom pour être exercé au profit d'un parti qui s'ap

pellerait le parti de la liberté.

On a fait valoir en faveur (le la république une

dernière considération , bien puissante sur l'esprit

de la multitude. Le Belge veut un gouvernement a

bon marché, et la république seule, dit-on, peut

nous le donner. Oui, messieurs, c'est le peuple

qui a fait la révolution; c'est au profit du peuple

que doit s'accomplir et se consolider le grand œu

vre de notre régénération politique. Mais c'est une

question qui me semble loin d'être résolue, si le

gouvernement républicain, dans lequel , d'après la

nature et le principe (le ce gouvernement, les pou

voirs sont essentiellement très-divisés, ne coûte

rait pas plus que la forme monarchique.

Nous sommes tous convaincus de la nécessité

de soustraire la nation au poids de ces impôts ac

cablants, dont la hauteur et l'assiette vicieuse

sont la cause première de ce mécontentement gé

néral , universel, qui a provoqué notre révolu

tion.

Depuis cette loi mouture, frappée, dès sa nais

sance, d'une juste réprobation; depuis la loi des

tructive de nos distilleries; depuis qu'on avait

converti en impôt de quotité la contribution per

sonnelle et mobilière qui, par sa nature, est un

impôt de répartition , et que, pour satisfaire la ra

pacité du fisc, on avait autorisé des visites inquisi

toriales jusque dans l'intérieur (les maisons et des

appartements; depuis qu'au lieu de considérer le

droit de patente comme une simple licence d'exer

cer une profession, moyennant un droit fixe , plus

un droit proportionnel sur la valeur locative des

bâtiments servant à l'exercice de cette profession ,

conformémentà la loi du l" brumaire an vn, on

avait substitué à une idée si simple la conception

ultra-fiscale d'ouvrircinq ou sis classes pour chaque

profession, en livrant ainsi le contribuable, sans

aucune défense, à la merci et à l'arbitraire de

l'administration, qui pouvait à son gré tripler,

quadrupler et quintu pler la cotisation; depuis en

fin qu'indépendamment de tous les autres griefs,

la nation avait acquis cette affligeante expérience

que ses charges allaient chaque année en crois

sant , une révolution était devenue nécessaire, iné

vitable; la force des choses devait la faire éclater;

l'heure seule n'en avait point encore sonné. Mais

il ne sera jamais dans la pensée d'un gouvernement

belge et d'une chambre élue directement par le

peuple de laisser subsister un pareil ordre de

choses. Quand nous en serons arrivés là , je vous

prouverai jusqu'à l'évidence que toutes les branches

d'administration sont susceptibles d'une réduc

tion de dépenses sans nuire en rien au service

public. Je sais qu'une diminution progressive des

impôts est le premier besoin de la nation :c'est

aussi vers ce but que tendront constamment tous

mes ellbrts. Je ne crois pas m'en éloigner en vo

tant pour la monarchie tempérée. (J. r., ‘N nov.)

M. Il: TIIIEI x Messieurs, si j'ai demandé la

parole sur la question très-importante qui se dis

cute maintenant dans le congrès national, ce n'est

que pour y faire connaître publiquement et en peu

de mots le vote que, d'après les principes politiques

que j'ai adoptés invariablement depuis un très

grand nombre d'années, je n'avais pas hésité d'é

mettre de vive voix en cette matière, mercredi

passé , dans la première section où le sort mensuel

m'a classé, et que j'y avais vu avec satisfaction

partager ensuite par un de nos honorables col

lègues, qui est aussi membre du gouvernement

provisoire (l). Le lendemain, après yavoir réfléchi

encore avec toute la maturité d'esprit dont je puis

être capable, je répétai par écrit dans la même

section que la forme du gouvernement républi

cain, pour laquelle j'avais voté, fm calquée,

autant que la différence des temps et des lieux, et

autres circonstances peuvent le permettre, sur

celle de la puissante et florissante république des

États-Unis de FAmériqtIe septentrionale , si juste

ment célèbre à tous égards connus, et le vrai mo

dèle à imiter par tous les gouvernements consti

tionnels dignes de ce nom.

Je me bornerai maintenant, quant au surplus

des motifs de mon opinion que je me propose de

publier incessamment, à adhérer a ceux établis

avec tant de clarté, que de vérité et d'énergie,

par notre honorable collègue , M. Seron , député du

district de Dinant, et je ne ferai plus que rappeler

(l) M. Charles Roglcr.
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ici, car c'en est, je crois, lc vrai moment, cette pré

diction mémorable et consolante d'un publiciste

français justement célèbre de la fin du xvlu‘ siècle :

a On peut assurer que le monde politique tend

à prendre une forme solide (et régulière), et que

par une suite du système des analogies, dans le

moral comme dans le physique, les objets cher

chent à se ranger dans l'ordre de leur pesanteur

spécifique et de leurs attractions réciproques.

n Depuis la chute de l'empire romain, tout a

été dans le chaos en Europe 1 la féodalité s'est éle

vée, elle a été écrasée par le poids des trônes. Les

partages ont été faits parla fortune et le hasard z mais

sauf l'appel d la nature, il n'y a point la de pres

cription : elle a marqué elle-même les limites des

nations; les mers, les grands fleuves, les chaînes

de montagnes, sont les limites éternelles dont

elle a dessiné cette carte générale.

n Toutes les disputes et les prétentions de peu

ple à peuple, finiront par renfermer chaque puis

sance derrière les remparts; car les caprices suc

cessifs et les passions punissables ne peuvent

résister longtemps à la loi constante et inflexible

de la nature. n

Messieurs, c'est donc pourcontribuer a s'appro

cher autant que possible (le ce grand but, objet

des vœux ardents de mes commettants, que je

persiste fermement dans mon vote pour la forme

de gouvernement républicain représentatif, en

touré de toutes les garanties constitutionnelles de

nos libertés publiques et individuelles, et portant

en lui-même le germe de son indéfinie perfectibi

llté. (3,. s5 nov.)

n. u: voua-s: DE nonuno s'en réfère au

discours de M. le comte de Celles et votera pour

la monarchie. (u. n, s5 nov.)

m. IARTIIÉLILIIY x Si je devais voter d'après

mes sentiments, je voterais pour la république,

mais je dois ici consulter ma raison. J'ai assez

vécu pour voir tomber deux républiques et trois

monarchies. Les deux républiques sont tombées

par le vice inhérent à leur existence. Les trois mo

narchies, parce que les chefs eonsidéraicntle gou

vernement comme leur domaine. C'est en Pensyl

vanie qu'on a pour la première fois établi en

principe que tout pouvoir est un mandat et non

une propriété. L'assemblée constituante a pro

clamé le même principe. L'Europe a déclaré la

guerre à la France, et l'a jetée dans la république.

Llxngleterre se joignit à la coalition; son intérêt

personnel l’exigeait : Dumouriez était à Anvers.

En l8” on octroya des chartes en faisant préva

loir l'ancien système. Des lors on put prévoir

qu'une nouvelle révolution serait nécessaire pour

l
1

faire prévaloir le principe populaire. Nous aussi

nous eûmes une constitution; mais le fameux mes

sage du ll décembre y introduisit le principe de

la monarchie patrimoniale. Si vous argumentez

contre l'ancienne monarchie, je dirai que vous

avez raison. Si vous attaquez la monarchie nou

velle, la monarchie de juillet, je répondrai que

vous avez tort; tout est là; je connais les ouvrages

sur les crimes des rois et des reines , toutes ces ci

tations ne me touchent pas; lorsqu'il s'agit de la

monarchie ancienne, je suis de l'avis de MM. Se

ron, de Robaulx et Dehaerne Ce dernier nous a

parlé de la tendance démocratique des sociétés

modernes et nous a dit que nous serions entraînés

par elles, qu'il valait mieux céder volontaire

ment. Je crois qu'il aconfondu la démagogie avec la

démocratie; j'aime la démocratie, je repousse la

démagogie. Nous engager à nous placer dans la

démagogie parce qu'elle serait imminente, c'est

agir comme le médecin qui disait à une personne

menacée d'une maladie : Vous avez tort de vous

occuper de votre santé. (Rires) Ne faisons pas de

nouveau le tour d'un cercle fatal; et si quelque

Catilina voulait se placer à la tète de la démago

gie, le sénat belgique aurait assez d'énergie pour

l'arrêter dans ses desseins, et la jeunesse se join

drait a nous. C'est à notre appel qu'elle répon

drait. (C. B., l8 nov.)

m. JEAN communs n Messieurs, arrivé de

puis ce matin dans votre honorable assemblée, je

n'ai pu suivre, avant ce jour, les débats ouverts

sur l'importante question qui vous occupe, et je

ne prétends pas continuer une discussion sur les

avantages de la république, devenue peut-être

inutile aujourd'hui. Je veux seulement motiver

mon vote, et je dis que ma conviction pleine et

entière est que le gouvernement républicain est le

plus parfait de tous et le plus (ligne de la marche

toujours croissante de la civilisation et de la puis

sance du peuple. .

Plusieurs orateurs sont convenus, messieurs,

de la vérité de ce principe; mais ils se sont laissé

arrêter par la dilIiculté de l'introduire en Belgique.

Cette difficulté, messieurs, est loin de me faire

reculer; je vois, au contraire, et je me ferais fort

de le prouver, autant que je me fais gloire de le

dire, je vois parmi le peuple belgeassez de dignité

pour mériter un gouvernement républicain, et

assez de vertus , de force et de courage pour pou

voir s'y maintenir. En ami sincère du peuple, et

par cela seul partisan zélé de la république, où je

vois son bonheur, je voterai pour elle. (11.11.25 nov.)

M. ALEXANIIBI} nolnmluc- x Je vous

dirai sans préambule que je vote en faveur d'une
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monarchie républicaine, comme l'entend M. Bar

thélemy, parce que sous un pareil gouvernement

le peuple marche avec sécurité entre deux préci

pices, l'abus du pouvoir et l'excès de la liberté.

(U. B4. l5 nov.)

n. cornu! x Il y a peu de jours que j'ai

déclaré dans cette assemblée que, persistant dans

l'opinion que j'avais émise en section de voter pour

une république, mais n'ayant aucun espoir de

rallier à mon avis la majorité du congrès, puisque

les dix-neuf vingtièmes paraissaient disposés à se

prononcer pour une monarchie, je croyais devoir

renoncer à prendre la parole. Mais depuis, des

collègues m'ont représenté la convenance qu'il‘

y avait à donncr au moins mes raisons de dis

sentiment: j'ai compris la justesse de cette ob

servation, mon devoir était d'y céder.

Je voterai donc pour une république, parce que,

bien que personne n'en veuille, c'est, de l'aveu

général, la forme de gouvernement la plus par

faite, celle qui comporte la pratique de plus de

vertus, la seule qui soit forte et présente une

vérité, la seule enfin qui puisse réaliser l'utopie

d'un gouvernement à bon marché.

Je n'appellerai pas l'histoire à mon aide; les

discussions précédentes m'ont prouvé que c'est un

arsenal où l'on peut prendre des armes pour et

contre tous les systèmes; et j'estime qu'il n'est

pas juste d'évoquer les temps passés pour en

faire des applications à la société moderne.

Je ne me créerai pas non plus des fantômes pour

me donner la satisfaction de les combattre; per

sonne n'a jamais prétendu faire intervenir le peu

ple proprement dit, la masse enfin, dans l'admi

nistration d‘un État républicain; l'on n'a jamais

dit que l'élection d'un président se ferait sur les

placespubliques, et l'on ne voit pas trop pourquoi

le peuple s'agiterait plutôt quand on élira un pré

sident, qu'il ne s'agite et ne s'inquiète en ce mo

ment où vous allez faire un roi. Nous ne voyons

pas non plus pourquoi, dans notre État fédératif,

il faudrait autant de législatures particulières que

nous comptons de provinces, puisque les mêmes

lois les régissent toutes aujourd'hui sans inconvé

nient. ll ne serait donc pas besoin de renchérir

sur le projet de Van Maanen, et d'instituer neuf

cours supérieures et neuf cours de cassation; cha

que province, sans doute, aurait une administra

tion à part, et sauf quelques changements dans

les attributions, je demande où serait l'innova

tion : chacune n'a-belle pas maintenant son gou

vcrneur, ses commissaires de district, ses états

provinciaux et ses états députés?

L'épouvantail dc 95 ne nous touche aucune

ment : nous sommes en i850. Dans l'intervalle

les peuples ont fait un grand pas; les positions

d'ailleurs ne sont pas les mêmes : le sang est passé

de mode aujourd'hui, etle caractère du peuple belge

nous est un sûr garant qu'il n'en sera pasversé.

Les puissances étrangères ne nous elïrayent pas

davantage. Nous ne contestons pas qu'il soit pos

sible qu'en choisissant telle forme de gouverne

nement plutôt que telle autre, nous ne soyons

exposés à leur déplaire, voire même à encourir

leur disgrâce. (le ne sont là pourtant que des

présomptions, et je n'ai pas acquis la certi

tude jusqu'ici, même par le rapport de notre

envoyé en Angleterre, que nous ne soyons pas

maîtres absolus de nous choisir la forme de gou

vernement qu'il nous plaira; et s'il est vrai que

nos voisins exercent autant d'influence sur nos

délibérations, si, avant de prendre une détermi

nation, nous devons nous demander si elle con

vient aux étrangers, alors nous avons en grand tort

d'employer deux jours pour discuter et déclarer

notre indépendance! . .. L'indépendance, messieurs,

je ne la comprenais pas ainsi.

On craint que dans une république chaque re

nouvellement du chef n'éveille les ambitions,

n'amène des commotions, des secousses violen

tes... A ces craintes j'opposerai les miennes. De

l'aveu même des partisans de la monarchie, les

rois sont en état permanent d'insurrection contre

les libertés publiques; il est nécessaire de se tenir

constamment avec eux sur la défensive; aussi se

propose-t-on bien ici de prendre ses précautions,

et, pardonnez-moi l'expression , de garrotter celui

que nous allons élever au pouvoir en manière telle

qu'il lui restera tout au plus assez de liberté pourse

remuer; mais alors, si pour attirer l'élément dé

mocratique au principe de la monarchie hérédi

taire, on restreint par trop les pouvoirs (lu chef

de I'État, n'arrivera-kil pas nécessairement que

ce chef n'aura pas assez de force pour se main

tenir, qu'il ne sera qu'un fantome de roi‘? Ne

craint-on pas de nous entraîner par la dans de

nouvelles et plus terribles révolutions que celle

où nous nous trouvons encore? Si, au contraire,

on admet un chef temporaire, on peut sans danger

lui confier une plus forte somme de pouvoirs. lci

l'abus n'est guère à redouter, et le remède d'ail

leurs ne serait jamais bien éloigné du mal. C'est

ainsi que l'on nous a représenté le président des

États-Unis investi du pouvoir extraordinaire ,

sans nous dire pourtant qu'il en ait jamais mal

usé; et c'est par cette raison , entre autres, mes

sieurs, qu'un État démocratique est bien plus fort

qu'une monarchie.
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A ce mot de monarchie vient s'accoler de suite

chez nous la question de personne; et l'embarras

du choix d'un souverain, le manque de candidats

qui réunissent les conditions ou qualités requises

pour aller s'asseoir de plein saut sur le trône, me

parait ici une difliculté immense ; l'embarras re

double si l'on considère que le choix que l'on va

faire est définitif.

Je raisonne dans la supposition , parce que tel

est mon dire , que celuique l'on choisira pour chef

de la monarchie sera Belge.

Eh bien! pense-t-on qu'il soit possible de mé

tamorphoser tout a coup en roi un citoyen distin

gué par ses vertus, sa naissance, recommandable

par des services rendus à la patrie? sera—t-il en

touré de ce prestige, lui vouera-t-on ce culte qui

fait une partie de la force de la royauté? Il est be

soin d'une espèce de croyance superstitieuse, d'une

foi robuste pour considérer tout. à coup un homme

que naguère nous traitions encore en égal, pour

le considérer, dis-je, comme une espèce de demi

dieu, ne pouvant jamais faire mal, puissant seu

lement pour faire le bien.

D'ailleurs, quelles racines la royauté a-t-elle

jetées parmi nous, ballottés que nous sommes,

depuis des siècles, au gré de nos dilférents maî

tres? Sans doute, dans un pays où elle remonte 'a

des temps reculés , en France par exemple, où

elle date de quatorze siècles, où tant d'intérêts

se rattachent a son existence, où elle a passé dans

les mœurs, on peut la croire une nécessité : la la

fiction peut passer pour la réalité; mais ici, en

Belgique, rien ne le justifie, et l'expérience que

nous avons subie récemment, d'abord d'un empe

reur absolu, plus tard d'un roi constitutionnel,

n'est pas faite pour nous décider à recommencer.

Et puis quelles garanties nous présente un sou

verain héréditaire , avec une chambre haute, hé

réditaire ou non , mais à la nomination du monar

que , et inventée, on ne s'en cache pas, pour

comprimer la démocratie, pour servir de barrière

contre elle? n'est-il pas à craindre que ces pou

voirs, armés chacun de leur veto, ne s'opposent

par la suite a toute amélioration en harmonie avec

leurs idées, à tout progrès vers une plus grande

liberté? Et si ces craintes se réalisaient pourtant,

ferez-vous a chaque fois une nouvelle révolution?

Dans cette monarchie constitutionnelle, avec son

équilibre de pouvoirs que l'on trouve si admirable,

je ne vois, moi, qu'une tyrannie.

Quant à savoir si le peuple belge cst mûr pour

recevoirdes institutions toutesdémocratiques, c'est

une question que chacun résout à sa manière : je

pense, moi, que son sens, son calme, son instruc

 

tion le rendent digue de jouir d'un tel bienfait;

que sa richesse n'y est pas un obstacle : l'expé

rience seule pourrait vider ce différend; je ne

vais pourtant pas jusqu'à vous proposer la répu

blique comme une expérience.

Quoi que l'on en ait dit, je pense qu'un gouver

nement républicain codte moins cher qu'une

monarchie; et pour ne parler que du chef de l'É

tat, je soutiens qu'un président, vivant en simple

particulier, sans entourage aucun, ne coûte pas

aussi cher qu'un roi; on nous a cité a la vérité

le duc d'Orléans, aujourd'hui roi des Français,

comme une exception... Je sais que ce monarque

éminemment populaire, modèle de simplicité, se

promène, comme on nous l'a dit, dans les rues

(le la capitale, le chapeau rond sur la (été, le pa

rapluie a‘ la main. Je le sais, messieurs, et je

ne vous demanderai qu'une chose , et alors peut

étre me convertirai-je au royalisme; montrez-moi

notre duc d'Orléans.

A son défaut, je voterai pour une république,

non-seulement parce qu'un président temporaire,

choisi par les mandataires du peuple parmi tout

ce que le pays offre d'hommes vertueux, instruits,

expérimentés, me présente plus de garantie que

celui qui arrive au pouvoir par droit de naissance,

mais j'y suis encore déterminé par ce motif que

s'il est vrai, comme des orateurs l'ont prévu,

comme des publicistes le prédisent , que nous de

vions un jour appartenir à la France, je veux que

cette transition s'opère sans bouleversement et

qu'il ne soit pas nécessaire pour cela de commen

cer par renverser un tronc.

Quelle que soit la forme du gouvernement que

vous choisissiez, je n'ai pas besoin de vous dire,

messieurs, que je serai le premier à m'y soumettre

sans arrière-pensée. (u. n. as nov.)

an. nulles c Messieurs, je ne prends la parole

que pour ajouter quelques mots à ce que j'ai dit

dans mon premier discours, afin de fortifier mes

preuves et de répondre à quelques objections que

j'ai remarquées dans les opinions des orateurs qui

m'ont précédé ou suivi a cette tribune.

Nous sommes tous d'accord, messieurs, en ce

que nous cherchons tous le bonheur du peuple et

le voulons sincèrement; nous ne différons que sur

les moyens de l'assurer. En d'autres termes, notre

intention a tous est d'arriver au même but; mais

quel chemin nous y conduira? C'est ici que les

opinions sont diverses. Les uns se prononcent pour

l'hérédité des pouvoirs et l'inviolabilité du chef

de I'Etat, ce que j'appelle la monarchie; les au

tres donnent la préférence a la république, et c'est

ainsi qu'ils nomment le gouvernement objet de
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leurs vœux , où le chef du pouvoir exécutif, d'ail

leurs soumis à la loi commune, est électif, et

m'étaye; elles ne peuvent donc ébranler mon opi

nion. Ma mémoire en a conservé quelques-unes

n'exerce ses fonctions que pendant un temps dé- que je rapporterai succinctement, et auxquelles

terminé.

L'opinion de ceux-ci (et c'est la mienne) con

corde parfaitement avec les principes énoncés dans

le rapport fait par Condorcet à la Convention na

tionale , le l5 février 1792 , sur un projet de con

stitution républicaine dont il était le principal

auteur et auquel avaient aussi travaillé MM. Gen

soné, Barère, Thomas Paine, Pétion, Vergniaud,

Sieyès et Barbaroux. Ces principes, qu'il me soit

permis de les rappeler ici : u Toute hérédité po

litique (c'est Condorcet qui parle) est à la fois et

une violation évidente de l'égalité naturelle et une

institution absurde, puisqu'elle suppose l'hérédité

des qualités propres à remplir une fonction pu

blique. Toute exception à la loi commune faite en

faveur d'un individu, est une atteinte portée aux

droits de tous. Tout pouvoir au-dessus duquel il

ne s'en élève aucun autre, ne peut être confié à

un seul individu, ni pour sa vie, ni pour un long

espace de temps, sans lui conférer une influence

attachée à sa personne et non à ses fonctions , sans

offrir à son ambition des moyens de perdre la li

berté publique, ou du moins de le tenter.

r Enfin, ce respect pour un individu, cette es

pèce d'ivresse dont la pompe qui l'entoure. frappe

les imaginations faibles; ce sentiment d'un dé

vouement aveugle qui en est la suite; cet homme

mis’ à la place de la loi dont on l'appelle l'image

vivante; ces mots vides de sens , par lesquels on

veut conduire les hommes comme s'ils étaient in

dignes de n'obéir qu'à la raison x tous ces moyens

de gouverner par l'avenir et la séduction , ne con

viennent plus à un siècle éclairé; à un peuple que

les lumières ont conduit à la liberté. »

Condoreet conclut que la royauté a dû être abo

lie, et vous remarquez, messieurs, qu'il parlait

de la royauté constitutionnelle qu'avait limitée la

constitution de i791.

Je suis heureux , messieurs , de pouvoir m'ap

puyer ici du sentiment de cet homme célèbre et

vertueux, et je me félicite en outre , que l'occasion

se soit naturellement présentée de détruire l'allé

gation de l'un de nos honorables collègues qui a

dit qu'on n'avait vu en France que quelques hom

mes inconnus se prononcer en faveur de la répu

blique. Certes Condorcet et ses collègues, que je

viens de nommer, n'étaient pas des hommes in

connus.

Les autres considérations qu'on a voulu faire

valoir en faveur de la monarchie et contre la ré

publique ne détruisent pas les principes dont je

je répondrai de même, afin de ne pas vous en

nuyer. Je les présente dans le même ordre que je

les ai recueillies.

Nos adversaires ont dit: « La monarchie héré

ditaire est le plus ancien des gouvernements. n Je

réponds que si elle est le plus ancien des gouver

nements, elle est donc l'œuvre des sociétés‘ en

core dans l'enfance, elle ne peut donc être en

harmonie avec l'état actuel de notre civilisation,

de nos lumières et de nos besoins. — On a dit:

« Ce gouvernement est le plus expéditif. » Je le

crois bien x les rois sont en effet très-expéditifs

quand il s'agit de nous dépouiller, de nous écor

cher, et de nous faire pendre. (Rires.)—— On a dit :

« Ces gouvernements sont les plus nombreux. »

Oui. c'est pourquoi il y a plus de mal que de bien

sur la terre. On a ajouté : « lls sont les plus

durables. » Oui, ils durent longtempsvet trop

longtemps pour l'honneur et le bonheur du genre

humain. — On a dit: « La monarchie ne convient

pas à notre situation géographique. n Est-ce parce

que la France et plusieurs parties de l'Allemagne

veulent être libres comme nous? — On a dit:

« La république finit par le gouvernement mili

taire. » Oui, cela arrive quelquefois; mais dans

ce siècle, et nous en avons l'expérience, le gou

vernement militaire ne tarde pas à prendre fin. —

On a dit: a Le vice de l'hérédité perd son action

par les garanties que‘ la société peut prendre contre

lui. n Mais, messieurs, il y a un vice dans l'héré

dité; pourquoi admettre Fhérédité? D'ailleurs les

garanties dont on nous parle ont été jusqu'ici peu

ellicaces en Angleterre, en France et dans le

royaume des Pays-Bas. — Un orateur a dit: u Nous

n'avons pas les vertus des Américains du Nord; »

et, singulier contraste! un autre orateur, soutenant

aussi le système de l'hérédité, a voulu prouver

que nous avons plus de vertus que ce peuple chez

qui l'on voit des hommes assez barbares pour

punir de la décollation la faute légère d'un mal

heureux nègre leur esclave. —0n a dit : « La Bel

gique a toujours eu la monarchie, la royauté est

demeurée empreinte dans nos mœurs, nous n'avons

jamais eu de ces institutions que l'on appelle

senti-républicaines. n Et l'histoire nous fournit la

preuve, au contraire, que nous avons toujours eu

des institutions semi-républicaines, et que nous

n'avons jamais aimé la royauté. — On a dit: « Un

roi chef d'un gouvernement représentatif, n'est

pas un mannequin. a Non, malheureusement, il

est des gens qui voudraient bien qu'il ne fut qu'un
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soliveau, mais c'est le plus souvent une cigogne.

(Rirea) On a dit : u ll faut dans la république

l'ordre et le travail n Est—ce que nous n'aimons

pas le travail et l'ordre qui, sont une bonne chose,

d'ailleurs, sous tous les gouvernements, même

sous celui du Grand Turc? — On a dit: u Si nous

nous érigeons en république, les gouvernements

de l'Europe trembleront. n Je réponds : Ne com

mençons point par trembler nous-mêmes. -—— On

a dit : « Le gouvernement monarchique a prêté

son appui à l'établissement des communes. n Oui,

dans les siècles de la féodalité, il a prêté son appui

aux communes pour se faire à lui-même un appui

contre ses vassaux.—- On a soutenu que u le peuple

dans la monarchie constitutionnelle conserve tou

jours sa souveraineté; que c'est toujours le pays

qui l'emporte sur le monarque au moyen du bud

get. n Je réponds: Non pas au moyen du budget,

mais au moyen des barricades. — On a avancé

a que la monarchie en Angleterre a fermé le

gouffre des révolutions. n Je réponds: Les oli

garques de l'Angleterre voudraient bien que cela

fût vrai, mais la disposition actuelle des esprits

dans les royaumes-unis de la Grande-Bretagne

est bien propre à faire naître le doute. —- On a

dit: u Dans la monarchie constitutionnelle, le

chef de l'État n'a aucun intérêt à augmenter un

pouvoir qui deviendrait au-dessus de ses forces. n

Mais l'expérience a prouvé que les chefs hérédi

taires croient n'avoir jamais assez de pouvoir, et

cherchent à l'étendre chaque jour, et par toutes

sortes de moyens. -— On a dit: a L'assassinat de

Barneveld et des frères de Witt n'a pas eu lieu

dans une monarchie, mais bien dans une répu

blique. n Oui, dans une république dont les stat

houders s'étaient rendus les maîtres. —— On a dit:

u Le tableau des républiques italiennes du moyen

âge ferait frémir. n Oui, sans doute; mais le tableau

des monarchies de tous les temps et de toutes

les sortes ferait frémir bien autrement, surtout

si nous y comprenions les monarchies actuelles

de l'Espaglte et du Portugal. — On a dit : u Si

l'on cite des rois qui ont abusé de leurs pouvoirs,

on peut en citer qui ont été les bienfaiteurs des

nations. n Oui, mais que ces bienfaiteurs des na

tions sont rares! Les tyrans, les mauvais rois sont

mille fois plus nombreux. —- On a dit : a Nos

ancêtres, qui étaient passablement séditieux, n'ont

jamais songé à se constituer en république. n lls

ont du moins constamment résisté au joug autant

qu'ils l'ont pu, l'histoire en fait foi; mais au reste

vouloir toujours qu'on se modèle sur les temps

anciens, n'est-ce pas vouloir s'opposer à la marche

et aux progrès de l'esprit humain?

On prétend qu'en .\ngleterre le ministère est

nommé indirectement par la nation; je vois plutôt

qu'il est nommé par les oligarques.

On adit: a DansFAmérique du Nord, le sixième

de la population est esclave. n Ce calcul est peut

ètre exagéré; mais l'esclavage des noirs , qui n'a

pas sa source dans le gouvernement républicain,

peut-il être opposé au système républicain? Croit

on que les citoyens d'Athènes n'étaient pas libres

parce que dans Athènes il y avait des esclaves

comme dans toutes les républiques de l'antiquité,

et que même ils y étaient en plus grand nombre

que les citoyens‘? — On a dit : a On vit à Naples à

bon marché. a Ce n'est pas répondre à l'objection

que la monarchie coûte cher. De plus, si l'on vit

a bon marché à Naples, c'est que là comme ail

leurs la monarchie tue le commerce que la liberté

seule peut vivifier. — On a dit: u La Belgique

jouissait d'une grande prospérité sous le gouver

vernement autrichien. n Je veux le croire; mais

cette prospérité elle la devait à son industrie et à

la richesse de son sol, et il est hors de doute que

libre et aflranchie d'un joug étranger, elle eût

joui d'une prospérité bien plus grande en ne souf

frant pas la fermeture de l'Escaut. On a en outre

fait valoir la crainte de l'intervention étrangère,

comme si cette intervention étaivpossible quand

les puissances dont on nous menace, et dont je

n'ai pas peur, ont bien plus a s'occuper de leurs

propres aflaires que des nôtres.

Mais ce qui surtout a beaucoup effrayé les

imaginations, c'est la crainte d'une seconde re

présentation du drame dont la France a été le

théâtre en i793 et ‘I794, si malheureusement

nous avions l'imprudence de nous constituer en

république. Mais, messieurs, ce n'est pas la répu

blique qui a causé ces terribles événements. lls

avaient leur racine dans la France de l'ancien

régime , et ils n'ont été que la suite nécessaire de

la révolution; ils ont été, dis-je, la conséquence

d'une situation tout à fait différente de la nôtre.

Figurez-vous en effet la France de l'ancien régime.

D'une part, des classes privilégiées possédant la

presque totalité du territoire; de l'autre, une masse

de prolétaires sans instruction; des droits féodaux

de mille espèces dans lesquels étaient compris le

droit de jambage; la population roturière assu

jettie dans une province au droit de mainmortc,

dans une autre attachée à la glèbe; partout le

peuple gémissant sous le poids de la gabelle , des

corvées, de la taille , d'impôts tellement onéreux,

que quelquefois ils s'élevaient à 74 livres tournois

par tète d'habitant de tout âge et de tout sexe; des

paysans dans l'indigence réduits à se chausser de
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sabots pendant toute l'année, et chez qui il était

passé en proverbe que des sept jours de la semaine

six étaient pour le roi et un seul pour eux; ajou

tez à ce tableau, que j'abrége, une dette énorme,

fruit du gaspillage et de la dilapidation. Voyez la

révolution éclater dans ces circonstances; voyez la

réaction des opprimés contre leurs oppresseurs,

la création des assignats. l'émigration, les ennemis

de la révolution se recrutant à chaque pas qu'elle

fait, et des employés de l'ancien régime qui per

dent leur place, et des nobles qui perdent leurs

privilèges, et des rentiers qui perdent leurs capi

taux, et des créanciers qui sont remboursés avec

du papier sans valeur, et des négociants , des ma

nufacturiers que ruinent le maximum et les réqui

sitions. Voyez lcs armées étrangères envahir sur

tous les points les frontières de la France. dont

la trahison leur livre les ports, les cotes et les llot

tes. Voyez Fexaspération du peuple portée à son

comble par la persuasion qu'il est entouré de tral

tres, un gouvernement de fer né de cette épou

vantable conllagration, lequel, avec des lois de

sang, répand partout la terreur par la terreur, les

fait exécuter, et parvient à chasser les armées

étrangères du territoire français. Voyez succéder

au despotisme du comité qui tomba le 9 thermi

dor, une nouvelle réaction plus terrible que la

première, mais nécessaire comme elle. Après cela.

qun- la révolution française ne nous étonne plus;

mais dn-meurons persuadés que nous n'en verrons

jamais de semblable, parce que les éléments qui

lui ont donné l'être ont péri ; qu'elle n'aurait pu

pénétrer dans la Belgique où de pareils éléments

n'ont jamais existé, et qu'en nous constituant en

république, nous n'aurons jamais à craindre les

maux dont on nous menace. Non. messieurs, car

ici il n'existe pas de privilégiés à substitutions, à

majorats; car ici les nobles, les prêtres, les indus

triels, les hommes de loi, les hommes (le lettres,

les cultivateurs, les artisans, tous, dis-je, sont

citoyens, et c'est avec des citoyens qu'on fonde

des républiques, non sur des sables, comme on l'a

dit, mais au contraire sur des bases inéhranlahlcs.

Je persiste dans l'opinion que j'ai déjà émise,

et je vote pour la forme républicaine.

Je réponds à M. Barthélemy:

La démagogie est le gouvernement de la popu

lace; je ne veux pas même de la démocratie pure

qui est le gouvernemrnt où le peuple vote lui

même la loi; que M. Barthélemy lise mon dis

cours, s'il ne l'ennuie pas trop, et il verra qu'il

ne m'a pas compris. (u. n.. as nov.)

m. IABTIIÉLEMY v Ce n'est pas de vous que

j'ai parlé. (0.21 nov.)

n. amont a C'est égal! l'explication est tou

jours bonne. Je vais émettre quelques considéra

tions à l'appui de notre amendement... (-l).

(La clôture! la clôture! M. Seron quitte la tri

bune.) (c.. u nov.)

n. ma: rnûgznnnr x Je vais voir si cette

proposition est appuyée. (J. F.. u nov.)

m. umvnl Il} IIOIICIEIE x Qu'on lise

l'amendement. (J. F.. u nov.)

n. IEVAIJX s'oppose à la lecture, disant que

cet amendement ne peut interrompre la discussion

principale de la question dont on s'occupe.

v (J. F., il nov.)

m. IDE noueux v ll faut que l'amendement

soit discuté et voté avant la proposition. J'ai le

droit de le demander. (u. n.. s5 nov.)

m. ALl-nxszvnnl-z GBNIEIIEN v Ce n'est

pas un amendement. (u. n.. as nov.)

m. cnanuæs u: ION n C'est une proposi

tion particulière , un article additionnel.

(U. B., as nov.)

m. m: nonumx v C'est un amendement, ct

je vais vous le lire. (Non! non!) (U. n.. n nov.)

m. LEIEAU x Dans tous les (as, il faut que

la discussion principale soit close. (u. s,” nov.)

Plmsmuls musulman nu IIJIEAII v Il

y a encore des députés inscrits. (U. n.. 2s nov.)

m. LE PRÉSIDENT v Je vais leur donner la

parole. (U. 3., s5 nov.)

M. DE 3mm lit un discours peu étendu en

faveur de la monarchie. (U. n.. u nov.)

m. ALEXAIIIIE GEIIIEIIEN x Je n'abuserai

pas de vos moments, messieurs; nous connaissons

tous les théories de la monarchie et de la répu

blique, et dans mon opinion personnelle la répu

blique est le meilleur de tous les gouvernements.

Je (lirai plus, je crois connaître assez le caractère

de mes concitoyens pour pouvoir dire qu'ils sont

dignes de vivre sous un régime républicain; mais

dans la position où nous sommes placés, je de

meure persuadé que si nous établissions aujour

d'hui la république elle n'aurait pas trois mois

Œexistn-nce; les puissances mêmes qui nous pro

tègent ne craindraient pas de descendre jusqu'à

des intrigues pour nous plonger dans l'anarchie.

L'hiver va arriver et les embarras avec lui, et la

république serait morte de consomption, peu de

jours après son établissement.

J'adhère, d'ailleurs, pleinement à ce que nous

a dit mon honorable ami M. Blargnies.

(U. B.. 25 nov.)

(l) Cet amendement a été préäelllé dam la séance précé

dente; voyez page 928.
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M. VAN In: wnvltn l Je crois aussi de- l

voir motiver mon vote. Je suis républicain par

théorie. mais la théorie se modifie par les hommes

et les circonstances. Je ne conteste pas à mon pays

toutes les vertus civiques et des mœurs semi-répu

blieaines. ll en résulte qu'il y a moins de danger

en Belgique qu'ailleurs à placer le pouvoir entre

les mains d'un seul. (U. u, u nov.)

(n! alltxlnlu-z r On vous a ditqu'il y avait eu des

rois mangeurs d'hommes. ll y a aussi des buveurs

de sang. Je vote pour la monarchie, mais le grand

embarras sera de trouver un roi. (E. n nov.)

[magnums MEMBRES a Rassurez-vous ,

nous en trouverons plus de quatre.

(E. u nov.)

al. Ils‘. lunoll IEYI‘! u Je vote en faveur de

la monarchie, et je désire que la pretnière cham

bre soit organisée de manière a former une cour

d'équité, comme l'entend M. l'abbé de Foere, et

à rappeler l'ancien conseil de Brabant.

(U. Il, sa nov.)

amenant“; DE son" x Un honorable mem

bre de cette assemblée a dit que l'établissement

d'une monarchie serait un obstacle à la réunion à

la France; cet argument a été pour moi un trait

de lumière. D'accord avec mes désirs et l'intérêt

du pays, je n'ai plus hésité alors, et je le dirai

avec franchise et conviction : l'intérêt du com

merce, de notre industrie, de notre agriculture;

les idées libérales qui dominent en France, la

sympathie des deux peuples, tout me fait chérir

et espérer cette réunion. Je vote donc pour la

république, comme un état de transition; j'ai cru

devoir cette explication à mes commettants.

(J. F" Il nov.)

al. LAIIIINOIS répond au préopinant.

(J. F.. il, nov.)

al. ma: Con"; IWAIISCIIOI‘ r Si la monarchie

est un moyen d'empêcher la réunion à la France,

c'est une raison de plus d'adopter ce inode de

gouvernement Je suis Belge, trop Belge pour

consentir jamais à abdiquer ce titre. (Braves)

(U. 3., t5 nov.)

n. IIENIII m: nnovcluznn: s'en réfère ace

qu'a dit M. Blargnies et vote en faveur de la mo

narchie. (u. 11., sa nov.)

Une discussion s'élève relativement à la prio

rité à donner aux orateurs qui réclament la pa

role.

M.

baulx.

lÆ PIËSIDEII‘ l'accorde à M. de Ro

(J. F.. 16 nov.)

M. IDE nonumx r Nous avons entendu un

jeune orateur (M. Forgeur) se déclarer l'expres

sion de la jeunesse et s'exprimer en son nom.

J'ignore s'il en a le mandat, j'ignore si ce man

dat sera ratifié par l'assentiment de cette jeu

nesse. _

En déclarant que la jeunesse, l'opinion du siè

cle , veut le retour des droits de naissance, qu'elle

appelle de ses vœux l'hérédité comme un besoin,

on assume une grande responsabilité; l'orateur

auquel je réponds doit réfléchir que s'il inter

prète aussi mal l'intention de la jeunesse que la

mienne, lorsqu'il m'a supposé la perfide intention

de parler aux masses et de m'adresser à d'autres

qu'au congrès, il ne sera guère en harmonie avec

l'un ni avec l'autre.

Ces observations prouvent qu'il est dangereux

de se livrer facilement aux premiers mouvements

d'une première impatience.

Le mot de honte a fâché beaucoup de monde.

J'ai du faire imprimer mon discours tel que je

l'ai prononcé, pour que tout homme de bonne foi

puisse apprécier la mienne.

Depuis, beaucoup ifhonorables collègues ont

lu mon discours, ct beaucoup ont reconnu que

la précipitation les avait trompés; ils m'ont rendu

justice.

D'autres, qui ne m'ont sans doute pas lu , ont

dit que mes paroles avaient été olfensantes; elles

ne l'ont été, messieurs, que pour ceux qui ont

abandonné notre opinion, non pas par un senti

ment d'une honorable conviction, mais parle seul

motif que nous sommes faibles en nombre; alors

celui qui nous a quittés par ce motif a montré de

la lâcheté, alors il y a honte d'en revenir, et c'est

à ceux-là que je m'adresse. (Murmures. Interrup

tion.)

Pourquoi a-t-on relevé le gant? Pourquoi l'ho

norable M. Destouvelles s'en est-il fâché?

Quant au fond, j'ajoute les considérations sui

vantes à mon vote contre la monarchie, elles me

paraissent de ruature à faire naître des réflexions

sérieuses sur la question qui nous occupe.

Dangers de la monarchie.

Je ne veux pas de la monarchie héréditaire,

parce qu'elle nécessite l'établissement d'une cour

dispeudicuse dont les frais sont payés par le

peuple.

Je ne veux pas de cour, parce qu'elle réveille

l'ambition de beaucoup de monde qui, pour y par

venir, transige avec ses principes ou les aban

donne.

Je ne veux pas de la monarchie, même consti

tutionnelle, parce qu'au fur et à mesure que la

nation envoie à la représentation nationale un
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homme a talent, il est aussitôt environné de tant

de moyens de séduction , de tant de pièges, que

souvent la vertu succombe; et que l'homme de

bien, le champion populaire, se fait le servile

adulateur du despote qui le paye.

Je ne veux pas de monarchie , parce que les re

présentants du peuple viennent respirer l'air con

tagieux des antichambres et de la cour; et nous le

savons , messieurs, combien d'hommes à précé

dents honorables ont abandonné la cause de la

patrie et sont devenus les soutiens d'un pouvoir

oppresseur.

Je ne veux pas de la monarchie, parce que sous

elle la justice n'est souvent qu'un mensonge, au

moyen duquel les vexations enduites d'un vernis

légal font éclipser toutes les libertés.

Je n'en veux pas, surtout à présent, parce que

les compagnies de justice comptent dans leurs

rangs des hommes antipathiques à la nation ,

hommes dont la présence a nécessité, de la part

des membres d'un barreau, une protestation éner

gique.

Je ne veux pas de monarque, parce que son

intérêt le portera à empêcher les épurations que

nécessite l'état actuel de toutes les branches d'ad

ministration.

Je ne veux pas de monarchie, parce que sous

elle les fonctionnaires s'habituent à croire qu'ils

ne tiennent leurs places que du maître et non de

la nation; et par suite, la crainte de perdre leurs

emplois les porte naturellement, par désir d'ina

movibilité, à s'opposer à la liberté d'élection qui

leur serait fatale.

Je ne veux pas de monarchie, parce que ces

mêmes fonctionnaires, et j'en suis tous les jours

persuadé, deviennent les amis de la stabilité de

l'ordre des choses, afin que cet ordre de choses

dont ils font partie, essuie le moins de change

ments possible, et l'on sent que la république , qui

soumettrait leurs places à la chance de l'élection,

ne peut leur convenir.

Je vote pour la république, parce qu'elle est le

triomphe des capacités et de la vertu. (s, 21 nov.)

n. van smcx justific son vote; il fait le sa

crifice de ses opinions républicaines pour le

même motif que M. Alexandre Gendebien.

(U. B.. 25 nov.)

n. Pinson: Messieurs, et moi aussi, j'ai, il

y aura bientôt dix ans, vanté beaucoup la monar

chie constitutionnelle, et j'ai réclamé, mais en

vain , les lois qui doivent la consolider. Voici ce

quej'en disais le 29 décembre i821, à l'hôtel de

ville. a Bruxelles, en face de tous les ministres

de l'ex-roi :

a Pourquoi n'avons-nous pas une bonne loi sur

la responsabilité ministérielle? Pourquoi permet

on aux ministres de répéter dans toutes les circon

stances , qui présentent ici une grande divergence,

qu'ils ne sont que les exécuteurs passifs de la vo

lonté du roi? La censure de tous les actes publics

étant permise , nécessaire même , sous un gouver

nement constitutionnel, il faut bien que celle des

actes du pouvoir exécutif s'exerce sur quelqu'un.

Quel doit être ce quelqu'un? Ce n'est pas le roi

dont la personne, dans tous les cas possibles, doit

être inviolable et sacrée. Sans la censure mison

nable de tous les actes du pouvoir, pointde liberté,

point de loi fondamentale, c'est le despotisme.

Sans la responsabilité ministérielle, point de mo

narchie constitutionnelle; il faut, ou que le mo

narque soit renversé par la république , ou qu'il

devienne absolu. Que serait un roi responsable’

L'être le plus malheureux qu'il soit possible de

supposer en cc monde; en butte à toutes les atta

ques, il devrait bientôt abandonner le gouvernail

ou secouer la responsabilité. Mais qu'elle est belle

la monarchie constitutionnelle! C'est l'image de

la Divinité sur la terre. Toujours a l'abri des pas

sions, sans cesse avertie par cet esprit conserva

teur qui résidera toujoursdans Fintérétdes familles

et dans celui de la société, un roi constitutionnel

est le dispensateur de tout bien , le mal n'est ja

mais son ouvrage.

» La responsabilité constitutionnelle impose à

tout ministre l'obligation de conseiller ou décon

seiller, selon les circonstances où il se trouve. ll

peutétreaussi coupable (à moins qu'il ne se retire)

d'avoir négligé l'un que l'autre de ces devoirs; et

voilà comment les passions, le bien et le mal pen

vent se combattre dans le palais, sans que le peu

ple prenne part a ces débats. Définitivement le

bien doit l'emporter, et tout le monde en jouit à la

fois.

n D'après la tactique actuelle, le blâme de tout

ce qui est mal tombe et sur la personne du roi et

sur celle des membres des états généraux, dont

l'opinion est supposée avoir été déterminée par la

corruption et l'intérêt personnel.

n Par un renversement de tous principes , ce sont

les ministres qui sont inviolables chez nous. lls

repoussent même toute responsabilité morale en

répétant sans cesse, publiquement et particuliè

rement, c'est le travail du roi, ou bien de telle

ou telle commission , toutes commissions occultes.

qui peuvent être (lirigécs par l'intérêt particulier

ou local, puisque, a défaut de publicité, l'intérêt

public ne peut exciter la gloire du bien d'une per

sonne.
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n Ainsi dans l'état des choses point de responsa

bilité réelle ni morale.

» Eh mais! dans les gouvernements les plus ab

solus, les ministres ne sont-ils point souvent par

le fait responsables, non-seulement de leurs con

seils (car quel est le despote qui gouverne tout à

fait par lui-même), mais encore de la non-réussite

des déterminations propres du despote? ‘Ïoyez la

Turquic, combien de ministres sacrifiés soit à l'o

pinion publique, soit à la satisfaction même des

cours étrangères! Heureux ceux qui en sont quittes

pour la perte de leur place et‘ de leur fortune! car

le plus souvent leur téte est exposée aux portes du

sérail, comme nous exposons à nos portes coché

res les tétes des animaux féroces qui ont ravagé

nos campagnes.

n Nos ministres voudraient-ils par hasard de cette

responsabilité-la? Je réponds pour eux : Non. Eh

bien! qu'ils acceptent donc la responsabilité con

stitutionnelle , et qu'ils soient assez généreux pour

nous la proposer eux-mêmes. Qu'ils soient tran

quilles : une responsabilité semblable serait plus

morale que réelle; on ne verrait point souvent un

ministre poursuivi par-devant la haute cour, mais

il sullit qu'il puisse l'être, pour que la nation ait

plus de confiance dans les mesures du gouverne

ment. D'un autre côté , les ministres se trouveraient

par la bien plus autorisés a déconseiller un roi

trompé ou par son propre jugement, tout pénétré

qu'il soit de l'amour du bien , ou par des influen

ces étrangères au ministère. n

Si à cette époque la monarchie constitution

nelle eut pris racine chez nous et en France, il

n'y aurait point en de révolution nouvelle en

France et chez nous. La monarchie ne serait

point remise aujourd'hui en question; et nous

jouirions peut-être tranquillement de tous les

avantages que, selon moi, on lui accorde bien

gratuitement.

Mais les rois qui avaient juré de défendre et

maintenir des lois fondamentales onttous été, sans

exception aucune , des faussaires; ils ont conspiré

avec les rois voisins pour détruire pièce à pièce

l'édifice constitutionnel , et proclamer enfin le

gouvernement absolu : témoins le Piémont, Na

ples, flîspagne, le Portugal, la France, et enfin

les Pays-Bas. Tous ces événements se sont passés

depuis dix ans. L'audace du despotisme nous a

forcés au combat, il est renversé une seconde fois.

Je ne veux pas avec mon expérience lui donner la

main pour le relever une troisième. Et c'est pour

cela que j'abandonne aujourd'hui la monarchie

formulée ou non formulée. C'est une conversion

en sens inverse de celles qui apparaissent depuis

(leux jours en faveur de la monarchie. (Murmures)

(U. B.. i7 nov.)

M. LE PRÉSIDENT z Écoutez la conversion

de M. Pirson. (Hilariteï) (u. n.. :5 nov.)

m. P1380.‘ x Je reviens franchement à la ré

publique qui a été la pensée de mon jeune âge,

comme la monarchie constitutionnelle est la pensée

profonde , réfléchie , bien mûrie d'un autrejeune

homme. Je désire beaucoup et bien sincèrement

que, comme moi , il ne soit pas obligé de revenir

d'une première impression.

J'ai déjà dit que la république et la monarchie,

comme nous les concevons tous maintenant, n'ont

rien à prendre de l'ancien temps. Ainsi a quoi bon

passer en revue l'histoire ancienne , celle du

moyen âge, et même l'histoire moderne ? Je me

borne a la contemporaine, et c'est dans les faits

que notre mémoire nous rappelle à tous, que je

puise ma conviction.

J'ai dit que si Bonaparte avait bien compris sa

mission, s'il eut fait des hommes libres et non dm

rois valets, nous aurions maintenant la république

fédérative dans toute l'Europe.

Que si, en i815, les rois n'avaient pas manqué

à la foi promise à leurs peuples, nous aurions par

tout la monarchie constitutionnelle, qui se serait

peut-être maintenue quelque_temps. Je dis quel

que temps, messieurs, parce que la monarchie,

quelque barrière qu'on lui oppose, tend toujours

à l'extension du pouvoir. Et avec le progrès tou

jours croissant et plus actif des lumières, des

sciences, des arts , du commerce, de l'industrie et

de l'agriculture , il est impossible que ce vice ra

dical ne disparaisse pas, comme sont déjà disparus

un grand nombre de vices accessoires, l'esclavage,

la féodalité, etc.

Le monde civilisé est en travail. Ce travail sera

t-il long? Non : il faut que cela finisse bientôt.

Que va donc enfanter notre époque? la monarchie

constitutionnelle, mais toujours transitoire selon

moi, si les rois ont le bon sens, je dis bon sens

dans leur intérêt, ont le bon sens, dis-je, de se

mettre à la téte du mouvement: la république

bientôt, si les rois, les doctrinaires, les principiers

jeunes et vieux, persistent à vouloir retarder le

mouvement.

La première conviendrait mieux à mon âge,

parce qu'une trévc donne au moins quelque repos;

mais ce repos préparerait de nouveaux combats;

ce n'est point la l'héritage que j‘ambitionne de lé

guer_ à mes enfants.

Je pense que le mouvement d'une république

sage et modérée est nécessaire au maintien de la

liberté ct de tous les besoins du siècle; que la
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monarchie, fût-elle constitutionnelle, parviendra | cc seul cas, avec la forme élective des républiques.

toujours à retenir le cercle des libertés publiques,

jusqu'à ce que de nouveaux coulbats recom

mcncent.

Eh! messieurs, l'on veut que nous ne puissions

trouver les éléments d'une bonne république ,

parce que nous n'avons pas encore toutes les vertus

républicaines, et. l'on nous assure en même temps,

que nous ne trouverons ni hommes eorruptibles ni

hommes corrompus autour des rois, ni solliciteurs

à la suite des ministres, qui auront aussi des familles

à enrichir. Cela implique contradiction. Les mo

narehistes accusent les républicains de tendre a la

démagogie Les républicains ne veulent pas plus

la démagogie que les monarehistes ne veulent la

féodalité. Je ne crains pas plus l'un que l'autre

aujourd'hui. Je voterai pour la république, et me

soumettrai entièrement et franchement à la mo

narchie lorsqu'elle sera adoptée.

Messieurs, après avoir émis mon opinion sur

le fond de notre discussion, permettez-moi de vous

dire un mot sur la forme que nous y avons mise;

ce n'est point que la forme soit à la veille d'em

porter le fond. Votre décision comme la mienne,

comme celle de M. Forgeur, sera de conviction

intime et bien réfléchie, je n'en doute aucune

ment; mais, messieurs, il y a ici des oreilles. me

semble-t-il, trop susceptibles. Soyons plus avares

(le rappels à l'ordre. Tout rappel à l'ordre introduit

du trouble; j'ai été ailligé des cris, et surtout de

celui qui a couvert tous les autres, contre un dé

fenseur dela république. La circonstance était mal

choisie , messieurs; nous avons tous besoin de la

confiance et de la considération de nos concitoyens.

ll n'y a point de division ici, mais il importe peut

étre à quelque parti étranger de l'introduire dans

le congrès et de la semer au dehors. Nous reste

rons unis, messieurs; quand nous aurons pro

noncé bientôt sur les deux questions vitales qui

nous occupent, tout redeviendra calme autour de

nous. Nous avons besoin d'une indulgence réci

proque, messieurs; car si nous ne sommes pas

encore assez instruits et modérés pour être répu

blicains, notre éducation monarchico-parlemen

taire n'est point faite non plus. (c. n.. a1 nov.)

n. Lue-ni: m: roman: u Messieurs, un ho

norable membre du (tongrès, M Blargnies, a bien

voulu émettre quelques considérations sur le vote

que j'ai émis sur la forme de FÉtat. J'ai voté pour

une hérédité souveraine, limitée à un seul cas de

déchéance, sur lequel une cour d'équité serait

appeléeà prononcer. L'honorable membre a pris la

question là où je ne l'ai pas posée. ll a d'abord

confondu l'hérédité, que j'ai proposée, restreinte a

courants NATIONAL-roll: l.

Je vous demanderai, messieurs, quelle était la

forme de l'l‘Ïtat sous Charles X et sous Guil

laume l"? A moins de confondre toutes les notions

reçues, il n'y a , certes, à cette question qu'une

seule réponse. La forme de gouvernement, sous

ces deux rois, était assurément une monarchie hé

: réditaire à ti're de perpétuité. Cependant qu'est

devenue l'hérédité, à titre de perpétuité, de

(Iharles X et de Guillaume l"? A-t-elle été per

pétuelle ou limitée? l a réponse ne peut pas être

douteuse. Or, c'est pour ce seul cas, lorsque le

chef de l‘État se jette ou paraît se jeter en dehors

de la constitution , empiéter sur les droits reconnus

de la nation, et fouler aux pieds leurs serments,

c'est pour ce seul cas, dis-je, que j'ai eu l'honneur

de proposer au congrès une cour d'équité pour dé

cider de la déchéance ou de la non-déchéance du

chef du gouvernement. Nous sommes là, certes,

loin des formes électives des démocraties. Et quels

ont été les motifs pour lesquels j'ai réclamé l'in

stitution de cette cour? J'ai voulu présenter au

congrès un moyen d'éviter les horribles journées

de Paris, de Bruxelles et d'Anvers. J'ai réclamé

cette cour dans l'intérêt ‘de l'ordre social, dans

celui de l'humanité, afin de ne plus être lan

cés dans les horreurs de l'anarchie, dans les

quelles nos libertés, nos droits, nos vies même,

sont tout au moins gravement compromis. J'ai en

core réclamé cette institution afin que, dans les

clfervescences populaires, dans les agitations fac

tieuses, le peuple et les factions ne se croient pas

anarehiquement appelés trop tôt à décider, par la

violence des armes, le cas de déchéance, lorsque

le chef de l'État, acculé sur les (lernièrcs limites

de ses prérogatives et de ses devoirs, ne les aurait

cependant pas encore transgressécs.

L'honorable membre s'est encore constitué en

1 dehors de la question sous un autre rapport. ll a

parlé du conflit entre deux responsabilités, celle du

chef de l'État et celle des ministres. J'ai posé la

question sur un terrain sur lequel elle se présente

souventdaus les monarchies héréditaires, lorsque

le chef de I'État conspire avec ses ministres contre

y les droits de la nation , et se met ainsi en conflit

E immédiat avec le peuple. C'était encore le cas de

l Charles X et de ses ministres. Or, messieurs, je

vous le répète, c'est pour ce seul cas que j'ai dé

siré qu'il y eût, (lans ces grandes crises de l'État,

une cour d'équité, et toujours pour les mêmes

motifs d'ordre social et d'humanité, afin de pou

voir passer, d'une manière paisible, sans froisse

ments sanglants , d'un chef de gouvernement à un

autre.

l7
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Une autre objection contre cette cour (l'équité ,

élevée par Ic lnéme honorable membre. se réduit

à ceci : cette cour serait placée au-dessus du chef

de l'ÉLtt.—Laconstitution, la loi n'est-ellc pas au

dessus du chef de l'État? N'est-ce paslà encore une

vérité généralement reconnue? Or. messieurs, lcs

cours de justice sont-elles autre chose que l'ex

pression de la loi? Qui fera parler la loi, si elle

n'a pas d'organe? Si la loi nc peut pas recevoir

d'application, quelle est alors son utilité, quel

est son but? Elle n'est plus alors qu'une idéologie,

une vaine spéculation métaphysique qui n'a d'au

tre réalité que les images des caractères de l'im

primerie transportées dans la constitution.

Un autre honorable membre, M. le comte de

Celles, a mieux saisi la question. ll a envisagé la

cour d'équité comme inutile, trouvant assez de

garantie dans le refusodes subsides, dans le cas

où l'ineonstitutionnalité part des sommités de

I'Etat. J'aurai l'honneur de demandera l'honorable

membre pourquoi. si ce moyen suffisait, la cham

bre en France et les états généraux des Pays-Bas

n'ont pas évité les sanglantes journées de juillet

et d'août par le rejet dulbudget? Je lui demande

rai quel scra le moyen d'éviter l'effusion du sang

lorsque les chambres ne sont pas convoquées. Je

me bornerai à ces deux questions, quoique je

puisse en élever un grand nombre d'autres en fa

veur de cette cour d'équité qu'un autre honorable

membre , M. le baron Beyts, vient d'appuyer.

(C. supp., 15 nov.)

Pnlismnns MEMBRES demandent que la

question générale soit mise aux voix.

(J. F.. ‘N nov.)

tu. vus-É IDEIIAEBNE a Je prends la parole

pour répondre un mot à M. Barthélcmy. L'orateur

pense que j'ai confondu la démocratie avec la dé

magogie. D'abord je n'ai pas dit que je veux la

démocratie comme dernier terme de la liberté; je

crois, messieurs, que cette liberté n'cxistera véri

tablement que lorsqu'elle aura la religion pour

base et pour garantie. (Des voix: La clôture! In

terruption.) Voilà ce que j'ai fait suffisamment

(l) MM. Marbourg ct l'abbé Varduyn s'étaient proposé

de prononcer lcs discours suivants :

Opinion de M. Marbauny.

Messieurs, le moment approche où vous allez prononcer

sur une question dont la solution doit influer sur lc sort des

générations futures. Si la moindre erreur est toujours dan

gereuse lorsqu'il ne s'agit que de régler un point de légis

lation positive. qui peut néanmoins varier selon que l'exige

l'utilité publique, de quelles lumières ne doit-ou pas s'envi

ronner dans l'examen d'une institution stable (‘l perpé

entendre. Mais ce n'est que par des moyens mo

raux , par la seule conviction, que ce résultat peut

s'obtenir. Ce moyen est légitime, messieurs, il

doit étre légal aussi. La distinction qu'a établie

M. Barthélemy entre la démocratie et la démago

gie mc paraît bien inutile;jc n'ai pas dit, que je

veux la démagogie, mais que nous serons poussés

inévitablement dans la démocratie, parce qu'on

n'a d'autre barrière à y opposer que la force brute.

Maintenant, messieurs. démagogues ou démo

crates (n'importe quelle dénomination on y donne).

c'est dans lc champ clos de la liberté que nous les

attendons, à armes égales, les armes dc la parole

et de la libre discussion. C'est la que nous leur

dirons que la pierre philosophale qu'on cherche

depuis longtemps pour établir l'équilibre entre

le pouvoir et le peuple, c'est la religion qui devra

tôt ou tard pénétrer les institutions et les lois;

c'est là que je trouve le remède à tous les maux.

Quant a la comparaison tirée de la maladie du

corps physique, elle ne me paraît pas applica

ble au corps moral. Au reste, ce sont la des allé

gories ou des plaisanteries (comme on veut l'en

tendre) qu'il est facile de s'échanger. Vous sentez,

messieurs, que l'objection de M. Barthélemy laisse

mes preuves intactes, et que des mots, quand

même on les prononcerait avec vébémencc, avec

de grands gestes et en ouvrant de grands yeux...

(J. F.. il nov.)

lll: Tonnes l'anus a A l'ordre! (u. 11.. 151m.)

M. u; rnisslnlætvt x Je crois qu'il est incon

venant de désigner ainsi son adversaire; je devrai

rappeler M. l'abbé à l'ordre. (u. 3.. s5 nov.)

al. malins IIEIIAEIHE, achevant sa phrase,

dit que des mots ne sulliscnt pas pour ébranler

une conviction puisée dans le désir intime du

bonheur et de la stabilité de l'État. (J. r, a; nov.)

M. ILAIGNIES veut répondre à M. l'abbé de

Foere; les cris : Cette proposition n'a pas été ap

puyée! étouffent la voix de l'orateur.

Le calme se rétablit, et M. Blargnies répond

en peu de mots à M. l'abbé de Focre. (Aux voix!

auæ voix!) (l). (J. r. u nov.)

Iucllc de la nation . et qui a pour objet de fixer la forme du

gouvernement de l'Étst!

L'histoire ne reprochera pas à cette assemblée d'avoir

méconnu l'importance de sa mission. L'expérience des siè

cles . l'autorité des publicistes , les besoins de la civilisation

moderne ont été consultés.

Les développements qu'a reçus la question depuis l'ouver

ture de ces graves débats me dispcnseront, messieurs, de

vous retracer les avantager et les inconvénients attachés aux

diverses formes de gouvernement. Toutes les opinions d'ail

leurs, sous très-peu d'exceptions. paraissent se réunir en

faveur d'une monarchie constitutionnelle héréditaire. L'uni
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xl. LE PRÉSIDENT a Puisque la liste des orateurscsttïpuisémje déclare la discussion close

versalité, l'antiquité de l'état monarchique l'ont générale

ment fait regarder comme le plus parfait; mais comme l'hé

rédité n'est pas de l'essence de In forme monarchique . et

qu'un État dont le souverain est élu ù vie est également une

monarchie, mais une monarchie élective, il ne me parait

pas inutile de fixer un instant votre attention sur cette es

pèce dc gouvernement, et de réfuter les objections que

les partisans pourraient opposer contre la monarchie hérédi

taire. ‘

On ne peut pas se dissimuler que. dans l'origine, la plupart

des monarchies ont été électives, et que cet ordre de choses,

plus ou moins modifié, s'est perpétué dans certains États

pendant des siècles. Mailles abus qu'entralnait ce mode

primitif de gouvernement ont dù amener ces transforma

tion. de monarchie! électives en monarchies héréditaires.

couronner le mérite, élever sur lc trône lc citoyen vertueux

que le'vœu publiey appelle, était une prérogative trop

précieuse pour que les peuples s'en fussent dépouillés , si

des malheur: publics, des troubles , de! catastrophes n'en

eussent fait rcoonnaltre la nécessité.

Le système dc l'élection d'un chef à vie ne présente évi

demment pas certains inconvénients qui sont inhérents à

celui des élections périodiques. Dam ce dernier gouverne

ment, le chef, en vue de se maintenir par réélection, distri

w huera, comme on l'a déjà observé, les faveurs avec par

tialité; il prodiguera les pensions, les deniers de l'l".tal:

mais si Vinamovibilité du prince écarte une foule d'abus,

elle en laisse subsister d'atttres non moins dangereux, dont

l'hérédité peut seule garantir.

Dans les monarchies héréditaires, l'intérêt du chef s'iden

tifie avec cclui de l'État; Ic bien public doit étre naturelle

ment l'objet de tous ses vœux et de tous ses efforts. Le chef

élu à vie consacrera-t-il également tous ses soins à l'intérêt

général? Celui de sa maison, le patrimoine de sa famille

nîabsorberont-ilx pas sa sollicitude particulière? Le trésor

n'en reslentira-t-il aucune atteinte?

Le plan d'un sage gouvernement peut se perpétuer dam

une monarchie héréditaire. Élevé dans l'attachement aux

institutions constitutionnelles, l'héritier du trône conserve

cette uniformité de traditions et de doctril|es,qni peut s'al

térer par la diversité des vues qui nnimcnt de nouveaux

chefs à chaque changement de règne de nouveaux élus.

L'établissement d'une dynastie multiplie aussi des liens

précieux de subordination : let sentiments de respect et

d'amour des peuples pour leur prince se reportent sur son

fils; on ne peut disconvenir quc, dans les États sagement

institués, Fafiection héréditaire pour le prince consolide la

force morale du pouvoir.

Enfin, les dangers des commotionlqui accompagnent ordi

nairement les élections disparaissent dans les monarchie.

héréditaires.

Le parallèle doit faire prévaloir le système de l'hérédité;

c'est aussi dans ce sens que je voterai. (E. ,9 no,’

Opinion «la M. l'abbé Vsrduyn.

Messieurs, avant crémettre un vote sur la forme de gou

vernement à donner au peuplcbelge, j'ai voulu m'assurer des

chances que pouvait avoir, dans cette asxembléo, la famille

des Nassau. Si le rapport des sections m'avait fait craindre

le rappel d'un membre de cette famille, il me parait évident.

messieurs, que je n'aurais pu me déclarer pour une forme

monarchique. telle que nous la concevons attjourd'hui. En

effet, l'expérience d'un peuple voisin et la nôtre nous ont

prouvé que les constitutions les plus larges et les plus libé

rales ne sont qu'une barrière impuissante contre les atteintes

du pouvoir, et qu'il sera toujours possible au despotisme de

miner sourdement l'édifice social appuyé sur de pareilles

bases, de préparer lentement sa chute ct de le renverser

pour s'établir ensuite sur ses ruines. Pour entreprendre un

pareil attentat contre les droitsdeo peuples, il ne faut qu'un

prince tel que celui dont la nation vient de briser le joug,

lel que nous voyons tous les membres de la famille (les

Nassau. toit que nous interrogions l'histoire du stathou

dérat de Hollande , soit que nous consultiom notre propre

expérience. Ce n'est jamais impunément que l'on méprise

les leçons de l'expérience, et ce serait compromettre de trop

grands ct de trop chers intérêts que de les négliger, dans

cette circonstance solennelle, où il s'agit d'établir sur des

bases durable. l'édifice de la liberté belge. Je le répète

donc, si j'|vIi| à craindre le rappel d'un prince de cette

maison, je ne halanccrais pas sur le choix d'un gouverne

ment . je me déclarerais pour la république. Si cette forme

nïrxclnait pas nécessairement le prince assez aveugle pour

vouloir encore régner sur nous , elle offrirait du moins plus

de garanties contre les dangers dont son retour menacerait

notre patrie. En me déclarant ainsi, je serais sûr de voter

dans l'intérêt de mes concitoyens et conformément à leur

tœu. La république avec toutes ses chances me pnralt moins

à craindre pour eux que la réhabilitation d'une famille

qui ne s'est élevée qu'en foulant aux pieds les droits des peu

ples, et je ne douterai jamais que les llvlgen ne soient prêts

à braver tous les dangers, plutôt que de subir la honte de

voir rappeler leurs tyrans.

Aujourd'hui que ce danger cesse, que les discussions pré

liminaires m'ont. rendu moralement sûr de l'unanimité qui

proclamera l'exclusion des Nassau,je crois être encore l'in

terprète du vœu général de mes concitoyens, en votant pour la

monarchie avec toutes les glrnnlies que la sagesse humaine a

pu inventerjusquä cejour pour garantir les droits des nations

contre les attaques de l'arbitraire. Perlonne assurément ne

jugera que c'est réclamer trop pour un peuple qui . après

avoir été sacrifié si longtemps aux combinailom politiques

des grandel puissances, après avoir été soumis aux plus

rudes épreuves pour ne patdéranger l'équilibre de rllnropr,

se réveille au premier rayon de liberté. et se retrouve en

core lui-même avec son noble amour dePordrc et de l'indé

pendance, son respect pour les institutions qui ont fait le

bonheur de nos ancêtres , sa modération ct u sngelse. Crai

gnom plutôt de ne pas en faire assez pour un peuple si loyal

ct si généreux , si digne de jouir enfinpaisiblement de cette

liberté qu'il a rcconquise au prix des plus grands sacrifices.

Nous lui donnerons une de ces chartes, sur lesquelles sont

tracés les droits et les devoirs des peuples et des chefs qui

les gouvernent; nous prometlrons, nous jurarom, en son

nom, d'y ètre fidèles. Messieurs, il n'est point «l'exemple

que les peuples aient violé leurs promesses. mais bien qu'ils

aient à se repentir d'en avoir fait. Pour que le brave peu

ple belge ne soit plul exposé à ce malheur , nous placerons

cette charte tous la sauvegarde de son caractère nltionxl ,

ct nous en confieronx la défense à un chef qui tache com

mander au nom des seules Iégitimités des nations chré

tiennes, au nom de lajustice et de la liberté.

(J. F.. supp.. i5 nov.)



260 SÉANCE DU 22 NOVEMBRE i850. VOTE SUR LA FORME DU GOUVERNEMENT.

sur la question principale. Je donnerai lecture de

l'amendement de MM. Seron et de Robaulx (l). t

Est-il appuyé ? (Non! non !)

Plus de cinq membres se lèvent : ‘il. de Ro

baulx est admis à développer son opinion.

(J. F.. u nov.)

n. Ilavuzx rappelle au règlement, considé

rant cette proposition comme additionnelle. et

non comme amendement; il faut décider la ques

tion principale. (BruiL-La clôture! la clôture!) .

(F... 2l nov.)

n. m: nonntïnx x Permettez, messieurs, que

je réponde au préopinant. (J. 1-‘.. u nov.)

1ms DIEDIIIES x Répondez! répondez.

(J. F.. Il nov.)

n. ma noueux 1 Le but des observations

tend à faire juger par une espèce de préalable

(murmures. interruption) une proposition qui a

pour but de faire juger d'une manière souveraine

la question principale de la forme du gouverne

ment. Votre décision ne serait définitive qu'autant

qu'elle serait sanctionnée par le peuple. Si elle

obtenait sa sanction, vous auriez à vous applaudir;

si, au contraire, elle était modifiée, vous n'auriez

rien à vous reprocher; vous ne l'auriez pas vous

mémes décidée d'une manière irrévocable. J'ai le

droit de développer mon amendement, cinq mem

bres l'ayant appuyé. Si, après,dix membres lui

sont favorables , vous le renverrez en sections.

Surtout, messieurs, ayez la sage précaution de ne

rien décider vous-mêmes. (r... u nov.)

n. nanar 1m nnoncluanl: prétend que cet

amendement est une proposition; si l'orateur

persiste dans son opinion, il faudra qu'on con

sulte l'assemblée. (Appuyé! appuyé!)

(J. F., ‘N nov.)

m. nlastomvnnnms est du même avis.

(J. F.. u nov.)

tu. van snmx demande la mise aux voix.

(Ana: voiœ! il faut que cela finisse!)

(J. F.. u nov.)

n. clnnuas DE IBOIICII-ZIIE monte à la

tribune pour soutenir que la proposition de M. de

Robaulx doit être résolue avant la décision de la

question principale. (J. 1-‘.. u nov.)

11|. FGDIGEIJB a Il me semble qu'il y a un

moyen fort simple de concilier ces opinions di

vergentes. La proposition de M. de Robaulx peut

étre l'objet d'une discussion a la suite de celle sur

la question principale; je la crois au contraire de

nature à venir en second lieu, comme article sup

plémentaire, comme paragraphe, comme alinéa.

(l) Voyez cet amendement . page 228.

: Dans tous les cas, cinq membres doivent l'ap

puyer. (Interruption. Bruits divers. Aux voix !)

(IL, Il nov.)

l lll. DE IOIAIILX s Que ce soit un amende

ment, que ce soit une proposition, écoutez mes

explications, et peut-être nous serons d'accord.

1 Dix membres empécheront la délibération.

(IL, u nov.)

Une nouvelle discussion s'engage. (F... et nov.)

rl. JOTTIAII, élevant la voix : Je demande

la parole contre le renvoi en sections. (Hilarità)

(F... Il nov.)

l

I n. LE mon) Rién n'empêche de résoudre à

l'instant la question principale: celle de M. de

Robaulx est-clle une proposition? Si, au contraire,

on Fenvisage comme un amendement, on doit

différer la décision. (Ana: voix!au.1: voix!)

(J. F.. u nov.)

n. VA! une“! s Ce n'est point un amen

dement, mais une véritable proposition. (Aur

voiæ! aux voix!) (J. 1-2. et nov.)

11|. DE nounou: prononce quelques mots.

(Tumulte. Aux voix! la clôture!) Les cris: Aux

voix! la clôture! ne font pas la raison.

(I-L. :4 nov.)

m. LE rnläslnnst agite sa sonnette; lecalme

se rétablit. ll consulte l'assemblée, qui décide que

la question soulevée par M. de Robaulx n'est pas

un amendement. (J. 1-1. 14 nov.)

En conséquence on passe au vote par appel no

minal sur la proposition relative a la forme du

, gouvernement.

187 membres y prennent part; 174 votent

pour la monarchie constitutionnelle représenta

tive. sous un chef héréditaire: ‘l5 votent pour la

république. (r. v.)

Ces treize membres, sont: MM. Seron. de R0

baulx, Lardinois, Jean Goethals, llavid, l'abbé

Dchacrne, Gollint, de Labevillc, Fransman , Del

warde , Camille de Smet, Pirson et de Thier.

(U. 8.. i5 nov.)

m. u; PRÉSIDENT 1 Le congrès national dé

son gouvernement la monarchie constitutionnelle

représentative, sous un chef héréditaire.

l.a parole est à M. de Robaulx.

(J. ‘l".. 2l nova. ct. I‘. V.)

m. 1m BOIIAIILX développe sa proposition

qui consiste à soumettre à l'appel du peuple la

résolution du congrès sur la forme du gouverne

ment (l). (o. n, as nov.)

m. LE PRÉSIDENT demande si dix mem

(2) Voyez le telle de cette proposition, page 228.

clarc que le peuple belge adopte pour forme de ‘
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bres se lèvent pour renvoyer la proposition en

sections. — Personne ne se levant, le.renvoi est

rejeté. (J. r.. u nov.)

n. DEVAIJX x Je demande la question préa

lable. Il ne doit pas dépendre de quelques-uns

de faire naltre une longue discussion. (Appuyé!)

(U. 8., la nov.)

La question préalable est mise aux voix et

adoptée a la presque unanimité. (P. v.)

ll est cinq heures; la séance est levée. (P. v.)

SÉANCE

DU MARDI ‘25 NOVEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE m; u. LE BARON seaux!‘ lu: CIIOKIEII.)

La séance s'ouvre a onze heures. (P. v.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu

et approuvé. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. Rogier écrit à l'assemblée qu'une mission

l'empêche de se rendre aux séances pendant quel

ques jours. (r. v.)

ll est fait hommage au congrès:

l‘ Par M. Victor, d'une brochure intitulée :

Quelques mots d M. de Metternich;

2° Par M. Grenier, d'un Examen du projet de

constitution pour la Belgique.

Dépôt de ces ouvrages à la bibliothèque.

(P. v.)

M. Trioen, avocat à Anvers, demande l'aboli

tion de la peine de mort.

M. L'Epigne, de Bruxelles, présente un projet

de constitution. (P. v.)

Renvoi de ces pièces à la commission des pé

titions. (P. v.)

Composition de la commission des pétitions.

n. 1.1: PRÉSIDENT proclame les noms de

dix membres, choisis dans les sections, pour for

mer la commission despétitions ; ce sont MM. l'abbé

de Foere, Coppietcrs, Ilaikem, le baron de Péli

chy van Huerne, de Behr, Constantin Rodenbach,

le comte de Celles, Du Bus, Destriveaux et Du

mont. —- ll invite la quatrième et la huitième

section , qui n'ont pas encore nommé de membre

pour la commission chargée de rédiger le mani

feste du peuple belge, à y procéderincessamment.

Les membres nommés sont MM. Trentesaux,

lsidore Fallon, Hippolyte Vilain Xllll, l'abbé

Van Crombrugghe, Lecocq, de Ryckere, de

Gerlache et l'abbé Boucqueau de Villeraie.

(J. F.. au nov.)

Discussion (le la proposition sur Feæclusion du

Nassau de tout pouvoir en Belgique.

m. LE PRÉSIDENT x L'ordre du jour est la

discussion de la proposition de M. Constantin

Rodenbach, sur l'exclusion de la maison d'Orange

de tout pouvoir en Belgique (l). La parole est à

l'auteur de la proposition. (Attention marquée.)

(J. F., i5 nov.)

m. cotvstmvutv nolmmucn a Messieurs,

interprète fidèle de la volonté nationale, lassée

depuis quinze ans du joug tyrannique des Nassau,

je croirais trahir mon mandat, si je n'exprimais,

en ce montent, toute ma pensée.

La Belgique, bouleversée par une révolution

sublime, séparée violemment des provinces du

nord , se trouve par le fait indépendante et libre;

(l) Voyez cette propotition et le rapport aux Piècerjztsll

flcaliue: , ne! 15 et 77. ‘
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ellea acquis le droitde décider de son avenir. Notre

position à l'égard des puissances étrangères semble

nous confirmer dans ce droit. Le principe de non

intervention nous promet le calme au dehors;

mais plus ce calme nous rassure, plus il est urgent

de terminer l'inquiétude , la sourde agitation qui

se manifeste au dedans. Ce trouble semble prendre

sa source dans une crainte vague de la possibilité

de l'élection d'un prince d'Orange. Vousavez, mes

sieurs, proclamé l'indépendance du peuple belge.

L'exclusion à perpétuité de la famille des Nassau

de tout pouvoir en Belgique en est le complément

nécessaire. Vous devez la proclamer et en principe

et par prudence. Vous le devez, parce qu'alors

même que le pacte fondamental nous aurait été

imposé, il n'en est pas moins vrai que, depuis

quinze ans, vous l'invoquez comme consacrant

vos droits, vos libertés. Ce pacte, qu'on nous im

posait en même temps que cette famille, entrait

comme condition des traités; c'était une base sur

laquelle devait reposer la balance des puissances

européennes, ce rêve d'équilibre, pensée unique

de la Sainte-Alliance. En principe, vous le devez,

pour faire connaître aux puissances étrangères et

votre patience et les torts de cette famille; pour

leur apprendre que les Nassau, au mépris des

traités, ont violé les premiers le pacte fondamental

qu'ils nous avaient imposé comme condition de

paix et de tranquillité. Vous leur direz: a Le

peuple a observé le serment qu'il avait prêté;

Guillaume seul et ses fils l'ont violé. a

Par prudence, vous devez exclure cette famille

du sol belge, pour être vraiment libres, pour

être en dehors de toute influence, pour que le

peuple se soumette à vos jugements, pour qu'il

vous écoute, et ce n'est qu'à cette condition qu'il

vous écoutera. Vous le devez encore, pour ôter

tout espoir a l'intrigue qui s'agite dans l'ombre;

vous le devez pour anathématiser ces mots chéris

des Hollandais : intempcsticité, inopportunité,

qui, comme un veto perpétuel . viennent entraver

les délibérations les plus importantes.

C'est donc comme condition de paix, c'est pour

ramener la tranquillité dans les esprits, que j'ai

cru devoir soumettre au congrès une proposition

qui tend à exclure a jamais les Nassau de tout

pouvoir en Belgique. Si cette exclusion est pro

noncée avec solennité par mes honorables collè

gues, elle produira un bien immense, tant dans

l'armée que dans le peuple; elle établira la con

fiance dans cette assemblée, calmera les passions

et neutralisera les préventions réciproques.

La famille des Nassau est à jamais déchue;

jamais un Belge digne de ce nom n'entrera en

transaction avec la famille d'un roi sanguinaire.

Le pacte qui nous unissait a la maison d'Orange a

été rompu le jour où son chef a voulu substituer

a la loi sa volonté et son opinion personnelle.

Guillaume ne se montra jamais roi que de la Hol

lande; il ne fut que Foppresseur de la Belgique.

Ceux qui admettent la possibilité de l'élection du

prince d'Orange ont-ils réfléchi a la position

fâcheuse on ce prince se trouverait? Comment

viendrait- il dans cette capitale, au milieu de ce

peuple trop confiant, envers lequel il a faussé

toutes ses promesses? Comment ferait-il son en

trée? Sera-ce par la porte qui a été témoin de la I

fuite honteuse de son frère et de ses lâches et bar

bares soldats? Ilentrera-t-il dans ce palais où la

mitraille a tracé contre sa famille l'arrêt fatal de

sa déchéance? Relèvcra-t-il les statues de son

père mutilées, vilipendées par le peuple? Ramas

sera-t-il une couronne souillée de sang et de fange?

Quelle parole donnera, en gage de sa fidélité, le

fils du roi parjure? Quelle offrande expiatoire ira

t-il offrir sur la tombe des braves que la place

Saint-Michel (l) renferme dans son sein? — ll n'y

a point de paroles de paix, point de gages, point

de promesses. point (Fexpiations qui puissent ra

cheter les maux qui, depuis quinze ans, ont ac

cablé notre malheureuse patrie: un fleuve de sang

nous sépare. Le nom du prince d'Orange est à ja

mais enseveli sous les ruines encore fumantcs de

la ville d'Anvers. Navons-nous pas juré sur les

cadavres de nos frères que la famille des Nassau

avait cessé de régner sur nous?

On voudrait peut-être faire accroire que le

prince d'Orange est étranger aux scènes sanglantes

qui se sont succédé dans notre pays. Mais, outre

que ses derniers rapports avec son père peuvent

éclaircir plus d'un doute, il est évident qu'il atten

dait le résultat pour profiter de la victoire, ou s'as

surer un moyen de salut en cas de défaite, comme il

avait donné à son frère le temps d'organiser et de

concentrer ses troupes, pendant qu'il amusait le

peuple de cette capitale par des promesses falla

cieuses, dont les suites funestes ont trop bien

prouvé la fausseté. Ne soyons pas dupes de ces

odieuses déceptions; ne nous rendons pas la risée

de l'Europe. Dans quel intérêt peut-on désirer ce

retour? dans celui de quelques courtisans peut

étre,à qui il faut à toute force des clefs de cham

bellan, une livrée, une cour, des fêtes. Mais c'est

le peuple qui a fait la révolution; c'est du peuple

seul que nous devons nous occuper. Le bien-être

du pays, voila la seule considération qui doive

(9) Actuellement, la Place du Marlyn.
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nous diriger. Les gouvernements appartiennent

aux capacités, aux intelligences. Rejetons sans

pitié les oripeaux et les décorations de théatre. Le

pays n'a besoin ni (Fidolatres du pouvoir, ni d'ex

cellences, mais d'hommes capables, énergiques et

dévoués à la chose publique.

La famille des Nassau a toujours été fatale à la

Belgique, même lorsqu'elle nous aidait à secouer

le joug de l'Espagne. Guillaume le Taciturne, en

élevant l'étendard du protestantisme, attira sur

nos provinces des vengeances dont nous avons

gardé l'empreinte, et des désastres dont la Bel

gique ne s'est jamais relevée. En melant une guerre

religieuse à la guerre civile, il divisait la nation

et jetait le trouble dans les ames timorées, qui

voulaient combattre la tyrannie, non le catholi

cisme. Il est tellement vrai qu'ils sont contraires

à toutes nos gloires nationales, que la Hol

lande a toujours cherché à ternir la mémoire si

pure des ÆEgmont et des de Horn. Heureusement

l'héroïsme dont nous avons été témoins, nous

permet de croire au dévouement. L'histoire nous

montre toujours les Nassau sacrifiant à leur insa

tiable ambition, religion, famille et patrie; elle

nous enseigne aussi qu'ils ne pardonnèrent jamais

l'injure. Vous qui avez adhéré, au moins tacite

ment, au nouvel ordre de choses, et qui osez rap

peler dans nos contrées un prince de la famille

d'orange, souvenez-vous de Barneveld ! l I

Plus d'0range! c'est mon cri de guerre; c'est

un vœu aussi sacré qu'aucune parole jurée. Jus

qu'au dernier jour je les combattrai, sinon avec

succès, du moins avec persévérance.

Je vote pour l'exclusion à perpétuité de la t'a

millc des Nassau. (u. 8.. lupp.. es nov.)

n. PIISON x Je désire développer mon amen

dement. (r... s; nov.)

al. IDE LANGIIE z Je crois, M. le président,

qu'on doit suivre l'ordre des inscriptions; si quel

qu'un a des amendements à faire, il lcs fera après

que les orateurs auront été entendus sur la propo

sition. — Adopté. (J. r, a3 nov.)

m. LE comme m: numurr x Messieurs, li

berté en tout et pour tous : point de priviléges,

point d'exclusions, voilà les principes qui triom

plient aujourd'hui. Vous voudrez bien permettre a

ceux qui les ont toujours professés, de les appli

quer maintenant à la proposition de notre hono

rable collègue, et de motiver le vote qu'ils vont

émettre. Après que Ic pacte fondamental de l8I5

nous eut été imposé malgré nous, en violant le

premier des huit articles du traité de Londres

qui prescrivait formellement le commun accord

des deux parties contractantes; après le système

de fiscalité. d'astuce et d'improbité politique suivi

pendant seize ans avec une opiniâtreté invincible,

après la séparation sanglante de la Belgique ct de

la Hollande, après les immortelles journées de sep

tembre et les désastres d'Anvers, tous les mem

bres d'une dynastie nouvelle pour nous, et sous

laquelle de pareils actes ont été commis, doivent

rester désormais étrangers aux destinées de la Bel

gique. Telle est mon opinion personnelle, mes

sieurs, etj'ai tout lieu de croire que c'est aussi la

votre. Mais je déclare en même tentps que je ne

pense pas avoir le droit d'imposer une opinion,

que je n'irai pas, en invoquant la liberté, limiter

celle de vos sullrages, et bien moins encore celle

de la postérité. consultons, messieurs, les leçons

de l'histoire; l'expérience du passé nous apprendra

quel fond on peut l'aire sur les déclarations de dé

chéance et d'exclusion. Ce fidèle serviteur de

Guillaume l", cc ministre inamovible dont le nom

sera à jamais célèbre dans les fastes de la Bel

gique, M. Van Maanen , proposa, il y a trente-six

ans, la mise hors de la loi et l'exclusion de l'exé

crable titaiwtt d'orange! Je cite littéralement,

messieurs; ce n'est pas ma voix qui outmgerait

ainsi une puissance déchue! Je ne céderai, ni à

l'autorité d'un pareil exemple, ni a tous les mo

tifs qu'on a fait valoir dans cette assemblée. On a

dit, si je ne uze trompe, qu'il fallait prononcer la

déchéance et l'exclusion pour délier de leurs ser

ments les membres de cette assemblée qui en

avaient prété a l'ancien gouvernement. Cette opi

nion me paraît entièrement erronée. Lorsqu'un

gouvernement est tombé, lorsqu'il n'est plus en

état de maintenir les droits de tous, c'est à chacun

d'y pourvoir. Les serments prêtés par les l'onction

nains sont temporaires et n'obligent que pendant

la durée de leurs fonctions. C'est pour cela qu'il

fallait les renouveler à chaque réélection! De

même, disait naguère dans la chambre des pairs

de France M. le duc De Cazes, de même que l'o

béissance n'est plus due a la loi, remplacée par une

autre loi, de même un gouvernement qui n'exerce

plus le pouvoir, qui l'a vu passer en d'autres

lnains, ne peut réclamer la fidélité de ceux qui

l'ont servi. Cette fidélité est celle d'un citoyen à

la patrie et non celle d'un esclave à son maltre.

Enfin, messieurs, cette question a été jugée par

cette assemblée elle-même, lorsqu'elle a proclamé

à l'unanimité l'indépendance de la Belgique. On

vous a parlé aussi d'exigences extérieures, de pas

sions qu'il faut calmer pour éviter l'anarchie, de

nécessité de dissiper des méfiances. Messieurs, la

seule exigence à laquelle se soumettra un membre

du congres national, c'est sa conviction. Si des
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passions étaient soulevées, elles doivent expirer à

la porte de cette enceinte, et ce n'est pas en y

cédant qu'on préviendrait l'anarchie. Le peuple

belge se confie en ses mandataires, il sait qu'ils ne

renverseront pas son ouvrage. lfentière indépen

dance de nosvotes nous est garantie par sa loyauté.

Je le répète, messieurs, évitons toute comparaison

avec ce qui s'est passé a d'autres époques et

dans d'autres pays. Du moins alors les déclarations

de déchéance avaient un but : il s'agissait de ren

verser un édifice appuyé sur des siècles, soutenu

par d'anciens souvenirs et des prestiges toujours

puissants sur le cœur des hommes. lci, rien de

semblable. Les liens monstrueux formés par une

politique aussi égoïste quîmprévoyante sont rom

pus à jamais. Nous sommes indépendants, vous

venez de le proclamersolennellement. Une dynas

tie étrangère a notre sol n'y a point de racines.

La mettre hors de ligne avec toutes les autres fa

milles étrangères, l'exclure du droit commun , ce

serait, ou lui supposer encore des titres qu'elle

n'a plus, ou paraître la craindre, et ce sentiment

nous est étranger. Nous venons, messieurs, de

donner au monde un spectacle nouveau et tout à

fait inconnu dans l'histoire des nations , en déli

bérant avec calme et dignité sur la forme du gou

vernement qui peut le mieux assurer la liberté et

le bonheur de notre belle patrie. Que cette même

dignité, que cette même sagesse qui caractérise si

éminemment le peuple belge, président toujours à

nos travaux. Songeons à la postérité, et qu'aucun

des actes mémorables qui doivent fixer son avenir

ne porte l'entpreinte de l'irritation du moment,

ni d'une effervescence passagère. Montrons à l'Eu

rope qui nous observe, que nous comprenons la

liberté et que nous sommes dignes d'en jouir. Que

des considérations secondaires ne nous fassentja

mais dévier des principes immuables d'équité en

vers tous. lorsque nous serons appelés à nommer

un chef de l'État, n'ayons en vue que les intérêts

de la patrie; excluonsde fait età haute et intelli

gible voix, mais avec une pleine et entière liberté,

les membres d'une famille dont le retour serait le

signal de déchirements intérieurs et de la guerre

civile; mais rfabdiquons point nos pouvoirs d'a- .

vanee, et ne nous arrogeons pas le droit de res

treindre ccux de nos descendants. Je voterai contre

la proposition d'exclusion à perpétuité de la mai

son d'0range-Nassau et contre toute proposition

quelconque de la même nature. (u. n, supp. as nov.)

(l) Cet arrêté établissait une juridiction extraordinaire

pour les crimes ct délits en matière de sétlilion.

i n. nanas.“ x Messieurs, l'exclusion des meur

i brcs de la famille de Nassau, de tout pouvoir en

1 Belgique. est maintenant une nécessité qui ne

peut guère être contestée.

lit ce sont les Nassau eux-mêmes qui ont creusé

l'abîme qui s'est entr'ouvcrt sous leurs pas.

1 lls ont successivement détruit toutes les libertés

' publiques; et ils ont poussé l'imprudence jusqu'au

I point d'en assumer la responsabilité. ‘ .

En établissant des prisons dïtat, Napoléon

avait enlevé au jury toute son importance. Sa chute

entraîne pour nous celle des prisons d'État. Mais

on nous enlève bientôt l'institution du jury.

Dès 18H, le ci-devant roi, n'étant que gouverneur

général de la Belgique , abolit, par un simple ar

rêté, ce qui nous avait été garanti par des lois

constitutionnelles.

Un arrêté est rendu dans des circonstances ex

traordinaires; c'est celui du 20 avril l8l5(l).

Son existence devait naturellement cesser avec les

causes qui la lui avaient donnée. Son auteur le

reconnaît lui-même, en ne le faisant pas publier

dans la partie du territoire qui, en l8l5. passe

sous sa domination. Et cependant, l'application

s'en fait pour satisfaire des vengeances ministé

rielles. On pousse l'astuce jusqu'au point de pré

senter comme un bienfait une légère modifica

tion. Et la loi du 6 mars l8l8 (2) avait-plutôt

supposé l'existence de cet arrêté, qu'elle ne lui

avait donné la force obligatoire que l'état des

choses alors existant devait lui faire refuser.

La loi fondamentale du 9.4 août lBIä, que l'on

présenta comme acceptée par les Belges, etqui,

dans la réalité, avait été refusée, renfermait des

germes de corruption. Elle supposait que le chef de

l’Êtat pouvait dispenser de l'observation de la loi.

C'était lui fournir le moyen de sejouer du pouvoir

législatif.

Les statuts provinciaux et municipaux étaient

I remplis de dispositions vagues et obscures, que

l'on ne manquait jamais de faire tourner au profil

du pouvoir.

Le même vague, la même obscurité, se recon

naissaient dans les lois, surtout dans celles sur la

presse. Elles étaient des règles de plomb, que l'on

pouvait faire fléchir à son gré.

Le gouvernement précédent avait été jusqu'au

point de vouloir régler ce qui est hors de la do

mination de l'homme. ll avait voulu assujettir les

consciences et prescrire aux pères de famille l'é

(2) Loi portant suppression de In juridiction extraordi

naire introduite parla loi (llI l0 et l'arrêté du 20 ltrll

l8l5.
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ducation qu'ils devaient donner à leurs enfants.

En outre, une prédilection marquée pour les

Bataves Fexcluait de l'affection des Belges. Et

une telle exclusion est maintenant un signe cer

tain de l'exclusion de tout pouvoir.

Le peuple accuse les ministres. L'un d'eux nie

impudemment sa responsabilité. Il n'est, dit-il ,

que le serviteur du roi. Et celui-ci consent à se

charger des iniquités (l'un ministère oppresseur.

Vous savez , messieurs , quels en ont été les ré

sultats.

Une conduite différente de la part d'un prince

eut, dans les temps anciens, des résultats diffé

rents.

La part active qu'ont prise les Liégeois dans les

derniers événements, le zèle patriotique qu'ils

ont déployé, méritent sans doute qu'on parle de

leurs ancêtres. Des députés des anciennes pro

vinces belgiques ont rappelé d'anciens souve

nirs. Un Liégeois peut parler, avec fierté , de cet

amour de la liberté dont Liège a montré que le

flambeau n'était pas éteint.

Dans le xiv‘ siècle, lorsque Jean d'Arkele était

prince de Liége, un bourgmestre de Thuin, Jean

de Harchées, se montra le zélé défenseur des

droits du peuple. Son amour pour la liberté fut

traité de sédition. ll trouva la mort où il n'aurait

dû rencontrer que des couronnes civiques.

Le corps sanglant de ce généreux martyr de la

liberté, porté dans nos villes, fit courir aux armes.

Les assassins de Jean de Harchées, les officiers

qui avaient ordonné son trépas, furent accusés

publiquement.

Le prince Jean d'Arkele se garda bien de cou

vrir de son inviolabilité les meurtriers de Jean de

Harchées. Il écouta les propositions qui lui furent

faites de la part du peuple. Le prince et le peuple

déclarèrent, de commun accord, que les personnes

qui ont mis d mort Jean de Harchées demeurent

a toujours bannies hors du pays. ll en fut de même

a l'égard des ofliciers de justice , qui l'avaient fait

mettre d mort. Un tribunal fut établi pour juger

les officiers du prince, qui abuseraient de son au

torité. C'est notre fameux tribunal des vingt

deuæ, dont l'institution , qui date de l'an 4575,

s'est maintenue jusqu'à la fin du siècle dernier.

L'exécution de ses décisions était confiée à tous

les citoyens.

D'après les règles de son institution , tlécrétées

en 1375, le prince ne pouvait pas prendre sur lui

le fait de ses officiers. vainement aurait-il voulu

le faire, il ne pouvait être écouté. Par une heu

reuse fiction, le prince, qui avait tout pouvoir

pour faire le bien , était incapable de faire le mal.

ll ne pouvait agir que par ses officiers. Et si un

acte quelconque émané de lui portait atteinte aux

lois et aux libertés du pays, cet acte était réputé

le résultat de la suggestion de ses ministres. Ceux-ci

en étaient responsables.

Telle est, messieurs, la responsabilité ministé

rielle que nos ancêtres avaient comprise, et pen

dant plus de quatre siècles elle produisit les plus

heureux effets. Le peuple aima les institutions qui

garantissaient sa liberté.

La conduite du ci-devant roi fut bien diflérente

de celle du prince Jean d'Arltele. Le peuple belge

accuse les ministres. Deux des principales villes

lui font solennellementdemander le renvoi du chef

de ses ministres. ll nic leur responsabilité, il ré

clame ses droits, tandis qu'il méconnaît ceux du

peuple. Et tandis que la plus belle moitié de son

royaume lui éeliappait, il osait encore dire, quoi

que d'une voix moins assurée : Je maintiendrai.

Qu'a-kil maintenu? Van Maanen en Hollande.

(Rires)

Ces exemples doivent nous instruire. lls sont

une preuve sensible que la responsabilité des

ministres est la sauvegarde des monarchies con

stitutionnelles. Mais il faut qu'elle soit fortement

organisée. ll faut une autorité élevée qui soit ap

pelée à les juger. ll faut des mesures larges et

vigoureuses d'exécution.

En France, cette responsabilité n'a été jusqu'ici

qu'un vain mot; c'était la reconnaissance d'un

droit dont elle pouvait réclamer l'exercice.

La leçon la meilleure , c'est l'exemple. Les

princes auront sans doute compris qu'ils ne peu

vent impunément conserver un ministère qui dé

plaît à la nation. Que les rois se souviennent

qu'ils ne sont que les serviteurs des peuples, et

lorsqu'ils Foublient, ceux-ci savent les en faire

souvenir.

L'exclusion des Nassau vient donc d'eux-mêmes;

elle est une suite nécessaire .de l'indépendance du

peuple belge, du droit qu'il a d'élever au pouvoir,

un prince de son choix.

L'assemblée s'est prononcée pour un chef héré

ditaire. vous allez lui conférer des droits et à lui

et à sa postérité! Dès lors, il y a nécessité

d'exclure non-seulement le ci-devant roi, mais

encore toute sa postérité! Lorsqu'on veut élever

un édifice nouveau, l'on commence par démolir

l'ancien.

Vous avez entendu la grande majorité des sec

tions se prononcer en faveur de la proposition sou

mise, en ce moment, à l'assemblée. Quelques-uns,

en se montrant toutefois opposés à la famille de

Nassau, ont néanmoins émis une opinion différente.
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Les uns craignent de se lier sur le choix du

chef de I'État, d'autres ont pensé que la propo

sition était prématurée ; ils en ont demandé

l'ajournement; d'autres ont manifesté des crain

tes pour les villes d'Anvers et de Maestricht;

d'autres, enfin , ont demandé le rejet des mots d

perpétuité.

Voyons si ces motifs peuvent faire quelque im

pression.

Ne pas vouloir se lier sur le choix du chef de

l'État, présente une idée de liberté qui séduit au

premier abord. Mais qu'on y réfléchisse bien.

Exclure les Nassau sera également un acte de

notre liberté; et, puisque nous ne voulons plus

des Nassau, leunexelusion ne fera que rendre plus

libre le choix du prince que nous sommes appelés

à donner a la Belgique.

L'ajournement de la proposition serait un mal

présent; aucun bien ne peuten résulter pour l'avenir.

On le sait déjà , les Nassau ne seront pas appelés

au trône de la Belgique. s'imaginer qu'il leur res

terait encore quelque espoir dans le congrès na

tional, ce serait supposer qu'ils se laisseraient

prendre à un piégé trop grossier; et, puisque nous

ne voulons plus de Nassau, disons-le franchement

à la face de l'Europe.

Dès lors, nous oterons aux grandes puissances

jusqu'à la pensée de vouloir nous imposer un des

cendant des Nassau. Et ne craignons pas qu'une

guerre générale en soit le résultat. Nous n'avons

pas encore perdu le souvenir que FÉIat n'a pas

de fille. Les rois savent, aussi bien que nous,

qu'on ne fait plus la guerre pour des raisons de

famille.

l.es craintes manifestées pour les villes d'An

vers et de Maestricht me paraissent sans fonde

ment. Les Nassau nous ont fait tout le mal qu'ils

pouvaient nous faire. Et s'ils voulaient en venir à

une guerre d'extermination, ce qui me semble

impossible, qu'ils craignent pour eux-utérines; que

les Hollandais tremblent dans leurs foyers.

Les Nassau exclus, les Hollandais seront obli

gés de traiter avec nous de puissance à puissance.

lls devront observer les lois de la guerre. Ne pas

les exclure, c'est leur laisser le pouvoir de faire

le mal. lls s'imagineraient que nous n'osons nous

soustraire à leur joug.

Enfin, on a critiqué l'expression d perpétuité.

Mais, cu déclarant que le chef de l'Elat serait hé

réditaire, vous allez appeler une nouvelle famille.

Dès lors, dans le sens qu'on doit attacher à ce

mot, cette famille nouvelle sera appelée d perpé

tuité. L'exclusion (i perpétuité des membres de la

famille de Nassau est donc une conséquence né

eessaire du choix que vous êtes appelés à faire. Ne

pas les exclure d perpétuité, ce serait supposer

que la famille du nouveau chef de l'État pourrait

un jour être exclue par eux.

Je voterai pour les conclusions du rapport, et

je rejette tout ajournement. (U.B.,|upp..!6nov.)

nl. u; Gnnu; I Messieurs, ce n'est qu'en

tremblant que je prends la parole après l'hono

rable préopinant, modèle d'éloquence, que vous

venez d'entendre, et si j'ose franchir pour la pre

mière fois les degrés d'une tribune, c'est que

l'amour du bien public, et surtout votre indul

gence, me tiendront lieu de talent.

Je ne vous rappellerai pas, messieurs, que j'ai

contesté dans l'une de vos dernières séances la

priorité à la proposition de M. Rodenbaeh , parce

que je l'ai crue intempestive, inutile et dange

reuse. Ces motifs, fondés alors, existent encore

aujourd'hui: de nouveaux vaisseaux de guerre hol

landais, véritables machines infernales, sont venus

augmenter les forces navales qui menacent la ville

d'Anvers de leurs foudres... L'on m'objectera, sans

doute, que la suspension d'armes, dont il nous a

été donné hier une communication officielle, doit

faire évanouir toutes nos craintes; ce serait une

erreur, messieurs : une suspension d'armes ne

présente aucune garantie contre une reprise d'hos

tilités; et n'avons-nous pas vu,un jour de récente

et déplorable mémoire, un armistice conclu le

matin, grâce au dévouement de trois généreux ci

toyens (MM. Du Bois, Osy et Verdussen), qui ont

su braver un plomb meurtrier pour le salut de

leurs frères, et dont les fastes de ma ville natale

menlionneront toujours les noms avec orgueil;

n'avons-nous pas vu, dis-je, un armistice du matin,

rompu après quelques heures, pour faire place à

une scène de dévastation et d'horreur? D'ailleurs

la suspension d'armes qui vous rassure ne rend

elle pas plus intempestive et plus dangereuse que

jamais l'adoption immédiate d'une proposition qui

semble devoir augmenter les difficultés des négo

ciations?

Si des renseignements que je reçois à l'instant

sont exacts, de httutcs considérations politiques,

basées sur une mission diplomatique. militent for

tement pour l'ajournement de la question :j'ajou

terai qu'avant l'ouverture de cette séance, un

fonctionnaire supérieur de la province (l'Anvers,

et très à portée de connaître la disposition (les

esprits, m'a dépeint sous les plus noires couleurs

l'effroyable résultat que notre résolution intem

pestive poumtit produire sur les destinées de mes

malheureux cohabitants.

Je ne fatiguemi pas davantage votre attention
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par un développement ultérieur de ces puissants

motifs; je me permettrai seulement d'y joindre

quelques réflexions qui vous engageront, j'espère,

à différer l'exclusion proposée, jusqu'à ce que la

constitution que le peuple belge attend de vous

nous fasse délibérer sur le choix du chef futur de

l'État.

Exclure de la souveraineté une famille quel

conque, serait reconnaître en quelque sorte à cette

famille des droits qu'elle n'a pas. Évitons cet

écueil , messieurs, et plaçons le choix du congrès

sur un terrain tellement large, que tout individu,

sans distinction d'âge, de naissance, de rang ou

de fortune, puisse régner sur nous; que le mérite

seul emporte nos suflrages, et que ces suffrages

soient aussi indépendants qu'illimités.

J'entends tous les jours avec plaisir, avec en

thousiasme, vanter les avantages, l'exercice et

l'étendue d'une liberté que je regarde comme

notre plus bel apanagc; mais ne serait-ce point

nous priver d'une portion de cette précieuse li

berté , que d'imposer a nos votes des limites pré

maturées ?

Considérez, messieurs, que le choix prochain

du chef de FÉtat décidera de fait une question

qu'il serait dangereux de laisser emporter par

l'empire de l'exaltation et l'entraînement des es

prits ardents. Ce choix aura le même résultat

qu'une déclaration inopportune, que la diplomatie

toujours ombragcuse ou une vengeance aveugle

pourraient envisager comme une insulte.

. Quand deux chemins aboutissent au même but,

et que l'un d'eux, suspendu sur un précipice, ne

présente que des écueils, le voyageur prudent le

préfère-t-il à l'autre qu'il parcourra sans danger?

Et ces dangers, messieurs, ne pensez pas qu'ils

soient le fruit d'une imagination craintive. Sans

vouloir revenir ici sur la triste position de deux

villes qui ont, je crois, quelques droitsà votre com

misération , et dont vous ne voudriez pas sacrifier

la prochaine délivrance au bonheur imaginaire de

proclamer dès à présent une exclusion que la force

des choses amènera naturellement sous très-peu

de jours, je porterai seulement vos regards sur les

immenses intérêts matériels que nous avons à

régler avec la Hollande. Oui, messieurs, ces inté

réts sont immenses, et touchent directement à la

fortune comme au bien-étre d'une partie de nos

concitoyens, de nos frères, dont les navires, les

denrées, les créances, les inscriptions, les terres

même, se trouvent au fond de la Batavie, ct cette

observation n'eût point trouvé place ici, si (léjà

des navires de commerce n'avaient été capturés

par des bricks ennemis.

Ne nous dissimulous pas que l'indépendance de

notre sol, et la séparation entière de la Belgique

et du territoire hollandais, ne nous empécheront

pas de procéder tôt ou tard à une liquidation avec

la Hollande, et que les célèbres murs qui sépa

raient l'empire chinois des Tartares n'arreteraient

pas les nombreux rapports, qui existeront encore

entre les gouvernements des deux peuples. Mais

si ces relations sont inévitables, convient-il de

fournir un prétexte de récri|niuation,de vengeance

à nos adversaires? Que diriez-vous d'un individu

qui,ayant de graves intérêts matériels à régler avec

son ennemi, sempresserait d'offenser, d'insulter

cet ennemi, au moment où il importerait de li

quider avec lui? Cette action, vous la taxeriez au

moins dïmprudence; or, je vous le demande, la

situation de l'individu ne ressemble-t-elle pas un

peu à la notre?

ll y a cette différence notable entre l'exclusion

par choix et l'exclusion par déclaration, que le

choix établit une simple préférence, tandis que la

déclaration proclame Findignité.

Mais en proclamant l'exclusion a perpétuité,

n’usurperiez—vous pas une partie des droits de la

génération future, et si le siècle à venir différait

d'opinion avec nous, croyez-vous qu'il respecterait

davantage notre décision, que les Français n'ont

respecté le testament de Louis XlV?

Une exclusion perpétuelle Ncnfreindrait-elle

pas aussi ces principes d'éternelle justice que

M. l'abbé de Foere a si profondément développés

àcette tribune. Je sais, messieurs, qu'il fut des

temps barbares où les fils innocents étaient sup

pliciés a côté de leurs pères; je sais qu'alors, par

un bouleversement total des idées d'équité, les

crimes (les pères devenaient les crimes des en

fants; mais aujourd'hui la religion, d'accord en ce

point avec la philosophie, a dissipé ce préjugé

funeste et sanguinaire.

Uinexorable histoire a tracé en lettres de sang

l'action cruelle du despote qui, par un détestable

abus de pouvoir, a fait jaillir le sang du malheu

reux dflrmagnac sur ses tendres enfants placés

au pied de l'échafaud; et nous, messieurs, plus

cruels en un sens que Louis XI , envelopperions

nous dans une seule proscription un père cou

pable , des enfants au berceau et des générations a

naître?

Bornons-nous donc à exclure par le fait, sans

exclure par les mots, et si des malheurs réels

peuvent être la suite d'une résolution anticipée,

j'invoqucrai en faveur de mon opinion l'impar

tialité avcc laquelle vous avez naguère entendu

profcsser la doctrine peut-étre vraie, que la domi



268 EXCLUSION DES NASSAU.SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 1830.

nation française serait désirable pour nous, si

seule elle devait nous préserver de terribles mal

heurs, et moi, messieurs, je vous conjure de dé

tourner les malheurs que je redoute pour ma

«chère patrie, non pas en sacrifiant notre liberté,

notre indépendance si noblement proclamée dans

cette enceinte, mais en cessant de vouloir obtenir

par une mesure anticipée, acerbe, et qui portera

toujours un cachet de haine , ce que vous obtien

drez sans irritation et sans péril par le libre choix

du chef de FÉtat.

Je suis persuadé que plusieurs membres du

congrès désirent ajourner l'exclusion, sans vouloir

la souveraineté de la famille de Nassau; mais si

ces honorables députés sont obligés de voter sur

la proposition, telle qu'elle leur a été soumise par

M. Hodenbaeh ou par la section centrale, l'inten

tion de leur vote sera mal interprétée, et la nation,

jalouse de connaître les véritables sentiments de

ses mandataires, sera trompée dans son espoir.

Ce motif, dont vous apprécierez toutes les con

séquences, est bien propre à faire désirer la fusion

de la question d'exclusion dans celle du choix du

chef de FÉtat.

Je termine en déclarant, messieurs, que telle

sera aussi l'intention de mon vote négatif, de

manière qu'en me prononçant contre l'exclusion

a perpétuité, je me déclarerai non pour l'admis

sion , mais pour un ajournement de la question.

Mon vote sera négatif, parce que je veux pré

venir d'incalcuIables malheurs, et conserver, jus

qu'à l'époque du choix du chef de l'État, toute

l'indépendance et la liberté dont je suis heureux

Cl fier de jouir. (C.. supp, sa nov.)

n. u; comme Il nomma. n J'ai besoin

de prévenir mes collègues que je n'ai eu aucune

conversation avec l'honorable membre, et qu'ainsi

ce n'est pas moi qu'il a pu désigner en parlant de

craintes que je ne partage aucunement.

(J. F.. i5 nov.)

m. u; GIELLE l Je déclare, messieurs, que

ce n'est pas M. de Robiano que j'ai voulu dési

gner, mais un fonctionnaire dont les intérêts

touchent de près à ceux d'Anvers. (J. r. as nov.)

n. ALEXANDIE nonlmmwll n Je dirai

quelques mots sur fiutempestivité, l'inopportu

uité qui ont été prononcées à cette tribune. Les

canons qui ont mitraillé Bruxelles, l'incendie

d'Anvers et les actes de cruauté commis par les

Hollandais étaient beaucoup plus intempestifs.

(Brava)

L'honorable membre, vu la cécité dont il est

ziflligé, prie M. le vicomte (lharlcs Vilain Xllll de

lire son discours.

M. Ievicomte Charles Vilain Xllll lit ce discours;

il est ainsi conçu :

Messieurs, nous n'avons pas ‘a délibérer sur la

question de l'exclusion des ‘Nassau; c'est un fait

accompli; nous ne pouvons que le sanctionner.

Représentants du peuple. nous sommes ici par sa

volonté , parce qu'il a repris les droits que les

‘Nassau , aidés de douze cent mille baionnettes,

lui avaient usurpés.

Mettre en question l'exclusion des Nassau serait

mettre en doute notre propre existence comme re

présentants de la nation. L'exclusion des Nassau

a été prononcée par le peuple; nous, qui sommes

l'expression de ce peuple et son organe, nous de

vons déclarer sa volonté, parce qu'elle éclate de

toutes parts.

Plus une révolution a été sanglante, plus sont

criminels ceux qui voudraient la prolonger ou ra

vir ses fruits à ses victimes; vous savez, messieurs,

si elle a été sanglante, vous connaissez les victi

mes , et vous n'ignorez pas ce que la nation attend

de nous. L'on m'objectera peut-être que le prince

d'Orange n'est point solidaire pour tous ces for

faits; mais personne , je crois, n'est la dupe de la

trame hypocrite que trahissait chaque jour la coin

cidence des actes dIÀnvers et de la Haye. Il a jeté

le masque en quittant Anvers; lorsqu'il annonçait

perfidement son départ pour l'Angleterre, il allait

en Hollande recevoir les félicitations de son père,

et solliciter des faveurs pour le noble brigand

que l'on nomme Chasse’.

Ses titres à la couronne, les voici; écoutez-les

bien z homme de race hollandaise, membre d'une

famille imposée à la Belgique par la force des ar

mes; fils , frère , complice de nos bourreaux;

prince sans dignité ni capacité politique, accusé

par sa propre famille de tout ce qui dégrade le

cœur de l'homme. Ce serait un type d'immoralité

que l'élévation royale étalerait en spectacle au

monde.

La famille des Nassau en Belgique! entendez

vous ce cri de réprobation qui s'élève? Le peuple,

qui désormais doit compter pour quelque chose,

a prononcé l'anathème contre eux; prononçons

aussi l'anathème. Hâtons-nous,carle bruit répandu

que cette question allait être soulevée dans notre

sein , a agité tout le peuple. Il est là qui attend!

Messieurs, en est-il encore qui hésitent? en est-il

un seul assez ennemi de son pays pour oser s'avi

lir en élevant la voix pour des traîtres et des par

jurcs?

Ombres magnanimes! Ombres de nos braves de

Mérode, Jenneval , Felner, Niellon , van Eeclt

hout, Eyman, et vous tous , inconnus, mais illus
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tres, apparaissez dans ces lieux; que votre vue ' la voix pour défendre ses droits, lorsqu'il pouvait

arrête les paroles sacriléges qui ne doivent point

souiller cette enceinte! qu'elle glace la langue de

ceux qui oseraient se faire les apologistes de nos

bourreauxl... (U. 8., lupp. I5 nov.)

Il. ne LANGIIE l Messieurs, parmi les règles

que doivent s'imposer les assemblées délibérantes,

une des plus importantes, selon moi, est de se

mettre le moins possible en contradiction _avec

elles-mêmes. Pour ne pas tomber dans cet incon

vénient, elles doivent éviter avec soin de s'enga

ger à prendre ou à ne pas prendre telle résolution

dans telle circonstance à venir. Y a-t-il lieu en ce

moment à faire une exception à cette règle géné

rale? je ne le pense pas. Je crois, comme l'a dit

un de nos honorables collègues, que la famille

d'Orange a peu ou point de chances de monter au

trône de la Belgique, mais je ne puis m'assurer

qu'il y ait impossibilité absolue, parce qu'en ré

volution il n'est rien d'impossible. Ceux qui ont

vu le premier mouvement à Bruxelles, ne pou

vaient prévoir que notre glorieuse révolution par

viendrait au point où elle se trouve portée. Et

maintenant qui peut en prédire la fin? qui peut

nous garantir positivement qu'une impérieuse né

cessité ne nous amènera pas un jour à choisir,

pour éviter (le grands maux, une des personnes

que nous aurions exclues aujourd'hui à perpé

tuité. Il est vrai que contre la nécessité il n'est

aucun engagement qui tienne; mais alors je de

manderai pourquoi en prendre, s'il est rigoureu

sement possible que l'occasion se présente où il

faudrait les violer?

Le peuple, dira-t—on, désire avec impatience

savoir a quoi s'en tenir sur l'exclusion des Nassau.

Tout le monde parle au nom du peuple, et tout

le monde parle différemment. A qui entendre? qui

faut-il croire? Pour moi, je pense que la grande

masse du peuple , tant dans les provinces que dans

la capitale, attend avec confiance la décision de

ses représentants qui ne veulent et ne peuventvou

loir que le bonheur de la patrie. S'il y a quelque

agitation, ne faut-il pas Pattribuer principalement

à ceux qui cherchent à exciter les passions et a

semer la méfiance? Ainsi que les rois, les peuples

ont leurs flatteurs; comme les flatteurs des rois,

ceux des peuples n'ont en vue que leur intérêt .

particulier. Peu leur importe que le peuple soit

plongé dans la misère par la cessation du travail,

suite inévitable des désordres. En remuant la so

ciété, ils n'ont qu'un but, c'est d'arriver à la sur

face. Espérons que le bon sens qui caractérise le

peuple belge lui fera reconnaître ses véritables

amis, et qu'il écoutera les hommes qui ont élevé

y avoir quelque courage à les défendre, tandis que

la plupart de ceux qui aujourd'hui lui répètent

sans cesse qu'il est tout, restaient muets, parce

qu'ils pensaient peut-être qu'il n'était rien.

Persuadé, comme je le suis, que l'assemblée

ne peut, sans imprudence, s'engager pour l'ave

nir , le puis-je du moins comme individu ? Ici, mes

sieurs, veuillez me pardonner de vous parler de

moi, c'est le seul moyen de développer toute ma

pensée. Si quelquefois j'ai été à même de montrer

un peu de caractère , j'ai dû cet avantage au soin

que j'ai eu de ne prendre aucun engagement d'a

vance. J'ai toujours laissé aux événements età la

discussion la possibilité de modifier ma manière

de voir, tant que je n'étais pas appelé à la mani

fester définitivement. Je ne trouve pas de motifs

sullisants de cesserd'en agir ainsi. N'ayant pas l'ha

bitude de cacher mes sentiments , je ne puis néan

moins, faire connaître que mon opinion d'aujour

d'hui, sans me lier pour celle de demain. Je suis

loin d'être favorable au prince d'0range , et si j'a

vais a voter en ce moment, je ne voterais pas pour

lui, non à cause des injures qu'on lui a prodiguécs

et qui ne prouvt nt rien à mes yeux, mais parce

que je ne lui connais pas assez de caractère pour

nous gouverner dans les circonstances actuelles ,

et surtout parce que je vois qu'une partie de la

nation est tellement prononcée contre lui, que je

craindrais que sa présence ne fût le signal de la

guerre civile, malheur que je voudrais éviter avant

tout. Je ne prendrai qu'un seul engagement, et je

le prends à la face du ciel : c'est de faire le sacri

fice de, mon opinion personnelle, toutes les fois

que je croirai pouvoir assurer par la le repos ct la

prospérité de mon pays!

Je sais, messieurs, que cc que je viens de dire

n'est pas populaire. Je le regrette, parce que l'es

time de tous mes concitoyens m'est précieuse;

mais jamais le désir de l'obtenir ne me fera dévier

de la ligne de mon devoir. On me qualifiera comme

on voudra; fort de ma conscience, je mépriserai

toute qualification qui pourrait être considérée

comme injurieuse. Je veux rester libre dans cette

enceinte; si je cessais de l'être, il serait indigne

de moi d'y figurer et je me retircrais à l'instant.

lllais les sentiments de mes honorables collègues

et ceux de la nation me donnent la certitude que

je ne serai jamais réduit à une pareille extré

mité.

Me voilà, messieurs, tel que je suis, tel que j'ai

toujours été , tel que j'espère être toujours, ne

parlant , n‘agissant que d'après une entière con

viction , et aussi peu disposé à me soumettre aveu
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glément aux exigences populaires qu'à celles du

despotisme.

Je voterai contre la proposition , à moins que la

discussion, dont je ne refuse pas les lumières, ne

me fasse changer d'avis. (r. 3.. 2s nov.)

n. IOTIOII z Messieurs, si je n'avais vu

dans cette discussion qu'un vaste champ ouvert

aux personnalités de tout genre, je me serais

abstenu d'y prendre part, heureux de laisser tout

entier à d'autres le triste et facile mérite d'accu

ser des grandeurs déchues; mais je place la ques

tion plus haut, j'y rattache tous les principes,

toutes les idées qui doivent présider à notre réor

ganisation nationale.

La décision que vous allez prendre n'est pas

nouvelle; elle existe déjà; vous l'avez prise dans

votre séance du l8 en proclamant l'indépendance,

en atfranchissant la Belgique de tous les traités

par lesquels on avait réglé son sort en l8l 5. Cette

déclaration est acquise au pays, vous ne reculerez

pas devant votre propre décision, vous ne l'anéan

tirez pas dans une de ses conséquences les plus

immédiates, vous n'en avez pas le droit.

ll ne faut pas se le dissimuler, messieurs, les

traités de l8l 5 nous avaient placés sous une dou

ble souveraineté : sous la souveraineté du peuple

hollandais et sous celle de la maison d'Orange.

Votre indépendance ne peut exister qu'à deux

conditions : déchéance du peuple et de la dynastie

qui ensemble regardaient la Belgique comme un

accroissement de territoire, et exclusion de l'un

et de l'autre de toute participation à nos af

faires.

Lorsqu'on veut être libre, messieurs, on ne

conserve pas une main dans les chaînes; on les

dégage toutes les deux. En proclamant notre inde’

pendance, nous avons rendu impossible tout retour

à la domination hollandaise. Repousser le peuple

hollandais, et supposer la possibilité de l'avène

ment d'un prince hollandais, serait à la fois établir

et détruire le même principe, annuler et sanc

tionner les traités de i8l5. En vain dira-t-on

que nous ne pouvons nous lier pour l'avenir, nous

et les générations futures; toute loi est faite pour

l'avenir. C'est un acte de providence nationale

que nous exerçons; la postérité le ratiliera, si,

comme nous, elle veutlindépendance.

L'exclusion de la dynastie hollandaise n'est pas

plus étrange que l'exclusion de la Hollande même;

c'est la suite du même principe. Si vous croyez

qu'il puisse naître une circonstance où il soit né

cessaire d'avoir reeours à un prince hollandais,

vous devez admettre la même possibilité à l'égard

de la réunion à la nation hollandaise. Si vous

croyez à l'une ou à l'autre de ces éventualités,

vous n'avez pas foi en la révolution, vous doutez

de la Belgique dont vous étes appelés à fixer les

destinées.

Je ne mets pas les membres de la famille

d'Orange sur la même ligne que les autres princes

étrangers; je lcs place ou plutôt je les laisse hors

du droit commun; ils se sont eux-mêmes fait une

condition exceptionnelle. Les princes d'Orange font

dériver ce qu'ils appellent les droits de leur mai

son des traités de 18L)‘, que nous ne pouvons re

connaître et auxquels ils ne renoncent point; ils

se prévalent d'une usurpation, d'un abus de la

force , et nous ne pouvons nous exposer à légiti

mer leurs prétentions. Toute autre dynastie se

présente pure de tout esprit d'usurpation, et dis

posée à rendre hommage sans réserve à notre sou

veraineté nationale. L'avènement d'un prince

d'Orange serait la contre-révolution; tôtou tard il

nous dirait : Jc règne en vertu. non de l'élection

de i830, mais des traités de l8l5; je n'ai

pas librement renonce’ aux droits de ma mai

son.

La déchéance et l'exclusion des Nassau ne sont

donc que des conséquences de la proclamation d'in

dépendance. C'est le double corollaire d'un prin

cipe déjà reconnu.

Cette déclaration est une mesure politique d'une

grande portée.

Elle n'augmentera pas les embarras du choix du

chef de l'État, elle les diminuera. Elle ouvrira un

vaste concours européen et amènera peut-être des

combinaisons politiques très-avantageuses.

Elle exercera une grande inllucnce sur les dé

terminations des puissances étrangères. Nous pré

viendrons beaucoup d'intrigues et nous dominerons

la diplomatie. Jusqu'aujourd'hui la Belgique a eu

un rare bonheur dans ses relations avec l'Europe;

elle le doit a deux circonstances qui, depuis vos

derniers votes, n'existent plus : la crainte de la

république et la crainte de notre réunion à la

France. Les efforts des puissances étrangères se

porteraient à l'avenir sur un autre objet: mainte

nant qu'elles sont affranchies de ces deux craintes.

elles mettraient un autre prix à leur amitié; elles

nous diraient : Acceptez le prince d'Orange. Fer

mons la voie à ces négociations par une déclara

tion prompte et décisive.

Notre révolution nous a exposés a trois sortes de

guerres zune guerre européenne, une guerre ci

vile, ou une guerre contre la Hollande. Une guerre

générale est improbable dans l'état actuel de l'Eu

rope; l'exclusion des Nassau préviendra la guerre

civile, mais amènera la guerre avec la Hollande.
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Mais quoi que nous fassions, celle-ci est inévitable,

et nous ne devons pas la redouter.

Messieurs, toutes les révolutions ont leur ques

tion de personne, c'est celle devant laquelle on

hésite le plus longtemps, clle'se tient renfermée

au fond des esprits, mais il sullit de quelque har

diesse pour la poser. Des lors une solution de

vient nécessaire, une espèce (le fatalité s'y attache,

et toutes les fins de non-recevoir deviennent im

puissantes. Chacun est obligé de se produire au

dehors dans ce qu'il a de plus intime, de répudier

pour toujours le passé et de se livrer à l'avenir

sans réserve et comme à discrétion. C'est la ques

tion de personne qui compromet les hommes;

tout peut se pardonner, hors une opinion. La pré

sente discussion fera donc époque dans la vie de

chacun de nous; à la suite du nom de chacun se

placera son vote comme une action importante. Je

ne me cache aucune de ses conséquences.

Je voterai l'exclusion des Nassau à perpétuité.

(U. B.. il) nov.)

Il. clunuts m: IIIIOIJCKEIIE z Mes an

ciennes relations, ma position actuelle me fontun

devoir, messieurs, de monter à cette tribune;

d'autres, peut-être, se trouvent dans une situation

analogue à la mienne; mes paroles, dans ce cas ,

ne seront pas perdues pour l'assemblée.

Un oui qui me fut arraché me mit, par ma no

mination de commandant (le garde urbaine, en

relation avec le prince d'Orange; j'avais lieu de

m'en applaudir, lorsque le message du H décem

bre (l) et la destitution de plusieurs collègues me

firent regarder comme un outrage, une humilia

tion . de tenir par des liens quelconques au gou

vernement.

Je repris mes habitudes et ne revis aucun

homme du pouvoir jusqu'au 5 septembre dernier.

Alors et depuis, plusieurs entretiens me firent

croire que le prince d'Orange épousait notre

cause. J'ajouterai qu'une mission de paix et de

réparation dont il voulait me charger me retint

à la Haye; qu'à mon retour, le croyant joué aussi

bien que moi, je fus le voir à Anvers.

Je lui exposai cette fois que son père et son

frère étaient perdus à toujours , que jamais ils ne

pourraient rentrer dans notre patrie encore sai

gnante de leurs exploits; que quant à lui, suivant

moi, il n'avait qu'un seul moyen de conserver

quelque espoir : rompre avec les siens, agir en

citoyen belge et se soumettre à la décision du con

Les événements d'Anvers, messieurs, ont bou

leversé toutes mes idées. Non que je croie le

prince coupable de participation au meurtre ou à

l'incendie; mais son départ d'Anvers alors qu'il

fallait agir au lieu de faire des proclamations;son

débarquement sur le sol hollandais; le discours

d'ouverture des états généraux; l'arrêté par lequel

le roi de Hollande retire les pouvoirs à son fils

bien-aimé; les explications données par les jour

naux semi-olliciels d'autre Moerdyk; toutes ces

circonstances, (lis-je,ont motivé un jugement que

je ne prononce pas, par souvenir d'illusions qui

me furent chères, par respect pour le mal

heur.

Toujoursest-ilqu'aujourd'hui je suis convaincu

que le prince d'Orange ne peut. pas plus que les

autres membres de sa famille, aspirer à monter

sur le trône (le la Belgique.

Je nc rends pas ainsi, comme l'a cru un ora

teur, le fils solidaire des fautesde son père; mais

un nouvel État ne peut tomber entre les mains

d'un enfant: quand une nation se reconstitue,elle

a besoin de force, de stabilité; une régence ne

peut garantir ni l'une ni l'autre.

Tous les princes de la famille déchue seraient

les hommes d'une restauration , et, je le répète,

toute restauration est impossible. Elle l'est plus

pour nous que pour tout autre pays. D'abord,

parce que la France ne peut tendre la main à un

pareil système; de plus, parce que le voisinage de

cette même France nous a mieux fait apprécier la

valeur des restaurations.

Les peuples ne se font pas décimer sans vouloir

recueillir quelque fruit de leur dévouement. Le

sang belge qui a arrosé notre sol doit le ferti

liser.

Tout le monde ou à peu près est d'accord sur

ce point, mais pourquoi, dit-on, faut-il le déclarer

publiquement? Le choix d'un monarque n'en

traînera-t-il pas avec lui l'exclusion?

Sans doute, la question sera résolue par l'élec

tion d'un chef héréditaire. Mais à quoi bon diffé

rer? pourquoi entretenir des doutes funestes?

pourquoi ne pas déclarer de suite ce que nous

sommes décidés à vouloir? Il ne suflit pas que

nous connaissions mutuellement nos intentions,

nos pensées sur l'avenir du pays; dès qu'il y a ac

cord de volontés, il est important, nécessaire, que

la nation le sache.

gres.

(1) Message politique dans leqnrl le roi des PaysBas ,

présentant aux étals généraux un projet tlc loi rclatifnux

Qu'on eût différé de faire la proposition, je le

conçois; mais une fois faite, il est impossible de

alius de la presse , {attachait à répondre aux divers griefs

articulés dans le pétitionnrmcnl.
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l'écarter sans donner un aliment aux passions,

sans plonger le pays dans une fatale incerti

tude.

Je ne vous entretiendrai pas plus longtemps,

messieurs, de l'opportunité de la déclaration d'ex

clusion. Vous le savez, il y a deux ans , dans cette

même enceinte, je n'ai eu à combattre que l'in

tempestivité, l'inopportunité d'une mesure que je

proposai : je fus battu par ces mots magiques, et la

Belgique gémit six mois de plus sous l'arrêté du

2l) avril l8I5.

Quanta l'argument tiré de la situation d'Anvers,

par un des orateurs qui m'ont précédé, il est tel

que si le congrès s'y arrête, il doit, dès aujour

d'hui, suspendre le cours de ses délibérations; ne

pas constituer l'Etat, car le choix du chef entraî

nera Pexclusion; déclarer enfin le provisoire in

défini, d'autant plus que, par l'armistice, la posi

tion d'Anvers peut ne pas changer de sitôt.

La désignation d perpétuité a effrayé quelques

membres de l'assemblée; ils y ont vu une stipula

tion qui liait les générations futures. La forme du

gouvernement que vous avez décrétée hier, mes

sieurs, ne lie-t-elle donc pas les mêmes généra

tions? Par le fait de l'établissement d'une monar

chie héréditaire, l'exclusion ne devient-elle pas

perpétuelle, pour autant que les institutions hu

maines peuvent revêtir ce caractère?

Décidé à ne pas concourir à l'élection d'un

prince de la maison d'orange-Nassau, j'adopterai

la proposition telle qu'elle a été amendée par la

section centrale, persuadé qu'ainsi nous contri

buerons à enlever des prétextes dont la malveil

lance se saisit avec avidité pour fomenter des

troubles, et à calmer des inquiétudes réelles; nous

éclairerons l'Europe sur notre situation même par

un vote d'exclusion. (u. 3,. 2e nov.)

nLwlanInolJcx-rlnrmns l Lors de la dis

sion sur la question de savoir si la seconde propo

sition de M. Constantin Rodenbach aurait eu la

priorité sur la première, j'avais demandé la pa

role; mais voyant plusieurs autres membres la

réclamer avec un plus grand empressement que -

moi, je n'ai point insisté; d'abord, parce que je

n'aurais pu que répéter faiblement tout ce que

mes honorables collègues d'Anvers, qui ont pris

part à la discussion, et ensuite M. Destouvelles

et M. le comte (l'Arscl|ot, avaient, me semble-t-il,

démontré d'une manière fort claire et avec cette

énergie et ce ton que donne la conviction.

En second lieu, parce que le mal ne gît point

dans la question de savoir si l'examen de la pro

position devait avoir la priorité ou non, mais dans

la proposition même Or, plus de cinq membres

l'avaient appuyée, et plus de dix voix deman

daient son renvoi aux sections; donc, quanta

moi, il m'importait peu qu'elle obtint l'honneur

de cette priorité ou non. La proposition était

faite. '

Et enfin , en troisième lieu, j'avais entendu un

langage et de bruyants applaudissements qui, per

mettez-moi de le dire , me paraissaient sortir des

lois réglementaires que nous nous sommes impo

sées et des usages parlementaires; les mots intri

gues, machinations, argent, arrière-pensée etjenc

sais quels autres, rien moins qu'honorables pour

cette assemblée, étaient venus jusqu'à moi et

troubler l'ordre de mes idées au point que, si j'a

vais improvisé les observations qu'ils m'inspi

raient,j'aurais pu peut-étre franchir les bornes

d'une modération dont je ne sortirai qu'autant

que je m'y verrai forcé par mes adversaires.

Il s'agit aujourd'hui de la question au fond.

La nation belge déclarera-t-elle tous les mem

bres de la famille de Nassau exclus à perpétuité de

tout pouvoir en Belgique?

Avant d'entrer en discussion et d'émettre mon

vote, qu'il me soit permis de faire ici ma profes

sion de foi politique. Elle sera courte.

Ma conviction seule a toujours réglé et réglera

toujours mon vote. Je n'en dois compte qu'à elle

et à I'Êtrc suprême qui en est lejuge.

Jamais je ne me laisserai influencer, pas plus

par les clameurs et les vociférations d'un parti,

quel qu'il soit, que par la corruption daucunces

pèce. Ceux qui m'ont connu aux états généraux

savent que ce n'est pas sur moi que peuvent pla

ner lcs soupçons d'intrigues, d'argent, d'arrière

pensée, et même du désir des places. Plusieurs de

mes ancienscollègues qui siégent sur nos bancs, et

moi, en avons donné plus d'une preuve. Nous n'a

vons pas attendu pour défendre nos droits et la li

berté, nous l'avons fait lorsqu'elle était enchaînée

et qu'il y avait peut-étre quelque danger à le

faire. En un mot nous avons fait nos preuves.

nos antécédents sont là, et nous pouvons encore

soumettre nos actions politiques à la plus sévère

critique

Je combattrai la proposition qui vous est sou

mise, sous les deux rapports seulement de son

inopportunité et des conséquences qu'elle peut

avoir, non pour telle ou telle ville, mais pour toute

la nation. (Murmures)

Écoutez-moi, messieurs, je vous prie, avec in

dulgence et avec cette impassibilité que j'ai eue en

entendant les discours qui ont été prononcés dans

un sens contraire à mon opinion. Voilà, mes

sieurs, en quoi consiste la véritable liberté de lu
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tribune, et non en voulant imposer violemment

son opinion aux autres.

La proposition me parait intempestive.

ressayerais en vain , messieurs, de vous le dé

montrer avec cette logique, avec ce talent dont

notre honorable collègue M. Destouvelles, et au

tres, vous ont donné des preuves, lors de la dis

cussion du l6 de ce mois, et même aujourd'hui;

mais je ne puis cependant passersous silence les mo

tifs qui me font personnellement regarder la pro

position comme incontestablement intempestive.

Eh! messieurs, jamais, quoi qu'on dise, quoi qu'on

fasse, je ne croirai que nous sommes retournés à

cette époque de fatale mémoire où on osa procla

mer audacieusement cette maxime qui a coûté

tant de larmes et des flots de sang :

a Périmnt les colonies plutôt qu'un prin

cipe. n

Il ne s'agit pas ici de principe, je le sais, mais

d'une opinion.

voudrait-on remplacer cette maxime par celle

ci x périssent le commerce maritime de la Belgi

que et tous ceux qui y appartiennent, plutôt qu'une

opinion?

Non! je me hâte de le proclamer en votre nom,

parce que je suis convaincu que telle n'est point

votre pensée, car si c'était ainsi, je me tairais et

je gémirais sur ma triste patrie,

Non, messieurs, il ne sera pas dit et il n'est pas

vrai qu'un-Belge, député par ses concitoyens pour

faire connaître à la nation ce qu'il croit être la

vérité puisse étre noté, injurié, poursuivi et per

sécuté pour ses opinions et son vote; mais le fût

il, il remplira son mandat quand même.

Les opinions et les votes sont libres; la majo

rité doit seule décider; ce qu'elle a prononcé a

droit à notre respect et à notre soumission, et

nous tous les premiers devons donner l'exemple

de ce respect et de cette soumission.

En d'autres temps, j'ai dit la vérité aux rois, je

la dis ici avec plus de confiance à la nation , qui

dans mon opinion est plus digne de l'entendre et

qui m'écoutera mieux.

Si les Nassau eussent cru et apprécié l'oppo

sition dans laquelle plusieurs honorables mem

bres qui sont parmi nous, ainsi que moi, avons

figuré, ils n'auraient point couru le risque d'être

expulsés et exclus de tout pouvoir par la nation

belge. I

Lorsqu'il s'agit de constituer un nouvel Etat

dont les intérêts matériels sont encore à régler,

soit par la force des armes, soit par ses communi

cations diplomatiques ou ses traités; lorsque ce

pays a été en communauté d'intérêts avec un tout,
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dont il se sépare, n'y a-t-il donc aucun ménage

ment ou réel ou politique à prendre, tant que la

partie avec laquelle il s'agit de régler et de liqui

der dans ce divorce politique est dans une position

plus ou moins favorable pour pouvoir nuire a

l'autre, sans que celle-ci ait encore eu le temps

d'acquérir assez de moyens pour pouvoir immé

diatement de son côté user de représailles? ne

peut-on pas lui conseiller de rendre le mal pour

le mal? n'est-il pas convenable, dis-je, de procé

der dans une telle position avec tant soit peu de

prévoyance et quelque arrière-pensée?

Est-ce bien le moment, quand on négocie un ar

mistice, une évacuation de territoire, de prendre

une détermination qui peut augmenter encore la

haine et aller jusqu'à réduire au désespoir un

ennemi qui dès lors ne ménagera plus rien?

Oui, messieurs , est-ce bien dans un pareil mo

ment, je le demande encore, qu'il faut adopter un

extrême, une mesure sans retour? Et que dirait

on si, dans une contestation entre deux particu

liers que des tiers voudraient concilier, l'un corn

mençait à frapper l'autre et à le blesser dans ses

plus chères affections, enfin par déclarer qu'il ne

veut plus entendre parler ni de lui, ni des siens‘?

serait-ce là, croyez-vous, messieurs, un bon moyen

pour discuter de sang—froid et aplanir les diffi

cultés existantes? Voilà, messieurs, il me parait,

la position- dans laquelle nous placerait l'adoption

de la proposition.

l'abandonne ces réflexions a votre sagesse.

Quant à moi, ces questions que je me suis faitesa

rnoi-méme, m'ont jeté dans une très-grande per

plexité. Après les avoir méditées longtemps et mû

rement, la voix de la plus intime conviction m'a

imposé le rigoureux devoir de refuser mon vote à

la proposition. Oui, messieurs, je recule devant

l'idée, et je vous l'avoue sincèrement, de la res

ponsabilité qui peut résulter, il me semble, et

peser sur moi, si j'avais la faiblesse de me laisser

aller à toute autre résolution par quelque consi

dération que cela fut.

La proposition est encore intempestive a mon

avis, parce que je n'ai entendu ni ne connais

aucun motif déterminant pour que, lors même

qu'elle fut jugée nécessaire, utile, et sans incon

vénient aucun, il soit urgent de la prononcer,

avant de savoir quelles conditions la nation veut

imposer à son futur chef. Car a Dieu ne plaise

que j'admette la supposition que je ne veux pas

caractériser, mais que j'ai entendu faire dans cette

enceinte, que tant que cette résolution ne scravpas

prise, il y aura parmi nous des âmes timorées qui

n'oseront point se prononcer dans tel ou tel sens!

l8



-75 SÉANCE DU 2.3 NOVEMBRE I850. EXCLUSION DES NASSAU.

Pour ce qui me concerne, je déclare ici que cette

résolution. fût-elle prise, ne peut avoir la moindre

influence sur mes opinions a l'égard de toutes au

tres questions indépendantes de celle-ci, et je le

répète encore, mon vote ne dépendra jamais que î

de ce qui me paraîtra le plus convenable à mon

pays eu égard à ce pays même et autres qui l'en

tourent et dont les influences diplomatiques ou de f

' dis-je, que ces deux places si importantes pour laforces possibles feront constamment aussi le sujet

de mes méditations et de mon attention.

Je pourrais ici, messieurs, vous faire un bien

triste tableau des pertes et malheurs dont notre

pays aurait pu être préservé, tout en atteignant le

même but, si en toutes choses on eût déployé au

tant de prudence et de prévoyance que de courage

et de bravoure; mais à quoi bon? Ne vous a-t-on

pas dit que les habitants de Maestricht et les An

versois n'avaient qu'à faire comme ailleurs? leur

courage doit suflire. Quand j'entends un tel lan

gage, en vérité, mcssieurs,je ne sais que penser,

que dire.

Cette utopie valeureuse nous a déjà valu plus

d'un malheur, plus d'un brave dont la patrie pleure

la perte.

On voulait prendre des frégates et toute une

flottille à coups de fusil et avec trois ou quatre

pièces de canon La prudence voulait des moyens

différents d'attaque; le courage en décida autre

ment, et vous savez, messieurs, quels désastres

s'en sont suivis sans que tous les habitants, eus

sent-ils pu étre armés et tous être des Césars, au

raient pu l'empêcher.

Voilà la vérité.

On a été plus loin encore, et je le dis à regret et

avec amertume, mais je le dois puisque ceci me

regarde personnellement en ma qualité de prési

dent de section, pour les reproches faits à cette

section; un orateur (M. Raikem),parlant de la pro

position qui nous occupe, a dit: Ma section a fini

son travail. Je crois que toutes les sections sont

dans la même position que nous; il en est une

qui n'a pas achevé son travail. C'est une négli

gence qui ne tend qu'à retarder la discussion

d'une question vitale. Des nouvelles que je reçois

m'annoncent de grands désordres; il faut les pré

venir, sans quoi nous marchons vers l'anarchie

(remarquez bien ceci, je vous en prie), et lorsque

les entrailles sont menacées, songera-t-on à sauver

les extrémités, en d'autres termes à sacrifier les

extrémités pour sauver les entrailles?

Je n'avais pas compris l'orateur, sans quoi j'au

rais répondu sur-le-champ. Ce fut au sortir de la

séance que plusieurs de mes concitoyens qui

avaient été dans la salle, me demandèrent si je n'a

' vais pas entendu comme eux et éprouvé les senti

‘ ments pénibles dont ils étaient affectés. La chose

me fut confirmée par les journaux qui ajoutèrent
i que la motion avait été mémé applaudie.

Je vous l'avoue, messieurs, je n'aurais pas cru

que les extrémités, et foraleura dû y compren

' dre, s'il n'a voulu les désigner plus particulière

ment, Maestricht et Anvers. je n'aurais pas cru,

nation belge pouvaient être ravalées à ce point au

sein du congrès même sans y trouver une seule

voix pour prendre leur défense. Est-ce bien, mes

sieurs, un Belge qui a tenu ce langage? Est-ce un

homme ami ardent de l'union et de la concorde?

Est-ce là le langage de l'humanité? Un malfaiteur,

un malheureux souffrant reçoit du secours de la

main charitable du Samaritain et n'est point of

fensé par un aussi profond mépris. Sacrifier les

extrémités pour sauver les entrailles, est-ce là le

sort qui nous est réservé? Que peuvent faire de

plus les Hollandais? Est-ce là le seul remède qu'on

veut porter à nos maux? Un médecin humain ne

laisse pas mourir son malade sans faire quelques

efibrts pour le sauver, et ne l'abandonne que lors

que tout espoir de guérison est perdu

N'_v a-t-il donc ici d'autres remèdes que le sa

orifice?

Je laisse aux cœurs généreux belges à penser

quelle impression doit faire un pareil langage sur

les parties de la Belgique qui sont encore au pou

voir de l'ennemi.

Je ferai à mon tour une demande: Qu'est-ce

qu'un corps privé de tous ses membres?

Ce n'est point tout encore; si l'orateur avait

cité les faits avec vérité et exactitude, il n'aurait

pas dit à la nation qu'une seule section n'avaitpas

achevé son travail, et que c'était une négligence

qui tendait à retarder la discussion. Cette accusa

tion s'adresse à moi, parce que moi seul je fis

l'observation que ma section ne s'en était pas oc

cupée encore. Eh bien! je dois répondre et je ré

ponds, j'en appelle aux membres de ma section

qui s'y étaient rendus, si je ne leur ai pas proposé

d'examiner la proposition , et si ce n'est pas à leur

demande que cet examen fut renvoyé à la séance

suivante de la section. Un autre fait avancé par l'o

rateur, tout aussi inexact, c'est qu'il n'y aurait eu

que cette seule section qui fut dans ce cas, car la

deuxième, la sixième, la dixième s'y trouvaient

également. Voilà la vérité, messieurs; qu'on juge

maintenant du mérite de la sortie qu'on a faite

aussi injustement contre la huitième section que

j'ai l'honneur de présider.

Messieurs, soyons prudents et modérés, justes
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et vrais; évitons désormais tout ce qui pourrait

troubler l'harmonie qui doit régner parmi nous.

Pour être forts et considérés et de la nation et du

monde qui nous contemple , écartons de nos dis

cussions tout ce qui peut aigrir ou blesser l'a

mour-propre. La liberté s'allie très-bien avec la

modération; tâchons que celle-ci soit toujours sa

compagne fidèle, et nos travaux n'en iront que

mieux.

Je reviens à la proposition, et j'aborde le second

et dernier point de mon discours: des consé

quences qui me paraissent devoir résulter de l'a

doption de la proposition.

Supposons que l'exclusion jusqu'au dernier des

rejetons de la famille de Nassau soit prononcée;

dès ce moment ils ne sont plus rien pour nous, et .

nous, plus rien pour eux.

Cependant, messieurs, je le répète, toutes nos

provinces ont encore à discuter avec eux des inté

rêts matériels très-considérables, et cependant

nous fermons pour ainsi dire la porte à tout arran

gement à l'amiable.

De cette adoption résultera nécessairement une

interruption continue et beaucoup plus prolongée

de relations et de communications; notre com

merce réduit à rien, faute de celles-ci, en souf

frira plus longtemps les entraves; les vexations en

augmenteront, et partout où les deux nations

belge et hollandaise se rencontreront, elles se

heurteront.

La suspension des hostilités aux conditions con

nues et pour dix jours seulement n'ôte rien à la

force de ce raisonnement. '

Ce serait ici le moment d'examiner l'état du

commerce réciproque des deux nations; mais cela

m'entralnerait dans des longueurs , et je veux mé

nager les moments précieux de l'assemblée; d'ail

leurs nous tous , qui sommes appelés à consolider

le commerce maritime de la Belgique, nous de

vons le connaître et Fappuyer. Il en résulte toute

fois que, tandis que le pavillon hollandais par

court tranquillementet en toute sûreté toutes les

mers du monde, nous, Belges, possesseurs d'un

grand nombre de navires, petits et grands, nous

ne pouvons ni l'aire entrer ni faire sortir le plus

chétif bâtiment sans que la Hollande y consente.

Il en résulte encore que tous nos navires en retour

doivent toucher à Flessingue, où ils sont arrêtés

et dégarnis de leur pavillon et de leurs papiers de

mer; et déjà la liberté de la navigation est atta

quée par un droit de transit dont la Ilollande

dicte seule et le tarif et les conditions; et remar

quez encore, messieurs (je ne saurais assez le

dire), ceci ne nuit pas seulement à Anvers , mais à

toutes nos provinces; il n'en est aucune qui n'ait

de graves intérêts dans les navires et cargaisons

expédiés et attendus pour le port d'Anvers. J'en

appelle ici à mes honorables collèguesde Bruxelles,

(le Liège, de Verviers, des deux Flandrcs; et

cette vérité, messieurs, ne m'a pas paru avoir été

assez présente à votre pensée lorsque l'occasion

nous a imposé le devoir de prononcer dans cette

enceinte le nom de la ville d'Anvers.

Je sais, messieurs, que c'est là l'effet ordinaire

de l'état de guerre, mais je pense aussi que l'adop

tion de la proposition ne contribuera pas à rap

procher l'époque de la cessation de cet état de

guerre, et que c'est là encore une des conséquences

qui peuvent en résulter.

On observera peut-être que la Belgique a existé

depuis le traité de Munster: j'en conviens, mais

convenez aussi, messieurs, avec moi, que les

choses et les hommes ont bien changé depuis lors.

Je crois que peu d'industriels, de négociants et

de tous ceux qui appartiennent à ces deux classes

ou qui y trouvent leur existence ct leur bien-être,

et ce nombre est, je crois, le plus grand de la po

pulation belge, voudraient retourner à cette épo

que, s'ils l'ont vue comme moi. dest-à-dire, sans

commerce maritime ou avec le commerce tel qu'il

était alors; les mœurs, les habitudes, le luxe, les

besoins et les jouissances, tout était autre; et que

deviendront nos produits industriels, la surabon

dance de nos récoltes, nos usines, nos fabriques

et nos manufactures, dont le plus grand nombre,

pour ne pas dire toutes, n'existaient pas à l'épo

que dont je viens de parler?

Eh! messieurs, que fera encore la Belgique si,

dans des temps de disette , ses besoins réclamaient

l'introduction de grains par mer, sans avoir à

notre vdisposition un seul port d'entrée et de dé

bouché? Car je conçois sur une échelle beaucoup

plus large l'économie politique, que celle dont

nous a parlé l'autre jour un de nos honorables col

légués-J'aurai plus tard occasion de faire con

naître et de développer aussi mon système auquel

je donne la préférence, par la raison qu'il est

fondé sur les doctrines des meilleurs publicistes

et sur la pratique.—Je dis donc que tout ce qui

peut nous éloigner de la cessation de l'état de

guerre où nous sommes est un bien , et tout ce qui

peut le prolonger, un mal, et ce mal est encore à

mes yeux une des conséquences de l'adoption de

la proposition. De plus , elle aura encore celle de

détruire les sentiments d'une bienveillance récipro

que, qui n’est jamais de trop pendant la guerre ‘et

qui contribue si puissamment à terminer toute

contestation.
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Ne croyez pas, messieurs, qu'en vous faisant

connaître franchement les conséquences quej'aper

çois dans une résolution affirmative , je sois plus

orangiste que personne; ceux qui me donneraient

cette qualifiœtion ou ne me connaissent pas ou se

trompent.

Au grand jour, lorsqu'il s'agira de nommer le

chefde l'État, on verra si mon vote ne sera point

d'accord avec le vœu de mes concitoyens. Ce que

je désire, c'est qu'avant de prononcer, vous dai

gniez méditer tant soit peu toutes ces conséquen

ces, que je crains peut-étre à tort, mais toujours

avec conviction , afin qu'un jour la nation ne nous

reproche point d'avoir agi avec légèreté, avec pré

cipitation.

ll est des circonstances, messieurs. dans les

quelles la politique impose a l'homme qui préside

aux destinées de sa patrie, qu'il aime et chérit,

l'obligation de consulter le cœur humain et les

leçons de l'expérience.

Nous sommes aujourd'hui dans ce cas, je pense.

Je vote contre la proposition.

rl. nulflam x Je demande la parole pour un

fait personnel. En rappelant quelques-unes de

mes paroles prononcées avec la conviction que le

salut du peuple est la suprême loi, on a demandé:

Est-ce là le langage d'un véritable Belge, d'un

ami de l'humanité? C'est du moins celui de quel

qu'un qui veut le salut de sa patrie.

Je ne veux que rappeler ce qui s'est passé à

Liège lorsque nos volontaires marchèrent au se

cours de Bruxelles. Le général Van Boecop me

naça aussi d‘incendier la ville; mais nous lui ré

pondîmes : a Vous pouvez nous incendier, nous

perdrons tout ce que nous possédons, et la vie s'il

le faut; mais le peuple veut marcher au secours

de Bruxelles, il veut la liberté , et il saura la con

quérir, quelque prix qu'elle doive lui coûter.

(Bravo! applaudissements.) (u. n.. supp., s3 nov.)

n. LE PRÉSIDENT donne lecture de l'article

du règlement qui interdit les signes d'approbation

et d'improbation. (c.., 2s nov.)

n. [muni IDE nnoucluznm x J'ai fait partie

de la majorité qui, dans une de vos séances pré

cédentes, s'est opposée à la priorité que l'on ré

clamait en faveur de la proposition qui nous oc

cupe, sur celle de M. le comte de Celles. Les

membres de cette majorité, on vous l'a dit, mes

sieurs, se sont vus, par suite de leur vote, en

butte à des soupçons, je dirai même à des repro

ches aussi graves que peu fondés.

Si la même question de priorité nous était son

mise aujourd'hui, je n'hésiterais pas, je l'avoue,

à la résoudre dans le même sens.

(li. l'l., i0 nov.)

t

l

s

g

Je n'entrerai point dans le développement de

tous les motifs qui me firent contribuer à retarder

une décision qui me paraissait n'être rien moins

qu'urgente, et qui n'est point sans inconvénients;

je vous dirai seulement, que ce qui surtout me lit

reculer devant cette décision, c'est qu'elle devait

nécessairement nous engager dans un précédent

dangereux. Appelés que nous sommes à élire le

chef (le I'État, fallait-il commencer par restrein

dre, par borner votre choix? Non que le mien dût

tomber sur l'un de ceux dont on voulait faire de‘

clarer l'exclusion; mais d'autres demandes du

même genre, peut-étre même plus générales en

core, ne pourraient-elles pas suivre cette première

démarche?

Toutefois cette considération m'a paru devoir

céder devant d'autres considérations qui, selon

moi, sont décisives, tranchantes, et qui me déter

mineront a voter aujourd'hui pour la proposition:

non que je sois revenu de l'idée qu'il eût mieux

valu qu'elle n'eut point vu le jour; mais soumise

à notre décision, nous ne pouvons sans danger.

ce me semble, nous refuser à la résoudre allirma

tivement : soumettons-nous à la nécessité. Et si

nous ne le faisions pas, le peuple belge, jusqu'ici

si plein de confiance dans ses mandataires, com

mencerait, messieurs, nous n'en pouvons plus dou

ter, commencerait à concevoir des inquiétudes; les

ennemis de la tranquillité etdu bon ordre lui mon

treraient notre hésitation comme le pronostic d'une

décision qu'il repousse si hautement; nous nous

exposerions ainsi à favoriser les troubles, a faire

naître (les dissensions intestines.

Le rejet de la proposition aurait une autre con

séquence encore, non moins positive, non moins

pressante. Et. en elfe-t , la famille d'Orange ne s'en

emparemit-elle pas avec empressement, pour faire

croire aux cabinets étrangers que la majorité de la

nation nourrit encore le désir et l'espoir de la voir

rappeler au trône de la Belgique? Les cabinets ne

se hzlteraicnt-ils point à leur tour de réunir tous

leurs efforts, d'employer tous les moyens, pour

seconder les prétendus vœux de cette majorité.

dont les vues entreraientsi bien dans les leurs?

car. messieurs , quelque convaincus que nous

soyons de la non-intervention des nations voi

sines, il est impossihle de se dissimuler que ceux

qui sont placés à leur tête ne peuvent voir sans

inquiétude deux familles régnantes, repoussées

successivement et sans espoir de rappel, par L‘!

volonté des peuples qu'elles gouvernaient.

Je voterai pour la proposition, amendée comme

elle l'a été par la section centrale, ou conçue

I comme l'a proposé la section a laquelle j'appar
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tiens, (fest-à-dire en ces termes: Le Congrès de’

clare exclus d perpétuité de tout pouvoir en

Belgique Guillaume Frédéric, prince d'orange

Nassau , et tous les membres de sa famille appelés

(i lui succéder en vertu de la loi fondamentale de

I815; car il me paraît au moins superflu (le com

prendre dans notre déclaration d'exclusion les

branches de la famille de Nassau avec lesquelles

le peuple belge n'a jamais été en relations et qui,

dans aucun cas, n'auraient pu former de préten

tions au trône des Pays-Bas.

Messieurs, qu'il me soit permis d'ajouter quel

ques mots encore. Il serait à désirer qu'on mit

moins de légèreté à interpréter les opinions, à

soupçonner le patriotisme, je ne dirai pas seule

ment des individus, mais même de populations

tout entières. Les journaux nous ont appris par

exemple, et des nouvelles particulières me l'ont

confirmé, que l'on a signalé la ville de Rure

monde comme imbue d'un esprit peu favorable à

notre révolution, et que par suite elle s'est vue

exposée à des menaces dont l'exécution eût eu

pour elle les plus funestes résultats. Messieurs, on

a méconnu, on a calomnié mes concitoyens. La

ville de Buremonde, située entre Maestricht et

Nimègue, ayant Vcnloo dans son voisinage, sans

cesse entourée de troupes hollandaises, privée pen

dant des semaines entières de toute communica

tion avec les villes de la Belgique, n'a pu , il est

vrai, prendre d'abord une part active à la révolu

tion. Mais l'esprit de ses habitants s'est montré

dans maintes circonstances, qu'il me serait facile

de vous énumérer; différentes explosions ont eu

lieu, en présence même des garnisons qu'on nous

envoyait successivement, et si ces élans ont été

comprimés, c'était par la certitude des malheurs

inévitables qu'ils eussent entraînés, sans le moin

dre avantage pour la bonne cause.

Oui, messieurs, je le déclare au nom de tous

les habitants de la ville ct du district de Bure

monde: ils sont Belges; ils prennent la part la

plus vive a la gloire nationale. Aujourd'hui,grand

nombre d'entre eux ont pris volontairement du ser

vice dans vos légions; et s'il s'agit un jour de dé

fendre l'indépendance de la patrie, vous les verrez

rivaliser de courage et de patriotisme avec les

habitants de Bruxelles et de Liége; vous les ver

rez se montrer dignes du nom de Belges.

(U. Il, ‘l9 nov.)

Il. CLAES (d'Anvers) : Et moi aussi, j'aime la

liberté, ai-je entendu dire dans cette assemblée.

C'est l'expression d'un sentiment bien juste et bien

naturel. (l'est précisément parce que je réprouve

que je voterai contre la proposition de M. Roden

bach. On vous a dit que le roi Guillaume n'avait

maintenu que Van Maanen en Hollande. Oublie

t-on qu'il se maintient encore à Anvers, à Maes

tricht et dans d'autres parties de notre territoire?

Quelle urgence y a-t-il de nous occuper sans délai

de l'exclusion des Nassau? le peuple en a-t-il

manifesté le désir? où sont les pétitions qui l'ex

priment? On a dit que la nation est agitée; oui,

sans doute, elle est agitée, mais qu'on lui rende

son industrie, son commerce, et l'agitation ces

sera. (Murmures) Je le déclare, je ne suis pas

porté pour la maison d'Orange, mais nous avons

des intérêts s. régler; nous ne pouvons fouler aux

pieds ces intérêts sans violer notre mandat: et

nous ne pouvons nous occuper de l'exclusion de

la famille des Nassau sans enchaîner notre li

berté. La nation sentira bien que ce n'est pas pour

favoriser cette famille que nous aurons différé de

prononcer son exclusion, elle comprendra que

ce délai n'aura eu lieu que pour cause d'inoppor

tunité. (le n'est pas seulement en faveur d'Anvers

que je parle ici, c'est dans l'intérêt général. Les

Hollandais ont tout notre commerce maritime en

tre les mains. (J. A.. ce nov.)

n. LE pnüunnmr rappelle que les per

sonnes qui se tiennent dans les tribunes doivent

être découvertes. (r... va nov.)

m. Fanal-zut: n Si je prends un instant la pa

role, c'est uniquement pour motiver mon vote.

Cc vote sera afiirmatif.

J'aurais, pourquoi m'en défendrais-je? j'aurais

vivement désiré ne pas voir paraître la proposi

tion de M. Rodenbach.

Il me semble qu'il eût été digne du congrès

national de laisser dans un dédaigneux oubli une

dynastie déchue, et qui doit renoncer à la pensée

de régner parmi nous.

Il me semble qu'il eût été imposant le spectacle

d'un congrès national assez grand,assez généreux,

pour ne plus s'occuper d'un ennemi vaincu.

Il me semble enfin que prononcer l'exclusion

a perpétuité de la dynastie déchue, par le choix

d'un autre chef héréditaire, eût été plus solennel,

moins empreint de précipitation ct de passion.

Mais enfin la proposition est fai'e; elle a été

appuyée, renvoyée aux sections. Elle doit être

discutée.

Pourquoi donc reculer devant un fait inévita

ble , devant une nécessité impérieuse?

La proposition d'exclusion est l'équivalent de

cette question adressée au congrès :

Voulez-vous élire pour chef héréditaire un mem

bre de la famille d'Orange-Nassau?

C'est, en d'autres termes, et comme on l'a fort
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bien observé , une élection négative que vous allez

faire.

Or, je le demande franchement au congrès, je

le demande à ces hommes honorables qui ont si

longtemps combattu pour nos libertés, en pré

sence du pouvoir dans toute sa puissance, qui ne

répondrait à cette question que je répète :

Voulez-vous élire pour chef héréditaire un

prince dïlrange-Nassau?

Non, mille fois non.

Parce que cette dynastie est antipathique au

peuple belge.

Parce que son retour serait le signal d'une

guem civile.

Parce qu'il est impossible de réunir ce que le

sang a séparé.

Parce que l'histoire nous apprend que toute

restauration n'est qu'un replàtrage, qui, tôt ou

tard rend nécessaire une nouvelle révolution.

J'ajouterai enfin, au risque de me contredire :

Parce que, si l'exclusion n'est pas prononcée,

des candidatures qui pourraient assurer le bon

heur de la nation , protéger ses intérêts matériels,

seraient comprimées par des sentiments de con

venance et de retenue bien naturels.

Les honorables députés d'Anvers sont, il est

vrai, préoccupés des plus vives craintes; ils voient

dans l'adoption de la proposition le présage d'une

destruction imminente. Qu'ils se rassurent. Tout

est consommé à cet égard, et le retour des désor

dres qu'on a fait si cruellement subir à leur belle

cité est désormais impossible. D'ailleurs, les

sections n'ont-elles pas prononcé ? L'exclusion

n'est-clle pas le vœu de l'immense majorité ct de

la nation et du congrès? L'Europe, la Hollande,

lignorent-ils? Les diplomates de cette puissance

sont-ils a vue assez étroite pour ne pas sentir que

toutes les espérances doivent désormais s'éva

nouir?

ll y a plus : ces mêmes députés d'Anvers, ci

toyens avant tout, ne viennent-ils pas vous dire

que, lorsque le moment sera venu , leur vote sera

national? Ainsi, quelle que soit la décision, adop

tion immédiate, ajournement de la proposition,

il n'en est pas moins vrai que l'exclusion a per

pétuité est dès maintenant prononcée. — Le fait

existe : il n'y manque que la déclaration. Encore

une fois, pourquoi la reculer? Les tempsnous en

imposeraient-ils une autre, contraire à notre con

viction, à notre indépendance, à notre honneur

national? et la nation n'est-elle pas décidée à ,

tout, plutôt que de souffrir l'humiliation de se

voir replacée sous le joug qu'elle a brisé?

hlessieurs, une longue discussion va s'engager.

Quarante-trois orateurs sont inscrits. (Rumeur)

î Pourquoi? les uns pour faire déclarer dès main

l tenant une exclusion à perpétuité que les autres

veulent faire résulter du fait de l'élection d'un

chef héréditaire.

Ainsi une question de temps va encore nous

faire perdre des moments précieux.

Je vous en adjure, messieurs, ne reculons pas

devant ce qui est devenu une nécessité.

Neutretenons pas une agitation réelle ou factice

dans le pays.

Ne prononçons pas en cédant à des sentiments

généreux , sans doute, un ajournement fatal et in

défini.

Nautorisons pas la nation à soupçonner des

intentions perverses, la où je ne puis voirquedes

intentions droites et loyales.

Tàchons enfin de terminer un débat oiseux,

inutile , et qui, si malheureusement il changeait

de gravité, pourrait dégénérer en insulte gratuite

au malheur.

Je voterai donc pour l'exclusion à perpétuité.

' (U. 8.. 2G nov.)

n. LE canaux pour un fait personnel : J'ai

dit que je voulais conserver mon entière liberté,

en me réservant mon vote à l'époque de l'élec

tion. (C.. u nov.)

m. JOTTIAID x Messieurs, ne voyez pas en

moi un de ces orateurs présomptueux qui s'élan

cent au milieu d'une question , indilférents sur le

choix du parti qu'ils vont défendre, et comptant

bien produire de l'efl'et sur leur auditoire, a quel

que sujet qu'ils s'attachent.

Ne me considérez pas non plus comme un de

ces parleurs qui, après s'être rendu à eux-mêmes

la justice de reconnaître qu'ils ont peu de portée

dans le talent, espèrent toutefois se faire une ré

putation parlementaire en s'attachant avec opi

niatreté à défendre tout ce qu'il y a de plus dérai

sonnable; hommes qui renoncent à la modestie

après l'acte modeste de ne s'apprécier que ce qu'ils

valent, et cherchent alors à se faire remarquer en

prenant une position abandonnée de tous, incapa

bles qu'ils sont de se distinguer parmi ceux qui

suivent la route commune. '

Non, messieurs, la présomption d'insuccès qui

résulte, pour l'opinion que je viens défendre.

d'une première épreuve faite dans vos sections.

n'est pas, comme on pourrait vouloir le faire

entendre, ce qui me détermine à la maintenir.

Mais je suis entré dans cette assemblée avec une

intelligence de mon mandat dilférente de oeil?

' manifestée par beaucoup de nos honorables collè

l gues.
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Je me crois choisi sous l'obligation formelle

de manifester mon opinion, sans égard à celle de

mes voisins, sur les bancs où je siège; sans égard

surtout à celle de l'extérieur.

S'il arrive que cette opinion n'ait point changé

en moi, pour avoir changé ailleurs, je me crois

tenu de l'exprimer, ne comprenant aucunement

l'utilitév de nos discussions et de la votation qui

doit les suivre, si l'épreuve des sections devait être

regardée, le moins du monde, comme une épreuve

définitive.

Avant d'être choisi par les électeurs du district

«le Bruxelles, pour faire partie de cette assemblée,

j'avais publié ce qu'on est convenu d'appeler une

profession de foi parlementaire, bien que la foi,

proprement dite, soit incompatible, a mon avis,

avec nos devoirs (le députés, et que nous devions

toujours demeurer soumis à l'empire du raisonne

ment et de la conviction.

Cette profession de foi témoignait de mes opi

nions sur la question de notre indépendance; sur

celle de la forme de notre gouvernement futur que,

dans mon sens, je déclarais devoir être monarchi

que; sur la question enfin du monarque à choisir

par nous.

_ A propos de cette dernière question , je décla

mis embrasser avec ardeur l'espoir d'achever notre

révolution sans le moindre sacrifice de notre hon

neur, ou même de nos préjugés nationaux. Mais

je déclarais ouvertement aussi que si les faits sur

lesquels je comptais sincèrement pour terminer

de cette manière, venaient à ne pas se réaliser par

une cause quelconque indépendante de ma volonté,

et en dehors de mes prévisions, je regarderais le

prince d'Orange, ou l'un de ses fils, comme admis

sibles a l'autorité de chef de la nation belge, plu

tôt que de livrer le pays à la république ou a la

domination étrangère.

Pour peu que l'on veuille m'accorder de bon

sens, on concevra qu'une pareille déclaration n'a

pas été faite par moi sans que j'y aie d'abord ré

fléchi. Et, bien que, d'après moi, elle ne dm pas

me lier au delà de mon changement d'opinion

opéré par les voies ordinaires du raisonnement,

j'étais tenu de la mûrir avant de la publier, pour

ne pas exposer les électeurs auxquels je m'adres

sais à se tromper dans le choix que cette déclara

tion pouvait les déterminer à faire.

Si cette déclaration était déterminante pour eux ,

il fallait qu'ils pussent compter que celui qui la fai

sait n'abandonnerait pas ensuite trop facilement

sa manière de voir; qu'il ne Fabandonnerait pas,

par exemple , pour le seul motif que d'autres ne

Fembrassaient pas, ou cessaient de l'embrasser,

ou pour le motif bien moins concluant encore qu'il

y aurait, en la conservant, quelque peu d'impopu

larité à encourir.

Or, messieurs, je vous ferai remarquer que,

depuis l'époque à laquelle je fis publiquement la

déclaration dont je viens de parler, dest-à-dire

depuis le 50 octobre, postérieurement aux événe

ments d‘Anvers, il ne s'est rien passé autour de

nous qui puisse légitimer le moins du monde un

changement d'opinion de ma part, si vous voulez

bien admettre qu'avant de l'exprimer, je l'avais

assez mûrie pour ne pas devoir en changer à la

légère, et surtout pour des motifs étrangers à cette

opinion en elle-même. '

Aussi, messieurs, quand il s'est agi de voter

avec vous sur la question de l'indépendance de

notre patrie, je me suis trouvé, sans rien changer

à ma profession de foi sur ce point, entièrement

dans le sens de la décision qui a été prise par l'as

semblée.

Aussi, n'ai-je pas eu à modifier davantage mon

opinion déjà publiée, sur la forme de notre gou

vernement futur, pour me trouver encore dans

la majorité qui a décidé hier l'adoption de la forme

monarchique.

Mais si les deux exemples que je viens d'allé

guer sullisent pour prouver que les événements

n'ont rien apporté qui dut changer mon opinion

première sur la question de notre indépendance

et de la forme de notre gouvernement futur, je

sens qu'il me faut établir d'une autre manière la

preuve que les événements n'ont rien apporté non

plus qui dût changer mon opinion première sur la

question du choix d'un monarque pour notre Bel

gique indépendante et monarchique.

Je me suis déclaré prét à choisir ce monarque

en dehors de la famille d'Orange; j'ai manifesté

hautement ma préférence pour un chef qui ne

fût pas de cette famille; j'ai justifié même l'es

pérance que j'avais de trouver ce chef parmi

nous.

Mais ce chef, l'avons-nous trouvé? Uavons-nous

cherché même jusqu'à ce jour? lit quand nous

l'aurions cherché et trouvé, avons-nous son accep

tation? Rien de tout cela. Ces questions doivent

trouver, dit-on, leur solution plus tard, et per

sonne cependant ne me répond qu'elles la trou

veront.

Ceux qui peuvent en prendre leur parti dès

aujourd'hui, et qui ont, à tout événement, choisi

leur pis-aller dans la république ou la domination

étrangère, doivent, je le conçois, s'inquiéter moins

que moi de la possibilité absolue de la solution

dont je viens de parler.
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Mais si la majorité de la nation, ne voulant à

aucun prix de la république , ni de la domination

étrangère, préférait plus tard céder sur d'autres

répugnances pour éviter l'un ou l'autre de ces

deux écueils, est-æ a moi de contribuer sans né

cessitéa lui fermer les voies, à moi qui ne veux

non plus a aucun prix de la république ni de la

domination étrangère?

Je préciscmieux mon idée : disposé avec tout -

le monde, et comme tout le monde, 'a en finir sans

la famille d'Orange, mais a la condition princi

pale , ct d'ailleurs déjà arrêtée par nous , de l'ex

clusion irrévocable de la république et de la do

mination étrangère, je veux, et, quoiqu'on en

dise , je veux, avec beaucoup de monde, que l'on

suive un ordre de solution plus favorable dans

tous les cas a ceux qui ont déjà exclu la républi

que et la domination étrangère, qu'à ceux qui

considèrent encore l'un ou l'autre de ces deux

moyens comme des pis-aller sortables. ‘

Et je prends ici l'occasion toute naturelle de

récuser en quelque sorte , dans la décision de la

question qui nous occupe, tous ceux qui ont laissé

entrevoir, dans nos discussions antérieures, qu'ils

se prononçaient dans tel ou tel sens, suivant qu'il

devait mener plus tél vers une réunion a ‘un pays

voisin, ou vers le système de la république. Je

récuse même ceux qui ont dit qu'ils voulaient de

notre indépendance ne fût-ce que pour en faire

l'essai. Je les récuse, en ce sens, qu'il ne leur

sera pas interdit pour cela de déclarer leur vote,

mais en ce sens que nous soyons tous invités à

réfléchir aux éléments particuliers dont se forme

nécessairement leur opinion sur la question qui

nous occupe.

Leurs motifs (le décision ne sont pas les mêmes

que pour nous qui tenons, avant tout, à consti

tuer la Belgique en monarchie indépendante ,

parce que les quatre millions d'hommes qui vont

composer l'État belge ont, comme le démontraient |

dernièrement nos honorables collègues MM. de

Celles et Le Hon, un besoin urgent, indispensable

de cette indépendance que nous avons réclamée.

D'ailleurs, si j'ai bien compris ceux des ora

teurs qui m'ont précédé et qui ont parlé dans le

sens de la proposition de M. ltodenbach, ils n'ont

fait valoir que deux espèces de raisonnements:

les premiers tendent seulement, à mon avis, à

prouver la nécessité et la justice d'une déclaration

de déchéance de la famille d'Orange-Nassau; les

seconds tendent à prouver la nécessité (le leur

exclusion à perpétuité, mais ils se fondent exclu

sivement sur des motifs que tout homme indépen

dant. doit réprouver.

Ils ont dit. ces orateurs. que le ci-devant roi

Guillaume et son fils Frédéric avaient fait 'a notre

pays tout le mal que pouvaient lui faire un tyran

et le bourreau exécuteur de ses ordres Ils ont

déroulé devant nous le ‘tableau véridique des vio

lations successives que le et le fils ont l'ait

subir à nos loisldes lois qu'ils avaient jurées),

ont t'ait subir même aux principes sacrés de l'hu

manite’.

Tout cela établit irrévocablement que la famille

d'Orange-Nassau a perdu tous les droits qu'elle

n'a pas respectés, et qu'il est équitable de pro

noncer contre elle une déchéance que l'Europe

ne contcstera pas, et que moi tout le premier je

proclamerai comme j'ai proclamé notre indépen

dance.

Mais quand on a parlé de l'exclusion a perpé

tuité, non-seulement du ci-devant roi Guillaume,

non-seulement de son fils Frédéric, non-seule

ment même du prince d'Orange, mais encore de

tous les membres de la famille, aujourd'hui et à

jamais, le raisonnement a changé de nature : c'est

l'opinion du peuple qu'on a invoquée, ce sont les

passions populaires qu'on a alléguées. On a dit

que l'opinion du peuple ne permettrait jamais le

choix d'un membre, quel qu'il fût, de la famille

d'Orange, quand même ce choix, fait dans l'exer

cice complet de notre volonté nationale, pourrait

devenir utile aux intérêts du pays, de l'aveu

même de ceux qui sont appelés à délibérer sur

ces intérêts.

C'est ici, messieurs, que le raisonnement de

ces orateurs ne me paraît pas admissible.

D'abord, l'opinion du peuple n'est connue dans

cette assemblée que par des allégations de plu

sieurs députés, allégations de bonne foi, parce

que ces députés rapportent les impressions qu'ils

ont reçues. mais allégations qui pourraient être

contredites par ceux qui ont pu recevoir ailleurs

des impressions diflérentes.

L'assemblée elle-même nous a déjà offert

l'exemple du danger qu'il y aurait de compter,

pour déterminer son vote, sur des rapports d'opi

nions faits dans tel ou tel sens, parce que l'on a

consulté, par hasard ou par choix , telle ou telle

fraction de l'assemblée. Navons-nous pas vu déjà

des décisions prises dans notre sein contrairement

aux prévisions de quelques—uns de nous qui pro

clamaient d'avance et dans leur conviction une

décision tout autre? Qui nous dira que les mémés

erreurs de jugement n'ont pas lieu quand on nous

rapporte l'opinion du peuple, l'opinion exté

TIPIIN‘.

Mais j'admets que l'on ne se. trompe [ms sur
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l'opinion extérieure en la proclamant générale

ment hostile aux membres de la famille de Nassau

autres que le ci-devant roi et son fils Frédéric,

et , si l'on veut, autres que le prince d'orange.

J'admets, dis-je, que l'opinion extérieure ex

clut aveuglément tout ce qui porte le nom d'un roi

qui nousa fait tout le mal possible. Toutefois je

prends acte en même temps de l'aveu que l'on fait

que cette opinion est passionnée.

Or, les opinions passionnées ne doivent pas

être consultées par nous qui sommes envoyés ici

pour discuter librement, et avec le mandat de

n'agir que d'après notre sentiment, d'après notre

manière d'envisager les faits, d'après notre apti

tude à en apprécier convenablement la nature et

les conséquences.

J'ai fait sur moi-méme l'expérience de tous les

inconvénients qu'il y a d'adopter comme règle de

décision les opinions passionnées.

Déterminé comme je l'ai toujours été, comme

je le suis toujours, à n'agir que dans l'intérêt de

mon pays, je me suis, dans le cours méme de

notre révolution , surpris à changer de manière de

voir sur les moyens de solution pour les alfaires

de la Belgique. C'est un aveu que je fais sans

crainte, parce que je sais que la grande majorité

de mes collègues pourraient le faire comme moi.

En recherchant les causes de ces variations, j'ai

trouve’ qu'elles étaient dues aux inspirations pas

sionnées que je recevais des événements. J'en ai

conclu qu'il ne fallait pas se hâter de décider

d'après l'impression reçue dans telle ou telle cir

constance, et qu'il était plus sage d'attendre jus

qu'au dernier jour utile, pour me prononcer sur

une question de quelque importance.

Le dernier jour utile pour me prononcer sur la

question de l'exclusion définitive de tous les mem

bres de la famille d'orange n'est pas encore venu;

je crois, en conséquence, devoir ajoumer mon

vote.

Je ne puis admettre la proposition de l'honora

ble M. Rodenbach , parce qu'elle me lierait sans

nécessité et même d'une manière qui, dans mon

opinion, pourrait plus tard devenir préjudiciable

au pays.

Ayant exclu d'une manière absolue la républi

que et la réunion à l'étranger comme moyens de

solution pour les affaires actuelles de la Belgique,

je désire conserver la plus grande latitude possi

ble pour le choix futur du chef de l'Etat.

Je suis porté à choisir de préférence ce chef

en dehors de la famille d'Orange. Mais ignorant

entièrement, jusqu'à cc jour, ce qui pourra se

réaliser deflicarc pour le pays dans le choix de

tel ou tel candidat, je ne veux en exclure aucun;

bien décidé cependant à n'élire que celui dont la

plus grande majorité de la nation serait, au mo

ment de l'élection. disposée à reconnaître les

titres.

En attendant, je crois que le même principe

qui nous a fait décréter l'indépendance de la Bel

gique doit nous faire décréter aussi la déchéance

pure et simple du ci-devant roi Guillaume l" et

de toute sa famille, pour tous les droits qu'ils au

raient pu posséder chez nous.

J'attendrai l'issue de la discussion sur la propo

sition de M. Bodenbach, pour faire, au sujet de

cette déclaration de déchéance, telle proposition

qui pourrait encore convenir. (u. s, 21 nov.)

n. L'AI-É maman“; z Messieurs, l'hono

mble préopinant a dit que nous ne pouvons pas

légèrement prononcer l'exclusion des Nassau,

parce que nous pourrions bientôt changer d'avis.

Il avoue que, depuis le commencement de la révo

lution , il a déjà , comme plusieurs autres, changé

plusieurs fois d'opinion , et il attribue ces divers

changements à une exaltation ou une passion pas

sagère. Je ne dis pas que M. Jottrand ait parlé

avec passion , mais il se peut qu'il ait parlé avec

un peu de chaleur; et ne serait-il pas possible,

messieurs, que l'opinion qu'il vient d'émettre soit

l'efl'et de cette exaltation à laquelle l'honorable

membre se dit sujet? Je vous avoue, messieurs,

que, par cette raison , les preuves de M. Jottrand

n'ont produit aucun effet sur mon esprit, et je

pense que la majorité ne les a pas plus goûtécs

que moi.

Plusieurs honorables membres nous ont fait en

tendre que la déclaration de l'exclusion serait in

tempestive. Lors de la question de priorité à accor

der à la proposition de l'exclusion sur celle relative

à la forme du gouvernement, on nous parlait aussi

de l'intempestivité de cette priorité; mais on ne

renvoyait pas à un terme si éloigné l'opportunité

de la proposition dont nous sommes saisis; on

nous disait : Attendons jusqu'au 20, alors les

places seront évacuées. Je vous le demande, mes

sieurs, quel elfet doivent produire sur le public

ces raisons d'intempestivité et dinopportunité?

Nous ne devons pas craindre le peuple, nous ne

devons pas avoir peur, je le sais; mais nous de

vons craindre pour le peuple, et par conséquent

nous devons éviter les fâcheux effets que peuvent

produire ces questions oiseuses et intempestives;

car, si intempestivité il y a , c'est bien à jeter ces

mots en avant; il n'y a pas seulement de l'intem

pestivité , il y a du danger.

La principale raison que l'on afait valoir, dans
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les séances précédentes, en faveur de la monar

chie constitutionnelle, c'était qu'elle est dans les

vœux de la généralité de la nation. Si cet argu

ment a pu entraîner la majorité de cette assem

blée, certes, il produira le même etïet dans la

discussion qui nous occupe à présent, d'autant

plus qu'on ne saurait se faire la moindre illusion

sur le vœu de la nation entière relativementà l'ex

clusion des Nassau. De Liège à Bruges, de Luxem

bourg à Bruxelles, il n'y a qu'une voix; partout .

on entend le cri a‘ bas les Nassau! L'exclusion de

cette famille est écrite en caractères de sang sur

le sol de la Belgique. et, comme on l'a bien dit,

la dynastie est enterrée à la place des Martyrs.

(l'est le sang de ces braves qui crie vengeance,

c'est la voix de tout un peuple qui réclame l'ex

pulsion, à perpétuité, d'une race de tyrans! ll

semblerait, messieurs. à entendre le peuple, que

nous n'ayons reçu mission que pour décréter cette

exclusion. Après cela reculerions-nous devant

des considérations minimes ou locales? Ferions

nous l'injure a la nation de lui dire qu'il est in

tempestif d'accomplir sa volonté? et par ces mots

dintempestivité et dinopportunité, mots d'astu

cieuse mémoire, éveillerions-nous des soupçons

que nous devons éviter à tout prix? Autant vau

drait-il dire que la révolution elle-même a été

intempestive et que la magnanime Bruxelles,

avant de briser ses chaînes, aurait dû s'informer

si en revanche on ne lui aurait pas envoyé quel

ques boulets de canon. Ces raisonnements, mes

sieurs, ne sont pas populaires; ils ne sont pas

ceux de la nation.

Mais on demande : Le peuple a-t-il donc tou

jours raison? tout ce qu'il veut est-il juste par

cela seul qu'il le ‘veut? quoiqu'il ait bien fait de

chasser des tyrans, peut-il faire peser sa réproba

tion sur toute une famille, et cela à perpétuité? ll

est vrai, messieurs, que le peuple n'a pas tou

jours raison et que sa volonté ne crée pas la jus

tice; car, si cela était, cc qui est vrai en deçà du

Moerdyk serait faux au delà. ll est une loi que le

peuple doit respecter; il est une voix qui dit à

toutes les nations zïous viendrez jusqu'ici et vous

n'irez pas au delà. Mais une fois qu'un peuple s'est

soulevé, qu'il a brisé ses fers, qu'il ne veut plus

de ses oppresscurs, qu'il a accompli sa légitime

révolution. alors, messieurs, sa volonté est sa

raison. son courroux est la justice! ll ne faut plus

alors demander s'il est juste d'exclure à jamais

toute une famille et denvelopper. dans une même

prescription. la postérité innocente et les pères

coupables: le peuple le veut ainsi, cela sutlit! Il

est im possible que la dynastie règne encore paisi

blement; donc elle n'a plus le droit de régner.

L'histoire de tous les changements de dynasties le

prouve : on ne sacrifie pas une nation pour une

famille; les peuples ne sont pas faits pour les rois.

Telle est la vengeance du peuple belge, ven

geance qui est juste, quoi qu'on en dise; ven

geance qui frappe les enfants, parce qu'ils appar

tiennent au père,qui ne laisse pas au père l'espoir

, de se voir jamais revivre sur le trône pour faire

expier à nos descendants les affronts qu'il a snuf

ferts de nous. Telle est la malédiction qui pèse sur

Guillaume et sur toute sa race.

Une main invisible semble lui tracer sa con

damnation comme a un autre Balthazar : Vous ne

régnerez plus! (profonde sensation.)

(U. B.. 29 nov.)

al. ma: DECKEI = Messieurs, il existe au pays

un fort parti dbrangistes : ceux qui parlent en fa

veur de la famille d'orange ont souvent allégué les

besoins du commerce et de l'industrie comme un

motif entraînant, et comme si leur bien-être dé

pendait de la conservation de cette famille. Comme

membre du parti industriel de cette assemblée. je

vais envisager la grave question qui nous occupe.

sous ce point de vue.

Quelle influence pourrait avoir le choix du

prince d'orange sur nos relations commerciales?

La liberté n'a pas de délices, lorsqu'elle est ac

compagnée de misères; c'est pourquoi le com

merce et l'industrie occupent un des premiers

rangs dans la prospérité et le bonheur de la société,

et méritent donc bien qu'on fasse le sacrifice d'un

peu de haine pour leur bien-être; mais il n'en est

pas ainsi de la situation de notre industrie.

Le prince durange ajoutera-t-il quelque chose

à notre force, à notre droit de protéger notre in

dustrie? Au contraire, si nous Pacceptons, il ne

saura gré de sa nomination qu'à ceux personnelle

ment qui y auront coopéré, et à la diplomatie

étrangère qu'il croira toujours son plus ferme

appui : il craindra donc toujours d'appuyer au

cune mesure énergique en faveur de notre com

g merce et de notre industrie. Mais, me dira-t-on.

‘ qu'avons-nous besoin de ces mesures énergiques.

dont vous semblez pressentir la nécessité? le

prince d'orange nous rendra notre débouché en

Hollande et dans ses colonies, et nos fabriques ne

seront-elles pas de nouveau florissantes?

Je commence par contester que nos fabriques

étaient tlorissantes: Gand et Yerviers étaicntdans

la détresse avant notre révolution; puis, je sou

tiens que ces débouchés, faibles palliatifs d'un sys

tème radicalement vicieux, sont perdus pour nous

i avec le prince d'orange comme avec tout autre.
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Si le prince d'Orange est l'ami du roi de Hol

lande, notre liberté et nos intérêts seront toujours

en danger; s'il n'en est pas l'ami, il sera toujours

un obstacle à tout arrangement.

La llollande sera libre comme nous, et espérera

retrouver son ancienne splendeur dans la liberté

absolue de son commerce : dès lors, le choix du

prince d'Orange ne peut en rien nous favoriser.

L'intérêt, étant son grand moteur, écartera tout

autre sentiment chez elle, et quand elle trouvera

nos articles plus avantageux que ceux d'autres

nations, elle nous donnera la préférence, n'en

doutez pas; elle attachera de l'intérêt à conserver

ses relations commerciales avec nous, car elle a

aussi ses produits qu'elle nous envoie. Elle en a

entre autres qu'elle ne peut placer que chez nous:

ce sont ses cendres et ses engrais, qui seraient

pour elle de pure perte, si nous ne les prenions,

et dont nous pourrons nous passer facilement

quand nos distilleries seront en activité, ou bien

continuer a les prendre, car la terre n'est pas in

grave; plus on y met, plus on en retire.

Quant aux colonies, messieurs, dont la perte a

paru jeter l'alarme chez nos fabricants, l'heure de

la liberté a peut-être déjà sonné pour elles; la

Hollande ne saurait y exercer encore longtemps

sa pesante domination; ce débouché coûtera peut

étre encore d'immenses sacrifices pécuniaires, et

auraient-ils là bonne hypothèque? Ce débouché,

d'abord dispendieux, incertain, et désagréable

par sa grande distance, n'offre point de stabilité

ni de garantie pour sa durée, et ne donnait déjà

que peu de bénéfices, considérant le temps qu'il

faut pour avoir le retour de ses fonds, en café ou

autres denrées, qui le plus souvent laissent une

pure perte.

Nous trouverons un débouché bien plus grand

et plus certain dans notre propre consommation à

l'intérieur, en adoptant un système de douane

prohibitif : nous exclnrons par là les marchan

dises anglaises et d'Allemagne, qui nous inondent

et nous importent dix fois plus que nous n'en

voyons aux colonies; et pourquoi aller chercher

a quatre mille lieues un débouché que l'on trouve

chez soi, et que la première guerre sur mer peut

nous ravir?

Des intérêts particuliers seront froissés, sans

doute, mais la patrie avant tout; nous aurons

bientôt trouvé de nouvelles relations; ne sommes

nous pas un peuple actif et laborieux? N'ayons

nons pas dû lutter assez pendant le règne de

Guillaume, le protecteur du commerce? Encore

pourtant n'avons-nous pas été abattus par nos

ravisseurs du Nord.

Je promets une ère de prospérité pour notre

belle patrie; nous formerons un peuple, pour la

première fois libre, et nous jouirons en paix du

fruit de nos travaux.

Ce que nous perdons du côté de la Hollande,

sera amplement compensé par un traité de com

merce avec la France, qui nous ouvre un champ

bien plus vaste.

Je conçois un vaste plan , mais dont je ne puis

prévoir toute l'étendue, et dont je ne puis non

plus assurer la possibilité, celui dont parlait, il y

a quelques jours, un membre distingué de cette

assemblée, M. de Brouckere : je veux dire la sup

pression des lignes de douanes entre les deux pays.

J'ajouterai à son appui, que les désavantages que

pourraient y trouver des intérêts particuliers, ne

seraient petit-être pas à comparer à l'énorme éco

nomie que produirait cette suppression; car depuis

Dunkcrque jusqu'à Luxembourg, ces lignes man

gent une grande partie de leur revenu. J'en con

viens, l'idée est grande et peut-être chimérique;

mais depuis peu nous avons vu souvent des choses

auxquelles nous ne nous attendions pas. Je n'ai

pris en considération que l'industrie et le com

merce intérieurs, qui fleurissent toujours ensemble.

Je laisse à d'autres, plus versés dans la matière,

de s'expliquer sur la navigation et le haut com

merce; mais on ne saurait toutefois me nier que

l'activité de celui-ci dépend en grande partie de

l'activité du commerce intérieur; là où il y a une

grande consommation , se placent aussi les grands

marchés.

Pourquoi donc regretter cette famille, par rap

port aux affaires? Est-ce parce qu'elle a entière

ment anéanti nos distilleries, et avec elles notre

commerce de détail, ou parce qu'elle a bientôt

détruit notre commerce de toiles, jadis la source

de nos richesses‘? ll nous en arrive annuellement

plus de deux mille pièces, dans les fines, de

Bichfeld, en Allemagne, tandis que nos fileuses

et nos tisserands n'ont que du pain sec à manger,

Serait-ce peut-être parce qu'elle a presque entiè

rement perdu notre belle fabrique de dentelles, qui

seule donnait de l'occupation à plus de cent mille

femmes? Cette fabrique, unique dans le monde

par sa beauté, et qui faisait au lointain la gloire de

notre pays, peu s'en fallut qu'elle ne fût perdue

entièrement. Je vous entretiens là, messieurs,

seulement de quelques articles concernant nos

Flandres; que serait-ce si je devais vous énumérer

les pertes des autres provinces!

I J'ai parcouru tout récemment quatre ou cinq (le

nos belles provinces , et je me suis convaincu que

1 le cri de réprobation est général contre les Nassau,
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et qu'il n'y a qu'un choix a faire entre l'exclusion

de cette famille et la guerre civile. Songez bien,

messieurs. aux horreurs que pourrait faire naître

votre vole; cette belle patrie pourrait devenir une

terre malheureuse, et le fruit de tant de sacrifices

serait perdu a jamais. Que ceux qui sont encore

dans le doute aillent a la place des Martyrs mé

diter leurs paroles, et nous verrons s'ils se pro

nonceront en faveur d'un Nassau. Et la dignité

nationale, veut-elle un Nassau? Non, l'Europe

entière nous désapprouverait, et la France surtout,

qui est notre seul soutien , nous abandonnerait à

notre sort, ou serait tentée de nous incorporer.

Vous le savez, messieurs, sans son attitude pro

tectrice, nous serions déjà plongés dans une guerre

affreuse et déjà écrasés peut-être par le poids du

plus fort. l.es Français seuls sont nos amis, c'est

là notre port de salut; montrons-nous dignes de

leur sympathie, saisissons l'occasion de nous af

franchir de toute oppression étrangère, et placons

nous à la hauteur des circonstances.

Les grandes puissances nous laissent un choix

libre, et c'est leur intérêt; car si nous sommes

heureux et contents de notre sort, nous chérirons

notre indépendance, et nous verserons notre sang

pour la conserver; tandis que, n'étant point par

faitement libres ni Leureux, nous nous jetterions

avant peu dans les bras de la France, et l'équilibre

de l'Europe serait rompu. Hâtons-nous donc de

prescrire a jamais cette famille indigne, tranchons

cette question vitale, qui seule peut faire renaître

le calme dans les âmes, et faire revivre la tran

quillité et la confiance dans notre pays. La révo

lution de France n'a duré que trois jours, et encore

y ressent-on jusqu'à ce jour un malaise général;

que sera-ce de nous qui sommes depuis trois mois

dans un état proche de l'anarchie? Ne perdons

pas (le temps, messieurs, il est trop précieux.

(U. B., supp.. 15 nov.)

nu. GEIDEBIEN (père) déclare renoncer à la

parole. (U. 13., supp., sis nor.)

m. van‘ ru: wnxmnmonte à la tribune. (Vives

marques d'attention.) Dans une improvisation re

marquable par sa précision et sa lucidité, l'orateur

réfute victorieusement les objections faites contre

la proposition et en démontre l'utilité. Du mo

ment, dit-il, où j'ai vu que la maison d'Orange

avait des adversaires et que ces adversaires deman

daient l'ajournement de la proposition , j'ai cru

qu'il était convenable de répondre à leurs objec

tions. Le rnotifqui me fait voter pour l'exclusion

de la familledcs Nassau, c'est que cette famille

est le véritable auteur de notre révolution ;ce n'est

qu'à la dernière extrémité que nous avons opposé

la force et le choc des armes à la violence. L'ho

norable membre rappelle les humbles représenta

tions faites au roi et aux princes, avant d'en venir

aux armes; deux de nos puissantes villes sont en

core sous le joug, mais nous n'abandonnous pas

ces villes; un armistice vient d'être conclu. Ce

pendant faudrait-il pour cette raison même ne rien

décider, et ces villes seront-elles toujours dans

cette assemblée comme la tète de Méduse? Les

puissances ne peuvent avoir aucun doute sur cette

question, elle est posée depuis trois semaines,

elle ne les a pas empêchées de proposer une sus

pension d'armes; cette question n'a donc pas agite’

la diplomatie. La libre navigation, les relations

existent, les intérêts matériels ne doivent donc

pas nous arrêter. Si vous laissez à cette famille le

moindre espoir, vous perpétuerez la révolution.

Mais, dit-on, faut-il prononcerl'exclusion à per

pétuité? Nous le devons comme citoyens; en efiet,

si nous voulons admettre encore les Nassau, nous

obligeons les braves couverts de blessures hono

rables à quitter le pays; des citoyens courageuxà

se cacher pour ne pas s'exposer aux vengeances

d'une famille qui ne leur pardonnerait jamais la

part qu'ils eurent dans notre glorieuse révolution.

On a parlé des intérêts que des Anvcrsois ont

en Hollande, mais les Hollandais en ont égale

ment avec nous. D'ailleurs, comme un honorable

membre l'a fait observer, la certitude est acquise

que l'exclusion aura lieu. Mais je ne partage pas

ce que ce membre a dit : qu'il aurait été pluscon

forme à la dignité du congrès de ne pas discuter

cette question. Il y avait à la fois dignité et de

voir de proclamer cette exclusion; comment pour

rait-on autrement traiter de la couronne de la

Belgique? Mais, dit-on , nous n'avons pas en

core trouvé de chef, et le trouverons- nous?...

Et serons - nous forcés encore à recourir au

prince d'Orange? Je ne crois pas que le pays en

sera jamais réduit à cette humiliante extrémité,

c'est alors qu'un voile funèbre couvrirait la gloire

de la Belgique. Mais non, qui ne serait pas fier de

recevoir cette couronne brillante, conquise par l3

valeur? Nous n'en serons pas réduits à aller men

dier un prince. (Bravo! bravo!) (J. r-‘., ts nm.)

nl. me commun];nomma r Messieurs. plu

sieurs membres du congrès pensent que la ques

tion de l'exclusion des Nassau est intempestive.

prématurée , peu généreuse; qu'elle nous est im

posée par les masses, et qu'il serait dangereux de

céder aux exigences populaires.

Combattons brièvement ces diverses objections

Un motif urgent de s'occuper de la question (le

l'exclusion perpétuelle des Nassau , c'est le travail
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présent de la diplomatie. ll faut que les puissan

ces voisines connaissent de la manière la plus

prompte et la plus précise notre décision irrévoca

ble. Montrons-leur un peuple entier repoussant

leur faible protégé ; faisons-leur craindre la perte

de toute leur popularité chez leurs propres peu

plcs , qui tous éprouvent pour nous une sympathie

si vive qu'elle pourrait d'un moment à l'autre de

venir une coopération, une imitation même.

Les mis, frères entre eux, renoncent bien vite à

cette solidarité fraternelle, et craindraicnt de com

promettre leur crédit, leur puissance et leurs tré

sors pour un roi dont ils croiraient le procès perdu

sans appel. ll faut leur fournir le plus clairement

possible un argument sans réplique à opposer

aux sollicitations des Nassau : l'impossibilité de

réussir.

Mais, dira-t on, montrons-nous grands et no

bles dans notre victoire, généreux envers un en

nemi vaincu! Fausse délicatesse, messieurs, sen

sibilité déplacée! Cet ennemi vaincu marche vers

Maestricht. tient Anvers sous le joug, y renforce

sa flotte, formidable cordon de foudres toujours

menaçantes; cet ennemi intrigue à Londres, il es

père, que dis-je? il croit réussir!

ll est noble de pardonner, d'oublier, oui sans

doute; mais il n'y a aucune noblesse à commettre

une injustice. C'en serait une de négliger envers

nos commcttants des précautions contre un adver

saire infatigable, à demi désarmé seulement, vivant

encore au milieu de nous , ct contre lequel le

peuple belge attend de nous, non des insinuations

polies, mais le glaive ou du moins le bouclier.

Je paraitrai avancer un paradoxe en soutenant

que, même envers le prince d'Orangc, c'est un pro

cédé louable de ne lui laisser immédiatement et

pour l'aveniraucun espoir. Le prince frappe a no

tre porte : Ouvrez-moi , dit-il , que je m’assoie sur

votre trône, c'est pour votre bien que jc désire y

monter, je vous gouvernerai à merveille. Ne voyez

vous pas , messieurs, que la délicatesse exige qu'on

lui réponde : Passez plus loin, on ne peut vous

ouvrir ici ; le temps que vous perdez à nous solli

citer vous serait peut-être utile pour obtenir quel

que autre place. Voilà, messieurs, ce qu'il me

semble qu'il faut répondre aux solliciteurs à qui

l'on ne veut, à qui l'on ne peut rien donner. ll

faut parler franc et non leur donner de l’eau bé

nite de cour, et sous ce rapport les déclarations

bien précises de M. Van de Weyer méritent toute

la reconnaissance du prince.

Mais la clause d perpétuité effrayé; on fait grand

bruit du besoin qu'ont certains députés de rester

libresjusqdà la fin; ce désir de rester libre ne me

paraît qu'une paraphrase de ce mot:j'at' pour.

Nous est-il d'ailleurs permis devant nos mandatai

res de conserver la liberté de lcs livrer?

On prétend que les masses du dehors veulent

nous imposer cette exclusion et qu'il ne faut point

céder aux ordres des masses! Et qui donc, mes

sieurs, nous a procuré l'insigne honneur de siéger

ici? qui représentons- nous au congrès national?

Je me fais gloire de le publier, je me vante d'être

l'élu de la nation, du peuple, de ces masses si

ignoblement désignées. De quoi, je vous prie , se

compose fhéroîque population de notre patrie? qui

sont nos 400,000 pétitionnaires? Ne feraient-ils

point partie de ces masses méprisées? Leur bon sens

comprit, aussi bien que les sommités de la société,

l'injustice, la gène humiliante de notre longue op

pression. Qui, messieurs, souffrait le plus de nos

odieux impôts. l'abattage et la mouture? Et quand

l'avare Hollande comptait cruellement combien de

bouchées d'un pain noir étaient indispensables à

la nourriture du pauvre ouvrier, du laboureur, de

sa femme et même de son enfant, est-ce nous.

sont-ce les masses qui en souffraient davantage?

Mais sans chercher plus loin. qui donc dans cette

ville , dans le jardin qui touche à ce palais, dans

ce jardin tout cicatrisé par les boulets et la mi

traille, dans ce palais même , qui, dis-je, exposait

son sang et sa vie? qui courait à l'ennemi sans

tactique et sans chef? C'étaient nos patriotiques

masses. Combien est-il de familles marquantes qui

aient offert leurs fils en holocauste à la patrie?

combien de noms historiques l'histoire insércra

t-elle sur le noble nécrologe de notre révolu

tion?... Un silence éloquent me répond; les masses

nous ont assis dans cette enceinte; mais si c'est

par elles,'c'est aussi pour elles que nous y sié

geons. lit qu'on ne pense point cependant que,

transfuge odieux et sans équité, je ne rende point

une justice éclatante à ce qu'a fait notre noblesse!

Heureusement dans cette enceinte même et hors

de cette enceinte nos yeux et les souvenirs de quinze

années nous montrent, à peu d'exceptions près ,

toute la noblesse étroitement unie avec le peuple ,

résistant la première aux premiers empiétements du

pouvoir, dédaignant les menaces, puis les dédains,

l'exclusion de la cour, et toutes lcs bouderies mal

adroites du Tartufe couronné; mais c'est précisé

ment par suite de cette union , chef-d'œuvre de la

loyauté et du bon sens qui caractérisent notre pays ,

que nous ne balancerons point, messieurs, de re

connaître hautement les insurmontables répugnan

ces de la nation, répugnances dont nous avons tous

la conviction la plus intime, sans que nous ayons

besoin de pétitions pour nous en convaincre, comme
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un honorable collègue semblait le désirer. Eh!

quelle pétition serait aussi éloquente que tant de

mousquets et de glaives, que non-seulement nos

jeunes gens, mais les hommes mariés, mais les

enfants font briller aux yeux de l'ennemi fuyant à

leur aspect?

Balancerons-nous, messieurs, de répondre au

désir du peuple, aux cris d'indignation de notre

vaillante armée? pourrions-nous hésiter de pro

mettreàla nation, à l'armée, que ces Nassau, qu'ils

ont combattus, ne reviendraient jamais leur com

mander de nouveau, se souvenir de leur patrio

tisme, éclaircir insensiblement leurs rangs et neu

traliser lentement, mais invinciblement, tous les

biens qu'ils nous avaient si chèrement procurés?

La république,‘ messieurs, avaittous mes désirs,

l'heureuse expérience de notre gouvernement pro

visoire qui, au milieu des difficultés de tout genre

et mémeà la vue des baîonnettes hollandaises,

nous donnait successivement presque toutes les

lois nécessaires à la liberté et au bonheur du pays;

cette expérience 'renforçait mon opinion. De

graves inconvénients ont frappé la très-grande

majorité de cette assemblée. M. Van de Weyer

vous a exposé ses motifs, qui sont aussi les

miens, pour se joindre aux voix nombreuses

qui demandent la monarchie, mais la monar

chie la plus républicaine possible. Un Nassau

peut-il étre ce roi républicain? Messieurs, depuis

le moindre de nos valets jusqu'au plus relevé des

employés de l'État , nous voulons qu'il soit affec

tionné à sa besogne. C'est la première des condi

tions pour qu'il s'en acquitte bien. Appliquons

cette maxime à la royauté, qui n'est dans une mo

narchie constitutionnelle , et qui ne devrait être

dans une monarchie quelconque, que le premier

des emplois que le peuple confie ou concède ou

plutôt impose dans son propre intérêt. Qui croira

que c'est avec affection, avec plaisir qu'un prince

d'orange viendrait se rendre l'exécuteur de nos

lois nouvelles, de ces lois , présent inestimable de

quelques semaines de notre gouvernement provi

soire, de ces lois inutilement sollicitées pen

dant des années et toujours éludées avec une mau

vaise foi sans égale? N'est-ce pas le prince d'Orange

qui présidait le conseil lors des fatales ordon

nances?

Quel est donc ce fils qui sollicite si obstinément

le triste honneur de combattre toutes les maximes,

toute la conduite, toute la vie de son pèreîlQuel

motif d'intérêt si puissant pour nous le porte à se

présenter pour défenseur de la cause belge, sans

que personne l'y invite? On le voit trop : le seul

désir de ressaisir, d tout prix, une proie qui lui

est échappée, anime cet aspirant; à tout prix, oui,

malgré les dégoûts, les déboires , les déclarations

personnelles et directes qui lui furent adressées

jusque dans les rues de Bruxelles. (le contente

ment tout facile ne serait qu'une inconséquenve

de conduite surprenante et scandaleuse sielle n'é

tait en même temps une comédie fallacieuse et

dont la déception dangereuse est une injure au

bon sens de la nation.

Tranchons dans le vif, messieurs, éloignons

des esprits de toutes les classes la crainte de re

tomber sous une nouvelle ère d'astuce et de trom

perie. Trop d'antécédents, et particulièrement les

circonstances présentes, nous prouventquadmettre

encore un Nassau, serait exposer la Belgique à un

nouvel et fatigable assaut de fourberies semblable

à celui qui, pendant quinze ans , souleva le dégoût

et l'indignation.

On objecte qu'un fils du prince est né Belge et

peut revendiquer tous les droits aux emplois en

Belgique. C'est une forte raison de plus d'enlever

ce fantôme de prétention.

J'ai parlé de notre armée. Obéissante comme

par enchantement, un mot l'enchaîne sur cette

limite hollandaise qu'elle brûle de franchir. Un

invincible lien de respect et de confiance retient

ces braves volontaires qu'aucun obstacle n'arrête;

mais, messieurs, s'ils la perdaient cette confiance,

s'ils vous voyaient prêts à les laisser retomber

dans l'esclavage, cette armée si docile, qu'au-je

dit? toute notre population désespérée, voulant se

délivrer elle-même, comme elle l'a déjà fait, sans

tenir compte de vos décisions équivoques, se pré

cipiterait sur Anvers , sarmerait tumultueusement

de ses tisons encore fumants, porterait le fer et le

feu dans les provinces sans frontières de la Hol

lande, et payant d'innombrables coups de boulet

par d'innombrables coups de bêche , rendrait aux

eaux de l'0céan un peuple son voisin, peut-être

un jour son allié, mais que vous l'aurez obligée

de craindre encore et de détester. Je vote pour

l'exclusion à perpétuité. (c. n.. en nov.)

M. van‘ smlcn u Messieurs, vous avez, dans

une de vos dernières séances, proclamé l'indépen

dance de la Belgique!

Le sol de la patrie vous a répondu par un long

tressaillement! Cette terre si longtemps asservie

et tributaire, aujourd'hui affranchie, tout entière

à ses enfants, va doubler sa fécondité et ses lar

gesses; l'étranger n’exploitera plus les trésors que

son sein renferme , ils serviront désormais à notre

propre enrichissement, à notre propre bonheur.

Ce sol, remué pardes mains libres ct laborieuses.

promet à la Belgique un avenir de prospérité.
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qu'aucun autre peuple ne peut espérer d'égaler.

Messieurs, une proclamation non moins solen

nelle, attendue avec non moins d'impatience par

la nation, fait, en ce moment, l'objet des délibé

rations du congrès :

La déchéance du roi Guillaume de Nassau , l'ex

clusion de sa famille à perpétuité. de toute do

mination et de tout pouvoir en Belgique.

(Car il m'a paru que la proposition de M. Ro

denbach emportait implicitement, mais nécessai

rement, ce double objet : c'est sous ce double as

pect que je me permettrai de l'envisager.)

Messieurs, je ne pense pas qu'il puisse y avoir,

parmi nous la moindre hésitation quant au pre

mier membre de cette proposition.

En l'absence même d'un contrat écrit entre les

nations et leurs chefs, il y a, de la part de ceux-ci,

un engagement tacite, mais non moins sacré, de

gouverner avec justice les différentes parties de

leurs États : les peuples n'ont consenti à les éle

ver si haut au-dessus d'eux qu'à cette condition :

s'ils y manquent, ils perdent le droit de régner :

eux-mêmes ont l'ait cesser dans leurs sujets les

devoirs qui étaient le corrélati/ de ce droit. Cette

doctrine si simple, si naturelle, que l'oreille des

rois ne veut pas entendre, mais que leur raison

leur révèle, malgré eux, à chaque instant, lorsque

la flatterie et Penivrement du pouvoir ne l'ont

point tout à fait éteinte, cette doctrine, dis-je,

doitrecevoir toute son application, lorsqu'un pacte

écrit etjuré a réglé de la manière la plus expresse

les droits et les devoirs réciproques des peuples et

de leurs chefs.

A son avènement au trône , Guillaume, prince

d'0range-Nassau , responsable comme il l'a voulu

depuis lui-même, jure au peuple belge de main

tenir, de défendre la loi fondamentale; de ne

souffrir jamais qu'on s'en écarte... Dès le pre

mier moment, à peine a-t-il fait ce serment, qu'il

souffre que l'article 4 du pacte social soit violé

dans la personne d'étrangers que cet article et

nos habitudes hospitalières avaient appelés au mi

lieu de nous.

Ce n'est point à ces étrangers seulement qu'il

manquait, par cette infraction flagrante; c'est la

nation belge tout entière, dont il se prétendait

l'organe, qu'il calomniait , en la déshéritant,

aux yeux des nations, de cette réputation dont

nous jouissions et dont nous étions si fiers, d'être

le peuple du monde le plus atni de l'hospitalité ,

cette vertu des premiers temps à laquelle les Ro

mains crurent devoir élever un temple!

ll avait juré de maintenir les droits de tous

et de chacun de ses sujets.

Bientôt il nous enlève le droit inaliénable de

parler notre langue.

Un idiome barbare, imparfait, devient le lan

gage privilégié, la langue sacrée sans la connais

sauce de laquelle tout accès aux emplois est in

terdit.

Une foule innombrable de Belges se trouvent

tout à coup privés de leur état et de tous moyens

d'existence,

Une véritable confiscation est prononcée a leur

détriment au profit de la population hollandaise l

Peut-être le roi Guillaume a assez fait, peut

être la réflexion va l'arrêter dans cette route qui

devait le conduire à sa perte!

Non, messieurs, il ne sait, il ne veut prévoir

que notre mécontentement et nos cris, sans en

pressentir les suites; et bientôt , ordre est donné à

ses parquets de faire revivre l'arrêté de 1815 et

d'en requérir l'application contre tout Belge qui

oserait faire entendre trop haut ses plaintes et

ses remontrances.

Le despotisme a tout combiné pour le succès

de ses tentatives.

La défense des accusés, les vérités qu'elle va

proclamer pourraient avoir de l'écho dans la na

tion, eh bien! toute défense leur sera interdite,

leurs bouches doivent rester fermées, s'ils n'en

tendent, s'ils ne parlent le hollandais. Ainsi les

Belges se trouveront dépouillés du droit naturel et

sacré de la défense , de ce droit que les peuplades

les plus sauvages ne contestent point à ceux des

leurs qu'elles croient devoir mettre en jugement.

De là, messieurs, ce refus toujours continué du

jury: en présence dejurés belges, de qui la langue

hollandaise n'eût pas été connue, on n'eût pu

nous condamner sans nous entendre. Force eût

été de nous permettre de nous justifier en fran

çais, et c'est là ce que le roi Guillaume ne vou

lait pas...

Depuis ce moment, la Belgique, déclarée pro

vince conquise par les journaux du roi Guillaume

et de son ministre Van Maanen, a été traitée eu

ilotc.

Chaque année, et plus souvent encore, lorsque

le maître trouva bon d'en exprimer le désir, l'ar

rélé du 20 avril 4815 fut tour à tour appliqué à

nos honorables citoyens: cet arrêté, qui, à lui

seul, eût pu servir de Code pénal complet à l'in

quisition; cet arrêté , dont l'existence soutenue et

toujours invoquée par l'autorité, établit cette der

nière en état d'infraction permanente à la loi fon

damentale.

Messieurs, il faut plaindre amèrement et sincè

rement les Belges de s'être trouvés, pendant qua
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torze ans, sous l'empire toujours menaçant d'une

pareille législation : mais il faut plaindre plus

sincèrement encore ceux de nos magistrats qui ,

par leur docilité aux suggestions d'un pouvoir

usurpateur, ou par leur ignorance des plus sim

ples notions constitutionnelles, en ont fait l'appli

cation à leurs plus vertueux compatriotes.

Vous qui étes appelés à leur donner des succes

seurs, vous qui êtes aujourd'hui les dispensateurs

de ces emplois si élevés, songez à l'importance de

vos choix! Dans leurs mains vont reposer nos vies,

notre honneur, nos libertés, tout notre avenir. Que

cette immense responsabilité frappe sans cesse vos

regards, votre attention; et vos choix seront tou

jours heureux!

Cependant, messieurs, il restait aux Belges un

moyen de faire entendre leurs plaintes : le droit

de pétition est consacré dans la loi fondamentale.

Nous usons de ce droit : nous adressons à la se

conde chambre l'expression de nos besoins et de

nos souffrances; le ciel jamais ne repousse la

prière des mortels; la majorité hollandaise , avec

une dédaigneuse obstination, rejette nos pétitions

comme l'ouvrage d'une poignée de factieux; et

bientôt le roi Guillaume lui-même (la postérité ne

le croira point) nous déclare des infâmes, à la

face de Funiverslll... Je m'arrête ici, messieurs!

Je ne veux soulever ni indignation ni haine; je

n'ai prétendu vous faire qu'un récit succinct de

l'administration du roi Guillaume; de cette admi

nislration qu'un ministre prévenu a décorée d'une

si inconcevable épithète.

Le peuple anglais, si bon juge en cette matière,

a fait justice de cette qualification ; mais il faut

que les peuples se ressouviennent que cette admi

nistration éclairée n'avait depuis longtemps en

Belgique que la plume vendue de quelques étran

gers pour soutien, et pour apologiste, que la langue

abhorrée d'un forçat!

Parlerai-je, après cela , de ces arrêtés créateurs

d'impôts, de ces autres arrêtés qui ne manquaient

jamais d'accompagner les lois, pour en fausser

l'espritet en faire toujours tourner l'application au

profit du fisc ou du pouvoir?

Toutes ces déviations de la loi fondamentale,

quelque dommageables , quelque 4 pernicieuses

qu'elles aient été pour la Belgique, disparaissent

pourtant devant l'acte émané du roi lui-même le

l l décembre dernier.

Cet actea révélé toute sa pensée; on a vu la que,

malgré toutes ses protestations, toujours démen

ties par le fait, il est vrai, d'attachement a la loi

fondamentale, il ne l'avait jamais regardée comme

un lien.

Cet acte, le plus extraordinaire de tous ceux

par lesquels des rois aient osé mentir à leur con

science et à leur peuple, a fait connaître à la Bel

gique qu'elle n'avait désormais de salut à espérer

contre l'absolutisme hautement professé, que dans

la résistance et dans son énergie.

Comme si ce n'eut été assez de ces infractions

successives au pacte social, on parla de coups

d'Élat, et de la suspension totale de la loi fonda

mentale. On sait quel était l'objet et quel a été le

résultat de cette menace.

Cependant, messieurs. que faisait la Belgique

pendant cette conspiration permanente contre ses

droits et contre toutes ses libertés? Elle attendait

que le ciel fît naître en Europe un roi philosophe,

qui par lui seul comniandat, et fût assez puissant

pour faire respecter le principe sauveur de la non

inlcrvention: le ciel a donné ce roi au monde; et

la Belgique est indépendante et libre.

Je vote pour la déchéance de Guillaume l",

prince d'Orange-Nassau.

Messieurs, avec votre permission , j'aborderai

maintenant le point que je regarde comme faisant

le second membre de la proposition de notre col

lègue M. Rodenbach, je veux dire: l'exclusion d

perpétuité du prince d'Orange et de toute la

famille de Nassau, de toute domination et de

tout pouvoir en Belgique; je voterai cette exclu

sion. Voici mes motifs :

Le prince d'Orange, que la Belgique avait

d'abord pris plaisir à regarder comme son ange

tutélaire, et le seul dont il puisse être question

ici, n'a jamais rien fait pour elle; jamais on ne l'a

vu se présenter pour parer un des innombrables

coups dont elle a été frappée. Tout entier aux

plaisirs et à la dissipation, les souffrances des

Belges n'ont jamais un seul instant arrêté sa pen

sée, quoiqu'il Iui fut impossible d'ignorer que les

Belges plaçaient en lui leur plus ferme et leur seul

espoir.

Appelé au pouvoir, nous aimames à croire que

notre sort allait en être allégé; nous aimamesa

croire qu'appelé dans le conseil, il s'appliquerait

à dcssiller les yeux de son père, et a lui montrer

l'abîme où il allait s'engloutir lui ct sa dynastie.

Vain espoir! le fils lui-même partagea l'aveugle

ment et l'eut/élément du père. Les partialités con

tinuèrent, la presse resta asservie, le régime des

arrêtés fut maintenu dans toute sa rigueur, et

enfin ce fut soussa présidence au conseil que parut

le manifeste du despotisme, Ic message du Il dé

cembre.

Si à tout cela vous ajoutez sa conduite a Ter

vueren, lors du pétitionnement, vous resterez
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«ronvaincus que jamais le prince n'a rien entendu,

ou, ce qui est la même chose, n'a jamais rien

voulu entendre aux nécessités constitutionnelles,

ce premier besoin des nations modernes.

D'un antre coté, si le prince d'Orange, comme

il paraît avoir voulu toujours Finsinuer, eût porté ‘

un cœur tout belge, il devait, dès les premiers V

jours de notre révolution, embrasser tout franche

ment notre cause et combattre avec nous pour en

hâter, en assurer le triomphe: loin de là , il nous

quitte et nous abandonne a nos propres destinées;

et, tandis que son frère s'applique à nous remettre

sous le joug, par le fer et par le feu, lui, par

d'autres moyens, il est vrai, mais tous aboutis

sant à la même fin, s'étudie à entraver la marche

et la consommation de notre révolution.

parlerai-je de sa conduite dans les derniers

temps à Anvers? Puisse sa conduite lui épargner

tous remords! puisse-t-il se justifier aux yeux de

la postérité! Mais nous, messieurs. nous serons ‘

toujours en droit de lui dire : « S-i vous étiez de

venu Belge, il fallait prendre place dans nos rangs!

il fallait rester à Anvers, pour y lutter avec nous

contre Chassé, ou pour conjurer, par votre pré

sence, Forage ellroyable qui devait bientôt gronder

et éclater sur cette cité! Vous n'avez fait ni l'un î

ni l'autre 2 la Belgique ne vous doit plus rien. n

Mais encore si, en se retirant, le prince d'0

range avait dirigé ses pas vers cette France, notre j

alliée, notre amie; mais non, c'est au gouverne- 5

ment anglais, jusqu'alors notre détracteur, qu'il

va confier ses prétendus regrets. Cette fâcheuse

détermination est hien propre, messieurs, à faire

naître des préventions contre la sincérité de sen

timents que le prince affecte à notre égard... ll

sera, du reste, toujours permis de douter que

l'homme qui entretenait des relations amicales

avec le ministre Van Maanen ait jamais été l'ami,

le protecteur sincère de la Belgique.

Je ne crois point devoir rappeler ici les bruits

qui ont couru sur la conduite privée du prince :

je me plais à croire qu'ils sont tout entiers l'ou

vrage de la malignité: mais dans les temps où

nous vivons, il faut que la conduite domestique

du chef d'un État soit pure, même de tout soup

çon; et la Belgique doit ne vouloir élever sur le

trône qu'un homme qui, à une certaine instruc

tion, à des habitudes laborieuses, joigne une pro

bité épr0uvée,contre laquelle viennent sémousser

les traits de la malignité et de la calomnie!

Jamais la probité n'a exercé sur la térre un

aussi grand empire que de nos jours; dans la per

sonne de l'illustre et immortel Canning elle fixait

sur FAngIeterre tous les regards, toutes les espé

coscnts Hntout. -— Tous t.

ranees des hommes vertueux; dans la personne de

Louis-Philippe elle a commandé le silence aux

cabinets de l'Europe. ll faut que la Belgique,

comme la France, puisse montrer au monde, dans

la personne de son ehel', un portrait vivant de

toutes les vertus privées civiles et politiques.

D'autres considérations d'un ordre de choses

non moins élevé nous l'ont un égal devoir de re

pousser le prince d'Orange. Jamais ce prince n'ou

bliera que c'est à nous qu'il doit la perte de la

moitié des domaines qu'il se croyait appelé à gou

verner. Toujours il regrettera cette perte; et s'il

est vrai que les rois aiment toujours a agrandir le

territoire de leur domination , il est plus vrai en

core, si l'on peut parler ainsi, qu'ils désirent re

: couvrer ce qu'ils ont perdu.

Le prince d'Orange se trouvera donc irrésisti

blement porté à vouloir, aussitôt qu'il le pourra ,

nous rattacher à la Hollande sous un même scep

tre, pour recouvrer l'intégralité de ses États qu'il

appellera héréditaires...

L'Angleterre, la Prusse, la llussie peut-être.

aideront de leur or et de leurs intrigues au succès

de cette tendance. De là, pour la Belgique, un état

d'inquiétude et de défiance continue;les. Plus de

sécurité! Elle se trouvera obligée de surveiller son

roi comme son ennemi le plus assidu.

Cette seule considération me paraît si impor

tante, si décisive, qu'elle me semble de nature à

convertir les amis les plus endurcis (lu prince

d'Orange, s'il lui en reste encore dans la nation.

D'un autre côté, ni le frère, ni les neveux de celui

qui a mitraillé nos concitoyens par milliers, qui a

promené l'incendie et la dévastation dans nos cités,

' ne peuvent reparaître parmi nous; les souvenirs

attachés a son nom sont trop propres à réveiller

des haines et a provoquer des vengeances, pour

qu'eux-mêmes puissentsy trottver en sûreté. Les

Belges, je le sais, et je me [tâte de le dire, ne sont

ni des assassins ni des meurtriers. Mais celui qui

a vu mourir son père sans (léfense, par les mains

des soldats de Frédéric, celui qui a vu expirer sa

mère ou sa sœur dans les flammes que ce prince

lui-même avait allumées , pourront bien croire

n'obéit‘ qu'au cri (le la nature en immolant à leurs

mànes celui qu'ils auraient supposé à tort ou à

raison être l'auteur ou le complice de tant de

maux. Finalement, ressouvenons-nous des leçons

que nous présente l'histoire : les restaurations

n'ont fait que préparer des contre-révolutions,

et puis encore (les révolutions; les Stuarts et la

branche aînée des Bourbons sont là pour l'attester

a l'univers!

Messieurs, élèvera-t-on aujourd'hui des doutes

il)
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sur l'opportunité actuelle de la déclaration de

l'exclusion de la famille de Nassau? La nation

attend de nous avec la plus vive impatience cette

déclaration : c'est la main de fer de la nécessité à

qui rien ne résiste qui vient nous l‘arracher : ap

prenons à nous soumettre à sa loi toute-puissante.

D'ailleurs, dès que nous aurons prononcé l'ex

clusion de la famille de Nassau , ceux des candi

dats qui aspirent à l'honneur et à la dignité dc

chef des provinces belgiques, et qui peut-être, par

un reste d'égards pour la famille déchue, ont

gardé jusqu'ici le silence, élèveront la voix, et

nous feront bientôt connaître leurs intentions;

nous apprendrons à poser leurs titres et leurs

droits, dans le temps même que nous consacre

rons à la confection de la loi fondamentale; et

peut-étre , quand nous aurons achevé cet impor

tant travail, serons-nous, par là , à même de pro

clamer incontinent le chef de l'Etat belge. Mes

sieurs, sans doute on demandera quelle peut être

l'utilité des mots d perpétuité conservés dans la

proposition. Pour chacun de nous cette épithète,

j'en conviens , me semble tout à fait inutile, parce

qu'il entre bien dans notre intention commune

que l'exclusion soit définitive et irrévocable; mais

je la crois très-utile pour d'autres : par elle, nous

sommes assurés de n'être nulle part soupçonnés

de conserver une arrière-pensée.

Je voterai donc, sans haine comme sans crainte,

et tout entier aux inspirations de ma conscience ,

l'exclusion à perpétuité de la famille de Nassau =

de tout pouvoir ou de toute domination en Bel

gique. (U. B., sa et 30 nov.)

Communication du gouvernement provisoire.

Il est donné lecture d'un message du gouver

nement provisoire qui transmet au congrès l'arrêté

(‘i-après :

u Le gouvernement provisoire de la Belgique.,

n Comité central,

» Vu la dépêche du bureau du congrès national,

‘en date du 20 novembre I850. ainsi conçue:

» Au nom du congrès national , le bureau du

n congrès invite le gouvernement provisoire à or

» donner qu'un service funèbre soit célébré dans

n l'église de S. Michel et Gudule, pour tous les

n braves morts pour la cause nationale. Le congrès

n y assistera en corps. »

n Arrête :

a Art. l". Un service funèbre sera célébré,aux

frais de l'Etat, dans l'église des SS. Michel et

Gudule, à Bruxelles, le samedi 4 décembre pro

chain, pour tous les braves morts pour la cause

nationale.

» Art. 2. Après la cérémonie religieuse, ilsera

solennellement procédé à la pose de la première

pierre du monument à élever, place des Martyrs

de la liberté, conformément à l'art. 2 de l'arrêté

du 25 septembre 1830 (l), et consacré à trans

mettre a la postérité la reconnaissance de la patrie

et les noms des braves morts pour la liberté.

» Art. 5. L'administrateur général de la sûreté

publique est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

» Bruxelles , le 22 novembre i850.

» SYLVAIN VAN DE Wsvsn , ÀLEXANDRI’.

Geuoasisx, cours Feux os MÊRODE.

» Par ordonnance,

n Le secrétaire,

J. VANDER LINDEN. » (i,

Reprise de la discussion sur Feæclusion de:

PJassau.

m. u; nanon ne STASSAIII‘ a Messieurs,

comment les Nassau pourraient-ils remettre le

pied sur le sol belge? A Dieu ne plaise que j'in

sulte au malheur de ces princes , mais les horri

blcs scènes de Bruxelles et d'Anvers ont rehdu

leur retour impossible. Les peuples se lèveraient

en masse pour les repousser, et ce serait peut-étre

(I) Nous donnons ci-après le texte de cet arrêté, l'un des

premiers actes du gouvernement provisoire :

a La commission administrative .

- Vu le nombre de victimes qui ont succombé dans notre

lutte glorieuse;

n Vu la nécessité de veiller a la salubrité publique, et vou

lant en mêmetempa donner «le dignes funérailles aux braves

défenseurs des libertés;

n Arrête :

u Art. 10|‘. Une fosse sers creusée sur la plaeeäninbMichel:

elln sera destinée à recevoir les restes der citoyens morts

dans les mémorables journées de septembre.

n Art. 2. Un monument transmettra à la postérité les nom:

de (‘vs litiros et la reconnaissance de la patrie.

u Irt. 5. Les patriotes belges prennent sous leur protec

tion les veuves et les enfant! de ces généreuses victimes.

n Bruxelles, le 25 septembre I830.

n La commission administrative.

n luron Vuvon LINDRR olloncuvonir;

Jour; Recrut, président; J. Vuvollt

Linnxn; F. n! Cornu, secrétaire;

Nvcoml , secrétaire. I

(Buli. 0010., Prenv. riel.)
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le signal d'une indomptable anarchie. Eh! qu'at

tendre des prétendues restaurations politiques? On

sait trop ce qu'elles ont produit dans d'autres con

trées. Les-méfiances, les haines, des prétentions

toujours prêtes à renaître, des vengeances plus ou

moins sourdes; voilà quel serait chez nous le cor

tégc d'un Nassau. Notre commerce et notre indus

trie auraient, pour avantage, d'insupportables

hostilités commerciales de la part des Hollandais

qui ne nous pardonnerontjamais notre émancipa

tion, et, du côté des douanes françaises, un re

doublement d'entraves. Le premier coup de canon

tiré sur nos frontières sullirait d'ailleurs pour

rompre de fragiles, d'odieux liens, mais non tou

tefois sans compromettre notre indépendance po

litique, si glorieusement conquise. Plus de Nassau,

messieurs, plus de Nassau! c'est lc cri général des

Belges; puisse-‘t-il trouver de nombreux échos

dans cette enceinte! ll importe, il est urgent,qu’à

cet égard la diplomatie étrangère sache à quoi s'en

tenir; nous préviendrons par là de fâcheuses intri

gues et nous détruirons de coupables espérances.

L'Europe, qui connaîtra notre volonté ferme,

notre irrévocable volonté, se gardera bien de s'y

montrer défavorable; elle ne voudra point, par

une opposition mal calculée, nous précipiter dans

les bras d'auxiliaires qui ne demanderaient pas

mieux que de faire cause commune avec nous. Je

vote en faveur de la proposition d'exclure à per

pétuité les Nassau de tout pouvoir en Belgique, et

je fais aujourd'hui ce que sans doute vous ferez

presque tous avant trois semaines, lorsqu'il s'agira

(le procéder au choix du cltef héréditaire de FÉtat.

(U. B.. supp" 25 nov.)

n. DELEEIJW x Je regrette, messieurs, que

nous ayons été obligés d'aborder trop tôt une ques

tion aussi grave que celle qui nous occupe. Mais

une fois soulevée, il était important de la décider

promptement, afin de faire cesser toute incerti

tude et toute espérance contraire .au vœu na

tional. Nous avons entendu le rapport de la sec

tion centrale , et déjà l'on peut presscntir le

sentiment de la majorité de cette assemblée. C'est

un motif pour être laconique; aussi je me propose

de l'être.

Messieurs, jetons un voile funèbre sur le passé;

n‘exhumons pas, pour en former un nouvel acte

d'accusation, tous les faits qui ont forcé la nation

belge à repousser la famille des Nassau.

La nation a fait justice, elle l'a faite avec éner

gie : cela doit suflire.

ll me semble inutile de discuter, par rapport

à cette famille, des droits qui sont perdus sans

retour, et qui probablement ne trouveront pas

de nombreux défenseurs dans cette assemblée.

.l'examinerai brièvement la question d'exclu

sion sous un rapport plus essentiel, sous le seul

peut-être qu'il nous importe de bien l'apprécier :

celui de nos relations politiques et commerciales

avec les puissances étrangères. '

Croyez-vous , messieurs, en faisant abstraction

de la déclaration de non intervention, croyez-vous

que lÏAnglcterre, la Russie, l'Autriclte et la Prusse

attachent une bien haute importance à voir encore

régner sur nous une famille à laquelle, il est vrai,

elles nous avaient soumis par combinaisons de

cabinet, mais qui, par sa conduite maladroite

ment perfide, a prouvé sutlisamment qu'elle ne

pouvait gouverner un pays aussi civilisé que le

nôtre ?

Quant à moi, messieurs, je ne le pense pas.

La sainte alliance des rois est brisée; c'est main

tenant le tour de l'alliance des peuples. Ce prin

cipe fécond ne peut plus être arrêté. Les peuples

de l'Europe ne passent plus, comme de faibles

troupeaux sans défense, d'un joug superbe sous

un joug avilissant. llscommenccnt à s'enquérir de

leurs véritables intéréts, a concevoir les bonnes

institutions et les moyens de se les procurer; ils

marchent enfin vers la civilisation politique, et

malheur aux gouvernements qui voudraient com

primer cet essor!

Je suis convaincu, messieurs, que lorsque nous

aurons prononcé l'exclusion de la famille d'orange

Nassau de tout pouvoir en Belgique, les grandes

puissances de l'Europc ne tenteront. rien pour nous

en faire repentir : elles ont à s'occuper de plus

grands intéréts, et ne les négligeront pas pour

ceux du prince d'orange, qui, il est vrai, et.

comme vous l'a fort bien fait observer l'honorable

M. de Brouckere, n'est point solidaire du cruel

entêtement de son père ni des mesures que son

frère a exécutées, mais qui, pour ne nous avoir

pas compris, pour n'avoir pris que des résolutions

faibles et tardives, et manquant d’ailleurs d'éner

gie alors qu'il était temps encore de se rallier à

nous, a perdu toute notre confiance. ll est évi

dent, messieurs, que les quatre puissances que

j'ai citées, convaincues que la dynastie d'Orange

Nassau ne peut plus récupérer ce qu'on avait bien

voulu lui accorder par les traités de Vienne, de

Londres et de Paris, porteront uniquement leur

attention sur nos institutions politiques dans leur

rapport immédiat avec la France.

L‘Angleterre nous observe d'un œil inquiet‘;

elle, surtout, a le plus grand intérêt a ce que

notre organisation intérieure soit. stable et ne donne

aucune chance à de nouvelles perturbations, qui
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seraient suivies vraisemblablement de notrc réu

nion à la France : c'est ce qu'elle veutéviter à tout

prix, et c'est aussi ce que nous voulons éviter

nous-mêmes; nous sommes une nation indépen

dante, messieurs; nous venons de le déclarer so

lennellement, et nous valons trop pour être encore

morcelés en départements et former ainsi l'appen

dice d'une autre puissance.

L'attention de la diplomatie du Nord se porte

donc tout entière sur nos rapports avec la France,

et non sur les prétentions d'une famille qui nous

a forcés à rompre une union mal assortie.

La France, qui vient aussi d'opérer une révolu

tion glorieuse, mais qui n'est pas encore entière

ment remise de ses nobles eflbrts, la France voit

d'un œil assez tranquille ce qui se passe chez nous.

Cependant, messieurs, cette tranquillité n'est

point de l'indifférence z notre sœur aînée en régé

nération politique doit voir avec satisfaction tout

ce que nous avons fait, et la jeunesse française ,

si généreuse et si instruite, qui fait cause com

mune avec la notrc , prend la plus vive part à nos

succès.

Sympathisons donc avec la France, mais sans

nous soumettre à sa domination; ayons avec elle

un bon traité de commerce (ce qui est dans son ,

intérêt autant que dans le nôtre), et nous n'au

rons pas à regretter beaucoup nos anciennes rela

tions commerciales avec la Hollande. relations

avantageuses il est vrai sous quelques rapports, ‘

mais que nous achetions au prix de notre assujet

tissement. Que dis-je, messieurs! la Hollandej

elle-mémé n'est point intéressée a entraver notre

commerce avec elle; elle entend trop ses intérêts

mercantiles pour les sacrifier aux intentions hos

tiles de son roi à l'égard de la Belgiquc. La Hol

lande s'éclaire, messieurs; elle voit peut-être les

principes de liberté par un prisme défectueux,

mais elle la désire aussi , et elle commence à se

ressouvenir comment elle l'avait conquise au xvl‘

siècle.

Reste à examiner, messieurs, notre position ,

actuelle à l'égard de la famille d'Orange. La cita

dellc d'Anvers, il est vrai, et la ville de Maestricht

sont encore en son pouvoir, et l'on paraît redouter

beaucoup de malheurs pour ces deux villes impor

tantes, si le congrès prononce l'exclusion.

Messieurs. ces craintes fonthonneur aux députés

qui les ont manifestées; elles prouvent combien

leur sont chers les intérêts de leurs commettants;

mais je ne puis les partager. Je crois, messieurs,

que tout le mal que pouvait nous faire la ven

geance du roi de Hollande est consommé; je crois

que les grandes puissances ne permettraient point

de nouveaux actes de barbarie gratuite contre un

des pays les plus riches, les plus intéressants de

l'Europe; elles auraient au contraire un intérêt

général a l'empêcher. Au reste, s'il en était au

trement, je répéterais ce que nous a dit si

énergiquement notre honorable collègue, M. Bai

kem. La loi du talion serait rigoureusement exer

cée, et nous saurions encore combattre pour notre

indépendance.

Je me bornerai, messieurs, à ces courtes obser

vations, et, sans passion, sans haine, mais unique

ment dans l'intérêt de mou pays, je vote pour

l'exclusion à perpétuité de la famille d'Orange

Nassau de tout pouvoir en Belgique. (u. n., se nov.)

m. me CHEVALIER IDE TIIEIJX m; MEI

natvnl‘ a La discussion qui nous occupe est une

des plus graves et des plus importantes; il est à

désirer que la proposition obtienne un assentiment

presque unanime; les motifs les plus impérieux

doivent vous déterminer à l'adopter.

En déclarant l'indépendance du peuple belge a

l'unanimité, nous avons déjà implicitement dé

claré que la maison d'Orange-Nassau n'a plus de

droits de souveraineté sur ce peuple; cette consé

quence est immédiate et nécessaire.

Pour quels motifs refuseriez-vous donc de dé

clarer maintenant que la famille d'Orange-Nassau

‘ est exclue d perpétuité de tout pouvoir en Bel

gique?

Cette exclusion blesse-t-elle les droits de cette

maison? Est-elle commandée par l'intérêt public?

N'est-elle pas dangereuse? Tels sont les chefs

principaux de la discussion.

Sous le premier rapport, la déclaration d'in

dépendance a tranché la question. Mais, dira-t-on,

l'exclusion a perpétuité frappe de jeunes enfants

‘ et même les enfants à naître. Sans doute elle les

frappe, mais elle ne leur fait aucun tort, puisqu'ils

n'ont ni n'auront aucun droit; c'est une vérité

incontestableque, si nous sommes libres d'élire

un chef, nous pouvons aussi déclarer que nous

n'en voulons pas un de cette famille.

Sous le rapport de l'intérêt public, les consi

dérations se réunissent en foule; divers orateurs

vous ont dépeint avec force l'aversion du peuple

pour t.oute cette famille comme un obstacle in

surmoutable.

Le caractère despotique de cette famille attesté

par l'histoire est un second motif d'exclusion; c'est

ce caractère, dans la personne de notrc ex-roi,

qui a causé ct fait consommer notre révolution.

Cc caractère, ct il est utile de le remarquer,

est encore personnel au prince d'Orange lui-même;

ou doit se rappeler les efforts qu'il a faits pour
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empêcher la manifestation de nos justes griefs par

la voie légale des pétitions, et combien de dés

agréments ont essuyé à sa cour des citoyens amis

de leur pays! et cependant n'aurait-il pas dû au

contraire soutenir nos intérêts en qualité d'héritier

présomptif du trone et en retour de l'amour que

lui avaient témoigné les Belges?

Un caractère de famille aussi prononcé est à

redouter jusque dans ses enfants, et cette crainte

suffirait, si d'ailleurs leur bas âge n'était un ob

stacle invincible, dans un moment où nous avons

besoin d'un chef personnellement capable de raf

fermir l'ordre public et de consolider l'indépen

dance de l'État.

l.es mots d perpétuité sont regardés par plu

sieurs honorables membres de cette assemblée

comme renfermant une disposition inconvenante,

exorbitante; toutefois, en y réfléchissant bien , on

doit demeurer convaincu que cette disposition est

nécessaire, parce qu'il faut repousser des préten

tions qui subsisteront à perpétuité, par une exclu

sion perpétuelle.

l.a nation hollandaise et son chef regarderont

toujours la Belgique comme un bien injustement

ravi, qu'il faut ressaisir a la première occasion;

les traités qui pourront intervenir ne feront qu'as

soupir ces prétentions.

Nous devrons donc d perpétuité être en garde

contre l'ennemi voisin déclaré ou caché; mais

comment serions-nous en garde, si nous prenions

jamais pour chef un membre de la famille de nos

ennemis? ce chef ne pourrait-il pas s'unir un jour

à notre ennemi, dcst-à-dire à sa propre famille,

pour tenter de rétablir l'union avec la Hollande,

rompue au prix du sang du peuple, au prix de la

fortune et des habitations d'un grand nombre de

concitoyens? '

Voyez avec quel soin toutes les nations ont banni

de leur sein à perpétuité toute la famille de leurs

princes déchus; combien ces nations ont même

redouté leur séjour dans les pays voisins! et nous

qui avons (les motifs tout particuliers, nous qui

prétendons à la solidité du jugement, à la fermeté

du caractère, à l'amour de la liberté, nous serions

assez inconséquents pour vouloir nous réserver ou

à nos successeurs la liberté de reprendre cette

dynastie!

Messieurs, faisons-y bien attention; nous ré

server cette faculté, serait nous réserver la faculté

de nous déshonorer, et de rendre notre nation un

sujet de risée pour toute la terre; une telle faculté

est indigne de nous et de nos successeurs. Le peu

ple belge a conquis sa liberté, il ne la remettra q

le but de la déclaration sur laquelle nous délibé

rons. . '

Mais on a objecté que cette déclaration ne sera

peut-être pas stable.

Je réponds que si, par un malheur imprévu et

à jamais déplorable, une guerre étrangère, contre

laquelle nous sommes d'ailleurs assez rassurés,

ramenait la famille exclue, notre déclaration se

rait annulée, il est vrai , mais elle ne le serait que

par une force irrésistible, incapable d'en détruire

la justice, incapable de détruire les motifs raison

nables et honorables qui l'ont dictée.

On a encore objecté que peut-étre on obtiendrait

plus d'avantages commerciaux sous un prince de

cette famille; mais ces avantages, s'il en est, ne

pourraient résulter que d'une réunion intime des

deux pays, chose désormais impossible. Or, dès

que nous demeurons séparés, la Hollande ne sera

dirigée dans ses relations commerciales avec nous

que par son intérêt, et nullement par affection

pour notre prince.

Il nous reste à examiner si l'exclusion n'est pas

imprudente tandis que les villes d'Anvers et de

Maestricht sont encore occupées par les llollan

dais: mais, messieurs, nous devons être assurés

que les Hollandais nequitteront pas ces villes tant

que nous n'aurons pas prononcé l'exclusion, tant

qu'il leur restera quelque espoir de nous dominer

directement ou indirectement. Prononçons donc

l'exclusion au plus tôt, dans l'intérêt même de ces

villes; agissons avec fermeté, avec persévérance ,

et bientôt nous serons reconnus par les puissances

voisines et par la Hollande même.

Ne craignons plus de vengeances sur Anvers ou

sur Maestricht, ces vengeances seraient réprouvées

par les puissances, elles seraient suivies d'une

juste invasion de nos troupes en Hollande. (les

motifs sont capables de contenir nos ennemis, par

tout ailleursquederrière les murs d'une forteresse.

Craignons plutôt, pour ces portions très-pré

cieuses de notre territoire, craignons pour notre

territoire entier des dangers plus probables que

pourraient nous susciter les manœuvres et les in

trigues de la Hollande, si elle nous soupçonnait

d'être divisés d'opinion , si elle espérait de nous

intimider et d'influencer plus tard l'élection de

notre chef.

Excluons donc définitivement et franchement à

perpétuité tous les membres de la famille d'0

range-Nassau; cette exclusion est opportune: elle

est fondée sur les intérêts évidents de la patrie, sur

son honneur, sur sa dignité; elle doit donc être

prononcée par un assentiment général de cette

plus aux mains de cette dynastie; voila le sens et , assemblée. (C., lnpp. 2s nnv.)
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n. nLAnGmEs a dit en substance : Le peuple

ne verrait dans le rejet de la proposition qu'une

sentence favorable à nos anciens oppresseurs. Nous

ne devons pas négliger cette occasion de donner

une grande leçon. La guerre n'est pas a craindre.

En prenant une attitude ferme, nous préviendrons

les intrigues diplomatiques. Si nous ne pronon

cions pas l'exclusion, tous les efforts des puissan

ces alliées lendraient à nous imposer un prince

d'Orangc. Nous cncouragerions dans le pays un

parti qui, jusqu'à présent, n'a pour arme qu'un

sophisme. Nous serions en hostilité avec l'opinion

publique et sous l'influence étrangère. L'indépen

dance que nous avons proclamée serait illusoire.

(C.. 25 nov.)

u. IIIPPOLYTE VILAIN xuu s Je croirais

indigne de la majesté du congrès, indigne de la

gloire du peuple belge de venir au milieu de cette

assemblée accabler d'invectives et d'outrages les

membres proscrits d'une famille déchue, d'arriver

après la victoire pour déverser l'opprobre sur nos

oppresseurs absents et déployer la facile audace

d'insulter a un ennemi abattu. Après quinze an

nées de souffrances et dhumiliations, la nation

s'est levée d'une seule fois pour briser ses liens;

lasse du vain emploi des doléances et des suppli

ques, lasse d'en appeler a la justice partiale du

souverain, et aux droits toujours méconnus de

l'humanité, elle en a appelé à la force, et d'un

seul effort elle a jeté au delà de ses frontières et

ses maîtres et les satellites d'un peuple étranger à

ses mœurs et à ses habitudes. Que cela suffise; la

Belgique est libre. Cette Belgique n'attend pas de

nous des déclamations haineuses , mais des actes

dignes d'elle; mais pour ses enfants des institutions

libérales et de la liberté, et pour ses ennemis du

dedans de l'oubli. Soyons comme elle généreuse.

Exeluons les Nassau, mais ne lcs insultons pas. La

postérité et même nos contemporains attesteront

assez l'équité de notre cause. lls diront si c'étaient

des mutins que ces Belges qui, sous la puissance

d'un monarque envoyé de Vienne et d'une loi éla

borée dans les cabinets de la diplomatie, surent

cependant, pendant de longues années, dévorer en

silence et la dureté de leurs maux et la honte de

leur joug; qui, se voyant insensiblement attaqués

dans leurs croyances, dans leurs richesses, dans

leurindépendance, dans leur langage, imploraient

encore au sein de l'oppression la fidélité due à la

sainteté du scrutent et au maintien du pacte fon

damental; qui, dépouillés de toutes leurs franchi

ses, mais amoureux qu'ils étaient de la paix etdu

repos, espéraient encore de la tardive équité du

chef, et au lien de la révolte invoqnaient le bon

droit. lls décideront où étaient les torts, de quel

côté s'élevaient les griefs, et, juges sans passions

dans ce sanglant procès, témoins sans préjugés

de l'aveugle obstination du monarque et de la lon

ganimité du peuple, ils proclameront sans peine

et l'acquittement de not.re révolution et la justice

de notre mouvement populaire.

Ainsi donc , messieurs, autant que possible, ne

faisons point de l'acte que nous allons prononcer

une question de personnes ni de réaction, mais

une question de nécessité politique; que l'Europe

puisse dire que c'est la froide raison qui nous l'a

dicté ct non la passion; que c'est l'urgence des

temps et non la mutinerie qui nous a fait frapper

d'exclusion toute une famille de rois. Vainement

alors on viendra nous demanderde quel droit nous

proscrivons cette dynastie que l'alliance des rois

nous avait choisie en i814. Forts de nos souvenirs.

d'alors et de notre calme d'aujourd'hui, nous ré

pondrons qu'à ce congrès de Vienne nous n'étions

point partie contractante ni même consultée;

qu'ainsi le droit qui nous a donné une famille

n'étaitque le droit de la force; que ce même droit

nous l'invoquons aujourd'hui pour la repousser;

que cependant, sous les premières années de ce

règne imposé, la nation s'est montrée prête a le

subir, fatiguée qu'elle était d'une guerre longue

ct sanglante, et pleinede confiance dans un chef

qui lui venait au nom de la liberté, entouré des

prestiges d'une antique illustration , et tenant à la

main un contrat consacrant les garanties populai

rcs; nous ajouterons que cett.e nation se serait par

le temps habituée ‘a sa nouvelle existence politi

que et aurait accepté et l'alliance du peuple hol

landais et la souveraineté des Nassau , si ces Nas
sau n'eusscnt voululeomme à plaisir la faire plier

sous des habitudes répugnant à son caractère, la

faire gémir sous des impôts destructifs de sa pros

périté commerciale et agricole, l'amener enfin, par

nn système de tromperies et de déceptions lon

guement et habilement combiné, dans la situation

la plus misérable où puissent exister les hommes,

celle d'être exploité par d'autres hommes qui de

vraient être leurs concitoyens et qui ne sont que

leurs oppresseurs. Voilà ce que nous dirons pour

justifier l'acte solennel que nous allons décréter ,

déclarant que la juste autorité des gouvernements

doit émaner du consentement des gouvernés, et

que toutes les fois qu'une forme de gouvernement

devient destructive de la liberté et du bonheur des

citoyens , ceux-ci ont le droit de la rejeter et dc

l'abolir; que si on exige l'autorité des antécédents

et de l'histoire pour valider cette proscription ,

. nous montrerons le grand exemple des Stuarts
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expulsés par les chambres d'Angleterre dans la

glorieuse révolution del688. Nous ouvrirons enfin

les pages de nos propres annales, et vous y lirez,

non sans étonnement, messieurs, qu'en l'année

158| , les états généraux des provinces confédé

rées des Pays-Bas, avec l'assentiment du prince

d'0range,prononcèrent l'expulsion de Philippc ll

de toute souveraineté en Belgique, qu'ils transfé

rèrent au duc d'Alençon, frère du roi de France;

tant il est vrai de dire que, dès cette époque, la

doctrine de la résistance légale des peuples que l'on

opprime n'était plus mise en doute dans nos con

trées, et que les nations n'appartenaient plus aux

rois. Voilà pour le droit et les faits. Venons à l'op

portunité de la mesure.

Plusieurs personnes mettent en doute qu'il soit

utile en ce moment de soulever cette question et

opincnt qu'il est dangereux de la trancher. Mais

probablement elles ne mettent point en doute que

l'opinion publique est dans ce moment grandement

agitée sur cette question vitale; que tant qu'elle ne

sera pas résolue, les partis s'aigriront de plus en

plus, les intrigues tant étrangères qu'intestines

auront plus de prise sur les esprits, et que, dans

l'alternative du rejet ou de l'acceptation de cette

famille lors de l'élection du chef héréditaire, l'in

quiétude de la nation sera grande sur le résultat,

et la position du congrès difficile par le vague qu'il

laissera planer sur cette suprême décision. Si le

congrès au contraire aborde franchement la pro

position et la résout par l'exclusion, il aura d'a

bord opéré un bien que personne ne peut nier:

celui d'avoir tranquillisé les esprits sur les pré

tentions futures d'une famille redoutable à son

bonheur; d'avoir rallié des opinions divergentes,

et été aux intrigants tout prétexte plausible pour

remuer les masses. Dans cette nouvelle occurrence,

la marche de l'assemblée sera mieux tracée; libre

qu'elle sera de toute faction, elle pourra procéder

avec calme et maturité à l'examen du pacte con

stitutionnel. Cette résolution aura en outre l'avan

tage de soulever les voiles dont se couvre la poli

tique étrangère et de fixer ses derniers doutes.

Car enfin les grandes puissances sont d'accord ou

ne le sont pas sur nos futures destinées; elles

veulent le retour des Nassau ou ne le veulent pas.

Si elles sont d'accord et veulent ce retour, alors

du moins par l'acte d'exclusion nous aurons fait

acte de vie et d'indépendance , nous aurons pro

testé par avance contre cette sanglante restaura

tion;je dis sanglante, car ce n'est que par le fer

et le feu qu'elle peut s'opérer. En outre nous con

naîtrons (lès ce jour notre sortou plutotcclui qu'on

nous destine, et pour cela vaut mieux plus tot que

plus tard pour nous y préparer et conjurer l'orage.

Si au contraire elles ne sont pas d'accord ou re

noncent de bonne foi à soutenir cette famille , ou

il y aura désunion entre elles, et cette désunion ne

peut nous être fâcheuse; ou bien plutôt, et tous

les pronostics semblent justifier cette dernière

prévision , elles nous laisseront le champ libre sur

le choix du chef héréditaire. J'ajoute même que

voyant notre ferme décision d'exclure les Nassau,

ces puissances viendront probablementnous ofl'rir

de nouveaux prétendants à la couronne. Le con

grès, pendant la discussion de la constitution, aura

le temps de peser leurs mérites, de calculer pour

'le pays l'avantage de l'adoption de l'un d'eux, et

de couronner enfin par le choix d'un prince digne

des Belges l'œuvre de sa nouvelle régénération.

Voilà, messieurs, les principaux résultats de

la décision que sans doute va prendre le congrès.

Elle otera à une famille les dernières espérances

de nous gouverner; elle calmera les inquiétudes

encore sourdement agitées du peuple; elle provo

quera sans doute les mesures de conciliation des

grandes puissances, et assurera plus que vous ne

le pensez la consolidation de notre nouvel édifice

social. Elle prouvera enfin , ainsi que la résolution

que vous venez de fixer sur la forme du gouverne

ment, que le congrès est aussi ferme que modéré

dans sa marche politique; qu'il sait repousser les

maîtres qui l'accablent , et sagement réprimer

l'exécution de projets chimériques ou dangereux,

et qu'il ne veut pas plus de l'oppression par les

Nassau , que des agitations civiles ou de la guerre

par la république. (n. 3.. 29 nov.)

m. LEBEAUI Je pense que la question est

suffisamment débattue; je demande que la clôture

soit mise aux voix. (c.. a5 nov.)

rmusmuns nnnnnus a La clôture! la

clôture (C.. i5 nov.)

m. Pinsons Nous faisons ici les fonctions

d'un grand jury national : on pourrait engager les

députés qui se proposent de parler contre, a

prendre la parole. (c.. au nov.)

n. 1.: maison DE qu'aucun‘ a La clôture

ne peut être mise aux voix; il faut que la discus

sion soit complète; je demande une séance du

soir. (Tumultc; le président agite la sonnette.)

(C.. 15 nov.)

nusmuns voix a A demain. (n... s5 nov.)

m. ou: GEIILAOIIE a Je suis inscrit, je désire

beaucoup motiver mon vote; clore ainsi une

discussion est contraire à tous nos usages parle

mcntaires. (e, au nov.)

u. IAIITIIÉLEDIY u Je demande que la séance

soit ajournée a demain. (c.. 1s nnvl
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m. 1.x: couru; lvnnscllot x Nous avons

entendu avec patience les orateurs qui nous ont

précédés; qu'ils aient les mêmes égards pour ceux

qui veulent encore porter la parole. (J. r, s5 nov.)

DES won x A demain. ——- n'amasse: Non!

(U. Il. suppn '25 nov.)

M. LE PRÉSIDENT met la clôture aux voix;

elle est rejetée. (u. n, supp, a5 nov)

nl. us puissions": Y aura-t-il séance ce

SOlI‘? (U. B., |upp., 25 nov.)

1mn volx = Oui, oui; non, non.

(C. B., supp.. i5 nov.)

m. us PRÉSIDENT: Alors c'est pour de

main. (Presque tous les membres quittent leurs

places. M. le président agite sa sonnette.) En

place !.. nous nous retirons comme des écoliers

qui s'échappent de la classe; veuillez m'entendre,

j'ai quelque chose à vous dire, ne serait-ce que

l'ordre du jour.

Demain, réunion dans les sections à neufheures,

séance publique à dix. (u. 3.. lupp., n nov.)

ll est cinq heures; la séance est levée. (r. r)

SÉANCE

DU MERCREDI 24 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE DE u. LE BAnoN sunu-rr on CIIOIIEII.)

Les tribunes publiques et particulières sont en

cuiubrécs.

La séance s'ouvre à onze heures. (r. v.)

n]. LIEIITS, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente; il est

adopté. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. Collet donne avis qu'un accès de goutte

l'empêche de se rendre aux séances, il en témoi

gne ses regrets; mais en attendant, il croit de son

devoir d'exprimer son opinion sur la question en

discussion; il déclare être pleinement convaincu

que le bien-être de la patrie exige que la famille

des Nassau soit exclue à perpétuité de tout pou

voir en Belgique. (u. n, se nov, et r. v.)

m. LE PRÉSIDENT s J'ai reçu trois écrits

anonymes. Le règlement interdit d'en donner lec

ture à l'assemblée; mais je tiens à ce que ceux

qui ont envoyé ces écrits sachent que je les ai

reçus et que mon intention n'est pas que l'assem

blée ignore cette réception. rr... se nm )

Contmission chargée de rédiger un projet de ma

nifcste.

n]. LE PRÉSIDENT fait connaître à l'assem

blée que la commission du manifeste est compo

sée de MM. Trentcsaux, Théophile Fallon, Hip

polyte Vilain Xllll, Forgeur, l'abbé Van Crom

brugghe, Lecocq, de Rycltere, lecomte Vilain Xllll,

de Gerlache et l'abbé Boucqueau de Villeraie.

(r. v.)

Propositions tendant d réclamer des communi

cations du gouvernement.

in. ronalwn, secrétaire, donne lecture des

deux propositions suivantes z

a Monsieur le président,

n Je prends la liberté de faire au congrès na

tional la proposition suivante :

n l° Que le gouvernement provisoire sera prié

de communiquer la réponse du roi Guillaume au

protocolede Londres du À novembre (l).

i
(l) Vojez ces actes aux Pièce! jurli/icaliues. n"- IOB

et 1'20. '
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n 2° Qu'il sera également prié de donner com- t

iuunication du protocole de Londres du l7 no

vembre (t).

n 5° De demander au gouvernement provisoire

si l'on a pris des mesures pour que les navires

belges puissent naviguer avec notre pavillon, et

s'il sera respecté par toutes les puissances et sur

tout parla Hollande.

n 4° Que les navires belges n'auront plus à

a er un droit de transit à Flessin ue.l’ y E

n Bruxelles, ce "24 novembre 1830.

n Baron Onv. n

u M. le président,

n La proposition sur laquelle nous délibérons

aujourd'hui est d'une nature tellement grave, que

tous lcs membres du congrès, quelle que soit

d'ailleurs leur opinion, doivent avoir le désir de

senvironner des lumières qui pourront les éclai

rer dans cette importante discussion.

n Cette considération me t'ait un devoir de

proposer à mes honorables collègues, qu'avant la

clôture des débats, le gouvernement provisoire

, pour développer sa proposition.

soit invité àcommuniquer au congrès s'il a con

naissance que d'autres agents diplomatiques que

MM. Cartwright et Bresson sont arrivés à Bruxelles,

et à lui transmettre en cas aflirmatif une copie des

notes ct documents qu'il peut avoir nouvellement

reçus d'une ou de plusieurs puissances étrangères,

relativement aux atïaires de la Belgique, et par

ticulièrement à la question que nous continuons à

discuter.

n Ma demande, qui n'intervertira pas l'ordre

des débats, est surtout motivée sur l'assurance

qu'on me donne que des agents d'une grande

puissance se trouvent en cette ville, et qu'une

communication importante a été ou sera l'aile im

médiatement au gouvernement provisoire (2).

n l.a connaissance de cette communication peut

jeter une vive lumière sur la question que nous

sommes appelés a résoudre, et sans reconnaître à

qui que ce soit le pouvoir d'intervenir dans nos

délibérations, je désire néanmoins être instruit

de tout ce qui se fait autour de nous et pour nous,

et posséder tous les éléments qui pourront avoir

de l'influence sur mon vote.

n Je suis avec un profond respect, M. le prési

l sident, votre très-humble et très-obéissant servi

teur,

« GÉRARD , J. A. LE GRELLE. n

(C., 26 nov.)

La proposition de M. Osy est appuyée par plus

de cinq membres. (c.. sa nov )

n. LE PRÉSIDENT accorde la paroleà M. Osy

(C.. i6 nov.)

lll. Pinson v L'ordre du jour! (u. n. u nov.)

m. LEIEAI.’ demande la parole pour un rappel

au règlement. En supposant que les propositions

qui vous sont soumises soient appuyées par cinq

membres, évidemment elles ne tendent qu'à re

tarder vos délibérations. Une question majeure

vous est soumise, nous avons consacré un long

temps à la discuter; l'assemblée doit décider sans

s'arrêter aux incidents qui pourraient se présen

ter; ici elle est onmipotente. Je demande l'ordre

du jour. (u. 3.. u nov.)

m. nnurouvamnms x Jetant lcs yeux sur

notre règlement, j'admets avec le préopinant que

nous ne pourrions, dans des questions graves,

admettre des incidents qui viendraient eu retarder

la solution. Mais si telle est la règle générale, elle

soutIre exception dans la circonstance présente.

Les renseignements demandés peuvent exercer

une grande inlluence sur la question actuelle; il

faut donc en prendre connaissance. Je demande

si on adopte l'opinion de l'honorable préopinant

qui les écarterait. Si l'assemblée au contraire ap

puie les propositions, elles doivent être développées

et discutées; une fois décidées, nous passerons à

la question principale. (u. 3.. sa nov.)

m. DE nolunnx x Le but de la proposition

de lll. Osy est distinct de celui que veut obtenir

M. Le Grelle; nous nous trouvons obligés de nous

en occuper; cette dernière proposition ne me sem

ble point étrangère à notre discussion.

(U. 8.. M nov.)

m. LE lunont DE s'amusant x Toutes ces

propositions ne me paraissent que des moyens in

directs de reproduire des opinions déjà réfutées

par tant d'oratcurs; je ne vois pas d'ailleurs l'in

lluence que des renseignements diplomatiques peu

vent exercer sur la grande question qui nous oe

cupc. Ces renseignements , quels qu'ils soient, ne

changeront rien à la manière de voir des députésn Bruxelles, le 94 novembre 1850.

(l) Ce protocole se trouve lux Pièce: jiulificalivc: .

nu ‘l l 7.

(i) M M. Bresson et ll“ Langstlorf. arrivésà Bruxelles le matin

'94 novembre), venaient «l'annoncer au comité diplomatique

a qu'il.- étaient chargés du le prévenir, au nom vlcl cinq

n puissant-es, que l'exclusion (les Nassau pouvait com

n promettre le repos de l'Europe et brouiller ll Belgique

n avec les gouvernements dont elle avait intérêt à recher

v cher l'appui... n» (De Gerlaclie, Hui. du royaume vln

Pays Bat, l. lI , p.114.)
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(et c'est, je crois, le plus grand nombre) qui con

sidèrent la dynastie des Nassau comme indigne de

gouverner désormais le peuple belge. Je demande

qu'on passe à l'ordre du jour. (appuyé! appuyé!)

(J. B.. i6 nov.)

u. LEIIEAII a Les documents diplomatiques

qui vous sont annoncés ne peuvent étre qu'une

espèce d'intervention ollicielle ou olficieuse : lors

de la discussion sur la priorité, j'essayai de vous

faire sentir que le retard que vous alliez apporter

à la décision de la question donnerait de l'espoir

à la diplomatie, et que des intrigues auraient lieu

pour nous forcer à recevoir un membre de la fa

mille de Nassau; mes prévisions sont compléte

ment réalisées par les documents que l'on vous

annonce aujourd'hui. Ces documents, quej'appelle

intrigues, je le répète, viendraient à mon avis nous

soustraire à notre indépendance; en les admettant

dans nos discussions, la déclaration que nous

avons faite à cet égard se trouverait virtuellement

annulée. (u. n.. se nov.)

m. romano]: v ll me semble que l'honorable

préopinant a «rré complètement; il a erré en re

nouvelant une sorte de leçon à la majorité; il a

erré en supposant à l'avance la nature des docu

ments qui jusqu'à présent sont secrets. Les dé

putés d'Anvers ont pensé que cette communica

tion pouvait étre influente, peut-être favorable;

alors nous obtiendrons une majorité imposante.

Dans mon intention, je désire que le vote soit tout

à faitindépendant et surtout éclairé. Je suis monté

à cette tribune pour protester contre un langage,

contre une espèce de leçon deux fois renouvelée.

(U. B., 26 nov.)

M. Ll-IIIEAI! x Je demande la parole pour un

fait personnel. Je pense ne m'être point écarté des

formes parlementaires; j'ai exposé franchement le

résultat de la temporisation en respectant l'inten

tion; j'ai entendu dire z Une majorité comme une

minorité peut se tromper; en cela j'ai fait enten

dre une vérité qui ne peut étre mise en doute. Eh

bien, messieurs, qu'est-il arrivé du retard apporté?

c'est que Maestricht est ravitaillé, qu'un renfort

de 4,000 hommes a été introduit dans cette place;

les Hollandais se mettent en mesure, voilà le fa

cheux résultat. Je déclare la nouvelle temporisa

tion imprévoyante, dangereuse et fatale. Si des

négociations sont arrivées au gouvernement pro

visoire, elles ne peuvent annoncer qu'une inter

vention en faveur de la famille (le Nassau.

(U. l1., 26 nov.)

tvl. van snlcu x Nous nous plaisons à rendre v

hommage aux lumières et au patriotisme des

membres du gouvernement provisoire ; s'ils avaient

reçu des communications, ils nous en auraient

fait part. Je demande l'ordre du jour.

A (U. l1.. sa nov.)

n. Pinson a Des menaces arrivent de toutes

parts, au moment où nous délibérons sur les droits

de la maison d'Orange. Des lettres anonymes de

Paris et d'ailleurs, des articles de journaux sur

les mouvements de la Russie et de la Prusse ..

Eh bien! il ne faut pas que les membres du bu

reau seul soient pendus, si ces menaces se réali

saient; je demande par amendement que tous les

membres qui voteront sur l'exclusion signent le

procès-verbal qui contiendra l'acceptation ou le

rejet de la proposition de M. Rodenbach. (Rires

dans l'assemblée.) (J. v‘, se nov.)

n. u; PIÊSIIEWI‘ x Vous désirez, monsieur,

que nous soyons pendus en bonne compagnie.

(C., t8 nov.)

n]. pinson a Je demande l'ordre du jour sur

mon amendement. (Mouvement, rires.)

(c.. I0 nov.)

m. on nonnlmx x Ne précipitons rien. La

demande qu'on vous fait est grave, importante.

Vous avez voulu la royauté, subissez-en les con

séquences , écoutons les puissances étrangères. On

ne me soupçonnera pas (forangismu ni de mo

narchisme. (c, se nov.)

M. u: BARON DE STASSART a ll peut sans

doute étre utile de demander les renseignements

dont il s'agit, mais je n'en vois pas l'urgence, et

comme ils doivent étre étrangers au résultat des

délibérations actuelles, je demande que ces déli

bérations soient avant tout continuées, que nous

restions en permanence et qu'un vote solennel

annonce aujourd'hui même a l'Europe l'irrév0

cable volonté du peuple belge. (t. n.. se nov.)

n. nnnxnnonn‘. nonsnnncll a Des étran

gers , des ennemis de la Belgique, appartenant au

haut commerce d'Anvers, soudoient depuis quel

ques jours le peuple, afin qu'il fraternise avec les

Hollandais de la citadelle, pour faire rendre la

ville. (U. 8., se nov.)

u. munis vnn cnnnnnw x En ma qualité

de bourgmestre d'Anvers, je déclare n'avoir au

cune connaissance de ces faits; je dois ajouter

qu'ils ne sont pas vrais. (u. n.. sa nov.)

m. ALI-ZXANIIIIE nolmnnncn n Une per

sonne occupant des fonctions plus élevées que

celles de M. le bourgmestre m'a donné l'assu

rance que trois fois par jour, au moyen de petits

bateaux, on entretenait des intelligences avec la

Cllfldelle- (U. B., i6 nov.)

m. u: cou-ne on: nollnno x En ma qua

lité de gouverneur d'Anvers, je déclare éga
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letuent n'avoir aucune connaissance de ces faits. nuer la discussion (l'hier, ou entendre M. Le

(C.. i6 nov.)

n. ALEXANDIE nomme-non x Je dois dire

que ce n'est pas de M. le gouverneur que je tiens

ces faits , mais d'un citoyen digne de foi.

(U. B., se nov.)

m. CLAES (d'Anvers) : La question est d'une

si haute importance, que nous ne pourrions, sans

compromettre le sort du pays, rejeter la proposi

tion tendant à obtenir les communications.

(U. B.. 16 nov.)

n. u; PRÉSIDENT consulte l'assemblée pour

savoir si on ne donnerait pas la priorité à la pro

position de M. Le Grelle, sur celle de M. Osy.

Une première épreuve est douteuse.

(u. n. 2o nov.)

Pwslnnns Mnnnnns x On n'a pas com

pris. (U. n. so nov.)

lux‘. Tonus PARI‘! x La clôture! oui, oui!

non l La lecture! (U. B.. sa nov.)

n. LE Pnläslnznr x Les oui et non ne l'ont

pas une (lécision.

nns ruminants x La lecture! (n. n.“ nov.)

tu. LE Pnnslnnxr x On l'a lue.

(U. B.. I8 nov.)

m. LE auront mans, d'une voix domi

nante z La lecture! (U. 8., se nov.)

n. LE PIËDIIEII‘ x Encore une fois, pour

M. Beyts , s'il vous plaît. (u. 8.. 2o nov.)

L'assemblée consultée décide qu'on s'occu

pera d’abord de la proposition de M. le baron Osy.

(C.. 26 nov.)

m. lmwutx x Je demande l'ordre du jour.

(C.y i8 nov.)

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté.

(r. v.)

u. IFIDIIGEIJR, secrétaire, donnc de nouveau

lecture de la proposition de M. Le Grelle. ‘

(C.. 26 nov.)

Plusieurs membres se lèvent pour Fappuyer.

(C.. i6 nov.)

Il. IAIKEM u ll faut avant tout consulter l'as

semblée sur la question de savoir s'il faut conti

(U. 8.. îfl nov.)

Grelle sur sa proposition. (C.. se nov.)

n. LE GIELLE x Ma proposition n'a nulle

ment pour but d'entraver vos délibérations. Je

déclare n'être favorable à aucun membre de la

famille d'orange. Un fait m'a été avancé, je désire

qu'il soit connu. (Rumeurs ,- tumulte ; cris divers.)

(U. 8., i6 nov.)

nl. IAIKEM x Une discussion est entamée, je

demande qu'elle soit continuée. Passons à l'ordre

du jour. (U. 5.. sa nov.)

Pt-ntlttnt ces discussions, les députés. membres du

comitt"I diplomatique. sont entrés dans la salle.

Dilitirents membres montent au bureau et confèrent

avec M. le président.

m. 1.5: PRÉSIDENT lit à rassemblée l'art. l4

du règlement z Les séances du congres sont publi

ques, néanmoins l'assemblée se [orme en comité

général sur la demande du président. -- Comme

président du congrès, je demande que l'assemblée

se forme en comité général. (Quelques rumeurs.)

Messieurs, j’use de mon droit. J'invite le public à

évacuer les tribunes. (C.. 2o nov.)

ll est midi et demi, la foule s’écoule lentement. Lt-s

discussions les plus vives sïêtablissent dans les gron

pes de curieux; ils se livrent à mille conjectures. Les

uns manifestent des inquiétudes, les autres cherchent

a rassurer; il y a anxiété générale (l).

Reprise de la séance publique.

A une heure et demie. on annonce de l'une des fe

nêtres que la séance publique va être reprise.

Un monde considérable se précipite dans les esca

liers.

L’enceinte du congrès est on ne peut plus agitée;

tous les députés se livrent a des conversations ani

mées.

A une heure trois quarts, M. le président agite la

sonnette. Les députés regagnent leurs places. Plu

sieurs membres paraissent vivement affectés. — Le

silence renalt.

tu. ma: PRÉSIDENT x La séance publique est

(l) Voici comment le Courrier de: Paye-Bu , du 26 no

vembre 1850, rend compte lit‘ ce comité secret: on sait

que plusieurs rédacteurs de ce journal étaient membres (lu

congrès :

u Nous sommes réduits aux on (lil sur le comité secret;

on dit qu'il est arrivé à Bruxelles, It: 25 , un envoyé( M. (le

Llngstlorf) (lune grande puissance (la France): que le 24 il

a fait connoltrc au gouvernement provisoire et. au comité

diplomatique que Fcxclusion xlcs Nassau pouvait troubler

la paix (le lïuropc, et compromettre un Elat voisin; on dil

que le comité diplomnliqtte et le gouvernement provisoire

ont franchement et unanimement déclaré que l'exclusion

était (le la plus impérieuse nécessité; on «(il que le comité

diplomatique, (l'accord avec le gouvernement provisoire, ne

pouvant assumer la responsabilité des événements, n résolu

(le faire part de la communication nu congrès; on dit que

M. Van de ‘Noyer a fait verbalement la communication au

comité général. et qu'elle a tlotiné lieu à une assez vive (lis

cnssion qui a amené une xlérisiott presque unanime :

(lu jnttr. n

liortl re
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reprise. L'assemblée passe à l'ordre du jour sur

les communications qui lui ont été faites, elle se

déclare en permanence jusqu'à la fin de la dis

cussion sur la proposition de hl. Rodenbach.

M. Jottrand a la parole. (c.. se nov. et r. v.)

M. JOTTIIAN. v Je demande la clôture immé

diate de la discussion. Hier, par les motifs que

j'ai développés à la la tribune, j'avais cru devoir

déclarer que je votcrais contre la proposition; au

jourd'hui, après les communications qui nous ont

été faites en comité secret, je croirais manquer à

la dignité nationale et a mon devoir de représen

tant du peuple belge si j'hésitais une minute à

voter l'exclusion à perpétuité de la famille des

Nassau. (Applaudissements) (u. B.. se nov.)

llI-z TOUTES PARTS v La clôture! la clô

ture! -— INAIJTBED x Non! (E.et.l.F.,!onov.)

ll. DESTOUVELLE! a Je demande qu'on con

tinue la discussion :j'ai le droit d'être entendu;

je veux expliquer mort vote, les motifs qui le dé

terminent et qui ne sont point puisés dans les com

munications qui vous ont été faites tout à l'heure.

Je ne veux pas qu'on croie que la crainte des poi

gnards inllue sur ma décision. (u. B.. se nov.)

al. JOTIBAND v Je demande la parole pour

un fait personnel : on pourrait inférer de ce que

vient de dire l'honorable préopinant que je votc

sous l'influence des poignards; l'assemblée sait

parfaitement que ce n'est pas de cela qu'il s'agit.

(U. B.. ‘i6 nov.)

M. us nnnon IDE STASSABT v ll est dans

les bienséances, il est juste de laisser à chacun le

droit de motiver son vote; puisque nous nous som

mes constitués en permanence, qu'importent quel

ques hcures de plus? Écoutonslcs orateursqui veu- v

lent prendre part à cette discussion. (J. B.. se nov.)

al. IIEVAIJX x Je m'en tiens au règlement qui

ordonne que la clôture soit mise aux voix , quand

vingt membres le requièrent. La moitié de l'assem

blée le demande; il y a d'ailleurs d'autres moyens

de publicité pour faire connaître les motifs des

VOIES. (C., 26 nov.)

al. nlnzsrolivmmmlss v Je n'ai rien a dire aux .

journaux : c'est ici queje veux m'expliquer. (c.. se nov.)

al. u; GIIELLE v Il y a au moins vingt-deux

orateurs encore inscrits; vous avez décidé hier

que vous les entendriez; je demande, quant à moi,

à motiver mon vote : la majorité ne doit pas op

primer la minorité. (U. B.. l0 nov.)

ll. Inlmlix t si on suivait le système de l'ho

norable préopinant, bien loin d'être sous l'oppres

sion, la niitiorité finirait par imposer des lois à

cette assemblée. (u. n. u nov.)

M. GINIIEIIES v La dignité, l'honneur no

l
l
l

l

tional nous obligent à décider à l'instant.‘ nième

et sans désemparer. (B.. la nov.)

al. lronclvwn x Le règlement est formel, la

demande de vingt membres sullit 2 il faut que la

clôture soit mise aux voix , il y a d'ailleurs d'au

tres considérations qui l'exigent. Les communica

tions qui nous ont été faites et qui nous menacent

d'une intervention déguisée ne nous permettent

plus de temporiser. ll y va de l'honneur national.

Hàtons-nous de prononcer l'arrêt solennel qui

devient pour nous un acte d'indépendance. (Bra

vos! Tumulte.) (c.. sa nov.)

M. LE IÈGUE: Messieurs, hier au soir la

même question fut soumise à la décision du con

grès; alors nous avons résolu que les membres

inscrits avaient le droit de motiver leur vote et de

parler; à peine sommes-nous réunis aujourd'hui

en séance, pour entendre ces orateurs, que déjà

la question de la clôture se renouvelle; je prie

l'assemblée de s'en tenir à la décision prise hier

et de ne pas se mettre en contradiction avec elle

méme. (J. [-1,16 nov.)

pas iulrllnnlas: La clôture! la clôture!

(Agitation) (n, n nov.)

rl. lllastolivlsmnlæsvle veux combiner l‘ hon

neur national avec le retour de l'ordre; jamais une

1 idée exagérée d'honneur national ne me fera dé

vier dc ce que je crois juste et utile : chacun

comprend l'honneur national à sa manière; j'ai le

droit d'être entendu malgré ces murmures qui

m'accueillen t. (n. u.. 2o nov.)

al. ALEXANIIRE GENDEIIIEN, avec chaleur:

Si j'avais été consulté par l'auteur de la proposi

tion avant qu'elle fut soumise à l'assemblée, je

lui aurais dit que cette proposition était inutile,

v qu'il ne fallait pas s'en occuper, et que la dynas

tic des Nassau était enterrée au parc. Nous sommes

ici depuis trois semaines, et nous marchons à pas

de tortue, sans nous souvenir qu'aux jours du

péril nos braves volontaires accouraient, au pas

de course, à la défense de notre sainte cause. ll

est temps d'en finir: quant à ceux qui craignent

une guerre avec la Hollande, je leur dirai que

c'est à tort qu'ils se méfient du peuple belge; avec

six canons et des fusils de chasse, nous avons

chassé de llruxcllcs une armée régulière de

15,000 hommes, que soutenait une artillerie nom

breuse et bien fournie; ce n'est pas par de la fai

blesse et de la pusillanimité que nous délivrerons

notre territoire: notre révolution est commen

cée, ellc marchera, il faut qu'elle marche, car

une révolution qui s'arrête avant d'être arrivée à

son terme, se perd. (Brut-os) (e. n. 2o nov.)

al. ivnelzmllcnlzns s'oppose n la clôture z
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hier vous avez rejeté la clôture; vous avez donc

accordé aux orateurs inscrits le droit d'être en

tendus aujourd'hui; l'honneur national n'exige

pas d'ailleurs que la décision soit prise à quatre

heures plutot qu'à six. (c., sa nov.)

as. na: Ga-Èlnncssn l En i825, trois membres

de cette assemblée ont protesté contre la majorité

et ont professé des principes qui triomphent au

jourd'hui. Ne méprisez pas les minorités. Ne dé

cidons pas par acclamation du sort de la Belgique,

du sort de l'Europe. Rappelez-vous les fautes de

l'assemblée constituante. Songez à la postérité qui

nous jugera. (c., sa nov.)

as. uslsnsai l L'abolition de la féodalité, des

dîmes, votée par acclamation , n'était pas une

faute. Ces grandes pensées qui viennent du cœur,

ces immortels principes décrétés d'enthousiasme

ont t'ait le tour du monde. La décision que nous

avons prise hier contre la clôture, peut être révo

quée aujourd'hui; notre position n'est plus la

même; le conseil amical qu'on nous donne n'est

qu'une intervention maladroitement déguisée. Les

nations ont, comme les individus, leur honneur

à défendre, la postérité vient après. (c., sa nov.)

n. LI‘. Pnnssnnnr s Messieurs, permettez

moi de vous le dire , nous allons d'une extrémité à

l'autre. Hier nous avions dit que tout le monde

(1) MM, le baron lie Sécur (père), Camille «le Smel . l'an

Hnohrouek ile Magret/Item ct Naz/elmaclrers, s'étaient pro

posé de prononcer les discours suivants :

Opinion i/e M le baron de Sieur (père)

Messieurs. la déclaration de l'indépendance de la nation

belge. prononcée solennellement par cette assemblée, a

anéanti la loi fondamentale. et , avec elle. tous les droits de

la maison IPOrange-Nassau au trône et a une domination

quelconque sur les provinces belgiques. Les droits vantés

par le manifeste du ll décembre , antérieurs à la loi fondu

mentale. n'étaient qu'une jactanee. qu'il était impossible de

justifier et qu'on ne se peut expliquer que par l'audace que

le succès avait inspiré aua faiseurs ministériels. l.‘histoire

était la pour les confondre.

La maison irorangcnNassau n'a pas plus de droit a escr

cer une autorité sur les provinrea bclgiques que les autres

gouvernements qui l'ont précédée et qu'aucune autre maison

quelconque indigène ou étrangère : personne de vous . mes

sieurs, n’élèvcra (le doute sur l'exactitude de cette asser

lion.

Pourquoi donc vient-on nous proposer une eseltlsion apé

r-iale (le la mnisnn irorangc-Nassan. dans un temps où il

n'est pas encore question ilu chois de celui qui régnrra sur

la Belgique ?

Les auteurs de cette proposition ct ses approbateurs ne

veulent certes pas mettre relit‘, déchéance de droit en doute;

ils ne peuvent prévoir le retour de cette maison sur le trône

de la Belgiqne; le général Chassé , par l'incendie d'Anvers,

a rendu ce retour tellement impossible . que les puissantes

ne Feaigcraient même plus, parce qu'elles vlevrnient établir

l parlerait, maintenant vous dites que personne ne

parlera. (c., se nov.)

as. u: IIIJELEIIAEIE z Je déclare que je ne

voterai pas si l'on ne me permet de motiver mon

vote

as. La: casa-mua: n Ni moi. (c., au nov.)

PIJJIIEIIII DIEDIIBE! v Et moi aussi.

(J. F.. Q0 nov.)

M. le président allait mettre la clôture aux voix.

sa. aura-nanas, qui le premier en avait l'ait

la proposition , y renonce. (u. n. se nov.)

as. GENIIIÆIIEN renonce aussi à la demande

de clôture.

(e... sa nov.)

i
l

l

(C.. N nov.)

Suite de la discussion de la proposition sur l'ex

clusion des Nassau de tout pouvoir en Belgique.

as. u: rntssnnnn x L'ordre du jour est la

suite de la discussion sur la proposition relative à

l'exclusion des Nassau. (c., sa nov.)

On appelle successivementMM. Fleussu, Charles

Le Hou, le baron de Sécua (père), Du Bois, Ilr

vauæ, Camille de Smct, Van Hoobrouck de Mao

reghem, Orban, Franaman, le comte de Celles,

‘Nagelmackera et le comte Duval de Beaulieu, qui

tous renoncent à la parole (l). (c., se nov.)

as. la: GEILACIE n Messieurs, on a dit ct

et soutenir cette exigence parla force. et. en cas de sticeèn,

adopter un système de compression, qui amènerait une

guerre générale en Europe,qn‘elles ont le plus grand intérét

ilïësiter.

Quel est donc l'intérêt de cette proposition? Témoigner

sa haine contre une maison tombée, accabler les Valllclls

apres leur défaite, poursuivre, pour ainsi dire, les morts

au delà du tombeau ; eh l messieurs. est-ce bien n le narnr

tère belge? Non sans doute. la générosité est clics nous un

instinrt inné: si cette maison prétend encore avoir des

droits sur nous, nous lui réaisterons. comme a tous ceus qui

attaqueraietit notre indépendance: mais nous ne la crain

ilrons pas au point de prendre des mesures spéciales contre

elle.

La question, Qui sera le chef de l‘État , sera ilécidéo par

nous; notre vote doit rester Iibrc,jusqu‘au moment ou nous

lémellrons. Appelés par la confiance publique s établir une

constitution libre. répondons l cette confiance eu nous

montrant fermes et impossibles. Résistons avec courage a

toutes les exigences. Dans tout État qui, comme la Belgiquc.

se crée un nouveau gouvernement. il y a nécessairement

des intrigues . des partis ; que le congrès national soit inac

cessible à leur impulsion: qu'il repousse avec énergie tout

cc qui pourrait avoir même Fapparencede gêner sa liberté;

alors il accomplira sa haute mission, alors il sera véritable

ment la nation belge vis a-via de l'étranger; alors l'étran

ger. voyant cette réunion de toutes lcs volontés dans le con

grès national. voyant ce congrès lui présenter une masse

serrée et. compacte, perdra tout espoir «repérer sur la Belw

gique par l'intrigue; alors il ne verra d'autre moyen tion...

rcr le maintien de la paix . objet de tous SI}: vœux v que par

une ilégocialion franche ct loyale avec nous; alors il trai
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répété avec une sorte d'affectation que ceux qui

ne voteraient pas l'exclusion des Nassau avaient

peur . ou qu'ils conservaient des arrière-pensées ;

iera avec noua de puissance a puissance , car quelle que soit

notre situation et notre force réelle. notre force actuelle est

telle que nous tenons peut être entre nos maina le sort de

l'Europe. la paix ou la guerre ; la ilévision dépend de notre

aagessa. de notre fermeté . de notre union. et de la manière

dont noua comprendrona notre position.

Je ne répondrai pas aux objections de détail; les considé

rdllDllS générales qui embrassent l'ensemble de notre situa

tion auffiaent pour les résoudre.

Je voterai contre la proposition. (j. F" “m,” ‘.6 m“)

Opinion de M. Camille (le Smel.

L'histoire dea rois est l'histoire du martyrologe des nationa.

a dit un membre de cette assembltitnrltistoire du xixuiècle,

ajouterai-je. sera la marlyrologe on plutôt la leçon dea rois.

L'Europe en armes. inquiète de son avenir. ales yeux sur

nous; grand jury national, appelé a prononcer entre les

peuples et les rois. notre décision va bouleverser sans aucun

doute le vieil échafaudage de la tyrannie. rcconatruit à

Vienne et défendu par la xainte-alliariceqtii n'était paa celle

des peuples.

Une guerre générale ou l'intervention étrangère en sera

la auitcsjc le crois, messieurs. et ne recule pas. Cette guerre

sera celle des peuplea ; la victoire n'est pas douteuse; l'éten

dard de la liberté . sous l'emblème des trois couleurs, flot

tera bientôt aur ces [roues ébranlés. qui n'ont plua aucun

soutien dans l'opinion. qui aujourd'hui est la seule règle de

noa ilcstinées. Puniqtie sauvegarde dea rois.

Guillaume l'a méprisée, il a compté ses batonneltea. lea

canons de ses forteresses. et tel que Charles X. il eat tombé

aux sifliets du monde entier.

Aujourd'hui . devant nous , aucune voix ne s'élève pour

lui; objet de haine et de mépris. il a perdu . ltii et sa race ,

tout espoir d'exercer un pouvoir quelconque en llelgique.

Si j'ai volé pour la priorité, contre la proposition de

M. Rodenbach, c'était que,convaincn que la maison d'Orange

n'avait pas d'amis dans celte chambre toute nationale . j'ai

bien voulu faire un sacrifice de mes opinions personnelles

aux craintes peu fondées. mais an moins légitimes . (les dé

pntés de Maestricht et d'Anvera : je le dirai avec franchise,

j'ai craint d'écouter plutôt des passions haineuxea que la

froide raison qui seule peut nous guider.

L'exclusion. que je regardais comme un fait. une fois mise

on qucation . je ne la croyaia pas susceptible de longs déve

Ioppemenls: j'ai cru même qu'elle aurait été volée par ac

rlamatious. on par un simple assis et levé impoaant par sa

maaae. et qui eût appris a l'ex-roi combien il est méprisé.

Je n'entrerai dans aucun développement : trois jours de

discussions. de disaertationalumineuaea et quelquefois étran

gères à la question . vous ont assez éclairés. pour que je ne

vienne pas altttser de vos moments. je leur seulement le be

soin de répondre quelques mots l l'un ile titis orateurs. qui ,

en vous parlant de ililféi-ents pis aller, a classé parmirux la

réunion a la France. qui. selon ami . est dans nos mœurs .

dans nos intéréta, ilana la force des cbosea, et qui aura lieu

inévitablement.

Cet orateur. qui «l'abord avait cru a la nécessité de cette

réunion, vous a déclaré qu'il s'était trompé ije ne sais , mes

sieura. ce qui a pu lui faire changer d'opinion : il ne l'a pas

ditùcette tribune; pour moi.je ne traiterai placette ques

tion. elle n'cat pas l l'ordre du jour; mais je n: puis laisser

que cette exclusion était utile à notre cause, et que

le peuple la voulait.

Je ne crois pas avoir besoin de justifier ici mes

passer aoua silence cette manière. sinon indécente, au moina

un peu cavalière. de parler de cette France et si grande et

si belle, de cette France. foyer de la civilisation. désespoir

des tyrans. où germent tonlcs les iiléca libérales, de cette

France enfin . et nous ne pouvons le cacher, sans laquelle

nous gémiriona encore sous le joug dégradant de la llol

lande.

Dans la discussion sur la monarchie. un orateur, en ma

répondant . a dit .- Je suis Belge avant tout et veux rester

Belge. Je sens . messieurs , le besoin de dire quelques mots.

Et moi aussi je anis Belge. citoyen de cœur et d'âme. citoyen

confondu dans la foule, mais indépendant. n'ayant aucune

position à perdre ni a conserver, selon le nouvel ordre dea

choses: je suis Belge, ennemixlefoppreasion hollandaise. de

toute oppression z je crois même l'avoir prouvé: le bonheur.

leaeul bonheur de ma patrie fait battre mon cœur. Les Nor

manda ont conservé et leur nom et leur courage antique, ila

snnt fiers d'être Français . et nous . ballottés de puissance à

puissance . jouets perpétuels de toutcs les guerres. noua ré

pudierions un nom qui dans lea deux mondes imprime le res

pect et la reconnaissance des peuples! Dans cette discussion

un orateur a dit :Nou| ne voulons pas de la domination étran

gère. nous avons proclamé notre indépendance. Ehl oui.

meaaieurs. noua l'avons proclamée, et en excluant la famille

dea Nassau de tout pouvoir en Belgique. nous en faisons

acte. noua ferions aussi acte d'indépendance en demandant

la réuniona la France; car,je lepense du moins, l'indépen

dance pour nous est laliberté de noua donner les institutions

qui conviennent le mieux a notre pays. et de tàcher de lui

rendre le bonheur et la paix inséparables du commerce et

de l'industrie.

Un autre pis aller était. selon l'orateur dont j'ai parlé en

premier. la nécessité a laquelle nous pourrions étrc réduits,

ai personne ne voulait de notre couronne . de recourir a lu

maison (l'orange. Un Nassau régner parmi nous! le bour

reau et les victimes! l'alliance dca fils du bourreau avec lca

fils des victimes.‘ une pareille monstruosité me révolte.

Mais où trouver un roi? Eh.’ messieurs, x'il nous en faut un

absolument. il est parmi noua des citoyens vertueux. Lea

liumaina allèrent chercher Cincinnatux a la charrue et ne lui

demandèrent pas ses parchemins . ni combien de ses ance

trea avaient été élevés au pavois.

Non. nous n'irons pas, nation avilie. redemander ce vieil

lard cruel et entété. ce Frédéric. détruisant nos cités les

larmes aux yeux. ce prince d'orange enfin. homme faible et

rusé. On me reprochera peut-être ifiuanlter au malheur;

ce reproche a déjà été fait par un honorable membre du

congrès; mais , messieurs, le malheureux que j'insulle est-il

nous les verrous en attendant son jugement l’ Non. asaia sur

un trône. allié à la Russie, ‘a la Pruase. disposant d'une

flotte formidable. d'une fortune immense , menaçant de la

destruction deux de nos cités, il rêve encore de ressaisir le

trône que noua avons brisé ; eh non . je ne l'insulte pas. c'est

l'apre vérité acule qua je faia entendre dans cette enceinte.

Je vote pour l'exclusion. à perpétuité . de la famille

iforange-Naaiau de tout pouvoir en Belgiqiie.

(J. r.. ltlppn s du.)

Opinion Je M. Fmi Hoabrourk de dlooreyhem.

Messieurs. d'aprèa les cria de clôture pruféréa hier, et qui

jusqu'à certain point ont fait écho dans cette enceinte:
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intentions. Habitué depuis longues années à une

lutte persévérante contre le gouvernement hollan

dais tandis qu'il était puissant, ce n'est point

d'après les nombreux orateurs qui m'ont précédé dans cette

tribune et dont la voix éloquente a fait. pénétrer la vérité

dans des cœurs quijttsqu'alors lui avaient fermé leur accès,

il semblerait que notisdussions nous liAter de colmater. par

l'appel nominal, le nombre très-circonscrit des adversaires

de la proposition de l'exclusion ù perpétuité de la famille

de Nassau de tout pouvoir dans notre patrie; je pense moi.

au contraire, que nous avons le plus pressant intérêt h ral

lier sous la bannière des partisans de cette proposition l'u

nanimité. s'il était possible, des interprètes constitutionnels

du vœu de la nation ; telle vérité s'adressant à telle intelli

gence, telle autre vérité allant se faire jour dans tel esprit

autrement disposé. il importe au congrès national d'encou

rager plutôt que de chercher s restreindre le développe

ment des motifs qui peuvent assurer de nouveaux prosé

lytes à la proposition de M. Constantin Rodvnbacb.

[tés qu'il s'agit de convaincre les cabinets de l'Europe

que telle est l'opinion presque unanime des élus du peuple

belge appelés à proclamer son vœu. je prétends qu'une seule

voix n'est pas l dédaigner.

Si les accents éloquents de notre honorable collègue,

M. Van de Weyer, ont hier fait chanceler même des co

losses. l'on peut espérer que la réunion de quelques argu

ments nouveaux consommera leur chute.

Pour satisfaire néanmoins autant qu'il est en moi à l'em

preasemcnt très-légitime que nous partageons tous, d'arri

Ver enfin au terme si désiré de noa discussions sur la ma

tière.je mc bornerai s une seule des cinq ou six observations

que je m'étais proposé de vous soumettre.

La voici. Je pars de la supposition , que je repousse de

toutes les forces de mon itme . qu'aucun Belge ne réunit en

sa personne toutes les garanties, tous les appuis surtout es

térieurs, pour assurer à notre nouvel état social le degré de

stabilité qui lui est nécessaire. Dans Pelle hypothèse. je dis

que la Belgique étant, par sa population , son industrie, son

caractère national si noble . si énergique. par sa persévé

rance dans sa foi antique. parles mœurs qui en sont la con

séquence nécessaire. par sa situation géographique enfin. la

Belgique, «lis-je. étant. par son importance politique et ma

térielle. appelée à être placée peut-étre au cinquième rang

des quinte monarchies de l'Europe. plus d'un roi de notre

continent trouvera pareil héritage. ù quelques conditions

qu'il doive l'accepter, assez désirable pour le convoiter en

dot s l'un de ses fils; nous n'aurons d'autre embarras i cet

égard que celui du choix.

Les adversaires de l'exclusion ‘a perpétuité de la famille

de Nassau. c'est-à-dire dans l'état actuel des choses), du

prince héréditaire d'0range , de tout pouvoir en Belgique.

nous disent qu'elle pourra nous valoir. avant l'été prochain,

une agression étrangère . et que ceux qui auront voté cette

exclusion auront éventuellement s répondre de tentes les

calamités qu'ils atlront ainsi pu attirer sur leur patrie. lls

disent que l'Angleterre et. la Hollande. entre autres. nous

fermeront leurs ports et leurs colonies. qu'elles entraveront

notre industrie et notre commerce . et bloqueront l'embou

chure de nos rivières vers les mers.

C'est ttn mal, j'en conviens; mais ceux qui nous prédisent

ces résultats, qui ne peuvent étre que momentanée, de l'ex

pression du vœu national, perdent-ils donc de vuc que

l'analogie de notre régénération politique avec les principes

tlu gouvernement français nous en fera des défenseurs, ou

vrira s notre industrie et à notre commerce un débouché ,

son parti que je viens prendre aujourd'hui. Je ne

viens pas non plus injurier les Nassau : ils sont

malheureux . et ils ne sont plus là; et ce n'est pas

fermé pour nous depuis 15 ans? Oubliant-ils que les Anglais

et même les Hollandais qui nous menacent dc leur marine

et de ‘leurs douanes. se priveraicitt par les justes repré

sailles, au moyen de douanes que nous leur opposerions ,

d'un commerce d'échange et de transit. dont ils ne tarde

raient pas a éprouver la perte pour eux? Ne savent-ils pas

que I'Angleterre vient chercher chez nous . par nécessité .

chaque année, nos lins, nos grains, nos chanvrcs, nos sucres.

notre beurre. nos chevaux de labour. jusque même les osse

ments de nos bestiaux. etc.? l.a privation du débouché pour

lc transport par la Belgique en Allemagne de leurs produits

manufacturiers suffira seule pour les ramener a un rappro

chement t-t a briguer notre amitié.

Quant au danger de l'intervention armée pour appuyer

les prétentions du prince d'orange au trône des Pays-Bas,

je demanderai si, outre le danger personnel qu'il pourrait

avoir ‘a y craindre, et les mouvements que pourrait yæxcitei

sa présence. s'il est bien constaté que les souverains do l'Eu

rope . pères de famille , ayant plus ou moins de successeurs

immédiats s leurs couronnes, consentiraicnt è léguer à leurs

enfants l'exemple de leur concours à main armée pour ap

puyer l'usurpation que tenteraitun fils du trône deson père;

je doute qu'un précédent pareil leur fût toujours utile, Le

stathouder Guillaume lll . prince d'Orange . lorsqu'il passa

de la Hollande en Angleterre , pour y détrôner Jacques son

beau-père. y trouva tout le parti protestant disposé l lui ru

ouvrir le chemin. Le duc d'0rlc'ans fut proclamé roi des

Français parles sept huitièmes de la population de la capi

tale; en serait-il de même parmi nous?

Et malgré l'armistice. à la veille de devenir indéfini. qui va

étre signé par le roi de Hollande , non moins dans son intérét

que dans le nôtre. tous ses actes les plus récents annoncent

ils qu'il ne a8 considère plus comme souverain de la Belgi

qttc? qu'il a abdiqué les deux tiers de son royaume? Et

nous. en recevant son premier-né. ne serait-ce pas lui peut

étre. ou son influence délétère, que nous accepterions?

Reportez-vous d'ailleurs, messieurs. s dix années ou plus

en avant. car c'est bien aussi l'avenir que nous devons avoir

en vue: et qui de nous osera assurer qu'un prince que vous

auriez reçu alors depuis tant d'années écoulées, et qui, dans

sa pensée secrèteI aura cru avoir des droits imprescriptible:

à la couronne que vous lui aurez nflerte gratuitement dans

votre pensée, n'aura pas songé ou ne songera pas en temps

opportun à se créer par le prestige attaché s son nom,

s sa personne. par l'appat de la faveur, des distinctions.

de la fortune. par la corruption peul-étre, à se créer un

parti?

Prélendra-t - on d'ailleurs , que le pritu-e d'orange .

brouillé peut-étre . et je l'admets , avec son père, consentira

à lui rester jamais étranger, son ennemi, et qu'il rcniera

jusqu'à la mort les plus doux, les plus énergiques sentiments

de la nature '.'

Non , cette résolution n'est pas dans le tœnr humain : je

le suppose donc un jour réconcilié avec son père; alors

commandant de nos armées, arbitre des déclarations du

guerre et des traités, disposanti son gré, au moins des

hattts emplois militaires, ayant lui-même par ses vertus gtter

rières et une certaine popularité, si séduisante pour les sol

dats . les qualités les plus propres à s'en faire aimer. à s'en

faire craindre, disposant alors peut-étre des trésors de son

père et reportant alors un regard en arrière. que va de

venir notre liberté , et le sang noble qui (levait la trimeuter 7



304 EXCLUSION DES NASSAU.SÉANCE DU '24 NOVEMBRE I850.

ainsi que nous avions coutume de les combattre : l

c'est l'intérêt de votre propre dignité. de la poli

tique. et de la justice dont les règles nous lient

même envers un ennemi, que je viens défendre.

A toutes ces glorieuses défaites parlementaires

qui ont préparé votre grande victoirede Bruxelles;

aux combats pour la liberté de l'instruction . pour

la presse. le jury, les pétitions, ete.,je puis dire:

J'y étais! A Liège et à la llaye, aux jours du dan

ger, j'y étais! Sij'ai le malheur de n'être point de

l'avis d'une majorité toute belge, croyez que ce

n'est point par peur. messieurs; c'est que je ne

suis point convaincu, malgré mon respect pour

elle, que cette majorité ait raison.

J'ai cent fois prédit la rupture de ce mariage

diplomatique et forcé entre deux peuples différents

d'origine, de mœurs, de langage. d'intérêts, de

religions. Cette monstrueuse alliance ne pouvait

durer quelque temps qu'à force de justice , de to

lérance et d'habileté; et le pr'nce n'eut aucune de

ces qualités. Un vice radical existait dans notre

Jc voterai pour l'exclusion à perpétuité de la famille qui a

rtiglté sur nous depuis quinze ans. (j. F“ ‘upp.’ ,5 no“)

Opinion de M. Nayclmackerl.

Nous savons tous . messieurs. que la maison de Nassau ne

peut plus nous gouverner. et les motifs en sont également con

nus; je ne feraidonc pas précéder le peu que j'ai à dire pour

motiver mon vote.d'un acte d'accusation contre cette maison;

ce serait, je crois. au moins le trentième que vous enten

«Iriez; j'ajoute que si j'avais cru devoir suivre cette mar

che, j'en aurais écarté toute expression, je ne dirai pas

injurieuse. messieurs . mais dure. mais acerbe , parce que

même dans cette circonstance. il n'est pas généreux d'occa

bler un ennemi vaincu.

Lorsque la proposition de notre collègue. M. Rodenbach .

nous fut présentée . grand nombre d'entre nous la regardé

rent comme inutile . comme dangereuse , et je vous avoue

que j'étais aussi de cette opinion. Elle était. disait-on . inu

tile . puisqu'en procédant régulièrement, nous serions sous

peu appelés s nommer le chefdu gouvernement, et comme il

est certain que la maison (Porange-Naasatt n'a point ou

n'a qu'un très-petit nombre de partisans dans cette cham

bre. cette maison se serait trouvée exclue par suite de notre

choix.

On ajoutait qu'elle était dangereuse ., puisqu'elle pouvait

esaspérer l'ancien gouvernement et. le porter a de tiouveaitx

actes de vengeance. on dit moins cmpérlter la conclusion

d'un armislice et prolonger les maux de la guerre. J'avoue

qu'a cet égard je ne anis pas encore entièrement rassuré.

Je conçois donc que l'on ait pu considérer la proposition

comme prématurée: mais puisqu'elle existe. nous «levons

nous prononcer sans retard, nous le devons surtout d'après

les communications qui viennent de nous être faites.

Des considérations d'un haut intérét IÏÏEHGBGPPIIIII à l'a

clnpter.

Je crois. messieurs, que si la proposition était rejetée.

untre décision produirait une connnuttoit terrible. et des

Ilëltlrtln‘. que nous ne pourrions plus arrêter: il en serait

constitution même: l'inégalité de représentation.

Point de majorité possible dans les chambres. ct

ainsi point de moyen de contraindre le souverain

à gouverner dans l'intérêt général; à prendre des

ministres responsables et capables; à redresser les

abus par le refus de l'impôt. Le roi, né Hollan

dais, entouré de Hollandais, ne respirant que le

hollandais , n'a jamais connu la nation belge.

Qu'en est-il arrivé? C'est que, tandis que notre

minorité parlementaire succombait toujours dans

les chambres, elle triomphait dans la nation au

moyen de la presse. Puisque les puissances avaient

voulu que la Belgique denteurât réunie à la Hol

lande, elles devaient venir à notre secours quand

nous limes éclater si hautement nosjustes plaintes.

Elles ne l'ont point l'ait : la Belgique en a appelé à

la dernière raison des peuples. Les traités qui nous

liaient à la maison de Nassau sont anéantis; et

ce n'est point nous qui les avons rompus. Quatre

millions de Belges, tiers et libres, malgré les en

traves des Hollandais, n'étaient pas aussi litciles à

probablement de même si elle était ajnurnét‘. parce que.

malgré tous les motifs que vous pourriez faire valoir pour cet

ajournement, on le considérerait comme un rejet, et l'on cu

tirerait la conséquence (très-fausse i la vérité) que les par

tisans Lles Nassau sont ici en majorité.

On nous a dit que nous devions conserver la liberté d'opi

nion ., voter uniquement d après notre conviction et ne pas

avoir égard aux exigences d'un parti.

Je pourrais , a mon tour. messieurs , vous entretenir de

ma carrière politique pour vous prouver que si j'ai toujours

su résister an despotisme du pouvoir, j'ai su également r41

aister aux exigences des partis; mais. messieurs. il n'est pas

ici question des vœux d'un parti. c'est bien de la nation qui
se fait entendre. ll s'agit d'une rtilmlitlion tellrmtnt impur

tante que de la décision que nous allons prendre dépend

probablement notre sort.0ui. messieurs, je'le répète. pnrco

que j'en ai la conviction, le rejet ou l'ajournement de la

proposition pull nous conduite ù l'anarchie, a la guerre

civile . et rcuvnltissemvrll de notre belle patrie serait Ic

résultat infaillible. intmiiiliat de l'anarchie on (le la guerre

civile.

Je crois au surplus que si nous votons aujourd'hui l'exclu

sion des Nassau. cette maison, en perdant. tout espoir, ces

scra dîntriguer en sa faveur.

Jr crois encore que les puissances connaissant désormais

notre résolution inébranlable, on nous épargnera des pro

positions qui ne pourraient pas nous ronvenir. cl que no.

alïaires mart-Itcronl d'un pas plus rapide.

Quelques personnes ont proposé de stipprimer les mots à

perpétuité, rn disant qu'il ne convenait pas de se lier pour

l'avenir. Je crois que ces mots n'étaient nullement néces

sairrs, mais si nous les faisions ilisparaltre maintenant, quelle

serait la conséqncttce que l'un en tirerait? Que nous avons

une arrière-pensée ;qu'en prononçant atljourtrhui l'exclu

sion des Nassau, nous voulons nous réserver la faculté de les

rappeler sons peu.

Je votetai pour la proposition de M. Rodenbach telle

qu'elle a été amendée par la section centrale.

(Il. i1 nov)
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oppriiner que les huit cent mille catholiques du

Nord, malheureux parias politiques, dont le sort

me navre de douleur! Il n'y avait qu'un moyen

d'arrêter l'explosion qui devait avoir lieu tôt au

tard; c'était de corriger l'inégalité de la représen

tation par le sage exercice de l'initiative et de la

prérogative royale. Mais le souverain, qui n'était

que la Hollande personnifiée et en action, et qui

ne présentait que des projets de lois favorables à

la Hollande, l'attirail toujours de son côté , et en

traînait encore tous ceux de nos députés qui, d'a

près le mode vicieux de nos élections, étaient na

turellementà la suite du maître. Vous savez encore

quel abus il fit du pouvoir exécutif en nous enle

vant presque toutes nos libertés par des arrêtés

qu'il était impossible d'atteindre dans l'absence de

la responsabilité ministérielle. Ce n'est pas une

énumération complète de griefs que je fais ici; la

liste en serait longue; et, grâce au ciel, elle se

rait aujourd'hui sans utilité!

On a parlé de l'administration éclairée du roi

de Hollande. Je nc veux pas dire que, sous le rap

port matériel, il n'ait fait quelque bien au pays;

mais lcs hommes ont, quoi qu'on en dise, quelque

chose de plus précieux. C'est lui, lui seul qui s'est

perdu, malgré tous les efforts que nous fimes pour

le sauver. Cet homme avait une pensée fixe, une

véritable monomanie : il voulait détruire notre

nationalité. Il la poursuivait dans la langue, dans

la religion , dans la collation des emplois. Hollan

‘dais et calviniste par-dessus tout, il a livré une

guerre à mort à la Belgique et au catholicisme , et

il s'y est brisé. L'exemple de Joseph Il , tant de

fois rappelé à sapensée, ne l'a point effrayé. Vous

étiez l'objet de sa haine , selon que vous étiez ca

tbolique ou libéral. Mais si vous étiez à la fois

l'un et l'autre, cette haine était double, triple,

aussi profonde qu'irréconciliable.

Je vous demande pardon, messieurs, de cette

espèce de digression à laquelle je me suis laissé

entraîner comme par habitude. J'arrive à la ques

tion; ce que je vais dire est une opinion toute per

sonnelle, toute solitaire, conscieuciense, formée

dans le cabinet; clle peut être vraie ou fausse:

mais la diplomatie qui nous échaulfe si fort depuis

une demi-heure n'y est pour rien , attendu que je

n'ai eu aucune communication diplomatique ui

autre avec qui que ce soit. Lorsqu'à la demande de

ces honorables citoyens qui se mirent à la tête de

la nation pour la sauver, nous vînmes coopérer ici

à la rédaction d'un projet de constitution , nous y

insérames deux articles, dont le premier porte,

que la Belgiquc forme un État indépendant; et

le second , qu'elle ne reconnaît d aucun prince,

commas NATIONAL. — tout |.

d aucune fantille des droits antérieurs d ladite

constitution. Cela parut assez hardi pour le temps.

Et en effet, vous avez déclaré ces jours derniers,

dcst-à-dirc, environ cinq semaines après, l'indé

pendance de la llelgique. La nation vous a en

voyés ici; vous avez maintenu et légitimé le gou

vernement provisoire; vous avez déterminé la forme

du gouvernement; vous faites tous lcs jours acte

de souveraineté. Tout n'est-il point là? Qui vou

lcz-vous lier? Vous ! Contre vous-mêmes! Si nous

sommes si peu sûrs de nous, j'ai bien peur pour

la chose publique! Personne ne doute que vous ne

puissiez appeler au trône de la Belgique qui bon

vous semblera; personne n'ignore qu'un prince de

la maison de Nassau ne saurait poser le pied

sur le sol de la Belgiquc sans y exciter la guerre

civile. C'est un fait tellement avéré qu'il n'y a

peut-être pas deux membres de cette assemblée

qui oseraient actuellement se déclarer pour eux.

Mais on veut exclure les Nassau : non-seulement

le père, le fils aîné et le fils puiné, mais encore

les enfants, et les enfants de leurs enfants. C'est

une race infâme, a-t-on dit (je cite à peu près

textuellement) , maudite (le Dieu et des hommes:

anathème sur elle! Il est juste qu'elle soit pro

scrite à jamais, et que les enfants mêmes soient

punis jusqu'à la dernière génération pour les cri

mes des pères! Messieurs, ce langage m’épouvante

et me fait craindre pour notre avenir! Les États

ne se fondent et ne se maintiennent que par la

justice. La prescription des races est-elle plus

juste que la prescription par classes ou par caté

gories? Quand on commença la révolution fran

çaise, on proscrivit la famille des Bourbons, ct

on proscrivit aussi les prêtres et les nobles. Trou

vez-vous cela juste? Vous voulez exclure les en

fants des Nassau , et même ceux qui ne sont point

nés; et vous voulez armer contre eux vos propres

descendants! vous ne pouvez ni l'un ni l'autre.

Plusieurs préopinants l'ont si bien senti, que tout

en votant pour l'exclusion, ils ont demandé qu'elle

fût modifiée de manière qu'elle ne portàt que sur

lcs princes de la maison dflrangv-Nassau, parce

que, disent-ils, les collatéraux éloignés de cette

famille sont innocents des fautes imputées à ceux

qui règnent en llollande. Eh! quelle différence y

a-t-il , je vous prie, entre ces collatéraux éloignés

et les jeunes enfants, ou les enfants à naître de

ceux que vous voulez exclure dès maintenant?

Ceux-ci peuvent-ils être plus coupables que les

autres? L'exclusion à perpétuité renferme une im

possibilité physique et morale. On a prétendu que

cette question était en d'autres termes celle-ci :

Voulez vous ou ne voulez-vous pas pour chef un

Q0
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membre de la maison de Nassau ? Je réponds que

ce n'est point du tout cela : je viens,je crois , d'in

diquer des motifs de raison et d'équité qui peuvent

ébranler les hommes les plus antipathiques àcette

maison. ll y a aussi des considérations de politi

que intérieure et extérieure. l.e grand inconvé

nient de ces mesures violentes que l'on adopte en

commençant une révolution, sous prétexte qu'elles

sont justes et nécessaires, c'est qu'elles en en

traînent souvent d'autres dont les suites sont incal

eulables. Quand vous aurez exclu les Nassau a

perpétuité, pensez-vous pouvoir vous en tenir là?

Si l'on vient vous dire que quelqu'un ourdit des

trames en leur faveur, nc devez-vous pas surveil

ler, poursuivre, punir ceux qui seront suspects?

Le décret que vous allez rendre ne pourra guère

demeurer isolé et stérile, vous devrez lui donner

une sanction.

Et pourquoi, je vous prie , cette mesure extraor

diuaire et extra-légale? Vous avez vaincu; vous

avez déclaré votre indépendance ; les Nassau

n'existent plus que comme des étrangers; que dis

je? une haine réciproque et invétérée doit vous

rassurer contre ces étrangers; ils sont morts pour

vous : les poursuivricz-vous au delà du tombeau?

Quand la Convention déclara la déchéance de la

famille des Bourbons , ct le sénat celle de Bona

partc, les Bourbons et Bonapartc étaient fugitifs

et dépouillés; et la France demeurait toujours re

doutable et puissante aux yeux de ses ‘ennemis.

Mai-s le roi de Hollande conserve son ancien terri- '

toire et une partie du votre; et la triple alliance

de sa famille avec celle de Prusse, et l'union de

son fils alné avec une princesse de Russie, ren

dent son inllucnce encore formidable. Je ne crois

pas, d'après la connaissance que j'ai acquise du

caractère hollandais , que la haine profonde de

cette nation pour tout ce qui est belge soit suscep

tible (le s'accroître (lésormais; mais je prévois que

vous lui fournirez un excellent prétexte de nous

faire une guerre à outrance, si vous mettez en

quelque sorte la famille de son souverain hors du

droit commun et hors du droit des gens. Une ex

clusion tacite, une simple prétérition ne vous suflit

point! Vous voulez une exclusion expresse , abso

lue, perpétuelle , à la face de l'Europe: vous vou

‘lez enfin une déclaration solennelle dïndignité et

d'infamie! C'est un outrage sanglant et gratuit qui

peut faire bien du ravage! Réfléchissez-y bien ,

messieurs , je crois avoir autant de patriotisme

qu'un autre; mais je ne voterais point par accla

mation, des résolutions qui tirent à si grande con

séquence comme il me semble que presque toute

cette chambre y est disposée!

Et, sous ce rapport, je suis loin de regarder

comme. futiles les craintes manifestées par lcs ho

norables députés d'Anve'rs et de Maestricht. En

cfl'ct, tout en vous séparant à jamais de la maison

d'Orange , vous ne pouvez pas la rayer du nombre

des puissances. Dans ce moment même, vous trai

tez avec elle pour fixer nos limites respectives, si

j'ai bien compris, et vous aurez forcément à trai

tcr encore et longuement pour les comptes arrié

rés de l'ancienne administration qui doit être notre

débitrice , ct pour les iutérèts de votre commerce

national.

La déclaration d'exclusion à perpétuité, consi

dérée en fait, est une mesure purement illusoire.

De deux choses l'une: ou votre exclusion sera son

tcnuc par la force des armes, ou elle sera écartée

par une force supérieure. Dans le premier cas,

elle est inutile; dans le second, les princes pro’

scrits se feraient facilement relever de leur exclu

sion, comme l'ont fait Bonaparte ct lcs Bourbons.

On a soutenu qu'en excluant les Nassau, nous do

minerions la diplomatie , qui tfinterviendmit

alors que pour nous maintenir libres de disposer

de notre sort comme nous l'entendrions. S'il s'a

gissait d'une nation de vingt ou trente millions

(fhommes, je comprendrais l'utilité de cette réso

Iution énergique et magnanime! Mais pour nous ,

n'y a-t-il pas plus d'entraînement que de sagesse?

Qu'avons-nous à espérerdela Prusse et de la Rus

sie en les offensant gratuitement? Je veux bien

croire qu'elles ajourneront leurs haines, et l'An

gleterre aussi; mais jc doute que la décision que

nous allons prendre plaise a la haute aristocratie

anglaise, qui est en majorité dans les deux cham

bres. Si c'était un fait de politique ou de sûreté

intérieure que nous allons voter, point de doute

que l'Europe n'approuvàt notre conduite; mais si

l'on n'y voit au contraire qu'une exaltation violente

qui passe les bornes de la défense naturelle, un

acte d'hostilité audacieuse, sans objet, alors nous

serons blamés. Quant à la France, qui est en ce

moment notre meillcurappui, il me semble qu'il

y a trop d'efl'crvescence (lans ce royaume pour que

la diplomatie y soit bien maîtresse de ses mouve

ments. Je crains que , par cette mesure même, et

par nos lenteurs, nous ne servions admirablement

sa politique si ellc a dv-s vues sur nous. litje vous

déclare que cela me déplairait fort; nous avons

payé bien assez cher le droit d'avoir une patrie; et

je ne voudrais point de la France qui, avec son

rxccllcnt roi , ne me paraît dans ce moment

qu'une espèce de république où certes tout le

monde n'est pas libre.

On a invoqué‘ la volonté du peuple qui a fait,
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dit-on, la révolution. Cela est bon dans la bouche

de ceux qui voudraient que tout contmençàt ou

recommençât avec eux; le peuple n'est pas assez

déraisonnable pour prétendre qu'il ait faità lui

seul la révolution. Mais il a glorieusement ter

miné, par son courage , celle que la tribune et la

presse avaient déjà opérée dans les esprits. Le

peuple a trop de confiance dans ses défenseurs na

turels pour vouloir substituer une volonté aveu

gle à leur raison ct à leur expérience; ce que le

peuple veut avec tout le monde, c'est la garantie

de toutes nos libertés, c'est l'indépendance de la

Belgique, c'est l'ordre ct la paix, dès qu'elle

pourra se concilier avec l'honneur national.

L'Europe devait connaître votre opinion sur les

Nassau, et elle la connaîtra,quoi qu'il arrive. Tous

ou à peu près tous les membres de cette assem

blée, et même ceux qui repoussent la déclaration

d'exclusion solennelle et a perpétuité, ont dé

claré repousser la domination des Nassau. Ainsi

l'effet sera produit, personne ne voudrait ni ne

pourrait changer de parole au grand jour du vote

public. Quant à moi, quoique fort peu disposé,

comme vous l'avez pu voir, à voter pour les Nas

sau , après avoir bien consulté ma conscience etla

froide raison , je voterai aujourd'hui contre leur

exclusion à perpétuité. (u. 11,28 nov.)

n. VAN MEENEH justifie le vote qu'il a émis

contre la priorité, prouve qu'il n'est pas en con

tradiction avec lui-même, et déclare que, la ques

tion étant posée, il se prononce pour l'exclusion

perpétuelle. Il croit voler ainsi et contre la réu

nion a la Hollande que la maison d'Orange re

présente, et contre l'intervention étrangère , l'an

cien gouvernement n'ayant été qu'une intervention

perpétuelle. Les communications qui nous ont été

faites ne nous permettent plus de temporiser, et

nous l'ont même regretter (l'avoir attendu si long

temps. Nous discuterons la constitution avec plus

de liberté et sans arrière-pensée. (c.. sa nov.)

m. LEBEAII x Dans un moment où les années

sont des siècles, je crois de mon devoir de ne pas

prolonger la discussion (c. m nov.)

n. lunlnnsom renonce également à la pa

role. (c.. 2a nov.)

m. DESTOIIVELLES a Messieurs, si j'ai en

tendu avec peine renouveler sans nécessité à cette

tribune de nombreuses et violentes accusations,

j'ai trouvé une agréable compensation dans les

discours pleins de mesure, prononcés par quelques

orateurs qui, tout en votant l'exclusion, ont su

faire la part du malheur et professer pour de gran

des infortunes un respect qui les honore et queje

partage. Qu'est-il besoin d'ailleurs de jeter dans

la discussion de longues et inutiles déelamations

qui, en nous écartant de la question , nous l'ont

perdre un temps que réclament d'importants tra

vaux? Un grand nombre de ceux qui ont été en

tendus sont convenus qu'il eût été à désirer que la

proposition de l'exclusion n'eût pas été faite. Mais

ils ont pensé en même temps qu'une foisjlivréc

au congrès, la décider était pour lui une nécessité,

un devoir.

Cette nécessité existe-t-elle? ce devoir nous est

il imposé? tel est, si je ne me trompe, l'état de la

(juestion. Je la place sur son véritable terrain.

Un des plus funestes résultats de l'accueil

donné à la proposition , serait d'enchaîner notre

liberté, de nous faire décider aujourd'hui ce dont

la décision trouvera sa place, lors de l'élection du

cliel’ de l'ÉLit. Vous avez à cet égard entendu l'o

pinion du très-honorable M. de Langhe. Les princi

pes sont les mêmes, nos pensées se sont rencon

trées. Je ne regrette pas qu'il les ait émises avant

moi. J'aurais moins bien exprimé ma conviction ,

dont je suis aussi vivement pénétré que lui, et s'il

est vrai, comme l'a dit un des préopinants, que le

nom de chacun de nous doit être inscrit en regard

de son vote, je suis flatté de voir le mien placé a

côté de celui de M. de Langhe. J'ai tout à gagner,

rien à perdre à un semblable voisinage.

Moi je veux conserver cette indépendance que

nous avons proclamée unanimement. Cette seule

considération suffirait pour motiver mon vote né

gatif. Mais je ne puis laisser sans réponse les prin

cipaux moyens développés à l'appui de la propo

sition.

On s'étonne, messieurs, de la sollicitude qu'in

spirent deux villes importantes, Anvers et Maes

tricht. Nous ne les abandonuerons pas, s'écrie-bon;

ce n'est pas un armistice de dix jours que le gou

vernement provisoire a conclu; c'est une suspen

sion d'armcs qui durerajusqtfà ce que les limites

aient été fixées. Cette suspension elle-même sti

pule la liberté des communications tant par terre

que par mer, tout est ouvert, toutest sauf. J'avoue

la stipulation, mais jusqu'ici j'en attends encore

les conséquences. Les communications sont en

core interceptées; rien, jusqu'ici, n'est encore on

vert, rien n'est sauf, et s'il fallait des preuves

pour appuyer cette assertion, je les fournirais.

Attendra-t-on trois mois, quatre mois‘?

Loin de moi de vouloir ajourner indéfiniment la

solennelle délibération qui placera la couronne

sur la tête que vous aurez jugée la plus digne de

la porter: la place de cette (lélibération est inva

riablement assignée. Notre pacte fondamental

l, achevé, d'une main nous le présenterons à celui
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qui aura réuni nos choix; de l'autre, nous lui of

frirons le sceptre. Voilà, lui dirions-nous, nos

conditions. Tenant vos droits de la souveraineté

du peuple, vous ne les conserverez que pourle

rendre heureux, ct le l'aire jouir de cette liberté ,

de ce bonheur acheté au prix de son sang. '

Ainsi sera décidée sans secousse la question

qu'aujourd'hui nous agitons prématurément.

Le roi de Hollande serait mis hors de la loi de

l'humanité si les troupes commettaient de nou

veaux actes d'hostilités contre Anvers et Maes

tricht. Anvers a été incendié. son entrepôt a été

livré aux flammes, les peines de la récidive ne

sont pas écrites dans le code des rois.

Quel intérêt, demande-t-on, peut-on avoir à ne

pas aborder franchement, à ne pas décider nette

ment la question de l'exclusion?

Elle est connue de tous les cabinets; oui, la

question est connue, mais la décision ne l'est pas;

étudions les convenances de ces cabinets; ne nous

laissons pas séduire par des négociations qui, sous

le motif apparent d'arrêter l‘efl'usion du sang,

ménagent peut-étre à nos ennemis le temps de

rassembler leurs forces. Si l'on en croit les jour

naux, des armements formidables se préparent

partout; eh bien, employons aussi, à armer, le

temps des négociations. La diplomatie tâtonne au

jourd'hui , demain elle pourrait prendre une atti

tude plus décidée; soyons prêts à nous mesurer

avec elle, et profitons de ses hésitations pour nous

placer dans une attitude imposante.

C'est là lc vrai moyen de terminer la révolu

tion; on résout les intrigues; l'or sera prodigué.

Le congrès est à l'abri des intrigues, nos votes

ne sont pas à l'enchère; pour nous il n'est qu'une

monnaie coursable, c'est l'estime de nos conci

toyens et de nous-mêmes; ce sont les seuls trésors

que nous rapporterons dans le sein de nos fa

milles.

présume mieux de la moralité de nos concitoyens;

ils n'ont pas glorieusement brisé leurs fers, ils

n'ont pas conquis leur liberté pour en faire uu

honteux trafic. Le peuple est dans l'inquiétude,

dans l'anxiété; la guerre civile nous menace;

vaines terreurs! on tenait le méme langage avant

hier, lorsqu'il s'agissait de déterminer la forme du

gouvernement; le peuple voulait la république . et

la demandait comme prix de ses victoires; on

provoquait même un appel a sa souveraineté.

La monarchie héréditaire a été proclamée, le

peuple est resté tranquille, et la question préala

ble a sulfi pour écarter l'appel réclamé par quel

ques-uns de mes collègues. Quant a moi, mes

sieurs, je le réclame hautement. Je respecte le

peuple, je l'estime, je l'admire. Mais je n'admets

aucune influence quelconque susceptible de domi

ner mon vote; et si j'avais besoin d'être atfermi

dans la conviction dont il sera l'expression, je

trouverais de nouveaux motifs pour y persister,

dans ces sinistres fictions dont mon indépendance

et ma raison l'ont justice.

Une dernière considération ne peut étre passée

sous silence: un orateur nous a placés dans la

position d'un grand jury; bientôt après un autre a

poussé des cris de vengeance , lancé des malédic

tions. Je n'ai pas l'honneur d'être un des minis

tres de ce dieu de paix dont la sublime morale

repousse les vengeances et les malédictions. Mais

ces discours empreints des plus violentes pas

sions, me prouvent que les esprits ne sont pas

assez calmes pour prononcer avec cette impartia

lité, avec ce sang-froid qui doivent être le partage

d'un grave jury, pour prononcer, dis-je, un arrêt

qui commande le respect de I'Europe et celui de

la postérité. (u. 13.. sa nov.)

Les intrigues, l'or, agiront à l'extérieur. Je

(I) M. Francni: s'était proposé de prononcer le discours

suivant :

u hlcssiettrs. au point où en est parvenue la discussion. ce

serait vous faire perdre de pré ieul moments, que d'en

aliordcr encore le fond g à cet égard, la matière me paratt

épuisée.

n Maisparmi les objections qui ont été faites contre la pro

position . il en est quelques-unes qui sont restées sans ré

ponse , peut étre tint-elles passé tnaperçurs; il en est d'au

tres atlxqtlelleson n'a répondu qu'en partie.

n L'une de ces objections consiste à dire que l'admission de

la propnsiliott irriterait la Hollande. Nous avons. dit-on, une

multitude d'intérêts a démêler avec elle. Serait-il prudent,

l'homme qui, près d'entrer en discussion ilïntéréts avec un

nul. u: vlcoanu cllanuæs VILAIN xllll

et rnuçols renoncent à la parole (l).

(C.. ‘l6 nov.)

m. un“ continus a Quoiqu'il me paraisse

autre homme. «léjà mal disposé . commencerait par lui don

ner un sottfliel ‘.7 L'admission de la proposition peut augmen

ter la haine. Ménage-eus la Hollande. dit-on , ne la portons

pas a tuut nous refuser.

r D'abord, messieurs. je doute que la Hollande, ce peuple

muté-riel, attache . sous le rapport du point d honneur. beau

rnnp d'importance, porte beaucoup d'intérêt à la question

qui nous occupe. Une fuis séparée . il lui importé peu qui

règne sur nous. Loin de la . si j'en crois à des nouvellus re

çu. a indirectement. mais que je crois certaines, le peuple

hollandais est fort éloigné d'avoir pour lc roi Guillaume un

utlachemettt inaltérable. Dtjà il murmure. et avant deux

ans. dit-on. peul-étre avant six mois, il aura fait comme

Ilollsi

n Et rrtuyra-vous d'ailleurs que les Hollandais soient capa
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hors tle doute, messieurs , que notre séance de ce

jour sera couronnée par la prescription complète >

de Findigne famille de Nassau , qui a trop long

temps llétri l'honneur national des Belges, il est

bles de prendre leurs alïcctions ou leurs haines pour bases

de leurs stipulations financières ou diplomatiques? Non,

messieurs , la politique a toujours été la seule règle de leur

roniluite , l'intérêt le seul mobile de Ii-nrs actions.

s Eh quoil eux qui, lorsqu'ils étaient nos concitoyens. nus

frères, nous exploitaient avec avidité , nous trliltiirttt

comme une colonie, comme un pays conquis, vous espércriez

vous les rendre favorables, les rendre généreux . désinté

ressés , a l'instant même où vous venez de rompre violem

ment les liens de fer qui vous enclialnaietit à eux ? Non ,

non. détrompes-vuus, les Hollandais ne vous accorderont

que ce que la force leur arracliera.

- On invoque les intérêts du commerce maritime pour nous

porter ‘a ajourner la proposition.

n J'avoue quej‘ai cherché vainement un motifsoliilc acette

objection, soit qu'on la considère dans ses rapports avec l'état

de guerre. soit qu'elle ait trait à l'armistice, soit qu'elle

se rattache aux négociations qui doivent précéder ct rame

ner l état de paix.

n Considérée dans ses rapportsavec l'état de gttcrrc.cette

objection n'est rien. Ne saitwn pas en efiet que deux peu

ples qui sont en guerre se font le plus de mal possible; que

chacun d'eux cherche a s'emparer du territoire et des ri

chesses de son adversaire , ‘a cn ruiner le commerce?

Croit-on que ce seraient les Hollandais qui nous rendraient

courtoisie pour courtoisie? Faisons-leur. s'il le faut, faisons

leur la guerre franchement, avrc ce courage . cette énergie

qui caractérisentles Belges, mais n'ayons pas l'air de tomber

à leurs genoux.

n Craiudrait-uti, messieurs, sous le rapportde l'armistice,

quc l'admission de la proposition ne porta! nos ennemis s le

rompre? Mais lca motifs qui les ont contraints il l'accepter

sont la polir le leur faire maintenir. l.a publicité de noadia

eussions révèle partout, n'en doutez pas, le fond de la prn

séc de cette assemblée , et soit qu'on ajournc la proposition.

soit qu'on l'ailoplo, il restera constant pour tous que le con

grès repousse ‘a jamais la famille d'orange-Nana". N'avons

nous pas vu . en elfet , la presque totalité des orateurs qui

ont parlé pour l'ajournement s'empresse: de faire sur la

question des pcraottttes la profession de foi la plus positive?

n Reste aexaminer quel serait. sur les négociationsqui doi

vent nous ramener la paix, l'effet de l'ajournement ou de

railmiaaion de la proposition. A cct égard . je ne répétcrai

point et: qu'ont si clairement exposé hier nos honorables cul

lèguesi. MM. Van de ‘Voyer, Forgcur et autres.- mais qu'il

me soit pi-rmis d'ajouter que l'ajournement nous donnerait,

sans avantage aucun . une couleur de timidité, d'hésitation .

qui ne va pas au noble caractère des Belges, et qui encoura

gcrait lcs prétentions de nos adversaires. Ne craignons ricn

pour notre commerce maritime; noua n'en sommes plus

au xvitt‘ siècle, époque a laquelle la France se croyait l'al

liée naturelle et obligée des Provinces-Unies, et les aidait à

opprimer le commerce d'Anvers et des Pays-Bas autrichiens.

Les guerres de la révolution et les traités qui en ont été les

conséquences ont li cet égard changé la face de l'Europe, et

surtout du monde commercial. Toutes les puissances mari

limes sont attjouriPbui intéressées à ce que la Iibro naviga

tion de l'Escaut , que lcs traités de paix (le 18H et 18l5 et

le congrès de Vienne ont érigée en principe. soit maintenue.

Anvers est désormais l'entrepôt obligé de toutes les nations

commerçantes.

une considération qui m'a fait demander un ins

tant la parole sur cette importante question; ce

qui me la dicte, messieurs, cette considération,

c'est l'honneur, c'est l'intégrité que nous devons

v Cette dernière idéemamènc a examiner la questiondfiln

vers sous un rapport , plus restreint 'a la viirité , mais qui

n'en est pas moins palpitant d'intérêt.

n Un vous a dit hier, et je partage entièrement cette opic

nion , que les Hollandais n'oseraient acbeverl incendie d'An

vrra. Cette cité, naguère si florissante, renfi-rme i-ncore

dans son acin des valeurs commerciales immenses qui appar

tiennent ù l'étranger, et qu'un nouvel incendie ilévorerait.

Lïntérétde la Hollande nous répond de la sûreté d'Anvers.

Est-ce a la veille de tiégociations, à l'occasion desquelles on

la voit réclamer humblement l'appui des hautes puissances

delïuropt- , qu'elle irait par un nouvel attentat s'en attirer

Fanimadversion ?

u Cependant on ne saurait environuer les restes ilo cette

malheureuse cité de trop de garanties. Nous devons, cc

me semble. donner s nos concitoyens dc cette province.

à toute l'Europe, la mesure de l'intérêt que nous lui por

tons.

n On vous a dit hier que les Hollandais auraient, en cas do

nouvelle agression contre Anvers, à redouter la terrible

loi du talion; que nous rendi-iona aux flots d'une mer ora

geuse le sol que l'industrie hollandaise a conquis sur eux! ..

Messieurs, ne nous bornons pas à cette déclaration indivi

duelle, qui pourrait passer inaperçue. Declarons, s'il tlottit

reste la moindre crainte , le moindre doute sur le sort d'An

vers, déclarons, de la manière la plus solennelle, que de la

sûreté de cette ville dépendra celle de la Hollande.- que

nous livrerons a la fureur des eaux , à leur torrent destruc

teur. la patrie de ceux qui seraient assez cruels pour rallu

mer I'incendie. lls savent ce quc peut. le courage belge.

qu'ils redoutent, qu'ils tremblent de Fesaspérer.’

a Je dois, messicurudire encorequelqiies mots sur un ait

tre genre de crainte qu'on a mis en avant , je veux parler

de l'intervention des maisons amies ou alliées de celle dont

on vous propose de déclarer l'exclusion. '

n On vous l'a dit hier. mi ssicurs : I.es États n'ont plusde fa

milles aujourd'hui: les rois savent aussi bien que les peuples

qu on ne fait plus la guerre pour des intérêts privés.

s L'intervention n'est pas s craindre, elle cùt eu lieu il y

n longtemps, ai on l'eût crue polalltlt‘.

i- lllcttaut ‘a part l'appui de la Franceeti trasirinterventioti.

appui certain , appui qui est de naturc à faire faire de sé

rieuses réflexions aux princes qui voudraient intervenir,

croyez-vous quc la Prusse. dont- les peuples attendent en

core, et avec beaucoup d'impatience, les institutions s0.

lcnni llcmenl promises il y a seize ans, se croie assrz forte

pour cuvoyi-r en ce moment ses armées au ilobors? qu'elle

croie pouvoir appeler sans aucun danger sa landwehr, dans

un moment où les hommes qui la composent (au moins quant

s la Prusse rhénane; répè eut en cliœur nos hymnes patrio

tiques ? au moment où les idées libérales germent activement

dans tous les cœurs et mettent toutes les têtes en elîerves

crnce?

i» (Je ne sera point l'Autriclic qui prendra les armes pour

le maintien ou plutôt le rétablissement d'une famille qui lui

est étrangère. Qui suit plutôt si l'exclusion ne sourit pas à

ses projets ?

n Mais la Hussie, nous dira-l-on.. ., car je ne crois pas qu'on

veuille en ce niomunt faire apparæiltrc Ihtugleterre , qui vient

de changer de ministère. qtremliarrasscnt les radicaux ct

l'lrlauilc , et dont le peuple sympatliise avec toutes les idées
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tous vouloir attacher à notre glorieuse indépen

dance, qui a déjà été décidée, il est vrai, par le

l'ait du plus noble héroïsme du peuple, mais que

nous sommes appelés à sanctionner par toutes les

résolutions que nous prendrons dans cette assem

blée.

Permettez-moi donc d'observer que les princi

pes d'humanité, si respectables en tout temps

et auxquels le cœur du Belge est si accessible,

pourraient néanmoins devenir nuisibles à notre

cause, si dans ce moment nous nous montrions

trop sensibles à cette pitié que quelques-uns des

honorables préopinants ont taché, hier surtout,

d'exciter parmi nous, afin d'obtenir l'ajournement

d'une proposition sur laquelle la nation s'est pro

noneée depuis lotigtemps, et qu'elle estimpatiente

devons voir juger solennellement et en dernier

ressort dans ce congrès.

Sous ce rapport, j'ai pu me convaincre que l'ex

trême bonne foi, qu'a mise dans son discours un

honorable député de ma province, en avait fait

fléchir quelques-uns d'entre nous par des craintes

que je regarde comme chimériques, mais qui nous

étaient exposées avec tout l'entraînement d'un

beau talent, et appuyées d'un nom déjà honora

blement connu dans les précédentes discussions

parlementaires de ce pays. Rappelons-nous, mes

sieurs, que faiblir dans cette importante circon

stance, serait une pusillanimité bien déplorable,

et gardons-nous de porter atteinte, par des vues

d'intérêt personnel ou par une considération pu

blique et. intempestive, à cette majorité des votes

qui doit surtout rendre imposante et sacrée, pour

le dedans comme pour le dehors, la résolution que

nous allons prendre aujourd'hui.

J'appartiens pour ainsi dire à la même contrée v

qu'habite l'honorable membre dont je viens de

parler, et j'ose assurer que si des considérations

d'humanité ont pu entraîner aussi parmi mes con

citoyens quelques cœurs généreux, d'un autre côté,

l'honneur national, et plus encore le respect, le

salut de la patrie, nous ont paru des considéra

tions bien plus fortes et les seules raisons à écouter

et à suivre dans la crise où se trouve le pays.

Soyons donc unis, soyons unanimes, s'il est pos

sible, (lans notre importante décision de ce jour:

oui, messieurs , soyons unis, soyons unanimes, et

alors nous serons forts; alors seulement nous en

imposerons d'une manière ferme et énergique a

nos ennemis; et si nous avons le courage de ne

point trcm bler devant leurs menaces, nous pouvons

avoir la certitude que nous ne succomberons ja

mais sous leurs attaques, de quelque part qu'elles

puissent surgir.

‘Messieurs, je suis Belge et aimant ma patrie

avant tottt ; je n'hésiterai point à voter sans crainte,

sans peur et sans arrière-pensée aucune, et dès

aujourd'hui, pour l'exclusion à tottt jamais du

pouvoir et même du sol de la Belgique, de toute

personne qui porte ou qui pourra porter un jour

le nom d'Orange-Nassau; car ce nom est devenu

sanguinaire et incendiaire dans les fastes de notre

histoire; ce nom, tout homme vertueux et sensible,

à quelque nation qu'il appartienne, ne le prononce

plus sans horreur et sans indignation.

l (U. n., 28 nov.)

m. panais u; FOEBE se lève et prend la

parole. (Rumeurs) (J. r.. sa nov.)

Dl. me PRÉSIDENT: M. de Foere, voulez-vous

monter a la tribune" (J. F., 1s nov.)

tu.» [Muni-r m: roman: l M. le président, je

pense qu'il est loisible aux orateurs de parler de

leur place.

1ms volx = Sans doute! (J. r.. es nov.)

tu. valait lll: FOEBE: Messieurs, lorsque,

en i679, l'exclusion-bill, contre le duc d'York,

fut porté devant le parlement (PAngIeIerre, la

chambre des coiumtines,dit Hume, ne s'occupa pas

tant de ce bill, que de la révision et des garanties

de ses libertés. Le peuple, ajoute l'historien an

glais, avait montré, durant la dernière session du

parlement, beaucoup de mécontentement contre

(J. F“ 26 nov.)

libérales. avec

Ruuic l

tous les sentiments généreux... Mois la

u La Itussie . nlrssicurs . nous sommes lrop éluignes (lelle

pour la redouter.

n Elle attssi a ilesprovinecs à snrvi illvr, ilesvnitins à crain

dre. La Perse. la Turquie. dont elle a naguère démembré

les provinces. n'attendent qu'une occasion pour agir contre

elle. La révolte qui a éclaté à l'avènement du souverain ac

tuel a été étoulîée, il est vrai, mais est-elle hien éteinte?

le l'en ne couvc-t-il pas encore nous la celtdrc? tlette révolte.

qui a failli renverser le colosse llll Nord , nous a montré que

ln buse en était d'argile. (l'est ù Furctipalion de la France

que remonte l'origine de ivetle révolte tlnnt Nicolas a failli

t trr la xirtime; il le unit, et croyez-moi , il se gardera bien ,

irenvoyer une seconde fois ses soldats serfs à l'école de la

liberté.

n ll ne me reste, messieurs, qu'à expliquer lcs motifs de

mon Vole.

I Ce n'est point lu vengeance qui ledit-te. Ci- sentiment ont

plutôt cette passion , ne peut nfattoinilre; je le crois d'ail.

leurs indigne d'une assemblée lelle que la nôtre. Bien de

personnel ne doit influer sur uos décrets, ilont la maturité

de réflexion, le calme, le sentiment de nos devoirs el de

notre dignité doivent être les bases.

- Je vote pour l'exclusion, parce qu'elle Ine parait le seul

moyen de calmer les esprits . d'empêcher unc nouvelle ic

velutiotl . ct d'assurer les libertés de nia patrie. 0'

(J. F. mpp. sa nov.)
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la vénalité de ses membres, qui avaient reçu des

pensions du pouvoir. Le peuple croyait que, par

cette corruption , ses libertés, et, en conséquence,

ses intérêts, étaient mis en péril. les mêmes re

proches se renouvelérent dans la session suivante

du parlement anglais, dans laquelle le susdit 0.x:

clmion-lpill fut présenté, et le parlement, aban

donnant le bill a son sort, s'occnpa de ses libertés

intérieures et de ses intérêts, dont la discussion

fut considérée comme beaucoup plus urgente.

I.'intolérance de la religion anglicane rcporta,

l'année suivante. le même eæt-lusion-bill, souillé

de plus de sentiments haineux, devant le parle

ment. lfodieux bill l'ut rejeté dans la chambre des

lords à une immense majorité. Tous les évêques

anglicans même, à l'exception de trois, votierent

contre le bill; mais je dois à la vérité de dire que

leur vote ne l'ut pas celui d'une noble générosité.

ll fut dicté par un esprit d'intolérance contre les

presbytéricns, qui, à cette époque de l'histoire

d'Angleterre , menacèrent les intérêts matériels de

ces lords spirituels.

Je crois aussi, messieurs, que dans/une position

a peu près analogue, dans laquelle nous nous

trouvons placés, la nation belge, et surtout la partie

saine et éclairée du pays, désire beaucoup plus que

son parlement s'occupe de ses libertés commercia

les et industrielles, aussi bien que de ses autres li

bertés intérieures, et par conséquent de ses intérêts

matériels. Ces intérêts sont de toute part en sont‘

france. Le péril dans la demeure est certes beau

coup plus du côté de ces intérêts que du coté d'une

secomle intronisation des Nassau, pour lesquels,

(le l'aveu de tous, il n'y a aucune chance de succès.

Si je pouvais considérer l'exclusion actuelle de

cette famille d'une manière abstraite, eïrst-ù-dire,

sans la lier à nos intérêts matériels, alors t-ncore,

pénétré du principe de générosité et de pardon des

injures, je ne voterais pas pour son exclusion a

perpétuité; mais je voterais pour que la maison

d'Urange restât dans le droit commun. Je suis, et

je serai toujours ennemi irréconciliable de toutes

les exclusions absolues, de toutes les intolérances

politiques, aussi bien que de toutes les intolérances

religieuses, de toutes les odieuses catégories, quels

que puissent être les motifs qui pourraient m'y

porter. Mais, quand je considère d'un côté que

l'exclusion des Nassau est dans cc moment presque

un acte oiseux, et que, de l'autre coté, je vois

d'immenses intérêts du pays entier exposés a des

dangers au moins éventuels, alors, messieurs,voyailt

d'un côté la presque inutilité de la proposition

soumise à nos délibérations, et, de l'autre, l'argent

besoin de sauver de grands intérêts, la prudence

m'impose le devoir de voter pour que la maison

d'orange reste, s. l'égard du trône belge, dans le

droit commun. J'ai dit que cet acte d'exclusion serait

à peu prés inutile. M. de Gerlache l'a prouvé sous

bien des rapports. ll l'est encore sous celui-ci :

toute loi est révocable, par sa nature, à la volonté

du pouvoir qui l'a portée. Consacrer le principe

contraire, c'est chanter l'apothéose des passions

et des préjugés; c'est arrêter les progrès de la per

fectibilité des sentiments humains.

Je pense encore, messieurs, qu'il serait contre

la dignité du congrès de voter sur cette exclusion,

lorsqu'une grande partie du pays se trouve, a

l'égard de cette question, sous l'influence des pas

sions de la haine ct de la vengeance. Les pas

sions haineuses sont toujours de mauvais cou

seillers. Elles excluent la maturité de la réflexion,

les conseils de la sagesse et la saine raison. La

dignité et le respect qu'une nation se doit à elle

même, souvent même tout son avenir, sont tout

entiers absorbés par l'aveugle entraînement des

passions. Le temps décide des questions, nées de

l'injure et de l'effervescence, avec beaucoup plus de

chances pour l'intérêt général. Je conçois que les

cœurs sont ulcérés par quinze ans d'injustices et

doppressions; mais je ne conçois pas que de beaux

et nobles caractères, des esprits droits et vérita

blement libéraux puissent se livrer, avec tant d'a

charnement, à cette intolérance politique. lls rc

gretteront, j'en suis sur, cet acte (Finconsidération

et d'oubli de leur dignité. Que sont devenues

maintenant dans l'opinion toutes ces odieuses et

ridicules prescriptions, auxquelles l'intolérance du

peuple anglais, entraîné par l'intolérance reli

gieuse, a été autrefois portée?

Je ferai observer, en dernier lien, que je ne con

nais pas assez les dispositions actuelles de la na

tion hollandaise a l'égard de la famille de son roi.

,Mais, dans l'hypothèse où cette nation éprouve

de l'attachement et du dévouement pour son roi

et pour sa famille, entrerail-il dans nos vrais in

. téiéts de nous constituer en état flagrant d'hosti

lité morale contre une nation limitrophe, avec

‘ laquelle la nation belge doit désirer d'entretenir

des relations commerciales et industrielles? Si vous

prononcez l'exclusion des Nassau, ne provoquerez

vous pas des mesures de représailles contre notre

commerce et contre notre industrie? La nation

hollandaise ne pourrait-elle pas prononcer, à son

tour, l'exclusion de nos produits industriels, agri

coles et minéraux? Lorsque notre commerce ,

notre industrie trouve déjà si peu de débouchés,

serait-il dans l'intérêt, et, par conséquent, dans

l le vœu de la nation, de rétrécir encore le cercle ,
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déjà si restreint, dans lequel nos intérêts maté- l raux. Dans le cas contraire, je ne les comprends

riels se trouvent circonscrits? Et quand le peuple,

dans son aveuglement, le voudrait, pour le mo

ment, autrement, n'appartient-il pas à la mission

du congrès de l'éclairer sur ses véritables intérêts?

Existe-t-il une ombre de doute, à l'égard de la

confiance entière que place le peuple dans les sa

ges délibérations du congrès? D'ailleurs , mes

sieurs, nous sommes arrivés au temps auquel les

dynasties sont devenues des questions presqueinu

tiles. C'est se transporter encore une fois hors de

son temps, que d'attacher tant d'importance à une

proposition purement personnelle, surtout lors

qu'elle entraîne avec elle de graves dangers maté

riels. Ce qui est tout entier dans notre temps, c'est

l'importance qu'il faut attacher aux relations ami

cales des nations qui seules désormais sont desti

nées à gouverner.

Soyons, messieurs, plus sages, plus cir

conspects , plus prévoyants ct plus généreux. La ,

générosité de sentiments, le pardon des inju

res, nous sied beaucoup plus que l'apparence

des passions odieuses de la haine et de la ven

geance. Laissons ces passions haiucuses au gou

vernement hollandais, qui paraît s'en être lâche

ment emparé. II en portera seul toute la honte. ll

s'en trouvera plus mal que nous ne nous trouverons

de notre générosité de sentiments. Qu'il ne soit

pas dit que notre sainte cause , restée si purejus

qu'aujourd'hui , ait été souillée de l'apparence de

passions aussi viles que dégradantes.

Je déclare, messieurs, que, lorsqu'il s'agit de

la liberté de mes votes, les ordres ou les invita

tions de la diplomatie n'exerceront jamais sur mon

esprit ni sur ma raison d'autre influence que

celle des motifs nationaux sur lesquels ils pour

raient étre basés. Je resterai toujours dans toute

l'intégrité de mon indépendance, d'autant plus

que je crois que le moindre acte de dépendance

mènerait aux plus dangereuses conséquences.

Donc, lorsque la diplomatie parle , il ne s'ensuit

pas que je doive voter dans un sens opposé. Alors

je perdrais aussi la liberté et l'indépendance de

mes votes.

Voici maintenant les positions suivantes que je

prends comme des eorollaires des considérations

que j'ai l'ait précéder.

l" position. S'il y a une exclusion a perpétuité

a. prononcer, c'est celle de la loi du talion, qui

doit étre à jamais bannie de la civilisation euro

péenue.

9' Toutes les exclusions , toutes les proscrip

lions, toutes les intolérances, toutes les odieuses

catégories sont prescrites par les principes libé

plus.

5‘ Je ne croirai jamais, et j'en ai l'intime con

viction, que le congrès ou la nation belge des

cende dans la bassesse de céder à des intrigues ou

a des menaces, que l'on pourrait mettre en œuvre

en faveur des Nassau. Cette profonde dégradation

de la nation belge, je la crois impossible.

4' Lorsque la question du choix du chef de

I'État sera soumise aux délibérations du congrès,

je ne voterai jamais pour aucun membre de la l'a

mille d'orange-Nassau; maisaussi je voterai, dans

la question qui nous occupe actuellement, pour

que la maison d'orange-Nassau reste dans le droit

commun , avec les familles étrangères, avec nos

propres familles nobles, avec nos familles bour

geoises, et même avec les familles des derniers

manants de nos cités. (c.. suppq u nov.)

n. DE no. vote pour l'exclusion des Nassau.

(U. 8., I6 nov.)

m. GENIDEIIE‘ renonce à la parole.

(U. 3.. sa nov.)

1l. LI: IAIOI DE LIEIBI. Il; wsu. x

Messieurs , en fixant la forme du gouvernement,

vous avez procédé à ce choix directement, en don

nant votre assentiment au gouvernement que vous

croyiez le meilleur, et sans faire précéder ce choix

d'aucune exclusion. Et, messieurs, vous avez agi

avec sagesse; renoncer d'avance à adopter telle ou

telle forme de gouvernement, aurait été contraire

au devoir d'un député, dont la conviction peut

changer jusqu'au moment du vote, soit par des

événements survenus, soit par des motifs puisés

dans la discussion.

Pourquoi, messieurs, adopterions-nous un au

tre mode dans le choix du chcfde l'État? pourquoi

l'aire précéder ce choix d'une exclusion?

lin acceptant les hautes fonctions qui nous ont

été confiées, nous avons pris l'engagement d'élire

le chef qui pouvait procurer la plus grande somme

de bonheur à notre patrie; si nous avions a choisir

dans ce moment, il serait peut-étre indifférent de

commencer par une exclusion ou par un choix;

mais un temps assez long nous sépare encore du

moment où le chef de I'Etat sera désigné; il est

donc de la prudence, il est de notre dignité, je

dirai plus, messieurs, il est de notre devoir, et

c'est une conséquence nécessaire de notre respon

sabilité vis-à-vis de nos mandataires, il est, dis-je,

de notre devoir de ne pas prendre d'engagement

avant l'époque où nous serons appelés a fixer no

tre choix.

Ce n'est donc pas à l'exclusion que la majorité

de cette assemblée se proposerait de donner plus
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tard aux princes de Ia'maison d'orange, que je

veux m'opposer. Non , je parle en thèse générale,

c'est d'un principe qu'il s'agit; comme député li

bre d'une nation libre, je repousse toute proposi

tion qui tendrait, par un engagement pris d'avance,

a nous dépouiller de notre libre vote, le plus

beau et le plus inaliénable de nos droits parle

mentaires, celui dont nous, et la nation que nous

avons l'honneur de représenter, devons être le plus

jaloux.

Ces considérations, messieurs, ne seront ce

pendant pas les seules qui détermineront mon vote.

Quel est le motif qui nous engage à presser tant

cette décision? J'ai entendu dire d'abord dans

cette enceinte qu'il était urgentde prononcer l'ex

clusion des Nassau , avant de voter la forme du

gouvernement; que beaucoup de députés se pro

nonceraient pour la forme républicaine, dans la

crainte de voir le trône de la Belgique occupé par

un membre de cette famille. Cette crainte ne peut

plus exister, messieurs; nos destinées sontfixées sur ‘

ce point; vousle savez,une imposante majorité s'est

prononcée pour la monarchie. On nous a dit plus

tard que cette détermination était nécessaire pour

calmer les esprits inquiets et assurer notre avenir,

en ôtant aux princes de la maison d'Orange tout

espoir de régner désormais sur nous; aux monar

ques, nos voisins, celui de nous les imposer: mais '

ne devons-nous pas craindre bien plutôt de rendre

notre position plus dillicile, par une manifestation

prématurée de nos sentiments, manifestation inu

tile pour le moment, et qui pourrait paraître par

là n'avoir d'autre but que d'irriter nos ennemis?

Et cependant, comme l'a très-bien observé mon

collègue M. Werbrouck-Pieters, nous aurons bien

tôt à régler avec eux les grands intérêts de notre

existence commerciale et manufacturière; car ne

nous y trompons pas, messieurs, ce n'est pas la

France qui, à bien peu d'objets près, se sullit à

elle-même, ce n'est pas la Prusse rhénane dont

les richesses agricoles et industrielles égalent ou

surpassent même les nôtres, où nous pourrons

placer le superflu de nos forces productives; la

, Hollande commerçante seule est le débouché na

' turel des produits de notre industrie et de nos l'er
l tiles campagnes.

l Ne devons-nous pas craindre encore de compro

mettre l'existence de deux de nos plus belles

provinces, dont les capitales, occupées par les

I guerriers de la famille que nous voulons proscrire,

i seraient exposées à tout leur ressentiment? On

i nous dit bien que ces craintes sont chimériques,

d'un ton leste même on nous accuse de pusillani

l mite’. Messieurs, celui qui est loin du danger , ou

i celui chez lequel des circonstances heureuses ont

éloigné ces mêmes dangers, peut facilement assu

mer cette responsabilité; il n'en est pas de même

de celui auquel des milliers de ses compatriotes,

de ses mandataires, pourraient reprocher avec rai

son d'avoir contribué à leur ruine par une obsti

nation déplacée à anticiper de quelques semaines

la déclaration d'une déchéance que la force des

choses amènera d'elle-même; la majorité du con

grès se décidant pour une autre famille , l'exclu

sion des Nassau est de fait, et elle n'aura plus ce

caractère odieux d'irritation et de vengeance qu'elle

présente en ce moment.

l Vous présenter ces considérations, c'est vous

l dire assez, messieurs, que je voterai contre la pro

position. (J. r, sa nov.)

sa. panna‘. WALLAEII‘ déclare qu'il votera

pour la proposition; que les communications qui

ont été faites auraient suffi pour motiver ce vote ,

quand même il n'existerait pas d'autre motif.

(C.. i6 nov.)

M. wamvaan renonce à la parole (l).

(J. F" ‘l6 nov.)

sa. LE Basson’ na: PÉIJCIIY van IIIJIIIIN s

(l) Voici le discours qu'il se proposait de prononcer :

a MessieursJe viens motiver mon vote pour l'exclusion de

la dynastie déchue, par des considérations étrangères s la

conduite barbare de ses membres : ils sont déjà punis: je ne

puis donc porter mon tribut à l'acte d'accusation : il est

sanctionné par tous les peuples: l'attaque étant inutile. elle

serait une amère injustice.

n Je me borne aux mntifstrintéréts ;j'évilcrai les longueurs,

tout en répondant a quelques objections.

n Un membre quelconque de la famille déchue nous ap

porlera-l-il la paix? Mais elle existe déjà pour nous avec

toutes les nations.

n Empéchera-t-il la guerre avec la Hollande? Mais la Hol

lande la craint elle-même, trop heureuse , si ses frontières

ne sont pas envahies , si plusieurs de ses villes uc sont pas

rnnqtliscs!

a Nous dnnnera-l-il le commerce et l'industrie? Mais cette

famille n'a pu on n'a pas voulu faire des traités avec d'au

tres puissances; elle n'a jamais pu nous délivrer de la cou

currence anglaise , cause principale de la gêne industrielle .'

Ouvrira-t-il Pliscaut? Mais il est déjà ouvert, et il le res
tera .’ l

I Il évitera et empêchera l'intervention étrangère! Mais

elle est impossible : les puissances en ont fait l'aveu sincère,

arraché par la nécessité: la Prusse elle-même a sa révolu

tion ; le désordre est dans son ménage ; l'Allemagne est sur

un volcan .- au moment quc nous délibérons gravement. la

Saxe demande le régime constitutionnel.

1s Mais. dit-on. nos comptes ne sont pas réglés avccl a Hol

lande l Mais. je le demande. pourrions-nous plus avantageu

sement régler et solder nos comptes avec un débiteur auda

cieux et entété , qui nous traite en révoltés, et non eu

créanciers , qu'avec un débiteur cnntrc lequel nous aurons
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Messieurs, ziprès les savantes et les lumineuses

discussions émanées de mes honorables collègues

a cette tribune sur la matière qui nous occupe , ce

serait témérité de ma part de vous entretenir plus

longtemps.

Je désire seulement motiver mon vote, je n'abo

serai pas de votre attention.

Sur la proposition de M. Rodenbach, tendant a

l'exclusion à perpétuité de la maison d'orange

Nassau de tout pouvoir en Belgique, je ne me

laisserai pas entraîner à vous énumérer les nom

breux griefs qui ont amené la catastrophe de cette

dynastie, qui avait tant de chances a pouvoir

l'éviter, mais je croirais manquer à la confiance

de mes concitoyens, a mon mandat, si je ne faisais

connaître les motifs qui m'ont déterminé à voter

pour cette proposition.

Je dois cependant, Messieurs, vous avouer que

j'aurais vu avec plaisir qu'elle ne tilt présentée que

lors de la nomination du chef de l'État, où elle

serait venue se placer naturellement. Mais lancée

dans l'arène, il faut qu'elle se décide, et pour la

décider, il n'y a que ce seul moyen , selon moi: la

déclaration de l'exclusion à perpétuité. La néces

sité le demande, la prudence l'exige. Lorsque la

tempête a éclaté, il faut savoir enchaîner l'orage.

(l'ailleurs, messieurs, cette déclaration solennelle

apprendra aux puissances étrangères notre ferme

résolution de voir bannir à jamais la famille d'0

rangc-Nassau du trône de la Belgique, et fera éva

iioiiir l'espoir qu'elles auraient peut-être pu avoir

de la possibilité du rétablissement d'un membre de

cette famille dans lc gouvernement de notre patrie.

Par/cettc déclaration, nous aurons signalé à l'Eu

rope. que la volonté forte d'un peuple vaillant et

généreux sait défendre ses droits, sa liberté. Je vo

terai sans liaine, cette passion liideusc n'entrant pas

dans le cœur belge, pour l'exclusion à perpétuité

de la maison (l'orange-Nassau de tout pouvoir en

Belgique, parce que je suis intimement persuadé.

que si un membre de cette famille venait a monter

sur le trone de notre pays, il entraînerait a sa

suite la guerre civile et toutes ses horreurs; parce

que je suis convaincu que, pour tranqiiilliser les

esprits, elle est nécessaire, et que je prévois qu'elle

ne peut amener aucun dommage aux villes d'An

vers et de Maestriclit, et parce que cette famille

s'est toujoursjouée du serment, ayant pour maxime

que le serment était bon pour les peuples et non

pour les gouvernants. D'ailleurs, messieurs, la

communication qui nous a été faite ralfermit mon

vote. (J. F.. 26 nov.)

Mal. LE nsnos DE ‘alanine, ail‘ DE Lat

sss": renoncent a la parole. (o. au nov.)

al. l.a; courra: mamans!‘ t Je me suis

prononcé il y a dix jours contre la priorité; c'est a

regret que j'ai vu la question soulevée. Je pensais

que la déclaration d'indépendance devait sullire;

mais la question est posée, elle a subi une discus

sion solennelle qui retentira en Europe, nous ne

pouvons plus reculer. Je le sais, nous sommes

entre deux écueils, nous avons à opter entre la

république sans nous, ou la monarchie sans les

Nassau. Quoi qu'il arrive dans le parti que nous

lln titre authentique , sanctionné pas les autres puissances?

Quelle hypothèse est la plus certaine ? Je vous en laisse les

juges.

D Demaude-t-on l'exclusion en dehors de cette assemblée?

Qui ose en douter? Ce n'est pas telle ou telle province , telue

ou telle ville, qui peut être mise dans les plateaux de la

balance; l'immense majorité de la nation. le congrès lui

mémc veut, exige l'exclusion Nous ne sommes aujourd'hui

que lcs interprètes des citoyens.

n On ne pétilionne pas. a-t-on ohjecté. Je soutiens qu'on a

pétitionné. mais de la seule manière cflicaee contre les (les

potes qui violent le contrat synallagmatique. Le canon a

aposlille fa voralilrmi nt les ilrmanilcs.

n [tans la tllatîllssiull sur la forme de gouvernement, un ora

teur. pour prouver qu'on ne voulfit pas la république, di

sait qu'on ne s'était pas battu dans les rues de Bruxelles

pour la république; non , messieurs, mais on ne s'est pas

liaitu davantage pour une monarchie ou telle antre famille

ou dynastie. On s'est battu, messieurs, uniquement pour

les libertés cari/r! lu Narmu.’ voilà la volonté ostensible

ment manifestée des 400.000 pétitionnaires: voilà le rnnou

setlemcnt des pétitions; voila l'arrêt irrévocable de l'exclu

sion au bout des baïonnette-s; il y est encore , il y restera

tmijours!

n La catise première de cette marche des choses, de cettc

volonté immuable. est naturelle et juste; la voici : le prin

cipe de liberté bien entendue , d'ordre , irégalité devant la

loi, est jeté au milieu de la vieille Europe usée. Les rois

Ilemtllltltlll. ce que nom voulant.- ila festimeraient déjùlrop

heureux de nous racrnrilcr, a la seule condition de leur

conservation. En elfe! . l'univers tend à un caractère d'uni

formité ct de famille, par un même fonds (Pctuiles. de be

soins moraux. de néceuiiés politiques. Lorsqu'une grande

commotion éclate, elle s'étend, se propage, se commu

nique à toutes les nations. Les lumières. comme on l'a si

justement dit dans un pays voisin. sont comme les fluides

qui pèsent sur leurs bords; elles cherchent toujours ù s'é

tendre.

r- lfanciennc dynastie est incompatible avec les exigences

et les lumières de la nation. Messieurs, voici toute la ques

tion ; c'est un dire juste, il est connu : un patriote enthou

linttle , devant qui on plaidait la cause des Nassau, s'écriail

qu'il était prét à s'enscvelir sous les ruines de sa patrie,

pour s'opposer au retour des cruelles injustices, et pour

sauver la liberté : un homme plus froid lui répondit a qu'il

fallait sauver la liberté en s'opposant an retour des auteurs

de ces injustices , et ne pas {ensevelir sous les ruines de la

patrie. I (J. F., supp.. '25 nov.
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prendrons, l'honneur sera sauf, ct la postérité

nous jugera. (Marques de satisfaction.)

(C., ‘l6 nov.)

n. OLILAGEIS Il} SIPEIIIAI.‘ avait re

gardé la proposition comme prématurée. Après la

communication qui a été faite, il est forcé de voter

pour. (C... i0 nov.)

n. un: comme‘. IEÀNSERIIOIJIIG lit un dis

cours peu étendu pour motiver son vote négatif.

(c.. i6 nov.)

tu. LE GIELLI: x ll résulte des communica

tions qui noiis ont été laites que la guerre générale

est à craindre: je n'en assume pas la responsabi

lité. C'est une raison de plus en faveur de l'ajour

nement. ' (c.. 2o nov.)

in. lll couru; connu‘ DE au: regarde

la proposition comme inutile : le choix du chef de

l‘État emportera exclusion; il partage l'opinion de

M. de Laughe. ll faut que la liberté reste entière.

ll recherchent les laveurs populaires aussi peu

qu'il a recherché les laveurs royales. (c.. sa nov.)

n. m; BARON DE anions (père) x Quoique

j'aie renoncé a la parole, je veux cependant déclarer

a l'assemblée que j'adopte pleinement les motifs

de M. de Gerlacbe; je suis d'ailleurs intimement

convaincu qu'aucun prince de la famille d'Orange

n'a de chances pour parvenir au trône.Si l'on veut

nous imposer un prince par la force, notre arrêt

d'exclusion sera vain. Si l'on veut maintenir le

principe de tion-intervention, qu'avons-nous besoin

de cette mesure qui restreint notre liberté?

(J. I".. et C., 16 nov.)

al. DE LAIIGIIE n J'ai parlé contre la propo

sition en me réservant mon vote; je dois l'avouer,

l'argument que j'ai exposé est resté tout entier,

mais d'autres considérations ont ébranlé ma con

viction ; l'agitation qui règne au dehors, et les

communications qui nous ont été faites Nous ne

pouvons pas, par un acte de faiblesse, légitimer,

accepter l'intervention. (Braves , applaudisxe

ments.) (c, 2o nov.)

n. 1.1: comme‘. lut: summum‘ persiste dans

son opinion, attendu que, de l'aveu même de ses

adversaires, la liberté doit rester entière.

(C., 2o nov.)

al. DE MUELEHAEIE a Si je croyais qu'il est

de mon devoir de repousser, par un vote négatif,

la proposition qui est en ce moment a l'ordre du

jour, si je croyais que le choix d'un membre de

l'ancienne famille régnante , comme souverain de

PÉtat que nous sommes appelés a fonder, est né

cessaire au bonheur et à la prospérité de mon

pays. au rétablissement de l'ordre, du commerce

ct de l'industrie, dont nous avons un si pressant

besoin. aucune considération humaine ne m'em

i pécberait d'exprimer une opinion qui me serait

t dictée par une conviction intime et raisonnée. Je

saurais, pour remplir mon devoir, combattre dans

cette assemblée l'influence d'un parti, qu.l qu'il

fût, comme dans d'autres temps j'ai combattu lc

pouvoir quand il y avait du danger a le faire. Je

dédaignertiis aujourd'hui de me disculper de l'o

dieuse dénomination d'orangistc, comme j'ai dé

daigué, sous l'ancien régime, de me justifier des

outrages qui m'étaient prodigués chaque jour par

les feuilles ministérielles. Fort de l'a|nour de ma

patrie, de l'estime et de l'approbation de mes

commettants, je ne subirai jamais, messieurs,

dans ma carrière parlementaire, d'autre inllucnce

que celle de la raison et de ma conscience; aussi

je n'hésite pas a vous exprimer toute ma penée :

je regrette bien vivctnent qu'on ait si imprudent

ment lancé dans cette enceinte une proposition , a

laquelle je ne reconnais, dans les circonstances

actuelles, aucun caractère d'urgence ni d'utilité.

et dont il est impossible de calculer les résul

tats.

Mais le mal me semble consomme’ : si la pro

position est réellement dangereuse, si elle peut

exposer le pays à de tristes représailles de la part

de la Hollande ou de ses alliés, nous n'éviterons

pas ces malheurs en nous arrêtant au bord du

précipice.

Cette longue discussion, s. laquelle le congrès

vient de se livrer, doit convaincre les princes de

la maison d'Orange qu'ils ne sont plus les hommes

de la nation, et que tout. leur espoir est dans la

force des baionneltes étrangères. Oui, messieurs,

le mal est fait. Iîbésitation, ni même une pru

dente faiblesse ne soustrairont plus le pays aux

malheurs qui le menacent peut-être. Ce n'est désor

mais que par une attitude calme et énergique,

digne d'une nation brave et déterminée à s'enseve

lir sous les ruines de sa patrie plutôt que de subir

un joug honteux; ce n'est que par cet assentiment

unanime, avec lequel nous avons proclamé, il y a

quelques jours, notre indépendance, que le cou

grès pourra conjurer l'orage qui gronde sur nos

tétes. J'ai longtemps hésité sur le parti qui me

restait à prendre; mais les considérations mûre

ment méditées, que je viens d'avoir l'honneur de

développer brièvement, me déterminent a voter

pour l'exclusion. (J. [-1,10 nov.)

tu. PIIIION n J'aime à tranquilliser ma con

science comme M. l'abbé de F0ere, lorsqu'il est

question de prononcer l'exclusion, non-seule

ment. du chef d'une dynastie, mais encore de toute

sa race. Je me rappelle qu'Adam , notre premier
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père (hilarité), a été chassé du paradis terrestre,

dont il a été exclu , lui et toute sa race, dont nous

faisons partie. Voilà, messieurs, la raison pour la

quelle, sans doute, nous ne sommes pas dignes

de la république. Je vois, moi, dans l'histoire

du père Adam l'histoire du premier roi, qui,

après nous avoir gouvernés, a été exclu du trône

lui et toute sa race. (Rires universels.)

(J. F., i0 nov.)

rl. clunnns u; nom x Naguère, dans cette

enceinte. appuyant avec force les griefs de la na

tion et présentant aux états généraux une propo

sition en leur faveur, je disais : Nier la responsa

bilité ministérielle, c'est placer le ministère sur

1m lit de repos ct suspendre le trône sur un

abîme.

Deux ans sont à peine écoulés, et ma pensée,

que je croyais n'être que juste, était prophétique.

Le trône est tombé dans cet abîme qu'en vain je

signalai, et je me retrouve à cette tribune appelé

à prononcer sur le sort politique de ceux dont

Popiniâtre aveuglement l'y précipita. Cette posi

tion est grave et très-pénible; je ne crains pas de

l'avouer, sans m'inquiéter du soin qu'ont pris

certains aecusateurs anonymes de me supposer,

sur de pareils sujets, une opinion plus que sus

pecte.

Ceux qui ont combattu le pouvoir quand il était

debout ont sans doute acquis le droit de respecter

le pouvoir abattu, et j'éprouve d'abord le besoin

de rejeter loin de moi, comme indigne de notre

caractère, tout ce que j'ai entendu d'insultant pour

le malheur dans cette discussion.

Je n'en reconnais pas moins les devoirs du ci

toyen et les droits de la patrie. Qu'il me soit per- I

et de pacifier notre pays en y organisant un gou

vernement séparé.

On délibéra, dit-il, comme toujours, quand il

fallait agir, quand les instants étaient comptés.

Ce prince vint à Anvers animé des meilleures in

tentions , mais trop tard et sans aucun des pou

voirs qui lui étaient indispensables. Retenu quel

ques jours en cette ville avec plusieurs députés,

je rends cette justice au prince qu'il regretta

l'impuissance dans laquelle il était placé, et que,

dans ma conviction, il est resté pur de toute

participation quelconque aux désastres d'An

vers. ,

Quoi qu'il en soit, les événements ont tranché

depuis lors la question de personnes. Après les

catastrophes réunies de Bruxelles et d'Anvers, en

présence des sentiments de haine qu'elles ont

soulevés, avec la perspective des dissensions in

testines que son avénement ferait naître, ce prince,

je le reconnais, a perdu tout espoir. A

L'honorable membre, abordant la proposition,

regrette qu'elle ait été présentée sous cette forme.

Si j'en avais connu le projet, dit-il, j'aurais fait

observer à son auteur qu'entre toutes les révolu

tions, celles qui conserveront à jamais dans la

postérité le caractère le plus imposant de dignité

et de grandeur, n'ont pas connu la vengeance

après la victoire. J'aurais rappelé que, en I689,

la convention nationale de la Grande-Bretagne se

borna à déclarer la déchéance de Jacques II, et

que, si elle s'occupa d'exclure le prince de Galles,

ce ne. fut qu'en réglant l'ordre de succession au

trône dans la famille de Guillaume lll. J'aurais

cité le congrès des États-Unis qui, en I776,

consomma l'œuvre de leur indépendance, en pro

mis de déclarer ici que les députés qui s'unirent | clamant ces colonies dégagées de toute obéissance

à Bruxelles, dans le premier cri de séparaliony‘ envers la couronne britannique, et toute union

qui le 6 septembre se rendirent à Vilvorde les in- politique dissoute entre elles et l'Angleterre. J'au

terprètes de ce vœu ou plutôt de cette nécessité , ‘ rais invoqué surtout l'exemple de la France qui,

ct qui, non sans danger, allèrent en Hollande en ‘ dans la révolution dont nous venons d'être les té

proclamer l'expression légale à la face de l'Eu

rope, ont été successivement, à la Haye comme à

Anvers, ce qu'ils avaientété à Bruxelles, lesloyaux

défenseurs de la liberté et de l'indépendance na

tionales.

L'orateur explique succinctement à ce sujet les

circonstances d'une lettre et d'une requête au roi

qui lui ont été attribuées au dehors, ainsi qu'à

beaucoup de membres des anciens états généraux.

Il expose qu'elles avaient été faites à la Haye les

moins, s'attacha d'abord à réformer ses institu

tions, et remplaça ensuite avec sagesse un monar

que déposé sans colère.

Mais la proposition a été faite et examinée;

elle a agité les esprits et soulevé de longs débats:

telle qu'elle est, le congrès en est saisi ; il doit la

résoudre. J'ai rejeté, il y a peu de jours, la pro

position de priorité, à cause des dangers qui me

naçaient les villes d'Anvers et de Maestricht : je

voudrais en vain, pour ces villes , et pour tous nos

intérêts matériels, un nouvel ajournement.

Si la question offrait à mes yeux le caractère

de llétrissure que lui ont donné quelques préopi

‘28 septembre et l" octobre, sans que Fonyconnut a

exactement l'état des choses dans le midi, et dans

la persuasion que le prince d'Orange était alors le

seul médiateur capable d'arrêter Felfusiondu sang. l nants. jc me prononcerais contre elle.
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L'orateur la considère comme embrassant trois i défectuosité, d'intempcstivité, d'injure inutile et

rapports distincts : déchéance du souverain, ex

clusion des membres de sa famille de la prochaine

élection, inhabilité de ceux-ci et de leur descen

dance à régner dans la suite. Tout est déjà con

sommé, selon lui, sous le premier et le troisième

de ces rapports, par la déclaration d'indépendance

et par l'institution d'une monarchie héréditaire.

Reste donc, comme unique efl'et de la proposition,

l'exclusion pure et simple de l'élection pro

chaine. Le vote sur ce point ne lui paraît que

l'expression anticipée du vote électoral à l'égard

de la famille déchue. C'est sous ce point de vue

seulement qu'il entend se prononcer, et, en ce

sens, il adoptera la proposition. ll regarde consé

quemment les mots d perpéluiténcomme rédon

dants et inutiles.

ll termine en relevant avec chaleur ce passage

d'un discours, que lorsque la cause du peuple est

juste, sa vengeance est aussi de la justice. ll

trouve cette maxime monstrueuse. Nous sommes

là, dit-il, pour éclairer le peuple sur ses devoirs

comme sur ses droits, et non pour l'égarer. Rap

pelons-nous bien, quand nous parlons à cette

tribune, que le peuple nous écoute, et que l'his

toire nous attend. (U. n, as nov.)

n. INAIIIÉ nmurznnn, pour un fait per

sonnel: Messieurs, quelques membres, par des

insinuations et des expressions transparentes, sije

puis parler ainsi, ont semblé attaquer mon carac

tère. Je crois devoir m'expliquer brièvement. Je

pense que le peuple a fait un acte dejustice en se

révoltant; l'arrêt qu'il a prononcé et que nous al

lons confirmer estjuste. C'est pour l'honneur na

tional, dit-on , que nous voterons l'exclusion à

perpétuité. Je veux concilier l'honneur national

avec la justice; car je n'attaehe pas un sens vague

à ce mot d'honneur national. Voilà pourquoi j'ai

pris un ton que ces honorables membres ont cru

devoir désapprouver. (J. F.. n; nov.)

M. u: PIÉSIIENT x ll n'ya plus d'orateurs.

(U. 8., M nov.)

nl. La‘ connu; lmvu. 1m IEAIJLIEII a

Messieurs, si vous ne jugez pas convenable de

m'accorder la parole dans cette circonstance, je

ne voterai pas et je ne m'en plaindrai nullement;

j'avoue même que jamais je n'ai eu moins d'envie

de parler et voter. Je pourrais m'en dispenser

sans doute puisque mon nom n'est point inscrit

sur la liste, mais je ne veux point fuir devant la

question, quelque pénible qu'il me soit de prendre

part à sa solution en ce moment. En ell'et, j'avais

l'intention de combattre la proposition de l'exclu

sion dcs Nassau, que je trouve entachée de tant de

basse.

J'y trouve un bouleversement de l'ordre de nos

délibérations; elle ne me semble pouvoir étre pro

voquée, soutenue que par une inlluence hors des

principes, et toute influence, tout entraînement,

toute considération secondaire me paraît destruc

tive de la dignité du pouvoir des assemblées en

général , destructive des assemblées méml-s et des

institutions; le trône qui vient (le se renverser eût

été soutenu peut-étre par les états généraux, s'ils

avaient gardé envers lui une attitude plus sé

vère.

C'est avec une vive émotion , je l'avoue , que je

l'ais céder aujourd'hui mon opinion et le principe

à l'imminence des circonstances, et ce sera pour

, cette fois seulement. ll faut pour cela toute l'im

portance que j‘attache à la communication qui

vient de nous étre faite en comité secret; mais à

l'idée d'intervention contraire à nos droits, à l'idée

d'autres événements autant à craindre peut-étre,

je ne puis résister, et sacrifiant une question de

forme que je crois oiseuse en fait, je me réunis,

non sans regret, il est vrai, à la majorité, dont je

crois que nous devons augmenter la force en cet

instant. (U. 13.. 9a nov.)

La clôture de la discussion est mise aux voix ct

prononcée. (C.. au nov.)

ll est donné lecture de la proposition sur l'ex

clusion des Nassau. (U. 13.. 2a nov.)

al. LE PRÉSIDENT s Je rappelle aux mem

bres de l'assemblée et aux citoyens des tribunes

que la résolution du congrès, quelle qu'elle soit,

doit être accueillie par le plus profond silence.

(C.. 26 nov.)

M. LE VICOMTE clunLEs VILAIN xlul,

secrétaire, lit la proposition suivante :

« Monsieur le président,

» Je suis persuadé que plusieurs membres du

congrès national désirent ajourner la proposition

d'exclusion a perpétuité de tous les membres de

la famille d'orange-Nassau , sans vouloir voter en

même temps pour la conservation de cette famille;

mais si ces honorables députés sont obligés de

voter sur la proposition telle qu'elle a été l'aile

par M. Rodenbach, l'intention de leur vote sera

mal interprétée, et la nation, jalouse de connaître

les véritables sentiments de ses mandataires, sera

trompée dans son espoir.

n Ces considérations, dont vous apprécierel

toute l'importance, monsieur le président, me

l'ont désirer comme amendement que la question

_ soit posée de manière que l'assemblée puisse opter
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entre l'exclusion et l'ajournement. et que ceux

(le mes honorables collègues qui voteront contre

l'exclusion soient censés, non pas se prononcer .

pour l'admission , mais pour la fusion de la ques

tion dans celle du choix prochain (lu chef de

l'Élat.

n Bruxelles, le 25 novembre 1850.

l) J'ai l'honneur d'être avec le plus profond

respect, M. le président, votre très-humble et

très-obéissant serviteur ,

» GÉRARD J. A. La GRELLE. »

(Mouvements divers ,- rumeurs.) (C... se nov.)

lui‘. TOUTES PART! i Ce n'est pas un amen

n. m; non/nm! l On pourrait permettre une

mention au procès-verbal. ((1,20 nov.)

m. LE GIIELLE v Ceci entraînerait des lon

gueurs. (C.. ‘l0 nov.)

in. "AN MEEIEN a La proposition de M. Le

Grelle est une motion d'ordre qui ouvrirait une

nouvelle discussion. (c.. 2s nov.)

m. me PRÉSIDENT l Vous Fappellercz comme

vous voudrez. Est-elle appuyée?

M. LI} anEuÆ a Je la retire. (c.. i6 nov.)

On passe au vote sur la proposition relative à

l'exclusion des Nassau.

M. NOTIIOMI, secrétaire, fait l'appel nominal.

189 membres y répondent : ‘l6l se prononcent

pour la proposition ; 98 contre (l). (P. v.)dement! (c.. sa nov.)

(1) Nous donnons ci-après la liste. par province . de:

députés qui ont volé ynur ou contre l'exclusion des Nassaii ,

avec indication des membres absents.

Aivviiiis. — l8 députés.

Pour: MM. l'abbé Bniirqiienu de Villeraie . le comte de

Robiano . Bosmans . Joox . Ooms . Geiidens. de Nef. Le Bon ,

Peelers.

(‘outre : MM. Henri Cogels . il‘Hanis van Cannart. Claes

(d'Anvers), Le Grelle . le baron Oeiy. Du Bois, Albert Cogels.

WerbrouclivPieters . Demis.

Burin-r Iénlnionu. — 27 députü.

Pour : MM. le comte (PAPSCJIO! . le baron Joseph "aniler

Linden irflooghvorst. Bartbélemy, Van de Weyer. Bar

banson . le comte de Celles . le baron de Viron. le baron

Beyts, Jotlranil . Vandenliove . Petlenc . l'abbé Corten .

Peemnns. Van Meenen . Van der Belon , l'abbé Valider

Linden . Wyveltena . de Ville . Nopener, Baugniet.

Contre .- MM. le comte Cornet de Grez. lluyaman d'Aiiiie—

croix , le baron Van Voldeii de Lombeke , Dehemptinne , le

comte de Baillet.

Jbtenl: .- M. Kockaert . malade. Il y a une place de dé

puté vacante.

Fuivniia OCCIDBNTALB. — i8 députés.

Pour : MM. (Ïoppielcrs . de Muelenacre, le baron de Pé

Iichy van Hiierne. Devaux , Serriiys. Morel-Danbeel . Buy

Iarrt . De Man, de Langhe. de Coiiinck. Mlille. l'abbé Pollin.

Jean Goctlials. Goetbals-Bisaebnfl‘. l'abbé Verbeke. Van

dorpe‘ Lesafllre . Buyse-Versi-beure , l'abbé Wallaert . le

vicomte de Jonghe il‘Ardoie. de Roo. Alexandra Roden

baeli. Constantin Rodenbach . l'abbé Deliaerne. llélhuiie.

Contre .- MM. l'abbé de Foere. Maclagaii.

Alnant: M. lloell.

Fuiiiial oiiiliiriu. — 35 rléputéx.

Pour: MM. de Ryrliero. Helias illluilulegliem . Surmont

‘le Vollherghe. le marquis de Rodes. Van lnnis. Giistave de

Jongbe. l'abbé Joseph de Smct. (Iliarlea Coppcns . Ver-gau

wen-Goetbals, de Leliayc . Speelmairfleomnii. Wiinnaar,

Camille de Smet, Thienpont, Liedls. Van Hoobroiick de

Mooreghcm. Beaucarne. Eiigèiie de Smet, l'abbé Van (Ïrom

brugglie, le baron de Meer de Mnorscl. Fransman. hel

wnrde . Viin der Looy . l'alibi? Andries, I.e Bègue . le comte

Vilain Xllll. l'alibi" Vi-rdiiyn. ilîluiieiis-Pecrs, Jilllyäellsv

(C., i6 nov.)

Verivilgheii. le baron (Ive Tvrhecq. Hippolyli: Vilain XIIII.

Blonime . de Dur-lier.

Contre .- M. le comte dc llergeyck.

Hiiiuur. — 50 députév.

Pour : MM. le comte liuvnl de Beaiilieu, Alexaiidrc Geii

delren . Blargnies . Clans . Goflint , Itu [lus . Trentesaiix .

Charles Le Hon , Alliiril . (Zauvin . Lecocq . Dumont. Pirniez,

Jenn Baptiste Gendebien, Nalinne . le comte Werner de Mé

rode. Gendebien (père) . de Rotiillé, Defacqz. Bredart. Van

Snick, le vicomte de llousies de Rouveroy, de Sebille. le

baron de Leule. le marquis d'Yvc de Bavay.

Contre : le baron de Séciis (père). le marquis de Traze

gnies. le baron Frédéric de Séeus.

Ablents .- MM. le marquis Rodriguez d'Evorii y Vegn ct

Fraiiçoil Lebon,

LIÈGE -— ‘l9 députée.

Pour : MM. Nagelmackeri, Raikcm. de Belir. Lvclereq.

Destrivcaux. David, Larilinivis. DavignonuleTliier. llcleeuw

Dupont. Forgeiir. Lebeau. Fleiissu. de Selys Longcliamps.

Contre : MM. de Gerlaclie. Urbain. le bai-on de Slockliem.

Absent: : MM. Charles Rogier, en mission; Collet. ma

Inde. (tihonorable député a informé l'assemblée qu‘il votait

pour; mais sa voix n'a pu être comptée.)

lolIIOUIG. — 17 ddputdt.

Pour .- MM. Hennequin . le vii-omte Charles Vilain Xllll .

de Ticcken de Terliove, le comte Félix de Mérode , le baron

Surlet de Choliier, Charles de Brouckere . le cbevalierde

'l‘bi-ux de Meylandt. le baron de Wbclmont . ‘reiiivciis ,

Louis de Schiervel. Henri de Brouekere. Olillugers de Siper

iiaii , Gelders.

Contre .' lll.\l. Iv uomtede Reuessc. Destouvelles, le comte

trÂltflembollrg. le baron ilv- Liedel de Well.

Luxiziiiiuuno. — 16 dépit/ù.

‘Pour .- MM. Nothomb, Masbourg. Fendius, Rncwr. 0......

vPMai-ligny. Jacques . Zoude (de Saint-Hubert l, Ëllarlel . le

baron «Plluart . François.

Contre: M Tlinrii.

Alu-enta : MM. Wntlet et Simoiix. ll y ii deux places de

député vacantes.

Nniuii. ÿ 10 (lëpulér.

Pour : MM. le bnron de Stnssart . le vicomte Desmanet de

Iliesme . de Labeville . Théophile Fallon. le comte de Quarré.

Pirsoii. le baron de Coppin. Henry, Seroii. de Roliaiilx.

(c.. '18 nov.)
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Ont voté pour : MM. Allard, l'abbé Andries,

le comte d'Arschot, Barbanson, Barthélemy,

Baugniet, Beaucarne, de Behr, Van der Belon,

Bétliune, le baron Beyts, Blargnies, Bosmans,

Blomme, l'abbé Boucqueau de Villeraie. le vicomte

de Bousies de Rouveroy, Brcdart, Charles de

Brouckere, Henri de Broucliere, Buylaert, Buyse

Verscheure, Cauvin, le comte de Celles, Claus,

de Coninck, Charles Coppens, Coppieters. le

baron de Coppin , l'abbé Corten , l'abbé van

Crombrngghe, Dams, David, Davignon, de Dec

ker, Defacqz, l'abbé Dehaerne , Deleeuw-Dupont ,

de Lehaye, Delwarde, de Man , de Ryckere, le

vicomte Desmanet de Biesme, Camille de Snlct,

Eugène de Smel, l'abbé J. de Smet. Deslriveaux,

Devaux, De Ville, Du Bus, Dumont, le comte

Duval de Beaulieu, Tlléopllile Falloil , Fendius,

Fleussu , Forgeur, François, Fransman , Gelders,

Alexandre Gendebien, Jean-Baptiste Gendebicn.

Gendebien (père), Geudens, Goetlials-Bisschofl‘,

Jean Goethals, Gollint, Œllanens-Peers, Helias

ddluddeghem , Hennequin , Henry, Van Hoo

brouck de îlloorcghem , le baron Joseph d'Hoogli

vorst, le baron d'lluart, Jacques, Janssens, Gus

tave de Jonglie, le vicomte de Jonghe d‘Ardoie,

Joos, Jottrand, de Labeville, de Langhe, Lardi

nois, Lebeau, l.e Bègue, Le Bon, Leclercq,

Lecocq, Charles Le Hon, Lesalfre , le baron de

Leuze, Liedts, Van der Looy, Marlct, Masbourg,

Van Meenen, le baron de Meer de Moorsel, le

comte Werner de Mérode, le comte Félix de

Mérode, de Muelenaerc , Morel-Danheel, Mulle,

d’Martigny, Nagelmackers, Nalinnc, de Nef, No

pener, Nothomb , Olislagers de Sipernau, Ooms,

Peemans, Peeters, le baron de Pélichy van Huerne,

Pettens, Pirmez , Pirson , l'abbé Pollin , le comte

de Quarré , Raikem , de Robaulx , le comte de Ro

biano, Constantin Bodenbaeh , Alexandre Roden

bach, le marquis de Rodes, Roeser, de Roo , de

Rouillé, de Schiervel , de Sebille, de Selys Long

champs, Seron, Serruys, Speelman-Rooman, le

baron de Stassart, Surmont de Volsberghe, le

baron Surlct de Cliokier, le baron de Terbecq,

Teuwens, le chevalier de Theux de Meylandt,

Thienpont, de Thier, de Tiecken de Terhove, Tren

tesaugVandenhove, Vander Linden, Van de Weyer,

Vandorpe, Van lnnis, Van Snick, l'abbé Ver

beke , Vergauiven-Goethals, l'abbé Verduyn , l'er

wilglien , le vicomte Charles Vilain Xllll, Hippo

lyte Vilain Xllll, le comte Vilain Xllll, le baron

de Viron , l'abbé Wallaert, Wannaar, le baron de

Woelmont, Wyveltens, le marquis d'Yvc de Bavay,

Zoude (de Saint-Hubert).

Ont voté contre : MM. le comte d'Ansembourg,

le comte de Baillet, le comte de Bergeyck , Claes

(d'Anvers). Henri Cogels, Albert Cogels, le comte

Cornet de Grez, Dcstouvelles, Domis, Du Bois,

l'abbé de Foere, de Gerlache, d'llanis van Can

nart , Dehemptinne, Huysman d'Annecroix , Le

Grclle, le baron de Liedel de Well, Maclagan,

Orban, le baron Osy, le comte (le Renesse, le

baron de Sécus (père), le baron Frédéric de Sécus,

le baron de Stockhenl , Thorn, le marquis de Tra

zcgnies, le baron Van Volden de Lombeke. Wer

brouek-Pieters.

Sont absents : M“. Collet, Kockaert, François

Lehon, le marquis Rodriguez d'Evora y Vcga,

Boels , Charles Rogier, Simons , Watlet.

(J. F“ i6 nov.)

m. u: Pntslnl-JNT n Le congrès national de

la Belgique déclare, au nom du peuple belge, que

les membres de la famille d'Orange-Nassau sont a

perpétuité exclus de tout pouvoir en Belgiquc.

(Silence! chut! chut!)

Demain, séanceàonze heures pour la discussion

de la proposition de MM. Barbanson et Forgeur,

relative à la publication des actes du congrès, et

de celle de M. Le Bègue tendant à ce que le con

grès s'occupe immédiatement de l'examen du pro

jet de constitution. (o. enta. sa nova. et r. v.)

Il est cinq heures; au moment où le président

déclare que la séance est levée, des applaudisse

ments rctentissent dans les tribunes. (c., 1o nov‘)
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(PRÉSIDENCE on n. LE BARON slJIu-zt ma trnonlmn.)

La séance est ouverte à onze heures. (r. v.)

n. LIEIITS, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente; la rédac

tion en est approuvée. (p, v.)

Bureau de la commission des pétitions.

n. u; PRÉSIDENT x l.a commission des pé

titions a choisi dans son sein M. de Celles, prési

dent; M. Coppieters,vice-président; M. Constantin

Rodenbach , secrétaire.

La parole est à M. Coppieters. (J. F.. s1 nov.)

Rapports de commissions de vérification des

pouvoirs.

in. COPPIETEBS, rapporteur de la sixième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. Lefebvre, huitième suppléant

du district de Bruxelles, en remplacement des dé

putés et suppléants optant, ou non acceptant. (r. v.)

m. LI: lunolv IIEYTS croit que toutes les

places de députés, vacantes à Bruxelles, sont déjà

remplies. (C., :7 nov.)

QUELQUES MEMBRES lui l'ont remarquer

que la quatrième place est encore ‘a remplir, et

que par la non-acceptation de MM. le baron Em

manuel Vander Linden ddlooghvorst, Coghen et de

Leviellcuze, et l'option de M. Van Meenen, le

huitième suppléant doit être appelé. (C., 21 nov.)

Les conclusions de la commission sont adop

tées. (P. v.)

n. DIOIIEL-IIANIIEEI. , rapporteur de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs,

propose l'admission de M. Thonus. deuxième sup

pléant du district de Marche, en remplacement de

M. Dayeneux, premier suppléant admis, mais non

acceptant. (P. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

.\l. Thonus est introduit (F... i1 nov.)

m. vANnENnovI-z l'ait au nom de la même

commission un rapport sur les élections du dis

trict de Diekirch, sur lesquelles le bureau avait

été chargé de prendre des renseignements ulté—

rieurs: il en résulte qu'il reste prouvé que la

liste de présence ne portait que le nombre de

527 électeurs, tandis qu'il s'est trouvé 545 bul

letins dans l'urne, ainsi l8 votes de plus que le

nombre des électeurs votants. On a objecté que

cette diflérenee provenait d'une erreur d'addition

commise dans la liste de présence; mais la com

mission ne s'étant pas convaincue de la vérité de

cette allégation, propose l'annulation des élections

de Diekirch. (v. n.. a1 nov.)

tu. Tnonni croit qu'il faut peut-être faire une

distinction entre les deux élections, et qu'il est

nécessaire de donner lecture du procès-verbal

d'élection en entier. (c... un nov.)

m. VANIIENIIOVE fait cette lecture.

(C., 27 nov.)

n. Tnoniv parle contre les conclusions; il

résume d'abord le procès-verbal. Il rappelle

que le bureau a lui-même découvert la pré

tendue erreur; que ce n'est qu'une méprise du

secrétaire; que la même méprise n'a pas été com

mise à l'égard de la deuxième élection. ll de

mande que les deux élections soient maintenues.

(C., 21 nov.)

m. FOIIGEŒII. (à la tribune à côté du rappor

teur) : ll y a en erreur d'addition au premier tour

de ‘scrutin; dix-huit noms ont été omis, mais la

présence des votants est constatée par la liste de

présence; au nombre de ces dix-huit électeurs se

trouvent les membres mêmes du bureau dont la

présence ne peut être déniée. Dans tous les cas,

la première élection ne peut être attaquée; qu'il y

ait erreur on non , \l. Nvatlet a obtenu la majorité

absolue. (C., 21 nov.)

in. VANDENIIOVE, rapporteur : L'erreur n'a
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été découverte qu'après le dépouillement du scru

lin. (C.,!1 nov.)

n. 1m 1ms, membre de la commission : La vé

rification n'a été faite qu'après le dépouillement

du scrutin, après la levée de la séance et à huis

clos. On ne peut avoir égard à une rectification

faite hors de la présence du public et après coup;

après la levée de la séance, le bureau avait perdu

ses pouvoirs. La liste de présence n'a pas été

jointe au procès-verbal , elle n'a été envoyée que

postérieurement, et la date, 5 novembre, est sur

chargée. Quant à la deuxième élection, elle est

nulle, étant la conséquence d'un premier scrutin

nul. (C., i1 nov.)

m. VANDENIIOVE, rapporteur : Je n'ai pas

fait mention de la surcharge, nous avons pensé

que les autres circonstances étaient sulïisantes.

(C., 27 nov.)

lll. FOBGEUI 7 l.e principe qui doit nous gui

der dans la vérification des pouvoirs est celui-ci :

Y at-il de la fraude ou non? Évidemment il n'y

a pas eu fraude, il y a méprise. La surcharge

ne prouve rien; c'est un accident. Les membres

du bureau sont au nombre des dix-huit noms

omis; évidemment ils ont pris part aux élections.

J'insiste sur cette observation qui me paraît déci

sive. (c.. a7 nov.)

Les conclusions de la commission sont rejetées

et les élections maintenues. Les élus sontMMWat

let etlsimons. (r. v.)

Communication d'une pièce adressée au congrès.

n. million demande un congé de dix jours.

—- Accordé. (c.. s7 nov.)

Proposition tendant d demander un rapport

sur l'état de l'armée.

n. m; Tlnclualv 1m TEIIIIOVE fait une

proposition tendant ‘a envoyer un message au pou

voir exécutif, afin que le chef du comité de la

guerre fasse un rapport à une commission nom

méc par le congrès, sur l'état de l'armée, les ap

provisionnements, la force des corps, la quantité

de munitions et de harnachements.

- (U. B., I7 nov.)

La proposition est appuyée. (c.. a7 nov.)

lll. DE TIBCKIJN DE Tlmllowl: a la parole

pour la développer :

Messieurs, nous avons déclaré notre indépen

dance, mais il faut la soutenir par la force; il faut

qu'un corps d'armée nombreux et régulier puisse

étre opposé à ceux de nos ennemis. On parle beau- ,

convenus NATIONAL. - Tous l.

coup d'organisation, et rien ne s'organise. Je vois

beaucoup d'officiers et pas de troupes; jusqu'à pré

sent nous n'avons de force que dans la volonté

nationale.

Une poignée de braves seulement est sous les

(lrapeaux, comme si nous étions à l'ombre de l'oli

vier de la paix, tandis que nos ennemis, qui ont

vu échapper leur proie avec des pleurs de rage ,

prennent leurs mesures; ils viennent de renforcer

la garnison de Macstricht, de ravitailler cette

place, tandis que nous restons inactifs. On m'ob

jectera, sans doute, les préliminaires de l'armi

stice; mais je pourrais me dispenser de vous rap

peler cette vérité banale, que c'est pendant la

paix qu'il faut se préparer à la guerre.

. (U. IL, 27 nov.)

m. NAGl-IIJIACKEBS x Je suis partisan au

tant que qui que ce soit d'une entière publicité;

mais il est des cas où il faut restreindre cette publi

cité, si elle pouvait devenir dangereuse. Je pense

que les développements de la proposition peuvent

être nuisibles. (U. B., 27 nov.)

n. ALEXANIIBE GENIDEIIIEI n L'honorable

membre a raison sans doute de craindre la publi

cité sur certaines matières, cependant. je puis a

cet égard rassurer parfaitement l'assemblée :

nous avons aujourd'hui vingt-quatre mille hom

mes de troupes réglées, prêtes a marcher contre

l'ennemi. (U. n, 27 nov.)

n]. VAN m: WEYIÆB v ll y a quelques jours,

il fut annoncé au congrès que les commissaires

généraux des administrations devaient lui sou

mettre un rapport sur la situation de toutes les

branches administratives; dans ce.rapport, qui

sera ofliciel, voustrouverez cequi vous est demandé.

Je pense qu'il fautattendre ce rapport. (U. n, 27 nov.)

m. VAN MEENEN v Quand ces rapports nous

seront-ils remis? Aucun délai n'est fixé.

(C., 21 nov.)

tu. n]; TIECKEN m: Tnnnovæ: v Saxe

Weimar vient d'entrer à Maestricht : pourquoi ne

l'a-t-on pas arrêté? (c.. i7 nov.)

Dix membres requièrent le renvoi de la propo

sition à l'examen des sections. (C., a7 nov.)

m. 1m “sonna! 1m TEBIIOVE v D'après

les assurances qui viennent de nous étre données,

je retire ma proposition. (c.. a7 nov.)

Proposition tendant à nommer une commission

chargée de rédiger un projet de loi sur l'orga

nisation de la garde civique.

Un des secrétaires donne lecture d'une propo

sition ainsi conçue :

et
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u J'ai l'honneur de soumettre au congrès natio- I

nal la proposition suivante:

n Qu'il soit nommé une commission chargée

de rédiger, le plus tôt possible, un projet de loi

sur l'organisation de la garde civique, sans que

cela puisse entraver la discussion sur la constitu

tion.

n Bruxelles, le 24 novembre I850.

» En. ne ROUILLE. n

(A. C.)

m. m: 30mn“: développe sa proposition et

cite le règlement de la garde civique de Bruxelles,

qui a été admirée il y a quelques jours.

(U. B.. 21 nov.)

La proposition est renvoyée à l'examen des

sections. (P. v.)

Proposition sur le sort et l'organisation des com

pagnies volontaires belges.

Un des secrétaires donne lecture d'une propo

sition de M. de Bobaulx, conçue en ces termes :

« C'est au courage des volontaires de toutes les

provinces que nous devons le triomphe de la ré

volution belge.

a Ce sont eux qui, depuis Ics événements de

Bruxelles jnsqu'aujourd'hui , n'ont cessé de com

battre l'ennemi commun qu'ils ont expulsé de la

presque totalité de notre territoire.

n Si cette élite de citoyens n'a obéi qu'à l'é

lan d'un généreux patriotisme , lorsqu'elle a aban

donné ses foyers pour voler à la défense du pays,

n En conséquence, j'ai l'honneur de proposer

au congrès de décider que le gouvernement pro

visoire sera invité à lui proposer les mesures né

cessaires pour régler le sort et l'organisation des

compagnies volontaires belges.

n Fait à Bruxelles, le 95 novembre 1850.

n A. or. RonAuLx. n

«A. c.)

Cette proposition est appuyée. (r. v.)

m. lll} IOIAULX monte à la tribune pour la

développer : L'organisation des compagnies volon

taires n'est encore que provisoire. Les volontaires

ont depuis plus d'un mois quitté leur famille et

leur état. ll faut assurer leur sort; les laisser dans

le provisoire et l'incertitude, c'est s'exposer à les

voir tomber dans la misère ou retourner dans leurs

foyers. ll faut aussi encourager les enrôlements.

Je ne fixe aucun délai, mais la mesure me semble

urgente. Je désirerais qu'il fût délibéré sans renvoi

aux sections. ((1.11 nov.)

La proposition est renvoyée à l'examen des

sections. (r. v.)

Motion d'ordre.

n. nlavuxx, pour une motion d'ordre : Déjà

plusieurs fois on nous a présenté des proposi

tions avec leur développement. : c'est un moyen

d'éluder l'article 28 du règlement; je demande

que toute proposition soit présentée dans des

termes simples et concis et telle qu'elle doit être

adoptée par l'assemblée. (u. 3., s1 nov.)

il faut que de son côté la nation sache recon

naître et récompenser dignement de pareils ser

vices, en assurant aux volontaires qui veulent de

meurcr sous les drapeaux un sort qui les indem

nise des sacrifices qu'ils ont faits.

n Cependant beaucoup de volontaires se plai

gnent dc l'état dans lequel le gouvernement pro

visoire laisse cette partie de l'armée belge, et du

peu d'accueil que l'on fait à leurs réclamations.

n le besoin que nous avons de nous mettre sur

un pied de guerre imposant, fera sentir au con

grès combien il est important qu'il soit pris «les

dispositions qui règlent définitivement l'organisa

tion des volontaires, ou au moins fixent les droits

des ollicicrs, sous-otlieiers et soldats , afin que les

grades obtenus et à obtenir, dans leurs légions, ne

puissent être anéantis par un licenciement.

» Néanmoins, comme le gouvernement provi

soire est le mieux à même de faire les propositions

qui conviennent, je voudrais lni laisser l'ini

tiative.

n. DE no-AIJLX t Je demande la parole pour

un fait personnel : l'observation est dirigée contre

moi; pour obtenir l'appui de cinq députés, il est

bien nécessaire d'énoncer quelques motifs.

(C.. l1 nov.)

m. nnunnmacnnns x J'appuie ce qu'a dit

M. Devaux; l'art. 28 du règlement est formel; on

l'élude si, avant que la proposition soit appuyée,

on la développe par écrit. (c, 21 nov.)

n. un couru; I’AI8(‘-IIO'l‘ pense qu'il ne

faut pas s'arrêter à de semblables discussions,

et qu'il est bien plus important de passer a la

constitution : nous nous occupons de tout, excepté

de la constitution. (u. 3.. a1 nov.)

tu. IIIISTGIJVELLES z l.a proposition a été

appuyée par cinq membres; aux termes de l'art. 28

du règlement, son auteur a le droit de la déve

lopper et je ne conçois pas... (De toutes parts :

(le n'est pas de cela qu'il s'agit.) (U. n, a1 nov.)

m. FOIIGEIJI v Sur quoi délibérons-nous? ll

, n'y a pas (lc proposition faite. (c.. 11 nov.)
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lll. VAN sinon pense que toute proposition

peut être précédée de quelques considérants : c'est ‘

dans l'esprit du règlement. (c. r: nov.)

tu. LEIEAIJ l En permettant de faire précéder

chaque proposition (le considérants, on permet

les développementsquîl est impossible de limiter;

on tombe dans le vague. (c. s1 nov.)

n. cnnnursm:330110km": x ll résulterait

de la propositionde M. Devaux que l'on ne pourrait

plus joindre de considérants à une loi, et c'est ce

pendant une chose si utile qu'il y avait dans notre

ancienne loi fondamentale un article qui défen

dait de présenter un projet de loi sans considé

rants. (U. o., 11 nov.)

n. DEVAIJX x C'est si peu cela que je demande.

que ma motion a pour but d'obliger les membres

du congrès a présenter leur proposition rédigée

dans des termes qui doivent être ceux dans les

quels cette proposition peut être acceptée.

(U. 3.. l1 nov.)

m. IAITIÉLEIIY l Une proposition doit être

assimilée à un projet de loi; elle doit renfermer

tous les termes et même les motifs. (U. 8.. 21 nov.)

m. onnnuæs l.a nom pense que les usages

parlementaires sont contraires à cette forme. En

France. à la chambre des députés, les propositions

comme les projets renferment simplement la sub

stance de ce qui est mis en délibération; c'est

dans les discours et rapports que se trouvent les

motifs. (U. 3.. r; nov.)

M. LE nnnon DE womnvlonl‘ demande la

discussion de la proposition de M. Le Bègue.

(J. F., l1 nov.)

n. LE PRÉSIDENT x Nous allons nous en oc

cuper tout à l'heure. Voici une autre proposition

qui vient de m'être faite. (J. F.. s7 nov.)

Présentation d'un projet de constitution.

Un des secrétaires donne lecture d'une lettre

de MM. Forgeur, Barbanson, Fleussu et Liedts,

qui présentent un projet de constitution (l).

(J. F.. S1 nov.)

Après quelques discussions, on décide que le

projet sera imprimé, distribué et renvoyé à l'exa

men des sections. (J. 17.. I7 nov.)

Rapport sur la proposition ayant pour objet de

s'occuper du projet de constitution.

m. LE PRÉSIDENT a Nous avons deux pro

(i) Voyez ce projet aux Piècnjuslificaliuer, no I7.

positions à l'ordre du jour; la section centrale a

cru qu'il fallait donner la priorité à celle de M. Le

Bègue , sur celle de MM. Barbanson et Forgeur.

(J. F.. 27 nov.)

n. LECLERC” fait le rapport de la section

centrale sur la proposition de M. Le Bègue ten

dant à ce que le congrès s'occupe immédiatement

de l'examen du projet de constitution (2).

n. nm GEBLACIIE a Messieurs, si la propo

sition de M. Le Bègue n'était pas appuyée, parce

que le projet de constitution qu'il vous présente

n'est pas son ouvrage, mais bien celui de tierces

personnes que l'assemblée ne connaît pas, je n'hé

siterais point, avec la permission de ses honora

bles auteurs, à en avouer la paternité, et à vous

le présenter comme mien, dans la vue de faciliter

et d'accélérer la marche de vos délibérations.

Ce projet a été l'objet de beaucoup de criti- '

ques, et cela ne pouvait être autrement : puisqu'il

consacre un système, il devait avoir nécessaire

ment pour adversaires tous les ennemis de ce

système. Mais la plupart de ces critiques sem

blent devoir disparaître depuis que vous avez dé

cidé que la forme du gouvernement serait une

monarchie constitutionnelle : vous avez nécessai

rement accepté par là toutes les conséquences na

turelles de ce système qui est le nôtre.

J'ignore si les nouveaux essais de constitution

qu'on vous a soumis et qu'on peut vous soumettre

encore , vous paraîtront moins imparfaits que

celui-ci; cela peut être. Mais comme il faudrait

beaucoup discuter pour en juger et pour se met

tre d'accord, ce n'est pas une raison, à mon avis,

pour ne pas prendre pour texte de vos délibére

tions le travail de la commission.

Renvoyez, avec notre projet, aux sections, tous

les projets, toutes les notes, toutes lcs observa

tions que chacun trouvera bon de vous communi

quer. Rien n'est plus facile que d'améliorer ou de

changer les dispositions qui en sont susceptibles.

Votre section centrale aura, je l'avoue, un travail

très-important et très-difficile à faire pour fondre

ensemble tout ce qu'il y aura d'utile dans lcs re

marques de chaque section; mais je ne vois pas

que dans aucun cas vous puissiez prendre, pour

cet objet, une autre marche que celle que déjà

vous avez adoptée.

On vous proposera, je crois, de nommer une

commission chargée de rédiger un projet nouveau.

Cela entraînerait une grande perte de temps. Et

soyez assurés d'avance que ce nouveau travail.

(î) Pièccrjuvlificalîvet, n" 46. l.a proposition n été faite

dans la séance du 1B novembre; voyez page 185.
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quel qu'il soit, subira à peu près le sort de l'an

cien. Vous vous souvent-z du projet de règlement

dont personne ne voulait d'abord; et il a fini par

être adopté par votre commission et par vous, après

de légers changements.

Or, calculez tout le temps qu'il faudra a cette

commission pour comparer tous les projets qui lui

seront remis, pour les refondre et pour rédiger

un nouveau travail. Si j'en juge par notre expé

rience, c'est peu d'accorder dix a quinze jours à

la- commission que vous nommerez pour une pa

reille entreprise. C'est donc dix à quinze jours que

vous iriez perdre. Et dans les circonstances où

nous sommes, cette perte peut avoir des suites in

calculables.

Vous savez, sans doute, dans quel esprit le

projet dont il s'agit a été rédigé. On a choisi dans

les constitutions existantes, et particulièrement

dans la charte française actuelle , les dispositions

qui ont paru s'approprier le mieux à notre pays;

et on y en a ajouté beaucoup d'autres qui sont

désirées par les meilleurs publicistes européens.

Je pense, messieurs, que le projet qui vous a

été distribué est très-discutable, quoique je le re

garde comme très-amendable, et que je sois loin

de l'avouer en tout. ll y a peut-être quelques inu

tilités et quelques lacunes; sous le rapport de la

rédaction et de la classification, il laisse beaucoup

à désirer, parce que le temps nous pressait. Mais

je pense aussi que tous les points capitaux et

toutes les libertés essentielles y sont consacrés.

ll ne renferme rien ou presque rien de nou

veau; et c'est ce qui en fait, selon moi, le mérite.

Il ne faut rien donner à l'aventure quand il

s'agit des institutions d'un pays. Et personne de

nous n'a été assez osé pour improviser des nou

veautés. I

Si je n'avais coopéré moi-même pour une très

faihle part à ce travail, je dirais qu'après avoir

approuvé tous les actes du gouvernement provi

soire, vous devez peut-être la priorité à l'ébauche

de constitution rédigée sur sa demande. Mais je

me hâte d'ajouter, après vous avoir exprimé fran

chement mon opinion sur le projet, que je m'en

rapporte d'avance, et sans répugnance aucune, à

ce que vous déciderez a cet égard dans votre sa

gesse. (C.. i7 nov.)

m. Ponction a Nous sommes, l'honorable

préopinant et moi, dans une position assez sin

gulière. Chacun de nous a présenté un projet de

constitution. Cependant, la forme monarchique

ayant été adoptée, il ne peut exister de dissenti

inent que sur une question capitale et sur quel

ques accessoires. La question capitale est celle de

1 la (leuxième chambre : y aura-t-il une deuxième

chambre? sera-t-elle a la nomination du chef de

l'État? héréditaire? à vie? élective? à un ou deux

degrés? On nous demande la priorité pour un

projet qui n'a pasofliciellement paru parmi nous...

(U. Il. 27 nov.)

RI. u; GEBLACIIE x Je fais le projet tnien,

j'en fais une proposition. (L'honorable membre

signe un projet et le dépose sur le bureau.)

(c.. I7 nov.)

n. FOBGEIII , riant : Il vient de paraître. Je

crois qu'il serait plus convenable que ce projet

émanat du congrès lui-même, et pour cela je pro

pose que l'on renvoie en sections tous les projets

présentés; les secrétaires des sections, dont le

travail sera pénible dans cette circonstance, re

cueilleront toutes les observations faites par les

membres du congrès; ils les inséreront dans le

procès-verbal, et les présidents se réuniront cha

que jour pour se communiquer ces procès-ver

baux et faire leur rapport à leur section respec

tive, afin d'imprimer une marche uniforme à cet

examen.

Je le répète, le projet de constitution doit éma

ner du congrès lui-même : non que je veuille

diminuer le mérite du projet imprimé qui est le

fruit de consciencieuses études, mais il n'est pas

convenable que le congrès donne la priorité à un

projet quelconque rédigé hors de son sein.

(U. 8.. 27 nov.)

in. DE GEBLACIIE I Mes honorables collè

gues de la commission de constitution se joignent

à moi pour présenter notre projet a l'assemblée.

(U. B., i1 nov.)

tu. me IÈGIJE I Messieurs, voyant la marche

des travaux urgents d'une constitution de I'État,

entravée et même arrêtée par une foule de propo

sitions incidentes, et dont nous ne voyons pas une

importance aussi grande, j'ai désiré obvier à des

discussions inattendues , pour pouvoir tout de

suite nous occuper de celles que la nation atten

dait avec impatience.

C'est l'objet de la proposition que j'ai eu l'horr

neur de faire au congrès. Elle a déjà réussi autant

que je pouvais Fespérer. Car, soit que le congrès ait

embrassé , au premier abord, l'opportunité de ma

proposition, soit que, sans elle, la présentation

de nouvelles propositions se fut arrêtée d'elle

même, toujours est-il que nous avons vu, depuis

ma demande, s'approcher le moment désiré de la

discussion de la constitution.

Je regrette néanmoins qu'aujourd'hui plusieurs

nouvelles propositions soient venues diminuer de

beaucoup mon espérance. Mais respectons ce dont
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nous ne pouvons plus revenirvet tâchons d'en pro

fiter pour l'avenir.

Il serait inutile d'insister davantage sur ma pro

position; la grande majorité de l'assemblée, en

sections , l'a approuvée telle qu'elle est conçue.

Cependant un grand nombre d'honorables mem

bres ont manifesté le désir, et la section centrale

l'a embrassé également, de voir que ma proposi

tion ue fût point un obstacle à des discussions

plus urgentes encore qui pourraient venir se pré

senter, que celle de la loi fondamentale.

Comme je n'ai eu d'autre intention que de ré

pondre à l'attente de la nation, et que les mesures

les plus urgentes sont et doivent être le plus vive

ment désirées, je consens volontiers que mon in

tention à cet égard soit formellement exprimée

dans notre déclaration. conformément à l'amen

dement de la section centrale.

Maintenant, et après ce qui vient d'être fait et

dit par M. Forgcur et les autres honorables

membres qui ont porté la parole, je crois, mes

sieurs, que ma proposition reste dans le même

état. Que le projet imprimé soit envoyé en sec

tions, que tous les autres projets , faits et à faire ,

y soient également renvoyés, ils serviront de ren

seignements, et les sections en profiteront dans

leur choix. (J. r. 27 nov.)

M. LEIEAIJ x ll me semble que l'honorable

député de Liége, qui a parlé tout à l'heure, a fait

la guerre à des fantômes; nous n'avons pas de

mandé la priorité pour notre projet, seulement

nous sommes rentrés dans les termes de la pro

position de M. Le Bègue qui a voulu, cet hono

rable collègue, que le projet connu depuis quinze

jours, qui est devenu l'œuvre de l'assemblée par

le dépôt que nous en avons fait , fût renvoyé aux

sections pour leur servir de point de départ, sauf

à elles à le changer, à le modifier, comme elles

Fentendront. Cette marche a été proposée dans le

but d'épargner les moments de l'assemblée, qui

sont précieux.

Du reste , ce projet a en quelque sorte reçu

l'approbation de la nation, car tous ses auteurs

ont été nommés au congrès, sauf l'un d'eux,

M. Charles Zoude, de Namur, qui avait fait con

naître qu'il ne pouvait pas accepter le mandat.

Nous ne demandons point que ce projet soit mis

avant tous les autres, mais à côté de tous ceux

déjà présentés et que l'on pourra vous présenter

encore. (U. B.. i1 nov.)

M. ronamm x L'honorable député, élu à

Huy comme moi, ne m'a pas compris ou feint de

ne pas me comprendre. (Ohloh!) Lorsque j'aiété

élu, je n'avais point fait de projet de constitution ,

ce qui ne m'a pas empêché d'être nommé : ainsi

honneur pour honneur. J'ai dit que le projet était

le fruit de laborieuses études : je ne demande pas

même que notre projet soit mis à côté de celui de

la commission de constitution, mais en dessous;

mais je dis que le projet soumis à vos délibéra

tions doit émaner du congrès lui-même. Tout cela,

au reste, n'est qu'une dispute de mots. (Murmures)

. - (U. 3.. i7 nov.)

n. m: GEIILACIIE x C'est une dispute de

mots, un combat d'amour-propre. On a prétendu

que personne ne voulait avouer le projet. (M. For

geur fait un signe négatif.) Je me suis empressé

de le signer et de le convertir en une proposition

nouvelle: à défaut d'autre, je vous offre celle-ci.

(C.. 27 nov.)

n. un putois IEÏTS x (l'est plus qu'une

querelle de mots : cela tient aux choses; chacun a

le droit de faire un projet de constitution, et c'est

même un devoir. L'initiative appartient à tout le

monde. Je ne vois dans le projet qu'une proposi

tion de plusieurs membres: elle ne doit jouir

d'aucun privilège. J'ai étudié ce projet; on peut le

conserver presque tout entier. (M. Begts parai!

fatigué.) (e, s1 nov.)

M. LE PRÉSIDENT x M. Beyts, êtes-vous in

disposé? Vous pouvez vous asseoir. (c.. s7 nov.)

m. u; IIABIDN nmms x C'est une maladie

que je porte partout avec moi.... ll faut que les

principes généraux de liberté ct les droits de

l'homme soient décrétés dans la constitution.

(C.. i7 nov.)

in. DE GEnLAcnE; Mais cela s'y trouve.

(C., 27 nov.)

n. me lunoni mans x Je le sais, mais ce

n'est pas à sa place. — L'orateur passe en revue

plusieurs branches de la législation. D'après lui,

il faut que la constitution reproduise l'article 9

du Code civil sur la non-rétroactivité des lois; les

diverses attributions, les matières administratives,

et beaucoup d'autres choses. Nous avons mis beau

coup d'exaltation , ajoute-t-il, dans la discussion

sur la. forme du gouvernement. L'une et l'autre

forme me convient : la dilférence n'est que nomi

nale, je vous ferai tantôt une proposition à cet

égard. (C., i7 nov.)

M. us PRÉSIDENT x ll faut déposer votre

proposition par écrit.

m. CHARLES LI: no! x Le but de la proposi

tion de M. Le Bègue est de régulariser et (l'accélé

rer nos travaux. L'initiative est une belle chose;

mais l'amour-propre de l'initiative peut devenir

funeste. Nous n'avons pas contesté au gouverne

ment provisoire l'initiative de nous convoquer, de

(c.. ‘l7 nov.)
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nous installer. ll est notoire qu'il a nommé une t

commission, composée de citoyens recommanda

bles, pris dans toutes les provinces. Le travail a

été publié et a subi l'épreuve de la critique: il

nous a été distribué pour étre olliciellement pré

senté; un motif de convenance s'y opposait : c'est

qu'à cette époque la question de monarchie et de

république n'était pas encore résolue , et le projet

est conçu dans le système monarchique. .ll faudra

accorder au moins quinze jours à une commission

pour [faire un projet quelconque et nous renvoyer

pour ce terme dans nos provinces. Les honorables

membres qui présententun nouveau projet avouent

eux-mémés qu'ils ont reproduit en entier le pre

mier projet. ll nous faut une base quelconque, il

faut de l'unité dans nos travaux ; cédons à la né

cessité; adoptons pour élément primitif le projet

de la commission quiestconnu de tous depuisquinze

jours; nous le modifierons, nous le changerons;

nous le remplacerons par un autre, si nous leju

geons convenable. , (c.. n nov.)

M. DELEEIJW fait quelques observations.

(U. 8., 97 nov.)

ivl. DE GBILACIIE z Ce qu'a dit M. Beyts me

confirme dans mon opinion; nous ferions un di

geste et non une constitution. ll nous faut un

guide, personne ne sera lié. V (c.. l1 nov.)

mu. DELWAIIIDE et lnallln‘: DE sans!‘ (l),

croyant la question assez développée, renoncent à

la parole. (J. r.. 21 nov.)

n.l.l; BAI!!!‘ IIÆYI‘! dépose sa proposition;

elle est ainsi conçue :

a J'ai l'honneur de proposer au congrès :

a De nommer une commission composée de

neuf membres, laquelle soit chargée de présenter

dans le délai de quinze jours un projet de consti

tution, sur lequel délibéreront les sections, et par

suite la section centrale.

n La commission à nommer prendra en consi

dération tous lcs projets jusqu'ici présentés, et les

travaux particuliers de tous les membres du con

grès. » (c.. 27 nov.)

Cette proposition n'est pas appuyée. (c.. a7 nov.)

On met aux voix les conclusions de la section

centrale : elles sont adoptées. (r. v.)

al. FOBGEIJBI Je propose que pour ce cas la

section centrale soit doublée. (c.. 21 nov.)

Cet amendement est adopté. (P. v.)

L'assemblée décide en outre que chaque section

nommera deux rapporteurs à la section centrale.

(P. V-l

al. IDEVAIIX I Les sections continueront-elles

leurs travaux jusqu'à ce que le projet soit entière

ment tertniné, ou discutera-t-on article par article?

(U. 8.. I1 nov.)

al. u: PRÉSIDENT I Ce travail important

‘denlande beaucoup d'ordre. il est destiné à étre

livré à l'impression; je prie MM. les présidents et

secrétaires des sections de veiller à ce que les

(l) Voici l'opinion que M. l'abbé J. ‘le Smet se proposait

d'émettre:

«Messieurs, xi j'ai bien compris la pensée de l'honorable

auteur de la proposition qui vous est soumise. elle n'a d'autre

but que d'écarter les questions incidente: qtti viendraient

entraver encore nos délibérations, et de hâter ainsi une dé

cision que noa provinces attendent aveu anxiété. C'est dans

ce sans . messieurs, que j'aurai l'honneur de voua présenter

quelques réflexions pour appuyer la motion.

u Si llolll nous trouvions dansttcs circonstances ordinaires,

on aurait peu de reproches ‘a faire à la marche du congrès

national ; mail dans la tourmente d'une révolution, je crains

qu'on ne noua accuse. avec quelquejustice. de procéder

avec trop de lenteur. Quelque juste. quelque inévitable que

soit. une révolution, elle a pour résultat immédiat la slagna

tion complète des affaires. et par suite la misère des classes

inférieures de la société. La dernière révolution de France

a été commencée et accomplie en peu de jours , et cepen

dant , messieurs , l'industrie et le commerce de cc royaume

n'ont pu encore se remettre de la secousse qu'ils ont éprou

vée: les départements du midi et del'onest sont dans un état

de détresse diflîcile à décrire et qui donne de gravcsin

quiétuden au nouveau gouvernement. ll y a deux mois que

le peuple belge a brilé les licna qui Fattachaienl à la Hol

lande; il y a quinze jours que nous sommes réunis pour fer

mer notre révolution par une constitution sage ct libérale;

quels pas avons-nous faits pour yparvenir? La déclaration

unanime de notre indépendance, la préférence donnée par

une majorité imposante a la monarchie républicaine , et l'ex

cluuion solennelle de la famille ctwrange-Nassatt, auront

sans doute produit les plus heureux effets dans le pays et à

l'étranger, mais la constitution nouvelle n'est pas dans ces

questions . messieurs, et c'est la constitution . c'est le gou

vernement qu'elle fondera, dont l'industrie et le commerce

attendent l établissement pour reprendre leurs utiles et lio

norables travaux.

n Beaucoup de députés, messieurs. nous ont entretenus

désintérêt! de leur province; nléputétle (iaunLje dois aussi

appeler votre attention sur la situation où gémit. une de nos

villes les plus importantes: voyel la solitude de nos bulles

manufactures, la stagnation de notre commerce et l'inaction

de plus de vingt mille ouvriers, qui en est la suite, vous

sentirez combien il est urgent de mettre un terme à un pa

reil état de choses. Beaucoup denos villes se trouvent dans

une position aussi triste. Elle a peut-etrc causé la désunion

dos familles cl rendu bien des personnes ennemies alu nou

vcl ordre des choses; des mesures promptes ct eflicacel du

congrès national peuvent mettre seules un terme a ces mal

heurs.

n C'est par ces motifs, messieurs . que jïtppuierai la pru

position de notre honorable collègue et toute autre qui attrait.

pour but d'accélérer nos travaux. n

(J. F.. 27 nov.)
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rapports soient lisiblement écrits; que les noms

et prénoms des membres qui auront assisté à

chaque séance y soient consignés, afin que le pu

blic sache quels sont ceux qui auront mis le plus

de zèle à s'acquitter du devoir le plus impérieux

de leur mandat. (u. B.. i1 nov.)

r1. T113o1r1111.3 ramnon rappelle les ques

tions de M. Dcvaux. (u. B.. i1 nov.)

n. van SNICK désire que l'on discute arti

cle par article. (u. B.. a1 nov.)

a1. cn.uu.3s 113 33.1911033113 . Pour que

la contexture du travail de chaque section soit

mise en harmonie, il serait désirable que tous les

jours les présidents ou rapporteurs des sections se

réunissent, afin de conférer sur ce qui aurait été

fait. — Adopté. (u. B.. i1 nov.)

11. IDEVAIJX demande qu'on procède d'abord à

un mode de classification des matières, pour le

rendre commun. à toutes les sections.

(U. B.. i7 nov.)

a1. 331cm1 113 111301103333 v Ne serait-il

pas convenable de placer un membre de l'ancienne

commission dans chaque section? (c.. i1 nov.)

11. I3 n11131.3nil13n3 présente des observa

tions. (U. B.. i1 nov.)

a1. 1.3 PRÉSIDENT pense que la section cen

trale ne pourra que le lendemain s'occuper du

travail des sections. (J. u.. I1 nov.)

m. 1.3 nanom 113 STASSABI‘: Les sections

s'assemblent de dix à trois heures, et rien n'empê

che, me paraît-il, que les membres de la section

centrale se réunissent à sept heures : nous nous

trouvons dans des circonstances extraordinaires;

il importe d'obtenir de prompts résultats, et l'on

ne peut révoquer en doute le patriotisme, le zèle

ni le dévouement d'aucun de nous. (J. B., 21 nov.)

L'assemblée décide que les sections se réuni

ront chaque jour de dix à trois heures, et la sec

tion centrale à sept heures du soir. (r. v.)

Rapport sur la proposition relative d la. pu

blication des actes du congrès national.

M. 1.3 PRÉSIDENT x L'ordre du jour appelle

en second lieu le rapport sur la proposition de

MM. Forgeur et Barbanson relative à la publica

tion des actes du congrès. (c.. a1 nov.)

a1. mux3r1 fait le rapport de la section cen

trale sur cette proposition et présente une nou

velle rédactiou (l).

PLUSIEURS MEMBRES observent que cette

(l) Voir Fière: Jnxtificatiucr, un 3l. I.a proposition a été

faite dans la séance du 18 novembre 1830 ; voyez page 182.

nouvelle rédaction nécessite un examen particu

lier, et, vu l'importance de la matière. demandent

que ce nouveau projet de loi soit imprimé et dis

tribué conjointement avec le rapport de la section

centrale , pour être discuté en séance publique un

autre jour. (J. F.. 21 nov.)

L'assemblée décide que ce rapport sera im

primé et distribué; elle en fixe la discussion à sa

medi à une heure. (r. v.)

Il n'y aura pas de séance publique demain,

mais réunion dans les sections. (c.. a1 nov.)

a1. 0313s (d'Anvers) : [l n'est pas dit dans la

proposition amendée par la commission, quel sera

le texte original des décrets du congrès.

(C., l1 nov.)

a1. nu1L3ii1 v ll est entendu que le texte fran

çais est l'original. (c.. :1 nov.)

Rapports sur des pétitions.

in. 1.3 PRÉSIDENT annonce qu'on va faire

quelques rapports sur les pétitions. V (c.. s1 nov.) v

a1. nounou, rapporteur de la commission

des pétitions, a la parole : Sous la date du l6 cou

rant, les olliciers hollandais de la garnison de

Mons, actuellement détenus à Tournay, ont de

mandé leur mise en liberté. parce qu'ils ne pou

vaient être considérés comme prisonniers de

guerre, mais bien comme otages; qu'aucun Belge

n'était retenu en Hollande; que par conséquent

il y auraitviolation du droit des gens à leur égard,

s'il ne leur était permis de rentrer dans leur pa

trie. La section a pensé qu'il ne pouvait étre sta

tué sur cette pétition, sans au préalable s'être pro

curé des renseignements près des autorités; elle

propose le renvoi au chef de l'administration de

la guerre. (u. B.. i1 nov.)

m. CHARLES 1.3 non demande la parole

(Rumeurs) : Je ne viens point m'opposer au droit

de pétition, je viens donner de simples renseigne

iuents, comme bourgmestre de Tournay. Après

la reddition de Mous, les olliciers hollandais ne

pouvaient rester dans cette ville, qui n'a que des

casernes et pas de citadelle; ils y eussent été ex

posés peul-être à de mauvais traitements‘; on les

dirigea sur Tournay; il furent d'abord placés à la

citadelle comme lieu de sûreté; deux jours après

ils furent transférés dans l'une des casernes, où

tout leur est accordé et où ils ne courent aucun

risque. (u. B.. a1 nov.)

r1. cnanlms 1i3 IIINIIICKEIIE pense que si

ces ofliciers ne sont point prisonniers de guerre,

mais seulement otages, leur renvoi doit être fait

immédiatement après que le gouvernement se sera
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assuré si aucun Belge n'est retenu en Hollande.

(U. 8.. 17 nov.)

sa. vAn SIIOK soutient que ces officiers ne

sont pas des otages, mais bien des prisonniers

de guerre. (U. n., 21 nov.)

DLALEXAHIIIE GEIIIEIIEN x Les olliciers

qui réclament ne sont pas les seuls prisonniers

qui soient en notre possession : le général Owen

est à Bruxelles; depuis trois semaines, on lui a

laissé, sous parole d'honneur, la faculté de sortir

de la Belgique pour aller en Hollande, s'il le ju

geait convenable, ou mieux en Russie, sa patrie :

il a refusé; d'autres otliciers hollandais ont chaque

jour deux heures de liberté; ils vont partout sans

être aucunement surveillés; ils ne sont point in

sultés. Mais nos ennemis n'agissent pas de même;

ils n'en font point de prisonniers; ils égorgent

impitoyablement les blessés; quand ils conservent

des prisonniers, c'est pour les massacrer sans pi

tié aucune. Il n'y a pas plus de trois jours, un

otlicier hollandais a assassiné froidement, de deux

coups de pistolet, un de nos braves volontaires

que le malheur fit tomber entre ses mains. Une

enquête doit être faite sur ce crime horrible et

sur beaucoup d'autres. Il faut que l'Europe sache

à quelle guerre d'extermination nous sommes ex

posés, et connaisse nos procédés envers les frères

de nos ennemis. (Vive sensation.) (U. n., a1 nov.)

al. IIAIKEIII, rapporteur, persiste dans ses

conclusions; elles sont adoptées. (u. n., a1 nov.)

al. IAIKEM, rapporteur : M. Trioen d'An

vers, demande l'abolition de la peine de mort; la

commission propose le dépôt au bureau des ren

seigncments et croit que le bureau doit être dans

un local particulier où les pièces seront à l'in

spection de tous les députés. ((1.21 nov.)

n. us courra: na: CELLE! dit quelques

[DOIS (U. 3.. ‘l7 nov.)

Le dépôt au bureau des renseignements est

ordonné. (J. v1.21 nov.)

n. vnn snlcK monte à la tribune, il de

mande la parole et pose sur le pupitre un volu

mineus manuscrit. (Rumeurs, tumultes.)

(J. F“ I7 nov.)

par. Ioums Plants s L'assemblée a décidé;

le renvoi est ordonné; nous n'éc0uterons pas.

(Les députés se lèvent.) (J. 1.1.21 nov.)

u. vnn SNICK reste imperturbable et com

mence ainsi : Depuis longtemps la raison et la

philosophie... (Bruit, hilarité; les députés conti

nuent d sortir, l'assemblée présente un désordre

complet.) (J. E, a1 nov.)

n. LE Pnissumnt agite la sonnette et dit :

Vous pouvez vous en aller, vous en êtes libres,

mais ce dont vous n'êtes pas libres, c'est. de faire

du bruit. ' (U. B., ‘l7 nov.)

sa. vnn SNICK, toujours à la tribune, conti

nue la lecture d'un discours sur la peine de mort.

(Les bancs se dégarnissent rapidement.)

(l) L'honorable orateur. n'ayant pu se faire entendre , a

fait publier la lettre suivante par la voie des journaux :

a Bruxelles, le 26 novembre.

n Monsieur le rédacteur.

u Je vous prie de vouloir bien admettre dans votre jour

nal quelques mots ‘l'explication que je n'ai pu faire enten

dre hier, à l'occasion de la pétition de M. Trioen, deman

dant Fabolition de la peine de mort : je désirais, tout en

appuyant le dépôt au bureau des renseignements. développer

les hautes considérations morales et politiques qui militent,

plus que jamais, pour l'abolition de la peine de mort: j'au

rais dit le moins possible , pour ne pas fatiguer l'assemblée ;

maiaje devais à mes principes de dire quelque chose en fa

veur d'une pétition de cette importance. De plus encore , je

comptais ajouter que le jury devant être l'une de nos ga

' (C., 27 nov.)

al. IIAIKEM l Il n'y a plus de congrès, on n'est

plusen nombre , on ne peut délibérer.

(U. 8.. S7 nov.)

al. vnn SNICK 1 Eh bien! puisqu'on ne veut.

pas m'entendre, je renonce à la parole. (Hilarité

générale; l'honorable membre descend de la tri

bnne.) (E.. s1 nov.)

Il est cinq heures; la séance est levée. (r. v.)

ranties sociales , et pour laquelle j'ai élevé ma faible voix,

dès 1820 , en entrant aux étals provinciaux , je désirais que

l'on pût examiner la question de l'abolition de la peine de

mort en même temps, et voici pourquoi :

n Parmi les anciennes répugnances contre lejury, j'ai sou

vent entendu dire qu'un citoyen ne voulait pas prononcer

sur la vie de son semblable, et qu'alors, en aequittant le

prévenu, le crime n'était nullement puni. supprimons la

peine demort,et cette grande cause de répugnance disparaît.

s Je me devais, et. je devais à mes concitoyens, l'explica

tion que je n'ai pas pu donner hier au congrès.

n J'ai l'honneur d'être, etc.

o Colt-a us Cuus,

n Député dc Bruxelles au teongrès national. n

(U. IL, ‘l7 nov.)
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SÉANCE

DU SAMEDI 27 NOVEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE DE u. LE BARON SIIILEI‘ DE cllolclltn.)

La séance est ouverte à une heure et demie. (r. v.)

lvl. LIEITI, secrétaire, donne lecture du pro- l étant appelé par le président de cette commis

ces-verbal de la séance précédente; il est adopté. sion pour des travaux urgents. (Non! non .')

(p. v.)

Communication de pièce: adressées au congres.

M. Geudens demande un congé de dix jours. —

Accordé. (r. v.)

M. le baron de Stassart. demande un congé,

étant forcé de se rendre à Namur comme gouver

neur. - Un congé de huit jours lui est accordé.

(r. v.)

M. le marquis Rodriguez d'Evora y Vega de

mande un congé , sa femme étant gravement ma

lade. — Aecordé. (P. v.)

M. d'Hanis van Cannart, bourgmestre d'An

vers, demande un congé de quinze jours, à cause

de ses fonctions. —— Aceordé pour dix jours.

(U. B.,” nov.)

M. Fendius demande un congé de quinze jours,

sa présence étant nécessaire dans le canton de

Luxembourg où il remplit les fonctions de juge

de paiL-Accordé pour dix jours. (r. v.)

Il. LE lrnEslllEivT à il. Forgeur. l'un des

secrétaires, qui avait pris place au second banc

du centre gauche z M. Forgeur, je vous prie de

venir au bureau; autrement nous avons l'air d'a

voir la peste. (L'honorable secrétaire se rend

de suite a cette invitation.) (o. n.. sa nov.)

M. Thorn, gouverneur du Grand-Duché, de

mande un congé de quinze jours. (J. F., a9 nov.)

nEs volx v C'est beaucoup! (J. r.. a9 nov.)

IPAIJTBES v Mais c'est un gouverneur.

(J. F.. i9 nov.)

QUELQUES nlEnlnnEs 2 C'est égal.

(J. F.. il) nov.)

Un congé de dix jours est accorde’. (J. r.” nov.)

M. Van der Looy, secrétaire de la commission

municipale d'Alost, demande un eongéde dix jours,

(U. B., I9 nov.)

ll. DE noluELx s'y oppose fortement.

(J. F" ID nov.)

Il. LE lrnEsllrltilT n Mais les premiers ont

tous obtenu leur demande, et les derniers, nous

allons les traiter avec une rigueur extrême!

(Rires) (J. F., s9 nov.)

ll. CAMILLE nE snlET parle contre le congé.

(J. F" 20 nov.)

ll. LE PnEslnEsT x Que ceux qui sont pour

se lèvent. -— Personne ne se lève. (On rit.)

(J. E, I9 nov.)

La demande de M. Van der Looy est rejetée.

(J. F.. i9 nov.)

M. Goethals-Bischoll‘ demande un congé de

huit jours. (J. r.. n nov.)

QUELQUES volx v Donne-t-il des motifs d'ab

sence. (J. F., I9 nov.)

nl. VAN sinon pense que cette demande n'est

pas suflisamment justifiée : si les membres du

congrès sont appelés par leurs atfaires,les travaux

de l'assemblée étant de la plus haute importance,

il faut que tous y prennent part. (U. n.. n nov.)

Il. Il; nollAlJLx a Renvoyons la demande

aux termes de l'article 57 qui autorise une absence

de cinq jours sans congé. — Adopté.

(U. B., i9 nov.)

ml IE8 gEcnEIAlnEs donne lecture de la

lettre suivante :

a Bruxelles, le 26 novembre.

n Monsieur le président,

n Des affaires de famille très-importantes récla

ment ma présence indispensable à Paris; je devais

déjà y étre depuis plusieurs jours, mais j'ai cru

de mon devoir de participer aux grandes ques

tions que le congrès vient de résoudre; mainte
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nant l'assemblée a le temps de faire arriver mon

suppléant avant de décider aucun point impor

tant. En conséquence , ne voulant pas abuser d'un

congé fort long que je serais obligé de demander,

je donne ma démission de membre du congrès

national, et je vous prie, monsieur le président,

de la faire agréer à l'assemblée.

n Veuillez, monsieur le président, recevoir

l'assurance des sentiments de la plus haute con

sidération avec laquelle j'ai l'honneur d'être

n Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

n Le COITE VILAIN Xllll. n

(C., 29 nov.)

Pris pour notification. ll sera écrit au gouver

neur de la Flandre orientale pour le prier d'en in

former le suppléant. (c.. n nov.)

n. LE Pntslnlæul‘ annonce qu'il a reçu une

pétition de 2l notables de Gand, qui se plaignent

d'un arrêté du gouvernement provisoire, par le

quel les élections municipales de cette ville sont

annulées, et qui invoquent l'intervention du con

grèsr-Ptenvoi à la commission des pétitions. (r. v.)

M. FÉpine, de Bruxellcs, fait hommage au

congrès de deux cents exemplaires de son Projet

de constitution. — Ils seront distribués aux dé

putés. (p. v.)

M. De Lapalière propose au congrès de faire

confectionner des fusils dans les maisons de dé

tention et les palais aujourd'hui vides. — Renvoi

à la commission des pétitions. (p. v.)

M. Jobard fait hommage du dernier numéro de

la Revue dcs Revues- Dépôt à la bibliothèque.

(P. v)

n. u; Pntsllmnr s Pour constater les ab

sences, j'engage MM. les présidents des sections

à inscrire exactement dans les procès-verbaux de

chaque jour les membres qui assisteront aux dis

cussions; comme ces procès-verbaux devront être

imprimés (l), le public pourra juger du zèle ou

de la tiédeur dcs députés. (U. 3.. s9 nov.)

m! MEMBRE v Il est convenu que l'on se

réunirait chaque jour depuis telle heure jusqu'à

telle autre; les députés devront tous montrer de

l'exactitude. (U. 13., 2o nov.)

m. mi. PRÉSIDENT s Cela est vrai, mais il

peut y avoir une ou plusieurs sections animées du

désir d'accélérer nos travaux, et qui veulent se

réunir plusieurs fois le même jour; je charge les

(l) Ces procès-verbaux n'ont jamais élé imprimés.

(2) Voyez la proposition rt le rapport aux Pièeerjurli/Îca

liues, n°1 35 et 54.

(5) lrrélé du l6 novembre I850 qui charge lcs gouver

présidents de régler cette petite police intérieure.

(U. 3.. i9 nov.)

LE nm“: IIEIIIE a Souvent les présidents

sont absents. (u. 8., 29 nov.)

n. u: PIÉSIIBIT v Ce cas arrivant, lcs vice

présidents doivent les remplacer. (u. 3., 29 nov.)

n. 1.1: pnäsluflu‘ prie les sections de s'oc

cuper des propositions de M. de ltobaulx et de

Rouillé, afin qu'elles puissent étre discutéesa la

prochaine séance. (J. s, 29 nov.)

Discussion de la proposition relative au mode de

publication des actes du congres national.

L'ordre du jour est la discussion de la propo

sition de MM. Barbanson et Forgeur relative au

mode de publication des actes du congrès na

tional (C., 29 nov.)

u. LIEDTS v Messieurs, je ne sais jusqu'à

quel point la langue française a pénétré dans les

autres provinces, mais j'ose allirmer que plus des

trois quarts des habitants des deux Flandres n'ont

pas encore le bonheur de la posséder; j'ose alIir

mer même que plusieurs administrations commu

nales ne la connaissent que très-imparfaitement.

Or, comme la justice réclame que ceux qui doi

vent obéir à la loi puissent la lire et l'entendre,

une traduction flamande devient indispensable.

I.a section centrale en a reconnu toute la néces

sité; mais, par un oubli inconcevable, il n'en est

fait aucune mention dans le projet du décret qui

nous occupe.

Il résulterait de là, messieurs, que, d'après un

arrêté tout récent du gouvernement provisoire (5)

le soin de publier une traduction des actes du

congrès serait laissé aux gouverneurs respectifs

des provinces. C'est contre cette mesure que je

viens réclamer, parce que je suis convaincu qu'elle

est sujette à de graves inconvénients. Et d'abord ,

ce mode entraînerait de grands frais; car il fau

drait un traducteur spécial par province, et en

suite chaque loi devrait être imprimée autant de

fois qu'il y aurait de traductions. Serait-ce bien

là, messieurs, prendre l'économie pour base de

nos opérations? D'ailleurs, quoique la traduction

ne doive avoir rien d'ofliciel, cependant il est dé

sirable qu'elle soit la même pour toutes les pro

vinces flamandes, afin que la loi soit entendue

partout de la même manière et présente le même

nenrs lleâ provinces où la langue flamande ou allemande est

en usage parmi les habitants, à faire traduire le Bulletin

o/[îcirl (lu lois e! aclts du gouvernement qui se public en

français.
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sens à tous les citoyens. Or, cette uniformité serait

impossible , si chaque gouverneur était chargé

d'une traduction spéciale de la loi.

Enfin les gouverneurs, d'après cet arrêté du

gouvernement provisoire, ne devant envoyer la

traduction à leurs administrés que dans les plus

prochains numéros de leurs Mémoriaux, et comme

ces numéros ne se succèdent souvent que de quin

zaine en quinzaine, tandis que nos décrets seront

obligatoires onze jours après leur date, il en résul

tera que, dans certains endroits, les lois seront

obligatoires avant que l'on ait songé à en faire

imprimer une traduction.

Soyons plus conséquents avec nous-mêmes,

messieurs; nous savons tous que la loi doit être

connue pour étre obligatoire, et puisque nous ad

mettons qu'elle ne peut être connue des habitants

de certaines provinces que par une traduction

flamande, il faut faire en sorte que cette traduc

tion leur arrive en même temps que le texte ofli

ciel, et avant que la loi puisse jamais étre obliga

toire. lmitons donc l'exemple du gouvernement

français qui, dans l'intérêt des départements réu

nis, flt joindre en regard du texte officiel des lois

et des décrets une traduction flamande, comme on

peut le voir dans le Bulletin ofliciel, à compter de

l'an vl de la république.

En conséquence, messieurs, j'ai. l'honneur de

proposer au congrès un article ainsi conçu :

u Le pouvoir exécutif fera imprimer en regard

du texte français, qui sera seul ofliciel, une tra

.duction flamande pour les communes où cette

langue est usitée. n (J. F.. sa nov.)

n. maman r Dans le rapport qui a été im

primé, on a oublié une phrase qui tendait à rem

plir le vœu de M. Liedts. lille disait qu'il serait

donné communication au gouvernement provisoire

de l'intention du congrès, qu'il fît traduire les

actes du congrès pour les lieux où cela serait né

cessaire. (n. 13., 29 nov.)

m. Lnnnnonlvnlïanl‘ a La moitié du grand

duché de Luxembourg parle allemand; il faudrait

donc mettre en regard le texte et deux traductions,

cela deviendraitpartrop volumineux. (n. n,” nov.)

n]. IIAMS v Le gouvernement français a tou

jours suivi la marche indiquée par M. Liedts ; je

demande pour le Luxembourg la faveur réclamée

pour les Flandres. (U. u. sa nov.)

M. ALEXANIIBB GENDEBIEN z Le gouver

nement provisoire s'est occupé de cette question

qui n'est pas sans difliculté. Il faudrait publier

une traduction dans tous les dialectes flamands.

(Marques d'étonnement.) Sans doute, et ces dia

lectes sont très-nombreux. Je ne m'y connais pas, ,

mais des gens experts en cette matière nous l'ont

assuré. Le gouvernement provisoire a abandonné

le soin des traductions aux autorités locales.

(C.. l9 nov.)

n. DE LANGER n Sous le gouvernement fran

çais il y avait traduction flamande, elle était faite

a Paris; on l'envoyait dans les communes où la

langue flamande était usitée. Qu'on en fasse autant

pour les communes flamandes et allemandes. Le

texte français est obligatoire , j'en conviens; mais

il faut que les lois soient entendues de tous.

Je demande que le gouvernentent fasse comme

on faisait sous l'empire français, et que l'on envoie

les traductions aux communes dans la langue

qu'elles parlent. (u. n, a9 nov.)

M. IIESIOIIVIÊLLESI L'article 9. porte: « Les

décrets du congrès seront insérés au Bulletin ofli

eiel dans les vingt-quatre heures. r Mais ce terme

est évidemment trop court, surtout si l'on y ajoute

une traduction. Il faut étendre ce délai à trois

jours. (U. a. 2o nov.)

Motion d'ordre.

m. Nominal. a Nous avons décidé que le pré

sident déclarerait d'abord la discussion générale

d'un projet ouvert. Puis on discuterait article par

article. On n'a pas fait ainsi : M. Destouvelles

présente un amendement avant que la discussion

générale ait été ouverte. Il faut rentrer dans le

règlement et ouvrir la discussion générale avant

de passer à celle des articles. (u. n. 29 nov.)

Communication diplomatique.

m. LI: PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu un

message du gouvernement provisoire. Ce message

porte que le roi de Hollande a fait expédier des

ordres pour la cessation des hostilités sur terre et

sur mer (l).

PLUSIEURS Mlæmnnms s L'impression! Elle

est rejetée. (n. 29 nov.)

Reprise de la discussion sur le mode de publi

cation des actes du congrès national.

R]. u; PRÉSIDENT : Je déclare la discus

sion ouverte sur l'ensemble du projet. (c.. 29 nov.)

m. nmlucoz x D'après toutes les notions re

çues, le pouvoir exécutif est chargé seul de tout

ce qui est relatif à la promulgation des lois; le

congrès a confié le pouvoir exécutif au gouverne

(l) Voir P.èccs Jusliflcalivrs , n° l2‘).
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ment provisoire , et les conclusions de la section

centrale me paraissent s'éloigner en plusieurs

points des principes incontestables de la division

des pouvoirs.

D'abord, la publication des lois, qui est la pre

mière des conditions requises pour rendre l'exé

cution des lois possible , appartient évidemment

au pouvoir exécutif : la section centrale a reconnu

cette vérité, avec laquelle elle s'est mise cepen

dant en contradiction : elle l'a reconnue puisque

le mandat d'exécution qu'elle propose d'ajouter à

nos décrets est ainsi conçu :

a Mande et ordonne au pouvoir exécutif de sur

veiller... »

L'honorable membre développe plusieurs argu

ments contre le projet de la commission , et pro

pose de décider que les décrets du congrès seront,

à la diligence du bureau, envoyés dans les vingt

quatre heures au pouvoir exécutif qui sera chargé

de les publier. (U. 3., «:9 nov.)

M. LE IÈGUE x Messieurs, la proposition qui

nous occupe aujourd'hui a fait, depuis trente ans,

l'objet des méditations des plus profonds juriscon

suites; elle a été discutée dans toutes les assem

blées constituantes que nous avons vues en France

et en Belgique, résolue différemment par chacune

d'elles, et après tous ces travaux, elle se repro

duit encore devant vous, neuve et cherchant,

pour ainsi dire, une sanction législative juste et

parfaite, qui n'a pas encore été trouvée. Tant est

difficile cette matière qui paraît si simple au pre

mier abord!

Vous connaissez, messieurs, la différence qu'on

fait entre la promulgation et la publication des

lois; la promulgation est l'action d'attester l'exis

tence d'une loi; la publication est le mode de

porter cette loi à la connaissance des citoyens.

Quoique les deux choses aient été souvent con

fondues, l'on est tombé assez généralement d'ac

cord aujourd'hui sur le premier point (celui de la

promulgation), en convenantque le meilleur mode

est celui de l'existence d'un journal ou bulletin

o/ficiel, seul code universel de toutes nos lois. De

telle manière que, quand une loi, un décret ne se

trouve pas renfermé dans ce bulletin, on peut

raisonnablement douter de son existence, et par

conséquent être certain qu'il n'a pas été porté à la

connaissance des citoyens. ll n'y a cu des excep

tions à cette règle que sous le gouvernement arbi

traire de la Hollande. Oui, messieurs, nous pou

vons le dire en passant; nous avons vécu sous un

gouvernement qui faisait exécuter des arrêtés et

des instructions secrètes, que le bulletin des lois,

ni aucune autre voie, n'avaient fait connaître aux

citoyens; mais ne craignons plus de pareilles in

justices; le bulletin des lois, que nous allons dé

créter, renfermera tous les actes obligatoires de la

volonté souveraine.

Cependant l'existence de ce bulletin ne suffit

pas: il faut qu'il soit porté à la connaissance des

citoyens, et c'est sur le mode de cette publication

que les avis sont le plus divisés.

Car si l'on est d'accord que la loi ne peut, en

saine raison, être obligatoire que du moment où

elle est connue des citoyens, on ne l'est plus sur

la question de savoir quand elle sera réputée con

nue; et c'est lc point le plus important de la ma

tière.

Quand une loi est décrétée par le congrès, les

citoyens aisés la connaissent même avant son in

sertion au Bulletin officiel; quand il s'agit de la

porter à la connaissance de cette partie du peuple,

qui ne peut même pas recourir au bulletin, il faut

aussi quelque chose de plus pour la publication

qu'une simple existence sur papier; il faut à des

gens, qui ne lisent pas, faire connaître au moins

l'existence matérielle de la loi, et, pour approcher

de la vérité, la leur faire connaître de bouche.

C'est cette espèce de publication, qui peut se faire

dans chaque village, conformément à la loi du

l4 frimaire an u, que je désirerais voir se réta

blir. Je voudrais, en termes exprès: «que la loi ne

fût exécutoire, dans chaque commune, qu'à comp

ter du lendemain de la proclamation au son de

trompe ou de tambour. n

Personne ne contestera que ce mode n'offre le

plus de publicité: beaucoup s'y opposeront, parce

que la théorie contraire est plus brillante; mais si

l'on juge que la vérité vaut mieux que les systèmes

incertains (de quelques raisons qu'ils soient

étayés), jobtiendrai de l'appui dans mon amen

dement.

Et, en effet, messieurs, je suppose que, par

quelque événement d'un imprudent messager, les

envois des bulletins de lois n'arrivent pas à leur

destination (et ce cas se reproduira souvent),

pourra-ton raisonnablement obliger les citoyens

de cette commune par une loi qui ne leur est pas

parvenue? Cela ne se peut pas, par la raison

d'éternclle vérité, que, pour les obliger, il faut

auparavant les mettre en état de la connaître.

De quelque manière qu'on envisage la question,

avec mon amendement, il est toujours possible de

reconnaître la vérité au milieu des difficultés,

tandis que, pour obvicr aux difficultés, il faut,

de l'autre part, s'écarter absolument de la vérité.

ll me reste à insister spécialement sur un autre

point qui tend également à faire connaître les lois
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à nos concitoyens; j'entends parler d'une traduc

tion, que vous a déjà demandée l'honorable préo

pinant, M. Liedts, et qui sera jointe au texte de

la loi. Je suis loin de réclamer ici un texte ofii

ciel zje sais que quand le congrès aura décrété

ttnc résolution rédigée en langue française, il

n'appartiendra à personne de changer son langage,

mais, à l'exemple de ce qui s'est fait en ce pays, à

la fin du xvtn’ siècle, on peut, par respect pour

les citoyens qui n'ont pas l'avantage de connaître

la langue de la généralité, joindre une traduction

flamande au texte de la loi. Ce qui est une néces

sité pour une grande partie de la nation, doit être

un devoir obligeant pour la majorité.

Je dépose mon amendement sur le bureau.

(J. F., 2!) nov.)

u. vaut sinon a Je tiens à la séparation des

pouvoirs. La confusion des pouvoirs qu'a cru re

marquer M. Defacqz, n'existe pas —- L'honorable

membre justifie le projet et dit : Le congrès ne

sort pas de ses attributions. (u. s.. 29 nov.)

n. IBLWAIIDI} I J'ai une observation à pré

senter sur l'art. 5, mais sans proposer d'amende

ment. (o. se nov.)

m. u: PRÉSIDENT a Vous parlerez quand il

s'agira de l'art. 3 en particulier. (c.. m nov.)

tu. nonne.“ a Si l'on adoptait les conclusions

de la section, il s'ensuivrait que l'arrêté du gou

vernement provisoire, prescrivant le mode d'exé

cution du décret, serait dans la collection des

actes du gouvernement provisoire, tandis que le

décret serait dans le bulletin du congrès national.

Celui qui voudrait se procurer ce dernier ne pour

rait se passer de la première, qui en sera le com

plément nécessaire. Celui qui ne voudra que de

la première y trouvera une foule de dispositions

sur l'exécution d'actes qu'il n'aura pas. ll me sem

ble aussi qu'il faudrait que l'époque où le décret

du congrès est obligatoire et celle où le devient

l'arrêté prescrivant le mode d'exécution , dût être

la même. Comme du reste la publication n'est

pas moins une attribution du pouvoir exécutifque

l'exécution , je conclus à ce que les décrets soient

remis au gouvernement provisoire, qui sera chargé

de les publier et de les exécuter. (t. 13., m nov.)

al. IABIANSOI x On prétend que ce n'est pas

au pouvoir constituant, mais au pouvoir exécutif

qu'appartient la publication. ll n'y aurait pas de

doute à cet égard , si les pouvoirs étaient définiti

vement constitués; ce droit appartiendrait au chef

de l'État, en vertu de la sanction et du veto. S'il

sanctionne, il publie la loi; s'il interposé son

veto, il ne la publie pas. Personne n'exerce ce droit

sur les actes du congrès national; en recourant à

un autre pouvoir pour leur publication, il abdi

querait un de ses droits souverains. Supposez que

vous fassiez demain un décret, le pouvoir exécutif

publie ce décret, ou ne le publie pas si un motif

l'y porte; comment l'y forcerez-vous? Supposez au

contraire que vous publiez vous-même ce décret,

vous le donnez à la connaissance du peuple par

votre bureau, et vous chargez le pouvoir exécutif

d'y donner la main, en ce qui le concerne. La

publication ou la non-publication ne dépendra pas

alors d'agents secondaires. u. 13.. sa nov.)

m. rnmvçols ne pense pas qu'on puisse con

fondre dans le même recueil les décrets du con

grès et les arrêtés du gouvernement. (c. sa nov.)

n]. FLEIJSSIJ partage cette opinion; les motifs

d'économie n'existent pas. M. Van de Weyer, qui

avait proposé un amendement dans ce sens (l), n'a

pas insisté. Un même délai n'est pas nécessaire;

nous ne pouvons prescrire un délai au gouverne

ment provisoire pour ses actes. (c. 29 nov.)

m. van ne weven l J'avais proposé un

amendement; je n'ai pas insisté alors parce que

j'ai cru devoir attendre la discussion générale.

Deux bulletins sont matériellement impossibles.

Le congrès devrait publier ses décrets sur feuille

volante. On dit que confier au pouvoir exécutif la

publication des décrets du congrès, c'est lui per

mettre de ne pas lcs publier; cet argument prouve

trop; il faudrait pour la même raison ne pas lui

confier l'exécution des décrets. (c. 2o nov.)

lll. POIGEIIII a Les considérations d'économie

ne sont pas à dédaigner; je consens volontiers à

ce que les décrets du congres et les arrêtés du gou

vernement soient insérés dans le même recueil.

En adoptant cette opinion, il est toujours néces

saire de fixer le délai après lequel les décrets sont

obligatoires ct la formule du mandement.

M. Forgeur donne lecture del'art. 6 d'un arrêté

du gouvernement provisoire en date du 5 octo

bre (2), d'après lequel les arrêtés sont obligatoires

(l) Voyez la séance du 18 novembre, page 189.

(2) Arrêté portant création d'un Bulletin ‘le: and!!! e!

aele: «lu gouvernement prauimira de la Belgique: l'art. 6

de cet arrêté est conçu en ces termes :

a Art. 6. Ce bulletin tenant lieu provisoirement de bulle

tin de lois. tous les Irrélés . décrets et ordonnances conte

nanl quelques mesures générales prises parle gouvernement,

seront obligatoires dans l'étendue de chaque province , trois

jours francs après l'arrivée du bulletin au chef-lieu.

n l.ejonr du l'arrivée sera comllté sur un registre parafé

par M le gouverneur. .- (B_ A)‘ "0 l)
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trois jours francs après l'arrivée du bulletin au

chef-lieu de la province. l.a section centrale, ajoute

t-il, n'a pas adopté ce mode qui est vicieux et qui

fait dépendre la force obligatoire des lois d'un fait

variable et laissé à l'arbitraire de quelques em

ployés.

L'orateur ne partage pas l'opinion de L“. Bar

banson, il ne pense pas qu'on puisse confier la

publication au bureau du congrès. (c.. m nov.)

in. nounou: demande la clôture de la discus

sion générale. ((1.10 nov.)

La clôture est prononcée.

On passe a l'examen des articles. Le considé

rant rédigé dans les termes suivants est adopté :

a Le congrès national,

» Considérant qu"il importe d'établir un mode

r régulier pour la publication de ses décrets, d'en

n déterminer le mandement d'exécution,et de fixer

n l'époque à laquelle ils deviendront obligatoires;

n Décrète : n (P. v.)

La discussion est ouverte sur l'art. l", ainsi

conçu :

« Art. l". Il sera établi un Bulletin o/jiciel des

» actes du congrès national de la Belgique. n (A.C.)

u. banco! propose l'amendement suivant :

a Art. l" Les décrets du congrès national sc

ront, à la diligence du bureau, transmis, dans les

vingt-quatreiheures de leur date , au pouvoir exé

cutif, qui les fera publier immédiatement et pren

dra lcs mesures nécessaires pour leur exécution.

a Art. 2. Ils seront obligatoires dans tout le ter

ritoire de la Belgique le onzième jour après celui

de leur date, à moins qu'il n'en soit autrement or

donné par le congrès. n (c.. m) nov.)

m. muxlm propose un amendement ainsi

conçu :

« Art. l". Les décrets du congrès national se

ront insérés dans le bulletin des actes et arrêtés

du gouvernment provisoire, qui prendra le titre

de bulletin o/ficiel des décrets du congrès national

de la Belgique et (les arrêtés du pouvoir exécu

)) (C., 29 nov.)

L'amendement de lll. Baikem est adopté. (r.v.)

Une discussion s'engage sur la question de sa

voir si l'on dictera les amendements au fur et à

mesure qu'ils seront adoptés. Plusieurs membres

le demandent.

((2,. 29 nov.)

(C.. Il! nov.)

in. us Pnläslnlwr x Voulez-vous que le con

grès devienne une école? ((2,19 nov.)

Onpasse à la discussion de l'article 2.

a Art. ‘l. Les décrets du congrès seront insérés

n au bulletin o/jiciel à la diligence du bureau ,

» dans les ‘'24 heures de leur date. » (A. c.)

m. IAIKEM propose l'amendement suivant:

« Art. 2. Les décrets du congrès national seront

transmis à la diligence du bureau et dans les

24 heures de leur date au pouvoir exécutif qui

les fera publier immédiatement. » , (c. 29 nov.)

n. Lueurs propose d'ajouter : a avec une

traduction flamande ou allemande pour les pro

vinces où l'on parle ces langues. n (c.. sa nov.)

M. JACQUES x Il faut substituer au mot pro

vinces celui de communes. (c.. 29 nov.)

Le sous-amendement ainsi rédigé et l'amende

ment sont adoptés. (r. v.)

« Art 5. Ils seront obligatoires dans tout le ter

» ritoire de la Belgique, le onzième jour après

n celui de leur date, à moins qu'il n'en soit au

n tremcnt ordonné par le congrès. n (A. C.)

m. lmnwuml; propose un amendement qui

n'est pas appuyé. (c.. 19 nov.)

m. BAIKEM propose un amendement conçu

en ces termes :

u Ils seront obligatoires dans l'étendue de cha

que province, trois jours francs après l'arrivée du

bulletin au chef-lieu.

n Le jour de l'arrivée sera constaté sur un regis

tre parafé par le gouverneur. a (c.. 19 nov.)

Cet amendement n'est pas appuyé. (c.. s9 nov.)

n. ‘m! amen propose l'amendement suivant:

« Ils seront obligatoires dans chaque commune,

trois jours après Fallixion qui en sera faite aux

lieux accoutumés dans chaque municipalité. Cette

aflixion devra avoir lieu au plus tard dans les

vingt-quatre heures de la réception du bulletin au

conseil communal. n (c.. 29 nov.)

Cet amendement n'est pas appuyé. (c.. sa nov.)

n]. monts propose un amendement ainsi

conçu : '

u Les décrets seront obligatoires dans tout le

territoire de la Belgique, le onzième jour après

celui de leur date , augmenté d'un jour par chaque

cinq myriamètres de distance du lieu où siégé le

congrès au chef-lieu de province. n (c.. sa nov.)

Cet amendement n'est pas appuyé. (c.,ao nov.)

in. LE BÈGIIE propose l'amendement suivant:

a Ils seront obligatoires dans chaque commune

du territoire de la Belgique, le lendemain de la

proclamation qui en aura été faite au son du tam

bour ou de la cloche. (Rires)

» Cette proclamation sera faite, autant que pos

sible, le cinquième jour après l'arrivée du bulle

tin olliciel aux chefs-lieux des provinces. n

(0.29 nov.)

Cet amendement n'est pas appuyé. (c.. sa nov.)
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liart. 5 est adopté avec le remplacement du

mot Ils qui commence l'article, par ceux de: Les

décrets du congrès national. (P. v.)

a Art. 4. Les décrets du congrès seront revêtus

n du mandement exécutoire suivant :

n Au nom du peuple belge,

» Le congrès national,

(le décret).

n Mande et ordonne au pouvoir exécutif de sur

n veiller l'exécution du présent décret, et de l'a

n dresser aux autorités judiciaires et administra

» tivcs, qui sont chargées de tenir la main à son

» exécution. u (A. C.)

m. van MEENEN propose de dire 2 deprocurer

l'exécution. (C.. ‘l9 nov.)

[IN Mmlnlm x (Fassurerlexécution.

(C., i0 nov.)

in. BAIKE.“ propose de dire : le pouvoir exé

cutifest chargé de l'exécution, etc. (c.. s9 nov.)

n. nu: MIIELENAEBE : La rédaction est vi

cieuse, il faut dirc : charge le pouvoir exécutif de

l'exécution du présent décret. (Confusion)

(C., il) nov.)

m. VANIIENIIOVE fait une observation; il

pense que la rédaction, le pouvoir exécutif est

chargé, etc., est préférable. (c.. en nov.)

nul. m: IIIIOIICKEIIE et VAN MEENEN

donnent quelques explications. (c.. s9 nov.)

m. smnom propose une autre rédaction; son

amendement n'est pas appuyé. (c.. 2o nov.)

L'amendement de M. de Mculenaere est adopté.

(r. v.)

m. clnnuss m; nnoIJcluanE propose

d'insérer au décret une disposition tendante à ce

que le gouvernement provisoire soit obligé d'a

dresser les décrets du congrès aux gouverneurs des

provinces dans les cinq jours. (J. B., le nov.)

m. nulum dit que cet amendement n'est pas

à sa place. (c.. sa nov.)

m. clunLEs 1m nnovcxnnm en convient.

(C., i9 nov.)

n. FRANÇOIS regarde l'amendement comme

dangereux; il faut que le pouvoir fasse imprimer

les décrets immédiatement. (C.. i9 nov.)

m. nu: nanas BEYTS regarde l'amendement

comme en contradiction avec l'art. ‘:2. (c.. sa nov.)

sLua GIIELLE croit que le délai de troisjours

doit sullire. ((1,29 nov.)

M. TIIENTESAIJX pense que l'art. 2, qui exige

l'impression immédiate, a tout prévu. (c.. 29 nov.)

m. JOTTIIANI) x Le mot immédiatement est

trop vague; il faut un délai précis. (c.. 19 nov.)

m. FOIIGEIII z L'amendement n'a pas été

bien saisi; il s'agit de l'envoi dans les provinces,

et non de l'impression. (c.. 29 nov.)

m. DESTOIIVELIÆS n L'article 2 est adopté.

Nous ne pouvons revenir sur une discussion, meme

pour l'amender. (c.. 2a nov.)

m. LI: PRÉSIDENT s C'est étre trop rigou

reux. Ne pourrait-on pas ajouter à l'art. 2 les

mots : a etqui les adressera au plus tard dans les

cinq jours aux autorités judiciaires et administra

lives? » ((2,29 nov.)

Adopté. (p. v.)

m. un lus demande la suppression de la

dernière partie de la formule du mandement.

(C.. 29 nov.)

m. LE lunoiu IEYTS s'oppose à cette sup

pression. (c.. 2o nov.)

MM. FOBGEIJB et BAIKEM appuient la sup

pression; elle est adoptée. (c.. 19 nov.)

Plusieurs lueluhrvs sortent.

n. u; PRÉSIDENT x Nous sommes déjà en

bien petit nombre, et tout à l'heure, quand nous

passerons à l'appel nominal, si tout le monde

s'en va, nous ne serons pas assez. (s, 29 nov.)

u Art. 5. Le présent décret sera obligatoire dans

n toute l'étendue du territoire de la Belgique,

» Ie.... et il sera inséré au Bulletin officiel.

n Mande et ordonne au pouvoir exécutif de

» surveiller l'exécution du présent décret, et de

n l'adresser aux autorités judiciaires et adminis

n tratives, qui sont chargées de tenir la main à

n son exécution.

n Fait à Bruxelles, le..... »

(Signatures) (A. c.)

u. FOIGEIJII propose un amendement ainsi

conçu : '

« Le présent décret sera rendu public par son

insertion tant dans le recueil des actes du gouver

nement provisoire, que dans tous les journaux

qui se publient à Bruxelles. Il sera également pu

blié en tète du bulletin olliciel des actes du con

grès national. » (c.. 2o nov.)

m. nmsIouvELLEs v Le présent décret ne

peut être publié que d'après le mode ancien. Le

nouveau mode n'existe pas encore. (c.. 2o nov.)

m. FOIIGEIJII v C'est vrai; je retire mon

amendement. (c.. sa nov.)

MM. IIAIKEM etcmxnnlzs IDE nnolmmus

sont entendus. (5,. sa nov.)

m. VAN magnum propose l'amendement ci

après:

« Le présent décret sera transmis par message

au gouvernement provisoire, pour par lui être in
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séré au bulletin. » (Les bancs se dégarnissent.)

(C.. l9 nov.)

Cet amendement n'est pas appuyé. Uassemblée

adopte la rédaction suivante qui remplace le para

graphe l" de l'article 5: a Le présent décret sera

inséré au Bulletin o/ficicl des actes et arrêtés

du gouvernement provisoire. n (r. v.)

Le paragraphe 2 est ainsi rédigé :

a Charge le pouvoir exécutif de l’exécution du

présent décret. » (p. v.)

n. me PRÉSIDENT x On va voter sur l‘en

semble du projet. (c.. 29 nov.)

Pnmsmuns voix x Par assis et levé.

(C.. S9 nov.)

m. LE PRÉSIDENT r (le serait un mauvais

prccétlcilt. (c.. 2a nov.)

in. Hormonal x ll est d'ailleurs nécessaire de

constater par l’appel nominal que nous sommes

encore en nombre suflisant. (c.. 99 nov.)

u. us PRÉSIDENT x Ce qui est assez douteux

‘si la désertion continue. (c.. en nov.)

On procède à Fappcl nominal. 106 membres y

répondent : 105 votent pour, un (M. Le Bègue)

vote contre.

En conséquence le décret est adopté. (r. v.)

al. LE Pntslonmr annonce qu’il fera préve

nir à domicile messieurs les membres du congrès

de la première séance publique; on se réunira en

sections, pour examiner le projet de constitution.

(J. F., 29 nov.)

La séance est levée; il est cinq heures. (p. v.)

SÉANCE

DU JEUDI 2 DÉCEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE m: u. LE BARON ennui!‘ on CIIOKIEB.)

La séance est ouverte à une heure. (r. v.)

M. nommant, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente; la rédac

tion en est approuvée. (r, v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

m. LI’: PRÉSIDENT l Il va être donné lecture

de plusieurs demandes de congé. (u. B.. t déc.)

1m 1ms SECBËTAIRES x M. J. B. Gende

bien dcmande un congé de huitjours.

M. Liedts, commissaire du gouvernement à

Gand , demande un congé de plus de cinq jours.

M. de Schiervel , bourgmestre, en demande un

de huit jours. (P. v.)

Ces congés sont accordés. (r. v.)

M. Gelders, bourgmestre de deux communes, a

besoin, pour affaires relatives à son administra

tion. de sabsenter pendant cinq ou six jours; il

demande un congé de huit jours. (u. B.. niée.)

n. n: IGIIAIJLX l Je demande que le congé

soit refusé. S'il était permis de quitter le congrès

pour vaquer à des affaires administratives, il y a

ici beaucoupde bourgmestres. et rassemblée serait

bientôt réduite à un petit nombre de membres.

(u. B.. 4 déc.)

llI. 1mm" n!) IIINDIJCKEIIE x Messieurs,

M. Gelders est bourgmestre de deux communes;

il a besoin de rendre compte de l'administration

de l'une d'elles; il a à faire une remise de papiers

et d'archives importantes; sa présence est absolu

ment nécessaire chez lui; je pense quc nous de

vous accéder à sa demande. (u. n.. 4 déc.)

lu. LI: PRÉSIDENT a Les raisons données par

M. de Brouckerc satisfont-elles le congrès? (Oui!

oui 0 (U. B.. 4 déc.)

Le congé est accordé. (r. v.)

M. Roeser demande un congé de quinze jours

pour des affaires de famille. (Réclamations géné

rales et murmures.) (U. B.. 4 déc.)

NI. ennemis DE nnomexmw x Je vais
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donner quelques explications qui, peut-être...

(U. n.. 4 déc.)

n. u; Pnizslnlml‘: M. Roeser se trouve

dans une situation particulière, et qui mérite

toute la bienveillance du congrès. Sa mère est ex

trêmement malade à Luxembourg, et l'entrée lui

. en est interdite; il veut essayer d'y pénétrer mal

gré la surveillance des Prussiens, pour y recueillir

les derniers soupirs de sa mère, s'il a le malheur

de ‘la perdre : dans ces circonstances, il doit s'en

tenir rapproché autant que possible. Si, comme

je n'en doute pas, le congrès trouve ces motifs

suflisants pour accorder le congé... (Oui! oui!)

(U. n., l déc.)

Le congé est accordé. (p. v.)

M. de La Marche adresse au congres un projet

de constitution, ct olïre de donner des éclaircis

sements sur les diflércnts articles qu'il con

tient.

MM. Vanlinthout et Vandenzande font bom

mage au congrès de deux cents exemplaires d'un

petit opuscule intitulé : Considérations sur la li

berté religieuse. (p. v.)

n. LI: PRÉSIDENT s Ces exemplaires ont été

distribués à tous les députés; il n'y a rien à or

donner. (U. n., t déc.)

M. Auguste propose au congrès national de

choisir pour souverain de la Belgique S. A. R.

Finfant duc de Lucques. — Renvoi à la commis

sion des pétitions. (r. v.)

' M. Lessere, père de famille, né Parisien, élec

teur et éligible, demeurant place Dauphine à

Paris, n“ 12, adresse au congrès un projet de dé

claration des droits naturels, civils et politiques,

pour mettre en téte de la constitution. (P. v.)

n. LE PRÉSIDENT x Où renverra-t-on ? (On

rit.) (u. n., 4 déc.)

QUELQUES vol! a Au comité. —— Renvoi

au bureau des renseignements. (U. s.“ déc.)

M. Robs, de Namur, présente au congrès un

projet de finances qu'il fait. précéder d'aperçus et

de considérations sur notre état politique.

(r. v.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(U. B.. 4 déc.)

M. J. H. C. Krombach, pharmacien à Diekirch,

demande avec instance que le congrès juge les

contestations relatives aux élections des membres

au congrès, élus par le district de Diekirch.

M. Seyler, bourgmestre de Diekircb, adresse

une lettre sur le même objet. (P. v.)

M. u: PRÉSIDENT n Votre décision a pré

venu les désirs des pétitionnaires; en consé

quence je propose l'ordre du jour. (u. n., l der.)

connus smoui. — Tous l.

MM. Léopold de Woli‘ et G. Martelli, d'Ypres.

demandent qu'il soit joint au texte français des

décrets du congrès et des arrêtés du gouvernement

une traduction flamande ou allemande pour les

communes où ces langues sont en usage. (P. v.)

n]. un: Pnläslpmmr a Vu la loi qui a déjà été

rendue à cc sujet, j'ai l'honneur de proposer l'or

dre du jour. (U. n., 4 déc.)

M. Franclier, de Senlis, électeur depuis i789,

vieilli en Fanzour de la patrie, adresse au con

grès quelques exemplaires de sa réponse àM. Gui

zoL-Dépôt à la bibliothèque. (r. v.)

Vingt et un chevaliersde la Légion d'honneur,

généraux, ofliciers, caporaux et soldats, récla

ment le payement de Farriéré de leur traitement

comme légionnaires. (P. r.)

Renvoi à la commission des’ pétitions.

(U. B., t (leu)

Le baron de‘ Fraiture,.de Liège, demande une

première chambre héréditaire et le jury.

M. le comte de Visart de Bocarmé propose au

congrès, pour souverain de la Bclgique, l'archi

duc Ferdinand d‘Autriche, petit—fils de l'impéra

trice Marie-Thérèse. Ceux qui voudront être bien

fixés sur la généalogie de cet archiduc pourront

lire la lettre de M. le comte. (r. v.)

Pmsmvns voix n Renvoi de M. l'archiduc

à la commission des pétitions. (U. n., 4 déc.)

M. Guichard, de Hollain, près de Tournay, pro

pose au congrès le duc de Reichstadtpoilr roi de

la Belgique, à la condition d'épouser une des filles

du roi Louis-Philippe. (r. v.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(U. n., l déc.)

M. Molinari se plaint de ce qu'on lui a assigné

la ville de Liége pour prison. (r. v.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(U. 11.. é déc.)

M. Jean-Henri loris, détenu pour dettes en la

prison civile de Louvain, se plaint d'être détenu

au delà du terme de cinq ans, en contravention

(le la loi de germinal an vl. (r. v.)

Renvoi a la commission des pétitions.

(U. 13.. l déc.)

Treize négociants des plus recommandables de

la ville d'Anvers se plaignent de la continuation

du blocus," quoique les conditions de l'armistice

accepté par le roi de Hollande exigent la levée du

blocus. (P. v.)

n]. u; PIIÉSIIIENI‘ a Cette pétition est d'un

si haut intérêt que je proposerai au congrès d’en

entendre incontinent la lecture. (Oui! oui! oui!)

(u. n., 4 déc.)

n. us vlconnla clunmss VILAIN xlnl,

22
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secrétaire, donne lecture de cette pétition; elle

est ainsi conçue :

c A MM. les membres du congrès national.

n Messieurs, ' '

o La communication que vous aviez reçue le

27 de ce mois, que le roi de Hollande avait ac

cepté l'armistice et ordonné le 25 la levée du bio

cus , avait rendu l'espoir au commerce ; certain de

la réalité de ce fait, et confiant dans les paroles

du gouvernement provisoire, il avait agi en con

séquence, pour placer des marchandises et ordon

ner des achats à l'étranger.

n Cependant la levée du blocus ne semble pas

se confirmer. Car le commandant de la station

hollandaise devant cette ville , loin d'avoir reçu les

ordres pour permettre la libre entrée et sortie des

navires, a restreint même aux petits navires de

pèche la liberté de navigation.

n Le retard porté à l'exécution de la conven

tion porte le dernier coup à notre commerce, et

le place dans une position pire que celle où il se

trouvait déjà. La classe ouvrière se voit frustrée de

l'espoir qu'elle avait d'être occupée cet hiver, et le

commerce reste plongé dans un état d'incertitude

et de malaise plus nuisible que le mal même.

n Représentants du commerce de cette place,

nous nous permettons de déposer nos doléances

dans votre sein, certains que vous prèterez tous

vos soins à y porter remède. en faisant hâter

l'exécution de l'armistice conclu. n

(Suivent les signatures.)

(U. B. et C., J déc.)

M. Plltsos v Je demande le renvoi de la pé

tition au comité diplomatique. (u. n.. t déc.)

m. “IZIIIIBCDUCK-PIETEIIS x Je demande la

parole. (u n.. t déc.)

Proposition tendant d demander au gouvernement

des communications (lip/omatiqucs.

zvl. LE lmEslnEllr a La proposition qu'a faite

M. le baron Osy a quelques rapports avec la péti- »

tion dont vous venez d'entendre la lecture. On ‘va

vous donner lecture de cette proposition ; on ouvrira

la discussion après , s'il y a lieu. (u. n.. t de...)

La proposition de M. Osy est ainsi conçue 1

a J'ai l'honneur de soumettre au congrès na

tional la proposition suivante :

n 1° Que le gouvernement provisoire sera prié

de donner communication du protocole de l.on

dres du i7 novembre (l).

(I',Vnir ce protocole aux Piècesjultifiraliuer, n° H7.

n 2" Qu'il sera donné connaissance de la note

de MM. Cartvvright et Bresson concernant la sus

pension d'armes (2) pour en connaître les dé

tails.

n 5" Prier le gouvernement de communiquer

les mesures prises pour faire reconnaître par les

puissances étrangères, surtout par la Hollande,

le pavillon belge.

n 4° Demander si le gouvernement a prévu que,

pendant la suspension d'armes, la libre naviga

tion dc l'Escaut sera rétablie et que les navires

destinés pour Anvers n'auront plus de droit de

transit à payer à Flessingue.

n 5" Prier le gouvernement provisoire de don

ner connaissance au congrès de la situation des

finances de la Belgique.

» Bruxelles, 2 décembre i850. x

» Bxnos Osv. n

(r. v.)

nl. LE PnEsllrEmT z La parole est à M. Wer

brouek-Pieters. (c. t déc.)

tvl. wEnllnolJclL-PllarEns x Messieurs, la

lettre du comité de la réunion commerciale d'An

vers dont il vient de nous être donné lecture,

appelle l'attention la plus sérieuse du congrès.

Son objet intéresse à la fois toutes nos pro

vinees et même la France et FAngIeterre, en ce

que, parmi les cargaisons quisont arrétéesà Fies

singue, il se trouve des consignations faites par

des négociants de ces deux pays. Toutefois.

messieurs, ce n'est pas sous ces deux rapports

seulement que nous devons envisager la chose,

mais eneore,et à plus forte raison, sous celui des

conséquences qui pourraient en résulter pour la

nation , s'il était permis aux Hollandais d'enfrein

dre impunément, sous de vains prétextesou par des

‘ interprétations forcées, les traités ou conventions

que notre gouvernement a faits ou pourrait faire

par la suite avec eux ou avec leur roi. N'oublions

pas, messieurs, et que la Belgique ailjourd'lmi

indépendante, et faisant désormais elle-mémé ses

propres affaires, ne perde jamaisde vue que la Hol

lande fut et sera éternellement la plus cruelle

ennemie de son commerce.

Parcourons l'histoire de notre pays depuis l'é

poque où le fondateur de la république batave

prit les armes contre Philippe ll jusqu'à ce jour,

et nous y verrons constamment cette même mar

che , ces mémes interprétations forcées des traités,

ces mêmes voies obliques par lesquelles la Hol

lande parvint, après de longues guerres accompa

(2) Pièce: jusli/icatiurs, annexe au n“ l l7.
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gitéies de dévastations , de pillage ct de spoliations

sans nombre,a obtenir cc fameux traité de Munster

du 50janvier 1648.

Rappelons nous, messieurs, sans cesse qu'il ne

fallut que huit-mots pour ruiner complétcmcnt ct

anéantir notre commerce :

L'Escaut sera tenu fermé du côte’ des États (1).

(les huit mots, messieurs, nous privèrent pen

dant cent cinquante ans de l'usage et des avanta

ges d'une navigation que doit nous assurer un des

plus beaux fleuves dont la nature ait fait présent

au monde. Rappelons-nous encore , messieurs,

et que tous lcs Belges s'en pénètrent bien, que

l'insatiable avarice de la Hollande ne s'en tint

pas là. _

A peine Ostende, le seul petit port de mer et

de commerce que possédait encore la Belgique,

eut-il pris quelque essor par la formation d'une

compagnie destinée à établir quelque commerce

direct avec les lndes, qu'aussitot, interprétant les

traités à sa manière, elle suscita de nouvelles que:

relles, de nouvelles guerres pour détruire ce qui

portait ombrage à sa jalousie, et attendu (comme

le dit fort bien l'historien Dumez) que les motifs

dictés par la raison ne détruisent pas les préten

tions suggérées par l'intérêt, appuyées de quelques

millions, force fut que la compagnie fût dissoute,

les actionnaires ruinés, et Ostende rentra dans sa

nullité absolue.

Ce n'est pas tout encore; que ne lit-elle pas

pour arriver à cet odieux traité de la Barrière qui

fut conclu le 15 novembre 1715, dans cette même

malheureuse ville d'Anvcrs, contre laquelle de

nos jours elle a déployé la seule énergie, si on

peut appeler ainsi une lâche rage, qu'elle ait mon

trée dans nos sanglants conflits! N'y voit-on pas,

messieurs, la même main qui frappe? et le même

dessein ne saute-t-il pas aux yeux du monde en

tier, celui de détruire cette ville qu'elle regarde

comme sa rivale, et dans la destruction de laquelle

elle voit le seul moyen de lui garantir son mono

polc commercial?

Encore une fois, messieurs, n'oublions jamais ,

et ne perdons pas un instant de vue, que toutes

les guerres que la Hollande a provoquées et son

tenues dcpuis environ deux siècles , n'eurent

jamais d'autre motif ni un autre but.

Telle fut aussi la dernière guerre que l'on ap

pelle la guerre de la Marmite (2) , que Joseph ll ,

humilié de voir ses États frustrés de tout

commerce et pour ainsi dire de toute industrie,

commença et finit bientôt au moyen des diflicultés

que la Hollande lui suscita sur d'autres points et

(le quelques millions qu'elle lui paya, tache inef

façable et dont un peuple libre ne se souillera

jamais.

Cette analyse succincte et rapide snflit pour

faire connaître quel a été constamment l'esprit

des États de la Hollande, à l'égard de notre com

merce et des seuls ports qui peuvent nous en as

surer les avantages. Ne vous y trompez pas, mes

sieurs, lc même esprit anime ct domine aujourd'hui

encore le cabinet hollandais, à la tête duquel se

trouve le fameux Van Maanen , dont lc seul

nom excite, ajuste titre, l'indignation de tous

les Belges.

C'est contre cct esprit que la nation a et aura à

lutter constamment. Nous ne sommes plus ces

Belges soumis à un sceptre étranger, il est. vrai;

nous ne soulfrirons pas que le joug hollandais

nous soit imposé de nouveau; mais tandis que

nous avons tout à faire et à former, les Hollandais

ont des alliances anciennes qu'ils renforcent cha

que jour. Faisons donc connaître nos sentiments

au gouvernement provisoire; qu'il les partage ct

qu'il avise aux moyens de nous délivrer pour tou

jours de cet odieux joug hollandais.

Appuyons à l'unanimité le renvoi au gouverne

ment de la lettre dont il s'agit, et demandons qu'il

nous fasse connaître d'une manière positive les

motifs que les Hollandais allèguent et prétextent

pour ne pas exécuter franchement les conditions

de la suspension d'armes, alors que nous, de notre

côté, nous les remplissons à la lettre.

Trouveraient-ils, les Hollandais, ce motif dans

le paragraphe de l'annonce _de la suspension

d'armes, ainsi conçu :

a La faculté sera accordée de part et d'autre dc

(î; Art. XIV du traité de Munster du 30 janvier 1648; en

voici le texte :

u Les rivières de I'Escaut, comme aussi les canaux de Sas,

v. Zwyn ,ct autres branches de mer y aboutissants, seront

n tenues closes du côté (lesdits seigneurs Etals ('), n

(2) Dénomination burlesque qu'on a donnée aux hostilités

insignifiante’: qui ont précédé le traité de Fontainebleau du

8 novembre 1785 ; d'après les ordres de Joseph II, qui vou

lait considérer la fermeture de I'Escaut comme non avenue,

(‘1 Les Provinces-Unies des Pays-Bas.

un liriganlin impérial ilcsccntlit le fleuve «lïtnvers a la mer .

l'empereur avait espéré que Pescadrc hollandaise. qui s'était

postée à l'embouchure de Flîscaut. n'oserait tirer sur le na

vire et l'arrêter: à la hauteur de Sacflingen . un hrigantin

hollandais tira : personne ne fut hlcsst’! a bord du navire au

trichien ; on prétend qu'une marmite fut seulement renver

sée. Le prince de Kaunitz n'avait pal partagé l'espoir de

Joseph Il; pour annoncer à l'empereur l'acte (l'hostilité ou

plutôt de résistance dcs Hollandais, il se borna à dire : Sire,

il: ont lire’.
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» communiquer librement par terre et par ‘mer

n avec les territoires, places ct points que les

n troupes respectives occupent hors des limites

n qui séparaient la Belgique des Provinces-Unies

n des Pays-Bas, avant le traité de Paris du 30 mai

n l8l4 (l). n

Jc conçois, messieurs , que ces mots hors des

limites peuvent être interprétés et invoqués par

eux; mais alors, que veut dire le paragraphe qui

s'exprime ainsi : . '

« Le tout sous réciprocité parfaite de la Hol

n lande, tant par terre que par mer, y compris la

n levée du blocus des ports ct fleuves (2). u

Qu'on s'explique franchement et on s'entendra ;

mais s'il cst vrai que les prétentions hollandaises

peuvent étre fondées jusqu'à un certain point sur

ce dernier paragraphe, qu'on me dise donc à

quoi bon une suspension d'armes qui me parait

dès lors entièrement en faveur de nos ennemis.

En effet, loin de faire la moindre concession, ils

occupent encore une partie de notre territoire; ils

font mine d'y tenir plus que jamais; ils continuent

a y augmenter leurs moyens de défense et même

d'attaque. Ils arrondissent leurs finances et ils

semblent attendre des renforts étrangers qui leur

arrivent chaque jour d'une manière qui exclut

toute idée d'intervention, pour nous tomberdcssus

dans un temps donné. C'est sur ce point que mon

devoir est d'appeler l'attention de la nation et

du gouvernement provisoire, en vous exposant

le véritable état des choses et en provoquant

de cc dernier des mesures vigoureuses et pro

pres à nous rassurer contre les malheurs et les

dévastations que nos ennemis, n'en douter. pas,

nous préparent, s'ils en obtiennent jamais l'occa- -

sion.

Je demande donc le renvoi de la lettre au

gouvernement provisoire et qu'il soit invité à

nous faire connaître où nous en sommes avec

la suspension d'armes conclue le 2l novembre

dernier. (J. L. t déc.)

n. u; Pnlîzstpnlu‘ : Le renvoi est-il appuyé?

(Oui! oui!) (U. 8.. t déc.)

n. VAN un: wnvmn s Je demande la parole.

(t1. B., I déc.)

n. LE PRÉSIDENT x M. Osy l'a déjà deman

dée. (U. n.. 4 déc.)

n. u: IAION on)’ x Il y a huit jours que

j'eus l'honneur de vous faire une proposition pour

connaître le protocole du ‘l7 novembre et pour

avoir des assurances que, pendant la suspension

d'armes qu'on nous a annoncée depuis le 2| no

(l) Voir Piêcerjuatiflcatives, no 117, f,’ in fine.
l

vembrc, la libre navigation de l'Escatit serait réta

blie, sans devoir payer à Flessingue, comme cela

a eu lieu jusqu'à présent, undroit de transit pour

les navires qui allaient en mer.

Le 24 de ce mois, M. Van de Weyer nous a

demandé de pouvoir retarder la communication

du protocole, jusqu'à ce que le gouvernement

eût reçu de La Haye une réponse a la proposition

dela suspension d'armes Comme elle a été con

sentie en date du 23, par le roi de Hollande, je

pense que vous ne trouverez plus aucun inconvé

nient s. ce que nous ayons connaissance du proto

cole et des conditions de la suspension d'armes.

Je dois avouer que le silence du gouvernement

a lieu de m'étonner et me fait craindre qu'on ne

tombe pas d'accord sur les conditions de l'armi

stice. Car, d'après l'annonce de la suspension d'ar

mes , je vois qu'il est toujours question du traité

du 50 mai 18H, dont le protocole du Al. novembre

faisait également mention; et si je suis bien in

formé, le roi de Hollande prétend que, d'après le

susdit traité,il peut conserver une grande partie du

Limbourg , et entre autres Illaestricht et Vénloo ,

ainsi que la rive gauche de l'Escaut; il n'aban

donne pas non plus ses prétentions sur le Luxem

bourg. En attendant que ces points soient décidés,

il n'évacuera pas la citadelle d'Anvers.

N'ayant pu me procurer le traité du 50 mai 18H.

je crois qu'il serait très-convenable qu'on nous en

donnât connaissance pour voir si ces prétentions

sont fondées, et si, (lans ce cas, il conviendrait de

traiter sur ce pied.

Je ne doute pas, messieurs, que vous ne soyez

tous de l'opinion que, pour voir établir d'une ma

nièrc stable notre indépendance, pour avoir de la

force, et ne pas voir anéantir entièrement le com

merce expirant d'Anvers qui doit faire la base

de notre prospérité, nous ne pourrons pas nous

passer du Limbourg et de la rive gauche de l'Es

caut.

On nous a annoncé que les communications par

mer et par terre avec la Hollande seraient réta

blies pendant la suspension d'armes, et que le

blocus de nos cotes et de l'Eseaut serait levé.

Je crois que lc blocus de nos cotes est levé;

mais hier, l" décembre, le général Chassé n'avait

encore aucune instruction pour faire monter notre

flotte marchande qui est à Flessingue, et d'après les

notivelles de Flessingtic, du 29, ainsi quatre jours

après que le roi Guillaume avait signé la levée du

blocus, l'amiral Gobius n'avait pas reçu d'ordres

ni d'instructions.

(2) Voir Piècesjzvstiflraliver, no H8. S 5.
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Vous devez sentir, messieurs, que les inquié

tudes augmentent journellement. Anvers cherche

a s'expliquer la non-arrivée des navires. Je vous

en dirai mon opinion; le gouvernement provisoire

pourra dire si je me trompe. .

ale pense que si nous avions connaissance de la

note de MM. Cartwright et Bresson de samedi

passé, nous jugerions mieux si mes craintes s vnt

fondées.

On nous annonce la libre communication par

eau et par terre avec la Hollande. Pour ce qui

est de communication par terre, je puis vous as

surer qu'elle n'existe pas. Deux malles parties

d'Anvers pour Breda sont revenues mercredi ‘24

(quand on devait connaître partout la suspension

d'armes signée par le roi Guillaume le '25). On a

expédié une troisième malle que le général Van

Geen a arrêtée en priant de ne plus revenir sans

permission, et en annonçant qu'en attendant il

expédiait les malles sous seelléa la Haye. Après

ce jour aucune malle n'a pu partir pour la Hol

lande , et il ne nous en arrive aucune.

Le roi Guillaume, n'ayant donc pas consenti à

la communication par terre, ne consentira sans

doute pas davantage a celle par eau; et comme

il est maître des deux rives de l'Escaut depuis

Anvers jusqu'à la mer, rien ne peut passer sans sa

permission.

En levant le blocus de nos côtes, il a exécuté‘

en partie le traité, mais vraisemblablement il

n'aura pas été question de la libre navigation de

I'Escaut.

Il serait a désirer que le congrès sût a quoi

s'en tenir.

Le roi Guillaume paraît permettre aux navires.

d'Anvers d'aller en mer, mais cette permission est

encore éludéc; car on prend a Flessingue aux

navires belges leurs papiers de mer. Et le com

merce ignorant si on a pensé à faire reconnaître

le pavillon belge par les puissances, et surtout par

la Hollande, les navires ne peuvent s'exposer à

aller en mer. Ainsi Anvers n'a plus aucune navi

gation , et cependant nous sommes a la porte de

l'hiver, et Anvers attendait beaucoup d'arrivages,

et désirerait expédier ses navires.

Je ne veux pas vous déguiser le triste tableau

d'Anvers pour ce qui regarde le commerce.

Les négociants anversois seront obligés, si cela

dure, d'envoyer soit en Hollande, soit à Ham

bourg, leurs navires et leurs cargaisons. Les étran

gers, ne pouvant plus avoir de confiance dans

notre port depuis le terrible événement du mois

d'octobre , ne viendront plus nous consigner leurs

marchandises, et déjà plusieurs négociants ont

I
quitté et se préparent à quitter Anvers, en em

portant leurs capitaux et leur industrie.

Des négociants belges devront même suivre

leur exemple. Alors, dans peu de mois, Anvers

n'aura plus de commerce, et personne ne pensera

plus a procurer des débouchés à votre indus

trie. _

Déjà les nombreux ouvriers du port sont depuis

un mois sans occupation. Ils viennent méme à la

Bourse pour demander de l'ouvrage ou du pain ,

et les négociants, au lieu de s'occuper d'aII'aircs,

doivent se concerter entre eux pour aider cette

classe malheureuse.

Vous avez tous, messieurs, entendu souvent

parler de la charité des Anversois; je les connais

trop pour ne pas être persuadé qu'ils feront tout

ce qu'ils pourront pour soulager cet hiver la

classe ouvrière; mais tout le monde a fait des

pertes énormes, tant par l'incendie de l'entrepôt,

évalué au moins à ‘l0 ou l2 millions de francs,

que par la stagnation complète du commerce. Les

négociants se liatent de vendre ou d'expédier vers

l'intérieur du pays ce qui leur reste encore , pour

ne pas perdre le restant de leur fortune.

Je ne veux pas m'étendre davantage sur ce

point, mais je serais charmé que MM. les députés

des Flandres vous lissent le tableau de la stagna

tion de leurs fabriques,qu'il faut _aussi attribuer a

notre situation actuelle , et surtout à la fermeture

de l'Escaut Car de longtemps il ne faudra pas

penser que les Anversois se trouveront dans le

cas de faire des demandes d'objets de manufac

tures, d'autant plus que lcs étrangers séloigneront

et que nos armateurs dirigeront leurs navires chez

nos voisins.

Cependant, il faudra penser à donner de l'ou

vrage aux cent mille bras oisifs tant a Anvers

qu'en Flandre et dans le Hainaut, dont je dési

rerais quïon vous fîtégalement le tableau. Je pense

que Verviers ne se trouve pas dans une plus bril

lante position , et qu'il se ressent également de la

triste situation d'Anvers; et ne vous dissimulez

pas, messieurs, que tout notre pays s'en ressent.

Je vous prie encore de délibérer sur la der

nière partie de ma demande.

Elle a rapport à nos finance .

Il y a quinze jours qu'on nous a annoncé des

rapports (létaillés de toutes nos administrations;

et comme la nouvelle année approche, il faut

penser à un budget pour l'année 185i. Il serait

essentiel de connaître avant tout la situation des

caisses, les recettes et dépenses faites depuis

notre révolution, et ce qu'il y a encore à recevoir

sur les contributions de I850. Il faudrait con
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naître également ce que l'emprunt projeté par le jours, nous nous en sommes plaints à MM. Cart

gouvernement fait espérer.

Je dois rendre cette justice au gouvernement

provisoire qu'il a déjà beaucoup fait dans ces mo

ments difficiles; mais comme il faut marcher vers

un but, il est essentiel d'être informé sans retard

de notre situation politique, financière et com

merciale, et je laisserai a d'autres collègues plus

entendus que moi à faire des questions pour ce

qui regarde la partie de la guerre et de l'adminis

tion intérieure. Je ne doute pas que l'on ne veuille

appuyer mes demandes dont M. le président a fait

donner lecture. (Appuyé! appuyé!) (c.. 4 déc.)

n. VAN IDE WEYEI, président du comité di

plomatique: Messieurs, si je ne pensais pas qu'il

y a urgence a vous donner quelques explications

sur le grave sujet qui nous occupe, j'aurais at

tendu, pour le faire, que le comité diplomatique

eût adressé son rapport sur les négociations diplo

matiques entamées avec les envoyés des puis

sauces. Mais comme les observations que vous

venez d'entendre pourraient alarmer la nation, je

crois devoir anticiper sur la discussion qui s'éta

blira un jour a cet égard, pour rassurer, autant

qu'il est en moi, nos concitoyens , l'industrie et le

commerce alarmés.

Messieurs , le comité diplomatique n'a point hé

sité a consentira l'armistice proposé par lllill. Cart

wright et Bresson, et il a pensé qu'il serait fidè

lement exécuté. Son étonnement a été aussi grand

que le vôtre lorsque, le 50 novembre, il a été

convaincu que la navigation n'était pas encore

libre; il n'a fallu rien moins que des faits dont

on vous a parlé pour ébranler sa conviction à cet

égard , car elle était fondée sur des pièces qui ne

permettaient pas de douter que les traités ne fus

sent exécutés avec honne foi. Voici ces pièces,

messieurs;je vous demanderai la permission de

vous en donner lecture.

L'orateur lit une lettre en date du 95 novembre,

dans laquelle M. Polydorc de La llochcfoucault,

chargé d'affaires de France près la cour de la

Baye, annonce à M. Bresson que, le '25 novembre,

le roi avait donné des ordres pour l'exécution du

traité (l). ll donne pareillement lecture d'une

lettre par laquelle l'ambassadeur d'Angleterre a

La Haye, sir (Jharles Bagot, écrit a M. (Iartwight

que le roi Guillaume a donné des ordres pour

faire cesser les hostilités sur terre et sur mer, et

pour faire lever le blocus de l'Escaut (2).

Lorsque, malgré ces lettres, nous avons ac

quis la certitude que le blocus continuait tou

(1; Voir Plèvfljltllffivfltivflà‘. no 125.

Wright etBresson. et, je dois leur rendre cette

justice , ils ont tout mis en usage pour faire cesser

nos craintes, et ils se sont regardés comme per

sonnclleiuent obligés a ce que les traités ne fus

sent pas enfreints. A l'instant où je parle, M. Cart

wright est sur la route de La Haye; il est parti

de Bruxelles s. cinq heures et demie du matin,

pour veiller, par lui-même, à l'exécution des

conventions de l'armistice, et, si nous devons en

croire d'autres communications faites au comité

diplomatique, tout nous porte à penser que si le

blocus n'a pas encore été levé‘, il n'en faut ac

cuser que la lenteur habituelle de l'administration

hollandaise.

L'orateur lit encore une lettre reçue d'Ostende

par M. Coghen, administrateur général des finan

ces, annonçant le départ de cette ville d'un na

vire anglais, ce qui avait encouragé quatre autres

navires a quitter ce port.

De sorte, ajoute M. Van de Weyer, que le co

mité diplomatique ne s'est pas contenté, comme

vous le voyez, de s'en rapporter aux traités négo

ciés par lui ct aux promesses des signataires,

mais qu'il s'est encore entouré de toutes les lu

mières qu'il a pu recueillir. Au reste, messieurs,

pour vous prouver que le comité diplomatique est

aussi pénétré que qui que ce soit de la dignité

nationale, je dois vous dire que, dans une der

nière conférence tenue hier, nous avons arrêté

qu'il ne serait donné aucune suite aux négocia

tions commencées sur l'armistice définitif, jusqu'à

d'exécution des premiers traités, et jusqu'à ce

que satisfaction pleine et entière ait été donnée à

cet égard au gouvernement. (Bien! très-bien!)

On vous a dit, messieurs, que les retards ap

portés par le roi de Hollande dans l'exécution de

l'armistice n'étaient qu'une ruse de sa part, et

qu'à l'aide de ces délais il voulait se mettre en

position de recommencer les hostilités et de nous

attaquer avec succès. On vous a parlé des ca

pitulations faites avec les cantons suisses, pour

renforcer son armée. Ne craignons rien de tout

cela , messieurs; avec de l'argent on a des Suisses ,

mais avec des Suisses on n'a pas cet esprit natio

nal qui double le courage et qui rend capable des

plus grands succès. Je ne redoute donc pas une

armée, quelle qu'elle soit. La Belgique n'a-t-ellc

pas la sienne aujourd'hui? Elle est composée de

50,000 hommes, parmi lesquels 1,000 cavaliers

montés; si nous avons eu assez d'énergie , lorsque

nous amns été surpris a l'improviste et désarmés,

(2, Voir Pièce‘Jitrlificaliiærr, n“ l2‘.
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pour repousser et pour vaincre 97,000 hommes

de troupes réglées, que ne ferons-nous pas avec

une armée de 50,000 hommes courageux et disci

plinés! Ne nous alarmons donc pas, Incssieurs;

l'énergie n'a pas manqué à nos volontaires pour as

surer nos premiers succès, ils la montreront encore

mieux, aujourd'hui qu'ils sont à même d'appré

cier les bienfaits d'un gouvernement libre et pa

tcrnel.

Un a parlé des souffrances de l'industrie. Le

gouvernement provisoire ne pouvait rien faire

pour elle. ll ne lui appartient pas de l'aider par

des avances de londs, il ne pourrait le faire qu'en

détournant les finances de l'État de leur destina

tion; ce qui serait un acte coupable, fait peut

ètre en pure perte, car il est douteux que l'inter

vention du gouvernement dans ce sens fût utile à

l'industrie. Mais pour tranquilliser les esprits au

tant qu'il était en lui, le gouvernement a nommé

une commission de l'industrie chargée d'examiner

les causes du malaise et d'en indiquer les re

mèdes.

Quant aux finances, nous avons devancé les

vœux de l'honorable préopinant. Deux commis

sions ont été nommées tout récemment: l'une,

dontje pense que M. Osy lui-mente fait partie,

pour la formation du budget; l'autre pour exami

_ ner l'emploi des fonds et les (lépenses faites depuis

notre glorieuse révolution. Ainsi la nomination de

ces deux commissions doit vous rassurer, en vous

prouvant que les finances excitent toute la sollici

tude du gouvernement.

Je répondrai maintenant à quelques observa

tions faites par l'honorable M. vVerbroltck-Picters.

ll a demandé quelles mesures on avait prises pour

faire respecter le pavillon belge, et s'il était re

connu par les puissances étrangères : dans les

IIégociatioIIs commencées, le pavillon a fait l'objet

d'une discussion , et je veux assurer le préopinant

que la dignité de la nation n'aura pas à souffrir

sous ce rapport; bientôt nous serons en mesure

de le prouver.

L'honorable préopinant a beaucoup insisté sur

la communication du protocole du vl7 novembre

dernier z quelque désir que nous ayons , mes

sieurs, de faire de la diplomatie au grand jour,

ce serait violer tous les usages, toutes les règles

établies, toutes les lois de la prudence, si nous

allions jeter au milieu du congrès les aIticles non

encore convenus d'un protocole à peine ébauche.

Laissez faire votre comité, et soyez sans iInpa

tience : en temps opportun toutes les communica

tions que vous pourrez désirer vous seront faites. ,_

Au surplus, de deux choses l'une : ou vous avez ‘

un comitéldiplomatique auquel vous devez vous

en rapporter, ou le congrès veut se former lui

même en comité; s'il prend ce dernier parti, il

peut dès ce moment exiger les communications

qu'il croira nécessaires; mais s'il veut laisser agir

le conIité , qu'il attende que les articles des traités

soient convenus : ils lui seront communiqués aus

sitôt après. Plusieurs de ces articles d'ailleurs ne

seront adoptés que tout autant que le plus grand

secret présidera à leur discussion. Je le répète,

on peut avoir confiance au comité. Il n'oubliera

pas la gravité des intérêts qu'il défend, et il saura

se tenir à la hauteur de son mandat. N'insistez

donc plus pour obtenir une communication qu'on

ne saurait vous l'aire qu'en violant tous les usages

et en contrariant tous les principes. Au reste, dès

que les notes auront été échangées, elles seront

examinées avec maturité : songez que les négocia

tions sont à peine ouvertes depuis huit jours, et

qu'on ne peut revoir en vingt-quatre heures tous

les traités existants depuis i814.

M. Osy s'est plaint de ce que les communica

tions n'étaient pas encore rétablies. Messieurs, le

départ de hl. Cartwrighfpour La Haye doit nous

rassurer sur ce point, et nous avons tout lien d'es

pérer que le blocus sera levé. Quant aux commu

nications par terre,je crois qu'on s'est plaint a

tort; elles n'ont pas été interceptées, et la circu

lation a été permise des le jour du traité entre les

lieux occupés par les ennemis : à la vérité, les

routes ne sont pas ouvertes aux malles et aux di

ligences comme en temps de paix; cela ne sera

pas autrement tant que nous serons en état d'hos

tilité, et nous y sommes malgré l'armistice, qui

n'est qu'une tréve de quelques jours. Pour ce qui

concerne Maestricht et Yenloo, si ces villes sont

encore en litige, le comité diplomatique a pensé

que ce n'était pas une raison pour refuser de con

venir d'une suspension d'armes; mais il n'a fait

aucune concession sur ce point ;- du reste le pro

tocolc porte que ses dispositions seront exécutées,

sans rien préjuger sur les dispositions du proto

cole du l7 novembre 1850, qui pourraient être

sujettes à discussion.

Je crois avoir suflisamment répondu aux ques

tions soulevées par les préopinants; je demande

pardon au congrès d'avoir anticipé par ces expli

cations sur une discussion qui ne lui était pas en

core soumise; je l‘ai fait dans la ‘vue de rassurer

les esprits, et d'affaiblir l'effet du tableau beau

coup trop sombre qu'on avait fait de notre situa

tion politique. (u. n.. 4 déc.)

n. LE BARON osv I Le protocole du 4 no

vembre nous a été communiqué, pourquoi celui
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du l7 ne le serait-il pas également? On s'en ré

fère au traité du 50 mai 1814, ce traité devrait

bien nous étrc communiqué. hl. Van de Weyer

confond le blocus avec la navigation. Le blocus

est levé, mais la navigation n'est pas déclarée libre

dans l'Escaut, ou dans, la partie de l'Escaut qui

aboutit à la mer. (c, l. du.)

n. v.1.1 DE wmnn, président du comité

diplomatique : La lettre de Sir Bagot parle de la

levée du blocus naval d l'embouchure [le [Escaut

et sur les côtes de Flandre. Le protocole dit u la

levée du blocus des ports et des fleuves. n Nous

n'avons pas parlé de la libre navigation, parce que

ce n'est pas unc question, et qu'il y a du danger

à mettre en doute ce qui n'est contesté par per

sonne. (c.. l déc.)

m. Jonluivn x Je demande la parole.

(u. a, 4 déc.)

m. u: PRÉSIDENT x M. de Robaulx l'a de

mandée avant vous. (U. n.,4 déc.)

M. m: IOIIAIJLX x Messieurs, je n'ai pu sai

sir, dans la discussion qui vient d'avoir lieu , la

distinction subtile établie entre la levée du blocus

et la libre navigation de l'Escaut; je ne conçois

pas davantage que les communications soient ré

tablies et que cependant, pour sortir du port d'Os

tende, les navires soient obligés de ruser pour évi

ter la flotte hollandaise : or c'est ce qui résulte de

la lettre communiquée par M. Van de Weyer. Je de

manderai donc de plus fort, au comité diplomati

que, quelle est cette singulière manière d'exécuter

les traités? D'une part, on nous dit que le blocus

est levé, et cependant il faut sortir de nuit du

port d'Ostende , et user de stratagème pour ne pas

tomber entre les mains des Hollandais; de l'autre,

on nous dit que les communications sont rétablies

par terre, et les malles ni les diligences ne par

tent pas. S'il en est ainsi, j'avoue que je ne con

çois pas la dilférence entre l'état d'hostilité et

l'état de paix : ceci passe la plaisanterie (on rit):

oui, messieurs, c'en est une (on rit plus fort), et '

très-pénible pour nous. Nous avons demandé la

communication des traités; on nous répond qu'il

serait dangereux de communiquer le protocole; on

ajoute : Ou vous avez un comité diplomatique, ou

le congrès veut se former lui-même en comité.

Ces raisons ne me satisfont pas. Nous avons un

comité, il est vrai, mais cela n'empêche pas que

la chambre puisse prendre communication du

travail de ce comité, et s'assurer s'il répond à la

confiance de la nation; nous avons, en un mot, be

soin de savoir aujourd'hui d'où vient cette inexé

cution des traités au bénéfice de la HollandcîlNous

avons aussi besoin de connaître l'état de situation l

de l'armée , de l'intérieur et des finances. Je crois

que les comités de l'intérieur et.de la guerre ont

fait leur travail; qu'on nous le communique. Nous

voulons un état général de la situation du royaume;

que ce rapport soit l'ait au grand jour et sans res

triction : c'est ainsi que j'entends la diplomatie.

Je ne veux pas de cette diplomatie tant vantée qui

ne sait que s'enveloppcr de mystères, et qui nous

dit zFirz-vous-en au comité. On peut se fier au

comité diplomatique: ce n'est ‘pas une raison pour

qu'on refuse de nous faire connaître la base des

traités! Qu'on nous donne des éclaircissements

touchant les villes de Maestricht et de Venloo.

Nous avons intérêt de connaître le protocole du

l7 novembre; la nation en attend les elïets avec

impatience. Ne nous endormons pas sur notre si

tuation znolre ennemi veille. La Hollande achète

des Suisses pour tomber sur nous à l'improviste :

soyons préts à nous défendre. J'appuie les propo

sitions de M. le baron Osy. (u. n, t déc.)

m. JOTTBAND x ll- me semble résulter des

explications mêmes données par l'honorable

M. Van de Weyer que l'interdiction de la libre‘

navigation de l'Escaut tient aux termes dans les

quels on a conçu les conditions de la suspension

d'armes. I.es communications sont seulement ré

tablies entre les points occupés militairement sur

les deux frontières. M. Van de Weyer dit lui

même que les communications ne sont pas réta

blies entre l'intérieur de la Hollande et la Bel

gique. Or, entre notre frontière sur les deux rives

de l'Escaut et l'embouchure de ce fleuve, il y a du

territoire hollandais. Le roi Guillaume prétend

sans doute qu'aux termes de la suspension d'armes,

ce territoire ne nous est pas ouvert, ni par consé

quent la partie de l'Escaut qui le traverse. C'est

la, j'en conviens, une insigne mauvaise foi, mais

je crois qu'on aurait bien l'ait de la prévenir par

une autre rédaction de la convention , ou en stipu

lant formellement et explicitement la libre navi

gation de Fläscatit.

Si le comité diplomatique avait quelque raison

de croire que le roi Guillaume interprète aussi jé

suitiquement la convention , et ne veut pas recon

naître qu'il en résulte une liberté entière pour la

navigation de l'Escaut, je pense qu'il serait bon

que nous en fassions avertis afin d'agir en consé

quence contre la Hollande. C'est pour cette raison

que j'appuie la demande de communications faite

par l'honorable M. Osy. (c.. 4 déc.)

M. slmlwvs x Je donnerai connaissance au

congrès d'un l'ait qui lui prouvera que les Hollan

dais ne sont .pas dans l'intention d'observer les

traités. Nous avons su que , le 25 novembre, le roi
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de Hollande avait ratifié la suspension d'armes et

consenti à la levée du blocus. Sur la foi de cette

nouvelle, deux bateaux pilotesgqui n'étaient pas

sortis du port d'Ostende depuis le blocus, en sor

tirent le 25. L'un d'eux, pris par la flotte hollan

daise, fut conduit à Flessingue , et son équipage

fait prisonnier de guerre; l'autre fut assez heu

reux pour regagner le port. (u. n.. t déc.)

al. ‘un m:wmvnqn, présidentdu comité di

plomatique : Le fait que vient de rapporter l'ho

norable préopinant ne prouve pas l'intention de la

part des Hollandais d'enfreindre les traités. Il n'est

pas étonnant que le 25 (plusieurs coin: : le 27!

le 27 !—-M. Serruys : le 25!) le 25 ou le 27, cela

importe peu; il n'est pas étonnant, dis—je, que

même le 27 , la flotte hollandaise se soit emparée

d'un bateau sortant d'Ostende, puisque l'ordre de

suspendre le blocus, n'ayant été envoyé quele 26au

soir, n'a pu être connu que le 29 ou le 28 au plus

tôt. Du reste, comme j'ai déjà eu l'honneur de le

dire, c'est l'inexécution du traité qui a fait que le

comité diplomatique n'a pas voulu parler d'arran

gements définitifs avec les envoyés des cinq puis

sances, avant que la Hollande n'ait satisfait aux

obligations du premier traité. Vous remarquerez ,

d'un autre coté, que nous ne stipulons pas direc

tement avec le roi de Hollande, mais avec les com

missaires des cinq grandes puissances qui jouent

entre Guillaume et nous le rôle de médiateurs, et

que, s'il y avait violation de la parole donnée de la

part du roi degHollande, ce ne sont pas les Belges

qui seraient insultés par ce manque de foi, mais

les cinq puissances représentées par MM. Cart

wright et Bresson : et c'est là le motif qui a engagé

le premier à se transporter à la Haye pour tenir la

main a l'exécution de l'armistice convenu. Tout

cela doit nous rassurer , messieurs, car je ne pense

pas que le roi Guillaume soit dans un état assez

prospère pour vouloir blesser les puissances mé

diatrices.

Je reviens sur la communication demandée et

sur laquelle on insiste si fortement. Cette com

munication ne ferait qu'entraîncr une grande perte

de temps sans amener d'autres explications que

celles que je vicns de donner. Vous connaissez le

traité d'armistice. Vous savez que toutes confé

rences ont été interrompues jusqu'à son observa

tion. Quant à la communication du protocole du

l7 novembre , je le répète, et sans vouloir faire ni

mauvaise ni bonne plaisanterie (je ne m'en per

mettraijamais en matière aussi sérieuse), si cette

pensée était jetée dans le congrès d'exiger cette

communication, ce serait vouloir un comité di

plomatique composé de deux cents membres. Mes

sieurs, nous vous l'avons déjà dit : votre comité

agira avec maturité , avec prudence, et avec le

sentiment de sa dignité et de celle de la nation

qu'il représente. Lorsque les traités seront con

clus, ils vous seront communiqués; si, après cette

communication, le congrès croit devoir nous dés

approuver, le comité représentant le ministère des

affaires étrangères sera responsable de‘ ses actes,

et aucun de ses membres ne déclinera la respon

sabilité; mais il faut que votre comité agisse aussi

secrètement que possible , jusqu'au jour où ses

actes pourront être rendus publics. Si on devait

procéder autrement , aucune puissance n'oserait

traiter avec nous; on n'aurait plus de confiance

en nous, dans la crainte qu'elle ne fût trahie par

le grand jour de la publicité, et tout traité devien

drait par cela même impossible. Devons-nous faire

assister le public à de pareils débats? (Plusieurs

voixuNonl non l) Veuillez donc vous en rapporter

à nous; nous mettrons de la dignité, de la mesure

et de la prudence danstout ce que nous ferons,

heureux de répondre ainsi à la confiance de nos

concitoyens et à ce que la nation est en droit d'at

tendre de nous! D'ailleurs, ainsi que je l'ai déjà

dit, le comité diplomatique, qui tient lieu du mi

nistre des affaires étrangères , sera responsable de

ses actes devant la nation. (U. a, 4 déc.)

m. snnnmrs demande la parole. (u. n.. s déc.)

m. LE PIÉSIIENT a Est-ce pour un fait per

sonnel? (u. n.. 5 déc.)

m. senseurs x C'est pour expliquer le fait

relatif à la prise du bateau pilote; le public a

regardé comme conclu ce qui n'était que projeté.

(U. n.. s data. et c.. l déc.)

DLWAN DE WEYEII, président du comité di

plomatique: Je puiserai précisément dans ce fait la

preuve du danger de la publicité des affaires qui

se traitent diplomatiquement. Si le traité de l'ar

mistice n'avait pas été connu avant sa ratification,

les pilotes d'Ostende ne se seraient pas exposés à

sortir du port, et l'un d'eux n'aurait pas été cap

turé. (U. 3., s déc.)

tu. LE IIAIION os! x Satisfait des explications

qui viennent d'être données, je retire la première

partie de ma proposition. (U. n.v 5 déc.)

n. JOTTBAND s Je demande la parole.‘

(U. IL, 3 déc.)

M. u-z PRÉSIDENT x Est-ce pour un fait per

sonnel? (u. n.. s déc.)

n. Jornusn a Oui, monsieur, c'est-à-dire....

(U. B., 5 déc.)

n. LE PRÉSIDENT a Si dest-à-dire (on rit) ,

je donne la parole à M. François qui l'a demandée

avant vous. (u n, s déc.)
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n. JOTTBAND l Je parlerai a mon tour.

(o. n.. x déc.)

(m. rnsmçols c Si j'ai bien compris M. Van

de Weyer, deux commissions ont été nommées

pour s'occuper de nos finances: l'une doit régler

le budget de I85I , l'autre examiner les comptes

des dépenses faites depuis la révolution. Je vou

drais savoir de qui ces commissions tiennent leur

mandat, envcrtu de quoi elles y procéderont,

quels sont les éléments dont leur travail devra

se composer? (Murmures d'impatience.)

(U. B..s déc.)

n. VAI Il; wavan x Il m'est impossible de

donner des explications à cet égard. Je ne le pour

rais qu'en qualité de membre du gouvernement

provisoire , et je ne suis ici que comme membre

du congrès. Cependant je dirai que ces commis

sions‘, nommées par le gouvernement provisoire,

lui feront des rapports que l'on s'empressera de

communiquer au congrès. (Bien! bien!)

(U. n.. s déc.)

M. LE PRÉSIDENT l On va passer a un autre

objet de discussion. (U. n., s déc.)

n. ALEXANDIE IIOII-ZNIACI x La lettre de

M. Osy contenait plusieurs propositions; il n'a

retiré que la première partie; je demande que la

discussion soit ouverte sur la seconde partie.

(U. B., IS déc.)

m. JIDTTBANII x I.a proposition de M. Osy

avait pour but de demander des explications au

gouvernement; celles qui viennent de nous être

données ont, je crois, très-bien satisfait le con

grès J'ajouterai cependant un mot relatifaux com

munications interrompues : on a dit qu'il y aurait

(langer a nous faire connaître les traités,je veux

bien le croire; mais il faudrait aussi prendre des

mesures pour que le public ne fût pas trompé.

Par exemple , il y a peu de jours, des aflichcs ont

été placardécs partout par les maîtres de poste ou

lcs entrepreneurs de diligences, annonçant l'ou

verture des communications avec la Hollande. Je

demanderai si ces alliches ont été publiées avec le

consentement du gouvernement. (U. n.. s déc.)

M. vas m: “IYEII x Non. (U. n.. 5 déc.)

n. JOTTBAND x Dans ce cas, je demanderai

que le gouvernement prenne des mesures pour

empêcher de pareilles annonces. Elles sont très

dangereuses, puisque, sur la foi de celles qui ont

' existé, des marchandises ont été expédiées, et,

loin d'arriver à leur destination, elles sont tom

bées entre les mains (le nos ennemis.

' (U. n.. 5 du.)

n. u; connu m: ennuis, vice-président ‘

du comité diplomatique z Messieurs, je n'ajouterai l

rien aux explications de M. Van de Weyer; je le

voudrais que je ne le pourrais pas, car il vous a

dit tout ce que nous savions, et le comité diplo

matique ne peut pas dire ce qu'il ne sait‘ pas.

Dès que le protocole nous a été apporté par les

envoyés des cinq puissances, nous l'avons exa

miné avec soin , et une fois accepté, il a été en

voyé à La Haye. Il n'a pas encore été exécuté par

la Hollande, et l'on vousv a dit que c'était là le

motif du départ de M. Cartwright. Il faut que

nous attendions maintenant le résultat de son

voyage; il sera connu dans un ou deux jours, et

il vous prouvera que les communications deman

dées sont au moins inutiles. D'ailleurs, messieurs,

quand elles vous seraient faites, vous ne pourriez

pas en discuter les bases avec les envoyés des cinq

puissances; ils ne font pas partie du congrès, et

vous seriez réduits à discuter tout seuls. (On rit.)

(U. n.. s déc.)

lll. LE PRÉSIDENT x Je crois que l'assemblée

est satisfaite? (Oui! oui l) La discussion est fermée.

(U. n.. s déc.)

n. m: BARON ou! s On n'a pas discuté la

seconde partie qui consiste à demander des com

munications au ministère des finances.

(u. n.. 5 déc" et c., 4 déc.)

m. NOTIIGMI, secrétaire, donne lecture de

cette proposition. (U. n.. 5 déc.)

Motion d'ordre.

n. FLEIISSIJ x Messieurs, d'après la proposi

tion de M. Le Bègue, nous avons pris l'engagement

de ne nous occuper que de la constitution, à

moins qu'il ne soit reconnu urgent de discuter

autre chose. Je demande qu'avant d'entrer dans

l'examen d'aucune proposition le congres décide

s'il y a urgence. (U. n., s déc.)

m. DE noluunx x Deux jours après l'ouver

ture du congrès, on promit de nous faire connaître

l'état de la situation générale du pays. Le gouver

nemeut n'a pas, tenu sa promesse. Nous avons

absolument besoin d'être fixés sur notrc état finan

cier; les finances sont le nerf de la guerre, et lors

qu'elle est imminente, il faut au moins savoir si

les ressources de I'État seront sullisantes pour la

soutenir. Qu'on nous fasse donc un rapport sur

l'état des finances. (U. n.. 5 déc.)

-M. u; PRÉSIDENT x Dorénavant, lorsqu'une

proposition aura été déposée sur le bureau, je

consulterai l'assemblée pour qu'elle décide s'il y

a urgence.

On va donner lecture d'une autre proposition.

(C n., b déc.)
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UNI-I voix x Consultez l'assemblée sur l'ur

gence de la deuxième partie de la proposition de

M. Osy. (U. B.. s déc.)

ni. LE PRÉSIDENT consulte l'assemblée. Elle

décide qu'il n'y a pas urgence. (U. B.. 5 déc.)

Proposition tendant d requérir la présence de

l'administrateur général (les finances.

UN lima SECBÉTAIIES donne lecture de la

proposition suivante de M. Charles de Brouckere:

(l Je propose que le congrès national, faisant

usage de l'article l2 du règlement,

» Requière la présence du commissaire général

des finances dans le plus bref délai possible, afin

d'obtenir de ce chef d'administration générale,

des explications sur les changements apportés à la

loi du 26 août 1822 relative aux distilleries indi

gènes, et sur l'établissement de notre ligne de

douanes du côté de la Hollande.

n Bruxelles, le "29 novembre i850.

» Cu. m; Bnoucxnns , membre du congrès. n

(U. 8., 5 déc, e! C., J déc.)

ni. LE i-niitsinnnr l L'assemblée pense-t-elle

qu'il y ait urgence‘! (u. n., s déc.)

m. OIIAIILES DE IIIIQDIICILEIIE n Je vais la

démontrer. (U. B.. 5 déc.)

ni. Li: PRÉSIDENT l Démontrez-la.

(U. n. s déc.)

ni. ciuiiuds m: IIIIOIJCKIZIE dit qu'il ne

s'est déterminé à l'aire sa proposition qu'après

avoir épuisé les moyens de conciliation; un de ses

collègues , M. Teuwens, s'est rendu à différentes

reprises chez l'administrateur des contributions et

n'a pu obtenir que des réponses évasives , subver

sivcs même de toute idée d'ordre et de justice. Il

est urgent de modifier l'arrêté du gouvernement

du l8 octobre, et d'annuler la circulaire du 26 sui

vant, pour prévenir la ruine des distilleries essen

tiellement agricoles. D'après la loi , le taux moyen

de production est de 7 litres 98 centièmes par

hectolitre de matière macérée; l'arrêté du gouver

nement réduit ce taux a 5 , et comme aucun trans

port d'eau-de-vie ne peut se faire sans passavant

ou billet de transfert, que ceux-ci ne sont délivrés

que pour les quantités soumises à l'impôt,_ il s'en

suit que les distillateurs ne peuvent légalement

débiter que älitres, alors qu'il est constant que

les moins habiles en produisent 7 : force est donc

a tous de frauder les 2)’? de leurs productions. Ce

conseil immoral leur est même donné par l'auto

rité. Mais la fraude ou le transport clandestin,

facile dans les grandes villes où la consommation

est forte , est impossible dans les campagnes et la

surtout où il y a plusieurs distilleries réunies sur

un même point. Ainsi les distillateurs des villes

pourront vendre leurs eaux-de-vie à l /3 ou l /4 de

moins que les autres, et inévitablement les établis

sements ruraux, ceux qui sont les plus utiles à

l'agriculture , couleront.

L'orateur cite un passage d'une note de l'admi

nistrateur des contributions, pour corroborer ce

qu'il a avancé, et croit qu'il suflit d'avoir émis

des considérations sur un seul point pour prouver

l'urgence de sa proposition. (U. B.. a déc.)

m": voix x Il n'y a pas urgence. (U. msdte.)

llI. u; PRÉSIDENT z La proposition est—ellc

urgente? Dans ce cas, je demanderai quel jour...

(U. B.. 5 déc.)

PLUSIEURS voix x On n'a pas voté sur l'ur

gcnce. (U. n, s déc.)

llI. m; Pniisiiiidxl‘ consulte l'assemblée. -

La première épreuve est douteuse. La contre

épreuve fait cesser les doutes; il en résulte qu'il

y a urgence. (U. n. s déc.)

n. LE PIÉSIDEHT a Y a-t-il quelqu'un qui

veuille prendre la parole? (U. B., 5 déc.)

M. m: noiuimx x On ne peut pas être prêt

sur une proposition communiquée à l'instant.

(U. 8., s déc.)

. tu. LE PRÉSIDENT z ll ne s'agit que de fixer

le jour où M. l'administrateur général des finances

sera tenu de se rendre à l'assemblée. le propose

que ce soit lundi. — L'assemblée y consent.

(U. u. s déc)

Jlolion d'ordre.

NI. Li: PnÉsinEari‘ n Voici une autre propo

sition. (U. n., s déc.)

Un‘ nids SECIIÉTAIBES en donne lecture :

« Je propose de déclarer qu'il y a urgence à sta

tuer sur les propositions relatives aux volontaires

et a la garde civique, et de décider que le comité

central sera tenu de faire son rapport demain sur

ces deux objets.

n DE ROBAULX. n

(U. B.. a déc.)

ni. LE PRÉSIDENT u Je dois dire au congrès

que j'ai reçu du comité central une lettre annon

çant pour demain l'envoi de documents et arrêtés

concernant la gardecivique. Ne pourra-t-on pas,

zivec ces documents, se passer du rapportdenlandé?

. (U. 8., r; déc.)

ni. iiizsnollvidnmidg x ll faut d'abord en pren

À dre connaissance. (r. n, :. (la)
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lll. LE PRÉSIDENT x C'est évident.

(U. n., s déc.)

m. n]; nonuJLx x D'après ce que vient de

nous annoncer M. le président, il paraît qu'on se

propose de nous communiquer des arrêtés relatifs

a la garde civique. Messieurs, la garde civique doit

être organisée par une loi, non par des arrêtés

Si les arrêtés qu'on nous annonce doivent être

convertis en loi , nous en prendrons connais

sance. S'il en était autrement... (U. n.. s déc.)

m. me PRÉSIDENT x Ces arrêtés peuvent être

considérés comme un canevas de loi.

-(U. n.. 5 déc.)

n. m: IOIAIJLX x Je demande le renvoi de

la discussion à la semaine prochaine, mais pas plus

lard; car il est de la dernière importance de s'oc

cu pcr de la garde civique, alors surtout que le gou

vernement ne parait pas vouloir la conserver.

(Marques d'étonnement.) Oui, messieurs, le gou

vernement se propose de la licencier. Déjà à Os

tende la garde bourgeoise a été désarmée, on lui

a fait rendre les postes aux troupes de la ligne.

Je tiens une lettre où on l'a remerciée, fort hon

nêtement à la vérité; mais en attendant elle n'existe

plus. (U. n.. s déc.)

u. snnnws x La garde bourgeoise existe

toujours, mais c'est la garnison qui l'ait le service.

(U. B., B déc.)

n. cnanuæs nocmn : Je voudrais savoir

ce que c'est que cette lettre. Je suis parti d'os‘

tende il y a trois jours, et je ne sache pas que rien

de semblable se soit passé Je sais seulementqu'un

bataillon arrivé à Ostende a pris le service , pour

remplacer la garde bourgeoise fatiguée, mais il

n'a pas été question de la désarmer. (U. n.. s déc.)

n. m: nonavnx x Voici la lettre : le con

grès veut-il en connaître les termes?

(U. 8.. 5 déc.)

In: tonus PART! x Non! non!

(U. n.. s déc.)

tu. LE PRÉSIDENT x On doit entendre la lec

ture de cette lettre. M. de Robaulx dit qu'on a

désarmé et remercié la garde bourgeoise; le fait

est assez grave pour mériter d'être éclairci.

(U. n., s déc)

n. lll: IGIAIJLX lit une lettre de laquelle il

résulte, en elTet, qu'à la réquisition de l'autorité

militaire on informe les bourgeois qu'ils doivent

rapporter à l'hôtel de ville leurs armes et leurs

munitions. (Mouvement dans l'assemblée, récla

mations générales.) (U. n., s déc.)

DE Tomïms PAII‘! x C'était pour armer la

garnison. (c., l déc.)

n. u; cour": Iranstnor x Il est urgent .

(le faire une loi sur la garde civique. J'invite le

congrès à décider s'il n'est pas convenable de s'en’

occuper en même temps que de la constitution

(De toutes parts :.Oui! oui!) (U. n.. s déc.)

m. ALEXANIIE nonlnuncll x Le major

de la garde civique de Furnes est venu me dire

que legouverncment se proposait de désarmer la

garde urbaine. Je lui en ai témoigné mon étonne

ment, et je l'ai autorisé à dire que je m'y oppose

rais de toutes mes forces, et que les régences

n'avaient pas le droit de désarmer les gardes

civiques. Je désire que le congrès demande des

explications au gouvernement à cet égard.

(U. n.. s déc.)

n. TIIENTEDAUX x Messieurs, nous discutons

ici sans trop savoir pourquoi, et à quel but nous

mènera la discussion. Je propose de nommer unc

commission pour examiner toutes les questions

relatives à la garde civique. (U. n.. s déc.)

m. IDE nomma‘; x J'appuie la proposition de

M. Trentesaux. g (U. n.. s déc.)

m. un nonnu.‘ x Le gouvernement a pensé

qu'il avait les documents nécessaires pour...

’ (u. n., s déc.)

m. us connu nmnscllot , pour un rappel

au règlement: M. de Robaulx a déjà parlé plus de

deux fois sur la question, l'assemblée lui permet

elle de parler de nouveau? (Non, non ! rires.)

(c., x déc.)

tu. In: IOIAIJLX s'assied. (U. n.. s déc.)

x1. VAN smlcnx De la manière dont nous

procédons, on dirait en vérité que la discussion

de la constitution est ce qui nous occupe le moins.

(Murmurca) Cependant, messieurs, c'est ce qui

devait principalement appeler notre sollicitude.

C'est la ce que la nation attend de nous avant

tout. Vous ne pouvez pas sortir de cette enceinte,

faire un pas dans la société, sans vous entendre

dire: A quand la constitution? Occupons-nous

en donc sans relâche et exclusivement; que notre

attention ne soit pas détournée sur d'autres objets

sous lc prétexte d'urgence. Messieurs, tout est

d'urgence aujourd'hui dans le pays, puisque nous

avons tout renversé et que nous avons tout à

recréer. (U. n., s déc.)

n. IDIËVAIJX x De quoi s'agit-il dans la dis

cussion? De documents que nous promet le gou

vernement provisoire : attendons de les connaître

pour les discuter. (U. n., s déc.)

La chambre décide qu'elle attendra la commu

nication annoncée par un message du gouverne

ment, avant de s'occuper de la première proposi

tion de M. de Robaulx relative à la garde civique.

(r. v.)
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n. ut PRÉSIDENT x La deuxième proposi

tion de M. de Robaulx est relative aux volon

taires. Y a-t-il urgence? (Oui! oui!) Alors, je

prierai les rapporteurs des sections chargées de

ce rapport de se rendre demain à midi à la section

centrale. _ (u. n.. s déc.)

n. llmunl ma nnolwltlmn a ll faudrait at

tendre demain pour décider si la réunion de la

section centrale doit avoir lieu. (u. n.. 5 déc.)

m. DE IOIAIJLX x On peut le décider au

jourd'hui, le temps presse. (u. B., 5 déc.)

m. u‘: PRÉSIDENT a Messieurs,’ je dois faire

une observation à tous ceux qui voudront faire des

propositions de loi; c'est qu'il serait convenable,

pour travailler utilement, de joindre à chaque

proposition un projet de loi ; cela faciliterait

l'examen dans les sections, et leur éviterait la

peine de réunir les éléments dont la loi doit se

composer. M. de Robaulx a-t-il joint un projet

de loi à sa proposition? (u. n.. s déc.)

M. DE non/nm! a Non, M. le président, et

je ne devais pas le faire, puisque ma proposition

n'a pour but que de prier le gouvernement pro

visoire, qui doit avoir en main tous les docu

ments nécessaires pour cela, de nous présenter

une loi dans le plus bref délai. (n. n.. s déc.)

m. u; COMTE INAISCIIOI‘ a Je demande

le renvoi de la proposition au gouvernement pro

visoire. (u. B., s déc.)

m. lll-aux! m: nnolwlmln a Attendons à

demain.—L’asscmblée y consent. (u. n.. u déc.)

Proposition relative d une levée de cent mille

hommes.

n. u’: Pur-minant a Voici encore une autre

proposition. (Murmures) Je dois donner connais

sance au congrès de ce qui est à l'ordre du jour :

e n Le congrès national , vu les circonstances

graves dans lesquelles se trouvent la Belgique et

les États voisins, décrète :

n Une levée de cent mille hommes, dont feront

partie les volontaires actuellement sous les armes,

se fera dans le courant des deux mois prochains.

n Le ministère des finances est chargé de pré

senter dans les trois jours les moyens à prendre

pour faire face aux dépenses qlÿexigera cette levée.

n DELWARDE. u

(U. 8.. 5 déc., et C., A déc.)

Cette proposition n'est pas appuyée.

(C., 4 déc.)

‘ chie.

Motion d’ordre.

ll est donné lecture d'une proposition ainsi

conçue :

a J'ai l'honneur de faire au congrès la motion .

d'ordre suivante, approuvée par la section cen

trale :

n Le congrès s'assemblera après-demain samedi

n en sections réunies, pour procéder à une dis

» cussion préparatoire sur les questions relatives

» au sénat. Cette discussion préparatoire sera ul

» térieurement suivie de la discussion publique et

n définitive sur la même matière.

n Je motiverai ma proposition si l'assemblée le

» désire.

n PAUL DEVAUX. n

(C., 4 dér.)

Cette proposition est déclarée urgente. (p. v.)

n. LE Pnézsumnr x Je dois rappeler au

congrès qu'un service funèbre doit avoir lieu le

4 (samedi) , en l’honneur des victimes de la_révo

lution. Le congrès a décidé qu'il y assisterait en

corps, ainsi qu'à la pose de la première pierre du

monument à élever aux martyrs de la liberté.

(u. n.. s du.)

rulsllwns "(DIX a Nous entendrons le rap

port de la section centrale samedi, après le ser

vice. (u. B., s déc.)

n. u; PRÉSIDENT x L'on décide donc qu'il

y aura séance après le service? (Oui! oui!) Dans

ce cas nous nous réunirons ici samedi, àdix heures

et demie précises.

Le congrès veut-il maintenant entendre le rap

port de quelques pétitions? (Oui ! oui!)

(u. n.. s déc.)

Rapports de la commission des pétitions.

m. UAIIÉ 1m Pollin-J fait le rapport d'une

pétition de M. Declercq qui présente quelques

vues sur la constitution, et d'une pétition de cinq

membres de l'association patriotique de Liège qui,

tout en demandant la république, présententquel

ques vues qui pourraient s'adapter à la monar

(P. V.)

Dépôt au bureau des renseignements. (r. v.)

n]. lll‘. IIJIII fait le rapport suivant (profond

silence) :

La nouvelle régence de la ville de Gand a dé

noncé au congrès, comme illégal‘, un arrêté du gou

vernement provisoire. qui a annulé son élection.

Les faits exposés dans la pétition peuvent se ré
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sumer en peu de mots. L'ancienne régence , aprèsavoir clôturé la liste générale des habitants habi- :

les à voter, crut devoir les répartir en nombre à

peu près égal, dans sept sections différentes. Plu- i

sieurs électeurs protestèrcnt contre cette mesure,mais lcs sections n'en procédèrent pas moins à '

leurs opérations, et leurs procès-verbaux furent‘

adressés à M. le gouverneur de la province. Après l

cxamen,‘œ fonctionnaire reconnut que six sec

tions avaient opéré régulièrement; il annula le]

procès-verbal de la deuxième section , en prescri

vant de la convoquer immédiatement pour pro

céder à une nouvelle élection. Cette opération

fut exécutée le l5 novembre; le l6. le procès

verbal en fut transmis au gouverneur; et le l7,

le comité central prit un arrêté qui ordonne une

En examinant avec attention cette disposition.

il semble hors de doute que le droit de connaître

de la validité des élections municipales est attri

bué au pouvoir exécutif, puisque des fonctionnai

res qui dépendent de ce pouvoir, qu'il nomme et

révoque à son gré, sont appelés a l'exercer. Mais

résulte-t-il de là que les gouverneurs sont inves

vestis du droit de juger souverainement ct sans

appel les matières électorales?

Certes, un pareil droit est tellement exorbitant

et contraire à tous lcs principes d'administration

publique, qu'il faudrait au moins une disposition

claire et précise pour le consacrer. Or, nous ne

trouvons rien de semblable dans le texte de l'ar

rêté du 8 octobre.

L'art. 8 autorise bien les gouverneurs, en cas

d'irrégularités graves, à prescrire de nouvelles

élections, pour éviter des retards plus ou moins

préjudiciables dans la réorganisation des autorités

communales; mais on ne peut en tirer la consé

quence que le pouvoir exécutif est sans compé

tence pour réviser et réformer les actes de ses

agents en fait d'élections, non plus que dans les

autres matières qui leur sont attribuées.

Votre commission des pétitions pense donc,

messieurs, que, dans l'espèce qui nous occupe , le

gouvernement provisoire a agi dans le cercle de

ses attributions; que le congrès ne pourrait exa

miner lc bien ou le mal jugé de la décision que

renferme l'arrêté dont il s'agit, sans amener une

collision fâcheuse entre les deux pouvoirs. En

conséquence, elle a l'honneur de vous proposer

l'ordre du jour sur la pétition de la régence de la

ville de Cand. (r. v.)

na. DE nonavnx regarde l'assemblée comme

compétente pour confirmer par voie d'interpréta

tion Parrèté du pouvoir exécutif. (c, J déc.) ‘

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté (l).

nouvelle élection générale. Cet arrété eshbasé

sur ce que plusieurs irrégularités graves avaient

été commises dans les élections municipales de

Gand, et sur ce que le gouverneur n'avait annulé que

les opérations de la section où ces irrégularités

avaient eu lieu, tandis que cette annulation devait

entraîner celle de l'élection tout entière. C'est sur

la légalité de cet arrêté, messieurs, que vous êtes

appelés à prononcer. La régence de Gand soutient

que l'arrêté du 8 octobre dernier, surla recompo

sition des administrations locales, a (tréé une au

torité pour connaître en dernier ressort de la va

lidité des élections; que les gouverneurs des

provinces ont été investis de ce pouvoir, et que

dès lors le gouvernement provisoire était sans

compétence pour annuler les élections dont il

s'agit. La disposition invoquée à l'appui de ce

système est celle de l'art. 8. Il porte: « Les

procès-verbaux des opérations électorales, ainsi

que les réclamations auxquelles elles pourront

donner lieu, seront adressés au gouverneur de la

province, qui, en cas d'irrégularités graves, pres

crira sur-le-champ de nouvelles élections. n I

(l) Nous reproduisons ici le discours que M. l'abbé de

Foere n'était proposé de prononcer contre l'ordre du jour :

a Messieurs, membre de la commission des pcitrionshje n'ai

pu partager l'opinion de mes honorables collègues. Il est

juste (le motiver la mienne.

n Il s'agit do savoir : 1o si. à l'égard des actes du pouvoir

exécutif, le congrès donnera l'exemple à noa futures assem

blées nationales , en portant, comme le parlement dlngle

terre , un œil scrutateur dans les actes dudit pouvoir, dans

le but de garantir le» libertés publiques, de veiller ‘a l'exé

cution lidèlc dca lois . et de réformer Iel abus ;

n 9° S'il est de la compétence du congrès ou du pouvoir

exécutif de juger des pointa litigieux entre parties;

n 30 Si l'interprétation de! lois , l'aile par voie d'autoritéI

appartient au pouvoir exécutif ou au pouvoir législatif, ou

enfin au pouvoir judiciaire.

(P. V.) .

a J!‘ pose en principe qu'il entre dans les attributions et

dans les pouvoirs du congrès. comme dans ceux de toute

assemblée nationale où la pétition est constitutionnellement.

autorisée , d'y faire droit , soit par des propositions de loi,

ai la matière est assez importante , soit on renvoyant la péli

tion à qui de droit, afin qu'il y soit statué selon les lois. ou ,

à défaut de lois , selon les principes de l'équité naturelle.

soit enfin en renvoyant la pétition au bureau des renseigne

menta lorsqu'elle ne renferme pas une demande en justice.

Dans tous le.‘ cas, le congrès doit en connnltre et son juge

ment doit être motivé.

n J'eutrcraî, pendant quelques instants, dans le fond de la

pétition qui est actuellement soumise à nos ilélibérations,

afin de nous éclairer sur le jugement que noua avons à porter

i son égard.

r- La loi électorale du 8 octobre dernier, qui «pour but la

recomposition des corps municipal“, établit, ifaprès sntl
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me murmures]. de la commission des péti

tions: M. Vangermcersch, de Renaix, demande que

le congrès prenne les mesures nécessaires pour

l'exécution de la loi du 29 floréal au x, relative

au bureau de pesage, mesurage et jaugeage pu

blic. ll se plaint des entraves apportées a cette loi

par les arrêtés de l'ancien gouvernement, au pré

judice, entre autres, des marchands tisserands et

‘cultivateurs de la ville de Renaix. La commission

des pétitions, considérant que l'art. l" de la loi du

29 floréal an x abandonne au gouvernement le

soin d'établir les bureaux dont il s'agit, propose le

renvoi de la pétition au chef de l'administration

de l'intérieur. (r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (p. v.)

l.a société patriotique liégeoise demande que,

par modification de l'arrêté du gouvernement pro

visoire du 25 octobre, l'âge nécessaire pour en

trcr dans la garde civique soit réduit de vingt et

un ans à dix-huit. (P. v.)

Dépôt au bureau des renseignements. (r.v.)

as. IESTIIVEAÜX fait un rapport l" d'une‘

pétition de M. Louis Glorieux , de Courtrai , qui

présente des vues sur la constitution. (av)

Dépôt au bureau des renseignements. (P. v.)

2“ De M. de Staville, de Saint-Hubert, qui de

mande que, pour diminuer le prix des céréales, la

distillation soit temporairement interdite.

(P. v.)

Dépôt au bureau des renseignements et renvoi

au ministre. (P. v.)

M. LE Basson 1m PÉLICIIY van summum

fait le rapport d'une pétition de M. L'Épine, qui

présente un projet de constitution; de M. Jamin,

qui présente quelques vues sur le gouvernement;

de M. de Moor, d'lxelles, qui présente des obser

texte, les gouverneurs des provinces juges de la validité ou

de la nullité des élections municipales. l.e gouverneur de la

Flandre orientale reconnalt la validité de ces élections,

faites à Gand , dans six sections. Par un arrêté du 8 novem

lire, il annule les élections de la deuxième section. Cette

section procède en conséquence i une nouvelle opération

électorale. l.e gouvernement provisoire prend, le ‘l7 novem

bre , un arrêté par lequel il ordonne une nouvelle élection

générale dans la ville de Gand. Cet arrêté est basé sur ce

que u plusieurs‘ irrégularités graves auraient été commises

dans les élections municipales de Gand,- et sur ce que M. le

gouverneur n'avait annulé que les élections du bureau où

ces irrégularités avaient été commises, tandis que les vices

dont une partie des opérations électorales est entachée, doi

vent annuler l'élection entière. u

a Voilà, messieurs, deux interprétalionsdonnéesàla loi par

le pouvoir exécutif. Les gouverneurs de province n'auraient

pas été, d'après Part. 8 de la loi électorale du 8 octohrc, les

seuls juges de la validité des élections, et la nullité de l'opé

ration électorale d'une section entraînerait celle de toutes

les élections.

n Si l'interprétation des lois, en matière litigieuse entre

parties , appartenait au congrès, je vous dirais, messieurs,

que je ne pourrais admettre ni l'une ni l'autre interpréta

tion donnéc par le gouvernement provisoire. Il résulterait

de la première que les lois ne doivent plus être interpré

tées d'après leur texte propre et naturel. Il suivrait de la

deuxième, parmi plusieurs autres inconséquences : 1° que

le but de la loi ne pourrait plus être atteint que par dcs ap

plications simultanées. lors même que cette simultanéité

n'est pas prescrite par la loi g 20 que, dans plusieurs cas,

les lois électorales ne pourraient atteintlre simultanément

leur but qu'en passant par (les (lifllcultés insurmontahles;

enfin 3o que les élections nu congres national, entachécs du

même défaut. mais contre lesquelles personne n'a pensé

à réclamer, seraient radicalement nulles, s'il était vrai

que le: vices, dan! une partie des opération: électorales

es! entachée, doivent annuler l'élection entière; car le

même fait a eu lieu à Bruxelles, lors des élections au con

grès.

n Quoi qu'il en soit, il me paraltévident que le gouverne

ment provisoire. limité depuis le 12 novembre nu pou

voir exécutif, est sorti de ses attributions en sarrogeaut

le droit d'interpréter d'autorité la loi électorale du 8 oc

tohre.

n Mais àqui ce droitappartient-il dans la question qui nous

occupe? S'il s'agissait d'une simple interprétation de lois

pour des cas où lcs droits des parties nc sont pas lésés et où

aucune demande en justice n'est faite. je dirais qu'il appar

tient au congrès. Mais puisque, de part et d'autre , les droits

sont. lésés, et que, de part et d'autre , des demandes enjus

tice sont instituées auprès du congres comme auprès du guu -

vernement provisoire, je conclurai que la question qui nous

occupe est tout entière de la compétence de l'autorité judi

cioire. Je suis d'avis. d'après le grand principe de la distinc

tion des pouvoirs, si souvent proclamé et si rarement observé

en fait «l'administration , je suis d'avis , dis-je, que la légis

lation, et moins encore l'administration, ne doit jamais se

confondre avec la judicature dès qu'il existe des parties

litigieuses. C'est ainsi que, dans tous les États gouvernés

selon les vrais principes, ces sortes de contestations sont

décidées. C'est ainsi que. dans tous ces cas, on procédait

chez nous, lorsque la Belgique se trouvait sous l'empire de

ses anciennes constitutions: ainsi encore qu'on procède au

jourd'hui en Angleterre: ainsi enfin que. même dans les

gouvernements absolus de la Prusse et du Danemarck , on

décide ces points litigieux . c'est aussi le moyen le plusjusle

et le plus prudent que puisse prendre le pouvoir cxéctllif

pour secouer toute responsabilité légale et morale. Cette

prétention qu'élève le pouvoir exécutif de se constituerjttge

dans ces sortcs «le conflits , ne peut provenir que des ahus

auxquels les dernières administrations nous avaient presque

accuntumés , mais contre lesquels (le justes réclamations

s'étaient souvent élevées. Cette prétention est d'autant plus

inconséquenle que le pouvoir exécutif se constitue , en quel

que sorte, juge ct partie dans ces questions, ce qui est une

infraction faite au droit naturel.

n Vous avez dû vous apercevoir,messicurs,qucjc ne pré

juge pas la question de savoir si des irrégularités graver ont '

été commises dans les élections municipales des six autres

sections de la ville de Gand, dont le gouverneur de la Flan

(lre orientale a reconnu la validité. l\ous sommes à cct égard

dans un dénûment complet de documents authentiques qui

pourraient constater ces graver irrégularilér. n

(M. r... u et t! déc.)
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vations sur le choix du chef de l'État et la situa

tion de la Belgique. (r. v.)

Dépôt au bureau des renseignements. (p. v.)

al. COPPIETEIS fait le rapport d'une péti

tion de M. Van Germeersch, qui demande que le

bureau d'enregistrement, supprimé en 4814 , soit

rétabli à Renaix. (r. v.)

Renvoi au chef de l'administration des finances.

_ (r. v.)

ll est cinq heures et demie; la séance est levée.

(P. V-)

COMITÉ GÉNÉ~RAL

DU SAMEDI t DÉCEMBRE 1850 (t).

(PRÉSIDENCE m3 u. LE nxnox sonnant ma anormal.)

La séance est ouverte à deux heures (2).

Rapport sur les questions relatives au sénat.

rl. IEVAIJI fait le rapport de la section cen

trale sur les questions relatives au sénat (a).

La discussion s'engage sur le jour de l'ouver

ture de la discussion de ce rapport.

lll. nm nonumx s'élève contre le comité

général et dit que l'assemblée n'a pas pris de dé

cision à cet égard.

Sur les observations d'un membre du bureau ,

l'assemblée reconnaît que la décision de se former

en comité général a été prise.

(1) Ce que nous rapportons de ce comité est la copie tex

tuelle du procès-verbal adopté parle congrès.

(Su Dans la matinée, le congrès s'était rendu en corps au

service funèbre célébré, aux frais de l‘État, en mémoire de

tous les braves morts pour la cause nationale ; après ce ser

vice, il a été procédé a la pose de la première pierre du mo

nument à élever place des Martyrs de la liberté.

Nous extrayonn du Courrier de: Pays-Bat, du 6 décem

bre I830, la relation de ce: deux cérémonies:

u A dix heures du matin, rapporte ce journal, les troupc-a

de la garnison se sont n ises nous les armes et ont formé une

double haie depuis le palais de la nation jusqu'à la cathé

drale de Sainte-Gudule.

n Des détachements nombreux de la garde urbaine étaient

en bataille sur la plaine de Sainle-Gudule et dans les rues

que le cortége devait traverser.

n Les dilférentea autorités, convoquées au palais de la

nation . s'y sont réunies vers onae heures , et peu après onzc

heurt-s. elles se sont formées en cortége pour se rendre à la

cathédrale. Le cortéga marchait dans l'ordre suivant 2 les

olïiciers dc l'état-major de la place , le corps municipal de

la ville de Bruxelles . le commissaire du district, le tribunal

de commerce , les membres du tribunal de première in

stance , les ofliciera deI l'état major de la division , les ofli

cicra dc l'état-major de la garde civique. le corps de la geil

darmerie nationale , l'état-major général de l'armée , le

gouvernement provincial , la cour supérieure de justice , les

(a) Voir PiêcetjiuIi/iraliuet, n" 55.

cbefa des départements miniatéricla , le gouvernement pro

viaoire, le congrès national.

n Pendant toute la marche du cortégc, en allant aux obsè

ques, à la place des Martyrs et cu retournant au palais de la

nation, les corps de musique de la garnison et celui de la

garde urbaine, dont la tenue était l'objet de l'admiration

générale, ont exécuté des airs patriotiques, la Urabanconne

et lu MarleiI/niae.

n A son entrée dans l'église, le congrès a été reçu par le

clergé. M. In grand vicaire Strrckx officiait.

n Le ralnfalque était surmonté d une blouse, de dilïé

renls insignes militaires , entourés de fusils en sautoir. llana

le chœur, au-desstls du grand autel, lea journées de Bruxel

les étaient rappelées par un écusson surmonté dc six éten

dards aux couleurs nationales. Les autres faits d'armes de

Berchem. d'hivers, de Namur, de Lierre. de Mons, de

Vcnloo. etc., étaient rappelés par des écusson! analogues

aux piliers latéraux du chœur. l.a garde urbaine était éche

lonnée dans toute l-‘étcndtle de l'église.

n Pendant le service . tune collecte- a été faite par

MM. Lietlta, l'abbé Dcliaernc , le vicomte Charles Vi

lain Xllll et Notbomb, les quatre plus jeunes députés du

congrès . pour les veuves, lca orphelins et les blclsés.

n A une heure, lc service étant terminé, le cortège s'est

rendu à la place des Martyrs, dans le même ordre. et s'y

est rangé autour de l'excavation fai'e pour recevoir I.| pre

mière pierre du monument funèbre.

n M. Ic baron Surlet de Chokier, s'étant placé aux bords

de cette tombe, a prononcé d'une voix mâle t-t émue. au

milieu d'un religieux silence, l'allocution snivantn- :
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m. DE nonAuLx demande que son nom

comme opposant soit inscrit au procès-verbal.

u Ombres magnanimes des guerriers morts en combattant

u pour la liberté, recevez les hommages de la patrie recou

n naissante. l.e souvenir de votre dévouement se perpétuera

n àjamais; il arrivera de génération en génération dans le

n cœur des Belges , et sera plus durable que le monument

n que nous élevons aujourd'hui à votre gloire. L'histoire

n transmettra vos noms et vos actions à la postérité la plus

v reculée, qui aura peine à croire a Phéroïque résistance que

n vous avez opposée àrennenthforcé par votre intrépidité à

n une honteuse retraite. Eh! comment pourrait-elle y croire,

n puisque la génération présente . témoin elle-même de ces

n hauts faits , doute presque de leur réalité?

n Ombres des braves qui ont versé leur sang pour con

u quérir et assurer nos libertés! tournez vos regards vers

n notre chère patrie ; allumez dans le cœur de nos jeunesdé

u fenseurs le feu sacré de l'amour de la gloire . et que. mar

n chant sur vos traces, ils consolidcnt par leur cottrage et

n leurs vertus ce que vous avez si glorieusement commencé!»

n Après cette allocution, qui est accueillie par des applau

dissements prolongés, le procès-verbal de la solennité (")

est signé par les membres du gouvernement provisoire et

par M. Plaisanl, comme secrétaire. Le président du congrès

descend dans l'excavation, et la boite déjà scellée et soudée,

contenant des médailles de circonstance, le procès-verbal

de la solennité et les arrêtés du congrès et du gouverne

ment, est déposée dans la pierre que M. le baron Surlet de

Chohier scelle à son tour.

n Le cortége est retourné ensuite dans le même ordre :

t‘) Nous croyons qu'il n'est pas sans intérêt de reproduire ici ce do

cument :

Procès-verbal de la pose de la première pierre du monument élevé

à Bruxellu , place des Martyrs.

a L'an mil huit cent trente , le quatre du mois de décembre, à midi ;

n Conformément a l'arrêté rendu par le gouvernement provisoire de

la Belgique, le 23 novembre dernier, d'après la résolution prise par le

congrès national, le vingt du même mois (“,4

n Toutes les autorités étant réunies sur la place des Martyrs , les

troupes de la garnison et la garde urbaine étant sous les armes;

n Monsieur Erasme-Louis Surlet de Cbokier, président du congres

national de la Belgique, assisté de messieurs Alexandre Gendebien ,

Sylvain Van de Weyer, comte Félix de Mérode, Charles Rogier, Emma

nuel baron Vander Linden tfllooghvorst, Edounrd Jolly, Feuillien baron

de Coppin de Falaen , et Joseph Vnnder Linden, tous membres du gou

vernement provisoire ;

a A solennellement posé la première pierre du monument ('“) élevé ,

place des Martyrs , a Bruxelles , dans le lieu consacré aux inhumations ,

(") Voyez pages 305 et 290.

("' Ce beau monument, œuvre d'un des artistes les plus distingués

de la lgique, M. Geefs , fut solennellement inauguré le 24 septem

bre I838 par M. le chevalier de Theux de Meylandt . alors ministre de

l'intérieur et des aflaires étrangères , en présence de ses collègues

Il. Nothomb, ministre des travaux publics, et Willmnr, ministre de

la guerre (MM. Ernst, ministre de la justice, et le baron d'Huart , mi

nistre des finances, étaient absents) ; il représente la statue de la Liberté

venant d'inscrire sur les pages d'un livre qu'elle supporte de la main

l.a séance est levée a quatre heures et demie, et

renvoyée au comité général à mardi, à dix heures.

les rues étaient remplies d'une foule de spectateurs: toutes

les fenêtres étaient garnies de dames.

n Le cortège étant parvenu au palais de la Nation, M. l'ad

ministrateur général plaisant a distribué aux membres du

congrès national la médaille frappée pour perpétuer la mé

moire de cette fête toute patriotique. b

Cette médaille est frappée en bronze. La face présente

un monument funéraire avec la légende : DULCB s1 neconuu

PRO PATRIA IOII.

Le revers porte cette inscription :

Juc . Banv. ucus.

A. Gsnnaatau. S. VAN nn “ÏBYIR.

COI. Fer.

E. B. V. D. L. n'Hoocuvons'r. Jottv.

ne Méuons. C. hoctnn.

F. na Cornu. J. Vunn Ixtnnnn.

lu BILGIO cunnumrnus

E. L. sont." na CIOIIIR.

Gnnann. COIIT. russes.

Monul. Al). n". leu. IAIT. un.

PUBLICA cnrrrr. cousacanl

Pntl. LAPIDEII. rosurr

Dis tv DECBIB. uncccxxx.

Connu ls. Putsur

SIC. POIL. son. c".

conformément à l'arrêté rendu par le gouvernement provisoire de la

Belgique , le vingt-cinq septembre dernier, ledit monument destiné a

transmettre a la postérité la reconnaissance de la patrie et les noms des

héros morts pour la liberté.

I Sons cette pierre a été scellée une boite de métal contenant :

n t0 Les médailles frappées depuis la révolution;

u 2° La médaille frappée par ordre du gouvernement, a l'occasion de

la solennité du jour;

u 3a Les arrêtés des vingt-cinq septembre et vingt-deux novembre mil

huit cent trente, no 585 , ordonnant , l'un, l'érection du monument, et

l'autre, la solennité nationale de ce jour, le tout transcrit sur par

chemin ;

n 1° Le présent procès-verbal.

n De tout quoi il a été dressé un double procès-verbal , où ont signé

M. le président du congrès national, MM. les membres du gouverne

ment provisoire et l'administrateur général de la sûreté publique ,

chargé de la direction de la solennité , lequel a l'ait les fonctions de se

crétaire.

(Suivent les signatures )

(U. B., 7 déc.)

gauche, les dates des quatre grandes journées de septembre. La statue

regarde la nécropole ou reposent les braves combattants morts pour

l'indépendance de la Belgique; sa tete est ceinte d'une couronne mu

rale. Pres d'elle est lacé le Lion belge au repos. Elle foule aux pieds

des chalnes brisées. uatre génies représentant le Combat, la Prière, la

Victoire et la Sépulture , occupent les angles du monument. Dans les

galeries souteraines se trouvent inscrits sur des tables de marbre noir

les pomî des citoyens qui ont succombé pour la cause de l'indépendance

natnona e.

Mw«—---—-——----“—*...-=--—--————-—-_

couettes NATIONAL-TOME l. ne

et
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SÉANCE

DU LUNDI 6 DÉCEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE m: n. u; canon ennui!‘ on ononlnn.)

l.a séance est ouverte à une heure et demie. (P. v.)

M. LE "courut onanuæs VILAIN xllll ,

secrétaire, donne lecture du procès-verbal ‘de la

dernière séance; la rédaction en est approuvée.

(r. v.)

Communication de pièces adressées au congres.

MM. Surmont de Volsberghe et Wannaar infor

ment le congrès qu'une indisposition les empêche

d'assister momentanément aux séances de l'assem

blée. (J. n.. s déc.)

M. le marquis de Trazegnies écrit que sa santé

chancelante l'empêchant d'assister régulièrement

aux séances et au travail (les sections, il prie le

congrès d'agréer sa démission , et d'appeler, pour

le remplacer, le suppléant qui lui avait été donné

par le district de Charleroy, pour lequel il avait

opté. (U. n.. s déc.)

tu. ma PBÉSIIENI‘ x Le congrès accepte-t-il

la démission ? (Oui! oui!) La commission char

gée d'examiner les procès-verbaux d'élection vou

dra bien se réunir pour s'occuper du remplace

ment de M. de Trazegnies. (U. n.. a déc.)

m. on mamans x A quelle heure cette com

mission se réunira-t-elle? (U. n.. a déc.)

M. LE PnÉslnl-JNT x A neuf heures; si vous

en faites partie, vous avertirez vos collègues...

(U. n.. s déc.)

tu. m: LANGIIE x Je ne les connais pas tous.

(U. n.. s déc.)

m. LE PRÉSIDENT x Je les connais encore

moins. (On rit.) Mais un avertissement suflira. Je

préviens donc MM. les membres du congrès qui

font partie de cette commission qu'elle se réunira

demain à neuf heures. (U. n.. s déc.)

M. Brabant, de Namur, présente au congrès des

observations sur l'établissement d'une école vété

rinaire. (U. l1., s déc.)

m. u: PRÉSIDENT x Renvoi au bureau des

renseignements. (U. n.. a déc.)

m"; voix x Au comité des pétitions.

(U. 3., 8 déc.)

al. l.a: PRÉSIDENT x L'assemblée veut-elle

renvoyer au comité des pétitions? (U. n.. s déc.)

Ce renvoi est ordonné. (U. n.. s déc.)

La réunion patriotique du grand -duché de

Luxembourg porte à la connaissance du congrès

qu'elle a envoyé au gouvernement provisoire une

déclaration politique signée par la plupart des ha

bitants notables du grand-duché.

M. Demoor, d'lxelles, envoie des observations

sur le projet de constitution présenté le 27 octo

bre 1850. (r. v.)

u. LE PRÉSIDENT xA qui renverrons-nous?

(U. n.. s déc.)

tu. m: nonalJLx x Au bureau (les renseigne

monts. (U. n.. s déc.)

n. m: mamans: x ll vaudrait mieux renvoyer

au comité des pétitions. (U. n.. a déc.)

m. on BOIIAIJLX x Le renvoi au bureau des

renseignements me semble plus utile. Nous allons

nous occuper de la constitution. Les écrits qui

peuvent se rattacher à cette matière se trouvant

au bureau des renseignements , il sera facile de les

consulter. Si, au contraire , nous les renvoyons au

comité des pétitions, nous ne pourrons en avoir

connaissance qu'à mesure des rapports qui nous

en seront faits, et par là nous pourrons nous trou

ver privés des vues utiles qu'ils contiennent.

(U. n.. s déc.)

M. u: nanon IDE STASSABI‘ x Je ne par

tage pas les craintes du préopinant. Le comité des

pétitions, en examinant celles qui lui seront ren

voyées , sempressera de rapporter celles qui s'oc

cuperont des objets d'urgence, et notre but se

l trottvera rempli. U. 3., s déc.)
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m. u: rntslnriu n Je vais consulter l'as

semblée. ‘ (u. n.. a déc.)

Le congrès ordonne le renvoi à la commission

des pétitions. (u. 3.. s déc.)

La majorité des électeurs de la commune de

Hautfays proteste contre un arrêté du gouverneur

du grand-duché de Luxembourg. qui annule les

élections faites dans leur commune.

M. Lissart, ci-devant cultivateur du Hainattt ,

présente des observations sur la marche à suivre

par le congrès dans toutes les grandes questions

qu'il aura à décider.

M. Lapalière offre un moyen d'équiper de suite

les corps francs.

M. Waugermé, de Bruxelles, demande au con

grès qu'il lui plaise ordonner l'institution d'une

commission pour l'examiner et le nommer artiste

vétérinaire.

Quinze entrepreneurs de messageries deman

dent le rapport de l'arrêté du 28 janvier i898

qui soumet les diligences à un triple droit de bar

rière.

M. Dewattine-Cauvin, de Leuze , présente des

observations sur la loi de i817, concernant la

milice nationale, et surtout contre la manière dont

on interprète le paragraphe M. (r. v.)

Renvoi de ces pièces à la commission des péti

tions. (U. n.. s déc.)

M. Chevron, architecte à Liége, présente au

congrès un modèle de monnaie. (r. v.)

Renvoi au bureau des renseignements.

(J. r, a déc.)

M. Douville fait hommage au congrès d'un re

cueil de Chansons patriotiques. (r. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (U. n.. s déc.)

M. J. B. Kauffmann, négociant, fait hommage

au congrès d'un ouvrage intitulé : De l'industrie

en Belgique; ce qu'elle était sous le gouverne

ment des Nassau, et ce qu'elle peut devenir.

(r. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (U. n.. s déc.)

M. Delecourt, avocat à Mons, envoie au congrès

un projet de constitution. (r. v.)

Dépôt à la bibliothèque. (u. n, a déc.)

m! uns sncntrunas donnc lecture d'une

lettre par laquelle M. Coghen , administrateur gé

néral des finances, annonce qu'ayant été saisi

d'un refroidissement, à la suite de la cérémonie

du 4 décembre, il est obligé de garder le lit, et

se trouve , par conséquent, dans l'impossibilité de

se rendre dans le sein de l'assemblée, pour y don

ner les explications demandées par M. de Brouc

kere , dans la séance du ‘2, sur les distilleries et la

ligne des douanes du côté de la Hollande. Il prie

le congrès d'agréer qu'il se fasse suppléer par

M. Duvivier , chef de l'administration des aecises ,

déclarant que si le congrès persistait à vouloir

l'entendre lui-méme, il sempresserait de déférer

à ses‘ vœux aussitôt que sa santé le lui permettrait.

(U. B.. l! déc.)

m. me PRÉSIDENT z M. Duvivier est dans la

pièce voisine; le congrès veut-il l'entendre? (Oui!

oui l) (u. n._ a déc.)

m. un noluvmx a M. de Brouckere est l'au

teur de la proposition; c'est à lui de savoir si les

explications de M. Coghen lui-même lui sont in

dispensablcs. (u. n.. e déc.)

Il. IIEVAIJX x M. de Brouckere se contentera

t—il d'avoir affaire avec M. Duvivier? (U. n.. a déc.)

n. (menues me Inomcltmm n Peu m'im

porte, pourvu qu’il y ait un organe du comité des

finances. (u. n.. a déc.)

Le congrès décide que M. Duvivier sera entendu.

(r. v.)

M. Duvivier est introduit.

Interpellations sur les modifications apportées (i

la loi relative aux distilleries indigènes et sur

l'établissement de la ligne de douanes du rôle’

de la Hollande.

al. LE PRÉSIDENT a L'ordre du jour est la

discussion de la proposition de M. de Brouckere,

conçue comme suit (l) :

« Je propose que le congrès national, faisant

usage de l'article l9 du règlement;

n Bequière la présence du commissaire général

des finances, dans le plus bref délai possible, afin

d'obtenir de ce chef d'administration générale,

des explications sur les changements apportés à la

loi du ‘26 août 1822 relative aux distilleries indi

gènes, et sur l'établissement de notre ligne de doua

nes du côté de la Hollande. n

M. Charles de Brouckere a la parole.

(J. F.. a déc.)

x1. CHARLES DE BBOIICKEIIE u Messieurs,

la décision prise par l'assemblée m'autorise à ne

plus vous entretenir de l'opportunité de ma pro

position, alors même que la mise a exécution

vous distrait de travaux de la plus haute impor

tance.

Les révolutions heurtent, froissent tant d'intérêts

matériels qu'après le choc on ne peut assez se

hâter de les soutenir. Mais ici, messieurs, il ne

(l) Ccttc proposition a été présentée dans la séance du

2 décembre 1830; voyez page 317.
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s'agit pas de relever une industrie foulée par les

événements, mais d'en conserver une demeurée de

bout, intacte , au milieu de tant d'autres renver

sées.

Dans une telle situation, les distilleries récla

maient-elles des encouragements instantanés? pou

vaient-elles les premières exiger le redressement

des lois et la diminution de l'impôt? Non; et ce

pendant, par son arrêté du l7 octobre dernier (I),

le gouvernement a voulu animer d'une nouvelle vie

une branche d'industrie agricole. Mais si les dis

tilleries n'avaient pas de titres à l'obtention'de fa

veurs, elles pouvaient exiger de n'être pas sacri

fiées froidement et après la victoire; voila cependant

le résultat de l'arrêté précité combiné avec la cir

culaire de l'administrateur des contributions, du

26 octobre; résultat préjudiciable au trésor, fatal

a l'agriculture.

Mon but, messieurs, étant d'établir la nécessité

d'annuler les mesures législatives prises par le

gouvernement provisoire, alors pouvoir omnipo

tent, relativement aux distilleries, ou de changer

la loi du 96 août 189.‘? pour la mettre en harmo

nie avec l'arrêté du l7 octobre, j'ai communiqué

hier à M. le commissaire général des finances les

points sur lesquels jedésirais des éclaircissements.

Ainsi nous aurons les matériaux essentiels à l'as

siette de l'impôt, et nous pourrons prendre l'ini

tiative, s'ilen est besoin, sur un point de législation

qui réclame toute notre sollicitude.

Cette discussion aura petit-être un autre avan

tage, celui d'éclairer M. le délégué du commis

saire général sur le choix dc ses conseillers. —

Sous l'ancien gouvernement, tous les projets de

lois sur les accises étaient l'œuvre de Belges, et

tout se faisait dans l'intérêt de la Hollande. Je ne

recherche pas les causes de cette anomalie; je

n'aime point à accuser sans preuves écrites; mais,

je dois le dire, il est des noms que tous les fabri

cants, tous les commerçants et jusqu'aux moindres

débitants de sucre, de vin , de sel, d'eau-de-vie, de

bière, ne prononcent qu'avec dégoût.

L'impôt sur les eaux-de-vie doit-il être diminué

dans le moment actuel?

Le résultat de toute diminution d'impôts indi

rects est une auglnentation de consommation, et

par là de produits. Or, je le demande avec con

fiance,est-cc alors que le prix des grains est exor

bitant, alors que le prix de la journée de l'ou

vrier baisse par défaut de travail, alors que la

circulation du numéraire est sans activité,qu'il

Il) Arrêté abrogeant les arrêtés du ‘l9 juin 1827 et du

27 juin 1829, concernant lu «lislilleries.

faut encourager l'absorption des grains par les

distilleries? Est-ce agir avec sagesse que de dé

fendre, le même jour, la sortie des grains pour

l'étranger, et de donner une prime à ladistillation

intérieure‘?

Loin de là, c'est commettre deux fautes a la

fois. Déjà le congrès a entendu le rapport d'une

pétition tendant à obtenir la fermeture momenta

née des distilleries de grains; le pétitionnaire est

l'écho des cris qui rctentissenl depuis six semaines

dans les provinces. On leur répond par une dimi

nution de l'impôt sur les eaux-de-vie indigènes.

— Cc qui était opportun et la seule chose oppor

tune, c'était d'éclairer le public alarmé par la

cherté des grains. Il fallait lui montrer que le

prix des grains augmentant, le prix des eaux-de

vie indigènes suivrait la même marche; que par

tant la consommation diminuerait, que la fabrica

tion devancerait ce mouvement, parce que les

approvisionnements seraient mis en circulation; il

fallait lui prouver que le pays était sullisamment

pourvu de céréales, quc le paysan n'avait pas en

core battu ses grains, que l'inquiétude même du

public inlluait sur le détenteur, qu'il craignait

d'approvisionner les marchés; enfin, lui expliquer

que la fermeture des distilleries, en augmentant le

prix des eaux-de-vie, donnerait un aliment tel à

la fraude , que le pays se couvrirait de distilleries

clandestines, et qu'ainsi le remède serait pire que

le mal.

Aux conseils on a préféré les faits, et l'on a

voulu contenter tout le monde; après avoir satis

fait à quelques exigences par une diminution

d'accises, on a dédommagé le public par une pro

hibition de sortie des grains et multiplié ainsi les

erreurs. Les prix des grains sont-ils tous et sur

toutes nos frontières plus élevés que dans notre

pays? (l'est ce que pourra nous apprendre provi

soirement M. le commissaire général des finances;

en attendant une réponse catégorique, j'ai peine à

le croire : notre dernière récolte n'a pas été favo

risée du ciel. Si je ne me trompe, dans le système

de l'administration, la défense de sortie était inu

tile, pernicieuse même, par une partie de nos

frontières. Inutile, parce qu'on n'exporte pas à

perte; pernicieuse, parce qu'on provoque ainsi des

représailles. Mieux valait-il, sans doute, rendre

l'importation libre, surtoutducôtéde la Prusse; mais

l'administration demeura longtemps sourde aux ré

clamations, je ne dis pas des particuliers, mais de

ses agents supérieurs dans les provinces. La dé

fense d'exportation est sujette à d'autres inconvé

nients graves; clle met un terme à l'échange de

grains entre le pays de Liége et le pays de Ju
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. tout perfectionnement dans la distillation; qu'elle

liers, échanges utiles aux deux contrées; elle

paralyse le transit, repousse les arrivages de la Bal.

tique et détruit une source de prospérité commer

ciale. Encore une fois ce sacrifice était-il com

mandé par notre position ? Dans cc cas, ne

fallait-il pas laisser intacte la loi du 96 août I899?

J'admets pour un moment que l'arrêté du I7 oc

tobre soit excusable , qu'il en résulte une diminu

tion de 50 p. °/, sur I'accise des eaux-de-vie; et

alors encore, abstraction de son inlluence sur le

prix des grains, la mesure prise au détriment du

trésor n'aurait pas une grande influence sur l'a

griculture; elle ne répondrait pas à son but. Ce

n'est pas dans ces temps d'agitation, quand des

cris de guerre se font entendre, quand l'ennemi

occupe encore une partie du territoire , qu'on crée

de nouveaux établissements industriels; ce n'est

pas au moment où la matière première est d'une

cherté excessive qu'on ravive des fabriques en

stagnation; celles-là seules qui sont en activité y

demeurent; elles y seraient demeurées sans mo

dération de l'impôt; la misc hors d'effet des arrê

tés illégaux du I9 juin I827 et du ‘27 juin I829

eût contenté momentanément les distillateurs.

Je viens d'émettre, messieurs, quelques consi

dérations d'intérêt général; je descends aux spé

cialités et vais m'occuper des effets des dernières

mesures sur les distilleries. Pour être mieux com

pris qu'à la séance de jeudi dernier, je suis obligé

de vous expliquer en peu de mots le mécanisme,

le système de la loi du 26 août I822.

D'après cette loi, le distillateur est astreint à

employer une quantité déterminée de farine par

baril de matière mise en macération; de plus, il

doit produire une quantité également déterminée

d'eau-dévie pour laquelle il est passible de l'ac

cise. Tout excédant ou déficit de production dc

vient une contravention; et ainsi les quittances de

payement, les billets de transfert, les passavants

sont nécessaires pour prévenir et réprimer la fraude.

Dans ce système, toutefois, les distillateurs ne sont

pas assujettis à une égale production; ceux dont

les établissements sont qualifiés (fagricoles ob

tiennent une déduction de 20 p. “/,.

Cet exposé rapide sullit pour vous démontrer

que la loi du 26 août proscrit toute amélioration ,

fait du fabricant une machine à production dont le

mouvement n'est susceptible d'aucune variation ,

puisque, sans cesse, il est obligé d'employer la

mémequantité de matière première, pour reproduire

toujours la même quantité de liqueur fabriquée.

le système d'ailleurs est vicieux, parce qu'il

divise arbitrairement les distilleries en établisse

ments commerciaux et agricoles; qu'il part de

l'idée absurde qu'une classe de fabricants ne re

tire pas, des matières macérées, toutes les sub

stances vineuses qu'ils peuvent obtenir, et que,

comme conséquence de cette absurdité, il im

pose dans la même proportion les distillateurs,

soit qu'ils fassent usage (falambics de vingt ou dc

dix barils, pour modérer subitement l'impôt de

'20 p. °/., en liivcurdes alambics de n‘ ufbarilsquatre

vingt-dix-neul‘ litrons. C'est‘, messieurs, cette dif

férence énorme dans les produits exigés des deux

espèces de distilleries qui nécessite, légitime, en

quelque sorte, la fraude.

Voyons jusqu'à quel point l'arrêté du I7 octo

bre, si loyalement interprété par l'administra

tion , remédie aux vices de la loi.

L'art 2 supprime la justification des farines;

ainsi le distillateur estdébarrassé d'une entrave; il

peut employer la quantité de matière qu'il juge la

plus convenable à la production, mais à la pro

duction d'une quantité déterminée (feau-de-vie,

et cette quantité n'est nullement en rapport avec

la production habituelle.

l.'art. 5 de l'arrêté fixe le taux de production à

cinq litrons de genièvre à dix degrés par baril net

de matière macérée, tandis qu'il est constant que

l'on en obtient généralemept plus de sept. Aussi

l'administration déclare que « les distillateurs de

n bonne foi reconnaissent équitable le produit de

» sept litrons, d'autres soutiennent que celui de

n cinq litrons est encore trop élevé; l'admi

l) nistration a pensé, pour concilier toutes les

n exigences, qu'elle pouvait faire la part de la

n fraude, en réduisant le taux à cinq litrons. »

Ailleurs elle dit en termes formels, a qu'il ne

faut verbaliser que pour des quantités d'une im

portance considérable. »

C'est une véritable diminution d'impôts qu'on a

établie et une diminution de 50 p. "/,, pendant les

six mois d'hiver; mais un dégrèvement masqué, et

dont la jouissance doit s'acheter par la fraude. -

C'était le taux de I'accise, et non de la produc

tion, qu'il fallait baisser; alors on atteignait au

moins un but. Que, si indépendamment des prix,

on voulait faciliter la fabrication, il était indis

pensable de supprimer toute évaluation de pro

duits et d'asseoir l'impôt sur la capacité des appa

reils , sans s'inquiéter plus de la justification de la

liqueur que de celle des farines employées. Et

pour cela, il fallait abolir les passavants et les au

tres documents prescrits par la loi, ou entendre

sainement l'art. 4 de l'arrêté du I7 octobre, qui

accorde le crédit à termes et sans caution.

La circulaire du 26 octobre en a autrementdé
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cidé;elle se fonde sur l'art. 5, par lequel sont

maintenues toutes les dispositions de la loi , pour

exiger que les distillateurs, jouissant d'un crédit

à termes, ne puissent effectuer aucun transport

sans passavant.

Que doit-il résulterde l'ensemble de ces mesures?

Les distillateurs qualifiés agricoles par l'art. l2

de la loi reconnaissent franchement qu'ils obtien

nent des excédants de produits. En vertu de l'ar

ticle 4l, ils doivent représenter six litrons vingt

quatre centièmes par baril de matière mise en

macération; ce qu'ils produisent de plus circule,

comme l'observe l'administration, sans documents,

au moyen de petits transports. La moyenne des

excédants n'atteint pas six décilitres sur la quan

tité précitée; tandis que. par suite de l'arrêté, les

distillateurs qui produisent sept litrons par baril

de matière macéréc devront, au dire de M. l'ad

ministrateur, user de la mente facilité pour frau

der deux litrons, dest-à-dire quatre fois autant.

Ainsi, en résumé, le moyen d'exécution fourni

par les agents du gouvernement, c'est de frauder

50 p. des produits fabriqués.

Il est inutile, messieurs, de vous représunter

combien est immoral le conseil de l'administra

tion des contributions, et quelles suites fâcheuses

nous amènera un pareil antécédent. La fraude est

un métier auquel on seîivrc déjà sans répugnance;

beaucoup de gens ne comprennent pas assez que

frauder c'est voler l'État, ou la réunion d'hommes

qui constituent la société politique; rendre la

fraude obligatoire, c'est la légitimer; c'est enlever

le seul frein moral qui retienne la cupidité; c'est

créer une habitude perverse en faussant les idées

du peuple; c'est, en un mot, le rendre forcément

criminel.

Voilà donc la fraude devenue légitime. Mais

est-elle possible, cette fraude? L'est-elle pour tous

les fabricants? Le transport de Peau-de-vie ne peut,

conformément à l'arrêté ct à la circulaire amplia

tive et explicative , se faire légalement qu'accent

pagné de passavants, et les passavants ne se déli

vrent que pour la quantité sujette a l'impôt. Sur

mille hectolitres que le distillateur peut produire,

sept cents seulement sont assujettis à l'impôt; les

trois cents autres doivent donc être débités clan

destinement. Là où la consommation est propor

tionnée à la fabrication. l'écoulement clandestin

se fera sans difiiculté; mais par contre il sera im

possible dans les localités où la fabrication sur

passe la consommation; impossible dans la plu

part des communes rurales; impossible surtout

dans les petites villes qui comptent plusieurs éta

blissements. Ainsi les nombreuses distilleries de

Hasselt sont menacées d'une ruine prochaine, pen

dant que quelques fraudeurs prospéreront dans les

grandes villes; ainsi les fabriques spécialement

agricoles seront détruites au profit de quelques

spéculateurs.

Ne le perdez pas de vue, messieurs, il faut

faire sortir des magasins, transporter, vendre clan

destinement 50 p. “f, du produit de la fabrication;

comment cela est-il possible ,quand facheteurest

séparé du vendeur par une distance de dix a douze

lieues? En vain dira-t-on que les commis ont l'or

dre de ne dresser des procès-verbaux de contraven

, tion que quand les excédants sont considérables:

trois cents barils sur chaque mille ne feront pas

une vatelle au bout de l'année.

l Le gouvernement ne peut vouloir la destruc

tion d'une branche d'industrie agricole aussi im

portante que les distilleries; l'arrêté du 17 octo

bre, quelque mauvais qu'il soit, n'en est pas moins

une preuve de ses bonnes intentions. Pour main

tenir l'existence de cette industrie avec celle de

l'arrêté, il faudra tolérer que le tiers au moins des

eaux-de-vie circulent sans documents , c'est-à-dire

sans billets de transport, acquits de payement ou

passavants , et dès lors a quoi bon laisser subsister

une formalité ittutile ou destructive, suivant le

plus ou le moins de rigueur des employés des ac

ciscs?

Parce qu'au dire dc l'administration, le crédit

permanent exige des passavants? Mais qu'on sup

prime le crédit permanent, ou bien qu'on ne l'ac

corde que pour des quantités mises en entrepôt

particulier et sanstransfert; le fabricant ne sera pas

lésé par cette mesure‘, le trésor public aura de

meilleures garanties pour le payement de l'impôt.

Parce qu'encore les distillateurs eux-mémés re

connaissent fellicacité des expéditions, pour ser

vir d'empêchement, de moyens de découverte des

fabrications clandestines‘? Et comment les em

ployés reconnaîtront-ils les produits des distille

ries clandestines de ceux des autres fabriques?

Comment préviendront-ils l'écoulement des pre

miers, alors qu'ils doivent user de ménagement

pour les derniers ; alors que l'administration même

est forcée de conseiller, de protéger les trans

ports sans documents? Le vrai moyen d'éviter la

production clandestine, c'est d'encourager l'in

dustriel honnête, de le débarrasser des tracasse

ries continuellcs des employés, de le laisser tra

vailler comme il l'entend.

Parce qu'en outre on n'improvise pas un système

de finances? lllais il nc faut que trois mots pour

remédier au mal.ll n'a fallu à l'administrationqu'un

petit arrêté suivi d'une petite circulaire pour sttb
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stituer à la loi du 26 août i829 un système inexé

cutable, ou plutôt pour remplacer l'unité, l'har

monie des dispositions existantes, par une confu

sion inconcevable et qui décèle l'ignorance, sinon

la perfidie. Que M. le délégué du commissaire gé

néral veuille se rappeler ce que j'ai eu l'honneur

de dire sur le choix de ses conseillers; qu'il aille

aux informations pour découvrir quels sont les

distillateurs entendus par l'administration et dont

les avis ont varié d'une manière si étrange. Elle

est bien nulle, ou, je le répète, bien coupable

l'administration qui a enfanté les commentaires

sur l'arrêté du l7 octobre.

L'art. 5 de l'arrêté montre d'une manière évi

dente que les grands distillateurs ont remporté la

victoire, si toutefois il y a eu débats, si tous ont

été entendus. Cet article, en effet, supprime toute

classification, exige de tous les fabricants des

droits proportionnels à la capacité des appareils.

Quatre mots ajoutés dans l'exception empruntée

aux art. l2 et 4l de la loi, une bouillée par jour,

placent les plus petites distilleries sur la même

ligne que les grandes. Les distillateurs dont les

alambics sont d'une capacité qui n'excède pas

dix hectolitres, font quatre bouillées par jour et

jouissent d'une déduction de 20 p. °/,,. conformé

ment aux dispositions précitées; l'arrêté les prive

du bénéfice cntier,à moins qu'ils ne consentent à ne

faire qu'une seule bouillée par jour, ou, en d'autres

termes, à réduire une faculté industrielle à 25 p. °/,,

de sa valeur réelle; à entretenir le même établis

sement , les mêmes ustensiles, pour produire plus

péniblement une quantité trois fois moindre de

liqueur. —- L'orateur renvoie pour ce point à

une pétition des distillateurs d'Ath.

La loi, je l'ai déjà fait pressentir, est arbitraire

dans la manière dont elle établit la déduction de

90 p. °/.,; cette déduction'même est trop élevée. ll

faut reconnaître cependant que plus les appareils

sont grands. moins il en coûte proportionnellement

pour obtenir la liqueur; ainsi, sans se jeter de

nouveau dans une classification arbitraire , la jus

tice distributive exigeait qu'on accordait une remise

de 4 p. "/,, aux distillateurs faisant usage d'alam

bics de dix hectolitres, et au-dessous; une de

l0 p. "/0 quand la capacité de l'alambic ne dé

passe pas cinq hectolitres , sans restreindre aucu

nement le nombre des bouillées.

Je n'ai pas épuisé tous les arguments de l'admi

nistration en faveur des documents; elle allègue

en dernier lieu que l'arrêté du 5l octobre sur les

genièvrcs de Hollande, soumis aux mêmes droits

que les eaux-de-vie étrangères. exige le maintien

des passavants.

Cette assertion secomplique par l'établissement

d'une nouvelle ligne de douanes du côté de la Hol

lande.

Si toutes nos frontières sont indistinctement

bien gardées, la libre circulation, loin d'être pré

judiciable aux distillateurs, est un de leurs vœux

les plus ardents; tous , à l'exception de ceux d'une

ou de deux villes, se sont assez expliqués sur ce

point, il y a quelques mois.

Si nos douanes vers la Hollande ne sont pas éta

blies de manière à réprimer rigoureusement la

fraude , alors non-seulement il est dangereux de

laisser la circulation intérieure libre, mais mal

habile de toucher aux dispositions de la loi du

26 août 1822, parce que, je ne puis trop le répé

ter, la surveillance sur le transport est inutile

toutes les fois qu'elle n'est pas minutieuse, active

et sévère.

Ainsi, quoi qu'il en soit des nouvelles douanes,

la législation sur les distilleries ne peut demeurer

plus longtemps en vigueur, ou il faut en revenir à la

loi ancienne, sans modification aucune sur la justi

fication des liqueurs fabriquées, par visites, recen

sements, etc., non plus que sur la nécessité de

documents pour le transport; ou il faut admettre

la libre circulation et le crédit à terme, avec l'ar

rété du l7 octobre.

Pour apprécier jusqu'à quel point la seconde

proposition, préférable de beaucoup en temps de

paix, est exécutable en ce moment, je prie M. le

délégué du commissaire général de vouloir nous

informer où en est l'organisation de notre nouvelle

ligne? qui l'on a chargé de cette organisation? si,

au lieu de la confier à un inspecteur général, on

n'a pas chargé des employés subalternes d'un tra

vail important et qui exigeait de l'ensemble? s'il

ne serait pas possible, au lieu de faire de nouvelles

nominations, d'appelerà la frontière une grande

partie des commis de l'intérieur‘? si, en joignant

aux employés devenus inutiles par la suppression

de la mouture et de l'abatage, ceux qu'un système

de liberté rendrait inutiles dans les distilleries, la

ligne du côté de la Hollande n'oil'rirait pas une

consistance sullisante? Je ne m'étends pas sur ces

points, je n'ai déjà que trop abusé des moments de

l'assemblée; je me flatte que M. le commissaire

général aura acquis la conviction qu'il est néces

saire de détruire le mal occasionné par l'arrêté

du l7 et la circulaire du Qôoctobre dernier, etqu'il

comprendra qu'il est seul en position de fournir le

remède, parce qu'il dépend de la solution perti

nente des questions sur notre ligne de douanes.

(u. 3.. s du.)

n. lxl} PIÉSIIDENT x Si M. llnvivier est
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disposé à répondre, il peut monter à la tribune. prospérité publique. Je promis d'examiner la note

(u. a. a déc.)

m. Imvlvmn, délégué de l'administrateur

général des finances : Messieurs, la lettre que

vous a communiquée M. le président vous a fait

connaître les motifs qui ont empêché M. l'admi

nistrateur général des finances de se rendre au

milieu de vous, pour y fournir les explications

demandées sur la proposition de M. de Brouckere.

J'ai été chargé de le remplacer, et ce n'est pas sans

quelque appréhension de ma part. Je sens toute la

faiblesse de mes moyens, comparés a la haute in

telligence du chef que je viens suppléer. Mieux

que moi il eût répondu aux questions de l'orateur

que vous venez d'entendre, mieux que moi il eût

soutenu les actes de son administration; il s'agit,

il est vrai, de divers points relatifs à mon service,

mais j'ai eu a peine le temps de rassembler quel

ques idées et de réunir quelques documents indis

pensables , et cependant aujourd'hui même, à

l'instant, il faut étre prêt à réfuter des objections

dès longtemps préparées , il faut discuter un tra

vail fait dans le silence du cabinet, par un homme

entouré de tous les renseignements désirables, et

possédant en matière de distilleries des connais

sauces profondes. Toutes ces circonstances, mes

sieurs, me l'ont sentir combien j'aurai besoin de

votre indulgence, je dirai même de votre bien

veillance. Je réclame donc l'une et l'autre; sans

elles, il me serait impossible de remplir la tache

qui m'est imposée.

Toutefois, avant d'entrer en matière, je vous

prie, messieurs, de vous reporter à la séance de

jeudi dernier. Il y fut question d'une note remise

à M. Teuwens, d'où l'on pourrait induire contre

moi quelques préjugés défavorables. Je dois vous

dire ce qui a donné lieu a la remise de cette note

et vous expliquer comment les choses se sont pas

sées.

ll y a environ quinze jours que M. Teuwens me

fit l'honneur (le venir me voir pour me parler des

distilleries , de l'arrêté du l7 octobre dernier, les

concernant, et de la nécessité de le révoquer, au

moins en ce qui touche les distilleries de Hasselt.

lI me remit, sur ce sujet, une note ollicieuse. Je

lni répontlis que j'étais on ne peut plus honoré de

sa visite, et surtout des motifs auxquels je la de

vais. J'ajoulai que, dans ma longue carrière admi

nistrativc,je n'avais jamais éprouvé de satisfaction

plus vive que lorsqu'on m'avait mis à même de

faire quelque chose d'utile a mes administrés, et

que, dans cette occasion surtout, je serais heureux

d'améliorer le sort des distilleries que je regarde

comme une des sources les plus précieuses de la

avec le plus grand soin; je proposai en même

temps à M. Teuwens de nous revoir pour revenir

sur cet objet, lui promettant de faire tout ce qui

dépendrait de moi pour arriver à une solution pro

pre à concilier les intérêts des distillateurs et ceux

du trésor. Ma proposition fut acceptée. A quelques

jours de là, nous eûmes une seconde entrevue

dans laquelle je lui rendis sa note accompagnée

dc mes observations. Je le priai de les examiner,

lui réitérant le désir que j'avais de le voir souvent,

et de profiter des éclaircissements qu'un homme

aussi versé que lui dans les connaissances prati

ques en matière de distillerie pouvait me donner.

Depuis ce jour-là, je n'ai pas revu M. Teuwens, et

je ne dissimulerai pas que j'ai été péniblement

affecté lorsque j'ai appris que le résultat de nos

communications ollicieuses était passé de ses mains

dans celles d'un autre membre du congrès, qui,

en les faisant connaître a l'assemblée dans la

séance de jeudi dernier, leur a donné un caractère

olliciel et public qu'elles n'auraient jamais dû

avoir, puisqu'elles n'avaient pour but que de pro

poser des objections à lever. Voilà ce qui concerne

la séance précédente, où il a été question d'une

note confidentielle entre M. Teuwens et moi.

Venant à l'objet en discussion, j'ai l'honneur de

prévenir l'assemblée que j'ai rédigé un mémoire

concernant les distilleries , qui s'étend depuis

l'année 1804 , époque de l'établissement desdroits

réunis, jusqu'à ce jour. Je ne vous donnerai pas

lecture entière de ce rapport, ce serait beaucoup

trop long et trop pénible. ll sera d'ailleurs adressé

à M. le président du congrès, et chacun de vous

en pourra prendre connaissance; aussi me conten

terai-je de vous en donner une analyse suc

eincte.

Après avoir rapporté l'es points principaux de

son mémoire, lll. Duvivier ajoute:

Je reviens maintenant à la note contmuniquée

au congrès par M. de Brouckere, et que j'ai eu

tant de regret de voir rendre publique. Dans cette

note, on demande si les grandes distilleries avaient

droit à une protection. Messieurs, elles ont été

l'objet de la sollicitude de lïtdministration , parce

que, la prospérité de ces établissenlcnts est intime

ment liéeà la prospérité du pays. Aussi a-t-on fait

tout ce qu'il a été possible de faire pour mainte

nir dans la prospérité les distilleries llorissantes ,

et pour améliorer la condition de celles dont la

position était moins brillante.

Le prix des grains ne s'opposait-il pas à une

(liminution (les (lroits? Messieurs, le prix des grains

n'est pas excessif, ct la (lcrnière récolte a été très
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abondante en seigle; les autres céréales ont man

qué, il est vrai, mais ce n'a pas été au point de

craindre qu'en maintenant l'action des distille

ries il en résulterait une augmentation notable

dans les prix des grains. Au reste, ces prévisions

sont confirmées par ce quise passe sous nos yeux.

Depuis l'arrêté du gouvernement qui défend la

sortie des grains, les prix sont demeurés station

naires. Mais , dit-on , vous êtes obligé de convenir

que cet arrêté était devenu indispensable, tandis

‘qu'on aurait pu s'en passer et laisser le commerce

libre, si la distillation n'avait pas été encouragée.

On se trompe, messieurs, et ce n'est pas à cette

cause qu'il faut attribuer la nécessité où s'est

trouvé le gouvernement de défendre l'exportation

des grains. L'arrêté qui la consacre était sollicité,

poursuivi par tant de monde , lesgouverneurs des

provinces eux-mêmes le demandaient avec tant

d'instance, qu'il n'a pas été possible de résister.

Je ne citerai pour exemple que la province de

Liége, dont le gouverneur écrivait que si l'on dif

férait plus longtemps à défendre l'exportation, il

ne répondait plus de la tranquillité publiqueVous

savez, messieurs, qu'il prit même l'initiative pour

en permettre la libre entrée, mesure qui au sur

plus a été confirmée par le gouvernement. On a

donc cru par cet arrêté calmer l'effervescence po

pulaire qui commençait à se développer; l'opéra

tion était commandée par cette seule considéra

tion, et il s'agissait beaucoup moins de conserver

ou d'acquérir plus de matière, que de rétablir le

calme moral. Déjà le chef-lieu et la province du

Hainaut avaient été le théâtre de quelques excès;

il fallait faire cesser ces troubles; on l'a fait, et

certes il est évident pour tous, que le résultat

n'eût pas été le même si l'on se fût contenté de

prohiber la distillation.

On nous fait une autre question. Les frontières

sont-elles gardées? Nous voici arrivés à un point

important de la discussion. Il s'agit de savoir s'il

faudrait géner la circulation à l'intérieur.

Si la chose était nécessaire, ce ne serait que

dans ce moment; dansles circonstances ordinaires,

il y aurait danger réel, nombre de (listillateurs

en sont convenus. Sans doute que lorsque, à la

suite des événements de septembre, quantité de

distillateurs n'ont pas voulu permettre aux em

ployés de l'administration d'inspecter leurs éta

blissements, une masse énorme de genièvre a été

introduite sans avoir payé aucun droit, et une

grande quantité de spiritueux a été refoulée dans

l'intérieur, parce qu'on ne pouvait exiger que les

transports fussent ouverts. Mais aujourd'hui que

l'état des frontières du coté de la Hollande est.

fixé, et que les circonstances permettent la sur

veillance, de pareilles contraventions ne sont plus

à craindre.

Quant à la ligne des douanes, on a demandé

d'après quel principe elle a été établie? quels

sont les employés qui l'ont tracée? comment s'y

est-on pris? Messieurs, il existait à cet égard de

précieux éléments, non pas dans le département

des finances lui-même, mais dans les mains des

employés qui, en 18H, avaient été chargés d'éta

blir la ligne du nord. On avait d'ailleurs pour

antécédent la ligne de l'empire français, lorsque

ses limites arrivaient jusqu'à la Hollande. On a

pris tous ces documents, et on a rebroché sur le

tout, si je puis m'exprimer ainsi. On a de plus de

mandé aux provinces limitrophes, des renseigne

ments pour l'établissement de leurs lignes respec

tives. Toutes se sont empressées de satisfaire à

nos demandes, excepté celles qui étaient dans

l'impossibilité de le faire , par la présence de l'en

nemi. De ce nombre sont le Limbourg, encore

occupé par les troupes du roi de Hollande, et

Anvers, où les inondations s'opposent au tracé de

la ligne. Cependant, les postes de l'intérieur four

nissent tous leurs employés disponibles pour garnir

les postes des frontières les plus importants, et où

la fraude pourrait se faire le plus facilement.‘ Voilà,

messieurs, comment on s'y est pris pour tracer la

ligne des douanes du côté de la Hollande, et cette

opération, qui aurait coûté 90,000 florins, si on s'y

était pris autrement, n'en aura pas coûté plus

de 50,000. De plus, par la suppression des passa

vants, par suite de la suppression de la mouture

et de l'abatage, une partie du personnel de l'in

térieur est désormais disponible. Les employés se

dirigent dans ce moment vers l'extérieur, et un

inspecteur général et deux inspecteurs particuliers

qui lui sont adjoints, les reçoivent et les placent

au fur et a mesure de leur arrivée. La surveillance

estdonc parfaitement établie pour empêcher toute

fraude du côté de la Hollande : ainsi, d'une opéra

tion coûteuse on en a fait une économique, et je

peux allirmer au congrès qu'il en est de même dans

toutes les opérations de mon département. Voilà,

messieurs, les explications que j'ai cru devoir vous

donner. Puissent-elles vous satisfaire! Du reste,

il m'eût été impossible de vous en donner de plus

précises, vu le peu de temps que j'ai en pour

répondre aux désirs de l'assemblée, et le laco

nisme des points sur lesquels j'ai été interrogé. Je

désire, messieurs , qu'il résulte de toutes ces dis

cussions une loi qui concilie tous les intérêts, ceux

des distillateurs comme ceux du trésor, et pour

ma part, je puis vous dire que si mes soins ct mes
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veilles out été toujours consacrés au bien de mon

administration, je ne négligerai rien pour arriver

ù un but si désirable. (u. B., a déc.)

n. cnanuzs DE nnouclmnn x Messieurs,

je suis pleinement satisfait des explications qui

viennent de nous être données relativement à la

ligne des douanes. Je ferai seulement observer

qu'on n'a pas répondu à ce que j'ai dit de la com

mune de Lommel. (u. B., s déc.)

n. nuvlvmn, délégué de l'administrateur

général des finances: C'est un oubli de ma part;

puis-je m'expliquer sur ce point? (u. B., a déc.)

n. LE PRÉSIDENT x Très-fort. (u. B.,! déc.)

u . nvvlvmn, délégué de l'administrateur

général des finances: J'avais oublié de parler de

la commune de Lommel; mais j'allume, et l'as

semblée peut m'en croire, qu'aujourd'hui même

j'ai vu le bourgmestre de cette commune, et que,

dès demain, cette affaire sera terminée. Nos in

tentions sont pures, messieurs; nous y allons bon

jeu, bon argent. (On rit.) L'erreur qui avait été

commise est expliquée par les détails historiques

que l'honorable M. de Brouckere lui-même vous a

donnés. Cette commune ayant appartenu tantôt à

Pierre, tantôt à Paul (ou rit), on n'a su à qui la

donner. Mais, je le répète, dès demain tout sera

terminé. (u. B., a déc.)

n. OIIAILES m: BIIOIJCILEIE l Je suis

pleinement satisfait des explications que vous

venez d'entendre sur les douanes; je prends cepen

dant la parole pour deux motifs: d'abord, pour un

fait personnel; en second lieu, pour relever une

erreur échappée à M. Duvivier. Il s'est plaint que

des documents qu'il regardait comme confidentiels

soient devenus publics; si mon intention eût été

de nuire à M. Duvivier, les explications que je lui

aurais donné l'occasion de fournir étant si satisfai

santes, j'aurais mal réussi dans mon projet. Mais

telle ne fut jamais ma pensée ni celle de M. Teu

wens; il u'approuvait pas l'arrêté du i7 octobre,

car il avait adressé à M. le gouverneur du Lim

bourg un mémoire contre cet arrêté, et M. le gou

verneur lui donna la lettre d'introduction suivante,

pour M. l'administrateur des finances. (L'orateur

donne lecture de cette lettre.)

Unc pétition des (listillateurs d'Ath, que je

viens de remettre sur le bureau, prouve que nous

n'étions pas les seuls qui blamions cet arrêté; un

nouvel arrété nous est annoncé , il portera peut

étre remède au lual.

Du reste, j'ai dit que l'arrêté du l7 octobre

était fait dans l'intérêt des grandes distilleries , et

cela ne pouvait guère être autrement, car M. Du

vivier nous a dit lui-même qu'il avait été publié ,

après avoir pris l'avis de cinq grands distil

lateurs.

L'erreur que je voulais relever est relative à ce

qui a été dit de l'arrêté défendant l'exportation

des grains, sollicité , selon le préopinant, par le

gouverneur lui-même; je puis me tromper moi

même, quant à la province de Liége; mais si le

gouverneur réclamait avec instance, c'était plutot

pour obtenir la libre entrée des grains que pour

en empêcher la sortie. (U. B., a déc.)

Il. IIIJVIVIEI, délégué de l'administrateur

général des finances z Messieurs, j'ai été exact dans

ce que j'ai dit, et je pourrais le prouver par la

correspondance du gouverneur. Elle est aujour

d'hui _au comité de l'intérieur, mais elle avait d'a

bord mal à propos été adressée au comité des

finances; je l'ai vue, le gouverneur disait en pro

pres termes : Donnez-nous un arrêté pour empê

cher l'exportation. On souserivit à sa demande,

pour calmer les inquiétudes et prévenir les dan

gers donton était menacé. Puisque j'ai eu occasion

de remonter à la tribune, je n'en descendrai pas

sans avoir émis le vœu, comme l'a déjà fait M. de

Brouckere, qu'une commission mixte soit nommée

pour examiner la législation relative aux distille

ries; il faudrait qu'elle fût composée de gens ap

partenant au commerce des grains, de quelques

distillateurs, qui ne laissent pas de nous mettre

dedans toutes les fois qu'ils le peuvent (hilarité

générale), et des olliciers supérieurs de l'adminis

tration. (u. B., a déc.)

m. van noolnolwn DE noonlmlllm s

Notre honorable collègue, M. Charles de Brouc

kere, venant de proposer le rapport ou une modi

fication à l'arrêté du gouvernement provisoire du

l7 octobre dernier, relatif aux distilleries d'eaux

de-vie de grain, qui établit pour toutes celles dites

agricoles, à quelque catégorie qu'elles appartien

nent, un taux moyen de production de liqueur en

remplacement de l'article fixé par la loi du Qôaoùt

1822, art. 4l, je crois remplir ici le vœu de tous

les distillateurs agricoles de la Belgique ayant des

chaudières d'une contenance inférieure a cinq hec

lolitres, en demandant pour elles toute la liberté

de multiplier leurs bouillées, comme elles en

avaient la faculté sous l'empire de la loi de i822.

Ma demande est motivée sur cc que la déduc

tion de 90 p. “/,, n'étant accordée par l'arrêté du

l7 octobre qu'aux distilleries ayant des chaudiè

res de la contenance de dix barils bruts, et en des

sous, et n'ell'ectuant qu'une bouillée par jour, la

plupart de ces distilleries n'ayant que dcs chau

dièrcs de trois hectolitres, terme moyen, il en ré

sulte que celles-ci ne peuvent guère obtenir de
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leurs chaudières que le tiers de ce que produisent

les plus grandes, et aussi, par conséquent, le tiers

du résidu destiné a l'engrais de leur bétail. Ainsi

pour appliquer cette observation à tel établisse

ment, qui était destiné à nourrir et à engraisser

quarante-cinq à cinquante têtes de bétail, et qui

chôme depuis cinq ans , grâce à la législation hol

landaise, cet établissement, en vertu de l'arrêté

précité du gouvernement provisoire du l7 octobre,

ne pouvant entretenir que dix têtes de bétail

tandis qu'il est construit pour en contenir cin

quante, et ne pouvant ainsi fumer que dix bonniers

d'une ferme qui en contient quarante-cinq, je de

mande, au nom des distillateurs, spécialement des

deux Flandrcs, que dans la nouvelle disposition l

transitoire que M. Duvivier vient de nous pro

mettre et en attendant une loi nouvelle , qu'il soit

statué qu'entre autres dispositions toutes les chau

dières de trois à quatre hectolitres, pour être au

niveau des plus grandes qui dans une seule bouil

lée obtiennent des produits doubles, triples, qua

druples, puissent renouveler leurs bouillées trois

fois par jour, sous la condition sans doute de payer

proportionnellement la taxe sur le pied nouvelle

ment établi. (J. I-‘.. a déc.)

m. un: PRÉSIDENT x Quelqu'un demande

t-il la parole? (U. n.. s déc.)

n. ALEXANDBE nolmnnacn appuie forte

ment les observations de M. Charles de Bronc

kere. Le commerce, dit-il, doit étre libre ; il nous

faut de la liberté en tout et pour tous. Point d'en

traves: le genièvre et toutes les boissons doivent

pouvoir circuler dans l'intérieur de la Belgique

sans passavants et documents; mais, ajoute-t-il,

dans la ligne, il faut beaucoup de sévérité , des

mesures très-rigoureuses; et afin que nos distille

ries de Deynse, des deux Flandrcs, du Limbourg

et autres provinces ne soient pointanéanties comme

sous le gouvernement hollandais, il importe qu'on

arrête les fraudeurs et qu'on les fasse condamner

a la prison : c'est le vœu de la loi qui n'est point

exécuté; car journellement on arrête des frau

deurs, porteurs de barils d'esprit et de genièvre;

les employés s'emparent du butin et laissent cou

rir lcs fraudeurs, qui le lendemain recommencent

leur trafic illicite.

Il n'y a pas longtemps, plus de deux cents pipes

de genièvre de Hollande ont été introduites en

Flandre sans payer aucun droit; en tolérant ainsi

la fraude et en n'exécutant point la loi, on en

fonce le poignard dans le sein de cette industrie

belge, qui mérite à tous égards une protection

large de la part (lu gouvernement. Quant à une

nouvelle loi sur les distilleries, pour en faire une x

bonne, il faudrait réunir au moins une cinquan

taine de distillateurs des diverses provinces de la

Belgique; chacun ferait connaître son procédé de

distillation, et l'on ferait des paragraphes spéciaux

pour chaque méthode de travail; on ferait, par

exemple, une loi pour le procédé flamand, suivi

dans la Flandre orientale; un autre paragraphe de

la loi stipulerait des articles en faveur du procédé

hollandais, usité dans quelques distilleries de la

Flandre occidentale et du Brabant méridional;

bref, il y aurait une disposition particulière pour

les distillateurs qui travaillent à la vapeur et avec

des colonnes chimiques. En basant ainsi la loi d'a

près les différents procédés et industries, l'on

parviendrait à faire une loi favorable à l'agricul

ture et au commerce de notre pays , épuisé, de

puis quinze ans, par les ewploiteurs du Biesbosclt.

(J. r.. s déc.)

n. IIIJVIVIEB, délégué de l'administrateur

général des finances : Nous attendons des procès

vcrbanx contre les fraudeurs; cela est indispen

sable pour poursuivre et pour emprisonner.

(U. n.. s déc.)

n. annxamnnn nonmvnacn x Il faut que

le gouvernement fasse connaître à la frontière que

la loi sera exécutée avec rigueur et sévérité. La loi

punit la fraude par la prison; des procès-verbaux

sont dressés, il est vrai, mais on ne leur donne

aucune suite, on les jette dans les cartons où on

les oublie : ce n'est pas ainsi qu'on peut arrêter la

fraude. Qu'on exécute la loi, rien que la loi; je ne

veux pas qu'on vexe les fraudeurs, mais je veux

qu'on les punisse. (U. n.. s déc.)

m. ouvlvlnn, délégué de l'administrateur

général des finances: Mais encore faut-il, pour

arrêter un homme et lui mettre la main sur le

collet... (Rire général.) (U. n.. 8 déc.)

al. ALEXANIIBE IIOIIEIIIIACII: J'ai dit...

(Plusieurs voix. Assez! assez l) (U. n.. s déc.)

m. nuvlvmn, délégué de l'administrateur

général des finances : Quand des procès-verbaux

nous parviendront, les fraudeurs ne seront pas‘

épargnés. (U. n.. a déc.)

lll. ALEXANIIIE nonltivnacn x Il faut, je

le répète, exécuter la loi. L'ancien gouvernement

ne le faisait pas : jamais on ne punissait la fraude

par la prison; on laissait courir les fraudeurs, et

on se contentait d'arrêter la marchandise.

(U. n.. s déc.)

tu. LE PRÉSIDENT x Quelqu'un demande-t-il

la parole ? (Silence)

Il est donné acte à M. Duvivier des explications

qu'il a données. (U. n.. s déc.)

M. Duvivier sc rctirc.
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n. u: PIÉSIIENI‘ x L'ordre du jour est

la discussion sur la proposition de M. de Rouillé

relative a la garde civique, et sur celle de M. de

Robaulx concernant les volontaires.

M. François a la parole. (C., a déc.)

Rapport sur la proposition relative d la garde

civique (f).

m. FRANÇOIS r Voici, messieurs, en quoi

consistait la proposition de M. de Rouillé.

a Je propose au congrès de décider, qu'il sera

nommé une commission chargée de rédiger le plus

tôt possible un projet de loi sur l'organisation de

la garde civique, sans que cela puisse entraver la

discussion sur la constitution. n

Les opinions des sections ont été partagées sur

cette proposition. Trois ont été d'avis de l'adopter.

Quatre se sont prononcées, non pas pour le rejet,

mais pour l'ajournement. Une autre a pensé que

ce n'était pas le moment de discuter une pareille

Ioi, et que les dispositions prises par le gouverne

ment provisoire pouvaient sufIire jusqu'après la

constitution. Cette opinion est fondée sur une

erreur de fait. Ces dispositions ne forment pas ef

fcctivement un tout complet; par exemple, il n'y

a rien de décrété sur les dispositions pénales, en

sorte que les fautes les plus graves dans la disci

pline pourraient être commises et rester impunies;

et aujourd'hui le gouvernement provisoire n'a plus

qualité pour les décréter.

Une dernière section a aussi été d'avis de l'a

journement jusqu'après la constitution, se fondant

sur ce que le gouvernement provisoire pourrait

prendre (les mesures pour assurer le service. Le

gouvernement peut-il, en effet, assurer à la garde

civique une existence et une organisation satisfai

santes? Non, car les arrêtés rendus jusqu'à ce jour

sont insuffisants, et le gouvernement provisoire ne

peut plus en faire de nouveaux, puisqu'il n'est

plus en possession du pouvoir législatif. Votre

section centrale a pensé qu'il était urgent d'as

surer par une loi l'organisation de la garde ci

vique, qui doit étre le soutien et la garantie la

plus assurée de votre liberté tant à l'intérieur

qu'a l'extérieur: elle pense aussi que le travail

relatif à cette loi pourrait se faire sans entraver la

constitution; elle vous propose en conséquence d'a

dopter la proposition , et de nommer dans les sec

tions une commission de dix membres pour la

convertir en projet de loi. ’ (U. n, a déc.)

(l) Cetlc proposition a été faite dans la séance du ‘25 no

vcmbre ‘I850, vojtz page 522.

n. u; PIÉSIIENT consulte l'assemblée, qui

ladopte les conclusions de la commission à une

immense majorité. Ainsi, les sections nomme

ront chacune un membre pour former la commis

sion chargée de présenter un projet de loi sur la

garde civique. (U. n.. s déc.)

Rapport sur la proposition relative aux colon

taires (2).

nl. Flnnçols r Voici la proposition faite par

M. de Robaulx :

u Je propose au congrès de décider que le gou

vernement provisoire sera invité à lui proposer

les mesures nécessaires pour régler le sort et l'or

ganisation des compagnies volontaires belges. s

Les 5° et 7‘ sections n'ont point envoyé de rap

port.

Les 2‘, 4' et 5° sont d'avis d'ajourner l'adop

tion de la proposition : la 9‘, parce qu'elle pense

qu'il n'y a pas urgence pour le moment, et à cet

égard, je ferai observer que l'urgencea été déclarée

par le congrès dans la dernière séance; la 4‘,

parce que l'organisation des volontaires rentrera

dans l'organisation de l'armée, et qu'il sera temps

de s'en occuper lorsqu'on s'occupera de cette der

nière, avec d'autant plus de raison que, par un

arrêté du gouvernement provisoire, les ofliciers

volontaires sont assimilés aux ofliciers de l'armée;

la 5‘ enfin, parce qu'elle croit que le gouverne

ment provisoire peut prendre,à l'égard des volon

taires, toutes les mesures qu'il jugera convenables,

et qu'il est conséquemment inutile que le congrès

s'en occupe. Les 1'‘, 6', 8", 9° et 10' sont d'avis

d'adopter la proposition.

Votre section centrale a l'honneur de vous pro

poser l'adoption de la mesure sollicitée.

(U. n.. 8 déc.)

Discussion du rapport.

al. 1m nonumx x Je demande la parole.

(U. n.. s déc.)

Putslmms VOIX = [l n'y a pas d'opposition,

pourquoi parleriez-vous? (C., s déc.)

tu. LEPRÉSIDENT z L'assemblée adopte t-elle

la proposition? (U. n.. s déc.)

n. un MIIAIJLX u Comme auteur de la pro

position, j'ai lc droit de prendre la parole; on y a

d'ailleurs fait un amendement auquel j'adhère, et

(I) Cette proposition a été présentée llans la séance

du 25 novembre I850; voir page 5T2.
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sur lequel j'ai besoin de donner des explications.

(u. B.. a déc.)

n. LE Pnläslllznrr x Déposez cet amende

mcnt. (u. B.. s déc.)

m. DE nonAlJLx, après avoir déposé l'amen

dement sur le bureau , monte a la tribune et s'ex

prime ainsi :

Messieurs, j'ai cru devoir soumettre une propo

sition ayant pour but de demander au gouveme

ment provisoire de faire une loi pour fixer défini

tivement le sort des volontaires belges. La question

examinée dans les sections, les unes ont pensé

qu'il n'y avait pas urgence; les autres, que le gou

vernement provisoire pouvait prendre les mesures

nécessaires, sans nous présenter un projet de loi; la

majorité a été d'avis de l'adoption de ma proposi

tion; la dixième section a même renchéri sur moi,

en proposant un amendement dont M. le rappor

teur ne vous a pas parlé , et dont je dois vous don

ner connaissance; le voici : a Le gouvernement

provisoire sera également invité a prendre les me

sures nécessaires pour pourvoiraux besoins urgents

des volontaires. n Remarquez, messieurs, qu'on

veut charger le pouvoir exécutif de satisfaire aux

besoins des volontaires : ils sont, en effet, dans

l'état de dénûment le plus complet sur certains

points: sur d'autres, ils sont un peu mieux; il

est temps de songer à les traiter d'une manière

uniforme. L'urgence de fixer leur sort est mani

feste. Partout des plaintes s'élèvent sur la manière

dont ils sont traités : jusqu'ici ces plaintes n'ont

pas été écoutées par le gouvernement provisoire;

il faut que ces malheureux trouvent un refuge

dans le congrès. Ne l'oublions pas, messieurs, ce

sont les volontaires qui ont fait la révolution, ils

ont le droit d'être écoutés. Pendant deux mois, ils

ont vécu a leurs frais on aux dépens des com

munes auxquelles ils appartenaient; ce n'est que

depuis l'ouverture du congrès qu'on leur a fourni

la solde, l'habillement et les munitions de guerre.

On ne pouvait pas exiger d'eux un service plus

long,réduits à leurs propres ressources. La nation

leur doit l'équipement, la solde, les provisions

de bouche. I.es volontaires en grande partie sont

encore en face de l'ennemi; à l'époque actuelle,

au mois de décembre, ils sont dans des marais,

dans des bruyères, dans des lieux humides et

malsains, en proie à tous les besoins, à toutes les

souffrances; il est urgent de leur envoyer des pro

visions. Selon les rapports qui m'ont été faits, ils

n'ont ni souliers, ni chemises, ni blouses, ni pan

talons. Bien plus,.ils manquent d'armes c oui,

messieurs, ils manquent d'armes, et l'on m'a dit

que sur un point cent quatre-vingts hommes n'a

vaient, pour faire leur service, que quarante fn

sils. Je le répète, il est urgent de leur envoyer

tout ce dont ils ont besoin. Sont-ils blessés, on les

envoie a l'hôpital. Pensez-vous qu'en sortant on

leur accorde quelque secours? Détrompez-vous,

messieurs : je tiens d'un membre de la commis

sion dcs secours à accorder aux blessés, qu'on ne

leur accorde rien; lorsque ces infortunés font des

réclamations, on les promène de bureau en bu

reau; s'ils obtiennent quelque chose, c'est à force

dîmportunités, le plus souvent ils ne peuvent

rien obtenir. Alors le dégoût s'empare d'eux; ils

partent réduits, pour retourner dans leurs foyers,

à prendre leur part dans le tronc de l'aumône, ce

tronc que vous voyez a la porte des hôpitaux : ils

tiennent leur premier secours de la charité pu

blique! Élèvent-ils des plaintes, on les menace

du licenciement. C'est afin de les affranchir de cette

crainte que j'aidemandé une loi qui fixe leur sort.

Je ne veux pas qu'on puisse les licencier. Si on

le pouvait, voyez quelle serait leur triste situation.

lls ont abandonné leur état, leur famille; ils sont

aujourd'hui sons les drapeaux; ils ont gagné des

grades en combattant vaillamment pour notre dé

fense; renvoyez-les, la misère la plus profonde

devient leur partage : tel serait le prix de leurs

glorieux services. ll n'en sera point ainsi : je ne

veux pas qu'il puisse dépendre du gouvernement

provisoire de leur enlever leurs grades, ou de les

priver d'une pension convenable à l'emploi qu'ils

occupent. C'est bien assez du dénument et de

l'état d'incertitude où on les a laissés jusqu'à ce

jour. C'est ce dénûment, cette incertitude qui

sont cause de leur retour chez eux. Quelques-uns

ont demandé pour prix de leur sang quelque

place dans les finances et dans les emplois les

plus subalternes; on les a repoussés inhumaine

ment, tandis que, à mérite égal, ils auraient dû

obtenir la préférence. Est-ce indifférence? est-ce

inertie de la part du gouvernement? Que ce soit

l'une ou l'autre, il faut en finir. La révolution

faite par les volontaires ne doit point leur être

étrangère dans ses résultats; que la nation leur

paye sa dette; il est temps d'encourager ceux qui

ont combattu pour elle. L'Europe est en armes;

la Hollande soudoie des soldats étrangers z que

faisons-nous de notre armée? où en sommes-nous

de nos impôts? Des plaintes générales s'élèvent sur '

l'organisation de l'armée. Pourquoi ne nous fait-on

point des rapports olliciels sur son compte? Est-ce

apathie de la part du gouvernement provisoire?

Que notre voix arrive jusqu'à lui; il faut que l'im

pulsion parte de cette assemblée. On suppose que

le gouvernement provisoire a envoyé sur divers
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points tout ce qui sullisait au besoin de nos volon

laires. S'il a envoyé plus, ou autant de secours

qu'il en fallait, qu'il vérifie s'ils sont arrivés à leur

destination, et s'ils ne le sont pas . il y a des em

ployés responsables, qu'on les punisse. Tous les

journaux retentissent de plaintes, les lettres des

volontaires eux-meules en sont remplies : si le

gouvernement a fait les dépenses nécessaires,

qu'il s'assure des distributions. L'état des volon

taires réclame qu'on s'occupe d'eux, même avant

la constitution, car le premier besoin est de faire

face à l'ennemi. Il sera bien temps de discuter lcs

articles d'une constitution quand nous serons pour

suivis par les baionnettes étrangères . quand nous

serons obligés de nous défendre contre les armées

de I'Allemagne et de l'Europe entière! Garantis

sons un sort à nos volontaires, si nous voulons les

trouver au jour du danger. Garantissons-leur leur

grade; s'ils se retirent, qu'ils soient assurés de l'es

time et de la considération qu'ils méritent, et

qu'on leur accorde une pension proportionnée à

leur emploi. Voilà ce qu'il est juste de faire, mes

sieurs; c'est pour le pays une dette sacrée. Je con

clus à ce que le gouvernement soit invité à nous

présenter une loi sur les volontaires. Quant à l'a

mendement proposé par la dixième section, je ne

crois pas qu'il rentre dans ma proposition. Il est

du ressort du pouvoir exécutif, mais en l'adoptant

ce sera pour le gouvernement un avis salutaire,

et dont il profitera. En faisant ma proposition, j'ai

voulu laisser au gouvernement l'initiative de l'or

ganisation des volontaires; s'il hésitait ou s'il tar

dait à nous présenter une loi, nous serions forcés

de la faire nous-mêmes, pour satisfaire à un be

soin que le gouvernement provisoire n'aurait pas

sullisamment senti. (U. 3.. Mac.)

m. van SNICK x Messieurs, si le tableau af

l'reux qu'on vient de faire de l'état des volontaires

est exact, on ne peut rien comparer à l'inertie du

département de la guerre : bâtons-nous d'éclaircir

de pareils faits. Depuis longtemps on nous promet

des rapports sur notre situation; il est urgent et

très-urgent de les entendre; qu'on nous les fasse

au plus tôt. Je demande qu'un message soit envoyé

au gouvernement provisoire pour qu'il vienne nous

donner des explications sur l'armée et sur les vo

lontaires. (u. 3., s déc.)

u. un PRÉSIDENT u La section centrale est

d'avis d'adopter la proposition de M. de Robaulx;

l'assemblée est-elle du même avis? (u. 3.. s déc.)

PLUSIEURS volx x Et l'amendement? Il faut

mettre aux voix l'amendement. (u. 3.. a déc.)

M. ne: IOIAULI x Si l'assemblée veut le per

mettre, je parlerai sur la position de la question.

J'ai l'ait une proposition pour que le gouvernement

nous présentatune loi fixant le sort (les volontai

res. La l0‘ section a ajouté à ma proposition un

amendement tendant à faire donner immédiatement

aux volontaires les secours dont ils ont besoin; il

faut d'abord mettre ma proposition aux voix , puis

viendra l'amendement. (u. 3.. a déc.)

n. mnanmnnexlans x l.a section centrale

propose l'adoption de la proposition ; il faut

d'abord voter lin-dessus. Quant à la disposition

ajoutée par la Il)” section , ce n'est point un

amendement , mais une proposition nouvelle ,

qui n'a pas été faite suivant les formes voulues par

le règlement , que les sections n'ont pas pu exa

miner, et que par conséquent on ne peut pas met

tre aux voix. (u. 3.. s déc.)

n. 1.1i.‘ PRÉSIDENT s Nous allons être tous

d'accord. M. de Robaulx a l'ait une proposition

qu'il s'agit d'adopter ou de rejeter. Votons d'abord

sur ce point; la discussion s'ouvrira ensuite sur

l'autre. et l'on verra ce qu‘il y a à l'aire.

(U. 3.. s déc.)

rmvsmmns volx x Mais si c'est un amende

ment, il faut d'abord vot.er sur l'amendement.

(u. 3., a déc.)

n. n]; nonumx n Voulez-vous maintenant

une loi pour fixer le sort des volontaires‘? Voilà

d'abord une question qu'il faut résoudre. Voulez

vous que le gouvernement soit tenu de parer sans

délai à leurs besoins? C'est encore une autre ques

tion sur laquelle vous devez vous prononcer.

(u. 3.. s déc.)

m. rntomnua rumen x M. de Robaulx a

fait une proposition; la l0‘ section l'a amendée,

votons d'abord sur l'amendement. (u. 3.. s déc.)

m. olunuæs un nnolwlmlm 3 On se

trompe en disant que la proposition de M. de Ro

baulx a été amendée. La disposition ajoutée par

votre l0‘ section n'est pas un amendement, car

elle ne modilie en rien la proposition principale;

c'est une proposition supplémentaire que je suis

d'avis d'écarter par l'ordre du jour. Vous ne pour

riez l'adopter sans inconvénient: car, demander

au gouvernement qu'il vienne au secours des vo

lontaircs, c'est décider qu'il n'a pas rempli son

devoir à leur égard, c'est le condamner, et le con

damner sans l'entendre, ce qui serait souveraine

ment injuste. Je dcmanderai donc qu'avant de

s'occuper d'une pareille proposition , le ministre

de la guerre soit entendu. Je voterai, en attendant,

pour la proposition de M. de Bobaulx , parce qu'il

n'existe pas de loi pour les volontaires, et que je

crois qu'il en faut une. (o. 3.. s déc.)

lll. IIEVAIIX x Je suis entièrement de l'avis de
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M. de Brouckere, ct je n'ajouteraiqu’un mot pour

prouver Finopportunité de la proposition supplé

mentaire. On veut que nous demandions au gou

vernement provisoire qu'il vienne au secours des

volontaires. ll serait au-dessous de l'assemblée de

demander quelque chose au gouvernement. En

nous réside le pouvoir; nous pouvons donner des

ordres , faire des lois; le gouvernement est la pour

les exécuter 2 mais, je le répète, il serait au-des

sous de la dignité du congrès de lui rien demander.

(u. n.. sdéc.)

n. DE noueux. C'est une hérésie qu'on

met cn avant. Nous pouvons demander au gouver

nement tout ce que nous voudrons sans quitter le

rôle qui nous convient; dans ce cas particulier, si

nous savons qu'on n'a pas pourvu aux besoins des

volontaires, nous avons le droit de le dire et de

stimuler le zèle du gouvernement; nous pouvons

l'inviter à fournir aux volontaires ce qu'il leur faut,

et... (U. B., s déc.)

al. u: 130w"; I’AISOIIO'I‘ l Je demande le

rappel au règlement; c'est au moins la cinquième

fois que M. de Robaulx prend la parole sur l'objet

en discussion. (Hilarité générale.) (u. B., s déc.)

Il. DE “taux a Je suis l'auteur de la pro

position , j'ai le droit de réfuter les objections; ce

n'est pas avec des fins de non-recevoir, des moyens

dilatoires, que l'on peut décider des questions de

la plus haute importance. lci on fait trop souvent

usage de ces moyens. (Sensation) (F... s déc.)

n. LIEITS, secrétaire, donne lecture de la

proposition de M. de Robaulx; elle est adoptée

prcsqu'à l'unanimité. (u. n.. s déc.)

1l. u; PRÉSIDENT u Voici maintenant l'a

mendement de la dixième section que M. de Ro

baulx a fait sien :

« Le gouvernement provisoire sera également

invité à prendre des promptes mesures pour pour

voir aux besoins urgents des volontaires. n

L'amendement est-il appuyé? (u. 8.. et 0., s déc.)

m. LI: Iunon 1m cresson!‘ s Je demande

qu'on ajoute: « pour autant qu'il en existe. »

(Oh! ohl Rumeurs.) (u. B., s déc.)

Il. LE PRÉSIDENT x Le sous-amendement

est-il appuyé? (Oui! oui!) (U. n.. s déc.)

m. m: nonumx déclare qu'il l'adopte.

(J. F“ 8 déc.)

m. Instolïvlsmmns s Je crois qu'il serait

plus convenable d'envoyer au gouvernement un

message pour lui faire connaître les plaintes qui

s'élèvent de toutes parts touchant les volontaires ,

et pour qu'il nous fournit des explications sur leur

véritable situation. Un article du règlement fixe la

manière dont le message pourrait être envoyé; je .

demande qu'on s'y conforme et non pas que l'on

condamne le gouvernement sans l'avoir entendu.

(Marques nombreuses fassentiment.)

(u. n.. s déc.)

n. m; lunoxv ne QTAISAII‘ a J'appuie la

proposition du préopinant. On ne peut en effet

condamner le gouvernement sans l'entendre; et

c'est pour cela que je demandais, si l'on adoptait

la proposition supplémentaire de M. de Robaulx,

d'y ajouter mon sous-amendement. (o. n.. a déc.)

m. u; PRÉSIDENT z M. Destouvelles est prié

de vouloir bien rédiger sa proposition et de la re

mettre sur le bureau. (u. n.. s déc.)

n]. IESTOIJVELLES rédige sa proposition et

il en donne lecture; elle est ainsi conçue :

a Le congrès national décide qu'il enverra un

message au gouvernement provisoire, à l'effet

d'obtenir de lui un rapport qui nous fasse con

naître la véritable situation des volontaires. n

(u. B., s déc.)

m. van gnou x Et de l'armée. (o. B., s déc.)

m. LE PRÉSIDENT z Nous sonirions de la pro

position de M. de Robaulx. (u. B..s déc.) '

l.a proposition de M. Destouvelles est mise aux

voix et adoptée. (r. v.)

m. u; PRÉSIDENT à M. de Robaulx: Êtes

vous satisfait? (U. B., s déc.)

m. un nolulmx n Le gouvernement saura

bien ce que cela veut dire. (u. B., s déc.)

Motion d'ordre.

n. u; PIÉSIIIENI‘ z Messieurs, vous avez

entendu, samedi, le rapport de M. Devaux relatif

au sénat. Cc rapport a été distribué; l'avez-vous

reçu? (Oui! oui!) Je dois vous demander quand

et à quelle heure vous voulez vous assembler pour

la discussion. (u. n.. s déc.)

mus voix n La discussion aura-t—elle lieu en

séance publique? (u. B., a déc.)

n. un: nonumx a J'ai demandé que ce fût

en séance publique? (u, u, a déc.)

M. LE Puisant)!!! x Je vais mettre la ques

tion aux voix. (Plusieurs voix : C’est décidé.)

On a élevé des doutes.... (Non! non!) On a élevé

des doutes sur l'épreuve qui eut lieu (lans le co

mité secret de samedi; je ne veux pas qu'on puisse

me reprocher d'avoir surpris une décision du con

grès; je serais très-sensible à un pareil reproche.

(u. B., s déc.)

m! 12mm» nonnnl: nm voix = On ne vous

le fait pas; la question a été décidée.

(U. B., s déc.)

m. u: PIÉSIDENI‘ n J'espère que vous me
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ferez la grâce de m'entendre. ll suffit du doute le

plus léger, pour que je veuille qu'il soit levé, au

moins pour mon compte personnel. Je vais donc

consulter l'assemblée (u. n.. s déc.)

r1. IDE nonumx l Je demande la parole.

C'est moi qui, dans la dernière séance, ai élevé

des doutes, non pas sur la position de la question,

mais sur la légalité de la proposition qui nous

était faite, tendant à nous enlever les garanties de

la publicité. Je n'ai, en aucune manière, entendu

élever des doutes sur les intentions de M. le pré

sident; j'insiste, au surplus, pour que la (liscus

sion ait lieu en séance publique. (r. n.. s déc.)

u. LE I-Imslnlmr a Demain, à dix heures,

nous nous réunirons en comité secret. Je ferai ob

server que, d'après le règlement, si un membre

démontre que la discussion doit avoir lieu en

séance publique, le congrès pourra décider la

question , et le public sera aussitôt admis dans les

tribunes. (U. u, s déc.)

iII. nm nomwmx l Je (lemande que l'on dé

cide aujourd'hui même que la séance sera pu

blique. (U. n.. s déc.)

m. DEVAIIX x Messieurs, on dénature ma pro

position, ici et ailleurs. En proposant de discuter

d'abord eu comité général, je n'ai pas entendu

exclure la publicité de nos séances. Je veux de la

publicité en tout, je l'aime autant que qui que ce

soit; j'ai fait mes preuves à cet égard. J'ai de

mandé que la discussion préparatoire eut lieu en

comité secret, parce qu'il y a dix systèmes diffé

rents sur la qurstion du sénat, sur lesquels il est

nécessaire de s'entendre. Quand le jour de la pu

blicité sera venu, les opinions se seront fondues,

elles seront arrêtées définitivement; ou saura ce

qu'il faut attaquer, ce qu'il faut défendre, et la

discussion n'en sera que plus courte et plus facile.

Quai-je voulu, en un mot? Une discussion prépa

ratoire qui ne liat personne, dans laquelle seule

ment il s'agirait de fixer les dillicultés et de s'en

tendre sur la manière de les lever. Je ne veux pas,

à proprement parler, une réunion générale; vous

pouvez la considérer comme une invitation que

vous fait la section centrale pour vous joindre à

elle; elle a le droit de vous dire : Venez avec nous

préparer les éléments de la discussion publique,

libre à chacun de se refuser à son invitation. l.e

jour de la publicité arrivé, je veux qu'une discus

sion large puisse s'établir: la marche que je pro

pose nous fera atteindre ce but. L'assemblée a

déjà décidé qu'elle se réunirait en comité secret;

la consulter maintenant, serait remettre en ques

tion ce qui a été décidé. A ce propos je ferai re

marquer que l'article du règlement, cité par

M. le président, ne peut s'appliquer au cas qui

nous occupe. Sans doute , lorsque M. le président,

usant du pouvoir que lui défère cet article, or

donne que le congrès se formera en comité secret,

le congrès, sur l'observation d'un de ses membres,

peut décider que la séance redeviendra publique;

mais ici la question a été décidée. l.e congrès a

prononcé lui-même qu'on discuterait préparatoire

ment en comité général : on ne peut revenir sur

cette décision. (U. n.. a déc.)

m. FOIIGEIJII x Je ne m'oppose pas au comité

secret, mais une fois assemblés, nous aurons à

examiner si le congrès veut consacrer une, deux ,

trois séances ou plus, en comité secret, ou s'il

veut discuter en séance publique : quoi qu'on en

ait dit, le congrès peut se décider pour l'une ou

l'autre de ces deux alternatives; c'est une question

de majorité; la majorité est toujours libre de re

venir sur ses décisions : j'élève donc la voix pour

annoncer que demain je comhattrai l'opinion de

l'honorable M. Devaux, en démontrant la néces

sité d'une discussion en séance publique. Si nous

nous réunissons en comité secret, il est donc bien

entendu que la question pourra être discutée, et

que le congrès pourra la décider comme il voudra.

(U. 3., 8 déc.)

in. LE I-nläslnxml‘ x L'article du règlement

est formel. A demain donc, à dix heures, comité

général. (U. n.. s déc.)

Motion concernant le résultat du voyage de

M. Cartwright d La Haye.

in. LE PRÉSIDENT s M. Gérard l.e Grelle a

déposé une proposition dont il va vous être donné

lecture :

a M. le président, ayant appris que M. Cart

wright est de retour de La Haye, j'ai l'honneur de

proposer au congrès d'envoyer un message au gou

vernement provisoire, pour qu'il nous fasse con

naître, dans la séance de demain, le résultat de son

voyage

» GÉRARD Li: Cactus. n

(U. 13.. a déc.)

Cette proposition est appuyée par un grand

nombre de membres; M. Le Grelle est invité à la

développer. (I. F.. s déc.)

m. LE assuma c Messieurs, je suis arrivé ce

matin d'Anvers; j'ai acquis pendant mon séjour

dans cette ville la triste certitude que la Hollande

ne veut pas se conformer aux traités. Les pilotes

partis pour Flessingue en sont revenus seuls, et

aujourd'hui la libre navigation de l'Escaut n'est
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plus un problème. M. Cartwright est passé hier à

Anvers à cinq heures; il y a dîné seul, et rien n'a

transpiré de sa part sur le résultat de sa démarche

auprès du roi de Hollande. Mais si les nouvelles

reçues par une société de commerce d'Anvers sont

exactes, la manière dont ce diplomate a été reçu,

bien loin de nous l'aire espérer la paix, doit nous

engager à nous préparer à la guerre de la manière

la plus énergique. Le congrès national doit être

impatient de savoir à quoi s'en tenir; je demande

donc l'adoption de ma proposition qui me semble

indispensable. (Appuyé !' appuyé!) (u. n.. a déc.)

m. LE PRÉSIDENT x Je pense que l'assem

blée ne veut pas suivre pour cette proposition la

marche tracée par le règlement; vous savez que

lorsqu'une proposition est faite , elle doit être

appuyée par cinq membres, après quoi elle est

renvoyée à l'examen des sections. (u. n.. s déc.)

n. Il: nolulmx a Nous ne sommes pas liés

par cet article, et il est des cas où l'on sent qu'il

faut que nous puissions passer outre; tel est celui

où nous nous trouvons. (U. n.. a déc.)

n. LE PRÉSIDENT c L'assemblée veut-elle

adopter la proposition de M. Le Grelle?

(u. n.. a déc.)

Le congrès se prononce pour Faflirmative.

(r. v.)

m. LE PRÉSIDENT a ll sera donc envoyé un

message au gouvernement pour l'inviter à l'aire

connaître le résultat du voyage de M. Cartwright.

La section centrale est priée de se réunir ce soir

a sept heures. (u. n.. a déc.)

Il est quatre heures ct demie; la séance est levée.

(P. v.)

COMITÉ GÉNÉRAL

DU MARDI 7 DÉCEMBRE i850 (l).

(PRÉSIDENCE en u. u: BARON Sunna!‘ DE vnoxmn.)

La séance est ouverte à onze heures.

tu! mais sscniznlnlæs donne lecture du

procès-verbal de la séance secrète précédente; il

est approuvé.

Motion d'ordre.

Sur la proposition d'un membre, l'assemblée

décide qu'elle entendra à l'avenir alternativement

un orateur pour, un contre, et un sur l'objet en

discussion.

L'assemblée maintient son comité général sur

les questions relatives au sénat.

Discussion sur les questions relatives au sénat.

La discussion est ouverte.

(l) Ce que nous rapportons de ce comité est In copie

textuelle du procès-verbal approuvé par le congrèl.

(2) Notes sur l'inexécution ile la levée du blocus et sur

CONGRÈS NATl0‘AI.. *- TOII I

Communication du gouvernement provisoire.

ll est donné lecture d'un message du gouverne

nement provisoire annonçant au congrès que les

chefs des dillérentseomités sont prêts à lui sou

mettre leurs rapports. L'assemblée décide qu'ils

seront entendus jeudi à une heure, et dans l'ordre

suivant: Guerre, finances. intérieur etjustice.

Communications diplomatiques.

L'assemblée reçoit communication d'un mes

sage du président du comité diplomatique, qui

transmet au congrès national trois notes verbales

des 5, 5 et 6 décembre 1850 (9), dont il est donné

la reconnaiuance du pavillon belge. Ces actes et le message

qui les accompagne se trouvent aux Pièce: ‘jusli/Îcalivex,

m1128, 129, 150 ct 13|.

"1
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lecture. Elle décide qu'une seconde lecture de ces

pièces sera faite en séance publique.

Reprise de la discussion sur le sénat.

La discussion à l'ordre du jour est reprise. Elle

est fermée , et le président met aux voix les dilfé

rentes questions qui ont été résolues de la manière

suivante z

1° Le sénat sera nommé par le chefde FÉtat;

2° ll sera nommé sur présentation ;

5° Les corps électoraux feront cette présenta

tion;

4° Les mémes électeurs qui élimnt les députés,

éliront les candidats;

5" Les sénateurs seront nommés à vie;

6" Le nombre sera fixe;

7° Le nombre des sénateurs sera (le moitié de

celui des députés.

Le cens de 1,000 florins est nécessaire pour

être éligible; ce cens est basé sur la contribution

foncière.

Dans les provinces où il ne se trouve pas un éli

giblc sur 10,000 âmes de population, on com

plétera la liste des éligibles par les plus imposés

de la province, jusqu'à concurrence de cette pro

portion (le 1 à 10,000.

Les sénateurs ne recevront pas de traitement.

Pour étre éligible , il faudra avoir 40 ans.

L'appel nominal sur l'ensemble est renvoyé au

ï lendemain (1).

' La séance en comité général est fixée à midi.

La séance est levée.

SÉANCE

DU MERCREDI 8 DÉCEMBRE 1830.

(PRÉSIDENCE m; u. LE mues SIJBLEI‘ m; cnoxmn.)

La séance est ouverte a une heure et demie. (P. v.)

n. LE VICOMTE clunmlzs VILAIN xllll,

secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière séance

publique. (u. n, 10 déc.)

n. IDE "nant! a Je demande la parole sur

la rédaction du procès-verbal. Messieurs, la pro

position que j'ai eu l'honneur de faire au congrès

relativement aux volontaires n'a pas été bien in

diquée dans le procès-verbal; ma proposition ten

dait à ce que le gouvernement fût invité à sou

mettre au congrès les mesures législatives qu'il a

prises pour fixer le sort et l'organisation des vo

lontaires. Je vois que le procès-verbal dit seule

ment que le gouvernement sera invité à prendre

des mesures; cette énonciation est insullisante;

c'est une loi que nous avons demandée, et non de

simples mesures administratives. Du reste, ma

(‘Ilblnn ce comité. ‘lit le Courrier de: Payl-Bm du

10 décembre, l'ensemble du système de première chambre

adopté partiellement la veille, a été rejeté par 75 voix con

proposition a été adoptée; elle est imprimée; on

peut en consulter le texte: je demande que le

procès-verbal y soit conforme. (u. 3., 4o déc.)

m. rnmuçols donne lecture du texte de la

proposition de M. de Robaulx. (u. B.. w déc.)

un nus SECBÉIAIBES fait la correction

demandée.

Après cela le procès-verbal est adopté.

(U. B.. 10 déc.)

Communication de pièces adressées au congres.

M. de Dccker écrit que la mort de sa mère l'em

péche de se rendre au congrès.

M. de Muelenaere écrit qu'une indisposition

l'empêche de se rendre à la séance.

tre 58. Le journal ajoute que plusieurs députés se sonlïalts

tenm de voler.
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M. Jacques Àrtoiscnet, distillateur à Lima],

demande la n1ise en vigueur de la loi du ‘l7 octo

lire I814 sur les distilleries.

la même chose.

M. Devos, (le Schoorisse, présente un projet d'ad

ministration communale. '

M. Franclieu, de Senlis, adresse au congrès des

notes et (les errata à son écrit intitulé: Réponse

d M.‘ Guizot. (r. v.)

m. 1.11: VICOMTE o-sluæs VILAIN x1111 ,

secrétaire: Le paquet contenant les notes et les

errata de M. Franclieu, qui sont sans aucun in

térêt, a conté un port énorme. Je saisis cette oc

casion pour annoncer que le bureau ne recevra

plus _ni lettres ni paquets qu'ils ne soient affran

chis. (u. n.. t0 déc.)

M. Metton propose au congrès d'engager le gou

vernement provisoire à faire délivrer des lettres

de marque aux négociants qui seraient tentés d'en

faire usage contre les navires hollandais lors de la

rupture de l'armistice. (P. v.)

Renvoi à la commission des pétitions.

(1e r.. 1o déc.)

M. Haessebrouck, d'Ardoie, présente des ré

llcxions sur le projet de constitution proposé au

congrès par MM. Forgeur, Barbanson, Fleussu et

Liedts.

M. Duclos, pharmacien à Furnes, demande qu'on

abroge l'art. ‘Il de la loi du l2 mars l8l8, qui

permet aux médecins de vendre des drogues. Il

désire que leur droit se borne à en ordonner.

(Rires )

Six distillateurs du Hainaut présentent des ré

flexions pour prouver l'absurdité de la loi du

96 août i822, et en demandent l'abrogation.

M. Édouard de Malingrau présente un supplé

ment aux projets de constitution proposés jus

qu'ici (p. v.)

Toutes ces pétitions sont renvoyées à la com

mission des pétitions. (r. v.)

Le commandant de la garde bourgeoise d'Os

tende écrit au congrès pour repousser quelques

assertions qui ont été émises dans le sein de

l'assemblée sur le licenciement de cette garde.

(r. v.)

1m 1ms SECIÉTAIBES donne lecture de

cette lettre qui rectifie les assertions contenues

dans la lettre lue par M. de Robaulx; il y est dit

que la garde bourgeoise n'a pas été licenciée,

mais que l'arrivée de la garnison lui a permis de

se reposer. (c..to déc.)

111.1311‘. noueux: Je demande la parole pour

un fait personnel. Messieurs , vous vous rappelez

ce qui s'est passé dans votre séance du 2, et à

quelle occasion je vous donnai connaissance d'une

lettre qui m'était adressée pour m'annoncer le

M. Beaufeaux, distillateur à Wavre, demande ' désarmement de la garde bourgeoise d'Ostende.

Comme on a accusé mon correspondant de mau

vaise foi, je dois vous donner quelques explica

tions à cet égard. Vous savez qu'il s'agissait de la

proposition de M. de Rouillé, concernant l'orga

nisation des gardes civiques. On avait décidé,

quelques jours auparavant, que cette proposition

était d'urgence; on l'avait renvoyée aux sections,

qui cependant ne s'en étaient point occupées,

parce que, dans l'intervalle , un membre du con

grès avait fait décider qu'on ne s'occuperait plus

- que de la constitution. Ici j'en appelle au souvenir

de M. le président lui-même, qui était présent

' lorsque la lettre en question me fut remise par le

1 général d Hooghvorst, dans la salle des con

férences; nous avons cru devoir donner lecture

de cette lettre pour appuyer la proposition de

M. de Rouillé, surtout pour en faire reconnaître

l'urgence. La lettre dont on vient de vous donner

lecture ne prouve pas au reste que ni mon corres

pondant fût mal instruit, ni qu'il fut de mauvaise

foi. A la vérité, il a dit que la garde bourgeoise a

été désarmée, le fait est matériellement vrai. Nous

n'avons pas voulu dire qu'elle ait été désarmée

dans un sens violent et comme si l'on avait cru

dangereux de lui confier plus longtemps le ser

vice, nous avons dit cc qui s'est passé réellement.

(In l'a remerciée en la priant de rendre les armes

et l'équipement. Nous avons blâmé cette mesure,

parce que, dans notre opinion , les gardes civiques

sont aujourd'hui la plus solide garantie de notre

sûreté intérieure , et, en rappelant le texte de la

lettre que chaque citoyen faisant partie de la garde

bourgeoise d'Ostende a reçue, nous n'avons voulu

que hâter la confection d'une loi nécessaire. Il n'y

a donc pas de mauvaise foi, et nous avons été

d'autant plus fondés à faire connaître cette lettre

au congrès, que ce n'est pas seulement à Ostende

qu'il a été question de licencier la garde bour

geoise. M. Rodcnbach nous a dit qu'il s'en était

agi à Furnes ct dans d'autres villes. Voilà, mes

sieurs, les explications queje devais vous donner;

j'espère qu'elles vous convaincront queje n'ai rien

fait, dans la séance du 2, que je n'eusse le droitde

faire. (u. n., l0 déc.)

La pétition est renvoyée à la commission des

pétitions. (r. v.)

Communications diplomatiques.

NI. Llt‘. PRÉSIDENT! On va VOIJS donner
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communication des notes verbales envoyées hier

par le gouvernement provisoire. (u. n.. xo déc.)

un 1ms sncnnralnns donne lecture d'un

message par lequel le président du comité diplo

matique communique au congrès les notes verba

les des 5 et 5 décembre ‘I850, adressées par ce

comité aux commissaires (lélégilés par les plénipo

tentiaires des cinq grandes puissances, sur l'inexé

cution de la levée du blocus et sur la reconnais

sance du pavillon belge, et. la réponse de ces

commissaires, réponse qui l'ait l'objet de la note

verbale du 6 décembre I850 (l).

M. LI: l-nicolnnnr x Dans la séance d'hier,

il a été donné acte de ces communications au gou

vernement provisoire. On nous a annoncé que les

chefs des divers comités du gouvernement étaient

préts à l'aire leurs rapports sur les départements

qui leur sont confiés. Nous avons décidé que ce se

rait jeudi que le congrès les recevraitdans son sein.

Je préviens l'assemblée que , dès l'ouverture de la

séance. on entendra l'administrateur général de la

guerre; viendra ensuite celui des finances, après

lui celui de lajustice; on finira par celuide l'in

térieur. (u. n.. xo déc.)

Jnrrnann x l| y a un cinquième ministère,

celui de la sûreté publique. (u. n.. xo déc.)

n. u: PRÉSIDENT x Est-ce un ministère?

(u. n.. m déc.)

al. l.l-: nanoiv nn srassanr observe que

la division de la sûreté publique rentre dans les

attributions du comité de l'intérieur. (J. F.. l0 déc.)

m. un IIIIOIJCKEIE fait la même remarque.

(J. r.. xo déc.)

M. urrnann persiste. (J. r., xo déc.)

n. l.a Pnimlnnnr x Demain on pourra deman

der des éclaircissements lit-dessus .(c. B., 4o déc.)

PLvfllElJIlS volx x A quelle heure la séance?

(u n.. io déc.)

n. LI} l-nnnlnnnr x J'ai écrita ltlll. les ad

ministrateurs généraux qu'ils seraient reçusà une

heure. Si l'assemblée veut que ce soit plus tôt,

elle le décidera. J'aurai l'honneur de la consulter

a la lin de la séance. J'invite les sections à se réu

nir après la séance pour nommer chacune un

membre pour la commission chargée de l'aire un

projet de loi sur la proposition de M.de Rouillé.

(u. n.. io déc.)

nl. DE mamans: x La cinquième section a

nommé M. Joseph d'Hooghvorst. (C., xo déc.)

luv MEDIIIE x l.a sixième section , M. de

Tiecken de Terhove. (C., 4o déc.)

(l) Voyez ces documents aux Pièce: jiulificaliuel.

nm 128, B9.130 et13l.

m. lll: Gnnnaonlx: x La neuvième , M. De

‘ facqz. ((1.10 déc.)

un MEMBRE x l.a dixième, M. de Theux.

(C., lodéc.)

nl. u; collrl; nvanwnor x La septième,

M. de Rouillé. (C..l0déc.)

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

rl. nn LANGIIE , rapporteur de la septième

commission de vérification des pouvoirs, propose

l'admission de M. Jules Frison , premier sup

pléant nommé par le district de Charleroy, en

remplacement de M. le marquis de Trazegnies.

démissionnaire. (P. v.)

nl. l.l-} l-nldslnnsr x Il n'y a pas d'opposi

tion?... Je proclame M. Jules Frison membre cl‘

l'ectif du congrès; il sera invité à venir prendre

part à nos travaux.

Le rapporteur de la quatrième commission est

il prét? (u. n.. io déc.)

M. lux‘. Gnnmaonn x Je n'ai pas pu rassembler

les membres de la commission; mais s'ils veulent

se réunir séance tenante dans la pièce voisine, il

sullira d un instant. (u. n.. xo du.)

M. LE PRÉSIDENT x Les membres de la qua

trième commission sont invités à se rendre dans

une pièce voisine.

M. Raikcm a la parole au nom du comité des

pétitions. (u. B., 4o déc.)

Rapports dela commission des pétitions.

NI. nalnnnl, premier rapporteur : Le sieur

J H. Joris, détenu pour dettes, se plaint de n'avoir

pu obtenir sa liberté après une détention de cinq

anntîes révolues, et cela au mépris des dispositions

de la loi du l5 germinal an vl, qui dispose qu'a

près cinq ans de détention, tout débiteur sera

rendu à la liberté. l.e pétitionnaire s'élève contre

lajurisprudcnce de la cour provinciale de‘Bruxelles,

qui refuse de l'aire l'application de la loi de germinal,

tandis qu'en France les tribunaux se conforment

généralement à ses dispositions. Voici, messieurs,

quelques données qui vous Jucttront à même d'ap

précierles conclusions que je suis chargé déprendre

comme rapporteur de votre commission. l.a loi du

15 germinal an vJ a réglé toutce qui est relatifa la

contrainte par corps, tant en matière civile qu'en

matière commerciale. Le code civil promulgué

en I804 contient des dispositions relatives à la

contrainte par corps en matière civile : il ne dit

rien de celle qui est prononcée en matière com
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merciale. Le code de procédure civile promulgué

en 1807 parle de la contrainte personnelle, tant

pour dettes civiles que pour dettes de commerce.

Mais tandis que la loi de germinal veut qu'un dé

biteur soit élargi après une détention de cinq an

nées,etqu’il puisse être arrêté après l'âge de 70_ans,

le code de procédure ne donne pas le droit au détenu

de sortir de prison après cinq ans, et met le sep

tuagénaire à l'abri de la contrainte personnelle; vous

voyez, messieurs,qu'il s'agit d'une question à deux

faces, qui peut recevoir deux solutions, dont l'une

serait favorable, et l'autre défavorable au détenu

pour dettes. Les tribunaux sont partagés sur cette

question; votre commission ne vient pas proposer

au congrès de la résoudre. Le pétitionnaire doit

s'adresser aux tribunaux, eux seuls sont compé

tents pour la décider; les corps législatifs ne doi

vent jamais se permettre de prononcer sur les

contestations qui topchent à des intérêts particu

liers. Chargés de faire des lois dans l'intérêt géné

ral, ils doivent se renfermer dans le cercle de

leurs attributions. dont ils ne pourraient sortir

sans danger. Que le pétitionnaire prenne donc la

voie qui lui est ouverte; la cour de Bruxelles .

nous n'en doutons pas, examinera la question avec

soin, et elle rendra au détenu la justice qui lui est

due. On a senti depuis longtemps la nécessité de

la contrainte par corps en matière commerciale,

le commerce ne peut pas se passer de cette ga

rantie dans les circonstances où nous sommes :

surtout, votre commission a senti que l'on ne

pourrait sans danger toucher aux lois existantes;

elle m'a chargé de vous proposer de renvoyer le

pétitionnaire devant les tribunaux compétents;

toutefois comme sa pétition peut présenter des

vues utiles, elle vous propose aussi d'en ordonner

le dépôt au bureau des renseignements.

(U. n..io déc.)

l.e congrès adopte ces conclusions. (r. v.)

lll. IJAIIIÉ Il} remue, deuxième rappor

teur : Les membres de la réunion centrale du

commerce d'Anvers vous exposent que le comman

dant hollandais de la station. navale devant An

vers ne permet pas les arrivages commerciaux; ils

signalent le résultat fâcheux de cette interruption

d'affaires; ils demandent que le gouvernement

provisoire remédie à cet état de choses en fai

sant exécuter l'armistice. Votre commission vous

propose le renvoi au comité diplomatique.

(u. n.. 1o déc.)

Adopté. (P. v.)

M. IEUIIIVEAIII , troisième rapporteur :

Messieurs, par une espèce de lettre, M. lapa

liere propose de faire confectionner des fusils dans

les maisons de détention de la Belgique: il indique

un palais vacant à Bruxellcs pouryétablir un ate

lier. Votre comité propose le renvoi de cette lettre

aux comités de la guerre et des finances.

(u. n.. m déc.)

Adopté. (P. v.)

n. nEsInlvnuJx, rapporteur: M. Waugermé

présente une pétition qui a deux objets : par le

premier il demande que le gouvernement nomme

une commission chargée d'examiner les sujets

propres à être employés comme artistes vétérinaires

dans l'armée active; par le deuxième il demande ,

en attendant que cette commission soit nommée ,

d'être nommé lui-même artiste vétérinaire. (Hila

rile’ générale.) La commission a été d'avis de

diviser, en renvoyant pour le premier objet au

comité de l'intérieur, et en passant àr.l'ordre du

jour sur le second. (u. n.. l0 déc.)

m. clnnu-zs 1m nnolwxlmli x Je demande

l'ordre du jour sur les deux points. Par le premier

on veut qu'une commission soit nommée pour

examiner les artistes vétérinaires. Les nomina

tions aux emplois dans les armées appartiennent

au pouvoir exécutif; c'est à lui de prendre les

mesures nécessaires pour s'assurer de la capacité

des sujets; nous n'y saurions rien l'aire sans nous

immiscer plus ou moins dans les nominations qui

ne sont pas de notre ressort. Quant au second

point, c'est une question toute personnelle; nous

ne pouvons faire droit ni sur l'un ni sur l'autre

(les deux points : en conséquence je vote pour

l'ordre du jour sur le tout. (u. 8.. m déc.)

lu. IDE nolutmx a l.e préopinant vient (le

professer une grave erreur en soutenant que

nous ne pouvons ordonner le renvoi à un minis

tère quelconque, parce que ce serait influencer

les nominations, que le pouvoir exécutif est seul

appelé à faire; ce serait restreindre singuliè

rement le droit de pétition. Je soutiens que

toutes les fois qu'une pétition présente des vues

utiles, nous devons les accueillir avec filveur et

les renvoyer à qui de droit, parce qu'en définitive

nous ne forçons pas la main au pouvoir, puisque

nous nous bornons a appeler son attention sur

l'objet de la pétition. La pétition qui vous est sou

mise a un but utile, celui d'examiner la capacité

des individus qui se présenteront pour étre vétéri

naires dans l'armée; il y a lieu de renvoyer au

chef du département de la guerre. Nous ne lui

disons pas par ce renvoi : Rendez telle décision;

nous lui disons seulement : Examinez cette de

mande. (u. n.. l0 déc.)

Les conclusions de la commission sont adop

tées. (r v)
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Il. IDESTIIIVEAIJX, rapporteur : M. Bobs, de I

Namnr, a envoyé un mémoire au congrès; l'objet

de ce mémoire est celui-ci : M. Robs pense que

les embarras et les retards apportés à l'organisa

tion de l'armée sont dus à l'état de nos finances.

ll croit aussi quc notre organisation politique de

mande que les citoyens fassent, dans les circon

stances où nous nous trouvons , des sacrifices

extraordinaires. ll n'attaque point la manière dont

les finances sont administrées, mais il croit que le

gouvernement devrait prendre des mesures extra

ordinaires pour les mettre au niveau des besoins

actuels. ll fait en conséquence la proposition de

faire payer, a compte sur le budget de 485|, le

montant de la totalité de la contribution foncière.

M. Robs estime que le- capital de la contribution

foncière de la Belgique s'élève à 7,700,000 flo

rins. De cette somme il retranche les non-valeurs

occasionnées par l'occupation dn Limbourg et

d'Anvers à 700,000 florins 2 resterait 7,000,000

de florins. Il pense que les citoyens, en payant cette

somme, donneraient à l'État les moyens d'orga

niser l’armée et de hâter aussi notre organisation

politique. Votre commission vous propose le dépôt

de ce mémoire au bureau des renseignements.

(U. 3.. l0 déc.)

a1. LEIIEAII = Et le renvoi au ministre des

finances. (c.. 4o déc.)

m. u; lunes [mus x Je demande que l'as

semblée snspende sa décision pour le renvoi au

comité des finances jusqlfaprès le rapport de

l'administrateur général de ce département.

(U. 11.. 4o déc.)

Pwsmuns voix x Non! non! c'est inutile.

(U. IL, l0 déc.)

au. DE nomwmx x Le renvoi ne préjuge rien.

(C.. t0 déc.)

m. IIESTIIIVEAIIX, rapporteur: Les rapports

des chefsde service vous seront faits demain;

s'ils peuvent influer sur la décision du congrès,

je ne m'oppose pas à l'ajournement.

(U. u.. l0 déc.)

m. cnAnlÆs 1m IIIOIJCKEIIE s On- ne re

vient pas deux fois sur une pétition; en pronon

çant le renvoi aujourd'hui, nous ne préjugeons

rien, ct nous nous évitons la peine de déposer le

lnémoire au bureau des renseignements, et de

rexliumer ensuite pour rendre une nouvelle déci

sion. (u. u.. 4o déc.)

m. nldsnnvlmm, rapporteur: La commis

sion et son rapporteur n'ont jamais eu l'idée de

(léposer et (Fexbumer ensuite du bureau des ren

seignements le mémoire de M. Bobs. ,

(c. n, m déc.)

m. LEIIEAIJ x Je persiste a demander le renvoi

au comité des finances. ll est matériellement im

possible d'improviser un système complet de

finances pour l85l , et je demeure persuadé que

nous serons forcés de nous en tenir pendant plu

sieurs mois à des mesures provisoires; mais préci

sèment a cause de cela , je pense que nous devons

accueillir avec faveur tous les mémoires qui nous

sont adressés sur ces questions, et qui peuvent

nous aider à parer aux inconvénients de notre po

sition. Je ne m'explique pas sur l'opportunité de

la mesure demandée par le pétitionnaire, mais

l'idée peut étre utile. Le comité des finances

pourra en tirer un parti quelconque, la modifier

on la rejeter; mais il me paraît juste d'ordonner

un renvoi qui, du reste, ne préjuge rien; je de

mande le renvoi au comité des finances et le dépôt

au bureau des renseignements. (u. u.. 4o déc.)

M. DE nolumx c Je demande qu'il soit

mentionné que ce renvoi est ordonné sans rien

préjuger sur la question traitée dans le mémoire.

(Murmures d'impatience.) (u. u.. t0 déc.)

PLUSIEURS voix a C'est inutile.

(c.. m déc.)

m. u; PRÉSIDENT x Je vais consulter l'as

semblée sur les propositions de MM. de Broue

kere, Lebeau et de Robaulx. (u. 8., l0 déc.)

m. lll} LANGIIE x Je demande que ces mots:

sans rien préjuger, proposés par lll. de Robaulx,

ne soient pas ajoutésa la décision qui va être prise.

(u. u.. 4o déc.)

m. un nonumx z Je demande que ma ré

clamation soit insérée au procès-verbal.

(U. B., 4o déc.)

m. LI: PRÉSIDENT x I.e sans rien préjuger

de M. de Robaulx sera inséré au procès-verbal.

(Rire général.) (c. u.. «o déc.)

Le renvoi au comité des finances est adopté.

(p. v.)

n. IIESTIIVEAIIX, rapporteur : M. Molinari

a envoyé de Liège une pétition dans laquelle il

expose qu'il a été arrêté à Anvers, dans le mois

d'octobre dernier, comme espion du prince d'0

range , par ordre du gouvernement provisoire. Un

interrogatoire subi par le pétitionnaire détruisit,

selon lui, les allégations sur lesquelles on s'était

fondé pour l'arrêter. Cependant, au lieu de le

rendre a la liberté, comme il aurait eu le droit

de s'y attendre, on lui ordonna de se rendre a

Liége, et de s'y livrer à des actes de précaution,

en un mot de garder la ville pour prison. Le péti

tionnaire n'a appuyé sa demande d'aucune pièce :

cependant, comme toutes les questions qui tou

chent a la liberté individuelle. sont importantes,
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je viens vous proposer le renvoi aux comités de

l'intérieur et de la justice, en les priant de donner

des renseignements sur ce qui s'est passé.

(U. 3.. 4o déc.)

nul. IDEVAIJX et NOTIIONII demandent la

parole; M. Nothomb la cède à M. Devaux.

(c. l0 déc.)

m. IIEVAIIX z Comme les faits dont se plaint

le pétitionnaire se sont passés en partie dans la

ville de Liège, j'ai obtenu à cn-t égard quelques

renseignements que je vais communiquer à l'as

semblée. M. Molinari avait été désigné comme es

pion du prince à Anvers; un des chefs militaires '

qui se trouvaient alors dans cette ville lui fit subir

un interrogatoire de deux heures. Les réponses de

M. Molinari furent, à ce qu'il parait, peu favora

bles; cependant, pour ne pas multiplier les arres

tations, on le pria de se transporter à Liège, et on

lui donna l'ordre d'y rester; j'ai acquis la certi

tude que, depuis, l'ordre a été révoqué. (U. 3.. 4o déc.)

n. JOITIIAND a Ceci ne me semble pas assez

olliciel; le double renvoi doit être ordonné.

' (E.. (o déc.)

La pétition est renvoyée au comité de la justice

a l'efl'et d'obtenir des renseignements. (r. v.)

m. ImsInIvEAIJx, rapporteur : M. Demoor,

d'lxelles, et M. de La Marche, de Bruxelles, ont

adressé au congrès des observations sur le projet

de constitution. J'ai l'honneur de vous proposer

le dépôt au bureau des renseignements.

(U. B.. l0 déc.)

Adopté. (r. V.)

Il. IIESTIIIVEAIIX, rapporteur : M. Lesserc,

de Paris, a envoyé un projet de déclaration des

droits naturels et civiques, destiné a être placé en

tète de la constitution belge. Votre comité propose

le dépôt au bureau des renseignements.

(u. 3.. 40 déc.)

Adopté. (r. v.)

u. LE IAIONon PËLICIIY VAN “(TERME ,

quatrième rapporteur, a la parole :

M. Lapalière se plaint du dénûment com

plet où se trouvent les volontaires dans la saison

rigoureuse et dans les lieux malsains où ils sont

campés. Il propose que les villes d'Anvers, d'Os

tende, d'Ypres et de Nieuport soient invitées à

remettre les effets d'équipement appartenant à

l'ancienne garde communale. Votre commission

vous propose le renvoi au comité de la guerre.

(U. 3.. l0 déc.)

Adopté. (p. v.)

M. LE connu; DE oIrLLIrs, cinquième rap

porteur : Vingt et un Belges, membres de la Légion

d'honneur, s'adressent au congrès pour qu'il les

fasse jouir du traitement accordé à cette décora

tion. Ils exposent que l'ancien gouvernement a

toujours repoussé leur demande, et cependant il

avait reçu les biens appartenant à la dotation de

la Légion d'honneur, quiétaient situés dans les

Pays-Bas. Ces biens étaient considérables : la

caisse d'amortissement en avait été enrichie.

En l8l5, lors de la séparation de la France et de

la Belgique,quelques légionnaires firent des récla

mations au gouvernement français; il leur fut ré

pondu que les biens situés en Belgique, affectés à

cette dotation, étaient plus que suflisanls pour

faire face au traitement des légionnaires belges.

lls sÿadressèrent alors à l'ancien gouvernement,

qui leur répondit qu'il ne payait pas les traite

ments affectés à des ordres étrangers. Votre com

mission a examiné avec soin les titres des pétition

naires à votre bienveillance : elle a reconnu, à

l'unanimité, Injustice de leur demande; elle vous

propose, a l'unanimité, le renvoi au comité des

finances. (u. 3.. 4o déc.)

nI. m; IGIJILLÉ l Les biens quiapparteuaient

dans les Pays-Bas à la Légion d'honneur, sont

quatre fois plus grands qu'il ne faut pour payer les

légionnaires. Ces biens étaient hypotbéqués à leur

traitement; il estjuste de leur payer cette dette ,

elle est sacrée. (u. 3.. w déc.)

UN DIEIIIIE n S'agit-il de légionnaires nom

més depuis l8l5? (c, m déc.)

M. LI-z COMTE IDE CELLES, rapporteur :

Non , mais de légionnaires nommés sous l'empire,

alors que le drapeau tricolore français était aussi

le notre. (r... 4o déc.)

nI. on: noIuIJLx x L'État a succédé aux biens

de la Légion d'honneur, il doit succéder aux char

ges. J'appuie le renvoi proposé. (u. 3.. n) déc.)

Le renvoi aux comités de la guerre et des finances

est ordonné. r. v.)

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

M. on GEBLACII} s La quatrième commis

sion chargée de l'examen des pouvoirs, vient de

vérifier les procès-verbaux d'élection du district

de Saint-Nicolas (Flandre orientale); elle vous

propose l'admission de M. Annez de Zillebeecke,

en remplacement de M. le comte Vilain Xllll, dé

missionnaire. (u. 3., (o déc.)

nI. LE PRÉSIDENT x Il n'y a pas d'opposi

tion ?... je proclame membre effectif du congrès

M. Annez delillebeecke. Il n'ya plus rien a l'ordre

du jour; quelqu'un demande-t-il la parole?

(C, l0 déc . rt l‘ V)
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Motion d'ordre.

n]. LEnEAU x Messieurs, la discussion prépa

toire‘ a laquelle nous nous sommes livrés, nous a

prouvé que nos travaux seraient ajournés indéli

niment, s'il fallait attendre la décision dela ques

tion relative au sénat; mais il est d'autres points

de la constitution qui doivent être abordés sans

préoccupation de cette décision. '

De ce nombre sont d'abord l'organisation de la

chambre élective, le nombre des membres qui la

composeront, leur âge, et l'indemnité qui sera ae

cordée à chacun d'eux; ensuite le mode d'élection

scra-t-il direct ou indirect? Quel sera l'âge des

électeurs? quelles seront les incapacités? En un

mot, nous aurons à examiner toute la question

électorale.

Si la section centrale avait réuni assez de docu

ments sur la chambre élective et sur les collèges

électoraux, il me semble qu'elle pourrait, dès de

main, nous faire un rapport. et que, dès demain,

nous pourrions sans retard ouvrir la discussion pu

blique; elle aurait, pendant que nousdiscuterions,

le temps de préparer son rapport sur la question

de la première chambre.

Je prie M. le président de demander à la sec

tion centrale si elle est pxéte à nous faire son rap

port, soit sur la composition des colléges, soit sur

l'organisation de la chambre élective, soit sur

tout autre titre de la constitution , sauf cependant

sur ceux que nous ne devons pas aborder avant

d'avoir résolu la question du sénat : ainsi il est

impossible de s'occuper de la prérogative royale,

du pouvoir judiciaire, avant d'avoir déterminé les

pouvoirs du chefde I'État; mais il me semble que

nous pourrions nous occuper sans inconvénient de

tout cc qui regarde la chambre élective et les col

léges électoraux , si la section centrale est prête,

ou de toute autre question indépendante. Nous

devons hâter nos travaux; le provisoire fatigue

tout le monde. (U. n, xo déc.)

n. LE PRÉSIDENT x Je réponds, au nom de

la section centrale dont j'ai l'honneur d'être le I

président, que nous nous sommes occupés des ti- l

tres l et Il du projet de constitution, traitant du 1

territoire et de ses divisions, et des Belges et de '

leurs droits. Je pense que demain ou après-de- (

main le rapport sur ce travail sera prêt; rien au ,

contraire ne peut l'être sur les autres parties de la

constitution, puisque nos travaux jusqu'ici n'a

vaient roulé que sur la composition du sénat.

' (U. n, xo déc.)

in. cnnnLEo DE nnoccxEnE, rapporteur,

du titre relatif aux droits des Belges : Je serai prêt

a faire mon rapport après-demain; je ne pourrai pas

l'être plus tôt, puisqu'il y a encore deux ou trois

points sur lesquels nous ne sommes pas d'accord

dans la section centrale. (U. n, xo déc.)

m. DE nonAlJLx. x Il y a beaucoup de sections

qui ne se sont pas occupées de la composition de la

seconde chambre; rien ne peut‘ être prêt à cet égard.

l.a constitution ne sera pas publiée par parties : je

suis donc d'avis d'épuiser les sujets que nous

avons déjà travaillés , etde commencer par le com

mencement. (U. B., xo déc.)

n. LEIIEAIJ x Je ne m'oppose pas à ce qu'on

commence par le commencement, pourvu qu'en

lin l'on commence. C'est là ce que je demande.

Je ne crois pas cependant qu'il y eût aucun in

convénient a ne pas procéder méthodiquement,

et la preuve c'est que nous nous sommes d'abord

occupés du sénat, qui cependant n'eût pas du fixer

le premier notre attention selon l'ordre métho

. dique. Au reste, ce que j'ai voulu et ce que je de

mande , c'est que nous perdions le moins de temps

possible. (U. n., m déc.)

tu. IIEVAIIX x Je suis d'avis de procéder avec

ordre, etje sais que la section centrale est un peu

arriéréc par rapport aux autres z aussi faudrait-il

aviser aux moyens de hâter ses travaux. Remar

quez cependant que ce n'est pas faute de travail

ler que nous nous trouvons en arrière. Nous nous

réunissons tous les jours de dix à une heure en

section particulière; de une à cinq, nous assistons

a la séance publique : nous n'en sortons que pour

allerdîner, et nous rentronsà sept heures en section

centrale jusqu'à dix. Ainsi de dix heures du matin

jusqu'à dix heures du soir nous n'avons qu'une

heure de relache. Je ne m'en plains pas, mais je

propose que demain il n'y ait pas réunion des sec

tions, et que la section centrale seule se réunisse

pour se mettre au niveau des autres.

(U. B., xo déc.)

m. DE noluwLx fait encore quelques ob

servations. (c., xu déc.)

Les députés se lèient.

M. LE PnEslnEi" x Je vous prie, messieurs,

de ne pas vous en aller; j'attends un message.

(c.. xo déc.)

in. LE lunoiv nE (JOPPIN annonce que

lllM. les chefs des comités de la guerre et des fi

nances ne seront prêts à faire leur rapport que

samedi. (U. n.. xo déc.)

n. cnAnLEs nodnsn x Ceux de l'intérieur

et de la justice seront préts demain.

(U. B., n) déc.)
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n. LE PIÉSIIENI‘ x Demain donc on enten

dra les rapports des ministres de l'intérieur et de

lajustice. J'invite la section centrale à se réunir à

sept heures ce soir. (U. n.. 4o déc.)

tu. ronGElin s Nous pourrions inviter la sec

tion centrale à faire un nouveau rapport sur le sé

nat; pourquoi ajourner la discussion‘ publique sur

ce point? (c.. l0 déc.)

m. IIIEol-IIILE EALLoN l La section centrale

se conformera au désir de l'assemblée qui a décidé

il y a un moment qu'elle discuterait d'abord le
titre Il. V (c.. 4o déc.)

n. ronGEnn x Le rapport est fait, imprimé et

distribué, il ne reste qu'à prendre des conclusions.

Les systèmes sont connus... (c.. l0 déc.)

nI. IDE nonAELx l Il y a un nouveau rapport

à faire... ' (c.. I0 déc.)

lll. IEvAlJx a Le travail n'est passi court que

le dit M. Forgeur; il faut de nouveaux motifs. La

section centrale pourrait se réunir ce soir et de

main; elle fera le rapport qui sera le premier prét,

soit celui de M. de Broueltere sur le titre ll, soit

le mien sur le sénat. (c.. 4o du.)

Cet avis est adopté. (o, io déc.)

n. LE l-nEsI-ENT z Je prie les sections de

se réunir encore aujourd'hui pour nommer et com

pléter les diverses commissions. (e. l0 déc.)

I m. IÉTIIIJNE x Ces commissions pourront se

l réunir demain matin. (c.. n) déc.) _

ll est trois heures; la séance est levée. (p. v.)

SÉANCE

DU JEUDI 9 DÉCEMBRE i830.

(PRÉSIDENCE ne n. LE BARON sutLET DE cIoxIEn.)

Des tables et des siégessont placés devant la tribune.

M Tielcmans, chef du comité de l'intérieur , et

M. Alexandria Gendebien, administrateur général de

la justice, entrent dans la salle.

La séance est ouverte à une heure et demie.

(r. v.)

n. Noïllollll, secrétaire , donne lecture du

procès-verbal de la séance précédente ; il est

adopté. (p. v.)

\

Communication de pièces adressées au congrès.

n. LE vIcoitITE cIIAnLEs VILAIN xIIII,

secrétaire, donne communication des pièces sui

vantes :

M. Toussaint, d'Anvers , propose un projet

d'organisation du sénat propre à concilier toutes

les opinions. (On rit.)

M. Vanhoorde , avocat, présente une Revue

(lu projet de constitution de la commission.

MM. Kucn ct Muller demandent : l° que les com

missaires de police soient nommés par les contri

buablcs;2°que le droit de timbre sur les journaux

soit supprime’.

M. Andrieux, de Wavre, demande la remise en

activité de la loi de i814 sur les distilleries.

M. Haumont, conducteurdes ponts et chaussées

à Leefdael, présente des réflexions contre la rédac

tion de l'art. 57 du projet de constitution, ainsi

qu'un projet de loi sur le système monétaire.

M. Bricoux, contrôleur des contributions à

Nivelles, offre d'améliorer en peu de semaines

notre système de finances.

M. Beygaert , ancien curé de Schendelbeke, se

plaint d'avoir été déposé par messieurs les grands

vicaires de Gand

Le même demande qu'il n'y ait qu'une seule

université pour toute la Belgique.

M. Graham, de Bruges, demande que le congrès

déclare à la nation hollandaise que la Belgique

abhorre la maison d'Orange, et non la nation hol

landaise avec laquelle nous désirons avoir des

relations de bon voisinage.

M. Max expose les abus qui existent dans le

payement des ouvriers travaillant pour le compte

de la ville de Bruxelles.

, Quinze négociants étrangers établis a Anvcrs
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demandent que le congrès veuille bien interpeller

M. Alexandre Rodenbach pour s'expliquer d'une

manière précise sur les faits qu'il a mentionnés

dans son discours au congrès le "25 novembre,

discours qui avait trait à de prétendues distribu

tions d'arge.ttt faites dans la ville d'Anvers au petit

peuple, en faveur des Hollandais. (r. v.)

Toutes ces pièces sont renvoyées a la commis

sion des pétitions. (r. v.)

M. LI: "connu: CHARLES VILAIN xuu,

secrétaire: l.e bureau a reçu une pétition anonyme;

elle sera anéantie. (u. n.. i-i déc.)

M. Vandenbroek fait hommage au congrès d'un

prospectus sur sa manière d'enseigner la jeunesse.

. (r. v.)

Il est fait hommage au congrès de : Auœ braves

morts pour la patrie, musique de M. Snoeck; et

de: Éloge mérité d la mémoire de M. le comte

Fréd. de Mérode, paroles de M" Lignan, musi

que de M. Snoeck. (c. u déc.)

Dépôt à la bibliothèque. (u. n.. u déc.)

M. LE PRÉSIDENT x J'ai reçu une pièce en

langue anglaise , signée par des habitants de Man

cbester. Une autre, également en langue anglaise,

est adressée au congrès parla société Melropolitan

political union. Cette pièce est signée Hunt pré

sident, et Dias Santos, secrétaire. Ces pièces con

tiennent des félicitations au peuple belge et au

congrès sur notre glorieuse révolution; M. Alexan

drc Rodenbacli en a fait la traduction; le congrès

veut-il en entendre la lecture? (Oui! Oui!) Voilà,

à la manière anglaise, les signatures apposées au

bas de l'adresse. (En disant ces mots, M. le pré

sident déroule une pancarte de plusieurs (tunes

de longueur, couverte de signatures, et dont la

vue excite des rires généraux dans l'assemblée)

(U. 13.. H ct. t! déc.)

m. CGISTANTIN nolmnilucn, frère du

traducteur, monte à la tribune; il s'exprime ainsi :

Messieurs, les pièces dont je vais avoir l'hon

neur de l'aire la lecture ont été traduites le plus

littéralement possible, pour ne pas faire de tort au

génie de la langue anglaise.

Adresse des habitants de Manchcster.

Aux habitants de Bruxelles et des Provinces

Unies de la Belgique.

u Nous soussignés, habitants de Mancbester,

nous vous présentons l'assurance que nous esti

mons votre cause bonne et vos elforts héroïques;

nous éprouvons pour vos succès l'intérêt le plus

vif : toujours nous avons désapprouvé l'injusti

confédération qui vous imposa l'nition qui vient

de finir, en couvrant votre capitale de sang et vos

familles de deuil.

» Nous sommes surtout désireux de vous faire

sentir la fausseté de toute insinuation, parlaquelle

on aurait voulu vous faire accroire que le peuple

anglais était hostile à vos vœux ou que. par des

moyens quelconques, on pourrait l'empêcher de

souhaiter votre réussite... Il est vrai, nous ne for

mons qu'une partie du peuple anglais, mais les

raisons qui déterminent cette partie opèrent éga

letnent sur les autres.

» Sous les rois les plus sages, nos ancêtres ont

combattu et payé pour l'établissement de la répu

blique dans vos contrées; quant à nous, soyez as

surés que jamais nous ne combattrons ni ne payé

rons pour Fentpéclier.

n Que celui par qui le peuple règne vous affer

misse et qu'aucune entreprise formée contre vous

ne puisse réussir , c'est la prière la plus ardente

de nous tous. » (Suivent plus de 500 signatures.)

Adresse de l'Union politique de la capitale, au

peuple de Bruxelles.

« Habitants de la Belgiquc , dignes descendants

de ces vaillants hommes qui, par inlpatietice à

supporter l'oppression , embellirent lcs pages de

l'histoire de leurs prouesses et de leur renom, et

dont les résistances victorieuses semblent avoir été

transmises à leur postérité comme un legs vénéré

qu'il faut imiter et accomplir, dès lors que le des

potisme et la violence ont comblé la mesure.

n Braves Belges! appelés dernièrement à périr

ou à triompher, vous avez noblement soutenu leur

nom à la face de l'univers; votre héroïsme a égalé

la lutte immortelle qui naguère frappa Fliurope

(l'étonnement, et, par des faits sublimes, a sans

doute propagé les germes de la régénération. Déjà

le tribut de nos éloges et de nos félicitations a été

adressé au peuple de Paris; nous nous réjouissons

de ce qu'à un si haut degré le peuple de Bruxelles

ait mérité l'un et l'autre;que désormais tontcom

bat ‘a livrer pour la liberté les montre aussi égaux

dans l'entreprise et le succès, en courage et en

vertu, jusqu'à ce que le puissant besoin d'éman

ciper le genre humain devienne irrésistible dans

les cœurs des hommes, et que les droits de tous

soient basés sur Fimpérissaiblc fondement de la

paix et de la bienveillance universelles.

» Habitants de la Belgiquel nous qui soulfrons

péniblement des calamités politiques de la nature

la plus désastreuse, nous qui sommes condamnés,

dans la personne de nos ancêtres, de nous-meules
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et de nos descendants pour plusieurs générations,

à supporter et agrandir une aristocratie rapace et

inexorable; qui sommes exclus du contrôle dans

la confection des lois, par lesquelles on frappe nos

vies, nos libertés et nos biens; nous qui voyons les

factions ou les oligarchies de cette aristocratie

s'emparer de tout à volonté,et se vautrer insolem

ment dans les excès les plus honteux, tandis que

la population productive est plongée dans l'indi
gence et dans la pauvreté. l

n Nous qui voyons cet état de choses se continuer

et s‘all'ertnir par des moyens bonnement utiles, par

celui même qui pourrait nous servirde protection,

mais qui, a cause de sa vénalité, devient une ma

lédiction, par la presse publique; nous qui sommes .

‘ terribles; vous engageâtes un combat à mort avecsans cesse entourés de ce spectacle , qui sans cesse

devons veiller sur les trames perfidcs des rois

contre les droits populaires; trames qui, comme

un courant, circulent mystérieusement dans les

divers États de l'Europe, nous tressaillons de

joie, nous nous glorifions de vos exploits, nous

voulons y attacher l'expression de la plus chaude

admiration des Anglais; nous désirons qu'ils soient

exposés comme une brillante offrande sur l'autel

que le commencement du xlx’ siècle élève à la .

liberté, et qui sera achevé, nous l'espérons, avant t

la fin de ce siècle. Belges, nous avons observé vos

souffrances et votreabaisscment: la sainte-alliance

vous plaça dans la balance du pouvoir accolés à un

tas de nullités hollandaises; vous fûtcs joués par

cette exécrable ligue de trafiquants des nations; il

nous suflisait de savoir que vous étiez entre les

mains de ‘cette sainte-alliance : votre dégradation

et votre misère en étaient les conséquences natu

relles. ll nous suflisait de savoir que Castlereagh et

Canning proposaient vos constitutions; votre es

clavage politique et votre assujettissement à un pil

lage privilégié devaient nécessairement s‘ensuivre.

Dès lors que l'Angleterre , d'accord avec d'autres

puissances, garantissait vos libertés civiles et reli

gieuses, la violation des unes et l'abrogation des

autres devenaient inévitables. Habitants de la Bel

gique! vous le savez, tout cela est arrivé. Avec une

population double de celle de la Hollande, vous

n'eûtes pas le même nombre de représentants, et

pour venir à bout du patriotisme de cette moitié,

on employa tous les moyens de corruption ; à

peine aviez-vous quelques dettes propres, on vous

fit débiteurs de plus de douze millions contractés

par d'autres. Vous filles privés des fonctions pu

bliques, et des oflieiers hollandais commandèrent

vos soldats.

n Votre langage était décrié , et à raison de

l'inégalité de votre représentation, on osa vous

dénier le droit de refuser les impôts; enfin les

droits et les libertés de la ltelgique devinrent une

pure chimère, car les ministres du roi furent dé

clarés irresponsables ,«_- les décisions judiciaires

rendues révocables à la volonté du monarque, les

jugements par jury abolis, la liberté de la presse

détruite, les anciennes institutions, la religion,

lcs usages, les coutumes foulées aux pieds, et le

pouvoir royal élevé au-dessus de tout. Belges, tel

y fut le fruit de votre réunion à la Hollande, telle

était la félicité que vous destinait le legs des rois.

I.es descendants de ceux qui chatièrent l'altier

Philippe et le tyrannique Joseph nc pouvaient

patiemment endurer un tel état de choses; l'esprit

de liberté vous avait apparu; vousvous réveillates

vos lâches oppresseurs, et, après une scène pro

longée de carnage, d'incendie, de rapiues et de

barbarie, vous repoussates de votre capitale les

méprisables satellites d'un gouvernement parjure.

Belges’, les grands résultats que vous avez obtenus,

et les événements qui les ont précédés, transmet

tront à la postérité la plus reculée la mémoire de

votre loyauté , de votre sagesse et de votre valeur.

» Ne voulant point verser le sang humain, dé

sirant rester fidèles, tout en restaurant vos droits,

vous demandiez légitimement le redressement des

griefs; mais bien loin de prendre vos demandes

en considération et d'encourager vos espérances;

avec une inconcevable perfidie, on déchaina contre

vous une soldatesque brutale et sanguinaire; exal

tés par le désespoir, vous vous défendttes vaillam

ment, la plus basse et la plus inouîe des trahisons

ne fit qu'enllammcr davantage vos cœurs de lion.

Peuple de braves! vous persistzltes jusqu'au triom

phe, jusqu'à ce que vos ennemis, les plus bar

bares que la terre ait portés, eussent couronné

leur défaite par une fuite honteuse, Belges! c'est

ainsi que vous avez achevé la conquête de votre

liberté; il vous reste maintenant la tâche de lui

constituer des garanties. Notre devoir comme

hommes, est de vous congratuler, de nous consoler

avec vous, mais non de faire connaître nos voeux

pour le gouvernement que vous aurez a préférer:

choisissez librement, et ne craignez point l'inter

vention étrangèrc; le premier despote qui se lèvera

contre la liberté, sera précipité de son troue et

tout s'ébranlera autour de lui; l'exemple de la

France qui est devant vous, vous offre à imiter

bien peu de chose, mais beaucoup à éviter; que

la révolution politique qui vient de s'opérer dans

l'intérêt du peuple ne devienne pas chez vous

comme en France purement nominale et un simple

changement dans le personnel du gouvernement.
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Surtout écartez ce qu'on appelle notre glorieuse I

révolution de i688 qui fait maintenant notre mal- x

heur, après avoir fait celui de l'Europe, et que

les partis dominants en France semblent vouloir

prendre pour modèle. Votre propre histoire des

anciens temps vous met devant les yeux les beaux

jours de vos ancêtres, et cette union fédérative.

heureuse forme de gouvernement, sous laquelle

les Belges ont si glorieusement développé, pour

leur prospérité et le bonheur de la société, leurs

nombreuses vertus, leurs capacités et leurs talents.

' C'est sur vous,en ce moment, que le genre humain

anxiété, intérêt et espérance. Puissiez-vous faire un

bon choix; ce n'est pas votre bonheur seul qu'il amè

nera, celui de l'Europe y sera compris ou retardé.

n Hum‘, président. J)

n DIAS SANTOS, secrétaire honoraire. xx

(U. 3.. Il et l! déc.)

PLUSIEURS voix x L'impression.

(c., u déc.)

si. DE nomiimx x Je demande que cette pièce,

expression de la sympathie d'un peuple voisin, soit

déposée au grefl'e. (u. n.. n déc.)

si. LE nnnotv u: LEIJIE x Je désire qu'il

soit dit au procès-verbal que nous n'entendons pas

approuver la critique faite, dans l'une de ces pièces,

du gouvernement anglais. (c., u déc.)

Pwsiiwiis voix x Non! non! (Murmures et

rumeurs.) (u. n., u déc.) .

si. INAIIIIÉ DE FOEBE propose de voter des

remercîments aux signataires des deux adresses.

(J. n.. u déc.)

m“: voix: Non! non ! (u. n.. u déc.)

si. LE i-niesiisialvi‘ x Le congrès veut-il qu'il

soit adressé des remercîments aux signataires de

l'adresse? (u. n.. u déc.)

DE TOUTES PARTS x Oui! oui!

(u. n., u der.)

LA MÊME voix x Non! non! (u. n.. u der.)

si. LE Iuiost nsvrs x Je propose de nommer

une commission... (Rires et murmures : ils (‘m175

chent Mfieyts d'achever sa phrase.)

(u. n., u déc.)

L'assemblée décide que les deux adresses seront

déposées au greffe , et qu'il sera inséré au procès

verbal que le peuple belge vote des remercîments

aux signataires. (c., u déc.)

si. LE Pllîasioiitsri‘ x La parole està M. Charles

(U. n.. tt déc.)

à demi libéré fixe attentivement ses regards avec

de Brouckere.

(I) Voir Pièce: jusli/icallues. nu 49.

(2) Voir Ptècesjuslifical/txn. n" ‘lll. I

Rapport sur le titre Il du projet de constitution:

DES BELGES ET DE LEURS DROITS.

si. CIAILES DE IROIICKIIIE fait le rap

port de la section centrale sur le titre Il du projet

de constitution : des Belges et de leurs droits (l).

si. u; i-niisioitsri‘ x Le rapport sera imprimé

et distribué-—Le congrès ayant résolu, dans sa

séance du 7, que les chefs des divers comités d'ad

ministration_ générale seraient entendus aujour

d'hui , je donne la parole a M. Tielemans, chefdu

comité de l'intérieur, et l'invite à monter à la tri

bune. (u. n., u déc.)

Rapport sur la situation du - département

de l'intérieur.

si. TIELEDIANS, chef du comité de l'inté

rieur, monte à la tribune; il prononce quelques

mots d'une voix faible. (u. n.. u du.)

DE DIVERS COTÉ! x Plus haut!

(u. n.. u déc.)

si. u: PIÈDIIÈNT x M. Tielemans vient

de me dire que l'état de sa santé ne lui permet

tant pas d'élever la voix , il prie le congrès de per

mettre qu'un de MM. les secrétaires donne lecture

de son rapport. (Oui! oui!) (u. n., u déc.)

si. ma VICOMTE CHARLES viLAist xiiii ,

secrétaire, lit le rapport de M. Tielemans sur la

situation du département de l'intérieur (2).

(u. 3.. u déc.)

m: TOUTES PARI‘! x L'impression! l'impres

sion! (u. n.. u déc.)

si. u; PRÉSIDENT x Le congrès ordonne l'im

pression du rapport de M. Tielemans. -— M. Gen

debien a la parole. (u. n.. u du.)

Rapport sur la situation du département

de la justice.

si. ALIJXANIDIE GENDEIIIEN, administra

teur général de la justice, fait un rapport sur les

opérations de ce comité (5).

DE Toirnxs PARTS x L'impression! l'im

pression ! (u. n.. u déc.)

si. LE i-niîcsiisislvt x Le congrès donne acte à

M. le cltefdu comité de la justice de son rapport,

et il en ordonne l'impression. (u. n.. u déc.)

Pnusiiwiis voix x Et des tableaux!

(U. n.. tt déc.)

si. u; PRÉSIDENT x Cela va sans dire. Il n'y

.3; Voir l'aire: jtlIIIfltTZl/FEJ , nn 2H,
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a plus rien à l'ordre du jour et il n'y aura rien

avant samedi; j'ai donc l'honneur de proposer au

(songrès de décider qu'il n'y aura pas de séance

publique demain : samedi, nous aurons, en vertu

de l'art. 5 du ‘règlement, à renouveler le bureau ;

nous commencerons par la; nous entendrons en

suite les rapports des chefs des comités de la guerre

et des finances, qui seront invitésà se rendre dans

le sein du congrès.

J'invite la section centrale à se réunir demain

matin à dix heures. pour délibérer sur le projet

du titre ll de la constitution : des Belges ct de

leurs droits. J'invite pareillement à se réunir les

membres de la commission chargée de rédiger un‘

projet de loi sur les gardes civiques. La séance de

samedi s'ouvrira à onze heures. (u. n.. 44 déc.)

PLUSIEURS VOIX x A dix heures! à dix

heures! (U. B., 44 déc.)

M. LE Pnûslnlanrl‘ I Je ferai observer que la

section centrale doit se réunir avant la séance.

D'ailleurs si tout le monde est exact à se rendre a

onze heures, nous aurons tout le temps.

(U. B., 44 déc.)

La séance est levée à quatre heures. (r. v.)

SÉANCE

DU SAMEDI ll DÉCEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE on u. LE BARON sont!!! on cnoxmn.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (v. v.)

n. montons, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal. , (U. B., 4s déc.)

M. DEFAC’! x Dans la dernière séance il

avait été voté des remercîments aux signataires

des adresses de Londres et de Manchester; le pro

cès-verbal n'en fait pas mention. (U. B., 4s déc.)

m. NOTIIONII, secrétaire : C’est une erreur

de votre part; voici le passage. (L'honorable mem

bre lit cette partie du procès-verbal.)

(U. n.. 4s déc.)

Il. m7‘. PIÉSIDENT a S'il n'y a pas d'autre

réclamation, le procès-verbal est adopté.

(U. n, 4: déc.)

Communication de pièces adressées au congrès.

in. 14E VICQMTE CHARLES VILAIN xlln,

secrétaire, donne lecture d'une lettre de M. Orban,

député de Liége, qui envoie sa démission parce

que les établissements industriels de Liège , à la

prospérité desquels il est obligé de donner tout

son temps, l'empêchent de remplir le mandat qui

lui avait été confié. (u. n.. 4s déc.)

n. u; raisonner?!‘ invite la commission

chargée de l'examen des pouvoirs de la province,

de Liége, à s'occuper d'un rapport pour l'admis

sion du suppléant de M. Orban. (o. B., 4s déc.)

m. u; vlconrnr. cllAnLl-zs VILAIN xlnl ,

secrétaire, donne communication des pièces sui

vantes :

M. Wauthier présente un travail sur le moyen

de simplifier et de rendre moins coûteuse la comp

tabilité des contributions directes et des accises.

Douze habitants de Bievène. province de Hai

naut, manifestent au congrès leurdésirde ne plus

voir le congrès accorder si facilement des congés

à ses membres. lls demandent en même temps un

prince indigène.

M. d'Henry, de Fumes, peiné qu'on ait (lit à

‘la tribune du congrès que la garde urbaine de

Furnes est désarmée ou sur le point de l'être,

écrit pour rétablir les faits. (r. v.)

m. FŒIIGEIIII, secrétaire : M. Alexandre R0

denbach a déposé une note à ce sujet. ll n'a pas

dit que la régence de Fumes a désarmé et licencié

la garde urbaine; il a dit seulement qu'un adju

dant-major de cette garde lui a fait le rapport que,

par une délibération, la régence a empêché le
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service de jour, et que le commandant a cru de

voir protester contre cette mesure; qu'à cet effet

un adjudant-major a été envoyé à Bruxelles , pour

solliciter l'organisation provisoire de cette garde;

ce qu'il a obtenu. Si quelquesjournaux n'ont pas

rendu un compte exact de ce que M. Alexandre

Rodenbach a dit, ce n'est pas sa faute.

(u. n.. 4s déc.)

m. LI: vlcownr CHARLES VILAIN xnll,

secrétaire, continuant la lecture des pièces :

M. Labourrey, chimiste Si Marseille, olfre au

congrès de guérir et d'arrêter la cruelle contagion

qui, selon lui, désole nos provinces. (Hilarité

générale.) (r. v.)

Uassemblée, à cette lecture, semble douter dc la

vérité des termes rapportés par M. le secrétaire;

celui ci en donne une seconde lecture qui excite

des rires inextinguibles. (u, n“ 43 de”

Dix-huit habitants de Liége demandent que, vu

la cherté des grains, on défende momentanément

la distillation des céréales.

M. de Gerbchaye présente une pétition en prose

et en vers, terminée par unc fable en vers, pour

engager le congrès à choisir pour roi le duc de

Nemours.

M . Bresoux engage le congrès à créer de suite

un chef pour la Belgique et à le prendre parmi les

familles indigènes. (r. v.)

[l est donné lecture de la requête suivante :

a Bien que le droit de pétition soit une des plus

précieuses prérogatives d'un peuple libre, et que

songer seulement à vouloir lui ôter ou restreindre

un droit aussi sacré serait une tentative de violence

ct de tyrannie, il ne peut pas en résulter pourtant

qu'il soit concédé au premier citoyen venu, quand

la fantaisie lui en prend, de venir interrompre un

corps délibérant de 200 personnes, pour le forcera

entendre développer des demandes souvent intem

pestives, frivoles , peu pressantes ou d'un intérêt

secondaire; le soussigné, tout en appréciant les

motifs de délicatesse qui guident l'assemblée à ac

cueillir toutes les pétitions avec des égards égaux,

demande,à son tour, qu'en considération du temps

précieux qui se perd ct de l'inquiétude croissante

de la nation , les mandataires du peuple veuillent

bien donner la préférence à la mission principale

qui leur est confiée , et faire droit, avant tout, à

4,000,000 de pétitionnaires qui languissent après

une constitution, le retour de l'ordre, un peu de

soulagement àrde longues souffrances. A cette lin,

le soussigné prie M. le président, que pour cette

fois seulement et jusqu'à l'adoption d'une charte

constitutionnelle, toutes les pétitions qui lui sont;

adressées soient déposées dorénavant sur le bureau

à l'examen des membres pour servir d'information

et, au besoin, de motion à tout député qui jugerait

la demande urgente. a A. J ACOPSSEN. »

(J. F.. u déci)

M. Boeruaert présente des observations concer

nant l'accise sur le sel. .

M. Declercq fait hommage au congrès d'un écrit

qu'il intitule : Mes inspirations politiques (on

rit), et d'un plan de finances concipié par lui.

(On ritplus fort.)

Un sieur Barspirot écrit au congrès pour lui

faire connaître la profonde pitié que ses décisions

lui ont inspirée. (Hilarité générale.) (r. v.)

n. un IIOIIAIJLX dépose sur le bureau une

pétition de M. Levae, dans laquelle ce dernier se

plaint des nominations qui ont été faites par le

gouvernement provisoire. a La plupart , dit-il, ont

excité le plus grand mécontentement. Des hommes

qui ont bassement servi le despotisme de l'ancien

gouvernement,ou qui s'étaient toujoursmontrés hos

tiles aux principes de notre glorieuse révolution,

des hommes flétris dans l'opinion publique et qui

peut-étre même ont fait feu sur leurs concitoyens

dans ces grandesjournées, ont reçu des grades, des

places, ont obtenu même de l'avancement , tandis

que ceux qui ont sacrifié a la cause de la liberté,

qui ont versé leur sang pour elle, voient leurs pé

titions dédaignées; on a été même, assurekt-on ,

jusqu'à répondre ironiquement a quelques-uns de

nos braves qu'ils n'avaient pas été obligés d se

battre. Un pareil scandale doit cesser; il souille

notre régénération politique; il pourrait même de

venir dangereux.

» Le seul moyen de porter remède a ces abus,

de démasquer les intrigants, ce serait d'organiser,

dans chaque province, une commission d'enquête,

composée de citoyens probes, étrangers d cette

province, commission qui ferait une investigation

sévère sur les titres, au moyen desquels les fonc

tionnaires et employés ont obtenu leur nontina

tian.

n Cette mesure, messieurs, est urgente; elle est

réclamée par l'opinion publique, elle peut seule

mettre un terme à un ordre de choses révoltant;

car la révolution , jusqu'à ce jour, paraît n'avoir

été faite que dans l'intérêt de ceux qui s'y sont le

plus violemmentopposés. n L'auteur de cette péti

tion demamle aussi que les actes du gouvernement

ne soient pas exclusivement publiés en langue

française. (J, r.. u du.)



RENOUVELLEMENT DU BUREAU. 583

Renouvellement du bureau du congres national.

m. u: PRÉSIDENT x Le paragraphe l‘r de

l‘art.5de votre règlement porte: a Le bureau sera

renouvelé tous les mois. n Nous allons procéder

au scrutin : l“ pour la nomination du président :

2" pour celle de deux vice-présidents ; enfin, pour

celle de quatre secrétaires. Avant cela, M. de Ro

baulx demande la parole comme questeur.

(u. 3.. 4s déc.)

Il. ms non/nm! x Messieurs, les questeurs

ont l'honneur de vous annoncer que , vu le grand

nombre de cartes distribuées pour assister aux

séances du congrès, ils ont pensé qu'il y avait lieu

d'en changer le mode de distribution. Déjà plus

de 1,500 cartes ont été signées par nous, quoique

les tribunes réservées ne contiennent que 900 per

sonnes , en sorte que , lorsque vos séances seront

plus intéressantes , il y aura une allluence beau

coup trop considérable. Pour éviter cet inconvé

nient, nous avons pensé qu'il convenait de distri

buer deux cartes à chaque député, portant le nom

des députés à qui elles seront attribuées. A mesure

que ces cartes rentreront dans les mains des huis

siers, elles seront rendues à messieurs les membres

du congrès. (u. u.. 4s déc.)

n. u; lunes 1m SIASSABT xLa crainte de

M. de Robaulx me paraît ridicule, vu la situation

de nos tribunes. (u. u.. 4s déc.)

m. DE noyaux x C'est justement pour

cela. M. de Stassart ne m'a pas compris : j'ai dit

que 1,500 cartes avaient été déjà distribuées, que

cependant les tribunes réservées ne pouvant con

tenir que 900 auditeurs, il arriverait, lorsque les

séances seraient plus intéressantes , que les portes

du palais seraient assiégées par les porteurs de ces

cartes, dont une grande partie ne pourraient en

trer. Par le mode que nous proposons . cet incon

vénient ne se présentera pas. (C'est juste , c'est

juste.) (U. B., 4s déc.)

L'avis des questeurs est adopté. (r. v.)

n. LE PRÉSIDENT x Pour accélérer le travail

du scrutin, j'ai pris la liberté de nommer des scru

tateurs, dont je vais vous donner les noms 2

Premier bureau : MM. Seron, le comte de Quarré,

l'abbé Dehaerne.

Deuxième : MM. de Schiervel , Constantin Ro

denbach. l'abbé Boucqueau de Villeraie.

Troisième: MM. de Langhe, Le Grelle, Mac

lagan.

Quatrième: MM. Destouvelles, le chevalier de

Theux de Meylandt , Trentesaux.

MM. l'abbé Dehaernc et Trentesaux, n'étant pas

présents, ont été remplacés par MM. Pollin et Le

beau. (u. u.. 4s déc. et P. v.)

MJII} LANGIII}: Je crois que le règlement dit

que les scrutateurs seront tirés au sort (rumeurs).

L'honorable membre lit l'art. 6 du règlement qui

est en effet formel sur ce point. (u. u.. 4s déc.)

n. u; PRÉSIDENT x Il faut alors que l'on

m'apporte unc liste des membres et les urnes né

ecssaires pour ces diverses opérations; jusqu'ici

on ne s'est pas occupé de ces objets, et rien n'est

prêt. (u. u.. 4s déc.)

1ms volx x C'est une trop grande perte de

temps; passons outre pour cette fois. (J. F.. 4.-. déc.)

m. m: LANGIIE x Je veux bien, pourvu quc

ce soit sans en tirer conséquence. (J. F., is déc.)

m. m: nolulmx x On fera un scrutin séparé

pour la nomination du président. (U. u.. 4s déc.)

m. LI: PRÉSIDENT x Il y aura un scrutin sé

paré pour nommer le président, et un scrutin de

liste pour les vice-présidents et pour les quatre

secrétaires. (u. u.. 4s déc.)

Un huissier l'ait courir l'urne. Cette opération ter

minée, les bulletin: sont vidés sur les bureaux placés

des deux cotés de la tribune. Les scrutateurs en l'ont

le dépouillement. (u, 3,, (3 déc)

lll. u; PRÉSIDENT x MM. les députés qui

n'ont pas signé la liste de présence sont invités à

profiter de ce moment pour le faire. (u. 11.. 4s déc.)

M. le président quille le fauteuil; il y est remplacé

par M de Gerlache, vice-président. (u 3., u, déc.)

Nomination du président.

al. m: (Maximum, vice-président : Voici le

résultatdu scrutin pour la nomination du président.

Nombre des votants: M4; majorité absolue: 75.

M. le baron Surlet de Chokier a obtenu 155‘

suffrages.

M. de Gerlache, 7

M. Werbrouck-Pieters , 5

M. le baron de Stassart, l

Je proclame M. le baron Surlet de Chokier pré

sident du congrès. (Mouvement de satisfaction.)

(U. 3.. 4s déc.)

Nomination des vice-présidents et des secrétaires.

On procède au scrutin pour la nomination des

vice-présidents et des secrétaires; en voici le ré

sultat. Votants: 149.

l" Pour la nomination des vice-présidents :

M. de Gerlache a obtenu 452 suffrages.

M. le baron de Stassart, 5l
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M. Destouvelles,

M. Le Hon, H

M. Barthélemy, l0

En conséquence MM. de Gerlache et le baron

de Stassart sont proclamés vice-présidents du con

grès national.

2° Pour la nomination des secrétaires :

M. le vicomte Charles Vilain XIlll a ob

15 suffrages

tenu 154- suffrages.

M. Liedts, 155

M. Nothomb, 120

M. Henri de Brouckere, 66

M. Le Bègue, 65

M. Forgeur, i5

Les quatre premiers sont proclamés secrétaires

du congrès national; ils se placent au bureau avec

M. le président. (u. n, 43 déc.)

m. LE BARON sonna! un: (moulin x

Messieurs , lorsque vous m'avez fait l'honneur de

me nommer votre président, il y a un mois, je ne

pouvais trouver de termes pour exprimer tout ce

que cet honneur me faisait éprouver. Aujourd'hui,

je regarde ma nouvelle nomination comme une

approbation de ma conduitc;_je tâcherai de me

rendre toujours, dorénavant, plus digne de votre

confiance. (Applaudissements) (u. 3., u déc.)

M. LE PRÉSIDENT n Je propose de tirer au

sort le renouvellement des sections, a la {in de la

séance. (Tres-bien.)

L'ordre du jour est le rapport de la section cen

trale sur l'institution du sénat. (J. F., u. déc.)

Deuæième rapport sur les questions relatives au

sénat.

m. msvuix l'ait,au nom de la section centrale,

un nouveau rapport sur les questions relatives au

sénat (l). '

Durantla lecture de ce rapport, MM. Goblet, chefdu

comité de la guerre . et Coghen, chef du comité des

tinances. sont entrés dans la salle.

Le congrès ordonne l'impression et la distribu

tion du rapport de M. Devaux. (r. v.)

Motion d'ordre.

m. u: PRÉSIDENT: Je dois maintenant con

sulter l'assemhlée pour savoir à quel jour elle veut

fixer la discussion. Vous savez, messieurs , qu'un

rapport vous a été l'ait sur le titre Il de la consti

tution, par M. de Brouckere; ce rapport vous a

(I) Voir Piè0fl"julli/Ï(al.vel. nu 56.

été distribué. Celui que M. Devaux vient de faire

sera distribué demain matin : par lequel des deux

veut- on commencer lundi? (u. a., 4a déc.)

in. LEIEAI} n Il me semble que , dans une

séance précédente, il avait été décidé que la dis

cussion s'ouvrirait sur le titre Il du projet de

constitution, parce qu'on pensait que la discussion

sur le sénat serait retardée, d'après ce qui s'était

passé au comité général. Anjourd'huique l'on s'est

convaincu du contraire par le rapport qui vient

d'être fait, je propose de commencer par discuter

la question du sénat, et le motif de ma préférence

est pris de ce que nous avons tous le souvenir ré

cent des questions que présente ce sujet, ce qui

rendra la discussion moins dillicile et plus prompte.

(Appuyé! appuyé!) (u. a, l3 déc.)

n. 1.1; Ianolv IIEYTS z Messieurs, il estim

possible de décider une question aussi grave et

aussi noble que celle du sénat dans un si court

délai. Vingt-quatre heures ne sont pas suffisantes

pourse préparer à la discussion avec les difficultés

qu'on nous a fait entrevoir ; j'ai d'ailleurs un

moyen à proposer qui , j'ose le croire, pourra les

l aplanir et concilier toutes les opinions. Ce ne se

rait que lundi ou mardi queje pourrais développer

ce système (murmures d'impatience) : je vote

donc pour qu'on commence par la discussion du

rapport de M. de Brouckere, car, je le répète,

vingt-quatre heures sont insullisantes , et vingt

quatre heures qui sont encore un dimanche. (On

rit.) (u. n, l3 déc.)

m. rnmmuæswx, vivement : Vous ne les

aurez pas ces vingt-quatre heures , puisque le rap

port que l'on vient de faire ne vous sera distribué

que demain: j'appuie la demande de M. Beyts.

Nous_n'aurons pas assez de vingt-quatre heures; il

me semble plus rationnel et plus logique de coin‘

mencer par le rapport de M. de Brouckere.

I (U. IL. l5 déc.)

n. IDELEEIIW s J'appuie la proposition de

M. Lebeau. Il avait été primitivement décidé que

l'on s’occupcrait de la discussion du sénat. Cette

question est très-importante, et puisque l'assem

blée s'est décidée .. (n. n. n. déc.)

m. VAN SNICK I Je demande que l'on discute

la question du sénat lundi. On dit que ce n'est. pas

assez de vingt-quatre heures pour se préparer a la

discussion : messieurs, nous avons eu huit jours,

car depuis huitjours nous avons en à prévoir que

la discussion s'ouvrirait incessamment. Nous sa

vons aujourd'hui tout ce qu'on peut dire pour ou

contre; déjà une première fois nous avons présenté

nos arguments, tout le monde doit être prêt à s'en

occuper. (n. a. l3 déc.)
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m. IIEVAIIX n On aurait dû discuter la consti

tution dans l'ordre des matières qui composent ses

divers titres. Si l'on a fait une exception pour le

sénat. c'est par ce motifque la partie qui concerne

son organisation peut et doit nécessairement in

lluer sur toutes les autres : c'est ce qui me fait de

mander la priorité en sa faveur. Une autre consi

dération vient à l'appui de mon vote : la section

centrale doit s'occuper de la chambre élective,

elle ne le pourra que lorsque la discussion sur la

première chambre sera terminée. (Appuyé! ap

puyé !) (u. 13.. n. déc.)

al. LI: lunon IEYI‘! x Je persiste à deman

der la priorité pour la proposition de M. de Brouc

kere. Je veux avoir le temps (l'indiquer les moyens

(le concilier toutes les opinions sur la question du

sénat. J'ai deux systèmes exécutables, qu'il faut

que j'aie le temps de développer. D'ici à lundi, il

me serait impossible (l'écrire mon discours.....

(c. B., l3 déc.)

n. u: PRÉSIDENT | Je dirai à M. le baron

Beyts qu'il aura tout le temps de se préparer , car

il a trente-cinq orateurs déjà inscrits pour ou

contre le projet. (U. n.. ta déc.)

PLUSIEURS VOIX a Trente-cinq! (On rit.)

(u. B., n déc.)

MJÆPnfialnnutm. Qui parleront avant lui.

(u. a. m déc.)

m. LE BARON IEYTS, avec vivacité : C'est

cela . on m'accordera la parole quand tout le

monde sera fatigué (l'écouter. (Rires)

. (U. B., 1s déc.)

al. romani]: a J'avais prié, dans l'avant der

nière séance, la section centrale de nous faire au

plus tot son rapport sur le sénat. Je voulais qu'il

fût fait avant celui de M. de Brouckere. Il me sou

vient que M. Devanx fut d'un avis opposé, et

qu'en (lemandaltt pour la section centrale le temps

nécessaire pour le préparer, il insista pour que le

rapport sur le titre Il de la constitution fùt fait en

attendant; ce rapport a été fait. Quel inconvé

nient y a-t-il donc que l'on s'occupe de ce titre

qui, d'après le rapport que je viens d'entendre,

(loit influer sur l'admission des sénateurs? Vous

l'avez entendu comme moi; on laisse en blanc le

premier paragraphe de l'art. 4 du projet pour la

question de la naturalisation qui appartient au

titre ll; occupons-nous donc de ce titre. On ob

jecte que la section centrale ne pourrait ‘pas tra

vaillera autre chose. C'est une erreur; il est une

foule d'objets dans la constitution qui sont indé

pendants de la question de savoir s'il y aura une

ou deux chambres. (u. B., I3 déc.)

Il. nuls.“ z M. Forgeur se trompe. Il est

cosonts marient. — TOI! t.

certain que la section centrale ne peut s'occuper

‘de rien avant que la (luestion du sénat soit évc

cuée. Nous avons sullisamment examiné les dis

positions de la constitution indépendantes de la

question du sénat, et je puis dire, sans crainte

d'un démenti, qu'il fiaudrait bouleverser tout le

travail que nous avons fait si vous n'adoptez pas la

priorité en faveur du sénat. On est venu nous

parler d'un article qu'il faudrait laisser eli blanc.

si nous ne votons pas d'abord sur le titre Il; il

s'agit, dans cet article, de savoir si nous aurons

une grande ou une petite naturalisation; nous se

rons toujours à temps de faire l'examen de cette '

question, et il faudrait étre bien méticuleux pour

être arrété par une semblable considération.

(u. B., l5 déc.)

M. Fondant. x Je demande la parole. (Audv

voix.’ aux voix!) (u. 11.. u, déc.)

M. u; PRÉSIDENT x M. Forgenr a la parole.

_ (c. 1)., l5 déc.)

DE TolJTEs PARTS n Aux voix! aux voix!

(U. l1. la déc.)

m. VAN amen: Si on accorde la parole a

quelqu'un, je l'ai demandée avant M. Forgeur.

(L'assemblée tout entière s'écrie : Aux voix! aux

voix!) (u. 13.. (s déc.)

Il. LE PIÉIIIIENI n Il faut en définitive que

je consulte l'assemblée. (u. B., 4s déc.)

m. DE nonalmxi Il faut s'éclairer. (Lescris:

Aux voix! aux voix! ne (liscontinuent pas.)

(u. B., 4: déc.)

n. us puissions!‘ z Je réclame du silence.

Je vais consulter l'assemblée"... Qui est-ce qui

m'a interpellé? (U. n.. u déc.)

mu: vous x Personne. (u. 3.. u déc.)

al. u; PRÉSIDENT a Sur quel rapport le

congrès veut-il que s'ouvre la (liscnssion?

(u. B., l3 déc.)

l.e congrès décide que ce sera sur celui de

M. Devaux. (U. n.. l5 déc.)

m. us PRÉSIDENT s Maintenantje vais con

sulter l'assemblée pour savoir si elle veut tenir

séance demain. (u. B., 4s déc.)

m. on nouant! x Pourquoi y aurait-il séance

dentain? le rapport ne sera distribué tout au plus

que dans la matinée. Un n'aurait pas le temps de

le relire, qu'il faudrait ouvrir la discussion. Je ne

pense pas que l'on puisse ainsi votcrforganisation

d'un sénat par assis et levé. (u. B., 43 déc.)

m. LI} PRÉSIDENT: M. de Robaulx a raison,

mais plusieurs membres ayant demandé qu'il y

eût séance, il était de mon devoir de consulter

l'assemblée. (u. B., u déc.)

m. m: nonaunx s ll faut d'abord que l'on

25
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soit certain que le rapport pourra être imprimé ct

distribué. ((1.11. 4.-, déc.)

la sûreté publique, et c'est un devoir pour le gou

vernement, mais je ne conçois pas qu'elle puisse

Le congrès décide qu'il n'y aura pas de séance l shdminislrer. Le devoir de veiller à la sûreté pu

demain. (U. n.. 4a déc.)

Communication du gouvernement provisoire.

ul. LI: VICOMTE clunnlæs “Lulu xllll,

secrétaire, donne lecture d'une lettre par laquelle

le comité central demande au congrès quel jour

l'assemblée voudra entendre le rapport du chef

du comité de la sûreté publique sur la situation

(les différentes parties de l'administration qui lui

est confiée. ‘ (U. n.. a c.. 4s du.)

Il. n/lllusrla Je demande s'il y a un minis

tère de la sûreté publique? (U. n.. ta déc.)

nl. mi: PIÉSIDENT z Je ne puis pas répon

tlrc à cette question. Je ne fais pas partie du gou

vernement provisoire, et je ne connais pas tous

les rouages dont se compose son administration.

(U. n.. il déc.)

ttl. Iullmnl x Je croyais qu'on avait supprimé

la haute police‘, et qu'on avait renoncé à ces idées

de sûreté publique et de police... (U. n.. 4s déc.)

Il. ALEXANIIIIE nonlmlucll x Messieurs,

puisqu'on a créé un comité de sûreté publique, il

importe de savoir ce qu'il a fait; il faut que nous

sachions comment on a administré la police.

(U. n.. 4a der.)

DE TOUTES FAITS: Oui, mais nous enten

drons un délégué du département de l'intérieur,

et non un ministre. (c.. la déc.)

m. clltlnnns BOGIEI n Messieurs, il est pos

sible que, dans les premiersjours de notre révolu

tion , le ministère de l'intérieur ait pris une plus

grande extension qu'il ne devait : mais on doit en

tendre le délégué du gouvernement provisoire avec

le titre qu'on lui a donne’. Après notre révolution,

la police a dû prendre un développement extraor

dinaire; elle a pu sortir de ses limites dès les pre

miers jours. Nous avons dû la maintenir cepen

dant, car la sûreté publique Pexigeait. Aujourd'hui

je crois qu'il peut être utile d'entendre un rapport

de son chef: il vous fera connaître la situation du

royaume, l'état des esprits, la situation des pri

sons qui rentrent aussi dans ses attributions. Si ,

après cela, le congrèsjnge que le comité de sûreté

publique est inutile, il lui sera loisible de le faire

rentrer dans les attributions du comité de l'inté

rieur. (U. n., ts déc.)

M. van nlltlmlm avait demandé la parole

pour présenter les mêmes observations. .

(E, 4a déc.)

Dl. LIE BARON m: ure-sen!‘ a Ou veille à

blique rentre dans les attributions du comité de

l'intérieur. Je conçois néanmoins qu'on ait chargé

particulièrement de ce soin, au premier moment

d'une organisation générale, quelqu'un qui pût s'y

consacrer tout entier; mais je partage le désir

manifesté par notre honorable collègue, M. Rai

kem . de voir se rattacher désormais au départe

ment de l'intérieur tout ce qui concerne la sûreté

publique. Une autorité spéciale, indépendamment

de Fimpropriété du titre ‘qu'on lui donne. effrayé,

parce qu'elle rappelle trop ce qu'on nommaitjadis

la haute police. Du reste, je ne m'oppose pas à ce

que nous écoutions le rapport qui nous est au

noncé. Je regarde cette communication comme

utile, comme nécessaire. (U. n.. 4s déc.) ,

m. mu: "dans!" x Pour ne rien préjuger

sur la qualité des fonctionnaires, je demanderai

quand l'assemblée veut entendre le rapport d'un

individu auquel nous n'avons encore donné aucun

nom. (Murmures eI rires.) Je ne puis le nommer

autrement. puisque c'est pour vous un objet de

contestation. (c.. 4s du.)

ul. DE IIOIAIJLX, au milieu des murmures

et des rires: C'est M. plaisant. (c.. 4s déc.)

L'assemblée décide qu'elle entendra lundi le

rapport sur l'administration de la sûreté publique.

(r. v.)

L'ordre du jour est le rapport de MM. les ad

ministrateurs des finances et de la guerre.

(J. r1, 4s déc.)

ul. us PRÉSIDENT 4 La parole est à M. le

chef du comité des finances. (U. n.. 4a déc.)

l

Rapport sur la situation du département

des finances.

RI. camus)‘, chef du comité des finances,

fait un rapport sur la situation de son départe

ment (l).

m. ma: PRÉSIDENT x L'assemblée ordonne

l'impression de ce rapport dont il est donné acte

à M. le chefdu comité des finances. (U. n.. 44 déc.)

rl. clunnlts m; nnolwxlznl; x Messieurs,

je demande la permission de faire quelques obser

vations sur le rapport que‘ vous venez d'entendre.

M. le commissaire général nous a dit d'abord que

l'on se proposait de faire un remboursement des

rentes du syndicat d'amortissement, portant in

térét à 2 p. “,’,,. On aurait dû nous faire pressentir

(l) Voir Pièz-ccjuttificalivu, ne M3.
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.les bases de ce projet, afin que nous passions les

discuter.

M. le commissaire général nous a parlé en se

cond lieu d'un projet qu'il avait déposé enlre les

mains du gouvernement provisoire, relatif aux

droits d'entrée sur les fers étrangers. Je ferai ob

servcr que c'est une question fort importante que

celle de savoir si l'on peut changer aujourd'hui

une partie quelconque du tarif de nos douanes,

et que le gouvernement provisoire ne peut dans

‘aucun cas rien faire seul sur un point aussi essen

tiel. Le tarif des douanes ne peut être changé que

par le corps législatif.

On a glissé sur l'emprunt des 5,000,000 de flo

rins. Je voudrais savoir si c'est par ordre supé

rieur que l'on a répandu dans les provinces ces

circulaires menaçantes dans lesquelles on disait

aux propriétaires: « Si vous ne contribuez pas

aujourd'hui de tous vos moyens à remplir cet

emprunt volontaire, le gouvernement sera obligé

de recourir a un emprunt forcé. » Messieurs, ce

n'est pas ainsi que l'on devait agir; ceux qui ont

donné l'ordre d'écrire ces circulaires, car je per

siste à croire qu'elles ont été écrites en vertu d'or-

dres supérieurs, devraient nous dire si le gouver

.nement a besoin d'un emprunt forcé. S'il faut le

vvoter, qu'on nous le dise, et nous prouverons qu'il

.vaut toujours mieux venir au secoursdu gouver

nement par des impôts que par des emprunts. Au

reste, il paraît que (‘ct emprunt n'a pas eu tout le

succès qu'on en attendait puisque, d'après ce

qu'on m'a dit, il ne serait rentré au trésor que

500,000 florins.

' Je sais aussi que les besoins du trésor sont con

sidérables; on a conclu des marchés pour des

fournitures, et quantité d'objets ont été réglés

payables dans le délai de trois mois. Le trésor

n'a encore payé aucune de ces fournitures.

. (U. 13., n déc.)

si. CQGIIEN, chefdu eonlité des finances: Non,

mais elles sont portées en dépense. (c.. 45 der.)

n. (rumeurs Il? nnoucxmm a Nous

sommes au l4 décembre. (c.. la déc.)

ruminants voix x Au ll. (c.. I3 déc.)

n. cIIAnu-zs m: sanctionnant: a Nous

‘sommes au ll décembre; nous n'avons plus

que vingt jours d'ici au l"janvier; après cela

plus d'impôts. Je demande qu'on nous présente

tout de suite , non pas le budget, je sais que cela

est impossible, mais un projet de crédit avec les

voies et moyens, pour que nous puissions les (lis

cuter. Que l'on n'attende pas au 28 décembre;

nous n'aurions pas le temps de discuter avec ma

turité, ni en connaissance de cause. On compte ,

sans doute , sur des mesures provisoires, sur une

continuation du payement des impôts existants;

mais, messieurs, une partie des impôts actuels ne

peut plus être payée. L'impôt des patentes est de ce

nombre. Les patentables ne peuvent pas payer ce

qu'ils payaient avant notre révolution; ils ne fa

briquent pas le dixième de ce qu'ils fabriquaient.

Qu'on ne compte donc pas là-dessus , mais qu'on

nous présente dans le plus bref délai un projet de

crédit avec les voies et moyens, et que l'on travaille

ensuite à nous présenter le budgetà la fin de janvier

ou dans le courant de février. (u. n.. u déc.)

m. canins, chef du comité des finances :

Puis-je répondre? (e. n.. u de...)

tu. CHARLES un IIOIJCKIËIIB x Vous

n'avez pas de réponse s. faire. C'est une denlande

que je fais au gouvernement, et qui n'exige pas

de réponse aujourd'hui. (u. n.. u déc.)

m. coêfimm , ehefdueomité des finances: Mes

sieurs , l'honorable M. de Brouckere demande des

explications sur le projet de remboursement des

rentes du syndicat d'amortissement; j'ai soumis ce

projetau gouvernement provisoire, je pense qu'a son

tour il le soumettra à votre sanction. Relativement

a la loi‘ sur l'entrée des fers étrangers, je pense

qu'il tiendra la même conduite; la chose est trop

importante pour qu'il veuille assumer sur sa tête

une responsabilité aussi grande que celle qui ré

sulterait d'un changement illégal dans le tarif des

douanes. Quant à l'emprunt, il est vrai qu'il n'a

pas eu tout le succès désiré. Les circulaires, je ne

crains pas de l'avouer, sont parties de mon admi

nistration : on a désiré que je les éerivisse, mais

elles ne contiennentrien de menaçant-Nous n'avons

voulu rien obtenir par force. Le comité des finances

tachera de présenter le plus tôt possible le budget.

Du reste, nous ferons tous nos efforts pour que les

impôts soient modifiés de telle manière que les

intérêts de tous soient conciliés.

. (f. n.. H et l3 déc.)

Rapport sur la situation du département de la

guerre.

al. LE PRÉSIDENT a La parole est à M. Goblet,

chefdu comité de la guerre. (J. F.. 4s déc.)

m. connut, chef du comité de la guerre, fait

un rapport sur la situation de son départe

mentu. DE IOIAIÏLI a Je demande la parole pour

un fait personnel. (Explosion de murmures.)

(U. n.. u déc.)

(l) Voir Pièces Jtul/italier, uo 2H.
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nm TOUTES murs x L'impression! l'impres

sion! (u. n.. u déc.)

M. DE nonumx veut parler.

M. ALEXANIIIIE nonmvlucll, couvrant sa

voix : Je demande l'impression du rapport.

(U. B.. u déc.)

m. m; nounou: se dirige vers la tribune :

des murmures d'impatience partent de tous les

coins de la salle. On cric de nouveau : L'impres

sion! l'impression! Enfin le calme se rétablit, et

M. de Pxobaulx s'exprime ainsi :

ll est bien pénible pour moi, messieurs, d'être

obligé de me disculper pour avoir voulu faire un

acte d'humanité en me constituant le (léfenseur

des volontaires. J'ai dit qu'un concert général de

plaintes s'élevait de toutes parts sur la manière

dont les volontaires étaient traités; j'ai dit que

dans cette saison ils étaient dans des marais mal

sains, manquant de tout, et je trouve singulier que

l'on se soit permis, dans un rapport, de ridiculi

ser en quelque sorte... (u. n.. u déc.)

on munir nom-u: un: voix x Non! non!

(Eæplosion de murmures.) (u. n.. u déc.)

m. m: nolulmx, reprenant, et séelxaulfant

graduellement : Oui, messieurs, ridiculiser On

a dit que les volontaires n'étaient pas les maîtres

de choisir les lieux où ils devaient camper. Je le

sais; mais au moins, s'ils sont campés dans des

bruyères , qu'on leur donne les hardes nécessaires

pour se préserver de la rigueur de la saison et

pour monter la garde. Potirquoi ne nous a-t-on

pas fait des rapports olliciels? Pourquoi a-t-on

attendu jusqu'à ce jour pour répondre aux plaintes

nombreusesî’... (Murmures plus forts et plus nom

breux.) (U. n.. u déc.)

tu. cumul-m nous]; x Les volontaires eux

mémcs les ont démenties. (u. n.. u déc.)

ltl. Il!) nomllmx (lescendant de la tribune :

Je reçois des letI.res qui démentent ces volontaires

eux-mémés. (En regagnent sa place. l honorable î

membre murmure quelques mots contre ceux qui

s'occupent de l'armée.) (uv n.. u déc.)

L'assemblée ordonne l'impression du rapport ‘

sur le département de la guerre, dont il est donné

acte a M. Goblet. (J. n.. 4:. dan, et r. v.)

M. LE PRÉSIDENT : J'invite, pour la qua

trième ou cinquième fois, la commission du ma

nifeste a se réunir. u. n.. u déc.)

Rapport de la commission des pétitions.

tu. un PRÉSIDENT x M. Raikem a la parole

au nom de la commission des pétitions.

(u. n.. u déc.)

M. IAIKEM x Plusieurs entrepreneurs de mes

sageries viennent vous demander le rapport de

l'arrêté du gouvernement provisoire, en date du

5l octobre dernier, qui dispose que les droits de

barrière continueront (l'être perçus d'après les

arrêtés des "28 janvier et l8 juillet i828. Les pé

titionnaires entrent dans des (létails dont il est

inutile de vous entretenir. ll ne peut s'agir au

jourd‘litti que d'examiner la légalité de l'arrêté

dont ils demandent l'abrogation , pour savoir quel

sort doit subir leur pétition. Le l9 mars 18H,

les commissaires généraux des grandes puissances

rendirent un arrêté qui établit un droit sur les

barrières. Un arrêté royal du ‘25 janvier 1828 lit

quelques changements au tarif , et augmenta les

droits pour les diligences. (let arrêté fut inséré

dans le mémorial administratif. A peine fut-il

connu, que plusieurs entrepreneurs de message

ries s'élevèrent contre le nouveau tarif: leurs

plaintesarrivèrent jusqu'au pouvoir, et, le l8juillet

de la même année , un arrêté, signé Guillaume,

apporta quelques modifications à celui du 25 jan

vier, en diminuant légèrement les droits. Ces ar

rétés paraissaient inconstitutionnels; car ils éta

blissaient un impôt que le pouvoir législatifscttl

avait le droit de voter. L'arrêté de l8l4 , au con-r

traire, était légal, les commissaires généraux des

grandes puissances réunissant en eux tous les pou

,voirs, même le pouvoir législatif. En i828 en

était-il de même du roi Guillaume? Non; et si la

responsabilité ministérielle avaitété consacrée par

nos lois. il est douteux que de pareils arrêtés eus

sent été rendus : mais on sait que le roi ne vou

lait pas de cette responsabilité, qui aurait enlevé

au pouvoir tout moyen de s'écarter des lois. Dans

ces circonstances , les sieurs Vandeven et compa

gnie présentent une pétition pour l'abrogation

des arrêtés, à commencer par celui du 51 octobre

dernier. A cette date, le gouvernement provisoire

a (lécidé que les droits de barrière continueraient

à être perçus selon le tarif de i898, jusqu'au

l" avril 485| . L'arrêté est motivé sur les besoins

de l'l<'ltat, qui ne permettent pas de diminution

dans ces droits. Avant l'expiration du délai fixé

par le gouvernement provisoire, il vous sera pro

posé une loi sur cet objet. En attendant, l'arrêté

a été inséré dans le recueil des actes du gouver

nement, et comme, à la date où il a été rendu,

le gouvernement était en possession du pouvoir

législatif, il a pu donner force de loi aux arretxîs

de l898. souvenons-nous d'ailleurs que les tarifs

doivent cesser d'être exécutés lc l" avril l85l :

il n'y a donc rien d'illégal dans l'arrêté dont se

plaignent les pétitionnaires. ll ne pourrait être
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critiqué que dans l'intérêt particulier : à la vérité,

nous ne devons pas fermer l'oreille à la voix de

cet intérêt, mais il doit se taire devant l'intérêt

général. Tout en {econnaissant Finronstittttion

nalité des arrêtés de I828, votre commission a

donc reconnu que le gonvcrnetnent pouvait en or

donner l'exécution. On ne payera pas, si l'on veut,

le tarif en vertu des arrêtés du roi, mais'en vertu

de l'arrêté du 5l octobre. Cc que le congrès pour

rait faire aujourd'hui, le gouveructnetlt pouvait le

faire le 5l octobre. Nous ne pourrions rien chan

ger à ect ordre de choses que par une loi :votre

commission a pensé que ce n'était pas le moment

de s'en occuper; elle a l'honneur, par mon or

gane, de vous proposer ‘l'ordre du jour.

(u. n.. u déc.)

si. LE PRÉSIDENT x Les conclusions de

M. Raikem sont-elles appuyées? (0uiloui1)L'0r

dre du jour est adopté.

Messieurs, j'avais proposé, au commencement

de la séance, de tirer les sections au sort; je crois

que, vu l'heure avancée, je les tirerais tout seul

(on rit); je propose de renvoyer cette opération à

lundi. (u. n.. u déc.)

La séance est levée s. quatre heures et demie.

(P. Ÿ.)

SÉANCE

DU LUNDI l5 DÉCEMBRE I850.

(PRÉSIDENCE ‘DE M. LE BARON SIIBLEI‘ DE CIOKIEB.)

La séance est ouverte à dix heures et demie. (P. v.)

si. iiiistni IDE IIIOIJOKEIE, secrétaire ,

donne lecture du procès-verbal. (c., t5 déc.)

si. LE VICOMTE cnAniÆs vimiitu xiiiix

Messieurs, à propos de la pétition adressée au

(congrès par M.- Leclercq, présentant un plan de

finances concipie’ par lui, on a cru que c'était moi

qui avais inventé cc mot, pour jeter du ridicule

sur le pétitionnaire. Messieurs, si j'avais le mal

beur d'avoir l'esprit tourné vers la mauvaise plai

santerie, ce n'est pas devant vous que je voudrais

m'en permettre; je respecte trop d'ailleurs le droit

de pétition pour vouloir ridiculiser les demandes

des pétitionnaires, quelles qu'elles puissent étrc:

lorsque je donne lecture des [xièces déposées sur le

bureau, je vous prie donc d'être bien convaincus

‘ que je les lis telles qu'elles sont, sans me permettre

d'y rien changer. (u. n.. ts déc.)

si. 1.1: PRÉSIDENT x On n'a pas d'autres ré

clamations à faire ‘.7... Le procès-verbal est adopté.

(U. n., t5 déc.)

Communication. de pièces adressées au congrès.

M. LE "ICOMTE CIAILS VILAIN XIIII,

secrétaire , qui a repris sa place au bureau , pré

sente l'analyse des pièces suivantes :

M. Lcvae demande qu'on établisse dans chaque

province une commission pour rechercher les ti

tres au moyen desquels les fonctionnaires ont

obtenu leurs nominations, et que toutes les publi

cations ofliciclles se fassent en flamand aussi bien

qu'en fratuçttis.

M. Declercq, marchand de poisson à Ostende,

expose que les Hollandais introduisent beaucoup

de poisson en fraude, ct demande que tout poisson

qui arrivera sans acquit de la Hollande soit con

fisqué au profit des pauvres.

M. Cohin réclame contre les irrégularités com

mises dans les élections municipales de la com

mune de Watertnael-Boisfort.

M. Raimond , de Bouillon, demande que, (Jans

le cas où le duché de Luxembourg serait occupé

par l'ennemi, on proteste du moins contre l'occu

pation du duché de Bouillon qui lait partie de la

Belgique sans aucune contestation.

M. le ceinte de Rangrall‘ envoie au congrès.

une copie de ses lettres au gouvernement provi

soire et à M. Pxaikem , pour prouver qu'il n'est pas
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un instigateur d'assassinat, un espion du gouver

nement français, ni un fou. (Rires) ll demande

formellement au congrès de pouvoir passer pour

un homme sensé et non pour un fou. ll demande

aussi que M. l'avocat Dcreux, son procureur gé

néral, soit obligé à lui rendre compte de ses af

faires. (Longue hilarité.)

M. Jonnard, pharmacien a Marche, demande

l'abrogation de la loi du l2 mars 1818, qui, anti

sociale, immorale de fait et dans ses résultats,

permet aux médecins de vendre des drogues.

M. le chevalier de Bousies présente quelques

observations, qui pourront peut-être litre prises

en considération lors de la rédaction des libertés

belgiques. (r. v.)

Trois pétitions anonymes, une en flamand, datée

de Saint-Nicolas, une autre datée de Gand et la

troisième de Rheims, sont anéanties.

(C., l5 déc.)

Les autres pièces sont renvoyées à l'examen de

la commission des pétitions. (U. n.. 4:; déc.)

M. Neuville fait hommage au congrès de 2 Es

quisses d’un système d'institutions politiques. —

Dépôt à la bibliothèque. (p. v.)

M. Coquilhat présente un projet d'organisation

militaire de la Belgique. — Dépôt à la bibliothè

que. (r. v.)

M. Clément Zunten fait hommage au congrès

de sa Philippéide. — Dépôt à la bibliothèque.

(r. v.).

Rapport de la commission des pétitions.

m. CONSTANTIH nonmvlucn x M. le pré

sident, veut-il me permettre de faire un rapport

sur deux pétitions? (U. B., 4s déc.)

m. us Pnisslnlzmm M. Rodenbach a la parole.

(U. B., 45 déc.)

M. cousus!“ nolmivlucn a Organe (le

la commission des pétitions, j'ai l'honneur de vous

faire un rapport sur deux pétitions qui ont été

adressées au congrès: la première par M. Brabant,

_ artiste vétérinaire à Namur; elle est accompagnée

d'un projet d'établissement d'une école vétéri

naire en Belgique. Considérant que cette pé

tition contient des vues excellentes, et que le

projet qui l'accompagne présente des considéra

tions importantes pour l'utilité publique, votre

commission des pétitions a cru devoir vous pro

poser le renvoi au comité de l'intérieur. Ce renvoi

me parait d'autant plus fondé, que déjà, d'après

des renseignements qui m'ont été transmis par

M. Lcsbroussart, administrateur de l'instruction

publique, le comité de l'intérieur s'occupe depuis

plus de deux mois de l'organisation d'une école

vétérinaire. ' (J. F.. 45 déc.)

Ce renvoi est ordonné. (r. v.)

m. CONSTANTIN IIOIDENIACII z L'autre pé

tition est adressée au congrès par M. Chevron, de

Liège , qui demande qu'une nouvelle monnaie

nationale soit frappée, représentant le gouverne

ment provisoire. Votre commission, vu qu'il était

de toute importance de modifier ou de changer la

loi actuelle des monnaies,a l'honneur de vous pro

poser le renvoi au comité des finances. (.l. ri, 4s déc.)

Ce renvoi est ordonné. (P. v.)

Ilenoucellelncnt des sections.

m. us PRÉSIDENT: Vu l'heure avancée dans

la dernière séance, nous n'avons pas pu procéder

au tirage des sections; nous allons nous en oc

cuper. (e. n.. 45 déc.)

On procède par la voie du sort au renouvelle

ment des sections; elles sont composées comme

Sllll. ;

puanteur: SECTION.

MM. le chevalier deTheuxde Meylaudt,Teuwens,

Thonus, de Schiervel, Vandenhove, tlollet, de

Sebille, Thienpont, le comte (le Baillet,-Van

Snick, Annez de Zillebeecke, Zoude (de Saint

Hubert), Deleeuo, Nopencr, Morel-Danheel,

Charles Coppens, Van Meenen, Camille de Smet,

Beaucarne, Mulle.

DEUXIÈIB SECTION.

MM. Le Bègue, Verwilghen, de Labeville, Théo

phile Fallon, Claes (d'Anvers), Speelman-llooman,

de Lehaye, Claus, le baron Osy, Domis, le baron

d'lluart, le comte Cornet de Grez, Van de Weyer,

Gelders, de Rycliere, le vicomte Desmanet de

Biesme , Werbrotick-Pieters , Joos , Defacqz ,

Dams.

TROISIÈME SECTION.

MM. Trentesaux, Devaux , Gustave de Jonghe,

Barba nson, le baron de VironNergauwen-Coethals,

Maclagan, Bredart, Lesalfre, le baron de Sécus

(père), Henri Cogels, le comte d'Arsehot, Cauviu ,

le vicomte de Bousies de Rouveroy. Mashourg,

Huysman d'Anneeroix, Destriveaux, le baron de

Coppin, Serruys, d'Hanis van Cannart.

ouxrulsus SECTION.

MM. le baron de Meer de Moorsel , Jacques, Frans
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IIIaII, de R00, le baron de Terbecq,de Man, Rocser, quis de Rodes , l'abbé Wallaert , Pirmez, l'abbé

Gendebien (père), l'abbé Van Crombrugghe, le Corten, Destouvelles, Forgeur, de Nef, le comte

comte de Bergeyek, Constantin Rodenbach, Ooms,

Peemans, Olislagers de Sipernau, NotlIomb, le

remplaçant de M. Orban à Liége (l), Dumont,

le baron Beyts, Daviguon, Le Grelle.

\ CINQUIÈIE sscTIos.

MM. Helias Œlluddeghem, Janssens, Wannaar,

Hippolyte Vilain Xllll, Vandorpe, l'abbé Dehaerne ,

le comte Werncr de Mérode, l'abbé Vander Lin

den, le baron de Stockhem-Méan, Lardinois, l.e

beau, Surmont de Volsberghe, Blomme, l'abbé

Andries, de langhe, l.ecocq, l'abbé Verduyn,

Buylaert, Watlet. d‘Martigny.

SIXIÈIE SECTION.

MM. Charles Rogier, Liedts, lecomte de Quarré,

David , de Selys Longchâmps, Alexandra Roden

baclI, le baron Ile Liedel Ile Well , Ile Tiecken de

Terhove, Jean-Baptiste Gendebien , de Rouillé,

Du Bus, le comte de Robiano, Fendius, Ile Gcrla

che, Charles Le Hon , le baron Ile Stassart, l.e

febvre, de Robaulx, Thorn, Berger.

SEPTIÈME SECTION.

MM.(.‘eudens,le baron de WoelInont, Goethals

Bisscholl‘, Wyvekens, Hennequin, Henry, Charles

Ile Broucltere, le baron de PéliclIy van Hucrne,

Simons, Barthélemy, Nagelmackers, Kockaert,

Le Bon , le marquis d'Yve de Bavay , Du Bois,

Albert Cogels, Pettens, François, le comte de Re

nesse, le baron Van Volden de Lombeke.

HUITIÈIE SECTION.

MM. Le comte d'Ansembourg, Blargnies, Coppie

ters, Alexandre Gendebien , le vicomte de JonglIe

d’ArIloie, le comte Duval de Beaulieu, le baron

JoseplI d‘HooglIv0rst, Van lnnis. dllanens-Peers,

Eugène de Smct, Pabbé Verbeke, le marquis Ro

driguez d’Evora yVega, Pirson, Frison, le comte de

Celles. Goflint, Allard, Jean Goethals, Jottrand,

l'abbé Boucqueau de Villeraie.

NEUTIÈIE SECTION.

MM. Fleussu, Delwarde, de DeclIer, l'abbé de

Foere, Dcliemptinne, Henri de Brouclterc’, le mar

(l) M. IPOmIIius-Thicrry.

Félix de Mérode, Buyse-Verscheure, le baron de

Leuze, Bosmaus, Seron, Peetets, Van lloobrouck

de Mooreghem.

DIXIÈIE SECTION.

MM. Le baron Surlet Ile CholIier, de Thier, Na

linne, le vicomte Charles Vilain Xllll, RaikeIu ,

de Muelenaere, François Lehon, Van der Belen ,

l'abbé Joseph de Smet , de BelIr, Van der Looy,

de Couinek, Roels, l'abbé Pollin, de Ville, Le

clercq, lc baron Frédéric de Sécus, Baugniet, Bé

tlIuIIe, Marlet. (r. v.)

Communication diplomatique.

n. u; PRÉSIDENT donne lecture d'une let

tre du président du comité diplomatique, qui,

d'après les désirs manifestés par le congrès, envoie

un mémoire sur la situation politique du grand

duché de Luxembourg (2). (u. 3., III déc.)

In. LE PRÉSIDENT l L'assemblée veut-elle

en entendre la lecture? (u. n.. Iu déc.)

Pmtsllr-Ilms voix l Non l non! l'impression

et la distribution! (u. n.. Is déc.)

M. LE santons!!!‘ I Le mémoire sera iIII

primé et distribué. M. NotlIomb a la parole.

(n.. n.. l5 déc.)

n. nounou. x Comme député, je désire

ajouter quelques observations au mémoire présenté

par. le gouvernement. (U. IL. IIs du!)

ruisuwns voix l C'est inutile, nous ne

le connaissons pas. (u. n.. I5 déc.)

m. LEIEAI} l Vous parlerez quand le Iné

moire sera imprimé. (u. n.. l8 déc.)

m. me PRÉSIDENT I Messieurs, M. Nothomb

désire fournir des éclaircissements au congrès sur

les questions traitées dans le mémoire. Ces éclair

cissemenls vous en faciliteront l'intelligence : je

pense que vous devez les écouter. (u. n.. l3 déc.)

In. lut Immune I Comment pouvons—nous

apprécier ces éclaircissements? Nous ne connais

sons pas la pièce. (U. n.. I5 déc.)

n. nounou. t Vous le pourrez sans connaî

tre la pièce. (u. n.. l5 déc.)

m. ronclmn x Ne serait-il pas possible d'im

primer les observations de M. Nothomb a la suite

du Inémoire? (U. n.. Is déc.)

m. IIOIIOIIII I Non. (o. n.. I5 m)

m. IMDIGEIJI. l Qu'on attende à demain, car

Il) Voyez cc mémoire aux Pièce: jIuli/îcaliuet, no H4.
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il faut de toute nécessité connaître le mémoire. ‘ perceptible.qu'elle nesclaisse déceler que lorsque

(U. 13.. 4s déc.)

Undialngue animé s'établit entre M. Nolbomb et

divers membres de la chambre, qui lui adressent a la

fois des interpellations. (u. 13.. 4s déc.)

si. LE PRÉSIDENT x Au lieu de discuter

ainsi, il vaut mieux que l'assemblée décide si elle

entendra aujourd'hui M. Nothomb. Ceux qui sont

d'avis d'entendre M. Nothomb sont priés de se

lxever.

Vingt membres au plus se lèvent.

(u. 13.. et 1x2,. 4s déc.)

si. l.a‘. PRÉSIDENT à M. Nothomb: Vous le

voyez, on ne veut pas vous entendre. (On rit.)

L'ordre du jour est le rapport de M. le directeur

de la police ou de la sûreté publique. Est-il là ‘?

(Un huissier va le chercher.) (US 13.. 4s déc.)

si. CAMILLE IDE 5mm‘ x l'our épargner du

temps, je propose de faire imprimer et distribuer

le rapport de M. Plaisant. (u. u.. 4s dcc)

M. LE PRÉSIDENT x Je répondrai à M. de

Smet que, dans la dernière séance, le congrès a

décidé qu'il entendrait ce rapport aujourd'hui.

(U. 13., 4s déc.)

ri. CAMILIÆ.‘ DE BRIE’! : Je ne connaissais

pas cette décision. (u. u.. 4.-, déc.)

Uhuissier qui était allé (rhcrché M. Plaisant an

nonce qu'il n'est pas encore arrivé. (U. 8., 4s déc.)

Discussion sur les questions relatives au sénat.

M. LE Pnizsinnmi‘ x M. plaisant ne se trouve

pas la; ce n'est pas au congrès à l'attendre. L'ordre

du jour appelle la discussion sur les questions re

latives au sénat (l); il y a des orateurs pour, con

trc et sur le sénat; j'appelle d'abord un de ces

derniers. M. Zoudc a la parole. (u. u.. 4s déc.)

M. Iolllll} (de Saint-Ilubert) : Messieurs, je

ne vous dirai rien de nouveau sur la question sou

mise a votre délibération attentive, je chercherai

seulement à justifier n1on vote pour l'établisse

ment de deux chambres; et je fonde mon opinion

à cet égard sur un principe général en fait de lé

gislation; c'est qu'une loi ne saurait être trop

profondément réfléchie, ni trop sérieusement mé

ditéc; c'est que le législateur en doit considérer

si attentivement les rapports, la liaison de ses dis

positions avec l'ensemble et le but de‘ la loi,

qu'elle ne puisse jamais présenter de contradic

tion, et cette contradiction est quelquefois si im

il) Voy ci aux Piècerjurli/icaliurr. u"! 55 cl 56, les xlcux

rapports sur les questions relatives au sénat.

la loi reçoit son application, (“est-à-dire , lorsque

son imperfection a produit ses fruits.

J'ai voulu dire, messieurs, qu'il importe d'évi

ter la précipitation dans la confection des lois,

afin de les préserver des tristes conséquences que

la légèreté pourrait entraîner.

Or, cette précipitation ne serait-elle pas à crain

dre, si on confiait à une seule chambre le soin ou

plutôt-la charge de porter une loi qui pourrait être

l'effet de régarement populaire, de l'intérêt d'un

parti, ou bien du talent et de l'adresse d'un om

teur dont l'éloquence aurait subjugué l'assemblée.

Et si, par suite d'un semblable entraînement,

une mauvaise loi venait à s'échapper, qu'en ré

sulterait-il?

Ou la loi serait rapportée et le remède pour

rait étre aussi dangereux que le mal , parce qu'il

décèlcrait la versatilité du législateur, qui dès

lors tomberait dans la déconsidération , en même

temps que la loi perdrait de son caractère au

guste , celui de commander le respect.

Ou bien la loi sera maintenue et la nation gé

mira sous son inlluence , parce que l'amour-propre

du législateur aura préféré de laisser subsister le

mal que de le réparer, en avouant publiquement

ses torts; telle est, messieurs, une partie desincon

vénients d'une chambre unique.

Avec une deuxième chambre, au contraire, les

projets de loi sont d'autant mieux mûris que l'on

sait qu'ils doivent passer au creuset d'une assem

blée conxposée d'hommes qui, par leur âge, sont

censés avoir acquis plus d'expérience; et puis,

pendant le renvoi d'une chambre à l'autre, les

projets sont soumis à une troisième épreuve, qui

cst aussi décisive que les autres , celle de l'opinion

publique. ,

Ainsi, messieurs, une loi, avant d'être portée,

aurait obtenu la triple sanction des deux cham

bres et de la nation; à la vérité, le circuit entrai

nera quelquefois des lenteurs, mais le retard

seia-t-il plus préjudiciable que la précipitation ?

je ne le crois pas.

En administration, on sait qu'il faut quelque

fois marcher vite pour ne pas laisser échapper le

moment d'une n1esure dont l'ajournement pourrait

compromettre la chose publique.

Mais en législation, il faut se hâter lentement,

agir avec réflexion , et je répéterai ici ce qui sou

vent a été dit, qu'il vaut mieux une bonne loi de

moins , qu'une mauvaise loi de plus.

Jusqu'ici. messieurs, je me suis borné à déve

loppcr mon opinion en fappuyant sur des consi

dérations que je crois fondées en raison.
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Je l'appuicrai maintenant parades exemples.

J'ai examiné toutes lesinstitutions qui régissent

les gouvernements constitutionnels (les deux mon

des, et partout j'y ai trouvé l'établissement de

deux chambres.

On dira que cela ne prouve pas qu'une seule

chambre ne puisse suffire.

Je répondrai a l'objection parun exemple puisé

dans l'une des provinces de l'Union américaine, la

llensylvanie, qui est habitée par le peuple le plus

doux (lu nouvel hémisphère; la , on avait fait l'es

sai d'une seule chambre, et bientôt le pays fut en

proieau déchirement et. il n'a été sauvé de l'anarchie

que parfétablissement de la deuxième chambre, à

l'instar des autres républiques de la confédération.

Eh bien l messieurs, pourquoi'n'imiterions-nous

pas l'exemple imposant de tous les peuples régis

constitutionnellement? et puis, si l'assentiment

universel des nations est une des preuves de l'exis

tence de la Divinité, ne devons-nous pas aussi ad

mettre, comme point capital de l'existence d'un

bon gouvernement constitutionnel, l'exemple de

tous les peuples qui ont admis ou reconnu la né

cessité des deux chambres? .

Je ne vous eu ai parlé que dans le rapport d'une

bonne législation ; d'autres vous démontreront

qu'elles sont également indispensables pour main

tenir l'équilibre entre les pouvoirs, ainsi que pour

assurer la stabilité de l'État.

Messieurs, des regards d'espérance sont dirigés

vers vous; la nation attend avec confiance le pacte

fondamental qui doit la préserver à jamais des se

cousses révolutionnaires.

Sa reconnaissance nous accueillera,si nous lui

présentons un ouvrage digne d'elle, digne du sié

cle et de la position dans laquelle nous nous trou

vons: mais aussi sa malédiction nous accablera,

si, méprisant l'expérience , nous nous laissons en

trainer par des théories qui feraient sombrer le

vaisseau de l'État.

Ayant ainsi considéré le sénat comme devant

exercer une influence salutaire sur la législation,

je mettrai sa nomination et la durée (le ses fonc- .

tions en harmonie avec son importance.

En conséquence, je voterai pour que le sénat

soit nommé par le chef de l'État, qu'il soit a vie ,

que le nombre en soit de la moitié au moins de la

chambre élective, et des deux tiers au plus, a moins

que, d'accord avec lc chef de l'État, la chambre

élective n'en décide autrement. (J. r.. t5 déc.)

Pendant ce discours, M. plaisant, administrateur ;

général de la sûreté publique , est entré dans la salle. V

(u. n, Il déc.)

m. un: PRÉSIDENT consulte l'assemblée pour

savoir s'il sera entendtL-Oui. (J. F. 45 déc.)

M. de Gerlache, vice- président. remplace lll le

baron Surlet de Chokier au fauteuil.

Rapport sur la situation des diverses branches

de l'administration générale (le la sali-clé pu

Nique.

m. PLMSANI‘, administrateur général de la

sûreté publique, fait un rapport sur la situation

des diverses branches de son département (l).

DES voix r L'impression! l'impression!

(u. n.. 4s de...)

n. u; PRÉSIDENT n L'assemblée donne acte

à M. plaisant (lu rapport qu'il vient de faire.

(U. n.. 4s déc.)

m. POBGIIIJII. l Je demande l'impression du

rapport et des tableaux. l (e. n.. 4s déc.)

m. u; PRÉSIDENT l Le rapport sera im

primé. (c. n.,_4s déc.)

Reprise de la discussion sur le sénat.

m. u: cours: m: CELLES n Je réclame l'in

dulgence de la chambre, pour un discours dont le

but est de soutenir une cause en quelque sorte

désespérée. Plusieurs députés d'un talent distin

gué, d'un savoir profond , et animés des inten

tions les plus pures, ont fait valoir, soit dans les

sections, soit au comité général, toutes les rai

sons qui peuvent déterminer le congrès a la créa

tion d'un sénat, d'une première chambre, ou à

vie, ou héréditaire. Un très-grand nombre de

membres de l'assemblée paraissent décidés a sui

vre cette opinion ; mais l'orateur croit devoir dé

velopper son avis contre l'existence de deux cham

bres, dans le nouvel État dont la constitution se

prépare : il veut faire entendre la voix de sa con

science, pour mériter sa propre estime et celle

de ses collègues.

L'opinion en faveur des doux chambres a été

défendue par beaucoup de citations et d'exemples.

Il n'est pas hors de propos de renouveler , a cette

occasion , dcs souvenirs récents. Lors de la com

position, assez extraordinaire, du royaume des

Pays-Bas, par l'amalgame de la Hollande et de la

Belgique, on voulut aussi créer deux chambres; la

Hollande n'en avait qu'une par sa constitution

de i814. On crut qu'il en fallait deux, pour se

‘donner, disait-on, une garantie de plus contre

l'esprit démocrattique. Mais a peine lcs membres

(l; Voir Ibêccsgjuslrficaliveg un 216.
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de la chambre, nommés à vie, furent ils institués,

que l'expression la plus modérée dont on se ser

vit, en parlant de ce corps, fut celle de superfé

tation. Les plaintes du pays sur les abus du gou

vernement furent accueillies tant bien que mal à

la chambre élective; mais elles vinrent expirer sur

le seuil de la première chambre.

Ce n'est pas, pourtant, sous l'empire de pareils

souvenirs que j'examine la question. Je remonte

rai plus haut, en consultant l'histoire.

On a dit que le système des deux chambres est

devenu surtout nécessaire depuis la découverte

d'une nouvelle pondération des pouvoirs. Mais ce

système existait de temps immémorial en Espa

gne; dans ce pays si vieux , on avait les ricos hom

bres; et nous savons ce que les cortès y sont de

venues: on connaît aussi les magnat; de Hongrie.

Depuis des siècles, on a eu deux chambres dans

un royaume qui jouit, nous dit-on, d'une longue

prospérité. Llàngleterre est toujours citée quand

on veut préconiser lc système de la pairie : là, en

effet, se trouve le type de toute cette doctrine.

Mais pouvons-nous créer une pairie anglaise? elle

est contraire a toutes nos institutions sociales. Si

nous l'avions , cette aristocratie, je n'en deman

dcrais pas la suppression ; mais il nous faudrait‘

faire des expériences pendant des siècles. sans

étre certains de parvenir au même résultat.

importée en France, la pairie anglaise n'a pu

jamais y devenir nationale.

lci l'orateur passe en revue les diverses assem

blées législatives qui ont successivement existé en

France depuis i789. Arrivé à la convention na

tionale, dont il déplore les excès, qui ne pour

raient plus se reproduire de nos jours , et que la

Belgique surtout n'aurait jamais a redouter, il con

tinue z Je prie mes honorables collègues, trop en

clins à tirer de cct exemple des arguments contre.

une chambre unique, d'observer que jamais la

convention nationale ne fut libre , et qu'elle déli

béra toujours sousrinlluence des passions les plus

tumultueuses; circonstance où l'on n'aurait été

ni plus sage ni plus heureux dans le système de

deux chambres.

Après le 9 thermidor, vint la constitution de

l'an lll : on établit le conseil dcs Cinq-Cents et le

œnseil des Anciens : cela ne dura pas longtemps ,

et on n'en eut pas plus de garanties pour les prin

eipes.

Sous le consulat. il y eut un sénat, une cham

bre législative et un tribunat : quoiqu'au lieu de

deux chambres, on s'en fùt donné trois, cela -ne

dura pas longtemps non plus.

En ltalie . sous le consulat et sous l'en1pire, la

constitution créa deux corps législatifs; l'un dei

dotti, et l'autre dci possidcnti , c'est-à-dire l'as

semblée des savants et l'assemblée des proprié

taires : comme je connais un peu les ltaliens,je

soupçonnerais volontiers qu'il y avait dans cette

combinaison une épigramme contre les proprié

taires. (On rit.) Quoi qu'il en soit,on n'en eut pas

une législation meilleure.

Pour nous , messieurs, ne consultons que les

mœurs des Belges , leur bon sens, leurs traditions

historiques , incontestées et incontestables.

Nos heureux adversaires ont un système tout

fait; chez eux , tout marche d'accord; nous autres,

on ne sait pas méme_notre pensée. ll faut donc la

dire ici tout entière.

Quand je demande qu'il y ait une seule cham

bre législative, c'est que je conçois l'administra

tion de mon pays, non avec tout le système de la

joyeuse entrée, mais avec toutes les libertés de la

joyeuse entrée, de cette charte qui a servi de mo

dèle à toutes les autres, et qui nous donnait une

administration provinciale et municipale vérita

ble, forte, protectrice des citoyens. C'est en Bel

gique, peut-être, que l'esprit de cité est né. Sa

chons honorer les institutions de notre pays. Je

suis Belge avant tout, et j'aime la Belgique. J'aime

la France comme France ; j'aime les Français

comme dcs Français; mais je ne veux pas leur

emprunter leurs institutions. J'espère surtout ne

devenir jamais habitant d'un département de la

France : point de réunion des deux pays: restons

Belges et conservons la Belgique indépendante,

heureuse, d'après ses anciens usages. (De toutes

part: : Bravo! bravo! Applaudissements des mem

bres du congrès et de l'auditoire place’ dans les

tribunes.)

On nous reproche de vouloir donner trop de force

s. la démocratie. Mais, entendons-nous sur la si

gnilication du mot démocrate. Quand je parle des

aristocrates, je ne désigne pas les hommes qui

rêvent le rétablissement de la féodalité, ou qui

rattacheraient les serfs à la glèbe: je prends les

mots tels qu'ils sont dans le dictionnaire. Qu'on

veuille donc bien ne pas supposer qu'en ne redou

tant point le principe démocratique, je parle en

faveur de la démagogie. D'ailleurs, cet élément

démagogique est-il si fort? Où sont les hommes

qui cherchent à tout renverser‘! Rappelez-vous,

messieurs. que nous sommes tous nommés au con

grès sous cette influence démocratique. Avons

nous renversé beaucoup de choses? Agissons-nous

avec trop de précipitation? C'est pourtant le grand

danger que l'on trouve dans une chambre unique.

Bien loin de croire que nous allions trop vite.
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beaucoup dc personnes pensent que nous sommes

un peu lents. (On rit.) Et,‘ dans ce que nous avons

fait jusqu'ici, nous avons été, ce me semble, assez

généralement approuvés par la nation. Je ne vois

pas qu'une autre chambre ait besoin d'être là,

pour corriger les épreuves de nos travaux. (Rire

général.)

Vous craignez qu'une seule chambre ne soit en

traînée trop facilement à improviser des lois. Mes

sieurs, un pareil danger n'est point à redouter sous

l'empire de la presse périodique, dégagée de toutes

entraves, et avec la responsabilité ministérielle la

plus étendue.

Ou parle du caractère un peu remuant de notre

nation.Mais sommes-nous réellement de si grands

révolutionnaires? Depuis Charles-Quint , nous

n'avons eu que trois véritables révolutions : et, en

conscience, quand on a été si longtemps mal gou

verné, ce n'est pas trop. (Rire général.)

La révolution des Belges contre Philippe Il a

été sanctionnée par les applaudissements de toute

l'Europe. Une des révolutions qu'on nous repro

che‘ est celle que nous avons faite sous Joseph ll.

Mais, tandis que Joseph Il donnait la liberté aux

esclaves de la Bohème, pourquoi imposait-ihdes
chaînes auxiBelges libres? D'ailleurs , quelque

chose que l'on veuille alléguer en faveur de ses

innovations, elles étaient contraires à un contrat

que le monarque devait respecter. Quant à la der

nière révolution , consacrée par le sang de nos

braves, nous saurons la faire honorer. (Applaudia

serments.)

On insiste sur l'inconvénient de laisser l'initia

tive à une chambre unique , et de s'exposer ainsi

aux chances que présente la promptitude excessive

dans les travaux de la législation. Eh! qu'importe?

Si le peuple est mécontent à bon droit de la loi

improvisée, on saura bien revenir sur le mal; si

ellc est bonne, il ne se plaindra pointde ce qu'elle

est faite en un quart d'heure. Contre toutes les

mauvaises lois, improvisées ou non, on a un excel

lent remède : la liberté de la presse. Grâce acllc,

on ne tardera jamais a savoir s'il faut que la na

tion approuve les ministres ou la chambre zet

quant au désagrément qui peut en résulter quel

quefois pour les ministres , nous trouverons tou

jours des gens qui accepteront cette place. ( On

rit.) \

Mais, a-t-on objccté , une seule chambre sera com

posée trop ordinairement d'éléments homogènes :

ellc sera toute populaire. Messieurs , par la force

(les choses, il y aura toujours beaucoup de pro

priétaircs dans la chambre unique,ct il y aura des

hommes de quelques autres classes. Si l'on veut

assurer la présence de quelques propriétaires dans

cette chambre, n'a-t-on pas, au reste, la ressource

de statuer qu'un certain nombre de députés devra

payer un cens assez élevé? En tout état de cause,

la composition totale n'ol'l'rira jamais d'inconvé

nient, s'ily a un très-grand nombre d'électeurs et

une administration forte et populaire; surtout, si

l'on trouve constamment, dans l'ordre judiciaire,

une garantie contre l'autorité usurpatriee, contre

les abus du pouvoir ; une garantie comme celle que

nous présentait autrefois le conseil de Brabant, qui

consacrait par ses arrêts le droit de résistance,

chaque fois que l'autorité avait tort.

Le sénat que vous demandez, vous ne l'aurez

jamais avec le prestige de la pairie française,

puisque l'on renonce aux majorats, au renverse

ment de tout notre système de lois civiles; et on

a raison.

Dans quelle classe prendrez-vous donc les séna

teurs? Parmi les mêmes hommes qui composeront

l'autre chambre: ainsi, vous n'aurez, de plus,

qu'un nouvel élément d'aristocratie ou de démo

cratie.

Je crains fort que votre première chambre ter

rienne ne finisse bientôt par étre tout aussi utile

que la première chambre du royaume des Pays

Bas, et aussi respectée. Vous comprenez, messieurs,

que cette dernière observation ne s'adresse pas

aux personnes parmi lesquelles il s'en trouvait

que j‘honore et qui sont dignes de toute considé

ration.

l’our en revenir aux mouvements révolution

naires, dont on veut nous effrayer, ils ne sont pas

dans les peuples; toutes les révolutions sont dans

les gouvernants qui se conduisent mal. Si on eût

observé la constitution des Pays-Bas; si les plaintes

de la nation eussent été accueillics,nous ne siége

rions pas ici en congrès. La chambre modératrice

du royaume constitutionnel n'a point empêché le

pays d'avoir raison.

De quelque manière qu'on s'y prenne, il n'y aura

jamais de garantie , sans un pouvoir provincial et

municipal bien constitué, sans la liberté de la

presse, la responsabilité réelle des ulinistres, et *

sans de bonnes lois et de bons tribunaux, qui con

sacrent le droit de résistance. Telles étaient autre

fois, chez les Belges, ces garanties véritables; c'est

du passé : j'espère, pour mon pays, que ce sera de

l'avenir.

(La [in de ce discours est accueillie par les plus

vives marques d'approbation.) (u. n.. 45 déc.)

M. LE COMTE un; humain‘ z Messieurs, vous

avez adopté à une grande majorité la monarchie

lconstitutionnelle , représentative , héréditaire.
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L'origine de cette forme de gouvernement fut une l que sa création fut un premier retour vers les

transaction, intervenue après de longs débats,’ principes conservateurs de la société. IIn fait

entre le pouvoir royal , le pouvoir aristocratique

et le pouvoir populaire. Je ne fatigucrai pas votre ‘

attention, en retraçant ici tout ce que Montesquieu

et d'autres publicistes célèbres ont écrit sur son .

excellence et ses avantages. Je me bornerai à vous

rappeler que leur opinion unanime est, que l'équi

libre des trois pouvoirs est la base de ce mode de

gouvcrnt ment , que cet équilibre peut seul en ga

rantir la stabilité. Supprimer maintenant celui de

ces pouvoirs qui doit servir d'intermédiaire entre

Ic peuple et le chef de I'État , c'est en renversñr :

toute l'économie,c'est ne plus vouloir en définitive

qu'un peutple qui déclare sa volonté et un magis

trit hércïditaire qui l'exécute; ce système tout a

fait républicain doit plaire a des cœurs généreux,

ct parait fort spécieux en théorie. Mais peut-on se

flatter qu'il réussisse en pratique? deux essa_is ont

été tentés presque de nos jours : le succès ne les a

pointjustiliés. L'assemblée constituante rejeta en

France le système des deux chambres; on était

alors si novice, dit un historien contemporain ,

3l. Thicrs, on était si novice , que tout en conser

vant la royauté, on ne pouvait pas concevoir un

corps aristocratique , médiateur entre le prince et v

.la nation.Tout le monde connaît les conséquences

de la décision de l'assemblée constituante. [ne

funeste expérience fit voir à quels désordres est a

exposée une assemblée unique ; elle entraîna

d'abord la ruine de la monarchie constitutionnelle,

et fit naître ensuite le désordre et l'anarchie au

sein de la république. Lorsque après la chute de

Robcspierrc et le régné de la terreur, la conven

tion voulut, avant d'abdiqucr sa longue dictature ,

commencer à réédilier, après avoir tout démoli,

une commission de onze membres, choisie dans

son sein, futehargée de présenter un nouveau code

constitutionnel. La leçon sévère du passé ne fut

pas méconnuewn évita de retomber dans la méme

faute. Le corps législatif fut partagé en deux as

semblées; le conseil des Cinq-Cents et celui des

Anciens. Les défenseurs les‘ plus éclairés des droits

des peuples, lcs Lanjuinais , les Boissy d'Anglas,

les Daunou,étaient membres de cette commission,

et demandèrent les deux chambres à l'unanimité

moins une seule voix. L'un d'eux définit le carac

tère distinctif de chacune d'elles, en disant que le

conseil des Cinq-Cents serait l'imagination , et le

conseil des Anciens, la raison de la nation.

Quelqueimparfaite que fût la composition de ce

dernier conseil , et puisque les seules conditions

requises pour en faire partie étaient d'être âgé de

quarante ans et père de famille, toujours est-il vrai

digne de remarque. c'est que le parti modéré do

miua toujours dans le conseil des Anciens, jusqu'à

la révolution du l8 brumaire, qui renversa la

constitution de l'an m. Depuis cette époque, on

fit encore en Espagne l'expérience d'une seule as

semblée, celle des cortès en Espagne; vous en

connaissez les résultats. Des exemples récents

doivent nous rendre çirconspects, et nous empê

cher, à ce qu'il me semble, de hasarder dans notre

petit pays un troisième essai qui pourrait aussi

nous étre funeste; nous avons maintenant le champ

libre et les coudées franches, s'il m'est permis de

me servir d'une expression aussi vulgaire. Nous

sommes assemblés pour fonder, sur les bases les

plus larges, toutes les libertés publiques. [ne fois

qu'elles seront garanties par une bonne constitu

tion, il nous restera encore un dernier vœu à for

mer, c'est d'avoir fait un ouvrage durable. Pour

parvenir à ce résultat, il ne faut pas se dissimuler

que le rôle d'une partie de la représentation na

tionale sera quelquefois d'empèchcr ou de retar

der plutôt que d'agir.Sans doute il faut comprendre

la marche progressive du siècle et les besoins de

l'époque. Mais n'oublions pas ces paroles mémo

rahles d'un prince à qui la postérité reconnaîtra

un esprit juste et éclairé , de Louis XVIII : c A

côté du désir d'améliorer, se trouve toujours le

danger d'innover. x Le temps, j'en conviens, peut

rendre des innovations nécessaires, d'autres insti

tutions seront encore réclamées après nous. Ce

pendant il ne faut jamais que l'innovation soit trop

brusque et le mouvement trop impétueux. C'est

pour cela qu'un pouvoir intermédiaire et concilia

teur a toujours paru nécessaire. Mais,dit-on,cette

nécessité est imaginaire , ce pouvoir n'est qu'un

rouage inutile; avant de trancher une question

aussi grave, il faudrait nous montrer un gouver

nement constitutionnel quelconque, qui a marché

sans ce roulage On ajoute que plus les pouvoirs

sont divisés, plus la marche des affaires est en

travée. Messieurs, la conséquence de ce principe

serait de nous ramener à l'absolutisme et au pou

voir d'un seul. C'est précisément la division des

pouvoirs qui garantit la liberté. “ais les pre

mières chambres n'ont jamais rendu aucun service,

elles ont méme fait beaucoup de mal.

Aurions-nous oublié, messieurs, que ce fut la

chambre des pairs de France qui sauva la liberté

de la presse, qui défendit les intérêts des créan

ciers de l'État en rejetant la réduction de la rente,

qui s'opposa au rétablissement du droit d'aînesse ?

et ne sont-ce pas la d'éminents services? Nous ju
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geons toutes les premières chambres avec les sou

venirs que nous a laissés la nôtre. J'avoue qu'elle

ne jouissait pas d'une grande popularité , mais

telle qu'elle était, il me paraît incontestalÿe que

si clle n'avait été dominée par une majorité étran

gère et dont les intérêts étaient entièrement oppo

sés aux nôtres, elle serait quelquefois parvenue à

empêcher le mal et a rendre (les services. Qu'on se

rappelle ce qui se passa il y a neufans, lorsqu'on

nous imposa cet odieux système de contributions,

si tracassier, si tyrannique, si profondément im

moral, qui nous régit encore aujourd'hui; ce sys

tème, qui nous soumet à l'injure d'une inquisi

tion domiciliaire, qui établit l'exercice dans les

salons, qui introduit les agents du fisc dans le

_sanctuaire de nos familles, pour évaluer nos meu

bles, compter nos foyers et mesurer cc que nous

respirons d'air extérieur; ce système, qui préle

.vait un impôt sur la bienfaisance de nos culti 'a

teurs, sur les anciennes fondations dues à la charité

de nos pères et sur la poignée d'épis que des infor

tunés glanent a la sueur de leur front; eh bien,

ce système déplorable ne fut adopté dans la pre

mière chambre qtfa une majorité de quatre voix.

ll est évident que la presque unanimité l'aurait

rejeté , si elle n'avait été composée que de Belges:

le gouvernement n'en persista pas moins , et cette

aveugle obstination fut peut-être une des causes

de sa chute; car remarquez bien, messieurs, que

ce fut depuis lorsqu'il crut pouvoir braver impu

nément l'opinion des provinces méridionales; mais

il faut être juste, même pour la première chambre.

et convenir que nos compatriotes qui en faisaient

partie, ont fait alors, de concert avec ceux de la

chambre élective, tout ce qui dépendait d'eux pour

arrêter les premiers pas du gouvernement dans

cette route funeste qui l'a précipité dans l'abîme.

Ce concert, objectera-t-on , ne subsistera pas tou

jours; l'accord serait beaucoup plus facile, si le

pouvoir n'était partagé qu'en deux branches; l'ex

périencc des hommes et des choses démontre pré

cisément le contraire. Deux puissances toujours

en présence l'une de l'autre finissent par se heur

ter, et la plus faible se brise; c'est l'intervention

d'un tiers qui prévient le choc et les difficultés, ou

finit par les aplanir. En supposant que la lutte

s'établisse entre les deux chambres, le chef de

l'État la fera cesser dès qu'il le trouvera convena

ble, soit en prononçant la dissolution d'une cham

bre qui ne représenterait plus l'opinion du pays,

soit en rompant la majorité d'un sénat assez aveu

gle pour demeurer rebelle aux vœux du pays.

L'usage de cette double prérogative qniinqtiii-tc,

qui agite les esprits, deviendra bien moins dange

reux, lorsque le chef de l'État aura nécessairement

l'appui d'une des deux autres branches du pou

voir législatif. Celles-ci craindront toujours de

la voir exercer, et cette crainte salutaire sera un

puissant mobile pour les faire marcher vers un but

commun.

Je crois avoir répondu , messieurs , à plusieurs

motifs allégués contre la création du sénat et le

projet présenté par votre section‘ centrale. Il reste

encore une dernière difficulté, la principale, peut

être , ct je l'aborderai franchement. I.e sénat,

dit-on, serait un corps aristocratique, et on ne

veut (l'aristocratie à aucun prix. Soyons de bonne

foi, messieurs, n'est-cc pas là se former des fan

tômes sans attcune réalité et combattre des chi

mères? Nous sommes loin des temps où le nom

d'aristocrate était devenu dans d'autres pays un

titre de prescription, parce qu'il réveillait des

souvenirs récents et le ressentiment d'une longue

injustice. Lorsque toutes les carrières sont ouvertes

à tous les citoyens, lorsque le mérite seul obtient

des privilèges auxquels seul il a droit, où trouver

encore des aristocrates qui soient à craindre?

Qu'est-ce en iléfinitive que l'aristoeratie?sans doute

tant que les intérêts de tous ne seront pas réglés

par tous, tant que tous les citoyens tfexerceront

[tas sans aucune distinction le droit de suffrage,

tarit qu'il existera des inégalités de biens, d'âge,

de force physique, de capacités intellectuelles, il

y aura aristocratie; nous-mêmes nous sommes

envoyés ici par un corps aristocratique, puisque

les électeurs payent un cens déterminé. Que si

l'on entend par aristocratie les sommités sociales,

les grandes notabilités de fortune, l'ancien ordre

équestre, l'histoire dira si cette aristocratie fut

chez nous l'ennemie des libertés publiques. l.a

morgue, les exigences prétendues aristocratiques

n'ont jamais fait fortune en Belgique; un de nos

collègues, l'honorable M. Seron, a fait une obser

vation très-judicieuse dans le discours remarquable

qu'il a prononcé en faveur de la république , c'est

qu'il n'existe pas de pays où la fusion des diffé

rentes classes soit plus générale et plus complète.

Toutes sont assez éclairées pour comprendre

qu'elles ne doivent pas être ennemies, qu'elles

ont des intérêts communs et que leur union seule

peut en être la sauvegarde, ainsi que le palla

dium de nos libertés. J'ose assurer d'avance, sans

crainte d'être (lémenti par les événements, quc

l'aristocratie belge mettra toujours son ambition

à s'appuyer sur les intérêts populaires.

Au surplus, messieurs , si nous voulons y réflé

chir,nous serons forcés de reconnaître qu'un corps

aristocratique est de tous les siècles, de tous les
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pays, qu'il existe dans toute l'Europe. dans toutes

les monarchies, dans toutes les républiques, et.

même dans cette Amérique qu'on nous dépeint

comme un gouvernement modèle et la terre clas

sique de la liberté. Je ne crois donc pas devoir

hésiter à consacrer chez nous ce qui est établi

partout ailleurs, a repousser une innovation poli

tique contraire tant aux principes professés par

les plus profondspublieistes, qu'à l'exemple de la

France, de l'Angleterrc, des États-Unis; je pense

qu'il est utile à l'intérêt général que le sol de la

Belgique, seule base toujours invariable de sa ri

chesse et de sa prospérité, soit spécialement repré

senté par le sénat; je pense que ce sénat, inamo

vible de sa nature, indépendant par la position

sociale de chaque sénateur, peut seul avoir assez

de force pour opposer une barrière stable et puis

sante, d'une part à la précipitation , à l'entraîne

ment, à l'effervescence populaire; de l'autre, et

ce danger sera plus fréquent sans doute, aux séduc

tions ministérielles, a l'esprit d'envahissement,

aux usurpations du pouvoir exécutif. Si les lu

mières nouvelles qui vont jaillir de cette discus

sion ne viennent pas ébranler ma conviction in

timc, je voterai pour les deux chambres.

(U. B., iupp.. M déc.)

si. van salon x Messieurs, la question qui

nous occupe domine tout notre édifice social : la

solidité, la durée des garanties que vous allez in

sérer dans la loi fondamentale, dépendent de la

manière dont vous la déciderez. A sa solution , je

ne crains pas de le dire. est attaché pour la Bel

gique le triomphe des lumières ou de l'obscuran

tisme, le règne du repos ou de l'agitation. Cette

question, immense dans ses résultats, a fait l'objet

des méditations des publicistes les plus distingués.

De ce nombre est le beau génie. l'orateur élo

quent, le citoyen vertueux qui vient d'être enlevé

au monde :j'ai dit au monde, messieurs, parce

qu'en consacrant toute sa vie à la défense de la

cause de l'humanité , des lumières et de la justice,

M. Benjamin Constant a servi le genre humain

tout entier; il s'est rendu citoyen de l'univers.

Aussi, ntessicttrs. cette mort inattendue et pré

maturée scra-t-elle regardée partout comme une

calamité publique; partout on donnera des larmes

et des regrets il la perte de ce grand patron de l'es

pèce humaine.

Puisse , en France, le vaisseau de l'État ne pas

se ressentir de la disparition inopinée de ce sage

et savant pilote!

Messieurs, il y a trois mois , M. Benjamin

Constant disait à la tribune française : Qu'il ne

sentait son existence ‘que depuis l'avènement. de

Louis-Philippe; que depuis ce moment seulement.

son cœur avait battu avec facilité: et déjà il n'est

plus, comme si le sort, selon le langage des an

ciens, avait toujours quelque chose d'envieux et

x de perfide. La profondeur des décrets de la Provi

l denee est impénétrable, mais. il faut le reconnaî

' tre. la mort anticipée d'un citoyen vertueux n'est

' que trop propre à ébranler la confiancede l'homme

le plus religieux. Croyons pourtant. croyons fer

mement que, lorsque le ciel le rappelle à lui avant

le temps, c'est pour lui faire partager les récom

penses dues à ses vertus.

Vous voudrez bien, messieurs, me passer cette

courte digression. J'ai satisfait au besoin de mon

âme en exprimant brièvement et trop faiblement

les pensées douloureuses dont la mort de Benja

min Constant l'a remplie.

Je reviens à l'ordre du jour. J'avais l'honneur

de vous dire, messieurs, que la question d'un

sénat ou d'une chambre haute, immense dans ses

résultats, a fait l'objet des méditations des publi

cistes les plus distingués.

Mais en vérité, messieurs , la solution différente

qu'ils yontdonnée, fondée sur des motifs difl'érents,

ne me semble point de nature à servir d'appui à

l'une ni à l'autre des opinions qui se sont déjà ma

nifestées dans cette enceinte.

l En effet , chacun d'eux a parlé pour des temps.

des circonstances et des pays qui ne sont ni les

temps, ni les circonstances, ni le pays où nous

nous trouvons : il ne peut donc y avoir lieu , en

bonne logique, de faire à la nation belge l'appli

cation de leurs doctrines.

livres: faisons taire pendant nos débats la voix (le

ces auteurs, quelque imposante qu'elle soit d'ail

leurs: ne voyons que nous; nos mœurs, aussi

douces que simples; nos habitudes, tout. em

preintes de calme et de modération: ce besoin

d'ordre et de repos qui s'est fait unanimement

sentir dans le temps même de la plus grande exal

I tation populaire; et bientôt la question sera déci

dée, bientot nous resterons convaincus qu'une

première chambre ne serait qu'un rouage toujours

inutile. souvent dangereux dans notre organisa

tion politique : s'il est vrai, toutefois, que cette

organisation puisse comporter cette division du

pouvoir ‘législatif.

l.a tache que je me suis imposée consistera

donc, dans la preuve à donner au congrès :

l“ Qu'une chambre haute est d'une inutilité

absolue en Belgique;

2° Qu'elle y serait dangereuse;

3" Qu'une tcllc institution est repoussée par les

Fermons , messieurs, pour un instant tous nos
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principes déjà connus et qui doivent servir de base

à la constitution.

Une chambre haute est inutile en Belgique.

La vérité de cette première asser ion estdémon

trée par cette seule, mais frappante circonstance,

que le congrès suflit aujourd'hui comme pouvoir

législateur a la Belgique. Quoi! messieurs, la na

tion a chargé une assemblée unique de la plus

immense des responsabilités, elle lui a confié la

plus importante des missions, celle de Iui donner

une constttttion , de lui ‘choisir un chef, de fixer

pour jamais ses destinées heureuses ou malheu

reuses; et vous supposeriez que cette nation, quand

il ne s'agira plus que de lois secondaires, veuille,

pour assurer la bonté de leur confection, l'établis

semcnt d'une chambre haute ou d'un sénat? Ne

.serait-ce pas la croire la nation capable de la

plus inconcevable et de la plus absurde des con

tradictions?

Pense-t-on qu'aux élections prochaines, les élec

leurs soient moins attentifs, moins soigneux,

moins sages dans leurs choix? pense-t-on qu'ils

soient, pour l'avenir, disposés à faire abnégation

de leur discernement? pense-t-on enfin que la

raison publique doive tout d'un coup se trouver

éclipsée à la dissolution du congrès?

Rassurez-vous, messieurs! les représentants

que la nation vous donnera pour successeurs se

ront, comme vous, amis de l'ordre, amis de la

justice et des lois; non plus que devant vous, il

ne sera besoin de mettre devant eux des barrières.

Que dis-je, messieurs? plus heureux que nous,

ils en trouveront dans les institutions fondamen

tales que nous leur aurons léguées : bien moins

que nous ils seront sujets à s'égarer.

Rappelons-nous que nous sommes entrés dans

_cette enceinte investis d'une espèce de toute-puis

sance législative, que nous nous y sommes vus,

pour ainsi dire, sans règles et sans lois; que nous

n'avions tous, pour‘ guide et pour frein, que ces

doctrines constitutionnelles et libérales qui sont

aujourd'hui l'apanage de tousles hommes pensants.

Eh bien, ce guide, ce frein, n'ont-ils pas sufli

pour éclairer, pour diriger notre marche? La mo

dération, le calme, la circonspection , le respect

pour lcs droits de tous, nous ont-ils manqué?

Cessons donc , messieurs, si nous sommes siu- '

cères et de bonne foi, cessons de croire à l'utilité,

et encore moins à la nécessité d'une chambre haute

en Belgique.

Mais, dit-on , les lois en seront plus parfaites ;

elles iront subir dans la chambre haute une se

conde épreuve : je répondrai qu'il est extrêmement

vraisemblable qu'elles en sortiront moins parfaites,

par les modifications dont elles pourront y être

l'objet.

Remarquons-le bien, messieurs, dans les gou

vernements constitutionnels représentatifs, c'est

dans la chambre élective que se trouvent réunis le

plus de lumières, de savoir et de patriotisme. ll

doit en être ainsi par la nature des choses; soumis

a une réélection, les membres de la chambre po

pulaire, comme ils sont tenus, pour mériter cet

honneur, à avoir les yeux ouverts sur les besoins

de leurs commettants, sont, dans le même but,'

obligés de se livrer tout entiers à l'étude des ma

tières législatives , économiques et politiques.

Les membres d'une‘ chambre héréditaire ou a

vie -ne sont point stimulés par ce (laissant ai

guillon; par suite, tout étant d'ailleurs jgal, la

chambre héréditaire doit rester inférieure à la

chambre élective, en mérite et en patriotisme. Si

cette observation est vraie , qu'on nous dise où est

la nécessité, l'utilité de faire réviser par la chambre

haute des projets de loi approuvés par la chambre

basse.

C'est, ajoute-t-on, une garantie contre la préci

pitation et la surprise.

Messieurs, que les législatures a venir soient

aussi nombreuses que l'est en ce moment le congrès

national: et, pour quelques hommes trop prompts,

toujours rares sous notre ciel froid et humide,

vous eompterez une multitude d'hommes calmes,

réfléchis, modérés et ennemis de toute précipita

tion. Vous trouvercz ainsi dans une seule chambre

la garantie que vous attendez d'un sénat, moins

ses dangers. D'un autre côté, une assemblée lé

. gislative nombreuse assure mieux la représenta

tion de tous les intérêts nationaux. Tous les be

soins, toutes les opinions ont alors la certitude

d'y trouver leur interprète et leur appui : la légis

lation elle-même gagne.

La réunion d'un grand nombre d'hommes est

toujours utile quand il s'agit de faire une loi,

parce que les lois doivent être le produit de la com

binaison d'une foule d'idées, et qu'il est bon que

grand nombre d'individus, différents par leurs

habitudes, leurs rapports ct leur position sociale,

mettent en commun le tribut de leurs réflexions et

de leur expérience; en second lieu, la manière dont

nous avons coutume de procéder, présente une

autre garantie contre toute précipitation et toute

surprise: ce que, pour mon compte, je déclare re

garder comme des étrcs de raison dans notre pays.

En efl'et, messieurs, avant d'aborder un projet

de loi en assemblée publique, de nombreuses sec

tions le décomposent, le commentent de mille

manières; en pèsent tous les mots, toutes les
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phrases; le dissèquent enfin dans toutes ses parties

pour y découvrir le mal qui pourrait s'y trouver

caché : après cette investigation attentive, minu

tieuse, a laquelle chaque membre de la législature

a pris part, et sur laquelle il a pu encore réfléchir

dans la solitude et le silence du cabinet, vient

le travail non moins consciencieux et de nouveau

commentateur de la section centrale composée

habituellement de l'élite de l'assemblée, et ce

n'est, messieurs , qu'après cette double opération

'épuratrice que commence enfin la discussion par

article, laquelle certes doit être au moins en

visagée comme une seconde épreuve; et si, après

avoir passé par cette filière, un projet est trans

formé en loi, il faudra bien croire qu'il ne ren

ferme rien qui puisse alarmer le pouvoir ni les

libertés publiques désormais ses compagnes in

séparables.

On continue :

ll faut un intermédiaire entre le chel' de l'État

et le peuple. ' '

Opinion antique et surannée! reste du préjugé

qui retenait autrefois les rois dans le fond de leurs

palais, et leur faisait éviter le regard des peuples!

Je nie la nécessité de cet intermédiaire dans le

siècle où nous vivons.

La légalité est le besoin le plus profondément

senti des nations modernes.

Les trônes de Charles X et de Guillaume l'r

n'avaient jeté aucune racine dans le sol ; le

moindre souffle eut sulli dans tous les temps pour

les renverser: cependant ils restèrent debout aussi

longtemps que ceux qui s'y trouvaient assis se

tinrent dans les limites de la légalité : jusque-la ,

les Belges et les Français se résignaient à toutes

les conséquences de l'ordre légal établi; et, quelle

que fût notre répugnance commune pour des chefs

que la conquête seule nous avait imposés, l'un et

l'autre régneraientencore s'ils n'avaient eux-mêmes

déchiré le contrat qui leur garantissait notre sou

mission.

Messicursfiquand la raison publique est arrivée

a cc point de, perfection, quand les peuples ont

atteint ce lIaut Ilegré de civilisation, il n'y a plus

lieu à l'intermédiaire dont on parle. Cet intermé

Iliaire est dans lcs lois qui fixent d'une manière

précise les devoirs et les droits de chacun : il est

mieux là que dans les personnes.

Enfin,je répondrai aux partisans de la nécessité

d'un corps intermédiaire entre le pouvoir royal

et la représentation nationale: qu'ils auront ce

corps intermédiaire; qu'ils le trouveront dans le

pouvoir ministériel armé, selon toutes les appa

rences, d'un veto suspensif et du droit de dissolu

I

tion; c'est là que doit être le véritable bouclier

du roi, s'il est vrai qu'on ne veuille que cela.

Mais on objecte: Voyez l'Angleterre, voyez la

France, voyez les États-Unis; et moi je réplique:

Ne voyez ni l'un ni l'autre de ces pays, mais voyez

la Belgique.

Nous n'avons point à nous occuper de ce qu'on

a fait dans ces diverses contrées , mais de ce que

nous avons a faire pour cette paisible et géné

reuse nation belge, qui attend de nous les insti

tutions les plus libérales, et à qui nous pouvons

les donner sans péril; d'un autre côté, je dis, que

par la question soulevée aujourd'hui en France,

il, est permis de penser que si ces peuples avaient,

comme nous, à se constituer a neuf, on ne verrait

plus chez eux ni pairie, ni chambre haute, ni

sénat. Toutefois, il peut être bon de faire observer -

a l'assemblée que l'idée de deux chambres ne

doit point son origine a la nécessité d'un prétendu

équilibre entre le pouvoir royal et la nation; elle

n'a point été imaginée pour suspendre la marche

trop précipitée des représentants du peuple. Cette

idée de l'équilibre dc deux chambres est d'origine

anglaise, et les Anglais, au dire même de leurs

historiens, ne les forInèrent pas pour parer aux

efforts dangereux des communes contre le roi, ils

n'y songèrent même pas du tout; cc fut un accom

modement, une transaction entre les intérêts des

nobles avec ceux des communes. Je voudrais.

ajoute Rabaut-Saint-Étienne a qui j'emprunte ces

lignes, répéter cette observation en cent manières.

Ainsi, mI-ssieurs, il est prouvé par le téInoigIIIIge

de l'histoire que si, lors de la grande charte, il '

n'avait existé en Angleterre deux ordres opposés ,

qui l'un et l'autre ont prétendu avoir une part

distincte et séparée a la législation , jamais il' ne

s'y fut agi de deux chambres; or, ces deux ordres

n'existent pas chez nous; il n'y a qu'une nation,

un peuple, dont tous les intérêts sont confondus,

sont identiques.

Enfin; messieurs, nous ne sommes plus au

temps de Fémanation de la grande charte, IIi

en i790. Un siècle de civilisation, j'oserai le dire,

nous sépare même de i815. ll y a plus que de

l'absurdité à vouloir donner a la Belgique une

chambre haute en i850, parce que l'on a pu

regretter de n'en avoir pas vu une en France.

Messieurs, cn politique comme cn législation ,

cc qui est inutile est presque toujours dangereux.

Et c'est surtout chez nous que l'établissement

inutile d'une première chaInbre aurait ses dangers.

l.e souvenir de la prcIIIiére chambre des ci

devantétats généraux agit encore aujourd'hui sur

les esprits d'une manière tout a fait défavorable a
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cette institution. On se rappelle encore avec don- ' la pensée qu'ils n'ontété institués que pour servir

leur que la majorité de cette chambre s'est mon

trée constamment hostile à la nation , et favorable

au pouvoir. On se ressouvient que c'est cette ma

jorité qui a été le seul obstacle à la remise de nos

pétitions dans les mains du roi, et à la rédaction

de l'adresse votée dans la seconde chambre. Il ne

paraîtra donc pas étonnant que je prenne sur moi

d'aflirmer que l'opinion publique est fortement

prononcée contre une première chambre ou un

sénat. Et l'on sait ce que valent les gouvernements

de nos jours, quand l'opinion publique ne sert

d'appui à l'une comme à l'autre de ses parties.

Messieurs, vous devez à la Belgique un gouver

nement ferme et stable dans tout son ensemble,

c'est-à-dire un gouvernement auquel la nation

s'attache , qu'elle chérisse, qu'elle défende comme

sa propre création , comme étant dans toutes ses

parties la sanction de ses volontés.

Atteindrez-vous ce but en posant pour première

base du pacte social une institution a laquelle

s'associent nécessairement, et malgré vous, des

idées de privilèges, de distinctions aristocratiques

et de penchants pour le retour d'anciens abus?

Héréditaire ou a vie, un sénat ne parviendra ja

mais à détruire cette prévention; elle sera dans la

société une cause indiscontinue de défiance, de

mécontentement et de malaise. Enfin , elle sera

pour la nation belge une cause toujours agissante

de désaffection à son gouvernement. Craignez que

son indépendance ne lui en devienne moins chère.

Voulez-vous que jamais elle ne porte ses regards

vers la France, retranche: de votre constitution

les institutions peu libérales qui régissent encore

aujourd'hui ce pays.

En repoussant la république , la majorité de

cette assemblée a promis a la Bclgique les garanties

les plus larges et les plus libérales: rcmplirait

elle cette promesse, qui doit étre sacrée, en com

mencant l'édifice social par l'élévation d'une bar

rière que cette nation regardera, non comme une

sauvegarde contre ses excès, car, celle-ci , elle la

trouve dans sa raison et dans la limite qu'aura

tracée le pacte fondamental, mais comme un ob

stacle insurmontable au succès des exigences que

peuvent commander les progrès toujours croissants

de la civilisation?

Héréditaire ou à vie , le propre d'une pairie ou

d'un sénat est de contracter bientôt un esprit de

corps qui l'isole de la nation. Mis pour jamais

au-dessus des sufl'rages de leurs concitoyens , sans

rapports désormais avec eux , n'ayant plus rien à

en attendre , les vœux, les besoins du peuple leur

deviennent indifférents. ll y a plus; dominés par
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de digue contre Vempiétement de l'élément démo

cratique, toutes les propositions qui partiront de la

seconde (rhambre leur seront suspectes, et souvent

la prévention toute seule repoussera les projets de

loi les plus justes, comme le produit d'une ten

dance ennemie; que si elle les accueille, et veut

bien les discuter, ils en reviendront tout mutilés

et méconnaissables. Bientot la seconde chambre,

fatiguée et dégoûtée de l'inutilité de ses efforts,

résignera son mandat, et de là à une nouvelle ré

volution , le passage sera rapide... Dieu me garde

du poids de cette responsabilité!

Enfin, messieurs, la preuve du danger d'un

sénat est dans toutes les bouches. Ce sont ceux-là

mêmes qui le veulent, qui nous la fournissent. En

effet, ceux qui désirent un sénat héréditaire voient

du danger dans un sénat à vie : à leur tour. ceux

qui sont de l'avis d'un sénat à vie voient un grand

danger dans un sénat héréditaire. D'autre part,

ceux qui demandent un sénat à terme voient du

danger dans un sénat héréditaire ou à vie.

D'un autre coté , ceux qui sont pour l'élection

par le peuple voient du danger dans la nomina

tion laissée au choix du roi, et les partisans de ce

système, à leur tour, voient du danger dans la

nomination faite par le peuple. De tout quoi, il

résulte nécessairement que , de l'avis de tous, un '

sénat ou une pairie est une institution essentielle

ment ‘dangeretlse pour les libertés publiques, et

que ni le mode de leur formation, ni le mode de

leur existence ne sont capables de rassurer la

Belgique contre leur tendance naturellement li

berticide. .

Je dirai donc aux partisans des mille et un sys

tèmes qui vont ici se déployer : Abandonnez vos

tristes et fatales préventions, jetez un regard at

tentif‘ et consciencieux autour de vous, apprenez à

connaître la nation et les électeurs, par qui et

pour qui vous étes réunis dans cette enceinte;

craignez de paraître douter de leur bon sens, de

leur sagacité, de leur droiture à venir; interro

gez-les , vous les u ntendrez vous répondre :

«Comme il nous a suffi d'une seule assemblée

constituante, il nous suflira d'une seule chambre

représentative; reposez-vous sur nos choix, c'est

par ce que nous avons fait qu'il faut nous juger, et

non par les folies auxquelles d'autres peuples ont

eu le malheur de se laisser aller. Ce n'est point à

vous, qui vous dites justes, à nous infliger la peine

de leurs coupables excès. n

Messieurs, avant d'aborder ma troisième pro

position , je me permettrai de répondre à quel

ques-unes des objections présentées par les par
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tisans d'un sénat dans la discussion préparatoire

et qui sans doute seront reproduites aujourd'hui.

On dit : La richesse, la puissance doivent être

représentées.

Qui le nie? mais ne le sont-elles pas ici? En

Belgique, où va régner pour jamais l'égalité pour

tous devant la loi, d'où sera pour jamais exclu le

privilége, il ne peut y avoir une représentation ou

une législature à part pour la richesse non plus

que pour les fortunes moyennes. Les uns et les

autres ne forment qu'un tout uni par le même in

térêt, par le même besoin dc conservation, d'ordre

et de liberté.

Le propriétaire de dix arpents (le terre, d'une

usine ou d'un commerce quelconque, a un égal

intérêt au maintien des lois; une fortune médiocre

présente même à la société une garantie que ne

lui donne pas toujours la richesse : celle-ci, pour

satisfaire ses caprices ou son ambition, peut se

trouver portée à exposer une partie de son su

perflu; ce qui est impossible à ceux qui n'en ont

point. Répétons-le donc, puisque c'est là un des

grands arguments de nos adversaires : tous les élé

ments du corps social seront représentés dans une

chambre unique comme ils le sont dans le con

grès : on y verra des propriétaires, des non-pro

priétaires, des négociants, (les industriels, des

prêtres et des légistes. Al) esse ad passe valet con

sequentia. C'est donc à ceux qui croient au délire

futur des électeursa nous dire sur quoi ils fondent

leurs allligeantes prévisions.

Le même orateur a ajouté que ce n'était point

“pour protéger le pouvoir qu'il demandait une pre

mière chambre. C'est accorder beaucoup aux par

tisans d'une chambre unique : c'est nuire à l'opi

nion des partisans d'un corps intermédiaire; mais

cn revanche, ceux-ci protestent contre l'intention

de vouloir, par leur corps intermédiaire, donner à

la richesse le privilége d'une législature à part :

ainsi, de compte fait, les partisans de ces divers

systèmes ne se doivent rien.

Un autre orateur, pour prouver l'utilité d'une

chambre haute même dans l'intérêt des libertés

publiques, a parlé de la résistance de la chambre

des pairs de France au projet de loi de Pey

ronnet.

Je m'attendais à cet argument : mais apprécié

à sa juste valeur, il est tout entier pour nous.

On a r. cueilli deux faits qui semblent plaider

en faveur d'un sénat : mais dire qu'on n'a que ces

deux faits a citer dans l'histoire des pairics et des

sénats, c'est s'avouer vaincu; car, que prouvent

deux faits en présence de mille autres qui dépo

sent contre eux?\"eut-on donner à la Belgiquc une

chambre haute qui une fois sur cent ans aura son

utilité, et qui pendant les quatre-vingt-dix-neuf

autres années sera une institution toujours hostile.

une arme toujours dirigée contre ses libertés?

C'est pourtant bien là, au vrai et au juste, ce

que semblent vouloir les partisans d'un sénat,

lorsque , pour en démontrer l'utilité, ils nous

parlent de la résistance momentanée des pairs de

France.

Regardons cct argument (le plus près encore.

La pairie française a rejeté les lois de Peyronnet;

mais peut—être la majorité de notre ci-devant

chambre haute les eut aussi repoussées; et à coup

sûr, clle n'eût point accueilli la loi du sacrilège :

donc notre première chambre valait mieux que la

pairie française, et cependant, dites-vous, celle-là

et toutes celles qui pourraient lui ressembler,

vous les répudiez à jamais... Eh bien, toutes les

chambres hautes ressembleront à celle-là : c'est

une voix consciencieuse et sévère, et qui a fait

preuve de sincérité dans une occasion solennelle,

qui vous en donne l'assurance : les vices que vous

lui reprochiez sont inhérents à l'institution elle

même: ne comptez point sur des miracles pour

les en voir séparés : la Providence ne change plus

rien a ses lois.

(lotte utilité momentanée de la pairie française

était accidentelle et d'ailleurs ‘toute relative. Elle

avait, non pas pour cause, mais pour occasion, la

circonstance d'une chambre élective vendue au

ministère et dévouée à toutes ses extravagances:

en d'autres termes, des élections faussées par l'or

et les intrigues de la cour ont, pendant quelques

années. produit en France une représentation dont

les éléments et l'esprit étaient pires que les élé

ments et l'esprit de la chambre des pairs dans ce

même temps; et voila tout. Or, dans notre Belgi

que, des chambres introuvables seront impossibles;

la liberté de la presse et les élections directes y

seront pour toujours obstatives. Donc, chez nous,

ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire en commen

çant, un sénat sera, dans notre machine politique,

un rouage inutile et dangereux.

Un autre orateur a dit : Quand la seconde

chambre sera libérale, les [camées seront libé

rales. (Je me sers de ce mot devenu parlemen

taire, étonné d'être sorti de la cave du boulanger

pour figurer dans le vocabulaire des législateurs.)

Puisse cct orateur avoir dit vrai! Pour moi, je

crois tout le contraire; je pense que c'est la ten

dance trop libéralede la seconde chambre qui porte

parfois le pouvoir à se créer dans la chambre haute

une forte majorité d'une couleur opposéeJe pense,

plus sûrement encore, que ce n'est point la dispo
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sition d'esprit de la seconde chambre qui détermine

le moment des fournéea, et encore moins les élé

ments quidoivent yentrer. Je n'ai vu jusqu'ici dans

les diverses fournées françaises que l'expression

de l'opinion ministérielle. Aussi, il faut en con

venir, un sénat, avec le système des fournées, et

l'on ne peut guère vouloir l'un sans l'autre, as

surc-t-il aux ministres un brevet perpétuel d'im

punité, à moins d'une révolution qui, comme celle

de France, apmrte des changements dans la com

position du tribunal appelé à lesjuger. Ainsi, aux

dangers que j'ai signalés comme essentiellement

attachés aux sénats, il faut ajouter celui de rendre

illusoire et de réduire à rien layresponsabilité mi

nistérielle, ce palladium de toutes nos libertés,

cette garantie la plus vraie de notre existence

constitutionnelle. Eh! messieurs, quand cette in

stitution serait de nature à ne produire qu'un

pareil eflet, ne serait-ce déjà pas un devoir pour.

tout homme ami de son pays, ami d'un gouver

nement véritablement constitutionnel ct libéral,

d'en repousser a jamaisjusqu'à l'idée? N'oublions

pas que-c'est cette certitude de l'impunité qui a

fait tout oser au ministre Van Maanen l Que ce sou

venir, pendant qu'il en est temps encore , soit pour

nous un avertissement salutaire. V

Un orateur, pour appuyer le système des deux

chautbres, a paru s'adresser plutôt à notre cœur

qu'à notre esprit; il a dit qu'il ne nous fallait pas

facilement répudicr les institutions de nos pères,

que toujours chez eux les hautes classes de

la société avaient eu leur représentation à part et

qu'il devait en être encore ainsi.

Cet argument, me semble-t-il , prouve un peu

trop pour être concluant, car, sur ce pied-là, il

n'y aurait plus liou à nous occuper d'une consti

tution.

J'ai pour nos aïeux toute la vénération possible,

mais cette vénération , ce culte, je dirai, pour les

personnes, je ne fétends pas aux idées erronées,

aux préjugés dont ils ont été les victimes. Comme

tous les peuples, ils ont croupi longtemps dans la

barbarie, dans l'ignorance des droits et des devoirs

sociaux; leurs lois ont été longtemps le produit du

hasard et de diverses combinaisons aristocratiques.

La raison n'est que d'hier. Si elle avait lui pour eux,

croyez, messieurs, qu'ils se seraient hatés de faire

à leur association l'application de ses saintes doc

trines. Les peuples qui repoussent les lumières

que le ciel leur a départies se rendent coupables

bien plus encore envers leur postérité ‘quïænvers

eux-mêmes; il pous importe sur toutes choses

de rester purs de ce reproche aux yeux de l'his

toire. l

Le même orateur demande si nous voulons faire

des essais.

Je pourrais dire : Oui, comme nous allons faire

l'essai. d'une véritable liberté religieuse, d'une vé

ritable liberté d'enseignement, d'une véritable li

berté de la presse, d'une véritable élection directe.

Mais je répondrai, je pense, plus victorieusement,

eu disant : L'essai est fait, le congrès a été l'essai.

L'événement prouve, mieux que tout ce que je

pourrais dire, combien il a été heureux! Aux

yeux de tout homme attentif et impartial, ce de

vrait être assez «pour le succès de la cause que je

plaide.

Un autre membre a parlé d'une démocratie

ultra-libérale contre laquelle il faut élever une

digue : c'est une fièvre qui prend à tous les peu

ples de l'Europe, il faut se prémunir contre ses

envoyés.

Encore une fois, messieurs, la Belgique n'est

pas l'Europe , et c'est pour la Belgique que nous

travaillons. Où est donc chez nous cette lièvre

démocratique? qui indique chez nous un seul cer

veau qui en soit atteint? D'ailleurs, c'est la le

grand mot dont ou s'est servi en France, ct sous

Bonaparte et sous les Bourbons, pour refuser aux

Français l'exécution de toutes lcs promesses du

pouvoir.

Mais quel sens attache-t-on a ce mot démo

cratie dont on fait une maladie européenne‘!

Veut-on dire que partout les peuples, compre

nant enfin la dignité de leur espèce et l'existence

de leurs droits, forment des vœux et demandent

a jouir des bienfaits de la civilisation de l'épo

que

Je (lirai z Cela est vrai, et nous sommes, nous,

dans ce sens, sans que nous nous en soyons jamais

doutés, la nation la plus démocrate de l'univers. car

je ne sache pas qu'il y en ait en qui aient émis et

couché par écrit autant de vœux que nous depuis

quinze ans. ' .

Mais le crime de démocratie ne consiste pas

dans l'émission d'un vœu; il serait peut-être dans

l'émission d'un vœu coupable et attentatoire un

ordre légal quelconque sanctionné par la volonté

générale : qu'on nous montre en Belgique l'émis

sion (l'un pareil vœu! Jusque-là, qu'on cesse de

nous effrayer par de vains sons, et de nous créer

des fantômes pour apporter à nos libertés des en

traves qui ne tarderaient pas à les frapper de sté

rilité et de mort. .

Quant à fépithète (l'ultra-libérale, comme ce

mot, à mon avis, est synonyme dinjuste, elle ne

saurait non plus être appliquée à la nation belge :

jantais elle n'a voulu et jantais elle ne voudra des
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injustices : c'est la légalité qu'elle sollicite, c'est

de cette légalité qu'elle a soif; c'est ce besoin qui

l'ait qu'elle se‘ presse à votre porte pour vous de

mander avec instance ct à grands cris une consti

tution .' entendez, messieurs, cet accord unanime

de nos villes et de nos campagnes, toutes implo

rant le retour du régime légal, et dites s'il n'y a

pas quelque injustice à se défier (l'avance des exi

gences d'un pareil peuple.

Le faux des raisonnements des partisans d'un

sénat repose tout entier sur un anachronisme.

lls croient que les ltommes en général sont,

en i850, ce qu'ils étaient en l 790; ils ne voient

pas l'espace immense qui sépare ces deux époques,

et qui d'un monde de ténèbres pour les classes

moyennes de la société en a fait un monde de lu

mières; ils s'imaginent faussement que, comme

alors, la raison n'a encore éclairé que les sommi

tés de l'édifice. .

lls croient que les Belges vont ressembler à ces

Français de i790 qu'un long esclavage, un long

abrutissement , une ignorance absolue des notions

du juste et de l'injuste, avaient rendus barbares,

cruels, avides de vengeances, impatients enfin de

meurtrir des bouts de leurs chaînes ceux qui

avaient été si longtemps leurs geôliers. l.e peuple

belge n'a ni haine à satisfaire, ni représailles, ni

vengeances à exercer, et, se fût-il trouvé dans une

position propre à faire naître ces tristes sentiments

dans son âme, la raison toute seule les lui ferait

abjurer.

Enfin , messieurs, pour mieux rendre ma pensée,

je dirai que là où , par la nature de l'atmosphère,

les orages ni les tempêtes ne sont à craindre,

il est peu raisonnable de s'obstincr à vouloir éle

ver des paratonnerres, surtout lorsqu'ils peuvent,

comme dans l'espèce, avoir le plus grand danger.

Messieurs, avant de quitter ces orateurs, qu'il

me soit permis de vous faire observer qu'aucun

d'eux ne paraît avoir fait attention aux deux

puissantes sauvegardes dont .le pouvoir restera

muni : je veux parler du veto suspensif, qui sans

doute sera consacré dans notre constitution, et du

droit de dissolution; ces prérogatives du pouvoir

royal me semblent de nature à satisfaire les plus

exigeants et à rassurer les esprits les plus prévenus

contre ces turbulences et ces fougues populaires,

inconnues à notre nation à qui on a reproché long

temps, et avec quelque raison, trop d'apatbie et

de tiédeur": Que si, après une dissolution , la

chambre nouvelle sollicite la même mesure légis

lative, il faudra bien croire que c'est la nation

tout entière qui la veut; et dans ce cas, force sera

au chef de l'État ou plutôt aux ministres, car pour

moi je ne vois qu'eux ici en cause, de se soumet

tre à la nécessité constitutionnelle, et de subir la

'loi de la majorité, cette loi du destin pour les na

tions modernes. Il me reste à examiner l'établis

sement d'un sénat sous un troisième rapport , et à

.voir si nous sommes autorisés à puiser une pa

reille inslitution dans la source d'où nous faisons

découler tous les pouvoirs en Belgique.

Chez nous, depuis notre régénération politique,

la souveraineté est reconnue émaner de la nation

exclusivement; la puissance législative est un des

attributs essentiels, inaliénables de cette souve

raineté; partager cet attribut,- qui doit être ex

clusif à cette souveraineté, entre les délégués de

la nation et les délégués de celui aux mains

duquel elle aurait confié le pouvoir exécutif, me

semble un acte attentatoire à cette souveraineté:

c'est la détruire au moment même où on la pro

clame.

Ainsi, la première, la plus inévitable, la plus

palpable des conséquences du principe de la sou

veraineté ulu peuple, c'est l'exclusion d'un sénat

et surtout d'un sénat tel que le propose la section

centrale. s

Peut-être on me dira : Vous-même, pourtant,

vous supposez au roi le veto dont vous lui faites

partager la puissance législative; donc vous-même

reconnaissez la nécessité d'une exception. Je

pourrais me borner à répondre que cette exception,

comme toutes celles que la nécessité autorise, ne

peut être étendue, à moins qu'une nécessité égale

ment évidente, également incontestée, ne nous

impose l'impérieux devoir d'en créer une seconde.

Or, je pense avoir démontré qu'il n'est, chez nous,

ni nécessaire, ni même utile d'établir un sénat:

donc, point de nécessité de former une seconde

exception au principe de la souveraineté nationale,

le plus beau, le plus précieux des trophées de

notre révolution. Je le déclare dans toute la sincé

rité de mon âme, l'institution d'un sénat serait le

démenti le plus exprès à la fois, et le plus dan

gereux, qu'on pût donner à la cause qui nous a

mis les armes a la main.

Mais le veto, messieurs, n'est point une excep

tion au principe que nous voulons tous consa

crer.

Le chef de l'État est chargé de l'exécution des

lois : comme tel vous lui abandonneriez le droit

d'arrêter l'exécution. Cet acte‘ du roi n'est point

un acte de législateur qui concourt à ‘la loi , c'est

un acte de magistrat suprême qui en retarde la

sanction. Envisagé sous ce point de vue, le veto

laisse sauf le principe de la souveraineté natio

nale, lequel doit passer intact à notre postérité.
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comme le plus glorieux , le plus utile, et le plus

cher souvenir de notre sainte insurrection.

Messieurs, par toutes ces considérations , je vo

terai pour une seule chambre, laquelle conservera

le nom de congrès national.

Si, contre mon attente, l'assemblée décide qu'il

y aura un sénat, je me réserve de reprendre la

parole pour démontrer que le mode d'organisation

proposé par la section centrale est la plus fâcheuse

de toutes les conceptions, et que notre sénat pré

sentera moins de garanties , c'est beaucoup dire,

et plus de dangers que notre ci-devant première

chambre. (U. n.. |upp., 3| déc.)

n. u; PRÉ-IDEM‘! x M. llestriveaux a la

parole. (u. n.. 4s du) _

n. IDEITIIVEAIJX u Je ne suis pas prét à

parler, je prie M. le président d'appeler un autre

orateur à la tribune; je parlerai plus tard.

(u. 3.. 4s du.)

n. u: PRÉSIDENT invite M. Van Meenen à

prendre la parole; l'honorable membre n'est pas

prêt non plus._M. Goethals, inscrit après lui,

n'est pas présent. La parole est à M. Blargnies.

(u. n.. 4s déc.)

Il. "Ananas r Le corps législatif sera-t-il

divisé en deux branches, en chambre des com

munes et en chambre haute‘!

Tel est le problème a résoudre aujourd'hui.

J'ai voté pour la monarchie constitutionnelle

représentative avec un chef héréditaire, sous la

condition que tous les pouvoirs émanassent de la

nation, que les impôts fussent modérés, et que

toute tyrannie devint impossible.

Mon opinion su-r la grande question qui nous oe

cupe ne peut étre qu'une conséquence de celle-là.

Une lnajorité imposante du congrès veut accor

ber au pouvoir exécutif la prérogative (le nommer

à vie les membres de la seconde branche du corps

législatif et d'en augmenter le nombre à volonté;

c'est faire du prince l'arbitre (lu sénat.

Je recule, messieurs, devant l'idée qu'un roi

armé de l'inviolabilité, du droit de sanctionner

les décrets de la législature, du pouvoir de dispo

ser des forces de terre et de mer, de nommer aux

emplois, de faire la guerre, de conclure des trai

tés de paix, d'alliance et de commerce, et de dis

soudre la chambre des communes, soit encore

investi de la puissance de créer, manier ct rema

nier, sous son bon plaisir, une des deux branches

du corps législatif.

Ma raison se révolte surtout contre la faculté

qu'on veut lui abandonner de faire ce qu'on ap

pelle des fournée”, dest-a-dire, de forcer par le

nombre une résolution qu'on ne peut obtenir du

patriotisme et de la conviction; pour moi ce mot

dit tout : sénat et [ournées sont deux idées que je

ne puis associer.

Vous le voyez, messieurs, j'ai le malheur de ne

pas me laisser convaincre par les raisonnements

et les savantes combinaisons des publicistes qui

pensent qu'un sénat doit étre l'ouvrage du prince,

une matière à laquelle il puisse imprimer l'impul

sion qu'il lui plaît; c'est, messieurs, que je ne

vois dans un prince qu'un homme puissant, et dans

les membres (l'un sénat royal que des hommes

moins puissantsà la vérité , mais crifin des hommes '

puissants aussi, et dont il pourrait se servir, en

telles circonstances données, au détriment de la

patrie.

Je n'admets pas que le principal but de l'insti

tution d'un sénat soit de permettre que certains

intérêts aristocratiques non représentés dans la

chambre des communes soient sullisamment écou

tés; j'admets encore moins que la chambre haute

ne soit pas proprement une garantie populaire.

Je veux, moi, que dans notre constitution, tous

les pouvoirs, toutes les institutions quelconques,

même le roi, soient des garanties populaires ; je

ne vois que la nation et son plus grand bien, et

je n'aperçois dans la chambre haute, dans la

chambre des communes, dans l'hérédité du chef

de l'Etat, dans les corps judiciaires, communaux

et provinciaux, que des moyens de salut public,

que des hypothèques de la liberté des peuples;

c'est ainsi, je pense, qu'on procédera à l'avenir;

on se demandera: Telle institution est-elle essen

tielle au maintien ou au développement des liber

tés publiques? Je prétends que tous les intérêts

d'une nation peuvent étre représentés dans la

chambre des communes, quand la loi électorale

est bonne; mais la précipitation, les emporte

ments, la mobilité d'une assemblée populaire,

l'immensité de sa puissance en présence du peu

voir exécutif, et à côté de ce danger trop réel, la

possibilité de son asservissement à la couronne ,

me démontrent la nécessité d'une chambre haute.

Ma raison se refuse à l'idée que le seul moyen

de terminer à l'avantage de la nation les luttes

sérieuses entre les deux chambres soit la nomi

nation directe, à vie et en nombre illimité, des

membres de la chambre haute par le chef de l'É

tat.

Ce moyen me paraît uniquement propre ‘a fa

voriser la tyrannie des chefs des nations; un roi

armé du pouvoir de dissoudre les élus du peuple,

et fort de l'appui que lui préteraient des séna

teurs ses créatures, se rendrait trop facilement le

maître et bientôt régnerait en monarque absolu
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sur des sujets; il vaut mieux éviter ces luttes sé

rieuses, et surtout prévenir tout despotisme par la

composition d'une chambre haute hors de l'in

fluence du trône, et dont tous les membres soient

essentiellement intéressés au maintien de l'or

dre , du respect des propriétés et de la constitu

tion..

Ceux qui regardent les fournées, la non-limi

tation du nombre des sénateurs, leur nomination

a vie par le chef de l'État, comme des nécessités

du gouvernement représentatif, sont trop dominés

par les théories anglaise et française, théories nées

de faits et de circonstances qui n'existent pas pour

nous.

Le peuple doit comprendre les institutions

qu'on lui donne; s'il les comprend, il en apprécie

l'utilité, et veut les conserver même au prix de

quelques inconvénients; je pense que jamais son

intelligence ne pénétrera lcsprofonds calculs à

l'aide desquels on tâche de lui persuader que les

sénateurs ne pourraient étre utiles à la Belgique

qu'à la condition d'être nommés à vie par le chef

de l'État et d'être portés à tel nombre qu'il le ju

gerait convenable; encore moins sentira-t-il que

pareille institution soit indispensable au bien de

la patrie.

Je suis convaincu que l'institution d'un sénat

ou chambre haute est indispensable au maintien

de la constitution belge; dès lors je Fadmets,

mais, je veux qu'elle ne puisse servir qu'à cette

fin; j'écarte toute faveur pour l'aristocratie ou

pour le prince.

Il est vrai, messieurs, que les lumières ont fait

de grands progrès; elles ont signalé presque tous

les abus; mais elles n'ont point changé la nature

des choses; elles ont laissé aux hommes leurs

passions et leurs faiblesses; aux institutions hu

maines , l'imperfection à laquelle elles sont con

damnées.

Placé sous l'empire de ces préoccupations, je

ne vois dans les membres du corps législatif que

deshommes armés d'une immense puissance, que

les ministres du premier, du plus grand de tous

les pouvoirs, du pouvoir électoral.

Si une constitution bien appropriée aux mœurs

et aux intérêts d'une nation est le plus grand des

biens , il faut qu'elle renferme les moyens de se

conserver longtemps; l'on est généralement d'ac

cord que pour produire cet heureux résultat elle

doit consacrer l'hérédité du chef de l'État; il est

donc indispensable d'accorder toutes les garanties

de stabilité possibles au pouvoir exécutif.

Faisons abstraction. messieurs, des idées qui se

groupent ordinairement dans nos esprits autour de

celle de roi ou de souverain, et ne voyons dans le

pouvoir exécutif, dans le chef de l'État, qu'un des

rouages indispensables de la machine politique,

qu'une institution jugée par nous aussi nécessaire

que la représentation nationale.

Raisonnons dans l'hypothèse d'un corps légis

latif réuni en une seule chambre. Certes, il n'est

pas impossible qu'elle se laisse corrompre ou do

miner par le pouvoir exécutif au point de lui sa

crifier les libertés publiques; l'histoire contempo

raine nous fournit l'exemple d'une assemblée

populaire et d'un sénat subissant toutes les vo

lontés d'un maître impérieux; d'un autre coté, il

peut se faire que le corps législatif attaque les

prérogatives du troue; le pouvoir exécutif se dé

fendra , et alors de deux choses l'une, ou il suc

combera et la nation sera livrée à la tyrannie la

plus épouvantable, à celle d'une assemblée déli

bérante; ou bien il triomphera, etde résultat pour

la nation ne serait qu'une tyrannie d'une autre

espèce. Qu'on ne dise pas que je pousse les choses

à l'extrême; il est de l'essence du pouvoir de cher

cher à s'accroître par tous les moyens possibles,

l'histoire en fait foi; il en résulte nécessairement,

et l'expérience l'atteste, que deux pouvoirs rivaux,

sans cesse en présence et en contact, se livreront

une guerre qui ne finira que par la destruction de

l'un d'eux. _

Une assemblée passionnée, les assemblées déli

bérantes le sont toutes, prendra quelquefois des

mesures inconsidérées, désastreuses; ne pouvant

se lier clle-même , elle défera le lendemain ce

qu'elle avait fait la veille; elle déconsidérera aux

yeux du peuple ce qu'il doit le plus respecter,

la loi!

Elle peut adopter des résolutions à une très

faible majorité; investie des pouvoirs de la na

tion, elle peut ne pas exprimer sa volonté.

Quel sera le remède à tous ces inconvé

nients?

Opposer le pouvoir exécutif armé du veto ou

du droit de dissolution au corps législatif réuni

en une assemblée unique, c'est, quoi qu'on dise ,

placer un seul homme en présence de la toute

puissance nationale, de la masse entière du peuple

personnifie’ dans ses représentants, c'est engager

une lutte dont l'issue ne peut qu'être fatale au

pays, c'est exposer la constitution à des chances

de désastre trop certaines.

Pour prévenir ces dangers, il faut empêcher

toute lutte directe entre l'assemblée populaire et

le chef de FÉtat, et soumettre les décisions des

représentants du peuple a l'examen et à la sanc

t.ion d'un pouvoir esscnliellcntent luodéralcurdes
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tiné à servir de barrière au peuple contre le troue

et au trône contre le peuple; la création de cc tiers .

pouvoir est donc une nécessité qu'il faut subir si

l'on veut assurer quelque durée à nos institutions.

Ce pouvoir conservateur, je fappellerais cham

bre haute. '

'La chambre haute ne serait pas héréditaire; je

craindrais qu'elle ne dégénérfit en aristocratie ty

rannique , et puis ma raison serait blessée de

l'idée que le droit de la naissance seul imposàt

des représentants à nies concitoyens, fussent-ils

dignes ou non de ce beau titre; d'ailleurs l'esprit

d'égalité a trop pénétré la société pour qu'elle

admette pareille institution; cet esprit est tel au

jourd'hui qu'il ne souffre plus de distinction qui

ne soit fondée sur le mérite; on l'a dit , nous

sommes dans le siècle du positif.

La chambre haute ne serait pas nommée à vie

ou à terme par le pouvoir exécutif; je ne voudrais

pas qu'il fit faire par ses serviteurs ce qu'il n'ose

rait faire lui-même.

Elle ne serait pas non plus nommée à vie par

un corps électoral quelconque; les mots d'élec

tion d vie impliquent contradiction.

I.a chambre haute, comme tous les autres pou

voirs, émanerait de la nation z je la ferais élire

par les états des provinces; elle serait composée

de riches propriétaires et de grands industriels,

(ïest-à-dire , (les citoyens les plus intéressés à la

conservation de l'ordre, au règne des lois et au

maintien de la constitution.

Je fixerais le nombre de ses membres à qua

rante-cinq.

Tout citoyen payant mille llorins d'impôt fon

cier pourrait être appelé à la chambre haute; dans

les provinces où l'on ne trouverait pasà ce taux un

éligible par 10,000 habitants, l'on choisirait les

plus imposés à raison d'un sur 10,000.

Rien ne me démontre que les conseils provin

ciaux ne puissent être de bons corps électoraux,

je leur confierais la mission d'élire les membres

de la chambre haute; ce mode d'élection et les

conditions exigées des éligibles suffiraient pour

donner à la chambre haute l'esprit de conserva

tion et de modération que je veux dans cette in

stitution. Un fait parle toujours très-haut; or il

est constant que les états provinciaux ont toujours

envoyé beaucoup de bons députés à la seconde

chambre des états généraux du royaume des Pays

Bas; nous améliorerons ces états par l'élection ,

et nous y trouverons de nouvelles garanties.

S'il arrivait que les membres des conseils pro

vinciaux envoyassent de mauvais députés à la

chambre haute, ils courraient eux-mêmes le

danger de n'être plus réélus par leurs conci

toyens; cette crainte inlluerait très-puissamment

sur leurs choix.

L'élection par les états provinciaux otfrirait en

core Ie moyen de ne pas réunir trop souvent ni

trop longtemps les grandes‘ masses électorales.

Songeons au jury, messieurs, aux élections coin

munales. provinciales et générales: ne donnons

pas au peuple un trop lourd fardeau politique.

Les citoyens payant mille florins d'impôt étant

lcs seuls éligibles, il se formcraitdans chaque pro

vince des listes électorales; le peuple ferait ses

choix à l'avance; l'opinion publique et la presse

les porteraient à la connaissance des états pro

vinciaux; lcsniauvaises nominationsseraientrares;

la majorité des élus serait toujours bonne.

Veuillez remarquer, messieurs, que je suppose

les membres des états provinciaux nommés direc

tement par le peuple , et renouvelés à des inter

valles assez rapprochés, ce qui permettrait d'en

changer la tendance et fournirait, par une consé

quence naturelle. la possibilité de modifier le per

sonnel et l'esprit de la chambre haute.

Si l'on demandait pourquoi je préfère les con’

seils provinciaux aux électeurs de la chambre des

communes, je répondrais que j'espère par oe

moyen donner à la chambre haute une couleur

différente de celle de la chambre des communes ,

et que je trouve dans les membres de ces conseils

des hommes (l'élite choisis par le peuple comme

dignes de sa confiance, des hommes qui compte

ront au nombre de leurs plus beaux droits la pré

rogative de nommer à la chambre haute, et ‘qui

tiendront a l'exercer dignement.

Je voudrais que l'on ne pût entrer à la chambre

haute qu'à l'âge de trente-cinq ans.

La couronne n'aurait aucune influence sur ses

membres; je n'y admettrais aucun individu exer

çant des fonctions a la cour ou salarié par le pou

voir exécutif.

Les membres de ce corps seraient élus pour

dix ans et rééligibles à la cessation de leur man

dat; je les intéresserais encore par là à bien rem

plir leur mission.

Je ne voudrais pas qu'ils fussent une charge

pour la nation; leurs fonctions seraient gratuites;

ils n'en seraient que plus indépendants.

.l'exigerais que toutes leurs délibérations l'us

sent publiques; les intérêts de la nation doivent se

traiter au grand jour.

Cette chambre aurait l'initiative et le droit d'ac

cepter ou de refuser les projets de loi adoptés par

la chambre (les communes ou proposés par le pou

voir exécutif.
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Si je ne me trompe , une assemblée formée de

tels éléments serait toujours disposée a accueillir

les mesures utiles adoptées par la seconde cham

bre, elle ne repousserait que les lois vraimenthos

tilesaux intérêts du pays ou à la constitution; nous

devons le croire ainsi, a moins qu'il ne soit plus

permis d'avoir foien aucune probabilité; comptons

pour quelque chose, messieurs, les progrès des lu

mières, la connaissance qui devient de plus en

plus’ intime des intérêts et des devoirs des indivi

dus et des États, et les leçons que l'expérience

nous a données à nos dépens; croyons, si nous ne

sommes pas réduits a désespérer de la perfectibi

lité, que rois et citoyens sont enfin convaincusque

les pouvoirs sont institués comme des moyens de

conservation et de salut public , qu'ils ne peuvent

plus subsister qu'à la condition d'être justes et de

concourir sans cesse au bien commumsachons re

connaître qiie ces vérités sont entrées dans les

mœurs,et nous garantissent que l'action (les man

dataires du peuple sera désormais unanime dans

la voie des intérêts nationaux; s'il n'en était pas

ainsi, messieurs, les systèmes les plus ingénieux,

les plus parfaits ne nous serviraient à rien; quel

fruit recueilleraient des meilleures formes de gou

vernement possible des hommes incapables de les

apprécier, de les mettre en pratique, et surtout de

les aimer? _

La chambre haute ne serait pas soumise à la

dissolution de la part (lu chef de l'État; je trouve

rais excessivement dangereux de lui permettre de

faire disparaître à la fois (le la scène politique tous

les organes de la nation; une telle prérogative fa

voriserait trop (les projets liberticides, et pourrait

ètre la cause de violentes secousses dans I'État;

d'ailleurs cette chambre devrait se former au be

soin en cour de justice pour connaître des accusa

tions contre les ministres, et il serait scandaleux

que‘ le chef de l'État pût les soustraire à la vin

dicte publique par la dissolution de l'autorité in

vestie du droit de lesjuger.

L'on dira que la chambre haute, ayant la faculté

de rejeter les projets de loi , peut devenir un ob

stacle insurmontable au bien ; à la rigueur, la chose

est possible; mais moralement, elle ne l'est pas;

car de deux choses l'une , ou la mesure repoussée

aura été proposée par la deuxième chambre,ou elle

l'aura été par le pouvoir exécutif; dans le premier

cas, si elle est réellement bonne et qu'elle soit en

levée au pays par la chambre haute, le pouvoir

exécutif s'en cmparera ct la reproduira; la cham

bre populaire agirait de même, si la. résolution re

jetée émanait du pouvoir exécutif, et je ne conce

vrais pas que des hommes choisis par l'élite des

provinces parmi les propriétaires les plus riches ,

parmi des citoyens intéressés au premier chef à la

conservation des institutions de la patrie, de l'or

dre ct de la paix, naturellement désireux de l'hon

ncur d'être réélus à l'expiration de leur mandat,

agissant sous l'influence de la publicité et de la

presse, consentissent jamais à se charger de tout

le poids de la haine du peuple, en s‘ohstinant a

repousser des projets de loi que le chef de l'État,

la chambre populaire et l'opinion publique ju

geraient utiles à la nation.

La rénovation des membres de la chambre haute

pourrait aussi parer à cet inconvénient.

Voila, messieurs, comment j'entends la grande

institution sur laquelle nous délibérons, et je ne

pense pas qu'il soit de son essence d'agir pour le

peuple contre le pouvoir, ou pour le pouvoir con

tre le peuple, et d'être, dans tous les cas, une cor

pomtion très-dangereuse aux libertés publiques;

les partisans de cette opinion sont trop effrayés des

exemples dont ils ont été témoins, ou des leçons

de l'histoire; ils ne voient pas l'institution elle

même, ils n'en aperçoivent que les vices dont nous

voulons la purger; ils comparent une pairie héré

ditaire ou royale avec une chambre haute, produit

d'une élection libre et périodique; une pairie aris

tocratique ou servile avec une institution essen

tiellement nationale, dont l'intérêt, l'ambition et

la gloire ne peuvent être que de maintenir la con

stitution.

Oui, sans doute, notre chambre haute servira

quelquefois le pouvoir contre le peuple, et le peu

ple contre le pouvoir; c'est précisément le role que

je veux lui donner, et le danger n'est pas là; le

danger existerait si elle était constituée de manière

qu'elle put opprimerà son profit le peuple par le

trône ou le trône par le peuple; la pairie hérédi

taire et la pairie royaleotfrent seules cet inconvé

nient; la chambre haute, telle que je le conçois,

ne servira le pouvoir ou le peuple que dans l'intérêt

de la chose publique et des libertés nationales.

Ne perdons jamais (le vue, messieurs, que le

peuple de la Belgique ne peut exercer le pouvoir

législatif par lui-mémé; il est forcé de le déléguer,

et dès lors fortement intéressé à diviser ses repré

sentants en deux corps chargés de se surveiller

mutuellement; prenons-y garde; une assemblée

unique finirait inlaillibleiltent par attirer à elle

tous les pouvoirs et par asservir la nation; c'est

alors que le peuple aurait créé a son détriment

l'aristocratie que l'on redoute tant pour lui ; c'est

alors que la liberté de la presse, pour ne parler que

de celle-là, serait forcée de se taire devant la

tyrannie des mandataires infidèles du pcttple, dont
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les chefs ne voudraient bientôt plus livrer à l'exa

men leur conduite et leurs projets; c'est alors que

l'on verrait renaître les attentats à la propriété et

aux personnes dont l'histoire de tous lcs despo

tismes, et particulièrement du despotisme des as

semblées législatives, nous offre le triste tableau.

(u. 3., u; déc.)

n. [nenni-z J. DE smart x Messieurs, à la pre

mière proposition qui nous fut faite de doter la

Belgique de deux assemblées législatives, je me

sentis fortement opposé à concourir au rétablisse

ment d'une première chambre ou d'un sénat; mais

je crus m'apercevoir que le spectacle pitoyable

que nous a offert trop longtemps la première

branche de nos états généraux avait trop d'in

fluence sur mon opinion. ll me fallut en conclure

que j'avais besoin de considérations plus impar

tiales, et surtout des lumières de votre assemblée,

avant de pouvoir me décider. J'ai suivi, messieurs,

une marche qui me paraît prudente , et, je dois

l'avouer, elle n'a pu encore dissiper entièrement

mes doutes.

Dans un gouvernement constitutionnel, il est

prouvé par l'expérience que ce qui abonde vicie

toujours,et qu'un rouage inutile doit entraver; j'ai

merais donc qu'on nous démontrât de quelle utilité

sera pour notre pays l'érection d'une première

chambre, et cette démonstration n'a pas été faite,

à mon avis, dans les discours que nous avons en

tendus. Quel serait, en effet, le but d'une institu

tion semblable? ljancien gouvernement avait fait

de sa première chambre une sorte d'hôtel des in

valides civils(on rit); il s'en servait pour éloigner

les fonctionnaires qu'il ne trouvait plus assez sou

ples ou pour récompenser les autres de l'abnéga

tion parfaite avec laquelle ils avaient exécuté ses

ordres; si un tel gouvernement avait pu durer, il

aurait bientôt trouvé dans la première chambre un

moyen assuré de déshonorer la vertu et de souiller

les réputations. Une telle pensée est loin de votre

cœur, messieurs; si vous jugiez convenable, et la

chose serait digne d'une nation grande et géné

reuse, si vous jugiez convenable de décerner des

récompenses à l'homme blanchi avec gloire dans

les fonctions publiques, vous ne croiriez pas at

teindre votre but en confiantà des mains affaiblies

les travaux qui doivent occuper une assemblée où

sont jugés, pour ainsi dire en appel, les intérêts

les plus sacrés de la nation.

(le n'est pas ainsi non plus que les défenseurs

du sénat envisagent cette institution; s'il en était

ainsi, on aurait proposé de faire un traitement

convenable aux sénateurs, et l'assemblée a été

unanime pour le rejeter. Ils pensent avec un an

cicn que le plus parfait de tous les gouvernements

est celui dont les pouvoirs se servent de contre

poids, où l'autorité du peuple réprime la trop

grande puissance des rois et où un sénat choisi

met un frein à la licence du peuple. Cette théorie

estbelle sans doute; j'y ajouteraiméme que, comme

le pouvoir a bien des moyens pour influencer les

élections prétendues populaires , le sénat constitué

fortement devrait aussi opposer un mur d'airain

.aux envahissements du pouvoir.

Mais cette belle théorie est-elle nécessaire à la

paisible et indnstrieuse Belgique? La chambre

nommée directement par le peuple sera toujours

très-accessible chez nous à la naissance età la

grande propriété ; votre assemblée elle-même ,

messieurs, en est une preuve: l'action de l'élément

démocratique , commeon l'appelle, me parait peu

à craindre dans les élections à venir. Le peuple

belge, par sentiment et par intérêt, aime avant

tout l'ordre et la tranquillité; il ne craintrien tant

qu'une révolution , et il n'y a recours qu'à la der

nière extrémité. Pendant quinze années, il a été

froissé violemment dans sa religion , dans ses

mœurs et dans ses intérêts, par un gouvernement

incapable d'apprécier ses vertus , et , pendant

quinze années, il n'a eu recours qu'aux voies léga

les pour obtenir le redressement de ses griefs; c'é

tait la encore, messieurs, que ses vœux se bor

naient, il y a quelques mois, et si l'on n'avait.

par une opiniâtreté inconcevable , méprisé ses

justes réclamations, il obéirait encore à un gou

vernement oppresseur: est-ce au milieu d'une na

tion aussi sensée et aussi paisible qu'on doit pren

dre des précautions si fortes contre la puissance

du peuple? n'est-ce pas méconnaître entièrement

son beau caractère?

Et supposons, messieurs, que la chambre lé

gislative se montre démocratique a l'excès , n'est

il pas de meilleur remède qu'une première cham

bre poury mettre ordre? Ou cette chambre exprime

fidèlement l'esprit de la nation, et le ministère

n'a d'autre moyen que de s'en aller modestement

et de céder la place à un autre en harmonie avec

l'opinion publique; ou la chambre est composée

en sens contraire de l'esprit de la nation , et alors

il ne saurait y avoir aucun danger à en appeler à

la nation elle-même par la dissolution de la cham

bre. Unc première chambre dévouée aux ministres

ne serait-elle pas dangereuse par ces mêmes cir

constances? Ne serait-elle pas la cause de l'obsti

nation imprudente du pouvoir, ou du moins un

moyen de prolonger le malaise et le mécontente

mentdc la nation‘?

Les membres du cotigrès qui se déclarent pour
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l'établissement d'un sénat, repoussent les théories

et veulent surtout que l'on consulte l'expérience;

j'ai eu l'honneur de dire une autre fois a cette tri

bune que je n'aimais pas qu'on suivit les vues des

idéologues dans la constitution des États. Jevou

drais qu'on en agît à leur égard, comme Platon

propose d'en user avec les poëles dans sa répu

blique. consultons l'expérience , que nous a-t-elle

appris? L'Angleterre a vu traîner à l'échafaud l'un

de ses rois, une chambre de lords existait cepen

dant,et elle s'est trouvée incapable de lutter avec

l'omnipotence des communes. I.e second fils du

même roi a été privé de sa couronne et déclaré

inbabile, lui et ses descendants à perpétuité, à ré

gner sur la Grande-Bretagne; n'y avait-il pas alors

aussi une chambre haute" n'a-belle pas dû con

courir avec la chambre basseà la révolution de I688

et à la déchéancede Jacques Il? Cette année même,

nous avons vu tomber deux dynasties de rois; la

première chambre, qui existait dans l'un et l'autre

État, a—t-elle pu retarder leur chute d'un mo

ment‘? Après des exemples aussi frappants , nous

scra-t-il encore facile de croire qu'un sénat ou

une première chambre est unc sauvegarde assurée

pour le chef de l'État contre les insurrcctions po

polaires? On nous a, il est vrai , cité les malheurs

que le long parlement, la convention nationale et

les cortès avaient causésaux royaumes qu'ils gou

vernair-nt, mais ces malheurs n'auraient-ils pas

aflligé l'Europe, si une première chambre avait

existé à coté de ces assemblées populaires? Je ne

puis adopter, messieurs, une semblable opinion.

Le génie puissant de Cromwell et l'ardent fana

tismc du peuple qu'il dirigeait à son gré auraient

fait d'une première chambre un docile instrument

de leurs fureurs; l'exaltation des Français et des

Espagnols, dans l'effervescence de leur révolution,

n'aurait pas souffert une assemblée opposée à leurs

projets niveleurs

Un orateur distingué de cette chambre, M. le

comte de Celles, nous a prouvé qu'il est impossi

ble d'importer chez nous la pairie anglaise. En

cflet, où sont ces immenses possessions territoria

les de la chambre des lords? Où sont ces bourgs

pourris qui donnent aux pairs une si grande in

flttence dans les communes? Et quand cela serait,

croit-on que la nation anglaise est si heureuse?

Je ne puis donc croire que dans les temps de

convulsions populaires un sénat en arrête toujours

les suites; mais je pense qu'il en peut reculer les

effets et donner ainsi au pouvoir le temps de se

reconnaître et d'éviter le gouffre ouvert par l'im

péritie et la malveillance des conseillers de la con

ronne. Par ce motif, ct par celui de la nouvelle

carrière qu'il présente aux sommités sociales, je

pense qu'un sénat-ne serait point sans utilité, si

on le constitue de manière à l'environncr de la

considération qui est nécessaire au premier corps

de l'État. Mais encore une fois, cette utilité me

paraît trop faible pour balancer les inconvénients

d'une institution qui n'est en harmonie ni avec

nos souvenirs historiques, ni avec nos lumières

actuelles.

Quelques personnes sont d'avis que l'article de

notre constitution qui portera que tous les Belges

sont égaux devant la loi et admissibles à tous les

emplois, s'opposera invinciblement à l'établisse

ment d'une première chambre; je ne puis, mes

sieurs, partager leur opinion. ll me semble qu'ils

ont confondu la liberté que doit garantir notre loi

fondamentale et l'égalité absolue , rêve dangereux

des démagogues: il y a entre l'une et l'autre une

distance considérable. La liberté est le sentiment

des âmes élevées 2 elle produit les grandes actions,

crée les grandes patries et fonde les institutions

durables; elle se plaît dans l'ordre et s'allie avec

tous les gouvernements, hors avec le despotisme.

L'égalité absolue, au contraire, est la passion des

âmes ignobles , elle prend sa source dans l'amour

propre et l'envie, et s'unit aussi bien au despo

tisme qu'a la démocratie. Vous sentez, messieurs,

que cette égalité absolue , véritable principe de

mort, ne trouvera point place dans notre loi fon

damentale, et que ceux qui finvoquent n'ont pas

réfléchi à quel abîme elle nous conduirait. Les

principes auxquels ils en appellent contre le sénat

se trouvent dans les lois de l'Angleterre et de la

France; jamais cependant on n'a cru dans ces deux

royaumes qu'ils s'opposaient a l'érection d'une

chambre des pairs. Les Français dans leur révolu

tion flagrante encore ont changé plusieurs articles

de la charte qu'on leur avait octroyée, mais ils

ont laissé exister leur première chambre; il est

probable, a la vérité, qu'ils modifieront cette insti

tution, mais rien ne porte à croire qu'ils songent

à la détruire. .

Les discours des orateurs qui défendront encore

a cette tribune l'établissement d'une prelnière

chambre renverseront sans doute les graves objec

tions qui ont été faites contre cette institution;je

réserve mon vote, jusquïice qu'ils nfaientéclairé

davantage. (t. r'.. l5 déc.)

Projet de décret relatif (i l'établissement d'une

commission de comptabilité nationale.

si. LE PRÉSIDENT x lI va vous étre donné

lecture d'un projet de (lécret envoyé au congrès
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par le clxef du comité des finances. (u. 3.. 4:. déc.) '

m. LE vicomte clunnns VILAIN xnll,

secrétaire , donne lecture d'un projet de décret re

latif à l'établissement d'une commission de comp
tabilité nationale (l). I x

x m. 1.17: PRÉSIDENT x Le projet sera imprimé

et distribue’. (u. B, 4s déc.)

n. lux: nomuJLx x Avant d'ordonnerl'impres

sion du projet. je voudrais savoir si le ministre

a l'initiative de la présentation des lois. et s'il ne

faut pas, _pour qu'une loi soit discutée, qu'elle

soit présentée par un membre du congrès.

(U. B.. 4s déc.)

n. FOIGEIJI x Pour éviter une discussion

dans laquelle nous cntralnerait la question de

M. de ltobaulx, je déclare que je m'empare du

projet , et que j'en fais la présentation en mon

nom. (u. 3.. 4s déc.)

u. IDE nouant! x Dans ce cas je n'ai rien à

dire. (u. 8., 4s déc.)

n. LEIEAIJ x Il y a un précédent qui justifie

la présentation du projet par le ministre des

finances. Déjà, dans une autre circonstance, et

cela n'a fait aucune difficulté , le gouvernement a

pris l'initiative pour la loi relative a l'organisation

des volontaires et a la garde civique. Cependant la

déclaration de maître Forgeur lève toutedilliculté...

(on rit) de notre honorable collègue M. Forgeur:

c'est le cas (le passer outre. (u. n. 4x; déc.)

m. FORGE!!! : Je demande que le congrès

déclare qu'il y a urgence. (u. 3.. 4s déc.)

nl. lmvuzx x Si le congrès déclare l'urgence,

il y a deux moyens de procéder: celui de renvoyer

aux sections, ou à une commission immédiate. Si

vous renvoyez aux sections, il faudra qu'elles dé

libèrent; après elles, viendra le tour de la section

centrale , ce qui fera un double travail. En ren

voyant à une commission , nous irons plus vite, et

c'est ce qu'il faut désirer dans les circonstances

pressantes où nous nous trouvons. (u. 3.. 4s déc.)

u. Dl: noluIJLx x Si le règlement permet le

renvoi à une commission , j'appuie la proposition

de M. Devaux. (u. n. x5 déc.)

m. roman-mm. x Je demande d'abord que l'on

déclare l'urgence. (u. IL, 45 déc.)

n. LE PRÉSIDENT x Qui nommera la com

mission? (u. 3.. 4s déc.)

u": voix x Chaque section. nommera un de

ses membres. (u. 8.. 4s déc.)

m. IIEVAIJX x Il me semble que la nomination

de la commission par le congrès serait préférable.

lIne section pourrait étre composée de telle ma

(l) Voir Piècesjurli/îcatiuté. n” 217.

nière qu‘il n'y eût pas dans son sein un membre

assez familier avec les matières de finances (oh!

oh! rumeurs), tandis que, dans une autre, il y en

aura plusieurs dont le concours pourrait être dési

rable. (E. n.. 4:. déc.)

Il. 1.1; PRÉSIDENT x Renvcrra-t-on aux sec

tions, ou à unc commission? (u. n.. 45 déc.)

Le congrès ordonne le renvoi à une commis

sion. (r. v.)

m. u: Ducal-lent consulte lïxsscxxxblée‘ pour

savoir si elle nommera la commission, ou si elle

sera nommée par les sections? (u. 14.. x: déc.)

Le congrès décide qu'elle sera nommée par les

sections. (r. v.)

Incident sur la question de l'initiative pour la

présentation (les projets du décret.

n. CHARLES nous: x Un projet vous a

été présenté par le comité des finances : on lui a

contesté le droit de faire cette présentation. M. For

geur, en faisant le projet sien, a empêché toute

discussion , et par là on a éludé une question qu'il

aurait mieux valu décider : je demande que l'on

examine si le gouvernement a , ou non , le droit

de prendre l'initiative pour la présentation des lois.

(U. 8.. 4s déc.)

tu. LE PRÉSIDENT a Messieurs, cette ques

tion est grave; si quelqu'un demande la parole,je

la lui accorder-ai. (u. 3.. 45 déc.)

n. m: nolulmx : Le gouvernement ‘ne peut

avoir l'initiative, il n'a que le pouvoir exécutif;

en Angleterre, les ministres n'ont l'initiative que

comme députés ou comme pairs. (c, 4s déc.)

n. POIGIËIII x On peut se dispenser d‘agiter

la question en ce moment, puisqu'en ma qualité

de membre du congrèsje présente le projet comme

s'il émanait de moi; d'un autre côté plusieurs

membres du gouvernentent provisoire appartien

nent au congrès: presque tous siègent parmi nous;

lorsque le gouvernement voudra présenter un pro

jet de loi, il le pourra donc facilement, sans s'em

barrasser de la question de l'initiative. C'est au

reste parce que cette question est aussi impor

tante que délicate que je ne crois pas que nous

devions nous en occuper dans ce moment. Si on

peut nous éviter une perte de temps, on doit le

faire. Le congrès et la nation auront grande obli

gation à ceux qui nous éviteront la peine d'exa

miner des questions qui peuvent être importantes,

mais que l'on peut ajourner sans inconvénient.

(u. 3.. n; déc.)

M. VAN m: WEYEII x La dilliculté élevée par

.\l. de Rohanlx vient, a cc qu'il me semble, de ce
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que le projet est par I. l'administrateur sage: le reglrment lui indique cette voie. qu'il la

des finances et non par le gouvernement provi- suive. Æ. u- i: la.)

soins. l'honorable membre _v avait réfléchi, il "(mm VOIX. a M. Sotlromb : Mainte

anrait songé que I. l'administrateur des finances nant parlez. (c. i: est.)

ne se serait jas aventuré a présenter un projet de I. sot-OI- x Messieurs. une discussion

loi au mngrès sans l'avoir soumis an comité cen- était commencée sur le sénat. (Jette question est

tral . et que le fait seul du renvoi de ce projet de- des plus importantes. Tout 'a coup on vient l'in

vant cette assemblée, suppose l'approbation du terromprc. et l'on jette au milieu de nous une

gouvernement. v. I, i: u.) question encore plus grave peut-être : c'est contre

m. 1.2 lrmiul-zs-r r Ces explications vous cette manière de procéderqnc j'ai voulu m'élever.

satisfont-elles? (Van! non .') (c, i; fic. occupons-nous du sénat d'abord: si plus tard on

Il. LB lulu!mx L'article I2 du régle- ' veut appeler l'attention du congrès sur la question

ment accorde au gouvernement le droit de nous de l'initiative. on pourra en faire l'objet d'une

envoyer un mes." (m, il peut donc nous adresser propœition particulière. Iaintcnant je m'expli

un projet de loi. (a. r: une)

m. Il: “maux : L'article I2 ne préjuge

rien à cet (Ct r: déc.)

m. [.3m: a Je pense que nous pou-j

vous rvprendre la discussion générale. '

(c.. rs der.)

m. rusa’: Ilr Irons r Messieurs, le pou

voir exécutif est distinct du pouvoir législatif; on u

ne peut pas attribuer au gouvernement ce dernier

pouvoir, et pour moi, je ne lui accorder-ai jamais

un droit que le roi dXàngleterre lui-même ne pos

sède pas. Je mbpposerai donc.... (c. u, i: u...)

Il. [.8"m: z Il. Sothomb a la parole

pour un rappel au règlement. «r... i: déc.)

ruzulnlru vulx l Yinterrompez pas l'ora

teur. (r. n, r: der.)

D’AIJ‘I'III volx : Il. Notliomb ne peut pas

avoir la parole. (r. B., l5 der.)

lutins: VOIX s A la question! (Tumultr;

de rire: interpellation: sont adressées u‘ I. No

thomb.) (t. IL t5 déc.)

I. ICI-CI. r Je suis dans la question (Non .'

nom’); je suis dans la question : l'assemblée avait

décidé... (On crie de toutes parts : Vous n'avez

pas la parole! laissez finir M. de Foere! Le tu

mulle est u‘ son comble.) (r. B., I5 déc.) |

lis lllrmumlt i Voici l'art. 2l du règlement z

Nul ne peut être inlcrrompu... (l3. 3.. l5 déc.)

.n. ICI-Cul. l On peut toujours parler pour

le rappel au règlement et sur la position de la

question. (Non! non!) (t. B., t5 déc.)

Il. vu mlrlrtllrn, vivement : Il est permis de

demander la parole, mais non pas d'interrompre.

(u. B., is au.)

Il. nul-on. regagne sa place , le calme se

rétablit. (e. u. I5 au.)

m. nul-Il; un: lroltnl; continuant z Je m'op

pose à ce que le gouvernement prenne l'initiative

avant quc le congrès la lui ait accordée, s'il a des

communications ‘a faire, il le peut par un mos

querai surnu fait qui m'est personnel. Il est reçu

que . pour un rappel au règlement . on peut inter

‘ rompre l'orateur. (r. l». is est.)

un une‘. non-nm par vol! r Non! non!

(Interruption) (t. n, i: ne)

I. ml... l Quoi qu'il en soit, je pense

que le président doit consulter l'assemblée sur la

question de savoir s'il faut reprendre la discus

sion relative au sénat; c'est le seul moyen d'en

finir. (c.. t5 déc.)

Il. 1.3m”consultefassemblée pour

savoir s'il sera donné suite a cette question inci

dente. (c. u. i: déc.)

Le congrès décide que la discussion sur le sé

nat sera reprise. ‘c. t5 déc.)

Reprise de la discussion sur le sénat.

l. de Gerlache, vice président. cède le fauteuil a

l. le baron Surlet de tlhokier.

Il. u: Pm"! t la parole est a Il. Le

bcau. il‘. n- t3 de.)

Il. lmAII r Messieurs, dans la série des

questions que doit soulever l'organisation d'une

première chambre , il y a une question préalable à

examiner et à laquelle il l'autd'abord s'attacher: Y

aura-t-il deux chambres? Il n'y a pas eu encore de

décision lit-dessus; il est donc logique de s'occu

per d'abord de cette question et de réserver la dis

cussion partielle sur lcs autres, a mesure que les

autres articles sc présenteront.

Y aura-t-il deux chambres?

Le premier sentiment que fait naître cette

question, est l'idée d'introduire dans la constitu

tion l'élément aristocratique. C'est l'idée domi

nante destinée à influer sur l'accueil ou la dé

faveur réservée à la question entière.

Messieurs. l'argument le plus vrai. et parcou

séquent le plus banal, en faveur du nombre mul
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tiple des chambres , dans un gouvernement, est

le danger de la précipitation. Ce danger ne peut

étre prévenu que par l'existence d'une chambre

haute. Sans l'adjonction de deux chambres au

pouvoir exécutif et en l'absence des éléments con

stitutionnels de ces deux chambres, vous êtes

sans sauvegarde et sans défense contre la préci

pitation des délibérations, et, vos décisions pou

vant étre In quelque sorte improvisées, il en ré

sultera de graves inconvénients.

L'histoire des assemblées délibérantes est la

pour le prouver; il n'est pas nécessaire pour cela

de remonter au delà de la révolution française.

Dans l'assemblée constituante, qui comptait dans

son sein l'élite du peuple français, nous avons vu

des orateurs exercer une puissance telle , qu'il est

des exemples d'une décision prise et rapportée

dans la même séance. Mirabeau, sur sa proposi

tion méme, a fait dans la même séance décider le

pour et le contre. Dans l'assemblée législative , on

compte plusieurs exemples de ce phénomène, aussi

nuisible aux intérêts nationaux qu'à la dignité des

assemblées délibérantes.

Quant aux mesures d'urgence adoptées par la

convention, les exemples déplorables que l'on

pourrait citer vous sont trop présents pour qu'il

soit besoin de vous les rappeler; il n'y a point de

palliatif contre un tel danger. Toutes les pré

cautions que l'on pourrait prendre seraient illu

soires. Tous les règlements que vous imagine

riez, trois lectures, une déclaration d'urgence, et

autres mesures semblables , tout cela serait facile

ment violé. En Angleterre même, il est des exem

ples de trois lectures faites dans une seule journée.

Je dis que toutes les précautions seraient illu

soires; mon opinion est fortifiée de celle de M. Ben

jamin Constant : ce publiciste distingué, dont

M. Van Snick a jugé à propos de nous faire l'o

raison funèbre avant de critiquer quelques opi

nions de l'illustre écrivain , qu'il. n'a pas craint de

qualifier d'absurdes et d'impopulaires, s'exprime

ainsi :

u Tous les freins qu'une assemblée unique

s'impose à elle-thème, les précautions contre

l'urgence, la nécessité des deux tiers des voix

ou de l'unanimité; tous ces freins, dis-je, sont

illusoires. Une chambre unique met en présence

une majorité et une minorité, avec cette cir

u cons'ance de plus contre la minorité , que le rè

n glement qu'elle invoque est l'ouvrage de la ma

n jorité, qui a toujours le sentiment de pouvoir

» défaire ce qu'elle a fait. La division de deux

n sections séparées crée au contraire deux corps

n qui ont intérêt à défendre leurs opinions respec

5538::

n tives. ll y a majorité contre majorité. Celle du

» corps le plus nombreux n'étant elle-même

n qu'une majorité de convention , c'est-à dire,

n factice, en comparaison de la nation entière,

n n'ose révoquer en doute la légalité de la majo

n rité moins nombreuse qui lui est opposée (l). »

M. Van Snick a exprimé une opinion partagée

par tous les membres du congrès; il a prétendu

que la nation belge était distinguée par son bon

sens. Je le reconnais comme lui, mais je crois

qu'il a singulièrement exagéré , lorsqu'il a dit

que, grâce à ce bon sens, quelques articles du

règlement suffiraient pour empêcher que ses re

présentants ne tombassent dans les excès reprochés

aux assemblées de France.

Quand on veut donner des garanties politiques

et qu'on prétend les fonder sur quelques articles

de règlement, on risque fort de bâtir sur le sable,

parce qu'une assemblée pourra refaire son règle

ment quand elle voudra. C'est donc un perfec

tionnement pour lequel je ne crois pas que le peu

ple belge soit encore mûr. Le premier écueil a

redouter avec une seule chambre est donc la pré

cipitation.

On trouve que deux chambres entra°vent les dé

libérations. Pour moi, messieurs,je ne vois rien de

semblable; chacune agissant dans le cercle de ses

attributions a ses mouvements libres et indépen

dants, loin de se nuire entre elles; l'expérience

m'a appris que des entreprises funestes méditées

par la chambre élective ont souvent échoué par le

veto qu'elle a trouvé dans la chambre haute.

C'est sous ce double aspect, messieurs, que

nous devons envisager les institutions.

L'avantage que je trouve à l'établissement de

deux chambres, c'est, comme l'a prouvé avec

un talent supérieur un de nos honorables col

lègues dans la discussion en sections, c'est que

le veto royal, n'étant jamais motivé, a toujours

l'air hostile , et compromet par là la popula

rité du chef de la nation. Tandis que le veto d'une

chambre est précédé de discussions solennelles,

on y déduit les raisons de décider autrement; les

questions y sont envisagées sous un autre jour, les

arguments présentés sous une autre face: en un

mot, par cette manière de procéder, le pays est

constitué juge entre les deux chambres.

ll y a encore cet avantage, que si la couronne dis

sout la chambre élective , les raisons de cette dis

solution sont jugées par la nation en connaissance

de cause.

(I) Court «la politique constitutionnelle, tome lm‘, clin

pitre lV.
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Vous voyez donc , dans l'existence des deux

chambres, un double avantage 2 l“ celui d'empê

cher que le reto royal ne soit mal interprété; 2°que

si la dissolution de la chambre est prononcée,

c'est le pays qui juge le débat.

Je ne crois pas, messieurs, que l'absence d'une

chambre haute, dans la constitution de i791 , ait

été cause de la chute du trône. Je crois que les’

malheurs de Louis XVl doivent être attribués aux

circonstances, aux menaces et aux entreprises de

l'étranger contre la France, et surtout à sa conr

qui fempécha de s'a socier franchement au non

vel ordre de choses. Cependant il a sulli que le roi

cssayât son ceto pour qu'une guerre à mort ait été

faite à la royauté. Dès que Louis XVI eut refusé

sa sanction à la loi contre les émigrés, son tronc

fut tout a fait ébranlé et sa chute devint inévi

table. ,

J'ai déjà cité l'opinion de M. Benjamin Con

stant. Je puis vous citer celle d'un orateur non

moins recommandable, M. Laujuinais:

« Deux chambres législatives, dit ce publiciste,

n ont des avantages, quel que soit le genre du

n gouvernement; outre qu'elles assurent plus de

n maturité. aux délibérations, plus de stabilité

n aux institutions, l'une des chambres peut avoir

» dans sa composition des caractères spéciaux

n d'une aristocratie désirable, surtout avec un

monarque héréditaire.

n Deux chambres mieux qu'une résistent à l'en

» lhousiasme et aux intrigues; elles dispensent de

1) créer un troisième corps pour l'accusation et le

n jugement des grands crimes politiques, et spé

n cialement de ceux des ministres (l). »

Voici maintenant l'opinion de M. Thiers:

a Quant à l'établissement d'une seule chambre,

n son erreur (celle de l'assemblée constituante) a

n été plus réelle peut-étre, mais tout aussi inévi

table. S'il était dangereux de ne laisser que le

souvenir du pouvoir à un roi qui l'avait eu tout

entier, et en présence d'un peuple qui voulait

en envahir jusqu'au dernier reste, il était bien

plus faux en principe de ne pas reconnaître les

inégalités et les gradations sociales , lorsque les

républiques elles-mêmes les admettent, et que

chez toutes on trouve un sénat, ou héréditaire,

ou électif (i). n

Dans la constitution des cortès, on trouve éga

lement cette lacune, et bien qu'il faille faire une

large part aux circonstances, je suis bien aise de

vous faire connaître quelle était à l'avance l'opi

)

5S5‘J5’33t’.

(l, Lu Constitution: de (ou: le: peupler. Royaume ‘le

France .' tome l", livre lr-r, ulilp. lll.

nion d'un des plus zélés défenseurs des droits po

pulaires sur cette chambre: '

« la formation du ‘pouvoir législatif, dit

J) M. de Pradt, est toujours la grande ditliculté

dans l'établissement des constitutions; le pou

voir est tout... chacun veut en retenir la plus

grande partie; le bien ne peutrésulter que d'une

pondération exacte qui maiutienne l'équilibre.

C'est l'arrin1age du vaisseau qui décide (le la

régularité de sa marche. Or, comment cette

n pondération a-t-elle été réglée dans la constitu

n tion espagnole? ll faut le reconnaître et le dire :_

n de la manière la plus propre à entraver la mar

» che du gouvernement, ou plutôt a la rendre im

» possible. '

n L'exemple de l'Angleterre a prouvé l'excel

» lence du système des trois branches de la‘ légis

lature.

n L'exemple de la France a prouvé Pimmineut

danger de l'absence de ce système, ou pluwt la

certitude qu'il ne peut y avoir ni repos ni stabi

lité sans lui.... L'expérience était récente, écla

tante et complète. Avec quelle douloureuse sur

prise retrouvc-t-on dans la constitution espagnole

un roi seul, en présence ou plutôt aux prises

avec une assemblée unique! Dans la diversité

d'opinions qui, par la' nature des choses, ne peu

vent sur beaucoup de sujets manquer de s'élever

entre eux , qui sera juge, qui les rapprochera ,

qui les conciliera? Chacun agissant dans la plé

nitude de son droit, d'épouvantables collisions

ne seront-elles pas la suite naturelle de cet iso

lement? Les contradictions éclateront le pre

mier jour, elles s'aigriront, elles s'envenime

ront, elles dégénéreront en querelles acharnées.

Un des deux pouvoirs devra briser l'autre; le

combat passera d'eux à la nation; leurs divi

sions (leviendront celles de tout le peuple; faits

pour le diriger en commun et en paix, ce seront

ces deux pouvoirs qui le maintiendront en divi

sion et en guerre. C'est ce quiarriva a Louis XVl,

(lès qu'il se trouva vis-à-vis d'une assemblée

unique, dans un état continuel de contact avec

elle; les contradictions commencèrcntle lende

main du jour où ils commencèrent à se trouver

seuls en présence; chaque heure y ajouta, et la

plus déplorable catastrophe ne se -lit'pas at

tendre. Partout où les hommes ont des intérêts,

à discuter, il faut être trois; entre deux, il peut

ne pas y avoir d'action , mais il y aura toujours

choc. Sans arbitres, lequel des deux a droit de

33‘v:S33
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(2) HIJIOII‘! «le la Révolulion [i-ancaite; tome l",

chap. Vll.
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n décider? Une chambre des pairs est l'arbitre in

n diqué par la nature des gouvernements représen

» tatifs; tout ne doit pas étre peuple et roi. Le trône.

n comme a dit M. Necker, ne doit pas s'élever a‘

n pic dans une plaine rase; il n'y resterait pas

n longtemps. ll y a des règles d'architecture so

n ciale, si l'on peut parler ainsi, qui commandent

n des gradations entre les objets et des pentes

n douces pour passer sans effort de l'un à l'autre.

n Une première chambre sagement constituée,

n forme cette gradation entre le trône et le peu

n ple; elle les sépare sans les diviser; elle les unit

n sans les confondre; elle les défend d'attaques

n mutuelles sans blesser aucun d'eux. L'Angle

n terre, par la longévité et le bonheur de son

n exemple, a mis au-dessus de toute contradiction

la nécessité d'une chambre des pairs. Un autre

pays n'a pas. corroboré cet enseignement par les

succès d'une institution correspondante; mais il

faut s'élever au-dessus des mauvais résultats qui

peuvent provenir d'incidents étrangers à la na

ture méme des choses, et ne pas accuser celle

ci parce qu'elle a été méconnue une fois; parce

qu'un vaisseau est mal construit ou mal ma

nœuvré, il ne faut pas renoncer à l'architecture

nautique; c'est une raison de plus pour y reve

n nir et pour s'y attacher. Disons-le hautement,

n et en négligeant de vaines clameurs, sans une

chambre des pairs, siége et réservoir de toute

l'illustration nationale, il n'y a pas de gouver

nement représentatif... On pourra faire deux

chambres; mais on aura deux chambres popu

laires au lieu d'une, et cette une sullit. Alors on

prend les éléments du gouvernement représen

tatif hors du système de ce gouvernement, et

l'on voit tout de suite où l'on doit aboutir avec

cette méprise.

n La constitution espagnole a donc enlevé toute

garantie à la puissance royale; dans la position

où elle a mis ce pouvoir, il faut que ce soit la

royauté ou les cortès qui succombent; car ils

ne peuvent aller ensemble (1)..

Est-il vrai, comme l'a dit un honorable ora

teur, que ce soient les baîonnettes seules qui aient

imposé cette institution à la Franceîlje ne le crois

pas. Je conviens que la charte n'a pas été acceptée

avec un sentiment unanime par la France. Mais

déjà on connaissait en France les inconvénients

d'une chambre unique, et l'on s'était empressé de

revenir aux deux chambres. l-a constitution du

directoire les avait déjà consacrées, et s'il est

3
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(I) Dz la révolution actuclledz FEJ/mgne, cl de '19! tuiles ,

chap. V .

tombé, ce n'est pas à ce système qu'il a dû sa

chute. Les germes de mort du directoire étaient

dans le pouvoir exécutif.

l.a France, interrogée sur le point en discus

sion, a répondu. L'acte additionnel, œuvre en

partie de M. Benjamin Constant et de cette femme

célèbre (2) qui, par ses immortels écrits, a jeté un

nouveau jour sur la littérature et sur les questions

politiques, avait consacré les deux chambres : la

France l'accepta , ct en 1815 , en présence des

baîonnettes étrangères, l'assemblée des représen

tants, où siégeaient Lafayette et tant d'autres il

lustrations, consacra le système des deux cham

bres dans la constitution qu'elle se proposait de

soumettre à l'acceptation de Louis XVlll. Voyez

ce qui se passe encore aujourd'hui en France;

personne n'a songé à attaquer la nécessité des

deux chambres Les publicistes qui attachent le

plus (l'intérêt à la considération des principes que

la révolution est destinée à faire triompher, ne

l'ont pas mise en doute; tous sont d'accord à cet

égard, beaucoup ne contestent que l'hérédité de la

pairie.

Si de la monarchie nous passons aux républiques

modernes, toutes ont deux chambres, et vous avez

entendu un honorable orateur vous dire ce qui

était arrivé dans la Pensylvanie où l'on avait fait

l'essai d'une chambre unique; non-seulement ce

système est adopté dans tous les États de l'Amé

rique du Nord, mais il est encore consacré dans le

mécanisme fédéral des États de l‘Amérique méri

dionale.

Voulez-vous savoir ce qu'en pense un homme

qui a su revêtir les vues les plus profondes des

formes les plus populaires? Voici en quelques

mots l'opinion de Fmnklin: On peut, dit-il, com

parer le gouvernement représentatif à un charre

tier qui a une cote rapide à descendre. Il a quatre

bœufs, il en retire deux de devant. les attache

derrière sa charrette en dirigeant leurs pas vers le

haut de la montagne , tandis que ceux de devant,

poussés par le poids, mais retenus par les autres,

les attirent lentement et arrivent sans accident

dans la plaine. (On rit.)

M. John Adams, l'un des fondateurs de la li

berté américaine, qui a été président du sénat rt

président de l'Uni0n, a cru que l'existence de deux

chambres était une condition aine qud non du

gouvernement représentatif; il a consacré deux

volumes (5) à prouver que s'il n'y a pasdansfÉtat

trois ordres qui se balancent, les révolutions sont

(2) Mme de Staël.

(3) Intitulé: : Défense du cantlillttion: américaines.
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inévitables; elles peuvent tarder plus ou moins,

mais elles éclateront avec le temps. Qu'il me soit

permis de vous présenter le résumé de ces deux

volumes (cette lecture a l'air Æépouvanter l'as

semblée: l’orateur y renonce); ils sont au reste à

la disposition du congrès.

ll n'y a pas jusqu'aux républiques suisses où

l'on ne trouve des preuves de la nécessité de ce

système. Savez-vous, messieurs. comment on s'y

est pris pour y suppléer? en ôtant l'initiative au

pouvoir législatif. Le grand conseil ne propose ja

mais de lois, il ne discute que celles qui lui sont

présentées par le pouvoir exécutif.

On a parlé de la pairie française; on a pré

tendu qu'elle n'avait pas opéré beaucoup de bien.

Nous voyons cependant qu'elle a préservé le pays

d'une institution à l'adoption de laquelle elle était

elle-même très-intéressée. C'est elle qui a rejeté

la loi du droit d'alnesse, parce qu'elle sentit que

la première loi de sa conservation était la popu

larité que dédaignait la chambre élective, la plus

antinationale qui ait jamais existé chez aucun

peuple; la loi du sacrilège ne passa à _la chambre

des pairs qu'à la majorité d'une seule voix.

L'honorable M. Van Snicli, après avoir parlé

de la pairie française. nous a parlé de la pairie

d'Angleterre. Là, nous a-t-il dit, la pairie a été

créée par la force des choses et par la promulga

tion de la grande charte. C'est une erreur: les deux

chambres en Angleterre sont le produit d'une

assez longue expérience, et la grande charte ne dit

pas un mot de la pairie.

Est-il vrai, d'ailleurs, que la pairie anglaise

n'ait rendu aucun service au pays? lgnore-t-on

que, sous Jacques l", la pairie fut décimée et en

voyée à la Tour? Souvenez-vous, messieurs,

qu'un roi d'Angleterre disait à un pair : Vous par

tirez ou vous serez pendu, et que le pair lui ré

pondit: Je ne partirai pas et je ne serai pas

pendu.

M. de Smet , faisant aussi le procès à la pairie

anglaise, nous a dit que ni Charles l", niJacques Il

n'avaient été préservés par la chambre haute. C'est

pour moi un argument de plus en faveur de cette

chambre. Quand la couronne a violé ses serments,

quand elle a foulé aux pieds les droits de la na

tion, la chambre haute sont avant tout qu'elle est

appelée à défendre les intérêts du pays : elle le

fait. ll y a alors coalition entre les deux chambres.

Cette coalition existait sous Charles l" et sous

Jacques ll : et ne sait-on pas qu'avant la mort de

Charles I" il existait une longue conspiration con

tre les libertés anglaises? Voyez aussi ce qui ar

riva lorsque Cromwell se fut emparé du pou

voir. ll y eut une chambre unique, connue sous le

nom de long parlement. Que lit-il ce long parle

ment? lnstrument servile du pouvoir, il ne servit

qu'à enregistrer, sans mot dire , les volontés sou

veraines du protecteur. Aussi a-t-il été stigmatisé

par l'histoire, et’ on le désigne en Angleterre sous

le nom de croupion. L'histoire anglaise vient donc

aussi à l'appui de mon opinion.

Messieurs, je ne veux pointde la pairie anglaise,

point de fidéicommis, point de droit d'ainesse;

je ne veux point de la pairie française, point d'hé

rédité, point de majorats; mais je ne veux pas

non plus faire courir à mon pays les dangers

d'une chambre unique : je veux un système mixte.

Que l'on prenne ce qu'il y a de bon sur l'institu

tion , en France, en Angleterre, en Amérique;

que l'on fasse de tout cela un éclectisme politique,

en le conciliant avec les intérêts bien entendus de

notre pays. Si mon vœu ne se réalise point, je dis,

avec M. Adams, qu'une révolution nouvelle est

inévitable, et qu'elle éclatera tôt ou tard. Je ne

pense pas, messieurs, que vous vouliez des révo

lutions en perspective. (c. s. is déc.)

n. coivirraiïls nonsxnacu x Je demande

qu'il soit défendu de faire lecture au congrès d'ou

vrages imprimés. En Angleterre, on ne permet

pas ces sortes de lectures, et un membre qui se les

permettrait serait. rappelé à l'ordre. S'il était per

mis de lire des passages d'ouvrages imprimés, rien

ne m'empécherait de venir demain avec toute ma

bibliothèque. (On rit.) (U. n.. i5 déc.)

n. LEIBAIJ demande la parole pour un fait

personnel. (c., l5 déc.)

' PLIJSIEIJIIS "OIX x C'est inutile. (c., is déc.)

M. Lebeau se rassied; la discussion est reprise.

(c., is déc.)

n. lnalnuî: Ili‘. roman: x Le principe deféga

lité devant la loi est généralement adopté; il est

consacré dans un article de la constitution que

nous discutons. Ce serait le méconnaître que d'éta

blir de nouveau le privilége de la pairie, laquelle,

l simple fraction du peuple, aura le droit de re

jeter ce qui aura -été l'expression de la volonté

de la majorité de la nation. Anciennement

les grands propriétaires supportaient seuls la

guerre et ses dépenses; mais aujourd'hui que tout

le monde contribue également aux charges de

l'État, la préférence qu'on lui accorderait serait

révoltante et odieuse. Ce serait admettre les prin

cipes généraux et en repousser les conséquences

nécessaires, donner à l'aristocratie le droit de pré

tendre aux avantages des institutions gothiques du

moyen âge, sans qu'elle en supporte les inconvé
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nients. Outre les dangers que la pairie doit faire t

craindre pour nos libertés, elle centralise les for

tunes; les propriétaires ne manqueront pas de re

chercher une influence pour leurs fils, paralyse

ront ainsi l'action des petits propriétaires qui

contribuent plus que les grands au bien-étre de

I'Etat. l.a circulation des capitaux ne développe

t-elle pas l'industrie, le commerce et la naviga

tion, qui sont des moyens d'existence pour une

grande majorité des citoyens? La pairie nous don- .

nera bientôt la taxe des pauvres, et l'Angleterre

et la Hollande se réjouiront de voir une masse de ‘

capitaux {engloutir dans les propriétés territo

riales. (I. n.. I6 déc.) I

IDEI voix x A demain! à demain! u. n.. t5 déc.)

m. L'AI-É Il; ronne: cède a l'impatience

de la chambre , et consent à continuer demain son

discours. (J. t‘, u; déc.)

n. 1.1:: PRÉSIDENT x Plusieurs personnes de

mandent une séance du soir: que ceux qui sont

pour se lèvent. (C., us déc.)

La majorité des députés restent assis.

(C., us au.)

in. LE PRÉSIDENT z Demain la discussion

sera reprise à onze heures. A dix heures on se

réunira en sections. (C., «r. déc.)

Il est quatre heures et demie; la séance est

levée. (P. v.)

SÉANCE

DU lllARDI' Il DÉCEIIIBRPI I830.

(rnnsinnstm nr. u. I.l-‘. BARON SIJIIIÆYI‘ DE CIIOKIIIII.)

l.a séance est ouverte à onze heures et demie. (P. v.)

M. LE Pllicslnlzmï x On va donner lecture du

procès-verbal, si on veut l'écouter. (u. n.. 1s déc.)

m. lllllïltl 1m IBOUCKIJIE, secrétaire , lit

le procès-verbal qui est adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

m. LI‘. VICOMTE clunuts VILAIN xlul,

secrétaire, présente l'analyse des pièces suivantes

qui sont renvoyées a la commission des péti

tions:

M. Willems, ancien membre de la chambre

des comptes a La Haye, se présente comme can

didat pour la future cour des comptes.

M" Lapalière demande qu'on réduise pour le

moment tous les emplois supérieurs aux appointe

ments de 2,000 florins.

M. Ambroise présente un projet de loi pour la

nomination aux emplois publics.

MM.Kusen, MoularctMullerdemandent: l°que

les dépenses qui ont été faites pour la délivrance

du pays soient mises a la charge du trésor publie;

CONGRÈS ‘NATIONAL. — TOIE I.

2° la prompte organisation de la garde civique. lls

réclament en outre contre les comités secrets du

congrès national.

M. Augustin de Wilde demande son traitement

de légionnaire.

Les bourgmestre et assesseurs de Biesmern de

mandent que les places de receveur des contribu

tions directes soient réunies a celles de receveur

communal.

M. le notaire Piérard demande l'abrogation des

expertises pour la contribution personnelle.

Quatre-vingts habitants d'Ellouges disent que

les Français réclament les os de Napoléon, et

que les Belges doivent en recouvrer le sang. (On

rit.) En conséquence ils demandent que la cou

ronne soit offerte au duc de Reichstadt, àcondition

qu'il épouse une fille du roi des Français.

Cinq électeurs de Haut-Fays protestent contre

les élections municipales de leur commune et en

demandent l'annulation.

M. Gilbert-Frère demande que la constitution

soit rédigée dans un style clair et succinct, mais

‘27
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poétique pour ne pas dire musical, et de manière

à ce que chaque citoyen puisse lire son règlement

de vie sur sa tabatière (rires). (r. v.)

I. 1.3 PIÉSIIEIT a Le bureau , messieurs,

a reçu une pétition évidemment pseudonyme. Il

juge à l'unanimité que cette pétition, rédigée de

la manière la plus dégoûtantc, ne présente aucune

idée utile. Voulez-vous qu'elle soit anéantie ou

ordonnez-vous qu'elle soit renvoyée à votre com

mission des pétitions? (c. u déc.)

Le congrès décide qu'elle sera anéantie. (r. v.,

Rapport d'une commission de vérification des

pouvoirs.

Il. DIOIEL-DAIIEEL , rapporteur de la

deuxième commission de vérification des pouvoirs.

propose l'admission de M. Berger, député du dis

trict d'Arlon. (r. v.)

Le congrès adopte ces conclusions, et M. Berger

est introduit sur-le-champ. (r. v.)

Bureaux des sections.

m! ‘En sgcnttunlts fait connaîtrela for

mation dcs bureaux dcs sections pour le mois de

décembre; ils sont ainsi composés:

Première section: M. Van Meenen, président;

M. le comte de Baillet, vice-président; M. Ile

lccuw, secrétaire.

Deuxième section : M. Théophile Fallon , pré

sident; M. de Ryckere, vice-président; M. Iebaron

d'Huart, secrétaire.

Troisième section : M. le baron de Sécus (père),

président; M. le comte d'Arschot, vice-président;

M. Devaux, secrétaire.

Quatrième section : M. Gendebien, président;

M. Dumont, vice-président; M. Jacques, secré

taire.

Cinquième section : M. de Langhe, président;

M. Lebeau, vice-président; M. l'abbé Dehaerne,

secrétaire.

Sixième section : M . le baron de Stassart, prési

dent; M. Thorn, vice-président; M. Liedts, se

crétaire.

Septième section : M. Hennequin, président;

M. Charles de Brouckere, vice-président; M. Fran

çois, secrétaire.

Huitième section : M. le comte Duval de Beau

lieu , président; M. Coppieters, vice-président;

M. Jottrand , secrétaire.

Neuvième section :'M. le comte Félix de Mérode,

président; M. Dcstouvellcs , vice - président:

M. Henri de Brouckere, secrétaire.

Dixième section : M. de Muelcnaere, prési

dent; M. Baikem, vice-président; M. de Behr,

secrétaire.

Commissions.

u: mes": sunénlnx fait ensuite con

naître la composition de la commission des péti

tions ct celle de la commission pour l'examen du

projet de loi sur la cour dcs comptes.

La première est composée de: MM. le chevalier

de Theux de Meylandt, Claus, Destriveaux, Con

stantin Rodenbach, Wannaar, de Gcrlache, le

baron de Pélichy van HucrneÆoppieters, Flcussn,

le vicomte Charles Vilain Xllll.

La seconde, de MM. Zoude (de Saint-Hubert) ,

ThéophileFallon, Barbanson, l.e Grelle,Hippol_vte

Vilain Xllll, Du Bus, Charles de Brouckere, le

comte Duval de Beaulieu , Van Hoobrouck de

Mooreghcm , de Muelcnaerc. (r. v.)

Suite de la discussion sur les questions relatives

au sénat.

n. u; PRÉSIDENT u L'ordre du jour est la

suite de la discussion générale surle sénat.

(C. u: déc.)

Il. punir. n: FOEBI} continue son discours.

interrompu hier, contre l'institution d'une pre

mière chambre. Il s'attache à réfuter le rapport

dela section centrale; il s'élève contre l'établisse

ment d'un prétendu pouvoir modérateur des cham

bres hautes; les deuxièmes chambres l'exercent

presque toujours elles-mémes. ll fait observer que.

le bonheur qui résulte d'un gouvernement pour

les peuples consiste dans la forme suivant laquelle

ces gouvernements sont organisés. (v. P.. I6 déc.)

m. van sinon s Je demande la parole pour

un fait personnel. Messieurs, j'étais absent hier

lorsque M. Lebeau prononça son discours on fa

veur du sénat. J'ai deux raisons d'en étre faché z

la première, c'est que cette circonstance m'a em

péché d'entendre les observations de l'honorable

orateur, et il y a toujours à profiter avec lui; la

seconde, c'est que cela m'a mis dans l'impossibi

lité de répondre sur-le-champ à un fait personnel.

M. Lebcau a prétendu qu'après avoir commencé

par faire l'éloge de M. Benjamin Constant, je n'a

vais pas craint de (pialificr d'absurde et d'impopu

laire son opinion surla nécessité (le la pairie. J'en

appelle à vos souvenirs, messieurs; cn commen

çant j'avais dit qu'il fallait examiner la question

sans tenir aucun compte des diverses théories des

publicistes. Fermons les livres, avais-je ajouté,afin
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de ne voir que nous, que la nation pour laquelle

nous travaillons, et ne nous occupons pas des

doctrines absurdes et impopulaires sur lesquelles

on s'appuie pour nous faire adopter une institu

tion qui ne nous convient pas. Voila ce que j'ai

dit : mais il n'est jamais entré dans ma pensée de

traiter d'absurde l'opinion de M. Benjamin Con

stant sur la pairie. Les termes dont je m'étais

servi pour faire son éloge prouvent assez le res

pect que je professe pour l'illustre publiciste : la

qualification d'absurde ne tombait que sur ceux

qui, dans cette enceinte, soutiennent la nécessité

d'un sénat. (Rires accompagnés de murmures.)

(U. 13.. I6 déc)

al. u; ruminant adresse quelques obser

vations à l'orateur. (U. u.. m déc.)

lll. VAN SNICK x Je ne dis pas, messieurs,

que ce que je dis soit la vérité; c'est ce que je

pense (nouveaux murmures); je permets aux au

tres d'en penser autant. Je reconnais à tous le

droit de qualifier d'absurde tellc opinion que je

pourrais professer. Quant ‘a ce que j'ai dit de

M. Benjamin Constant, j'ai pu le dire. On peut

d'ailleurs n'être pas d'accord avec un auteur sur

une question sans pour cela méconnaître son mé

rite. (U. u.. 4o déc.)

n. me couru: FÉLIX m: mignons}: J ‘étais

prêta renoncer à l'établissement d'une chambre

à vie, et à croire qu'une seule assemblée législa

tive suffirait au peuple belge , lorsque les avis de

plusieurs personnes connues dans un pays voisin

par les sentiments les plus libéraux , m'ont fait

douter s'il était possible que le gouvernement futur

de notre patrie se eonsolidat avec une chambre

formant seule la représentation nationale.

J'avoue qu'il me serait plus que difficile de

résoudre, en satisfaisant à toutes les objections

contradictoires , la question épineuse que nous

traitons aujourd'hui. Cependant, messieurs, je

présenterai conditionnellement en faveur d'un

sénat à vie quelques courtes observations.

Dans l'examen des pouvoirs nouveaux que nous

sommes appelés à constituer , je me défie grande

mentdes doctrines savantes empruntées aux livres

de théorie politique, ou des exemples que peut

fournir une célèbre contrée insulaire très-diffé

rente du pays que nous habitons. L'élément aris

tocratique, l'élément démocratique sont pour moi

des mots mal choisis et sans signification exacte

au milieu de nous.

Nous n'avons plus d'aristocratie réelle , puisque

la première et la plus essentielle condition de l'a

ristocratie, c'est le droit de primogéniture , ou du

moins la succession de l'héritage paternel assurée

aux enfants mâles de familles privilégiées. Nous

avons des propriétaires plus ou moins riches, ti

trés ou non titrés, mais tous citoyens égaux de

vant la loi, et ne possédant aucune prérogative

d'exception.

Dans quel but vient-on fonder une chambre dont

lcs membres conserveront à ‘tic leurs fonctions

législatives?

Ce n'est point. qu'on y prenne garde, pour re

présenter les intérêts de la noblesse, qui n'existe

que par des souvenirs, mais pour arrêter les mou

vements trop précipités, peut-étre, d'une assem

blée périodiquement élective, et donner à l'ordre

constitutionnel la stabilité qui lui est nécessaire

comme à tout gouvernement.

Si une réunion d'hommes plus âgés, un conseil

desAnciens, paraissait propre à remplirle butqu'on

se propose d'atteindre, nul doute qu'il faudrait

s'y rattacher plutôt qu'à d'autres combinaisons.

Mais on préfère, comme garantie du repos public,

un sénat de notables propriétaires , non point,

commcje l'ai dit, parce qu'ils ont à défendre des

intérêts spéciaux, mais parce qu'on a droit d'es

pérer d'eux un zèle plus calme et plus prudent

pour la chose publique, parce qu'on leur suppose

avec raison plus de motifs personnels de craindre

les secousses qui compromettent la société.

(Je principe admis comme base, il en résulte

que notre chambre à vie ne doit ofl'rir aucun ca

ractère d'opposition systématique au peuple ou au

chef de l'État. Elle doit être, par son essence, pro

pre à résister aux tentatives prématurées ou dan

gereuses de la chambre périodiquement élective,

comme à protéger la nation contre les envahisse

ments de l'autorité qui commandeà la force publi

que et fait exécuter les lois.

En effet, messieurs, si un prince avide de do

mination parvenait, dans quelques circonstances

critiques, a fausser la représentation populaire, a

lni imprimer une direction antinationalc, comme

cclledela chambre introuvable de France en 4815,

en peu de mois peut-étre on verrait périr toutes

les libertés du pays. Et qu'on ne dise point que

cette supposition tombe sur l'impossible. La guerre

suflit pour amener la chance périlleuse que je si

gnalc a votre attention. Au milieu du choc des

armes, l'ascendant qu'obtient le chef des forces

militaires n'est-il pas trop souvent dangereux pour

les garanties constitutionnelles? Une chambre

nommée sous l'influence d'événements faciles à

prévoir, dans un pays que sa position géographi

que expose à l'invasion étrangère , ne pourrait-elle

point livrer les garanties précieuses si chèrement

acquises?
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Alors, messieurs, le sénat. dont l'existence se- jnry qu'elle rétablit au contraire sur des bases

rait antérieure à ces événements transitoires , op

poserait sa résistance immobile et légale aux ten

tatives du despotisme.

Appuyé sur l'opinion publique, il paralyserait

les efforts combinés du pouvoir et de la corruption ‘

parlememaire. Aussi , pour que le sénat, comptisé

de citoyens particulièrement intéressés au main- ‘

tien de la constitution puisse parvenir à la défen- .

drc avec succès au moment du péril, il faut que

les membres de cette assemblée conservatrice

soient en nombre fixe; que leur majorité ne puisse

être brisée par les fournées ridicules dont le nom

seul exprime la dérision. lin un mot, il faut que

le sénat ait une consistance inébranlable.

Qu'on ne cite point l'exemple de la Grande

Brctagne , terre aristocratique par excellence, où

les mœurs et lcs lois sont d'un siècle qui n'est x

plus le nôtre, où le droit tictifque possède la cou- Î

ronne de créer des pairs en nombre illimité, n'a

jusqu'ici porté aucune atteinte grave à l'indépen

dance de la chambre haute.

Mais considérons la France, et nous verrons

CharlesX se perdre lui-méme en violant la charte,

parce que la tehambre des pairs subissait, au gré

d'un ministère conspiratettr, lcs fournées qui la

rendaient incapable de rompre ellicacement les

projets de contre-révolution.

On m'objectera que la première de ces fournées,

mise en œuvre par le ministre de Cales, était né

cessaire;etje me garderaidc contredire une opinion

que j'ai toujours partagée; mais pourquoi le com

plément était-il alors un bienfait pour la cause du

peuple? Parce que la pairie, nommée par le roi

seul, se composait en majorité d'émigrés plus ou

moins hostiles à l'ordre nouveau; parce que les

membres de l'ancienne noblesse préféraient leurs

vieux souvenirs de courtisans a la réalité d'une

belle prérogative nationale. transmissible à leurs

descendants; parce que le gouvernement royal,

triomphant à la suite des armées étrangères , avait

éliminé de la chambre haute plusieurs pairs qui

n'avaient pas cru devoir livrer la France à l'anar

chie , lorsque Louis XVIII continuait à Gand les

vingt-trois années de son règne.

Le rappel des pairs exclus par ordonnance et la

nomination de plusieurs autres mettaient donc en

harmonie avec le système représentatif une cham

brc trop mal constituée dès son origine pour ne pas

entraver l'adoption de toutes les lois conformesà

l'esprit de la charte; rentrée alors dans les voies

constitutionnelles, n'oublions pas que la pairie

préserva la France d'une loi d'élection rétrograde,

du droit d'alnessc, enfin de la désorganisation du

meilleures; plus tard les fournées du ministère

Villèle ont démontré victorieusement combien

x l'accroissement non limité de la chambre des pairs

était destructif et pernicieux.

Mais, messieurs , si nous établissons un sénat

à vie, sera-t-il l'organe d'une faction hostile au

peuple belge, comme se montrait à l'égard du

peuple françaisla pairie de I8l5? Non,sans doute;

l'ordre équestre , par sa résistance a la tyrannie de

' Guillaume, a prouvé combien il était facile d'ob

tenir parmi nous une réunion de propriétaires amis

(le la liberté. Comment supposer qu'un tel corps.

choisi par la nation, se roidisse obstinément con

tre les améliorations que le chefde I'État lui-méme

proposerait d'accord avec la chambre périodique

ment élective.

En admettant toutefois que le sénat se refuse a

voter une loi d'intérêt général, pourra-t-il, pen

dant plusieurs sessions successives, persister dans

une résolution qui deviendrait odieuse? Il me

semble que rien n'autorise à prévoir la conduite

la plus singulière , la plus inexplicable de la part

d'hommes essentiellement intéressés par leur for

tune à la paix publique, d'hommes qu'aucun pri

vilége ne favoriserait aux dépens de leurs conci

toyens, d'hommes qui seraient aussi les élus du

peuple, car je n'admets l'existence d'un sénat à

vie, et cette existence méme ne me paraît honorable

et utile. qu'autantque ses membres Fobtiendraient

du choix de la nation. Leur élection doit apparte

nir ou bien à tous les électeurs,'ou bien à une

portion nombreuse d'entre eux, prise parmi les

plus imposés, ou à la chambre élective elle-méme,

ce qui me parait préférable, si ce n'est lors de la

première formation , du moins pour les remplace

ments que le temps rendra nécessaires.

. Un objectera encore qu'il résulte du système

que j'indique une sorte d'identité entre les deux

chambres; ch bien! messieurs, il eu tésultera

l'union qui fait la forcc : et pourquoi deux corps

appelés à donner des lois au pays doivent-ils être

en opposition par la trop grande diversité de leurs

éléments? Faut-il de toute nécessité qu'ils se con

sidèrent ututuellement d'un œil défiant et jaloux?

Non, il s'agit uniquement, je ne me lasserai

point de le dire, decrécr une assemblée de nota

bles propriétaires. amis de l'ordre , qui redressent

quelqucliiis des décisions prises avec entraînement

dans unc chambre plus mobile; qui, d'autre part,

préservent la nation de la connivence dangereuse

que des circonstances imprévues pourraient éta

blir entrc le chef de l'État et les députés du

pctiplc. si la corruption et la crainte envahis
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sairnt momentanément les colléges électoraux. je suis pour le nombre trois, car j'ai vu la lu

Oui, c'est plutôt encore, messieurs, dans l'inté

rét des libertés publiques que je désire une chant

bre à vie, que pour la conservation du pouvoir

exécutif. Ce pouvoir indispensable sera fort, sera

respecté dès qu'il sera juste, (lès qu'il ne pourra

plus se rallier à des abus, à des privilèges que le

tenrps a irrévocablement condamnés.

Je vote pour un sénat à vie dont les membres

payeront un cens qui fasse connaltre autant que

possible leur fortune indépendante; pour un sénat

dont l'esprit national et la liberté seront garantis

tant par l'élection du peuple ou de ses manda

taires . que par la limitation du nombre fixé a la

moitié de celui des députés. Si les membres du

sénat refusent itérativement l'adoption d'une loi

adoptée par le chef de l'État et par l'autre cham

bre, je vote pour qu'à la seconde ou troisième ses

sion, après une dissidence inconciliable, constatée

l'année ou lcs an nées précédentes, les deux cham

bres soient réunies, et qu'une délibération en

commun tranche la dilliculté.

Céder a la majorité de tous les représentants

du pays n'a rien d'humiliant; mais l'obligation

reconnue de subir une majorité qui s'impose par

la multiplication arbitraire des votants, me pa

rait la dégradation complète de tout corps con

stitué.

On objecte qu'en combinant ainsi les deux

chambres, la majorité de la seconde peut être

forcée de céder en définitive in la minorité. Évi

demment alors cette minorité serait très-forte,

car en la supposant faible, la majorité du sénat

réunie à elle ne pourrait lui donner gain de cause.

Et si la loi en litige n'a pourelle dans la chambre

élective qu'une faible. majorité, son utilité doit

être considérée comme douteuse, et dès lors point

dînconvénient grave à ce que la question soit

(lécidée par la nlajorité de la chambre à vie.

Mon opinion est de rejeter l'institution du

sénat, s'il est nommé directement par le chef de

l‘État et en nombre illimité; je préfère une seule

chambre avec tous ses inconvénients. (unxm dan.)

tu. LI: nAnom m: LEIJIE x Messieurs, je me

plains des orateurs, parce qu'ils ont déjà tout dit.

lls ont fait le tour du monde et ont étalé ses mer

veilles, mais ne pourrions-nous faire comme les

douaniers, qui commencent toujours par visiter

les plus petits paquets? N'importe, mon tour est

venu; voici le mien; tout mince qu'il est, j'en lirai

le contenu. Si je le savais par cœur, il n'en serait

pas meilleur.

Messieurs, de savants orateurs ne veulent que

deux pouvoirs, (fautres en demandent trois. Moi,

mière. Je vais en prouver la nécessité par qucl—

ques suppositions. Je suppose que le chef de l'État

est jeune et superbe et nourri dans un rang

Où l'on puise loujours l'orgueil avec le son”

Ce prince irritable aime la gloire des armes; il

veut faire des conquêtes; il lui faut de la chair à

canon; il demande cent mille hommes! Si vous

n'avez qu'une chambre, ils seront accordés, parce

qu'elle aussi sera jeune et superbe, et, comme l'an

cienne Rome, voudra conquérir l'univers. Mais, si

vous en avez deux, l'autre chambre les refusera,

parce qu'elle aura l'âge de la sagesse, et qu'elle

craindra de voir trembler la terre qu'elle possède;

car ses membres seront terriens. Ainsi, messieurs,

si vous n'avez qu'une chambre,

Vous aurez la guerre et ses horreurs;

Si vous en avez deux,

Vous conservercz la paix et ses douceurs.

(Éclats de rire.)

Choisissez. Encore un exemple : Si le congrès

avait renvoyé l'exclusion des Nassau à la sanction

d'une chambre supérieure, qu'aurait-elle répondu?

Elle aurait dit: a C'est inutile; C'est s'acharner sur

le corps d'un ennemi vaincu; en couronnant l'ar

chiduc Charles, ou bien quelqu'un de vous, les

Nassau sont exclus; n et elle aurait eu raison, car

nous n'avons heureusement qu'une couronne à

donner. Messieurs, je pourrais avoir l'honneur de

vous ofl'rir encore quelques exemples, mais je pré

fère vous donner celui d'être bref. (u. B., to déc.)

Il. nurse’: z Messieurs, après l'étude des

théories ct surtout après un examen réfléchi des

faits , si mon esprit avait conservé quelques doutes

sur la question qui est soumise au congrès, la dis

cussion dont elle a été l'objet dans les sections,

dans le comité général, dans la séance publique

d'hier, les aurait entièrement dissipés. Oui, les

orateurs qui ont voulu prouver la nécessité d'éta

blir deux chambres nfauraient convaincu qu'il

n'en faut qu'une seule.

Si j'avais vu les défenseurs de la double repré

sentation d'accord entre eux sur le but d'une

chambre haute ou sénat, sur les éléments de sa

composition , sur les conditions de son existence,

sur la nature et l'étendue de ses attributions, cette

unanimité m'aurait peut-être ébranlé; j'aurais pu

croire 5| la vérité d'une opinion qui se montrait

sous le même aspect chez tant d'esprits différents

et éclairés.

Mais, loin de là! ses partisans les plus purs,

les plus zélés, sont radicalement divisés entre eux

sur les bases de leur système. sur tous les détails



422 QUESTION DU SÉNAT.SÉANCE DU u DÉCEMBRE I850.

de la forme et de l'exécution, sur les résultats

enlin qu'ils en espèrent.

Les uns croient que,sans l'hérédité de ses mem

bres, le sénat n'est qu'une illusion; d'autres sont

convaincus qu'il exercera avec fruit des fonctions

même temporaires ou tout au plus a vie. lci vous

entendez dire que l'institution est absolument

faussée si la nomination n'appartient au chef de

l'État directement et sans partage : là on ne veut

admettre que des sénateurs qui tiennent leur mis

sion d'un collége électoral, et à peine permet-on

au chef de I'État le choix entre deux ou trois can

didats. (Ieux-civeulent limiter le nombre desséna- ‘

leurs, ils prétendent même en fixer invariablement

le chiflre; ceux-la s'ell'orcent de démontrer que la

faculté des fournées est de l'essence d'une chambre

haute; d'un côté on fait du sénat un appui pour le

pouvoir contre la démocratie, ailleurs on ne lui

reconnaît d'autre vertu que de garantir le peuple

contre l'abus du pouvoir. Enfin, le cens des élec

teurs, celui des éligibles, l'âge de ces derniers, le

veto et ses effets, la dissolubilité, l'initiative et

cent autres questions sont, pour les partisans du

sénat, autant de sources dînconciliables divi

siens.

Si leur système était vrai, il ne serait point sus

ceptible de cette variété infinie de formes; car la

vérité.cst une, elle est la méme toujours et pour

tous. Dans cc chaos, j'aurais vainement voulu

adopter un parti, je n'aurais su auquel me ratta

cher. De tous côtés,je vois doutes, contradictions,

et la vérité je ne la découvre nulle part.

Il faut donc le reconnaître, ce système est en

core une de ces théories qui, fondées sur des hy

pothèses, ne conduisent qu'à des probabilités; théo

ries que chacun exploite suivant le caprice (le son

imagination, sans qu'il y ait rien d'absolument

vrai dans les raisonnements dont on les étaye,

ricn d'absolument nécessaire dans les conséquen

ces qu'on cn l'ait ressortir.

Je suis ainsi ramené involontairement à l'idée

première, à l'idée naturelle et simple de l'unité,

et ellc me tire de l'embarras de ces savantes com

binaisons de rouages, de pondération, de contre

poids, etc., oùje ne vois de réel que l'impossibilité

d'en l'aire un ensemble qui marche a l'unisson.

En vérité, ne dirait-on pas, a tous ces grands

mots, que le gouvernement soit une chose essen

tiellement diflicile, et que son excellence se me

sure sur la complication de ses ressorts? C'est sans

doute une erreur des esprits vulgaires de croire

qu'en cette matière aussi la simplicité ct l'unité

soient de quelque prix.

Examinons cependant quelle évidence contraire

a fait répudicr pour la représentation nationale

ces principes ailleurs si recherchés et qu'on as

pire à voir dominer dans les institutions les tnoins

importantes.

ll faut, dit-on, que tous les intérêts‘, même

les intérêts aristocratiques, soient représentés et

défendus.

Qu'est-ce à dire? que signifie ce mot maison

nant? Yaurait-il parmi les Belges autre chose que

des citoyens? y aurait-il en Belgique des intérêts

qui ne fussent pas ceux de la nation, qui ne pus

sent pas étre confiés aux défenseurs communs des

intéréts du peuple? Et pourquoi donc cette pré

tention de s'isoler? quel besoin la justifie? La

chambre unique serait—elle fermée à quelque

classe, à quelque individu? n'est-elle pas ouverte

aux reprtisentzmts de tous les intérêts, aux organes

de tous les besoins? et ne sont-ce pas ceux-la sur

tout que l'on appelle les représentants des intérêts

aristocratiques, qui, par l'ascendant de leurs ri

chesses et l'avantage de leur position , sauront le

mieux s'en préparer l'accès? Si quelque chose était

a craindre, ne serait-ce pas plutôt la prépondé

rance qu'ils pourraient un jour y acquérir?

Cette sollicitude pour l'aristocratie , changeant

d'objet, va se porter sur le (rhcfde I'État. On nous

le montre sans cesse aux prises avec une chambre

unique, et l'on veut, au moyen d'un corps inter

médiaire, antortir la violence des chocs. On nous

parle avec frayeur des excès de la démocratie.

Hatez-vous, s'écrie-bon , d'opposer une digue au

torrent populaire qui finirait par tout envahir.

Quelques-uns, cependant, ne voientpas les choses

sous des couleurs aussi sombres. C'est l'intérêt

méme de la chambre qui les guide : c'est pour son

bien qu'ils veulu-nt fallaiblir. ll faut, disent-ils, lui

donner une garantie contre elle-méme, captiver

la liberté de son action, pour la sauver des dan

gers d'une allure quelquefois trop rapide.

Pour calmer les alarmes de crs derniers, nous

leur dirons que si les périls qu'ils semblentredouter

étaient réels, il y aurait cent moyens d'y parer,

sans étrc réduit a la création d'une chambre aris

tocratique.

On aurait d'abord le veto, fajournn-ment, la

dissolution. On pourra, sans compromettre le pou

voir, employer chacune de ces un sur. s toutes les

fois qu'une juste nécessité t n commandera l'usage.

l.a raison publique alors y applaudira la première,

et, loin de l'ébranler, cc triomphe légitime aller

mim le pouvoir qui aura osé l'obtenir.

Sans ri courir même a ces remèdes extraordi

naires, rien n'est plus lacilc que de prévenir les

abus de la précipitation, en soumettant les (lélihé
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rations a des lormes obligées qui donneraient aux

résolutions le temps de mûrit"; par exemple. en

faisant subir aux projets de loi, quand ils émane

raient de l'assemblée, l'épreuve de deux ou trois

lectures successives, à des intervalles plus ou

moins éloignés, et dont aucune déclaration d'ur

gence ne pourrait les affranchir.

L'initiative ainsi tempérée, la précipitation,

cet objet de si grandes appréhensions, n'est plus

qu'un vain épouvantail. "

Quant à ceux qui, voyant en perspective le chef

de l'Etat en guerre continuelle avec la démocratie,

A veulent lui donner le sénat pour auxiliaire, nous

pouvons aussi, sans ce moyen, les rassurer à leur

tour.

Une constitution forte posera, avec plus de pré

cision qu'aucune autre ne l'a fait jusqu'ici, les li

mites respectives des pouvoirs, et fermera ainsi

toute carrière a l'esprit d'envahissement.

La chambre n'ayant rien a conquérir, toute bar

rière est inutile et votre sénat n'est qu'une super

fétation. Si, au contraire, la chambre doit résister

au Fempiétemx nt du pouvoir, l'action répulsive ne

pouvant étre trop directe et trop prompte , votre

sénat n'est qu'un dangereux obstacle. Choisissez

dans cette alternative.

Voulez-vous d'autres garanties encore? Vous les

trouverez et dans la presse, sentinelleinfatigzible,

organe puissant de l'opinion qui signale et flétrit

l'abus de quelque part qu'il procède, et dans le

sens judicieux et droit de la nation qui s'empres

sera de désavouer de fausses nlesures auxquelles

son intérêt même servirait de prétexte.

Mais après tout, par quelles tentatives mena

çantes s'est donc manifestée cette manie d'envahir

que l'on prête si littéralement à la chambre élec

tive? On dirait vraiment que la nation se prépare

à une guerre a mort contre le chef qu'elle va élire,

qu'elle n'e|iverra à la chambreqile des ennemis pour

le combattre; enfin, qu'elle crée un pouvoir pour

se donner le plaisir (le lc miner et (le le détruire.

Vaincs (rhimères que dissipent l'expérience du

passé et le spectacle du présent, pour quiconque

veut regarder et sait voir sans préoccupation.

J'en appelle au passé, et à un passé dont nos sou

venirs sont encore pleins. Pendant quinze ans nous

avons eu, à côté d'une chambre populaire, une

chambre aristocratique. Ehbien! quel fruit en est-il

revenu soit au peuple, soitau pouvoir? quel indice

la chambre haute a-t-elle donné de sa trop longue

existence?

Si elle avait pour mission de défendre lrs droits

de la nation , qui pourrait songer à ressusciter un

corps qui jamais ne laissa percer la moindre synt

pathie pour nos libertés, que jamais les cris de la

détresse publique ne réveillèrent de sa noble lé

thargie?

Si c'est au pouvoir qu'elle devait servir d'appui.

quel secours en a-t-il reçu? pendant quinze ans,

elle concourut a donner à ses actes oppressifs une

apparence de légalité, et au jour de vengeance,

quand le peuple prononça l'arrêt du trône, elle

avait disparu.

En présence de ces faits encore flagrants. c'est

nier l'évidence que de méconnaître l'impuissance,

l'inutilité, le danger méme d'une chambre aris

tocratique. Elle n'en1pc'cherait pas le mal, et on

pourra faire le bien sans elle. Si la démocratie

était à craindre chez les Belges, nos derniers évé

nements en auraient développé tous les dangers,

et c'est au sein nième de cette assemblée qu'on les

aurait vus éclore.

Cependant il suflit d'arrêter ses regards sur cette

grande assemblée pour satisfaire les esprits les

plus avides de garanties contre l'avenir.

Le congrès national, produit d'un élément pu

rement démocratique, élu par le peuple au mo

ment où il venait d'anéantir le pouvoir; le congrès

compte cependant, en grand nombre, des repré

sentants de ces intérêts que l'on nomme aristocra

tiques, des membres de ce que l'on appelait au

trefois ordres privilégiés; le congrès, loin de se

montrer aveugle ennemi de toute autorité, a su

résister a la séduction de la forme de gouverne

ment en apparence plus favorable à la liberté,

pour adopter celle qu'il croyait plus propre à as

surer le repos et le bonheur de la patrie.

Mais sa propre expérience est souvent ce que

l'on consulte le moins. On saveugle sur ce qui

frappe les yeux et l'on porte au loin ses regards :

on laisse de coté sa propre histoire pour aller cher

cher des exemples à l'étranger. Ainsi, on nous

parlesans cesse de l'Angleterre, des États-Unis

d'Amérique, de la France. On nous compare à

ces peuples sans se mettre en peine des raisons

qui permettent, nécessitent même chez des peu

ples dilférents des institutions différentes. Qu'est

ce què l'argument de l'exemple si le raisonne

ment ne ‘justifie l'application du principe. On

semble avoir pris pour point de départ, pour règle

fondamentale, l'exemple d'autrui, mais nous n'a

vons à suivre dans notre ouvrage d'autres conseils

que ceux de la raison, d'autre loi que celle du

bien publie. S'il y a deux chambres ailleurs, ce

n'est pas un motif pour en admettre deux chez

nous. Un roi ne doit pas être chez nous ce qu'un

roi est chez d'autres peuples. Nousferons la royauté

non telle que d'autres l'ont faite ou plutôt l'ont
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reçue et lcudurent, mais telle qu'elle convient a

une nation libre et fière, telle que la veulent le

pays, ses besoins et ses mœurs.

Eh bien! en Belgique , tout repousse cette créa

tion d'un corps privilégié qui emporte la création

d'un second privilège , celui d'électeurs à double

vote.

N'est-il pas dérisoire de consacrer cette mon- e

struosité dans une constitution qui proclame l'as- ,

tueusement l'égalité de tous devant la loi?

Cette institution qui, sous le règne d'une men

teuse égalité, partagerait en catégories et les élec

teurs et les éligibles, qui diviserait, opposerait

entre eux les représentants de la nation; cette in

stitution ne tend qu'à perpétuer en pratique, qu'à

ériger en loi cette détestable maxime si chère au

pouvoir et si fatale au peuple : Divisez pour ré

_ gner.

Pour n'être pas réduits un jour à arracher des

mains du pouvoir cet instrument d'usurpation,

hàtons-nous de l briser, avant que l'usage n'en

soit possible. Repoussons de nos institutions tout

élément de discorde, appelons tout ce qui peut

identifier les intérêts. Soyons unis pour être forts ,

pour étre libres. N'oublions pas que si la liberté

s'acquiert et se conserve par la force, la force ne

s'obtient que par l'union. (u. B.. |upp.. sa déc.)

M. nounou. r Messieurs, il me semble qu'une

seule question est du ressort de la discussion gé

nérale, c'est celle de savoir s'il y aura deux cham

bres. A l'exemple de plusieurs orateurs qui m'ont

précédé à cette tribune , je renverrai l'examen du

mode d'organisation de la première chambre a la

discussion partielle du projet présenté par la sec

tion centrale. Je ne traiterai donc en ce moment

ni la question du mode d'élection , ni celle de la

limitation du nombre , questions dont le préopi

nant nous a entretenus dans son exorde; je m'atta

cherai à la question principale; je répondrai à
quelques objections. i

L'institution des deux chambres est ancienne

en Angleterre, c'est une innovation en France

et en Belgique; on a dit qu'en la consacrant

nous manquons en quelque sorte à notre natio

nalité. ll est vrai, messieurs, que les anciens états

généraux ne consistaient qu'en une seule chambre,

mais la nature de leurs attributions écartait tous

les dangers. En France et en Belgiquc les anciens

états généraux n'étaient pas si activement associés

à la direction de l'État. lls se réunissaient de loin

en loin, au gré du prince; ils ne participaient pas

au pouvoir législatif; leurs attributions se renfer

maient dans le vote de l'impôt, et , à leur défaut,

dans notre pays, les états de chaque province ac

g cordaient les subsides : c'était même la règle ordi

naire. Tous les monuments de l'ancien droit fran

çais ou belge sont l'œuvre du chef (le I'État seul.

‘Il y avait d'ailleurs division, puisqu'il existait

‘ trois ordres. Aujourd'hui le pouvoir législatif est

. dévolu à la représentation nationale, conjointe

' ment avec le prince. La représentation nationale

ne se réunit plus accidentellement; la loi du

budget, la loi du contingent de l'armée perd ses

I

l

.

l

l ellets si elle n'est renouvelée annuellement. Au

pouvoir législatif ainsi exercé ajoutez encore le

droit de mettre les ministres en accusation. Tel

est le régime moderne : l'ancienne forme n'en

était qu'une faible ébauche. Dépouillez la repré

senlation nationale de l'initiative, faites-la rentrer

dans ses anciennes limites, réduisez-la au vote de

l'intpot, rendez-en la réunion facultative, et la

chambre unique cessera d'être dangereuse. Nos

pères ont pressenti le gouvernement représentatif.

ils n'ont connu que ce qu'il a d'extrême: le rejet

de l'impôt. Cette prérogative populaire, qui l'ait

qu'en dernier résultat le pays l'emporte toujours,

e est encore notre garantie suprême, mais nous n'en

nsons que comme d'un ultimatum; nous avons

mille armes pour combattre , ils n'en avaient

qu'une seule et ils commençaient par où nous

linissons. Je ne suis pas un détracteur du passé,

mais je mesure l'intervalle qui sépare les temps et

les situations; je tiens compte de la difléreilce qui

existe, par rapport a la distribution des pouvoirs,

entre ce qui était il y a un demi-siècle et ce qu'on

veut nous donner aujourd'hui, entre un régime

incomplet, produit de mille accidents du moyen

âge, et le régime nouveau qui embrasse toutes les

nécessités sociales.

L'institution d'une chambre unique est excel

lente pour faire une révolution, mais dès que les

résultats d'une révolution sont obtenus, elle est

peu propre à les conserveLEn vain proposera-t-on

de décréter que la représentation nationale ordi

naire ne peut toucher à la constitution , cette dé

fense devient illusoire; l'impuissance a laquelle

on réduit le corps législatif n'est quapparente;

il ne dépend que de lui-même; vous essayerez en

vain de Penchaîner, il tient lui-même la chaîne,

et il peut la rompre à son gré. On ne peut pas dire

que le pouvoir constituant soit hors de la portée

d'une chambre unique qui le saisira quand elle le

voudra. Après avoir l'ait la constitution, le pouvoir

constituant doit se placer dans une sphère presque

inaccessible; comme ce législateur de l'antiquité,

après avoir donné des lois a une nation, il doit en

quelque sorte s'exiler.

ll y a plus, avec une chambre unique on ne peut
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pas dire que la puissance législative ordinaire soit

réellement divisée; la chambre unique et le chef
de l'État seront perpétuellement aux prises; l'aie

tion des pouvoirs sera une sorte de guerre civile;

aucun intermédiaire n'est la pour vider le partage.

Ceci est tellement vrai, que l'assemblée consti

tuante, après avoir admis l'unité du corps légis

latif, a été, par une conséquence impérieuse, con

duite a adopter le simple veto suspensif: il n'existe

en effet que ce remède qui concentre le pouvoir

législatif dans une chambre unique, a moins que

l'on n'exige que le roi use sans cesse du droit ex

trême d'en appeler au pays et ne gouverne qu'au

moyen de dissolutions successives.

On nous reproche de rendre inutile le veto royal

par l'institution d'une première chambre; c'est

précisément, messieurs, un des avantages de notre

système. Il ne faut pas que le roi soit exposé à re

courir à chaque moment au veto; les deux cham

bres se contrôlant réciproquement, le roi réserve

son ectn pour les cas rares où toutes les deux ont

erré. En Angleterre , grâce à cette combinaison ,

le roi n'a refusé sa sanction qu'une seule fois de

puis 1688, et il a pu garder cette neutralité poli

tique qui est le caractère de la royauté.

On nous reproche encore de créer un privilège

en faveur de la propriété foncière, (le violer la

sainte loi de l'égalité, de porter atteinte au sys

tème électoral dont la chambre populaire est le

produit. Messieurs, dans les développements des

principes les plus vrais, il est un point où il faut

s'arrêter; si l'on va au delà, on est conduit à des

conséquences contraires à toute existence sociale.

J'admets aussi l'égalité devant la loi, non d'une

manière absolue, mais dans ce sens que les condi

tions auxquelles la loi soumet l'exercice des droits

politiques, soient telles, que chacun puisse par

venir à les remplir, soit par le cours naturel des

événements , soit par l'usage libre de ses facultés.

Nous détruirions l'égalité, si nous demandions le

rétablissement de l'hérédité , qui est un privilège

en faveur des personnes, des majorats, qui consti

tuent un privilège en faveur (les choses; mais de

cela il n'est pas question. Nous demandons deux

chambres, et nous exigeons des conditions diffé

rentes d'éligibilité sans privilège. L'orateur à qui

je réponds n'a pas remarqué que tout système

électoral est un privilège dans’ le sens qu'il atta

che à ce mol; il veut qu'il ne soit pas porté d'at

teinte aux droits de ceux qui nomment la chambre

élective. Je demanderai de quel droit des citoyens,

payant un certain cens et ayant atteint un certain

âge, sarrogcnt exclusivement le titre d'électeurs;

je demanderai l'abolition de ce privilège et l'intro- ,

duetion du suffrage universel. Pour être consé

quent , il faudrait en venir là.

On a beaucoup parlé de l'assemblée consti

tuante; plus que personne, messieurs, j'admire

cette assemblée qui a traité ou du moins remué

toutes les questions sociales; c'est d'elle qu'on

peut dire qu'elle a retrouvé les titres du genre

humain. C'est un problème encore indécis de

savoir si des institutions, quelles qu'elles eussent

été, eussent pu arrêter la révolution française;

néanmoins je reproduirai une remarque qui a été

faite par plusieurs écrivains et que personne n'a

répétée à cette tribune. Louis XVI, disent-ils, eût

pu fonder une monarchie représentative durable

si, dès l'ouverture des états généraux, il eût de son

propre mouvement placé l'ordre de la noblesse

et le haut clergé dans une chambre des pairs,

l'ordre du tiers et le clergé inférieur dans une

chambre des communes. Aeceptant ainsi de prime

abord la forme zinglaise, il eût anticipé sur les

événements et eut franchi tout l'intervalle, tout

l'abîme qui sépare la monarchie de 179i de la

monarchie de 1815. Je vous abandonne cette ré

flexion que j'emprunte à madame de Staël et a

Neclier, et qui peut être de nature à faire quelque

impression.

Avant de terminer, messieurs, j'ai, besoin de

dire que si je demande deux chambres, c'est dans

l'intérêt même de ce qu'on appelle la démocratie.

La hiérarchie sociale n'est pas aussi simplifiée

qu'on le dit; il y a dans la société pluralité d'in

téréts; il y a différence et inégalité dans les situa

tions. Nous avons éliminé de l'État la noblesse et

le clergé comme puissances civiles; mais il restera

toujours deux classes d'hommes : ceux qui vendent

le travail et ceux qui le payent. Les derniers pos

sèdent la richesse, la propriété, à ce degré où elle

est une force, un pouvoir exercé sur les hom

mes. Les autres sont dans leur dépendance et

cherchent à s'y soustraire en aspirant au même

empire. A moins de détruire toute idée de pro

priété, la hiérarchie sociale ne peut se simplifier

davantage. Ceux qui achètent le travail constituent

pour moi l'aristocratie moderne; ceux qui le ven

dent, la démocratie. Je fais à chacune sa place ,

j'accorde à chacune le droit d'être représentée, je

transporte cette dualité dans les institutions. Notre

position , messieurs, peut se résumer en peu de

mots; si, pour nous garantir contre l'élément dé

mocratique, nous n'instituons pas une première

chambre, nous serons obligés’ de porter la main

sur le système électoral même , nous chercherons

ici les garanties que nous nous serons refusées;

nous élèverons le cens de l'électeur, l'âge de l'é
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lecteur et celui de Véligible; qui sait si l'on ne ' sans scrupule au pouvoir les droits des électeurs

nous proposera pas d'admettre deux degrés d'élec

tion? Pour moi, je ne veux pas détruire l'influence

des classes inférieuresmasse compacte et toujours

agissante; je laisse à l'élément démocratique toute

sa passion. toute sa spontanéité; je lui permets de

s'agiter avec turbulence, dans la progression qui

fait sa vie , et d'exhaler tous ses désirs de domi

nation; je laisse intact le système électoral et je

place ailleurs les garanties contre toute usurpa

tion, contre tout envahissement. (u. n.. us déc.)

n. clulurs Il: IIOIICKEIE c Messieurs,

je sens plus que jamais le besoin de réclamer votre

indulgence, non pas pour l'opinion que je viens

soutenir, mais pour la manière dont je vous en

présenterai le développement. Membre de plu

sieurs commissions, je suis tiraillé dans tous les

sens par tant de travaux a la fois qu'il m'a été

impossible de donner quelque ordre à mes idées.

(L'honorable orateur, après cet exorde, reproduit

les raisons sur lesquelles quelques-uns de ceux

qui l'ont précédé à la tribune se sont basés pour

rejeter l'établissement d'une chambre haute. Ar

rivant aux objections faites par les orateurs d'une

opinion différente, ily répond dansfordre suivant) :

Quand on arrive à la manière de nommer les

membres du sénat, on veut, pour nous rassurer,

attribuer cette nomination aux états provinciaux;

les états provinciaux, dit-on , ont toujours envoyé

de bons députés aux états généraux. Je suis étonné

d'avoir entendu l'énonciation d'un pareil fait; je

suis étonné surtout qu'il ait été avancé par un ora

teur qui assurément pouvait savoir le contraire.

Quoi! les états provinciaux n'ont jamais nommé

que de bons iléputés? Mais, messieurs, qui ne sait

ce qui s'est passé chez nous depuis dix ans Î’ Qui

ne sait que pendant dix ans on ne compta pas plus

de dix ou douze opposants dans la deuxième cham

bre? et lorsque en i827 ces hommes fermes et

immuables dans leurs opinions, après avoir long

temps vainement combattu pour la conservation

de nos libertés, voulurent secouer un joug devenu

de jour en jour plus insupportable, qu'arriva-t-il?

c'est qu'en i829 l'opposition perdit plusieurs de

ses membres, et ceux qui lui furent renvoyés n'ob

tinrent dans les collèges qu'une très-petite majo

rité. Enl850 encore, nous avons perdu huit mem

bres de l'opposition , et cela grâce à MM. les

gouverneurs de province dont tous les travaux ne

tendaient qu'à fausser les élections. Remettre le

pouvoir entre leurs mains, c'est remettre les des

tinéesde la nation à des maîtres qui ne savent

qu'en abuser, qui font des opérations électorales

un vrai tripotagr, c'est le mot, m qui sacrifient

et les libertés des peuples.

l.a chambre ainsi nommée , poursuit-on , sera

constituée ou à vie ou elle sera temporaire. De

quelque manière qu'on la constitue. vous aurez

dans l'État deux pouvoirs ayant les mêmes droits.

l'un représentant la nation, l'autre ne représen

tant qu'une spécialité; s'il plaît à cette dernière

d'arrêter les opérations de l'autre, elle le pourra,

sans que l'appel à la nation soit possible. Mais on

suppose que la première chambre pourra être dis

soute. Messieurs, la dissolution d'une chambre est

un appel au pays: comment le pays pourra-t-il

faire connaître son opinion, si ceux dont on a

brisé le mandat n'étaient pas ses véritables repré

sentants?

On indique deux moyens de porter remède à

cet inconvénient : le premier est tiré d'un principe

consacré par la constitution de i815, où, dans

certains cas prévus, les deux chambres se réunis

saient pour voter en commun. Mais dans cette

hypothèse, il pourra arriver que la chambre basse,

celle qui seule représente la nation, succombe

sous celle qui n'en représente qu'une spécia

lité, la grande propriété foncière. Ainsi, le pays

pourra être privé des bonnes lois dont on voudrait

le doter. Qu'on ne dise pas que je fais des suppo

sitions gratuites. Si l'on présentait une loi pour

permettre l'importation des céréales, qui n'est

persuadé qu'on ne fobtiendrait jamais d'une

chambre composée en entier de propriétaires fon

ciers?

Le second moyen de rendre vaine l'injuste op

position de la ‘chambre haute, c'est de déclarer

qu'une loi passera de droit à la seconde ou à la

troisième législature. Si vous adoptez un pareil

système, vous déconsidérez la première chambre

dans l'esprit de la nation. Plus elle aura montré

de persistance à la refuser, plus elle perdra de sa

popularité si on voit qu'elle ne cède qu'à la force.

Mais, dit-on, la chambre haute qui se sera d'abord

opposée a la loi pourra changer de manière de

voir l'année suivante. Ce sera encore un moyen

plus sûr de lui faire perdre la considération, car

des hommes qui décident aujourd'hui blanc, dc

main noir, ne peuvent plus inspirer de confiance.

Ainsi il n'est aucun besoin d'une chambre

haute: ne vous y trompez pas d'ailleurs, s'il arri

vait que les élections de la chambre basse fussent

faussées, la chambre haute ne sauverait pas les

libertés publiques. On l'a cependant avancé à cette

tribune, mais l'a-t-on prouvé?.....

Messieurs, nous parlons presque toujours sur

des souvenirs récents, et pourtant, ou l'on déna
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ture les faits, ou l'on s'en souvient mal. On a parlé

de la chambre des pairs de France et des services

qu'elle a rendus. C'est a elle, dit-on, qu'est du

le rejet de la loi de justice et d'amour; mais la

chambre des pairs n'a pas eu a discuter cette loi ;

elle fut retirée, par le gouvernement avant que la

chambre s'en fut occupée. Eh bien! dis que si

le gouvernement l'avait voulu, la loi serait passée.

ll n'aurait eu besoin pour cela que de nommer

une fournée de pairs. ll n'ose pas le faire; il re

eula devant l'opinion publique, parce qu'à cette

époque la disposition des esprits était telle que,

s'il eût persisté, une révolution éclatait. Si la

chambre des pairs avait été constituée comme celle

qu'on nous propose, la loi d'amour aurait passé

sans dillieulté. Que seraient en effet nos pairs,

sinon ce qu'étaient en France les députés de dé

partements? Et souvenez-vous, messieurs, que

cette loi d'amour fut consentie par les hommes du

' double vote.

On craint l'envahissement de la démocratie. On

sent le besoin d'un pouvoir modérateur, et l'on fait

un raisonnement; je me trompe, on cite une com

paraison de Franklin pour le prouver. Je regrette

beaucoup, messieurs, que ce soit précisément celle

là qu'on ait empruntée a l'illustre Américain, car

elle n'est rien moins que juste, et il n'eut pas été

dilIicile d'en trouver de meilleures dans ses écrits.

Il compare le gouvernement représentatif à un

charretier qui a une côte rapide à descendre a

ayant quatre bœufs pour traîner sa charrette, il en

tire deux de devant, les attelle derrière dans un sens

opposé à la route qu'il doit suivre, atîn de modérer

l'action que le poids imprimerait à sa marche. Je

dis que le charretier prendrait là un fort mauvais

moyen; car une fois les bœufs de derrière en

traînés par ceux de devant, le char n'en irait que

plus vite. (Rumeurs) Pour moi, messieurs, au lieu

de deux j'en aurais attelé trois par derrière.

(U. 3., l6 déc.)

un“: VOIX: Vous auriez encore plus mal ma

nœuvre. (Murmures, interruption.) (u. n, 4s déc.)

m. ennnuzs IDE nnoucxunn continuant :

Avec une chambre unique on craint deux pouvoirs

rivaux, qui, dit-on, ne pourront exister longtemps

en présence l'un de l'autre. On nous menace ou

du despotisme du chef de l'État, ou de la tyrannie

de la chambre unique. Messieurs, je ne vois pas de

pouvoirs rivaux avec le système que je défends; je

ne connais que le chef de l'Etat d'un coté et la na

tion (le l'autre; souvenons-nous d'ailleurs que cette

chambre n'est élue que pour un temps: d'un autre

coté, il existe un ministère entre elle et le chef de

fliltat. Eh bien! si le pouvoir exécutif n'est pas

d'accord avec la chambre, il arrivera ou que le

ministère disparaîtra pour faire place à un autre,

ou qu'il sera fait un appel a la nation par la disso

lution de la chambre: dans les deux cas le dis

sentiment cessera.

Une chambre unique, disent quelques orateurs,

pourrait usurper un pouvoir excessif, en diminuant

la prérogative royale; il n'y a aucun remède pos

sible a cela. Mettez deux, trois chambres en pré

sence; combinez comme il vous plaira lcs élé

ments de votre gouvernement, toujours la chambre

basse dominera les autres pouvoirs, lorsqu'elle

sera l'expression de l'opinion publique, parce que

la chambre basse représente la nation dont éma

nent tous les pouvoirs, et parce qu'en définitive

ce sont toujours les volontés de la nation que le

pouvoir est destiné a subir. On a beau dire : ll y a

une constitution, un contratqui définit les pouvoirs

et en règle l'usage. ll y a contrat, il est vrai, mais

quand une des parties voudra Fenfreindre, y aura

t-il des juges pour prononcer? La chambre haute

pourra-t-elle en servir entre le roi et la chambre

élective? Non, car il faudrait pour cela qu'elle

fût hors de la constitution, et dotée d'un pouvoir

supérieur aux deux autres? Or cela n'est pas.

L'opinion publique, c'est-à-dire la nation, l'em

portera donc toujours.

On craint la précipitation. On ne s'en rapporte

pas à notre bon sens, ou ne trouve pas assez de

garanties dans un règlement qui tracerait la mar

che a suivre dans la confection des lois. Nous

avons trouvé un remède à cela : je proposerai avec

M. Forgeur un petit amendement ainsi conçu:

Nulle loi ne pourra être adoptée qu'après trois

lectures qui seront faites de dix jours en dia:

jours. Dès lors la presse aura le temps d'éclairer

la question; les électeurs, la nation pourront se

faire entendre, et la précipitation ne sera plus à

craindre.

D'ailleurs, messieurs, la précipitation n'est pas

dans nos mœurs. Nous n'avons en ce moment

qu'une chambre unique. Nous accuse-t on de trop

de précipitation? Eh! messieurs, on n'accuse que

nos lenteurs.

Mais, dit-on, quand le souverain sera seul en

présence de la chambre, il sera obligé de faire

souvent usage du eeto ou de la dissolution , et ces

moyens s'useront vite. Je réponds que si le souve

rain connaît l'esprit de la nation, il ne fera pas de

ces moyens un usage trop fréquent, mais qu'il

accordera au pays les lois qui lui seront néces

saires.

On tire du veto un autre argument. Le souverain

sera expose à perdre de sa popularité toutes les
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fois qu'il voudra faire usage de son veto, parce

que les motifs de ce veto resteront inconnus. Y

songe-t-on , messieurs? ct est-ce sérieusement que

je dois combattre de si futiles objections? On ne

connaîtra pas les motifs du veto! mais la loi aura

été pu bliquement discutée dans la chambre. Croyez

vous que ces motifs n'auront pas été développés

par les orateurs ministériels ou par les orateurs du

gouvernement? Croyez-le bien , messieurs, per

sonne ne s'y méprendra. Voulez-vous d'ailleurs

lever cette difficulté? Écrivez dans la constitution

que lorsque le souverain voudra faire usage de son

cela, il sera obligé de le motiver.

On pense que deux chambres donneront (le la

force au gouvernement : je dis, moi, qu'elles l'affai

bliront, et je le prouve par les raisons mêmes

dont se servent les partisans de ce système. Tous

ceux qui veulent une chambre haute nous dis nt

que si le congrès en décrète l'établissement, ils

seront moins exigeants sur le cens d'éligibilité;

en cela ils veulent être plus républicains que nous.

Donnez-leur un sénatfils consentiront à augmen

ter dans la chambre basse l'élément démocratique.

si leurs vœux se réalisaient,je dis que les dangers

auxquels ils veulent parer n'en seraient que plus

imminents. En effet, cette seconde chambre sera

bientôt omnipotente , et comme elle sera plus po

pulaire et plus violente , elle entraînera à sa suite

les deux autres pouvoirs. La première chambre

pourra bien l'arrêter quelquefois; mais si à tout

moment elle venait jeter un bâton dans sa roue,

clle serait bientôt culbutée, et avec elle tous les

autres pouvoirs.

Sans deux chambres, l'aristocratie nc sera pas

représentée. Mais, pour preuve du contraire, je

ne veux que la chambre actuelle : l'aristocratie se

plaint-elle d'y étre sans représentants? On insiste

toutefois, et pour dernier argument, on dit que la

stabilité est attachée à l'existence d'une chambre

privilégiée. On cite l'Angleterre, la France. Avez

vous, comme on vous. l'a (lit hier, des pairs qui,

comme en Angleterre, possèdent à eux seuls la

moitié du pays? Voulez-vous, comme en France,

instituer des pairs avec des majorats? avez-vous

d'ailleurs pour composer votre sénat les mêmes

éléments que possèdent nos voisins? Vous aurez,

dites-vous, dans votre sénat les plus riches pro

priétaires du pays. Est-ce là que vous trouvez

votre garantie de stabilité? mais personne n'est

moins intéressé a la conservation de l'ordre que

les propriétaires de biens-fonds. (Murmures vio

lents.) Vous murmurez, messieurs, ce n'est pas

la première fois que de pareilles vérités ont excité

vos murmures. (IntcrruptionJ-L'orateur d'une

voix forte f Mais ce que je dis n'en est pas moins

certain. Quel est le propriétaire qui a perdu à la

révolution? Ceux qui perdent, messieurs, ce sont

les négociants, les industriels, les ouvriers, parce

que, après la commotion politique, le commerce

est en stagnation , et que tous ceux qui vivent de

leur industrie sont en souffrance. l.c propriétaire

ne perd rien au fonds, parce que sa propriété reste

quoi qu'il arrive.

Voilà, messieurs, de quelle manière je crois

avoirjustifié que l'existence de deux chambres ne

peut nous étre utile. En terminant, je dirai qu'il

faut nous efforccr d'approprier nos institutions au

sol, aux mœurs, aux besoins de notre ‘pays. Nous

nous distinguons en Europe par notre calme, par

notre bon sens; méritons toujours cette distinc

tion. Une seule chambre , produit d'une bonne loi

électorale, conservera notre nationalité; sachons

nous en contenter, et‘nous n'aurons rien à crain

dre de ceux qui travaillent dans l'ombre à nous

enlever notre indépendance. (U. 5., tôdéc.)

m. VAN summum a Messieurs, ce n'est que par

nos discussions que le public peut apprendre à con

naîtreet à apprécier les institutionsque nous sommes

destinésa donner à la Belgiquc. Au moment où

nous en jetonsles bases,je prends la parole non pas

tant pour ajouter aux raisons déjà données en fa

veur d'une seconde chambre, que pour répondre

aux objections des adversaires de cc système. Avant

d'entrer en matière, permettez-moi de faire une

réflexion 2 il me semble que jusqu'ici on n'a pas

employé le langage qu'il eût fallu tenir dans cette

discussion. Il ne suflit pas de nous entendre nous

ntèmes, il faut aussi que le peuple belge nous

comprenne , si nous voulons qu'il forme son opi

nion sur les institutions qui lui conviennent. Or,

nous comprendra-t-il lorsque nous parlerons de

l'élément démocratique, de la nécessité d'une re

présentation aristocratique, et autres choses sem

blables. Ce langage est peu fait pour lui, il jettera

peu de lumières dans son esprit. Je crois qu'il lui

faut des raisons plus simples, plus nettes, et qu'il

est facile d'en trouver pour lui prouver la nécessité

d'une chambre haute: laissons donc des théories

qu'il ne comprendrait pas, auxquelles, par con

séquent, il ne pourrait prendre aucun intérêt.

Je regarde une deuxième chambre comme né

cessaire; elle ne le sera, selon moi, ni comme

destinée à représenter une spécialité, la propriété

foncière, ni comme capable de mettre un frein

aux passions et aux débordements populaires; mais

elle sera indispensable à l'effet d'empêcher l'en

traînement d'une chambre unique, et comme pou

voir intcrtnétliairc entre elle et le souverain, exer
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çant, en cettc ‘qualité, un contrôle salutaire sur

les opérations de la chambre élective. En n'ad

mettant dans la constitution qu'une seule cham

hrc, je la vois sans cesse en présence du chef de

l'État, et nous sommes placés entre deux dangers,

celui d'une collision entre ces deux pouvoirs ri

vaux, ou celui de leur collusion, pardonnez-moi

ce jeu de mots. De ces deux dangers, ce n'est pas

celui de la collision qui m'elfraye, c'est. plutôt

celui de la collusion , qu'il sera si facile d'établir

au grand détriment des intérêts publics. Je suis

effrayé de voir une seule chambre en présence du

chef de l'État, parce que je connais les hommes.

Nous avons besoin de places, d'émoluments, de

distinctions; on les achètera par des complai

sances: ou voudra plaire au grand nominateur.

Le souverain adoptera bientôt ces oripeaux si re

cherchés; beaucoup de gens en voudront. Eh

bien! croyez-vous que par leur moyen il lui sera

bien diflicile d'avoir dans la chambre une majorité

disposée sans cesse à entrer dans ses vues ? Non,

messieurs, et cette majorité sacrifiera sans peine

nos libertés; elle absorbera bientôt la constitution

tout entière. Voilà ce qui me fait sentir la néces

sité d'adopter un troisième pouvoir, parce que,

avec lui, la collusion devient impossible, ou au

moins beaucoup plus difficile. J'ai entendu des

orateurs dire que cette crainte était chimérique, et

qu'en cas de collusion et de l'asservissement com

plet de la chambre élective, la presse suflirait

pour sauver les libertés politiques. Je pourrais,

par des exemples nombreux, prouver que la presse

est toujours à la discrétion du pouvoir z nous avons

vu ce phénomène chez nous, malgré l'art. 227 de

la loi fondamentale. Plus que toutes les autres

libertés, celle de la presse a besoin de trouver des

garanties dans l'indépendance de tous les pouvoirs:

quand cette garantie n'existe plus pour ellc, elle

succombe la première, car -la première elle est

attaquée.

On trouve une garantie contre la collusion des

deux pouvoirs dans le retour périodique des élec

tions. Eh! messieurs, faut-il si longtemps pour

renverser une constitution qui ne repose que sur

deux ou trois bases? Une fois la majorité asservie,

laissez faire le pouvoir; il vous enlèvera vos liber

tés avant que le temps des élections ne soit venu;

que dis-je? vos élections elles-meutes seront

anéanties.

On a fait l'éloge de notre bon sens; il nous pré

servera, dit-on , du danger de laisser la chambre

élective seule, en présence du chef de [État : sou

venez-vous, messieurs , de ce que j'ai déjà dit, ce

n'est pas la collision de ces pouvoirs que je re

doute, c'est leur collusion. Contre ce danger on a

cité des exemples récents; il ne serait pas aisé,

dit-on , de séduire par l'appât des richesses ou des

honneurs, des hommes appartenant à une nation

comme la nôtre. ll ne faut pas juger de l'esprit de

la Belgique par ce qui se passe maintenant sous

nos yeux. On a cité l'exemple du congrès, mais

songez que nous venons de faire une révolution,

que cette révolution a été glorieuse , noble, pure.

Tout le monde au sortir du combat a été généreux,

désintéressé. Mais attendez que le calme soit ré

tabli , alors chacun de nous commencera à songer

a ses petites passions, à ses petits intérêts; atten

dez quelque temps, ct vous verrez que l'on deman

dera des places, des émoluments; la manie des

distinctions nous saisira,ce sera comme une fièvre;

alors on devient négligent pour ses devoirs politi

ques, dans les élections on se laisse gagner, on

cède à l'esprit de coterie, en un mot on songe a

ses intérêts plutôt qu'aux intérêts publics.

Je l'avoue, messieurs, une seule chambre me

suffirait, si quelqu'un pouvait m'assurer qu'elle

restera toujours pure et inaccessible aux séduc

tions du pouvoir. On demandera peut-être si je suis

assuré que la chambre haute ne se laissera pas ga

gner à son tour. Messieurs, est-ce une perfection

absolue que nous voulons chercher dans l'établisse

ment des deux chambres? Non : la probabilité que

toutes les deux ne tomberont pas dans les mêmes

piégés, ne succomberont pas aux mêmes séduc

tions, me suffit; la difficulté est doublée pour le

pouvoir, s'il cherche à corrompre la législature.

Enfin en votant deux chambres, nous aurons fait

le plus possible pour conserver la pureté de la re

présentation nationale.

Une autre considération me fait regarder une

chambre haute comme indispensablcment néces

saire. Nous accordons au chef de l'État le pou

voir de dissoudre la chambre élective. Lorsque la

dissolution aura été prononcée, si cette cham

bre est unique, que restem-t-il pour servir d'or

gane aux besoins de la nation? Bien, le chef de

l'État sera seul. Si, au contraire, nous avons une

chambre privilégiée , cette chambre restera du

moins, et en l'absence (le l'autre, nous aurons un

corps qui pourra toujours ressaisir les rênes, si le

chef de l'État cherchait à envahir le pouvoir ab

solu.

J'envisage encore la nécessité d'une première

chambre sous un autre point de vue. On a rai

sonné sur la chambre des pairs en France et en

Angleterre, on a recherché le bien et le mal que

la pairie a faits dans ces deux royaumes. Sous ce

rapport, je crois que l'on peut dire de ces cham
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bres autant de mal que de bien , et pour ma part ,

je serais assez embarrassé de dire de quel côté doit

pencher la balance. Ce n'est pas la la question;

je considère la chambre haute plutôt comme un

moyen préventif que comme un moyen répressif.

Je la regarde comme éminemment utile par le

contrôle qu'elle doit exercer sur les actes de la

chambre élective. Celle-ci, seule en présence du

chef de I'État . peut se livrer à tous les excès, si

elle s'attend a n'être point contrôlée publique

ment; je ‘dis qu'il n'en sera pas de même lors

qu'elle aura la certitude que ses actes seront dis

cutés et mûrement examinés par un pouvoir

parallèle au sien. Cette seule crainte la maintien

dra dans de justes bornes; elle sera un frein puis

sant contre une précipitation ‘inévitable, dont on

vous a cité des exemples nombreux. l.a chambre

haute pourra ne pas faire le bien par elle-même,

mais sa seule existence empêchera le mal: ainsi je

trouve un aussi grand avantage dans ce qu'elle ne

fait pas que dans ce qu'elle fait. Elle est la: sa

présence me rassure. La chambre élective veillera

avec plus de soin, procédera avec plus de lenteur

sur les propositions de ses membres. Nous sommes

tous sujets à nous laisser aller au delà des bornes.

Il n'y a pas d'homme qui ne devînt un monstre

s'il lui était loisible de réaliser toutes les idées

qui lui passent par la tète. Mais lorsque pour réa

liser votre idée vous avez besoin de vous adjoindre

quelqu'un, vous tacher. de n'enfanter que des

idées raisonnables; vous laissez de côté les pro

jets ineonsidérés; vous n'oseriez en communiquer

de dangereux, pas même d'inutiles; il en est de

même de la chambre élective. Seule, elle eût en

fanté peut-être une foule (le propositions intem

pestives ou dangereuses; ces propositions ne ver

ront pas le jour, parce qu'elle serait assurée de les

voir rejeter dans une chambre voisine.

On considère une chambre haute comme une

entrave destinée à empêcher tout mouvement pro

gressif. C'est une masse compacte et stationnaire,

dit-on, qui ne peut qu'arréter la marche de I'État.

Je conçois, messieurs, que cet argument soit de

quelque valeur, aujourd'hui que nous avons tout

à faire; nous sommes en 'efl'et une véritable ma

chine à législation. Il en a été ainsi depuis‘ quinze

ans. Nous n'avons fait autre chose que de rendre

des lois, parce qu'on nous avait entraînés dans le

renouvellement de la législation entière. On nous

a fait remanier tous nos codes. On nous a fait

discuter cinq ou six différents systèmes de finan

ces; si telle devait être toujours la marche de la

chambre élective, je conçois les craintes que l'on

épronverait de se voir arrêté par unc machine.

stationnaire, tandis qu'il faudrait une machine

marchant avec rapidité. Mais, messieurs, il n'en

sera pas toujours ainsi: j'espère que quand le

congrès aura mis la dernière main à la consti

tution, que les lois organiques aurontété rendues,

que notre système financier sera bien établi,

qu'enfin dans deux ou trois ans d'ici , nous

serons parfaitement constitués, j'espère, dis-je,

que cette fièvre de législation passera, et que nous

ne serons plus une machine a décrets. Alors nous

nous occuperons beaucoup plus de l'administra

tion de notre pays que de lui donner de nouvelles

lois. J'espère enfin que nous n'aurons plus besoin

de marcher avec précipitation et que nous n'aurons

plus d'entraves à craindre.

N'cssayons donc pas du système qui n'admet

qu'une chambre unique. Nous ne pourrions le

faire sous de plus funestes auspices. Les exemples

de la France, de l'Angletcrre, des États-Unis, ne

doivent pas être perdus pour nous. Toutes les fois

qu'on a fait l'expérience d'une chambre unique,

on s'en est mal trouvé. Voyez l'assemblée législa

tive, la convention nationale, les certes. Ces exem

ples sont frappants, sachons les mettre à profit.

On reproche aux partisans des deux chambres

de ne savoir pas s'entendre sur la composition de la

chambre haute. ll est vrai qu'à cet égard les opi

nions sont partagées. Mais de ce que des diflicultés

existent sur la manière dont les sénateurs seront

nommés, et sur les conditions d'admissibilité

dans la chambre haute, doit-on en conclure qu'il

n'y a pas nécessité de créer cette chambre? Nous

sommes divisés sur les moyens d'exécution , il est

vrai, mais nous sommes convaincus de la néces

sité. Prenons d'ailleurs les questions les unes

après les autres; ne confondons point des ques

tions qui doivent être traitées séparément. Recon

naissons d'abord la nécessité d'une première cham

bre , et quand nous l'aurons reconnue, alors

occupons-nous de sa composition.

J'avoue qu'ell'rayé de l'idée d'une chambre haute

nommée par le pouvoir royal, j'ai peine a adopter

le projet en discussion. Mais frappé par les consi

dérations si bien présentées par M. Blargnics,

je penche pour son système, et si le congrès se

prononce pour- deux assemblées, je me réunirai à

mon honorable collègue pour que ses vues soient

adoptées. (c. n., m déc.)

m. IIAIITIIÉLEMY répondra à deux préopi

nants, au plus spirituel ct au plus énergique. (Il

se tourne vers M. le comte de (lellcs et M. Charles

de Brouckere; on ril.) Mon honorable ami, dit-il,

M. de Celles, qui a parlé hier, a fait l'éloge de

notre ancienne organisation municipale et provin
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ciale. J'irai plus loin; je veux aussi un régime

compris de tout le monde. Nous avons adopté le

gouvernement représentatif; la représentation sup

pose participation de tous, présence de tous. Une

chambre unique aura-t-elle ce caractère? Je rends

hommage à cette assemblée, je reconnais que

toutes les classes y ont en accès; c'est un effet des

circonstances où nous nous sommes trouvés, c'est

qu'il y a des intéréts communs, d'impérieuses né

cessités qui dominent tout. En sera-t-il de même

a l'avenir? Les deux espèces d'intérêts se dévelop

peront davantage; le budget, par exemple, inté

rcsse d'un coté la propriété foncière; de l'autre, le

commerce, l'industrie, l'instruction. —- (L'orateur

cite plusieurs autorités et plusieurs exemples.) —

l.a société est faite ainsi, la faute ou "le mérite

n'en est à personne. Cette double représentation

ne peut résulter d'un système d'élection commune;

il faut deux systèmes. Quels seront-ils? Consul

tons nos anciennes chartes. On admettait jadis de

droit les propriétaires qui jouissaient d'une cer

taine fortune; la représentation foncière se con

stituait ainsi d'elle-même. On peut, par analogie,

astreindre la volonté des électeurs à certaines con

ditions dc propriété. Il y a deux ans environ qu'on

a imaginé en France un système métaphysique

sur la division des deux chambres, système qui

n'est pas compris en Belgique par deux cents per

sonnes. On a essayé pendant quinze ans d'un jeu

de bascule, on a attaché certains avantages arbi

traires aux fonrnées. Mais n'est-ce pas s'avilir que

de consentir a faire partie d'une fournée? per

sonne en Belgique n'y consentira. En France on

y consent parce que la pairie est entourée de je

ne sais quel prestige; un pair marie bien ses en

fants.—(Ri'res.) L'orateur s'attacher} démontrer les

avantages de la discussion commune, de la réu

nion dcs deux chambres, en cas de dissentiment.

Le projet de constitution le reconnaît, le choix du

régent, du tuteur doit se faire chambres réunies.

Je suppose qu'une chambre adopte la loi des dé

penses et rejette celle des recettes, que l'autre

adopte la loi des recettes et rejette celle des dé

penses. Pourquoi n'y aurait-il pas une réunion

des deux chambres? Autrefois nos états discu

taient par ordre, ne se réunissaient pas en com

mun! c'est parce que, comme vous l'a dit M. No

thomb, nos anciens états ne volaient pas de budget,

mais seulement des subsides et partiellement. Je

dirai aussi en terminant: Restons nous-mêmes,

accordons comme autrefois une représentation a

tous lesintérêts, et ne nous laissons pas séduire par

un système métaphysique que le peuple ne com

prendra jamais. (r... l6 déc.)

nl. canon a Messieurs. je n'ai que deux mots

à dire, et j'aborderai la question sans vous en

nuyer d'un préambule inutile : Y aura-t-il deux

chambres?

J'ai entendu alléguer en faveur de Faflirmative

l'exemple de toutes les républiques du nouveau

monde, et j‘admettrais les deux chambres si vous- '

mêmes, messieurs, vous aviez adopté la forme

républicaine, parce que, dans la république, une

deuxième chambre serait nécessaire pour servir de

contre-poids à la première dont elle reviserait,

adopterait ou rejetterait les actes. Dans la même

hypothèse, je voudrais que les deux chambres ou,

pour mieux dire, les deux conseils (car c'est ainsi

que je les appellerais) fussent nommés directe

ment par le peuple sans aucune condition d'éligi

bilité , si ce n'est que, pour entrer dans le second

de ces deux conseils, il faudrait être âgé de qua

rante ans au moins. En un mot, au nombre des

membres près, mes deux conseils seraient pareils

en tout à ceux qu'avait créés en France la con

stitution de l'an lll, sous les noms de conseil des

Cinq-Cents et de conseil des Anciens.

J'admettrais encore deux chambres, messieurs,

si le chef de l'État, bien qu'héréditaire, était pu

rement chargé de l'exécut.ion des lois. Mais non

seulement vous avez rejeté la république et voté la

monarchie, il est hors de doute encore que, tout

à l'heure, votre roi va se trouver investi de l'ini

tiative, de la sanction des lois, du droit de dissou

dre ce qu'on nomme la seconde chambre, et du

reto; prérogatives exorbilantcs à mon avis, et

que cependant le pouvoir monarchique, envahis

sant de sa nature, cherchera à étendre encore par

toute sorte de moyens. Dès lors, et en supposant

même élective, temporaire, à la nomination di

recte du peuple la première chambre de vos re

présentants, je ne vois pas de quelle utilité elle

pourrait étre pour maintenir ce qu'on appelle la

balance des pouvoirs; car le pouvoir modérateur

se trouvera de reste dans le monarque. Je dis donc,

messieurs, que la première chambre serait une

véritable superfétation, et qu'en l'admettant nous

nous écarterions de la maxime : qu'on ne doit ja

mais multiplier les étres sans nécessité.

Mais elle ne serait pas seulement inutile, elle

seraitcncore dangereuse, parce que, ne fût-ce que

par esprit de corps , ellc ne tarderait pas à deve

nir hostile à la seconde chambre, dont elle con

trarierait continuellement les opérations.

Il faudrait ne connaître aucunement le cœur

humain pour en douter.

Que si la première chambre est salariée, elle

coûtera nécessairement beaucoup : autre inconvé
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nient très-grave suivant moi, qui crois que le peu- | bliques. Quant à la loi du droit d'ainesse et à la

ple, qui paye tout, n'est déjà que trop chargé

d'impôts de toute espèce, sans qu'on lui fasse sup

porter encore la dépense d'une institution à la fois

inutile et nuisible.

Mais si, au contraire, les fonctions de la pre

mière chambre sont gratuites, dans ce cas, pour

étre habile à les remplir, il faudra sans doute pos

séder de grandes richesses. Ces places ne seront

donc pas accessibles au citoyen éclairé et vertueux,

mais sans fortune; elles deviendront le partage ex

clusif de ceux qui forment ce qu'on est dans l'ha

bitude de nommer les premières classes de la

société. Voilà la liberté des votes restreinte, une

aristocratie des richesses, des privilèges créée :

il n'y a plus d'égalité entre les citoyens. Et toute

fois , messieurs, remarquez-le bien , nous vou

lons être plus libres et plus heureux qu'on ne l'est

ailleurs; nous sommes tous ennemis des abus.

Le mal sera bien plus grand si la chambre est

héréditaire et non salariée, car alors il faut rétablir

les majorats, véritable institution féodale, autre

privilège odieux que le génie du mal a ressuscité

en France, mais qui ne peut s'y maintenir sans

que la liberté périssc : il faut, dis-je, rétablir les

majorats; autrement le temps amènera incessam

ment, dans votre première chambre, des pairs

sans fortune, et qui se vendront au pouvoir si le

pouvoir croitqu'ils valent la peine qu'on les achète.

Voila , messieurs , quelques inconvénients (pour

ne pas les signaler tous) qui résultent de l'éta

blissement d'une première chambre ou d'une

chambre des pairs, comme on voudra la nommer.

Sont-ils compensés par des avantages que je ne

connaîtrais pas?

Ce qui est certain , c'est que jusqu'à présent

ces chambres ont été défavorables au peuple et à

la liberté. En Angleterre, elles ont constamment

secondé les ministres; elles ne leur ont opposé

d'entraves que dans les circonstances extrêmement

rares où ils ont voulu entrer dans la voie des

annéliorations et du bonheur public. Qui ne con

naît les actes du sénat soi-disant conservateur,

espèce de première chambre instituée en France

sous le régime consulaire, perfectionnée sous le

régime impérial, et qui allait toujours au-devant

des volontés de son maître. ?

La chambre des pairs, sous Louis XVlIl et sous

Charles X, a-t-elle montré plus de caractère, de

courage et de patriotisme? Elle n'a osé ou n'a

voulu repousser ni la loi du milliard, ni la loi du

sacrilège, ni les lois contre la liberté individuelle et

contre la presse, ni tant d'autres imaginées pour

détruire jusqu'au dernier germe des libertés pu

loi d'amour, si la première a été amendée, et la

seconde rejetée, qui doute qu'on ne le doive uni

quement aux cris d'indignation qui, à leur appa

rition, s'élevèrent de tous les points (le la France ,

contre ces conceptions monstrueuses, pour les

faire rentrer dans le néant? Nattribuons donc pas

au civisme ce qui fut le fruit de la peur,

Enfin, messieurs, puisqu'il faut dire un mot,

pour ne plus en parler jamais, de la première

chambre de nos états généraux, quel bien cette

chambre, pendant les seize années de sa triste et

honteuse existence, a-t-elle fait au pays? Quels

maux lui a-t-elle épargnés? Non que je veuille,

toutefois, mettre sur la même ligne tous ceux qui

ont eu le malheur d'en faire partie.

Il en est,je le sais, qui n'oubIièrent jamais

qu'ils étaient Belges, et dont la résistance aux vo

lontés du despote hollandais , bien qu'impuis

sante, les honore et les distingue d'autant plus

qu'elle eut peu d'imitateurs.

Dans la discussion en comité secret. on a dit et

répété plusieurs fois qu'une première chambre

était nécessaire pour représenter la grande pro

priété. Mais, je le demande, messieurs, les grands

propriétaires ne seront-ils pas représentés dans

une chambre unique, nommée par le peuple, où

ils auront accès comme les autres citoyens? J'ose

dire qu'ils y seront toujours proportionnellement

plus nombreux que ceux qui représenteront la

moyenne et la petite propriété, ‘a cause du poids

que les richesses donnent naturellement dans la

société et de leur influence sur les élections. Ici

dans le congrès même, directement nommé par

le peuple aux choix de qui la loi n'avait mis au

cune limite , la grande propriété n'est-elle pas

suffisamment représentée?

Je n'ignore pas qu'au système d'une seule cham

bre qu'avaient adopté les Miraheau , les Barnavc.

les Lameth, et d'autres membres de l'assemblée

nationale dont les connaissances profondes ne
peuvent être contestées, onlopposera la courte du

rée de leur ouvrage.

Mais, messieurs, je vous prie de considérer que

ce n'est pas faute d'une première chambre que la

constitution de 179-1 a péri; elle a péri par des

circonstances qui, fort heureusement, ne peu

vent se reproduire pour nous; elle a péri (indé

pendamment de tant d'autres causes secondaires,

étrangères à l'absence d'une première chambre)

parce que Louis XVl, nourri dans les idées du

pouvoir absolu . n'avait pas et ne pouvait avoir la

volonté de la faire exécuter, bien qu'il l'eut accep

tée et jurée solennellement plusieurs fois.
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D'où la marche tortoeose et insidieuse de ses

ministres, leurs efforts constants pour paralyser

l'action des lois nouvelles et les rendre illusoires,

ct la lutte qui s'établit entre eux et la législature

et qui finit par le renversemeqt (le la constitu

tion,

Enfin, messieurs. une chambre aristocratique

ne peut être utile qu'au despotisme , dont nul d'en

tre nous ne veut.

l.a chambre des pairs en France, épurée comme

elle l'est, que ferait-elle avec un roi moins éclairé,

moins citoyen, moins patriote que l cuis-Phi

lippe l"? A quoi sert-elle maintenant? Combien

peut-elle durer encore, quand il est visible que la

révolution est vivante et quc, si elle ne veut plus

les excès de I795 et i794 , elle veut du moins les

principes de 1789 et l'entière destruction des in

stitutions gothiques? Et, si la chambre des pairs

tombe en France, la votre pourra-t-elle se soute

nir ici? '

Ces considérations, messieurs, motiveront mon

vote en faveur d'une seule chambre élective , tem

poraire, nommée directement par le peuple et

salariée.

Maintenant faut-il répondre à l'un des honora

bles préopinants, lequel, afin de multiplier les

partisans de son système, vous a cité et le peuple

français acceptant l'acte additionnel aux constitu

tions de l'empire, et le corps législatif de i815

votant une chambre héréditaire? Messieurs, j'ai

vu la France à cette époque, et c'est une vérité

que l'acte additionnel mécontenta toute la nation,

et fit plus de mal à Bonaparte que la perte de la

bataille de Waterloo ll est permis, d'un autre

coté, de croire que la chambre des représentants

de. I815 , composée en très-grande partie de répu

blicains, n'admit une chambre haute que parce

qu'elle la regarda comme un moyen de transaction

avec les puissances étrangères dont les armées .

étaient aux portes de Paris. ll est permis de

croire , dis-je , que cette concession fut le résultat

non de sa conviction , mais de la position dans la

quelle elle se trouvait placée.

On a cité des auteurs, on vous a lu de longs pas

sages de leurs écrits, afin de prouver la nécessité

d'une chambre haute. Mais s'il m'était permis, à

mon tour, de vous faire passer en revue une bi

bliothèque entière, je prouverais facilement,

messieurs, que beaucoup d'auteurs non moins fa

meux ont écrit en faveur du système opposé, et en

ont démontré la bonté d'une manière péremp

toire. Je prouverais que les excellents motifs dont

ils se sont étayés réfutent complètement ceux do

leurs adversaires. Vous auriez d'autant plus de

CONGRÈS NATIONAL. — TDII l.

. confiance (tans les publicistes dont je mettrais les

' productions sous ‘vos yeux, que, du moins. leur

ï opinion, dans laquelle ils sont demeurés fermes,

peut étre regardée comme consciencieuse , ce qu'on

ne peut dire de l'opinion variable des de Pradt et

des Benjamin Constant. (c. n.. su”. n; du.)

al. LE. CHEVALIER DE ‘IIIBIJX IDE suav

LANDI‘ a Messieurs, les longs développements que

vous avez déjà entendus sur la question du sénat

nfengagent à ne pas vous communiquer lcs obser

. vations que j'avais aussi préparées; j'indiqucrai

seulement les principaux motifs qui déterminent

mon opinion.

En considérant la gravité et la moralité du

peuple belge, en considérant le calme de cette

assemblée nombreuse, on est sans doute porté à

croire que nous n'avons pas besoin de sénat.

Cependant, je n'oserais admettre une innova

tion aussi importante daus le système politique,

tandis qu'elle n'a été tentée avec succès chez aucun

autre peuple.

Et d'abord, il est _certain qu'elle serait forte

ment désapprouvée par nos voisins, et considérée

par eux comme constituant notre gouvernement

dans un état précaire, sans garantie de stabilité.

En eflet, pouvons-nous avoir une entière confiance

que notre chambre élective sera toujours tellement

bien choisie , que jamais une majorité ne l'entraî

nera hors des voies de la modération?

Pouvons-nous compter que, résistant aux désirs

d'étendre ses attributions, elle n'attirera pas à elle

la totalité du pouvoir législatif en réduisanvà

rien dans la pratique l'exercice du veto suspensif

ou perpétuel que vous attribuerez au chefde l'État?

Et celui-ci conservera-t-il dans son intégrité

l'exercice même du pouvoir exécutif? Je ne le

pense pas, et cependant alors l'équilibre des

pouvoirs serait rompu et la constitution violée

dans ses dispositions principales. En outre , pou

vons-nous espérer qu'il ne surgira pas des dé

mélés violents entre deux pouvoirs si puissants,

lorsqu'ils auront a traiter sans intermédiaire les

objets les plus importants? et alors quelle utilité

pourriez-vous espérer de la dissolution de la

chambre? Ce remède est trop violent et cause trop

de trouble dans l'État pour croire qu'il puisse

amener une chambre nouvelle disposée à la paix.

Aussi les publicistes les plus éclairés sont-ils

d'avis que l'équilibre de ces deux pouvoirs ne peut

être maintenu s'il n'existe en même temps une

pairie qui puisse servir d'intermédiaire par le

calme de ses délibérations, et encore plus par une

sage lenteur qui donne un temps utile pour calmer

les passions.

98
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Un honorable orateur a prétendu que le sénat

devait être mauvais en soi, puisque nous étions

divisés sur le mode de le composer; cependant

tout ce que l'on peut conclure de cette divergence,

c'est que l'on pense qu'il y a deux modes plus ou

moins bons pour composer une institution ap

prouvée par le plus grand nombre des membres de

cette assemblée.

Je regarde comme incontestables les avantages

d'un sénat pour la perfection de la législation et

le maintien de la paix intérieure; j'y vois, au con

traire, peu d'inconvénients dans un pays où il

n'existe plus le moindre privilège, et dont la con

stitution garantit toutes les institutions popu‘aires,

en sorte que le sénat ne peut avoir d'intérêt per

sonnel de s'opposer à aucune loi utile.

Un éloquent adversaire du sénat a allégué que

notre première chambre fut probablement cause

que le roi ne redressa pas nos griefs, lorsqu'elle

refusa son adhésion au message de la seconde

chambre qui les appuyait.

Cet exemple ne peut pas servir de preuve dans

cette discussion.

Nous savons tous que l'ex-roi n'avait que trop

d'appui dans la Hollande et ses députés. qu'alors

une première chambre ne pouvait que nous être

nuisible; mais notre position actuelle est heureu

sement toute différente; le peuple belge, uni dans

les mêmes intérêts, élira directement unc chambre

dominée par un même esprit national ct fortifiée

par de nouvelles garanties, savoir, le vote annuel

de l'impôt, une commission des comptes nommée

par elle et révocable à sa volonté, et une respon

sabilité ministérielle bien organisée, qui mettront

le pouvoir principal entre ses mains; et dans cette

position, qtfaurions-nous à redouter d'un appui

momentané que le sénat pourrait fournir au chef

de l'État?

Messieurs, l'article l" du projet appelle aussi

la délibération sur la nomination du sénat, ce

pendant peu d'orateurs en ont fait mention; lors

du comité général, messieurs, on a prétendu que

les intérêts du pays succomberaient sous la repré

sentation foncière; mais on ne doit pas perdre de

vue que la contribution foncière est établie, qu'elle

doit continuer a faire partie du système financier;

et puis on ne doit pas non plus perdre de vue que

la propriété foncière est la principale richesse du

pays, et que, par sa grande division entre la ma

jeure partie des habitants, elle les intéresse pres

que tous. En outre, s'agit-il de défendre l'impor

tation dcs grains étrangers, on ne pourra la défendre

qu'avec le concours de la chambre élective; s'agit

cas, il est vrai, il faudra l'assentiment.du sénat.

mais peut-on croire qu'il le refuse lorsque des

besoins rares et momentanés du peuple exigeraient

cette défense d'exportation‘? Enfin, rien n'empêche

l'admissibilité d‘es grands industriels, puisque

beaucoup d'entre eux payent le cens foncier requis

pour le sénat.

L'assemblée a été partagée presque également

entre deux opinions; la section centrale vient

d'adopter celle de la minorité. La majorité, peut

être trop vivement frappée de l'impopularité de la

première chambre de'nos états généraux, dont

d'ailleurs plusieurs membres se sont distingués

par leur patriotisme, a cru qu'il était nécessaire

de faire concourir des électeurs à sa nomination;

j'avais d'abord partagé ce sentiment, mais en y

réfléchissant davantage, j'ai cru devoir l'aban

donner moyennant les garanties contenues au nou

veau projet de la section centrale, dont l'une tend

a empêcher la déconsidération du corps en posant

de sages limites à l'augmentation de ses membres,

et l'autre assure la représentation de toutes les

provinces a raison de leur population.

La nomination par le chef de lÉtat ne rend

point les sénateurs dépendants, puisqu'elle est ir

révocable et à vie.

Que si la première chambre de nos états géné

raux fut si déconsidérée, on doit l'attribuer prin

cipalement à sa composition mixte de Belges et

de Hollandais, et en second lieu aux vices orga

niques de la chambre.

Ainsi un traitement considérable pouvait servir

d'appat et de récompense à des hommes dévoués au

pouvoir, tandis qu'aucun cens d'éligibilité n'était

exigé pour garantie d'indépendance.

Ces deux vices ne subsisteront plus à l'avenir;

toutefois il en reste un à corriger sur lequel j'aurai

l'honneur d'appeler l'attention du congrès par une

proposition tendant à déclarer les fonctions de

sénateur incompatibles avec toutes charges a la _

cour, par le motif que ces charges mettent les sé

nateurs dans une trop grande familiarité avec le

prince , et qu'elles les rendent suspects au public,

tandis qu'ils ont besoin pour le bien de l'État de

jouir du respect et de la confiance de la nation;

par le même motif ces fonctions doivent être dé

clarêcs incompatibles avec tout emploi public

salarié, à la nomination du chefde l'État, excepté

les hautes dignités de ministres, ambassadeurs ou

généraux de l'armée, dans lesquelles les sénateurs

pourraient rendre d'éminents services à la patrie.

Cette double incompatibilité est assez justifiée

par les diverses charges, tant à la cour que pu

il au contraire de la défense d'exportation , en ce bliqucs et lucratives, dont le roi avait investi un
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grand nombredcs membres de la première chambre.

Avec ces conditions, l'indépendance du sénat

est pleinement assurée. Car il est important de

remarquer que l'honneur défendant en quelque

sorte aux sénateurs de quitter jamais ces fonctions

honorables, ils prennent par lc fait la résolution

de se dévouer pendant toute leur vie au service

de la patrie, sans indemnité aucune et sans pouvoir

jamais obtenir d'autre récompense que l'estime de

leurs concitoyens.

Toutefois, j'ai entendu pousser la défiance jus

qu'à dire qu'un sénat même composé de cette

manière ne présentait pas encore de garanties;

que ses membres seraient toujours dévoués exclu

sivement au pouvoir pour ménager des emplois à

leurs parents ou à leurs amis; quant a moi, je ne»

puis partager cette opinion, parce qu'il n'est pas

naturel qu'un homme fortuné veuille, par sa con

duite politique, se déshonorer aux yeux de ses

concitoyens, pour favoriser ses parents et ses amis;

parce qu'un homme afl'ecté de sentiments aussi

bas et aussi intéressés n'acceptera point une fonc

tion à vie qui l'exclut lui-même de tout avantage

personnel, et l'expose a (lcs dépenses plus ou

moins considérables.

Je sais tout ce que le système d'un sénat électif

semble avoir de flatteur pour le peuple, et cepen

dant le résultat pourrait être tout opposé à celui

qu'on se propose; en effet, si le chef de l'État

trouvait une sympathie dans le sénat élu, il serait

d'autant plus porté à résister aux projets de la

chambre élective, qu'il pourrait se flatter davan

tage de la popularité du sénat.

D'autre part, un inconvénient tout opposé peut

résulter de l'élection; c'est que le sénat, au licu

d'être un corps médiateur, pourrait devenir trop

semblable à la chambre élective, et rompre l'équi

libre des pouvoirs au détriment du chef de I'État,

qui doitcependant conserver celui que la consti

tution lui attribue pour lc bien public.

La crainte de l'un ou l'autre de ces inconvé

nients et de plusieurs autres qui ont encore été

signalés , dans les différentes discussions prépara

toires, me font préférer un système connu, suffi

samment amélioré par de nouvelles conditions.

(B., m déc.)

n. rumslm l Messieurs, la question qui est

soumise a l'attention du congrès se présente à

l'esprit sous tant de rapports différents, que rien

ne doit paraître moins étonnant que la divergence

des opinions sur ce point.

Les partisans de deux chambres voient, dans

l'une, vie et mouvement; dans l'autre, calme et

stabilité. La trop grande activité de l'une vient

s'amortir contre l'immobilité de l'autre, et le trône

se trouve fllllSl à l'abri de toute secousse.

Ceux qui pensent qu'une seule chambre est né

cessaire , regardent le sénat comme un rouage lntl

tile, plus propre à ralentir qu'à favoriser le mou

vement.

Selon eux, le jeu (le chaque ressort n'est jamais

mieux assuré que quand le mécanisme est simple;

comme toutes les autres, la machine politique a

besoin de l'accord de toutes ses parties. Ils voient

d'ailleurs se dessiner, dans le choix des sénateurs,

des préférences et des distinctions peu en harmo

nie avec la fierté du caractère belge, et peu compa

tibles du reste avec le grand principe de l'égalité.

Quant à moi , j'ai pesé avec toute l'attention

dont je suis capable les avantages et les inconvé

nients d'une chambre haute, sans pouvoir me con

vaincre de sa nécessité.

Je vois en Angleterre la chambre haute; mais il

nous serait bien difficile d'imiter cette institution

anglaise, si même nous en éprouvions l'envie.

La chambre des lords est composée d'éléments

peu communs et qui deviendront toujours plus ra

res en Belgique.

Elle est essentiellement aristocratique. et l'aris

tocratie se maintient dans ce pays au moyen de la

grande propriété; elle n'existe plus chez nous que

dans un très-petit nombrede familles, où les biens

n'ont point été soumis a de fréquents partages, et

elle ne pourraity être entretenue sans changer en

tièrement l'ordre des successions , sans rétablir les

droits d'aînesse , les majorats , les substitutions et

les fidéicommis. lin Angleterre d'ailleurs, l'aristo

cratie est liée de si près a la monarchie que l'une

ne peut guère subsister sans l'autre; elles se pre

tent un mutu l soutien. On ne saurait toucher a

l'élément aristocratique sans exposer tout l'édifice

à une ruine complète.

Au surplus, de ce que la ishambre des lords doit

être conservée en Angleterre, où elle est en rap

port avec les autres institutions du pays; de ce

qu'elle y est un appui du trône , il ne s'ensuit nttl

lement qu'une chambre haute soit nécessaire dans

tout gouvernement représentatif, parce qu'il est

certain que là cette institution aun caractère tout

spécial.

On cite l'exemple de la France , et les partisans

du sénat tirent grand avantage de quelques servi

ces passagers rendus par la pairie!

Je veux bien les reconnaître, mais ne nous ha

tons pas trop de ricn en conclure.

Pour apprécier ces services à leur juste valeur,

il faut faire la part des circonstances. Quand est

ce que la pairie a si bien mérité de la France?
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Dans un moment où il n'y avait plus qu'un seul

moyen d'empêcher une explosion, fallait-il beau

coup de patriotisme pour l'adopter? Le rejet était

devenu une nécessité , et on ne sait que trop com

ment, s'étant rendu maître de la composition de

la chambre élective, le ministère français avait

fait de la représentation nationale un instrument

docile de ses volontés. La France alors n'avait con

servé du gouvernement représentatif que la forme

et l'écorce; le mal était tout entier dans la loi

électorale, et quand le mal est la, c'est le cœur

qui est malade, et la chambre haute la plus sage,

la mieux intentionnée , n'y saurait apporter remède

sans une nouvelle loi d'élection; parce que, dès

que la chambre élective n'est point l'interprète

fidèle des besoins et des vœux de la nation , il n'y

a point . a vrai dire, de représentation nationale.

()r, ce n'était point la France , mais un parti,

qui était représenté, etce parti avait poussé l'État

sur les bords du précipice. Force était à la pairie

d'enrayer sur une‘ pente aussi rapide.

Cet exemple , puisé dans des circonstances tout

‘a fait extraordinaires, au lieu de témoigner de la

nécessité d'une chambre haute , me semble bien

plutôt une preuve du danger auquel I'État est ex

posé , quand le ministère parvient à fausser la re

présentation nationalc, la composant à son gré,

parce que dans ce cas c'est le despotisme minis

tériel qui s'organise, d'une manière d'autant plus

perfide qu'il emprunte les dehors de la légalité.

Quoi qu'il en soit, ce qui reste vrai, ce qui, à

mon avis, est incontestable, c'est que le ministère.

qui se trouve en présence d'une seule chambre,

est nécessairement plus circonspect, parce qu'il

sait qu'il lui manque la ressource du rejet d'une

chambre haute, pour apaiser au besoin l'opinion

publique , et qu'il est de l'intérêt de la couronne

de ne point user inconsidérément la prérogative

du veto royal.

J'explique mon idée z dans tous les États, la

chambre haute est la plus rapprochée du trône;

d'ordinaire elle est remplie de courtisans, de gens

a faveur, avides des honneurs, des distinctions,

des emplois et de toutes les récompenses qui sont

à la disposition du pouvoir. Elle est l'appui et la

force du ministère. Sûr d'une majorité dont il

peut disposer, il fera des essais, dont il se garde

rait bien avec une seule chambre. En effet, si ses

projets provoquent les murmures du peuple, la

chambre haute rejette; en son absence, il devrait

se servir du veto du souverain , et alors arriverait

cette bizarrerie que le pouvoir repousserait des

projets que lui-même aurait produits. Il devra

donc, quand le pouvoir législatif n'est point di

visé, avoir soin de ne proposer que des lois qui

puissent étre acceptées sans inconvénient. On

pourrait conclure de la que, sans l'existence d'une

pairie , la France peut-étre n'eût jamais été dans

le cas d'avoir besoin des services qu'elle lui a

rendus.

Que vous dirai-je maintenant de la première

chambre des états généraux sous le gouvernement

qui vient de tomber? Loin d'être une sauvegarde

contre les fréquents empiétements du pouvoir.

elle a presque toujours été un obstacle aux amé

lioration qui ont été proposées. Je me bornerai a

un seul exemple: la loi sur l'organisation judi

ciaire était d'une exécution sinon impossible, au

moins excessivement diflicile; des modifications

salutaires ont été présentées; elles furent adoptées

par la seconde chambre; vous savez comment elles

ont été accueillies par la première.

On pourrait lui appliquer à juste titre ce qu'un

publiciste disait de la chambre des lords : a Il ne

serait peut-étre pas facile de citer de mauvaises

lois qu'elle ait prévenues par sa négative; on

pourrait au contraire en citer de bonnes qu'elle a

rejetées. n

Un membre cependant a opposé à cette asser

tion quelques faits historiques; mais, sij'ai bonne

mémoire , il a puisé ses exemples dans des épo

ques antérieures a l'organisation actuelle du pou

voir législatif en Angleterre.

Ainsi, vous le voyez, messieurs, ce n'est point

en examinant ce qui se passe autour de nous, ni

en jetant un regard en arrière , mais c'est en nous

consultant nous-mêmes, que nous pourrons juger

de la nécessité de deux chambres.

Je connais l'empire de l'habitude et je sais qu'en

politique surtout on ne doit point se montrer fa

cile en innovations. Nous sommes habitués a voir,

dans les gouvernements mixtes, le pouvoir légis

latif divisé en deux branches; le projet de l'attri

buer à nn seul corps , concurremment avec le chef

de l'État, paraît aux yeux de quelques-uns d'entre

nous une nouveauté dangereuse; tachons donc,

pour les tranquilliser , de découvrir la cause de

la division que l'on remarque ailleurs; car pour

se faire une idée saine d'une institution quelcon

que , il faut remonter à son origine.

L'élément aristocratique , que nous apercevons

dans les monarchies tempérées des pays voisins.

est une participation au pouvoir législatif entière

ment exceptionnelle, et en faveur d'une certaine

classe de personnes. Cette exception, je la consi

dère comme un effet de la féodalité; je crois pou

voir ‘leprouver : personne n'ignore que les anciens

seigneurs étaient presque autant de petits souve
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rains, qui relevaient d'un seigneur suzerain, au

quel ils devaient faire hommage. Par les principes

féodaux, la propriété du sujet n'était considérée

que comme un don conditionnel, par l'accepta

tion duquel celui-ci contractait une sorte d'obliga

tion indéfinie , dont la nature n'a jamais été exac

tement expliquée et qui lui faisait un devoir de

s'abstenir en général de tout ce qui était préjudi

ciable aux intérêts du seigneur.

C'était ce principe de soumission qui, au pre

mier partage des terres conquises, unissait les

barons au prince, les chevaliers aux barons, et les

vassaux aux chevaliers.

Si le vassal manquait a ses devoirs, il se rendait

vindigne du bienfait dont il avait été gratifié, et la

propriété lui était ravie . ce qui lui faisait perdre

toute son importance politique.

Cet état de choses. qui est celui du commen

cement du régime féodal, était trop précaire pour

subsister longtemps. A mesure que la police féo

dale s'est relâchée, les fiefs sont devenus perma

nents et héréditaires. Enfin , les progrès de la civi

lisation firentcomprendre aux sujets qu'ils n'étaient

point faits pour n'être considérés, en quelque sorte,

que comme des accessoires de la propriété du ter

ritoire sur lequel ils vivaient. De la des résistances

contre les prétentions trop étendues des seigneurs.

Elles furent soutenues par le seigneur suzerain,

dont les pouvoirs, par cela même qu'ils étaient

ceux du plus fort, s'étendaient chaque jour au dé

triment des pouvoirs inférieurs.

C'est de cette lutte d'une part et de ces usurpa

tions de l'autre qu'est sortie la monarchie Au

Lorsque plus tard la forme des gouvernements

mixtes sintroduisit, comme les seigneurs, qui

n'avaient point perdu toutes Icurs prérogatives,

avaient de plus hauts intérêts à défendre que ceux

de la nation, on leur a accordé une représenta

tion particulière.

C'est ainsi, si je ne me trompe, que l'élément

aristocratique s'est introduit dans les gouverne

ments représentatifs.

Par suite des événements de la révolution , qui

a éclaté sur la fin de l'autre siècle , tous les

droits féodaux ont été supprimés; les lois, qui

avaient maintenu jusque-là la grande propriété,

ont été abolies. Depuis lors , les domaines ont été

divisés et subdivisés, de manière que tout ce qui

reste parmi nous de l'élément aristocratique n'est

guère que les noms de quelques anciennes fa

milles.

Maintenant que le temps et la loi ont nivelé

toutes les conditions. que les privilèges ont dis

paru sans retour, que toutes les distinctions d'or

dres sontefiacées, que tous les Belges sont égaux et

indistinctement admissibles à tous les emplois,

irons-nous établir une représentation spéciale et

composée d'éléments particuliers?

Je dis qu'une chambre haute sera composée

d'éléments particuliers, et cela doit étre; car si elle

est, comme l'autre, au choix de la nation , elle se

ressentira presque inévitablement de l'influence

sous laquelle l'autre chambre aura été composée;

de sorte que le pouvoir populaire,contre lequel on

pense devoir prendre tant de précautions, sera en

force double,ou pour mieux dire la chambre haute

ne sera qu'une section de la chambre basse, puis

que l'une et l'autre seraient également élues par le

peuple, et qu'il est incontestable que les mêmes

moyens doivent produire le méme résultat.

ll faudra donc que la chambre haute soit for

mée ou par le choix d'autres électeurs ou par le

choix du souveraimllans le premier cas, vous éta

blissez des préférences, des distinctions, qui font

exception au principe de l'égalité. Dans le second,

vous ouvrez la porte la plus large aux intrigues et

aux faveurs. Choisissez entre ces deux écueils, et

prenez garde que dans un cas comme dans l'autre

vous dénaturez l'institution de la chambre haute;

car l'aristocratie ayant cessé de droit et de fait, la

cause d'une représentation spéciale n'existe plus;

donc l'élément aristocratique doit nécessairement

disparaître de notre constitution.

Aujourd'hui la nation est une, ses intérêts sont

r indivisibles, c'est pourquoi les lois sont générales,

. despotisme de plusieurs on a préféré celui d'un a

seul.

obligatoires pour tous et un chacun. De là qu'une

nation est une, qu'elle n'est point divisée en classes,

que les intérêts des uns sont aussi les intérêts des

autres , il s'ensuit nécessairement qu'il doit y

avoir également unité dans la représentation na

tionale; sinon on l'expose à un choc de volontés

contraires, d'où résulte une lutte quelquefois fa

cheuse entre les deux corps politiques appelés a

satisfaire aux besoins de la nation.

Cependant on faitvaloir contre le système d'une

seule chambre des considérations d'ordre et de

conservation qui valent bien la peine d'être exa

minées.

Sans la division du pouvoir législatif, dit-on, le

vaisseau de l'État est sans cesse exposé aux tempêtes

des passions de la démocratie; pour leur opposer

une résistance assez forte, il a besoin d'être assuré

par deux ancres. Or ce nment garantir la maturité

des délibérations , comment prévenir les abus des

ï précipitations, comment éviter les surprises, com

l ment brider les passions , comment enfin donner
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au pouvoir exécutif le moyen de se maintenir con

tre un pouvoir unique? une seconde chambre pa

rait doncnéccssaire tant dans l'intérêt de la nation

que pour la stabilité du troue.

Ces motifs en faveur d'une chambre haute sont

spéciaux; ils doivent paraître puissants à qui ne

saisit que les surfaces. Sans doute les intérêts de

la nation doivent être discutés avec maturité; on

ne doit point les livrer à l'effervescence des pas

sions;' telle assurément n'est point l'intention des

partisans d'une_seule chamhreJllais en laissant au

peuple le soin de se choisir. ses représentants,

n'avons-nous pas déjà une garantie contre ces pré

tendus inconvénients? Ne dirait-on pas que le

peuple entend assez mal ses intérêts pour con

fier son sort à fimpétuosité de la jeunesse , à des

hommes délibérant sans calculer toutes les con

‘séquetices de leurs délibérations? l)e la composi

tion du congrès , qui est le premier exemple chez

nous d'une élection directe, on peut se faire une

idée de la physionomie des législatures subsé

quentes, qui se formeront par la même voie. A

coup sûr on ne nous fera pas le reproche d'agir

avec trop de précipitation.

La représentation nationale sera formée d'hommes

de tous les âges, de toutes les conditions et de toutes

les opinions; par suite de cette fusion, il s'établira

inévitablement un contre-poids dans le sein de

l'assemblée même.

Le remède, au surplus, est à côté du mal , car

rien n'empêche que par le règlement même de la

chambre on n'établisse un mode de délibération

propre à brider les précipitations et à assurer la

maturité des discussions. On pourrait à ce sujet

suivre l'exemple des communes en Angleterre, où

l'on exige trois lectures et trois discussions à dif

férents intervalles.

Par la on se donnerait des garanties contre les

surprises, on aurait le temps de la réflexion ct

l'on pourrait mesurer alors toute la portée d'une

proposition. S'il convient de n'avanccr qu'à pas

‘comptés, de peur de s'élancer trop avant, il est

parfois non moins utile d'éviter des lenteurs, et les

lenteurs sont toujours inévitables, lorsque les pro

jets de loi doivent être soumis à l'épreuve d'une

seconde chambre.

ll est encore une observation digne de remarque,

c'est que les motifs de crainte qu'on signale ne

pourraient guère se présenter que quand la cham

bre ferait usage de l'initiative.

Or, l'expérience a prouvé que la représentation

nationale use rarement de cette faculté. Elle aban

donne au pouvoir exécutif le besoin de préparer

et de présenter des projets de loi; lorsqu'elle s'en

charge, c'est qu'elle est stimulée par le fond de

l'opinion publique.

Que si, dans ce cas, elle adopte des mesures

inutiles ou contraires à l'intérêt général, le remède

est dans le veto du prince, de même qu'il peut

ajourneret méme dissoudre la chambre lorsqu'el'e

annonce des dispositions hostiles à la sûreté de

FÉtat. . >

On objecte qu'il est dangereux de mettre ainsi

la monarchie en contact avec le pouvoir démocra

tique, et qu'il est nécessaire qu'il y ait entre eux

'un intermédiaire.

Je ne sais si ce n'est point élever la monarchie

beaucoup trop au-dcssus de la nation , je ne vois

point la nécessité d'une si grande distance entre le

chef de l'État et le peuple; il me semble qu'ils

connaîtraient mieux leurs intérêts et leurs besoins

réciproques, s'ils marchaient davantage de front.

Le monarque ne doitjamais perdre de vue que les

intérêts du peuple sont les siens , qu'il fait partie

de la nation, qu'il n'en est que le mandataire ; je

ne conçois pas pourquoi on veut lcs séparer par

un intermédiaire.

Ce n'est déjà que par une espèce d'exception

que l'on a mis au nombre des prérogatives de la

couronne celle de prendre part au pouvoir légis

latif, en lui accordant l'initiative , car si l'on vou

lait faire une application sévère de la distinction

des trois grands pouvoirs, il en résulterait qu'à la

nation seule appartiendrait la puissance de décré

ter des lois, et que le principal attribut de la con

ronne serait de faire exécuter l'expression de la

volonté générale.

Mais le chef de l'État doit être tout à la fois,

l'exécuteur de la loi et le protecteur du peuple;

c'est en cette dernière qualité, et pour éviter qu'on

n'exécute des mesures contraires aux intérêts géné

raux, qu'on l'a admis à l'exercice du pouvoir légis

‘latif et qu'on l'a armé du velo.

ll se compromettra vis-à-vis de la nation, dit

on, s'il fait un usage trop souvent répété de cette

prérogative.

Cette observation ne me paraît point fondée;ce

n'est point en usant souvent, mais en usant mal du

veto, que ce danger est à craindre. Qu'il ne s'en

serve jamais pour contrarier les vœux du peuple,

et ce peuple lui sera d'autant plus dévoué qu'il

saura que c'est dans l'intérêt de la nation que le

prince fait usage d'une faculté aussi large.

J'aientendu dire que le pouvoir exécutif ne sau

rait tenir contre la puissance législative concentrée

dans une seule chambre.

Je ne puis vous dissimuler que cette objection

a bouleversé toutes mes idées. J'avais pensé jus
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qu'a ce jour que, placé au-dessus de tous , le roi

devient, par sa position même , presque sans le

vouloir, le rival de la loi. lnvesti d'une somme de

pouvoir exclusive , il doit être sans cesse tenté

d'élargir encore son autorité; aussi l'expérience

u'a que trop appris combien il est nécessaire de

restreindre et de circonscrire dans de sages limites

les attributions de la couronne.

Mais voila que c'est contre le pouvoir du peuple

qu'on veut diriger la salutaire défiance qu'on avait

tournée contre le pouvoir du trône.

Si l'on voulait se donner la peine de remonter

au berceau de la n1onarcltie,-0n verrait qu'elle était

d'abord élective et limitée; qtrinsensiblement elle

a reculé les bornes de son pouvoir et qu'elIca fini

par les faire disparaître entièrement.

Ouvrez ensuite l'histoire de toutes les révolu

tions, et vous y trouverez la preuve qu'elles ont

éclaté, non parce que les peuples ont voulu éten

dre la puissance démocratique au préjudice des

attributions du pouvoir, mais parce que le pouvoir

avait usurpé ou cherchait à usurper la toute-puis

sance au mépris des droits réservésa la puissance

démocratique. Les peuples onttrop perdu dans les

commotious politiques,elles froissent trop violem

ment leurs iutérèts pour croire qu'ils s'y exposent

légèrement. lls souffrent longtemps avant d'agir,

et ce n'est jamais qu'a la dernière extrémité qu'ils

ont recours à la triste et terrible ressource des ré

volutions.

Ce n'est donc point contre le peuple, mais contre

le trône, qu'il faut prendre des précautions. Je ne

comprends point pourquoi on suppose toujt urs la

chambre élective hostile au gouvernement; il sem

blerait presque que sans motifs, et de gaieté de

cœur, elle va se remuer contre le pouvoir. Je ne

partage point ces appréhensions; car je vois une

immense (lilférence entre la démocratie et la re

présentation nationale dans une seule chambre.

ll y a de l'une a l'autre la même distance qu'entre

le gouvernement démocratique et le gouverne

ment représentatif.

l.e gouvernement démocratique est voisin de la

démagogie. Le gouvernement représentatif est in

téressé à la stabilité du trône comme a la liberté

et à la prospérité du pays.

Une chambre unique combattra le ministère avec

d'autant plus ‘de ménagement qu'elle saura qu'il

lui manque l'appui d'une chambre plus élevée.

(l'est le motif qu'on signale comme rendant sa

résistance dangereuse , qui fengagera à ne faire .

usage de sa force qu'avec prudence, d'où résul

tera (‘c double avanmge que le ministère sera plus

circonspect et la chambre moins exigeante.

lci, je 1n'atteuds à une objection. Par ce sys

tème, me dit-on, vous altérez les el'l'ets du gou

vernement représentatif; c'est la lutte continuelle

entre le ministère et la chambre élective qui fait

la vie du gouvernement représentatif; et pour que

cette lultc ne soit point un combat à mort pour

l'un de ces pouvoirs. il est indispensable d'en éta

blir un troisième qui, en se joignant au parti op

posé, rétablisse sans cesse l'équilibre.

Gardez-vous de croire qu'une seule chambre

puisse étouffer ce qu'on nomme la vie du gouverne

ment représentatif. Les deux pouvoirs s'observe

ront , et cette surveillance réciproque les retiendra

l'un et l'autre dans le cercle de leurs attributions

respectives; ni l'un ni l'autre n'osera franchir la

ligne de démarcation qui les sépare.

Quand l'opposition et le ministère en seront

aux prises, la chambre d'abord, le roi ensuite,

jugeront du débat, et si la résistance se renou

velle et se prolonge, un appel au peuple sera né

cessaire. Le remède est violent, je le sais; mais

l'existence d'une chambre haute ne l'exclut point;

car quand celle-ci se joint à l'autre contre le mi

nistère, ou quand elle se range du coté du minis

tère contre la chambre élective, il faut encore en

appeler à la uation,parce que, en définitive, il faut

que ce soit la volonté générale qui triomphe.

On nous elfraye sur l'avenir, on manifeste ales

craintes sur l'existence d'un pouvoir unique, dont

on redoute les enviahissements; mais on suppose

des dangers qu'on ne justifie point. Une seule con

sidération suflit pour prouver qu'ils ne se réali

seront pas : c'est que la chambre se renouvelant

périodiquement, elle se trouve après un certain

temps composée de nouveaux membres. En second

lieu , comme elle ne se réunit qu'a certaines épo

ques, le (léfatlt de permanence sera une sauve

garde contre l'esprit de corps, ce qui fera que la

chambre n'aura jamais assez d'audace pour deve

nir une puissance dangereuse. (les appréhensions

ne sont que des répétitions de tout ce qu'ont dit à

l'assemblée constituante les orateurs qui ont parlé

en faveur d'un sénat. Mais laally-Tollendal, Mou
nier etiautres pouvaient s'élever contre l'absence

d'un pouvoir modérateur par des motifs qui n'exis

tent point aujourd'hui.

La constitution de 9l n'accordait pas au chef

de l'État une part aussi large que la nôtre dans

le pouvoir législatif. Les lois devaient être propo

sées, rédigées et décrétées par la représentation

nationale; le roi n'avait que la sanction et le veto.

Je conçois qu'avec un tel système il fallût pren

dre des mesures pour servir de frein aux passions.

a pour modérer les précipitations et pour remédier
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aux surprises. l.e pouvoir législatif doit étre né

cessairement divisé dans tout gouvernement où la

puissance exécutrice, étrangère à la législature , n'a

d'autre mission que d'exécuter les lois adoptées

sans sa participation. Dans ce cas, le refus de la

sanction ou l'usage du veto pourraient avoir lieu à I

chaque instant, et le roi se trouverait constamment I

en conflit avec le pouvoir législatif. Mais ces motifs '

cessent lorsque c'est le gouvernement lui-méme qui

propose les lois, et que la chambre ne jouit que

de la faculté de l'initiative, faculté dont elle ne

se prévaudra dans la pratique_que lorsque le pou

voir résistera trop longtemps à l'opinion publique.

Ainsi, il y avait en France deux raisons bien

puissantes et presque péremptoires de s'opposer

a l'unité du pouvoir législatif:

l“ La chambre faisait les lois sans le cencours

du souverain qui était privé de l'initiative;

2° Elle était permanente.

lci il en serait tout autrement : la-chambre se

réunirait à I des époques déterminées, discuterait

les projets qui lui seraient présentés; seulement

elle pourrait en présenter elle-méme.

Malgré ces motifs de différence entre notre po

sition et celle des législateurs de 9l (cette difl'é

rence est vraiment remarquable), néanmoins la

question a été résolue en faveur d'une seule cham

bre.par une majorité de 849 voix contre 89.

Je [n'ignore point que « lcs partisans de la pairie

ont attribué tous les maux de la révolution à son

absence : comme s'il eût été possible a un corps,

quel qu'il fût, d'arrêter sa marche! Ce n'est point

la constitution qui lui a donné le caractère qu'elle

a eu , ce sont les événements occasionnés par la

lutle des partis. Qu'eùt fait la chambre haute

entre la cour ct la nation? Déclarée en faveur de

la première , elle ne l'eût ni conduite, ni sauvée;

en faveur de la seconde, elle ne l'eût pas renforcée,

et, dans les deux cas , sa suppression était infailli

ble. On va vite en pareil cas, et tout ce qui arrête

est de trop (l). n

On vous a cité Thiers, je lui oppose Mignet, car

c'est à cet historien que j'emprunte ces réflexions.

A défaut de raisons bien concluantes en faveur

d'un sénat, on nous a fait de nombreuses cita

tions; il ne serait pas difficile de répondre pari

des citations contraires, et d'invoquer l'autorité ,

d'une foule de publicistes, notamment celle de,

Mirabeau et de Benthaut.

Celui-ci a prononcé contre le sénat un arrêt de

prescription en termes sévères qui attestent sa pro

. . .. . . . , . l

fonde conviction de l mutlhte et meme des incon

‘I, Muguet, Huloira de lu Révolution française, rlilp. Il.

vénients d'une chambre haute. Je finirai par vous

faire remarquer quelques-uns de ces inconvé

nients. Un sénat est, dit on , un pouvoir conser

vatcur; a mon avis, il n'est propre s. conserver

que des abus. Or, je le répète, ce ne sera jamais

que pour remédier a des abus que la chambre

prendra l'initiative.

Un sénat serait un moyen de faire fléchir la

majorité devant la minorité ; une proposition

adoptée à l'unanimité de la chambre basse vien

drait se briser contre la majorité d'une seule voix

dans la chambre haute. Un sénat formé des som

mités de la société ne consentira jamais des im

pôts frappant la grande propriété et les objets de

luxe, de sorte que les objets de première néces

sité resteront toujours imposés.

Un sénat, s'il sopiniàtre dans un systémequel

conque , arrêtera non-seulement la marche du

gouvernement, mais encore il deviendra un obsta

cle insurmontable contre toutes propositions com

mandécs par l'opinion publique. Un sénat don

nera lieu à des lenteurs inévitables et quelquefois

bien préjudiciables. L'existence d'un sénat est

incompatible avec l'admission du principe : point

de redressement de griefs, point de subsides, mis

a la disposition de la chambre élective.

Un sénat enfin, offrira toujours au pouvoir des

moyens de séduction faciles Les sénateurs n'ob

tiendront point de rétribution. C'est pour cela

qu'ils trouveront un prétexte de faire acheter

leurs services. lls obtiendront pour eux et pour

les leurs les emplois, les honneurs et les distinc

tions. Si près de la couronne, il faut bien briller

de quelque éclat. l.'on connalt assez-la puissance

magique d'un parchemin ou d'un ruban.

(C., supp.. l6 déc.)

m. LE PRÉSIDENT s Messieurs,on m'a encore

parlé aujourd'hui d'une séance du soir, pour hâter

nos travaux. (Oui! oui!) (U. no. supp.. 4o déc.)

n. LI: couru; IIIVAI. DE IEAIILIEIJ n Je

remarque qu'il y a encore un grand nombre d'ora

leurs inscrits; je crois que, pour gagner du temps.

il serait convenable de se réunir ce soir : par ce

moyen, dans trois ou quatre jours, la discussion

serait sans doute épuisée. (u. n.. lupp" m der.)

L'assemblée, consultée par le président, décide

qu'il y aura séance ce soir à sept heures. (P, v.)

n. u; PIÉSIIIENT a Sera-ce une nouvelle

séance ou une simple continuation de celle-ci? Je

fais cette question parce que dans le premier cas

il faudrait rédiger un procès-verbal. (Non! non!)

(l7. 8.. lupp“ l6 déc.)

ruxsnwu volx x La séance n'est que sus

pendue. IC. ll,. supp. H dn-‘u
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I. u: PIÉIIIBIII‘ n Elle continuera donc

ce soir à sept heures; la parole est à M. le baron

Beyts. (e. a. lupp” m déc.)

n. 1.x IAION mans, après avoir fait l'his

torique des diverses phases qu'a subies la diseus

sion relative au sénat, propose par forme d'amen

dement un nouveau projet qui, selon lui, est

propre à concilier toutes les opinions. Cet amen

dement est conçu en ces termes 2

u J'ai l'honneur de proposer au congrès les dis

positions suivantes relatives au sénat :

n Et ce en remplacement, tant des articles 87,

88, 89, 90, 9l, 92, 93 et 94 du projet de consti

tution , que de tous les articles proposés successi

vement dans les deux rapports de la section cen

trale, relatifs a cette importante matière.

n Dl.‘ SÉNAT.

n Art. l". Les sénateurs sont nommés par le

chef de l'Etat, sur une liste triple de candidats,

présentée par les électeurs qui, dans chaque chef

lieu d'arrondissement, concourent à la nomination

des membres de la chambre élective.‘

» Le nombre de dignités sénatoriales, pour les

quelles chaque arrondissement présente, sera fixé

par la loi électorale organique sur la base, autant

que possible, de la proportion de leur population

respective.

n Art. 9. l.e chef de l'Etat nomme dans les

deux mois qui suivent le jour de la désignation

des candidats. '

n Art. 3. Le sénat est composé de cinquante

membres. ll ne pottrra délibérer, à moins que

trente-neuf de ses membres ne soient présents.

n Art. 4. Les sénateurs sont nommés à vie.

n Art. 5. Le sénat ne pourra étre dissous.

n Art. 6. Les sénateurs ne recevront ni traite

ment ni indemnité.

n Art. 7. Pour étre nommé sénateur. et même

pour étre valablement désigné comme candidat

sénateur, il faut:

n a. Être né Belge, étre réputé Belge, con

formément à la deuxième disposition de l'art. 34

de la constitution, ou avoir obtenu la grande na

turalisation.

s b. Jouir de ses droits politiques et civils, et

avoir l'âge de quarante ans accomplis.

n c. Être domicilié en Belgique.

n d. Payer au moins en contributions directes

(la patente seule exceptée), toutes imposées en Bel

gique, le cens qui suit:

p l” Pour les provinces de Luxembourg et de

Namur, trois cents florins;

n 2' Pour toutes les autres provinces, cinq cents

florins.

n Art. 8. Toute assemblée du sénat, qui serait

tenue hors du temps de la session de la chambre

élective, est nulle de plein droit, sauf le cas où

le sénat serait réuni en cour de justice.

-» Art. 9. Si une chambre élective est élue par

suite de la dissolution, par le chef de l'Etat, d'une

chambre élective antérieure, elle ne délibère ja

mais séparément, mais seulement en se réunis

sant au sénat; elle délibérera avec lui collective

ment, à la majorité absolue des suffrages des

membres des deux chambres présents a chaque

séance; et cet ordre des délibérations continuera

ainsi, pendant toute la durée de l'existence de

cette chambre élective, etjusques à son premier

renouvellement.

n Pendant tout ce temps, l'application de l'ar

ticle 52, 5 ‘l, de la présente constitution, relatif

a la délibération initiale, sur les comptes, sur le

budget de l'année, et sur le contingent de l'armée,

reste suspendue; les deux chambres réunies déli

héreront en commun sur ces objets. n

L'honorable orateur se réserve d'entrer dans les

développements nécessaires à la défense de son

projet, lors de la discussion des articles, et il

ajoute :

Messieurs, je ne dis pas que je suis d'avis qu'il

y ait deux chambres ou qu'il n'y en ait qu'une;

mais j'ai voulu, dans le cas où le congrès pren

drait le premier parti, qu'il fit de mon projet la

base de la composition de la chambre hante. Je ne

descendrai pas cependant de la tribune sans avoir

répondu à une assertion de .\l. (le Brouckere qui

m'a paru au moins singulière. ll a prétendu que

les propriétaires étaient moins que personne inté

ressésà la conservation de l'ordre, parce qu'ils

n'avaient rien a perdre, leurs propriétés restant

toujours, quoi qu'il arrive. lI a cru entendre quel

ques murmures, et il s'est fâché (on rit) ; et comme

il s'est tourné vers moi dans ce moment comme s'il

avait cru que c'était moi qui murmurais, je dois

dire que je ne murmurais pas, mais que je disais

à mon voisin : Voyons comment M de Brouckere

va nous prouver cela. (On rit plus fort.) Je vous

I'avoue,je trouvais dillicile dejustifier une pareille

assertion, et en effet, notre honorable collègue

s'est contenté de la mettre en avant sans en prou

verla vérité. M. de Brouckere prétend que les pro

priétaires n'ont rien à perdre aux révolutions:

qu'il aille le demander à ceux dont les maisons

sont brûlées, dont les propriétés sont ravagées.

Qu'il vienne me le demander à moi, qui ai mes

biens dans la Flandre hollandaise, et couverts par
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les inondations. (Hilarité générale et interrup

tion prolongée.) Je dis, moi, que les propriétaires

ont plus à craindre que personne, car ils sont ex

posés deux fois : une première, pour eux-meutes;

une seconde, pour leurs biens.

Je répondrai encore à un argument avancé par

plusieurs orateurs : on a dit que tousles Belges de

vant, d'après la constitution, être égauxdevaittla loi,

et également admissibles aux emplois, créer une

première chambre, c'est créer des privilèges, c'est

consacrer l'inégalité des citoyens, c'est les divi

ser en deux classes. Mais , messieurs, c'est abuser

de la permission que de produire de tels raisonne

ments: un jeune homme qui n'a pas atteintfàge de

vingtet un ans ne peutpas étrejuge de paix, quoique

né Belge; est-ce une raison pour dire qu'on le re

lègue dans une classe à part, qu'il y a deux classes

de citoyens? Non , sans doute : laissez-le arrivera

l'âge prescrit par la loi ;qu'il remplisse les autres

conditions de capacité. et ce jeune homme, quel

qu'il soit, à quelque classe qu'il appartienne, ar

rivera a tous les emplois. Pour être de la chambre

haute, il faudra étre âgé de quarante ans : est-ce une

raison pour dire qu'il y a deux classes (le citoyens?

Mais, dit-on, il y en aura beaucoup qui mourront

avant d'avoir l'âge requis et qui ne seront jamais

sénateurs. (On rit.) Eh! messieurs, ce n'est pas

ma faute. (t'es derniers mots excitent la plus

bruyante hilarite’; on n'entend plus les paroles

qui sortent de la bouche de l'orateur; elles sem

blent donner a‘ la gaieté de ceux qui fécoutent

un nouvel aliment.

Après une interruption prolongée, M. le baron

Beyts descend de la tribune en demandant que son

projet soit imprimé; il le dépose sur le burettu.)

(U. B.. |upp.. l6 déc.)

PLUSIEURS voix z L'impression l l'impres

sion l (u. n.. nupp“ 4o déc.)

L'impression est ordonnée. (u. n.. aupp, m déc.)

La séance est suspendue à quatre heures; elle

est reprise à sept heures du soir. (r. v.)

Suite de la discussion sur les questions relatives

au sénat.

MJÆ l-nidslnnsr x La parole csta M. Helias

(Flluddeghem. (e. n.. supp., t6 déc.)

n. llI-ILIAS IFIIIJIIIDEGIIEM n Messieurs, le

congrès national a décrété que notre gouverne

ment futur sera monarchique; il faut donc en sui

vre les conséquences et conserver à cette forme

de gouvernement ses avantages; il faut que l'on

donne au cltef de l'État le pouvoir nécessaire pour

remplir ses devoirs envers lasociété. J'ai examiné

la question (le savoir si la monarchie pouvait s'as

socier à une chambre unique, et je pense, mes

sieurs, qu'un pareil système aurait les suites les

plus fâcheuses, et pourrait donner occasion a une

lutte fatale entre le souverain et le peuple. (l'était

un parlement composé de la seule chambre de:

communes que Cromvvell établit en Angleterre en

i645. A peine fut-il établi, ce parlement, qu'il

examina de quel droit Cromvvell s'arrogeait le titre

de protecteur et régissait l‘État. Le protecteur dé

fendit au parlement d'examiner la nature d'un

gouvernement établi, sans lequel il n'existerait

point. lI mit des gardes à la porte de la chambre

des communes, n'y laissa entrer que ceux qui

consentirent à signer qu'ils reconnaissaient son

autorité,et qu'ils ne changeraient point le gouver

nement.

Cette précaution fut inutile; Cromwell futbbligé

de dissoudre ce parlement, avant même que les

cinq mois où la loi Fohligeait de ne le pas dissou

dre, fussent tout à l'ait expires. Il fut près de deux

années a régir I‘État sans en assembler un autre.

La convention nationale fut encore une chambre

unique, et personne n'ignore qu'à cette époque

l'anarchie exerça sur toute la France la plus som

bre et la plus cruelle tyrannie; que cette assem

blée même ne tarda pointa se déchirerelle-méme;

qu'elle se divisa en deux partis; que l'opposition

des vues, et plus encore la jalousie mutuelle,

rendit irréconciliables. (les graves inconvénients

avaient fait sentir la nécessité de diviser la repré

sentation nationale en deux chambres. Parla con

stitution de la république française du 5 fructidor

an m, le corps législatif était composé d'un con

scil des Anciens et d'un conseil des Cinq-Cents.

Chaque département concourait à raison de la po

pulation a la nomination des membres du conseil

des Anciens et de celui des Cinq-Cents. La consti

tution du 22 frimaire an vm établissait, au lieu

du conseil des Anciens, un sénat conservateur. I.es

consuls de la république nommaient la majorité

du sénat, qui se complétait ensuite lui-même.

Un honorable membre dit que le conseil (les

Anciens n'a pas donné de la stabilité à la constitu

tion de l'an llI de la république française, mais il

faut remarquer que le cens exigé des électeurs

était presque nul , 'et_ l'on n'en avait exigé aucun

(les députés au conseil des Cinq-Cents ni à celui

des Anciens. Les membres de ces deux conseils

n'étaient distingués que par l'âge, au lieu de l'être

par la fortune; il aurait fallu exiger un cens des

éligibles au conseil (les Cinq-Cents et un cens plus

élevé des éligibles au conseil des Anciens. Les
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divers pouvoirs auraient ainsi été mieux divisés et

ils se seraient mieux balances.

Parmi ces nombreux défauts, le gouvernement

directorial avait celui de n'être en harmonie

ni avec les mœurs de la France ancienne, ni avec

celles de la France nouvelle , et il ne fallait qu'un

soullle pour le renverser. Il périt du premier coup

qu'on lui porta, parce qu'il n'avait point dans

toute la France un seul point d'appui.

Il est inutile de rappeler que depuis lors les

constitutions promulguées par les dilférents gou

vernements de l'Europe ont établi le même sys

tème de division de la ‘représentation nationale en.

deux chambres.

Et l'on sait que les États-Unis de I'Amérique

indépendante avaient senti la nécessité de l'exis

tence d'un sénat à côté de l'autre chambre. Les

fondateurs de ces républiques savaient que l'éga

lité parfaite de cette forme de gouvernement n'est

pas le niveau qui aplanit tout ce que la nature a

fait inégal, mais quc c'est l'égalité proportion

nelle qui donne a chaque individu une part au

gouvernement en proportion des moyens qu'il ap

porte dans la société.

Il serait aussi difficile, messieurs. d'organiser

une société sans classifications politiques, qu'une

armée sans divisions militaires, parce que les

hommes, toujours bornés dans leurs actions, ne

peuvent agir sur des masses qu'en les divisant.

Tout l'art de bien organiser la forme de gouver

nement, est ‘donc de multiplier les classes poli

tiques, afin que la société se soutienne par sa pro

pre force, et de donner à chaque classe une juste

influence, afin qu'aucune d'elles ne soit intéres

sée à renverser l'ordre établi.

Il n'y a de gouvernement stable que celui où la

puissance législative réside dans des corps dis

tincts; à cct ellet, un des deux corps doit être com

posé des députés de la nation , ses représentants

naturels choisis directement dans chaque division

territoriale, et leur nomination sera a terme. Le

sénat forme nécessairement la deuxième branche

du pouvoir législatif, et les sénaîetlrs doivent être

inamovibles, afin qu'ils soient entièrement hors

d'atteinte des volontés et du pouvoir du chef de

I'État; puisque entre la nation et le prince , pour

garantir au peuple la puissance de ses droits et

réprimer, s'il le faut, l'abus de l'autorité dans le

prince, le sénat est comme le point d'appui

d'un levier, qui, en s'approchant de l'une ou de

l'autre de ses deux extrémités , les tient dans l'é

quilibre.

La qualité de sénateur sera purement person

nelle. Si l'on établissait un sénat héréditaire, il

faudrait tôt ou tard rétablir, pour les sénateurs,

l'usage des substitutions par ordre de primogéni

tnre, car sans privilèges et sans propriétés. le

sénat héréditaire est un mot vide de sens, une in-'

stitution qui ne remplit pas son but.

Quelques publicistes paraissent craindre que

l'hérédité du trône ne puisse pas se tnaintenir sans

d'autres hérédités qui lui servent comme d'étais,

et que le trône isolé ne puisse pas resterimmobile

au milieu d'un tourbillon agité; mais un corps de

sénateurs inamovibles a aussi de la fixité; et

quand le trône a ses racines dans les mœurs etles

intérêts d'une nation, ce ne sont pas quelques

commotions passagères qui peuvent le renverser.

Ce qui renverse les rois comme tous les autres

magistrats, c'est l'abus qu'ils font de leur pou

voir; il faut donc lcs empêcher d'en abuser, et

pour atteindre ce but, il faut limiter leur pou

voir.

Le sénat doit être indépendant, et il le sera de

toute influence du chef de I'État, si ses membres

.ne sont pas nommés directement par le prince.

Montesquieu, dans son Traité de FEspriI des lois,

dit : u I.e peuple a besoin, comme les monarques,

» et mente plus qu'eux, d'être conduit par un

n sénat. Mais pour qu'il y ait confiance, il faut

n qu'il en élise les membres , soit qu'il les choi

n sisse lui-même, comme a Athènes, ou par quel

» que magistrat qu'il a établi pour les élire,

n connue cela se pratiquait a Rome dans quel

» ques occasions.

» Le peuple est admirable pour choisir ceux à

» qui 'il doit confier quelque partie de son auto

» rité. Il tfa a se déterminer quc par des choses

» qu'il ne peut ignorer, et des faits qui tombent

» sous les sens. Il sait très-bien qu'un homme a

» été souvent à la guerre, qu'il a eu tel ou tel

)) succès, il est donc très-capable d'élire un géné

» ral. Il sait qu'un juge est assidu, que beaucoup

n de gens se retirentde son tribunal contents de

» lui, qu'on ne l'a pas convaincu de corruption;

n en voila assez pour qu'il élise un préteur. Il a

n été frappé de la magnificence ou des richesses

n d'un citoyen , cela sullit pour qu'il puisse choi

» sir un édile. Toutes ces choses sont des faits .

n dont il sinstruit mieux dans la place publique,

» qu'un monarque dans son palais (I). n

L'indépendance du sénatse trouvera encore ga

rantie, s'il y a incompatibilité ifétre membre du

sénat et d'occuper un, emploi dans la maison du

prince. Le sénateur ne doit être que sénateur, ou

le sénat n'est plus rien; par la même raison. il ne

il) Esprit du loir, livre Il, chap. 2.
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convient pas que les parents du prince aient l'en- L'opposition persévérante du sénat peut, dit-on.

trée au sénat. empêcher la publication d'une loi utile. Est-il

Messieurs, le corps législatif, d'après le projet donc plus probable que tout le sénat se ligue

de constitution, aura le droit de dénoncer les mi- contre une bonne loi, qu'il ne l'est qu'on ne sur

nistres coupables. Ce droit doit se borner à l'accu- prenne ‘a une chambre unique, peut-être même

sation , car la chambre élective ne peut en même par une trop grande précipitation; une mauvaise

tc_mps accuser les ministres et les juger; le juge- loi? Et quand on supposerait quelque réalité dans

ment devra donc appartenir au sénat, en ce cas le cas d'un concert de tout le corps du sénat, pour

seule autorité compétente pour connaître de la rejeter une loi sans motif , ou même contre l'évi

nature des délits publics , et dont l'indépendance dence de son utilité , le mal qui en serait la suite

garantit la sûreté des jugements. ne serait pas comparable ‘a celui de la publication

Je désirerais voir conférer au sénat des attribu- d'une mauvaise loi contre l'intérêt général. UËtat

tions spéciales, telles que le maintien de la liberté serait privé d'un avantage qu'il n'a pas encore

publique et individuelle, de la liberté de con- connu, il ne perdrait aucun de ceux qu'il possé

science et de la presse, la faculté d'ordonner dait; les anciennes lois conserver-aient tout leur

et de décerner les récompenses rémunératoi- empire; sa constitution ne serait pas ébranlée; en

rcs, etc., etc. un mot, la monarchie ne demeurerait point sans

Quelques orateurs, messieurs,qui s'opposent à loi, parce qu'une nouvelle loi n'y serait point

l'établissement d'une première chambre, préten- reçue: mais quelles funestes conséquences ne peut

dent que ce sont encore ici ceux qui possèdent le pas entraîner une loi pernicieuse! Elle peut exci

domaine des terres que l'on veut séparer de la na- ter le mécontentement des peuples, occasionner

tion, et réunir avec le prince, pour tronquer la des troubles et des désordres, préparer ou même

souveraineté nationale. Non! les partisans du opérer le renversement de la monarchie.

sénat ne veulent former des deux chambres qu'une Un membre distingué de cette assemblée a dit

seule ct même représentation nationale. que le génie du peuple belge est si calme, qu'il

lls veulent que la propriété soit aussi représen- ne faut pas craindre une chambre unique; je

tée, et rien n'est plus juste. Si les hommes ne s'é- rends, messieurs , la même justice à mes chers

taient réunis en société que pour se garantirleurs compatriotes, mais je pense que s'il n'y a pas de

personnes, ils devraient tous avoir part au p0u- danger à craindre d'une seule chambre législa

voir en raison de leurs qualités personnelles ou de tive , il y en aura encore moins dans l'établisse

leur mérite; mais les hommes ne se sont pas seu- ment de deux chambres. La franchise et la bonne

lement réunis en société pour se garantir leurs foi, qui forment le fond du caractère belge, s'oppo

personnes, mais encore leurs propriétés, parce que, seront a ce que jamais il sétablisse une lutte entre

sans propriétés, ils ne pourraient pas se conserver. des députés et des sénateurs belges.

lls doivent donc tous avoir part au pouvoir, en Je voterai pour deux chambres

raison de leur mérite et de leurs propriétés’. Il n'y (J. F., m”, m ace.)

a donc point sur la terre d'égalité absolue; il n'y n. IIELBEIJW a Messieurs , il y ‘a quelque

a qu'une égalité relative et proportionnelle; cha- hardiesse à moi de traiter dans le même sens que

cun a dans la société une part proportionnée à sa MM. de Celles, de Brouckere et autres orateurs

mise; celui qui n'y apporte que sa personne, n'a distingués, la question qui vous est soumise.

droit qu'à la protection de sa personne, et ne doit Cependant je crois que quelques points peuvent

y jouir que des droits desa personne ou de la li- encore être examinés, et je vous prie de m'écouter

berté : mais celui qui y apporte une propriété, a avec indulgence.

droit encore à y jouir de sa propriété; et comme Les trois principales raisons qu'on allègue en

il ne peut y jouir de sa propriété ni la conserver faveur d'un sénat sont celles-ci :

qu'avec du pouvoir, il a droit aussi à yjouir du ll faut que l'aristocratie soit représentée, puis

pouvoir ou des droits de la propriété : égaux en qu'il y aura toujours de l'aristocratie.

liberté, les hommes sont donc, dansla société, iné- ll faut qu'un corps modérateur ct respectable

gaux en pouvoir; chacun y a ses droits particu empêche la marche trop rapide qu'une seule

liers, et tant que chacun se contente d'en jouir, chambre imprimerait au gouvernement.

l'ordre, qui n'est que la justice, est dans la so- [l faut empêcher que les attaques d'une cham

ciété; mais le désordre commence, lorsque les uns bre éminemment populaire n'arrivent trop direc

veulent jouir des droits des autres, parce qu'ils l lement au pouvoir exécutif.

ne peuvent en jouir qu'en les usurpant. 1 Je me propose, messieurs, d'examiner et ‘de
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combattre ces trois arguments le plus succincte

ment possible.

Un de nos collègues nous a fait observer avec

raison, en comité général, que nous avions perdu

beaucoup de temps. Je n‘abuserai point de celui

qui nous reste encore.

ll faut que l'aristocratie soit représentée. Oui,

sans doute; mais faut-il qu'elle le soit séparé

ment?

Sommes—nous dans la position où l'Angleterre

se trouvait lors de ses premières tentatives de

constitution?

En Angleterre, messieurs , lors de l'établisse

ment des principes libéraux, il a fallu, quoiqu'en

ait dit notre honorable collègue M Lebeau, ména

ger bien des antécédents.

L'aristocratie y était forte , compacte , exi

geante; et jusqu'aujourd'hui elle n'a guère cessé de

l'être.

ll était donc prudent, nécessaire méme,de faire

avec elle unc espèce de compromis : c'est ce qu'on

a fait.

Relativement à la France , il en est à peu près

de même. Lors de la restauration, décidé qu'on

était à détruire l'égalité politique qu'avait établie

la révolution, Louis XVIII trouva utile de mettre

une chambre de pairs dans la charte qu'il daigna

octroyer.

Une grande partiede la noblesse, plus exigeante

encore que l'aristocratie anglaise, parce qu'elle

voulait se venger de la révolution, dont elle ve

vait de triompher à la suite des bagages, une

grande partie de cette noblesse devait être aussi

ménagée, et l'on fit encore un compromis.

Mais, messieurs, sommes-nous dans la même

position? Y a-t-il chez nous d'autre aristocratie

possible que celles de l'argent, de la vertu et du

talent?

Notre noblesse est-elle exigeante?

Non, messieurs, la noblesse belge est citoyenne,

populaire; elle a rendu d'immenses- services à la

révolution , mais le succès de cette révolution est

la seule récompense qu'elle ambitionne.

Notre position est belle. Je me servirai de l'ex

pression originale, maisjuste, de M. de Celles: il

y a chez nous table rase. Nous bâtissons à neuf et

n'avons aucuns décombres à ménager Nous édi

fions au nom de la nation et par ses ordres; c'est

elle qui veut et elle seule qui a le droit de vou

loir.

Si, comme on ne peut en douter, la nation ne

veut d'autre aristocratie que celles de l'argent, de

la vertu et du talent, il est inutile de prouver que

ces aristocraties, toutes nationales, auront leurs

{ représentants dans une seule chambre élective.

La nation , lors des élections,_saura faire ac

ception des notabilités: Montesquieu dit que le

bon sens du peuple est admirable dans le choix

| de ses représentants. Je partage l'opinion de l'ho

' norable M. de Celles: je ne crains pas la démo

cratie.

J'aborde un autre argument fait en faveur du

sénat.

ll faut, dit-on, préserver le pouvoir exécutif

des attaques directes de la chambre élective.

On suppose que sans un pouvoir modérateur,

tel que le sénat, un combat perpétuel s'engagera ,

combatterrible, dit-on, et qui doit finir par la dé

faite du pouvoir exécutif.

Messieurs, ce combat à mort, dont on veut nous

effrayer, je ne puis le redouter.

Nous ne sommes pas en temps de restauration.

Nous allons créer nous-mêmes un pouvoir exécu

tif; il sera l'expression de notre volonté. l.e chef

de l'État devra sa haute position à la nation, il ne

lui aura rien octroyé; il lui devra tout, et il saura

sans doute s'en souvenir; il saura à quel prix son

pouvoir pourra rester stable; il saura que son

existence comme chef dépendra essentiellement de

l'existence des libertés publiques. pénétré de

cette conviction , le pouvoir exécutif que nous al

Ions créer sera nécessairement modéré : il ne res

semblera point à ces pouvoirs fondés sur le droit

divin, sur la légitimité, dont presque toute l'Eu

rope se dispose à faire justice.

Si donc le pouvoir exécutifsent la nécessité de

rester dans la constitution, d'être populaire, où

sont les fréquents motifs de l'hostilité que l'on

redoute tant de la part (les représentants (le la na

tion ?

Ces craintes ne peuvent étre fondées que sur la

supposition que la nation doit nécessairement

faire plus de mauvais que de bons choix, sur la

supposition que les électeurs composeront princi

palcment l'assemblée représentative de prolétai

res turbulents, de têtes exaltées, de gens enfin

n'ayant aucun intérêt à la stabilité.

Certes, messieurs,quand on se place sur un

terrain aussi avantageux, on peut livrer de bril

lants combats , on peut vaincre à son aise.

Je prie mes contradicteurs de vouloir bien ren

trer avec moi dans le champ des vraisemblances.

Peut-on supposer aussi gratuitement une repré

sentation nationale toujours opposée au pouvoir

exécutif? Faut-il donc se défier à ce point des dé

putés?

Il faut conclure des arguments que je combats,

qu'une bonne loiélectorale est impossible. ll sem
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ble que, quoi qu'on fassc, le corps électoral sera

inévitablement composé, du moins en majorité,

de gens sans fortune et naturellement disposés a

écarter de la représentation les hommes sages,

instruits, les grands propriétaires, les hommes

enfin les plus propres à veiller a nos intérêts et

au maintien de nos institutions.

Je ne crois pas, messieurs, que ce soit la la

pensée des partisans du sénat. L'impossibilité

d'une bonne loi électorale serait un grand mal

heur: il n'y aurait plus de garantie pour rien:

tout serait abandonné au hasard.

Je crois qu'on peut faire une loi électorale telle

qu'avec une seule chambre toutes les classes soient

représentées; mais ce n'est pas le moment de dis

cuter cet objet.

Un des orateurs les plus éclairés de cette assem

blée, aux opinions duquel je me suis presque

v toujours rangé avec une profonde conviction, a

dit en comité général que si on ne voulait point

de sénat, on ne voulait point de monarchie.

Quelque influence qu'exerce habituellement sur

moi le talent ct l'expérience de cet honorable col

lèguc,je ne puis partager son opinion.

En admettant, par supposition , que la ten

dance de la chambre élective soit continuellement

de combattre le pouvoir exécutif, je répondrai que

celui-ci a de grands moyens de résistance : le veto

(que je voudrais absolu), et la dissolution.

On dit que ce dernier moyen est extrême;

qu'on ne peut en user sans risque d'amener une

révolution. Je ne sais si cette crainte est bien

fondée.

On a vu de bons exemples d'une telle mesure ,

notamment en Angleterre.

Tout le monde sait que Pitt, ne pouvant réussir

à dompter le parti à la tête duquel se trouvait Fox,

conseilla au roi de dissoudre la chambre des com

munes. La dissolution eut lieu, et cet appel à la

nation eut un heureux résultat : la nation envoya

d'autres députés, et la loi que désirait le ministre

futadoptée C'est que cette loi était bonne, que

la nation la jugea telle, et que l'opposition qu'elle

éprouva de la part de Fox n'était qu'une tracasse

rie systématique.

llépondra-t-on à cela que le système électoral

de l'Anglcterre était de nature à amener un pareil

résultat? Eh bien , messieurs, ayons aussi une

bonne loi électorale , meilleure même que celle de

I'Angleterre, ce qui n'est pas très-dillicile.

Supposons maintenant un résultat contraire. l.a

dissolution de l'assemblée nationale prononcée,

les électeurs renvoient les mêmes représentants.

Quel remède a cela‘? aucun, messieurs, la na

tion, tribunal suprême,de cassation, a prononcé;

c'est le gouvernement qui a tort; il faut se son

mettre, ou faire une révolution, qu'on n'accusera'

certainement pas les représentants d'avoir provo

quée.

Reste encore un argument en faveur du sénat .

ct c'est peut-être le plus plausible.

ll faut, dit-on, qu'un corps modérateurempéche

la marche trop rapide qu'une seule chambre im

primerait au gouvernement.

Remarquez, messieurs, que constamment on«

part de cette supposition extrêmement commode

que la chambre des députés sera presque toujours

dominée par une majorité turbulente, exaltéc.

exigeante. Je crois avoir démontré que cela peut

n'être pas ainsi.

Mais où donc est le malheur d'aller nn peu plus

vite qu'auparavant, puisque la route est mainte

nant si bien aplanic?

Le roi, je l'ai déjà dit, a lcs moyens d'arrêter

un mouvement trop brusque.

Vonsditcs qu'il ne fautpas mettre le roi en con

tact (lirect avec la nation Mais le roi a des minis

tres responsables; voilà son égide véritable, et

non pas un sénat, qui ne peut ricn d'ailleurs con

tre un refus de subsides.

Vous dites encore qu'un refus de subsides est

un moyen extrême, dangereux, presque révolu

tionnaire. Cela est impossible.

Je sais qu'on ne l'a pas employé chez nous;

mais je pense qu'a l'avenir on ne s'en ferait pas

faute, si, par malheur, il nous revenait encore

un gouvernement tel que celui qui vient de s'é

crouler.

D'ailleurs, il cst important que le pouvoir exé

cutif soit averti, par sa position a l'égard (le la

nation, qu'il lui reste pcu de chances d'arbitraire:

il sera nécessairement constitutionnel.

Mais enfin, messieurs, on veut à tout prix un

corps intermédiaire , un sénat qui enrayé le char

politique; les sections, réunies en comité général,

se sont prononcées en majorité pour cette institu

lion.

Soit : mais alors adoptons de préférencé, sons

ce rapport, les dispositions de la constitution de

l'an in: ayons deux conseils, nommés directe

ment parles électeurs, pour le même terme, ré

tribnés tous deux, et que l'un , dont les membres

ne seraient éligibles qu'à quarante ans, ait le nom

de conseil des anciens ou de sénat.

Je voterai contre l'institution du sénat, tellc

qu'elle nous cst présentée dans les conclusions du

rapport de la section centrale. (c.. supp“ 2l déc.)

m. IIIPPGDLYTE VILAIN xun a Messieurs,
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dans les débats qui vont s'ouvrir sur les institu

tions fondamentales destinées à régir la nation,

une grande et première idée doit continuellement

caractériser nos travaux et répandre son influence

sur toutes nos décisions; c'est que, dans la sage

prévision de faire coïncider les lois avec les mœurs

des habitants, et d'établir sur des bases fixes la

prospérité nationale, nous avons préféré la forme

monarchique à l'élément républicain; comme né

cessité indispensable du bon gouvernement du

pays, pour chef au licu d'un président temporaire,

nous avons choisi un monarque aux mains de qui

serait déposé le futur pouvoir exécutif de la Bel

gique. Ce pouvoir exécutif, messieurs, doit avoir

sa force et ses parties constituantes; ainsi, pour être

respecté au dehors et conserver au dedans sa prépon

dérance toujours efficace, toujours salutaire, il est

essentiel qu‘il trouve les garanties de sa stabilité

dans la sage distribution des autres pouvoirs; il

doit, d'une part, être arrêté dans ses écarts par

l'action de la puissance législative, et de l'autre,

se défendre par sa propre énergie contre l'excès

démocratique. A cet effet, son appui s'établira sur

des autorités aussi durables que lui-méme et dont

les ressorts, agissant par sa main puissante sur

tout l'ordre social, feront peser son influence dans

les branches les plus infimes comme dans les plus

hautes administrations de l'Êtat. Son action doit

s'exercer pleinement, mais toujours légalement,

dans les institutions municipales, dans les conseils

provinciaux , au corps législatif, au sénat; ou bien

son action sera nulle ou impuissante, et par la

soustraction faite à cette partie essentielle du gou

vernement, le. gouvernement lui-méme périra;

sans les garanties, je ne conçois pas la monarchie

constitutionnelle. En vain donne-t-on au chef le

nom de monarque, si on ne lui en donne pas la

puissance; en vain incline-t-on pour cette forme

de gouvernement, si, par une crainte anticipée et

comme par repentir de son premier vote, on pré

tend d'autre part lui ravir ce qui constitue son

principe, la force et la promptitude de l'exécu

tion : si par amour de la liberté on veut dans une

monarchie répandre toutes celles d'une république,

le mode universel d'élection, la nomination aux

places ressortant du peuple et non du souverain,

l'administration des juges, des magistrats, subor

donnée à la volonté des corps et non d'un seul, on

sera parvenu, par cette singulière et toute nouvelle

conception de constitution, à mettre de prime abord

en danger la monarchie et la patrie elle-méme, à

livrer désarmé et sans consistance l'un des pouvoirs

aux exigences des deux autres, et, ceux-ci ne se

pondérant plus dans leurs cercles respectifs, à créer

la licence là où on ne voulait que la liberté. l.a

tnonarchie constitutionnelle est une comme la ré

publique, et en voulant marier trop intimement

ces deux règles politiques. on ne trouve plus

qu'anarchie ou despotisme.

Restons donc nous-mêmes, messieurs,’ et en

voulant la monarchie constitutionnelle, voulons

la tout entière. Voulons-la avec sa responsabilité

ministérielle, sa nomination aux places, son veto,

son sénat; son sénat dont aujourd'hui nous avons

à nous occuper, et dent, dès l'origine, la nécessité

a été aperçue par la majorité de cette assemblée.

En effet, refuser à la Belgique l'institution d'un

sénat, ce serait commettre envers une des classes

les plus notables de la société une injustice mani

feste; cc serait ravira la grande propriété sa part

proportionnelle dans la législature, et en Belgique

plus qu'ailleurs, il importe que la grande propriété

soit représentée : n'ayant au collége électoral que

son simple vote, au corps législatif qu'une voix

commune et toujours périssable avec les grandes

notabilités commerciales et intellectuelles , le

grand propriétaire, premier soutien et le vrai nour

ricier de l'État, sans sénat où il pourrait défendre

sa position, ne trouverait plus dans ce nouvel état

de choses qu'un ordre établi pour miner ses droits.

et la liberté dc tous deviendrait son esclavage. Il

faut donc un sénat où il puisse élever la voix; il

en faut aussi un pour défendre le peuple contre les

usurpations du trône et contre ses propres écarts,

et c'est encore en Belgique que vous trouverez les

meilleurs éléments pour ces deux nécessités; en

Belgique où sans cesse la grande propriété a servi

au peuple de bouclier contre l'oppression des rois;

où dans les temps les plus difficiles, au xvi‘ siècle

comme de nos jours, les grands n'ont jamais ba

lancé à se ranger dans les rangs populaires pour

combattre la tyrannie. Ce constant dévouement

mérite bien sa place, et doit servir de garantie aux

amis de la nation contre les prétentions d'une aris

tocratie hautaine et liberticide qu'on n'a jamais

connue dans nos contrées“ De plus, en exigeant

des sénateurs le cens de 1,000 florins d'impôt

foncier sans distinction de naissance, on aura as

suré les franchises de la grande propriété dépouillée

de toute prétention nobiliaire. Le même motif doit

nous engager à ôter il la pairie son hérédité , héré

dité qui est contraire à nos institutions modernes.

et qui tend à conserver dans la famille le droit

d'aînesse par les majorats, et dans l'État, des

privilèges fâcheux. Mais d'une autre part, les sé

nateurs seront nommés à vie en nombre illimité

par le roi; nommés à vie, ils conserveront cette

indépendance de vote si nécessaire au bonheur



448 QUESTION Itli SIÊN.\'I'.SÉANCE DU H DÉCEMBRE l831t.

public; le souverain ne pourra pas les effrayer par

la menace. ils’ seront à l'abri de ses coups; les

corrompre par les richesses, ils n'en auront pas

besoin. Cependant, par l'excès même de ces ri

chesses cumulées dans un seul corps, ce sénat

pourrait fomenter dans son sein des prétentions et

des traditions d'oligarchie contraires aux libertés

générales; alors le souverain , plus intéresse’ que

tout autre à le réprimer, saurait annihiler cette

tendance par un surcroît de sénateurs dont la fu

sion toute nouvelle détruirait le premier inconvé

nient, résultat que le nombre illimité des membres

permettra d'atteindre. Nommé: par le roi et seule

ment par lui; ici s'élève la plus forte opposition :

on craint qu'en laissant ce choix au monarque, il

ne fasse prédominer le principe de l'absolutisme,

qu'il n'élève entre le trône et le peuple une bar

rière infranchissable, et qu'enfin , à l'exemple de

la défunte première chambre, le sénat ne soit un

corps absorbant de tout vœu national. Mais on

oublie que les fonctions de sénateurs seront gra

tuites, que le roi ne pourra les choisir que dans

des éligibles à 1,000 florins, que leur nombre sera

illimité, considérable, par conséquent moins vul

nérable que le petit nombre à la corruption; que

le souverain lui-même aura moins de pouvoir à

corrompre, vu que sa liste civile sera modique et

ses comptes et budgets scrupuleusement débattus

par la législature; moins de profit à le faire, vu

qu'agissant sur une seule nation dont les intérêts

seront homogènes, il n'aura pas d'enfants chéris

ni de prédilections a faire triompher, et qu'il dé

truirait sa propre consistance en ruinant son peu

ple. Ainsi composé, ce sénat ne sera donc pas une

chambre pourrie comme par le passé, ni un refuge

des grandeurs déchues, mais bien un corps, l'élite

de la nation, intéressé plus que tout autre à sa

prospérité par ses relations, sa prépondérance et

ses richesses.

Une nouvelle garantie de son indépendance

sera la publicité de ses séances et de ses actes.

Cette publicité servira de frein à l'émission de

principes contraires aux libertés générales. En

face de la nation, on n'osera pas ourdir des trames

que la désapprobation du peuple frapperait immé

diatement d'impuissance; l'opinion publique en

ferait justice, et nous vivons dans un siècle où

l'opinion publique est la reine du monde.

Armée de ces stipulations, ne craignez donc pas

que la nation soit subjuguée ou arrêtée dans son

essor par la suprématie parlementaire Craignez

plutôt qu'en faisant intervenir l'action électorale

dans le choix des sénateurs , soit par présentation

de listes au chef de I‘État, soit parl'élimination des

candidats proposés par cc chef lui-mente, vous ne

désanniez totalement le pouvoir exécutif, pouvoir

qu'il importe aussi de rendre stable et solide,

puisqu'il doit conserver les deux autres. Redoute:

qu'en adoptant ce nouveau procédé vous ne com

pliquiez étrangement tousles rouages de notre sys

tème politique. l-In effet, présentation de candidats

au souverain. Combien y aura-t-il de candidats

éligibles? Combien par province et quel sera le

cens d'éligibilité?;\"y aura-t-il qu'une seule clase

d'électeurs? et dans cette hypothèse, nävez-vouspas

dans la première chambre une répétition de la se

conde, et ainsi superfétation représentative ?S'il y

a deux classes d'électeurs, vous rencontrerez l'in

convénient du double vote des grands et des petits

collèges, et vous savez qu'en France ce vice con

stitutionnel a été amèrement censuré. En outre ,

en subordonnant le choix du souverain dans la

présentation et les limites des listes électorales,

cette manière d'opérer peut amener dans quelques

circonstances les plus graves résultats. Supposons

en effet que l'esprit du sénat se montre contraire

à toute mesure qui tendrait, pour le bien général

et dans des besoins urgents, à grever la haute pro

priété. Le souverain, pour mitiger cette opposition

compacte, veutaugmenter le nombre des sénateurs:

il fait un appel aux électeurs; mais ces électeurs

des grands collèges, dont les intérêts sont identi

ques à ceux des sénateurs, qui peuvent même être

facilement influencés par les sénateurs récalci

trants, refusent de nommer des candidats, de con

fectionner les listes, et le roi sans liste de candi

dats, et par conséquent sans moyen d'opérer la

réforme parlementaire,se voit arrêté dans les pro

jets qu'il médite pour le bien public, et le roi et

la chambre des représentants se trouvent désarmés

devant l'immobilité du sénat et l'obstination des

grands collèges, position qui peut conduire à de

fâcheuses catastrophes.

Je conçois, messieurs, qu'à‘ peine délivrés de

l'oppression du règne précédent, frappés encorede

la servilité du dernier sénat; je conçois,dis-je,quc

nous voulions armer toute la nation d'une force

d'opposition capable d'arrêter toutes les usurpa

tions du pouvoir. Mais faisons la part du passé;

songeons qu'autourdu nouveau chef, danslescham

bres, dans l'administration , ce ne sera plus cette

complication (fintéréts nationaux que nous rencon

1 trerons, qui a causé si longtemps les calamités du

î pays: l'intérêt général sera le même pour tous; le

l roi ne pourra avoir qu'un but, celui de la plus

t grande prospérité de son royaume; et le sénat,en _

défendant la nation, défendra son bien.‘ Dépouil

lons—nous donc de tous préjugés anttirieursyet rap
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pelons-nous que nous travaillons-pour l'avenir.

dans une position nouvelle, pour un pays nouveau.

Uac dernière considération toute de politique

extérieure doit encore nous faire pencher pour la

composition d'un sénat directement émané du

souverain. C'est que cette forme, sauf l'hérédité,

se rapproche du système constitutionnel de France

et ifAngletcrre. Si nous allons constituer un État

en sens inverse des institutions de ces deux peu

ples, exagérer sur les libertés dont ils jouissent,

adopter deux chambres pour ainsi dire démocrati

ques,et convertir sans discrétion notre monarchie

en une république déguisée, le concours de ces

deux puissantes nations s'éloignerait de nous, le

bon vouloir de leurs souverains s'éteindrait, et la

Belgique , libre, il est vrai, mais isolée dans son

indépendance, severrait exposée à périr faute d'ap

pui et ne trouverait plus, chez les peuples-citoyens,

cette vive sympathie si bien acquise à sa glorieuse

révolution. Ce n'est pas ainsi que doit se terminer

notre beau triomphe. Ce n'est point le peuple

belge qu'on verra se suicider par l'exagération des

principes et tuer sacause dansla licence des vaines

spéculations. Ce peuple apprendra à l'Europe que,

calme après la victoire autant qu'il était bouillant

au combat, il peut conquérir ses franchises et en

recueillir les fruits, puiser dans sa modération les

plus sûres garanties de son indépendance, et que

la nation la plus jalouse de ses libertés sait aussi

se montrer la plus dévouée au culte des lois, la

plus amie de l'ordre et des sages institutions qui

doivent le maintenir.

Je vote pour un sénat nommé à vie directement

par le roi. (U. n.. lupp., se déc.)

m. cuunur un: salir!‘ a Le rapport des sec

tions n'est pas propreà encourager les antagonistes

de deux chambres; cependant , messieurs , je ne

puis me taire dans des circonstances aussi graves

ct dans un moment où deux révolutions presque

identiques semblent prendre pour modèle l'édifice

tyrannique qu'elles viennent de renverser au prix

du sang et des plus grands sacrifices.

Évitons, messieurs, le reproche peut-étre trop

fondé de timidité ;n'hésitons pas chaque fois qu'il

s'agit de prendre une résolution hardie, hors des

habitudes des monarchies représentatives euro

péennes, mais dans des vues de stabilité et d'une

sage liberté que nous ne pouvons assez garantir.

Trop de ménagements , cet amour immodéré de

ce qui est, nous précipiteraient dans de nouvelles

révolutions; car les idées de liberté et d'égalité

marchent avec la civilisation, et la civilisation ne

recule pas , elle se perd; l'histoire est là qui le

prouve.

' coaunss NATIONAL-TOI! I.

Mais, me dira-t-on, la première chambre, loin

d'être unpas en arrière, est une de ces combinai

sons savantes qui se rapprochent le plus de la

perfection : et, pour le prouver, on se garde bien

de citer l'histoire.de nos dernières années; c'est

dans l'histoire ancienne ou dans les républiques

de I'Amérique que l'on va puiser. Pour moi, mes

sieurs,je me con tenterai de l'exemple de la France

et de ce pays, de cette expérience pratique que l'on

ne peut récuser, et je vous demanderai quand et

dans quelles circonstances le sénat fut utile pour

arrétel‘ l'élément démocratique dont on veut nous

faire si grand'peur.

L'on a cité la loi sur le droit d'alnesse et celle

de justice et d'amour, rejetées par la chambre hé

réditaire de France : ces exemples, messieurs, me

paraissent bien mal choisis; car je ne pense pas

qu'il soit venuàquelquïin de nous la bizarre idée

de nous présenter un sénat comme élément démo

cratique.

L'unique preuve découlant naturellement de

ces faits est Favilissement de la chambre des dé

putés, qui, n'étant pas l'expression fidèle de la na

tion, devait tomber devant l'opinion omnipotente,

ou faire place a une révolution.

Elle n'était pas l'expression fidèle de la nation,

parce que la loi électorale était vicieuse, parce que

les classes inférieures de la société, ou la démo

cratie, n'y étaient pas assez représentées.

Nons, messieurs, maîtres absolus de notre sort,

nous nous trouvons dans une position plus heu

reuse; nous pouvons faire cette loi : faisons-Ia,sans

privilèges aucuns , et de manière que tous les in

térêts y soient : nous ne devrons jamais craindre

que les hautes classes de la société, ou l'aristocra

tie, n'y soient assez représentées: j'en prends le

congres et pour témoin et pour preuve.

Si les partisans de la chambre haute voulaient

citer des antécédents favorables à leur opinion,

ils devraient, pour me convaincre, les choisir dans

nne de ces circonstances où , la démocratie cou

lantà plein bordüet nous conduisanta l'anarchie,

cette chambre serait, par son influence tutélaire, ,

parvenue à ramener l'équilibre des pouvoirs

et l'ordre dans la société. lls ne le feront pas,

parce que ces exemples n'existent pas; il est

possible que cela arrive un jour, j'en conviens,

mais toujours est-il que cela n'est pas encore

arrivé.

Si, au contraire, nous voulons des antécédents

nombreux de complaisance, je dirai méme de bas

sesse, dont la chambre des vpairs en France, et

notre première chambre, ont donné de si nombreux

exemples, nous n'avons que l'embarras du choix :

‘l0
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loi sur le‘ sacrilège. double vote, censure, mou

ture, etc.

J'entends déjà dire, messieurs, que ce n'est pas

une chambre complaisante, une chambre avilie ,

parce qu'elle n'a pas d'opinion ni de volonté , que

vous voulez; il me paraît cependant qu'il vous a

été suflisamment démontré que si vous voulez

une chambre haute, vous ne pouvez en vouloir

d'autre.

Quel éclat peut alors donner au trône une réu

nion de notabilités du pays, traînée à la remorque

par la chambre élective, tantôt augmentée par des

fournées, tantôt décimée par des commotions po

litiques? Aucun.

Elle ne peut être d'aucun avantage au pays; car

vainement l'on me dira que, composée de grands

propriétaires, elle sera un obstacle aux révolutions;

mais elle pourra être hostile et dangereuse pour

les libertés publiques. Comme tous les corps qui

ont existé, elle tendra à augmenter sa puissance,

protégée par le souverain , désireux de se créer des

créatures ayant de l'influence dans le pays et jouis

sant de titres anciens ou nouveaux, qu'il aura soin

de créer. L'on n'improvise pas une aristocratie , a

dit un des membres les plus distingués de cette

assemblée : non, messieurs; mais l'on tâche d'en

créer une, et ce fut le but constant suivi avec

obstination en France par tous les ministères qui

s'y sont succédé , sans en excepter même le minis

tère de M. Decazes.

ll est vrai, messieurs, qu'en Angleterre l'aris

tocratie et la démocratie se sont élevées ensem

ble : la raison en a été qu'en Angleterre le souve

rain, tout-puissant, ayant des propriétés immenses,

opprima toutes les classes de la société, et que,

forcés de s'unir contre l'oppression commune , ces t

deux éléments du gouvernement, se faisant des

concessions mutuelles, s'élevèrent ensemble; mais

la part du peuple n'est pas celle du lion.

Le contraire arriva en France; la le peuple seul

fut opprimé, et l'on n'y vit pas cette grande sym

pathie des grands propriétairesfonciers pour le

brave penplequ'ils conduisaienten troupeau; aussi

tarda-t-il plus longtemps à se réveiller; mais le

réveil fut terrible et le triomphe bien plus com

plet.

En vain m'alléguera-t-on l'esprit bien connu de

la noblesse belge : cet esprit peut changer. C'est

en vain qu'on m'allègue sa conduite dans les der

niers temps; elle a marché avec le peuple , il est

vrai, quoique un peu timidement; mais n'était-elle ‘

pas comme lui repoussée, mortifiée, humiliée?

Et je ne parle pas seulement de cette ancienne

noblesse à parchemins; la nouvelle, l'aristocratie

des richesses enfin , qui finit toujours par se faire

accorder un petit titre , réunies en corps de l'Etat,

finiront toujours par empiéter sur les garanties

populaires.

(ln voudra entourer cette chambre insignifiante

que nous voulons faire, de tous les prestiges de

la grandeur; pour lui donner de la considération.

il faudra des richesses; on tentera de créer des

majorats; ou réclamera l'hérédité; une foule de

places et de titres seront créés pour les hauts sei

gneurs. I e roi le fera , parce que sans cela cette

chambre ne serait pas une garantie pour lui. Vous

me répondrez peut-étre : ll ne le pourra , et moi

alorsje vous demanderai ce que vous voulez faire

de cinquante ou soixante machines vivantes, sans

considération , sans opinion ni volonté.

Un honorable orateur nous a dit que cette peur

de l'aristocratie était une chimère; il nous a de

mandé si nous voulions, comme en France, créer

des titres de prescription... Non , messieurs, nous

ne voulons pas dresser des listes de prescription ,

mais nous nous opposons de toutes nos forces s.

une institution qui nous forcerait peut-étre plus

tard à recourir à ces fàcheusesextrémités z du reste,

ces prescriptions de la France dont on nous parle

tant ne furent-elles pas quelquefois provoquées?

En France, l'étranger fut appelé au secours de

l'aristocratie, et beaucoup de malheurs furent, hé

las! trop mérités.

Les carrières, a dit cet orateur, doivent étre

ouvertes à tottt le monde: qui de nous songe à faire

des ilotes? Uaristocratie n'a-t-elle pas mille avan

tages? l'influence inséparable de la fortune, l'édu

cation brillante qu'elle peut donner à ses enfants,

sont-elles donc de si minces chances d'arriver au

pouvoir?

Quelques-uns considèrent une chambre haute

comme pouvoir intermédiaire et modérateur. ar

rêtant les empiétements ou du roi ou de la cham

v bre législative; ils craignent le contact immédiat

qui, ne donnant au roi qu'un veto suspensif, le

déconsidérerait. Je doisvous l'avouer, messieurs.

je ne conçois pas cette extrême délicatesse pour le

. pouvoir royal, après la longue discussion de mo

narchie républicaine que semblaient vouloir pres

' que tous les orateurs qui ont parlé pour la monar

chie; a les entendre,cette monarchie n'étaitqu'une

de ces grandes concessions que nous devions ac

corder a la paix de Fläurope. Et moi aussi je suis

républicain , parce queje regarde ce gouvernement

' comme le plus parfait, ont dit plusieurs de ceux

qui ont parlé pour la monarchie, en y ajoutant

des mais et des si qui n'avaient de rapports,qu'a

la politique étrangère; et aujourd'hui déjà, cette
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monarchie républicaine , ils veulent la batir pièce

:'t pièce sur le modèle de l'ancienne, qui, je pense,

ne l'était pas du tout.

En d'autres termes, éviter le contact veut dire:

que si le roi s'écarte de ses serments, d'après

l'exemple malheureusement trop fréquent de ses

prédécesseurs, le sénat ou la première chambre ,

qu'il aura su gagner par des faveurs, saura, par

son influence, amortir l'action de la chambre lé

gislative , et contribuer à faire naître une de ces

chambres serviles, sauvegarde des mauvais rois,

bien plus que garantie des peuples; ou bien , que

cette première chambre arrêtera la chambre légis

lative empiétant sur le pouvoir royal, qui a le droit

de dissolution ou d'appel à une chambre nouvelle.

Dans le premier cas, la démocratie serait pour

rien dans l'action du gouvernement, et nous re

deviendrions un peuple esclave, soumis a tous les

caprices du pouvoir, et alors il ne valait pas la

peine de faire une révolution.

Dans le second , la chambre législative ne pou

vant faire plier le roi , nous aurions évidemment

une révolution; car elle serait dans l'opinion , que

le chef de l'État refuserait de contenter.

Vous voulez arrêter le cours de ces grandes com

motions politiques qui toujours entraînent avec

elles un malaise momentané, la stagnation de

votre commerce et de votre industrie; et comment

le pourrez-vous, quand le chef de l'État, soutenu

par un corps puissant, dont vous voulez jeter les

fondements, marchera dans un sens, et la nation

dans un autre?

Le moyen le plus sûr d'avoir une longue paix,

est de donner ou plutôt de conserver la toute

puissanceà la nation, qui aura, à ne pas en dou

ter, assez de bon sens, qui sera assez amie de

l'ordre. d'elle-même enfin, pour maintenir son

propre ouvrage.

Les sociétés modernes ont une garantie nou

velle : cette garantie est la garde nationale.

Il serait impossible, nous dit-on, de lutter con

tre l'impétuosité et les passions d'un corps qui,

reconnu tout-puissant et pour ainsi dire seul puis

saut, imposerait au pouvoir, et par conséquent à

la nation , ses passions et ses caprices comme des

lois.

Singulier raisonnement! Vous voulez une cham

bre qui représente la nation, et vous la voulez

sans puissance? Ce corps , dites-vous, dominerait

le pouvoir et par conséquent la nation. Et depuis

quand le pouvoir est-il la nation? Ne l'avons-nous

pas malheureusement presque toujours vu mar

cher en sens inverse? Le roi, du reste, peut en

appeler à une nouvelle élection. Alors si les doua:

cent vingt et un reviennent, il doit céder ou....

tomber! Vous voulez amortir cette chute, vous

voulez la rendre plus lente et plus douce par le

rouage inutile d'une première chambre; vous vou

lez donc que les abus prennent racine, qu'ils por

tent leurs fruits, et que, se glissant ainsi peu à peu

dans toutes les branches de l'administration, ils

s'y acclimatent, jusqu'à ce que, devenus insup

portables, la nation, opprimée, ait recours à de

nouvelles journées des barricades, aux sanglants

triomphes de juillet et septembre?

Pour moi, messieurs. je crains d'autant moins

cet adieu royal, que des orateurs distingués de

cette assemblée ont dit que la république était le

gouvernement le plus parfait, et que, partageant

cette opinion, l'époque de rétablir sera peut-étre

arrivée alors.

Vous voulez un gouvernement de majorités, car

vous avez décidé que nous aurions une monarchie

représentative, et vous supposez à ces majorités

des caprices et des passions? Je n'ai que deux

mots à répondre : si la loi électorale est bonne, les

députés seront l'expression de la majorité de la

nation, et alors la minorité doit en subir les con

séquences; j'ajouterai que s'il était possible que

les majorités eussent des passions et des caprices,

ces passions et ces caprices seraient bientôt érigés

en vertus.

Par un usage répété du veto, nous dit-on, le

pouvoir exécutif finirait par se dépopulariser et se

déconsidérer; je n'y vois pas de mal : qu'il en soit

plus sobre. L'on me cite alors la révolution fran

eaise et le veto de son malheureux roi , qui porta

sa tête sur un échafaud; j'ai ici, messieurs, de.

nouveau à me féliciter du choix des antécédents ,

et j'en remercie bien sincèrement les partisans de

deux chambres: je n'aurais pu mieux choisir. Oui,

le sceptre se brisa dans les mains de Louis, non

seulemcnt pour le bonheur de la France, mais

pour celui du monde entier; la est l'aurore de la

régénération des peuples.

Cette époque est trop peu éloignée de nous,

l'histoire de ce grand drame politique dont nous

commençons à goûter les fruits, trop présente a

la mémoire de chacun de nous, pour que j'entre

prenne la justification du peuple français dans ses

plus grands écarts. Je suis presque tenté d'oublier

ces excès, quand je réfléchis aux innombrables

abus dont il fut la victime, et surtout quand je

songe aux résultats obtenus.

Un orateur, en vous parlant de la Constituante

et de l'influence de Mirabeau , dont le beau talent

oratoire exerça une influenctÿmagique si forte,

qu'il fit, dans unc même séance, adopter et rap

x
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porter une même décision, est tombé en contra

diction avec lui-même; car je crois, messieurs,

que ce même orateur a répondu à ceux qui lui ci

taient l'exemple du congrès, que le congrès était

un corps constituant. C'est bien , je pense, à peu

près ce qu'on pourrait lui répondre de l'assemblée

française : du reste , messieurs, contre des déci

sions prises ainsi par acclamations, on peut don

ner au pouvoir exécutif un moyen fort simple,

c'est le renvoi pur et simple s. la chambre , pour

prendre le projet cn considération ultérieure; les

ministres viendront alors dans cette enceinte dé

fendre les droits de la couronne, et si cette déci

sion n'est pas soutenue par la presse et l'opinion

publique , la chambre reviendra, comme la consti

tuante, sur sa résolution. Si au contraire elle per

siste, le pouvoir exécutif a recours à la dissolu

tion; si alors, etalors seulement, la chambre persiste

de nouveau, c'est au roi à céder. Cet orateur vous

a aussi cité les errements de la Convention na

tionale qui adopta, par un simple assis et levé ,.

des mesures (l'urgence, attentatoires aux préroga

tives royales; mais, outre qu'une chambre consti

tuante qui n'est balancée par aucun pouvoir n'est

pas ce que nous voulons l'aire, considérons, mes

sieurs, et les temps et les lieux; jetons un coup

d'œil sur ce long et pénible esclavage de la France,

menacée par l'étranger, trahie par son aristocra

tie, et comptons pour quelque chose l'expérience

de quarante ans que nous avons devant nous. Un

règlement, les trois lectures comme en Angle

terre, ne sont en effet que de faibles barrières dans

les circonstances extraordinaires où nous place

l'orateur dont je parle; mais les lois, toutes les

institutions humaines, ne sont que de faibles bar

rières contre la force brutale des masses.

Un simple veto royal a , nous dit-on, l'inconvé

nient de ne pas être motivé; au moins si la pre

mière chambre rejettc , ses raisons ont de l'écho:

c'est supposer que le roi n'aura pas de ministres

pour défendre sa prérogative dans cette chambre.

On nous a dit aussi que les élections à la cham

bre législative pourront se faire sous l'influence

des passions. Je vous ai dit d'abord, messieurs,

que je prenais le congrès pour témoin et pour

preuve du contraire; en effet, jamais élection ne

fut plus libre. L'autorité, etje parle avec connais

sance de cause, ne fit jamais moins sentir son

action; ces élections se firent au bruit du canon ,

au milieu des passions les plus violentes , au son

venir récent des cruautés de Bruxelles, ‘a la lueur

de l'incendie d'Anvers.

L'histoire dira si ce congrès fut trop démocra

tique.

Pour les opinions de M. de Pradt et de M. Ben

jamin Constant,jc vous dirai, comme l'honora

ble M. Seron , que je pourrais chez ces messieurs

puiser les opinions les plus contraires; M. de

Pradt surtout vient de prouver qu'un homme d'es

prit peut se tromper; l'ex-évêque, pensionnaire

de notre ex-roi , ne vient-il pas de publier dans le

Courrier français que nous avons fait notre révo

lution pour les jésuites? Craindrait-il par hasard

pour ses intérêts tout matériels? et serait-ce là la

cause de ce revirement d'opinion? Pour moi , je

n'ai pas oublié que l'ancien ambassadeur à Var

sovic traita un grand homme de dieu Mars ct plus

tard de Polichinelle Vampire.

J'ai dit, messieurs, que vous vouliez une cham

bre complaisante et sans opinion , par conséquent

a la nomination du roi et en nombre illimité,

parce que vous ne pouviez en vouloir d'autres: s'il

m'en fallait une preuve , je ne pourrais en trouver

de plus palpable que le rapport de la section cen

trale; une foule d'autres systèmes y ont été déve

loppés, aucun n'a pu réunir une majorité, car tous

ils étaient tellement défectueux , qu'ils n'ont pu

résister au plus léger examen.

(le serait abuser de vos moments que de com

battre un fantôme, dest-ïl-d ire une première cham

bre qui serait choisie par les mêmes électeurs que

la seconde ou par ceux qui payeraientun cens plus

élevé; vous ne voudrez pas établir ce double vote

si odieux, ni avoir deux chambres absolument

identiques.

Je vote contre la création de deux chambres.

(U. 13., supp.. l8 déc.)

m. JEAN GOETIIAIÆ n Mes occupations, en

qualité de commissaire de district. nfontempé

cbé de rédiger mes idées sur le sujet qui occupe

le congrès; en conséquence je renonce à la parole.

(U. n., supp.. I6 déc.)

n. Jacomæs n M. le comte Félix de Mérode

ayant développé mes idées sur la question du sénat

mieux que je ne pourrais le faire tnoi-même, je

renonce à la parole. (u. n.. snpp., n: déc.)

M. WANIIAAII a MIISSICUPS, est-il nécessaire

de créer un sénat? Avantde répondre à cette ques

tion , qui nous est soumise, il faut la poser plus

clairement: faut-il diviser le pouvoir législatif?

voila la véritable question.

La nature de ce pouvoir doit nous faire trouver

les preuves de l'utilité de cette division, s'il en

existe : car l'intérêt est le seul mobile de la sanc

tion des institutions politiques.

Ilemontons aux principes : qu'est-ce que le pou

voir? Cc mot est employé en des sens trop divers

1 pour quc les opinions soient a cet égard fixées; si
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nous dilférons sur la signification, nous ne nous

entendrons jamais sur les conséquences. Nous em

ployons ce mot pour exprimer la législation,

l'exécution des lois, l'administration, lejudiciaire,

les finances, etc.; nous l'appliquons aux corps,

aux individus, qui sont revêtus de quelque auto

rité. Qui peut méconnaître cependant que toutes ces

divisions ne sont que, je ne dirai pas les émana

tions, mais les parties d'un seul tout primitif, qu'il

existe donc nécessairement un pouvoir unique, et

que le possesseur, qui est souverain, en dispose à

volonté dans l'intérêt de la société?

Le souverain, c'est la nation entière : le pouvoir

souverain, qui lui appartient, est bien l'ensemble,

le seul tout des particules du pouvoir, du droit de

chaque membre de la société de se gouverner; la

nation peut de même se gouverner; elle doit le

faire , comme c'est le pouvoir de chaque particu

lier.

Ces idées sont si justes, si vraies, si peu com

pliquées, qu'il est inconcevable d'admettre la pos

sibilité d'une division du droit de gouverner sa

propre personne.

Maintenant, s'il était convenable d'exercer ce

droit par soi-même dans toutes ses parties, la

nation voudrait-elle confier une portion quel

conque à d'autres? N'est-il pas plus prudent et

plus sûr de gérer tout par soi-même, si cela était

possible dans toute sa rigueur? L'ensemble des

droits de cinq millions de personnes est unique;

son exercice simultané est inadmissible; d'autres

s'acquittent de cette charge en partie, perd-on ce

droit en conférant un mandat‘! Non, car il est

inaliénable. Le mandat donne autorité; cette au

torité est déléguée. On dispose temporairement de

l'autorité. Or, en disposant d'une partie du pou

voir, qui comprend toutes les autorités quelcon

ques, on dispose de l'exécution; ce que la nation

conserve, et dont elle ne dispose pas, c'est la lé

gislation. Elle conserve ce qu'elle peut exercer par

elle-même, et délègue à d'autres ce qu'elle ne peut

exercer sans inconvénient.

Nous avons vu que lc souverain est un, que c'est

la collection du droit dc tous; le pouvoir législatif

est donc un et simple. Qui a jamais songé à di

viser le souverain? Pourquoi agirait-on autre

ment avec le pouvoir législatif? Ou plutôt la chose

est impraticable : en divisant on aurait plusieurs

souverains, comme l'on aurait plusieurs pouvoirs

législatifs.

Quand par mandat, par délégation, on confie à

l'autorité l'exécution des lois, on la confie cn

entier; on ne fait pas deux ou trois autorités pour

‘l'exécution : cette autorité est exercée par un seul

individu ou corps; le même principe existe pour

la législation.

C'est d'après ces considérations et ces vérités

mathématiques, si je puis m'exprimer ainsi, que

le chef de I'État n'est nullement le représentant

continuel de la nation; quand on lui concède

l'exécution des lois, il est mandataire; le mot

mandataire est l'opposé de continuel; de même

les mots représentant et révocable marchent né

ccssairclnent ensemble; si le chef continuel n'est

pas révocable, il n'est pas représentant.

Ces principes posés, nous venons à l'application

et aux conséquences. On objecte d'abord que le

chef de I'État exerce une partie de l'autorité lé

gislative au moyen du veto: nous répondons que

ce n'est pas l'exercice de cette autorité, c'est un

simple moyen de suspension, de retard dans l'in

térêt du souverain lui-même : le roi, qui veille à

tout, croyant que le législateur s'est trompé, sus

pend : entre temps l'on examine de quel coté est

l'erreur, et si la nation persiste, ce ne peut être

que par la persuasion qu'elle ne s'est pas trompée,

et la loi doit être exécutée; car il est aujourd'hui

bien entendu en droit public, que le veto n'est

que suspensif et non absolu ; le tieto est un simple

conseil, une prévoyance , une mesure de prudence

temporaire.

Mais, dit-on, il faut un contre-poids entre la

législature elle-même, et le chef à qui appartient

le veto; voila au moins la grande argumentation,

et sur ce fondement, on exige l'établissement d'un

sénat.

Si ce sénat est d'accord avec la législature, il

est inutile et surabondant; s'il ne l'est pas, il a le

droit de refuser la sanction de toutes lois quel

conques adoptées par la législature ordinaire, et

alors il a une autorité plus étendue que celle du

chef lui-même; il est au moins l'égal de la légis

lature, il sait empêcher sa marche, et la lutte

peut retarder le rouage de l'État, et occasionner

des dissolutions. On croit remédier au mal en

augmentant _le nombre pour déplacer la majorité;

mais quelle certitude a-t-on de trouver dans les

personnes habilesà être sénateurs, par conséquent

fort limitées pour le choix, une autre volonté?

Bien au contraire : l'opposition de cette aristo

cratie, comme on l'appelle , viendra de l'esprit de

corps, et cet esprit, s'il change, dure le plus sou

vent de fort longues. années. Si le sénat, comme

le chef de l'Etat, n'a qu'un veto suspensif, il est

encore inutile, parce que l'on ne trouve aucune

nécessité que ce veto soit exercé plutôt par deux

autorités que par une seule.

Bien au contraire , cette troisième partie de
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l'autorité législative, comme on se plait a l'ap

peler, au lieu de remédier au mal, ne peut que le

perpétuer et Faggraver davantage. En effet, le

sénat peut s'entendre soit avec le cbef, soit avec la

législature; dans ce cas il n'y a dercchefque deux

volontés opposées, qui luttent l'une contre l'autre:

pour obtenir la médiation , il faudrait alors une

quatrième partie; celle-ci peut encore devenir

funeste, en s'alliant avec l'une ou l'autre partie:

ou s'arrêtera cette combinaison, cette lutte, cette

rivalité? Quand cessera ce conflit? Ne sera-t-il pas

éternel? — Cette dilïiculté insurmontable a été

prévue par lïäméricain Liringston; cette seule ob

jection le persuadait non-seulement de l'inuti

lité, mais du danger d'un sénat. — Quand un '

sénat n'est pas lui-méme la cause de la dissension.

il est dans l'État et dans la société un corps mort.

J'ai cité un écrivain américain, parce que l'on a

cru prouver beaucoup, quand on s'est étayé hier

d'une opinion contraire professée par I'Américain

Adamx.

Continuons la discussion sur l'argument si con

cluant pour quelques orateurs, que le sénat est

un contre-poids dans l'État; nous disons que c'est

un remède mortel contre un mal imaginaire. On

craint sans cesse la démocratie; pourquoi? Voila

ce qu'il fallait prouver; peut-on, d'après les mœurs

de ce siècle, d'après le besoin du repos pour tous,

d'après l'instruction assez générale, qui rend plus

sage, plus raisonnable et plus réfléchi, peut-on

supposer le retour de l'excès d'une démocratie

telle qu'elle doive étre ralentie.— C'est la déma

gogie qui seule est funeste, qui seule doit étre

étouffée; car la démocratie, comme je l'entends,

savoir la vraie et sage liberté, est ennemie des

privilèges et des préférences qui sont destructeurs

de toute industrie; cette démocratie est indispen

sable dans les États modernes, c'est le règne de

l'égalité devant la loi. Et si une chambre législa

tive méconnaissait temporairement ses propres in

téréts qui sont aussi les intérêts de ses commet

tants, alors un remède plus ellicacese présente :

le droit du velo, de l'ajournement de la chambre

par le prince, et la dissolution elle-même. Mais

on accuse toujours unc chambre de représentants

choisie pour un temps limité, de pouvoir étre trop

démocratique; un sénatà vie ou temporairmcomme

quelques-tins le désirent, nc pourrait—il pas éga

lement étre trop fougueux dans son espèce? Comme

tout dépend de (tombinaistins inattendues, de cir

constanccs fortuites, pourquoi un sénat ne sorti

rait-il pas de ses limites ordinaires?— Un homme

fortuné a-t-il moins dcpassions? des exemples du

contraire sont assez nombreux. Ne dirait-on pas

' que la sagesse et la prévoyance sont le partage et

l'apanage exclnsifde la richesse seule? Au surplus

oublions-nous que nous faisons dä lois pour des

Belges. dont les mœurs sont moins portées a la

versatilité, et que les lois d'un autre pays ne peu

vent pas étre lcs nôtres? (Le serait ici l'occasion

de faire l'application du système des Filangieri,

I Mirabeau, Charon, Montesquieu, Benjamin Con

' stant, etc., savoir, que les lois doivent au moins

' en partie se régler d'après les mœurs. et non vou

i loir régler les mœurs.

Par conséquent, indépendamment que je ne re

connais pas a un sénat cette qualité supérieure et

î divine d'être toujours sans passions, d'être modéra

teur, de servir de tempérament aux excès, de pos

séder la perfectibilité et l'infaillibilité, nous avons

à fait voir qu'il sera plutôt un rival a une autre

‘ chambre, un antagoniste, un véritable ennemi.

i u Pour tempérer le gouvernement. dit Montes

l n quien, qui est aussi une autorité, tout aussi bien

n que Benjamin Constant, si souvent cité; pour

n tempérer le gouvernement d'un seul, Arribas,

roi d'Épire, n'imagina qu'une république. Les

Molosses, ne sachant comment borner le même

pouvoir, firent deux rois; par la on alfaiblissait

l'État plus que le commandement; on voulait

n des rivaux, et on avait des ennemis (l). n

Eh bien! ces deux rois de Montesquieu sont

nos deux chambres des temps modernes: vous

voulez des autorités qui se balancent, qui s'obser

vent, qui se surveillent; vous n'aurez que des en

nemis. Si vos chambres sont d'accord, il y a sur

abondance; si elles sont ennemies, vous aurez des

commotionsjournaliéreswt ces discussions, ne dus

sent-elles engendrer une explosion de la machine

de l'État que tous les demi-siècles, ou tous les

| siècles, c'est déjà beaucoup trop; ne plaçons pas

volontairement ce malheureux genre humain sur

un volcan.

Il ne snflit pas de Falléguer, mais que l'on nous

prouve que le sénat a été le boulevard soit en

faveur du prince, soit en faveur de la chambre

élective elle-même! Malgré tous ces beaux noms

de sénat, de chambre haute, de sénateurs, (le pairs,

de modérateurs, les convulsions politiques ont

toujours eu lieu dans tous les siècles; les révolu

tions n'en ont pas moins été souvent à l'ordre du

jour; ct l'on est tenté de croire que cette prétendue

sagesse privilégiée est la cause occulte des maux

publics : ceux qui plaident pour le sénat ne le sa

vent que trop bien, ils voudraient se faire illu

sion, et s'il y a des théories, des utopies. ce sont

D
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L1; Esprit du loir , livre XI , chlp. X.
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celles du sénat; on vante ses vertus possibles et

probables; je préfère une senti-preuve, mais je

l'attends toujours.

Qu'on soit de bonne foi , qu'on avoue que c'est

en faveur du prince et non du peuple qu'un sénat

existerait; que le sénat serait son soutien et non

celui du peuple. I.e prince dans un bon gouverne

ment représenlatifa assez de pouvoir : n‘a-t-il pas

le veto, le droit d'ajournement, (le dissolution. la

nomination aux emplois et mille autres droits? et

l'on voudrait encore lui procurer de plus fortes

prérogatives! Pourquoi? je l'ignore. Les princes

au contraire n'ont-ils pas toujours eu trop de pou

voir? n'ont-ils pas fait le malheur des peuples

parce qu'ils étaient trop puissants? lls lassent les

peuples, et bientôt, ayant abusé de leur pouvoir,

ils perdent tout, quand ils croyaient avoir tout

gagné: bornons-les autant que possible pour leur

propre intérêt, pour leur propre conservation; et

le meilleur service à rendre a notre chef futur,

c'est de le borner dans ses prérogatives.

J'avoue que j'ai entendu des plaintes amères à

ce sujet: le chef doit étre fort, dit-on; il doit être

respecté : oui, mais il sera respecté, quand il sera

sage; il sera sage, quand il sera dans l'impossibi

lité, autant que les combinaisons et les prévoyances

humaines savent remédier à tout, de faire le mal :

et quand il ne peut faire le mal, il sera également

fort, autant qu'il doit l'être. En effet cette force

est moins active que passive; le chef est seule- "

ment chargé (l'exécuter la volonté du souverain .

qui est le peuple; il est dans le pouvoir exécutif

ce qu'est le juge dans l'ordre judiciaire, qui ap

plique la loi d'après les divers besoins 2 le roi,

dans la partie administrative, n'est également que

le premier magistrat pour l'application.

' A-t-on prouvé que les chefs de l'État, sous lcs

régimes représentatifs, ont eu trop peu de pou

voir? certainement non. Est-il prouvé qu'ils en

ont eu trop? Il faut incontestablement que la chose

soit ainsi, puisqu'ils ont abusé de tout; que les

maux sont incalculables; qu’ils ont perdu leur

trône justement, puisqu'ils ne sont pas plaints:

nulle part ils ne se sont occupés de l'améliora

tion de la chose publique; la chambre haute était

néanmoins la pour les conseiller. Jusqu‘a quand

en Angleterre l'homme sera-t-il dégradé par tous

les systèmes vicieux? lt pour ne parler que d'un

objet, voudra-t-on épurer la législation civile et

criminelle quiyestbarbare?etl‘on y vante la haute

civilisation! Quand la sagesse du roi et de son

sénat permettra-t-elle de rejeter les immondices

de ces nouvelles étables d‘.»\ugias? S'il est évident

que les chefs ont en trop de pouvoir, il faut res

treindre ce pouvoir et ne pas donner un soutien

qui a toujours faussé le but qu'on lui suppose gra

tuitement; soutien qui n'a jamais répondu a l'at

tente, non des peuples, mais de quelques écrivains

et orateurs philanthropes.

Les grands propriétaires doivent être repré

sentés, dernier rapport des partisans d'un sénat;

mais est-ce bien de bonne foi qu'on argumente

ainsi? Comment ! est-ce que les intérêts matériels

des grands propriétaires diffèrent de ceux des

moindres propriétaires? N'y aurait-il donc pas de

propriétaires à la chambre élective? Et ses mem

bres, fussent-ils moins puissants en biens-fonds,

ce quc je suis loin d'admettre pour la généralité,

car les électeurs ont le bon sens de choisir, à coté

des talents et (les intelligences, des personnes qui

oflrent des garanties par l'intérêt a conserver leur

fortune; ses membres, dis-je, fussent-ils moins

puissants, défendront-ds néanmoins avec moins de

courage, de prudence et de persévérance , leurs

moyens d'existence,et ceux de leur famille?Celui

qui a 50,000 francs a conserver, est-il plus em

pressé à les laisser en danger, que celui qui pos

sède des millions? est-il plus amateur de révo

lutions? qui pourrait le croire? qui pourrait le

soutenir? L'intérêt de 50,000 francs comme celui

de millions,est également grand pour ceux qui les

possèdent. En un mot, ce résultat du système des

adversaires serait que le moins riche serait le plus

généreux, le moins économe, qu'il sexposera da

vantage à tout perdre , quand le plus fort proprié

, taire, après une révolution , conserverait encore

quelque chose.

D'ailleurs s'il faut une représentation distincte

pour les grands propriétaires, il en Faudrait , par

principe d'égalité de pondération , pour les indus

triels, et pour ceux dont les grands capitaux sont

en portefeuille; en un mot, il faudrait faire repré

senter séparément toutes les castes, toutes les

classes; les fortunes, les intelligences, les profes

sions libérales et autres; car chacun a des in

téréts à conserver et à augmenter. ll n'y a pas

plus de préférence et de privilège de conservation

pour l'un que pour l'autre. Ce système, me dira

t-on, est absurde, au moins inexécutable. Eh

bien! c'est le vôtre, dirai-je; le résultat prouve

la fausseté du système.

Messieurs , nous raisonnons d'après des institu

tions déjà vieilles; et Fexpérienee de cinquante

ans est plus grande aujourd'hui, qu'autrefois celle

de quatre siècles , ces institutions sont vicieuses;

les combinaisons sont insuflisantes; nous le sa

vous, nous le voyons; pourquoi suivrions-nous

l'ancienne ornière? nous sommes obligés de pro
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liter du passé , réparer les torts, en éviter le re

tour, et sanctionner d'autres garanties. La révo

lution aurait-elle été inutile, nulle, sans objet,

sans but, sans fruit‘! serions-nous stationnaires?

Est-ce ainsi qu'on entend la stabilité? Est-oc de

cette stabilité qu'aurait voulu parler un honorable

collègue qui siégé au bureau, quand- il a parlé

dans une autre séance sur une autre question? si

c'est celle-là, je la repousse; je la trouve indigne

de nous! Non, nous ne voulons pas la stabilité

dans ce sens; ce mot est impropre; nous voulons

le repos, et le plus de bonheur et de prospérité

possible; mais nous voulons gagner journellement

en liberté : et c'est dans ce sens que M. de Pradt

a dit que le monde est en marche, et qu'il ne s'ar

rétera pas; cette marche est l'expérience dont on

profite. C'est cette expérience qui nous fait voir,

si ce n'est le danger, au moins la plus parfaite

inutilité d'un sénat : et en politique une inutilité

est une ineptie. Ce qui ne produit aucun bien‘ est

un rouage qui tôt ou tard dérange la mécanique.

Ne faisons pas ici des questions de personnes;

ne nous lions jamais sur les personnes, aujour

d'hui intègres, et demain despotes: ne croyons

pas que le gouvernement marchera plus conscien

cieusement; les chefs ne tiennent aucun compte

des leçons des peuples; il nous faut donc cher

cher des sûretés ct des hypothèques contre les

cmpiétements, non dans les personnes. mais dans

les choses : il nous faut un autre régime, fort,

simple, et non compliqué : si dans la suite il est

prouvé qu'un sénat est indispensable, ce que je

ne pense nullement, qui nous empêchera de le

sanctionner? mais en attendant que la nécessité

soit évidente, que le peuple conserve ses libertés,

ses droits; que le peuple conserve surtout le peu

voir législatif. Nous avons prouvé plus haut qu'il

doit l'exercer en entier lui-méme, parce qu'il est

indivisible, et qu'il sait l'exercer avec plus d'a

vantage qu'en le cédant en partie, ou à des man

dataires qui se mettent en opposition avec leurs

mandants, comme leurs ennemis; ou au chef de

l'État, dont l'essence le porte, sije puis me servir

de ce terme, sans cesse vers l'arbitraire , qui as

pire toujours à l'agrandissement de son autorité,

et qui, au licu de régler noblement son allure

d'après nos besoins et nos justes désirs, suit pas a

pas patiemment Fempiétement flagrant de nos

pouvoirs, et mine sourdement les bases de l'édi

fice de l'ordre établi par la nation clle-méme. Il

faut nous prémunir contre le retour des abus; ce

ne sera pas en employant lcs décombres usés.

C'est aujourd'hui le cas de dire, comme M. de

Sillery à la constituante de France, dans une

sorte d'élan prophétique 2 c Si à la suite de cette

n révolution vous n'êtes pas le peuple le plus

n libre de la terre, l'Europe vous taxera de re

n belles et de pusillanimes. Achevez votre on

» vrage, et vous étes le premierpeuple du monde. n

(U. 8.. lupp.. t6 déc.)

Communication diplomatique.

al. u: PIÉSIIENI‘ x Je viens de recevoir le

message suivant x

a Le président du comité diplomatique à M. le

président du congrès national.

J) Monsieur le président,

n J'ai l'honneur de porter à votre connaissance

que le comité diplomatique a reçu, dans lecourant

de la journée, une réponse satisfaisante de la part

des cinq grandes puissances surla levée du blocus

et la libre navigation de l'Eseaut. Je me ferai un

devoir d'en donner demain communication ofli

cielle au congrès national.

n Je vous prie, monsieur le président, d'agréer

l'expression de mon respect.

n SvLvux VAN ns ‘Neveu.

n Bruxelles, le l-i décembre i850. a

(Braves , applaudissentmts.)

(il. 8., supp., l8 déc. et A.)

Reprise de la (liscussion sur les questions rela

tives au sénat.

m. IIENIY x Messieurs , la divergence d'opi

nions sur l'existence d'une chambre ou d'un sénat

a (lll nécessairement attirer vos méditations les

plus sérieuses sur les avantages et les inconvé

nients que présente une telle institution. La plu

part des membres de cette assemblée paraissent

pencher pour cet établissement. J'ai partagé cette

opinion lors de l'examen de la question dans les

sections. Je pense en effet que l'établissement

d'un sénat présentera des-avantages réels, et. que

loin de porter atteinte à la liberté, il nc fera que

la consolider davantage cn la préservant des dés

ordres qu'entralnerait l'absence d'une telle insti

tution.

Je ne me dissimule pas, messieurs, combien la

nécessité d'une chambre haute est contestée. Je

ne me cache pas qu'il s'élève une prévention dé- '

favorable contre elle; et qu'au seul nom de sénat

ou de chambre haute , ses adversaires jettent les

hauts cris ct s'imaginent voir aussitôt renaître

tous les abus de notre ancienne première chambre
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on la nullité politique du sénat de l'empire. lls

voient dans une telle assemblée un élément aris

tocratique propre à étouffer la liberté et à nous

ramener vers la tyrannie dont nous venons de

nous délivrer. Mais ces dangers ne sont pas, mes

sieurs, autant à craindre qu'on se l'imagine. Ce

sont des fantômes créés par la plus noble des

craintes, la crainte de voir la liberté en péril,

mais qui doivent disparaître devant l'examen ré

fléchi des éléments dont le sénat devra se com

poser.

Le pouvoir représentatif doit être exercé par

deux chambres; une chambre élective et une

chambre haute ou un sénat. Exercé seulement par

la chambre élective, il peut en résulter de graves

inconvénients qui ont déjà été signalés à cette tri

bune et que l'histoire nous a également révélés.

L'ordre social pourrait méme en être ébranlé. Ne

voyons-nous pas en effet trop souvent le pouvoir

législatif en opposition avec le pouvoir exécutif?

Or, dans ce cas, qu'arrivcrait-il si le pouvoir re

présentatif n'était exercé que par une chambre

élective? La société se trouverait alors dans un

état de crise dont elle ne sortirait que par la dé

faite de l'un ou de l'autre pouvoir. Ou le pouvoir

exécutif triompherait, ou bien ce seraitle pouvoir

représentatif, et alors l'un ou l'autre serait écrasé.

Quel désordre n'amènerait pas alors un tel état de

choses! Dès ce moment, comme le dit un publi

ciste, la société ou tomberait dans la paralysie

ou flotterait entre la démagogie et l'absolutisme

qui, dans une alternative impétueuse et san

glante , se disputeraient la triste gloire de la dé

chirer.

L'existence d'une double assemblée est préci

sément faite pour repousser ce malheur; car lors

que le choc entre le pouvoir exécutif et l'une des

deux assemblées menace d'éclater, l'autre assem

blée s'y interposé utilement en se mettant (lu côté

où sont les intérêts de la nation et de l'ordre

public, fait pencher la balance, et par ses efforts

ôte à l'une des parties tout espoir de succès. En

jurisprudence, quand deux magistrats sont en

contraste, l'intervention d'un troisième qui se

réunisse à l'opinion de l'un ou del'autreest éminem

ment nécessaire pour empêcher que le jugement ne

reste indécis. Il doit en être de même en politi

que; quand deux forces sont en contraste, l'inter

vention d'une troisième qui se range avec l'une

des deux est doublement nécessaire pour empe

cher qu'elles ne tombent dans l'inaction ou que

la question ne se décide par la victoire de l'une et

la défaite de l'autre.

ll est donc nécessaire que le pouvoir représen

tatif réside dans deux chambres. Ce qui vient en

core davantage mettre en évidence cette nécessité,

c'est le besoin de réprimer les écarts d'une cham

bre élective qui souvent se laisserait entraîner à

prendre des résolutions précipitées et trop peu ré

fléchies. Ne voit-on pas en effet, et n'avons-nous

pas eu déjà l'occasion de nous en apercevoir

nous mêmes ici, que dans des corps délibérants

souvent une idée émise par un des membres est

accueillie sans défiance et avec complaisance même

par l'assemblée, ou parce que les inconvénients

que la proposition peut entraîner ne la frappent

pas d'abord , ou parce que présentée sous des con

leurs favorables à la liberté, elle parvient à sé

duire? Ne voit-on pas que cette idée finit alors par

s'emparer de tous les esprits sans qu'ils pensent a

la combattre par aucune considération , et qu'une

résolution est prise ensuite avec trop peu de ré

flexion et de maturité? En vain dirait-on que par

son règlement l'assemblée peut s'imposer un frein

qui la mettra à l'abri de tels écarts; car si cette

chambre a le pouvoir de faire son règlement, elle

a aussi le pouvoir (le le changer. D'un autre côté,

si une majorité factieuse ou turbulente se forme

dans l'assemblée unique , comment porter remède

aux maux que produiront des lois empreintes de

l'esprit de faction ou de la passion qui les aura

dictées? Ala vérité on pourra dire qu'il sera ohvié

aux inconvénients d'aussi funestes lois lorsqu'il

s'agira de les faire sanctionner par le pouvoir exé

cutif; qu'alors le chef de l'État pourra refuser sa

sanction et déjouer ainsi les projets d'une faction,

ou réparer les erreurs produites par la précipita

tion ou Firréflexion. Mais on sait combien est dan

gereuse l'arme du tel0; l'on sait combien il de

viendrait imprudent d'employer souvent un tel

moyen, et avec quel soin au contraire on doit évi

ter de mettre le pouvoir exécutif dans la nécessité

de rejeter une loi proposée. C'est toujours pour

lui , comme on l'a dit, un acte suspect qui le dé

popularise et répand de la défaveur sur sa con

duite. Quelquejustes que soient les motifs appa

rents d'un tel rejet, on est toujours enclin à s'en

défier, parce qu'on le suppose dicté pardes passions;

aussi le veto est-il presque toujours considéré

comme un acte d'hostilité. Avec une chambre

haute, au contraire , aucun de ces inconvénients

n'està craindre :si la chambre élective a porté une

loi injuste ou passionnée , le rejet de cette loi par

une autre assemblée n'a rien d'of'f'ensant même

pour cette chambre élective. Chacune des cham

bres représentant la nation, c'est comme si c'était

la nation elle-méme qui revieiidrait sur ses pas et

reconnaîtrait ses erreurs. Aucun mécontentement
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n'a donc lieu alors et tout s'opère sans secousse et

sans crise aucune.

Mais il est méme des cas où la ressource du

veto s'échappe; c'est lorsque le pouvoir exécutif‘

cherche à comprimer les droits du peuple. Que

dans une telle hypothèse le pouvoir parvienne à

corrompre la chambre élective et à s'y créer une

majorité qui lui sera servilement dévouée, que

deviendra alors le peuple? pourra-t-il se réfugier

dans le sein d'une autre assemblée? Non, puisque

vous le parquez dans la chambre élective; et si un

nouvœu Villèle se présentait alors avec uneloi sur

le droit d'ainesse, ou un Peyronnet avec une loi

d'amour, le peuple devrait se courber souslejoug

de telles lois condamnées d'avance par l'opinion

publique, parce qu'il n'aurait pas une chambre des

pairs pour empêcher le sacrifice de ses droits.

On m'objectrra peut-étre que l'inconvénient de

la corruption pour la chambre élective existera

aussi bien pour la chambre haute. Non; la dignité

sénatoriale étant viagère, les sénateurs sortant des

plus hautes régions sociales, sous le rapport des

richesses, des talents, des vertus et des lumières,

seront plus indépendants , et par leur position

moins accessibles à toutes les séductions du pou

voir. L'exemple de notre ancienne première cham

bre ne peut étre ici de quelque poids, car là la

nomination appartenait exclusivement au roi, tan

dis que nos sénateurs seraient nommés, ou par les

électeurs qui nommeraient la chambre élective,

ou par le chef de l'État sur une liste de candidats

présentés par les mêmes électeurs. Telle est la

condition sous laquelle j'ai voté pour un sénat

lors de l'examen de la question en section, et ce

n'est encore que sous cette condition que je don

nerai mon assentiment à une telle institution.

L‘. xercice du pouvoir représentatif par une

seule chambre élective présente encore ce désa

vantage, c'est qu'il n'est que trop fréquent de

voir se former dans les assemblées de cette nature

ou un esprit de parti ou un esprit de corps, qui

finit par les isoler de la nation. Les intérêts du

peuple sont alors négligés ou considérés sous un

point de vue tout autre que celui sous lequel ilsde

vraient étre envisagés. D'un autre côté, le désir de

parvenir à une popularité toujours séduisante

nous porte inscnsiblement et involontairement à

flatter les passions populaires, ct alors on tombe

dans la démagogie, si l'on s'écarte du véritable

but que l'on devait chercher à atteindre. Ces dan

gcrs et ces erreurs sont au moins réparables, lors

qu'une chambre hante est là pour arrêter la marche

désordonnée de la chambre élective.

On nous a dit, messieurs, qu'une chambre haute

; était, dans le pouvoir représentatif, un rouage inu
‘l tile qui ne faisait que gêner sa marche Mais ce

1 rouage, loin d'être inutile, peut au contraire nous

préserver de secousses violentes et nous empêcher

de tomber dans des précipices. la marche la plus

précipitée n'est pas toujours celle que l'on doit

i préférer, et souvent on se jette dans un abtme en

I voulant aller trop vite. Rappelez-vous, messieurs,

la charte de Franltlin dont nous a parlé hier l'ho

norable M. Lebeau. Comme je l'ai déjà dit, la

chambre haute, loin d'être inutile, servira de frein

a la chambre élective; elle la contiendra; elle ré

primera ses écarts; elle préviendra des collisions

trop fréquentes entre le pouvoir représentatif et le

pouvoir exécutif; elle rendra moins nécessaire l'u

sage dangereux du veto; elle empêchera le mal

que la mise à exécution de lois ou adoptées avec

trop de précipitation, ou empreintes de la passion

pourrait produire; elle paralysera les efforts que

la chambre élective , animée d'un désir exagéré

daméliorationssociales, pourrait tenter pour ame

ner des innovations trop démocratiques; elle con

tre-balancera cette chambre; elle sera en un mot

un pouvoir modérateur.

Je voterai donc pour l'établissement d'un sénat,

sous la condition cependant que les sénateurs ne

soient pas nommés directement par le chef de

I'État , et que cette dignité ne soit que viagère.

(J. 8., supp.. t6 déc.)

al. ALEXAIIIE norme-ac- : Messieurs,

plus de vingt orateurs m'ont précédé a la tribune.

ll parait qu'il y en a encore au moins une vingtaine

d'inscrits pour traiter la question s'il y aura une

ou deux chambres. Voila pourquoi je serai concis.

L'on nous a dit, messieurs, que méme aux

États-Unis dädmérique, il y a deux chambres. Il

est vrai que dans le pays de Washinwgton et de

Franklin il y a une première chambre; mais les

députés de cette chambre sont nommés par le

peuple, et ils ne le sont que pour six ans, tandis

qu'ici, la majorité des partisans d'une première

chambre les voudrait à vie et nommés par le sou

verain. L'on nous a dit aussi qu'en Suisse, il y

avait également deux chambres. Je sais, messieurs,

que dans ce pays il y a de grands conseils et de

petits conseils, mais je n'ignore pas que les petits

conseils sont une espèce de première chambre aris

tocratique, qui envahit tous les droits du peuple

et qui ne tend qu'à augmenter sa puissance.

L'insurrection qui vient d'éclater en Suisse a

été occasionnée par les conseils, dont l'esprit do

minateur froisse l'intérêt des classes moyennes et

commerçantes.

| En établissant en Belgique un sénat, vous dé
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truisez la souveraineté du peuple. De plus, vous t glantes dues principalement à cette grande erreur‘

voulez des sénateurs à vie. Je vous demanderai, y politique, que la philosophie parvintà réformeren

quelle garantie vous présentera leur moralité.

Tous ces motifs me décident a voter pour une

seule chambre. (c. n.. snpp., 4o déc.)

in. magnums x Messieurs, lorsqu'on observe

que , partout où les sociétés se sont constituées

en États représentatifs , il s'y est toujours établi

deux chambres, soit primitivement, soit successi

vement, il est dilficile de ne pas reconnaître dans

cet accord unanime un besoin généralement senti,

et de ne pas voir dans cette institution universel

lement adoptée une condition essentielle à l'exis

tence et ‘a la conservation de cette forme de

gouvernement. La triple division des pouvoirs s'est

introduite jusque dans les républiques les plus

circonscrites; le gouvernement fondé sur deux

branches n'a jamais pu solidement s'euraciner

méme dans ces petits États, où les hommes ont

voulu en faire l'essai.

Vous le savez , messieurs, il y a des nécessités

sociales, des lois fondamentales qui dérivent de la

nature des choses: telle est la constitution des

trois pouvoirs dans les États libres.

Cette vérité que proclame l'histoire, n'a échappé

a aucun publiciste; tous se réunissent pour dé

montrer la nécessité de la balance des pouvoirs et

en exalter les avantages.

Les assemblées, les corps ne sont pas plus

exempts que les individus du désir de dominer et

d'accroître leur pouvoir. Cet esprit d'envahisse'

ment s'opposera toujours à ce que la puissance

souveraine puisse se partager entre deux corps,

sans que l'un des deux tende à s'élever aux dé

pens de l'autre; une lutte dangereuse éclatera iné

vitablement entre ces deux pouvoirs rivaux; dès

lors la nécessité d'un troisième , destiné a mainte

nir et à rétablir l'harmonie entre les deux pre

micrs, est évidente.

Opposer une barrière contre les entreprises du

despotisme ministériel et contre les envahisse

ments (les factions qui pourraient surgir dans la

seconde chambre; garantir la loi fondamentale

non-seulement des atteintes isolées de l'un ou

l'autre de ces corps , mais encore de toute conni

vence possible entre un ministère hostile et une

majorité qu'il serait parvenu à se former dans la

représentation nationale, telle est la haute mission

de ce pouvoir intermédiaire, véritable boulevard

des libertés publiques.

L'absence d'un système d'opposition balancée

dans les États libresa produit des maux horribles,

c'est ce qu'alteste l'histoire des révolutions san

messieurs, s'ils seront hommes d'honneur à vie et j éclairant la législation sur la théorie de la balance

des pouvoirs.

Cette institution , aussi nécessaire à la stabilité

de l'ordre dans les gouvernements libres, que l'est

celle d'une autorité conservatrice dans toute so

ciété, a subi diverses modifications dans son ap

plication. Elle était encore très-informe avant la

découverte des assemblées représentatives et de la

séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judi

ciaire. Blais le principe fondamental de la nécessité

d'une balance politique était le même quant au

fond , parce que ce principe est fondé sur la na

ture ct la raison. Les anciens gouvernements

mixtes, quoique très-différents des gouvernements

constitutionnels, tels qu'ils ont été établis en An

gleterre, dans lcs États-Unis d'Amérique et en

France, reposaient sur la même base. lls se com

posaientdéléments semblables mais différemment

combinés, de monarchie, Œaristocratie et de dé

mocratie.

Les plus habiles philosophes de l'antiquité com

prenaient déjà Ia possibilité d'un système de gou

vernement aussi parfait que celui que nous voyons

aujourd'hui en Angleterre. Leurs connaissances

politiques étaient plus avancées que ne l'ont eru

certains publicistes modernes, ainsi que nous le

prouvent de récentes découvertes , et particulière

ment celle d'un de ces livres de la République ,

dont John Adams déplorait la perte, soupçonnant,

avec fondement , que les principes des gouverne

ments des républiques monarchiques y sont

développés avec cette supériorité qui caractérise

les œuvres du plus grand homme d'État comme du

plus profond philosophe.

u Le meilleur des gouvernements, dit Cicéron ,

sera celui qui se composera de la combinaison

égale des trois modes de constitution réunis et

tempérés l'un par l'autre. J'aime en effet que dans

l'Etat ilexiste un principe éminent et royal,qu'une

antre partie du pouvoir soit acquise ct donnée a

l'influence des grands, et qu'une troisième soit ré

servée au peuple. Cette constitution a d'abord un

grand caractère d'égalité, condition nécessaire à

l'existence de tout peuple libre. Elle offre ensuite

une grande stabilité , les premiers éléments, lors

qu'ils sont isolés, se dénaturant aisément. n

Cc passage, que je n'ai transcrit qu'en partie,

prouve ce que pensait l'illustre consul romain sur

la nécessité des trois pouvoirs pour un bon gou

vernement. Cette doctrine est, comme on le voit,

celle des publicistes modernes, qui sont unanimes

sur ce principe.
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Vouloir, messieurs, une monarchie constitution

nelle au moyen d'une seule chambre, c'est lui re

fuser l'une des plus fortes garanties de son exis

tence et de sa durée. Combien de voix s'est-il

élevé en France après la dernière révolution du

tnois de juillet pour demander la suppression de

la première chambre? ou plutôt n'a-t-elle pas été

maintenue presqu'a l'unanimité? Dans un autre

État, la même institution a résisté a toutes ses vi

cissitudes et ellc survivra nécessairement a toutes

les réformes que les circonstances et la force des

choses pourraient y introduire.

Quelques adversaires du système de deux cham

bres redoutent les abus de l'aristocratie, de cette

institution gothique, dont les souvenirs sont bien

capables d'inspirer la frayeur; mais ce n'est pas

ce triste héritage que nous a légué la révolution,

et les alarmes que l'on conçoit à cet égard ne me

paraissent pas fondées. Si l'aristocratie a souvent

dégénéré en oligarcbie despotique, comme dans

quelques républiques de la Suisse et à Venise,les

funestes elfets que l'on a eu à déplorer dans ces

États et dans plusieurs autres républiques aristo

cratiques étaient le résultat d'institutions vicieuses,

où la division des pouvoirs législatif, exécutif et

judiciaire, n'était pas exactement établie. Mais

lorsqu'une première chambre n'est qu'une branche

de la législation, ne jouissant d'aucune prérogative

et ne pouvant prendre la moindre part au pouvoir

exécutif, quelles craintes peut-elle inspirer?

D'autres invoquent à l'appui de leur opinion

pour une chambre unique le principe d'égalité.

Mais, messieurs, l'égalité politique n'exclut pas et

ne peut pas exclure les inégalités de fortune. de

mérites, de services, etc. L'influence de ces iné

galités dans la société est inévitable. C'est, dit

Adams, une aristocratie naturelle qui a toujours

existéetquiexistera toujourset partout. Les hommes

peu nombreux, qui réunissent tous ces avantages ,

formeront nécessairement une classe séparée , un

corps qui peut étre utile ou dangereux : utile , si

la constitution règle convenablement leurs droits;

dangereux, si elle les méconnaît. La représentation

de ce corps dans une chambre législative, est, sui

vant tous les publicistes éclairés, le seul moyen de

rendre son concours utile à la société, et de ga

rantir les libertés publiques.

L'établissement d'une première chambre n'est

sans doute pas sans inconvénients; la résistance

obstinée que ce corps peut opposer dans certains

cas, paralyscra, il faut en convenir, des projets de

lois utiles a la nation. Mais ces abus, qui seront

très-rares, peuvent-ils balancer les dangers que

conrront lcs libertés publiques, lorsqu'un minis

î tère hostile et influent se sera emparé de la majo

E rité de la chambre unique. Quelle barrière arrêtera

zalors les envahissements? que deviendront nos

Æ institutions? un nouveau système de déception

l minen ces libertés religieuses et d'instruction,

: sur le sort desquelles bien des esprits salarment

déjà. Ne eompromettons pas, messieurs, par une

institution dangereuse, ces libertés si précieuses.

et acquises au prix de tant de sacrifices.

Quels que soient les inconvénients qui puissent

résulter, soit du mode qui sera adopté relativement

' a la nomination des sénateurs, ou de la solution

des autres questions qui ne sont que secondaires,

ils ne me paraissent pas pouvoir étre de nature à

s balancer les avantages d'un système qui distribue

l la législature en trois branches indépendantes,

système sur lequel‘ [Angleterre a basé les institu

tions les plus fortes et les plus libres, système qui

a servi de modèle à tous les gouvernements repré

sentatifs et que tousles politiques admirent comme

.l'une des plus grandes découvertes de l'esprit hu

main. (c, supp, n déc.)

Il. la“. renonce à la parole.

(u. n.. tu"... te. déc.)

nJnAnsnu x ll est dans mon système ré

publicain de ne reconnaître d'autre souveraineté

que dans la nation; je vois dans l'institution qu'on

nous propose l'établissement du despotisme, sous

une autre forme. On ne doit pas se faire illusion.

Le germe de la noblesse, création barbare de la

féodalité, qui entraîne l'idée de l'oisiveté et de la

inollesse avec elle , n'est pas étouffé. Je ne retra

cerai point comment elle prêta main-forte au des

potisme sous Louis XVllI et Charles X. L'impôt

odieux de la mouture transmettra chez nous son

nom à la postérité. Dégagés des brouillards de la

Hollande, nous pouvons établir une barrière con

tre les usurpations. Et s'il fallait établir des préfé

rences, ne devrait-on pas les accorder plutôt aux

capitalistes qu'à la mollesse et a l'ignorance? Le

commerce est la source de la civilisation.

(J. n.. n dire.)

m.- LE talon DE ‘IBIIIËC’ r Messieurs,

parmi le nombre d'objets de haute importance,

dont le congrès national est appelé à traiter, on

peut placer au premier rang la nouvelle constitu

tion qui doit assurer à jamais la prospérité de la

Belgique. Je n'insisterai pas sur les principes qui

doivent servir de pierre fondamentale s. notre nou

veau pacte social; ces principes sont de tous lcs

âges, de tous les temps, de tous les lieux. I.es pro

grès de la civilisation, le génie du siècle ont,

pour ainsi dire, précipité la marche de l'esprit

public; ils ont accumulé cn peu d'années l'expé
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rience de plusieurs siècles. Mais il ne s'agit pas

de la théorie, il s'agit de la pratique; il s'agit de

donner au peuple, au nom de qui et par qui nous

sommes ici, unc bonne constitution, qui garantisse

tous ses droits en détruisant pour toujours tout

pouvoir arbitraire, par une forme de gouverne

ment qui fixe les libertés publiques sur des bases

larges, invariables et à l'abri de cet odieux système

interprétatif dont le gouvernement précédent a

fait un si pernicieux usage. Mes observations, mes

sieurs, seront courtes, car le moment où nous

sommes exige plus (factions quc de discours. La

nation attend de nous, elle nous demande des lois

protectrices. Après avoir conquis sa liberté, elle

nous a chargés de poser les fondements de son

affranchissement.

Le projet de constitution peut il satisfaire aux

besoins de la nation? Voilà la question; la bien

résoudre est notre tache. Cette tâche est assez

grande, assez importante, pour nous occuper sans

distraction a la bien remplir. '

J'aborde la question à l'ordre du jour.

Y aura-t-il deux chambres? Les membres de la

première chambre seront-ils nommés à vie? Cette

dignité sera-t-elle héréditaire?

Voilà, messieurs, les trois seules questions que

je traiterai aussi brièvement que possible.

On a dit, avec raison , qu'un pouvoir unique

finira nécessairement par succomber;

Que deux pouvoirs se comhattront jusqu'à ce

que l'un ait écrasé l'autre;

Que trois pouvoirs se maintiendront dans un

parfait équilibre.

Ces lignes, empruntées à Blackstone, prouvent

mieux que de longs raisonnements la nécessité dc

deux chambres. Qu'on consulte l'histoire, elle

confirmera l'opinion de ce publiciste. A Sparte ,

l'autorité était partagée en trois branches, et on

disait des Spartiates qu'ils étaient le peuple le plus

heureux de la terre. ll en était de même à Car

thage. l.es Athéniens et les Romains n'ont presque

jamais pu avoir la paix intérieure par la division

de leur gouvernement en deux branches.

Je suis donc intimement convaincu que l'as

semblée nationale doit être partagée en deux

chambres, et je voterai allirtitativement pour la

première question que j'ai posée.

Je répondraiaussi allirmativement à madeuxiènte

question, et je dirai que les sénateurs doivent étre

nommés à vie z je sais, messieurs, qu'il y a plu

sieurs objections contre cette manière de voir ,4 et

tel est l'inconvénient de ces sortes de discussions,

qu'elles‘ présentent toujours une somme égale

d'arguments pour et contre; mais un législateur

doit s'arrêter au système qui, selon lui, présente

le moins d'inconvénients , et c'est après avoir bien

considéré et bien pesé le tout que je me pronon

eemi pour Faflirmatire.

A ma troisième question , je dirai non, la di

gnité du sénateur ne sera point héréditaire. C'est

une forte objection contre l'hérédité, disait M. de

Lally-Tollendal dans son rapport à l'assemblée

constituante, qu'un individu naisse investi d'une

magistrature judiciaire et politique, par conséquent

dispensé de la mériter, et sûr de l'exercer, même

sans capacité pour la remplir.

Ces considérations seules, s'il n'y en avait pas

d'autres encore, me feraient rejeter toute idée

d'hérédité.

Je passerai sous silence, messieurs, plusieurs

considérations secondaires, dans la crainte de pro

longer inutilement la discussion. Bâtons-nous

de restituer au peuple tous ses droits; attaquons

dans leur source tous les abus, et donnons aux

Belges une constitution qui puisse les rendre heu

reux. (U. n., supp, 3l déc.)

m. CLAES (d'Anvers) : Après le discours de

mon honorable collègue, M. Defacqz, j'aurai peu

de chose à ajouter à ce que j'ai dit dans la section

centrale. Je crois que nous n'avons pas besoin

d'un pouvoir modérateur, parce que la modération

est innée en Belgique. Oui, messieurs, la modéra

tion est innée aux Belges. nous l'avons vu pendant

quinze années d'un joug odieux. Nous avons vu

cette nation calme faire preuve de la plus grande

modération contre un ennemi qui l'avait si cruel

lement opprimée. Cette modération ne s'est pas

montrée seulement parmi nos braves volontaires ,

elle s'est montrée ici, dans cette assemblée. com -

posée de deux cents membres dont nous admirons

le calme et la fermeté. Cette modération a été re

marquable après lcs rapports des chefs d'admi

nistration; personne n'a élevé la voix, et cepen

dant il y avait beaucoup de choses à dire: nous

avons remarqué qu'un membre de cette assemblée

qui avait dit, dans une séance précédente , que le

nom de quelques employés d'une administration

ne pouvait étre prononcé sans dégoût, s'est abstenu,

en interrogeant le chef du comité sur quelques

points de son rapport, d'entrer dans la question

du personnel. Je dis douc que notre assemblée est

modérée, et que c'est presque une insulte pour

la nation que de demander un pouvoir modéra

teur. Aussi, les partisans du sénat ont bien senti

la faiblesse de cet argument, et ils se sont rejetés

sur la précipitation avec laquelle une seule cham

bre délibérerait; ils ont prétendu que souvent la

chambre élective agirait avec une précipitation
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contraire aux intérêts de l'État z la meilleure ré- I république. Si j'ai eu le malheur de ne pas me

ponse qu'on puisse leur faire, c'est le calme du

congrès, la’ mesure avec laquelle il prend ses dé

cisions; et certes, si la nation a un reproche à

nous faire, ce n'est pas celui de trop de précipi

tation. mais celui de trop de lenteur. Un des der

niers orateurs a craint une collusion; il a pensé

que des moyens corruptifs seraient employés et

pourraient nous conduire au despotisme. Je crois

que ce membre n'a pas vu que le projet de consti

tution que nous sommes appelés à discuter con

tient une disposition formelle pour parer à cet

inconvénient.

Les membres qui feront partie de la chambre

élective cesseront leurs fonctions dès qu'ils seront

appelés à un emploi par le chef de l'État; ainsi,

cette collusion qui pourrait exister par des faveurs

du chef de l'État, ne pourra avoir lieu, puisque les

électeurs seront là pour y veiller.

Voilà les motifs pour lesquels je désire qu'il

n'y ait pas deux chambres dans notre petite Bel

gique; je dis notre petite Belgique, car les orateurs

qui m'ont précédé ont tous parlé de la France, de

l'Angleterre, sans songer aux différences de mœurs

et de position , et moi, je ne veux parler que de la

seule Belgique. Les avantages que les chambres

hautes ont procurés à notre pays sont bien minces

jusqu'ici. Quels services nous a rendus la première

chambre du ci-devant royaume (les Pays-Bas? Elle

nous a fait beaucoup de mal et pas de bien z ce

n'est pas que je veuille ici attaquer tous lés mem

bres de cette chambre; je sais qu'il est (le glo

rieuses exceptions parmi les membres du midi,

mais la majorité de cette chambre fut toujours

contraire auxintérétsdu pays, etcetexemple devrait

nous faire songer que cette institution ne vaut rien.

Le danger, d'après moi, est d'établir une iné

galité entre les citoyens; (luand je vois que les

hnnnnes admis dans le sénat doivent payer un

certain cens, que tout le monde n'y serait pas

admissible , il me semble, et l'article de la consti

tution qui déclare les Belges égaux devant la loi

ne serait plus observé, que la création du sénat

créerait une inégalité. Dans ce siècle positif, l'éga

galité est notre premier besoin.

L'orateur développe longuement cette proposi

tion , et finit en déclarant qu'il croirait manquer

au mandat qui lui est confié en votant pour le

sénat. (U. u.. supp., m déc.)

n. Lutin’; “nu-mm; a Messieurs, pour

traiter la question du sénat, question fondamen

tale et presque aussi importante que celle de la

forme du gouvernement, je me placerai sur le

méme terrain sur lequel j'ai combattu pour la

trouver du coté de la majorité, en votant pour la

démocratie pure, il a été consolant pour moi d'en

tendre que la plupart des honorables membres de

cette assemblée semblaient plutôt repousser ce

régime pour la forme que pour le fond, et parais

saient convaincus que la monarchie représentative

n'est autre chose qu'une république déguisée. Moi,

de mon côté, je préférais niveler notre ordre poli

tique, et en éliminer les contradictions que j'envi

sageais comme la cause des commotions qui agi

tcnt et agiteront encore longtemps les peuples de

l'Europe. C'est le même motif, messieurs , qui

m'engage a voter pour une seule chambre. Quel

ques personnes peu au fait, je crois, des doctrines

que je professe ,4 se sont elfrayées des conséquences

que j'en ai déduites, parce qu'elles croyaient y

voir une tendance démagogique. Je suis persuadé

qu'elles n'ont. aucun doute sur la droiture de mes

intentions; mais pour les rassurer sur la tendance

de mes principes, je tâcherai de faire voir que

c'est l'amour de l'ordre et de la tranquillité qui doit

nous faire entrer dans le sens démocratique autant

qu'il est possible, et par conséquent nous éloigner

d'adopter, dans la représentation nationale. aucune

distinction d'ordre ou de fortune, telle que nous

présenterait l'établissement d'un sénat.

Uari-tocratie, messieurs, prise en général, n'est

autre à mes yeux que la distinction naturelle de

quelques classes de la société sur d'autres classes,

de quelques individus sur d'autres individus.C'est

cette distinction qui assure à ces individus, à ces

classes une supériorité surlcs personnes qui les en

tourent, supériorité qui, dans l'état naturel ou l'état

du droit divin , est fondée en raison; car dans cet

état le droit de gouverner n'est autre chose qu'un

devoir de protéger, et la force qui est employée

contre le droit, outre qu'elle est nulle de sa na

ture, autorise encore la résistance. Pour vous

prouver, messieurs, que c'est là le véritable état na

turel dont les hommes ne sontjamais sortis et dont

ils ne sortiront jamais entièrement, je n'aurais

qu'à faire remarquer que la parfaite égalité est im

possible par cela seul que les facultés intellec

tuelles, étant inégales chez les divers individus,

assurent à ceux qui en sont doués dans une plus

grande intensité un empire bien plus grand sur

les autres que l'ascendant que donne la fortune. ll

y a plus, messieurs: comme l'esprit et le génie

sont les meilleurs moyens d'augmenter les riches

ses et de renforcer la puissance , l'aristocratie des

fortunes doit exister parla seule raison qu'il existe

une aristocratie de talents. Voila l'ordre naturel.

voilà l'ordre printitif que Dieu a établi parmi les
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hommes; si vous sortez de là, vous tombez dans

l'égalité absolue dont vous devez admettre alors

toutes les conséquences, sans en exclure même

celle de la loi agraire.

C'est ce principe qui a fait penser a un grand

nombre d'honorables membres que la représenta

tion nationale doit être fondée sur deux bases dif

férentes, qu'il doit y avoir deux chambres, l'une

toutepopulaire, l'autre aristocratique. Je crois,

messieurs, que presque tous leurs arguments se

rapportent à cette idée, car pour ce qui regarde

la balance des pouvoirs dont on a beaucoup parlé,

cette balance serait impossible , si les deux cham

bres n'étaient composées d'éléments dilférents; par

conséquent, cette raison rentre dans la première.

Pour répondre à ces messieurs, je leur ferai d'a

bord remarquer qu'ils se placent dans une fausse

position en confondant l'état politique de nos jours

avec le système catholique qui régissait la vieille

Europe. Il importe beaucoup de détruire‘ cette er

reur, qui est la source de beaucoup d'autres, et

la cause de l'état d'apathie et d'insouciance où l'on

voit tombées dans beaucoup de pays les popula

tions catholiques qui se laissent dominer par un

parti qu'elles prennent pour une autorité catho

lique, pour une aristocratie fondée sur le droit

divin. Ce système politique , messieurs , n'existe

plus, et. il ne peut pas exister dans l'état actuel

de la société, à cause de l'anarchie intellectuelle

qui règne dans les esprits. Par une conséquence

nécessaire de cette situation politique, chacun

entre dans les droits de la liberté individuelle. et

le pouvoir n'a d'autre mission, d'autre droit , que

d'empêcher la violation de cette liberté. Si le peu

voir accorde quelques privilèges, quelque protec

tion spéciale à une certaine classe de citoyens, il

s'écarte de ses attributions, il devient despotique

aux yeux de citoyens qui n'ont d'eux-mêmes au

cune supériorité les uns sur les autres, si ce n'est

celle qu'ils veulent bien reconnaître eux-mêmes,

et sur laquelle laloi,qui ne règle que les rapports

matériels, ne peut rien statuer. Si la funeste in

fluence que doivent exercer sur le peuple toutes

mesures exceptionnelles , de quelque pouvoir hu

main qu'elle émane, est à redouter, que sera-ce

de celles qui paraîtront dictées par un esprit de

système. qui auront leur origine dans la loi fon- ;

damentale même, et dans la nature des pouvoirs

constitutifs de l'État? Or, tel sera le résultat du

système de deux chambres, système pernicieux

qui tend à entretenir l'agitation et le trouble dans

l'État, qui jette la déconsidération sur les mesures

les plus salutaires et les plus équitables, par la

seule raison qu'élles émanent d'un pouvoir conçu

dans un esprit d'inégalité, système qu'on regar

dera toujours comme injuste, parce qu'il y a un

meilleur système possible, celui de la représenta

tion égale pour toutes les classes de citoyens.

Je crois, messieurs. vous avoir sullisamment

prouvé qu'un ‘sénat, loin de servir a assurer la

tranquillité de l'État, ne peut servir, au contraire,

qu'à fomenter la méfiance, l'inquiétude et le mé

contentement. Mais on me répondra que cela. ne

démontre pas que le système démocratique et l'u

nité de représentation soient sans danger. Sans

danger aucun, non, messieurs, car là ou il y a

pouvoir , l'abus est à coté; mais ce qui est certain,

c'est qu'il ya moins de danger que dans le système

des catégories et des privilèges, parce qu'il y a

moins d'éléments de désunion et de désordre.

D'ailleurs, messieurs, un sénat sera un boule

vard bien impuissant pour résister au développe

ment d'un principe sur lequel il sera lui-méme

fondé; il ne pourra servir qu'à rendre le choc des

partis plus rude et plus violent. Voulez-vous im

poser un frein à la multitude? accordez-lui ce '

qu'elle peut exiger avec justice; autrement elle

emportera avec force et ce qu'elle a droit d'exiger

et ce qu'elle ne peut pas exiger du tout Si vous

refusez au peuple les garanties auxquelles il a

droit, il vous les arrachera et s'en donnera d'au

tres bien autrement humiliantes pour ceux qui se

roidissent contre lui.

On craint que, s'il n'y a qu'une seule chambre,

la grande propriété ne soit pas suffisamment re

présentée. Pour répondre à cette objection, je n'ai

qu'à appeler votre attention. messieurs, sur la

composition du congrès national, où toutes les

classes, tous les étages de la nation me paraissent

dûment représentés, et où la grande propriété

surtout paraît avoir assez d'organes, puisque c'est

pour elle que la majorité paraît être prononcée

jusqu'à ce moment, dans la question qui nous

occupe. Il est vrai qu'un honorable membre a dit,

à ce propos, que le congrès, formant une assemblée

constituante, ne peut pas être partagé en deux

corps délibérants; cela ne s'appelle pas aborder la

dilliculté, mais biaiser de côté , puisqu'il n'en est

pas moins constant que notre assemblée, choisie

d'après un seul et même mode d'élection, repré

sente sullisamment la grande propriété. Quand je

considère le talent qui distingue cet orateur, je

serais presque tenté de croire qu'il a voulu per

sifler le système qu'il semblait défendre, et que

cet orateur est des nôtres.

Je sais, messieurs , que beaucoup de personnes

désireraient qu'a l'avenir le cens électoral fut

moins élevé pour la chambre élective, et que par
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conséquent alors l'aristocratie des fortunes sera

beaucoup moins représentée , s'il y a une chambre

unique. Cela est vrai, messieurs, mais je vous

demande ce qui est plus naturel, ou que le peuple,

qui forme la masse de la nation, soit plus repré

senté que les grands propriétaires, ou que ceux

ci, qui ne forment qu'une mince fraction de la

société, soient plus représentés que le peuple.

J'irai méme plus loin, messieurs, et je dirai que

sous le régime de la liberté individuelle, régime

sous lequel nous sommes appelés à vivre, il faut

admettre un cens électoral aussi bas que possible,

et ne limiter le droit d'élire que pour autant que

l'exige la conservation de cette méme liberté. Et

si vous redoutez, messieurs, qu'il soit difficile de

fixer un terme à ce droit politique, je vous répon

drai que, si vous établissez en principe qu'on peut

créer dans la société des catégories et des distille

tions, alors il me parait également difficile de fixer

des bornes a ce prétendu droit. Pourquoi, par

exemple, s'il peut y avoir une chambre haute qui

soit, comme en Angleterre , composée de nobles et

de grands propriétaires, pourquoi ne pourrait-il

pas y avoir, comme dans le même pays, un banc

d'évêques qui est une représentation spéciale du

clergé? pourquoi ne pourrait-on pas établir d'au

tres chambres chargées de représenter spécialement

telle ou telle classe de la nation? où s'arrêter-ont

ces privilèges?

Le principe, messieurs, sur lequel vous voudriez

fonder le système de deux chambres est odieux,

il est inadmissible. Ce principe tend à établir

deux castes dans la société, à diviser les intérêts,

à établir des impôts plus onéreux pour la basse

classe que pour la classe moyenne; tel que serait

par exemple une loi de mouture, ou mieux en

core l'amodiation avec un maximum assez mo

dique pour ne pas devoir frapper dans une pro

portion équitable les grands propriétaires. C'est

ce principe qui tend à concentrer les trésors

dans les mains de quelques particuliers et à faire

monter continuellement les richesses vers les

sommités sociales, où elles s'accumulent et s'en

tassent, à moins qu'une main toute-puissante , en

brisant les chaînes qui les attachent aux cœurs

de ceux qui les possèdent, ne les refoule dans le

sein du peuple.

Sous l'influence de cette charité puissante, l'ac

croissement des fortunes devient moins dangereux;

je dirai méme qu'il est sans inconvénient, puis

que alors il y a un contre-poids moral qui en neu

tralise les effets et en prévient les abus. Mais si

l'opulence veut venir au secours de l'indigence,

c'est dans nn cercle moins élevé qu'elle doit

s'exercer aujourd'hui, que dans le cercle poli

tique; c'est dans le cercle de la société domestique.

Car pour accorder quelque prérogative sociale à

la propriété , cela est devenu dangereux , et con

traire au droit public moderne.

Et qu'on ne dise pas, messieurs, que je n'entre

si largement dans le système démocratique que

pour pouvoir mieux le renverser plus tard; non.

ce n'est pas là mon idée. A Dieu ne plaise que

je me rende coupable d'une telle réticence, d'une

telle hypocrisiel- Lorsque les grandes questions

intellectuelles qui agitent le monde seront réso

lues, et qu'on aura reconnu généralement que

tout État doit étre basé sur les principes conser

vateurs qui ont été consacrés par tous les siècles

précédents, alors les formes populaires n'en con

tinueront pas moins de subsister, aussi longtemps

que l'opinion leur prêtera sa force invincible; et

le catholicisme , loin d'y être opposé, y est au con

traire très-favorable, lorsqu'elles ne deviennent

pas usurpatrices et despotiques. L'Église catho

lique n'a-belle pas adopté autrefois les formes

républicaines de Borne dans l'institution de ses

ministres? Non, messieurs, la république méme

n'est pas incompatible avec l'esprit du catholi

cisme. (u. B., snpp, 3l déc.)

x1. DE no. a Je ne viens combattre, mes

sieurs, ni la chambre unique ni le système de deux

chambres, mais seulement le système émis par la

section centrale. Certes, la question du sénat, qui

nous occupe, n'est pas sans importance pour la

société; c'est un pouvoir modérateur entre le chef

de l'État et la nation, que l'on veut établir. C'est

un pouvoir créé pour concilier le diflérend qui

existe entre les deux parties. Si donc cette insti

tution conciliatrice émane directement du chef de

l'État, tel que le veut l'art. l‘r des conclusions de la

section centrale, il est probable qu'elle en embrasse

le parti; si, au contraire, elle a sa création dans la

nation , à l'abri de l'influence du chef, elle le con

traricra, et pourrait ainsi en faire susciter les plus

funestes conséquences pour la nation elle-méme.

ll s'agit donc, dans ce choc des partis, de créer

un pouvoir intermédiaire qui, par la forme de son

institution, ne puisse balancer plus d'un côté que

de l'autre,et nous offre desgaranties contre l'usur

pation de chacun de ces pouvoirs. Je le trouve,

messieurs, dans l'élection directe de ses candidats

par le peuple, en nombre triple, hors desquels le

chef choisira ceux qu'il croit les plus aptes à

remplir cette haute fonction, chacun exercera en

ce sens un pouvoir, et s'associera les membres de

son choix. C'était aussi l'opinion de la majorité

des membres du congres lors du eontité général,
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dont s'est étrangement déviée la section centrale,

pour y substituer son opinion particulière.

On dira: La nation ne choisira que des candidats

qu'elle se croit attachés; mais, messieurs, ne sa

vons-nous pas que l'imitation doit de préférence

venir de la nation , que ce sont les intérêts de la

nation que l'on doit prendre en considération

avant tout, et que cette institution n'est absolu

ment qu'un intermédiaire créé des gensde la na

tion elle-méme?

L'institution, sans privilèges autres que ceux

qui ressortent de son organisation même, n'est

pas moins redoutable. La place éminente qu'occu

pent ses membres les attacheplus particulière

ment au chef de l'État : plus ils en sont rap

prochés, plus ils sont enclins à en recevoir des

faveurs et partant à en étre gagnés. C'est dans son

sein que seront souvent et presque toujours pris

les hauts dignitaires du pays, et quelque choix

que l'on fasse, il sera toujours aristocratique, par

son institution même; son élévation, ses condi

tions pour en faire partie, le rendront aristo

cratique. C'est donc encore une faible garantie

que la nation réclame en proportion de la forme

des probabilités d'une préférence, gagnée par l'es

poir des faveurs, et par conséquent une faible

barrière entre la prédomination de l'intérêt par

ticulier sur l'intérêt du peuple.

Une autre chose, messieurs, qui bouleverse de

fond en comble nos institutions populaires et libé

rales, c'est que les intérêts de la minorité seront un

obstacle continuel contre les intérêts de la majo

rité; quelle réforme, quelle amélioration, quelle

loi en faveur du peuple ne seront point entravées

par cette opposition d'une minorité privilégiée,

si l'on ne met obstacle à ce veto que l'on imprime

d'avance sur tout ce qui peut donner des garanties

à la nation? Oui, c'est une arme que l'on donne à la

minorité contre la majorité, et ainsi on compromet

ses intérêts dès qu'ils en sont séparés. Pour ne pas

paralyser et entraver les autres branches du pou-'

voir législatif, que son ceto soit suspensif. Je ne le

trouve pas inutile, comme l'honorable membre qui

m'a précédé. Les raisons qu'on allègue contre cette

proposition ne peuvent en aucun cas balancer

l'inconvénient et la grande imprudence qui en

résulterait, de laisser au sénat un veto absolu,

qui pourrait mettre en péril les intérêts de la na

tion, qui doivent être la première et suprême loi,

lorsqu'elle est en harmonie avec la justice. Ce

n'est pas suspecter Pantinationalité de la première

chambre en fixant des bornes, dictées par la pru

dence, et conformes à son institution qui, ne le

perdons pas de vue, n'est qu'un pouvoir modérateur

collants IarlonL — mu I.

6

entre le roi et la nation , et par conséquent peut

en suspendre, mais pas en détruire les actes.

En constituant le sénat avec de tels éléments,

que risquons-nous d'établir ce pouvoir, lorsque,

par sa constitution bien combinée, il ne peut ré

sulter aucun mal? Nexerçant qu'un pouvoir con

ciliateur, il procure le maintien et la stabilité de

l'ordre social, et d'un autre côté contente beau

coup de monde à petits frais, et par là maintient

la tranquillité dans l'État et le consolide par des

bases formées de toutes les classes de la société,

qui concourent ainsi simultanément au maintien

du grand œuvre de son indépendance.

Mais songez-y, messieurs, nous avons voté la

monarchie de préférence à la république, parce

qu'on nous a fait accroire que dans cette monar

chie ne rentreraient que les éléments les plus dé

mocratiques possible, et maintenant on voudrait

déroger à ce principe en introduisant des institu

tions qui, par leurs combinaisons, y sont diamé

tralement opposées, telles que l'article premier des

conclusions de la section centrale.

Les partisans de cette section s'étaient rangés

de l'avis des plus célèbres publicistes; mais les

plus célèbres publicistes qui ont traité la question

sur un terrain tel que le nôtre , n'en veulent point

à ce prix qu'on nous l'offre: qu'on lise l'immor

tel mémoire du célèbre Bentbam, couronné et

voté par acclamation par les cortès en Espagne,

qui étoufl'a d'un seul trait mille voix qui s'étaient

élevées en faveur d'une chambre haute, qui fit

rejaillir des traits de lumière si perçants que tous

adoptèrent son opinion. La vous trouverez dé

peint au nu, par un publiciste anglais, les avan

tages et désavantages de la chambre des lords, et

après en avoir balancé le pour et le contre, il n'hé

site pas à conseiller (le voter contre une chambre

haute.

Pour moi, sans m'inquiéter de l'opinion de

Franklin et des deux gros volumes du vice-prési

dent de l'Union de l'Amérique (John Adams), ni

de l'autorité, tantôt pour, tantôt contre , de M. Ben

jamin Constant, je désire tels temps , telles mœurs,

telles lois , et. je voterai non contre le sénat, mais

contre les éléments tout aristocratiques que l'on

veut faire entrer dans son institution, et ainsi

contre les conclusions de la section centrale.

(U. 8.. supp., si déc.)

n. ml: plmslnmu‘ z ll y a encore seize ora

teurs inscrits; il est dix heures et quart, voulez

vous continuer la discussion? (Murmures, rires.)

Un dix-septième orateur vient de se faire inscrire.

Au milieu de ce brouhaha, je ne distingue rien.

(c.. tu déc.)

30
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Après plusieurs épreuves et beaucoup de cris,

l'assemblée décide que la discussion sera encore

continuée pendant une heure. (c.. is déc.)

m. l.a: PRÉSIDENT x La parole est à M. Con

stantin Rodenbach. (J. r, n; déc.)

m. consumer“ nonlnvlncll a Messieurs,

les considérations lumineuses dans lesquelles

viennent d'entrer les orateurs distingués qui m'ont

précédé à cette tribune, m'engagent à ne présenter

que quelques aperçus suecincts, relatifs au pro

blème important qui nous occupe. Notre honora

ble collègue, M. le comte de Celles, ayant d'ail

leurs résolu , avec un talent remarquable, la

question qui est soumise à nos délibérations, il

me semble qu'il est inutile de fatiguer l'attention

de l'assemblée par une longue et fastidieuse dis

cussion.

Une première chambre élective est suivant moi,

une véritable superfétation sociale; l'hérédité me

paraît devoir étre la condition essentielle d'une

chambre haute; mais, dans ce cas, on a pour in

convénient rétablissement d'une caste privilégiée

qui n'est guère propre qu'à causer de l'irritation

dans les esprits. N'aimant pas les ordres dans un

État, ni des distinctions humiliantes pour une

partie de la société, et ne voulant d'hérédité que

pour le souverain, je refuse mon assentiment à

l'institution d'un sénat, quel qu'il soit.

Considérant une première chambre élective

comme n'étant, si 'e nis m'ex rimer ainsi, u'une
J .

redondance vicieuse, superflue , qu'il importe d'é

viter dans un corps politique bien constitué, je

déclare ne vouloir voter que pour une seule cham

bre. (u. a, supp, us déc.)

M. TIIIENPQNT x Messieurs, la matière en

discussion est tellement débattue, grand nombre

d'orateurs ont fait ressortir avec un si rare talent,

selon leurs différentes opinions, les avantages ou

les inconvénients, la nécessité ou le danger de

deux chambres , que je croirais abuser de vos pré

cieux moments si je ne me bornais à vous pré

senter tiès-brièvement les principales considéra

tions qui motiveront. mon vote. Je réclame votre

indulgence.

La stabilité de l'édifice social, qui doit servir

de base a notre indépendance , est incontestable

ment le vœu et le plus ardent désir de la na

tion entière. Aussi toutes nos méditations, tous

nos elforts tendent à la lui assurer par des insti

tutions sagement combinées. Nous différons uni

quement dans nos vues pour atteindre ce but.

Par suite de nos précédentes délibérations, nous

avonsà la presque unanimité été convaincus qu'un

chef héréditaire en serait nécessairement le plus

puissant appui. Mais cet appui , messieurs, ne

peut étre abandonné à ses propres forces et à ses

faiblesses; il a besoin d'être retenu dans les uns

et secouru dans les autres; il ne peut, à mon avis,

se trouver continuellement en présence et en con

tact immédiat avec le peuple, sans le plus immi

nent danger pour la stabilité de tout l'édifice; il

me parait, d'un autre côté, qu'un boulevard con

tre les exigences exorbitantes de ce méme peuple

est de toute nécessité pour la garantie de cette sta

bilité.

Et en effet, à quelque distance qu'un souve

rain soit par sa dignité placé au-dessus de ses su

jets, il cst homme comme eux, leurs âmes sont

pour ainsi dire, jetées au même moule; ils sont

tous sujets aux mêmes préjugés, tous accessibles

aux mémes passions. Bien plus, le poste même

qu'occupent les souverains les expose à des ten

tations d'extension et denvahissement, inconnues

aux particuliers; la plupart, par cela même qu'ils

sont plus élevés en dignité, n'ont ni assez de vertu

ni assez de courage, pour modérer leurs passions.

Le chef que la nation se choisira par notre organe

n'en sera peut-étre pas plus exempt que tout au

tre. On peut donc concevoir la crainte qu'il n'ait

également cette tendance innée d'étendre son au

torité.

Le peuple, de son côté , naturellement méfiant

du pouvoir, jaloux, ombrageux même de la con

servation de ses libertés et de ses droits; dans une

anxiété perpétuelle d'y voir apporter la plus lé

gère atteinte; en vue de prévenir jusqu'à la pos

sibilité de la moindre usurpation de la part du

prince, sera , par cela même , enclin à en restrein

dre et comprimer les pouvoirs, à paralyser son

autorité, pour se créer, s'il était possible, plus de

garanties. Ce choc continuel de passions et d'inté

rêts produira tôt ou tard une explosion funeste a

l'un et à l'autre pouvoir.

Pour éviter, messieurs, cette lutte continuelle

et ses désastreuses conséquences, il me parait in

dispensable de créer un corps intermédiaire entre

le peuple et le chef de l'État, qui serve d'équilibre

et de contre-poids contre l'abus du pouvoir et les

excès de la démocratie; un corps modérateur,

chargé par essence du dépôt sacré de la liberté

publique, et qui, par cela même que, nécessaire

ment choisi parmi les citoyens les plus favorisés

par la fortune, et ayant par conséquent beaucoup

à conserver, aura constamment les yeux ouverts

sur les motions de l'un et de l'autre pouvoir, con

tre lequel viendra se briser toute tentative d'u

surpation de la part du prince, comme tout dé

bordement de la part du peuple.
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Quelques-uns des honorables préopinants ont

pensé que ces débordements et empiétements de

la part de la nation sur les pouvoirs du chef de

l'État ne sont qu'un fantôme; ils en ont cité

comme preuve la composition actuelle du congrès.

Mais, messieurs, le congrès ne devait avoir au

cune autre autorité en face ou devant lui; il devait

réunir Fomnipotence des pouvoirs, tandis qu'au

moment même où le chef de l'État sera proclamé,

un second pouvoir existera; dès lors surgira indu

bitablement une opposition , modérée d'abord ',

mais qui, n'étant point contenue, dépassera in

sensiblement, et sans s'en apercevoir, les bornes

d'une sage critique. Ses plus chauds membres,

par cela même qu'ils paraîtront uniquement avoir

a cœur les droits et les intérêts du peuple, seront

portés à la chambre élective. l.a, soit par prin

cipe, soit par jalousie dc conserver leur popula

rité, ils passeront de la critique à une attaque

ouverte ,et mineront, involontairement peut-être ,

les fondements mêmes de ce trône que vous aurez

abandonné à ses propres forces , que vous aurez,

comme s'exprime un publiciste moderne, placé

comme un pie dans une plaine rase; il ne tardera

guère à s'écrouler, et écrasera dans sa chute tout

l'édifice. Et qui l'en empêcherait, puisque les

moyens et le remède seront exclusivement confiés

entre les mains de ceux qui auront eux-mêmes

causé le mal?

Je ne puis également admettre , messieurs , que

nous devions, pour atteindre notre but, bâtir

tout à neuf. N'ayons pas la présomption de nous

imaginer, comme s'exprime un célèbre publiciste,

que notre pays n'est plus qu'une carte blanche,

sur laquelle nous pouvons griffonner à plaisir. Un

homme qu'une bienveillance toute spéculative

inspire chaudement peut désirer que la société

dans laquelle il est né soit autrement constituée

qu'il ne l'a trouvée; mais le vrai politique consi

dère toujours quel est le meilleur parti que l'on

puisse tirer des matériaux existants. Pcnchant à

conserver, talent d'améliorer, voilà sa devise,

voilà, ce me semble, celle qui devrait nous

guider.

N'ayons pas la témérité, messieurs , de faire une

épreuve à laquelle aucun peuple ne s'est encore ha

sardé.

Je voterai en conséquence pour deux chambres.

(J. F., Iupp., i0 déc.)

m. LECLEEQ est absent. m. roncmmn re

nonce à la parole. (u. n., ttupp. t6 déc.)

m. LE autos minium‘ s Messieurs, m'é

tant montré partisan de deux chambres à la

section centrale dont j'étais membre, je me crois

actuellement obligé de motiver mon vote qui sera

en faveur d'une chambre unique.

Je ne développerai pas tous les motifs du chan

gement de mon opinion; ce changment résulte

de la conviction que j'ai acquise, par vos lutnineu

ses discussions, de la supériorité du système d'une

sculr chambre.

Lorsque je désirais l'institution d'un sénat, j'a

vais en vue la stabilité de notre édifice politique;

ce même sentiment existe toujours en moi; n1ais

ce queje redoutais dn- la précipitation et de l'effer

vescence d'une chambre unique s'est évanoui de

vant l'exemple frappant (le cette assemblée, qui,

née dans un moment de révolution et lorsque les

passjons étaient déchaînées, n'est mue que par

l'esprit du bien el (le l'ordre. D'ailleurs la précipi

tation peut, comme l'ont démontré plusieurs ora

teurs, être prévenue par le mode à introduire

pour la discussion des lois.

Je ne crains pas, ainsi que l'honorable M. Van

Meenen , la collusion de la chambre unique avec

le chef de l'État; je la regarde connue impossible,

si je considère que le renouvellement partiel et pé

riodique de cette chambre aura lieu à des inter

valles rapprochés, et que la presse libre et vigi

lante ne manquera pas de signaler aux électeurs le

député soupçonné d'avoir manqué à son devoir.

Une bonne loi électorale, messieurs , nous as

surera la bonne composition d'une chambre uni

que qui représentera tous lesititéréts de la nation;

un sénat, de quelque manière qu'on le forme, sera

toujours une spécialité, et je vous l'avoue, mes

sieurs, l'idée d'une distinction de classes de ci

toyens me répugne.

Regardant le sénat comme un rouage au moins

inutile, mais parfois dangereux aux libertés pu

bliques; le considérant susceptible de se liguer

avec le pouvoirexécutif,envahisseur de sa nature,

je le repousse et je voterai pour la chambre unique.

(U.B.. nuppq I6 déc.)

n. IJEIDI‘! renonce a la parole.

(U. 8., supp. u} déc.)

al. LI] lunon m: PÉLICIIY VAN lllmnsn

pense que deux chambres sontindispensables pour

éviter la précipitation , la fougue d'une seule

chambre émanée (Féléments populaires. Il y a un

grattd intérêt pour la nation de voir la grande pro

priété représentée , c'est la seule modération que

l'on puisse admettre. L'orateur vote pour deux

chambres. (3.. 47 déc.)

m. IIIIVAIJX x Je ne me proposais pas de pren

dre la parole dans la discussion générale; cepen

dant, je crois devoir vous rappeler qu'il est ttn

des côtés de la question qui n'a point été examiné
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par les honorables orateurs qui m'ont précédé.

Avec une seule chambre, ce n'est pas la démo

cratie seule qui me paraît à craindre, c'est l'aris

tocratie; partout où on n'a pas marqué sa place,

elle a usurpé sur celle des autres et elle a usurpé

une place beaucoup plus grande que celle qu'il

eût été raisonnable de lui faire.

On a dit que nous n'avions pas d'aristocratie;

un membre s'est écrié :Je cherche l'aristocratie en

Belgique et je ne la trouve pas. Eh bien! moi,

messieurs, je ne l'ai pas cherchée et je l'ai trouvée.

(On rit.) En effet, si nous nous reportons vers

l'ancien régime, si nous nous rappelons nos élec

tions provinciales, et surtout celles des campagnes,

nous verrons que l'aristocratie des grands proprié

taires y exerçait une immense inllucnce; c'est un

l'ait incontestable et facile à vérifier par chacun

de nous.

On a dit encore que c'était à tort que nous ci

tions comme autorité l'exemple de la France et

celui de FAngIeterre, ‘qu'ici c'était autre chose,

que nous étions en Belgique et qu'il nous fallait

des institutions particulières appropriées à nos

mœurs et à nos antécédents politiques. C'était là

aussi un des arguments favoris (le la maison d'O

range; lorsque nous demandions le jury, elle nous

répondait que c'était bon pour I'Angleterre; lors

que nous demandions l'institution des gardes na

tionales , c'était bon pour la France : il en était de

méme des élections directes et de toutesnles ga

ranties de liberté que nous réclamions.

Quant à moi, je ne crois pas que ce soit autre

chose , et que ce qui est sage en France soit dérai

sonnable en Belgique; je ne veux pas répéter

comme ce personnage du drame : Mais moi , c'est

autre chose. Je crois qu'il y a une aristocratie chez

nos voisins, il y en a une aussi chez nous, et je

pense qu'il est convenable de marquer sa place

dans notre constitution, de peur qu'elle ne prenne

elle-méme son rang.

Regardez le congrès, ont dit qnelquesorateurs

qui voulaient nous rassurer contre la fougue d'une

seule chambre, regardez le congrès , il. n'est certes

pas turbulent; admirez son calme , sa sagesse, sa

fermeté. Ces compliments que nous nous adres

sons à nous-mêmes ne me paraissent pas prouver

grand'chose. D'abord, messieurs, y a-t-il déjà si

longtemps que nous sommes constitués pour mé

riter tous ces éloges? Avons-nous passé par des

circonstances tellement propres à émouvoir les

passions que nous soyons bien sûrs de notre im

passibilité? Si nous avions en face de nous un

pouvoir fort, en état de nous résister et de l'aire

valoir ses droits, nous aurions peut-étre raison de

vanter notre sagesse; mais le pouvoir exécutif

d'aujourd'hui, nous l'avions créé d'un souflle, et

d'un soullle peut-être nous pourrions le renverser.

Regardez le congrès, dirai-je à mon tour; n'y

a-t-il pas d'aristocratie? les grands propriétaires

n'y oecu penl-ils pas une place? S'ils ontété élus en

grand nomhre, méme au milieu du mouvement

démocratique qui vient de s'opérer, que sera-ce

lorsque le calme sera revenu? Leur influence est

telle qu'aujourd'hui, si l'assemblée n'avait été

composée que de cent membres, ils seraient pres

que seuls sur ces‘ bancs; songez que ceux d'entre

nous qui sont arrivés ici sans appartenir à cette

classe y ont été appelés ou sous le patronage de

quelques-uns d'entre eux ou comme suppléants.

parce que ces élections ont été faites avec moins

de soin que les autres. ÇMurntureJ.) Comme je suis

moi-méme ici en qualité de suppléant, il m'est

permis , je crois, d'avancer cette vérité.

Si vous créez une assemblée unique, ou elle

sera emportée par la démocratie hors des bornes

que lui assignera la constitution, ou elle deviendra

à‘ la longue aristocratique; si vous voulez avoir

une chambre démocratique sans inconvénients,

votez pour le sénat.

Ce n'est pas la première fois, du reste, que l'on

a voulu essayer d'une chambre unique: où cela

a-t-il réussi? Nulle part. Et l'on veut nous engager

à l'aire l'essai d'un système de gouvernement qui

s'est écroulé partout où l'on a essayé de l'intro

(luire! Je me refuse, quant à moi, à ce périlleux

essai. l)ans les républiques italiennes du moyen

âge, on était tellement jaloux (le la liberté , qu'on

excluait les nobles, non-seulement des assemblées,

mais encore de tout pouvoir dans l'État. Qu'est-il

arrivé de ces sages restrictions? Toutes ces répu

bliques, sans exception, ont été asservies par l'aris

tocratie : les unes, par l'aristocratie nobiliaire, les

autres par l'aristocratie marchande.

Si nous assignons une place aux grands pro

priétaires, ils y resteront, et s'ils se présentent

pour entrer dans la chambre élective, on sera en

droit de leur dire: Ce n'est pas ici votre place.

c'est à côté. Aujourd'hui s'ils se présentaient, leur

influence les rendrait maîtres de l'assemblée, et

leur puissance serait sans contre-poids.

On a cité en faveur d'une chambre unique une

autorité imposante; j'en citerai une à mon tour

bien imposante aussi. Rassurez-vous, messieurs,

elle n'est pas imprimée, c'est celle que j'ai déjà

citée dans mon premier rapport, celle de Lafayelte;

elle n'a pas été émise à propos de la France ou de

l'Amérique; elle a été émise il y a quinze jours à

propos de la Belgique, et les paroles de Lafayette
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m'ont été rapportées par un Belge alors à Paris, et peu exactes échappées sans doute dans le feu de

à qui elles étaient adressées. Je cite (le mémoire ,

mais c'est le scns exact.

Le projet (le constitution de quatre députés

imprimé dans les journaux, a dit llafayette, en

parlant du projet de MM. Forgeur, etc., a excité

beaucoup de crainte parmi nous. Nous y avons vu

un veto suspensif. une chambre unique; dites bien

a vos compatriotes qu'ils évitent un pareil mal

heur; nous avons commis cette faute; que notre

exemple leur serve. Avec une seule chambre, vous

tomberez ou dans‘ l'aristocratie ou dans la démo

cratie, et je ne réponds plus du sort de la monar

chie belge ni de la tranquillité intérieure de votre

pays (t)

Avec Lafayettc j'ai voté contre la république ,

avec lui je voterai pour le sénat. (u. n.. aupp., «s déc.)

as. na: nonasmx est absent. (J. r, n déc.)

na. La: GIELLE a l.a question importante qui

nous occupe depuis dix jours a été traitée trop

lumineusement pour que je puisse, sans abuser de

votre patience, rentrer dans le fond de la discus

sion. Mon opinion se conciliant d'ailleurs avec

celle que M. de Mérode et d'autres orateurs ont

développée à cette tribune, je voterai dans le sens

de ces honorables députés pour l'institution d'un
sénat. i

l'improvisation, mais que la presse pourra repro

duire de manière à faire interpréter les senti

ments de leurs auteurs en faveur de la détesta

ble doctrine du régicidc: j'ai entendu proférer

avec peine une sorte de justification des juge

ments iniques et déplorables qui ont précipité les

malheureux Louis XVl et Charles l‘r de leurs

troncs pour monter à l'échafaud; je ne pense pas

que ces sentilnents anarchiques siègent dans le

cœur de ceux à qui l'on pourrait les imputer,

mais comme le silence en cette occasion serait

peut-être regardé comme un assentiment tacite,

je crois devoir protester formellement en mon

nom et en celui de plusieurs de mes honorables

collègues contre une doctrine que je regarde

comme subversive de l'ordre social. Oui, mes

sieurs, il faut que toutes les nations qui nous

écoutent sachent que l'apologie du régicide est

loin de nous, et que le supplice des malheureux

rois de France et d'Angleterre, immolés à la fureur

des passions de leurs époques, ne sera jamais a

nos yeux qu'un assassinat juridique. (a. n déc.)

m. FOIGEIJI, qui avait renoncé à la parole,

demande s'il lui sera permis de reprendre son tour

de rôle, si la discussion est continuée. (c.. n déc.)

DE! vos! u Cela n'est pas douteux.

(n.. n déc.)Si je réclame un instant votre attention, mes

sieurs, ce n'est que pour relever des expressions

(l) l.e Courrier du Pays-Bas, du l6 décembre 1810 , a

donné le texte de ces paroles: nous croyons qu'il n'est pas

sans intérêt de le reproduire ici :

s l.e nouveau projet «le ‘ll. Forgeur et aulres députés. que

j'ai lu dans les journaux . ne contient que deux choses qui

ne se trouvent pas dans le projet de la commission ; le vola

suspensif et l'unité du corps législatif. Si ces dispositions

étaient adoptées, cc serait un grand malheur. Dites bien A

la séance est levée à onze heures. (r. v.)

vos amis qu'il faut deux chambres: la royauté ne peut se

maintenir en présence d'une chambre unique. Je ne sais

même qui pourrait en vouloir. Nuus avons fait cette

faute en 179‘). Franklin aussi n'avait voulu qu'une chambre:

il y en a deux aujourd'hui dans tous les États de l'Union ,

et cependant le peuple américain est bien calme, bien

grave. Sans les deux chambres , je ne réponds plus de la

monarchie helgeni «le la tranquillité de votre pays. a
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SÉANCE.

DU MERCREDI l5 DÉCEMBRE I850.

(PRÉSIDENCE m: n. LE BARON SIJILEI‘ me cnoxmn.)

La séance est ouverte à dix heures et demie. (r. v.)

Inc lues SECRÉTAIRE! donne lecture du l Suite de la discussion sur les questions relatives

procès-verbal de la séance précédente; la rédac

tion en est approuvée. (e. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xIIII ,

secrétaire, présente l'analyse des pièces suivantes

qui sont renvoyées à la commission des péti

tions :

M. Diepenbeeck demande l'intercession du con

grès pour le faire rentrer en activité de service.

M. Jobard présente un projet de loi pour

charger l'administration despostes (lu transportde

la librairie.

Les commandants, capitaines et olliciers de la

garde urbaine de la ville de Fumes déclarent sur

leur honneur que depuis l'organisation de ladite

garde, elle n'a jamais été menacée d'être licenciée

ou désarmée.

M. Maus-(lasaquy présente un moyen de parer a

un emprunt.

M. Louis Glorieux présente un moyen de mettre

d'accord le sénat et la chambre élective lorsqu'ils

ne s'entendront pas. (Rires)

M. Van de Moortele demande qu'au cas où le

congrès décréterait une chambre aristocratique,

il en soit établi une troisième composée de mem

bres du clergé, dest-à-dirc, une chambre théo

.eratique. (Rumeun)

M. Henri Bosch se présente comme candidat a

la chambre des comptes et l'ait valoir ses titres.

M. Lanfrey fait la même demande; elle est ap

puyée par MM. Ferdinand Meeûs, Engler et Met

tcnius.

M. de Bellemare, capitaine commandant une

compagnie de volontaires, demande que le gou

vernement fournisse dcs armes :1 ses hommes.

(P. T.)

au sénat.

m. u; PRÉSIDENT x Messieurs, il est arrivé

hier, dans la séance du soir, que plusieurs mem

bres inscrits n'ont pas répondu a l'appel. Je de

mande que dorénavant, quand la chambre aura

décidé une séance (lu soir, les membres inscrits

veuillent bien s'y rendre, sinon je prie l'assemblée

(l'arrêter qu'ils perdront leur tour de rôle. (Oui!

oui!) (J. r., l7 déc.)

m. LI: VICOMTE c-AILES VILAIN XIIII x

Messieurs, j'avais renoncé hier a la parole; les

notes que j'avais préparées n'eussent l'ait que ré

péter les arguments que vous ont. développés avec

tant de talent MM. de Celles, Defacqz, de Brouc

kere et llelecuw: mais les réflexions que vous a

présentées hier soir M. le rapporteur de la sec

tion centrale placent la discussion sur un terrain

nouveau et ne peuvent passer inaperçues. Jus

qu'alors tous les orateurs avaient ou soutenu les

deux chambres dans l'intérêt (le l'aristocratie. ou

bien demandé une chambre unique en haine des

privilèges; c'est plein de ce dernier sentiment que

j'aurais appuyé l'établissement d'une seule chamm

bre. L'honorable rapporteur, messieurs, nousa ré«

vélé hier soir une arrière-pensée des partisans des

deux chambres, et dans cette opinion, je ne vois

plus aujourd'hui qu'une tactique contre la grande

propriété.

En eflet, messieurs. cet honorable orateur vous

a dit en propres termes: a Si vous n'avez qu'une

chambre, l'aristocratie l'envahira peut-étre; mais

si vous en avez deux, ce danger n'est pas à crain

dre, car lorsqu'un grand propriétaire se présentera

aux élections, on lui dirai: Ce n'est pas ici votre

place, passez votre chemin, allez la chambre

haute. n Rapprochons ces paroles, messieurs ,

d'une autre opinion émise dans une autre séance
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par le même orateur, qui vous disait, ce qui du

reste est hors de doute: u Toute l'influence doit

nécessairement appartenir a la chambre élective,

le sénat n'est là que pour modérer, pour l'aire

penser lcs députés de la chambre élective , ct' si

après avoir pensé, la chambre élective persiste

dans sa première opinion, on fait une fournée

dans le sénat pour le forcer à penser comme la

chambre élective. n — Messieurs, il y avait une

fois un philosophe, dont le nom m'échappe dans

cc moment, qui disait à disciples: Lorsque

vous vous senti-z en colère, gardez-vous de pren

dre aucun parti, commencez par réciter tout haut

l'alphabet grec, cela vous donnera le temps de ré

fléchir, puis ensuite faites ce que vous voudrez.

(ltirm) Votre sénat, messieurs, me fait tout l'effet

de cet alphabet grec, et M. llcvaux veut réduire

les propriétaires à de simples lettres de l'alpha

bet: le sénat sera un calmant, un verre d'eau

froide administré dans de certains moments

à la chambre élective, dest-à-dire, messieurs,

qu'en ayant l'air d'accorder à la grande propriété

un privilège, on lui donne en elfet un privilége

d'exclusion, ou éloigne les propriétaires de toute

véritable influence dans les affaires, on en fait de

nobles ilotes, des parias à manteaux d'hermine.

Ah! pas tant cfhonneuis, messieurs, et un peu

plus d'égalité! Loin de nous l'infâme pensée de

réclamer d'injustcs, d'odieux privilèges: mais

aussi que personne n'essaye de nous expulser du

droit commun! Ifaristocratie belge n'a pas mé

rité qu'on se méfiat d'elle au point de lui donner

des chaînes, et surtout des cbalnes d'or, plus bon

teuses , plus pesantes mille fois que des liens de

fer pour qui a du sang dans les veines et un cieur

d'homme dans la poitrine. (Sensation)

J'espère, messieurs, que la révélation impru

dente pour les partisans de deux chambres qui

nous a été faite hier soir engagera les grands pro

priétaires, qui foisonnent, dit-on, ici, à voter contre

un sénat. Quant à moi, je regr‘ tte de n'avoir pas

deux voix à ma disposition; je donnerais l'une

comme citoyen, et l'autre en qualité de proprié

taire, en faveur d'une chambre unique. (Brava)

(U. n.. i7 déc.)

n. LB con-na m: oliuÆs est appelé à la

tribune par M. le président. (J. I-‘., i7 déc.)

Il. Il; LEIIAYE fait observer que la liste des

orateurs inscrits n'étant point épuisée, on ne peut

appeler le même orateur à parler deux fois sur la

même question. (J. F.. i1 déc.)

Sur ces observations, M. le comte de Celles se

retire et difl'ère sa réplique. (J. r, i1 déc.)

Il. In GEILACIE n Messieurs, je n'ai que
t

deux mots à dire pour motiver mon opinion zje

vois que l'assemblée est pressée d'en finir, et la

matière semble épuisée. Je me crois cependant

obligé de répéter ce que j'ai dit dernièrement dans

la délibération préparatoire sur le sénat. Discuter

sur l'existence de deux chambres, c'est, en d'au

tres termes, remettre en question la royauté. Or,

vous avez voulu la royauté, dest-ii-dire, un pou

voir unique, très-grand , quoique limité, pour

cmptîcher que quelque ambitieux ne scmparât. du

ce pouvoir et ne le rendit illimité. Pouvez-vous

maintenant, sans (langer pour le trône et pour le

peuple même, placer le roi que vous allez élire,

en face d'une chambre toute populaire, sans au

cun pouvoir intermédiaire?

Dans tous les pays où le régime constitutionnel

a prévalu, l'ascendant populaire est devenu im

mense, irrésistible. La liberté est sentie, appréciée,

voulue par les classes inférieures et moyennes,

comme par les plus élevées. i789, l8l4 et 1850

sont trois grandes époques de l'histoire moderne ,

qui prouvent que quand les gouvernements refu

sent de marcher avec les peuples , les peuples abo

lissent les gouvernements et marchent sans eux.

Après avoir renversé les institutions les plus

absurdes et les plus oppressives, triomphé du

gouvernement hollandais, ligué contre nous avec

la nation hollandaise ; après avoir écrit dans

votre charte que le pouvoir dérive de la nation, ne

peut étre exercé qu'au profit de la nation , et par

des ministres responsables; après avoir fait tour

nerau profit du peuple toutes les forces matérielles

ct intellectuelles de I'État; après avoir stipulé qu'il

se gouvernera lui-même par cette chambre dont

il nommera directement les membres; après vous

être assuré une garantie dans l'omnipotence de

l'opinion par la presse, et dans la presse par le

jury, pouvez-vous craindre encore pour la liberté?

Ah! j'ose le dire, elle seule pourrait attenter

désormais contre elle-même! Ne trouvez point

mauvais qu'après avoir si longtemps combattu

pour elle contre le pouvoir , nous plaidions au

jourd'hui la cause de la royauté absente en fa

veur de cette liberté toute-puissante et de la so

ciété! Je veux que le roi que nous élirons soit

assez fort pour pouvoir porter honorablement la

couronne de la Belgique, assez fort pour n'être

point tenté de renverser les bornes raisonnables

que nous mettronsà son autorité. Considérez cette

grande divergence d'opinions qui s'établit entre

les peuples! Les uns croient avoir rencontré la

liberté, mais ils n'ont point trouvé le repos, et

ils roulent de révolution en révolution. D'autres

vantent, a cause de cela, les douceurs du pouvoir
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absolu , pourvu que le monarque soit juste et pa- ,

ternel; car, disent-ils, sous ce régime, ils sont a

l'abri des tempêtes qui désolentles nations qui

aspirent a se gouverner elles-mêmes. Évitons, s'il

est possible, l'une et l'autre alternative, car toutes

deux ont leurs dangers; tâchons d'asseoir solide

ment chez nous la liberté; mais ne donnons pas

au monde de nouveaux motifs de la croire impos

sible, et de blasphémcr une fois de plus contre le

plus noble présent que le ciel ait fait à la terre!

Quoi qu'ilen soit, quand une révolution est faite,

il faut tâcher d'en recueillir les fruits, et tacher

d'en prévenir le retour. Comprimer l'élan popu

laire est impossible aujourd'hui, car non-seule

ment le peuple est le plus fort, mais il connaît sa

force. Et c'est, à mon avis, la ce qui exige de la

part du législateur les plus grandes précautions.

Je n'examine point si le peuple est souverain ,

et dans quel sens cela peut étre vrai ou faux; c'est

une question très-difficile. Mais il me sullit qu'il

soit le plus fort et qu'il puisse avoir tous les ca

prices (l'un véritable souverain, pour que je sois

convaincu que l'on doit limiter sa puissance, et

que l'on ne peut mettre sans danger ceux qui le

représentent et qui doivent partager plus ou moins

ses passions, vis-à-tiis d'un roi investi par la con

stitution de toutes les forces organisées de la na

tion. Il est évident que celui-ci se voyant menacé

dans son existence, et ne trouvant pas dans la

constitution des armes as ez fortes pour se défen

dre, une lutte terrible sengagerait entre le roi et

le peuple, lutte nécessairement fatale à l'un ou a

l'autre, et, dans touslescas, mortelle à la liberté.

Si nous consultons l'histoire, nous verrons une

assemblée composée de l'élite d'une grande na

tion, enlrailtée sottvcnt au dela du but par l'excès

même de son patriotisme; nous la verrons, tantôt

pleine de sagesse , retranchant par ses décrets des

abus déjà proscrits et déracinés par l'opinion;

tantôt, partageant les égaremcnts populaires et

préparant la ruine du monarque cn le (lépouillant

des prérogatives les plus inséparables de la royauté;

tantôt nous la verrons voter certaines mesures avec

tant d'enthousiasme, de précipitation , que tout

à coup rappelée a elle-mémé, elle était obligée

d'annuler immédiatement le décret qu'elle venait

de porter. Voilà quelques—uns des inconvénients

d'une assemblée unique.

La réunion des pouvoirs en une seule chambre

a été justement regardée comme une des fautes les

plus préjudiciables à la monarchie et a la nation

qu'ait commises l'assemblée constituante. « Quand

on discuta dans cette assemblée la question des

deux chambres, dit M. de lllontgaillard, le vi

comte Mathieu de Montmorenci trouva qu'une se

conde chambre était absolument inadmissible, a

cause des obstacles qu'elle opposerait a la réforme

des abus; car, si les deux chambres ont la même

formation, une d'elles devient inutile, puisqu'elle

ne serait plus qu'un bureau [nécessairement tou

jours inlluencé par l'autre. Si leur formation n'est

pas la tnéme, etqu'on adopte le projet d'un sénat,

il établira l'aristocratie et conduira à l'asservisse

ment du peuple. n

Voici maintenant les réflexions de l'historien

sur la résolution de l'assemblée constituante. (les

paroles ne sont point de moi , messieurs, je vous

en avertis. u La question d'une seule chambre,

n dit-il , offrait de grands dangers pour le trône,

» et c'est par cette raison que les ennemis du trône

» en soutenaient la nécessité. l.a très-grande ma

» jorité des députés étaitd'ailleurs d'une ignorance

» extrémecn matière d'organisation etde pouvoirs

» politiques : a peine pourrait-on citer cinq ou six

députés dont l'opinion fût fixée sur les inconvé

nients d'une chambre : ces députés étaient

Lally-Tollenilal, Ilupont de Nemours, Meunier,

Malouet et Cazalès. Trop peu de membres du

tiers savaient qu'en concentrant en eux seuls

toute l'autorité des états généraux avec l'autorité

royale, ils ouvraient la porte au despotisme de

[a démocratie, qui, s'il n'est pas le plus durable

de tous les despotismes, en est du moins le plus

» terrible, à cause de finfinité de ses agents ct (le,

» la continuelle mobilité de ses caprices (l)... n

(l'est, à ce qu'il me semble, étahlirla question surun

terrain beaucoup trop étroit; c'est donner beau

coup trop beau jeu à ses adversaires, que de pré

tendre que la première chambre doit représenter

spécialement les grands propriétaires fonciers.

Non! messieurs, la chambre permanente doit re

présenter surtout les intérêts moraux et génératix

de la nation.

La question pour moi, messieurs, n'est pas de

savoir, comme on se l'est demandé, si nous avons

une aristocratie, et si nous pouvons reconstruire

quelque chose qui ressemble à la pairie anglaise;

mais si nous établirons un corps d'observation qui

tempère et contrôle au besoin lcs passions de la

chambre populaire , une sorte de second degré de

juridiction devant lequel soit portée la cause na

tionale. Cette première chambre doit étre prise,

non dans unc classe particulière, mais dans celles

qui ont le plus d'intérêt à la conservation de l'or

dre existant. Il est faux de dire qu'elle sopposera

S335:’:E!:5

(Dllillairc ‘le France cIr/iui: la [in du règne de

Loui: Xl"l.
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au perfectionnement de nos institutions, c'est sup- l berté nouvelle. Mais la digue du pouvoir ne se

poser qu'elle voudrait se détruire elle-même. Un

s'est beaucoup égayé sur le compte de notre an

cienne première chambre; on a prétendu en in

duire que l'institution était vicieuse et impopulaire;

mais, en vérité, il n'y avait pas de quoi. La se

conde chambre elle-même n'était point nationale;

comment la première l'eût-elle été? Ce malheu

reux roi corrompait tout! Il avait composé son

sénat d'hommes dont le patriotisme était a peu

près d'aussi bon aloi que l'orthodoxie de ceux

qu'il avait faits membres de la commission du culte .

catholique, précisément parce qu'ils insultaieut

tous les jours à la religion de leurs pères.

Quoique vous fassiez, il y aura toujours aristo

‘cratie et démocratie dans la nation : je n'entends

par là, je le déclare, que des inégalités nécessaires

dans la société : il y aura toujours des gens enne

mis des innovations politiques et voulant garder

leur position , et d'autres cherchant a changer la

leur; des espèces de whigs et de torys, partisans,

les uns des bonnes vieilles lois du pays, et les

autres faisant sonner bien haut les besoins du

siècle et la nécessité de marcher avec lui. Eh bien,

il s'agit d'organiser cette aristocratie et cette dé

mocratie de la manière la plus naturelle et la plus

régulière possible.

La (lémocratie a sa place marquée dans la cham

bre populaire; mais il n'en est pas de même de

l'aristocratie, qui s'y trouvera toujours en minorité

et mal à l'aise. Si celle-ci triomphait dans l'as

semblée populaire, ce serait un malheur, car le

peuple devraitchereher ses défenseurs en dehors de

cette chambre. (Ïestde l'opposition et du choc régu

lier de ces deux forces que doit naître le maintien et

l'accroissement progressif des libertés publiques.

Prenons-y garde , messieurs, toute améliora

tion, pour être durable. doit ‘être lente, sanc

tionnée parle temps et la contradiction. Ne vous

laissez pas séduirepar ce qui se passe sous vos

yeux. Le gouvernement provisoire a déblayé en

quinze jours l'édifice gothique et les ruines dont

van lllaanen et consorts avaient surchargé notre sol ;

et chaque jour notre révolution se retrempe et re

prend vigueur en rendant à la nation quelque li

rompt pas tous les jours; et tous les jours la li

berté ne saurait couler à pleins bords! Enfin si

le sénat résiste obstinément à la chambre popu

laire , qui doit toujours finir par triompher quand

elle a raison, vous pouvez vous ménager dans sa

composition même des moyens de le forcer à mar

cher dansle sensile la nation. Profitons. messieurs,

de l'expérience d'autrui. Personne aujourd'hui en

France, pas plus qu'en Angleterre, pas plus qu'en

Amérique, ne révoque en doute la nécessité d'une

première chambre.

but-on m'accuser de préjugés ou de pusilla

nimité, je n'irai point tenter une épreuve péril

leuse sur mon pays. La véritable politique, comme

la véritable médecine , n'est a mes yeux qu'une

science expérimentale et toute (l'observation. Je

crains les empiriques et leur éloquence passion

née, mais leur métaphysique ne m'en impose

point. Je crois bien qu'avec deux chambres notrc

gouvernement ne sera point parfait; qu'il y aura

entre elles de fréquentes collisions d'intérêts et de

passions; mais rien n'est parfait dans les institu

tions humaines, et je n'oserais prendre sur moi

d'administrer a mon pays un de ces remèdes hé

roïques qui peuvent donner la mort.

Je déclare fermement que je ne suis pas plus

disposé à le livrer ai l'anarchie qu'a le vendre à

l'étranger!

Je crois qu'une chambre héréditaire, au moins

en partie , offrirait plus (le garanties de stabilité,

plus d'esprit d'indépendance, de sagesse et de

conservation qu'un sénat à vie; mais je ne veux

point lutter contre des répugnanccs trop pronon

cées quant à présent. Je voterai donc, je le dé

clare d'avance, non-seulement pour un sénat,

mais pour un sénat à vie, a la nomination du chef

de FÉtat, et avec faculté d'augmentation.

(u. n.. i7 déc.)

a1. 1.1: PRÉSIDENT i M. llavid a la parole.

(U. n.. i7 déc.)

a1. IIAVII) x J'y‘ renonce (l). (u. B., i7 déc.)

m. 1.1: PRÉSIDENT i l.a parole est à M. Le

clcrcq. (u. n.. i7 déc.)

(l, Voici le discours que M. Daviil s'était proposé de pro

noncer :

n Messieurs . dans vos comités généraux , ainsi qu'en sec

tion centrale, ou s'est occupé avec une calréme sagacité à

combiner lcs éléments d'une première chambre; plusieurs

orateurs ont, par le iléveloppement de savantes lliiîorici ,

llché d'en démontrer le mécanisme sur l'action du gouver

nement.

n Les discussions qui ont cu lieu en comité, lcs rapports

m. 1.501.311.097 Messieurs, je voterai pour

divers ile la srclion centrale et les théories savantes n'ont

pu . je dois vous l'avouer, me convaincre que cette institu

tion fût utile et nécessaire dans notre patrie.

i. Nous savons tous . messieurs. et cela par une expé

rience de quinze années. que le méchant roi qui nous tour

mentait sans cesse était accolé à unc première chambre

et semblable . aux fonrnées près _ à celle que vous voulez

recréer.

n Nous savons tous que, loin d'avoir Hi crllc première
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une seule chambre: je ne me suis point dissimulé,

en abordant cette question, combien semblait

'cliambrc mr-ttrc un frein aux cmpiétemenls d'un pouvoir

oppressenr sur les droits ilu-pcuple , elle les encourageait

par un coupable silence . ou les favorisait, en sanctionnant

des lois absurdes (I. tyraiiniques.

n Nous savons luth enfin que cette première chambre,

quand ello sortait de sa complète nullité, ce ne fut jamais

pour élever une voix courageuse en faveur des citoyens

opprimés , ni pour soutenir les élans. parfois patriotiques ,

des rvprésrntants du peuple.

a I,.1 nation, trop longtemps courbée sous un gouverne

ment aussi intolérable , voyant ses justes réclamations torr

jours méconnues et méprisées , a dû ressaisir sa souverai

neté,- Ie premier usage qu‘elle cn a fait, et ccla devait être

ainsi, ce fut de renverser son méchant roi , son gouverne

ment dc iléccptionii et In chambre aristocratique.

i- Et voilà qu'aujourd'hui , a l'aide de sublimes doctrines

étayées de tout ce que la rhétorique a de plus éloquent . on
veut nous faireiaccroire, en dépit dcs leçons si vivaces et si

énergiques d'une si longue expérience . que cette même

chambre doit ressusciter, et que sans elle les institutions

que vous êtes appelés à donner à la nation nc peuvent étre

consolidées.

n Pénétrons-noirs bien, messieurs, je vous en conjure, ilcs

besoins de notre époque ; ttlchons de connaltre l'esprit , la

pensée ct lcs désirs de nos concitoyens; profitons, s'il sa

peut . dcs lcrriblea leçons . je le répète encore , de quinze

années de pratique, et ne nous laissons pas séduire par de

beaux rêves.

n Une bonne constitution , une chambre lit‘ représentants

ct un bon chef, voila r-iiartr-mcnt cr quo vous demande une

nation mûre pour la liberté . unc nation esscntirllcmcnt

amie de l'ordre, patiente. modérée par caractère. et qui dé

sire par-dessus tout respecter les lois.

u J'aime a espérer, messieurs, que l'issue du débat sur

cette question importante sorti dans l'intérêt bien entendu

de cette brave nation belge.

n Quant a moi, ayant voté la république , ayant repoussé

la royauté, je reparais à cette tribune pour repousstr l'aris

tocralic.

n Cependant, pour éclairer cette question , il en est une ,

me parait-il. préliminaire, à considérer. et qui n'a pasencore

été abordée par les orateurs qui m'ont précédé , c'est de

savoir quelle espèce de roi vous souhaites avoir. Est-ce un

roi féodal ou un roi citoyen?

I Si c’i'st irn roi féodal, il faut en ce cas Venvironncr

d'une aristocratie compacte , il faut qu'elle lui forme un

rempart, querelle aristocratie ressaisisse son antique domi

nation et ses immunités _ qu'elle puisse rétablir les couvents

ct lcs moines , que loin d'avoir pour égaux ses concitoyens,

elle les ravale Il l'humble état de sujets, et leur fasse perdre

le beau titre de citoyens qu'ils ont reconquis an prix de

leur sang.

- Si c'est un roi citoyen, un roi qui soit toujours acces

siblt‘ an plus pauvre rorninc au plus riche des citoyens, un

roi qui, n'ayant pas d'intermédiaire rntre lui et son peuple,

veille incessamment a ses besoins ct a ses intérêts, qui. étant

son premier magistral. soit occupé de l'exécution des lois ,

un rui enfin qui, s l'instant que la liberté ct l'indépen

ilmice de la patrie serait-rit menacées, vole i la tête de ll

nation nu i-hamp d'honneur et réponde son sang pour elle,

il no faut pas ite sénat.

u Dansla première hypothèse. je vous dirais , nrcssieurs,

il faut une première chambre.

puissante l'autorité des exemples qui s'élèvent

contre l'institution d'un corps unique investi du

s si vous coiisulticz lus citoyens . vous vcrrii-x que c'est

un citoyen qu'ils désirent ; vous ct moi pensons comme r-iix.

a En eIÏi-t, la force et la puissance d'un tcl chef irra

toujours dans l'amour ct la vénérati. n du peuple ; il serait.

donc inutile , il serait prul-étri. dongvrctiv du créer une

première chambre pour étayer son pouvoir: sa popularité

srrait perdue.

- Ou objecte, en faveur de la création du cette chambre,

quc celle dcs rcprésentants étant essentiel emrnt démocra

tique pourrait empiéter sur les prérogatives du roi . que pour

(vitcr des cqnflits qui entralnent di-s agitations. des commo

tions dans FEIII, cette chambre ou cc sénat est indispensable

pour servir de contrc-poids, couture pouvoir modérateur; des

urtttrurh éloquents, tels que M \l. dieBroui-kerc, de Celles et

autres, ont prouvé que la triple prérogative déléguée au rui

par la constitution est plus quc suflisanle pour écarter de

semblables discordances

a Il a sa part. dans l'i tiativc dcs lois, il en a la xatlclioll,

il peut dissoudre la chambre des représentants. ou l'ajour

ricr; ilc plus, il a le commandement des armées et la diiipen

sation des emplois et des hautes fonctions.

o Ces privilèges , messieurs , sont immenses; ils serviront

toujours au chef de l‘État d'une égiile impénétrable aux at

teintes qu'une chambre trop entreprenante voudrait por'er

au pouvoir 'a lui confié parla constitution.

n Si au licu de la royauté, messieurs, vous aviez voté la

république, alursje conçois seulement qu'un sénat ou une pre

mière chambre serait utile et même nécessaire,- dans ce gou

vcriicment, lc clrcf n'a d'autres fonctions quc lcxticution des

loi .il n'a-n a ni l'initiative. ni la sanction . il ne peut dissoudre

la chambre: enfin il n'est que temporaire. Il faut alors créer

deux branches du pouvoir législatif. comme nous le voyons

aux États-Unis, comme nous l'avons vu en France, dans le

ciruacil des Cinq-Cents et dans celui des Anciens.

o l.e première. iromposéc de législateurs d'un âge où l'es

prit et l'imagination sont dans toute leur énergie ; la seconde.

composée d'hommes sages ct prudents , et rlont l'âge ayant

amorti les ardeurs d'un génie trop bouillant, corrigent et

amcndrnt cc que lcs projets de loi de la première peuvent

renfermer de nuisible au bien de I'Etat.

o Que les partisans d'une première chambre ne viennent

pas nous offrir pour modèle celle des pairs de France: leur

exemple serait mal cli car outre que l'opinion publique

s'est déjà prononcée contre elle , ce qui rend son existence

future au moins douteuse, cette chambre, composée des

grandes illustrations du pays, est plutôt rin haut jury na

tional qu'un sénat tel que celui dont on veut nous doter,

sénat qui , an bout de quelques années, ferait. revivre dans

notrc petit royaume lc règne du bon plaisir ct celui du droit

 

 

 

divin.

n D'ailleurs, messieurs, une semblable institution , c'est-ù

diri: la chambre dcs pairs, peut fort bien convenir dans un

royaume de trente-deux millions d'habitants , qu'elle serait

nuisible et en désaccord avec l'opinion dans un pctit r0) aulne

de quatre millions.

- Messieurs, au septentrion l'orage gronde ct semble nous

menacer; lcs valeureux Belges, malgré leur grand courage,

ne pourraient pas seuls le conjurer, mais la France ne lcs

abandonnera pas, elle arrivera. et nous irons nvcc clle plan

ter sur lus rives du Rhin son immortel drapeau tricolore.

alors nous aurons un roi comme il nous faut. ce sera Louis

Philippe.

r Ju voterai contre une première chambre. t (La d,”
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pouvoir législatif; mais des exemples n'ont de

force qu'autant qu'ils sont conformes a la vérité,

a la nature des choses. a la raison, qu'autant que

les cas auxquels on les applique sont analogues

entre eux; hors de la, ils ne peuvent avoir aucune

autorité; les invoquer, s'y soumettre, c'est abdi

quer le plus noble de nos attributs, l'intelligence,

sans laquelle la liberté n'est qu'un mot vide dc

sens; ils peuvent bien confirmer l'homme dans la

conviction qu'il s'est formée que son jugement est

vrai; mais ils ne peuvent étre le motif de ce juge

ment; Ia raison et la vérité seules peuvent en étre

les appuis; les exemples ne viennent qu'après, et

ils doivent étre repoussés s'ils sontcontraires à la

raison et a la vérité; ces exemples doivent nous

engagera bien peser, a bien mûrir nosjugements;

mais ils seraient des préjugés s'ils passaient avant

tout. Tel est le principe qui, plus qu'aucun autre,

doit dominer toute cette discussion, parce qu'aussi,

plus que dans aucune autre discussion, les exem

ples sont invoqués par les adversaires de l'insti

tution d'un corps unique investi du pouvoir légis

latif.

Remonter a la nature des pouvoirs constitutifs,

de leur souveraineté, à leur (livision ct à leur ac

tion réciproque lcs uns sur les autres, remonter à

la source des exemples, qui semblent parler en

faveur de deux assemblées législatives, tel est le

moyen le plus sûr d'arriver a la démonstration

complète que ces exemples ne sont conformes

ni à la vérité ni à la raison, et qu'en les invoquant

on les applique à des cas qui n'ont entre eux au

cune analogie, et qu'enfin un corps unique. in

vcsti du pouvoir législatif, satisfait pleinement

au but de l'institution du gouvernement poli

tique. ’

J'abuserais de votre attention si je me livrais à

des détails sur la nature et les causes de la divi

sion des pouvoirs institués pour assurer l'exis

tence de la société en maintenant l'ordre, en ré

primant tout ce qui peut porteratteinte auxdroits

de chacun, en repoussant tout ennemi intérieur et

extérieur. Vous savez tous que la loi, son exécu

tion par les moyens de force dont l'homme peut

disposer, son application à la répression des

crimes et aux contestations qui diwrisent les ci

toyens, sont les objets qu'embrasscnt ces pou

voirs: les indiquer, c'est dire assez qu'ils n'ont

pu étre réunis dans une meme main, sans que le

despotisme fût à l'instant organisé, sans qu'ils dé

truisissent l'objet même de leur institution , l'or

dre et les droits de tous; c'est dire assez qu'ils

ont dû étre divisés, et telle a été la première base

division de pouvoirs n'en a point séparé ce qui en

fait le danger, je veux dire l'homme avec ses pas

sions, scs faiblesses et ses vices , et si pour éviter

le malheur du despotisme on se jette de l'extrême

de la confusion des pouvoirs dans l'extrême de la

division et (le l'indépendance absolue, l'on n'aura

point évité le mal, le désordre sortira de la divi

sion comme il serait sorti de la confusion.

Les hommes investis de ces pouvoirs n'y seront

point arrivés sans leurs passions; ils n'y seront

point arrivés sans cette passion, l'une des plus

violentes, l'ambition; par elle ils sont sans cesse

agités du désir (l'étendre leur autorité, d'en recu

ler les limites, et ils ne le peuvent sans se faire un

instrument de cette autorité, même sans empiéter

sur celle dont d'autres ont reçu le dépôt, sans

renverser les lois , qui leur tracent la ligne dont il

leur est interdit de sortir, sans rencontrer l'auto

rité rivale, dont le dépositaire s'avance aussi agité

du méme désir; ils ne le peuvent enlin sans qu'il

sétablisse, entre ceux à qui le maintien de l'ordre

est remis, une lutte opiniâtre et passionnée, qui

doit détruire l'ordre , renverser l'empire des lois,

dissoudre le lien social et se terminer par le des

potisme ou par l'anarchie.

Tels sont les maux que produit la division ab

solue des pouvoirs et que tous nos efforts doivent

tendre à prévenir. L'ambition et la lutte entre les

dilférents pouvoirs en sont la cause; nous ne pou

vons arrêter l'ambition, les etTets seuls peuvent en

étre atténués; il ne reste que la lutte a laquelle

nous puissions nous attaquer; et s'il est impos

sible de la prévenir, parce que la cause en agit

toujours et brave tous nos efforts, il est au moins

possible de Falfaiblir et de la faire cesser, sans re

tomber dans la confusion absolue des pouvoirs.

Déjà le moyen en a été trouvé pour le pouvoir

judiciaire dans ces deux principes qui dirigent

toute sa marche: l'un, qu'il ne peut agir par lui

même, qu'il ne le peut qu'autant qu'il en est re

quis par des tiers qui lui sont étrangers; l'autre ,

qu'il ne peut procéder par voie de règlement,

qu'il ne le peut que par voie de décision spéciale

à un cas et inapplicable à un autre. Ces deux

principes empêchent le pouvoir judiciaire de for

mer et de suivre aucun plan d'envahissement; ils

détruisent ainsi le germe de toute lutte, et ce

pouvoir se trouve placé hors de ligne; il ne reste

plus en présence que le pouvoir législatif et le

pouvoir exécutif; c'est entre eux que la lutte s'en

gagera toujours infailliblement; c'est par cette

lutte que les institutions politiques périrent, si

l'un doit rester toujours distinct et indépendant

de toute bonne constitution’ politique. Mais cette de l'autre, si, après avoir pendant un certain
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temps agi dans sa sphère, l'un ne doit pas finir

par ressortir indirectement de l'antre; si celui-ci

ne doit pas en définitive avoir la haute surveil

lance , la haute main sur tous les intéréts de la

nation. Cc moyen nous rapproche, il est vrai, de

la confusion absolue des pouvoirs; mais il est iné

vitable : le salut de l'État exige impérieusement

que la lutte cesse, et ellc ne peut cesser que par

ce moyen : il estloin d'ailleurs d'amener les fu

nestes résultats de la confusion absolue des pou

voirs, s'il est confié à un corps législatif convena

blement organisé, parce qu'alors il n'est qu'une

surveillance indirecte qui, par sa nature, laisse

nécessairement agir l'autre pouvoir dans sa sphère

avant de le toucher, parce qu'alors il ne peut dé

générer en despotisme; il doit garantir compléte

ment les droits et les intérêts de tous, et il rend

en conséquence tout à fait inutile l'établissement

de ce deuxième corps législatif imaginé pour ser

vir de modérateur, et que nous connaissons sous

les dénominations de sénat, de chambre des pairs,

de chambre haute, de première chambre.

I.e corps législatif, composé d'un grand nombre

de personnes, se trouve placé dans l'impossibilité

de gérer directement les affaires de l'État parlui

même : l'exercice du pouvoir exécutif est essen

tiellement incompatible avec la constitution d'un

pareil corps; cette impossibilité, cette incompa

tibilité, qui sont ainsi dans la nature, doivent

constamment se faire sentir à tous ses membres;

l'usurpation du pouvoir exécutif doit toujours étre

loin de leur pensée; ils peuvent bien chercher à

surveiller, à influencer le pouvoir exécutif, mais a

s'en emparer, jamais : ils secoueraicnt les lois de

leur propre constitution, et elles sont pour eux

une nécessité qu'ils sentiront toujours trop vive

ment pour chercher à s'y soustraire. Vous en avez

eu et vous en avez chaque jour vous-mêmes,

messieurs, un exemple. Dès les premiers instants

de votre réunion , vous avez reconnu que tous les

potivoirs vous appartenaient, mais vous avez senti

en méme temps que le pouvoir exécutif ne pouvait

rester entre vos mains; vous avez senti qu'il y se

rait inactif, qu'il y périrait infailliblement; et

cette loi de la nécessité, à laquelle ni individu ni

assemblée ne peuvent se soustraire, vous avez dû

la subir; vous en avez, vous plus puissants qu'au

cune assemblée législative, vous investis de la

souveraineté, vous en avez délégué une partie;

vous en surveillez l'exercice d'un œil attentif,

mais vous vous abstenez d'y toucher; vous main

tenez sévèrement les limites que vous-mémes

vous vous étes posées, et ce n'est qu'avec une ex

tréme circonspection que vous faites sentir votre

l

surveillance. Voilà ce que vous avez fait, parce

qu'il était dans votre nature de le faire; voilà ce

que ferait toute assemblée législative moins puis

sante que vous, tttais formée des mêmes éléments

que vous; voilà ce qui doit nous assurer que la

haute main confiée au corps législatif ne se fera

sentir au pouvoir exécutif quïndirectemeut et

après l'avoir laissé librement agir dans la sphère

de ses attributions; voila ce qui doit toujours

éloigner la crainte de voir dégénérer cette haute

main en confusion absolue des pouvoirs; voilà ce

qu'on ne devrait pas attendre de cette haute main

abandonnée au pouvoir exécutif, car rien, dans la

constitution de celui-ci, ne s'oppose a ce qu'il

cherche à s'emparer du pouvoir législatif, a ce

que de fait il exerce par lui-méme ce pouvoir.

Vous n'en avez, dans votre histoire, que trop

d'exemples; et, ce qu'il lui est possible de faire,

vous étes certains, messieurs, qu'il le fera : l'am

bition qui agite tout pouvoir vous en ‘est un sûr

garant.

Je puis donc le répéter sans crainte d'être dé

menti : si la haute main dans l'État, si la sur

veillance définitive, si toutes les affaires doivent

être confiées à l'un des deux pouvoirs, afin d'em

pêcher qu'une lutte acharnée ne sétablisse entre

eux, ou tout au moins afin que cette lutte, une

fois engagée , vienne à finir vite et sans déchire

ments, c'est au corps législatif qu‘il faut aban

donner cette haute main, parce que, de sa nature,

il laissera nécessairement agir l'autre pouvoir

dans sa sphère avant de le toucher; il n'y aura

point confusion absolue des pouvoirs; il ne pourra

méme en résulter l'apparence du despotisme qu'en

gendre toujours cette confusion.

Telle est, messieurs, la conséquence qui dérive

de la constitution même du corps législatif; telle

est la conséquence que confirme, je viens de le

dire, d'une manière éclatante, votre propre exem

ple, l'exemple d'une assemblée aussi populaire

qu'il en futjamais, l'exemple d'une assemblée créée

dans des temps d'une effervescence aussi vive qu‘il

en régnera jamais à la naissance d'aucune assem

blée législative.

Loin de nous donc toute vaine frayeur d'usur

pation, de confusion de pouvoirs , que rien ne doit

nous faire redouter; uni corps législatifsurveillera,

mais n'agira point; il arrêtera, mais il n'enchal

nera point. J'ai ajouté que s'il était convenable

ment organisé, il garantirait complètement les

droits ct les intérêts de tous, et il suffit de jeter

un coup d'œil sur les éléments constitutifs d'un

corps législatif dans l'état actuel de la société,

pour en être complètement convaincu, pour voir
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que dans son sein se réuniront et se concilieront

naturellement, sans lutte et sans secousse, tous

les intérêts divers qui composent et représentent

le corps social, pour regarder comme de vraies

chimères toutes ces distinctions, toutes ces combi

naisons par contre-poids d'aristoeratie ct de démo

cratie,qui n'existent plus dans notre nation ni dans

notre siècle, dont le véritable caractère est l'égalité,

fondée non-seulement sur la loi, mais sur ce mou

vement continuel quc produit une civilisation tou

jours croissante. et dont les progrès ont pour résul

tat de confondre toutes les classes de la société, et

(l'empêcher qu'aucun individu, qu'aucune famille

ne soient placés d'une manière stable dans une

classe plutôt que dans une autre.

Qu'on y fasse bien attention, messieurs: quand

on parle d'une seule chambre législative, il

semble, à entendre les partisans du système de

deux chambres, qu'on parle d'un corps dans lequel

n'entreront en majorité que des hommes apparte

nant aux classes les moins aisées de la société,

dans lequel les grandes fortunes, les amis de ce

qu'on appelle les vieux principes, ne seront point

ou presque point représentés; il semble qu'on

parle d'un corps dont l'esprit doit le porter à tout

détruire, à tout renouveler, à se prendre sans cesse

aux principes et aux choses pour satisfaite et ses

systèmes et des intérêts particuliers; mais c'est se

faire une étrange idée de notre état social, où

ceux des anciens principes, dont l'expérience a

démontré la vérité, sont aussi profondément gravés

dans le cœur des hommes des classes moins aisées

que dans ceux des hommes appartenant aux classes

riches. parce quc ceux-ci sont plus attachés, cn

raison de leur fortune et des jouissances dont ils se

sont fait une habitude, à des prérogatives nuisibles

à des principes vrais et utiles, tandis que ces prin

cipes ne peuvent qu'être la règle constante de ces

classes moyennes, dont la vie et la prospérité re

posent exclusivement sur le travail, l'économie,

l'esprit d'ordre et l'obéissance aux lois, toutes

choses inséparables de tout ce qu'il peut y avoir

de vrai et de salutaire dans le principe que l'expé

rience du siècle a confirmé et qu'on a transmis.

C'est se faire une étrange idée de notre état social,

ou plutôt c'est reporter dans notre état social des

idées qui appartiennent à un état social tout difl'é

rent; c'est supposer qu'aujourd'hui comme autre

fois, il existe encore deux sortes d'intérêts dis

tincts et opposés entre eux: cela pouvait être, alors

que la propriété immobilière était réellement im

mobile dans les mains qui la détenaient , alors

qu'une ligne profonde séparait la classe riche de

la classe travaillante, alors qu'en conséquence ces

deux classes se regardaient comme étant d'une

nature différente, et cherchaient par cela même à

se dominer mutuellement, ce qui devait les placer

‘dans un état d'hostilité continuelle.

Mais aujourd'hui que l'immobilisation des for

tunes est détruite, que dorénavant chacun, pour

vivre indépendant des autres, devra s'éclairer et

travailleryque la fortune passe sans cesse d'une

main a une autre; qu'il ne doit plus y avoir qu'une

seule classe, la classe des travailleurs; que l'iné

galité de fortune ne peut plus désormais être

marquée que par le degré d'industrie que chacun

a apporté dans la carrière qu'il parcourt, et par

l'espace qu'il en a parcouru; que toute distinction

de classes et d'intérêts, et par cottséqttent toute

opposition , toute lutte, tout esprit de domination

entre elles, doit disparaître, il faut aussi que ces

idées (l'aristocratie et de démocratie disparaissent,

et avec elles toutes les combinaisons, si l'on veut

en déduire, et la crainte de ne point voir la classe

riche représentée dans un corps législatif, comme

si la différence de fortune séparait encore aujour

d'hui les hommes en plusieurs classes, comme si

cette différence, par suite des causes qui la produi

sent, ne maintient pas au contraire tous les

hommes en rapport, en liaison constante, et ne

doit pas donner aux plus riches une influence sur

les autres , qui les fera choisir en majorité, quand

il s'agira de remplir dans l'intérêt général une

tuission à laquelle les rendronfpltts propres qu'au

cun autre et leur fortune, et les lumières, et l'ac

tivité que l'acquisition de cette fortune suppose,

et les loisirs dont elle leur permet de disposer, et

qui n'appartiennent point à (fautres, beaucoup

plus obligés de travailler assidûment, parce qu'ils

sont moins avancés dans leur carrière.

Voilà, messieurs, tracé avec toute la brièveté

dont l'urgence de nos discussions me fait une loi,

le caractère essentiel de notre société, telle que

l'ont faite les révolutions politiques et les progrès

de la civilisation qui les ont amenées; c'est de ce

caractère de notre société que doivent partir tous

les éléments d'une assemblée législative propre à

garantir tous les droits et tous les iutérèts.

ll n'y a plus. je viens de le dire, qu'une classe

aujourd'hui : c'est ce qu'on est convenu d'appeler

la classe moyenne; cette classe embrasse et, par

conséquent, représente tous lcs intérêts, parce

que tous sortent d'elle, tous y rentrent, tous sont

dominés, réglés par elle: ceux des grandes for

tunes, parce qu'elles ne peuvent plus désormais

appartenir qu'au travail, parce qu'elles naîtront

désormais (le la classe moyenne pour s'y perdre

ensuite après les partages que la mort amène dans
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les familles; ceux des petites fortunes, parce

qu'après s'être insensiblement formées sousle pa

tronage des travailleurs dont la carrière est plus

avancée, elles s'accroissent et prennent bientôt‘

rang dans cette classe, à laquelle, faute d'une au

tre, s'applique toujours la dénomination inexacte

de classe moyenne.

C'est donc de cette classe, la seule qui reste de

bout dans la société, la seule qui compos- la

société, que vous devrez tirer le corps législatif;

c'est à elle que vous devrez remettre le soin de

choisir ses membres; et si vous le faites, si vous

rédigezvotre loi électorale dans l'esprit de cette

classe moyenne, dans le sens des éléments qui

constituent aujourd'hui l'ordre social, il est im

possible que vous n'ayez pas un corps législatif,

représentant véritable des intérêts de la société,

non point des intérêts aristocratiques, démocrati

ques, soit isolés, soit combinés entre eux. Je ne

puis trop le répéter, les distinctions sont vaines

aujourd'hui : il n'existe plus qu'une sorte d'inté

rêts, ceux de la science, de l'agriculture, du coni

merce et de l'industrie, et ces intérêts, n'en for

mant qu'un, ne peuvent créer de distinction entre

les citoyens, ne peuvent leur créer des intérêts

(Iiflérents, ne peuvent établir entre eux des classes

d'opposition, de lutte; tous les hommes de toutcs

les familles y sontaptes, parce que‘ tous les hom

mes de toutes les familles s'y livrent et doivent

s'y livrer suivant lelirs goûts et leurs talents; parce

que ces intérêts, qui appartiennent aussi à toutes

les familles, se soutiennent sans cesse mutuelle

ment, et, par l'appui qu'ils se prêtent, augmen

tent leur prospérité respective; parce que tous les

hommes de toutes les familles, obligés d'avoir

entre eux des relations continuelles, doivent né

cessairement sentir combien un tel appui est in

dispensable, combien ce mélange ne fait d'eux

qu'une classe dotée d'un intérêt unique.

Je crois donc en avoir dit assez pour pouvoir

établir avec assurance qu'une seule assemblée lé

gislative, qui, d'ailleurs, par sa constitution ne

peut s'abandonner à la pensée d'usurper le pou

voir exécutif. et ne’ peut songer a y toucher qu'in

directement et après l'avoir d'abord laissé agir

dans la sphère de ses attributions, se trouvera, si

la loi électorale est faite dans le véritable esprit

qui doit l'animer, se trouvera composée d'élé

ments tels que les droits, les intérêts de tous sc- ,

ront pleinement garantis; et si à toutes ces causes

de sécurité vous ajoutez la responsabilité minis

térielle, qui place toujours la personne du chefde

I'Etat hors de ligne dans les débats qui s'élèvent,

le met ainsi a l'abri de toute atteinte, et prévient

les secousses funestes aux lois et a la nation; SI

vous ajoutez le veto, a l'aide duquel le chef du

pouvoir exécutif peut empêcher toute mesure pré

cipitée, le veto, qui toujours est motivé d'avance

par les ministres admis à prendre part aux discus

sions du corps législatif; si vous ajoutez le droit de

dissolution, par lequel la société est appelée à ju

ger la conduite de ses mandataires,et la réélection

au bout d'un certain temps assez long pour que

les députés puissent remplir leur mandat, et point

assez pour qu'ils puissent en abuser ou former,

suivre et mettre à fin un plan denvahissement, il

est impossible de concevoir la moindre crainte

qu'une assemblée ainsi constituée puisse compro

mettre le sort d'une nation, qu'elle ne puisse au

contraire travailler avec succès à faire faire à sa

prospérité des progrès en tous sens, qu'elle ne

puisse enfin exercer sur le pouvoir exécutif une

surveillance salutaire.

Maintenant, messieurs, je le demande, que

peut-il rester à faire à une seconde assemblée?

Rien , absolument rien. L'on a parlé d'éléments

aristocratiques et démocratiques à combiner . ces

éléments n'existent plus, je crois l'avoir prouvé;

lln retour sur vous-mêmes et sur la société qui

vous environne vous en avait déjà convaincus.

L'on a parlé de digue à opposer à un torrent dé

mocratique; mais ce torrent n'est que dans l'ima

gination de ceux qui en parlent; il n'y a plus de

torrent démocratique; il n'y a plus qu'une seule

classe permanente dans la société, la classe qui

vit d'instruction et de travail, et c'est elle qui

composera l'assemblée législative. On a parlé de

conserver la bonne vieille tradition. et d'élever

une barrière contre l'envahissement des idées nou

velles; mais ces bonnes vieilles traditions vivent

et persévèrent dans la classe laborieuse et intéres

sée à l'ordre que nous appelons à nommer l'as

semblée législative : les vieux préjugés seuls sont

repoussés par elle, parce qu'ils sont antipathi

ques à son existence; les idées nouvelles n'ont

accès chez elle que quand elles doivent l'avoir,

c'est-Endive, quand elles sont conformes à la vé

rité et à lajustice, et alors il faut briser les bar

rières et non en élever. L'on a parlé enfin de

mettre le pouvoir exécutif à l'abri de toute atta

que; mais les attaques ne sont pas à redouter de

la part d'une assemblée ainsi composée: aucun

plan d'u urpation surtout qui exige des combinai

sons et des démarches longues et suivies avec per

sévérance ne lui est possible, et si quelque erreur

se glisse dans son sein, cette erreur sera celle

d'une discussion raisonnée et paisible, et l'opinion

publique, la presse, le veto, la ilissoltttion et la
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réélection périodique suffiront pour la combattre

et la détruire.

Je sais bien, messieurs, qu'il est des circon

stances extraordinaires et malheureuses, où un

vertige semble entraîner la société tout entière, où

plus qu'ailleurs il exerce sa fatale influence sur les

grandes assemblées; je sais qu'alors ni veto, ni

dissolution, ni réélection , ne peuvent arrêter le

mouvement; la lutte s'engage et tout est entraîné :

mais ces circonstances, rares d'ailleurs, et qui

deviendront plus rares encore quand les institu

tions politiques seront en harmonie avec les inté

réts de tous, avec les vrais principes de la liberté

et de l'organisation sociale , ces circonstances pro

duisent des effets irrésistibles; il n'est alors ni

première chambre pas plus qu'il n'est de veto et

de dissolution capable d'y porter remède; le ver

tige , l'entraînement, l'enthousiasme, la violence,

n'agissent plus seulement sur l'assemblée législa

tive, ils agissent sur la société qui l'a nommée,

ou sur le parti qui est parvenu à dominer la so

ciété et les élections; alors l'assemblée législative

n'est point seule entraînée à la violence et à la

précipitation; si elle l'était, le veto, la dissolu

tion , la réélection périodique sufliraient pour l'ar

réter; s'ils ne réussissent point, c'est que la

société ou le parti qui domine la sociétésont en

traînés aussi, et dès lors il n'y aura point de pou

voir capable d'arrêter le mouvement; il s'opérera

avec une chambre haute, avec un sénat, comme

sans chambre haute, comme sans sénat; la société

est là derrière, qui est entraînée et qui pousse

tout devant elle: Voilà ce qui arrivera dans les

circonstances extraordinaires; voilà ce que rien ne

peut empêcher; voilà ce qui doit nous faire dé

tourner nos regards de ce point pour ne les atta

cher que sur les circonstances ordinaires: c'est

pour elles que les institutions politiques sont

faites, et si elles sont conformes à la nature de

l'homme, à ses intérêts moraux et matériels, si

elles lui ofl'rent garantie entière pour tous ses

droits , de ce jour vous aurez l'ait, pour prévenir

ces circonstances malheureuses, tout ce qu'il est

donné de faire pour établir sur des bases solides

la liberté, l'ordre , la paix et la prospérité des na

tions.

Je devrais peut-étre m'arrêter ici, messieurs,

car prouver qu'il ne pouvait plus désormais y

avoir qu'une seule classe dans la société, prouver

qu'il ne pouvait plus y avoir qu'une seule espèce

d'intérêts, prouver que les distinctions de classes

aristocratiques et démocratiques, que les distinc

tions d'intérêts aristocratiques et démocratiques

étaient de vaines distinctions tirées des souvenirs

!

d'un ordre de choses qui n'est plus, pour les ap

pliquer à un ordre de choses tout différent, et où

chacun a successivement, et à mesure qu'il avance

dans sa carrière, de ces intérêts qu'on se plaît à

appeler aristocratiques et démocratiques, c'était

prouver qu'une seule assemblée législative de

vait sullire au pays, prouver que cette assemblée

convenablement organisée garantissait et tous les

droits et tous les intérêts, dans les temps où les

hommes ne sont point dominés par les événe

ments et les agitations qu'ils soulèvent dans la

société; c'était démontrer la complète inutilité

d'une chambre haute, d'un sénat; c'était prouver

assez pour vous engager à écarter ce rouage inu

tile, et par cela même nuisible: mais je n'aurais

point encore assez l'ait, si je ne vous montrais

combien il est important de l'écarter, en vous

montrant tous les dangers qui s'attachent à son

existence.

J'ai dit que dans ces circonstances extraordi

naires et rares où la violence, la précipitation,

l'entraînement s'emparent d'une assemblée , et où

le veto non plus que la dissolution et la réélection

périodique ne peuvent rien contre elles, parce

que la violence, la précipitation, l'entraînement

ont pénétré jusqu'à la nation , et que l'assemblée

législative n'est que l'organe des passions qui agi

tent celle-ei; j'ai dit qu'une chambre haute ne

pourrait rien non plus : j'oubliais d'ajouter que sa

résistance serait d'autant plus vaine qu'avec le re

fus des subsides votés annuellement, la chambre

des députés pouvait la briser en un instant;

qu'avec ce droit du refus des subsides, la chambre

des députés, indépendamment de ses autres

moyens d'action , serait toujours maîtresse de tout

faire plier devant elle;j'en ai conclu avec raison

que cette chambre haute, inutile pour empêcher

un mal qui serait rare avec une chambre des dé

putés composée des éléments qui doivent y entrer,

le serait également pour l'arrêter quand il aurait

attaqué la société. Je dois maintenant déclarer

que, quand le mal aura paru, l'existence d'une

chambre haute ne fera que Paggraver, et qu'avant

qu'il ne ‘paraisse, cette chambre par son existence

seule en déposera et en développera nécessaire

ment les germes dans la société.

Elle ne fera qu'aggraver le mal : et en elïet, si

sa résistance ne peut le détruire parce qu'elle

combat une force mille fois plus puissante, elle

doit produire les résultats que produit toujours

une résistance à une action quelconque, elle doit

subir la loi générale qui régit toute chose; cette

loi ne souffre point d'exception : résistez à ce que

vous ne pouvez arrêter. et l'action contre laquelle
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vous luttez ne fera qu'augmenter de violence; clle

s'accrottra, cette violence, à mesure que les ob

stacles croîtroiit, et ce qui d'abord n'aurait eu

peut-étre qu'une marche lente et paisible, ce qui

tout au moins aurait fini par s'apaiser, dégénère

en une action rapide et entraînant tout dans sa

course, comme ces ruisseaux contre lesquels des

digues impuissantes ont été élevées se transfor

ment en torrents furieux, qui ravagent les cam

pagnes que leurs eaux auraientfertilisées. Cette

loi, messieurs, est commune à la nature morale

comme à la nature physique; là où la résistance

est impuissante, gardez-vous de faire résistance :

il n'y avait point de passions ou il n'y avait que de

faibles passions, et vous les faites naître, vous

les excitez, vous les poussez à tous les excès; il y

avait des passions, elles étaient violentes à la vé

rité , vous les rendez plus violentes encore, vous

vous enlevez tout espoir de les adoucir; la où

l'homme pouvait tout, où il ne pensait point à

abuser de son pouvoir parce qu'il n'en sentait au

cun motif, vous voulez l'arrêter, vous le contrai

gnez à rassembler toutes ses forces pour renverser

l'obstacle que vous lui opposez; il s'abandonne à

l'impulsion de ses forces, il s'élance à ce qu'il

croit devoir être un combat, il ne mesure point

ses coups, il frappe en aveugle, il dépasse le but

qu'il s'était proposé, et c'est ainsi qu'une démar

che qui, dans son principe, n'aurait été que pai

sible, est Ie commencement d'une suite d'excès

qui bouleversent la société; c'est ainsi qu'une dé

marche qui, dans son principe, étant peut-être

‘précipitée, aurait peut-étre dépassé les justes

bornes, mais qui insensiblcment, et à l'aide de

toutes les ressources abondantes pour le retour à

l'ordre et aux vrais principes que nous offre l'in

fluence de la presse, de l'instruction et de l'opi

nion publique, se serait insensiblcment modifiée

d'elle-même, finit par s'éloigner tellement de ses

justes bornes, que tout espoir de retour est perdu,

et qu'on se trouve jeté dans une voie où l'homme

ne peut plus rien , où il ne peut plus attendre son

salut que des événements et de la Providence qui

les dirige.

Voilà, messieurs, l'un des grands dangers qui

s'attachent à l'existence d'une chambre haute,

quelque peu organisée de manière à répondre au

but qu'on se propose; avec une bonne loi élec

torale, avec une chambre de députés bien orga

nisée, avec des institutions correspondantes aux

éléments de notre état social moderne, cette cham

bre haute est habituellement inutile, parce que

habituellement aussi les maux que l'on redoute

d'une seule assemblée législative ne sont point

à craindre; et quand ces maux viennent à fon

dre sur la société. ou quand les symptômes en

apparaissent, cette chambre haute, inutile encore

pour y porter remède, voudra néanmoins lutter

contre les passions qui les alimentent, et par cette

lutte elle engendrera le mal même qu'elle redou

tait, elle empêchera que ses passions ne parvien

nent à s'amortir, elle finira par les pousser hors

de toutes les bornes, elle finira par tout boulever

ser, là où naturellement la tempête se serait apai

sée si quelque espoir restait encore de la voir s'a

paiser, ou toutau moins elle finirait par multiplier

des ravages qui sans cette vaine résistance se

fussent arrêtés beaucoup plus tôt.

Mais ce n'est point là le seul danger qui gît dans

l'institution d'une chambre haute : cette institu

tion tend à faire renaître ce que les progrès de la

civilisation travaillent constamment à détruire;

elle tend à faire renaître l'inégalité, la distinc

tion des classes, l'esprit de corps et tous ses

funestes effets. Créez une pareille assemblée, et

vous la verrez tôt ou tard animée de ces senti

ments par lesquels toute assemblée permanente

cherche à se personnifier en se formant à elle

méme des intérêts, des vues d'agrandissement et

de puissance , des plans qui satisfassentà ces inté

rêts, à ces vues; vous la verrez tôt ou tard réali

ser ces plans, que les institutions sous l'empire

desquelles vit la société doivent proscrire, parce

qu'ils sont contraires à la distribution du pouvoir

qui en est la base; vous la verrez tôt ou tard com

mencer, contre les autres corps politiques, cette

lutte dont je vous parlais en commençant ce dis

cours, et dont la durée sera signalée par des

désordres dans l'organisation politique, invisibles

d'abord , mais qui à la longue et à mesure que se

multiplicront les cabales, les ligues entre les au

tres pouvoirs, les intrigues et les résistances de

toute espèce, arriveront à ce point que la société,

après avoir vu se déranger incessamment et dispa

raître enfin l'harmonie qu'elle s'était attachée à

établir dans ses institutions , tombera ou dans l'a

narchie ou sous le joug du despotisme, ou sous le

joug plus dur encore de l'aristocratie, dont au

jourd'hui méme I'Angleterre nous présente un

exemple contre lequel elle s'apprête à protester

autrement que par des paroles , et dont elle ne se

débarrassera peut-étre qu'après avoir souffert les

malheurs presque toujours inséparables des révo

lutions. Voilà cet autre mal qui naît de l'exis

tence d'une chambre haute, et qui, joint à celui

dont je vous ai tantôt retracé les tristes suites, me

fait repousser de toutes mes forces une semblable

institution; et que sera-ce, messieurs, si a ces
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maux vous ajoutez les inconvénients graves qui

naîtront nécessairement. de cette variété de sys- '

tèmes qui semblent devoir présider a l'organisa

tion de cette institution pour atteindre le but

proposé , et sur lequel tout annonce que vous de

vez en venir à une transaction qui ne répondra

plus à rien. Que sera-ce, si vous ajoutez ceux qui

naîtront nécessairement de ce système de nomi

nation confiée au roi, avec droit de faire ce qu'on

nomme assez plaisamment des fournées, système

qui suppose à tort que le roi usera toujours de sa

prérogative raisonnablement et suivant les vérita

bles intérêts publics? Que sera-ce , enfin , si vous

ajoutez les maux qui naîtront de cet autre système,

dont les éléments sont puisés dans une espèce d'é

lection populaire? La nature, les progrès de la ci

vilisation , qu'il faut biengrappeler toujours quand

on veut adapter des institutions politiques a une

nation, la nature, les progrès de la civilisation

détruisent chaque jour davantage tous les vestiges

de distinction de classes entre les hommes; ils

sont tout près (le disparaître L dorénavant il ne

peut plus y avoir que des hommes s'avançant tous

dans la même voie, vers le mente but, parce que

tous devront s'avancer par l'instruction et le tra

vail, et vous voudriez, je ne dirai pas arrêter, car

l'entreprise est au-dessus de vos forces,vous vou

driez entraver l'œuvre de la nature et de la civi

lisation , en reconstruisztnt ce qu'elles tendent sans

cesse à détruire, en divisant sans une nécessité

absolue les citoyens en électeurs a tel ou tel cens

et en électeurs à tel ou tel autre cens, en divisant

les citoyens en sujets dignes d'être élus et en sujets

indignes de l'être, en faisant renaître ainsi, au

tant qu'il peut dépendre de vous; des distinc

tions. des classifications entre tous les citoyens,

en semant parmi eux ces germes de jalousie , qui

ne manqueront point de se développer, et de pro

duire dans la société méme ce que votre création

d'une chambre haute aura produit entre les pou

voirs qui régissent les affaires de la société, je

veux dire des sentiments d'opposition , d'intrigue

et de lutte, des sentiments contraires a cette union,

à cette fraternité et à cette égalité, qui prévien

nent les luttes et les déchirements, dont le corps

social n'a que trop souffert, par les funestes dis

tinctions qu'avait établies et maintenues un ordre

de choses qui pour le bonheur de l'humanité a

cessé (l'être !

Abandonnons donc cette idée d'une institution

qui ne peut amener que des maux , sans qu'aucun

avantage puisse les compenser; d'une institution

dont la nécessité ne semble évidente que par suite

nous a malheureusement apporté et laissé des

trxemples que nous croyons devoir suivre encore.

quand leur temps est passé. Je l'ai dit en commen

çant, messieurs, ces exemples nous trompent zje

vais finir en les parcourant rapidement. J'ose es

pérer qu'il suflira de bien les apprécier, pour

faire apprécier aussi à leur juste valeur ces argu

ments qu'on y puise en faveur d'une chambre

haute, et qui semblent si puissants, quand ils ne

devraientque paraître dénués de tout rapport avec

les circonstances qui sont aujourd'hui l'es condi

tions de notre existence sociale.

L'on vousaditque partout où l'on avait établi le

gouvernement représentatif, on avait jugé néces

saire de fonder une chambre haute pour arrêter

les envahissentents de la chambre des députés et

prévenir le bouleversetnentde la sociétéçque par

tout au contraire où l'on avait eu la témérité de

s'écarter de cette règle , le bouleversement avait

été inévitable; de révolution en révolution, la so

ciété avait été s'abîmer dans l'anarchie et dans

tous les désordres et tous les maux dont elle est

la source. On vous a cité FAngIeterre, les États

Unis, la France d'un coté; on vous a cité d'un

autre côté la France encore, Fläspagne et le Portu

gal. Mais examinons ces exemples impartialement,

sans préjugés, sans prévention,et il est impossible

d'en déduire aucune conséquence qui puisse servir

a la solution de la question qui nous occupe.

Qu'est-ce, en elfet, que la chambre haute de l'An

gleterre?quand aat-elle pris naissance?quelle idée

a présidé à sa création? Personne a-t-il jamais

songé, en rétablissant, à opposer une digue aux

envahissements de la tzhambre des communes? Il

faudrait, pour le dire, ignorer complètement l'his

toire de la Grande-Bretagne. La chambre haute de

l'.\nglelerre, c'est originairement le véritable par

lement anglais: longtemps cette chambre a été

seule, elle a pris naissance à une époque où la no

blesse était tout et la nation rien, où la noblesse

était seule considérée comme la nation;elle a pris

naissance (pi-and il ne pouvait encore y avoir de

chambre des communes, parce qu'il n'y avait pas

encore de communes , ou que les communes

n'étaient comptées pour rien et ne pouvaient en

core se faire compter pour quelque chose. L'idée

qui a présidé à la création de la chambre haute

anglaise était de remettre le soin des intérêts de

I‘État aux mains de ceux qui seuls formaient FÈtat,

aux mains de ceux qui concentraient en eux seuls

tous les intérêts de l'État; l'idée qui a présidé à

la création de la chambre haute était de remettre

la surveillance suprême des intérêts publics à cette

de souvenirs d'une époque qui n'est plus, et qui . noblesse, pour laquelle seule il y avait (les inté
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réts: elle était, à l'égard du chef du pouvoir exé

cutif,ce'que serait aujourd'hui une seule chambre,

mais ce qu'elle serait avec plus d'ordre, parce qu'il

y a plus de lumières et de civilisation dans la so

ciété; parce que tous ces éléments de troubles, de

ltttte et de dissolution , qui naissaient de la bar

barie, dela distinction des classes et. «le l'oppression

des unes par les autres, ont disparu. Ce n'était

donc point pour arrêter les envahissements, pour

contre-balancer l'influence d'unechambre des com

munes qui n'existait pas; ce n'était donc point

pour donnera la fois unc représentation distincte

:1 des intérêts aristocratiques , qui seuls étaient

comptés pour quelque chose, que l'on créait la

chambre haute en Angleterre : il n'y a donc au

cune conséquence applicable à notre situation po

litiqtte,à tirer d'un pareil exemple; je dirai plus, il

yauraità en tirer une conséquence toute contraire z

la chambre haute , en elll-t, a d'abord paru seule

quand il n'y avait qu'une seule espèce d'intérêt à

soigner dans la société , l'intérêt de la noblesse:

plus tard, un autre intérêt s'est élevé, mais un in

térét bien distinct, bien tranché, celui du tiers

état; alors a pris naissance une autre chambre: la

classe qui la formait ne pouvait alors se confon

dre avec l'autre, elle ne le voulait pas. elle avait

des intérêts trop distincts à défendre pour qu'elle

l'eut voulu , et l'orgueil de cette autre classe elle

méme, ses grandes prérogatives à défendre, lui eus

sent fait repousser aussi toute confusion sembla

ble : voilà la cause des deux chambres anglaises;

mais qu'aujourd'hui la distinction des classes

s'évanouisse, qu'avec cette distinction s'évanouisse

la distinction des intérêts qu'elle engendre, et

alors la distinction des deux chambres doit dispa

raltre aussi. Un autre exemple de l'Angleterre est

la qui nous parlc alors, et avec plus de force, plus

de justesse d'application , que celui sur lequel on

a pris le change : l'unique chambre haute, qui

existait seule alors qu'il existait une seule classe

dans la société, l'unique chambre haute renaît; ce

sera notre chambre des députés, notre congrès na

tional , mais sans les maux inséparables d'une

chambre nommée à vie, héréditaire, et qui, par

cela même, doit rester ou devenir despotique, parce

qu'elle peut concevoir et suivre sans interruption

un plan d'envahissement.

L'exemple moderne de l'Angleterre ne peut

donc séduire personne , et dès lors nous arrivons

bien vitearenverser celui que l'on pense invoquer

avec tant d'avantages, des États-Uniset de la France:

qui ne s'aperçoit, en effet, de ce que valent eesdeux

derniers exemples , quand on remonte a leur ori

gine? Qui ne sait que les Angle-Américains, en

s'établissant dans leur nouvelle patrie , y apporté

rent les traditions de la métropole? Qui ne sait

que, quand ils’ jugèrent nécessaire d'établir des

gouvernements parmi eux , ces traditions durent

l'aire sentir leur influence; que ces gouvernements

naquirent des chartes que la métropole elle-même

leur concéda ; que ces chartes durent nécessaire

ment se calquer sur ce qui existait dans la métro

pole, et qu'ainsi deux chambres durent s'établir,

comme il arriva réellement, non point parce qu'on

craignit les usurpations d'une seule chambre et

les révolutions qui en naîtraicnt, mais parce qu'il

y avait deux chambres en Angleterre. parce que

les Antéricains continuèrent longtemps encore a se

glorifier du nom d'Anglais, des priviléges politi

ques attachés à ce nom , parce que de cet attache

ment à la tuère-patrie , de ce souvenir qu'ils en

couservaient avec tant de soin , de ces privilèges

du nom anglais, durent naturellement sortir des

institutions analogues a celles de l'Angleterre? Ces

institutions, les Américains y étaient attachés:

quand ils firent leur révolution et proclamèrent

leur indépendance, elles avaient servi à nourrir

en eux ces sentiments de liberté qui les sauvé

rent au jour du péril, etils les changèrent le motus

possible quand ilsles approprièrenta leur nouvelle

existence nationale. De quel exemple l'érection de

deux chambres , en ce pays , peut-elle donc être.

pour nous? Elles existent, non par des combinai

sons de contre-poids et de balance de pouvoirs ra

tionnellement établies, mais parce que les souve

nirs de l'ancienne patrie et les événements leur

ont donné l'être.

parlerai-je maintenant de la France? Pour elle

l'explication est plus simple encore que pour les

deux peuples que je viens de citer. A la naissance

de sa grande révolution en i788 , c'était l‘Angle

terre que sans cesse on proposait pour modèle:

c'était cette balance illusoire des pouvoirs qu'on

croyait apercevoir chez la nation anglaise, qu'on

invoquait comme le chef-d'œuvre de la science

politique et le gardien des libertés. Des hommes

très-éclairés voulurent en l'aire l'essaisur la France.

ils croyaient en cela l'aire acte de patriotisme et

d'amour de liberté; d'autres. au contraire, et qui

l'cmportèrent sur les premiers, crurent cette divi

sion du corps législatif en deux branches destruc

tive de la liberté méme , fondée sur de fausses ob

servations. Leur système prévalut , malgré les

sinistres prédictions dont leurs adversaires ne se

faisaient faute; et plus tard , quand la société se

fut dissoute au milieu des convulsions d'un bou

leversement général, quand enfin on parvint a

l'aire renaître quelque apparence d'ordre, on crut
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ne pouvoir mieux agir que d'éviter ce qu'on

attribuait aux fautes passées, ce que beaucoup sur

tout attribuaient à ce qu'ils appelaient l'ancienne

faute de n'avoir établi qu'une chambre, et l'on

chercha à éviter d'y retomber en en créant deux :

telle est l'origine de ce système qui, une fois établi

en France, s'y est perpétué jusqu':tujourd'hui,

parce qu'il n'a jamais été remis en question. Cette

origine, nous la devons à de vieilles appréhen

sions, dont les plus âgés d'entre nous se souvien

nent encore, et dont les plus jeunes ont maintes

fois été témoins; elle ne prouve donc rien en fa

veur de l'exemple que nous offre la France , à

moins que ces appréhensions ne soient fondées, et

c'est cequi forme ce dcrnierargument qu'on puise

en faveur d'une chambre haute dans tous les mal

heurs de la révolution française, etque l'on fortifie

de l'exemple de l'Espagne et du Portugal.

Il n'y avait qu'une chambre législative en

France aux premiers jours de sa révolution. et

cette chambre a été impuissante pour arrêter le

torrent qui a emporté le roi et plongé la nation

dans l'anarchie; elle a même marché en tète de

ce torrent. elle a paru en diriger la marche, et

ouvrir la première voie qu'il devait parcourir. Il

n'y avait aussi qu'une chambre législative en Es

pagnc et en Portugal , et les événements dont ces

deux pays ont été le théâtre n'ont eu que trop

d‘analogie avec ceux de la France, du moins en

ce qui regarde les attributions du pouvoir exécu

' tif. Voilà les exemples dont on épouvante ccux qui

n'ont jamais observé bien attentivement la nature

des choses, qui ne s'en sont point formé une idée

nette, et que la ‘erreur que tant de maux inspi

rent doit faire reculer devant le système d'une

seule chambre avec cet effroi et cette horreur qui

Ôtent toute l'impartialité nécessaire pour apprécier

ccsystème, pour écouter sans prévention ceux qui

le soutiennent avec conscience et bonne foi. Mais

qu'on veuille pénétrer dans la raison des choses,

qu'on veuille examiner l'état dc la société lorsque

cette chambre unique a été créée, et l'on sentira

bientôt qttc rien aujourd'hui n'est comparable à

cet état, et que les maux qu'alors on a soulïerts

ne sont point les maux de l'établissement d'une

seule chambre, mais sont les maux du renouvelle

ment complet de la société.

Un ancien ordre de choses devait céder la place

à un nouveau : mille intérêts, mille passions sou

tenaient le premier; mille intérêts plus impor

tants, mille passions plus violentes soutenaient le

second; aucun arrangement amiable n'avait été

conclu entre eux; aucun n'était possible ; la force

des intérêts nouveaux l'avait emporté. Les anciens

avaient du plier, mais ne se tenaient point pour

battus; autour du chcfdu pouvoir cxécutifsc ml

liaient ces anciens intérêts; il en était le drapeau,

lc représentant; autour du pouvoir législatif, au

contraire, se ralliaicnt les intérêts nouveaux. La

lutte dut s'engager: elle dut étre terrible, parce

que les passions qui la soutenaient étaient aussi

violentes que les intérêts étaient puissants; parce

que, d'une part, étaient rangés, animés de toute

la colère quînspircnt l'orgueil rabaissé et la spo

liation dont ils se croyaient victimes, ceux qui

pensaient tout perdre, ceux qui devaient désor

mais obéir la où ils avaient commandé; parce que,

(l'autre part, marchaient ceux qui composaient

toute la société nouvelle, et qui avaient d'abord à

venger lcs humiliations et l'oppression de plusieurs

siècles, puis a fonder pour l'avenir une liberté et

des droits qu'on leur avait trop longtemps ravis.

l)ans un tel conflit, je le demande, que peuvent

des institutions politiques? qu'aurait pu une

chambre haute? C'était alors vraiment le temps

de la violence, de l'entraînement, de l'enthou

siasme , de la précipitation : tout cela était

dans la nation , et la nation poussait ses députés ;

ceux-ci marchaient avec elle z ils avait ut toute sa

force; une chambre haute , quelque puissante

qu'elle eut été, n'eût point manqué d'être empor

tée par le torrent, elle l'eût peut-étre rendu plus

furieux encore par sa résistance. Qu'on ne vienne

donc plus nous parler de ces exemples d'une seule

chambre en France, en Espagnc et en Portugal;

ils ne peuvent que nous étre étrangers : il n'y a

plus aujourd'hui rien de pareil parmi nous; il n'y

a plus de distinction de classes; il n'y a plus de

privilèges a détruire, il n'y a plus (Fhumiliations,

d'oppression a venger; il n'y a plus de droits nou

veaux a conquérir; il n'y a plus de société a re

nouveler; tout est fait a cet égard z les luttes in

Iérieures ont cessé; les droits, les principes dont

ils émanent sont reconnus; nous n'avons plus a

nous occuper que de la forme de nos institutions

politiques, ct ces exemples, dont les dangers nais

saient d'un ordre de choses, de passions, qui ne

sont plus, doivent être repoussés loin de nous : ils

ne feraient que nous jeter dans des erreurs fu

nestes.

Je finis, messieurs : j'ai peut-étre été bien

long, j'ai peut-étre fatigué votre patience; mais

tout tn'annonçait tellement que je parlais avec une

minorité, qu'on croit avoir condamnée en lui ap

pliquant ce nom de novatrice si "malsonnant pour

certaines oreilles, que j'ai cru devoir à mes conci

toyens exposer ici avec quelque détail les rai

sons de mon vote contre l'institution de deux
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chambres. Ce motif, qui m'a fait élever la voix,

vous saurez le comprendre, et il me conciliera,

j'ose fespérer, tout ce que vous avez d'indulgence.

(U. B.. n déc.)

u. 1mm" ne insouciants: s Ce n'est pas

sans avoir longtemps hésité que je me suis dé

cidé a me prononcer pour l'institution d'un sénat,

et je voudrais non-seulement, d'accord avec la

section centrale, que ce sénat fût laissé à la nomi

nation du chef de l'État, mais méme que le nom

bre de ses membres ne fût point limité.

Un orateur qui m'a précédé s'est servi. contre

le système de non-limitation, de l'arme du ridi

cule qu'il manie si bien. Je conviens que le mot

de fournées, que l'on est en quelque sorte convenu

d'employer dans le langage parlementaire, n'a

rien de bien noble, de bien relevé; mais si l'ex

pression préte au ridicule, je n'en reste pas moins

persuadé que la chose en elle-méme est bonne, et

qu'elle produit de grands avantages.

En effet, si, comme je le désire, on accorde au

sénat une part du pouvoir législatif, ne pourrait

il pas arriver, dans des circonstances données. que

la majorité du sénat s'0pp0sât obstinément au vœu

bien prononcé de la chambre élective? et alors, si

vous n'admettez point les fournées, quel moyen

établirez-vous pour empêcher cette majorité d'op

poser à la chambre une barrière insurmontable?

On vous a fait voir les inconvénients d'un sénat

qui n'aurait qu'un veto suspensifdes lois: il faut

nécessairement, me semble-t-il, admettre les

fournées, et remarquez bien , messieurs, que quoi

qu'on en ait dit, il y a à cet égard peu d'abus à re

douter, parce que les abus doivent immanquable

ment tourner contre le chef de l'État, et que de

nos jours nous avons eu l'exemple d'un abus de

cette nature, qui a eu lc plus fatal résultat pour

ceux qui y avaient eu recours.

Les fournées seront ordinairement, seront pres

que toujours populaires; elles seront dans l'intérêt

de la nation. ll y aura honneur et non humilia

tion a en faire partie, et s'il y avait humiliation,

messieurs, je ne crains pas de le dire, elles ne se

recruteraient pas facilement dans l'aristocratie

belge.

Je ne reviendrai pas longuement, messieurs,

sur l'utilité d'un sénat; assez d'orateurs vous l'ont

démontrée; quant aux dangers de cette institution,

il en est quelques-uns peut-étre, et quelle est

l'institution qui n'offre aucun inconvénient? mais

ces dangers ne sont pas tels qu'on a voulu les faire

craindre.

I.e sénat ne représentera point une spécialité;

les membres devront, a la vérité, en étre choisis

dans une certaine classe; mais le corps, intéresse’

avant tout au bien de la chose publique, représen

tera, défendra au besoin la,nation entière, et non

cette classe uniquement. l.a publicité de ses

séances et de ses votes sera une garantie de son

patriotisme. ‘

En créant le sénat, nous n'établirons pas plus

de privilèges qu'en exigeant telles ou telles con

ditions pour être appelés à telle ou telle place,

qu'en fixant un cens pour pouvoir faire partie des

, électeurs. Ainsi vous n'aurez point oublié qu'un

de nos plus redoutables contradicteurs a reconnu

lui-nténte la grande utilité de consacrer l'obliga

tion de choisir un certain nombre de représentants

uniquement parmi les grands propriétaires; seu

lement il eût voulu qu'ils siégeassent dans la

même chambre que lcs députés, de la part de qui

aucun cens n'est exigé‘. Assurément , messieurs ,

on ne soupçonnera point cet honorable membre

d'être ami des privilèges.

On attaque l'institution d'une chambre haute.

parce que, dit-on, les chambres hautes n'ont

point empêché une foule d'événements qu'elles

auraient pu prévenir. Je sais qu'elles n'ont pas

toujours fait le bien qui était en leur pouvoir;

mais qui peut calculer le mal que leur présence

seule a empêché? L'on convient même que la

pairie française n'a rejeté la loi sur le droit d'at

nessc que parce que son acceptation eût entraîné

une révolution; ainsi donc la pairie française a i

prévenu une révolution qui eût éclaté sans elle.

L'argument que l'on veut t.irer du calme, de la

modération, du peu de précipitation que le con

grès apporte dans ses délibérations, frappe entiè

rement a faux. Quand donc avons-nous pu nous

montrer injustes , passionnés , violents, impé

tueux‘? Avons-nous rencontré un pouvoir rival que

nous dussions arrêter ou combattre? Non, per

sonne ne nous a contrariés; mais vous avez pu

juger quelle serait notre conduite, si l'on cher

chait le moins du monde à empiéter sur nos pré

FOgaIÎVPS, par la susceptibilité que plusieurs

membres ont montrée, lorsqu'à une de nos der

nières séances le gouvernement provisoire avait

cru pouvoir user d'un droit, peu important selon

moi, et que l'on s'est empressé de lui contester.

J'ai entendu avec étonnement un des orateurs

qui se sont le plus fortement élevés contre le

sénat, vouloir faire résulter la supériorité de son

système de ce que ses partisans sont unis et quc

la vérité est une , tandis que nous, qui voulons lc

sénat, nous sommes loin d'être d'accord. Mais.

messieurs , quand plusieurs personnes sont déci

déesà refuser unc chose quelconque, ne serait-il
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pas fort extraordinaire de les voir discuter entre

elles comment elles ne la veulent pas? tandis qu'il

est fort simple que ceux qui la veulent ne s'en

tendent pas tout à fait sur la manière dont ils dé

sirent qu'elle soit établie , sans que pour cela on

puisse en conclure que l'opinion de chacun d'eux

ne vaille pas mieux que celle de ces opposants

si unis entre eux.

Au reste. quoiqu'il soit certain qu'une forte

majorité désire le sénat, il ne serait pas impossi

ble qu'elle subit la loi de la minorité par suite de

la divergence d'opinions qui règnedans nos rangs,

et je pense que ceux qui sont convaincus que l'é

tablissement d'une chambre haute est nécessaire

devraient, dans l'intérêt de la chose publique,

faire quelques concessions en faveur d'un sys

tème qui n'est pas complètement le leur. Pour

moi, messieurs, quoique j'eusse désiré que le

nombre des sénateurs ne fût nullement limité, ct

qu'il l'est, largement à la vérité, dans les conclu

sions de la section centrale, je me propose d'é

mettre un vote favorable à ces conclusions.

(u. n. n déc.)

Communication (liplomalique.

tu. LE PRÉSIDENT l M. Van de Weyer a la

parole pour une communication diplomatique.

(u. u. n déc.)

m. VAN 1m wmmn, président du comité

diplomatique : Messieurs, je suis heureux de

pouvoir communiquer an congrès un extrait du

protocole de Londres, qui nous est arrivé le

I4 décembre, et que j'eus l'honneur d'annoncer à

la séance d'hier au soir. Comme il le fait aujour

d'hui, toutes les fois que le comité diplomatique

aura terminé les négociations sur un point quel

conque de contestation, il tfempressera de com

muniquer les pièces au congrès dans les vingt

quatre heures. Par la vous verrez que la franchise

et la loyauté qu'il a annoncé devoir présider à ses

relations avec la nation, ne sont pas pour lui de

vains mots. Si nous ne vous communiquons pas

aujourd'hui même le protocole du I7 novembre,

c'est qu'il existe encore un point sur lequel « nous

n'avons pu obtenir de conclusion définitive. J'es

père cependant que bientôt tout sera terminé;

alors, comme je viens de le dire, nous ne différe

rons pas un instant à mettre sous vos yeux toutes

les pièces de cette longue négociation.

Vous savez, messieurs, les (lillicultés qui s'é

taient élevées sur l'exécution du blocus. ll avait

semblé à votre comité diplomatique qu'il n'y

avait pas deux manières d'entendre les termes du

traité; en conséquence. il avait reçu de la part de

la Belgique une franche exécution. Mais cette

exécution était fort incomplète de la part de la

Hollande: tandis que nous avions considéré la

levée du blocus comme livrant à la Belgique la

libre navigation des fleuves et rivières, la Hol

lande ne l'avait entendue dans un sens ni aussi

large ni aussi complet. Vous savez que nous

adressames des réclamations aux plénipotentiaires

des cinq grandes puissances, et que, lorsqu'ils nous

eurent témoigné le besoin d'en référer à la confé

rence de Londres, nous ne craignîmes pas d'af

firmer que la conférence de Londres n'entendrait

pas l'armistice autrement que nous. Le congrès va

être assuré que nous ne nous étions pas trompés.

Voici la réponse que nous avons reçue hier :

u I.ord Ponsonby et M. Bresson ont. l'honneur

» d'infornlcr M. le président et MM. les membres

n du comité des relations extérieures que Leurs

» Jxcellences les plénipotentiaires descinq cours,

» dans une conférence tenue au Foreign-Oflice,

n le l0 décembre, ont reçu du plénipotentiaire

» de S. M. le roi des Pays-Bas des explications

n relatives aux empéchements qui entravent en

core la navigation de l'Escaut.

n Il en est résulté que, si S. M. avait hésité

à révoquer les mesures de précaution adoptées

le 9.0 octobre, en tant qu'elles affectent la na

vigation de l'Escaut, c'était surtout dans l'hypo

thèse du renouvellement possible des hostilités.

n Leurs Excellences ont pensé que, sous ce rap

port, le sens des stipulations convenues entre

lcs plénipotcntiaires des cinq cours n'a pas

entièrement été saisi; — qu'il doit être en

tendu que la cessation des hostilités est placée

sous la garantie immédiate des cinq cours, et

que les renouveler serait en opposition ouverte

avec les intentions salutaires qui ont dicté les

démarches faites par les cinq puissances pour

arrêter Felïusion du sang.

n Leurs Excellences ont en conséquence engagé

S. M. le roi des Pays-Bas à révoquer le plus

tot possible les mesures de précaution qui en

travent encore pour le moment la navigation

de I'Escaut, et à- compléter ainsi la levée du

blocus, telle que les plénipotentiaires l'ont

comprise dès le principe; et il n'y a pas lieu de

a douter que cette invitation ne soit suivie d'un

n plein effet.

n Leurs Excellences, prenant en considération

n la note verbale du ä décembre I850 (I), ont

» décidé en outre que la conférence ferait les dé

I)

susasazaaU555

LI,‘ Voir Place: Justficahuu, n" 129.
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a marches nécessaires, près du gouvernement de

» S. M. le roi des Pays-Bas, pour que les bâti

r ments de commerce belges ne fussent pas mo

n lestés par les vaisseaux de guerre de S. M.

n Quant à la question du pavillon, il a été con

» venu qu'elle ferait l'objet d'une discussion ulté

n rieure.

n Lord Ponsonby et M. Bresson, en communi

n quant à M. le président et à MM. les membres

D du comité diplomatique cette information, qui

a leur semble dissiper tous les doutes et écarter

» toutes les dillicultés, espèrent que la conclu

a ston si désirable des négociations ne pourra

n plus souffrir de retard, et ils les prient d'agréer

n l'assurance de leur haute considération (l). l)

Vous voyez, messieurs, que la conférence de

Londres a décidé absolument comme nous; vous

voyez aussique si, de la part de la Belgique, la

suspension d'armes fut pleine et entière, c'est que

nous tenions à coeur de laisser tout à fait le bon

droit de notre coté, afin de prouver que. tels nous

fûmes dans l'histoire, tels nous voulons rester

aujourd'hui. Nous avons senti que la loyauté et

la bonne foi devaient présider à nos relations

avec les nations voisines et avec l'Europe; ct

parce que la Hollande n'avait pas mis dans

l'exécution des traités la franchise que nous étions

en droit d'exiger d'elle, nous n'avons pas cru que

ce fut pour nous une raison d'imiter sa mauvaise

foi. C'était, au reste, nous placer dans une posi

tion trop favorable aux yeux des plénipotentiaires

des cinq grandes puissances, pour négliger cet

avantage : vous voyez leur réponse; je crois pou

voir assurer que le résultat en sera la conclusion

prochaine et définitive de l'armistice; par là toutes

les hostilités cesseront. Nous avons cru, messieurs,

que dans l'intérêt du commerce et de l'industrie

il fallait empêcher une plus grande effusion du

sang humain; nous n'avons pas lieu de nous en

repentir. La question n'eût pas été résolue plus

favorablement, quand nous aurions fait quelques

pas de plus sur le territoire hollandais: c'est dans

l'intérêt bien entendu de tous que nous nous

sommes efforcés de calmer et l'ardeur des volon

taires, et l'ardeur de beaucoup d'autres personnes

qui n'avaient jamais été d'humeur plus guerrière

que depuis que la guerre devenait moins probable.

(l1 (jette twlc n'a été publiée qu'au mois de mars 185|. il

l'appui d'un rapport Il“ ministre du nfiaires étrangères,

M. Van de “Ïeyer. à M. le régent tle la Belgique. sur la si

tuation de uns rrlmions cxlérietlrrn: M. Van tle Weyer, qui

d'abord avait consenti à la publication «le cette note. crut en

suite devoir se borner à la reproduire dans un rapport Itl con

grès; il fit sulpcntlrc l'impression (le la notc méme , et dam

(On rit.) Par cette manière d'agir, votre comité

diplomatique croit s'être acquis des droits à votre

confiance, et, je le répète, dès que les négocia

tions seront terminées, il ne tardera pas vingt

quatre heures à les communiquer au congrès.

(Très-bien, très-bien.) (U. B., t7 déc.)

Mal. WEIIIIIIOIJCK-PIETEIIS et CLAES

(dltnvers) demandent l'impression de l'extrait du

protocole. (U. B., l1 déc.)

Pwsmmns VOIX s L'impression! l'impres

sion! (U. n.. n déc.)

M. VAN Il} WEYEB, président du comité di

plomatique, demande si l'assemblée entend l'im

pression de ses observations et de la pièce, ou de

la pièce seulement. (r... n déc.)

Une conversation de courte durée s'engage

entre MM. de Bobaulx et Van de Weyer.

(IL. n déc.)

mu:PRÉSIDENT: La pièce sera imprimée.

(U. n.. t1 déc.)

Reprise de la tiisrussion sur les questions rela

tives au sénat.

in. m: nomwmx x Messieurs, nous n'abuse

rons pas de vos moments en nous livrant à de

longs développements sur la question qui nous

divise, et nous n'entrerons pas dans des répéti

tionsdevenues fastidieuses après une aussi longue

discussion. lllais si tous les points ont été éclaircis

par les orateurs qui nous ont précédé, nous n'a

vons pas cru que cela dût nous empêcher de vous

exposer les motifs de notre opinion. (l'est dans ce

but seulement que nous avons pris la parole.

Messieurs, il m'a paru qu'une erreur dominait

la discussion de la part des partisans des deux

chambres. Je prie le congrès de se souvenir que

lorsque nous examinàmes la forme du gouverne

ment à établir, ceux qui votaient pour la répu

blique, et je suis de ce nombre. avaient pensé que

le pouvoir royal et le pouvoir démocratique étaient

des matières hétérogènes, qui ne pouvaient se

trouver en présence sans se choquer : vous avez

cru , contre nous, qu'il y aurait tranquillité etsta

bilité dans la monarchie, vous l'avez votée alors.

(On rit.) Vous, congrès, vous devez considérer

comme une erreur qu'il puisse exister un combat

la séance Llll lentltrmnitl, l6 décembre . après s'en être ea

pliquè à l'assemblée, il donna lecture de non rapport. {Voju

Pièce: JïuIi/îca/iuer. n" lSL. Nous empruntons à l'Uni0n

ba/{Ilcle compte rendu «le In séance: seulement au lieu ale la

note, on lil entre parenllièles : thons ne pouvons donner lr

texte de la note.- on en verra la raison dans le compte runluu

de la séance de tlcmaiil.)
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hostile entre le pouvoir royal elle pouvoir démo

cratique. Vous avez pensé'que la puissance royale

en Belgique serait en quelque sorte une puissance

de mandataire , que le roi ne serait que le premier

citoyen du royaume; en un mot vous avez voulu

comme en France nous donner une monarchie ré

publicaine : vous pensiez donc que le pouvoir po

pulaire pouvait marcher sans collision avec le

pouvoir du souverain z nous qui pensions le con

traire, vous nous accusiez d'erreur.

Eh bien! vous le voyez , messieurs, cette erreur

est aujourd'hui reproduite par les partisans de la

monarchie, et ils disent : Une lutte terrible s'en

gagera entre la royauté et la démocratie, si vous

ne créez un pouvoir modérateur nécessaire à ce

qu'on appelle la pondération des pouvoirs.

l.e congrès a pensé que le roi qu'il créerait se

rait un roi citoyen, sous lequel on constituerait la

liberté sur la plus large échelle. Nous rejetons la

république, disiez-vous, parce que la tous les

pouvoirs sont temporaires et éligibles, et parce

que nous craignons qu'à chaque élection, à cha

que renouvellement de président, la nation n'é

prouve un malaise funeste, ou que le pays ne soit

bouleversé par des révolutions. Créons, ajoutiez

vous, un pouvoir monarchique et héréditaire, afin

d'éviter les commotions politiques, mais laissons

à la liberté une large part. Loin de vous, alors, la

pensée de créer une monarchie, de nommer un

roi en dehors des intérêts de la nation l Vous

pensiez , vous disiez hautement que la liberté ,

que lc pouvoir populaire n'étaient pas incom

patibles avec la royauté. Voilà l'erreur d'une

fraction de cette assemblée qui ne comprend pas

les vrais besoins de notre époque, et qui vient

vous dire aujourd'hui zVous avez créé une monar

chie, créez m intenant un pouvoir pour appuyer

la monarchie, poui‘ empêcher le choc du pouvoir

populaire. Je signale cette erreur, parce que l'in

tention de la nation ne fut jamais de créer un

pouvoir en dehors d'elle.

Si ce que je viens d'avoir l'honneur de dire est

vrai, comment une première chambre serait-elle

un pouvoir conservateur du pouvoir royal? Mais

si le roi n'a que son droit héréditaire à conserver,

la secomle chambre n'aura pas d'intérêt à détruire

l'hérédité; car remarquez qu'on a donné au chef

del'Éta}un pouvoirhérétlitaire dans l'intérêt méme

de la nation. l.a deuxième chambre, qui seule re

présentera la nation, n'ira pas renverser ce qui a

été l'ait précisément pour elle. Croyez-le, mes

sieurs, elle ne portera pas une main sacrilège sur

ce qui aura été créé pour son repos et pour son

bien, et si jamais la démocratie en venait là, la

première chambre serait impuissante pour arrêter

la révolution.

Si nous avons un roi citoyen qui n'ait d'autre

intérêt que celui de la nation , bien certainement

il pourra se soutenir en présence d'une chambre

unique. l.e peuple, en voulantle renverser, agirait

contre ses propres intérêts , et il ne faut pas croire

qu'il soit jamais assez aveuglé pour s'armer contre

lui-méme. Quoi qu'on en puisse dire, les masses

raisonnent; elles ne se trompent jamais dans tout

ce qui tient au sentiment de leur propre conserva

tion. lfaristocratie, comme pouvoir modérateur .

sera toujours inutile , car si vous ne la créez pas

pour soutenir des droits pris en dehors des inté

réts de la nation, vous n'en avez pas besoin,

puisqu'elle n'aura pas à défendre d'autres intérêts

que ceux de la chambre élective; si, au contraire,

l'aristocratie est destinée à maintenir des droits

autres que ceux de la nation, elle sera dange

reuse; eela n'a pas besoin de démonstration. Mes

sieurs , nous n'avons pas encore de roi, nous

sommes ici pour voir ce qui convient le. mieux au

peuple belge. Tout ce que je viens de dire prouve

qu'une chambre unique serait plus utile à nos li

bertés qu'un troisième pouvoir; et je répète ce que

j'ai dit en commençant, que ceux qui demandent

deux chambres sont dominés par cette erreur, que

le pouvoir populaire serait essentiellement hostile

au chef de l'Etat. Messieurs, il ne faut pas que le

roi que nous donnerons à la Belgique oublie qu'il

tient ses droits de la nation elle-méme. Avec ce

souvenir tous ses actes seront empreints de popu

larité, et il n'aura pas besoin d'un sénat pour

maintenir ses droits.

Un argument présenté par les orateurs de l'opi

nion contraire m'a frappé par sa singularité. lls

nous disent: C'est pourravantage de la nation que

nous travaillons. lit vous, députés libéraux, qui

prétendez ne stipuler que pour elle, vous devriez

ne pas vous opposer a une institution créée dans

ses intéréts, et ne pas mépriser le cadeau que nous

voulons vous l'aire. (On rit.)

Je ne conçois pas, messieurs, qu'on veuille

nous faire un cadeau que nous ne comprenons

pas. Un craint que la grande propriété n'ait pas

assez de représentants dans la chambre basse; on

n'est pas content d'une disposition _qui lui as

surerait une juste représentation; on veut faire

exprès pour elle une chambre haute : ce n'est pas

assez pour les grands propriétaires d'une large

entrée dans la chambre basse, il leur faut une

chambre tout entière. Mais ce qu'il y a de plus

singulier, c'est que les propriétaires n'en veulent

pas de votre chambre. Vous avez entendu, il y a
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quelques instants, M Vilain Xllll vous dire que

s'il avait deux voix, une comme député, je crois,

et une comme propriétaire, il les donnerait toutes

deux pour repousser l'établissement d'une cham

bre haute. Quelle est donc cette institution tant

vantée que tout le monde répudie? singulier ca

deau qui n'est apprécié par personne! tout cela

n'est pas clair pour moi. Cette institution, vantée

par les uns , repoussée par les autres, cache quel

que chose que nous ne pouvons découvrir , et alors

je la repousse et je dis : Je crains les Grecs, même

dans leurs présents. On nous cite l'exemple _de

l'Angleterre, de la France,de la Belgique. L'An

gleterre, nous dit-on, a sa chambre des lords.

Oui, messieurs, lïkngleterre a sa chambre des

lords, et c'est pour cela que je n'en veux pas.

Cette chambre des lords composée de grands pro

priétaires, qui à eux seuls possèdent l'intégralité

des propriétés foncières, est un amalgame mon

strueux de féodalité et d'odieux privilèges. Aussi

n'a-t-on jamais pu en obtenir la cessation des

fidéicommis. ni la division des propriétés; elle

s'est constamment opposée à cc qu'on frappat des

contributions sur le sol; c'est le commerce en

Angleterre qui supporte la plus grande partie

des charges, et les contributions personnelles

et mobilières sont presque les seules qu'on y

connaisse: si vous admettez dans I'État un sem

blable corps, vous aurez de la peine à décharger

la classe indigente des contributions qui l'écra

sent.

En France aussi il y a une aristocratie , celle-là

a moins d'influence que la pairieanglaise. Pour

quoi? parce qu'elle est menacée dans son existence.

Cependant on nous vante le bien qu'elle a fait. On

parle du rejet de la loi du droit d'ainesse,' c'est.

l'argument dont tous les orateurs que je combats

se sont servis. Mais, messieurs, il n'y a pas d'être,

quelque corrompu qu'on le suppose, qui ne soit

capable d'une bonne action. Et par cela seul qu'un

mauvais sujet (un rit) aura une fois en sa vie l'ait

une action louable, sera-ce une raison pour en

l'aire votre société? (On rit plus fort.) Non, sans

doute; la chambre des pairs a rejeté le droit

d'ainesse? si elle l'a fait, c'est moins élans l'in

térêt du pays que dans celui de sa propre conser

vation. Elle savait qu'en adoptant la loi, elle com

promettrait son existence. C'est à ce seul motif

qu'il faut en attribuer le rejet. Ce n'est pas d'ail

leurs par une exception qu'il faudrait raisonner,

mais par la règle, et au contraire nos adversaires

s'emparent de l'exception pour prouver la bonté

de la règle , parce qu'ils savent que si on faisait

le compte des lois rendues par la chambre des

pairs, on en trouverait beaucoup plus de mau

vaises que de bonnes.

parlerai-je de la chambre haute que nous avons

eue en Belgique? Non, messieurs, il faut couvrir

d'un voile ce souvenir honteux. Cependant elle

était composée de grands propriétaires; mais si

nous la composons des mêmes éléments, il est

certain que nous créerons un corps semblable à

celui que nous avions sous l'ancienne monarchie ,

et que tout le monde abhorre.

Voila , messieurs, quelle est mon opinion sur

la constitution de la chambre haute. Permettez

moi maintenant de répondre à quelques objec

tions; elles sont peu nombreuses. D'abord ou

craint la précipitation , et à cet égard un hono

rable orateur nous a cité un exemple, celui de

Illirabeau faisant décider le pour ct le contre dans

la même séance. Messieurs, ne craignez pas les

Mirabeaux, nous n'en aurons pas beaucoup en

Belgique. (Hilnrilé générale, interruption pro

longer.) Si vous craignez la précipitation, mettez

dans la constitution un article pour la prévenir,

ce sera un frein sullisant. D'ailleurs, comme l'a

dit un orateur très-recommandable, jamais la

précipitation ne sera à craindre dans notre nation.

l.e congrès en fournit la preuve; nous accuse-t-on

de précipitation? et cependant. messieurs, le con

grès est un pouvoir constituant. Si , destiné qu'il

est à faire des lois constituantes , vous le croyez

capable de remplir son mandat sans l'adjonction

d'une chambre haute, à plus forte raison devez

vous avoir la même confiance dans une chambre

qui ne fera que des lois révocables. Car, remar

quez-le bien, messieurs, contme corps constituant,

si nous mettons de la précipitation dans nos tra

vaux , ce sera un sujet d'amertume pour ceux qui

nous suivront. lls ne pourront en effet détruire

notre ouvrage, ou du moins ils le feront diflici

lement. Mais si nous étions réunis en corps légis

latif, la précipitation ne serait pas à craindre,

même dans le cas où l'amendement lu par M. de

Brouckere ne serait pas admis. Pourquoi cela?

c'est parce que nous pourrions toujours revenir

sur la loi que nous aurions faite. Notre erreur

nous serait signalée par la presse, la presse éclai

rerait la question, et nous aurions assez de sagesse

et de vertu pour reconnaître notre tort et pour le

réparer.

On a parlé de FAmériqtIe. L'Amérique, mes

.sieurs, a un autre climat, d'autres mœurs, une si

tuation géographique dillércnte; elle est entourée

autrement que nous. D'ailleurs elle est constituée

en république. Si vous voulez nous donner une ré

publique, nous acccpterons volontiers les deux
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chambres, toutes deux temporaires ct élues pour

dix ans. [l‘Amérique a un chef révocable. S'il en

était ainsi chez nous, je ne m'opposerais pas à ce

que deux chambres vinssent l'éclairer, si toutes

deux surtout étaient démocratiques et élues selon

le véritable intérêt du pays.

On nous menace de tempêtes, de révolutions;

déjà la réponse a été faite. Ces tempêtes, ces révolu

tions neseront pas empêchées par une ehambrearis

tocratique : lorsque le chef de la nation aura cm

piété sur les pouvoirs populaires , vous aurez beau

faire; le ciel en fera justice peut-être; mais la

chambre haute ne fera rien pour la nation. Elle

ne ferait pas davantage pour lc souverain, si le

pouvoir démocratique était bien déterminé à vio

ler la prérogative du tronc.

Messieurs, nous rendons grâces à l'opposition

courageuse qui a préparé le renversement du

trône du roi Guillaume; mais quand l'heure de la

délivrance a sonné , ce n'est pas la première cham

bre qui aurait pu la retarder. Cette première

chambre ne sera jamais une barrière suffisante

contre la nation, quand celle-ci voudra secouer

le joug. Ainsi, tant que la nation sera sage, calme,

prudente, vous n'aurez pasbesoin d'une première

chambreÏQuand la nation sera mécontente, en

vain la première chambre lui opposera une bar

rière : elle sera franchie, la première chambre

renversée, et le trône avec elle. Je vote donc con

tre l'établissement d'une chambre haute que je

crois en opposition directe avec les vrais intérêts

de la nation. (U. n.. n et 4a déc.)

m. nnsrouvnmmns s Je ne veux pas d'une

république couverte d'un manteau royal. Le sénat

ne sera pas pris en dehors de la nation , comme l'a

dit le préopinant. Une première chambre doit

rendre compte non pas du bien seulement qu'elle

a fait, mais du mal qu'elle a empêché. ll ne faut

pas centraliser les pouvoirs. Un règlement ne

préviendra pas toute précipitation; exigez trois

lectures de dix en dix jours , eh bien , on fera des

déclarations d'urgence. Notre première chambre

sous le gouvernement déchu ne faisait que river

nos fers, mais ces fers, où avaient-ils été forgés?

dans la seconde. Il faudrait donc aussi supprimer

celle-ci. [l faut l'avouer, nos deux chambres

étaient mal composées, il ne faut pas abolir cette

double institution, mais la, régénérer. La royauté

ne pourra se maintenir devant une chambre

unique, à moins qu'elle ne consente à s'annihiler.

ll y a vingtjours que vous avez adopté la monar

chie, force doit rester à cette décision. Par qui

sera nommé le sénat? il ne peut l'être que par le

chef de'l'État. Vous avez, comme le dit fort. ju

dicieusement M. de Celles, deux éléments démo

cratiques, si vous abandonnez le choix du sénat

ou la présentation des candidats aux électeurs. On

croit que la chambre élective qui succédera au

congrès montrera le même calme; les circonstan

ces auront changé; la jeunesse trouvera accès dans

cette chambre,cette jeunesse studieuse , mais qui

anticipe sur l'avenir. Un dit que la dissolution est

un remède suffisant contre une chambre unique;

la dissolution est un moyen extrême, extraordi

naire comme le veto: c'est presque une révolution;

il ne faut pas quc le roi marche de dissolution en

dissolution, de débris en débris. Un député a

changé d'opinion parce que les partisans du sénat

sont divisés sur le mode d'organisation; il est évi

dent qu'une très-grande majorité veut le sénat; il

n'y a pas de division sur ce point qui est le prin

cipal. Si vous établissez une chambre unique, le

trône que vous offrirez à un prince ne sera que

quatre planches recouvertes de velours; votre roi

ne sera qu'un roi fainéant, ou il périra. Ce n'est

pas assez d'être Belges, je dirai : Faisons en sorte

que nous restions Belges. (c.. n déc.)

u. m: murmura s Messieurs, dans la grave

question qui nous occupe en cc moment, il im

porte à la dignité de l'assemblée de ne se laisser

entraîner ni par des considérations étrangères à

la base de l'institution que nous réclamons, ni

par des preuves négatives qui par cela même

qu'elles prouvent trop ne prouvent rien; j'écarte

rai des observations que j'ai l'honneur de vous

soumettre cette longue série d'actes émanés des

sénats, des parlements, des premières chambres

qui ont appesanti le joug sous lequel les peuples

de l'Europe ont gémi; je les écarterai , messieurs,

non pas qu'ils prouvent contre l'institution du sé

nat (tout argument tiré d'un abus est sans force et

par la devient inutile), mais parce que ces mêmes

actes n'émanent pas uniquement de ces premières

assemblées. En effet, quelle est la mesure utile au

peuple, votée par notre ancienne seconde cham

bre, que la première ait rejetée? Quels sont les

actes attentatoires à nos libertés, à notre in(lé—

pendancc, à notre existence sociale votés par la

première chambre , auxquels la seconde n'ait pris

part. Il en est de même , messieurs, partout ail

leurs; méfions-nous de ces arguments que l'on

nous oppose, qui, présentés avec art, avec talent,

séduisent d'abord, mais ne résistent guère a la

censure de celui qui de bonne foi cherche la vérité.

Que doit être le sénat, tel qu'on vous le pro

pose?

Il me semble, messieurs, que résoudre cette

question, c'est décider qu'il doit y en avoir un.
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l.e sénat, vous a-t-on dit, est un pouvoir com

posé d'éléments aristocratiques; je vous dirai,

messieurs, que je ne comprends pas ce que l'aris

tocratie a de commun avec le sénat z ce mot aris

tocratie ne présente ici rien à mon esprit; il en

est de même lorsqu'on vous dit que la chambre

élective doit être composée d'éléments démocra

tiques. Je crois vraiment qu'on ne se sert de ces

mots que pour embrouiller une question , qui po

sée simplement ne serait que plus facile à étre

résolue.

L'honorable M. Van Meenen a, ce me semble,

bien posé la question , et l'a résolue de même; une

première chambre ou un sénatest un pouvoir qui,

par sa nature et sa position , devant s'opposer au

débordement populaire comme à la tendance vers

le despotisme de la part du chef de l'État , est par

cela seul dans la nécessité de surveiller les actes

et (le l'un et de l'autre; c'est un gardien fidèle

prêt à s'opposer à tout ce qui voudrait franchirles

bornes déterminées par la loi. Comme tel, il pré

viendra la précipitation des délibérations de la

chambre élective. ll la forcera de bien peser ses

décisions , avant de les soumettre à son approba

tion , et comme celle-ci est certaine que la pre

miére chanlbre mettra d'autant plus de soin a

délibérer sur un projet qui n'aurait obtenu qu'une

faible majorité, elle se gardera bien de précipiter

sa décision.

Quelle sécurité aurons-nous contré l'abus de

pouvoir d'une seule chambre? Elle ne sera pas

infaillible : sa décision, même celle prise à la ma

jorité d'une seule voix et sous l'influence des pas

sions du jour, sera cependant la règle générale , à

moins de mettre le souverain dans la triste néces

sité de faire usage du velo, arme toujours fatale,

et pour celui qui s'en sert et pour ceux contre qui

elle se dirige.

Si , au contraire , messieurs, vous créez une se

conde chambre, l'une servira nécessairement de

frein à l'autre, et se trouvant constamment en re

gard l'une de l'autre , il naîtra entre elles une ému

lation pour le bien public dont la nation recueil

Iera tous lcs fruits.

Le sénat doit être composé de membres dont

l'âge et la fortune seront la garantie de l'indépen

dance de leur vote. A cet âge, on n'écoute guère

que la raison , et qui peut perdre, réfléchit mû

rement, avant de prendre une décision impor

tante. Quant à la fortune, on vous a (lit que les

propriétaires ne sont pas ccux qui perdent le plus

dans ces graves secousses qui renversent le trône;

jcsuis aussi de cet avis, mais qui nous dit quc

ceux qui ont à perdre n'en feront point partie? Je

porte mcs regards sur les villes les plus commer

çantes de la Belgique ; j'y vois, parmi les indus

triels et parmi les négociants, des personnes qui ,

payant le cens voulu par la loi, figureront avec

honneur au sénat.

Je vote pour le sénat. (J. [-1.22 déc.)

u. JOITMNI renonce à la parole.

(c., n déc.)

m. u; couru; manuelle!‘ t On a multiplié

les raisonnements et les motifs pour repousser la

création d'un sénat, on les a développés avec

beaucoup de talent, mais ils n'ont point produit

ma conviction ; deux grands mots ont dominé la

discussion : aristocratie, privilège. (l'est sur ces

deux mots qu'on a élevé un fantôme qui disparaît

dès qu'on Fenvisage de près. Condillac écrivait,

il y a quarante-cinq ans, que rien n'est plus im

portant que de bien définir les expressions dont

on se sert; car, dit-il, bientôt des nations s'é

gorgeront pour des mots qu'elles n'entendront pas.

Peu d'années après, la France se couvrit de sang

et de prisons au nom de la liberté.

Si lajouissancc d'un bien payant l,000 florins

d'impôt est une aristocratie, elle est accessible à

tous ceux qui, par le développement de leur indus

trie ou de tout autre moyen, seront à même d'ac

quérir une propriété de cette importance, et je n'y

vois d'autre privilège que de ne pouvoir soustraire

la moindre parcelle de la fortune a l'avidité du

fisc, tandis que les capitaux lui échappent tou

jours; c'est l'écueil de tous ces économistes. la

pierre philosophale; avec les éléments dont se

composera le sénat, je ne vois pas la possibilité

qu'il puisse jamais nuire à la liberté, ni au bien

étre de la nation; je puis moins que personne

parler de l'ancienne première chambre qui a été

l'objet d'attaques si vives, si multipliées; mais

qu'il me soit permis de dire qu'elle ne peut servir

ni d'exemple, ni de précédent, car elle ne repré

sentait rien.

Je ne promènerai pas cette assemblée dans les

deux hémisphères, il me suffit d'examincn quelles

étaient les institutions de nos provinces. Partout la

représentation se partageait en plusieurs corps.

En décidant que la monarchie serait la forme de

notre gouvernement, nous avons été l'organe de

l'opinion publique, et j'ose dire qu'elle ne croira

pas a la monarchie s'il n'y a qu'une seule chambre:

et quel homme sera assez hardi pour s'asseoir sur

le trône de la Belgique en présence d'une chambre

unique?Dussé-je étre accueilli par des murmures,

si j'avais deux votes, dans l'intérêt de mon pays.

je les donnerais en faveur du sénat. (c., n au.)

n. Lulu’; ANIDIIES u J'avais d'abord voté
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dans ma section pour un sénat, mais les lumières

acquises par nos longues discussions m'ont enfin

définitivement décidé et voter contre. Je suis inti

mement convaincu que nous pouvons trouver

dans une chambre unique autant de garanties de

stabilité et de sagesse que dans deux. Si je voulais

faire le doctrinaire, je dirais que c'est une grande

faute que (fétablir dans le corps politique des dis

tinctions qui n'existent plus dans la société. Je

m'étonne que des gens d'esprit, voulant recon

struire notre édifice social, repoussent nos pro

pres matériaux, repoussent la société tellc qu'elle

se présente à eux dans leur propre pays,et veuillent

a toute force chercher dans les pays étrangers, et

même en Amérique, ce que nous n'avons pas et

ce dont nous pouvons très-bien nous passer.

Notre société actuelle n'est plus qu'une agré

gation d'individus, de citoyens, qui ne peuvent et

neveulentavoir qu'un seul organeJe corps des rc

4 présentant; de la nation. Le corps des représen

tants de la. grandepropriété est un corps privilégié

et par conséquent odieux. L'esprit de la nation,

messieurs,devient assez juste pour ne mettre entre

un homme qui paye 1,000 florins d'impôt et celui

qui n'en paye pas du tout d'autre différence que

celle de la vertu et du talent. Si la nation n'en

fait pas, pourquoi devrions-nous en faireîlTels sont

les principes de notre époque, principes qui rece

vront de plus en plus leurs vigoureux développe

ments. lfexistence de ce corps privilégié ne peut

pas être justifiée par la nécessité.

Pour vous faire voir la faiblesse des raisonne

ments de nos adversaires, je me contenterai de

vous répéter, dépouillées du prestige du langage

et réduites à leur plus simple expression. les argu

mentations principales contre une chambre uni

que, produites sous mille formes différentes par

divers orateurs.

Je n'y ajouterai pas même de commentaire :

Premier argument. On pourra dans une cham

bre unique, comme du temps de Mirabeau , voter

le même jour le pour et le contre sur un même

objet; donc il faut deux chambres.

Deuxième argument. On pourra faire les trois

lectures le même jour. On pourra, on pourra.....

donc il faut deux chambres.

Troisième argument. ll y a deux sortes d'hommes

dans la société: les uns représentent les intéréts

réels, les autres les intérêts personnels: donc il

faut deux chambres.

Quatrième argument. Les hommes âgés d'un

sénat n'aiment pas la guerre, les hommes d'une

chambre élective sont portés pour la guerre; donc

si vous aimez la paix, il faut deux chambres.

Cinquième argument. ll se peut qu'il y ait col

lusion entre le chef de l'État et la chambre uni

que élue par la nation, pour conspirer contre les

libertés publiques; donc il faut deux chambres.

Siæitîtne argument. Le contrôle rend l'homme

meilleur. Sans contrôle l'homme deviendrait un

monstre. Ainsi une chambre unique qui n'est pas

contrôlée par un sénat pourrait devenir mon

strueuse; donc il faut deux chambres

Septième argument. Les intérêts de tous ne

peuvent être représentés ‘par un seul corps, donc

il en faut deux. ‘

Huiliême argument. Que dirons nos voisins? si

nous n'adoptons qu'une chambre, ils nous feront

la guerre.

Neuviénze argument. Le ministère sera trop fa

cilcmcnt battu, donc il faut faire du sénat un rem

part pour les ntiuistres.

Diadème argument. l.e peuple est calme et ré

fléchi; uue seule chambre en effet pourrait suf

fire; donc faisons-en deux.

Onzième argument. Il y aurait de l'injustice à

ne pas établir une chambre privilégiée.

Douzième argument. Il n'y a de véritable sa

gesse et stabilité que dans un sénat.

Tels sont en général, messieurs, les chevaux de

bataille qu'on a employés contre nous. Tous ces

arguments, tirés presque mot à mot des discours de

différents orateurs fondés sur des suppositions

gratuites, ou sur la peur, sont réfutés par le sim

ple bon sens à la première lecture , et ont servi

plus que tous les autres à me l'aire prendre la ré

solution de voter contre le sénat. (c.,11 du.)

m. LI: PRÉSIDENT: M. Charles l.e Hon a la

parole. ' (C., l1 déc.)

tu. CHARLES LE non, dans une improvisa

tion étendue, détermine la position toute nouvelle

de la Belgique,aujourd'hui qu'elle veut fonder son

indépendance etélever une ntonarehie constitution

nelle représentative. Organiser cet état politique,

dit-il, c'est décider sa durée. La nouveauté de la

chose excuse la défiance que pourrait inspirer la

nouveauté des moyens. L'orateur explique le sort

différent de l'aristocratie dans les révolutions

d'Angleterre en I688 et de France en i789, par

la participation de l'une à la conquête de la liberté

et par la complicité de l'autre dans l'oppression

des droits et des franchises populaires. Il montre

en Belgique la classe qui pourrait représenter une

sorte daristocrtttie de fortune et de connaissances,

aujourd'hui qu'il n'existe réellement plus dans la

société d'élément aristocratique , unie au reste

de la nation dans la cause et dans la défense des

libertés. ' '
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Nous ne (levons donc étre préoccupés, dit-il, ni

du danger, ni de l'importance , ni des vues anti

nationales d'une classe privilégiée. Nous pouvons

nous déterminer d'après les seules nécessités de

notre nouvel État, combinées surtout avec l'intérêt

de notre avenir.

Délinissant ici les éléments de la monarchie

constitutionnelle représentative, il reconnaît qu'une

chambre élective, en présence d'un ministère res

ponsable, fort de cette responsabilité méme,et sous

uu chef héréditaire investi du droit de dissolu

tion,constituerait à la rigueur le mécanisme obligé

de ce gouvernement.

ll y aurait par l'élection directe, et par le débat

public et constant entre la chambre et le minis

tère, intervention du pays dans toutes les affaires

du paysCette simplicité d'organisation et de mou

vement est faite pour séduire les esprits. Je n'hé

siterais pas à l'adopter s'il m'était clairement dé

montré qu'elle ne nuira pas à la solidité, à la durée

de notre ouvrage. Mais, dans ce système de gou

vernement, sullira-t-elle pour tempérer les incon

vénients de sa nature et les froissements de son

action? C'est ce dont je ne suis pas convaincu, et

il est évident pour moi que l'Europe ne sera pas

en tout temps également disposée à rester neutre

en présence de nos troubles intérieurs.

L'institution d'une seule chambre a-t-elle au

moins l'appui de l'expérience? J'ouvre l'histoire

de nos provinces que des orateurs ont invoquée, et

je n'y trouve aucun vestige de cette organisation.

Nulle part il n'existe un pouvoir central aux prises

avec nos états de province : dans ces états, nulle

participation au pouvoir législatif. Tout se réduit

au vote du subsidtæquand il était demandé. Et en

core par quels degrés successifs la délibération ne

passait-elle pas avant d'être définitive! En Bra

bant, par exemple, chacun des trois ordres ne

conseillait que sous la condition aine qud non du

consentement des deux autres , et le tiers état,

composé des quatre chefs-villes , émettait quatre

votes également successifs et subordonnés. ll y

avait là certes d'amples garanties contre la sur

prise et la précipitation.

L'histoire étrangère ne nféclaire pas mieux sur

les avantages d'une seule chambre. Je ne citerai

pas les annales de I'Espagne,du Portugal, de l'ita

lie,(le l'Allemagne même,où la division des cham

bres a généralement pris sa source dans les idées

de caste et de privilège.

Mais je crois utile de consulter l'exemple des

nations qui nous sont unies par le lien d'une civi

lisation progressive, ou par l'analogie de leurs in

stitutions politiques : de ce nombre sont l'.-\ngle

terre , la France, les États-Unis , la Suisse. J'ai

trouvé partout deux chambres , sauf dans le petit

État de Vermont , en Amérique, et en Suisse, où

l'on sait que l'unité d'assemblée est tempérée par

le refus de l'initiative des lois.

L'orateur réfute la conséquence tirée de l'essai

tenté par l'assemblée constituante, et dont il a as

signé le principe au début de son discours. Il

aborde plusieurs objections des préopinants,entre

autres, celle puisée dans le caractère calme et ré

lléchi de la nation , dans l'attitude et les débats

paisibles du congrès. Le congrès,dit-il, a le calme

de la suprême puissance quand elle est libre, in

contestée et sans rivale. ll n'a nulle ambition , il

peut tout. Mais que serait-il arrivé si un pouvoir

quelconque s'était prétendu son égal ou indépen

dant de lui? N'en serait-il pas résulté une lutte

assez vive, à en juger par la susceptibilité avec la

quelle a été accueillie il y a deux jours la simple

proposition d'une loi par le gouvernement pro

visoire? supposez aussi le pacte constitutionnel

achevé et les pouvoirs nouveaux mis en action,

qui oserait dire que l'aspect de la chambre élec

tive sera le même quand il s'agira de l'organisation

pratique des principes de liberté déposés dans ce

pacte fondamental?

L'honorable membre , après avoir analysé les

dangers de l'action réciproque d'une seule cham

bre et du pouvoir en présence l'un de l'autre , ac

tion dont l'elfet pourrait étre ou le despotisme

d'un seul par l'asservissement de la chambre élec

tive, ou la tyrannie des masses par la dépendance

du pouvoir, déclare qu'un sénat lui paralt néces

saire non comme corps aristocratique, mais comme

assemblée intermédiaire, défendant, par son exis

tence seule, et le chef de l'État , et la chambre des

représentants contre leurs propres excès.

Tout ce qu'ona dit d'honorablc dans cette dis

cussion surle caractère et le patriotisme historique

de la classe que distinguent parmi nous la nais

sance et la fortune, est fait pour dissiper la crainte

de voir jamais un sénat belge l'appui d'un despo

tisme quelconque.

L'orateur, par toutes les considérationsqtfil dé

veloppe, votera pour deux chambres, sous la Acon

dition toutefois que la première soit constituée de

manière à ce qu'en ‘cas de résistance systématique

ou hostile aux vœuxou aux intérêts nationaux ,

cette résistance puisse étre légalement arrêtée ou

vaincue. ((2,. n lléf.)

m. IIAIKEDI l Après tant (forateurs, il y a peut

être témérité à prendre la parole. Toute la discus

sion doit se porter sur un point : y aura-t-il une

première chambre? On ne peut discuter condi
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tionnellementet en entranttlans l'examen d'objets

qui trouveront place dans la discussion partielle.

C'est comme par instinct qu'en section on a adopté

un sénat presqu'à l'unanimité , c'était le bon sens

qui décidait, et le bon sens est excellent publi

ciste. l.a minorité fonde son triomphe sur une

prétendue division; cel espoir est sans fondement,

(Jeux qui veulent une seule chambre , seront à

leur tour divisés quand il s'agira de l'organiser;

quand il s'agira de faire la loi électorale, il y aura

aussi division, et il faudrait en conclure qu'il ne

faut pas même (le chambre élective. Une chambre

unique conduira ou au despotisme d'un seul ou au

despotisme de plusieurs. La république serait

mille fois préférable. L'orateur repousse l'unité du

corps législatif comme il a répudié la république;

il ne veut pas un régime bâtard qui ne serait

qu'un acheminementvers la domination étrangère,

vers la destruction de notreindépendance. Un pays,

quoique peu étendu , doit être organisé fortement.

Notre ancienne histoire en est la preuve; nous

avions partout division du pouvoir populaire, nous

avions plusieurs ordres dans la principauté de

Liégc.

Je regarderais une chambre unique comme un

essai dangereux d'un genre particulier de républi

que. Dès lors l'hérédité dans le chef de l'État ne

serait plus rien.

Si par la suite vous avez un enfant appelé au

trône, la chambre unique sera-t-elle son tuteur?

Le tuteur dévorerait les droits de son pupille;

bientôt le pupille ne serait plus rien , et l'hérédité

ne serait dans le fait qu'une chimère.

Si l'on n'adopte qu'une seule chambre, je me

regarderai comme républicain; je demanderai que

toutes les institutions soient dirigées vers le sys

tème républicain le plus large.

Dans ce cas, je le déclare, l'hérédité dans le

chef ne subsistera pas longtemps.

Prenons-y garde: l'air trop vif donne la mort,

ainsi que l'air corrompu. La vie se conserve dans

un juste milieu. (c.. n déc.)

DLOAMILLB Ils‘. une! x Je demande la parole

pour un fait personnel. J'ai appris que dans la

séance d'hier soir un orateur a prétendu que j'a

vais fait l'éloge du régicide. Ce reproche est telle

ment grave, messieurs, que je crois devoir repous

ser une pareille imputation. L'orateur auquel je

réponds ne m'a pas compris: en parlant de la

révolution francaise, j'ai dit: En 95, le sceptre

(lc Louis XVI se brisa dans ses mains, pour

le bien du monde. J'ai cité un fait. ce fait a

eu d'heureux résultats, je l'ai (lit; mais il n'est

pas entré dans ma pensée de faire l'apologie du

régicide, et rien dans mon discours n'implique

que j'approuve le supplice de Louis XVI.

(u. u.. tu du.)

al. u; ennui‘. u Je demande à répondre.

(u. 3,, I8 déc.)

m. IAIKEM x Je demande à faire une motion

d'ordre. Messieurs. dans une discussion comme

celle-ci, on n'en finirait plus si chacun demandait

la parole pour des faits personnels, parce qu'on

aurait critiqué telle ou telle partie de son dis

cours. Chacun ici pose son système, que chacun

aussi est admis à combattre. Ce n'est pas une rai

son pour qu'à tout instant un-orateur puisse en

traver le cours de la discussion sous prétexte

d'expliquer sa pensée. (Appuyé! appuyé!)

(u. u.. ts déc.)

n. LE GBELLE insiste. (U. u.. ta déc.)

PLUSIEURS voix l C'est inutile. (U.B.,t8déc._)

in. LE PRÉSIDENT a La discussion ne peut

pas étre interrompue. De fait personnel en fait

personnel . nous n'en finirions plus. (u. u.. 4s déc.)

n. GEIIHIIEN (père) : J'ai coutume de mo

tiver mon vote alors que je pressens qu'il sera

compté dans la minorité.

Nous nous sommes constitués en société poli

tique indistinctement; de là j'induis que nous de

vons instituer notre magistrature politique sans

distinction aucune. Tous les Belges sont membres

de la cité également, et leurs avantages respectifs,

en biens, en industrie, en capacités, ne sont que

les accessoires de l'honorable qualité de citoyen

belge; l'unité sociale appelle, commande méme

l'unité de représentation; une seule nation, une

représentation unique pour délibérer les lois, un

seul constitué pour en garantir l'exécution.

Uécueil de la précipitation, l'abîme des effer

vescences peuvent étre prévus et écartés par les

formes parlementaires, sans qu'il faille une dou

ble représentation d'une société unique. Je vote

rai pour une seule chambre, sans préjudice aux

amendements proposés par notre honorable col

lègue M Blargnies, et par d'autres qui m'ont pré

cédé à cette tribune. (c.. n déc.)

On appelle M. Wcrbrouck-Pieters : il est ah

sent. (U. 11., 4s déc.)

m. me COMTE nltvtu. DE IIEAIJLIEI! :

Messieurs, arrivé a cette tribune où m'amène l'ob

jet (le la délibération , il est nécessaire sans doute

de réclamer votre indulgence.

ll est important, dans la situation où se trouve

l'assemblée après d'aussi longues discussions, de

la rassurer en lui disant sur-le-ehamp que, fidèle

au précepte et à l'exemple (le mon honorable ami

M. de Leuze , je serai bref.
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Je no vous rappellerai donc pas ce qu'ont dit

les Adams, les Meunier, les Benjamin Constant.

les Thiers, les Montesquieu et les Franklin. Je

ne vous parlerai ni de la constituante , ni des au

tres assemblées, ni des causes par lesquelles se

brisa le sceptre dans les mains de Louis XVI.

Je crois même surabondant d'essayer en ce mo

ment de résumer les diverses opinions (les ora

teurs qui, depuis plusieurs jours, ont répandu

dans cette enceinte tant de lumières sur l'objet que

vous y traitez.

Je pense que chacun de nous en a profité pour

former ou rectifier son opinion; mais que ce dont

il s'agit maintenant serait d'atténuer par des con

cessions mutuelles une divergence qui pourrait

amener à de dangereux résultats et qui ne satisfe

rait personne peut-être.

La sagesse, le calme qui caractérise le peuple

belge me porterait à mettre peu (l'intérêt à la

question d'une ou de deux chambres.

Mais de la discussion, il résulte pour moi seul,

je dois le croire. cette pensée: — L'utilité d'une

première chambre, d'un sénat, a été sottvent pro

noncée; rarement le danger et jamais l'inconti

nient, même lorsque, ainsi que nous avonslicu de

Fespérer par les mesures qu'il_vous appartient de

prendre, sa composition est bonne.

C'est une sauvegarde assurée, nous a-t-on dit.

En.efl'et . sans traitement , sans indemnité, sans

hérédité, exclu de tout emploi lucratif, le séna

teur n'a d'autre appât que l'honneur de sa posi

tion. ll ne petit être appelé quc par l'honneur. Il

ne viendra pas pour en trahir les principes, et. par

' la même détruire tout le prestige , tout l'avantage

de cette position. .

. Lïlngleterre, la France ont deux chambres;

cette institution est vantée, et commandée méme

par les publicistes les plus Iibérattx, par les pa

triotes les plus illustres; vous avez un souverain à

choisir, à appeler peut-étre; ne faut-il pas lui pré

senter des institutions connues et rassurantes?

l'Europc même doit les désirer.

Le souvenir de cette première chambre qui a

été qualifiée ici de refuge pour les grandeurs dé

chues, d'une espèce d'hôtel Jinralides civils,

pour ne rien dire de plus, a laissé des traces. et

les bien justes craintes qui se sont manifestées en

cette circonstance peuvent lui être en grande par

tie attribuées.

Sans doute celle-là n'était pas même une nul

lité nécessaire. Mais le vice était dans sa compo

sition, et ce vice , sans être appelés à le réformer,

vous le ferez avec d'atttant plus de facilité qu'il

vous est indiqué par l'expérience.

ll suffit de s'entendre maintenant sur les

moyens, et c'est, ce me semble, la véritable ques

tion qui devrait nous occuper maintenant.

l.a suppression de tous traitements, la publicité

des débats , répondent à bien des objections.

Un sénat qui ne coûtera rien , attachera davan

tage encore ceux qui le composeront au pays au

quel ils sont déjà liés par leurs propriétés. Il ajou

tera lcs liens d'honneur.

Une seule chambre, a dit un orateur, peut être

pernicieuse. On ne le nic point. J'ai confiance sans

doute, mais je ne crois point à l'infaillibilité des

élections.

Une seule chambre peut par ce mode devenir

tout aristocratique ou toute démocratique, par

suite d'événements, d'influences, de direction don

nées, et par la presse méme peut-être. '

J'aime mieux deux garanties qu'une seule, lors

qu'il s'agit du bien, du salut de l'État.

Au reste , messieurs, je suis loin de partager les

craintes de beaucoup d'oraœttrs sur la représenta

tion due à la propriété. Je pense qu'elle existera

au moins autant par l'institution d'une chambre

unique que par l'établissement d'une chambre ex

clusivement pour elle. Je partage à cet égard l'o

pinion émise hier avec tant de clarté par M. le

rapporteur de la section centrale (M. Devaux) ,

sans concevoir l'effroi manifesté par un honorable

membre du bureau.

Je crois qu'au lieu d'appeler en grand nombre

les propriétaires à la représentation nationale con

centrée dans une seule chambre, on leur dira, s'il
y en a une seconde z Passez à celle qui ivous est

réservée. Mais cela ne sera point général; il fau

drait une révolution morale en Belgique pour ap

peler la défiance totale sur les propriétaires ter

riens, si éminemment, si justement populaires.

J'ai résolu (l'être bref‘ et je ne nfabandonnerai

pas à d'autres dissertations pour motiver mon opi

nion favorable à une instit tion conservatrice et

modératrice , qu'à moins d'une‘ composition telle

queje me refuse à la prévoir, je crois ne pouvoir

être qu'utile et nécessaire comme tiers pouvoir.

Ce n'est guère sans elle qu'une discussion, une di

vergence de volonté, se termine convenablement;

il faut un tiers conciliateur.

Bien que je ne partage pas la penséeque les sé

nateurs, créatures du prince, restent sous sa main,

je crois que la prenlière nomination ne doit point

être laissée à un chefde l'État qui, étranger au pays,

devrait s'en remettre pour le choix à des moyens

incertains. Et je désire en général qu'un mode

d'élection de candidats, satisfaisant à la divergence

4 des vaættx émis dans cette enceinte, entre au moins



QUESTION DU SÉNAT. 49.”)

en partie dans la formation du sénat, et cela for

mera sûrement l'objet de propositions (l'amende

ment.

l.a nomination à vie me semble ofl'rir plus de

garantie qu'à terme. Et je suis loin de partager

Faflligeante pensée d'un orateur qui a parlé hier.

Je pense qu'on trouvera des hommes (l'honneur à

vie. (c.. luppq t1 déc.)

si: TOUTES iults r Aux voix! aux voix!

(r. a.. (s déc.)

tu. ciunurs IOGIEI r Je demande la pa

role. (Aux rote.’ (un? voix !) Je demande à parler

pour expliquer mon vote. (U. B., ta déc.)

xi. i.it rnitsisianra Vous vous êtes fait rayer.

(U. a.. (a (ue.)

ii. oiunurs BOGIEI! a En renonçant a la

parole dans la séance d'hier au soir, je me réservai

de parler aujourd'hui; d'ailleursje serai très-court.

Messieurs, votre temps, si précieux pour le pays,

et des occupations multipliées m'interdisent de

longs développements. l.a discussion d'ailleurs

est, comme on vous le dit, épuisée; et l'assemblée

aussi un peu épuisée par la discussion.

Une chambre haute est utile comme barrière

aux décisions d'entraînement ou de surprise d'une

seule chambre. Je voterai donc pour une chambre

haute, mais je la veux élue par les électeurs de la

chambre basse; je la veux élue pour un temps dé

terminé.

Je soustrais l'élection au pouvoir royal, parce

que l'ayant déclaré héréditaire, vous avez fait

assez pour le principe de stabilité, et je demande

que le pouvoir de la chambre haute se renouvelle

périodiquement, parce que c'est là une consé

quence toute naturelle du principe de l'élection.

Seulement il faudra, pour le candidat à la

chambre haute, des conditions plus sévères sous

le rapport du cens, sous le rapport de l'âge.

On voit que mon opinion se rapproche de celle

de M. Blargnies, si ce n'est que je n'accorde pas

l'élection de la chambre haute aux états provin

ciaux,vu fineonvénientde confieraux mêmes mains

des attributions politiques et administratives; elle

se rapproche aussi de celle de M. de Mérode , si ce

n'est que je rejette l'élection des fonctions à vie.

Jusqu'à présent je n'ai point entendu d'objec

tion contre le système d'une chambre haute élec

tive ni contre sa durée limitée. J'attendrai qu'elles

soient présentées pour les combattre ou pour m'y

rendre. (U. 3.. (a ace.)

ni. LE PRÉSIDENT z l.a parole est a M. Coe

thals. (U. a.. (u déc.)

L'ASSEMBLÉE Piiiasoiiia ENIIÈBI} a Aux

voix! aux voix! la clôture! (u. a.. u déc.)

ii. JEAN GOETIAI‘! monte à la tribune.

(La clôture.’ la clôlurel) (U. a.. (a déc.)

ni. FOIGEIII a J'ai sacrifie’ hier mon tour, par

le motif que les orateurs déjà entendus ont pré

senté toutes lcs objectionspossibles sur la question,

et que depuis longtemps la discussion n'a pas fait

un pas; je crois que c'est perdre notre temps ct

fatiguer inutilement l'attention du congrès quc

de poursuivre la discussion générale, d'autant plus

que, (lans la discussion partielle des articles, il

sera permis à chacun de présenter de nouvelles

objections, si tant est que quelque chose ait

tichappé à ceux qui ont déjà parlé. Par ces motifs,

je demande que la clôture soit prononcée.

(r. a.. (a déc.)

DE TOUTES PARTS n Appuyé! appuyé!

. (U. a.. (a déc.)

ni. u: COMTE ni: CELLES I Je demande la

parole contre la clôture. (Aux voix.’ aux voix!)

(U. B., (a déc.)

ni. Li: PIÉSIDENI‘ x On peut toujours parler

contre la clôture. (U. a.. ts déc.)

ni. LE comme DE outils n Messieurs, dans

une discussion aussi importante, toutes les opi

nions doivent étre entendues, et cela ne serait pas

si vous en prononciez la clôture dans ce moment

ci. Je ne profiterai pas, messieurs, de cette occa

sion pour rentrer dans la discussion; je me con

tenterai de vous faire observer que vous venez

d'entendre plusieurs orateurs qui ont dit des

choses nouvelles, auxquelles il est essentiel de

répondre. Voulez vous laisser les nouvelles ob

jections sans réponse, et ne pas entendre le débat?

Vous en êtes les maîtres; mais il me semble ,

puisque des orateurs de talent ont présenté les

diflicultés de la contestation sous un nouveau jour;

que quelqu'un au moins devrait s'emparer de la

discussion pour leur répondre. (Mouvement d'in

décision.) (c. a.. (a déc.)

lll. LEIIÆAII a Je fcrai remarquer que si nous

nous rangeons de l'avis du préopinant, nous allons

rentrer dans une discussion interminable. En effet,

M. de‘ Celles trouve que quelques orateurs ont dit

du nouveau, il demande a leur répondre z à notre

tour, il nous sera permis de trouver du nouveau

dans ce qu'il dira , nous aurons le droit de lui ré

pliquer, et ainsi successivement. De cette manière,

il n'y a pas de raison pour que vous n'entendiez

encore trcntc nouveaux discours. (Appuyé! ap

puyé.’ aux roiæ! aux voix !) (U. ne. (a du.)

ri. u; PRÉSIDENT x Un peu de silence, mes

sieurs, s'ilvous plaît. Je vais consulter l'assemblée.

(U. B., (s déc.)

ni. VA! sinon : Je demande à parler contre
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la clôture. (Non! non! aux ‘voixl-Tnmulte.)

(U. n.. 4s déc.)

que, dans la discussion des articles, chacun a la

faculté de revenir au moins sur un point particu

m. m; IIOIAIILI x Vous avez entendu deux lier de la discussion générale, et qu'ainsi aucune

orateurs pour la clôture, il est juste.....

(U. n.. te déc.)

m. LE rnläslnlænl‘, avec impatience : En

définitive, ce sera clôture ou non-clôture. (On rit.)

M. lut: nonumx x M le président a raison;

cependant. puisque deux orateurs ont été entendus

pour la clôture, tandis qu'un seul a parlé contre, il

serait juste d'en entendre encore un dans ce der

nier sens. Au reste, pour mettre tout le monde

d'accord, je demande que, puisque M. de Celles

croit nécessaire de répondre aux choses nouvelles

qui ontété dites, il soit admis à l'aire cette réponse,

et qu'un orateur de l'opinion contraire lui répli

que. (Non! non ! aua: coin: .1’ aux voix.)

(C. B“ l8 déc.)

n. nu: GEBLACIIE x Je demande qu'on accorde

la parole à M. de Celles. (U. 13., ta déc.)

111v omnium l Je ne m'opposerai pas à ce

qu'on entende ll. (le Celles, et pour ma part, j'au

rais beaucoup de plaisir à l'entendre; mais, si la

discussion continue, je crois injuste d'enlever la

parole aux orateurs inscrits, et je demande que

M. Goethals soit entendu. (Appuyé! Non! non.’

La clôture! Ana: ‘vota: f) (r. n.. t8 déc.)

m. (menues ml: nos z Je demande à dire

quelques mots sur la clôture. Messieurs , il me

semble que nous ne devons pas l'aire de ceci une

question personnelle. On a demandé que M. de

Celles fût entendu, je serais d'avis qu'on lui ac

cordat la parole, mais seulement après que ceux

qui sont déjà inscrits auront parlé. Si vous la lui

aecordiez dans la position actuelle, vous sembleriez

décider que la cloture viendrait de droit immédia

tement après. (Non! non .’) Messieurs, il me semble

qu'il est dans l'ordre, et c'est un usage suivi en

France, que dans une discussion générale on ne

prononce qu'un petit nombre de discours. Cette

manière ne présente aucun inconvénient, parce

(I) Nous reproduisons ci-lprès le discours que M. Jean

Goelhal: s'était proposé «le prononcer; nom Irfnisonl suivre

de l'opinion de M. Wyvelraru sur la queatinti des deux

rhambres :

Opinion de M. Jean Goal/tala‘.

Messieurs, après tout ce qui vous a été dit depuis plusieurs

jours pour et contre l'institution d'un sénat en Belgique,

j'aurais renoncé volontiers au droit de mêler ma voix ‘a cette

discussion. si l'amour de mon pays et de nus libertés publi

ques ne m'en avait l'ait un devoir impérieux.

Je ne chercherai point à reproduire . mais à appuyer par

quelques considérations générales les argument: qui ont

déjà été mlncés par plusirtlrs honorables-collègue-s qui ont

objection ne reste sans réponse, aucun système

sans développement; on a vu très-souvent des

orateurs distingués comme Foy, Benjamin Con

stant, Casimir Périer, privés par la clôture d'être

entendus dans une discussion générale. Or, ici et

grâces à la prolongation de la discussion (dont au

reste je n'ai pas à me plaindre, puisqu'elle m'a

fourni l'occasion de dire quelque chose) , grâces,

(lis-je, à la prolongation de la discussion, tout le

monde a eu le temps de s'éclairer; celle des ani

cles jettera encore sur la question de nouvelles

lumières zje ne verrais donc pas grand inconvé

nient a prononcer la clôture. Je ne m'élève pas

cependant contre ceux qui voudraient encore pro

longer la discussion; mais si l'on entend des ora

teurs nouveaux , il faut nécessairement permettre

de leur répondre. (Ana: voiæ! ana: voix! la clô

ture.’ — Le tumulte est a‘ son comble; M. le pré

sident agite la sonnette et ne peut obtenir le

silence.) (U. n.. la au.)

m. 1.1: PRÉSIDENT s Je ne comprends rien à

un pareil tumulte.Messieurs, un instant desilence.

(U. n.. ta déc.)

IIJDEVAIJX a Lorsque dix membres demandent

la clôture , elle doit être mise aux voix. Depuis

longtemps nous discutons, et nous discutons inuti

lement pour savoir si elle sera prononcée. Je de

mande que le congrès prononce. (U. n.. t8 an.)

m. u; PIÉSIIIENI‘ lit l'article du règlement

qui veut que la clôture soit mise aux voix lorsque

dix membres la demandent. Il ajoute : D'après cet

article, je ne puis me dispenser de consulter l'as

semblée. (U. n.. n; déc.)

L'assemblée entière, moins dix ou douze mem

bres, se lève pour la clôture. La clôture est pro

noncée. (M. Goethals descend de la tribune (l).)

(U. n.. «s déc.)

m. LE ruminant x J'ai l'honneur de pré

pensé, comme moi. qu'une chambre haute n'était . dans la

situation actuelle de notre pays et de nos mœurs qu'une vé

ritnlilc Auperfétalion et un hors-d'œuvre politique . plus ca

pable (l'amener le trouble- que de maintenir l'ordre et Il sta

bilité dans notre petit État.

Nous sommes tous convaincus, messieurs, que ce n'est point

le triomphe (le cette liber/é, égalité et lralernile’, de dou

lourcttse mémoire, que notre glorieuse révolution doit venir

établir parmi nous’: c'est sur les principes sacrés de l'huma

nité et de la justice , qui ont. été trop longtemps méconnus,

mais dont les cris se font entendre de toutes parts mainle

nant, et que l'on tenterait en vain déloulfer, que nous vou

lons et que nous devons fonder notre heureuse indépendance

et notre liberté.

l.a génération acIui-llr est mûre pour la liberté, vous



QUESTION DU SÉNAT. 497

venir l'assemblée que M. de Brouckere, rapporteur

de la commission chargée du projettforganisatiott

êtes-voua toua dit , measieurl. en vous réuniuant ici, et voua

avez comacré cette opinion, en établissant, dès les premières

lignes de votre nouvelle loi fondamentale. le principe que

toua le: pouvoir: émanent de la nation. Craindricz-voux

donc d'avoir été trop généreux envers une partie de vos

compatriotea. que déjà voua voulex restreindre cc droit à

une caate privilégiée. et établir une barrière imultante en.

tre dea hommes qu'il serait ange de ne point eatimer (l'après

leur livrée ou leur fortunthmais d'après leur! vertus et leurs

talents, et que dans tous lcs cas Il est juste de regarder

connue vol frères, appartenant a une seule et même famille

avec vous?

Autant que personne. ie respecte la hiérarchie sociale:

mais, par le temps qui court. il faut. admettre décidément

Végaltlé devant la lai; hors de là point de salut. Si noua dé

vtons de ce principe d'équité. qui 0st devenu la loi su

prérne et la ligne du devoir pour tous les gouvernements

modernes , nous nous perdrom infailliblement et nous irons

nous précipiter dam un nouvel et un plus profond abîme .'

C'est aujourd'hui surtout que l'on peut dire que l'opinion en

la reine du monde: eh.‘ où est la nation qui n'ait soifde

liberté et qui ne se croie en droit de l'obtenir? La question

de la souveraineté du peuple n'en est plua une . depuis que

le monde sait quelle est In dernière raison que les peuples

opposent à la dernière raison des roial

En créant une uhamhre haute. messieurs, vous croyez at

teindre ù un degré d'ordre et de stabilité. que vous ne voyez

pas aam ce pouvoir modérateur : je crois que vous éteadans

l'erreur. Si vous voulez diviser pour régner. gardez-voua

il‘établir des catégoriea, autres que celles den vertus civiques

et des talents. Je me plais à rendre hommage ‘a la loyauté

de la noblesse belge. elle honore son pays : mais est-il juste,

mil-il prudent de faire naltre ce pouvoir modérateur exclu

sivrment de la grande propriété, qui. par son influence di

recte, iiura toujours largement aea entrées dan: toutes le:

assemblées représentatives, et qui . par l'établissement d'un

sénat privilégié. occuperait enfin de droit et de failles trois

quart! des places du pouvoir législatif? Non , messieurs, un

système large et généreux (l'élection et de représentation

nationale, où lca intéréta du public seront confiés aux plus

«lignes citoyens, où l'homme intègre et le plus ami de son

paya sera appelé à défendre les droits de tous, où la no

blesse. les arts et l'industrie auront une part égale et con

courront en rommun à veiller a Fhonncur et à la prospérité

de la patrie, voilà lcs seules institutions qui puissent vous

procurer de l'ordre et de la stabilité , parce qu'elles seules

aerhnt en harmonie avec les besoins de toutes lca classes de

la nociété, et qu'elles offriront une garantie commune des

droila du prince et des droits de la nation.

On craint la colliaion entre une chambre unique et le pou

voir : mais n'est-il pas évident que cette collision le présen

tera bien plm souvent entre deux chambres représentant

des intérêts divers qui exciteront toujoura la défiance de

l'une envers l'autre . et qui, faute d'accord ,'troubleront à

chaque instant l'ordre et la confiance! Avec un seul corps

Iégislatiluù lotlslea rattgs seraient admis, où tous les intéréta

seraient représentés. et où toutes les lois seraient discutées

en famille et publiquement . avant d'être présentées a la

sanction du chef defËtat. il n'arrivera“. jamais qu'il y eût

surprise de religion ou précipitation dangereuse; mais au

contraire. le souverain connaltrait d'une manière certaine

l'expression fidèle du vœu de son peuple et les éléments qui

conviennent le plus au bonheur réel (le la utajorité.

On a invoqué , messieurs, le passé pour vous prouver la

conottts NArtox/it. — Toit: t.

de la garde civique, sera prêt a faire son rapport

demain. Je demande maintenant si l'assemblée

nécessité de deux chambres : eh bien, moi qui ne date pu

de fort loin en politique. je ne veux invoquer que le pré

sent; et, en m'en rapportant a vos lumières et a votre con

science de bons citoyens, je crois pouvoir décider que l'ave

nir ne demande point l'établissement de deux chambres

parmi nous; car rappelons-noua que jamais les institutions

ne réglérent lea mœurs, m ia qu'elles durent toujoursac

régler (l'après Ia civilisation existante. Or, avec I'espritd'or

dre qui tzaractérise si éminemment notre peuple. avec une

diviaion de la propriété territoriale telle qu'elle existe en

Belgique. il n'y a point de dissensions fréquentes a crain

dre : et, dans tous lcs cas. le velo est le seul pouvoir modé

rateur nécessaire pour prévenir les obus qui pourraient nat

tre d'une représentation unique.

Et laudra-t-il donc toujours jeter ses regarda. messieurs,

sur les pays voisins? et ne pourrions-itou: pas une foin étre

Belges et rien que Belges? C'est pour nous-mêmes que nous

devons créer et assurer dea lois ; si nous voulons qu'elles

soient nationales, n'y introduisons point d'éléments étran

gers À notre sol et à notre caractère : retiouçoua au role d'i

mitatenrs, ct soyons une fois modèlea : nous le pouvons, si

noua le voulons avec énergie et avec courage I

Je passe, measieu rs, sur un grand nombre de faits histori

ques qui vous ont été cités par plusieurs honorables collè

gues, et que l'on pourrait répéter encore pour voua prouver

que rarement deux chambres ont contribué à la stabilité et

surtout. a la gloire des nations. Je ne veux que mr référer

un instant à l'opinion de M. le comte de Celles , qui vous a

cité entre autres exemples celui de la Hongrie, parce que ,

sous tous les rapports physiques et moraux . ce pays a la

plus grande analogie avec la Belgique. Eh bien.’ memcun ,

avec tous les éléments de la prospérité, non-seulement la

Ilongrie est restée atatiounairiæ, main. a la honte du siècle,

les progrès de la civilisation dont le germe est dans la nation

se trottvent arrêtés par le dcapotinme des grands proprié

taires qui, pour ne ricn perdre de l'influence de leur aris

tocratie hautaiue et dédaigneuse. empêchent une population

robuste et ingénieuse d'exploiter les ressources d'un sol émi

iu-mment fertile et qui pourrait répandre l'ai|ance et la ri

chesse sur toutes les classes de la société. Cet exemple. je lc

sais, n'est pas contagieux pour noua ; mais toua les grnrcs

de dangers sont à craindre . et dès qu'on le peut on doit les

prévenir.

Il n'est que trop vrai que c'est entièrement a faux que

l'on a prétendu que les grands propriétaires ont plus «l'inté

rét à empêcher les révolutions que la classe industricuae et

le commerce; trop souvent le mérite en repos s'endort dans

la paresse. Le riche qui a ses intérêts ùcouvert, parce qu'on

ne peut emporter le aol où réside aa fortune, rente fréquem

mi-nt dans une coupable indolence sur le bien-étre du peu

ple, tandis que l'industriel . ayant tout à perdre a‘ nue com

motion violente, évite avec plus de aotn lea cousu de

bouleversements politiques. Une expérience constante nous

a prouvé que l'agriculture, le commerce et les arts sont

le! source.» intariasablea de la prospérité et de la gloire de

la Belgique; c'est la que résident encore nos richesses.

notre civilisation et notre bonheur futur : pensons-y mû

rement!

Je me résume, messieurs : eu égard à notre lituation ac

tuelle , et ayant examiné la question du nénatdann non prin

cipe et dans ses conséquences, je le regarde comme inutile

on lui-même. et comme dangereux si vous lïuloptez d'après

le projet de la aecliutt centrale. Je pense qu'aucune néces

sité ne vous forceraà y recourir un jour, et au moins serait

5E.’
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désire qu'il y ait séance ce soir. (Non ! non !)A demande :- Comment le congrès désire-t-il entamer

demain donc à dix heures. Je ferai encore une la discussion partielle du sénat? Faut-il d'abord

il prudent d'en remettre l'institution jusqu'à une prochaine

révision de la loi fondamentale.

S'il nous était impossible il'éire bien gouvernés sans une

chambre haute, il nous serait toujours plus facile de l'éta

blir que de renvoyer celle qui nous serait devenue oiseuse et

fatigante. Je voterai donc aujourd'hui pour une chambre

unique. où toutes lcs fortunes et toutes les classes soient éga

lement représentées par les hommes les plus riches en mérite

ci iqne. persuadé. comme je le suis. que. gouvernée parla:

raya: de la nation. la Belgique. pourra reprendre bientôt un

rang qui la relève de rignominie qu'elle a trop patiemment

souffvrle sous sa ilernière tyrannienlin restant d'ailleurs Belges

et nous-mêmes. petit État. il est vrai, mais grande famille .

nous pourrons nous fonder assurément un règnedc pais et de

bonheur . que le juste ciel nous ofire si évidemment en par

tage dans ce moment ! (u n“ ‘o d“)

 

Opinion de M. Wyiirkenr.

Messieurs. la grande majorité du congrès parait se pro

noncer eii faveur d'une première chambre comme consé

quence de la forme monarchique déjii décrétée pour notre

état politique.

Comment se fait-il qu'après avoir adopté le principe. la

même majorité se trouve dans une si grande divergence

d'opinions sur les bases a donner à cette institution 7 Com

ment se fait-il que cette diflérence dans les opinions soit si

prononcée que le principe lui-même risque d'être méconnu

ou rejeté 7

N'est-ce pas parce que . sans faire assez d'attention a ce

qui est pour ainsi dire de l'essence d'une première chambre.

l'on a voulu se livror a (les projets plus ou moins ingénieux.

à des lllopies plus ou moins spérieuses . dont aucune forme

de gouvernement ne noltaadonné jusqu'à ce jour ni d'exem

ple. ni même l'idée 7 l

Mais. messieurs. sans étre ennemi des changements rom

maudés par une opinion longuement développée et réfléchie.

sans vouloir demeurer trop stationnaire au milieu du mou

vement général , il me parait que l'un des motifs pour les

quels nous devrions nous tenir à un ordre de choses adopté

par les autres ironstitutions monarcbiqucs . c'est précisé

ment cette ilifiérence d'opinions qui se manifeste sur les

éléments d'une institution dont la majorité adopte le prin

cipe.

Divers projets ont été présentés. et sur chacun d'eux il y

a une majorité tellement faible . tellement vacillante. que

jamais elle n'est la même sur chacune des questions qui se

présentent. Une semblable majorité sur. des questions indé

pendantes du principe en lui-même. n'est a mes yeux qu'une

minorité réelle ù laquelle nous finirions peut-être par nous

soumettre.

l.a conséquence à tirer de cet état de choses. c'est que s'il

existe une opinion fortement prononcée en faveur de deux

itbambres, il n'en existe pas pour tous les nouveaux modes

quelon veut essayer. afin de consolider cette institution.

ltès lors. quelle qu'ait pu être notre opinion sur les points

contestés, il est. selon moi , de la prudence, il est même du

devoir que la majorité. qui veut une première chambre.

se rallie a cc i|ui est connu . et laisse au tcmps et i l'expé

rience d'introduire des changements sur lesquels il est cer

tain quc l'on n'est pas d'accord . et dont. par conséquent,

l'opinion n'a pas généralement reconnu la bonté.

Tout a été dit sur la nécessité d'une première chambre .

véritable barrière non-seulement contre les innovations trop

brusques d'une chambre élective. mais encore contre les

empiétements du pouvoir s'il arrivait que cette chambre

élective s'y laissat entraîner par faiblesse ou par corrup

lion.

D'autres orateurs ont également démontré avec une rare

supériorité de talents. que dans l'intérêt même de la nation

et de ses libertés. il est indispensable que les membres de

la première chambre soient nommés en nombre indéterminé

par le pouvoir cxécutifseul.

Sans revenir sur leurs motifs. dont je ne pourrais que di

minuer la force. oserai-je. messieurs. vous présenter s mon

tour quelques observations ct les rattacher plus spéciale

ment aux projets présentés par ceux qui . comme nous . Ill

tncttent le principe de di-ux chambres. et ditïèrent senti-

ment sur son application?

I.es uns voudraient que le chef de l'l-'.tat nommat les mem

bres de la première chambre sur une présentation de candi

dats faite par les états provinciaux ou par lcs électeurs; les

autres. que cette nomination fût faite directement. soit par

les états. soit par les électeurs. Quanta ce dernier mode. ily

a nouvelle division pour savoir si -les électeurs formeront

une classe particulière avec un cens plus élevé. ou si ceux

qui seront appelés à élire les députés à la chambre élec

tive cxerceront le même droit pour ceux de l'autre chambre.

Tout cela. messieurs, nc n e parait prouver qu'une chose:

c'est que s'il est facile de se laisser entralner s des com

binaisons nouvelles . à (les projets plus ou moins séduisants.

il est bien ilifficile de s'entendre sur l'exécution de ces

projets que le tcmps ct l'expérience n'ont pas encore sanc

tionnés ct sur lesquels l'opinion générale n'a pu encore se

former.

Quant aux propositions en elles-mêmes. à ceux qui veu

lent une présentation de candidats. il a été répondu 1 Cc

mode est le plus vicieux de tou-. parce que . ou bien le chef

de l'Ëtat serait forcé i élire lc premier candidat si les autres

n'étaient que de véritables incapacités. on bien. s'il ne nom n

niait pas le premier présenté. il nc satisfcrait pas aux vœux

des provinces, et il donnerait lieu à des germes de méconten

œment cl il'ii'ritntion.Cc mode a donc tous les inconvénients

de l'élection directe. appliquée s la prem ère chambre. sns

que l'on en conserve les avantages.

Si . au contraire. le système dc l'élection directe préva

lait. on a dit à ceux qui veulent. la laisser aux états provin

ciaux. que c'était fausser le principe de leur institution en

laissant un droit trélectiona des corps qui ne sont et ne peu

vent être quc purement administratifs et. par conséquent.

tout d'action.

J'ajouterai que l'on conscrverait ainsi le principe. de l'élec

tion ‘a deux ilegrés. quoique le principe généralement re

jeté soit contraire aux principales bases de notre nouveau

pacte fondamental.

Veut-on. au contraire . une classe d'électeurs payant un

cens plus élevé? Mais ce serait un privilège que l'on crée

rait; i-e serait encore un double vote, puisque ces électeurs

privilégiés voterairnt ensuite: pour le choix des députés i la

chambre élective.

[tenterait l'élection des membres de la première chambre

par tous cens appelés à concourir au chois de la chambre

élective. Mais je ne pense pas que ce mode trouve beaucoup

de partisans. puisque le moindre de ses inconvénients serait

de confonJre tous lcs principes. et de faire dominer tout ‘a

fait l'élément démocratique dans une institution destinée à

en modérer l'effet.

Vous voycz. messieurs, combien de diflîcultés l'on se pré
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aller aux voix sur la question de savoir s'il y aura

deux chambres? (Oui! ouil- Non.’ non!)

(U. n.. ta déc.)

pare pour vouloir. en abandonnant un bien que l'on connalt.

chercher un mieux qui peut séduire un moment l'imagina

tion. mais qui ne résiste pas à la réflexion ct au raisonne

ment.

(1e n'est pas tout : est-on certain de ne pas trouver des

obstacles lors de la mise a exécution de l'un ou l'autre des

projets proposés? en a-t-on tellement bien combiné tontcs

les parties que l'on puisse leur donner l'action nécessaire et

uniforme lorsqu'il s'agira de déterminerleccm des électeurs.

leur nombre et plus encore le mode d'exercice de leurs droits

et les attributions des diverses provinces en rapport avcc

leur population et leur territoire?

Je n'ai nullement cette certitude, et ce serait dcji un mo

tif sulfisant pour me refuser h une expérience qui. peut

étre, ébranlerait dans un court délai une constitution dont

la stabilité doit étre le premier mérite.

Mais enfin , admettons . pour un moment . que les mcm

bres du sénat ou soient nommés sur présentation par le chef

de l'État ou le soient directement par des électeurs. et voyons

quelles en seront lcs conséquences quant a nos libertés.

Il me sera facilement concédé, je pense, que dam ce cas le

nombre des membres de ce sénat doit nécessairement étre

limité.

Voila donc que, par suite de l'un ou l'autre des modes enn

tcstés , le sénat est composé en nombre fixe et sans que cc

nombre puisse être augmenté.

Eh bien I j'y vois comme conséquence nécessaire et im

inédiate l'absorption de tous les pouvoirs ù son profit. sans

autre remède qu'un coup d'Ëtat.

Je dis sans autre remède. parce quc la révision de la con

stitution par les voies légales pourra étre également empe

cbée par ce corps indépendant et inamovible. Ju prouve en

trèsvpett de mots ce queÿavance.

Dans le cas contraire. il me serait impossible dc concevoir

comment lcs électeurs pourraient s'entendre sur le nombre,

ct moins encore comment ceux des diverses provinces pour

raient fixer les cas où il y aurait ce quc l'on appelle des four

nees.

ll faudrait supposer comme possible et légale une réunion

de tous les électeurs de la Bclgique pour déterminer ces

points essentiels, et il me paralt que ce serait admettre un

État dans TÊIat, et anéantir tous les pouvoirs.

Stipposons l'accord le plus parfait existant entre la cham

bre élective et le pouvoir exécutif, ct une loi cotisentie par

ces deux pouvoirs. Le sénat ne Padoptepas, cette loi. Y a-t-il

au monde un moyen légal de changer cet état de choses si le

sénat persiste dans sa résolution?

Et tout fait craindre qu'il y persistera . parce quc l'esprit

de corps s'établit facilement et parce qu'il jettera des racines

d'autant plus profondes que la mort n'éclairc|ra pas assez

souvent les rangx pour changer une majorité qui comptera

sur son inamovibilité.

Si ce grave danger est à craindre . je ne vois plus ce que

deviendra dans les mains du pouvoir exécutif la faculté de

changer l'une ou l'autre des majorités , de dissoudre la

chambre élective et d'en appeler a la nation : je ne vois pas

davantage de quelle utilité sera pour la chambre élective

le droit précieux d'accusation des ministres et de refus du

budget.

'Ce que j'avance ici me paralt d'autant plus vrai qu'un

corps qui ne voit de terme i son pouvoir que celui de la vie

de ses membres doit être bien tante’ d'en abusicrI et cc serait

sa. u: cossu; me cannes n Je demande la

‘ parole sur la position de la question. Messieurs, il

me paraît qu'il faudrait procéder de manière à

bonheur si avant peu d'années on ne se laissait entralner vers

l'oligarchie, le pire des gouvernements et le fléau des liber

tés publiques.

A toutes ces prévisions. on trouvera sans doute un remède

en proposant de ne nommer les sénateurs qu'a terme. et de

les soumettre a la dissolution dont le droit serait accordé au

chef de l‘Êtat.

Mais le remède serait pire que le mal. Quel que soit le

mode de nomination des sénateurs. du moment qu'ils n'ont

pas pour eux Finamovibilité. ce n'estqu'une chambre démo

cratique sous un autre nom , une fraction de la cbambrc

élective et un rouage de plus dans la constitution de l'Élat.

anus qu'il puisse jamais ui tenir la balance, ni modérer par

son influence le mouvementtrop rapide del'un ou de l'autre

des deux pouvoirs.

Autant vaut n'avoir qu'une seule chambre et tomber bien

vite dans la république où . d'après mon opinion , nous sc

rions infailliblemeutentralnéssansPexi-tence d'une première

chambre.

D'ailleurs, ce sont encore là des théories qui ne reposent

ni sur des exemples antérieurs, ni sur lcxpériettce, ni sur

unc opinion raisonnée et mûrie par le temps. Ce sont des

théories dont on veut faire l'essai sur notre état politique.

et. dusaé-je être appelé stationnaire.je crains ces essais dont

ma raison ne se rend pas un compte exact.

Je ne dissimule pas que l'existence d'une pn-micrc cham

bre aux conditions indiquées dans le projet ne puisse peut

étre entralner des inconvénients; quelle institution n'a pas

les siens ?

Mais il serait facile de prouver que presque toujours les

premières chambres ont été favorables aux libertés publi

ques et ont rendu aux nations d'éminents services.

En voici un seul exemple puisé dans ce qu'a fait naguère

l'aristocratie anglaise.

La question de l'émancipation des catholiques était vitale

cn Angleterre, et l'immense partie de la population ne vou

Iait pas se dessaisir d'un pouvoir jadis usurpé. Des hommes

sages et tolérants en réclamèrcnt d'abord la attpprnssiott. ct

après plusieurs refus, la chambre des communes plus éclai

rée partagea et admit le principe. La chambre haute rejeta

le bill pendant plusieurs années. Elle alïectn d'être insen

sible aux cris et même aux injures dont clle était l'objet.

mais elle sauva le pays ou du moins elle en assura la tran

quillité. Elle céda cnfin ; mais elle céda quand elle vit l'opi

uion publique mieux éclairée par les nombreuses discussions

qui se renouvelaient chaque année, quand la majorité du

peuple anglais se fut prononcée en faveur des catholiques

cl quand elle vit qu'elle pouvait. sans crainte de troubles.

proclamer le principe d'une tolérance qui était entrée dans

tous les esprits.

[l'après ces considérations . je voterai pour lc projet lcl

qu'il a été présenté en dernier lieu par la section centrale.

J'aurais préféré. pour ma part. que la nomination des séna

teurs eût été laissée au chefde l'li'.tnt en nombre imléti-r

miné. et je n'adopterai le changement fait par le projet que

comme moyen «le parvenir s un résultat et de concilier an

lnnt que possible lcs opinions.

J'oserai ajouter que pour étre conséquent avec le prin

«tipe tel que je le conçois, j'aurais voté pour l'hérédité du sé

nal. Mais je crains trop que l'hérédité ne soit inséparable

des majorats . et cela sulfit pour que je la repousse.

(C. mpp. t9 tlltr.)
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vider le débat (l'abord sur le point de savoir s'il y '

aura un sénat ou s'il n'y en aura pas. On a parlé

des dangers qu'il y aurait à l'établissement d'une

seule chambre dans les circonstances où nous nous

trouvons. J'ai entendu les mots de dangers inté

rieurs et eætérieurs : ces mots peuvent avoir fait

impression; il serait donc convenable de savoir

bientôt si nous sommes décidés à les affronter; le

moyen pour cela, c'est de décider avant tout s'il y

aura une ou deux chambres.

On dit qu'en présence de l'Europe..." (.4 la

question.’ a la question.’ Tumulte, interruption.

——M. de Celles descend de la tribune.) (u. n.. t8 déc.)

al. olunui. DE BIIOIJCKERE n Si vous

commencez par décider que vous aurez une cham

bre haute, vous vous exposez, dans quelques jours

d'ici, à être obligés de casser votre propre déci

sion. La discussion vous a prouvé qu'il y avait deux

systèmes différents sur la composition du sénat, et

chacun tient tellement à son système qu'on dit :

Je veux du sénat, maisà telles et telles conditions;

sinon je n'en veux pas. Dans la discussion des ar

ticles il faudra nécessairement que l'un ou l'autre

triomphe: des lors, lcs partisans de tel ou tel sys

tème n'approuvant pas celui que le congrès aura

adopté, se réuniront a ceux qui ne veulent qu'une

chambre, et rejettcront le sénat lorsqu'on votera

sur l'ensemble. Il est donc rationnel de commencer

par s'entendre sur un système. Mais décider au- l

jourd'hui qu'il y aura deux chambres, pour être

obligé plus tard de prendre une décision contraire,

c'est aller à l'absurde. (Murmures) (u. n.. l8 déc.)

n. LE PRÉSIDENT x Silence, messieurs!

(u. B., 4s au.)

n. POIIGEUI x .Ie demande la parole.

(u. B., 4s du.)

m. IIEVAIJX s La marche proposée par M. le

président ne présente aucun inconvénient; avant

de s'occuper de la composition du sénat, il faut

savoir s'il y en aura un. Nous ignorons encore de

qucl côté se trouvera la majorité ou la minorité

sur cette question; s'il y a une majorité pour, il

faudra savoir comment on composera le sénat.

Alors on éprouvera davantage la nécessité de s'en

tendre; je prévois que cela nc sera pas facile: la

discussion pourra être orageuse, mais ce n'est pas

une raison pour suivre un ordre qui est évidem

ment le plus logique.Si nous ne pouvons nous en

tendre, nous recommencerons. En suivant une autre |

marche , nous nous engagerions dans (les discus

sions vaines, puisqu'il pourrait arriver qu'après

avoir voté article par article surla composition du

sénat, nous le rejctterions en votant sur l'ensem

ble. (Apptty/e’! appuyé!) (Un. in déc.)

n. LE PnÉsl-znt l M. Forgeur a demandé

la parole. (u. B., 4a déc.)

n. FOBGEUI t Après ce que vient de dire Ic

préopinant, ce que j'avais à dire est inutile; ce

pn ndant, puisqu'on veut bien m'entendre, j'ajou

terai que si l'on considère le vote que nous allons

émettre comme provisoire, en sorte que si plus

tard la majorité ne s'entend pas sur un système

de composition de la chambre haute, on puisse en

revenir au système d'une chambre unique, je n'y

vois aucun inconvénient. Mais si la chose n'est

pas entendue ainsi, et que l'on veuille d'ores et

déjà lier la majorité, je crois devoir protester con

tre cette luanière de procéder. (u. n.. in déc.)

m. u; Pni-zslnmvt a Nous ne nous engageons

a rien par le mode queje propose. Mais il ne faut

pas croire que, par cela seul qu'on ne s'entendra pas

sur un système de composition du sénat, il n'y

aura pas de première chambre, car c'est comme si

l'on disait que si nous ne nous entendions pas sur

la composition de la chambre élective, il n'y en

aurait pas non plus. (On rit.) Messieurs, il ne

faut pas se fourvoyer dans une matière aussi

grave: si nous ne nous entendions pas bien, il

pourrait en résulter des conséquences dont nous

aurions plus tard à rougir. (u. n.. t8 déc.)

n. vos MEBNEN z Il me semble, messieurs,

que nous nous fourvoflvons: lorsque 3l. de Broue

kere propose d'ajourner la question de savoir s'il y

aura une chambre haute , que fait-il ? ll veut que

nous rcnvoyions à un autre jour une question qu'il

faudra toujours (lécidcr la première; car il faudra

de toute nécessité commencer par là. Nous aurons

beau discuter sur la composition du sénat, nous

n'en serons pas moins obligés de (lécider avant

tout s'il y en aura un. Quant à ce qu'a dit ‘M. For

geur, que nous pouvons voter sur la question sans

nous lier, il est bien entendu qu'aussi longtemps

que le congrès n'aura pas rendu une décision dé

finitive et irrévocable, cette décision sera sou

mise à celle que nous porterons sur l'ensemble du

projet; et, quanta la question de la composition

(lu sénat, dire que nous révoquerions notre déci

sion , si nous ne nous entendions pas sur un sys

tème, c'est une illusion; nous ne révoquerions pas

notre décision : elle tomberait d'elle-même , elle

deviendrait caduque, inutile, voilà tout. (Appuyé!

appuyé!) (c. n.. l8 déc.)

m. u: PRÉSIDENT x Dans une question

aussi importante, ne veux rien prendre sur

moi, pour qu'on ne puisse pas m'accuser d'avoir

donné à la discussion une mauvaise direction; je

désire être éclairé sur la question, et que la dis

cussion s'ouvre là-dcssus. (u n.. ts déc)
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Une discussion s'engage dans laquelle on entend

MM. de Bobaulx et Forgeur. (u. n.. la déc.)

L'assemblée décide qu'avant d'examiner, ar

ticle par article, le projet de la section centrale,

il sera voté par appel nominal sur la question de

savoir s'il y aura deux chambres ou non. (r. v.)

Il. LE PRÉSIDENT a On va procéder à l'ap

pel nominal ; voici comment la question sera

posée : Y aura-l-il un sénat? J'invite MM. les

membres qui n'ont pas signé la liste à venir la

signer de suite. (c. n.. l8 der.)

Il. IIEIIESAŒX l Pourquoi ne vote-t-on pas

par assis et levé? (Non ! non .') (e. n.. la déc.)

Il. LI: Pltglnlml‘ l Ceux qui sont pour deux

chambres répondront. pour et les autres contre.

(U. n.. l8 déc.)

al. CIAB! (d'anvcrs) : La décision que nous al

lons rendre sera-t-elle définitive? (Non! non!)

(u. n.. l8 déc.)

al. l.l-; PRÉSIDENT x C'est décidé. (u. n.. l8 déc.)

ll. lll; IBOIJCKEIIE x Messieurs...

(U. 8., u du.)

lll: TOUTES PARTI l Aux voix ! aux voix!

(U. 3.. is dec.)

L'assemblée décide qu'il sera fait mention au

(tracés-verbal que le vote ne sera que conditionnel.

(P. v.)

On procède a l'appel nominal; 190 membres

y répomlent: H8 votent pour, 62 contre; en

conséquence le congrès décide qu'il y aura un

sénat. (P. v.)

Ont voté pour le sénat: MM. Wyvekens, de

R00. Blargnies, Dehemptinne, Van Hoobrouck

de Mooreghem, Buylaert, le chevalier de Theux

de Meylandt, Coppieters, Baugniet, Le Bègue,

Allard, le baron de Stassart, Thorn, Marlet, de

Decker, Roescr, Jacques, François, Zoude (de

Saint-Hubert), Hennequin , Jottrand, Speelman

Rooman, le comte Cornet de Grez, Berger, l.e

salfre, le baron de Péliehy van Huernc, Maclagan,

de Lehaye, Masbourg , Gustave de Jonghe, de Se

bille, llomis, Le Grelle, le marquis d'Yve de Bavay, Y

Vandenhove, Huysman d'Annecroix, le baron de Ë

Meer de Moorsel, Pirmez, Baikem, Devaux,

d'Hanis van Cannart, Thienpont, le marquis de

Rodes, le comte Duval de Beaulieu, de Rouillé, le

baron Beyts, Bosmans, Van lnnis, le comte d'An

sembourg, Albert Cogels, le comte de llenesse,

Van Meenen, le comte d'Arschot, Claus, Béthune,

Cauvin, l'abbé Boucqueau de Villeraie, l'abbé

Vander Linden, Leeocq, le baron Osy, de Man,

le baron Van Volden de Lombeke,Serruys, le

baron de Sécus (père), Helias dlluddeghem, No

thomb, le baron de Coppin, Henri de Brouckere,

le baron Surlet de Chokier, le comte Félix de

Mérode, de Tiecken de Terhove, d'Martigny ,

Hippolyte Vilain Xllll, Eugènede Smet, Teuwens,

Goethals-Bisschofl‘, Werbrouck-Pieters , de Selys

Longchamps , Lefebvre, le baron Joseph d'lloogh

vorst,l'abbé Van Crombrugghe, l'abbé Wallacrt, le

baron Frédéric de Séeus, Destouvelles, le vicomte

llesmanet de Biesme, dllanens-Peers, le comte

de Bcrgeyek, le baron de Viron. le comte de Bail

let, Mulle, de Ville, Henri Cogels, le vicomte

de Bousies de Rouveroy , Charles Le llon ,

'l'rentesaux, Silnons, 'l'héophile Fallon, de Ilyc

ltere, Henry , de Muelenaere, le marquis llodri

guez (lllvoia y Vega, Surmont de Volsberghe,

llcttens, le baron de Liedel (le Well , Charles Bo

gier, l'abbé Pollin , Du Bois, le baron de Ter

becq, Du Bus , Janssens, François Lehon , de

Coninck, le baron de Leuze, le baron de Woel

ment, le comte de Quarre’, Annez de Zillebeecke ,

Joos , Nagelmackers, Vergauwen-Goethals , de

Langhe, de Behr, de Schiervel, Olislagers‘ de Si

pernau , Morel-Danheel , Lebeau, de Gerlache, le

comte Werner de lrlérode, le vicomte de Jonghe

d'Ardoye.

Ont voté contre le sénat : MM. Thonus, Gel

ders, de Labeville, Gendebien (père),rde Robaulx,

le vicomte Charles Vilain Xllll, Van der Belen,

Forgeur, l'abbé Verbeke, Van der Looy, Ooms ,

Fendius, Van Sniek, Leclercq, Jean Baptiste

Gendebien, de Nef, Delwarde, Beaucarne, Le Bon,

Deleeuw, Charles de Broucltere, Defacqz, Wan

naar, Charles Coppens, l'abbé de Foere, Alexandra

Bodenbach ,Fransman, le barond'lluart, l'abbé De

haerne,Blomme,Dumont,Fleussu,Liedts,Nopener,

Cainille de Smet, Watlet, Barbanson,Destriveaux,

Verwilghen, Peemans, Dams, Alexandre Gende

bien, de Thier, l'abbé Andries, Jean Goethals,

David, Pirson, Scron, Frison, Lardinois , Nalinne,

Clacs (dXAnvers), Collet, Davignon, l'abbé Ver

duyn , Buyse-Verscheure , l'abbé Joseph de Smet,

Vandorpe, Constantin Rodenbach , Bredart, le

comte de Celles, GolIint. (c.. n déc.)

llest quatre heures et demie; la séance estlevée.

(r. v.)
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(PRÉSIDENCE DE u. LE BARON SUIILI-ll‘ on cllolunn.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (r. v.)

m. nluvnl on IIIOIICKEBE‘, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal. ll y est. dit que

l'assemblée a ordonné l'impression du rapport fait

par M. Van de Weyer dans la séance de la veille.

(r. v.)

M. ne nouant! a Je demande la parole sur

la rédaction du procès-verbal.

Messieurs, j'ai remarqué une erreur grave dans

le procès-verbal. Hier, après avoir entendu la lec

ture de la note communiquée par le chef du co

A mité diplomatique , le congrès en ordonna l'im

pression. Cependant, le procès-verbal dit non pas

que la note, mais que le rapport de M. Van de

Weyer sera imprimé. Ce n'est pas le rapport dont

nous avons ordonné l'impression, c'est la lettre de

lord l’onsonby. Je demande que le procès-verbal

soit rectifié. (Appuyé) (u. u.. u; déc.)

n. lllrninl lll! IIOIICKEIE , secrétaire: Le

bureau avait entendu, comme vous, que c'était la

note qui devait étre imprimée. Il l'avait déjà

méme envoyée à l'imprimerie lorsque, hier au

soir, on nous fit observer qu'il n'était pas d'usage

de faire imprimer les notes originales. Cepen

dant, pour éviter toute (lifficulté, il fut convenu

que le procès-verbal porterait l'impression du

rapport de M. Van de Weyer, et. que ce rapport

renfermerait textuellement tout ce qui se trouvait

dans la note. Nous crûines devoir céder à cette ob

servation, et comme en effet le rapport renfer

mera tous les termes de la note, cela revient au

méme. (u. 11., u; déc.)

m. sltnon, vivement: Cc n'est pas une raison

pour faire dire au procès-verbal une chose con

traire à la vérité. Le congrès avait ordonné l'im

pression de la note, non du rapport. Insérer le

contraire dans le procès-verbal , c'est lui faire

dire un mensonge (Une voix : C'est juste!) et le

procès-verbal ne doit contenir que des choses

vraies. (Mouvement) (u. u.. Il déc.)

lll. v.1.1 ne: WEIEB entre dans la salle , et

demande la parole.

n]. u: PRÉSIDENT = M. Van de Weyer a la

parole. (Mouvement de curiosité.) (u. u.. m déc.)

m. VAN DE WEYEI: Messieurs, hier, au mo

ment où je descendais de la tribune, j'eutendis

crier de toutes parts z L'impression! Je demandai

si c'était l'impression du rapport que je venais de

faire; on me répondit: Oui, c'est du rapport, et

l'assemblée sentira bientôt que la chose ne pou

vait être autrement. Je verrais avec la plus grande

peine que l'on pût élever dcs doutes sur mes in

tentions, et que l'on pût m'accuser d'avoir voulu

faire consacrer dans le procès-verbal un fait con

traire à la vérité; je désire que le congrès, que

tous mes concitoyens soient convaincus que je ne

me permettrai jamais une action qui serait indi

gne d'un homme d'honneur. D'ailleurs, messieurs,

ou le congrrès est convaincu de mon dévouement

au pays, de ma franchise, de ma loyauté, de ma

probité, ou il ne l'est pas. Si je croyais qu'il exis

tât a cet égard le moindre germe de doute dans

(c.., ta déc.)

‘l'esprit de mes concitoyens, le moment où je

m'en apercevrais serait le moment de ma retraite.

l.a note est entre les mains de M. le président du’

congrès; je demande qu'il veuille bien la colla

tionner avec le rapport que je vais avoir l'hon

neur de lire , et l'on verra si ces deux pièces ne

sont pas absolument conformes. (u. n, ta déc.)

rutsuwns volx z On n'en doute pas.

(u. 3., I8 déc.)

n. van DE wltntnx Maintenant, messieurs.

permettez-moi de m'expliquer sur un fait per

sonnel. J'avais cru devoir consentir d'abord a la

publication de la note; je l'avais remise aux se

crétaires, qui. l'avaient envoyée à l'imprimerie;

elle était déjà composée et imprimée, lorsqu'on

ine fit observer qu'il était contre tous les usages

de faire imprimer une note diplomatique. J'écri



INCIDENT DIPLOMATIQUE. 505

vis a MM. les secrétaires pour en faire suspendre

l'impression; et, plus tard, m'étant rendu auprès

d'eux, nous convinmes des termes qui seraient

insérés dans le procès-verbal. Je crois pouvoir

prendre cela sur moi, messieurs; et, du reste, si

le procès-verbal avait dit autre chose, il en serait

résulté que ce n'est pas le président de votre

conseil diplomatique qui aurait été censé vous

faire cette communication, mais lord Ponsonby

lui-méme. J'ai pensé qu'en faisant imprimer mon

rapport, et en insérant la note textuelle, je ré

pondrais parfaitement aux vues du congrès; et

que, sans violer les usages reçus, je rendrais ma

communication d'une manière tout aussi oflicielle,

mais plus régulière. Voici mon rapport :

u Le président du comité diplomatique a l'hon

neur d'annoncer au congrès national que, dans la

soirée du l4, le comité diplomatique a reçu de

MM. les commissaires délégués de LL. EE. les

plénipotentiaires des cinq grandes puissances.

une note relative a une conférence tenue au

Foreign-O/fice, le lt) décembre 4850, à laquelle

on s'en était référé pour la solution de la difli

culté sur la libre navigation de l'Escaut. De cette

note il résulte que, si le roi de Hollande a hésité

à révoquer les mesures de précaution adoptées le

20 octobre, en tant qu'elles affectent la naviga

tion ile l'Escaut, c'était surtout dans l'hypothèse

du renouvellement possible des hostilités. Mais

LL. EE. déclarent que, sous ce rapport, le sens

des stipulations convenues entre les plénipoten

tiaires des cinq cours n'a pas entièrement été

saisi, et, en conséquence, LL. EE. ont engagé

S. M. le roi de Hollande à révoquer le plus tot

possible les mesures de précaution qui entravent

encore, pour le moment, la navigation de l'Es

caut, et à compléter ainsi la levée du blocus,

telle que les’ plénipotentiaires l'ont comprise dès .

le principe. Et MM. les commissaires délégués

ajoutent qu'il n'y a pas lieu de douter que cette

invitation ne soit suivie d'un plein effet. ll résulte

de la même note que les démarches nécessaires

ont été faites près du gouvernement du roi de

Hollande pour quc les bâtiments de commerce

belges ne soient pas molestés par les vaisseaux de

guerre de Sa Majesté (l).

n Le président du comité diplomatique, qui se

fera toujours un devoir de communiquer au congrès

national toutes les questions dont la solution sera

officiellement parvenue au comité, s'estime heu

(ll l.a dernière phrase de ce paragraphe est nmite dans le

rapport imprimé qui a été ilistribilé aux membres du con

grès ; elle n'a pat non plus été reproduite par les journaux. I

reux d'apporter la preuve que le comité ne s'était

point aventure en promettant une solution satis

faisante sur ce point important. n (u.n..ia dtc. etA.)

n. Il: IOIAIILX x J'ai du relever l'erreur

consignée dans le procès-verbal . pour qu'on n'en

pût tirer un précédent pour l'avenir. Lorsqu'on

laisse passer de tels faits inaperçus, on vient s'en

autoriser plus tard, et c'est ce qu'il ne faut pas.

Au fond,je demanderai si les explications que

nous venons d'entendre doivent servir d'exemple

à suivre, et si on entend par là que les communi

i cations futures ne seront jamais faites autrement,

et si jamais le congrès n'aura le droit de demander

la communication des notes elles-mêmes, mais

seulement des rapports faits sur ces notes.

(U. B.. l8 du.)

n. VAN m; wlwlæn z ll serait inouï, mes

sieurs, que lorsqu'il s'agit des affaires de la na

'tion, on lui refusat communication des pièces

et des notes sur lesquelles reposent lcs traités.

C'est un usage constamment suivi en Angleterre,

que toutes notes et pièces diplomatiques soient

communiquées au parlement. Mais est-ce pen

dant les négociations que cette communication

a lieu? Est-ce pendant la discussion et lorsqu'on

. n'est pas encore d'accord sur les points en contes

tation? Non, messieurs, c'est lorsque les difli

.cultés ont reçu une solution définitive que les

pièces sont remises au parlement depuis la pre

mière jusqu'à la dernière. Nous agirons de même

' à l'égard du congrès, et je le prie d'être bien con

vaincu qu'aussitot que nos négociations seront

terminées toutes les notes lui seront ofliciellement

z transmises . et il jugera de notre conduite les

pièces sous les yeux. (u. 3., is déc.)

n. DE nomwnx s Ces explications me sulli

sent. (hiterritptiorwfl) Cependant je crois devoir

faire encore une observation. (Murmures d'impa

tience.) On dit qu'on nous communiquera les

Ï pièces lorsque tout sera terminé; je ne suis pas

‘ du tout de cet avis l je voudrais que le congrès

pût. quand il lui plairait, obtenir cette communi

cation , et non pas seulement lorsque les négocia

tions seront terminées. ‘(Assezl assez .’)

. (u. 3., la de...)

m. u; PRÉSIDENT a Je dois ajouter quelques

I mots à l'appui de ce qu'a dit M. Van de Weyer :

l on reoonnaitqu'il est d'usage et de droit que toutes

les pièces seront communiquées au congrès; ainsi

nous devons être tous d'accord en ce moment, car

comment supposer que pendant les négociations

on osât vous faire un rapport sur une pièce dont

plus tard vous découvririez aisément la fausseté?

(uv n. u dk.)
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tu. VAN m; wlsvnn 4 Si j'ai bien compris

l'objection de M. de Robaulx il voudrait que le

comité diplomatique communiquait les pièces avant

la fin des négociations, pour que sans doute le

comité ne déeidât rien sans consulter le congrès :

c'est vouloir, messieurs, composer votre comité

diplomatique de tout le congrès. national.

Je crois pouvoir annoncer au congrès que, dans

le courant de la nuit dernière, il y a eu de la part

du gouvernement provisoire adhésion complète au

protocole du l7 novembre; ainsi l'armistice peut

être considéré comme définitivement conclu.

Nous n'attendons qu'une réponse oflicielle pour

vous communiquer toutes les pièces. (Bien! trés

bien!) (U. B., 4s déc.)

n. 1mm" 1m IIIŒIJCKI-IIE, secrétaire: Le

congrès doitétre convaincu qu'il n'y avait pas, de

la part des secrétaires, ombre de mauvaise foi dans

la rédaction du procès-verbal. (u. B., 4s déc.)

n. u; PRÉSIDENT a Du reste, voici la note

oflicielle, voici le rapport; on peut les comparer...

(u.‘s.. 4s déc.)

m. VAN ne: WVEYEII x C'est la déclaration que

j'attendais de M. le président. (Bien! très-bien !)

(u. B., 4s déc.)

n. u: PIÉSIDENT x S'il n'y a pas d'autre

observation , je déclare le procès-verbal adopté.

(U. B., 4s déc.)

Communication de pièces adressées au congrès.

n. u; "courus CHARLES VILAIN xun,

secrétaire, présente l'analyse des pièces suivantes,

qui sont renvoyées à la commission des pétitions:

M. Defosse se présente comme candidat à la

chambre des comptes.

M. de Rudder demande qu'on permette aux

médecins qui habitent la ville de vendre des

drogues.

M. Baudier se présente comme candidat à la

chambre des comptes.

M. Alexandre Bosquet se présente pour le même

objet. (r. v.)

M. Fremolle l'ait hommage au congrès de :

Hommage déposé au pied de l'autel de la Bel

gique.

M. Viollet fait hommage au congrès de : Mé- .

moire sur un nouvel engrais. (r. v.)

Dépôt de ces deux brochures à la bibliothèque.

(r. v.)

(1) Voyez cc rapport et le projet de décret aux Piècu

jurIi/îcatives, na 222.

‘ Rapport sur un projet de décret relatif (i l'insti

tution de la gardc civique.

m. clunuas IDE BIOUCIEBE t'ait le rap

port dela commission chargée de rédiger 4m projet

de décret sur la garde civique et donne lecture du

projet qui contient 92 articles (l).

Le congrès ordonne que le rapport sera imprimé

et (listribué. (r. v.)

n. LE PRÉSIDENT 4 M. Rogier, usant de son

droit comme membre du congrès national, a dé

posé sur le bureau un projet en 164 articles sur

l'organisation de la garde civique (2).

(u. u. 4s déc.)

M. DE nolultltx 4 (l'est un contre-projet.

(U. B., 4s déc.)

u. casseurs nocusn I Ce projet m'a été

remis par un ami; je désirerais, avant de le de’

velopper, que le rapport de M. de Brouckere fût

imprimé, parce que. si je voyais entre mon projet

et celui de la commission des dilïérences notables,

je le développerais; si au contraire les différences

sont légères, je me contenterai de le convertir en

amendement. (u. B., 4s déc.)

tu. LE PRÉSIDENT l Le congrès veut-il en

tendre un rapport de pétitions? (Non! non! l'or

dre du, jour .’) (U. 13.. 4s déc.)

L'ordre du jour est la discussion des articles

sur le sénat. (u. B., 4s déc.)

Motion (l'ordre.

m. us vlconnl: CHARLES VILAIN xllll,

secrétaire z Voici une motion d'ordre qui a été

déposée sur le bureau :

s Je, soussigné, propose au congrès d'ordonner

qu'à mesure de l'adoption de chaque article ou

amendementdu projet, ils soient déposés e4ttre les

mains des secrétaires du congrès, et que le bitmatl

pourra proposer les changements qu'il croira né

cessaires à la correction et à la clarté du style.

» Jacques,

i » membre du congrès national. n

(U. B., I8 déc.)

, lll. us PRÉSIDENT x Cette motion d'ordre

est-elle appuyée? (Non! nana’) (u. B., 4s déc.)

Elle n'est pas appuyée. (c, 4s déc.)

Discussion des articles sur le scnal.

m. u: PRÉSIDENT = On va passer à la dis

(‘ll Voir ce projet Illl Pièce: ‘jusll/icallvcr, nu 22.‘).
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cussion des articles. Voici comment est conçu

l'article l" du projet :

u Les sénateurs sont nommés par le chef de

n I'État et choisis dans toutcs les provinces, en

» observant. autant que possible, la proportion

n de leur population. n

Je demanderai maintenant quel ordre il faudra

suivre. On m'a remis plusieurs amendements :

faut-il donner lecture des amendements, ou at

tendre après le vote sur la proposition de la section

centrale? (U. n.. n; etc., et A. c.)

Puisllwns voix z Il fsut commencer par

les amendements. (U. n.. 4s déc.)

si. nm sinon x Il y a des personnes qui dou

tent (eive interruption), il s'est élevé des doutes

sur la question de savoir si la décision prise hier

soir sur le sénat est définitive. (U. n.. 4a déc.)

u; TOUTES PARI‘! x Non! non!

m. u; PRÉSIDENT x Il ne peut pas exister

de doutes à cet égard. Voici le premier amende

ment qui m'a été remis, il est de M. le baron

Beyts:

u Les sénateurs sont nommés par le chef de

I'État sur une liste triple de candidats, présentée

par les électeurs qui,.dans chaque chef-lieu d'ar

rondissement, concourent à la nomination des

membres de la chambre élective. n

Cet amendement est-il appuyé? (Oui! oui!

Non! nonl Il règne dans l'assemblée des signes

évidents (Ïindécisiom) J'avoue mon embarras,

messieurs; il y a tant d'amendements, que si on

les lit tous de suite , nous ne saurons plus nous y

reconnaître. (U. n.. 4a déc... et A.)

m. ma: nonwmx x Nous devrions d'abord, ce

me semble, nous occuper de la proposition de la

section centrale. (Non! non! les amendements!)

(U. 11,48 déc.)

m, u; Pntsmliiu‘ a Silence donc, messieurs!

laissez parler. (U. n.. 4s déc.)

m. m; nonumx x Il faudrait s'occuper

d'abord de l'article l" et des amendements et

sous-amendements qui y sont relatifs, et laisser

les amendements relatifs aux articles suivants,

pour s'en occuper quand la discussion s'ouvrira

sur ces articles. (U. 3., 4a déc.)
i n. u; PRÉSIDENT x D'accord, mais le dif

licile est de distinguer les amendements des sous

amendcments : on va commencer par les lire tous.

(U. n.. I8 déc.)

n]. LE vivons": clunuzs VILAIN lulu,

secrétaire, donne lecture des amendements sui

vants :

M. le baron Bey/ta propose à l'article I" l'amen

dement ci-après :

» Les sénateurs sont nommés par le chef de

I'État sur une liste triple de candidats, présentée

par les électeurs qui, dans chaque chef-lieu d'ar

rondissement , concourent à la nomination des

membres de la chambre élective. n

M. Blargnies propose un amendement ainsi

conçu :

a Les membres de la chambre haute sont élus

par les conseils provinciaux a raison de la popu

lation de chaque province. n

M. Jottrand propose de remplacer dans l'a- l

mendement de lll. Blargnies les mots: sont élus

par les conseils proeineiauæ, par ceux de : sont

élus par les collèges électoraux: qui élisent l'autre

chantbre.

M. Lebeau propose d'ajouter à l'article I‘r du

projet de la section centrale le paragraphe sui

vant :

« Cependant les quarante premiers sénateurs

seront nommés par le congrès national, ils de

vront réunir les conditions d'habilité requises par

la présente constitution.

n Toute fonction salariée, révocable par le chef

de l'État, autre que celles de ministre, d'ambas

sadeur, d'ol'licier général de terre et de mer,lest

incompatible avec la dignité de sénateur. n

M. Jacques propose un amendement en ces

termes:

a Les sénateurs sont nommés à vie moitié par

le chef de I'État, moitié par l.a chambre élective,

parmi des candidats présentés en nombre triple

par les conseils provinciaux.

n Le nombre des sénateurs est fixé par pro

vince à raison d'un par cent mille âmes.
n Lorsque les circonstances l'exigent et que le i

chef de I'État ou la chambre élective le déclare,

le sénat est doublé par l'adjonction d'un pareil

nombre de sénateurs extraordinaires qui sont nom

més directement par les conseils provincialix, et

qui ne siègent qu'un an. n (c.. I3 déc, et A.)

' n. u; l-niaslnnmr r Messieurs, je sens toute

mon insullisance, et ne peux dissimuler mon

embarras, en présence des dillicultés de la marche

à suivre. (l'est la première fois que j'ai l'honneur.

de présider une assemblée législative , et c'est

aussi la première fois qu'en Belgique on a vu une

aussi grande intempérance d'amendements (hila

rité générale et prolongée); je conviens de mon

incapacité à débrouiller ce chaos : j'ai besoin de

votre indulgence , et je vous prie de m'aider à sor

tir d'embarras. (U. n.. is déc.)

m. LE lunes DE STASSAIIT x Messieurs ,

maintenant que nous avons reconnu l'utilité d'un

sénat, tâchons de nous mettre d'accord sur sa com
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position . et si les sacrifices mutuels de quelques par des collèges électoraux. Après celui la , celui

nuances d'opinions deviennent indispensables, je

suis prêt à donner l'exemple. Voici néanmoins ma

lnanière d'envisager la chose : je désirerais que les

électeurs. chargés du choix des membres de la

chambre populaire, fussent appelés à former, tous

les cinq ans, des listes de candidats en nombre

triple pour chaque place (le sénateur dévolue à

leur province: l'âge et la quotité d'impôts néces

saires seraivnt déterminés. C'est sur ces listes

que le chef de l'État choisirait les sénateurs. en

cas de première nomination, en cas de remplace

ment pour cause de décès (car je voudrais que ces

dignités fussent à vie), ou bien en cas de fournées,

lesquelles ne pourraient se faire qu'avec l'autori

sation de la chambre populaire qui , par le fait de

cette adhésion, serait dissoute. Il faudrait encore,

afin d'éviter une fournée devenue peut-être inu

tile, qu'elle fût également admise par la chambre

renouvelée. (Appuyé! appuyé!) (U. n.. 4a déc.)

n. u; ramoneur l Mais c'est une prière de

faire des sacrifices mutuels; ce n'est pas un amen

dement. (u. n., n; déc.)

Il. u: IAIOII DE n'a-sana‘ n C'est une

prière sans contredit. mais cette prière renferme

des propositions. (u. 3,. t8 déc.)

- u. van MEIHIEII n Je ferai remarquer que la

proposition dont M. de Stassart vient de nous don

ner lecture , est un système tout nouveau. Ce n'est

donc pas un amendement, et nous ne devons pas

nous en occuper; nous en sommes aux amende

ments proposés sur l'article l" de la section

centrale; maintenant, pour procéder avec ordre il

s'agit de se décider sur la question de priorité

entre lcs quatre amendements Quant à moi , je

vote pour la priorité en faveur de l'amendement

de M. Blargnies. (u. n., m déc.)

Il. (malus u: non a Je suis de l'avis de

l'honorable préopinant que nous avons une ques

tion de priorité à résoudre; mais je pense que no

tre choix entre les divers amendements doit étre

fait d'une manière plus générale. Voici le projet

que j'aurai l'honneur de soumettre au congrès.

Puisqu'il s'agit de décider une question de prio

rité entre les amendements , il faut arrêter que

les premiers amendements à mettre aux voix se

ront ceux qui séloigneront le plus du projet de la

commission centrale; par ce moyen nous arrive

rons à nous en rapprocher insensiblement : il est

facile de discerner du premier coup d'œil les

amendements a choisir. La section centrale veut

que le sénat soit à la nomination du chef de l'État:

l'amendement qui s'éloigne le plus de l'article l"

est celui qni vcut faire nommer les électeurs

qui s'éloigne le plus du projet est celui qni veut

en confier la nomination aux conseils des provin

ces; vient ensuite celui qui veut quc la nomina

tion soit faite par le chef de l'État sur une liste

triple de candidats, et ainsi insensiblement nous

nous rapprochons vers le projet, en sorte que, si

tous les amendements sont rejetés, l'adoption de

l'article de la section centrale sera presque assurée.

(Appuyé! appuyé!) (U. n.. «a déc.)

m. DE DIIJELEIAEIE x Messieurs, le préopi

nant vous a proposé de décider la question de

priorité en faveur de l'amendement qui s'éloigne

le plus du projet! le moyen est bon, mais jecrois

que, lorsqu'il s'agira des sons-amendements, cette

manière pourra entraîner des discussions intermi

nables. D'après les règles établies, les amende

ments doivent étre mis aux voix avant la question

principale, les sous-amendements avant les amen

dements. Jc désire que l'on se conforme à cette

règle générale, mais je voudrais que la préférence

fut accordée au premier amendement remis à

M. le président. Les sous-amendements seraient

discutés avant, en accordant la priorité a celui

qui sécarterait le plus de la rédaction primitive.

Je vote donc, pour que la discussion ne se re

nouvelle pas, que le congrès adopte en règle gé

nérale que l'amendement remis le premier sera lc

premier discuté. (Appuyé! appuyé!)

(u. n., ts déc.)

n. Lia ‘aux! ne‘. stems (père) propose de

nouveau une commission a laquelle seraient ren

voyés tous les amendements. Cette commission

présenterait un moyen de conciliation entre les

amendements et désignerait œux par lesquels il

faudrait commencer. (u. n., la déc.)

Dl. us ‘LION IEYTS dit qu'avec les moyens

indiqués jusqu'ici il ne croit pas qu'on puisse sor

tir de la dilIiculté. (u. n.. l8 déc.)

n. IEVAIJX t Je crains fort qu'au lieu d'abré

ger la discussion on ne rallonge indéfiniment. Le

règlement veut que l'on mette aux voix les amen

dements de l'article; que l'on mette aux voix,

ce qui ne veut pas dire que l'on discute. Dans ce

moment il s'agit de discuter l'art. l", non pas

d'aller aux voix. Quand il faudra en venir là, ce

sera le moment de choisir entre les divers amen

dements; sans cela nous aurions des discussions

interminables. En effet, le moyen de combattre

un amendement est de soutenir un amendement

contraire. Or, celui qui voudra combattre un amen

dement développe un système conforme à l'amen

dement qu'il propose lui-nième. Lorsque ensuite

viendra le tour de son amendement, il le déve
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loppe une seconde fois, et le peut une troisième

encore‘s'il vent combattre le troisième amende

ment qui serait proposé. Voyez où cela nous mè

nerait. Je crois, messieurs, que nous pouvons dis

cuter les amendements dans l'ordre qu'on voudra ;

mais dans le moment il convient d'établir la dis

cussion et sur l'article et sur les amendements.

M. de Sécus nousa fait une proposition qui me sem

ble très-sage, et je ne sais pas si plus tard vous ne

serez pas obligés d'y revenir. Il y a trois ou quatre

opinions distinctes sur la question; je crois que

si on nommait une commission et qu'on en prit les

membres dans les diverses opinions, ils pourraient,

par des concessions mutuelles, opérer un rappro

chement. Cela abrégerait beaucoup et serait bien

plus désirable qu'une discussion dont je ne vois

pas l'issue. (u. B., 4s déc.)

tu. [ru-maux n Une commission est inutile.

parce qu'après qu'elle nous aurait présenté ses

conclusions, cela n'empécherait pas les membres

du congrès de faire d'autres amendements sur lest

quels on se diviserait encore. (U. B., 4a déc.)

n. LE PIÈIIIEIT a Si nous voyons partout

des embarras, franchissons-les une fois pour toutes,

en discutant le premier amendement. Nous arri

verons toujours bien à un résultat. (u. ne, 4s déc.)

n. IFCIGEIJI s Discutons le premier amen

dement. (U. B., 4s déc.)

n. CIIAILEI u: non n Permettez-moi de faire

une observation, c'est que la question principale

qui naît de l'art. l" n'a pas encore été discutée.

C'est par là cependant qu'il faudrait commencer;

car, si nous commençons par discuter les amende

ments, nous prenons la partie pour négliger le

tout : remarquez d'ailleurs que ce que je propose,

simplifie beaucoup notre travail. En elfet, si on

discute les amendements, il y aura autant de dis

cussions que d'amendements. Ainsi, s'il y a cinq

amendements, il est probable que nous aurons au

moins cinq orateurs : pour régulariser nos opéra

tions . je propose qu'au lieu d'ouvrir la discussion

sur les amendements, elle soit ouverte sur l'arti«

cle l"; lorsque cette discussion sera finie, alors,

comme l'a dit M. Devaux, viendra la mise aux

voix sur les amendements, et si nous suivons l'or

dre méthodique que j'ai indiqué, toutes les diffi

cultés s'aplaniront. Nous commencerons par les

amendements les plus éloignés du sens de l'arti

cle l"; nous nous en ‘rapprocherons à mesure que

les amendements les plus éloignés seront écartés,

et par cette gradation logique nous arriverons à la

question principale. (u. n.. 4s déc.)

m. u; nusolv [mus x Ma proposition est

une modification. (E. ts déc.)

Il. JOTTIAIIII s Ou pourrait discuter la ques

tion tout entière; on pourrait, dis-je, en adoptant

ce mode. arriver à un certain rapprochement,

parce qu'un rapprochement est possible.

(B., tu déc )

u. roncnvn n Dans tous les pays, la discus

sion commence par les amendements; mais ici ce

ne sont pas des amendements, ce sont des sys

tèmes nouveaux: il faut donc suivre l'ordre logique

et discuter la proposition elle-même , ensuite

viendront les amendements dans le cours du dé

bat. (Appuyet) (r... 4a déc.)

n. ‘IIENTBSAIJX x Le préopinant a précisé

ment dit ce quc je me proposais de dire.

(E... ts déc.)

m. un n00 donne quelques explications.

(F... 4s déc.)

m. clnnuas IOGIEI pense que l'on peut

abréger la discussion ; il n'y a que deux systèmes:

l'un qui veut que les sénateurs soient nommés par

le chef de I'État, l'autre qui repousse toute inter

vention de ce chef. ll faut classer chaque amende

ment et le rattacher au système dont il se rap

proche. (Auæ voix la priorité! ) (n. 4s déc.)

n. TIEIITESAIJX s'oppose à ce mode et

demande la discussion des amendements.

(B., 4s déc.)

n. nnnrovvnnnxs pense qu'il y a un mode

qui domine tous les autres et tend à abréger les

opinions. ll développe cette pensée. (n.. 4s déc.)

n. cnannn. 30cm.. On doit admettre le

chef de l'État... (L'orateur est interrompu par

les conversations particulières.) (B., 4s déc.)

m. POIGEIJI parle au milieu (lu bruit.

(E., 4s déc.)

m. JMTIANI demande la parole pour son

amendement. dont lc but ne détruit pas...

(E, ts déc.)

mu: PRÉSIDENT s Permettez, messieurs,

il faut en finir. (e. ts déc.)

n. VAN sinon émet une opinion qu'il déve

loppe au milieu de bruits continuels, de conversa

tions animées et de mouvements non équivoques.

(B., l8 déc.)

m. LE PIÉSIIIÆNTt Un instant de silence!

L'assemblée accueille toujours certains orateurs

avec défaveur, c'est inconvenant; eéux qui ne sont

pas d'avis de leur accorder attention peuvent se

taire; je demande que l'on se recueille et que l'on

conserve le‘ calme digne de notre mission.

‘ (E., ta déc.)

L'assemblée consultée décide que la discussion

sera ouverte sur l'art. l" de la section centrale;

qu'on pourra parler pour ou contre les amende



508 (ZONSTYTUTION.SÉANCE DU l6 DÉCEMBRE I850.

ments annoncés, et que pour la mise aux voix on

donnera la priorité à l'amendement qui séloignera

le plus du projet de la section centrale. (C., n; déc.)

m. m; PIÉEIDENT donne une seconde lec

ture de l'art: l" du projet. (U. n.. n; déc.)

al. WYVËKENS, qui avait demandé la parole,

y renonce. (U. n.. l8 déc.)

Il. ma: PRÉSIDENT s La parole est à M. Jot

trand. (s, l8 déc.)

al. u‘: VICOMTE cllallnlis VILAIN xllll,

secrétaire : ll vient de nous arriver deux amende

ments z (C., l8 déc.)

in. u; Pnltslllltlvr , avec un mouvement

d'impatience: Encore! (On rit.) (U. n.. l8 déc.)

al. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xllll,

secrétaire : De compte fait nous en avons sept :

M. le baron de Slassart propose comme‘ amen

dement:

u Les sénateurs sont nommés par le chef de

I'État et choisis dans toutes les provinces d'après

leur population, sur une liste de candidats en

nombre triple, à former tous les cinq ans, par les

électeurs chargés de choisir les membres de la

chambre populaire. »

M. le comte FéliJ; de Mérode et M. Charles

Rogicr proposent un autre amendement ainsi

conçu :

a Les sénateurs sont nommés par les électeurs

qui choisissent les députés à la seconde chambre

et lorsque les colléges électoraux sont réunis pour

la nomination de ces députés. » (U. 3,43 dée.,etA.)

M. JOTTIAIID x La discussion des trois jours

précédents m'a prouvé qu'il y avait un moyen de

concilier les opinions de beaucoup de députés,

non-seulement parmi ceux qui ont voté pour deux

chambres sans s'accorder sur le mode de compo

sition du sénat, mais encore parmi les partisans

d'une chambre unique. Ces derniers ne proscrivent

en général le sénat que par la crainte de voir consa

crer dans notre constitution des privilèges aristo

cratiques. Un grand nombre de partisans des deux

chambres nc demandent de leur côté ces deux

chambres que pour avoir une garantie de maturité

et de calme dans les discussions ct les résolutions

législatives.

Le moyen de fusion entre ces deux nuances d'o

pinions qui, réunies, formeraient évidemment une

grande majorité dans l'assemblée, c'est, me sem

ble-t-il, d'admettre un sénat choisi par les élec

teurs ordinaires, parmi des éligibles d'un certain

age et d'une certaine fortune. De cette manière le

principe de ceux qui regardent la nation belge

comme nn tout homogène où l'on lfaperçoit au

rune spécialité bien tranchante ni de caste ni

d'intérêts, ce principe, dis-je, serait respecté,

parce que l'élection du sénat, laisséeaux électeurs

communs, serait un hommage rendu a l'homogé

néité de nos opinions et de nos intérêts nationaux.

Le principe de ceux qui veulent deux chambres,

principalement pour obtenir deux discussions de

toutes les résolutions qui concernent le pays, se

rait également satisfait. 4

Je regarde les conclusions de la section centrale

comme peu propres à réunir les opinions diverv

gentcs, parce que ces conclusions n'ont été rédi

gées que dans l'espoir de réunir une certaine

majorité parmi les partisans des deux chambres

exclusivement. Or, nous avons vu qu'il était im

portant de ramener aussi des membres de la mino

rité assez considérable qui s'est prononcée pour

une seule chambre. Sans cela, nous n'obtiendrons

qu'un sénat voté à une majorité très-faible (si

toutefois nous fobtenons), attendu que beaucoup

de partisans des deux chambres ne veulent pas

d-' un sénat créé dans l'intérêt de la puissance

royale ou d'une aristocratie quelconque, et qu'il

n'est pas certain que, pour ne pas étendre trop le

pouvoir du chef de l'État ou créer une aristocratie,

ils ne se jettent en désespoir de cause du côté des

unicamériates.

En proposant le moyen de transaction dont je

viens de parler, je rentre, comme on voit, dans

l'amendement de M. Blargnies, sauf une modifi

cation. Je ne puis admettre l'élection par les con

seils provinciaux parce que , d'accord en ceci avec

M. de Brouckere, je crois que si l'on confie à ces

conseils des fonctions électorales aussi important. s

que celles que veut leur attribuer M. Blargnies,

on ne nommera aux conseils provinciaux que des

hommes dont l'opinion politique et l'indépen

dance de position feront les titres principaux. On

négligera les capacités administratives, qui ce

pendant devraient étre mises en première ligne

quand il s'agit de composer des corps plus spé

cialement chargés d'administrer les provinces.

(u. n.. l8 déc.)

Dl. lll: noo parle contre les conclusions de la

section centrale et en faveur de l'amendement de

M. Beyts: Une première chambre, dit-il,‘ nommée

directement par le chef de I'État n'aura pas d'appui

dans l'Etat et tombera dans une déconsidération

complète. (c.. n; déc.)

M. IIEVAIJX, rapporteur: Messieurs, permettez

moi de répondre d'abord a un fait personnel, auquel

je ne voulus pas répondre pour ne pas interrompre

la discussion. [in orateur très-spirituel (l) qui

(l) M. le vicomte Charles Vilain Xllll.
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siège au bureau dit avant-hier qu'il ne pensait pas

que mon vote en faveur du sénat fût l'expression

de mon opinion véritable. Il me préte une arrière

pcnsée. Selon lui, j'aurais formé un complot con

tre le sénat, et, espèce de vampire démocratique

(on rit), je ne l'aurais embrassé que pour mieux

fétoulfer. Messieurs, je n'ai jamais désiré un sénat

par amour pour l'aristocratie, je ne l'ai pas de

mandé pour l'avantage de l'aristocratie, mais pour

celui de la nation. On me. dit qu'en établissant

une seconde chambre, je crée un privilège et je

consacre une inégalité entre les citoyens : cela

peut étre. Oui, je crois qu'en votant pour un sé

nat, nous consacrons une inégalité; mais cette

inégalité , je la crois nécessaire à notre stabilité.

Il faut que nous ayons une aristocratie, et par

aristocratie j'entends les grands propriétaires. Les

grands propriétaires sont en minorité , mais cette

minorité est puissante par son influence; mécon

tente, elle pourrait nous nuire; je veux lui faire

dans l'État une part assez large pourqu'elle ne soit

pas tentée de conspirer sourdement la ruine de

nos libenés. Je n'ai donc pas d'arrière-pensée; de

puis longtemps mon opinion est fixée sur la ques

t'on, et si l'orateur auquel je réponds en avait ap

pelé à ses souvenirs, il se serait rappelé que telle

fut la première idée que jïînonçai dans le comité

général.

J'ai encore une autre observation à faire; je me

félicite, messieurs, que les craintes que l'on ma

nifestait il y a quelques jours se soient si peu

réalisées. A entendre les partisans d'une chambre

unique, lorsque je demandai une discussion pré

paratoire en comité général, il semblait que j'avais

étranglé la publicité; on disait que désormais la

discussion publique ne serait qu'une vaine parade.

Les trois jours qui se sont écoulés ont dû rassurer

les esprits, et il faudrait être un amateur de la pu

blicité bien insatiable pour ne pas étre content.

Cependant, après une si longue discussion , ils

insistaient encore, et je crois que si on se fut rangé

de leur avis après que la liste des orateurs aurait

été épuisée, ils auraient voulu que l'on recom

mençat le tour de parler.

(L'orateur expose combien il est difiicile de faire

une constitution dans un moment de révolution ,

et par conséquent dans un moment où les esprits

sont entraînés par un mouvement de réaction , et

demande si, en supposant qu'il y a six mois on

nous eût dit: a Vous aurez la liberté de la presse,

la liberté de l'enseignement, les élections directes

partout, n ct qu'on eût ajouté : a Vous n'attrez plus

de Van Maanen , plus de Hollandais, n les vœux

auraient été plus loin, si on aurait pensé a une

chambre unique ou a un sénat directement ou in

directement électif.)

Au sortir d'un régime où le ministère disposait

presque toujours de la majorité des deux chambres,

il cst bien naturel, poursuit l'orateur, que lorsque

s'élève aujourd'hui la question de la composition

de deux chambres nouvelles, chacun veuille leur

conférer la plus grande indépendance. Dès lors,

s'il faut absolument que le chef de I'État inter

vienne dans la nomination des sénateurs, que ce

soit au moins dans les limites d'une présentation

faite par des collèges électoraux. Dans l'état actuel

des esprits, en présence des souvenirs du régime

qui vient d'expirer, cette idée est si nature_lle,qu'il

est bien peu d'entre nous a qui elle ne soit venue,

et qui, lors méme que la réflexion en a fait voir le

danger, n'aient dû faire effort sur eux-mêmes pour

l'abandonner sans regret.

L'erreur provient principalement, je crois , de

ce qu'on se figure que plus on donne de puissance

et d'indépendance au sénat, plus on affaiblit le

pouvoir du monarque. On ne voit pas que l'indé

pendance absolue du sénat est une arme à deux

tranchants qui peut se tourner tout aussi bien

contre la chambre électiveque contre le monarque,

et qui méme ne se tournera en définitive que

contre la chambre élective seule, puisque la ma

jorité de celle-ci fait la loi au ministère. Intro

duire dans la législature une autre institution que

la chambre élective en la dotant d'une indépen

dance absolue, c'est donner à celle-ci l'adversaire

le plus redoutable, c'est lui opposer des obsta

cles infranchissables. Plus vous donnez à cette

institution de force réelle, plus vous aflaiblissez

et cntravez l'action de la chambre élective.

Que dirait-on si on proposait aujourd'hui, par

amour du principe de l'indépendance, de faire

élire le ministère lui-méme par des électeurs pri

vilégiés ou autres, et, après cela, de le rendre ina

movible et aussiindépendant de sa chambre élec

tive qu'on.le pourrait? Cette idée ne serait-elle

pas repoussée par tous? pourquoi? Parce que dans

l'intérêt de la nation le ministère, bien qu'il forme

unc des branches de la législature, ne doit pas

étre indépendant, il faut au contraire qu'il reste

dans la dépendance de la chambre élective.

l.a chambre élective est celle des trois branches

de la législature qui doit exercer l'influence domi

nante. Qu'on crée à coté d'elle un pouvoir modé

rateur pour prévenir l'irrégularité et la trop grande

impétuosité de son mouvement, à la bonne heure.

Mais modérer ou régulariser le mouvement, ce

n'est pas l'arrêter tout court et à jamais.

I.e système de la section centrale met tous les
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pouvoirs à leur place et dans leur véritable rôle.

La chambre élective reste prédominante; le sénat

peut l'arrêter pendant quelque temps; mais si la

chambre insiste, si sa volonté n'est ni injuste ni

passionnée, si les électeurs sont de son avis et

qu'ils le prouvent par les élections nouvelles, si

une lutte s'élève entre les deux chambres, et que

le ministère soit par conséquent dans l'impossi

bilité d'agir ou de se mouvoir, alors autorisation

est demandée à la chambre élective pour ramener,

par de nouvelles nominations de sénateurs, la

majorité du sénat a l'opinion de la majorité de la

chambre élective. Et à l'instant l'harmonie est

rétablie, et la volonté de la chambre élective et

du pays triomphe.

Que les amis des garanties nationales y songent

bien : plus vous donnerez de force morale au sénat,

par l'élection ou par la présentation, ou plus vous

le rendrez indépendant des deux autres branches

de la législature par son origine et surtout par la

limitation du nombre, plus vous affaiblirez la

chambre élective et son inlluence sur le ministère.

Parmi les partisans de la présentation de can

didats, les uns veulent que cette présentation soit

faite par des électeurs trois ou quatre fois plus im

posés que les électeurs ordinaires, d'autres confè

rentcedroitaux électeursmémesdel'autrechambre.

La première opinion,comme j'ai déjà eu l'hon

neur de le dire, introduirait chez nous le privilége

du double vote et une division tout à fait analogue
à celleiqui existait en France, entre les électeurs

à cent écus et les électeurs à mille francs. Dans un

tel système, il est assez peu important que le

nombre des sénateurs soit limité ou qu'il ne le soit

pas. Une fois qu'il y a, comme en France, oppo

sition entre ces deux classes d'électeurs et par

conséquent entre les hommes qu'ils élisent, en vain

augutenteriez-vous le nombre des sénateurs; en

vain même dissoudriez-vous le sénat; comme vous

ne changerez pas les élections, les électeurs pri

vilégiés renverront toujours des hommes qui re

présentent leur propre opinion, et les deux cham

bres seront continuellement ennemies sans que

vous ayez aucun moyen de terminer la lutte. Or,

messieurs, c'est une vérité aussi claire que le jour,

que lorsque, dans un gouvernement représentatif,

les deux chambres sont ennemies, que la lutte est

sérieuse et qu'il n'y a aucun moyen de la terminer,

gouverner est impossible. Il n'y a plus d'autre re

mède alors qu'un coup d'État ou une révolution.

Mais au moins, a-t-on dit, faites faire la pré

sentation de candidats sénateurs par les mêmes

électeurs qui nomment les membres de la cham

bre élective; toute la diflérence qu'il y aura entre

le sénat et la chambre élective, c'est que les séna

teurs seront nommés à vie, qu'ils seront plus âgés

que les membres de l'autre chambre et qu'ils paye

ront un cens assez élevé. Dans ce système, à coup

sûr la lutte n'existera pas entre les électeurs, puis

que les mêmes nommeront à l'une des chambres

et feront la présentation des candidats pour l'au

tre. Mais qui garantit que cette lutte ne s'élèvera

pas entre les chambres elles-mêmes et qu'elle ne

sera pas aussi fatale que la première? Avec un

sénat nommé à vie, en nombre limité, quel moyen

aurez-vous de la terminer?

Quoi! lorsqu'il s'agit de la chambre élective, on

veut qu'elle soit réélue tous les trois ou quatre ans,

peut-être méme qu'elle soit renouvelée en partie

chaque année; chaque fois qu'un de ses membres

vient à être nommé fonctionnaire, il faut qu'il se

soumette à une réélection; ce n'est pas assez de

garanties encore : il faut que le chef de l'État ait,

outre son veto, le droit de la dissoudre et de la

renouveler quand bon lui semblera : et pour le

sénat, qui est comme la chambre élective une

branche de la législature, qui a absolument le

même pouvoir, on met de côté toutes les craintes;

plus d'élection à terme, plus de réélection, plus

de renouvellement partiel ou autre, plus de pou

voir de dissolution, plus aucun moyen de chan

ger la majorité! On ne croit plus avoir besoin

d'aucune précaution. On supprime toutes les ga

ranties. Une fois l'élection faite, on ne s'inquiète

plus des sénateurs, il semble qu'elle leur confère

le privilége de Finfaillibilité. Et cependant si ce

sénat en nombre fixe se met en hostilité avec la

chambre élective, quel moyen avez-vous de faire

triompher celle-ci, et de rétablir l'harmonie entre

elles? Quel moyen miraculeux aurez-vous pour

qu'un ministère quelconque se tienne debout entre

ces deux chambres ennemies? — Mais le sénat ne

voudra pas se mettre en lutte avec la chambre

élective. — Et s'il le veut? Messieurs, les insti

tutions se font en défiance des hommes; si‘ nous

comptons sur des hommes tellement vertueux, tel

lement éclairés qu'ils n'aientjamais ni une inten

tion coupable, ni une idée erronée, que faisons

nous ici? Laissons là ce pénible et fastidieux

enfantement d'institutions inutiles. Laissons les

institutions, laissons la constitution; qu'en avons

nous besoin, si nous comptons sur des hommes

infaillibles?

Messieurs, si, lors de notre discussion sur la

forme du gouvernement, quelqu'un était venu nous

dire : u Voici la forme que je propose: Nous élirons

un roi à vie: cela fait, comme il est incontestable

que l'élection confère Pinfaillibilité, nous allons
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rendre son pouvoir entièrement indépendant,

point de responsabilité ministérielle, point de mi

nistère qui change suivant la majorité parlemen

taire, point de refus de budget qui puisse l'enchaî

ner, rien qui puisse contraindre sa volonté ou

l'empêcher d'agir selon ce qu'il a voulu, s quel ac

cueil la proposition aurait-elle reçu? Voilà cepen

dant toutjuste ce qu'on nous propose pourlc sénat,

en demandant la nomination à vie et la non-limi

tation des sénateurs. Électeurs. faites votre pré

sentation; monarquc, nommez vos cinquante séna

teurs; et cela fait, électeurs et monarque, croisez

vous les bras ct voyez faire le sénat, il fera tout

le mal qu'il pourra, il sera en guerre avec la

chambre élective , il eutravera tout s'il veut. Lais

sez faire , c'est son privilége, il est nommé a vie et

en nombre limité; si la mort se range de votre

parti. dans quinze ou vingt ans vous pourrezy

porter remède. '

Quant à moi, je ne veux pas accorder sans ga

rantie et sans précaution le droit de faire le mal,

pas plus à une assemblée qu'à un homme; et bien

moins encore, car je sais que les corps, quand ils

veulent le mal, sont bien plus passionnés et plus

audacieux que les individus.

Et d'ailleurs, messieurs, comment se feront ces

premières présentations à nomination qui dans le

système que je combats doivent décider pour

quinze ou vingt ans de la majorité du sénat? Sur

qui porteront les choix? D'abord sur un petit

nombre de membres de l'ancienne deuxième cham

bre qui se décideront peut-ètre à quitter la cham

bre élective pour le sénat; ensuite surdes hommes

dont les opinions sont beaucoup moins connues,

des hommes jouissant d'une certaine considéra

tion sans doute, et de préférence probablement

sur ceux qui dans leur province faisaient de l'op

position s. l'ancien gouvernement. Mais l'ancien

gouvernement n'existe plus , et après une révolu

tion les positions sont bien changées. Qui peut

prévoir le rôle que jouera, sous le régime nou

veau, tel homme qui dans sa province faisait

une opposition secondaire sous le régime qui

vient d'expirer? Ce sera toujours , comme aupara

vant, je veux le croire, un honnéte homme dans

ses relations privées, un estimable père de famille;

Mais on trouve de fort honnêtes gens et les plus

estimables pères (le famille dans tous les partis

politiques, même dans ceux qui ont le plus com

battu les libertés de leur pays. Qui pourra dire si

aujourd'hui cct homme ne sera pas ou trop favo

rable ou trop contraire au pouvoir nouveau, s'il

ne sera ni trop aristocrate ni trop démocrate, ni

trop catholique ni trop philosophe? Il faut bien le

reconnaître . messieurs, sous cc rapport une bonne

partie des premières présentations et nominations

se feront à l'aveugle. Et cependant, ces présenta

tions et nominations achevées, voilà, dans le sys

tème que je combats, la majorité des sénateurs

immuablement fixée pour une génération.

A tous les maux de l'immobilité d'un sénat

nommé à vie en nombre limité et sur présenta

tions, je sais bien que quelques-uns ont proposé

un remède extrême, le veto suspensif, invention

de malheureuse mémoire qui nous reporte de

quarante ans en arrière, comme si la science poli

tique n'avait rien appris à la révolution française

et n'avait fait depuis aucun progrès; comme si des

circonstances analogues devaient toujours rame

ner lrs mémcs fautes et les mêmes erreurs.

Le vcto suspensif, qu'est-ce autre chose que l'hu

miliation du pouvoir à qui on le confère? S'ima

gine-t-on une assemblée législative appelée à don

ner son opinion sur une loi , qui émet cette opinion

publiquement et peut-étre à l‘unanimité..et dont

la décision ensuite est déclarée par un autre pou

voir déraisonnable ou antinational? Et cette as

semblée, malgré son humiliation, subsistera et

formera toujours une des trois branches de la lé

gislature. Comment voulez-vous , si vos sénateurs

ne sont des anges vcuus tout exprès sur la terre

pour se soumettre au veto suspensif, que le dépit

ne les gagne? Comment voulez-vous qu'une telle

assemblée ne soit méprisée a la fois par la nation,

par la chambre élective et par le monarque, et

que, dans les moments d'urgence, elle n'expose

les intérêts de I'État aux plus grands dangers?

Remarquez d'ailleurs, messieurs, une autre

conséquence du veto suspensif, c'est qu'il ramène

un des plus grands inconvénients de la chambre

unique. En rangeant le sénat hors (le cause, il

remet le monarque en présence de la seule cham

bre populaire; avec cette différence que, cette fois,

si le monarque cède à cette chambre, tout n'est

pas fini, mais qu'il se déclare par là l'ennemi du

sénat. Le monarque n'a que l'alternative de se

rendre hostile ou au sénat ou à la chambre élec

tive.

Un autre moyen a été proposé comme meilleur

que le veto suspensif, c'est la réunion momenta

née dcs deux chambres en une seule pour vider le

débat. J'ai déjà fait voir dans le comité général

que cette réunion avait tous les inconvénients du

reto suspensif, avec ce résultat de plus que la

majorité du sénat, se joignant à la minorité de la

chambre élective, pourrait triompher de la majo

rité de celle-ci, et qu'ainsi , contre tous les prin

cipes du gouvernement représentatif, la lutte des
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deux chambres pourrait se terminer par la défaite l y a lutte entre les deux chambres, que l'une rejette

de la chambre élective. En tout cas , la défaite et l ce que l'autre adopte, les affaires ne peuvent plus

ses humiliations seraient incontestablement réser

vées à l'une ou à l'autre chambre, sans que la com

position d'aucune d'elles fût changée. I)e la riva

lité de pouvoir, tracasserie , déconsidération ,

guerre, entraves jetéesà travers toutes les mesures

urgentes, et tous les résultats naturels d'une pa

reille lutte.

Messieurs, le système que vous propose la com

mission n'offre aucun de ces inconvénients, et j'y

cherche vainement une objection solide; on le

combat moins avec des raisons, qu'avec des sou

venirs d'un autre régime; et c'est là une logique

peu sûre.

Moins sûre encore est celle qui consiste à nous

effrayer d'un mot. Quoi! dit-on, vous voulez des

fournées, maisce mot dit tout. Messieurs, j'ai beau

le retourner dans tous les sens, je ne puis décou

vrir ce qu'il a de si effroyable. Je sais quelest quel

quefois l'empire d'un mot dont personne ne se

rend compte, et je me rappelle qu'au dire d'un

historien, il y eut une époque de la révolution

française où le mot veto inspirait une telle frayeur,

que le peuple, dans les rues de Paris, parlait du

veto comme d'un monstre qui devait dévorer les

petits enfants. Je ne puis croire que nous en

soyons là pour les fournées.

Le poéte a eu raison de le dire, la destinée des

mots est bien changeante : j'étais à Paris il y a

onze ans, et à cette époque, je vous le garantis,

c'était une chose bien populaire , bien libérale et

bien précieuse aux yeux de tous les amis de la li

berté qu'une fournée. M. Decazes venait d'intro

duire dans la chambre des pairs soixante pairs

libéraux; c'est à cette époque, je crois, que le mot

méprisant de fournée fut introduit dans la polé

mique des journaux, et par qui le fut-il? Si je ne

me trompe, par la Quotidienne ou un autre jour

nal de sa couleur. Malheureusement la fournée

de M. l)eeazes ne fut pas la dernière , M. de Vil

lèle en fit une à son tour, et les fournées furent

décréditées. Aujourd'hui on en annonce une nou

velle; qui sait si, dans quinze jours, les fournée:

ne seront réhabilitées , et si nous, les soutiens de

la commission, nous n'avons pas été bien mala

droits en voulant que la discussion du sénat pas

sat avant celle des droits des Belges?

Il y a une idée que quelques personnes ont

peine à comprendre, idée cependant bien simple,

bien indubitable et qui renferme ‘toute la question.

C'est que la où il existe deux chambres, le minis

tère n'a pas de plus grand danger a redouter que

marcher, un ministère qui ne peut parvenir a les .

mettre d'accord est un ministère mort, le gouver

nement est devenu impossible. Ce fut là, messieurs,

lors de l'émancipation catholique en Angleterre,

le principal argument du ministère Wellington

devant la chambre des pairs; la lutte des chambres

sur ce point, (lirent-ils , est devenue tellement sé

rieuse que , si elles ne se mettent d'accord, il n'y

a plus de gouvernement possible. La chambre des

pairs céda; et si elle ne l'avait pas fait, si elle

s'était obstinée, quel autre moyen de salut res

tait-il , je le demande, que de faire une nouvelle

nomination de pairs?

Ne craignez donc pas que, lorsque vous aurez

une chambre élective vraiment nationale, le mi

nistère seplaise à nommer des sénateurs anti

nationaux : ce serait de gaieté de cœur provoquer

la lutte entre les deux chambres , dest-a-dire la

mort du ministère lui-méme.

Cependant, répondra-t-on , voyez dans quel

sens ont été faites les nominations de l'ancienne

première chambre. Messieurs, le vice n'est pas

dans ces nominations seulement, il était dans la

majorité de la chambre élective. Si,al'époque où

ces nominations ont été faites, le parti indépen

dant avait eu dans la deuxième chambre une ma

jorité forte et redoutable, les nominations ‘à la

première chambre auraient été bonnes; si le mi

nistère avait reconnu qu'il ne pouvait plus mar

cher qu'avec le parti national, il n'aurait plus

appelé à la première que des hommes qui ne

fempêchassent pas de se diriger dans ce sens.

La première chambre ajoui, je le sais, de très

peu de considération. Mais pourquoi? Parce que

chez nous le pouvoir n'a jamais senti lc besoin de

lui donner quelque influence morale. L'opposi

tion n'a eu la majorité dans la deuxième chambre

que par hasard et grâce à une dizaine de voix sur

lesquelles elle ne pouvait jamais compter d'une

manière certaine. l.e ministère qu'avait-il besoin

contre elle d'un pouvoir modérateur? qu'y avait

il là à modérer? Mais si la majorité avait été forte

et constante dans le sens national, alors, soyez-en

sûr , le pouvoir aurait bien senti la nécessité de

donner quelqueintluencc moraleàla chambre mo

dératrice; il y aurait appelé, non plus des courti

sans invalides, mais des hommes considérés et

respectables dont la voix fût écoutée avec quelque

faveur par la nation.

Messieurs, notre première chambre est une

preuve frappante de ce qu'aurait de funeste la li

de les voir en guerre l'une contre l'autre. Dès qu'il mitalion du nombre des sénateurs. Vous le savez,
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elle était limitée. Eh bien! supposez que l'oppo

sition fût parvenue, au moyen des élections du

Brabant septentrional et de quelques autres en

Hollande, a obtenir une véritable majorité dans

la deuxième chantbrc; supposez que cette cham

bre ent refusé tout subside tant que la responsa

bilité ministérielle, la liberté de renseignentent

et le jury en matière de presse n'étaient pas con

cédés; supposez que’ le ministère, forcé par la

nécessité, eut cédé. Des projets de loi sur la res

ponsabilité ministérielle, la liberté de l'enseigne

ment ct lc jury‘ sont présentés a la deuxième

chambre, et acceptés par elle a la presqucunani

mité. Mais la première chambre s'obstine dans

l'ancien système, elle rejette le tout. La première

chambre est au complet, le nombre de ses mem

bres est limité; quel moyen y aurait-il en de sor

tir de cette situation autrement que par un coup

d'État ou par une révolution?

Au surplus, si l'on craint cncore que de son

propre mouvement le ministère ne mette les deux

chambres en guerre l'une contre l'autre, c'est-à

dire qu'il ne se tue de ses propres mains, l'amen

dement que la section centrale vous propose pré

vient méme cette crainte. l.e ntinistère ne pourra

dépasser le nombre de soixante qu'avec l'autori

sation de la chambre élective, et comme la cham

bre élective ne se plaira pas apparemment a don

ner des armes contre elle, elle ne donnera son

autorisation que lorsqu'il y aura nécessité de ra

mener la majorité du sénat à sa propre opinion.

Mais la chambre élective, dit-on,'pcut étre mal

composée. Alors il faut bien qu'on puisse chan

ger dans son sensla utajorité du sénat. Messieurs,

tout le gouvernement représentatif repose sur

cette donnée première, que la loi électorale est

bonne, et la chambre élective par conséquent bien

composée. Si vous partez de la supposition con

traire, si vous voulez faire une constitution dans

la prévision d'une chambre élective antinatio

nale, vous allez construire tout votre édifice à re

bours et a contre-sens. Plus de refus du budget,

plus de soumission des ministres a la majorité

parlementaire, plus d'accusation des ministres.

Indépendance du sénat, indépendance du pou

voir exécutif peuvent seules nous sauver.

J'oubliais une objection.

Un orateur a dit que la non-limitation du nom

bre des sénateurs anéantissait la responsabilité

ministérielle, car, a-t-il ajouté, quand un minis

tre sera mis en accusation , le monarque nom

mera un certain nombre de nouveaux sénateurs,

et par ce moyen l'acquittement sera certain.

On a oublié deux choses: la première, qu'il

CONGRÈS NATIONAL. — TOME l.

n'est pas décidé encore que les ministres seront

jugés par le sénat; la seconde, qu'il y a dans le pro

jet de constitution une disposition bien simple qui

ne rencontrera, je crois, aucune opposition dans

votre assemblée, et qui met un obstacle absolu au

vice qu'on signale. C'est l'article qui porte qu'en

cas d'accusation des ministres, aucun des séna

teurs nommés depuis l'entrée au ministère de

l'accusé ne pourra siéger au procès. _

L'orateur entre ensuite dans divers développe

ments sur les amendements qui ont pour but l'é

lection du sénat ou la présentation de (tandidats;

il s'attache particulièrement à démontrer que tous

tendent à affaiblir la chambre élective au profit

d'un sénat qui ne sera jamais que l'expression peu

fidèle des intérêts généraux de la nation.

M. Dcvaux, en terminant, demande quel sera

l'effet d'une chambre élective sur l'esprit des

hommes influents des deux pays qui nous mon

trentaujourd'hui le plus de sympathie; il demande

si on ne s'exposcra pas à éloigner du trône de la

Belgiquc les hommes qui conviendraient le plus

au pays, ou bien à devoir marchander avec le mo

narque futur sur la constitution mente, on enfin

a mettre sur le trône un homme qui y arrivera

avec la haine de nos institutions et le dessein se

cret de les détruire. (u. n.. l8 et n» des. et c.. l8 an.)

m. LE nanont IEYI‘. prend la parole pour

expliquer son projet; il ne veut ni élection exclu

sive parÿle chef de l'Etat, parce que ce serait tout

accorder à la royauté, ni élection exclusive par le

peuple, parce que ce serait peut-étre tomber dans

,lc maratismc; il faut, pour la formation du sénat,

combiner l'influence du roi et celle du peuple,

dest-à-dire accorder au roi l'élection sur présen

tation par les électeurs. (c.. ta déc.)

n. ILABGIIES x Messieurs, nous voulons

tous une institution qui puisse arrêter le mal,

soit de la part du pouvoir exécutif, soit de la part

de la chambre des communes. C'est là l'idée do

minante de tous ceux qui sentent la nécessité de

deux chambres. Je ne peux admettre l'amende

ment de M. Jottrand, parce qu'il donne trop de

pouvoir à la démocratie contre le chef de l'Etat;

car‘, comme l'a dit M. Devaux, un système qui

tend à faire nommer le sénat parles électeurs

nous donnera deux chambres démocratiques au

lieu d'une. Ces deux chambres rivialiseront en

semble de popularité, et, au lieu de modérer lc

mouvement, la chambre haute ne fera que lc

hâter. Je ne veux pas non plus‘ du système de la

section centrale, parce qu'il ne peut pas entrer

dans mon esprit de donner an souverain l'in

fluence que lui donnerait nécessairement le droit

5.‘;
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de nommer les sénateurs, surtout s'il le pouvait

en nombre illimité. Je ne veux ni sénat en nom

bre illimité, ni fournies. On a dit quc les institu

tions devaient étre faites en défiance des hommes.

Certes, si on doit se défier d'un homme, c'est bien

d'un roi, qui cherchera toujours à étendre son

pouvoir, quelques barrières que l'on cherche à lui

opposer: Aussi je ne veux pas lui donner, outre

sa prérogative, le pouvoir de nommer des séna

teurs en nombre illimité, ni d'en dénaturer l'es
prit parv des fournéel. Ces motifs me font donner

la préférence à mon système, qui consiste à faire

nommer les sénateurs par les conseils provinciaux.

Notez que je suppose les conseils provinciaux

nommés par le peuple; ils seront le résultat

d'une élection directe faite sans distinction

d'ordre : les conseils seront donc composés

d'hommes d'élite , à qui sera confié par le peu

ple le gouvernement de la province; et si on

les a jugés capables de gouverner une province ,

est-il impossible qu'ils puissent à la fois et bien

administrer ct envoyer de bons députés à la

chambre haute? Personne n'oserait le nier. Non ,
messieurs, vles conseils provinciaux, composés

comme je viens de le dire , connaissant parfaite

ment les localités, les habitudes , les mœurs, les

besoins de leur province. ne pourront faire de

mauvais choix. J'ai cité à l'appui de mon opinion

l'exemple des états provinciaux (et ce n'est pas,

comme on l'a dit, le seul argument invoqué à

l'appui de mon système, mais comme unc des

nombreuses considérations à faire valoir en sa l'a

veur) ; j'ai cité , dis-je, l'exemple des états provin

ciaux sous l'ancien gouvernement, qui, malgré

leur mauvaise composition, ont sinon toujours, du

moins quelquefois envoyé de bons députés aux

états généraux. Eh bien! je trouve dans mes con

seils provinciaux des états provinciaux perfection

nés par l'élection directe faite sans distinction

d'ordre : par cette idée, j'évite les deux écueils

que tout le monde a signalés; j'établis un pouvoir

modérateur qui, ne devant rien au pouvoir exé

cutif, ne pourra être nuisible par sa servilité, et

qui sera en même temps distinct du pouvoir dé

mocratique , car il n'émanera pas directement de

lui. Sous tous ces rapports. je trouve plus rassu

rante la nomination des sénateurs par les conseils

provinciaux; ce moyen a encore l'avantage de sa

tisfaire aux exigences de M. Dcvaux. Il veut que

nous fassions une large part a l'aristocratie. Son

but sera rempli , car les conseils enverront des

hommes [nécessairement distingués par leurs lu

mières, influents par leur position; ils seront

choisis parmi les grands propriétaires, puisque ,

pour être admis au sénat, je veux que l'on paye

l,000 il. d'impôt foncier. On a répété une objec

tion contre ces conseils provinciaux, à laquelle il

est bien aisé de répondre. Les uns ont dit que les

.corps administratifs ne seront pas de bons élec

teurs, qu'en leur confiant la nomination des sé

nateurs on fausse l'administration. Un autre, d'un

seul trait, fait disparaître les administrations pro

vinciales : Du jour, dit-il, où vous en ferez des

collèges électoraux, vous n'aurez plus d'adminis

trateurs, vous n'aurez que des hommes à bonnes

intentions politiques, dont les efforts tendront

moins à administrer qu'à faire des élections con

formes aux vues du pouvoir. Ces arguments, per

mettez-moi de le dire, ne sont que des phrases de

pure convention. Je vais vous les traduire etvous

verrez où ils nous conduiraient, c'est comme si

l'on disait: Un bon administrateur ne saurait être

un bon électeur; il sullira de posséder toutes les

qualités qui font le bon administrateur pour per

dre à l'instant même toutes celles qui vous ren

dent capable (l'être un bon électeur. Alors,

messieurs, vous n'avez qu'à rayer de la liste élec

torale tous les administrateurs. Vous sentez jus

qu'où irait une semblable proposition.

Les membres des conseils provinciaux tels que

je les suppose ne seront pas des administrateurs

ordinaires; ce seront de hauts administrateurs

nommés directement par le peuple; ce seront de

hauts administrateurs qui risqueront de n'être pas

réélus s'ils envoient de mauvais membres à la

chambre haute. Si les conseils provinciaux font de

mauvais choix , le peuple pourra etdevra s'en

prendre à lui qui les aura nommés; ceux-ci au

ront par conséquent un grand intérêt, s'ils veu

lent étre réélus, à ne choisir que des hommes

dignes de la confiance de la nation et capables de

remplir la haute mission qui leur sera confiée.

Enfin pour donner à toutes ces garanties un nou

veau degré de force , vous ajoutez les réélections

après six ans des membres de la chambre haute.

Voilà , messieurs, quels sont les développements

que j'ai cru devoir vous présenter sur mon amen

dement. (U. n.. 4o déc.)

al. ma: MIJELENAEIIE n Messieurs, hier j'ai

voté pour l'établissement d'un sénat; aujourd'hui

je viens développer lcs motifs qui me feront voter

contre l'art. l" tel que le propose la section cen

trale. Si j'ai bien compris les orateurs qui m'ont

précédé, ils demandent une chambre haute pour

opposer une digue aux passions tumultueuses, ct

pour entourer le tronc d'un rempart contre les

atteintes possibles de l'élément démocratique :

jusque-là, messieurs, je vois la part que l'on fait
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au pouvoir : rien de mieux; mais prenons garde

que ce sénat ne puisse, à l'aide du pouvoir exécu

tif, devenir oppressif et dangereuxr pour les li

bertés publiques. ll me semble que là doit se

porter notre sollicitude; car, si nous devons faire

la part du pouvoir et de ses prérogatives, nous de

vons aussi prémunir la liberté contre les attaques

du pouvoir; car une expérience éternelle nous

prouve que le pouvoir cherche sans cesse a abuser

de sa force et qu'il s'étend toujours jusqu'à ce qu'il

trouve des limites. Ce n'est que par une bonne

constitution , où les pouvoirs divers seront par

faitement définis et limités, que nous pourrons

empêcher les attaques du souverain contre les li

bertés publiques. l’ar le seul fait que le sénat se

trouvera placé entre le souverain et la chambre

des communes, il me semble que le chef de l‘État

n'exercera que trop d'influence sur lui. Or, quelle

ne sera pas cette influence s'il a la nomination de

tous les membres du sénat l C'est un écueil que je

voudrais éviter autant dans l'intérêt du pouvoir

souverain que dans celui de la nation. Voila les

motifs qui me décideront à voter contre l'art. l"

de la section centrale.

Il m'est difficile de me prononcer, en ce mo

ment, sur les divers amendements proposés; tou

tefois, je n'hésiterai pas à donner mon suffrage à

celui qui se rapprochera le plus d'un système où

le chef de l'État et le peuple contribueraient en

semble à la nomination du sénat, parce que, de

cette manière , vous forcez le sénat à rester ce que

vous voulez qu'il soit, c'est-à-dire, corps intermé

diaire entre le pouvoir exécutifetla chambre élec

tive : rouage que je crois utile dans le gouverne

ment représentatif.

Si on objecte quc le sénat n'opposera plus de

digues suffisantes aux débordements populaires,

je répondrai que cela est nécessaire. D'abord ,

une institution‘ purement aristocratique sera tou

jours impuissante pour cela. Au reste, pensez-vous

que le peuple ne sera pas assez sensé pour sentir

le but de nos nouvelles institutions? et pensez

vous que les électeurs ne sauront pas discerner les

qualités désirables dans les candidats? Rien n'em

pêcherait d'ailleurs de déterminer les conditions

d'admission au sénat : alors les garanties se trou

vent dans les conditions d'éligibilité, dans un âge

plus mur, dans une grande fortune, dans un cens

plus considérable. et dans telle autre condition

que vous jugerez à propos de poser. Je le répète

donc, je voterai contre l'art. l‘r de la section cen

trale, me réservant de m'expliquer plus tard sur

les amendements proposés. (u. n.. in déc.)

tu. u; courra Im CELLES a lI me paraît,

messieurs, que l'article en discussion est le suivant:

« Lcssénateurs sont nommés par le chefde l'État

1 » et choisis dans toutes les provinces, en obser

» vant, autant que possible , la proportion de leur

» population. »

(iet article me donne le droitde développerlïipi

nion contraire : j'éviterai cependant le plus possible

(le dire aujourd'hui ce que j'aurais voulu (lire hier.

Vous avez décidé hier bypothétiquement que

nous aurions un sénat ; il me paraît ou que ces sé

nateurs auront trop de reconnaissance au pouvoir

qui les nommera pour agir librement, ou qu'ils

tacheront d'étendre leur pouvoir et de le. rendre

permanent a l'aide (le la couronne, qui de son
coté s'appuiera sur eux. A

Et de deux choses l'une: ou ce sénat, qui est

une invention toute moderne, quoi qu'on en dise.

cherchera à devenir une pairie anglaise et à ne pas

rester une pairie métisse telle qu'on veut l'essayer

ici ; ou il aura, dis-je, une tendancea obtenir la trans

mission du titre, à établir des magistratures, etc.;

ou il sera dans un état de servilité complète.

Je dis qu'il aura une tendance à devenir pairie

anglaise , que les sénateurs chercheront à augmen

ter leur puissance: non que je leur suppose de

mauvaises intentions; mais il est de l'essence de

tout pouvoir de chercher à se consolider, ct l'on

s'imagine volontiers que c'est pour le plus grand

bien du pays que l'on étend ses attributions. Je ne

crois pas réussir a faire partager mcs craintes à la

ntajorité de cette assemblée, je ne l'espère pas;

mais n'importe, si ce que je viens de dire n'a pas

lieu , j'ai peur que la servilité ne soit le partage

de votre pairie non héréditaire,et qu'elle'ne forme

une camarilla, ainsi que cela s'est vu dans des

pays voisins. C'est de la chambre haute et non de

la chambre basse que sortent les camarillas.

Ces pairs que nous allons improviser seront-ils

mus par des sentiments mauvais? Non, sans doute;

mais il arrivera telle circonstance où le ministère

leur (lira : Voici une loi adoptée dans la chambre

basse; cette loi vous paratt bonne , mais prenez-y

garde, vous allez voir la (lémagogie surgir de tous

cotés ; rendez-nous encore le service de la re

pousser, soutenez le trône! Alors on répondra :

M. le‘ ministre, ce que vous me demandez est re

poussé par l'opinion publique, je vais me désho

norer aux yeux du peuple; mais vous le croyez

utile pour sauver le pays,je vous donne ma voix.

— Ce que je vous raconte là n'est pas une fiction,

c'est à peu près une anecdote de la loi mouture.

(Sensation)

Ces gens-là seront-ils donc tout à fait méprisa

bles?je ne le crois pas, mais ils ne resteront pas
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les mêmes : ils vieilliront, ils perdront ce cou

rage moral si nécessaire aux hommes publics, ils

n'auront plus ce désintéressement, apanage de la

jeunesse, et, ainsi que je l'ai dit, ou ils tendront

à devenir de véritables pairs, ou ils deviendront

serviles. Peut-être pensez-vous, messieurs, que je

suis dominé par la puissance d'anciens souvenirs;

il n'en est pas ainsi :depuis lejour où j'ai réfléchi

sur la première chambre, mon opinion a toujours

été la même; aussi ai-je constamment brigué

l'honneur de ne pas en être.

On nous a dit : Prenez garde , l'Europe sera en

émoi, si le sénat n'est pas nommé par le chef de

l‘État. On nous a montré les armées en marche

pour s'opposer à notre constitution.‘

Si nous faisons notre constitution sous l'in

lluence des autres peuples, nous serons sans doute

fort embarrassés dans la question qui nous oc

cupe; car j'en vois un qui n'est pas content du

tout de sa pairie , qui veut en changer : l'hérédité

de cette pairie, condition essentielle a mon avis,

est devenue chanceuse, et rien ne garantit son

avenir.—Croyez-moi , messieurs , laissons faire

les autres et faisons à notre guise : je n'ai aucune

notion , quant à moi, que l'on s'occupe à l'exté

rieur des institutions que nous allons nous donner,

et si c'est par rapport à notre souverain futur que

l'on veut avoir un sénat, je dirai d'abord que je

ne sais ce qu'il voudra , puisqu'il n'est pas encore

nommé.—On a dit qu'il reculerait devant une

seule chambre : j'avoue, messieurs, que mes sou

venirs historiques ne me rappellent point d'exem

ple d'un souverain refusant une couronne à cause

d'un article de constitution. Mais on nous a dit :

C'est un article essentiel. Mais, dirai-je à mon

tour, nous avons dans notre constitution d'autres

articles essentiels sur lesquels j'espère qu'on ne

lléchira pas : si quelque chose pouvait effrayer

notre futur souverain, ce serait sans doute la li

berté d'association , que j'espère voir établir de la

manière la plus large par le congrès ——Certcs il.

y aurait des peuples étonnés de voir s'établir chez

nous des couvents de capucins (on rit): il faut ap

peler les choses par leur nom. Eh bien, qu'ils

viennent, ils seront reçus. Nous avons eu des clubs

et nous les avons laissés faire: faut-il , parce que

nous établissons des principes purs et vrais de li

(l) Le comte Frédéric de Mérode, enterré à Berchem. où

il reçut une blessure mortelle en combattant contre les Hol

landais qu'il poursuivait de ponte en poste.

t!) Le baron Emmanuel Vamler Linden (Hlooglnvorsl, gé

néral en chef, inspecteur de toulcs les gardes civiques de

la Belgique : il fut un des membres de la commission admi

nistrative qui se forma provisoirement, le 2l septembre

berté , craindre a tout instant l'intervention? Non .

messieurs; poursuivons notre route, établissons

la liberté la plus large de la presse, des cultes;

maintenons la liberté absolue d'association que le

gouvernement provisoire a eu la gloire de procla

mer le premier. _

On nous a dit : Prenez-y garde : vous dites sans

cesse ce que vous ne voulez pas, mais vous ne

dites pas ce que vous voulez; vous ne voulez pas

deux chambres, comment voulez-vous la vôtre?

Je croyais m'être expliqué et avoir dit que je vou

lais avec une seule chambre un pouvoir municipal

et provincial fortement organisé , une liberté de la

presse pleine et entière, une responsabilité réelle

des ministres et de tous les agents du pouvoir.

Dans les pays où deux chambres sont établies , il

n'y a ni responsabilité réelle des ministres, ni li

berté de la presse parfaitement établie , ni liberté

municipale. J'avais dit que, si on le jugeait né

cessaire , on pourrait faire une part à la propriété

dans les élections.

On nous a dit que ce n'était pas la noblesse

qu'on entendait par le mot aristocratie, mais la

propriété, et quc si on ne lui faisait pas sa part,

elle la ferait elle-même. Je crois que l'on ne se

fait pas sa part, et, sans cela . n'aurions-nous pas

à craindre que le clergé ne fît aussi la sienne?

Mais la nation fera la part de chacun. Nous ver

rons des soutanes dans nos assemblées futures

comme il y en a ici, et quant à moi, je me félicite

de les y voir, et je suis charmé des rapports que

j'ai eus avec ceux qui les portent. ,

Mais, dit-on encore, l'aristocratie voudra tout

envahir. Rétablissons les mots, messieurs; au lieu

de l'appeler propriété, appelons-la noblesse, et

alors je demanderai : A quelle époque cette no

blesse a-t-elle été si effrayante, si hostile au peu

ple? Parmi les défenseurs de la patrie, n'en est-il

pas un à Berchem qui porte un nom illustre (l)?

Il n'avait pas quitté son château seulement,

pour voler au secours de la Belgique, mais la

tcrre étrangère où il pouvait vivre heureux et

tranquille. N'en voyons-nous pas un autre à la

tète de nos gardes civiques (2), qui, au péril de

sa vie, a toujours maintenu l'ordre et la tran

quillité dans llruxclles, qu'il n'a pas abandonné

un seul instant au moment du combat? Et certes,

‘i850, et qui, tl(‘|lx jours après, s'étant complétée, se COIN“

lua définitivement comme gouuernemenlprnviroirc. Le con

grès national, dans sa séance du 5l décembre 1850. le

nomma à vir général en chef de la garde civique de la Rel

giqne. Cette résolution, adoptée à l'unanimité, fut Insérée

tlans le décret sur l'institution de. la (garde civique, elle en

forme l'art. 97.
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ce ne sont pas les seuls que je pourrais citer.

Je l'ai dit ailleurs, lorsqu'on accusait les nobles

et les prêtres: ils se sont toujours montrés les

soutiens du peuple :je l'ai dit a La Haye, a propos

(les pétitions, et en répondant à Donlter-(Iurtius,

qui trouva sans doute que j'avais raison, car il ne

réponditrien.

Prenons-y garde , nous a-t-on dit, la révolution

pourrait continuer; arrêtons-la, jouissons de ses

bienfaits. mais n'allons pas au dela.

Ce n'est pas moi, dans ma position sociale. et

déjà avancé dans ma carrière, que l'on accusera

(l'être révolutionnaire; mais n'y aurait-il aucun

danger à arrêter cette révolution sans recueillir ses

fruits, à établir une chambre haute, parodie de ce

sénat conservateur qui ne conserva rien, ou dou

blure de la première chambre des Pays-Bas. dont.

vous avez entendu la réprobation unanime?

Je ne crois pas aller au delà d'une sage liberté,

et je crois qu'une chambre haute, qui pourrait de

venir une camarilla, présenterait beaucoup de

dangers; car les révolutions ne viennent pas d'en

bas, mais d'en haut. — J'ai dit. (n. n.. t9 déc.)

n. VAN NIBENEN t Je serais disposéa adopter

l'art. l" de la section centrale, si je lui voyais

quelque chance de succès, et si je ne craignais en

Fappuyant de compromettre le système des deux

chambres lui-même. (l'est donc en désespoir de

cause que je me rattache aux amendements, parce

que je crois qu'il nous faut une troisième branc' c

du pouvoir : non pas que je la considère, ni comme

représentant l'aristocratie, ni comme nécessaire. à

la défense du pouvoir souverain contre le peuple;

mais parce que cherche un troisième rouage

régulateur du mouvement législatif, un troisième

support pour la stabilité de nos institutions que

je vois déjà chanccler sur deux seuls appuis. Je

cherche un moyen de conciliation , et puisque je

ne dois pas espérer de voir la nomination du sénat

confiée au souverain, je ne voudrais pas non plus

la confier aux électeurs, car je veux trouver quel

que chose qui dilférencie le sénat de la chambre

élective; et puisqu'il est évident que l'élément po

pulaire, le mouvement progressif, trouvera tou

jours unc représentation convenable dans la cham

bre élective, tachons, dans le sénat, de représenter

l'âge, la maturité, la stabilité. Je m'accommoderai

donc, par le besoin que j'éprouve d'une concilia

tion, des amendements que je croirai les plus

propres a rendre aussi bonne que possible une

institution objet d'une si vive affection pour lcs

uns ct d'une si grande répugnance pour les autres.

De ce nombre est l'amendement de ‘M. Blargnies,

saires. J'y trouve unc garantie pour la bonté des

choix, en ce qu'ils seront confiés a un conseil

composé d'hommes honorables et indépendants.

J'y trouve une égale garantie contre Fimtnobilité,

par cette considération que la chambre haute sera

élective et temporaire. Ainsi il y aura mouvement;

il n'y aura pas fixité, immobilité de choses et de

personnes; la chambre haute ne précipitera pas

le mouvement, mais elle pourra le suivre. Je vou

drais cependant qu'au lieu de ne composer le sénat

que de quarante-cinq membres, on en portait le

nombre aux deux tiers des membres de la cham

bre élective , ct si je ne craignais pas que la ma

tière nous manquat, je proposerais qu'il fût en

nombre égal. Il est clair, en effet, que quelques

tendances quc l'on redoute de ce corps, elles s'or

ganiserottt en raison directe du nombre moindre

de ses membres. Ainsi, si vous redoutez les pen

chants aristocratiques, ils seront plus à craindre

de la part de quarante individus que de cent. Si

vous craignez que le sénat ne soit suborné, traîné

s. la remorque par le chef de l'État, la séduction

sera plus difiicilc sur cent membres ou sur un

nombre égal a celui de la chambre élective que

sur quarante ou quarante-cinq membres. ll n'y

aurait donc de raison de s'arrêter au nombre de

quarante-cinq, que si nous eraigniotts de nous

étendre au delà de la matière éligible. D'après

tous ces motifs, j'adhérerai à l'amendement de

Dl. Blargnies avec le sous-atnendcment de M. Jot

trand. Je dois dire, avant de terminer, que je

suis peu touché de l'argument qui consiste a dire

qu'en confiant l'élection du sénat aux électeurs

de la chambre élective, nous établirons une lutte

entre les deux chambres, et qu'il y aura rivu

lité de popularité entre elles :je suis compléte

ment rassuré‘ sur ces dangers. ll y aura entre lcs

chambres assez d'éléments dilférents pour que la

chambre sénatoriale ait ses avantages, et l'autre

lcs siens. Quant a la rivalité de popularité, rare

ment dans les corps représentatifs vous la verrez

exister; il est plutôt à craindre de voir la chambre

haute pencher vers lc pouvoir.

On a dit que la proposition de M. Blargnies

tendait à transformer des corps administratifs en

collèges électoraux; les conseils provinciaux s'oc

cuperont plutùt des intérêts politiques que de ceux

de l'administration de leur province. A cette 0b.

jection M. Blargnies a répondu qu'avec ce raison

nement on déclare tous les administrateurs in

habiles à étre électeurs, et qu'il faut les rayer des

listes électorales. Je ne suis pas satisfait de cette

réponse. ll ne s'agit pas de savoir si les (jualités

sauf quelques modifications que je crois néces- administratives possédées par un individu sont
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exclusives des qualités qui constituent un bon

électeur; mais il s'agit de connaître l'effet que pro

duirait sur une administration sa conversion en

collége électoral. Je pense que les exemples de

nos états provinciaux doivent nous avertir de la

ilécessité d'éviter de convertir les conseils de pro

vinces en collèges d'élection. Ayons des collèges

électoraux organisés par un bon système électo

ral , et ne craignons pas de nous en rapporter aux

électeurs du soin de choisir de bons sénateurs.

Nétablissons pas dans notre système représentatif

deux degrés d'élection. Je finis, messieurs, comme

j'ai commencé, en disantque je voteraisvolontiers

pour le projet de la section centrale, si je croyais

le faire avec quelques chances de succès. Dans la

conviction contraire, je me décide pour le système

de M. Blargnics avec l'amendement de lll. Jot

trand, a moins que la discussion ultérieure ne

viennejeter dans mon espritde nouvelles lumières,

et me faire changer d'opinion. (u. n, w déc.)

n. LEIIEAIJ x Messieurs, l'attention soutenue

que vous avez prêtée au discours de M. de Celles

me fait présumer que l'honorable orateur ne s'est

pas écarté de la question. J'espère que vous voudrez

bien entendre la réponse que j'ai à lui faire , avant

d'aborder l'art. I" du projet de la section centrale.

Prenez garde, nous a dit M. de Celles : vous

voulez constituer un sénat sans hérédité , sans les

prérogatives essentielles a un corps de cette na

ture; vous allez compromettre la liberté publique;

les pouvoirs sont, de leur essence, envahissants 2

en vain vous aurez circonscrit lesattributions de

votre sénat; avec l'aide du chef de I'État il arri

vera bientôt s. établir l'hérédité, les majorats, les

substitutions, a former enfin une véritable pairie

anglaise. Cette sorte d'argumentation, qui manque

rarement son effet, surtout quand elvle est. présen

tée d'une manière spirituelle, ne prouve rien :

c'est un reproche banal, car s'il est prouvé que

malgré tous les obstacles que nous pourrons lui

opposer, le sénat renversera toutes les barrières,

nonxseulement il ne fallait pas l'établir, mais il

fallait nous garder de-votel‘ la monarchie. car les

rois ont été beaucoup plus loin dans leurs enva

bissements que quelque chambre délibérante que

ce soit; et il faudrait aussi s'abstenir d'élever au

cun pouvoir, car tous. comme l'a dit M. de Celles,

sont envahissants de leur nature.

Cependant vous avez voté la monarchie, parce

que vous vous en étes reposes sur la constitution du

soin d'assigner des limites au pouvoir royal : il en

sera de même du sénat; vous apporterez les mêmes

soins à déterminer le cercle dans lequel il doitagir.

On vous a parlé de camarilla. Je n'en veux pas

non plus , car je suis auteur d'un amendement qui

a pour but d'exclure de la chambre haute les

chambellans, écuyers, aumôniers de cour, et tout

le cortège des serviteurs ; quc si jamais la cama

I rilla envahissait le sénat, je demanderai à l'hono

rable membre si le seul respect d'une représen

tation vraiment nationale et populaire suflirait

pour anéantir l'influence de cette camarilla.

On nous a beaucoup parlé de la première cham

bre du ci-devant royaume des Pays-Bas; car, Dieu

merci , les adversaires du projet de la section cen

trale ont trouvé là un texte qui ne leur a pas man

qué. — Qu'il me soit permis de sortir du système

bâtard de gouvernement représentatif sous lequel

nous avons trep longtemps gémi, pour nous por

ter dans le vrai. — Et alors, je vous montrerai

lord Wellington , [Jlaidant à la chambre des pairs

d'Angletcrrela cause de l'émancipation catholique,

que cette chambre rcpoussait malgré le tiœu de la

nation. Vlilords, disait-il, la nation veut que le

scandale de l'asservissement d'une partie de la

nation cesse; elle veut que l'ilotisme politique de

l'Irlande finisse; la chambre des communes le

veut; le peuple le veut; il faut céder, milords, ou

livrer la patrie a des déchirements intérieurs.

Qu'a fait alors la chambre des lords? elle a

cédé, et une majorité imposante est venue rendre

l'lrlandc à la vie civile et politique. Voilà, mes

sieurs, le véritable gouvernement représentatif.

Si la chambre élective des Pays-Bas, au lieu

d'avoir méprisé l'opinion publique, eût repoussé

la loi mouture, le petit colloque dont vous a parlé

M. le comte de Celles n'aurait pas eu lieu dans la

première chambre. — Croyez-vous que si le mi

nistère eût eu en face de lui une majorité vrai

ment populaire, il se fùt engagé jusqu'à présenter

cette loi, même en usant du droit qu'il avait de la

faire passer (l'abord à la première chambre? Non,

messieurs, c'est la servilité de la chambre élec

tive qui a causé l'adoption de la loi mouture : si

cette chambre n'avait pas trahi son mandat, la

chambre haute eût elle-méme refusé son suffrage.

— Il ne faut pas se placer dans unc véritable pa

rodie du gouvernement représentatif, pour venir

décréditer cette forme de gouvernement qui a ob

tenu Fassentiment des publicistes les plus dis

tingués de l'Europe.

On a fait un appela la susceptibilité nationale,

en disant que nous ne devons pas nous laisser in

lluencer par les décisions des cabinets étrangers.

Messieurs, quand on vous a dit de songer à cette

influence. on vous a parlé le langage de la pru

dence : certes, l'orateur qui vous a ainsi conseillés

‘ possède autant que qui que ce soit le sentiment de
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la dignité nationale , et n'a voulu vous engager à sénateur soit prononcée, et que la première nomi

rien qui fùt indigne de vous. Vous savez d'ailleurs

que'lorsqu'onaessa_vé d'intervenir dansnos aflaires,

le congrès tout entier s'est soulevé d'indignation ,

et vous savez quelle réponsea été faite a cct égard:

la chambre est jugée, aucune interprétation n'est

possible.

Mais,qu'ony prenne garde : si lesintéréts de notre

industrie et de notre commerce nous font renoncera

l'élection d'un prince indigène, si nous devons choi

sir en France ou en Angleterre le prince appelé a

nous gouverner. il importe de ne pas nous placer eu

opposition avec les idées reçues chez ces deux peu

ples , à la vive sympathie desquels notre pays doit

de ne pas étre déjà un champ de carnage.

On nous a dit qu'il se présenterait des princes,

quelles que soient les conditions que nous ayons à

leur imposer : mais je réponds à cela que le prince

que nous devons élire a droit d'attendre de nous

une constitution qui établisse son pouvoir d'une

manière qui puisse le faire respecter, et qu'il faut

que le mandat qu'il accepte ne le (légrade point.

On nous a beaucoup parlé de liberté d'associa

tion, de liberté religieuse, du plaisir que l'on

avait à voir des soutanes ici (murmures; ci la ques

tionl)... Vous avez entendu M. de Celles, vous de

vcz m'entendre. Bien de tout cela ne se rapporte

à l'établissement d'une première chambre; tous

ces droits peuvent également être garantis avec un

sénat mis en harmonie avec la royauté ‘constitu

tionnelle, aussi bien qu'avec une chambre unique

ou un sénat bâtard.

On a évoqué le souvenir du sénat conservateur,

qui, vous a-t-on dit, ne conserva rien : cet exemple

est encore de ceux qui prouvent trop et ne prou

vent rien; s'il pouvait s'élever des doutes a cet

égard, on pourrait arguer de la servilité de telle

chambre élective, pour prouver le danger des as

semblées.

Messieurs, si des concessions ne font pas cesser

la divergence qui existe entre les partisans d'un

sénat, pour la première fois depuis qu'il y a des

assemblées délibérantes, la minorité fera la loi.

Mes amis et moi , nous avons soutenu un système

que l'expérience de plusieurs peuples a prouvé le

meilleur; cependant nous sommes préts à faire

des concessions pour- ramener l'unité parmi les

partisans du sénat. Déjà quelques personnes qui

pensaient que l'hérédité est la condition essentielle

d'une chambre haute, renoncent a cette hérédité;

d'autres, qui penchaient pour un nombre illimité

de sénateurs, consentent à voter pour un nombre

fixe. Accordons ces points , pourvu que l'incompa

tibilité des emplois publics avec les fonctions de

I

nation soit attribuée au congrès lui-méme. Vous

voyez quc nous nc sommes pas partisans exclusifs

d'un système inflexible; nous faisonsa la concorde

le sacrifice de quelques-unes de nos opinions;

nous espérons que nous ne serons pas les seuls,

et qu'un rapprochement pourra s'opérer entre la

majorité de l'assemblée.

Je ne puis adhérer à l'amendement de notre ho

norable collègue M. Blargnies, qui consiste à con -

fier aux conseils provinciaux l'élection du sénat.

Messieurs, la politique ne partage point, et si les

.conseils provinciaux sont électeurs, vous aurez des

sénateurs, mais ni canaux, ni routes, ni écoles.

Du reste, ce système rétablit le double vote

et crée une sorte d'aristocratie électorale. Il a été

frappé ilanimadversion et ici et en France, et

vous voulez que le produit de cette élection par

cascade puisse résister à une chambre populaire‘!

Mais, dit-on, si la couronne a le choix des sé

nateurs et que la chambre élective soit mauvaise.

il n'y a plus de garantie. Si alors le ministère n'est

pas d'accord avec la chambre élective, il la casse;

s'il est d'accord avec elle, c'est qu'à l'avance il

avait corrompu les électeurs, et il est plus dillicile

de corrompre la nation que cinquante à soixante

sénateurs. Mais si la nation est corrompue , vaine

ment prendriez-vous toutes les précautions possi

bles votre charte sera une lettre morte, et vous direz

a cette nation : Vous étiez indigne de la liberté que

v nous avons voulu vous donner. (u. o. i9 déc.)

M. DE LANCE-E l Les raisons si bien déduites

par l'honorable préopinant, pour la défense du

projet de la section centrale , me permettront d"

tre bref. J'aurais désiré de contribuer à une conci

liation désirable entre les diverses opinions qui

nous divisent; il faut cependant s'accorder sur un

système qui réponde à tous les cas possibles: or,

je ne trouve ce système que dans le projet de la

section centrale. Il faut que le sénat soit entouré

de considération; il faut qu'il soit nommé à vie

surtout, parce qu'un corps inamovible est toujours

indépendant. On craint l'esprit de corps? on a

raison , car l'esprit de corps pourrait entraîner le

sénat a adopter des mesures préjudiciables a la

nation‘. Il faut donc un moyen de rompre cet cs

prit de corps. Comment forcerez-vous le sénat à

adopter des lois qu'il se sera obstiné à refuser ?

Si, après un premier veto, il est forcé de passer

outre, vous le déconsidérez. Si vous le forcez à se

réunir pour délibérer avec la chambre élective, il

y viendra avec des dispositions hostiles: de là des

conséquences fâcheuses. Vous aurez donc recours

aux fournées? Oui, messieurs. Mais, dit-on, les



590 (JONS'I'I'I'UTION.SÉANCE l)U l6 DÉCEMBRE ‘i850.

O

fournées déconsidéreront le sénat. Mais, messieurs,

les fournées laissent a chacun son opinion : à

peine les nouveaux pairs seront-ils entrés dans la

chambre, qu'ils chercheront à se pénétrer de son

esprit, bientôt la fusion s'opérera , et les dangers

disparaîtront. Je crois donc que le projet proposé

par la section centrale est le plus raisonnable; ce

pendant, je sacrifierai volontiers mon opinion . et

je voterai pour l'amendement qui aura le plus de

chances de succès, car j'aime mieux avoir un sénat

défectueux que de n'en avoir pas du tout. (u. a.. Iadèc.)

M. 1.x: PRÉSIDENT x ll y a encore un'orateur

inscrit. Avant de l‘entendre,je demanderai au con

grès s'il veut une séance ce soir. (Oui! otti!) Je prie

aussi d'y venir, si on la veut. (On rit.) (U.B..19déc.)

L'assemblée consultée décide , par assis et levé,

qu'il y aura séance ce soir à sept heures et demie.

(P. v.)

M. [.132 PRÉSIDENT x J'invite la commission

chargée de l'examen du projet de loi'sur la cham

bre des comptes. de se réunir demain à neuf

heures. (u. B., n) déc.)

Il est quatre heures et demie, la séance est sus

pendue. (P. v.)

La séance est repriseà sept heures et demie. (r. v.)

Suite de la discussion des articles sur le sénat.

n]. LE PRÉSIDENT t La parole est à M. Sur

tnont de Volsberghe. (u. n. m déc.)

m. cousins-r nm VOLSIEBGIIE y renonce.

. (r. B., l9 déc.)

n. CHARLES LE non‘: Le système qui fait

du sénat une chambre élective, est incomplet; ce

corps sera-t-il dissoluhle? C'est une question

grave, neuve, que les partisans du système électif

n'ont pas traitée; elle présente d'immenses dilli

cultés, il faut les résoudre. si l'on veut faire pré

‘valoir cette opinion. Le système qui attribue la

nomination des sénateurs au chef de l'État est

connu dans toutes ses parties et dans toutes ses

conséquences; il a pour lui l'expérience. On a

exagéré les dangers de l'institution d'une première

chambre laissée au choix du prince. (c.. ts déc.)

m. NAGELMACKEIS est prét a faire de nom

breuses concessions; il appuie l'amendement de

M. Blargnies; il y a un moyen de faire cesser le

dissentiment qui pourrait exister entre le sénat

et la chambre élective, après une dissolution: c'est

de faire délibérer et voter les chambres en com

mun. (c.. 4s déc.)

M. FOBGEIIII x Partisan d'une chambre uni

que, il se placera dans le système de la majorité;

dans cette hypothèse. il accorde la préférence au

projet de M. Blargnies. Les deux chambres élec

tives pourront voter en commun , quand tous les

moyens de faire cesser le dissentiment seront

épuisés. Le système de M. Blargnies doit plaire

aux membres de la majorité, puisqu'il présente le

principal avantage de l'institution d'une première

chambre, il empêche la deuxième de précipiter

ses décisions; il doit convenir à la minorité, puis

que la chambre haute émane ‘du peuple connue

la deuxième chambre. La chambre haute étant

nommée par les conseils provinciaux et non di

rectement par les électeurs. aura un caractère

particulier, et constituera un pouvoir neutre. Les

conseils provinciaux offrent assez de garanties

d'élection , et l'administration n'en souffrira pas.

Le pays ne seffrayera pas de ce mode d'élection

qu'on dit à deux degrés. il en comprendra facile

ment la nécessité. Le ministère est accusable de

vant la chambre haute et tentera toujours de la

corrompre: une chambre haute nommée a terme

par les états provinciaux est plus à l'abri de la

corruption. (c.. l8 déc.)

lu. vlunnns lll} nnovcxnna: Partisan

d'une chambre unique, il se placera aussi pour

un moment et provisoirement dans le système de

la majorité; il ne peut admettre l'amendement de

M. Blargnies. Ce système est illibéral. l.a pre

mière chambre est indépendante; le ministère et

la deuxième chambre ne pourront rien contre

cette chambre qu'il est impossible de modifier

pendant la durée du terme. Pour faire cesser le

dissentiment, on propose la réunion; ce sera pla

cer en présence deux ennemis; une chambre

vaincra l'autre par sa force numérique. Dès que

la réunion cessera, le même dissentiment se re

produira. Dans l'hypothèse des deux chambres.

le seul système admissible est celui de la section

centiiale. (c.. l8 déc.)

M. ma: Pnizsmmur: l.a parole est à M. Beyts.

sur la position des questions. (J. F.. l8 déc.)

m. LE BARON IEYTS monte à la tribune.

(J. in. l8 déc.)

n. CHARLES u: non‘ dit qu'avant de parler

sur la position des questions, il conviendrait de

mettre aux voix la clôture de la discussion de l'ar

ticle i" , afin qu'on ne revienne plus sur le fond

de la question. (J. r, l8 déc.)

lu. un BARON Imams: Avant de parler sur

la position de la question, je désire répondre en

trois mots aux objections de M. de Brouckere.

(J. F.. ts déc.)

in. LE PRÉSIDENT x Allons! M. Beyts pro

metd'ètrc bref. (J. in. la déc.)

n. LE BARON ‘mers: Bref, très-bref.
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M. de Brouckere a confondu mon système avec

celui de M. Blargnies. Lisez mon projet; les deux

chambres ne sont pas identiques. et M. de Broue

liere conclut qu'elles seront en opposition. Soit!

mais mon article pare à cet inconvénient. On les

réunit pour les faire délibérer ensemble. Le pro

jet de M. Blargnies présente une bien plus grande

chance de division que le mien. Remarquez donc

que cette première chambre ne sera que la moitié

en nombre de la chambre élective, et quand il y

aura différend, le peuple, le peuple lui-méme

sera juge du différend. M. de Brouckere a plaidé

pour que la chambre élective l'emporte toujours,

et moi je plaide pour que la raison l'emporte.

(c.. 4s déc.)

un. nnsTolxvlsLLIts et Il: FOEIE de

mandent la parole. (u. n.. 4o déc.)

1m TGDIJTES PARTS x Aux voix! aux voix! la

clôture! (U. 8., I9 déc.)

Il. LI! Pnéunnnr x La clôture de la dis

cussion de l'art. l" étant demandée, je dois la

mettre aux voix. (U. n.. i9 déc.)

La clôture est prononcée. (r. v.)

in. LE nanas nsws demande la parole

sur la position des questions. (r... 4s dér.)

m. FOBGEUII x C'est au président a poser les

questions, M. Beyts pourra réclamer. (c.. 4s déc.)

lll. LE Pniislnsivr x Un honorable membre

dans lequel j'ai beaucoup de confiance, M. De

facqz, m'a proposé une série de questions que je

vais vous soumettre :

u Les sénateurs seront-ils nommés par les

électeurs‘! sera-ce des électeurs payant un cens

plus élevé? sera-ce les méines électeurs? sera-ce

les états provinciaux?

xx Seront-ils élus par le chef de I'État sur pré

sentation?

u Les sénateurs seront-ils nommés directement

et sans présentation par le chef de I'État, etc.? i)

(U. 8., et J. l1., in déc.)

m. Joflnamn x Si l'on procède ainsi, il y

aura minorité sur toutes les questions. (U. n.. m déc.)

in. LI: PRÉSIDENT x Commencera-t-on par

la question sur les conclusions de la section cén

trale ou par la première question posée par M. De

facqz? (J. 13,49 déc.)

m. naumal demande la priorité en faveur de

l'amendement de M. I.ebeau; les autres amende

ments ne sont pas des amendements, mais des

propositions distinctes qui détruisent tout le sys

tème. (C.. 4s déc.)

tu. cnanLlss LI: nom x On pourrait com

mencer par décider si le chef de I'Etat intervien

dra dans l'élection du sénat. (i. n.. (o déc.)

in. nallxlcnl s'élève contre la marche que pro

pose le préopinant. (c.. 4a déc.)

M. nnsToIJvnLLIss appuie la proposition de

M. Le Hon, mais trouve lc mot intervenir incon

' venant’, car cette intervention suppose une autre

action que celle du souverain (murmures prolon

gés), donc la question suivante doit avoir la

priorité: Le chef de I'État élira-t-il les sénateurs?

I (J. n.. 4s déc.)

m. LE nanoiv m: massant réclame la

priorité en faveur de son amendement. (c.. in déc.)

in. cnanLns m; nnolionnni: (Aux voix!

aux voix l) Il faut faire une distinction : une pro

position ne peut étre réputée amendement que si

elle ne détruit pas complétement l'art. I" de la

section centrale. Dans ce sens l'amendement qui

propose de faire nommer le sénat par le chef de

I'État, sur présentation, doit obtenir la priorité.

(Aux: voix.’ auJ: voix .’) (c.. 4s déc.)

M. INAIIÉ m: solins: x M. Defacqzui fait

un amendement, il faut avant tout l'admettre à

le développer. (Bruit) (c.., is déc.)

m. naracçz x J'ai ollicieuseinent soumis des

questions au président; je n'ai pas fait d'amende

ment. (C. , is déc.)

al. Invanx x Vous avez fait un règlement et

vous ne devez pas Fabroger; les amendements

doivent être niis aux voix avant la question prin

cipale , et tout ce qui est déposé sur le bureau ,

changements, modifications, propositions addi

tionnelles, doitétre considéré comme amendement.

(U. n.. l9 déc.)

in. ronGl-wn x (le procédé s'écarte des ob

servations de MM. Defacqz ct Le Hon. Il n'est pas

admissible; il y a deux systèmes, le système de

M. Blargnies et celui de la section centrale; il

faut commencer par celui de la section centrale

qui a pour lui une probabilité’. (Aux voix!)

(J. ll.. I9 déc.)

M. LE PRÉSIDENT x Mon embarras vient de

ce qu'il côté des amendements sont venus se placer

des systèmes nouveaux. (U. n.. I9 déc.)

m. van MEENEN x Il y a deux systèmes en

présence z l'un qui consiste a faire nommer les sé

nateurs par le chef de I'État, l'autre qui consiste

à les faire élire : l'un est celui de la section cen

, trale, l'autre celui de M. Blargnies; toutes les au

ltrcs propositions sont des modifications de l'un

et de l'autre; il faut mettre aux voix le projet de

la section centrale qui a incontestablement la

priorité; après avoir épuisé les amendements qui

y ont rapport, si cette proposition est rejetée,

alors on en viendra à la proposition de M. Blar

gnies. (U. n.. m (m)
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m. u: nanoy BEYTS x Et mon amende

meut?... (On ril.) (U.‘B.. 1o déc.)

m. LE PRÉSIDENT s ll faut en finir.

(U. n.. 19 déc.)

n. cnanLEs noelltn demande qu'on en

revienne au système de ce matin. (u. B., 19 déc.)

1l. u; rniaslnlaiu‘: On va vous lire les

amendements sur les conclusions de la section

centrale (l). (J. n.. 1a déc.)

m! une SECRÉTAIRE! en donne lecture.

(C., l8 déc.)

m. Jacounu retire l'amendement qu'il a pro

posé. (p. v.)

L'amendement de M. le baron de Stassart n'est

pas appuyé. (r. v.)

Celui de M. le baron Beyts est appuyé. (c.. 11men.)

Il. onanuæs noumn demande qu'on vote

en dernier lieu sur cet amendement. (c.. 1s déc.)

n. van MEEIBH ne partage pas cette opi

nion’ (c.. 1s déc.)

L'amendement de M. le baron Beyts est mis aux

voix et rejeté. (r. v)

On donne lecture de l'amendement de M. Le

beau: il est ainsi conçu:

« Cependant les quarante premiers sénateurs

seront nommés par le congrès national, ils de

vront réunir les conditions d'habilité requises par

la présente constitution.

n Toute fonction salariée, révocable par le chef

de l'Etat, autre que celles de ministre, d'ambas

sadeur, d‘oflicier général de terre et de mer, est

incompatible avec la dignité de sénateur. n

(C.. 111 déc.)

Cet amendement est appuyé. (J. r.. 1s déc.)

3|. LEIEAI‘ est admis a le développer.

' (J. F.. 1s déc.)

n. u: cnxvammn m: IRE!!! DE RIE!’

Lasnr demande la division de cet amendement.

(J. n.. 111 déc.)

Il. DESTOUVELLES prend la parole et donne

quelques explications. (J. 17.. 1a des.)

Sur l'observation de lll. Destouvelles, M. l.e

beau déclare qu'il omettra la désignation du

nombre. (c.. 1s déc.)

m. m: nanars ne croit pas que le congrès

ait le droit de nommer des sénateurs. (c.. 1s 116c.)

m. nana-m propose le sous-amendement sui

vant à la première partie de l'amendement de

M. Lebeau :

a Les sénateurs seront nommés la première

fois par lcs électeurs qui nommeront la chambre

(ilective. n (c.. 1s déc.)

(I) Vnyex ces lmendcmrnls. pages 505 el 508.

l

Il. LEIEAIJ partage l'avis de M. Raikem et

retire la première partie de sou amendement.

(J. F" l8 déc“ et I‘. V.)

m. LE GIELLE la reprend parce qu'il ne veut

pas que le sénat soit nommé par d'autres que par

le chef de l'Etat. (e. n.,1-3 déc.)

Le sous-amendement de M. Raikem est appuyé.

(C.. 1s déc.)

M. IAIKEM développant son amendement:

L'ex-roi en 1815 abusait des premières nomina

tions; il faut prévenir cet abus. l.e congrès néan

moins n'a pas reçu de mandat pour nommer des

sénateurs. (c.. 1s déc.)

m. ALEXANDEE Gmumnum s Je demande

la parole. Je crois que nous venons de saisir le

dernier mot des partisans de la nomination par

le chef de FÉtat. Tous nos malheurs nous sont

venus de ce que le roi Guillaume nommait lui

même les membres de la première chambre. Je

ne m'attendais pas , je l'avoue , lorsque j'ai fait le

sacrifice de mon opinion en faveur de la républi

que, que l'on viendrait nous proposer de rétablir

des institutions qui ont amené la révolution.

(u. n.. 19 déc.)

l.e sous-amendement de M. Raikem est mis aux

voix et rejeté. (r. v.)

m. u: GIIELLE est admis àdévclopper l'amen

dement de M. Lebeau, qu'il a fait sien. (u. n.. 1a dan).

n. van m; wmmn x Si vous (léeidez au

j0urd'hui que la première nomination du sénat

sera faite, vous déciderez en même temps que la

deuxième nomination appartiendra au roi , et

nous verrons se reproduire tous les lnaux que nous

avons cudures pendant quinze années.

(U. n.. 1s déc.)

n. LI: nanom m: STASSABT propose .

comme. sous-amendement z

11 Les sénateurs seront nommés pour la pre

mière fois par le chef de l'Etat sur des listes tri

ples de candidats présentés par les électeurs ap

pelés à choisir la deuxième chambre. »

(C.. 1a déc.)

n. u: PnÉu-mnr 1 Je vais mettre aux voix

le sous-amendement de M. de Stassart au sous

amendement (le M. Le Crelle; il nous faudra un

dictionnaire pour désigner cette foule d'amende

ments de toute espèce. (c. n.. 19 déc.)

l.e sous-amendement de M. le baron de Stassart

est zlppuwvé. (J. n.. 1a déc.)

m. u: nanas m; nageant le développe.

(u. n.. 1e déc.)

m. LEIEAIJ, avec véhémence: On vient de

dire, messieurs. qu'on avait pris, en quelque

sorte , en flagrant délit, les partisans de la nomi
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nation des sénateurs par le chef de l'État : les par

tisans de cette nolnination n'ont rien à cacher, ils

ont proclamé leurs opinions à la face du ciel, et

il ne sied pas à ceux qui, pendant trois jours,

n'ont pris aucune part à cette discussion , de ve

nir les attaquer maintenant. On les accuse de

vouloir ramener l'attirail du despotisme : sans

notre glorieuse révolution, ces hommes, que l'on

attaque, on le sait du reste, gémiraient mainte

nant sous les verrous. Au reste, ceux auxquels je

m'adresse auraient mieux fait de venir nous ap

porter Ie tribut de leurs lumières,que de venir, au

dernier instant, surprendre la décision de l'as?

semblée par l'autorité de leur parole.

(U. B.. ta déc.)

al. AlÆxAnnn-x-t GEIIDEIIEN x Lorsquej'ai

indiqué ce que je croyais étre le dernier mot des

partisans de la nomination par le chef de l'État,

je n'ai fait que répéter les paroles de l'honorable

M. Raikem : il est vrai que je n'ai point assisté à

la discussion des trois derniers jours; mais l'ho

norable M. Lcbeau doit savoir quc je suis souvent

retenu par des travaux indispensables au bien de

l'État. Je n'en persiste pas moins ‘a soutenir que

vous ramenez le despotisme dès l'instant où vous

voulez donner au chef de I'État le pouvoir de

nommer les membres du sénat. (Plusieurs voiæ :

(l'est la discussion générale! A la question!)

(u. n.. t9 déc.)

m. FOBGEIJII s Vous rentrez dans la discus

sion générale; vil serait dangereux de le permettre.

(C.. l8 déc.)

Le tumulte est effroyable, tout le congrès parle a

rois. (U. B.. t9 déc.)

n. LEIIEAIJ adresse de vives interpellations à

M. Alexandre Gendebien. (u. n.. m déc.)

M. ALEXANIIIIE GENIIEBIEI x ll y a peu

de générosité a me fermer la bouche quand vous

écoutez patiemment ceux qui veulent m'accabler.

(u 11.49 déc.)

m. nnsrouvnmmms x ll ne s'agit pas de gé

nérosité, il s'agit (l'ordre. (u. B.. m déc.)

tu. LE PRÉSIDENT essaye en vain de prendre

la parole; il agite plusieurs fois la sonnette.

(C., 48 déc.)

m. Liants, d'une voix forte: Votre président

demande la parole. (Le silence se rétablit peu d

peu.) (C.. ta déc.)

n. me PRÉSIDENT , avec gravité : ‘Messieurs,

il est naturel qu'en improvisant, et surtout dans

une séance du soir, on manifeste ses opinions avec

quelque énergie. Maisil y a loin de là à une impu

tation dc mauvaise intention. Nous sommes tous

convaincus qu'il n'y a pas eu mauvaise intention.

(Adhésion de toutes parts.) (c.. t8 déc.)

Le sous-amendement de M. le baron de stas

sart est mis aux voix et rejeté, ainsi que celui de

M. Le Grelle. (P. v.)

La deuxième partie de l'amendement de M. I.e

beau est mise aux voix et adoptée. (r. v.)

Une discussion s'engage sur la mise aux voix de

l'art l" du projet de la section centrale, amendé

par M. Lebeau. (Le tumulte recommence.)

(u. n.. 49 déc. é: r. v.)

tu. LI} PIÉSlIIl-INT x Vous voyez ce que c'est

que les séances du soir; messieurs, nous ne

sommes pas assez calmes. (u. n.. m déc.)

On demande l'appel nominal au milieu du bruit.

Quelques personnes réclament avec force.

(u. n.. I9 déc.)

n. FOIGEIJII l Si cinq membres sont de mon

avis (un grand nombre de députés se lèvent), il

faut que ce mode soit suivi. (C., in déc.)

ll est procédé au vote par appel nominal.

(C., l8 déc.)

‘l 73 membres y prennent part: 76 votent pour,

97 contre; en conséquence l'art. l" de la section

centrale, amendé par ‘M. Lebeau, est rejeté. (r. v.)

Ont voté pour : hlM. de Man , Annez de Zille

beecke , de Selys Longchamps, Devaux , François

Lehon, Henri de Brouckere, Masbourg, Du Bus,

Vergauwen-Goethals , Werbrouck-Pieters, de Co

ninck, Du Bois, Leeocq, le baron Osy. le baron de

Pélichy Van Huerne, Cauvin, d'Hanis van Cannart,

Van Meenen, Wyvekens, Eugène de Smet, (lharles

de Brouckere, Hippolyte Vilain Xllll, Pirmez,

Fleussu, le baron Joseph d’Hooghvorst, le baron de

Terbecq, de Rouillé, le comte de Baillet, le baron

Frédéric de Sécus, Serruys, le baron de Viron , le

baron de Stockhem, Nothomb, le marquis de Rodes,

Van Hoobrouck de Mooreghem, le baron de Lie

del de Well, le comte d'Arschot, Albei-t Cogels,

le baron de Leuze, Coppieters, Vandenhove. le

comte de Quarré , Gustave de Jonghe, le vicomte

de Jonghe d‘Ardoic, Raikem, de Ville, Lefebvre,

le baron Van Volden de Lombeke, le vicomte de

Bousies de Rouveroy, Barbanson, le marquis

Rodriguez d’Évora y Vega, de Gerlache, le comte

de Bcrgeyck , de Langhe, de Behr, le chevalier de

Theux de Meylandt , de Sebillc, Surmont de Vols

bcrghe, Destouvelles, Zoude (de Saint-Hubert),

I.e Grelle, le comte Cornet de Grez, le comte

d'Ansembourg, Bosmans. le vicomte Desmanet

(le Biesme,le -marquis d'Yvc de Bavay, de Le

haye , Domis, le baron de Sécus (père), Leheau .

le comte de Renesse, Henri Cogels, Huyslnan

d'.»\nnecroix , Charles Le llon......
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Ont voté contre : MM. Marlet, de Labeville,

l'abbé de Foere, le vicomte Charles Vilain Xllll,

’ de Tiecken de Terhove, Destriveaux, Van lnnis,

Le Bon, l.e Bègue, de Decker, l'abbé Deliaerne,

Deleeuw, Nagelmackers, Ooms, Gendebien (père),

Jottrand, Leclercq, Mulle , Defacqz, François ,

de Sehiervel, d'Hanens-Peers, l'abbé Wallaert,

Blargnies, Lesalfre, Nalinne, Thienpont , Alexan

dre Roden baeh, Morel-Danlieel, Buyse-Verscheure.

Jean-Baptiste Gendebien, Jules Frison . de Nef,

l'abbé Verbeke, Camille de Smet, Liedts, Du

mont, Bredart, de Thier, Lardinois, Trentesaux,

Henry, Goethals-Bisschofl‘, le comte Wemerde Mé

rode , Helias d'Huddeghem, le comte de Celles, Van

de Weyer, le baron de WoeImonLThéophile Fallon,

Thonus, l'abbé Andries, l'abbé Verduyn, Charles

Rogier, Forgeur, le comte Félix de hlérode, Alexan

dre Gendebien , le baron de Coppin, Roeser, l'abbé

Joseph de Smet, Thorn , le baron Surlet de Cho

C

lcier, le baron de Stassart, Janssens, le baron

d'l{uart, Buylacrt, Claes (d'Anvers) , Seron, Gel

ders, Gollint, Pirson, Speelman-Booman , le baron

Beyts, Fendius, Charles Coppens, Constantin Ho

denbaeh, Œ-Martigny, Van Dorpe, Claus, Simons.

Hennequin, Nopener, David, Beaucarne, Verwil

ghen , Béthune, l'abbé Van Cr0mbrugghe,‘le ba

ron de Meer de Moorscl, Van Snick, Wannaar,

Davignon . Jacques, Vander Looy, Watlet, Berger,

Blomme, Dams. (c., 4s déc.)

l7 membres étaient absents avant la fin de la

séance; ce sont: MM. de Robaulx. l'abbé Van

der Linden, Teuwens, Collet, Delwarde, Van

der Belen, Maclagan, de “uelenaere, le comte

Duval de Beaulieu , Dehemptinne, l'abbé Pollin .

de Ryckere. Fransman , l'abbé Boucqueau de

Villeraie , Olislagers de Sipernau , Peemans,

Barthélemy. (c., 1s déc.)

La séance est levée; il est onze heures. '(P. v‘)

SÉANCE

DU VENDREDI l7 DÉCEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE ne I. u; BARON seau}! un‘. cnoxmn.)

La séance est ouverte à onze heures et (lemie. (P. v.)

m. Imam me IIIOIJCKIIIIE, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal. (c. l9 déc.)

m. Il} INDIIAIJLX se plaint de ce que le pro

cès-verbal ne fait pas mention exacte des divers

amendements proposés et discutés dans la séance

d'hier; il cite en particulier un amendement qui

avait été présenté par M. de Stassart.

(U, 8.. |upp.. l0 déc.)

tu. NOTIIOMI, secrétaire : Je désire donner à

cet égard une explication; c'est moi qui habituel

lement rédige les procès-verbaux , et j'ai cru de

voir suivre la marche adoptée en France; on ne

transcrit que les propositions ou amendements

qui ont été adoptés; si on transcrivait les autres,

le procès-verbal deviendrait d'une longueur dé

mesurée. II y a des exemples de la présentation

sur le mémc article de qnatre-vingt-quatorze

amendements et sous-amendements, successive

ment déposés, retirés, appuyés, rejetés.

(c., t3 déc.)

M. DE no-Almx x Si on ne les copie pas

dans le procès-verbal , il faudrait les conserver et

" les déposer. (u. n.. supp., l9 déc)

m. u: PRÉSIDENT x Si on veut que les amen

dements soient conservés, ce sera facile; mais alors

il ne faudra pas qu'ils soient écrits eolnme des or

donnances de médecin. (On rit.)

(U. n.. supp. l9 déc.)

m. LE “comme (menues VILAIN xnll,

secrétaire: ll faudra donc placer au greffe un car

tou destiné au dépôt des amendements rejetés?

(c., l9 déc.)

m. m: Ioluu.‘ x J'ai réclamé relativement

à l'amendement de M. de Slassart; le procès-ver
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bal dit qu‘il n'a pas été appuyé, et cependant il

l'a élé. (U. IL, suppq 49 décl)

n. LE VICOMTE clunnlts VILAIN xIIII,

secrétaire : C'est qu'il y a deux amendements de

M. de Stassart, l'un qui n'a pas été appuyé. l'au

tre qui a été appuyé et rejeté. (U. n.. su”... n) m.)

Le procès-verbalcst adopté. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. l'abbé Corten écrit au congrès qu'une indis

position l'empêche de se rendre aux séances.

(U. B., supp.. t9 déc.)

Il. u; VICOMTE (manus- vILAIn xIIII,

secrétaire, présente l'analyse des pièces suivantes

qui sont renvoyéesà la commission des pétitions :

M. Diepenheek demande que le congrès réclame

tous les Belges envoyés aux colonies hollandaises,

en s'appuyant de l'intermédiaire des cinq puis

sances médiatrices.

M. Guilmard se plaint de l'interruption des

foires , et demande qu'on en rétablisse le cours.

M. Vandcnhove se présente comme candidatà la

chambre des comptes.

Sept habitants de Binche demandent que la

Belgique fasse un traité de commerce avec la

France.

M. Marbais du Graty se présente comme can

didat à la cour des comptes.

lll. Remy. imprimeur, se plaint que toutes les

impressions du gouvernement et du congrès soient

lhites par un _seul imprimeur, tandis que dans

l'état actuel de l'industrie. plusieurs pourraient

en vivre.

MM. de Brabander et de Lesclume se présentent

comme candidats à la chambre des comptes. (r.v.)

14,108 habitants du grand-duché de Luxem

bourg déclarent protester; l" contre lcs prétentions

que le roi Guillaume pourrait vouloir conserver

encore sur leur province; et 9° contre toute négo

ciation diplomatique, et contre tout acte, quel que

soit le pouvoir dont il étnanerait, tendant à séparer

le grand-duché de la Belgique. (r. v.)

tu. m; PRÉSIDENT u Vous voyez que c'est

une adhésion des habitants du grand-duché de

Luxembourg qui ne veulent pas se séparer de la

Belgique. Cette pièce sera (li-posée au greffe.

J'ai reçu , en outre, une lettre de M. le prince

archevêque de Malines, dont je vais vous donner

lecture :

u Malincs, le l5 décembre i850.

n Messieurs,

n Je croirais manquer a un des devoirs les plus

essentiels de mon ministère si, an moment où vous

allez décréter la constitution qui doit régir notrc

intéressante patrie . je ne nfadressais a vous, mes

sieurs, pour vous engager à garantir à la religion

catholique cette pleine et entière liberté. qui seule

peut assurer son repos et sa prospérité.

n Les divers projets de constitution qui ont été

publiés jusqu'à ce jour sont loin d'avoir suffisam

ment assuré cette liberté. L'expérience d'un demi

siècle a appris aux Belges qu'il ne sutlit point de

leur donner en général l'assurance qu'ils pourront

exercer librement leur culte; en etlet, cette assu

rance leur étaitdonnée dans l'ancienne constitution

brabanconne, elle leur était donnée dans le con

cordat de i801 , elle l'était encore dans la loi

fondamentale publiée en l8l5; et cependant que

d'entraves leur culte n'eut-il pas a subir, que de

vexations n'eut-il pas à essuyer sous les différents

gouvernements qui se sont succédé pendant cet

espace de temps!

n J'ai la ferme confiance que le congrès, com

posé des mandataires d'une nation éminemment

religieuse, après avoir donné à dilïérentes reprises

des preuves non équivoques de son respect pour

la religion , saura empêcher a jamais le retour de

ces maux , qui doivent d'ailleurs être écartés avec

d'autant plus de soin, qu'ils ne manquent jamais

d'amener des crises dans I'État.

n Les catholiques forment la presque totalité de

la nation que vous êtes appelés, messieurs, à re

présenter et a rendre heureuse; ils se sont con

stamment distingués par un dévouement sincère

au bonheur de leur patrie, et c'est à ce double

titre que je réclame en leur faveur la protection

et la bienveillance de votre assemblée. En vous

exposant leurs besoins et leurs droits.je n'entends

demander pour eux aucun privilège; une parfaite

liberté avec toutes ses conséquences, tel est l'uni

que objet de leurs vœux, tel est l'avantage qu'ils

veulent partager avec tous leurs concitoyens.

n Bien que. par ses deux arrêtés du l6 octobre

dernier (l) , le gouvernement provisoire ait aflran

t1 Nous croyons qu'il n'est pas inutile «le donner ici le

texte de ces lll-Il‘ arrêtén: notules faisons précéder d'un tw

rélé du 12 octobre altrogeauf les dispositions qui eucltal

nnicnt la liberté ‘le Peusciqnentcnl.

PREMIER ARRÊTÉ.

Alrroyaliovt ‘le: dry-ale’: qui on! mix de: entrave: â la

liberté .Ie l'enseignement.

u Le goitvt-rm-metit provisoire.

n Annñrs :

- Les arrêtés qui ont mis des entravesà la liberté de l'en

seignement sont abrogés.

n l.e.‘ ttttivtlrsilüs _ le< trulléges; les encouragements dun
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chi le culte catholique de toutes les entraves mises des églises et des chapelles, où l'exercice public

à son exercice et lui ait accordé cette liberté dans

toute son étendue, il est cependant indispensable

de la consacrer de nouveau dans la constitution ,

afin d'en assurer aux catholiques la paisible et

perpétuelle jouissance.

n Les stipulations qui devraient y étre consi

gnées à cet effet me paraissent pouvoir se réduire

aux suivantes. ,

» D'abord il est nécessaire d'y établir que l'exer

cice public du culte catholique ne pourra jamais

être empêché ni restreint. Faute de cette stipula

tion on ferma , sous le gouvernement précédent,

nés ù l'enseignement élémentaire sont maintenusjttsqu} ce

que le congrès national ait statué sur la matière.

n L'époque de l'ouverture des établissements d'inslrttcli0n

publique sera prochainement annoncée

n Bruxelles, le l9 octobre 1830.

n Le: membre: du comité central.

I» D: POTTIIt.

n Con" Flint! n: Ménooz,

n CII. Roctln.

n Svtvun VAN or. Wzvsn.

n Par ordonnance,

r- Lerecrélairc.

n J. Vannsntinnsn. n

(il. A" n. l0.)

DEUXIÈME ARRÊTÉ.

Artocia tion;.

a l.e gouvernement provisoire,

n Considérant que les entraves mises à la liberté d'asso

ciatiou sont des infractioni aux tlroits sacrés de la liberté in

dividuelle et politique c

n Anal" :

n Art. l". ll eut permis aux citoyens de l'associer, comme

ils l'entendent, dans un hut politique , religieux, philoso

phique, littéraire , industriel ou commercial.

n Art. 3. La loi ne pourra atteindre que les actes coupa

bles de l'association ou dcs associés, et non le droit d'asso

ciation lui-même.

du culte était nécessaire , et où certes il n'entraî

nait ni inconvénient ni danger pour la tranquil

lité publique. Si, à l'occasion ou au moyen du

culte , des abus se commettent, les tribunaux

doivent en poursuivre les auteurs; mais il serait

injuste d'interdire le culte même, puisque la peine

rejaillirait toujours sur des innocents et bien sou

vent n'atteindrait pas les coupables.

» Mais la condition essentielle et vitale, sans

laquelle la liberté du culte catholique ne serait

qu'illusoire, c'est qu'il soit parfaitement libre ct

indépendant dans son régime, et particulièrement

n Art. 5. Aucune mesure préventive ne pourra étre prise

contre le droit d'association.

n Art. 4. Les associations ne pourront prétendre i aucun

privilège.

r. Art. 5. Toute loi particulière et tout article des Codes

civil, pénal et de commerce, qui gênent la liberté de s'as

socier, sont abrogéa.

n llrttxellea, le ‘l6 octobre ‘i830.

n Le comité central,

n Dl POTTBI.

r- Corra Fiiux on Ménonn.

n Cn. llocisn.

n Svtvttn VAN ne ‘Versa.

n A. Gnnnnaian.

n Par ordonnance ,

r- Le ucrétairc ,

n J. Vinnsnunoln. n

(Il A" u. H.)

TROISIÈME ARRÊTÉ.

Liberté de la proue , de la parole cl (le Penreignement.

« Le gouvernement provisoire ,

n Considérant que le domaine de l'intelligence est essen

tiellement libre:

u Considérant qu'il importe de faire dispsraltre àjamais

les entraves par lesquelles le pouvoir a jusqu'ici enchalné la

pensée. dans son expression, sa marche et ses développo

menti:

n Annñrs :

u Art. l". Il est libre à chaque citoyen , ou à des citoyens

associés dans un but religieux ou philosophique quel qu'il

voit , de protester leurs opinions comme ils l'entendent, ct

de les répandre par tous les moyens possibles de persuasion

et de conviction.

r- Art. "2. Toute loi ou disposition qui gêneln libre mani

festation des opinions et la propagation des doctrines par la

voie de la parole, de la presse ou de l'enseignement, est

abolie.

n Art. 5. Les lois générales et particulières entravant le

libre exercice d'un culte quelconque, et onujettiuant

ceux qui Fexercent a des formalités qui freinent Iel con

sciences et génent la manifestation de la foi profelvéc , sont

également abrogées.

n Art. 4. Toute institution, toute magistrature créée par

le pouvoir, pour soumettre les associations philosophiques

ou religieuses , ct les cultes, quels qu'ils soient, à l'action

ou à Finflttence de l'autorité, sont abolies.

- Britxelles , le I6 octobre ‘I850.

n Le: membre: du comité central,

u lin Pnvnn.

n Svtvatn Van n: ‘VIÏIEI.

u Cn. Roman.

Con" lfizux nu ‘lénonn.

A. Gasonntan.

n Par ordonnance,

n Le lccrétaire .

.. J. Vanonntinnln. n

(Il. \.n, t!)

| l
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dans la nomination ct l'installation de ses minis

très. ainsi que dans la correspondance avec le Saint

Siége. Rien n'est plus juste; car il est absurde de

dire qu'une société quelconque est libre, si elle

ne peut se régir a son gré , ni choisir et établir

librement ceux qui doivent la diriger; et quel plus

dur esclavage peut-on imposer à un culte que de

le contraindre à n'avoir pour chefs que des per

sonnes agréables à ceux qui peuvent même étre

ses plus cruels ennemis? C'estévidemment fournir

a ceux-ci un moyen sûr de Paffaiblir et de le dé

truire, en écartant les capacités , ou en privantJcs

fidèles de pasteurs pendant un long espace de

temps, comme l'expérience ne l'a que trop prouvé.

(l'est sans doute pour ces motifs que le gouverne

ment provisoire a si sagement aboli, par l'art. 4

de son arrété du l6 octobre dernier, loutr insti- '

tution, toute magistrature créée par le pouvoir

pour soumettre les associations religieuses et les

cultes ti l'action ou d l'influence de l'autorité.

J'ose espérer que le congrès consacrera ce principe

dans l'acte constitutionnel en établissant que toute

intervention de l'autorité dans les affaires des cul

tes est interdite, qu'ils peuvent établir leurs mi

nistres et se régir avec une entière indépendance.

n l.a religion a une connexion si intime et si

nécessaire avec l'enseignement, qu'elle ne saurait

être libre si l'enseignement ne l'est aussi. Le con- -

grès consacrera donc , je n'en doute pas, la liberté

pleine et entière de l'enseignement; il écartcra s.

cet effet toute mesure préventive et il confiera aux

tribunaux le‘ soin de poursuivre les délits des in

stituteurs; mais j'ose le prier de stipuler spéciale

ment que les établissements consacrés à l'instruc

tion et à l'éducation des jeunes gens destinés au

service des autels, seront placés exclusivement

sous la direction et la surveillance dcs supérieurs

ecclésiastiques. Cette disposition pourra d'abord

paraître inutile , parce qu'elle n'est qu'une consé

quence immédiate et nécessaire de la liberté du

culte; mais les catholiques ont été si injustement

entravés, si cruellement vexés à ce sujet sous les

gouvernements précédents, qu'ils ne sauraient se

rassurer contre le retour de ces oppressions, si

cette stipulation ne se trouve dans le nouveau

pacte , et ils croient pouvoir Fespérer avec d'au

tant plus de fondement, que pour faire droit à nos

justes réclamations, le gouvernement précédent

avait consacré une semblable disposition par son

arrêté du 9 octobre I829 et par l'art. I2 de celui

du '27 mai dernier.

» Les obstacles que les gouvernements précé

dents ont mis au droit qu'ont les hommes de s'as.

socier pour opérer le bien, et qui pesaient parti

culièrement sur les associations religieuses et de

bienfaisance des catholiques, font généralement

(lésirer à ccux-ci que la liberté de s'associer, déjà

rétablie par le gouvernement provisoire, soit con

firmée dans la constitution, et qu'il soit assuré

aux associations des facilités pour acquérir ce qui

est nécessaire a leur existence.

n Enfin les traitements ecclésiastiques sont un

dernier objet que je prends la confiance de recom

mander a la sollicitude du congrès.

n L'État ne s'est approprié les biens du clergé

qu'à charge de pourvoir convenablement aux frais

du culte et à l'entretien de ses ministres; l'art. l"

de la loi française du 2 novembre I789 l'atteste.

I.e Saint-Siège de son coté n'en a ratifié l'aliéna

tion pour le bien de la paix, que sous la stipula

tion expresse que le gouvernement se chargeait

d'accorder un traitement convenable aux minis

tres du culte , comme les art. l5 et l4 du concor

dat de l80l , ainsi que les bulles y relatives eu

font foi. En assurant donc les traitements ecclé

siastiques et les autres avantages dont l'Église a

joui sous le gouvernement précédent, le congrès

fera un acte dejustice et raflermira la paix publi

que. Afin de prévenir d'injustes préférences et

d'empêcher surtout que du chef de ces traitements

aucun agent du pouvoir exécutif ne puisse gêner

le libre exercice du culte, en exerçant une in

fluence illégale sur les opinions et la conduite des

ecclésiastiques, ce dont il existe des exemples

trirs-rtêcents, il faudrait que la répartition de ces

secours fût fixée par la loi.

n Telles sont, messieurs, les dispositions qu'il

cst nécessaire de consigner dans la constitution

belgique pour assurer aux catholiques le libre

exercice de leur culte et les mettre à l'abri des

vexations qu'une longue et triste expérience leur

fait craindre. La confiance que j'ai dans vos lu

mières et dans la pureté de vos intentions me fait

tispércr fermement que vous les adopterez d'un

commun accord. Vous me procurerez ainsi une

consolation dont j'ai été privé depuis longtemps,

vous remplirez tous les cœurs de joie, vous ac

querrez. des titres incontestables à l'éternelle rc

connaissance de vos concitoyens, et vous aurez la

satisfaction d'avoir rempli le principal mandat

qu'ils vous ont confié , parce que vous aurez con

solidé la liberté a laquelle ils attachent le plus de

prix, celle de pouvoir pratiquer librement la re

ligion de leurs ancêtres.

» Je vous prie, messieurs. d'agréer l'assurance

de ma plus haute considération.

» FRANÇOIS-ÀNTOINE,

» Prince de Mrïan, archevêque de Malinrs. n
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Deux cents exemplaires de cette pièce étaient

joints à la lettre, ils ont été distribués; il n'y a

rien à ordonner. (c. is déc. et u . IL. mppq ia déc.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur

le sénat. (P. v.)

Motion d'ordre.

n]. van summum fait une motion d'ordre

pour éviter le retour des discussions fâcheuses qui

ont eu lieu dans la séance d'hier au soir. Il l'at

tribue a la multiplicité des amendements présen

tés et à ceux surtout qui étaient improvisés de

toutes parts au moment des votes. Pour éviter le

retour d'une marche aussi irrégulière, l'honorable

orateur propose de décider en principe que celui

qui voudra que le congrès délibère sur un amende

ment. sera tenu de le déposer sur le bureau avant

la clôture de la discussion sur l'article amendé,

et que le bureau refusera ceux qui lui seraient

présentés postérieurement à la clôture.

A (C. B., supp.. lgdér.)

m. mi‘. PRÉSIDENT x Je ne trouve à cela qu'un

inconvénient, c'est que si vous laissez le refus

d'un amendement à la discrétion du bureau. celui

qui voudra que son amendement soit admis, élè

vera une discussion à cet égard , et que le bureau

ne peut pas se permettre de discussion.

, (U. (L. supp.. t9 déc.)

n. VAN MEENEN x Mais au moins l'assemblée

saura qu'après la clôture aucun amendement ne

sera admis. w. 8.. suppq i9 déc.)

n. 1m IICIIIAIJLX x Je demande le rappel au

règlement. On m'a souvent rappelé au règlement,

il faut que j'y rappelle les autres à mon tour.

Notre règlement dit « que lorsqu'un membre vou

» dra faire une proposition , il la déposera sur le

n bureau. Lecture en sera faite . et si elle est ap

n puyée, l'auteur sera admis à la développer. ))

Au lieu de suivre cette marche. M. Van Meenen

commence par entrer dans de longs développe

ments, et finit par faire une proposition sans sa

voir si elle sera appuyée. Je demande le rappel

au règlement. (u. 13.. supp., i9 déc.)

nl. vin! MEENIÆN x M. de Rohaulx confond...

(Des voix s'élèvent de tous côtés, criant : Assez!

assez! L'ordre du jour! l'ordre du jour!) M. Van

Meenen essaye en vain de se l'aire entendre.

(U. 3.. luppqw déc.)

On passe a la discussion qui est a l'ordre du

jour. (r... t9 du.) I

Suite de la discussion des articles sur le sénat.

in. u: rniæulnnmt x Messieurs, hier vous,

avez rejeté l'art. l", amendé par M. Lebeau. Il

s'est introduit un nouveau système, c'est celui de

M. Blargnies. Voulez-vous commencer par son

amendement? (Oui! oui!) (U. 13.. supp.. in déc.)

On donne lecture de cet amendement; il est

ainsi conçu :

« Les membres de la chambre haute sont élus

par les conseils provinciaux à raison de la popula

tion de chaque province. a (u. n- lupp., io d_éc.. etA.)

lll. u; rni-islnlml‘ x M. Jottrand a proposé

un amendement à la proposition de M. Blargnies.

Cette proposition ainsi amendée est rédigée en

ces termes :

u Les membres de la chambre haute sont élus

à raison de la population de chaque province par

les collèges électoraux qui élisent l'autre chambre.»

(U. 8., supp., t? déc., et A.)

m. BLABGHIES x C'est un autre système, ce

n'est pas un amendement. (u. 3.. supp. l9 déc.)

al. IDEVAIIX x Je demande la priorité pour l‘a

mendement de M. Jottrand. (u. 3.. iupp. i9 déc.)

m. VAN MEENIÆN x Je fais observer que la

proposition de M. Jottrand est un véritable amen

dement : en effet le système de M. Blargnies con

siste à confier l'élection du sénat aux états provin

ciaux; celui de M. Jottrand, aux électeurs de la

chambre basse : c'est toujours d'élire le sénat qu'il

s'agit; la dilférence ne consiste donc que dans le

choix de ceux qui feront l'élection. Ainsi, si le

système de M. Blargnies est une proposition , celui

de MJottrand est un amendement; si au contraire

M. Blargnies n'a présenté qu'un amendement, la

proposition de M. Jottranil est un sous-amende

ment. (U. B., supp.. l9 déc.)

m. nnmlxliww’ x Je crois qu'il y avait autant

de différence entre le projet de la section centrale

et le système de M. Blargnies, qu'il y en a entre

ce système et l'amendement (le M. Jottrand.

(U. 8.. suppq l9 déc.)

M. Jotrlnmn x ll y avait sur le sénat deux

systèmes bien distincts, celui qui appelait le roi à

prendre part à la nomination du sénat, et celui

d'élection par la nation. Tout ce qui était relatif

au premier, a été rejeté hier; nous en sommes

aujourd'hui à discuter sur le second. Comme moi,

M. Blargnies veut que les sénateurs soient le pro

duit de l'élection; évidemment mon système ren

tre dans le sien, et ma proposition amende la

sienne. (u. 3., supp“ in dise.)

n. LE non x Je ne puis qu‘approuver le soin

scrupuleux de M. le président de consulter la

chambre toutes les fois qu'il s'élève quelques dilIi

cultés. Mais nous entrons dans un système de dis

cussion tout a l'ait extraordinaire en marchant
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ainsi. ll s'agit de propositions qui n'ont été qua

liliées ni de propositions ni damendciuents. Là

dessus les avis se partagent , chacun donne le sien

et rien n'avance. ll me semble que M. le prési

dent pourrait nous proposer un ordre quelconque,

et nous le suivrions. Remarquez qu'il n'y a pas

aujourd'hui les mêmes raisons qu'hier pour dis

cuter sur la priorité; s'il fallait se prononcer à

cet égard ,'je ne sais en vérité pourquoi je l'accor

derais ou refuserais à un système plutôt qu'à l'au

tre. Je voudrais donc que M. le président nous

indiquât un ordre quelconque; c'est du reste la

marche parlementaire que j'ai vue indiquée dans

tous les ouvrages écrits sur cette matière : il faut

que le bureau aide à faire disparaître cette multi

plicité d'avis. qui entravent la discussion et qui

la rendent interminable. (U. a.. Iuppq n déc.)

al. LE PRÉSIDENT x Cette incertitude pro

vient, selon moi, de ce que nous sommes neufs

dans la partie : pour moi. j'avouerai mon insulli

sauce, et je n'oserais prendre sur moi de pronon

cer doctoralement sur les difiicultés qui se présen

tent. Mais si l'on veut s'en rapporter à mes faibles

lumières et à mon impartialité, je ferai de mon

mieux. (Oui/oui I ntarques nombreuses (l'assenti

ment.) On va de nouveau vous donner lecture de

l'amendement de M. Blargnies; il sera admis en

suite à en présenter les développements.

(U. B., supp., t!) déc.)

Il. LE VICOMTE CIAILES VILAIN xnu ,

secrétaire, donne lecture de cet amendement :

a Les membres de la chambre haute sont élus

par les conseils provinciaux a raison de la po

pulation de chaque province. n

(U. B., supp.. l9 déc, et A.)

u. Immune développe son amendement.

(U. B., supp., l9 déc.)

m. LE PRÉSIDENT veut mettre cet amende

mcnt aux voix. -— On réclame. (U. B., nupp.. in déc.)

m. "AN smcx n M. Blargnies a développé sa

proposition, mais on ne lui a pas répondu.

(U. B., supp.. l9 déc.)

nl. muraux réclame contre l'avis du bureau, et

demande la priorité en faveur de la proposition de

M. Jottrand. t (c.. m déc.)

Cette proposition obtient la priorité. (r. v.)

n]. LE PRÉSIDENT n M. Jottrand a la parole

pour développer son amendement.

(U. B., nupp“ l9 déc.)

lu. JOTTBANII u Le système d'élection que je

propose pour le sénat, je l'avais déjà proposé et

développé dans notre discussion en comité géné

ral. Alors déjà j'avais l'opinion que les deux cham

bres dont nous composcrons le pouvoir législatif

coNGnEs NATIONAL. — TOII‘. l.

en tiers avec le chef héréditaire de fliltat, devaient

étre deux tshambrcs électives. En demandant pour

l'éligibilité des membres du sénat des conditions

d'âge et de cens différentes des conditions requises

pour pouvoir l'aire partie de l'autre chambre, je

crois devoir repousser toute distinction dans le

mode électoral.

Deux corps électoraux différents l'un de l'autre

auraient. comme on l'a déjà dit, l'inconvénient

très-grave de rendre la division possible et méme

inévitable au milieu méme du pouvoir dont la

principale. pour ne pas dire l'unique mission . est

de rétablir l'harmonie dans la machine de l'Élat,

quand cette harmonie a été troublée. Lorsque les

deux chambres ne sent/cadrent plus. renvoyer

pour vider le conllit devant deux corps électoraux.

qui peuvent aussi ne pas s'entendre. c'est s'expo

ser à entrer dans un cercle vicieux.

Voila pour l'inconvénient de l'existence simul

tanée de deux systèmes électoraux considérés d'une

manière absolue.

Voyons maintenant les inconvénients particu

liers de l'élection attribuée aux conseils provin

ciaux. comme le voudrait lll. Blargnies pour la

formation du sénat.

Nos conseils provinciaux seront des corps spév

cialemcnt chargés d'intérêts administratifs. Ces

intérêts, quand ils s'étendent sur une échelle un

peu large, ne peuvent guère être bien traités que

par des hommes qui ont fait une étude spéciale de

l'administration, et qui se sont préparés de lon

gue main à en suivre la carrière. Ces intérêts doi

vent , autant que possible, être confiés à des corps

dont le personnel ne soit pas sujet à varier sou

vent. ll est essentiel de remarquer aussi que, pour

obtenir la meilleure administration possible des

intérêts provinciaux. on doit pouvoir ouvrir sans

inconvénient l'entrée des conseils de province aux

citoyens qui, abstraction faite de leurs opinions

politiques, suivent la carrière que l'on est convenu

d'appeler administrative, et par conséquent ont

leurs relations lcs plus fréquentes parmi les agents

du pouvoir exécutif.

La qualité d'honnéte homme et d'homme éclairé

en ce qui regarde la science de l'administration.

voila. ce me semble, ce qu'il faut permettre aux

électeurs pour les conseils provinciaux de re

chercher principalement dans leurs candidats.

Or, messieurs . vous fermerez la plupart du

temps les conseils provinciaux aux citoyens dont

je viens de dérouler les , titres spéciaux à y étre

admis, si vous exigez qu'outre les qualités du bon

administrateur, ils y apportent encore toutes les

garanties nécessaires dans l'homme politique que

' 54
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vous voudrez charger de l'importante élection des

membres du sénat.

La nation, toujours attentive à leurs principales

attributions, qui seront alors bien évidemment

l'élection des sénateurs, choisira toujours pour

membres de ces conseils les hommes les plus in

dépendants par leur caractère, leur position , leur

opulenœ. Nous aurons encore alors pour adminis

trer lcs provinces une majorité de patriciens res

pectables sans doute , mais d'autant moins fami

liarisés avec l'administration, qu'ils seront d'une

position plus élevée dans la société, d'une posi

tion qui les aura moins portés à rechercher, dans

leur jeunesse ou leur âge mûr, les connaissances

spéciales qui forment l'administrateur de second

ordre. En résumé, vous sacrifierez l'intérêt domes

tique des provinces à leur intérêt politique , dans

l'institution méme créée pour potirvoir exclusive

ment au premier de ces intérêts.

L'élection directe des sénateurs par les mêmes

électeurs qui choisissent les membres de l'autre

chambre, fait disparaître ces inconvénients.

(c.. l9 déc.)

m. nLAnGmEs: L'honorable M. Jottrand a

laissé de coté la question principale de ma propo

sition. En effet, messieurs, nous voulons un pou

voir neutre qui puisse prévenir les dangers qui

pourraient résulter de la prépondérance du chefde

l'État ou de la chambre élective; il est donc néces

saire que ce pouvoir n’émane _ni des-mémés élé

ments que la chambre élective, ni du chefde l'État.

Vous voulez autant que possible, messieurs, que

la chambre des communes représente le mouve

ment, et le sénat la fixité; vous voulez que le

sénat serve de contre-poids a la chambre élective,

et comment cela serait-il possible, s'ils étaient

formés des mêmes éléments? Dans ce cas, au lieu

de se pondérer, ils s'appuieraicnt l'un sur l'autre

et se préteraicnt une force nouvelle.

M. Jottrand craint un conflit entre les corps

électoraux; mais cette idée a pour base la possibi

lité de dissolution du sénat, ce qui, dans mon

opinion, est inadmissible, car si le chef de l'État

avait pouvoir de dissoudre les deux chambres, le

peuple resterait à sa discrétion. L'honorable mem

bre a reproduit un argument auquel on a répondu

d'une manière victorieuse z il est impossible, a dit

M. Jottrand, d'être à la fois bon administrateur et

bon électeur; on choisira toujours des hommes

politiques, et non des hommes propres aux fonc

tions de membres des états provinciaux. Mais,

messieurs, chaque fois qu'il y aura élection popu

laire, on choisira des hommes politiques, et s'il

n'en devait pas étre ainsi, si l'on devait nommer

seulelnent des spécialités, il vaudrait mieux con

fier le choix au ministre de l'intérieur ou aux gou

verneurs de provinces, beaucoup plus à même de

juger que les électeurs.

Il faut que le corps neutre ne sorte ni du pou

voir exécutif, ni du pouvoir populaire; et, dans le

rouage de notre constitution future, je n'ai vu que

les conseils provinciaux auxquels il fût possible de

confier cette nomination. (U. n.. suppî. m déc.)

n. LEIEAIJ l Messieurs, vous avez décidé hier

que la nomination du sénat n'appartiendrait pas

au chef de FÉIat; tout en respectant la décision de

la majorité, je crois que cette décision est une

grave erreur, et mon vœu le plus ardent est de mc

tromper dans mes prévisions. Maintenant que nous

avons échoué dans la nécessité du projet que nous

croyons le plus utile à notre pays, pour remplir

consciencieusement notre devoir, nous devons

chercher à le remplacer par celui _qui nous paraît

garantir le mieux les libertés du pays et lcs préro

gatives du chefde l'État. ll me semble que l'amen

dement de M. Jottrand est celui qui remplit le

mieux ces conditions. On vous a dit que, pour

créer un pouvoir neutre et modérateur, il fallait

passer par la filière des états provinciaux; et je

dis, moi, que si vous passez par cette filière pour

arriver à l'établissement du sénat, bien loin d'ar

river à l'élection d'un pouvoir modérateur, vous

arriverez à l'établissement d'un pouvoir rival et

peut-étre supérieur à la chambre élective.

Comment voulez-vous arriver a l'établissement

d'un pouvoir d'une nature difl'érente, vous a-t-on

dit, si vous en confiez la formation aux mêmes

éléments? Mais, messieurs, je trouve dans les con

ditions d'éligibilité les modifications demandées;

le cens et l'âge des sénateurs en l'ont un pouvoir

d'une nature différente de celui de la chambre

élective, et tandis que pour le choix de celui-ci

on demande garantie aux électeurs, pottr le choix

du sénat on demande garantie aux éligibles.

En adoptant la proposition de M. Blargnies, vous

établissez un privilége dangereux, une aristocratie

de votes flétrie par avance_ici et en France. —

(L'honorable orateur dit que les états provinciaux

recrutcraient le sénat dans leur sein, ainsi que

cela s'est vu dans les état.s provinciaux de l'ancien

régime et dans les conseils de régence; il ajoute

que le droit de dissolution serait illusoire, si on

ne peut dissoudre les états provinciaux.) Votre

sénat, dit en terminant l'orateur, ressemblerait

au conseil des Anciens, qui traînaita la remorque

le conseil des Cinq-Cents, qui fit le l8 Fructidor,

le l8 brumaire, et servit de marchepied au des

potismr- de Bonaparte.
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Quand les corps administratifs s'occupent de

politique, la politique absorbe tout. Je vous citerai

l'exemple des états provinciaux de Liège, qui ne

pouvaient s'occuper que d'élections et de péti

tions, tandis qu'une route votée tous les ans de

puis huit ans est encore à faire.

(U. n.. suppq t9 déc.)

m. ‘rancune fait valoir quelques nouvelles

considérations en réponse aux objections de M. Le

beau. Il croit que l'on dénaturera l'institution du

sénat, comme il la comprend, dès l'instant qu'on

ne prend pas des mesures pour que sa composi

tion se forme d'éléments distincts de ceux de

l'autre chambre.

L'orateur revient avec une nouvelle précision

etde nouveaux aperçus sur un point qui lui semble

démontré, c'est que le nouveau mode d'élection

pour les conseils provinciaux rendra ces corps

bien plus indépendants et bien plus propres à

remplir simultanément des fonctions politiques

et administratives, qu'ils ne l'étaient sous l'ancien

régime. (c.. 19 déc.)

Aucun orateur ne (lemandc plus la parole; la

clôture est prononcée. (C., 19 déc.)

m. Ils IOIJILLÉ demande l'appel nominal.

(C.. 19 déc.)

Plusieurs membres se lèvent pour I'appuycr.

(C.. 1n déc.)

n. cnanmns u; non 1 La plupart des pro

positions que nous adoptons sont importantes; si

pour chacune on réclame l'appel nominal, nous

perdrons un temps précieux. (12,, 1o déc.)

Sur la demande de M. Théophile Fallon , l'ex

pression de chambre haute est remplacée par celle

de sénat. (C., te déc.)

m. ne nomma: s Cinq membres demandent

l'appel nominal; d'après l'art. l7 du règlement,

l'assemblée ne peut se refuser à suivre ce mode.

(c.. 19 déc.)

Il est procédé au vote par appel nominal sur

l'amendement (le M. Blargnies, sous-amendé par

M. Jottrand, lequel, après avoir été modifié dans

sa rédaction, est conçu en ces termes :

c Les membres du sénat sont élus, à raison de

la population de chaque province, parles électeurs

qui élisent les membres de l'autre chambre. n

(C.. I9 déc" et P. V.)

176 membres répondent à l'appel : 156 votent

pour, 40 contre. (p. v.)

Ont voté pour: MM. Du Bus. Speelman-Roo

man , Helias d'Huddeghem, Eugène de Smet,Ver

wilghen, Celders, Constantin Itodenbach , Jean

Coethals, Alexandrc Rodenbach, le baron (le Stock

hem , Gustavc de Jonghe, le comte de Bergeyck ,

Dams, Vander Linden, Théophile Fallon, Al

l lard, le vicomte de Jongbe d'Ardoie, Vanden

hove. le vicomte Charles Vilain XIIII , le marquis

d'Yve de Bavay, le baron de Coppin , Charles Ro

gier, Roeser, de Gerlacbe, Béthune, le comte

Félix de Mérode, le baron Surlet de Chokier. Van

de Weyer, Alexandre Gendebien , Pcemans, Huys

man d'Annecroix, Van Hoobrouek de Mooreghem,

l'abbé Wallaert, Devaux. Ooms, Vergauwen

Goethals, Van lnnis, François, de Labeville, le

baron de Woelmont . de Tiecken de Terhove, Da

vid, Jottrand, Marlet, le baron d'lluart, Defacqz,

Wyvekens, Van der Belen, Le Bon, Baugniet,

Morel-Danlteel, l'abbé Pollin, de Coninck. Van

dorpe, de Behr, Nagelmackers, Buyse-Verscheure ,

dMartigny, Annez de Zillebeecke. Fransman, Beau

carne, de Nef, de Decker, Mulle, Leclercq, Van

Meenen , de Roo , Raikem, Delwarde, l'abbé Ver

beke, Lesaflre, Thorn , de Selys Imngchamps, de

Man , l'abbé Dehaerne , de Langhe , le comte Cornet

de Greg, d'Hanens-I’cers, Janssens. le comte d'An

sembourg, de Rouillé, Barbanson, Masbourg,

Nothomb’, Trentesaux , Maclagan , Cauvin , le ba

ron de Terbecq, Berger, le marquis Itotlriguez

d'Evora y Vega, Simons, Buylaert, le vicomte de

Bousies de Rouveroy, Bosmans, le vicomte Des

manet de Biesme , Lebeau , le baron de Stassart.

Lardinois, Collet, le baron Beyts, Bredart, le

baron de Leuze. Goethals-Bisschofl, Van Snick, le

comte de Baillet, le baron Frédéric de Sécus, le

comte d'Arschot. de Ville, Davignon, de &bille,

le baron Joseph (fllooghvorst, lecomte de Re

nesse, le comte Werner de Mérode, le baron de

Viron (l), Thienpont, l'abbé Joseph de Smet, le

baron de Meer de Moorsel , Blomme, Deleeuw,

l'abbé Boucqueau de Villeraie, l'abbé Van Crom

brugghe , le comte de Quarré, l'abbé Verduyn, le

baron de Sécus (père), le marquis de Rodes,

Claus, le chevalier de Thcux de Meylandt, (Ïop

pieters, Charles Coppens, le baron de Pélichy van

Huerne, Charles Le Hou, Zoude (de Saint-Hu

bert), de Muelenaere, Hippolyte Vilain XIIII....

Ont voté contre : MM. Charles de Brouckere,

Surmont de Volsberghe, (le Thier, Domis, Frison,

François Lebon , Henri Cogels, le comte de Celles,

Forgeur, Le Grelle, Henri de Brouckere Jacques,

Blargnies, Gendebien (père). l'abbé de Foere,

Geudens, Van der Looy, de Robaulx, Henne

quin, Destouvelles, Fendius, Dumont, Wer

(1; Le Courrier du Pays-Ra: auquel nous empruntons

cet appel nominal, qui n'est point rapporté par les autres

journaux, rite en outre, ct par erreur, M. le baron de Viron

parmi les opposants.
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brouck-Pieters. Claes (d'Anvers) , Lefcbvre, Teu

wens, d'Hanis van Cannart, Gofiint, Seron ,

Pirmez, Watlet, Nalinne, Camille de Smet, le

baron de Liedel de Well . l'abbé Andries, Fleussu,

le baron Van Volden de Lomheke, Wannaar...

(c.. in déc.)

m. LE PRÉSIDENT l La proposition (le

M. Blargnies, sous-amendée par M. Jottrand. est

adoptée et remplacera l'art. l" du projet de la sec

tion centrale. I

Je vais ouvrir la discussion sur l'art. Qdont

voici le texte :

« I.e sénat sera composé de 40 à 60 membres.

n Toutefois le chefde l'État pourra nommer un

» plus grand nombre de sénateurs, avec l'assenti

n ment préalable de la chambre élective. Dans ce

n ce cas, la chambre élective fixera au nombre

» des sénateurs une nouvelle limite, qui ne pourra

n être dépassée à son tour sans la même autori

i sation. n

ll m'a été remis des amendements...

(U. B.. supp.. l9 déc" et A. C.)

NI. DEVAIJX l Je demande la parole sur la po

sition de la question. ll me semble plus conve

nable de commencer par voter sur l'art. 5qui

dispose que les sénateurs sont nommés à vie : la

section centrale n'avait voulu des sénateurs à vie

que dans la supposition où les articles précédents

seraient adoptés; mais aujourd'hui que l'on a dé

cidé le contraire. il vaut mieux commencer par

savoir si nous aurons des sénateurs nommés à

terme ou à vie, parce que cette décision pourra

influer sur le nombre de sénateurs à nommer. Il

est clair en effet que si l'on décide que le sénat ne

sera que temporaire , on doit limiter le nombre de

ses membres; si l'opinion contraire prévaut, il

faudra que le nombre en soit illimité, afin de

pouvoir briser sa résistance si le besoin s'en fait

sentir. Je propose donc de commencer par l'art. 5.

(Appuyé! appuyé!) (U. B.. supp., l9 déc.)

n. van) nenni-m l Je demande qu'avant de

prononcer sur la proposition de M. Devaux , on

lise tous les amendements présentés sur l'art. 2.

Je viens d'en présenter un qui prouvera, je crois,

qu'il faut suivre l'ordre numérique du projet.

(U. B.. supp., t0 déc.)

m. La Pnizslmauvr x Veut-on qu'on lise les

amendements? (Oui! oui I) I.e premier est de

M. Blargnies. (U. B.. supp, I9 déc.)

m. ILAIGIIE! s Je le retire. Mon système

ayant été rejeté, mon amendement (l) n'aurait

(l) Cet amendement était ainsi conçu :

u Art. 9. La chambre haute sera contposéc ile quarante

cinq membres. w (L)

(plus de corrélation avec ce qui a été adopté.

(U. B.. aupp" l0 déc.)

m. u; PRÉSIDENT l Voici le second amen

dement; il est de M. Van Meenen.

(U. B.. supp., n) déc.)

m. LE VICOMTE vnannns VILAIN xlnl,

secrétaire, lit cet amendement; il est ainsi conçu :

u I.e sénat se compose de quarante-cinq mem

bres électifs, et en outre:

n D'un conseiller, député par chacune des

cours de justice pour chaque session;

n De deux députés délégués par le conseil pro

vincial (lcs états) de chaque province pour chaque

session;

n D'un député délégué par le conseil commu

nal (régence) de chaque ville d'au-dessus de

50,000 habitants pour chaque session;

n De trois députés délégués par les corps savants,

que la loi désignera aussi pour chaque session;

n Des évêques;

n Des premiers présidents des cours de justice;

n Du commandant en chef de la garde ci

vique; _

n Du commandant en chef des forces de terre;

n Du commandant en chef des forces de mer;

n Du chef du génie militaire. n (Cette longue

énumération est accueillie par les rires de l‘as

semblée.) (U. n.. io déc. et A.)

m. LE COMTE nmnwnol‘ propose , comme

arrière-amendement, d'admettre les présidents

des tribunaux de commerce, les bàtonniers de

l'ordre des avocats... ut.)

n. us BIELLE propose un amendement conçu

en ces termes:

u Le nombre des sénateurs s'élèvera à la moi

tié des membres de l'autre chambre. n (A)

m. JOTTIAND présente un amendement ainsi

conçu :

u I.e sénat est composé d'un nombre fixe égal

à la‘ moitié du nombre des membres de l'autre

chambre.

n Les sénateurs sont choisis dans toutes les pro

vinces en observant autant que possible la propor

tion de leur population. n (A.)

al. us PRÉSIDENT i Maintenant que les

amendements sont connus, faut-il passer a la dis

cussion de l'art. 5? (U. n.. iupp, l9 déc.)

Le congrès décide que l'art. 5 sera discuté avant

l'art. 2. (r. v.)

n. u; Pniislnluu‘ l En voici le texte z

«. I.es sénateurs sont nommés à vie. x

Quelqu'un demande-t-il la parole?

(U. B.. luppq l9 déc“ et A. C.)

m. LE VICOMTE (menues VILAIN xnll ,
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secrétaire: Mais il y a des amendements. Le pre

mier est de M. Delecuw :

e Les sénateurs sont nommés pour le même

terme ‘que les membres de l'autre chambre.

n Le chef de l'Etat a le droit de dissoudre le

sénat. n

Le deuxième est de M. Jottrdnd :

« Les sénateurs sont nommés pour six ans. Au

bout de ce terme le sénat est renouvelé intégrale

ment. Les sénateurs sortants sont indéfiniment

rééligibles : l'époque de la rénovation du sénat nc

peut jamais coïncider avec l'époque de la rénova

tion ou d'une dissolution de l'autre chambre. n

Le troisième est de M. Devauæ :

c Les sénateurs sont nommés pour un terme

double de celui des fonctions de la chambre

élective. n (u. n.. Iupp" u; déc" et A.)

m. u: PIÉIIDEII‘ l Je vais commencer par

l'amendement de M. Deleeuw :

a Le chef de TÉIat a le droit de dissoudre le

sénat. a Est-il appuyé? (u. n.. lupp.. in déc.)

Cet amendement est appuyé. (c., I9 déc.)

ll. IIELEEIJW le développe : il pense que les

deux chambres étant également électives doivent

également être sujettes à dissolution; il y a même

raison. (c., ID déc.)

al. IEVAIJI développe son amendement: ll

faut, dit l'honorable orateur, que les sénateurs

aient une existence le double plus longue que les

députés, parce que vous avez voulu un sénat pour

maintenir la stabilité des institutions, et que ce

terme ne sera pas trop long. Si vous reuouveliez

le sénat tous les quatre ans, vous auriez un chan

getuent continuel dans la législation; cela nuirait

non-seulement a vos institutions, mais encore a

vos relations extérieures , parce qu'un gouverne

ment variable n'inspire pas à l'étranger une

grande confiance, et l'expérience prouve que les

gouvernements qui persistent le plus dans leurs

vues finissent toujours par réussir. ll faut aussi

que le chef de I'État ait le droit de dissolution.

Élue par les mêmes hommes que la chambre

basse, la chambre haute sera composée des

mêmes éléments: quelle garantie olïrira-t-elle de

plus? aucune; le droit de dissolution est le seul

remède pour vaincre sa résistance, si vous ne

voulez pas admettre le nombre illimité des séna

teurs. (U. 8.. lupp., l9 déc.)

al. ma: Gnlalml: (lévelojtjie son amendement

en peu de mots: il eût désiré que la nomination

du sénat appartiut au chef de Fliltat; puisqu'il n'a

pu l'obtenir, il désire que le terme.de la (luréc

du sénat soit différent de la dtlrée de la chambre

élective. ll retire son amendement et appuie celui

de M. Devaux. Toutefois il désirerait pouvoir ob

tenir pour le sénat une durée de dix ans.

(U. B.. lupp., l0 déc.)

M. u; clllzvanllzn ‘la ‘IIIEIIX Il: IIEY

Laxnr pense que la dissolution est un affront.

que le renouvellement partiel par tiers est un re

mède sullisant. (c., m déc.)

al. JOTTIANI‘: Le droit de dissoudre le sénat

accordé au chef de l'État aurait un inconvénient

grave. S'il arrivait par exemple que le chef de

l'État par des services éclatants rendus à la nation

en temps de guerre ou en d'autres circonstances,

eût tellement attaché la majorité à sa personne,

pour un temps donné, qu'il lui devint possible

d'obtenir des élections aux deux chambres dont

il abuserait ensuite dans son intérêt personnel, la

prérogative de dissoudre ces deux chambres à la

fois pourrait devenir funeste à la nation.

Si au contraire le sénat ne pouvait étre dissous,

mais seulement renouvelé à une époque fixe, un

pareil inconvénient n'existerait pas, et le veto du

sénat. opposé aux motions d'enthousiasme de

l'autre chambre méme applaudies par la nation,

laisserait à celle-ci le temps de se refroidir et de

ne pas se laisser surprendre.

Les inconvénients de la non-dissolutioudu sénat

ne me paraissent pas balancer ceux qui pourraient

résulter du droit de le (lissoudre. (c., w déc.)

al. Nowlloalnx Un sénat, a l'abri de la dis

solution et des fournées, est un corps tout-puis

sant, maître de la royauté et de la deuxième

chambre. Je répéterai ce que j'ai (lit en comité

général : dans l'hypothèse d'un sénat, je crois

qu'il n'y a que deux systèmes possibles, celui qui

fait (élire la première chambre par le chef de

l'État sans limitation de nombre, et celui qui la

fait élire par le peuple en la rendant dissoluble.

L'idée fondamentale, dont il faut partir, est celle

ci. ll n'y a dans l'État qu'un pouvoir politique

permanent, c'est la royauté héréditaire et inviola

ble; il est de l'intérêt du pays , que les autres

pouvoirs puissent se modifier, ct ne s'immobili

sent jamais. Si vous permettez au sénat d'exister

pendantsix années hors de toute atteinte, ce corps

sera maître de la royauté et de la deuxième cham

bre. Un cxemple expliquera ma pensée z la

deuxième chambre se déclare contre , la première

pour le ministère; le roi dissout la deuxième

chambre, la nouvelle se prononce également

contre les ministres; cette volonté doit étre un,

arrét suprême, elle ne le sera pas, car le minis

tère peut se maintenir malgré le pays en s'ap

puyatit sur la première chambre qui lui est favo

rable et qui est iudissolublc. Tout ce qu'on peut.
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dire pour établir la nécessité de dissoudre la

deuxième chambre s'applique à la première. Je ne

pense pas que la mesure doive dans tous les cas

être commune aux deux chambres; c'est au prince

' a décider si les circonstances exigent la dissolu

tion de l'une et de l'autre chambre a la fois, ou

la dissolution de l'une et le maintien de l'autre.

Si la double dissolution était toujours nécessaire,

la mesure pourrait présenter des inconvénients,

produire quelquefois une commotion trop vio

lente et entraîner les deux chambres dans un

mouvement diflicile à maîtriser. l.e système des

fournées étant rejeté, Ïadopterai le seul remède

qui nous reste pour déplacer les majorités, la

dissolution. J‘appuierai de toutes mes forces l'a

mendement de M. Delceuw. (C., i9 déc.)

lll. FOBGEIJB n On me permettra de jeter en

peu de mots quelques idées sur l'amendement : du

moment que vous admettez que le sénat- sera élec

tif, il faudra qu'il le soit pour le même terme que

la chambre basse, et qu'il soit dissoluble. Selon

M. Jottrand , le sénat serait élu pour six ans, et

pendant six ans il ne pourrait pas être dissous; de

plus on ne pourrait pas faire de fournées. En

sorte que si la chambre élective refusait le budget,

la première ou la deuxième année de son élection,

et que le sénat le refusat aussi, il faudrait une ré

volution pour vaincre sa résistance. On ne peut

pas sortir de la : le chef ne peut pas faire de four

née, il ne peut pas dissoudre; le gouvernement

sera renversé. Venant au droit de dissolution , la

question de savoir si le chef pourra dissoudre les

chambres à son choix n'est pas admissible l.e

cas de dissolution se présentera lorsqu'il y aura

conflit entre le pouvoir et les chambres, ou entre

les chambres elles-mêmes. Eh bien! je suppose

qu'il y a conflit entre les deux chambres: le roi

.veut le juger; la chambre basse est, selon lui,

d'accord avec l'opinion du pays; il dissout la

chambre haute; mais il s'est trompé. Que fait

alors le chef de l'État? il dissout la chambre

basse; et ainsi plusieurs dissolutions se succè

dent, et chaque membre à son tour reçoit un af

front, car du moment que les‘ chambres sont élues

par le même corps électoral, il est conséquent

d'admettre que la dissolution est un alfront pour

la chambre dissoute; si ce sont les mêmes élec

teurs qui nomment les deux chambres, ils enver

ront des éléments homogènes, et il estévident

que lorsque le besoin de dissoudre une chambre

se fera sentir, les mêmes raisons existeront pour

prononcer la dissolution de l'autre. Du reste, tous

les inconvénients qu'on vous signale viennent de

la double représentation que nous avions crue inu

tile, et verslaquelle vous revenez , en eonliant l'é

lection des députés et des sénateurs au même

corps électoral. (U. B., sumt. m déc.)

m. 1.1i} comme nmnscllor a On veut mar

cher de précaution en précaution, et on ne sait où

l'on arrivera. On a créé un sénat pour représen

ter la stabilité, la seconde chambre, dit-on, re

présentant le mouvement; aujourd'hui on veut

dissoudre la stabilité. Mais cc qui est stable est

indissoluble : je peux me faire a l'idée d'un sénat

nommé à terme; mais un sénat changeant tous les

jours, attendant a tout moment sa dissolution, cela

contrarie toutes les notions reçues en matière de

gouvernement représentatif. .Ie dois le dire, on

cherche à‘ créer des fantômes pour se donner le

plaisir de les combattre. On craignait l'influence

du chef de l'État, on a obtenu un sénat nommé

par les électeurs; on n'est pas content encore , et

on demande d'autres garanties. (u. n.. supp.. n: déc.)

lu. nssrouvmnnms : Messieurs, depuis trois

semaines nous délibérons; qu'avons-nous fait? Je

vais mettre rapidement sous vos yeux le résumé

de la discussion. (Lnsscmbléaqui parait fatignée

de tous ces débats, accu-aille cette annonce par

(les murmures. Non! non! s'écrie-bon de toutes

parts. .4 la questionn/ d la question!) Je serai

bref: ll y a un mois vous avez voté la monarchie

par ‘I711 voix contre l5, parce que vous avez re

gardé la monarchie comme le gouvernement qui

vous convenait le mieux. ll y a deux jours, à

128 voix contre 62, vous avez reconnu qu'entre la

chambre élective et le trône, il fallait un pouvoir

intermédiaire pour empêcher et les empiétemeuts

du pouvoir sur les libertés publiques, et les dé

bordements des passions populaires contre le sou

verain. I.a conséquence de ce système était de

donner au souverain la nomination des sénateurs

à vie; non-seulement vous lui avez refusé cette

garantie, mais vous avez poussé fombrage jusqu'à

ne vouloir pas lui laisser le choix sur des listes

de candidats. Aujourd'hui 156 voix contre 40

viennent d'attribuer la nomination du sénat aux

collèges électoraux. Savez-vous ce que vous avez

fait? vous en êtes venus à la république! (Mur

murrs.) Oui, à la république, je ne sais pas capi

tuler avec les mots : la république vous déborde.

On voulait une république déguisée; pour moi,

messieurs, qui avais voté la monarchie sans res

triction mentale, parce que je la crois nécessaire,

indispensable au bonheur de la Belgique, je ne

saurais m'associer plus longtemps à votre œuvre,

et je croirais.violer, non pas mes serments, puis

| que je n'en ai pas fait. mais les obligations que

Im'impose mon mandat. si jémettais mon vote



nu SÉNAT. sur. 5 (55 us LA (;UNS'l'lTU'l‘l0N). 555

dans cette discussion. (Murmures) Vous avez une

chambre en deux volumes; car ce n'est pas parce

que votre sénat votera dans un lieu, et la cham

bre élective dans un autre, que vous aurez deux

chambres; le lieu de la délibération n'y fait rien;

vous n'avez qu'une chambre : maintenant je re

garde connue parfaitement inutile de savoir si les

sénateurs seront nommés a vie ou à terme. C'est

le temps qui décidera la question. Ce n'est pas

moi, faible individu, qui n'ai que le désir brillant

d'être utile a mon pays, qui pourrais seul empe

cher le mal. Non, et puisque le mouvement est

donné, qu'il continue. Allonsl... allonsl... al

lonsl... (Rires et murmures.) Mais je le répète,je

ne voterai sur aucun des amendements.

_(U. B., luppq lll déc.)

Il. tonal-mu x Sous prétexte de discuter les

amendements, l'honorable préopinant nous a ac

cusés, en décrétant la monarchie, d'avoir voulu

une république déguisée. Je le déclare 2 en votant

pour la monarchie, j'ai pensé avec les soixante

deux membres de la minorité qu'elle pouvait exis

ter avec une chambre unique. Aujourd'hui nous

sommes a nous demander si le trône n'a pas assez

de garanties dans la dissolution de la chambre

haute; chacun doit apporter ses lumières dans la

discussion. Lorsqu'il s'agit de chercher le bien de

son pays, rien n'est indifférent; nous devons voter

sur toutes les questions qui se présentent : il ne

nous est pas permis de rester neutres. Voila connue

je comprends notre mandat, et comment je rem

plirai le mien. (u. n.. supp“ i» du.)

m. nssrocvxmmns x Je n'ai pas prétendu

donner des leçons à qui que ce soit; j'ai dit mon

opinion, je l'ai dite librement parce que c'était

mon droit, et je renoncemis à l'instant à mon

mandat si l'on prétendait m'interdire de l'ex

primer. (U. B., supp., l9 déc.)

n. cnnnmxs LI: [ION demande le rappel à la

question et ajoute, en appuyant les observations de

M. Forgeur, qu'un membre du congrès doit voter

sur toutes les questions ou donner sa démission.

(U. 8.. supp, l9 déc.)

n. nmsrovvnnmms t ll s'agit de questions

accessoires, les questions principales ont été écar

tées; le reste est sans importance, je n'y veux

prendre aucune part, et je crois, en agissant ainsi,

rester fidèle a mon mandat. (l1. n.. lupp., u) déc.)

n]. LE comme FÉLIX na MÉBODI} s M. le

comte d'Arsehot vient (le vous dire qu'il ne pou

vait allier ensemble les idées (le sénat et de disso

lution; et moi aussi, messieurs, je pense que la

chambre des députés peut seule être susceptible

l

avoir une existence de stabilité , et pour remplir

ce but elle doit étre a vie ou du moins a renouveler

régulièrement par dixième, de manière qu'elle

suive avec plus de lenteur le mouvement des es

prils.

Si cette chalubre se trouvait en désaccord avec

la chambre des députés et le chef de l'État, le

moyen simple que l'on se plan toujours d passer

sous silence, le moyen simple d'ôter au sénat la

possibilité (Feutmver absolument les résolutions

des autres pouvoirs, estde laisser au chef de l'État

le droit de faire voter réunies les deux assemblées

législatives; et comme, en adlnettant le système

que j'ai proposé, les députés seraient en nombre

double des sénateurs, la réunion laisse aux pre

miers tout l'avantage désirable. Les sénateurs

n'obtien(lraient gain de cause que dans le cas où

la minorité des députés serait trop forte, et alors

cette forte tuinorité prouve que la question en li

tige est considérée comme très-douteuse, même

dans cette chambre. Et quel inconvénient grave,

comme je l'ai déjà dit, à ce qu'une forte majorité

de sénateurs l'emporte sur une faible majorité de

députés? Tous les inconvénients quelconques sont

impossibles a éviter, et celui-ci me paraît le

moindre de tous. (u. n.. supp” tu du.)

al. JOTTIIANII x l.e moyen proposé par M. de

Mérodc est déjà propre a lever l'objection contre

l'élection a terme sans dissolution.

(U. B“ lupp. H! déc.)

M. IAIKEM a ll ya deux questions dont la so

lution est devenue nécessaire: il faut fixer le terme

de la nomination et décider s'il y aura dissolution

ou non. La dissolution est devenue inévitable de

puis qu'on a rejeté le système des fournées. Que

deviendrait l'Etat, comme a dit un des préopinants,

le sénat ayant rejeté le budget accepté par la se

conde chambre? (u. n, supp., 1e déc.)

lll. LEIIEAIJ a Je croyais que M. Raikem ré

pondrait à M. de Mérode. ll ne l'a pas fait; j'y

suppléerai. M.de Mérodc propose d'appeler le sé

nat dans la chambre basse pour vider les différends,

Mais c'est couvrir le sénat de ridicule. On appel

lera le sénat dans la chambre basse, où l'on se

trouvera en nombre double, et par conséquent

avec la certitude d'une majorité contre le sénat.

(l'est alors qu'il y aura affront pour les sénateurs.

(U. IL, Iupp., l9 déc.)

M. un CHEVALIER 1m TIIEIJX m: suav

LAND’! prononce quelques mots pour appuyer

encore le système dc dissolution du sénat.

(U. Il, supp., 4D déc.)

u. m; ces": FÉLIX me RIÈIIIDDE, répon

de dissolution, parce quc l'autre chambre doit dam s. M. Lebeau, ne (‘Onçnll pas, dit-il, quelle
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honte ou quel ridicule s'attachera“ a ce que deux

assemblées respectables se rapprochassent pour

chercher à s'éclairer sur unc question de doctrine

ou d'intérêt public. (U, 3.. iupp., iii déc.)

n]. JGTTIIANI) prononce quelques mots au

milieu des conversations particulières.

(U. B.. suppi. t9 déc.)

M. IIAIKEM vote pour accorder au souverain

le droit de dissolution de la chambre haute.

(U. 13., supp.. t9 déc.)

n. LEIIEAIJ I M. Raikem a oublié de répondre

à ce qu'a avancé M. de Mérode touchant la disso

lution. Ce serait faire , dit-il , un allront a la

chambre que de la dissoudre, et il propose de

réunir les deux chambres pour les faire délibérer

en commun; mais concevez-vous un affront plus

sanglant, une dérision plus amère, que de voir

cent députés proposer à cinquante ou soixante sé

nateurs de venir délibérer en commun sur unc

question, lorsque déjà on est fixé sur la manière

de la décider, et qu'on a la ferme résolution de

forcer la minorité à se soumettre? C'est comme si

la chambre basse tenait ce langage : Nous sommes

cent, vous étes cinquante; nous voulons une chose

que vous ne voulez pas; venez au milieu de nous,

asseyez-vous et délibércz. Quand nous aurons fini,

vous retournerez dans votre chambre. —- N'est-ce

pas cribler de ridicule, que dis-je? n'est-ce pas

couvrir d'humiliation la chambre moindre en

nombre? J'appuie l'amendement de M. Devaux.

(U. 13.. lupp., l9 déc.)

M. l.a coarn: FÉLIX on MÉBGDE a Je

conçois que l'on trouve un alfront a l'aire entrer

dans unc chambre quarante ou cinquante pairs

pour dénaturer l'opinion de la majorité, ou plu

tôt pour changer la majorité; mais voir la chambre

haute se réunir et‘ voter avec les représentants du

pays, rien ne me paraît plus simple et moins hu

iiiiliant. _ _ (U. u.. Iupp. in déc.)

M. IAITIIÉLIÆIIY parle dans le même sens

que M. de Mérodc et rappelle qu'il a donné la

première idée de la délibération en commun. Il

rappelle aussi qu'on ne doit jamais supposer que

les deux chambres ne seront composées que d'en

télés. (Rires) (c.. l9 déc.)

tu. clunuzs IOGIEII soutient également

l'opinion de M. dc lllérode. ll dit que ce mode de

vider le différend pourrait même devenir néces

saire dans certaines circonstances, même quand

on admettrait le principe de la dissolution du

sénat. (c.. l9 du.)

Il. Il; nomwux l Je pense que le sénat,

dans le sens que vous l'avez adopté primitivement,

ne peut pas exister, et je me trouve en quelque

sorte lié avec M. Dcstouvelles, quoique pour des

opinions différentes, et forcé de m'abstenir comme

lui. Je répondrai sous ce rapporta M. le Hon que

déjà dans d'autres circonstances je me suis abstenu

de voter, et que j'ai cru en cela user de la liberté

qui appartient à tout le monde. lci le droit de

rester neutre est un droit tout comme un autre.

Vous avez décrété un sénat , et par des amende

ments que je n'ai pu méditer, par des amende

ments en quelque sorte improvisés et qui cepen

dant sont destinés a régir la nation pendant des

siècles , vous avez jeté dans mon esprit des doutes

tels, que lorsque je suis appelé à voter et à user

de mon opinion , je suis comme M. Destouvclles ,

mais par des raisons différentes, obligé de laisser

passer la discussion sans y prendre part. Pour cela

je ne renonce pas à mon mandat, mais je ne crois

pouvoir le remplir en cette occasion; je ne suis

pas assez éclairé. (Auac voiæ! aux: voix!)

(U. IL. nupp., t9 déc.)

lll. LI: VICOMTE CHARLES VILAIN xull,

secrétaire: L'amendement de M. Deleeuw a été

sous-amendé par M. Van Meenen; voici en quels

termes:

f‘ Le sénat ne ‘peut être dissous.

» La portion élective du sénat se renouvelle

par quart chaque année. n (U. 13.. lupp., l9 déc" et A.)

m. ronclxcn i L'amendement de M. Van

Meenen se rapporte à un premier amendement

qu'il a proposé sur l'art. ‘2. (U. s. suppu l9 déc.)

(ll s'élève un débat sur la question de savoir

comment on votera. Plusieurs membres deman

dent la parole en même temps.) (c.. t9 déc.)

m. VAN MEENEN obtient la parole pour dé

montrer que puisqu'on a l'ait précéderla discussion

sur l'article ‘2 de celle sur l'article 5 , il est néces

saire qu'il fassc, à propos de cet article 5. valoir

son amendement. ll veut assurer Findissolubilité

du sénat et assurer en même temps des moyens de

révocation compatibles avec le principe de sta

bilité. (Aux ooiæ! aux: voix!) (c.. t9 déc.)

m. IIELEEUW dit quelques mots sur son amen

dement. (c., l9 déc.)

in. nnvacx i Je demande la parole. (Aux

voix ! aux voix! ) (U. 8.. iupp., i9 déc.)

n. ALEXANIDIE IIOIIENIACII x Je crois

qu'il convient d'en finir et que nous devons aller

aux voix. (Appuyé! appuyé!) (U. u.. KupjLJt) déc.)

L'amendement de M. Devaux , dans lequel les

mots deuxième chambre ont été substitués à ceux

de chambre élective, est mis aux voix.

(c.. I9 (leu. et r. v.)

Cet amendement est adopté; il forme la pre

mière partie de l'art. 3: (r. v.)
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On met ensuite aux voix l'amendement de

M. Deleeuw ainsi conçu:

a Le chef de l'É|at a le droit de dissoudre le

sénat. n (P. v.)

l.a première épreuve est douteuse.

(C. 1).. mpp.. W déc.)

u. LEIEAIJ : L'appel nominali

(U. B.. luppq l9 déc.)

Es volx x l.a contre-épreuve!

(U. B.. supp.. I!) déc.)

Il. LEIEAIJ x Le’ règlement ditque Iorsquecinq

membres demandent l'appel nominal, il doit avoir

lieu sans s'enquérir s'il y a doute.

(U. IL. Iupp.. l9 déc.)

n. LI: Pnissloliiu‘ x On va procéder à l'appel

nominal. (U. 3.. |||pp.. in déc.)

ll est procédé à cet appel; 175 membres y ré

pondent : 99 votent pour, 74 contre ; en consé

quence Famcndement de M. Deleeuw est adopté.

(r. v.)

Ontvoté pour : MM. Du Bus, Charles de Broue

kere, Speelman-Rooman, Constantin Bodenbach,

Alexandre Bodenbach, Gustave de Jonghe, Dams,

Vander Linden, Tliéophile Fallon, Allard, le

vicomte de Jonghe d'Ardoie, Vandenliove , le

vicomte Charles Vilain Xllll, le marquis il'Yve

de Bavay, le comte detlelles, Destriveaux, le baron

de Coppin, Boeser, de Gerlache, Forgeur, le baron

Surlet de (Ilioltier, Peemans, Huysman d'Anne

croix,Set'ruys, de Scliiervcl, Barthélemy, Nothomb,

Trentcsaux, Cauvin, le baron de Viron, Goflint,

Berger, le marquis Bodriguez d'Evora y Vega,

Simons, le vicomte de Bousies de Houvcroy. Bos

mans, le vicomte Desmanet de Bicsme, l.ebeau ,

Lardinois, Bredart, Pirmez, le comte de Baillet,

le baron Frédéric de Sécus, Watlet, de Ville, Da

vignon, Henry, de Sebille, le baron Joseph d'Hoogh<

vorst, le baron de Meer de Moorscl. Deleeuw,

l'abbé Boucqueau de Villeraie. l'abbé Van Crom

brugghe, le comte de Quarré, le baron de Licdel

de Wcll , le marquis de Rodes, Claus, le chevalier

de Theux de Meylandt, Coppieters, Fleussu, le

baron de Pélichy van Huerne, Charles Le Hon ,

Wannaar, Hippolyte Vilain Xllll. Le Grelle,

Henri de Brouckere, Devaux , Ooms, Vergauwen

Goethals, François, de Tieclten de Terhove, le baron

d'lluart. l'abbé de Foere, Wyvekens, l'abbé Pollin,

Vandorpe, de Behr, Nagelmackers. Buyse-Ver

scheure, d'Martigny, Annez de Zillebeecke, Frans

man, Beaucarne, de Nef, Mulle, Leclercq, Henné

quin , Baikem , Delwarde, Thorn . Fendius,

Dumont, de Man, l'abbé Dehaerne, de Langhe, le

comte Cornet de Grez, le comte d'Ansembourg, de

Rouillé. Barbanmn.

Û

. Ont volé contre ; MM. Van lloobrouclt de Moo

reghem, l'abbé Wallaert, Jacques, Jean-Baptiste

(lendebien, Blargnies, Van lnnis, de Labeville.

Gendcbien (père), le baron (le Woelmont, David,

Jottrand. Marlet, Van der Belcn. I.e Bon. Bau

gniet, Morel-Danlieel, Van der I.ooy . de Decker,

Van Meenen. de Boo, l'abbé Verbcke, Lesalïre,

Werbrouck-Pieters, (Ilaes (d'Anvers) , de Selys

Longchatnps, lefebvre, Teuwens,d'Hanens-l’cers,

Janssens, Masbourg, Rlaclagan. d'llauis van Can

nart, le baron de Terbecq, du Bois, Buylaert,

Collet, le baron Beyts. le baron de Leuze. Goe

thals-Bisscholl‘, Van Snick, le comte d'Arschot, le

comte de Benesse, Nalinne, le comte Werner de

Mérode, Camille de Smet, Pirson, Thienpont,

l'abbé Joseph de Smet,. Blomme, le baron de

Sécus (père). l'abbé Andries. Charles Coppens,

Zoude (de Saint-Hubert), de Muelenaere, Helias

dîluddeghem, Eugène de Smet, VerwilghemGel

ders, Jean Goethals, le baron de Stockhem.Sur

mont de Volsberghe, de Thier, le comte de Ber

geyck, Domis. Frison. François Lehon. Henri

Cogels, Albert Cogels, Charles Bogier, Béthune.

le comte Félix de Mérode , le baron Osy, Defacqz,

le baron de Stassart. (c.. l9 déc.)

Ont refusé de voter : MM. Destouvelles, de Bo

baulx et Seron, qui a répondu d'une voix forte :

Dans le doit/e abstiens-toi’. (On rit.)

(U. B.. |upp.. t0 déc“ et P. V.)

Lorsque le nom de M. le baron de Stassart a été

appelé, cet honorable membre a dit : Je réponds

non. parce que le sénat que nous faisons ne signi

fie rien. (Murmures) _ (U. n. supp.. in déc.)

m. LE PRÉSIDENT x Voici un autre amende

ment de M. Charles de Brouckere :

a La dissolution d'une chambre entraîne celle

de l'autre. xx

L'amendement est-il appuyé? (Oui! oui!)

(U. IL, lupp.. t9 déc.)

M. connu-mDE IIOIJCKEIE , développant

son amendement : Si la dissolution est un appel

au pays, il faut qu'il soit général; car s'il était

spécial, il en résulterait qu'une chambre étant dis

soute et revenant la nième, il faudrait dissoudre

l'autre; l'opinion contraire est absurde.

(C.. i9 déc.)

m. IÆBEMJ x Le préopinant ne s'est pas fait

faute d'appeler absurdes les opinions de ses adver

saires, j'emploierai le méme terme envers la

sienne. Une dissolution ne doit pas toujours être

générale pour amener un bon résultat, car si une

chambre est évidemment de mauvaise foi, les élec

teurs en renverront une autre La presse et tous

‘ les moyens d'éclairer l'opinion agiront d'ailleurs
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pour influencer les électeurs. Il faut d'abord es

sayer d'un palliatif avant d'en venir à la dissolu

tion des deux chambres, et ne pas, de gaieté de

cœur, renvoyer devant le pays une chambre popu

l'aire, parce que l'autre chambre serait soupçonnée

de ne pas l'être. (c.. 49 di-e.)

n. cnannns IDE nnomcxmnx soutient son

opinion en retournant la dernière hypothèse de

M. Lebeau et en disant que le chef de I'État sera

toujours plus porté à dissoudre d'abord une cham

bre populaire qu'une chambre qui ne le serait pas.

(C.. la déc.)

nl. van alarmant réfute l'opinion de M. de

Brouckere: La dissolution, dit-il, est un moyen

extrême que le prince n‘emploiera jamais avec la

certitude d'agir en cela contrairement au vœu ma

nifeste du pays. (c.. lu déc.)

m. un: PRÉSIDENT z Messieurs, je me per

mettrai une observation. Je pense que nous pour

rons nous occuper de la question soulevée par

l'amendement de M. de Brouckere, lorsque nous

en serons à cette partie de la constitution dont les

dispositions sont communes aux deux chambres.

(U. B., supp, 4o déc.)

tu. Ironqlwn x J'appuie la proposition du

président. (Plusieurs voix: : Le président ne fait

pas de propositions.) Je fais la proposition mienne.

(C.. Il) déc.)

nl. Noïnonn x Je ferai une observation qui

prouvera combien l'ajournement est nécessaire; si

vous vous occupez de l'amendement de M. de

Brouckere, en voici un autre tout aussi grave; la

deuxième chambre ayant renvoyé les ministres en

accusation devant la première, le chef de l'État

pourra-t-il dissoudre celle-ci? Reconnaissons que

nous avons admis la (lissolution en principe et

qu'il nous reste à en régler l'exercice. (c.. la déc.)

m. LE nanas 1m srassanl‘ x Cette propo

sition tient trop essentiellement à celles que nous

avons discutées déjà, pourqu'on puisse Fajourner.

Il faut, avant que nous votions sur l'ensemble,

que nous puissions nous faire une idée positive et

complète de ce que sera ce sénat de si dillieile

création. J'insiste donc pour que Famendementde

M. de Brouckere soit discuté sans retard; qu'on y

mette le tentps, à la bonne heure , mais point d'a

journement. (U. B., Iupp., m déc.)

m. IPQIGEIJI x Nous avons décidé que le sénat

serait dissoluble; ce point est arrêté. I.'ordre logi

que et le plan ‘de constitution que nous avons

adopté exigent que l'amendement de M. de Brouc

kere et celui qu'annonce M. Nothomb, et queje

ferai mien s'il ne le propose pas , soient ajournés.

(c.. l0 déc.)

m. u; BARON ma.‘ stagnant z Il m'est im

possible de concevoir un sénat sans la moindre

fixité, un sénat toujours sur le qui-vive, et je ne

puis consentir à ce qu'on multiplie les chances de
dissolution. (U. B., supp., w déc.) i

Après un débat assez vif, l'ajournement est mis

aux voix et prononcé. (U. B., supp., w déc.)

L'ensemble de l'art. ôest adopté en ces termes:

a Les sénateurs sont nommés pour un terme

double de celui des fonctions de la deuxième cham

bre; le chef de l'État a le droit de dissoudre le

sénat. n - (r. v.)

a Art. 2. Le sénat sera composé de quarante a

» soixante membres. » (a. c.)

'(l.e 2° 5 de cet article est venu à tomber par

suite du rejet de l'art. l" du projet de la section

centrale.)

n]. van‘ IIEENEN x Je prie M. le président de

faire relire mon amendement. (o. a.. supp., I9 déc.)

mu 1ms SECIÉTAIBES donne lecture de cet

amendement qui est ainsi conçu :

«Je propose de modifier le projet de décret sur

le nombre des sénateurs, de la manière suivante:

n Le sénat se compose de 45 membres électifs,

et en outre:

» D'un conseiller, député par chacune des cours

de justice, pour chaque session;

» De deux députés, délégués par le conseil pro

vincial (les états) de chaque province, pour cha

que session;

n D'un député délégué parle conseil communal

(régence) de chaque ville d'au-dessus de 50,000 ha

bitants, pour chaque session;

n De trois députés délégués par les corps sa

vants, que la loi désignera, aussi pour chaque ses

sion;

n Des évêques;

n Des premiers présidents des cours de jus

tice;

n Du commandant en chef de la garde civique:

» Du commandant en chef des forces de terre;

n Du commandant en chef des forces de mer;

» Du chefdu génie militaire. r

(c.. w déc., et A.)

m. lmvalïx x L'amendement de M. Van

Meenen ne peut étre discuté, puisqu'on a décidé

que le sénat serait électif. (u. B., supp., l!) déc.)

m. LE lion fait la méme observation.

(C... la déc.)

m. vatv MEENÆN z Messieurs, on veut m'op

poser une espèce de fin de non-recevoir, pour écar

ter mon amendement, mais il est facile de l'éviter.

ll est vrai qu'il a été décidé que les sénateurs

( seraient élus; mais il n'a pas été décidé qu'il n'y
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aurait que des sénateurs élus. (Oh! oh! citœs ré

clamations, murmures , interruption prolongée.

Pendant longtemps M. le président agite vaine

ment la sonnette.)

Quand le silence commencea se rétablir, M.Van

Meenen continue ainsi :

Messieurs, on n'a pas mis en question s'il n'y

aurait que des sénateurs élus. (Rumeurs)

(U. B., supp., l9 déc.)

M. u; PRÉSIDENT : Silence l

(U. B., supp., t0 déc.)

nI. VAN IIIEEIIEN l J'en appelle à la conscience

de vous tous. Avez-vous entendu qu'il n'y aurait

que des sénateurs a vieil... ( Oui! oui!) Vous avez

eu cette pensée? (Oui! oui!) Eh bien, je vous en

félicite. (Un rire général éclate dans tout les points

de la salle.) J'avais cru que vous vouliez quelque

chose de distinct de la chambre élective , quelque

chose de plus stable surtout, quelque autre chose

enfin que ce que vous aurez maintenant.

(M. Van Meenen continue à parlcrau milieu du

bruit général. (c. n.. tupp, in déc.)

.vI. FLIÆIJSSIJ, Finterrompant : M. Devaux a

l'ait une motion d'ordre que je rappelle et que je

viens appuyer. M. Van Meenen parle sur un

amendement que nous ne pouvons discuter; je

demande la question préalable. (Appuyé! la ques

tion préalable!) (U. B., snppn lit déc.)

tII. VAN M331“!!! i Je demande le rappel au

règlement. Nul ne doit étre interrompu.

(U. ll.. supp., tu déc.)

M. I.Ia PIÉOIIBII‘ x Vous me permettrez de

vous dire que vous n'êtes pas dans la question.

On a décidé que les sénateurs seraient élus par

les collèges électoraux , voila un l'ait posé; main

tenant, vous voulez y introduire des individus non

sujets à l'élection, c'est aller directcnletit contre

ce qui a été décidé. (U. n.. supp., ID déc.)

al. LE IIoN a La motion d'ordre a-t-elle été

faite avant que M. Van Meenen ne prit la parole?

(Oui! oui!) Si c'est‘ avant, il n'y a pas de doute

qu'on n'ait le droit de refuser de l'entendre. Te

nons-nons à la stricte exécution de notre règle

ment, c'est le moyen de maintenir l'ordre dans

les discussions et d'éviter une grande perte de

temps. (U. B., lupp., Il) déc.)

L'assemblée consultée décide que M. Van

Meenen ne sera pas entendu. (u. n.. wpp, n du.)

nI. Il: VICOMTE CIAILES VILAIN xIIII,

secrétaire, lit l'amendement de M. Le Grelle:

u Le nombre des sénateurs s'élèvera à la moi

tié de celui des membres de l'autre chambre. n

(Auæ voix! aux vota-.’) (u. n.. supp, I9 déc. v: A.)

n. u; GIELLE n Je demande que la prio

rité soit accordée a Fatncndetnent de M. Jottrand.

(U. B., supp" l9 déc.)

NI. LEIIAII r Je demande la priorité pour ce

lui de M. Le Grelle, et s'il le retire, je le présente

de mon chef; celui de M. Jottrand est complexe,

l'antre est simple, et c'est pour cela qu'il doit

étre mis le prenticl‘ aux voix. (u, B., supp, l!) déc.)

n. LI: cour": IvAnscIIor l La deuxième

partie de l'antendcment de M. Jottrand devient

inutile. (t. n.. w déc.)

' L'amendement de M. Le Grelle est mis aux

voix et adopté avec la substitution des mots sera

égal a celui de s'élèvera, et remplace l'art. 9 du

projet. (P. v.)

On passe à l'article 4, l'article 3 étant déjà

adopté.

n. I.I-: VICOMTE cIIAnuss VILAIN xIIII,

secrétaire, en donne lecture en ces termes :

u Art. 4. Pour pouvoir étre sénateur il faut :

n l" (Le l° (lépeud de plusieurs dispositions

n du titre : Des droits des Belges.)

» 2" Jouir de ses droits politiques et civils.

n 5" Être donticilié en Belgique.

n 4° Être zigé d'au moins quarante ans.

n 5" Payer au moins mille florins d'intpot l'on

» cier sur des propriétés situées en Belgique.

» Dans les provinces où la liste des citoyens

n payant mille florins (l'impôt foncier n'attein

n drait pas la proportion de un sur dix mille

» âmes de population , elle sera complétée par les

n plus imposés de la province, jusqu'à concur

n rence de cette proportion de un sur dix mille. n

(l1. B., supp. l9 déc" et A. C.)

n. u; PIÉSIDEII‘ (Je vois qu'à l'exception

des quarante ans exigés et des mille florins d'im

pôt, il laudra les nlclnes conditions pour entrer

au sénat que pour la chambre élective. Voici le

2' paragraphe : Jouir de ses droits politiques et

civils ; je crois bien que vous ne voulez pas envoyer

au sénat des fous ni des étrangers. (On rit.) Je

vais mettre aux voix les divers paragraphes.

_ ‘(u n.. supp.. t9 déc.)

Les 2', 5' et 4‘ paragraphes sont successive

ment adoptés. (e. v.)

Sur le 5' paragraphe M. l'abbé de Foere pro

pose l'amendement suivant:

a Payer au moins six cents llorins d'impôt l'on

cier sur des propriétés situées en Belgique. a (A)

Il. u: IIAIsoN 1mn‘! maintient le cens a

mille florins , saufdans les provinces de Naulur et

de Luxcmbourg , où il veut qu'il soit réduit a trois

cents florins. (u. B..supp., I9 du.)

II. OIIAILEI Il‘. hloIJcImnI-z présente un

amendement ainsi conçu :
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' tuées en Belgique. n

u Pour étre éligible, il faut payer mille francs

de contributions directes. n (x)

NI. FIRME’. propose de rédiger lc 55 en ces

termes I

u Payer au moment de l'élection au moins

lnille florins d'impôt foncier sur des propriétés si

m.)

L'amendement de M. Charles de Brouckere ob

tient la priorité, il est appuyé. (c.. t!) déc.)

m. CHARLES m; IIIIÔIICKEIIE le dévelop

pant: Dans le projet de la section centrale, on a

exigé mille florins (l'imposition directe, parce que

la nomination du sénat étant faite par le souve

rain, on voulait avoir, dans la fortune (les séna

teurs , des garanties d'indépendance , et le cens de

mille florins était nécessaire si vous eussiez adopté

les articles du projet. Mais, puisqu'il en est au

trement, nous n'avons plus besoin de ces garan

ties : je demande que le cens d'éligibilité soit

réduit de moitié, et que toutes les contributions y

soient comprises. La première chambre étant élue

par les mêmes électeurs que la chambre des com

munes, elle aura autant de pouvoir qu'elle. Si à

cela vous ajoutez l'influence d'une grande fortune,

vous aurez une oligarehie. Votre chambre ressem

blera à l'aristocratie hollandaise, vous créerez un

privilége immense pour quarante ou cinquante

familles: si vous ne voulez arriver à ce résultat,

diminuez le cens, et permettez qu'il se compose

de toutes les contributions, afin que toutes les

propriétés y soient représentées.

(U. B.. supp.. I9 déc.)

m. Lmnni: DE Pou": n Je n'hésite pas à dire

que toute direction donnée aux capitaux qui tend

à en entraver la circulation et à concentrer les for

tunes doit étre considérée comme funeste au pays.

Or, si un cens de mille florins de contribution

foncière est exigé pour avoir droit d'éligibilité au

sénat, il en résultera une concentration de pro

priétés qui supposera, d'une manière rétrograde,

aux intéréts du commerce, de l'industrie, de la

navigation et du crédit public. Ces deux premières

branches de prospérité nationale doivent être re

levées; les deux autres doivent recevoir une ex

tension beaucoup plus considérable. ll est un

principe (fécouolnie politique qui, je pense, n'est

plus contesté par personne. C'est celui qui établit

qu'il est de toute nécessité que tous les intérêts

matériels d'un pays soient en harmonie entre eux.

l.e commerce, l'industrie, la navigation ne doi

vent donc pas étre immolés, pas même en partie,

à l'agriculture, alors méme que ce sacrifice pour

rait étre considéré comme utile aux intérêts agri

coles, ce que je suis loin de croire. Or, c'est ce

qui résulterait, dans une proportion qu'il est en

core impossible de déterminer, du cens de mille

florins d'impôt foncier que vous exigeriez des

grands propriétaires pour être élus au sénat.

Un chef de famille est déjà sénateur éligible. ll

a deux ou trois enfants mâles. ll sait que, dans

nos mœurs actuelles, le droit de représentation

exerce une immense influence sur la considération

publique. ll cherchera a placer ses capitaux dans

l'intérêt foncier, alin de préparer pour ses fils le

droit d'éligibilité au sénat. Les pères de famille,

qui n'atteignent point encore le cens électoral,

feront également refluer, pour la méme raison,

leurs capitaux dans la propriété territoriale. Cette

direction , imprimée aux capitaux d'une grande et

riche partie de la nation, doit exercer des influen

ces funestes sur les vrais intérêts du pays Voici

les conséquences désastreuses qui en résulterout.

Première. C'est soustraire autant de capitaux

aux intérêts du commerce, de l'industrie et de la

navigation qui languirout et ne pourront recevoir

des développements proportionnés aux besoins de

la population.

Deuxième. La population de nos campagnes est

déjà dans une disproportion effrayante avec les be

soins de l'agriculture. Si vous empêche: que ces

bras surabondants soient employés par les autres

intérêts matériels, que ferez-vous de cette popula

tion excessive et inerte, véritable lèpre des pays

où ce mal existe. Cette surabondance de popula

tion augmentera en raison des entraves, mises par

la concurrence et par la prohibition, à notre com

merce de toiles, entraves dont je suis loin de voir

le terme, et qui, à mon avis, ne feront qu'aug

menter.

Troisième. Vous détruisez graduellement l'image

de bonheur et de prospérité qui s'ofl're dans tout

pays où la division des fortunes ou la petite pro

priété existe.

Quatrième. Vous courez directement à la taxe

des pauvres. La méme cause doit produire chez

nous les mémes eflets qu'elle a entraînés dans un

pays voisin.

Vous me direz que ce serait éluder le but du

sénat, qui est celui d'assurer un droit de représen

tation à la grande propriété, celui d'accorder ce

méme droit à ceux qui ont un intérêt direct à la

stabilité de nos institutions.

Je vous demanderai, messieurs, si des proprié

taires qui payent mille francs de contributions di

rectes n'ont pas un intérêt suflisant a la durée de

nos institutions? Je vous ferai observer encore

que, si les électeurs jugent que ces propriétaires

a mille francs d'impôt direct ne répondent pas
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assez au but de cette représentation territoriale,

ce; électeurs pourront choisir des propriétaires à

un cens plus élevé.

Il résultait de l'amendement de M. de Brouc

ltere cette autre conséquence heureuse que le

cercle de l'élection passive au sénat serait consi

dérablement élargi, et qu'en conséquence les élec

teurs, agissant dans une sphère plus étendue,

pourraient députer au sénat de meilleurs choix.

Par ces motifs, messieurs, j'ai l'honneur d'ap

puyer l'amendement proposé. (C., si déc.)

sa. JOTTIANI propose de porter le cens à

mille florins, dans l'amendement de M. Charles

de Brouckere. (L)

as. u; PIÉSIIEII‘ . Faut-il mettre aux voix

l'amendement de M. de Brouckere?

(U. B., supp.. t9 déc.)

us. nacaasmacsmns x L'amendement de

M. de Brouckere renferme deux parties : l'une

comprend dans le cens tous les impôts, l'autre

réduit la quotité du cens. Tappuierai la première

partie et m'opposcrai à la (lcuxième. Je demande

la division. (u. n.. so déc.)

sa. [.3 BIELLE parle en faveur de la proposi

tion de la section centrale : c'est le seul moyen de

maintenir une différence entre les deux chambres.

(C.. t9 déc.)

in. JQTTIANI l l.a question est trop impor

tante pour que je ne vous demande pas la permis

sion de faire encore quelques observations.

l.a révolution française de l789 a commencé à

délier la propriété foncière des chaînes féodales.

Depuis cette époque ce genre de propriété tend à

se morceler et à se mobiliser chaque jour davan

tage.

I.es nouvelles doctrines d'économie politique

démontrent à l'évidence qu'il n'y a plus de dis

tinction à faire entre les diverses espèces de pro

priété; qu'il n'y a partout que des valeurs échan

geables d'une nature identique si on ne les

considère que sous le rapport du capital de la so

ciété politique.

Tous les efforts des administrateurs sages et

éclairés tendront désormais à favoriser le morcel

lement des propriétés foncières. Les caisses hypo

thécaires, les plans financiers de toute espèce.

par lesquels on cherche à mettre sur la place les

valeurs immobilières comme toutes les autres va

leurs. prouvent à l'évidence que les préjugés sur

la nature de la propriété foncière sont sur le point

de disparaître.

Toutes les propriétés sont également importan

tes; toutes donnent à ceux qui les possèdent une

part égale d'intérêt à la chose publique. Nous

avons l'occasion de proclamer solennellement que

la Belgique comprend non-seulement la liberté

plus largement que les autres nations; mais en

core qu'elle ne leur cède en rien dans l'intelli

gence des véritables doctrines en ce qui concerne

la richesse deâ États. (c.. m déc.)

sa. csaanuss na: IIOIJOILEII} 1 Je déclare

que je ne m'associe en rien à ce que vient de dire

M. Jottrand (l). (c.. n déc.)

al. JOTTIAII z Cela n'ote rien au fondement

de mes observations. (C., w déc.)

as. LE "Con": CHARLES VILAIN xlnl,

(l) Ces paroles ont donné lieu à des réclamations de

M. Charles de Bronckcre, auxquelles M. Jotlrand a ré

pondu. Nous transcrivons ci-après lcs deux lettres de ces

honorables membres 2

Au: rédacteur: du Couaniss nss PAYS-BAS.

u Bruxelles. ‘l9 décembre ‘I830.

n Messieurs .

n ll s'est glissé . sans doute par inadvertance , dans votre

journal dc ce jour. une erreur assez grave sur un point de

discussion du congrès , séance du 17 de ce mois. Lc rôle que

vous me faites jouer est par trop sol; aussi j'attends de votre

impartialité que vous aceueilleres mes réclamations : elles

sont courtes.

n J'avais proposé un amendement ainsi conçu : u Pour être

s éligible au sénat. il faut payer au moins mille francs de

v contributions «tractés. n

n M. Jottrand. mon honorable collègue et votre collabora

rateur, soutint la partie de l'amendement relative a l'admis

sion de toutes les contributions directes , non pas seulement

par les motifs que vous lui prêtez , mais encore parce qu'il

prétendait qu'on consacrait un principe qui plus tard répon

drait victorieusement aux partisans des mainsmnrtes. c'est

du moins ainsi que je l'ai compris. Et alors trouvant dans

les motifs de mon honorable collègue une cotifltsiondc ques

tions hétérogènes à ma proposition. je les récusai . parce

que, passez-moi lexpressinit , mieux vaut un ennemi qu'un

maladroit ami. D'ailleurs, M. Juttrand exigeait mille flo

rins de contributions, ce qui en suppose au mens moitié de

contributions foncières

n L'assemblée, en modifiant les propositions de la section

centrale. avait constitué un sénat aussi puissant que la cham

bre populaire; avait mis en présence deux corps égaux en

force et en indépendance : exiger des éligibles à l'un d'eux

le payement de mille florins d'impôt foncier, me parut Ii

vrer les destinées du pays a quelques familles puissantes,

créer une aristocratie territoriale capable d'annuler la vé

ritable représentation nationale, et d'opposer aux besoins

de la classe moyenne une digue impénétrable. Je cherchai à

prévenir ce funeste résultat. '

n Agréés, etc.

n Cu. un Bnouclsss. n

aux Ihss.

o Bruxelles ,19 décembre.

n I.es termes dans lesquels mon honorable collègue

M. Charles de Brouckere a crudevoir rédiger la réclamation



Î; i9 CONSTITUTION.SÉANCE nU t7 DÉCEMBRE 1850.

secrétaire, donne lecture de la proposition stti

vante de M. Nagelmackers 1

« Pour former le cens toutes les impositions

directes, patentes comprises, sont admises. a

(U. IL supp“ l9 déc. et P. V.)

al. u: PRÉSIDENT met cette proposition aux

VOlX (U. B.. aupp.. l9 déc.)

Après une épreuve et une contre-épreuve. le

bureau déclare qu'il y a doute. Il est procédé à

l'appel nominal. 164 membres y répondent :

85 votent pour, 79 contre; en conséquence, la

proposition est adoptée. (P. v.)

' Ont voté pour: MM. Jacques, Jean-Baptiste

Gendebien , Devaux. Ooms, Blargnics, François,

de Labeville, Gendebicn (père), de Tieclten de

Terbove , David , Jottrand , le baron d'lluart,

l'abbé de Foere, Defacqz, Van der Belen . l c Bon ,

Geudens, Baugniet, Morel-Danheel , l'abbé Pollin,

Vander Looy , Vandorpe . de Bchr , Nagelmaclters.

Buyse-Versclteure, dÊMartigny. Fransman , Beau

carne, de Nef, de Docker, de Robaulx , Leclercq,

Van Meenen , Hennequin , Delwarde , Thorn , Du

mont, Claes (d'Anvers) , l'abbé Debaerne, Teu

wcns , d'l<lanens- Pecrs , Janssetts, Barbanson,

‘Masbourg. Nothomb, Trentesaux, Nopener, Si

mons, Buylaert, Seron , le vicomte Desmanet de

Biesme, Lebeau, Lardinois , Collet, le baron

Bcyts, Bredart, Pirmez, Van Snick , Watlet,

Davignon, Henry, de Sebille, Nalinne, Camille

de Smet, Pirson, le baron de Meer de Moorsel,

Delecuw. Charles Coppens. Wannaar. Charles

de Brouckere. Vcrwilghen , Gelders , Constantin

Rodenbacb, Frison, Tbéopbile Fallon, Vanden

bove, le comte de Celles . Destriveaux, Charles

Rogier, Boeser, le comte Félix de Mérode, le

baron Surlet de Chokier , Van de Weyer, Alexan

dre Gendebien, Peemans.

Ont voté contre : lllM. Van Hoobrouck de Moc

regltem, l.e Grelle , Henri de Brouckere, l'abbé

Wallaert,_ Vergauwen-Goethals , Van lnnis, le

baron de Woclmont. Marlet. Annez de Zillebeecltc,

Mulle, de Boo , Raikem, l'abbé Verbeke, Fen

qui prérètle mbhligent à faire remarquer :1 mon tour que

voua ne m'avez pas prelé les motif: par lesquels j'ai soutenu

que le cens d'éligibilité pour les sénateurs (levait se compo

ser de toutes les contributions directes. mais que ces motifs

sont. bien réellement ceux t|t|c j'ai fait valoir dans la tlist-us

aion sur cet objet. l.e motif atreessoire dont parle M. de

Brouckere a également été présenté par moi dans la discus

sion . et s'il n'a pas été reproduit dans le compte rendu de

la séance , c'est qu'il importait trabréger.

u ll se peut. au reste que mon honorable collègue M. de

Brouclcre ait trottvé que je lraitais des questions [té/éro

dius,de Selys Longcbamps, de Man, Lcfebvre.

de Langbe, le comte Cornet de Grez, le comte

d'Ansembourg , de Rouillé. Maclagan , d'Hanis

Van Cannart, le baron de Viron. le baron de

Terbecq, Betger, le marquis Rodriguez d'Evora y

Vega, Du Bois, le vicomte de Bousies de Rouveroy.

Bosmans, Goethals-Bisschofl‘ , le comte de Baillet,

le baron Frédéric de Sécus, le comte d‘Arsehot,

le baron Joseph (Fllooghvorst, le comte de [le

nesse, le comte Werner de Mérode, Thienpont,

l'abbé Joseph de Smet, Blomme, l'abbé Bouc

queau de Villeraie, l'abbé Van Crombrugglte, le

comte de Quarré , le baron de Liedel de Well , le

marquis de Rodes, Claus, l'abbé Andrics , le

chevalier de Tlteux de llleylandt, Coppieters ,

Flenssu, le baron Van Volden de Lombeke, le

baron de Pélichy van Huerne, Charles I.e Hon,

Zoude (de Saint-Hubert) , de “uelenaere, Hippo

lytc Vilain Xllll, Du Bus, Speelman-Rooman,

Helias dlluddegbem, Eugène de Smet, le baron

de Stockhem, Surmont de Volsberghe, Gustave de

Jonghe, le comte de Bergeyelt, Domis, Dams.

Vander Linden , François Lebon, Allard, le vi

comte de Jonghe d‘Ardoie, le vicomte Charles

Vilain Xllll , Henri Cogels, le baron de Coppin .

Bétlhune, Huysman d'Annecroix, de Scbiervel ,

le baron Osy, le baron de Stassart.

(C.. w déc.)

ll reste à fixer la quotité du cens. (c.. m déc.)

ljantettdetttettt de M. Charles de Brouckere.

qui fixe le cens à mille francs. est rejeté.

(r. v.)

Celui de M. Jottrand qui fixe le cens à mille

florins donne lieu à quelques observations.

(c., l9 déc.)

al. LE PRÉSIDENT veut mettre cet amende

mentaux voix; ne pouvant obtenir que chaque

député reste en place, il dit :

Je vois qu'à la lin de la séance nous ne ferions

rien de bon; la séance est levée.

(U. B.. aupp.. t9 déc.)

ll est cinq heures. (n v.)

gène: à sa prottosiliott. Il se peut qu'à son avis. il y ail de la

maladresse à dire toute na peutsér. Va pourla maladresse. Il

est sans doute au congrès d'autres députés que moi qui

pensent quc l'expression sincère de toutea lettrs opiniom

rentre mieux dans leur mandat que cc qu'on appelle tac

tique , dût-elle se rtltattsser de Fépitbèlc parlementaire.

u Agréez, etc.

u l. Jurruann. v‘

(c., il déc.)
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(PRÉSIDENCE ne I. u: canon sonner Il} clolunn.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (r. v)

n. IEHII lll: IIOIICILEIE, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal qui est adopté.

(P. V.)

Communication de pièces adressées au congrès.

' l

M. LE VICOMTE cnnnuæs VILAIN xull,

secrétaire, présente l'analyse des pièces suivantes

qui sont renvoyées a la commission des pétitions :

M. Henri Macs expose que la loi sur la

contrainte par corps est diflérenlmentinterprétée

par les cours d'appel de Bruxclles et de Liège; il

demande que le congrès en donne une interpréta

tion légale pour toute la Belgique.

M. Jacques Delplacc , cordonnier, demande

cn récompense (lu sang qu'il a versé pendant

la révolution , d'obtenir le brevet de cordon

nier du congrès souverain et du gouvernement

provisoire. (Hilarité générale et prolongée.)

MM. Catteu et Virleuze , entrepreneurs des for

tifications d'Ypres, demandent le payement de

leurs prétentions.

M. Van Willigen se présente comme candidat à

la chambre des comptes.

M. Dumonceau fait la même demande.

M. Pouppez fait la même demande.

M. Steehout, garde champêtre d'Hérinne, ré

clame contre sa destitution.

Quatorze distillateurs du district de Courtrai ex

posent au congrès les causes qui viennent de jeter

leurs distilleries ainsi que leur commerce dans la

plus misérable situation, et qui, disent-ils, lcs

foreeront bientôt à suspendre leurs opérations.

C'est surtout de l'introduction frauduleuse du

genièvre fabriqué en France qu'ils se plaignent.

Le sieur l‘. Hoornaert, de Helchen , se plaint

d'une décision administrative fiscale du lzljanvier

i850, dont l'effet est de favoriser les grands sau

niers aux dépens des petits. ll ajoute quelques ré

flexions tant dans l'intérêt des consommateurs que

dans celui du trésor.

Des habitants d'Anvers prient le congrès de

choisir comme roi de la Belgique S. A. le prince

de Salm-Salm qui a habité si longtemps parmi

eux. lls assurent que sous le sceptre d'un prince

aussi libéral et aussi populaire le peuple belge

serait le peuple le plus heureux de la terre.

(P. v.)

n]. u: PRÉSIDENT a J'ai reçu (le plus trois

pétitions remplies de mauvaises plaisanteries et

Œinconvenantes personnalités; elles seront anéan

tics. (Marques générales Æasgentiment.)

(u. n.. au du.)

Suite de la (liscussion des articles sur le sénat.

n. LE PBÉSIIÏEHT x Avant de continuer la

discussion , on va vous donner lecture des articles

tels qu'ils ont été adoptés hier. (U. n.. a0 déc.)

M. Nounou‘, secrétaire, lit ces articles :

u Art. l". Les membres du sénat sont élus à

n raison de la population de chaque province par

n les électeurs qui (élisent les membres de l'autre

n chambre.

» Art. 2. l.e nombre des sénateurs est de la

moitié (le celui des membres de l'autre chambre.

n Art. 5. Les sénateurs sont nommés pour un

n terme double de celui des fonctions de la

» deuxième chambre.

n l.e chef de l'État a le droit de dissoudre le

n sénat.

n Art. 4. Pour pouvoir être sénateur il faut :

» l“ (Le Pdäpend de plusieurs dispositions du
titre : Des droits des Belges.) I

n 9" Jouir de ses droits politiques et civils;

» 5° Être domicilié en Belgique;

n 2l“ Être âgé d'au moins 40 ans;
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n 5" Payer au tuoins... florins d'impositions di

n rectes, patentes comprises. n (C., s0 déc.. et r. v.)

m. LE PRÉSIDENT x Vous voyez, messieurs,

que la quotité est omise parce que nous n'avons

encore rien décidé à cet égard. Voici maintenant

plusieurs amendements. Le premier est de M. Jot

trand, qui fixe le cens d'éligibilité à 1000 florins.

Le second est de M. Constantin Wannaar; il est

ainsi conçu :

a Pour être, nommé sénateur, ilfaudra payer

au moment de l'élection 1500 fr. (le contributions

directes. s

Ce dernier amendement est-il appuyé? (Oui!

oui l) (n. n.. s0 déc. et A.)

al. WANNAAII x Je crois que les raisons qui

vous furent données hier par M. de Bronckere vous

ont prouvé que le cens proposé par la section cen

trale ne devait plus être maintenu, puisqu'il

était la conséquence d'un système que nous n'a

vons pas adopté. L'honorable membre vous proposa

de fixer le cens d'éligibilité à 1000 francs; comme

je suis certain que ceux qui sont d'avis de le por

ter a 1000 florins n'adopteront jamais son amen

dement, je propose qu'on le fixe à 1500 francs,

afin de rapprocher les sentiments opposés et d'opé

rer une conciliation. (c. n.. 2o déc.)

m. ne PRÉSIDENT a Voici un sous-amende

ment de M. Van Meenen. (u. n.. 2o déc.)

n. nacnmmncnmns s Avant d'aller plus

loin . je prierai la chambre de remarquer que d'a

près la résolution prise hier de faire entrer dans

le cens tous les genres de contributions directes ,

le nombre des éligibles est augmenté des deux

tiers , et par ce seul fait, le cens se trouve abaissé,

j'ose le dire, des trois quarts au moins. ll convient

de ne pas aller plus loin , et je voterai pour qu'il

soit fixé a 1000 florins. (u. n.. 2o déc.)

al. LE vwoanlr. clunuss VILAIN xlln,

secrétaire, lit le sous-amendement de M. Van

Meenen; il consiste à dire, au 1“ alinéa de l'ar

ticlc : a Pour pouvoir étre et rester sénateur, a

et à remplacer le n" 5° par la disposition sui

vante :

a 5° Payer au moins 1000 florins d'impôt direct.

dont le foncier sur des propriétés situées en Bel

gique et non grevécs d'hypothèques ni d'autres

charges. n (Oh! oh ! rumeurs.)

(U. n.. 2o use, et A.)

n. nuluanl demande de fixer le cens pour

être sénateur , à 1500 florins. (a)

tu. ALEXANIBE IOIDENIÀCII propose de

le fixer à 1900 francs. u.)

m. JOTTIIANII: Je retire mon amendement

pour appuyer celui de M. Raikcm. (u. n.. 9o déc.)

n. ronarmn a Je reprends l'amendement de

M. Jottrand , etje le présente pour mon compte.

(U. 13., i0 déc, et P. V.)

M. u; PRÉSIDENT s Voulez-vous que nous

commencions par le plus bas? (Oui! oui l)

(u. n.. 2o déc.)

QUELQUES voix a Par lc plus haut.

(U. n.. to déc.)

lll. LI: llon x Je demanderai la permission de

faire une observation et à ceux qui veulent porter

le cens au-dessous de 1000 florins, et à ceux qui

voudraient le porter au dela. Si le projet de la

section centrale avait été adopté , la base du cens

serait la propriété foncière, et alors j'aurais pro

posé moi-même un amendement pour que le taux

en fût diminué, carje le trouvais trop élevé. Mais

ce que vous avez décidé hier rend , selon moi,

tout amendement inutile. Car, dansle fait, le cens

a subi une notable altération, puisqu'à l'impôt

foncier vous avez permis d'ajouter toutes les con

tributions directes. Par cette considération , je di

rai a ceux qui veulent un cens moindre de

1000 florins, que cc serait aller trop loin. Quant

a ceux qui veulent un cens supérieur, je leur fe

rai rentarquer que notre système de contributions

va étre conrplétemeut remanié, qu'il sera néces

sairement réduit; qu'ainsi, ceux qui, d'après le

système qui nous régit encore payent 1000 llorins,

ne les payeront plus d'après le système nouveau ;

qu'ainsi le censreprésentera une fortune beaucoup

plus considérable que celle qu'il représente au

jourd'hui. Par ces motifs , je vote pour le maintien

du cens à 1000 florins. (u. n.. au déc.)

m. u: Pnirsumlvl‘ r Je vais mettre aux voix

les divers amendements. (u. n.. 1o déc.)

tu. LEIIEAIJ x Je demande la parole. Messieurs,

les amendements n'ont pas été développés: ce

pendant, la question est tellement capitale, qu'il

est impossible de nc pas entrer dans quelques dé

veloppements. Je l'ai dit, messieurs, la question

est grave, c'est la question vitale du sénat; dès

lors vous ne trouverez pas oiseux sans doute que

je vienne vous présenter quelques considérations.

On a parlé de transactions; il me semble que

jusqu'à présent les partisans du système de la

section centrale ne se sont pas montrés très-difli

ciles sur cc point. Depuis que nous discutons, la

section centrale a marché de concession en con

cession, et aujourd'hui même elle ne combat pas

pour faire porter le cens au delà de 1000 florins,

et elle le devrait peut-étre;c'est elle qui a proposé

les 1000 florins d'impôt foncier, pour le cens

d'éligibilité; vous savez les motifs qui l'avaient dé

terminée à choisir cette base. Hier , vous avez dé
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crété qu'il serait formé de toutes les contributions

directes ; elle ne s'y est pas opposée , et de sa part,

en adoptant ce système. il y a au moins 50 pour

cent de transactions. Aujourd'hui l'on veut aller

plus loin : messieurs, vous n'aurez plus de sénat,

si vous en ouvrez les portes à la petite propriété;

vous aurez deux chambres électives. Pour que la

chambre haute puisse répondre aux vues que la

majorité s'était proposées lorsqu'elle en a décrété

la nécessité, il faut qu'il y ait entre ellect la cham

bre basse (les différences d'âge, de maturité, de

fortune, non pas qu'il y ait diversité d'intérêts,

mais parce qu'il y a (liversité de position, l'une

devant activer, l'autre modérer lc mouvement. Si

vous vouliez unc similitude exacte dans les condi

tions d'éligibilité pour chacune d'elles, vous arri- ‘

veriez à faire cesser entre elles toute différence;

mais alors il serait plus simple de constituer une

chambre unique composée de l 50 députés, avec

cette condition que l00 députés voteraient ici, et

lcs 50 autres dans le local de la défunte chambre '

haute.

Vous remarquerez , messieurs , qu'en admettant

les patientes à former le cens d'éligibilité, vous

quadruplez le nombre des éligibles. et de plus,

vous favorisez la fraude, ou plutôt vous l'intro

duisez dans les élections du sénat. Avcc cc sys

tèmc, on prendra une patente pour six mois, on se

constituera éligible; une fois entré dans le sénat,

on ne la renouvellcra pas: vous voyez donc qu'ayant

admis les patentes a la formation du cens, on peut

sans inconvénient s'en tenirau taux de i000 florins.

Pour obtenir l'abaissement du cens, on dit que

le taux de i000 florins tenait à un système qui

donnait au roi la faculté de nommer les membres

du sénat; qu'il était essentiel dès lors de cher

cher dans leur fortune des garanties d'indépen

dance; mais qu'aujourd'hui, que la chambre haute

était éligible et placée en dehors de l'influence du

pouvoir, on se montrait conséquent en demandant

la diminution du cens. Je réponds à cela que la

nomination du sénat par le chef de flîtat se serait

faite avec la responsabilité ministérielle, garantie

de bons choix, tandis qu'ici vous n'avez plus de

responsabilité, car vous n'irez pas la chercher dans

les collèges électoraux. Elle y est si divisée qu'elle

n'y existe pas réellement, elle est insaisissable.

Je n'ajoute qu'un mot : déjà avec votre système de

contributions directes, il y aura, si mes rensei

gnements sont certains, plus dc 500 éligibles dans

la seule province de Liége. Une personne me disait

hier que cinq ou six de ses fermiers auraient le

cens nécessaire pour étre sénateurs (rumeurs);

voilà où vous en étes déjà. Du reste, je peux citer

mon autorité, c'est M. le comte d'OuItremont qui

m'a aflirmé le fait. D'après tous ces motifs, je pense

quc vous ne pouvez pas abaisser le cens au-dessous

de i000 florins, sans renverser d'avance l'édifice

que vous élevez avec tant de peine.

(U. u.. n déc.)

al. van uiuclt appuie l'amendement de

.\l. Rodenbach. (U. u.. '10 déc.)

n. CAMILLE m: sans!‘ l Je m'oppose a un

cens trop élevé , c'est. créer un privilège en faveur

de certains électeurs. (Plusieurs voix: Dites éligi

bles.) En faveur de certains éligibles. (c.. 2o ilèe.)

n. aLnxaniInl-z nolmivlacn l Pour prou

ver que je ne demande pas mieux que d'opérer une

conciliation, je retire mon amendement dans l'es

poir qu'on fixera le taux à 750 florins.

(U. u.. 2o déc.)

n. FOIGEIJI. I Je déclare que je m'unirai à

ceux qui voteront le cens le plus bas. Je crois que

la garantie de l'âge et de 750 florins d'impôts est

suflisante pour un sénat dissoluble. Ces hommes

seront intéressés a la stabilité aussi bien que les

possesseurs d'une plus grande fortune. D'ailleurs,

messieurs, nous pouvons nous en rapporter au bon

sens des électeurs. Eux aussi sont intéressés fi l'or

dre, et ils ne feront que des choix dignes de la

nation; laissons-leur donc autant de latitude et

de liberté que nous pourrons. (U. u.. s0 déc.)

m. an“ costnaLs est du même avis, et

veut laisser aux électeurs la plus grande latitude.

(C.. i0 déc.)

in. nauuinl l Si on veut donner de la liberté

et de la latitude aux électeurs, si l'on croit pou

voir s'en rapporter à eux pour le choix des séna

teurs, ne leur imposons aucune barrière; laissons

les parfaitement libres. Mais si nous fixons un

cens, il faut que ce cens représente une personne

d'une certaine fortune. Si vous n'admettez que le

cens de i000 florins, par transaction je m'y réuni

rai. (U. u.. 2o déc.)

m. LI: PIÉSIIENI‘ I Nous réduirons les francs

en florins. (c.. 2o déc.)

n. FOIGEIJII Je suis partisan d'un sénat le

plus populaire possible, et je vous expliquerai tout

a l'heure... (Aux voix! aux voix! la clôture.’ la

clôture!) (U. u.. au déc.)

n. LI: PRÉSIDENT l Y a-t-il dix membresqui

demandent la clôture? (Oui! oui!)

(U. 3., io déc.)

La clôture est mise aux voix et prononcée.

(U. u.. 2o dise.)

consnts narioxxi. w Tour. I.

m. LE raisin-mu‘ l Que ceux qui sont d'avis

de fixer le cens à 750 florins veuillent bien se

lever. (t. u.. 2o dit-i

55
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Quinze ou vingt membres seulement se lèvent;

l'amendement est rejeté. (U. 11.. io déc.)

On vote ensuite sur l'amendement retiré par

M. Jottrand et repris par M. Forgeur, qui fixe le

taux à I000 florins. (U. 13.. io déc.)

Cet amendement est adopté. - (r. v.)

Il. LE PIÉSIIIENI‘ x Voici l'amendement de

M. Van Meenen. (U. 13.. I0 déc.)

in. IEnDl DE DDolwuEDE, secrétaire. lit

la première partie de cet amendement :

xx Pour pouvoir être et rester sénateur, etc... n

L'amendement consiste à ajouter et rexter.

(U. n.. io de...)

11|. LE PDEEIDEnI‘ x Adoptez-vous le mot

rester? (Oui! oui!) C'est-à-dire que dès qu'on

cessera de payer le cens.... (Oui! oui!)

(U. 3.. io déc.)

m. LEDEalJ x Il me semble que l'on s'apprête

à discuter un amendement. contre les formes pres

crites par le règlement. Le règlement veut qu'un

amendement soit d'abord appuyé et que son au

teur en développe les motifs. cela n'a pas été fait.

(U. a. 2o déc.)

nl. LE PnEslDEnI : L'amendement de M. Van

Meenen est-il appuyé? (Oui! oui!)

M. Van Meenen à la parole. (U. 11.. 2o déc.)

M. van nlEEnEn x Noussommcs tous d'accord

sur ce point qu'il faut que les sénateurs soient in

dépendants; mais il ne faut pas qu'ils le soient

seulement en entrant au sénat, ils doivent l'être

encore pendant tout le temps qu'ils en feront par

tie. C'est ce qui m'a l'ait ajouter au mot être les

mots et rester, afin de rendre les choses le plus

claires possible. (U. 13., ao déc.)

al. rlnllEz x Il faudrait, pour mettre cet amen

dement a exécution, consulter l'assemblée électo

rale tout entière sur la fortune d'un seul homme.

(J. a. io déc.)

m. DELwanDE x Je crois que l'on aurait rai

son d'adopter l'amendement de M. Van Meenen,

s'il s'agissait de sénateurs héréditaires ou nommés

à vie : mais avec des sénateurs temporaires, il ne

serait pas convenable de s'enquérir à tout instant

de leur éligibilité: cela entraîneraità tout moment

desvérifieations de pouvoirs, et donnerait lieu sans

doute a des élections partielles très-multipliées.

Je crois qu'après la première vérification des pou

voirs, tout devra être terminé jusqu'à la dissolu

tion ou l'expiration du mandat. (U. 13.. 2o déc.)

11|. van nEEnEn x Aussi longtemps qu'on ne

pourra pas prouver qu'un sénateur a cessé de pos

séder les qualités requises par la loi, il sera pré

sumé les posséder encore, et il est bien certain

qu'on n'ira pas s'enquérir tous les jours si chaque

l
l

sénateur a conservé ou perdu le droit de siéger.

Quant aux vérifications de pouvoirs et aux élec

tions multipliées dont s'efl'raye' le préopinant, il

n'est pas présumable que dans l'espace de 4, 5

ou 6 ans que durera le pouvoir du sénat, il s'opère

d'assez nombreuses mutations dans les fortunes

pour en nécessiter beaucoup. Si j'ai proposé mon

amendement. c'est à cause de la patente. Je la

prends pour un an; au bout de ce temps je la

laisse, parce que mon but est rempli, et je reste

sénateur en dépit de tout le monde.

(U. 3.. 2o déc.)

Il. van SNICK: M. Delwarde a dit qu'une

fois admis au sénat par la vérification des pou

voirs, on devait continuer d'y siéger malgré la

perte du cens. Mais je suppose qu'un sénateur

perdit ses droits politiques ou civils, qu'il cessàt

d'être Belge, est-ce que dans ces cas il continuerait

de siéger par la raison qu'il aurait été admis dès

le commencement? Non, sans doute; il doit en être

de méme lorsqu'il aura cessé d'être éligible.

(U. n. io déc.)

11|. cAllllxlxl-I DE snlEI x Je ne crois pas

que personne se souciat de payer 500 florins de

patente pour être sénateur. (Auæ voix! aux voix !)

' (U. 8.. l0 déc.)

1l. LE PDEslDEnr met aux voix la première

partie de l'amendement de M. Van Meenen.

\(U. 1x,. io déc.)

Cette disposition est adoptée. ' (r. v.)

tu. llEnnl DE IIOIICKEIIÆ, secrétaire :

Voici la deuxième partie de l'amendement de

M. Van Meenen;

u N°5: Payer au moins I000 florins d'impôt

direct, dont le foncier sur des propriétés situées

en Belgique et non grevées d'hypothèques ni d'au

tres charges. n (U. 13.10 déc. n A.)

Cet amendement est appuyé. (c.. l0 déc.)

11|. van nlEEnEn x Puisque nous ne pouvons

obtenir d'autre garantie,je veux au moins que

celle-là ne soit pas illusoire. Nous voulons que les

sénateurs soient indépendants : la fortune peut

leur donner cette indépendance. Mais un individu

peut avoir une fortune apparente considérable et

être pauvre. Si ses bjens sont grevés d'hypothè

ques, il ne me présente plus les garanties‘ que je

cherchais. Je crois, par ces motifs, l'adoption de

mon amendement nécessaire. (U. 11.. io déc.)

Il. ILA-GNIES x Ce système nous conduirait

trop loin , et je le prouve par une seule observa

tion. Un homme qui payerait 2000 ou 5000 Iro

rins d'impôt ne pourrait pas être sénateur, par

cela seul que ses biens seraient grevés d'une hy

pothèque de 5000 ou 6000 florins; d'un autre
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coté les titteltrs, les maris qui auraient des hypo- I amendement; l'honorable député étant indisposé,

théqucs légales sur leurs biens, l'un en faveur des

mineurs, l'autre pour la dot de son épouse, en sc

raient exclus. (u. a.. sa ah.)

tu. van DIEI-IIIILN a Ilobjeetion de M. Blar

gnies pourrait donner lieu à un sous-amendement

(le mon amendement. Il consisterait à dire qu'il

faudrait une fortune représentée par mille florins

d'impôt direct, libre de toute hypothèque; le

reste des biens pourrait en étre grevé.

(u. n.. 2o der.)

m. LI: tout: DE ,IJAIIÉ appuie l'obser

vation de lll. Van Meenen. (u. a.. se déc.)

n. 1.1: cul-avalant DE ‘Illwx Il‘: slav

Lalvnr a l.a disposition proposée par M. Van

Meenen peut étre sage, mais à coup sûr elle est

impraticable dans son exécution. Il faudrait d'a

bord former une liste d'éligibles, discuter leur

fortune, faire des vérifications au bureau des hy

pothèques, en un mot, se livrer à une foule d'in

quisitions longues et difliciles. (u. mandée.)

u. IESTOIÏVBLLI}! u A tous ces inconvé

nients, déjà très-graves, on peut en ajouter d'au

tres. Un négociant siège au sénat; les besoins de

son commerce, une brillante spéculation à faire

Fobligent .à emprunter des capitaux: ‘dans cette

hypothèse, s'il ne veut pas perdre sa qualité de

sénateur, il faudra qu'il fasse connaître sa situa

tion; une fois connue de tous, elle pourra inspi

rer moins de confiance; des obstacleê imprévus

s‘élèveront: son opération sera manquée, et sou

vent sa ruine en sera la suite. lllessieurs, n'éle

vons pas ainsi des difficultés; en vérité, le sénat

que vous avez fait n'en vaut pas la peine. (Rires

et murmures.) Nobligeons pas les sénateurs a

porter dans leur poche le certificat du conserva

teur des hypothèques. (On rit.—— aux coia: 1mn:

coix !) (u. n., s0 déc.)

On met aux voix la deuxième partie de l'amen

mendement de M. Van Meenen. Quatre membres

seulement se lèvent pour. (Hilarilé générale.)

(U. B., a0 déc.)

L'amendement est, rejeté. (c.. sa déc.)

n. nsluu me Inolrclmnls , secrétaire , lit

un amendement de M. Masbourg, au dernier pa

ragraphe de l'article; il est ainsi conçu :

« Dans les provinces où la liste des citoyens

payant I000 florins de contributions directes

n'atteindrait pas la proportion d'un a cinq mille

âmes de population , elle sera complétée par les

plus imposés de la province jusqu'à concurrence

de cette proportion d'un sur cinq mille. »

(U. B., 90 déc... et A.)

nl. lilas-omis: est admis a développer son

l u. le vicomte Charles Vilain xml m son dis

‘ cours; il est conçu en ces termes:

L'exception proposée par la section centrale , a

cette règle, qui mauraitadmis comme éligibles que

les individus payant I000 florins d'impôt, est déjà

une modification importante; mais elle est insuf

tisante : elle laisse encore subsister une trop

grande disproportion. Ainsi dans les provinces

riches, dans les Flandrcs où le rapport (lu nombre

des personnes payant I000 florins (l'impôt est

d'un à cinq mille, et méme à quatre mille, il y

aurait nécessairement sur une quantité donnée de

population un nombre d'éligibles douhle de celui

d'autres provinces , telles que le Luxcmbourg et

Namur. Dans la Flandre occidentale on aurait

iägeilement plus de cent cinquante éligibles sur

une population de 700,000 habitants, lorsque la

province de Luxembourg ne pourrait‘ en avoir

que trente sur une population de 500,000 antes.

Unc inégalité aussi énorme, qui résulterait du

mode proposé par la section centrale , en démon

tre le défaut. C'est pour l'éviter et ramener des

proportions plus justes entre les provinces, que

je propose une base différente, et plus propre a

atteindre le but et à remplir les vues de la section

centrale méme. (c.. so déc.)

m. In: MIIELEIAEIB n Je n'ai pas bien com

pris Famendement. (u. n., 2o déc.)

M. LE vlconII-z cnannnu vlmam xllll ,

secrétaire, en donne une seconde lecture.

(U. B., ao déc.)

L'amendement est mis aux voix et rejeté.

(U. B., itfdéc.)

u. loups (de Saint-Hubert) : Il est de toute

nécessité d'adopter l'amendement de M. M as

bourg. Sans cela vous n'aurez pas dans la pro

vince de Luxembourg quinze éligibles, et cepen

dant la population de cette province s'élève à près

de 550,000 âmes. (u. n., 2o déc.)

QUELQUES voix i L'amendement a été re

jeté. (u. n., 2o déc.)

m. un nanolv DE STASGAII‘ u Si vous n'a

doptez pas l'amendement de M. Masbourg, vous

organisez l'oligarchie dans la province de Luxem

bourg; cela me paraît de toute évidence; déjà cette

modification avait été adoptée en comitégénéral.

(u. a.. s0 déc.)

tu. cllanuzs LI: nom r Il y a dans la propo

sition de la section centrale la réfutation de ce

que vient d'avancer Zoude. Vous prétendez que

vous n'aurez pas quinze éligiblessilr 550,000 âmes

de population; mais avec la seule proportion dc

un sur dix mille, vous en aurez trente-trois, si,
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comme vous le dites, vous avez 550,000 âmes de

population; cette première raison m'empe'eherait

d'appuyer l'amendement, si d'ailleurs je ne savais

pas qu'on a déjà voté à cet égard et que tout est

consommé. (U. n.. 2o déc.)

n. rnasçols x ll’ est certain qu'avec la pro

position de la section centrale nous n'aurons que

très-peu d'éligibles. (U. B., 2o déc.)

n. tnläornlnn rALLos z Je propose la

proportion de un sur six mille, parce qu'il me

semble qu'on a voté sur Fantendemcnt de M. Mas

bourg. C'est dans l'intérêt des provinces de Luxem

bourg et de Namur que je le propose; l'adoption

ne peut nuire à personne, et elle satisfera ces

deux provinces. , (U. n.. 2o déc" et A.)

Cet amendement est appuyé. (J. n.. «no déc.)

n]. 1.5: connu‘. lvansclloï l La situation

du Luxemhourg est bien changée depuis quel

ques années, et je ne peux pas croire qu'il y ait

aussi peu d'éligibles qu'on le dit; je sais qu'il y

a beaucoup d'acquéreurs des bois qui ont des for

tunes considérables... (u. n.. 2o déc.)

tu. rnançols n Les acquéreurs des bois sont

étrangers à la province; la plupart appartiennent

à la province du Limbourg. ou sont Français.

(Ana: voix! aux voix .’) (U. n.. 2o déc.)

n. IDE GIIILACIIE x Ce que dit M. François

est vrai. (U. n.. 2o déc.)

L'amendement de M. Fallon est mis aux voix et

adopté. (P. v.)

m. IIENII n IIOIJCKEIIE, secrétaire:

Amendement de M. de Tieclten de Terhove :

« Les membres de la première chambre ne

pourront étre revêtus d'aucune fonction de cour,

ni de toute autre fonction salariée par I'État. n

(U. B., I0 déc, et A.)

M. m: TIECIEN IDE TEIIDVE cite à l'appui

de son amendement ce qui est arrivé dans l'an

cienne première chambre. (J. n.. ao déc.)

al. JEAN communs z On pourrait les sou

mettre à une réélection; de cette manière, on ne

préjugerait rien sur leur intégrité. Un fonction

naire ne perd pas la qualité (l'honnête homme en

entrant en fonctions. (J. n.. 1o déc.)

tu. IAIKEDI x Je demande Fajournementjus

qu'à la discussion des articles communs aux deux

chambres. (c.. io déc.)

liajourncment est adopté. (r. v.)

a Art. 5. Les sénateurs ne recevront ni traite

n ment ni indemnité. n (A. c.)

Cet article est mis aux voix et adopté. (p. v.)

u Art. 6. A l'âge de dix-huit ans, l'héritier

» présomptif du chef de I'État est de droit séna

n tenr, quel que soit le nombre des membres du

i) sénat. n (A. C.)

n. DEVAIJX x Cet article est inadmissible, par

cela seul que nous avons voté que le sénat serait

électif. (U. n.. 2o déc.)

n. VAN DIEENEN l L'honorable M. Devaux

prétend que l'art. 6 est inadmissible, et la raison,

selon lui, c'est que tous les sénateurs sont élus.

Jc réponds que le congrès n'a pas décidé qu'il n'y

aurait que des sénateurs élus. (Sil si!)

(U. B., to déc.)

un: voix a On l'a décidé hier. (U. n, 2o déc.)

m. vos MIJENEN x Quand on l'aurait décidé,

le congrès mieux informé, après des réflexions

nouvelles, peut revenir sur une décision qui lui a

été surprise. (Oh! oh!) On veut nous transformer,

nous assemblée constituante, en un tribunal de

première instance. Sans doute, lorsqu'un juge a

prononcé. sa décision est acquise aux parties, et

il ne peut (comme nous disons au barreau) se dé

juger luiwmémc: en matière de législation, ces

formes sont inadmissibles. Je vote pour l'art. 6

avec mon amendement. (U. n.. au déc.)

M. LI: VICOMTE cannes VILAIN xllll ,

secrétaire : Voici l'amendement de M. Van

Meenen : _

a Il n'y votc (l'héritier du chef de l'Élat) qu'à

» l'âge de vingt-cinq ans.

» Sont pareillement sénateurs de droit: les évé

qucs, les premiers présidents des cours dejustice,

le commandant en chef dc la garde civique, le

commandant en chef des forces de terre, le com

mandant en chcfdes forces de mer, et le chef du

génie militaire.

n Sont membres du sénat et exercent toutés les

attributions sénatoriales pendant la durée de leur

délégation : un député délégué par chaque cour de

justice; deux délégués par le conseil (lcs états)

de chaque province; un député délégué par le

conseil communal (la régence) de chaque ville

d'au-dessus de 30,000 habitants; trois députés

délégués par les corps savants que la loi dési

gnera. I

(A cette énumération, l'assemblée, qui s'aper

çoit que M. Van Meenen reproduit un amende

ment rejeté dans la séance d'hier, éclate en mur

mures d'impatience.) (U. B., et c.. 2o déc.)

M. POIGEIII a Je demande la question préa

lablc. (U. n.. 2o du.)

n. LI: Con"; pulse-or x «Hier nous

avons décidé que le sénat serait éligible. Je dé

clare en mon ame et conscience qu'en votant ainsi,

j'ai pensé qu'il n'y aurait que des sénateurs élus.

l.a question préalable. (U. B., 1o der.)
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u. VAN Imam-nui La question préalable.

rentre dans la motion d'ordre faite dans la séance

d'hier par M. Devanx.

(Ici l'orateur revient sur ses arguments, pour

prouver que le congrès peut revenir sur ses déci

sions, et se réformer lui-méme; ses paroles sont

couvertes par les cris : La question préalable! la

question préalable!) (u. n, 2o (lu-s,

La question préalable est nuise aux voix et

adoptée. (r. n.. ro dan,

lll. u; PRÉSIDENT lit l'art. Gainsi conçu :

u A l'âge de I8 ans, l'héritier présomptif du

n chef de l'Etat est de droit sénateur, quel que

n soit le nombre des membres du sénat. n

(U. IL. N déc“ et A. C.)

n. u; IIIIJELENAEII: s L'art. (î se lie avrc

le système de la‘ section centrale, qui conférait au

chef de l'Etat le droit de nommer les sénateurs.

Hier, il a été décidé qu'il n'y aurait que des sé

nateurs éligibles, il est vrai; mais cette règle,

posée par vous, avez-vous entendu qu'elle serait

sans exception? Si vous en faisiez une, que je

crois commandée par l'intérêt général, pensez

vous que ce serait revenir sur votre décision et

vous réformer vous-mémes? Nul, je crois, ti'a pu

entendre ici, en votant l'élection du sénat, pro

noncer l'exclusion de l'héritier du trône. Il est (le

l'intérêt de tous que celui qui sera destiné a régner

sur nous, prenne part de bonne heure aux dis

cussions politiques. (l'est dans la première assem

blée délibérante de la nation , qu'associé aux tra

vaux d'hommes expérimentés , il apprendra d'eux

à connaître les vrais intérêts du pays, et puisera

dans leurs exemples l'amour de nos institutions.

Je crois que cette exception ne sera pas contraire

à votre première décision, et je voterai pour l'a

doption de cet article. (u. n.. 2o déc.)

n. romani. u Je vote pour que le congrès

s'en tienne rigoureusement s. ce qui a été décidé

hier. N'ayons que des sénateurs élus. et n'allons

pas dans un corps dissolnble introduire un élément

indissoluble. Ce sont choses tonta fait opposées et

quel'on ne peut rapprocher sansinconvénient. Si

vous admettez l'héritier présomptif du trône à sié

ger au sénat et que, comme cela arrive dans tonte

assemblée , le sénat setrouve divisé en deux partis,

le prince, jeune et sans expérience, pouvant étre

facilement entraîné, deviendra l'objet. des séduc

tions de tous, et chacun sautorisera de son nom

pour augmenter son influence. Si le cas de disso

lution se présente , il arrivera ou que le prince se

trouvera compromis aux yeux de son père ,si c'est

pour le parti populaire qu'il a voté, ou dans le cas

contraire, qu'il partagent lanimadversion publique

avec ses atttres collègues. Si son éducation exige

qu'il soit témoin des débats des corps délibérants,

il peut y assister dans leurs tribunes; qu'il ne

prenne aucune part active a leurs discussions;

car, outre les conséquences lilcheuses que j'ai si

gnalées , sa voix seule s'y trouverait décisive tou

tes les fois que l'assemblée serait divisée en deux

portions égales. Je m'explique : si le sénat était

composé de 50 membres, que ‘25 fussent d'une

opinion et les ‘Zäantres d'une opinion contraire , il

suffirait de la voix seule du prince pour faire pen

cher la balance. Je vote pour le rejet de l'art. ü.

' (c. n.. 2o un.)

n. IDE nunmusnnnæ: x Je Pépolltlfäl à la pie

mière objection de M. Forgeur'qu'il n'y a pas de

règle si générale qui ne puisse avoir une exception.

Quant aux inconvénients signalés, ils ne sont pas

à craindre. En Angleterre comme en France ,

l'héritier de la couronne siège à la chambre des

pairs , et sa présence n'y a jamais exposé le trône

aux tnoittdrcs dangers. (Aux voiæ.’ aux vota.‘ J)

(U. n.. 2o déc.)

al. VAN uranium a Il parait que M. Forgeur

regarde la dissolution du sénat comme un anéan

tissement ‘du sénat. Il n'en est pas ainsi : la disso

lution de la chambre ne dissout que la majorité ,

et l'on peut dire que le sénat existe toujours; seu

lement il y a dans ce corps quelque chose de va

riable, c'est la majorité. Je ferai remarquer en

passant que mon amendemcntn'a pas été repoussé

en entier par la question préalable. La partie re

lative à l'âge auquel l'héritier présomptif de la

couronne’ pourra voler subsiste, et je la reproduis.

V (U. n.. 1o déc.)

n. JEAN conr-Ans x Je croisque pour con

cilier toutes les opinions, on pourrait accorder

l'entrée du sénat au prince, sans voix délibérative.

(Oh .’ oh .’ Rumeurs.) (U. n.. 2o déc.)

IILCIIAILIIS LE nom a Messieurs, cette question

n''est pas aussi simple ni d'aussi peu d'importance

qu'elle jwurrait le paraître à quelques membres de

cette assemblée; songez que dans la constitution

nous allons nous efl'orcer de rapprocher le trône

de la nation : n'y a-t-il pas opportunité à rappro

cher de nous ceux qui devront un jour l'occuper?

On a dit, il y a longtemps, une vérité qui a fait le

tour de l'Europe, et dont la dernière révolution

de France a très-bien prouvé la justesse; c'est

qu'une famille de rois n'avait dans ses longs mal

heurs ni rien oublié ni rien appris. Et en efl'et,

pendant quinze ans nous avons. vu cette famille.

au milieu d'une grande nation, y rester compléte

ment étrangèrcà sesopinions, à l'esprit de ses lois

et à ses besoins. Tachons, messieurs, qu'il n'en
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soit pas de mèntc en Belgique pour l'héritier du

trône. Si vous croyez qu'il ait besoin de nous con

naître pour régner sur nous, son éducation poli

tique ne peut nous être indifférente. Sans doute ,

il n'est pas indispensable qu'il siégé au sénat pour

se pénétrer de l'esprit de nos institutions; mais il

n'est pas inutile peut-étre de tracer la marche à

suivre pour son éducation. Au temps où nous vi

vons, il y a mille moyens (l'appeler a soi la lu

mière. Ainsi, la presse, le spectacle des délibéra

tions publiques, pourraient étre utiles au jeune

prince. (le n'est pas assez : il faut qu'il descende

dans l'arène , qu'il vienne se jeter dans la mêlée;

c'est en combattant qu'il apprendra a connaître

ses forces et a les accroître. Ne redoute: pour lui

ni alfronts ni impopularité en cas de dissolution;

car remarquez que dans le système de la section

centrale on l'eût admis sans dilliculté , et que dans

ce système, où le roi avait la nomination du sénat,

on admettait aussi le nombre illimité des séna

teurs. Mais, si vous l'admettiez quand le roi pou

vait déplacer la tuajorité par des fournées, pour

quoi ne Yadmettriez-vous pas aujourd'hui ? Les

fournées, dans le système de la section centrale,

étaient unevéritable dissolution. Qu'est-ce en elTet

que la dissolution d'un corps délibérant? (Je n'est

pas l'anéantissement du corps, c'est le changeaient

de la majorité, et si vous pensez que l'héritier du

trône recevrait un all'ront toutes les fois que le sé

nat serait dissous, le méme accident fût arrivé

avec le système du projet, si on avait jugé une

fournée nécessaire pour déplacer la majorité; et,

dans l'un comme dans l'autre cas, l'héritier pré

somptif se‘ serait trouvé ce qu'on appelle com

promis.

Songez, messieurs, que nous faisons plutôt une

république royale qu'une monarchie républicaine.

Il me semble que plus vous voulez des habitudes

démocratiques, plus vous devez les rendre l'ami

Iières à l'héritier du souverain : placez-le donc au

milieu des représeutantsde la nation , qu'il vienne

combattre dans leurs rangs, qu'il «y apprenne que

l'on n'obtient raison, et raison durable, que lors

qu'on a prouvé qu'on savait la l'aire triompher.

Croyez, messieurs, que quand le prince aura été

froissé par la discussion publique, il aura appris

a connaître les hommes et à se l'aire une idée de

leur dignité. Quant a ‘moi , je pense que sa pré

sence au sénat, qui sera certainement sans in

‘lluence contrelcs intérêts publics, pourra produire

le plus grand bien. Je voterai donc pour l'art. 6.

(u. u.. 2o déc.)

Pvttdatil ce discours M. Van Meenen est allé déposer

llIl zltnclldontetll sur le bureau. (r, RJ04“)

ÿ m. u: plis-man's‘ x Voici l'amendement de

M. Van Meenen : y

a ll n'y vote qu'a rage-de vingt-cinq ans. »

(u. a. 2o déc, et r. v.)

n. TIIÉIDPIIILE rumen l Avant de savoir

Page auquel il votera, il faut d'abord savoir s'il

siégera au sénat. (rtua; voiæ! auœ voiæ!)

(U. 13., s0 déc.)

n. u; Pniæslnxnt lit l'art. 6. (u. 3.. se déc.)

m. CHARLES LE nom x Je demande à dire un

mot pour expliquer un fait important. Ce que pro

pose M. Van Meenen n'est pas un amendement, c'est

une disposition additionnelle; il faut d'abord dé

cider si le prince sera admis à siéger, et la ques

tion de savoir quand il pourra avoir voix délibé

rative viendra ensuite. (u. u.. 2o déc.)

n. us: BAION DE STASSAII‘ pense qu'il

faudrait savoir avant tout à quel âge le chef de

l'État est majeur, afin de fixer le même âge pour

admettre le prince héréditaire à participer aux dé

cisions du sénat. — L'honorable membre déve

loppe sa pensée a cet égard. (J. u.. 1o déc.)

al. IIENII m: nnolwlmnn: : Nous devons

avant tout retrancher ces mots du projet: quel que

soit le nombre des membres du sénat, puisque ce

nombre cst tixé. (C'est juste!) (u. u.. 2o déc.)

L'art. 6 est mis aux voix avec ce retranchement,

et adopté. (r. v.)

m. me PRÉSIDENT x M. Van Meenen propose

(l'ajouter: u ll n'y vote qu'a l'âge de 25 ans. »

(let amendement est-il appuyé? (Oui! oui!)

(u. u.. 2o déc.)

m. vu! MEENIÆN a Je me suis demandé si,

au milieu d'une assemblée d'hommes âgés de

40 ans, recommandables par leurs lumières, por

tant dans les discussions la maturité de l'expé

rience et du talent, on admettait un jeune homme

de ‘l8 ou de l9 ans qui pourrait, a leur nez et a

leur barbe (rires et chuchotements), élever des dis

cussions intempestives et contrarier sans cesse les

mvmhres du sénat. J'ai cru qu'il fallait prévenir

ce scandale, et j'ai proposé mon amendement pour

réparer ce que je regarde comme un oubli de la

part de la section centrale. (u. n. :0 déc.)

M. nasrovvsnnns x Il aurait fallu décider

d'abord à quel âge le jeune prince serait majeur

et capable de régner; car, si l'on décidait que c'est

à l'âge de ‘l8 ans, il serait, ce me semble, contra

dictoire de dire que celui qui à l8 ans serait ca

pable de régner, ne le serait pas de voter au sénat.

(U. IL, s0 déc.)

DLCIIAILES u; nom x Je ne pense pas que le

jeune prince puisse délibérer dès son entrée au sé

nat. D'abord, ilserait trop facile d'influencer l'opi
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nion d'un jeune prince de dix-huit ans; en second

lien, il est à désirer qu'il apprenneà connaître le ter

rain sur lequel il sera appelé a combattre. ll serait

donc nécessaire de le soumettre à une espèce de

stage. Quand il aura acquis assez d'expérience,

vous lui ouvrircz la bouche." est dans la charte...

(Un membre interrompt l'orateur et lui fait pas

ser un exemplaire de la charte.) On me fait re

marquer que cette disposition ne se trouve pas

dans la charte nouvelle; mais enfin il était dit dans

la charte de 18H que les princes du sang auraient

voix délibérative à l'âge de vingt-cinq ans. Il l'au

drait, je crois, prendre une décision conforme.

(Appuyé! aux vois: l) (u. 3.30 déc.)

m. JOTTIANI t Je répondrai à l'objection

de M. Destouvelles qu'il y a une grande dilïtêrencc

entre un roi agissant derrière un ministère res

ponsable, et un jeune prince venant délibérer de

sa personne. (u. u. 2o déc.)

IJN MEIIIIE x Messieurs, nous avons fixé le

nombre des sénateurs, il sera égal à la moitié du

nombre des membres de l'autre chambre; par là.

si le nombre des sénateurs était de 40, puisque

vous admettez le prince héréditaire, vous n'en

élirez plus que 59. (Murmures (Ïimprobation et

cris : Aux voix! aux voix!) (U. 8.. s0 déc.)

L'amendement de M. Van Meenen est mis aux

voix et adopté; quelques membres prétendentqtie

la majorité n'a pas été évidente et demandent la

contre-épreuve. On y procède, sept on huit mem

hres seulement se lèvent. (On rit) (U. 3.. so déc.)

L'amendement est définitivement adopté. (r. v.)

nI. u; rlÉsIIImI donne lecture de l'ar

ticle 7 :

a Toute assemblée du sénat qui serait tenue

n hors du temps de la session de la chambre élec

n tive, est nulle de plein droit, sauf le cas où le

n scnat serait réuni en cour de justice. n (A. c.)

m. van magnum propose d'ajouter a l'article

les mots : et celui ou la chambre élective serait

dissoute, ou bien les mots: et celui ou l'autre

chambre représentative serait dissoute. (A)

m. renom]. demande l'ajournement de la

disposition : « sauf le cas où le sénat serait réuni

en cour de justice. n (c..so déc.)

nI. nnwwxx La dernière partie de l'article

tomberait, si on décidait plus tard que le sénat

ne se réunirait pas en cour de justice.

(U. 3.. l0 déc)

m. LE PIÉIIDENI‘ lit l'article avec le re

tranchement. lu. 3., 2o du.)

m. PIANÇGI! fait-observer qu'il faut retran

cher aussi chambre élective, toutes deux le sont.

(u, s. 2o déc.)

sl. FOIIGEIJI x Qu'on mette l'autre chambre.

(U. 11,30 déc.)

n. u: rnisslmu“ s Alors on distinguera les

chambres par ces mots : l'une et l'autre. (On rit.)

(U. u, se du.)

m. POIGBIII n Je parle pour le cas seulement

qui nous occupe. (u. u. 2o du.)

La première partie de l'article est adoptée avec

la substitution des mots l'autre chambre à ceux

de chambre élective. (r. v.)

L'assemblée ajourne la seconde partie : sauf le

cas ou le sénat serait réuni en cour de justice.

(r. v.)

II. u: “couru: CIAILE! VILAIN xIIII ,

secrétaire : Voici l'ensemble du décret sur le sénat,

que vous avez adopté article par article :

u Art. l". Les membres du sénat sont élus, à

» raison de la population de chaque province, par

n les électeurs qui élisent les membres de l'autre

n chambre.

n Art. 9. Le nombre des sénateurs est de la

a moitié de celui des membres de l'autre chambre.

n Art. 5. Les sénateurs sont nommés pour un

n ‘terme double de celui des fonctions de la

n deuxième chambre.

n Art. 4. Pour pouvoir étre et rester sénateur,

n il faut:

» l" (Le primo dépend de plusieurs dispositions

n du titre Des droits des Belges.)

» 2° Jouir de ses droits politiques et civils;

n 5° Être domicilié en Belgique;

n 4° Être âgé d'au moins quarante ans;

n 5° Payer au moins I000 florins dimpositions

n directes . patentes comprises » '

(U. B.. i0 déc" et I‘. V.)

M. DEVAIJX propose d'ajouter en Belgique.

(U. 3.. i0 déc.)

Cette addition est adoptée. (p. v.)

m. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xIIII,

secrétaire, l'ait cette addition : c Payer en Bel

» gique au moins l000 florins dîmpositions di

» rectes, patentes comprises, n puis il continue :

u Dans les provinces où la liste des citoyens

n payant i000 florins d'impôt direct n'attein

n drait pas la proportion de l sur 6000 âmes de

n population, elle sera complétée par les plus im

n posés de la province, jusqu'à concurrence de cette

» proportion del sur 6000. '

» Art. 5. Les sénateurs ne recevront ni traite

» ment ni indemnité.

n Art. 6. A l'âge de dix-huit ans, l'héritier pré

» somptif du chel‘ de l'État est de droit séna

n teur.

l) Il n'y vote qu'à l'âge de vingt-cinq ans.
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n Art. 7. Toute assemblée du sénat, qui serait

il tenue hors du temps de la session de l'autre

» chambre, est nulle de plein droit. ))

(U. B.. 20 déc" et P. V.)

n. LE "assurant s On va procéder au vote

sur l'ensemble, par l'appel nominal. (u. B.. se déc.)

Il. LABIIIIOIS x J'ai voté pour une chambre.

Si du rejet de l'ensemble des articles adoptés il

résulte que nous n'aurons qu'une chambre , je vo

terai pour; s'il en résulte qu'un nouveau projet de

sénat doit étre présenté, je voterai contre. Car s'il

faut un sénat, celui-ci me plaît beaucoup. Je dé

sire donc savoir si, dans le cas où l'ensemble serait

rejeté , on présentera un nouveau système de sénat.

(J. B.. s0 déc.) ’

n. IIEVAIJI x L'assemblée nc sera pas liée par

son vote, et l'on pourra présenter un nouveau sys

tème. ' (U. B.. 2o déc.)

in. DE nomumx x Sauf qu'on ne pourra plus

représenter ce qui a été produit. (u. n.. i0 déc.)

m. BAIKEDI x ll a été convenu que le vote ne

serait que conditionnel. (Aux voix! aux roiæ!)

(u. B.. 2o déc.)

tu. vils MEEIEN l lI est impossible que l'as

semblée ne s'attache pas à bien fixer les ques

tions. Nous allons voter sur l'ensemble du projet :

en supposant qu'il soit admis, sera-t-il un décret

du congrès irrévocable. ou sera-t-il subordonné

au vote sur l'ensemble de la constitution? ll faut

que l'on s'arrête quelque temps là-dessus, avant

dc décider une question aussi importante.

(U. B.. 9o déc.)

Il. sonnes! m; VOLSIEBGIIE s Je de

mande qu'en cas de rejet il soit déclaré que la

chambre sera libre de représenter les mêmes arti

cles, et qu'on ne soit lié cn rien. (u. n.. «m déc.)

n. LE 00H11: INAISCIIOI‘ x Voilà huit jours

que nous travaillons sur des hypothèses. Je dc

mande que si le projet est adopté, il ne soit plus

possible d'y revenir. (u. n., en déc.)

m. Luunsols x Et s'il est rejeté? (11.11.20 déc.)

tu. PLEIISSIJ s Que ferons-nous s'il est rejeté?

(e. n.. 1o déc.)

m. CHARLES LI: nom pense qu'il faudrait

consulter la majorité pour savoir si elle est encore

d'avis qu'il y ait deux chambres. (U. n.. 2o déc.)

in. nssrovvnnnss pense que c'est inutile,

parce que la majorité a. selon lui, irrévocable

ment décidé l'existence du sénat. (U. n.. 2o déc.)

m. roncmm, dans une allocution vébé

mente. réfute les deux orateurs: il soutient que

la majorité serait oppressive pour la minorité, si

on voulait encore revenir sur la question du sénat.

(u. n. lo an.)

M. LE “conta CHARLES VILAIN xllll

l'ait une proposition tendant a ce que l'assemblée

décide si le vote sur l'ensemble du projet sera dé

finitif. (J. r.. 1o déc.)

m. JOTTIIAI- x Sans me joindre à l'honora

ble M. Forgeur, je repousse les objections de ceux

qui veulent que, le projet rejeté, tout soit a re

commencer. (R. 2o déc.)

M. un: BARON n!) stems (père) : M. For

geur vient de dire que la majorité serait oppres

sive; la majorité l'ait la loi. (J. l-‘., s0 déc.)

m. m: GEnLAclm a Cette discussion met '

dans la plus grande perplexité ceux qui voudraient

deux chambres. Acceptez-vous, tout est fini. Mais

je ne puis m'empêcher de dire que vous livrez

l'État à l'anarchie, à la république; c'est une

transaction déplorable avec les principes, elle

peut nous exposer aux plus grands dangers. Dans

l'assemblée , il y a une majorité très-forte pour le

sénat, mais qui ne veut pas mettre la monarchie

en question. Je vote contre. (n.. 1o déc.)

M. DB1]!!! pour une motion d'ordre : Je ne

sais pourquoi nous nous demandons ce qui arri

vera en cas de rejet; pourquoi examiner cette

éventualité? Votons, nous verrons plus tard. Cette

longue discussion est oiseuse. l.‘événement le

prouvera probablement. (Appuyé! appuyé!)

(c., s0 déc.)

IJN lms SECIÉTAIIES l'ait l'appel nominal.

178 députés y répondent 2 H2 votent pour,

66 contre. (P. v.)

Ont voté pour : MM. le baron de Woelmont.

Jacques, Baugniet, François Lehon, Ooms, Mar

let, Gcudens, Annez de Zillebeecke, Van lnnis,

l'abbé Wallaert, le vicomte de Jonghe d'Ardoie,

de Schicrvel , le comte Cornet de Grez, Simons,

Wyvekens, Hennequin , Berger, Henri de Brouc

ltere, l'abbé Pollin. Masbourg, François, le vi

comte Desmanet de Biesme , Devaux, Gustave de

Jonghe. Nopener, Lebeau, de Roo, 'l'l|ienpont,

Van der Belen , de Sebille, le chevalier de Theux

de Meylandt, de Ncl‘, le baron de Terbecq, de

Behr, de Man, Vcrgauwen-Goethals, Le Bon,

Janssens, de Langhe, Jottrand, Nagehnackers,

Mulle, d'Martigny, lc baron de Meer de Moorsel,

Eugène de Smet, de Rouillé , le marquis d'Yve de

Bavay, de Muelenacre , Zoude (de Saint-Hubert),

Van Hoobrouck de lllooreghem , Gendebien (père),

Surmont de Volsberghe, Roeser,.(}laus, Lesaflre,

le marquis Rodriguez d'Evora y Vega, Teuwens,

le baron Joseph ddlooghvorst, l'abbé Andries,

l'abbé Joseph de Smet, Hippolyte Vilain Xllll, le

marquis de Rodes,'de Tieclten de Terhove, Goe

thals-Bisscholl‘, l'abbé Vcrbcltc, (loppicters, Ver
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nilgheti, Lefebvre, l'abbé Bottcqueau de Villcraic,

Béthune, Bosmans , de Docker, le vicomte de Bou

sies de Rouveroy, le baron de liedel de Well,

- lardinois, Davignon. le comte de Renesse, Mo

rel-Danbeel, le baron de Sécus (père), Joos,

Henry, de Ville, Buylacrt, Charles l.e Hon, le

baron Van Volden de Lombelte, (Iauvin , le baron

Frédéric de Sécus, dllanetis-Peers, Helias d'Hud

deghem, Tbéophile Fallon, Speclman-Rooman,

le baron de Stockhem, le baron de Pélichy van

Huerne, Trentesaux , Maclagan, le baron de Stas

sart. Dams, Vander Linden, le comte Werner de

Mérode, le comte de Quarré, Vandenbove, Thorn,

le baron de Coppin, Bartbélemy, Leclercq, Charles

Bogier, le comte Félix de Mérode, Serruys, de

Coninck, le comte d'Arschot, Blotnme, Notbolnb.

Ont voté contre : MM. de Labeville, l.e Grelle,

de Robaulx, d'Hanis van Caunart, Allard,

Buyse-Verscheure, David, Watlet. de Selys Long

champs, l'abbé de Foere, l'abbé Dehaerne, Pir

tnez, Vantlorpe, Fendius , Domis, Delwartle,

Nalinne, Frison, le baron Osy. Van der looy,

Wannaar, Blargnies, de Gerlaclte, Seron, De

leeuvv, Van Meenen , Du Bois, Alexandra Redon

bach , Charles de Broueltere, Jean Goethals, Collet,

Bailtetn, Du Bus, le vicomte Charles Vilain Xllll,

Dumont, Destouvellcs, Beaucarne, Huysman

dïànnecroix, Van Snick, Bredart, Camille de

Smet, Fleussu, le comte de Itergeyclt, l'abbé

Verduyn , le baron de Viron, (Jonslantin Roden

bach , le comte de Baillct , Destrivettttx, Gelders,

Collint, Franstnan, le comte dïänsetnbourg, l'ir

son, Hcnri Cogels, de Thier, le baron Beyts,

Werbrouck-Pieters, Defacqz, Claes (d'Anvers),

Forgeur, le comte de Bobiano, Barbanson , le

comte de Celles, Van de Weyer, Alexandra Gen

debien , le baron Surlet de Choltier. (C., 1o déc.)

L'ensemble des dispositions sur le sénat est

adopté. (Longue agitation. La salle présente l'us

pert le plus attimé. M. le président réclame plu

sieurs fois le silence.)

(C., 10 déc., et P. V.)

lll. IIEVAIIX propose de suspendre la séance

pour un quart d'heure. (U. n.. 1o déc.)

Cette proposition n'est pas adoptée.

(U. n.. 2o dec.)

Rapports de la commission des pétitions.

Il. LE PIÉSIIEIII‘ accorde la parolcattx rap

porteurs dc la commission des pétitions.

(C.. 2o déc.)

m. COPPIETEI! fait au milieu du bruit un

rapport surnne pétition de l'association patriotique

de Liège qui demande l'abolition du timbre des

journaux. La commission propose le dépôt au bu

reau des renseignentcnts. (c.. 2o déc.)

ll. LE PRÉSIDENT I Messieurs, adoptez-vous

les conclusions de M. le rapporteur, que vous n'a

vez pas entendues?

(Cotte question rétablit le calme,‘ M. le rappor

teur recommence son rapport.) (U. n. lu déc.)

ll. DE IOIAIJI.‘ demande le renvoi aux mi

nistres des finances et de l'intérieur; le timbre des

journaux est un impôt sur la pensée.

(C., et n, 2o déc.)

ll. LE Ia-on IEYI‘! l ll faut que ce droit

soit aboli à partir du l‘r janvier. (c.. 2o déc.)

n. IDIJ lus observe qu'en demandant le renvoi,

M. de Robaulx est en contradiction avec lui-même,

puisqu'il a tout récemment contesté l'initiative au

gouvernement provisoire. (n.. lo déc.)

al. IDE noIalJLx fait remarquer que cette cri

tique de ses opinions est on ne peut plus mal fondée.

Je refuse, ajoute-t-il , et refuserai toujours l'initia

tive au gouvernement provisoire, car il ne pourrait

prétendre à un droit qui n'est pas même accordé au

roi d'Angleterre; mais cela n'empêche pas que des

pièces présentées au congrès ne soient renvoyées

auxagetits de ce gouvernement pour les aider dans

leurs travaux , on pour le budget (et dans le cas

présent, cela rentre dans le budget), et qu'au besoin

méme on ordonne a ces agents de présenter leurs

idées sur les réclamations. (n.. a0 déc.)

Il. lui ‘Un déclare partager cette opinion.

(B., 2o déc.)

al. IDE LAHGIIE x l.e renvoi ne préjuge rien ,

il appelle seulu ment l'attention sur un objet.

(C., au déc.)

l e renvoi aux comités de l'intérieur et des ti

_ nances est adopté. (r. v.)

al. nounou l'ait le rapport sur une pétition

(le l'association patriotique de Liégc, qui demande

que les commissaires de police soient nommés par

les contribuables; la commission propose le ren

voi au comité de l'intérieur. (C., 2o déc.)

Il. Dl: MUELEHAERE propose en outre le

renvoi au ministère de la sûreté publique.

(C., 2o déc.)

rl. n IQIAIILX a lI n'y a pas de ministère

de la sûreté publique : c'est une dépendance du

ministère des finances. (c, I0 déc.)

Le renvoi au comité de Fintérieurseulement est

ordonné. (P. v.)

M. LE Ballon DE PÉLICIIY van IIIJEIINE

fait le rapport d'une pétition de M. Macs, qui dé

nonce les abus qui existent a Bruxelles dans l'ent

ploi des ouvriers travaillant aux boulevards aux
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frais de la ville ; des hommes qui sont loin d'être

indigents y sont désignés comme se présentant aux

appels tous les jours; d'autres sont inscrits dans

plusieurs endroits, et ont imaginé un nouveau

genre de cumul. La commission ne pense pas que

cct objet soit du ressort du congrès et propose

l'ordre du jour. (c.. io déc.)

l-Lusllcvns IDÉPIITÉS démontrent que c'est

un objet d'intérêt local, de la compétence de la

régence, et appuient l'ordre du jour, le renvoi à la

régence ne pouvant se l'aire. (c.. 110 déc.)

L'ordre du jour est prononcé. (p. v.)

Il. wmunman l'ait le rapport des pétitions de

MM. Artoiseitet et Beaufaux qui proposent des

améliorations sur les distilleries, et se plaignent

des abus qui existent. (c.. se déc" et p. y.)

Le renvoi au comité des finances est adopté.

(P. v.)

u. LE VICOMTE ennuis VILAIN xllll

e

propose le dépôt au bureau des renseignements des

mémoires de MM. Maleingreau et Asbrotlck sur les

projets de constitution. (c.. se nié-c.. e! p. v.)

Adopte. (p. v.)

Le dépôt au bureau des renseignements est éga

lement ordonné pour la pétition de M. l)evos qui

présente un plan d'administration municipale.

(P. V-l

IJN autant! réclame les renseignements qu'on

a demandés au chefdu comité de la guerre sur les

prisonniers hollandais détenus à Tournay. (p. v.)

Le bureau répond qu'il ne les a pas reçus, mais

qu'il lcs réclamera. (p. v.)

L'assemblée décide qu'il n'y aura pas de séance

demain, et fixe a lundi, à iine heure, la discussion

publique sur le titre Il du projet de constitution :

Des Belges et de leurs droits. (c.. 1o déc.)

Il est trois heures et demie; la séance est

levée. (p. v.)

SÉANCE

DU LUNDI 20 DÉCEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE m: u. u»; BARON summum m: CIIOKIEI.)

La séance est ouverte à deux heures. (r. v.)

m! pas sncniÿrunns donne lecture du

procès-verbal; il est adopté, avec une rectifica

tion dcmandée par M. François. (c.. si déc.)

Communication de pièces adressées au congres.

M. Thonus demande un congé de dix jours,

dont il a besoin pour aller régler des alfaires de

famille. (U. n.. n déc.)

n. u; PRÉSIDENT n Lc congé est-il accordé?

(Oui ! oui! Non.’ non .’) (U. n.. n déc.)

Le congé est accordé. (p. v.)

tu. IENII DE IIIOIICKEIE , secrétaire,

présente l'analyse des pièces suivantes :

Le sieur J. B. Ambroîse envoie onze exemplaires

d'un prospectus ayant pour objet l'érection d'un

nouveau monument a Waterloo. lI voudrait a qu'une

» souscription à 25 centimes fût ouverte chez tous

i) les peuples de l'Europe , pour qu'une statue co

n lossale de la Libertéenfourehat le pesant animal,

n qui, dit-il, n'est pas le lion belgique, mais le

n lion despotique, emblème de la force brutale. n

(u. n.. et c.. n déc.)

Dépôt à la bibliothèque. (p. v.)

Le sieur J. B. Van der Elsken sollicite une

place (le membre de la cour des comptes.

Le baron Ferdinand de Viscber l'ait la même

demande.

Le sieur J. F. Graham , de Bruges, adresse au

congrès le prospectus d'un ouvrage intitulé 0og

slag, etc.

ll annonce l'intention de publier un second ou

vrage qui pourra servir d la postérité de manuel

de tout ce qui s'est passé de mémorable pendant

le temps de nolre glorieuse révolution; son inten

tion étant de mettre cct ouvrage, quipourra faire
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quelques volumes, sous la protection du congrès,

il le prie d'en agréer la dédicace.

ll adresse au congrès quelques réflexions sur la

singulière position de Guillaume l", cx-roi des ‘

Pays-Bas , etc., etc., cl transmet a l'assemblée un

projet d'adre\se au peuple batave.

Le sieur van Ecchi, d'0ostvleteren , se plaint

de ce que le commissaire du district d‘Ypres cm

ploie dans ses bureaux un Hollandais qui, de plus,

a été nommé secrétaire de deux communes.

I.e sieur Charles Stanier et son épouse se plai

gnent de cc que lcjuge d'instruction près le tribu

nal de Bruxelles aurait a tort décerné un mandat

de comparution contre leur fils Stanislas , du chef

de la conduite, louable selon eux , que ce dernier

a ten ue' le 26 aout dernier.

Les époux Frison , de Tournay , se plaignent de

ce que, dans un procès qu'ils ont eu à soutenir,

ils ont été dupés par leur avoué; ils prient le con

grès de faire réviser l'affaire , ou,,si cela doit oe

casionner du scandale, de leur faire obtenir une

indemnité, ou enfin de leur faire savoir s'il est

impossible de forcer leur avoué à leur rendre I

compte. l

Les experts, pour la contribution personnelle

de i850, dans le cotitrôle de Loochristy, se plai

gnent de n'avoir reçu encore qu'une faible partie

de leur salaire ou indemnité; ils prient le congrès

de vouloir faire ordonner le payement de ce qui

leur revient.

Le chevalier Lelièvre de Slaumont adresse au

congrès quelques réflexions sur l'institution du

sénat. .

Le sieur Vilain, de Tournay, propose un moyen

pourarréter la hausse du prix des grains. ll de

mande que , dans chaque village, situé près d'une

ville, une commission soit chargée de visiter les

greniers des fermiers, et d'obliger ces derniers à

fournir aux marchés une quantité de grains pro

portionnée à leur magasin. (r. v.)

Toutes ces pièces sont renvoyées à la commis

sion des pétitions. (r. v.)

Proposition ayant pour objet une retenue sur

les traitements des fonctionnaires.

m. LI: PRÉSIDENT 2 M. de Robaulx a déposé

une proposition ainsi conçue :.

« AU NOM DU PEUPLE BELGE.

n Le congrès national de la Belgique,

n Lonsidérant combien il est indispensable,

dans les circonstances actuelles, de venir au se- ,

cours de la classe iudigente, surtout pendant la

saison rigoureuse;

n Que si, en pareille occurrence, tous les ci

toyens doivent faire des sacrifices en proportion

de leurs moyens, il est juste que les fonctionnaires

salariés par I'Etat en donnent les premiers

l'exemple;

» Déconne:

n Art. l". Il sera fait une retenue sur tous trai

tements des fonctionnaires et employés salariés

par le trésor public de la manière suivante, sa

voir :

n l“ 5 pour cent sur tout traitement de 600 flo

rins inclus I200;

n '2" l0 pour cent sur ceux de i200 inclus

2000 ll.; '

n 3“ l5 pour cent sur ceux supérieurs à

2000 ll.

» Art. “2. Le produit de ces retenues sera im

médiatement appliqué au soulagement des pauvres

pendant les trois prochains mois d'hiver.

n Art. 5. I.e montant de cette retenue sera de

suite avancé par le gouvernement, saufà le recou

vrer au fur et à mesure du payement des traite

ments pendant l'année.

n Art. 4. Sont exemptés de cette retenue les

traitements militaires étrangers à l'administration.

n Art 5. Le pouvoir exécutif est chargé dc

l'exécution du présent décret, et il en rendra

compte a l'assemblée législative.

n Mandons, etc.

n L'auteur de la proposition demande qu'elle

soit déclarée urgente.

n A. os Boaxutx. »

(F.., ‘n cit-c.)

u. LE PIÉSIDENI‘ l La proposition de M. de

Robaulx est-elle appuyée? (Oui! oui!) M. de

Robaulx a la parole pour développer sa proposi

tion. (u. u.. n déc.)

si. ma: nomwnx x Messieurs, la proposition

que j'ai l'honneur de soumettre au congrès ne

donnera pas lieu à de grands développements; les

motifs en sont patents; le congrès connaît la posi

tion malheureuse dans laquelle se trouve la classe

indigentc, dans la saison rigoureuse où nous

sommes, alors, surtout, que la stagnation du

commerce la laisse sans travail. J'ai cru que , pour

venir à son secours promptement, il n'y _avait pas

de meilleur moyen que celui que je propose. Les

employés n'ont rien perdu à la révolution; au con

traire, la plupart ont obtenu de l'augmentation en

obtenant soit des emplois supérieurs , soit des

fonctions nouvelles , et, si tout le monde doit

contribuer a cet acte de bienfaisance, il est juste
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qu'ils soient les premiers; il est on ne peut pas

plus naturel que ceux qui vivent du trésor public

fassent les premiers sacrifices. J'ai cru que.Ies

traitements de l a 600 florins nc devaient pas être

sujets a la retenue, car ce serait ôter aux pauvres

pour donner aux pauvres; mais la proportion

indiquée pour les traitements supérieurs m'a sem

blé nc devoir imposer qu'un léger sacrifice ceux

qui seront sujets a la retenue. Le besoin est fla

grant, messieurs, il fauty par. r avec promptitude;

le gouvernement peut calculer, dès aujourd'hui,

le montant dc la somme que devra produire la re

tenue; il en fera l'avance , et nous serons venus au

secours de cette classe intéressante de la société

dont la position doit exciter la sollicitude detous.

Je demande que le congrès déclare qu'il y a

urgence; qu'une commission soit nommée pour

l'aire l'examen de ma proposition, et qu'elle soit

tenue de nous faire son rapport dans les cinq

jours. (U. n, n de...)

m. LI: PRÉSIDENT a l.a proposition est-elle

appuyée? (U. 3.. sa déc.)

lll. ronclæun- Il faut d'abord savoir si elle

(‘SI urgente; on ne peut p35 renvoyer aux sections

sans cela. (U. u. n déc.)

NI. LI: tutu-mu‘ l Il m'est égal de propo

ser l'urgence. (U. a. n déc.)

RI. DE noIIAIJLx x Ma proposition a été ap

puyée. Maintenant il y a deux ntanièrcs de procé

der : ou de nommer‘une commission, ou de ren

voyer a l'examen des sections. (U. a. sa déc.)

al. LE rnlsslnlzivl‘ consulte l'assemblée pour

savoir s'il y a urgence. (U. a. u déc.)

L'urgence n'est pas reconnue. (Un colloque

très-anime.’ s'établit entre dia‘ ou douze membres,

qui parlent tous d la fois des divers points de la

salle.) (U. 5.. n déc.)

nl. cIIAllLlss LE llolIt Je crois qu'on n'a

pas bien compris la proposition sur laquelle M. le

président a consulté l'assemblée. Quand on a de

mandé l'urgence, j'ai cru qu'il s'agissait de fixer

un jour très-prochain pour faire un rapport; et si

l'urgence n'a pas d'autre but que de nommer une

commission pour cela, je crois qu'il est impossible

que le congrès ne la déclare pas. S'il s'agissait

d'adopter la proposition, dès lors et déjà je con

ccvrais fhésitation du congrès. Avec des inten

tions également bienfaisantes, on peut avoir des

opinions diflêrelltcs sur la proposition de notre

honorable collègue. Je sais qu'il y a de fortes rai

sons pour, et de fortes raisons contre; mais c'est

de la discussion que ces raisons doivent surgir:

c'est la discussion qui nous éclairera sur la bonté

des moyens indiqués dans la proposition; mais,

en attendant, je crois que nous pouvons déclarer

qu'elle est urgente. (U. s. n du.)

1-. DE IOIJILLÉ s Je demande le renvoi aux

sections. ([3. n.. n déc.)

m. VAN SNICK c Je demande que la question

soit posée de nouveau. Nous sommes tous égale

ment d'avis de nous occuper le plus tôt possible

de l'objet de la proposition : si on en renvoyait la

discussion après le vote de la constitution , ce sc

rait trop tard. I (U, n. ‘H déc.)

sl. LE GIELLE l Je fais partie de l'adminis

tration -des pauvres depuis quinze ans z je connais

leurs besoins et fapplaudis aux intentions loua

bles de l'auteur de la proposition; uiaisje ne suis

pas d'avis de l'adopter. Je crois qu'il faut encou

rager la bienfaisance ct non la forcer. Obliger les

fonctionnaires publies a faire le sacrifice d'une

partie de leurs traitements, c'est établir un impôt

en faveur des pauvres, et il ne serait pas diflicile

de prouver que tout impôt de cc genre ferait beau

coup plus de mal que de bien. (U. 3.. n du.)

sl. DE noIAIJLx z Il s'agit de savoir si ma

proposition est urgente. non si elle établirait un

impôt plus nuisible qu'utile. J'ai demandé que le

congrès votait l'urgence, parce que vous avez dé

cidé que vous ne vous occuperiez d'aucune ques

tion étrangèrc à la constitution, a moins que l'ur

gence n'en eût été déclarée. Si aujourd'hui vous

ne déclaricz pas ma proposition urgente, vous en

renverricz la discussion aux calendes grecques, et

dans ce cas, je lc déclare, je la retirerais.

(U._B.. Il déc.)

M. LE nAnom osv n Messieurs, le budget

doit vous étre présenté sous peu de jours. Vous y

verrez le chiffre des traitements accordés aux

fonctionnaires publics; ils ont subi des réductions

notables. Je propose que la proposition de_ M. de

Bobaulx soit ajournée jusque après le budget;

vous verrez alors s'il sera convenable de s'en oc

cuper. (U. n. u déc.)

Il. LE PIÉBIIEII‘ a Si j'ose_me permettre

d'interpréter l'intention du congrès, il n'a pas

prétendu renvoyer l'examen de la proposition

après la constitution. (U. u.. se déc.)

n. IPOIGEIJI. l M. Osy vient de faire unc pro

position ; je (lcmande qu'elle soit mise aux voix.

(U. 3.. n déc.)

Il. LE IAIOII 0-1‘ x I.e budget vous sera

présenté incessamment, puisque dans dix jours

nous serons a la fin. de l'année, et qu'il faut voter

l'impôt. On peut. sans inconvénient, attendre

jusque là. La proposition de M. de Bobaulx se

rait examinée dans les premiers jours de l'année.

(l7. n.. 2s ma”
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en:

n. m: IOIAIPLX a Ma proposition est-elle f

urgente, oui ou non? Je demande qu'on décide

l'urgence. (Auar vota‘! aux cois!) (c. n.. u déc)

al. PII“! x D'après l'observation faite par

M. Osy, il paralt que le traitement des l'onction

naires ayant été diminué, on ne peut pas compter

sur le moyen indiqué par M. de Robaulx pour

\enir au secours de la classe indigente. Générali

sant la question, je demande qu'une commission

soit nommée pour qu'il nous soit fait un rapport

sur les meilleurs moyens à prendre pour venir

au secours des pauvres par le travail.

(U. B., s! dan)

u. IAIKI“! n Il est probable que M. (le lto

haulx tient plusa avoir des fonds que le décret,

car ce n'est pas un morceau de papier que l'on

donnera pour secours aux pauvres. Mais les em

ployés ne sont payés qu'à la fin du u-Rttestre : on

peut donc attendre jusqu'après l'examen du bud

gel. (U. B., n déc.)

tu. DE no-Almx vivement : Vous voulez

l'aire rejeter ma proposition. Je la retirerai si elle

n'est pas déclarée urgente. (Brouhahm)

(U. B., fi déc.)

tu. u; IAICI IEYTS x J'ai été pour l'ur

gence dans ce sens que nonobstant le travail de

la constitution on peut s'occuper de la proposi

tion. On ne peut pas ajouruer le besoin des pau

vres. (r, n.. n déc.)

m. nacnmnncnnng u l.e moyen que propose

M. de Robaulx n'est pas le meilleur; sa propo

sition tend à faire supporter l'entretien des pau

vres à une seule classe; si le budget était connu ,

je proposerais de nommer une commission qui

serait chargée de nous soumettre, pour le soula

gement des pauvres, des mesures justes; par

exemple , un prélèvement sur les fonds provenant

de la réduction. (r... sa déc.)

M. ronclwn x Je demande l'ajournement

jusqu'après le budget. (Aux voix! aux eoiæ 1)

(U. B., sa déc.)

lfajournement est mis aux voix et prononcé.

(r. v.)

m. m: nous“; = Mais il sagitde l'urgence.

(c.. 21 déc.)

rut-latins voix a L'ajournement est pro

noncé; il ne s'agit plus de l'urgence.

(c.. s! déc.)

lll. In nonumx: Ma proposition est donc

rejetée. (c.. n déc.)

PLIJSIEIJI! volx s Non, mais ajournée : vous

attendrez, ou bien un autre reprendra la motion.

(r... s: déc.)

Motion lronlre.

n. u; IAIOI Joslarll DWIOOGIIVOIUI‘

rappelle que M. Charles Rogier a présenté un

projet de décret sur la garde civique; il eu de

mande l'impression, comme destiné a rendre plus

facile la discussion de cette loi. (u. n.. s: du.)

m. DE ‘cumul; appuie cette demande.

(c.. Il déc.)

Il. ma: PRÉSIDENT l Voici ce projet de loi (l),

mais je ferai observer que ce projet, selon M. Ro

gier lui-méme, ne devra étre développé par lui

que tout autant que le projet de la section ceu

trale en serait fort différent. (u. B., n déc.)

n. u; IAICN Joslil-ll Ivlloocllvonst a

ll sera trop tard. (c. n., n déc.)

n. moulan- l (Je projet de loi est de

M. Jolly. Comme ou a contesté l'initiative de la

présentation des lois au gouvernement, M. Charles

Rogier l'a présenté en son nom. (c. n.. u an.)

in. DE noluumli .\l. Rogiera dit qu'ilse

réservait d'user de ce projet pour présenter des

amendements; comme nous ne le connaissons

pas, nous ne pouvons pas l'accepter à tout hasard

et en ordonner l'impression. (u. B., n déc.)

m. romano. a Je demande que l'impression

soit mise aux voix. (Appuyé! appuyé!)

(u. n., n déc.)

L'impression et la distribution de ce projet

sont ordonnées. (r. v.)

Proposition tendant d nommer une commission

chargée (le rédiger un projet de loi électo

raie.

u. IIEIIII m: IIOIICKEIIE, secrétaire,

lit une proposition ainsi conçue :

u Le soussigné a l'honneur de proposer au

congrès national qu'une commission de dix mem

bres soit nommée dans son sein, chargée de la ré

daction d'un projet de loi électorale. Ce projet

sera discuté en assemblée publique, avantque le

congrès vote sur l'ensemble de la constitution.

pour que les principes bien définis de cette loi

électorale y soient consacrés.

n Si sa proposition est appuyée, il aura l'hon

neur de présenter quelques observations pour la

motiver.

n DE TIECIŒN m: Tsnuove. »

(F... si déc.)

Cette proposition est appuyée. (n.. s: du.)

(l) Voyez Pièce: jusli/ÎL-alivcs, u° 2'25.
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n. n]; TIEOKEN un TEIIIIOVI} la dévelop

pant : Nous allons, je l'espère, avoir une consti

tution où tous les droits seront consacrés, où

tous les pouvoirs seront limités, circonscrits dans

de justes bornes; où les droits et les devoirs

de chacun seront distinctement écrits; mais si

nous voulons consolider nos institutions, si nous

voulons donner à notre édifice social des bases

aussi fortes que durables, nous devons avoir une

bonne loi électorale; sans cette loi, tout ce que

nous allons élever manquera d'appui et par con

séquent ne pourra avoir de durée; je Fenvisage

comme le complément nécessaire , indispensable

de tous nos travaux. C'est dans une bonne repré

sentation nationale que nous devons trouver la

sauvegarde de toutes nos institutions; c'est ellc

qui au besoin élèvera des barricades contre tous

les cmpiétements du pouvoir. ll nous faut donc

une loi qui nous garantisse une représentation

réelle de l'opinion publique; elle doit consacrer

le mode d'élection le plus direct possible; sans

elle on parviendrait encore à démolir insensible

ment, et pièce par pièce, l'édifice que nous allons

élever. Mais, messieurs, il faut encore placer cette

loi hors de toute atteinte; il faut qu'on n'y puisse

porter une main sacrilège, qu'on ne puisse la mo

difier, la dénaturer, et par suite compromettre

l'existence de nos libertés, et nos institutions les

plus chères. A cet cfl'et, messieurs, je viens vous

proposer que les principes bien définis de cette

loi électorale fassent partie intégrante de la con

stitution. Si sous l'ancien gouvernement, nous

avions eu cette garantie, nous aurions pu, malgré

les vices dont la constitution d'alors était enta

chée, avoir encore une existence supportable; la

nation bien représentée aurait pu s'opposer à tous

les envahissements, à toutes les usurpations du

pouvoir; mais faute d'une bonne loi, nous n'avons

jamais eu de véritable représentation nationale;

de la les actes les plus arbitraires, les plus intolé

rables; des vexations de tous genres, enfin tous

les maux sous lesquels le peuple a gémi tant

d'années. Lassé, fatigué enfin, il s'est vu forcé de

se soustraire violemment à ce joug insupportable.

Prévenons, messieurs, pour l'avenir, des catastro

phes pareilles; tâchons, par des lois sages ct suf

fisamment garanties, d'élever une barrière d'ai

rain contre tous les empiétements possibles et

fermer ainsi à jamais, pour le bonheur des peu

plcs, l'abîme des révolutions, toujours creusé par

les écarts du pouvoir. .

Si ma proposition est adoptée , elle n'cntravera

en rien la marche surla discussion des articles de

la constitution. l.a commission s'occupera de la

rédaction du projet de loi électorale , qu'elle

pourra nous présenter probablement avant que

tous les articles de la constitution ne soient adop

tés; ce projet pourra immédiatement être discuté

ct adopté en assemblée publique, et l'on pourra

pour lors, avant de voter sur Fensemblede la

constitution, y consacrer les principes de la loi

d'élection.

Ainsi marcheront de front etsans perte de temps

deux objets de la plus haute importance qui sont

attendus avec tant d'impatience. (B., sa déc.)

n. us Pniasnmnrr n L'assemblée veut-elle

I nommer une commission? (Oui! oui!) ‘

(u. n.. n déc.)

m. cnnnnns me IIOIICKEBE u Je demande

la parole. Messieurs, la question est complexe,

j'en demande la division. Je ne m'oppose pas a ce

qu'une commjssion soit chargée (le nous présenter

un pro,et de loi électorale, mais je m'oppose à ce

qu'on I'exami'ne avant le vote sur la constitution.

Nous avons décidé que nous ne nous voccuperions

que de la constitution jusqu'à sa rédaction défini

tive ; décider le contraire, ce serait nous lier au

jourd'hui pour nous délier demain. (u. B., u déc.)

n. nanas.“ x Je demande la mise aux voix

de la première partie de la proposition.

(u. n.. si déc.)

On met aux voix la première partie; elle est

adoptée. (r. v.)

m. u; PRÉSIDENT x Les sections nomme

ront chacune un de leurs membres pour s'occuper

d'un projet de loi électorale. M. de Terhove per

siste-t-ildans la deuxième partie , ou la retire-t-il?

(u. B., n déc.)

m. m: Tmcxmv DE TEIIIOVE, après hési

tation : Je la retire. (u. n.. 22 der.)

Discussion du titre Il du projet de constitution :

hss BELGES sr m; LEURS Dnolrs.

L'ordre du jour appelle la discussion sur le ti

tre ll du projet de constitution, intitulé 2 Des

l Belges et de leurs droits (l). (u. n, n déc.)

j n. LEPBÉSIIENT x Voici comment est conçu

‘ l'art. l" du projet de la section centrale :

u l.a qualité de Belge s'acquiert, se conserve

n et se perd , d'après les règles déterminées par la

n loi civile.

n l.a présente constitution et les autres lois re

» lativesauxtlroits politiques déterminent, en ou

» tre, les conditions nécessaires pour l'exercice

» de ces droits. n (u. n.. n des. et A. c.)

(I) Voyez ce rapport aux Pièces juttiflcaliuet, no 49.
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n. u; GIBLIÆ.‘ a L'assemblée est-elle d'accord

sur la classification des titres de la constitution ?

Il serait petit-étre utile de le savoir. (C'est inutile.’

c'est inutile.’ la classification se fera plus tard)

(U. n.. n déc.)

lll."; rnivzslnltst n Voici un amendement

proposé par M. Destouvelles. u‘. n.. u déc.)

n. m vicomte c-Anlm “Lui! xlnl,

sccrétaire, lit l'amendement :

u Art. l". Sont Belges: I° ceux qui sont nés et

domiciliés en llclgique; 9° ceux qui, nés à l'étran

gcr de parents belges, sont domiciliés en Belgique.

n Art. 2... » (u n.. n déc. et A.)

rumuwna VOIX a Mais nous n'en sommes

qu'à l'article l". (u. n.. n déc.)

Il. LE VICOMTE clnnmlts VILAIN xllll,

secrétaire : L'amendement de M. Destouvelles est ,

composé de trois articles qui tous ensemble rcm- .

placeront l'art. I‘r du projet :

n Art. ‘2. Sont réputés citoyens belges : I“ les

étrangers établis en Belgiqtle avant le I" janvier

l8”, et qui ont continué d'y étre domiciliés;

2' ceux qui ont été ou seront naturalisés.

n Art. 5. La qualité de citoyen belge se perd

d'après les règles déterminées par le Code civil

relativement a la privation de la jouissance des

droits civils. n (c. n, n «se, u A.)

m. u; PIÈSIIENI‘ x L'amendement est-il à

appuyé? (Oui! oui!) (U. n.. n déc.)

m. IBDTOIJVELLES a lIt-ssieurs, l'art. t" dc

la section centrale est ainsi conçu :

a La qualité de Belge s'acquiert, se conserve

» et se perd d'après les règles déterminées par la

n loi civile. n

Cet article me paraît renfermer une erreur

grave que je viens signaler au congrès. Mes

sieurs, vous savez qu'il y a deux espècesde droits,

les droits civils et les droits politiques; ces droits

sont fort différents entre eux : les droits politiques

sontceux qui confèrent les droits d'élection, celui

«l'être nommé à des fonctions publiques; il n'y a

que les citoyens qui en puissent jouir : les droits

civils sont ceux qui règlent la propriété entre les

individus, indépendamment de leur qualité de

citoyens. Le caractère des uns ct des autres étant

bien connu, voyons si l'on peut savoir quelles

sont les conditions requises pour acquérir, con

server ou perdre ces droits politiques: l'art. l‘r

du projet de la section centrale me renvoie pour

cela à la loi civile; j'ouvre le Code civil, et voici

ce que je lis, art. 7 : a L'exercice des droits civils

n estindépendant de la qualité de citoyen, laquelle

» ne s'acquiert ct ne se conserve que conformé

» ment à la loi constitutionnelle. n ll n'y a rien

la qui me dise ce que je désirais savoir : le Code

ne parle que des droits civils; cependant, lorsqu'il

s'agit de fixer les droits politiques, le projet ren

voie a la loi civile, et celle-ci renvoie à son tour a

la constitution; c'est donc à la constitution a Iixer

ces droits ; si elle ne les fixait pas, il s'ensuivrait

que le congrès, quoique congrès constituant, laisse

rait aux législatures qui nous suivront le soin de

le faire, et cc ne serait que par des lois variables

que des conditions aussi essentielles seraient éta

blics.

Lorsque, au mois de mars I805, le Code civil

fut promulgué, la constitution de l'an vm était

en vigueur. l es droits politiques étaient écrits

dans cette constitution, de la résultait naturelle

ment pour la loi civile le besoin de renvoyer à la

constitution. Mais aujourd'hui que la constitution

de l'an vlu n'existe plus pour nous, et que la loi

dite fondamentale de l8l5 n'est plus de ce monde,

il faut que la constitution les supplée sur ce point.

le congrès constituant doit faire ce qu'a l'ait le

législateur de l'an vtu. Cette constitution est en

core en vigueur en France, quant à cette partie,

car ni la charte de I8l4 ni la nouvelle charte n'en

disent rien.

Je crois, messieurs, avoir justifié mon amen

dement; ce n'est qu'après un violent combat avec

moi-méme que je me suis décidé à vous le présen

ter, parce que j'ai su que l'art. I" du projet avait

été l'objet de longs débats dans la section cen

trale; mais, je l'avouerai,je n'ai pas cru devoir re

culer devant cette considération, parce que ce n'est

que par de mûres réflexions que je me suis con

vaincu qu'il y avait une lacune qu'il était indis

pensable de remplir.

Comme l'art. l" embrassait non-seulement les

moyens d'acquérir, mais encore les moyens de

perdre la qualité de Belge, j'ai cru que la perte de

cette qualité pouvait étre réglée par la loi civile.

J'ai dit que la qualité de Belge se perd d'après les

dispositions du Code civil, puisque , pour exercer

les droits politiques; il faut nécessairement exer

cer les droits civils; on peut s'en rapporter au

Code civil pour la perte des droits politiques.

(L'honorable orateur termine en donnant lec

ture de son amendement.) (U. n.. 2: déc.)

3l. munes! a Messieurs, je suis chargé de

défendre le projet de la section centrale :l'art. I"

y a été longuement discuté. On a rappelé la

maxime que toute définition n'est pas sans danger,

et qu'il n'en est pas sans exception; cependant il

faut partir de la pour s'entendre. Définissons donc

ce que, dans le sens d'une constitution, on entend

par le terme citoyen. Qu'est—ce qu'un citoyen? C'est
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une personne jouissant de ses droits politiques.

Vous savez qu'il y a deux espèces de droits : l" les

droits civils, 2" les droits politiques. Voyez main

tenant si l'on peut accorder les droits politiques à

qui n'a pas la jouissance des droits civils. Évi

demment non; mais il faut avoir la jouissance de

ces derniers pour pouvoir acquérir les droits poli

tiques. Les droits civils sont le moins, les droits

politiques le plus. Or, que porte le Code civil?

« Tout Belge jouira des droits civils.» Ainsi. pour

la qualité de Belge, « ellc s'acquiert, se conserve et

n se perd d'après les règles déterminées par la loi

» civile. n Pouvez-vous trouver un Belge qui n'ait

pas la jouissance de ses droits civils? Non. Il

est possible qu'un Belge ayant la jouissance de ses

droits civils n'ait pas la jouissance de ses droits

politiques; le contraire est impossible. La pre

mière partie de l'article est donc juste.

Que dit la deuxième partie? « La présente con

» stitution etles autres lois relatives aux droits po

» Iitiques déterminent, en outre , les conditions né

n cessaires pour l'exercice de ces droits. » Vous

trouverez en effet dans la constitution des articles

relatifs aux droits politiques, vous en trouverez

aussi dans la loi électorale, et ils snfiiront pour

qu'il ne puisse y avoir de difficulté à cet égard.

On a dit que nous allions laisser aux législa

tures postérieures lc soin de régler la jouissance

des droits politiques. ll n'y a pas grand inconvé

nient à cela. De quelque manière qu'on règle la

jouissance des droits civils , il faudra nécessaire

ment la posséder, pour avoir celle de ses droits po

litiqucs. qui toujours resteront définis et bien

connus. D'ailleurs, ce ne sera pas tout à fait à la

disposition des législatures suivantes: il y aura

des indications qu'elles ne pourront se dispenser ‘

de suivre.

En France, dit-on, on s'en est rapporté à la '

constitution de l'an vin : mais nous, nous aurons

dans la constitution et dans la loi électorale des

dispositions qui suppléeront à la constitution de

l'an vin.

Enfin, on fait une dernière objection relative

mentaux étrangers habitant en Belgique avant

18H. l eur sort, dit-on, devrait étre fixé par la

constitution, et non par une loi transitoire : votre

section centrale a pensé le contraire; elle a été

d'avis de les admettre à la jouissance de tous les

droits attribués aux Belges, mais sous certaines

conditions; car souvent un individu pourrait adop

ter une nouvelle patrie sans renoncer a l'ancienne,

et comme il ne faut pas qu'un homme ait deux

patries, nous exigeons de lui une déclaration

portant qu'il renonce à sa patrie, et qu'il veut

continuer de résider en Belgique. (Jette disposi

tion sera nécessairement transitoire, puisque après

un certain temps elle ne sera plus applicable à

personne; mais elle nesera pas transitoire comme

l'entend notre collègue, elle fera partie de la ron

stitution. (u. n.. n déc.)

m. nmstovvnnnlæs expose de nouveau ses

arguments qu'il appuie de quelques articles du

Code civil. Tout Français, y est-il dit, jouit des

droits civils, mais il n'y est pas dit qu'ils jouis

sent des droits politiques. L'orateur désirerait que

la loi électorale fit partie de la constitution, et

pense que cette loi devant étre révisée tous les

six ans, ce n'est pas un terme fort éloigné de celui

auquel on pourrait rcvisei‘ la constitution.

m. n dût.)

1m n]; nonumx a Messieurs. il me paraît

que l'amendement de M. Destouvelles donne lieu

d'examiner une question préalable :c'est de savoir

si la constitution doitsoccuper de régler les droits

politiques. I.e titre , même admis provisoirement,

nous indique assez qu'il s'agissait des Belges et de

leurs droits, car il porte ces mots : Des Belges et

de leurs droits. ll fallait donc dans ce titre s'oc

cuper d'abord de la qualité de Belge. ll paraît que

la section centrale n'a pas voulu s'occuper des

Belges; elle n'a voulu s'occuper que de leurs

droits , et en cela elle a été ineonséquente avec son

titre. Toutefois, elle ne l'a pas été avec elle

méme, car je lis dans l'art. 2 : a l.a naturalisation

n assimile l'étranger au Belge pour l'exercice des

n droits politiques. » Par ces mots, la constitu

tion nous dit qui est citoyen belge. C'est l'étran

ger naturalise’. Eh bien ! si la section centrale

nous indique une classe de personnes jouissant

du droit de cité, elle aurait du nous indiquer

toutes les personnes qui partagent cette jouissance.

N'est-il pas parlédes étrangers jouissant des droits

politiqucsî’... (o. n.. 2s déc.)

n. neveux z.\"ous vous trompez.

(U. n.. sa déc.)

tu. DE nolumx l Vous indiquez une fois

qui sera citoyen belge, vous deviez l'indiquer pour

toutes les classes; vous garantissez les droits de

cité à un étranger, et vous les refusez à un Belge.

Je crois que la constitution doit déterminer les

conditions qu'il faut pour être citoyen belge.

(U. n. n des.)

m. CHARLES m: Ilolwlmnls, rapporteur:

L'erreur des deux orateurs qui viennent de parler

tient a une confusion d'idées: nous n'avons pas dé

fini le citoyen belge dans l'art. l", mais le Belge.

laissant à la loi civile le soin de déterminer les rè

gles par lesquelles s'acquiert, se conserve et se perd
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cette qualité. L'amendement de M. Destouvcllcs tinue. (On crie de toutes parts et plus fort qucja

porte 2l Sont Belges ceux quisontnés en Belgiqtie. n

En sorte qu'un enfant né en Belgique de parents

français serait Belge, selon M. Destouvelles; mais,

d'après l'art. I0 du Code civil, il est Français.

Voici en effet ce que porte cet article : u Tout en

n fant né d'un Français, en pays étranger, est

n Français. n Voilà où nous conduirait l'amende

ment. La section centrale a voulu qu'on fût ci

toyen belge avant d'avoir la jouissance des droits

politiques, et nous avons ajouté z a La présente

n constitution et les autres lois relatives aux droits

» politiques déterminent, en outre, les conditions

n nécessaires pour l'exercice de ces droits. n

Vous trouverez, en effet, dans la constitution,

plusieurs articles qui vous fixeront ùcet égard. Mais,

dit-on, vous avez qualifié les étrangers de citoyens

belges. C'est une erreur; nous avons assimilé les

étrangers naturalisés aux citoyens belges. Il me

semble que ce peu de mots sullisent pour justifier

les dispositions de l'article I". (Aux eoiæ! aux

voix l ) V (U. n.. u du.)

Il. cllAnLEs LE llsN l Je demande la parole.

(U. B.. n déc.)

al. LE I-nlaslllENr n Vous l'aurez après les

orateurs inscrits. (U. B.. a! déc.)

nl. VAN MEENEN, après avoir reproduit les

arguments de M. Charles de Broueltere, répond

à l'objection de M. de Bobanlx en ces termes:

Quant à l'objection de M. de Bobaulx, elle

tombe (Telle-même; car l'art. i’. qu'il a invoqué

ne dit pas : L'étranger naturalisé est Belge, mais

assimilé au Belge. Quant à ce qu'il a dit du

titre, je lui ferai observer que le titre n'est pas

plus décrété que le reste de la constitution; on

peut amender le titre qui, selon moi, devrait être

changé en celui-ci : Droit public des Belges. Par

la , le titre répondrait à son but. (La clôture! la

clôture ! Comme M. le président se dispose (t ac

corder la parole d un autre orateur, un député

assis dans le couloir du côté droit se lève et dit

d'une voix forte : Nous sommes dix pour la clô

turc.) (U. B.. l2 déc.)

nl. llE IlonAlJLx u Je demande la parole con

tre la clôture. (U. n., sa déc.)

QUELQUES Volx a Ah! ah l oh! oh!

(U. n., 2a déc.)

zvl. lll} noIAIJLx x Ah! ah!.... Messieurs, je

trouve fort étonnant que l'on soit aussi mal nc

cueilli lorsqu'on demande à éclairer une ques

tion, la plus importante peut-être qui puisse nous

être soumise, et lorsque dhonorables orateurs ont

demandé la parole pour nous porter le tribut de

lcurs lumières. Je demande que la discussion con

Cotvclttzs NATIMAL. w TOME I

mais : Aux voix! la clôture! la clôture l)

(U. B.. n déc.)

M. LE PRÉSIDENT n Mais... (Aux voiæ!au.1;

voix !) (U. n.. la déc.)

al. llAlnEll veut faire une observation; lcs

cris : la clôture.’ étoullent sa voix. (U. 8., sa m.)

zvl. LE PnEslnENr x Il s'agit de clôture.

(U. n.. u déc.)

m. IDE noIAELx l Il y a une question préa

lable , c'est de savoir si l'amendement de M. Des

touvellcs... (Auæ voix .' aux voiæ!) (U. B.. sa du.)

m. FonGElJn x Il s'agit de l'amendement de

M. Destouvelles; je demande la clôture de la dis

cussion sur cet amendement. (U. B.. n déc.)

La clôture est mise aux voix et prononcée.

(U. n.. sa une.)

QUELQIJEs Volx l Il y adoute. (U. n.. n déc.)

Il. DE nonAlJLx a La contre-épreuve!

(U. B., SI déc.)

La contre-épreuve a lieu, mais la‘ minorité est

évidente pour la soutenir. (U. B.. n déc.)

L'amendement de M. Destouvelles est mis aux

voix et rejeté. (P. v.)

lll. LE VICOMTE cIlAILEs VILAIN xllll,

secrétaire : Voici un amendement de M. Van

Meenen : '

u La qualité de Belge s'acquiert, se conserve

et se perd d'après les règles déterminées par la

loi civile.

n La présente constitution et les autres lois re

lutives aux droits politiques déterminent les con

ditions ultérieurement requises pour l'exercice de

ces droits. n

(Hésitation dans l'assemblée. On paratt ne pas

comprendre l'amendement.) (U. B.. la des. et A.)

in. VAN sNlclL demande une seconde lecture

de cct amendement. (U. B.. n déc.)

al. LE VlconrE cIIAnLEs VILAIN xllll,

secrétaire, le relit et fait remarquer quc l'amende

ment consiste à changer les mots en outre en celui

de ultérieurement. (U. n., n déc.)

m. LE PnEslnENr z L'amendement est-il

happuyé? (Non! non I) (U. n.. es déc.)

Personne ne se lève pour soutenir M. Van

Meenen; ilse tourne vers le banc situé derrière lui,

et fait signe à quelques membres de se lever : ils

se lèvent, l'amendement est appuyé.

_ (U. n., I! déc.)

M. VAN MEENEN explique son amendement

au milieu des conversations particulières.

(U. n.. n déc.)

n. LE PnEslnENT engage à écouter l'ora

teur. (Le bruit continue.) (U. n., n de...)

36
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m. vAN lIIEENI-IN termine ses explications.

(u. n.. n déc.)

n]. LE PRÉSIDENT l A-t-on bien compris les

développements? (On rit.) (u. B., a: déc.)

L'amendement est mis aux voix et rejeté.

(U. B., a! déc.)

m. CHARLES u; IIoN x J'ai demandé la pa

role pour un simple éclaircissement propre à jeter

plus de clarté surles l" de l'article du projet, que

je ne trouve pas en rapport sullisant avec le 52; je

lis : « La qualité de Belge s'acquiert, se conserve

n et se perd d'après les règles déterminées par la

n loi civile. n Voilà la proposition générale; je lis

ensuite : « La présente constitution et les autres

» lois relatives aux droits politiques déterminent,

n en outre, les conditions nécessaires pour l'exer

n cice de ces droits. l)

Je me suis demandé‘, en lisant ce 5 2 2 Outre

quoi ? On peut répondre : Outre le Code; mais

cette réponse est en dehors de l'article, car je ne

vois pas qu'il faille jouir des droits civils pour

avoir la jouissance des droits politiques. Je prie

ceux qui y ont réfléchi plus que moi de me dire si

j'ai tort dans mon observation. Selon moi, voici

comment il faudrait rédiger l'article;je laisse sub

sister le 5 i" tel qu‘il est; j'ajoute : « La présente

n constitution et les autres lois relatives aux droits

a politiques déterminent quelles sont, outre cette

n qualité, les conditions ‘nécessaires pour l'exer

n eice de ces droits. r (u. n.. se déc.)

m. VAN MEENEN x C’est mon amendement.

(l‘.. n déc.)

tu. eIIAnIÆs IDE IBOIJCKEBE a Pas du

tout. Nous sommes ici dix membres de la section

centrale qui nous réunissons pour appuyer l'amen

dement de M. Le Hon, mais non pas celui de

M. Van Meenen. v (p, a2 déc.)

tu. III: Iws pense que la constitution ne doit

pas s'en rapporter à la loi civile, et combat l'ar

ticle l". - (C., n déc.)

n. CHARLES un: IIoN donne de nouveaux

éclaircissements. (C.. as déc.)

n. nu Iws a Tous les Belges ne jouissent pas

des droits politiques. l.a constitution doit dire

quels sont les Belges qui en jouissent. (n.. :2 du.)

m. IIIsvAIJx x La constitution doit seule éta

blir les droits politiques, et le Code civil doit éta

blir les droits civils. Je demande la clôture.

(P.. si déc.)

La clôture est mise aux voix et prononcée.

(C.. 2! déc.)

II. u; vlcomrl: cIIAIIIÆs VILAIN xIIII,

secrétaire, relit l'article amendé par M. Charles

l.e Hon :

a l.a qualité de Belge s'acquiert, se conserve et

n se perd d'après les règles déterminées par la loi

» civile.

n La présente constitution et les autres lois re

n latîves auxdroits politiques déterminent quelles

» sont, outre cette qualité, les conditions néces

» saires pour l'exercice de ces droits. n (u. n. «n déc.)

M. LE nAnoN BEYTS x Je propose un sous

amendement. (Ah! ah f) (U. n.. n déc.) _

. n. LE nAnoN BEYTS x Ah! ah!....

' (U. n.. 2s déc.)

M. 1.x: VICOMTE cIIAn-IÆs VILAIN xIIII ,

secrétaire, lit le sous-amendement; il est ainsi

conçu :

a La présente constitution et la loi organique

relative aux droits politiques déterminent, en outre

de cette qualité, les conditions nécessaires pour

l'exercice de ces droits. n (u. n.. 2-1 déc" et A.)

Ce sous-amendement n'est pas appuyé.

- (u. B., n déc.)

L'art. l", amendé par M. Charles Le Hon , est

mis aux voix et adopté. (P. v.)

La discussion s'ouvre surl’art. 2. (u. B., n déc.)

m. LI: “court-t CHARLES VILAIN xIIII,

secrétaire :

a Art. 2. La naturalisation assimile l'étranger

» au Belge pour l'exercice des droits politiques.

n Elle ne peut être accordée que par le pouvoir

n législatif. »

Il y a un amendement de M. Devauæ, le voici :

« l.a naturalisation est accordée par le pouvoir

n législatif.

n La grande naturalisation seule assimile l'é

» ‘tranger au Belge pour l'exercice des droits poli

n tiques. » (u. n.. Si des. a. c... et P. v.)

L'amendement est appuyé. M. Devaux est admis

à le développer. (U. B., n déc.)

m. IIEVAIJX :Je serai très-court, messieurs; et,

sij'avais prévu que mon amendement dût entraîner

une aussi longue discussion que l'art. l", je ne

l'aurais pas proposé; il est urgent de hâter le tra

vail de la constitution, et nous avons mis plus de

deux heures à adopter un article. Quand aurons

nous fini les 164 articles de la constitution, si

nous procédons aussi lentement?

Je veux deux naturalisations, la petite et. la

grande; l'une et l'autre seront accordées par le

pouvoir législatif. Si vous admettez le système de

la section (tcntrale, il s‘ensuivra que tous les natu

ralisés auront les mêmes droits, et comme il est

probable que la naturalisation s'accordera facile

ment, on verra des étrangers devenir ministres,

sénateurs, etc. Je ne veux pas que semblable chose

arrive, et il faut, pour l'empêcher. que le législa
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teur sache bien ce qu'il accorde en donnant la na

turalisation; cette seule distinction entre la grande

et la petite suffira pour fixer son attention sur les u

individus qui demanderont la première, et il sera '

d'autant plus difficile que cette loi donnera des

droits plus étendus. (u. n.. n du.)

Il. tout]. s Je vote contre l'amendement

comme complètement inutile. Il faut, dit-on, que le

législateur sache cequ‘il accorde; mais, avec le sys

tème de la section centrale, ne, le saurait-il pas aussi

bien que lorsqu'on aura (livisé la naturalisation en

grande et en petite? A quoi servirait d'ailleurs la '

petite naturalisation? à rien; car un étranger peut

venir en Belgique y apporter son industrie. et il

yjouira, sans être naturalisé, de la protection des

lois et de tous les droits civils (les citoyens. Pour

quoi donc fractionner lcs individus en deux clas

ses, dire à l'une : Vous irez jusque-là; à l'autre:

Vous nsterez en deçà‘? Il me semble que la seule

naturalisation sulïit: nous pouvons d'ailleurs nous

en rapporter au bon sens des électeurs, qui n'en

verront pas légèrement des étrangers à la législa

ture. (u. n.. u der.)

al. VAN amen l Qu'auront ceux qui n'auront

que la (lemi-naturalisation? (u. n.. n déc.)

in. nasnomu: x Peut-être que mon amende

ment concilierait tout. (U. n.. 2s déc.)

n. LE PIÊSIDENI‘ n Il faut des lumières

pour le lire. (U. n.. n déc.)

La nuit est arrivée , on apporte des lumières.

m. LE VICOMTE (DIABLE. VILAIN xlnl,

secrétaire, lit l'amendement de M. Masbourg :

or Néanmoinsrétranger naturalisé ne sera admis

aux fonctions publiques qu'après dix ans de sé

jour en Belgique. n v (U. n.. n déc.)

m. ronflant s Je demande le rappel au rè

glement. L'amendement de M. Masbourg est une

disposition additionnelle; il faut d'abord mettre

aux voix l'amendement de M. Devaux. (tram déc.)

m. un: IAION m; STASSART s M. Forgeur

a dit qu'il fallait s'en rapporter au bon sens des

électeurs, relativement à l'élection des étrangers

naturalisés. Mais je lui ferai observer que des

étrangers peuvent devenir ministres; cela ne dé- l

pend pas des électeurs: je demande qu'il y ait

deux espèces de naturalisation. (u. 3., n déc.)

n. FGIGEUB a Mais pourdevenir ministres, ils

auront déjà obtenu la naturalisation. (u. n.. u der.)

si. u: nnnon me STASSAIT x Si vous n'a

vez qu'une seule espèce de naturalisation, vous

vous trouverez entre deux écueils : vous vous

montrerez trop faciles ou trop sévères. Il con

vient sans doute d'accueillir favorablement ce

lui qui se présente avec des capitaux ou des con

naissances industrielles; mais il ne faut pas que

cet homme. tout utile qu‘il.est à notre prospérité

commerciale, à nos intérêts matériels, puisse

compromettre nos libertés ou notre indépendance

politique, si le chef de I’ État le choisit pour minis

tre, quoique «Étranger à nos ‘mœurs, à nos habi

tudes, à nos institutions. (In ne doit négliger, à

cet égard, aucune précaution, et l'amendement

de M. Devaux me paraît fort sage. (Appuyé! Ap

payé!) (U. n.. i! déc.)

ljamendementde M. Devaux est adopté. (r. v)

L'adoption de cet amendement rend inutile ce

lui de .\l. Masbourg. (u. n.. u déc.)

al. VAN smcx propose comme paragraphe la

disposition suivante:

a Les individus qui étaient établis en Belgique

en janvier l8l4, et qui, depuis cette époque, ont

continué d'y résider , seront considérés à l'avenir

comme Belges et jouiront de tous les droits politi

ques, pourvu que, dans les six mois qui suivront

la publication dela loi fondamentale, ils déclarent

à la municipalité du lieu de leur résidence que

leur intention est d'adopter la Belgique pour leur

patrie. n (c.. 22 déc.)

n. IAIIIJIII dit que cette proposition n'est

pas à sa place; ce sera l'objet d'un article addi

tionnel à la constitution. (c.. sa déc.)

tu. VAN amen ajourne sa proposition. (c.. 22 dole.)

m. LI: Pnlîxsnmwr consulte l'assemblée sur

la question de savoir s'il yaura une séance du soir.

(Cqfl déc.)

L'assemblée décide qu'il n'y en aura pas.

‘C... n déc.)

n]. LE Iunon osv demande que la commis

sion chargée de faire, un rapport sur la loi relative

à la chambre des comptes fasse son rapport de

main. (u. n.. 22 déc.)

n. u; Pnisslnluu‘ x Si le budget ou la loi

sur la chambre des comptes me parvenait pendant

la séance. je demanderais à l'instant si on veut

interrompre la discussion. (u. n.. n déc.)

Il est quatre heures et demie; la séance est

levée. (P, v.)
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DU MARDI 2l DÉCEMBRE i850.

(PRÉSIDENCE un n. u: BARON sonner m: ottoman.)

La séance est ouverte à onze heures. (P. v.)

n]. sonnant, secrétaire, donne lecture du

procès-verbal; il est adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. Pettens informe l'assemblée que l'état de sa

santé l'empêchera pendant quelques jours d'assis

ter aux séances. (P. v.)

n. IIBNIII m: nnolwxlmlz, secrétaire, pré

sente l'analyse des pièces suivantes :

M. Barcel, ancien membre de la chambre des

comptes du royaume des Pays-Bas , sollicite une

place de membre de la cour des comptes.

M. Ch. Mayor, employé au bureau du dépôt géné

ral des archives de l'État, sollicite la méme faveur.

M. Vandievoet-Wittonck, secrétaire du parquet Ï

de la cour supérieure de Bruxelles, de même.

M. Wouters de Terweerden prie le congrès de

prendre en considération la demande qu'il a

adressée le 50 octobre dernier au gouvernement

provisoire, à l'effet d'être nommé directeur de la

poste aux lettres à Gand.

M. Van Pradt, pharmacien a “oll, envoie au

congrès une copie de la requête que douze autres

pharmaciens de la province d'Anvers et lui ont

adressée au gouvernement provisoire, et tendant

à ce qu'il soit interdit aux médecins du plat pays

de vendre lcs médicaments.

M. F. Grenier, de Brugelette, se plaint de

ce que le droit de pétition est plus restreint au

jourd'hui qu'il ne l'était sous l'empire de la loi

fondamentale des Pays-Bas, d'abord parce que le

congrès, par les art. 8 et 59 de son règlement, a

décidé qu'il ne serait donné suite qu'aux pétitions

signées et transmises par son président ou un de

ses membres; en second lieu, parce que le bureau

a déclaré dans la séance du 8 de ce mois qu'il ne

recevrait plus ni lettres, ni paquets, s'ils n'étaient

affranchis.

Grand nombre d'ouvriers et d'habitants des

communes d'Uccle et de Foret, près de Bruxelles,

exposent que les fabriques situées dans ces com

munes ont été incendiées ou saccagées le 96 août

dernier, que par suite ils se trouvent sans ouvrage

et réduits à la dernière misère; ils prient le con

grès de faire payer aux fabricants desdites com

munes. sinon la totalité , du moins une partie de

l'indemnité qu'ils ont réclamée, afin que leurs

établissements puissent ainsi être remis en acti

vité.

M. Gilbert-Frère, de Bruxelles, présente des

observations sur la constitution.

Huit habitants de Malines demandent que la

constitution consacre, par une disposition for

melle , l'inviolabilité des ventes de biens immeu

bles situés en Belgique, faites, soit par le do

maine français, soit par les corporations religieuses

et autres établissements, en acquitdes contribu

tions militaires imposées par les représentants du

peuple français, lors de l'entrée des armées répu

blicaines dans le pays.

M. Éloi de Burdinne, membre du comité d'a

griculture de la province de Liège, adresse au

congrès :

l” Un aperçu de l'état de l'agriculture dans la

province de Liége et de la position des cultivateurs;

2" Des réflexions sur la contribution person

nellc;

5° Des réflexions au sujet de l'impôt sur le

sel;

4" Des réflexions relativement a l'impôt sur les

bières.

M. Marlin , professeur de physique et de mé

canique à Fathénéc de Namur, soumet au con

grès le plan d'une association de propriétaires ru

raux pour le défrichement des terres incultes des

provinces d'Anvers, Liège, Limbourg, Namnr et

Lnxvmbourg.
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M. Évrard-Claus communique au congrès des

renseignements sur le système monétaire éta

bli en Belgique par la loi du '28 septembre i816,

et sur le préjudice causé au trésor public par la

loi du 27 décembre i822, portant création du

syndicat.

M. Ferdinand Dignelfe, de Sprimont, engage les

membres du congrès à choisir M. Charles Rogier

pour chef du peuple belge. (U. 3.. as déc" et P. v.)

Ces pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (r. v.)

M"e Engénie d'Huet informe le congrès de la

mort de son oncle, M. Kockaert, député de

Bruxelles et premier président de la cour.

. (r. v.)

Il. u; Plis-Imam!‘ l L'assemblée veut-elle

qu'il soit écrit une lettre de condoléance à la fa

mille de notre collègue? (Oui! oui!)

' (U. 13.. u des, et r. v.)

Il. Il: IIOIJILLÉ x Je propose de nommer une

députation pour assister aux funérailles. .

k (u. a. n déc.)

Il. LE Pnéslpmu‘ u Quand nous serons

avertis du moment où elles auront lieu , je tirerai

au sort la députation. (u. s, u déc.)

Suite de la (liscuuion du titre II du projet de

constitution: Des BELGES s1 ne LEURS DROITS.

n. 1.5: PRÉSIDENT a L'assemblée a adopté

hier les deux articles suivants du titre I] du projet

de constitution : Des Belges et de leurs droits:

u Art. l". La qualité de Belge s'acquiert, se

n conserve et se perd (l'après les règles détermi

n nées par la loi civile. '

n La présente constitution et les autres lois re

» latives aux droits politiques déterminent quelles

» sont, outre cette qualité, les conditions néces

» saires pour l'exercice de ces droits.

» Art. “2. La naturalisation est accordée par

n le pouvoir législatif.

» La grande naturalisation seule assimile l'é

» tranger au Belge, pour l'exercice des droits po

n Iitiques. n

L'ordre du jour est la suite de la discussion du

titre Il. (en; déc" et r. v.)

n. ma: PRÉSIDENT u La discussion est ou

verte sur l'art. 5, dont voici la teneur :

u Les Belges sont égaux devant la loi; seuls ils

n sont admissibles aux emplois civils et militai

» res, sauf les exceptions établies par la loi. n

M. Beyts a la parole pour proposer un amen

dement. (u. 11.. sa déc. et A. c.)

n. m; BARON IIEYTS x Messieurs, la con

cision est une bonne chose dans la rédaction des

lois, mais lorsqu'on veut être trop court on s'ex

pose à omettre des idées essentielles. L'art. 5 du

projet de la section centrale a ce défaut à mes

yeux; il ne dit pas tout ce qu'il devrait dire , c'est

pour cela que je viens vous proposer un amende

ment, dans lequel je demanderai l'abolition de

toute distinction d'ordres. (le n'est pas, messieurs,

que nous puissions nous plaindre des membres

de l'ordre équestre de Bruxelles; assurément on

ne peut pas étre plus estimable et plus aimable

que ces messieurs. (On rit.) Mais c'est afin d'a

bolir cette distinction depuis longtemps abolie en

France , et que nous n'avons encore pu parvenir

à tuer chez nous. J'ai été membre des états pro

vinciaux; la première chose que je vis en entrant

dans la salle, quand j'y entrai pour la première

fois, ce furent trois parquets où on voyait écrit:

Parquet de l'ordre équestre, Parquet de l'ordre

des villes, Parquet de l'ordre des campagnes.

Pour signer la feuille de présence on avait aussi

trois feuilles séparées, une pour chaque ordre.

Ceux qui avaient pris de telles dispositions pour

la distribution de la salle étaient imbus des pré

jugés gothiques de nos anciens temps; il faut au

plus tôt faire disparaître ces distinctions.

M. Beyts parcourt ainsi et justifie les diverses

parties (le son amendement, dont il donne lecture

en ces termes:

u ll n'y a plus, dans l'État, de distinction d'or

dres.

n Tous les Belges sont égaux devant la loi, soit

qu'elle protégé, soit qu'elle punisse.

n Seuls ils sont admissibles, sous la condition de

l'âge et des capacités requises par les lois, aux em

plois civils et militaires.

n Néanmoins la loi organique électorale déter

mine ceux de ces emplois et les grades que les

étrangers peuvent obtenir, ainsi que les conditions

sous lesquelles cela peut avoir lieu.

n Tous les Belges. d'ailleurs, sontégalement ad

missibles aux fonctions publiquessans distinction

relative, soit à leur naissance, soit au culte qu'ils

professent. »

Voilà l'amendement que je propose de substi

tuer à l'art. 5. J'avoue qu'il est plus long (on rit);

mais je n'ai pas l'art de dire beaucoup avec peu

de mots. (u. s, sa du, et A.)

n. u; rainure!!!‘ z L'amendement est-il

appuyé? (Oui! oui!) M. Beyts a interverti l'ordre

dans lequel il devait parler; il n'aurait du déve

lopper son amendement qu'après qu'il aurait été

appuyé; il a commencé par là : c'est égal.

(u. B.. 1s déc.)
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n. IEVAIIX x Il me semble que dire : u Les

Belges sont seuls admissibles aux emplois, n c'est

en exclure les étrangers. D'un autre côté, je ne

comprends pas pourquoi la loi électorale détermi

nerait les emplois à donner aux étrangers.

(u. n.. s3 déc.)

M. us: ‘A301! 312x19 fait une réponse au

milieu du bruit des conversations particulières.

(D. B., 33 déc.)

n. u;PnÉSmENT x Silence, messieursuluand

je mettrai l'amendement aux voix, vous ne saurez

pas sur quoi vous votez. (U. n.. n déc.)

M. LEIEAIJ 2 Messieurs, il y a une faute de

logique de vouloir que la loi électorale s'occupe

de déterminer les fonctions et grades que pour

ront obtenir les étrangers , et j'avoue qu'il m'est

impossible de voir quel rapport il peut y avoir

entre cette loi et la nomination à des emplois pu

blics. La loi électorale ne doit régir que ce qui est

relatif aux électeurs et aux élections; il est im

possible qu'elle règle ce qui est relatif à la colla

tion de fonctions militaires, administratives et

même du professorat. J'appelle surtout votre at

tention sur ce point, messieurs; car si la loi por

tait des entraves à l'introduction des étrangers

dans le professorat, elle porterait un coup fu

neste à l'instruction publique. ll y a dans la

science des noms qui appartiennent à tout le

monde; il y a des hommes cosmopolites apparte

nant à la civilisation tout entière, et non à telle

ou telle nation. Les repousseriez-vous par votre

loi, s'ils ne voulaient pas perdre leur qualité pri

niitive? Ce serait un mauvais calcul, car le pays y

perdrait plus qu'eux. Sous ce rapport, je crois que

l'amendement de M. Beyts est inadmissible. Sur

tous les autres points je le trouve au moins

superflu: j'en demande donc le rejet, déclarant

que je voterai pour le projet de la section centrale.

(n. n: u déc.)

m. m: IIOIIAIILX x Je viens d'entendre pro

fesser des opinions sur lesquelles je crois devoir

demander des explications. Et nous aussi, nous

croyons que lorsqu'il y a une notabilité dans la

science, il faut l'accueillir, quoique appartenant à

une nation étrangère, surtout si elle se trouve sans

concurrent dans le pays; mais je veux que son ad

mission soit prononcée par une loi. Je veux que le

législateur examine les titres de l'étranger, et qu'il

dise : Nous admettons monsieur un tel, par telle et

telle raison. Mais je ne veux pas que par une loi gé

nérale, et sous prétexte des besoins de l'instruction

publique , on vienne peupler nos écoles d'étran

gers. Nous savons ce que nous devons penser de

ces notabilités scientifiques, de ces professeurs al

lemands dopt on a encombré nos universités. Il ne

faut pas que de pareils abus se renouvellent; pour

les prévenir, je demande qu'aucun professeur ne

puisse être admis qu'en vertu d'une loi particu

lière, et après que le besoin en aura été constaté.

(u. n.. sa déc.)

m. lmvAlJx z Il est facile de prouver qu'il est

impossible de faire une loi pour chaque profes

scur. ll est, messieurs, des sciences qui auront

toujours besoin d'être professées par des étran

gers; par exemple : pour professer la langue an

glaise, y a-t-il personne de plus propre qu'un

Anglais? pour la langue française, qu'un Fran

çais? ainsi des autres. Je demanderai maintenant

s'il faudra une loi pour chaque professeur de lan

gues? (On rit.) Ne nous occupons pas de tout cela,

messieurs; laissons pleine liberté aux professeurs

étrangers de venir dans notre pays apporter lc

tribut de leurs talents : proclamez la liberté en

tière de l'enseignement, c'est la meilleure des

garanties. (U. n.. sa déc.)

m. 1.1: lunolv IIEYTS rappelle qu'il avait

proposé dans sa section de mettre toutes les places

de professeur au concours, les étrangers étant

admis à concourir z du reste il persiste dans son

amendement. (U. B., 2s déc.)

m. rnmvçols croit que l'article de la section

centrale ne renferme pas assez de garanties, il

propose Famentlculent suivant :

« Les Belges sont égaux devant la loi; ils sont

seuls, et sans autre distinction que celle des ta

lents et des vertus, admissibles aux emplois civils

et utilitaires. n (c.. a3 déc.. et A.)

n. VAN MEBNEN demande la division de l'a

mendement de M. le baron Beyts. (c.. u déc.)

M. ronclwn a Je propose de retrancher de

l'art. 5 du projet ces mots : sauf les exceptions

établies par la loi; je vais plus loin qu'aucun

des préopinants, et je ne veux pas que dans aucun

cas un étranger puisse étre admis à un emploi.

Hier, vous avez par l'art. 2 créé une grande et une

petite naturalisation; exigeons-la de ceux qui vou

dront obtenir des fonctions publiques en Bel

gique : nous ne devons pas accueillir ceux qui ne

veulent pas perdre leur nationalité. Prenons-y

garde : si au lieu de choisir un roi parmi les

Belges nous élisions un prince étranger, nous cour

rions le risque de voir presque toutes les places

occupées par des étrangers; dès le moment que

vous auriez permis à la loi de faire des exceptions,

il suflirait au prince de saisir un moment favora

ble pour avoir la loi, et par cela seul que vous

auriez ouvert une fois la porte aux étrangers, vous

les verriez monopoliser les emplois publics. C'est
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ainsi que cela s'est vu en Angleterre, du temps de

Guillaume lc'Conquérant,en Espagne sousCharles

Quint, et chez nous. Je suis frappé de ces exem

ples que me fournit l'histoire, et je vote pour qu'il

ne soit fait d'exception en faveur de personne. Je

propose donc de retrancher de l'art. 5 les mots :

sauf les exceptions établies par la loi.

(u. n.. u déc, et a.)

.vl. n}: nolaulx propose comme sous-amen

dement de remplacer les mots: sauf les exceptions

établies par la loi, par ceux-ci z saufceux conférés

par la législature. (Appuyé)

Je ne veux pas, dit l'honorable membre, une

loi pour chaque professeur; l'enseignement est

libre chez nous, et lorsqu'un Anglais se présentera

dans une institution particulière pour y professer

sa langue, il y sera admis sans dilliculté; ce n'est

pas de ces emplois que je m'occupe , mais de ceux

qui sont rétribués par le trésor public; ceux-là

sortent de la liberté de l'enseignement. Je ne veux

plus que le pouvoir exécutif puisse implanter

parmi nous des étrangers sans nom, sans talent,

sans précédents. Je veux que pour ces emplois on

présente des candidats comme pour la chambre

des comptes : si l'étranger est jugé préférable , on

fera une exception pour lui. (u. n.. i: des, et A.)

n. lu: mamans: n L'État aura aussi ses collèges

et ses écoles, il est impossible que la législature

s'occupe de la nomination de tous les professeurs.

(J. B., i3 déc.)

Il. DE LEIIAYI: ne croit pas qu'il y ait une

grande diflérence entre l'amendement de M. de

Robaulx et le projet; il appuie l'amendement de

M. Forgeur. (F... 2s déc.)

nl. nunrouvumnns n Je ne ferai qu'une seule

observation sur l'amendement de M. Forgcur. Il

veut que nul ne puisse obtenir un emploi, s'il n'est

naturalisé. C'est fermer de gaieté de cœur la porte à

tous les talents étrangers : il est probable en effet

quequand un savant étranger ne tiendraitpas assez

àson payspour ne pas Fabdiquer, il ne voudrait ce

pendant se faire naturaliser que tout autant qu'il

connaîtrait les avantages attachés à cet acte; il

voudrait au moins faire un essai : grâce à votre

exigence il ne le pourrait pas. (u. B., 1s déc.)

m. FLBIÆSSU avait demandé la parole pour

faire la même observation que M. Destouvelles; il

y renonce. (u. n.. sa déc.)

n. valu sinon x Je propose l'ajournement de

la proposition de M. Forgeur, jusqu'à la discus

sion de l'art. l5 du projet qui est relatif a l'ensei

gnement. (u. B., sa déc.)

al. nuvaux u D’aprèsl'amendement de M. For

geur, il s'agirait d'obliger les étrangers à abdiquer

leur qualité s'ils voulaient obtenir un emploi pu

blic en Belgique, Mais il y en a qui ne voudront

pas quitter leur qualité, et ils n'en seront que plus

estimables pour cela: comme l'a dit M. Destou

velles, vous vous priverez de leurs lumières. Mes

sieurs, il y a des étrangers qui ont rendu des ser

vices signalés au pays; ne les traitons pas avec

tant de défaveur. (Aux voix l aux voix!)

(U. B., 23 déc.)

al. Il} IOIIAIJI.‘ l Je ne veux pas pour cela

leur faire perdre leur nationalité; je désire seule

ment que dans ce cas la législature soit chargée

de conférer les emplois. (E... u déc.)

nl. ËOIGEIII u Messieurs, ou il s'agira d'em

plois'élevés, ou de fonctions ordinaires et faible

ment rétribuées : dans ce dernier cas, la petite

naturalisation suflira; dans le premier.... (Aux

voix.’ aux voix!) (u. n.. sa déc.)

m. LE PRÉSIDENT n Silence , messieurs!

(u. n.. u déc.)

çunnçuns voix s Mettez aux voix l'amende

ment de M. Forgeur! (u. n.. a3 déc.)

m. LE PRÉSIDENT a Il consiste à retrancher.

de l'article du projet ces mots : sauf les exceptions

établies par la lot‘. Je vais le mettre aux voix.

(U. n.. as déc.)

m. ronauun x Un mot encore. (Aux voix!)

On n'a pas répondu à la principale de mes objec

tions. J'ai dit que si un prince étranger venait

régner sur nous,vous pourriez voir le pays inondé

d'étrangers. J'ai cité Flîspagne sous Charles-Quint;

elle fut exploitée de la manière la plus révoltante

par les étrangers; il en fut de même de l'Angle

terre sous Guillaume le Conquérant; enfin, j'ai

cité notre pays. Soyons sévères sur ce point. Nous

aurons peut-étre ainsi quelques talents de moins,

mais cet inconvénient me touche peu à côté de

celui qui résulterait d'une conduite contraire.

(U. B., 2s déc.)

m. Linteau x Je persiste à maintenir l'art. 5

dans son intégrité. Les exemples cités par le préo

pinant me font peu d'impression; ils pourraient

étre applicables , si nous mettions notre roi, par

rapport à nous, dans la position dc Guillaume le

Conquérant par rapport aux Saxons. Mais alors

on ne connaissait que le droitdu sabre, et ce temps

ne ressemble en rien au nôtre. On a parlé d'abus

plus récents. Mais sous l'ancien gouvernement, le

pouvoir exécutif seul avait la nomination à tous

les emplois, et sans responsabilité. Désormais il

n'en sera pas ainsi. Nous aurons la responsabilité

ministérielle pour tous les emplois, et le retour

des abus signalés n'est plus à craindre. Gardons

nous donc de céder a de vaines craintes, et sur
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tout n'adoptons pas cet esprit de nationalité jalouse

qu'afl'ectait la Hollande , grâce auquel notre pays

fut privé d'un des plus savants jurisconsultes dont

s'honoràt la science du droit. J'ai nommé M. Da

niels; ce magistrat honorable , qui fut abreuvé de

dégoûts par le ministre Van Maanen , et qui, ne

voulant pas abdiquer sa xqualité primitive, alla

porter ailleurs le tribut de ses talents et de ses

hautes lumières. Voilà un exemple de ce patrio

tisme étroit qu'on voudrait nous faire adopter,

mais que nous saurons répudier. Nous avons be

soin des étrangers : il faut les encourager à venir

chez nous, au lieu de les repousser. Sans doute, si

nous comptions une population de trente millions

d'habitants, je concevrais le motif de cette ñatio

nalité étroite; mais je ne’ conçois pas qu'on ose

dire que dans les arts et les sciences les Belges

peuvent se sullire à eux-mémes. (Aux: voix .’ auac

voix ! la clôture !) (u. 13., 23 déc.)

m. PonGElJn x Je demande la parole. (Tu

multe. Aux voiæ! la clôture!) (u. n.. 2s déc.)

al. rnmvçols Limon‘ x Ces messieurs ont

parlé trois ou quatre fois chacun; je demande la

clôture. (Appuyé! appuyé.’ La clôture! la clôture!)

(U. n.. 2s déc.)

Plusieurs membres se lèvent pour la clôture.

(U. 3., 23 déc.)

m. rouquin x Je demande la parole contre

la clôture. (Murmures et cri: : Non! non! aux

voix! aux voix! (U. n.. 13 déc.)

m. m: nonumx x Sur quoi veut-on pronon

eer la clôture? (U. n.. 2s déc.)

(Il se fait un tel vacarme qu'il est impossible de

rien entendre : un colloque animé s'établit entre

M. le président et M. de Robaulx, dont on ne

peut saisir les paroles.) (u. n.. 2s déc.)

m. LI} PRÉSIDENT à M. de Robaulx : Je veux

bien ce que vous voulez, mais si le congrès ne le

veut pas... (La clôture! la clôture!)

(u. n.. 2s déc.)

m. us: Pniaslnmu‘ x Messieurs, le règlement

dit que lorsque dix membres demandent la clô

ture, elle doit étre mise aux voix; mais il dit aussi

qu'on peut parler contre la clôture. M. Forgeur

demande à parler contre la clôture, je ne peux

pas lui refuser la parole. (u. n.. 2a déc.)

n. FOBGEIJII prononce une ou deux phrases

qui prouvent à l'assemblée qu'il n'a demandé la

parole contre la clôture, que pour avoir occasion

de revenir sur la question: Mon contradicteur,

dit-il , a été peu touché des exemples historiques.

(A la question!) J'y suis... mais quand il a parlé

des exemples tirés de notre pays... (La clôture!

la clôture!) (u. n.. 2s déc.)

n. LE Pnûsllmlu‘ x Vous n'êtes pas dans la

question. Vous avez cherché à persuader que vous

vouliez parler contre la clôture , mais vous rentrez

dans la discussion générale. Je vais mettre aux

voix la clôture. ' (u. n.. 2s déc.)

m. nm nonumx x Je demande la parole.

(La clôture .’ ) (u. n.. 2s déc.)

m. Li: PRÉSIDENT x Je ne peux vous l'ac

corder puisqu'on demande la clôture.

(u. n.. 2s déc.)

M. DE IIIJIAIILX x C'est contre la clôture

que je veux parler. (Non! non! Aux voiæ.’ aux

voiæ!) Je m'engage à ne parler que de la clô

ture : je demande sur quoi on la demande. ll y a

trois systèmes en discussion : celui de M. Beyts,

celui de M. Forgeur, et le mien. La clôture frap

pera-t-elle sur les trois systèmes? (u. n.. 2a déc.)

m. IIAIKEM x La question ne me paraît pas

suffisamment éclaircie. (u. n.. 2s déc.)

u. u; PRÉSIDENT x Si l'assemblée est de

votre avis, elle votera contre la clôture. Si elle se

trouve assez bien fixée, elle le dira , et je mettrai

successivement aux voix les divers amendements

proposés. (u. n.. 2z déc.)

La clôture est mise aux voix et rejetée.

(u. n.. n déc.)

m. ma PRÉSIDENT x M. Forgeur a la parole.

(u. n.. as déc.)

n. FLEIISSIJ x ll a parlé plus de deux fois;

je demande le rappel au règlement.

(o. n.. sa déc.)

m. POIIGEIJB répond à M. Lebeau; il repro

duit les exemples déjà cités, et ajoute que, dans

le pays de Liège, l'obligation où l'on était d'aller

chercher à l'étranger un prince évêque atti

rait une foule d'étrangers qui se partageaient

les emplois. L'abus fut poussé si loin qu'il fallut

une loi pour déterminer les emplois que pou

vaient occuper les étrangers. (U. n.. 2s déc.)

m. DE nolulmx ne va pas si loin: il ne veut

pas une interdiction absolue; son amendement est

une transaction. (c.. 2a déc.)

m. IDE ILANGIIE x Si la législature est faible

comme le craint M. Forgeur, elle accordera la na

turalisation très-facilement : dès lors M. Forgeur,

pour être conséquent, doit même interdire toute na

turalisation. L'amendement de M. de Robaulx con

sacre une usurpation; la législature aurait la col

lation des emplois méme administratifs. Comment

les ministres seront-ils responsables d'agents qu'ils

n'auront pas nommés? (c.. 2s déc.)

n. JIDTIBANII regarde l'article du projet

comme suffisant : si une première législature se

montre faible, la législature suivante corrigera ce
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qu'elle a fait, refusera le budget. Notre révolu

tion s'est faite contre le monopole des places ac

cordées aux étrangers; comment croire que cet

abus puisse se renouveler, du consentement du

pouvoir législatif? (c.. s3 déc.)

n. EAIKEM 1 La naturalisation que M. For

geur exige est une garantie, elle repousse ces mé

diocrités amphibies qui, sans renoncer à leur pays,

voudraient exploiter le notre. (c.. 2s déc.) l

n. ILEIJSSIJ défend l'article de la section cen

trale. (c.. 2s déc.)

m. ‘une IIEEIIEN partage la même opinion.

(C.. sa déc.)

m. nuKEu a On établira dans la loi tant

d'exceptions contre la règle que la règle (Ieviendra

sans effet ;nous en avons des exemples. (c.. sa déc.)

n. DE MIJBLEIAEIl-I combat M. Fleussu.

n. LE COMTE DE CELLES prononce quel

_ ques mots relatifs à l'art. 2; on lui fait observer

que cet article est voté : il se rassied en riant.

(B.. i3 déc.)

n. LE IAION DE SEclJS (père) dit que

comme le pays avait toujours appartenu aux

étrangers, les étrangers ont envahi les emplois de

puis les Espagnols jusqu'aux Hollandais.

' (IL, as déc.)

m. cllAnLES DE DnovcKEnE, rappor

teur : (Aux voix.’ aux voix!) Comme rapporteur,

je dois être entendu. L'amendement de M. de Bo

baulx consacre un excès de pouvoir. l.a loi électo

rale, comme le propose M. Beyts, ne peut s'oc

cuper de fonctions administratives. L'amendement

de M. Forgeur est trop restrictif. Les étrangers

ont rendu les plus grands services à notre révolu

tion. Ils ont aussi rendu des services à l'instruc

tion; c'est avec raison qu'on a conservé les profes

seurs Levi et Fohmann'. Pour faire cesser toutes

les craintes, on pourrait dire : sauf les exceptions

établies par la loi pour chaque cas particulier.

(C., sa déc.)

M. DE BOBAIJLX x Je me réunis à cette opi

nion. . (c.. 2s déc.)

M. BAIKE.“ propose un amendement qui con

siste à substituer aux mots : sauf les exceptions

établicspar la lot’, quiterminent l'art. 5, ceux-ci :

sauf les exceptions qui peuvent être établies par

une lai pour des cas particuliers.

(U. B.. sa déc.)

m. IIEWAIJX a Je combats cet amendement,

parce qu'il en résultera que toutes les fois qu'on

aura besoin d'un professeur il faudra une loi; il

en sera de même si on a besoin d'un traducteur,

soit auprès d'un ministère, soit auprès d'un tribu

nal. Nous allons donner un spectacle ridicule, si

nous insérous dans notre pacte fondamental de

telles dispositions. Songez, messieurs, que nous

aurons besoin d'étrangers à tout moment, non

pas seulement des notabilités, mais encore de

ceux qui ont des connaissances ordinaires, mais

spéciales : dans l'administration des télégraphes,

parexemple, dans la marine. En France on compte

beaucoup d'étrangers dans la marine, ct-vous sa

vez tous que de ce nombre est un Hollandais dis

tingué. (U. B.. u déc.)

al. LE Dalon IEYTS appuie cette observa

tion. (c.. 2s déc.)

m. LE cnEvALlEE DE TIIEIIX DE MEY

LAND’! x Les inconvénients ne sont pas si graves;

une loi dira en général que les étrangers sont ad

missiblcs à tels ou tels emplois. (C., 2s déc.)

1|]. LE DDESIDENI a L'assemblée est-elle

fixée? (Oui! oui!) Je vais mettre aux voix l'amen

dement de M. Raikem. (U. B.. 2s déc.)

m. ronGEmn demande la priorité pour son

amendement. (U. n.. 2s déc.)

La priorité lui est accordée. On met l'amende

ment aux voix; I0 ou I2 membres seulement se

lèvent pour l'adoption : l'amendement est rejeté.

(U. B.. s3 déc.)

L'amendement de M. Raikcm est mis aux voix

et adopté. (r. v.)

m. LE IAIŒI IEYTS a Je demande que l'on

vote sur une partie de mon amendement, qui n'a

pas été rejetée par le fait de l'adoption de celui de

M. Baikem. Cette partie est relative à la distinc

tion des ordres; elle est conçue en ces termes:

a Il n'y a plus dans I'Etat de distinction d'ordres. n

(U. B.. 2s déc.)

n]. LE PRÉSIDENT x C'est un paragraphe

additionnel. (U. n.. sa déc.)

m. LE vwonIE CIIAILES VILAIN xnu x

Où le mettre? (U. B.. 2.-. déc.)

m. DE noDawLx s Ce serait au commence

ment. (U. n.. 2s déc.)

m. LE PDESIDENT a Comment le voulez

vous, monsieur, en tète ou en queue?

(U. n.. sa déc.)

m. LE BARON BEYTS: Cela m'est indiffé

rent. (U. n.. 2s déc.)

m. DE BOIAULX r Je propose de mettre :Il

n'y a aucune au lieu de : Il n'y a plus. (Appuyé!)

(U. [Les déc, et P. v.)

m. LE DAnoN IEYTS = J'y consens.

(U. B.. H déc.)

m. DE LEIIAYE z Cette disposition addition

nelle est inutile; il n'y a plus de distinction d'or

dres par le fait. (U. n.. 2s déc.)

al. IAIKEM z La loi électorale de I815 a éta



570 CONSTITUTION. 'SÉANCE DU 2l DÉCEMBRE 1850.

bli la distinction d'ordres. Cette loi et toutes les

dispositions qu'elle contenait sontabolies. Faut-il

abolir de nouveau la distinction d'ordres , qui l'est

déjà? Je ne le crois pas. (U. B.. 2s déc.)

M. DE noiuitnx x Nous n'abolissons rien ,

nous constituons; il faut qu'une disposition spé

ciale déternline ce point. (B.. 2s déc.)

L'amendement de M. le baron Beyts est mis aux

voix par assis et levé. ' (c., 2s déc.)

L'épreuve est douteuse. (U. n.. 2s déc.)

irwaiicilma voix x La contre-épreuve!

(U. n. 2s déc.)

ni. LE irnâainiænr, s'adressant aux mem

bres qui sont placés dans le couloir de droite :

[Messieurs les extra mures (on rit) , car je ne sais

comment vous appeler, vous êtes toujours debout

et on ne peut jamais savoir comment vous votez.

(U. B.. 2s déc.)

On l'ait la contre-épreuve : elle est encore dou

teuse. (U. B.. as déc.)

si. m: nomma! I L'appel nominal!

(U. n., is déc.)

ni. LE com": comma‘ IDE une: x Non!

non! pas d'appel nominal. (n.. 2s déc.)

Puzaiiwna voix x On n'a pas compris; il

faut recommencer! (Le tumulte est d son comble.)

(U. B.. 2s déc.)

M. in: LEIIAYE veut parler. (U. n., 2s déc.)

M. LE PRÉSIDENT x Vous parlerez lorsque

je vous aurai accordé la parole. (U. n.. 2s déc.)

ni. ni: LEIIAYE a Nous avons déjà voté sur

l'art. 5, pourquoi voter encore? (U. n.. 2s déc.)

M. DE IOIAIJLX a L'appel nominal l

(U. B.. as déc.)

ni. VAN SNICIL x L'ancienne loi l'ondamenta'e

consacrait l'admissibilité à tous les emplois,. et

cependant il y avait des distinctions d'ordres. .'

(F... 2s déc.) i"

M. naiiusni x L'art. 5 est adopté danssonv

intégrité. Ce n'est pasle lieu de voter sur l'amen

dement de M. Beyts. ll y aura un article à la fin

de la constitution qui dira que la loi fondamentale

(le i815 est abrogée. On pourra, si l'on veut, pla- '

cer cette disposition auprès de cet article.

(U. n.. 2s déc.)

si. DE IMDIIAULX z Je demande la parole pour

une motion d'ordre et pour un rappel au règle

ment. On ne peut plus discuter sur la question.

I a proposition de M. Beytsa été appuyée; elle a

été discutée , mise aux voix; l'épreuve et la contre

épreuve ont eu lieu. ll y a doute; vous ne pouvez

plus vous occuper quc de l'appel nominal.

(U. B.. 1s déc.)

Il. Inli CHEVALIER DE ‘IIIEIJX DE BIBI"

LAND‘! x On a voté par assis et levé. Le vote est

épuisé. ll n'y a pas lieu de faire l'appel nominal.

(Le bruit recommence.) (U. n.. as déc.)

M. VAN SIICK étend dix fois la main pour

obtenir la parole; il ne peut parvenir à se faire

entendre. (U. B.. 2s déc.)

si. u; i-niäainimt x S'il n'y avait pas en

doute, M. de Theux aurait raison; mais il y a en

doute, et maintenant il s'agit de savoir si on fera

une autre épreuve par assis et levé , ou si on pro

cédera à l'appel nominal. (U. B.. as déc.)

ni. lll} IIOIAIJLX x Par appel nominal.

. , (c., 2s déc.)

Plusieurs députés se lèvent pour l'appel nomi

nal. (c., 1s déc.)

‘m. LE VICOMTE IIESIIANEI‘ in: Imam: z

Ce n'est pas ici le lieu de placer cet article. Je

demande l'ajournement proposé par M. Baikem.

(u. B.. as déc.)

ri. FIDIIGEIJII. a Je demande le rappel au rè- '

glement. Il ne s'agit plus de l'ajournement proposé

par M. Raikem, maisdel'amendementde M. Beyls,

qui a été mis aux voix et sur lequel il faut voter

par l'appel nominal. ' (U. n.. as déc.)

ni. LE cours ni: BAILLE‘! u Si la proposition A

de M. Beyts faisait un article séparé, l'assemblée

tout entière voterait en sa faveur; mais en la pla

çant dans l'art. 5, nous ne pouvons voter.

_ (n.. as déc.)

si. u; PJIÉBIDENT s Dans un appel nominal,

si chacun expliquait son vote,_nous en aurions

jusqu'à quatre heures. (U. B.. ss déc.)

(Toutes ces interpellations ont été faites au ‘mi

lieu du bruit; ici le bruit s'accroît encore.)

(U. B.. as déc.)

si. BAIKEM veut parler, il ne peut se faire

entendre; il frappe violemment du pied (on rit),

et, criant (le toutes ses forces, il dit z

Si on me demande s'il faut voter pour la dispo

sition additionnelle, je dirai oui; mais non pas

dans ce moment. (u. B.. 2s déc.)

ni. LE PRÉSIDENT n Je voudrais que tout le

monde sût qu'en votant des lois, nous sommes

tous animés d'un zèle très-patriotique; mais je

voudrais aussi un peu plus de calme. (Le bruit

recommence.) (U. n., es déc.)

ni. BAIKE.“ veut parler encore, il ne peut se

faire entendre. (U, n., 1s déc.)

ai. Li: PRÉSIDENT agite sa sonnette.

(u. B.. as déc.)

ni. m: iio-AULX Tinterpellc vivement: le

bruit empêche d'entendre ce qu'il dit.

(u. n.. 2s déc.)

M. LE PRÉSIDENT s Messieurs, je suis lion
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ne“, avec [oui le mie, pourquoi ne le seriez

vous pas avec moi 9Jus avez l'air de vouloir cm

poneries décision“ la force. OnIva faire ‘lïlppel

nominal z ceux r seront pour, diront oui; ceux

qui diront “on eront censésne pas vouloir que

ranicie soi‘ ,.cé la. (c. n.. n der.)

1m DE DJAIII.‘ x Je demande la parole.

- _ (U. B., sa déc.)

u. .'.’I‘0IJVIII..I.ES x La question est de sa

voir siamendement de M. Beyts sera ou non

“dol”, et non pas de savoir ce que penseront

cewqui le rejettcrotit. ' (U. B., 2s déc.)

A. LI: PRÉSIDENT x Voici les motifs pour

asquels je suis entré dans ces explications, c'est

parce qu'on pourrait croire que ceux qui rejette

ront l'article additionnel ne veulent pas de cet

article , tandis qu'il est probable qu'on ne le rejet

terait que parce que ce ne serait pas ici sa place.

(U. B., sa déc.)

nI. VAN nIIrmNEN fait observer qu‘il est in

dilTérent que cetarticle soit à sa place , car lorsque

la constitution sera terminée, on fera une nouvelle

classification. ll s'agitde savoir s'il y aura, oui ou

non , des distinctions d'ordres. (B., sa déc.)

nI. LE COMTE IwVALDE IEAIILIEIJ x C'est

une chose inutile; on ne doit pas faire entrer cela

dans la constitution. (Le bruit continue, on parle

au milieu du tumulte ) (t-:.. 2s déc.)

m. VAN mEIaNEN renouvelle sa motion.

(r... Is déc.)

nI. LE cour": IwVAL DE IEAIJLIIJIJ x ll

n'est. pas question de savoir s'il y a ou non dis

tinction d'ordres. (F... n déc.)

n. DEVAIJX x L'amendement a été mis aux

voix, il y a doute : les uns peuvent le croire inu

tile; d'autres, que ce n'est. pas la qu'il doit être

placé; d'atttres enfin peuvent n'en vouloir pas du

tout. Maintenant, pourquoi parler des motifs qui

dirigeront tel ou tel votant? Personne ne doit

compte des motifs de son vote; l'essentiel est d'en

linir est de voter par appel nominal. (U. B., 2s déc.)

m. NoTIIoxII, secrétaire : Voici un autre

amendement... (U. n.. u déc.)

n. cIIAnLEs IDE IIIIIDIJCILEBE x On ne peut

pas parler entre deux épreuves, a plus forte raison

proposer des amendements. (Le bruit continue.)

(U. B., i3 déc.)

M. LI: PRÉSIDENT x Silence, messieurs; on

va commencer l'appel nominal : ceux qui seront

pour, diront oui; ceux qui pensent que l'article

doit être ajourné... .(U. B., sa déc.)

tu. CHARLES Im nnoUcIumE, sélançant

vivement à la tribune : M. le président doit se

borner a poser la question. Plusieurs fois il ajoute

que ceux qui votcraieitt contre seraient censés ne

pas trouver convenable que l'on s'en occupàt dans

le moment. Messieurs , ce n'est pas de cela qu'il

s'agit; il s'agit seulement de l'adoption ou du re

jet de l'amendement, et, je le répète , M. le prési

dent doit se borner à poser la question , et on doit

y répondre par oui ou par non. (U. n.. sa déc.)

sI. LB PRÉSIDENT x Vous voyez bien , mon

sieur , que ces messieurs veulent que la question

soit posée différemment. (U. n.. as déc.)

Ims VOIX x L'appel nominal! Relisez l'amen

dement. (U. u. 2s déc.)

n. LI: VIcoxIIE OIIAILE! VILAIN xIIII ,

secrétaire, relit l'amendement :

a ll n'y a dans [État aucune distinction d'or

dres. n (U. B., n etc., et r. v.)

On procède à l'appel nominal : H9. députés vo

tent pour; 50 contre .' 15 s'abstiennent : en con

séquence l'amendement est adopté. (r. v.)

Ont voté pour : MM. Van lnnis, Gcudens, Le

Bon, Baugniet , Thorn , de Labeville, Alexandre

Rodenbach, Van der Belen, François, le baron

Beyts, l'abbé Pollin, Beaucarne, Thienpont, le

comte de Quarré , Devaux. Lebeau , Cauvin , Fri

son, Gendebien (père), lllorel-Danheel, Lesalfre,

Joos, de (ioninelt , Marlct, de Nef, Simons, Hen

nequin , Pirmez, Vandorpe, Delwarde, Buylaert,

Buysc-Verscbeure, Gelders, de Schiervel , Ooms,

l'abbé Dehaerne, Fleussu, “Ferbrouck-Pieters,

Dams, Masbourg, de Langhe, Fendius, Blargnies,

Nopener, l'abbé Corten, Claes (d’.:\nvers), Frans

man, Claus, Collet, le vicomte Charles Vilain Xllll,

Defacqz, le baron de Meer de Moorsel ,de Rouillé,

Du Bois, le baron Joseph d'Hooghvorst, Van der

Looy, Van Meenen, l'abbé Verbeke, Lardinois,

de Boo, Watlet, Janssens, Peeters, Van Snick,

Henri de Brouckere, Goethals-Bisschofl‘, de Ro

baulx , Dumont, d'Martigny , Jottrand , Jean Goet

ltals, Béthune, Bosmans , Seron, Leclercq, Char

les Coppens, Demis , Mulle, David , Huysman

d'Annecroix, Davigtton, deThier, Jacques, Henry,

le chevalier de Theux de Meylandt , de Mueletiaere,

Du Bus, Zoude (de Saint-Hubert), Serruys, Con

stantin Rodenbach, Maclagan , de Man, l'abbé

Andries , d'Hanis Van Caunart, Pirson, Camille

de Smet, l'abbé de Foere, de Sebille, Gotlint,

Nalinne, Destriveaux, Barbanson, Nothonlb, For

geur , Trentesaux , le comte de Celles, Charles de

Brouckere, Bartltélctny, le comte (l'Arschot, le

baron Surlet de Chokier.

Ont voté contre : MM. Le Grelle, l'abbé Wal

laert , de 'l'ieclten de Terhove (l) , l'abbé Van

(l) M. de ‘Tiecken de Terhove l cru devoir explique-r son
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Crombrugghe, le vicomte de Jonghe (l'Ardoie,

Verwilghen , Coppieters, d'Hanens-l’eers, Gustave

‘de Jonghe, François Lehon , Destouvelles , l'abbé

Joseph de Sinet , l'abbé Vander Linden, le baron

de Terbecq, Vergauwen-Goethals, le baron de

Woelmont, le baron de Viron , le comte de Baillet,

le baron de Stocklietn, Olislagers de Sipernau,

HenriCogels, le baron de Sécus (père), de Lehaye,

le comte d'Ansembourg, l'abbé Verduyn, Lefebvre,

de Gerlaclie, lc baron de Liedel de Well, le ba

ron Van Voldcn de Lombeke, le vicomte de Ber

geyck. (C., 9l déc.)

Se sont abstenus de voter: MM. Annez de Zil

lebeecke, le baron de Pélicliy van Huerne, Eu

gène de Smet, de Selys Longcliamps, le vicomte

Desmanet de Biesme, le marquis de Rodes, le

baron Frédéric de Séeus, Raikem, le marquis

d'Yve de Bavay, le comte Duval de Beaulien, Helias

dîluddegheni, le comte Cornet de Grez, de Ville,

le vicomte de Bousies de Rouvcroy , Deleeuw.

(C., sis déc.)

MM. Charles Le llon et le baron Osy, n'ayant

pas pris part à la discussion, n'ont point voté. Ces

honorables membres sont entrés dans la salle

lorsque l'appel nominal était commencé.

((2.33 déc.)

tu. VAN MEENEN z On a adopté le principe,

mais non pas le placement. (Bruit) (U. n.. sa déc.)

n. LE con-u: DE BAILLE!‘ a Je demande

que l'on insère au procès-verbal , que je n'ai voté

contre l'amendement que parce que je ne le

croyais pas à sa place. (Non! non.’ c'est inutile.)

(U. 3., 35 déc.)

m. Li: GnELLl-i r Je fais la même demande.

(Non! non l) (U. n.. as déc.)

m. LE vlconlu: magnums!‘ lDl-l BIESME:

Je demande aussi l'insertion au procès-verbal.

(Le tumulte recommence; presque tous couac qui

se sont abstenus de voter, ou qui ont cote’ contre,

demandent l'insertion au procès-verbal, tandis

que tous les autres crient : Non.’ non!)

(U. n.. 2s du.)

m. 1mm" DE nnouonmm, parlant au mi

lieu du bruit : Nous insérons au procès-verbal les

votes négatifs, comme les .13 amflnatifs; mais

on sent que nous ne pouvonhsérer 10S motifs

sur lesquels chacun a appuyé q voœ . cep, “q

rait à rien moins qu'à faire rapbter par le p,.0_

ces-verbal des discours entiers. (A1. jy 6. j appuyé j)

n., 2a déc.)

M. LE connu: nm BAILLEI‘, avança,“ au

milieu du parquet: lil. le président menez ma

demande aux voix. (U. n.3 déc,

n]. BAIKEM: Je demande la parole. gæplœ

sion (le murmures et de cris: L'ordre duour!

l'ordre du jour!) (U. n.. as de.

.il. ennuis LI: nous Je demande la 1.

role. (U. n.. u déc.)

n]. LE PRÉSIDENT x M. Raikem l'a deman

dée avant vous. (u. n.. sa déc.)

n. IIAIKEJI, du milieu du parquet : On ne

peut pas se dispenser de mettre le nom de ceux

qui n'ont pas voté, et le motif pour lequel ils se

sont abstenus. (Non! non! L'ordre dujour I)

. (U. 3., l5 déc.)

M. clunuss LE [ION l Dans une des der

nières séances, j'ai professé l'opinion qu'il est dans

le devoir de tout membre d'une assemblée délibé

rante d'émcttre un vote lorsqu'il est présent à

l'appel nominal et qu'il a assisté à la délibéra

tion. Je tiens aétre conséquent avec moi-même, et

pour prévenir toute interprétation fausse du si

lence que je viens de gardjer, je déclare que re

tenu jusqu'à ce moment dans la commission d'in

dustrie, de commerce et d'agriculture, je ne suis

arrivé dans cette enceinte que lorsque l'appel no

minal était commencé. N'ayant pas été présent à

la longue discussion de l'article 5, j'ai du m'abste

nir démettre mon opinion sur ses résultats.

((2,13 déc.)

M. LE lunoiv os! déclare aussi qu'il n'a pas

voté parce qu'il n'a pas assisté à la discussion.

(J. R, sa déc.)

m. IIAIKERI l Je demande qu'il soit déclaré

qu'on s'est abstenu de voter, non pas parce qu'on

n'approuvait pas le principe, mais parce que ce

n'était pas le lieu où l'expression en devait étre

placée. (U. n.. u déc.)

vote; li cet effet, il a fait insérer dans l'Émancipalion lu

lettre suivante adressée au directeur de ce journal :

u Bruxelles, le 9l décembre I850.

n Monsieur , le paragraphe suivants été proposé pour être

placé en tète de l'art. 5 du titre Il de la constitution , ainsi

conçu : Il n'y a dan: l'Élal aucune «litlinclian d'ordre: .

plusieurs orateurs ayant démontré quc ce n'était pas dans

cct article qu'il convenait de placer cette disposition , et

ayant partage l'opinion de ces orateurs .j'ai voté non contrc

le principe, qui a toujours été le mien et que je partage avec

la grande majorité de me: honorables collègues, mais contre

l'ordre de classement de cette disposition.

n Je vous prie, monsieur, de vouloir bien insérer dans

votre estimable journal la présente déclaration . que per

sonne ne sera ICI“ , je pense, de révoquer en iloiite, mes

opinions franches et libérales, et qtii n'ont jamais varié ,

étant assez connues.

n l’. nu Tinette.‘ ni: Tiznuoviz. r

(n.. sa der.)
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n. LE vscoxlrn napalm"?! DE IIESDIE,

«l'une voix forte: Je déclare que je partage l'opi

nion de M. lleyts. Si je n'ai point voté, c'est que

j'ai cru que ce n'était pas là la place de l'amen

dement (bruit); je ne vois pas l'importance que

la majorité attache à ce que notre déclaration ne

soit pas insérée au procès-verbal. (U. u.. sa du.)

m. n: TIIICKIIN DE missions fait la

même réclamation au milieu d'un brouhaha qui

va toujours croissant. (U. u.. ss du.)

III. csunuzs Il} IIOŒCKEIE sélanceà la

tribune; le calme se rétablit un peu : Messieurs,

le procès-verbal de nos séances est un narré de

faits, il n'est pas un narré d'opinions; ainsi on

peut y faire insérer son vote, parce que c'est un

fait, mais non les motifs de son vote. parce que

ces motifs sont une opinion. A cet égard , je vous

rappellerai ce qui s'est passéil y a quelques jours.

Un membre du congrès , député dc la ville d'An

vers, voulait faire insérer au procès-verbal lcs mo

tifs de son opinion contre l'exclusion des Nassau ;

ils étaient fondés sur ce que, la ville d'Anvers

étant encore au pouvoir des Hollandais, il y avait

danger a prononcer l'exclusion de la familleldes

Nassau. Sa demande, vous le savez, ne fut pas

accueillie, et cela ne devait pas étre. Je demande

qu'il en soit de même aujourd'hui et quc l'assem

blée passe à l'ordre du jour. (Appuyé! appuyé!

L'ordre du jour!) (u. u.. sa déc.)

tu. LI: cours: sur IAILIÆI l Mais c'est ici

un fait.... (Non ! non! L'ordre du jour!)

(u. n.. sa déc.)

as. LE PIÉSIDENI‘ parvient avec beaucoup

de peine à obtenir le silence: enfin il peut con

sulter l'assemblée qui passe à l'ordre du jour.

(u. u.. sa déc.)

lIl. u; PRÉSIDENT: La discussion est ou

verte sur l'art. 4. (u. n._ sa déc.)

tu. ml: VICOMTE clnnnlzs VILAIN xnll,

secrétaire, en donne lecture :

« Art. 4. La liberté individuelle est garantie.

» Nul ne peut être poursuivi que dans les

» cas prévus par la loi, et dans la forme qu'elle

n prescrit.

n Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut

n étre arrété qu'en vertu de l'ordonnance motivée

» du juge, qui doit être signifiée au moment de

n l'arrestation,ou au plus tard dans lcs vingt-qua

n tre heures. » (c.., sa déc. et A. c.)

tu. van amen propose un paragraphe addi

tionnelainsi conçu :

« Dans tous les cas, la personne saisie ou arré

tée sera interrogée au plus tard dans les trois fois

vingt-quatre heures par le président du tribunal

de première instance de l'arrondissement dans le

quel elle aura été arrêtée, ou par tel autre juge

que le président aura délégué. »

L'honorable membre développe son amende

ment. (c. et l-:.. ss déc.)

n. [nanas me IIIIOIJCKBIII}: C'est le juge

d'instruction qui interroge. (c.. sa déc.)

n. DE LEIAYE s Cet article se trouve dans

le Code d'instruction criminelle, il cst inutile de

le reproduire. (C.. sa déc.)

su. LI: ‘A301! DE stems (père) fait quel

ques observations en faveur de l'amendement.

(C.. ss déc.)

n. Iuuum a Je proposai cette addition dans

la section centrale ; mais sur l'observation de

M. Charles de Brouckere que cette disposition se

trouvait déjà dans le Code d'instruction criminelle,

je retirai ma proposition. (U. u.. ss du.)

n. IESTOIIVELLES appuie cette observation.

(C.. 23 déc.)

III. sur IIIJIILEIAEIE regarde aussi l'article

comme n'étant pas à sa place. ((1,, s; du.)

La clôture de la discussion est prononcée.

(C.. sa du.)

L'art. 4 est adopté. (r. v.)

l.a disposition additionnelle de M. Van Snick

cst mise aux voix avec la substitution des mots

juge compétent, à ceux de président, etc.

' (c.. sa déc.)

in. ronalwni Je fais observer que le Code

d'instruction criminelle ne donne pour l'interro

gatoire qu'un délai dc vingt-quatre heures. En

adoptant l'amendement, nous nous montrcrions

moins généreux que le Code : je proposerai, par

sous-amendement, de décréter que l'interrogatoire

aura lieu dans les vingt-quatre heures. Je n'en

tends pas pour cela approuver l'amendement de

M. Van Snick. ni mon sous-amendement; je vo

terai le premier contre l'un et l'autre. (Rires)

Mais si on croyait devoir adopter le principe, je

ne veux pas que la constitution se montre moins

généreuse que le Code d'instruction criminelle.

(Aua: voiæ! aux ‘rois? I) (u. u.. s; déc.)

m. IIENIII su: IIIOIICKEBE: Il est reconnu

que cet article du Code d'instruction criminelle

est inexécntable. (r... sa déc.)

On met aux voix le sous-amendement de M. For

geur; l'honorable membre vote contre. (On rit.)

(u. u.. sa déc.)

m. su: nomwnx x Ne riez pasl...

(U. 3., sa déc.)

Le sous-amendement de M. Forgeur est rejeté.

L'amendement de M. Van Snick est ensuite mis

aux voix et rejeté. u‘. u.. s; «u..-j
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u Art. 5. Personne ne peut être distrait, contre

n son gré, du juge que la loi lui assigne. n (A.C.)

n. VAN nlaaNaN propose de substituer le

mot nul au mot personne. (s)

Cet amendement est adopté ainsi que l'article.

. (p. v.)

a Art. 6. Nulle peine ne peut être établie ni

n appliquée qu'en vertu de la loi. n (A. c.)

m. VAN maaNaN propose la rédaction sui

vante :

c: Nulle peine ne peut être établie que par la

loi, ni appliquée qu'en vertu d'une loi antérieure

au délit ou à la contravention. » (A.)

lll. IELWAIBE x La dernière partie de cet

amendement forme l'art. 4 du Code pénal actuel.

(c.. sa déc.)

n. IIaNII la Inoacnana a Si vous ad

mettez la première partie, vous anéantisscz la loi

du 6 mars l8l8 qui permet aux autorités provin

ciales et communales d'établir (les pénalités dans

certains cas de police. (c.. sa déc.)

m. VAN nlaaNaN retire la deuxième partie de

son amendement et explique la première qui est

rejetée. (c.. sa déc.)

L'art. 6 est adopté sans changement. (r. v.)

« Art. 7. Le domicile est inviolable; aucune

n visite domiciliaire ne peut avoir lieu qu'en vertu

n de la loi. n (A. c.)

lll. La Vlcom-ra cuAnLas VILAIN xnn,

secrétaire : Voici un amendement de M. Van

Meenen. (Uimpatlenee de l'assemblée se mani

feste par quelques murmures.) (u. 11,23 déc.)

nl. VAN MaaNaN n Messieurs , je suis étonné

de ces murmures et de ce défautde bienveillance.

Croyez-vous que je propose des amendements

pour les seul plaisir de le faire? Non, messieurs;

les amendements que je propose, je les ai mure

ment réfléchis, je les ai travaillés avec soin , et si

je les produis, c'est que je crois qu'ils sont utiles.

Voici mon amendement ; je propose de dire, au

lieu de: a Aucune visite domiciliaire ne peut

avoir lieu qu'en vertu de la loi, n ces mots z «Au

cune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que

dans les cas prévus par la loi et dans la forme

qu'elle prescrit. n (u. 13.. sa déc... et A.)

al. La IAnoN na paons (père) appuie cet

amendement. (u. u- sa du.)

L'article ainsi amendé est adopté. (r. v.)

an. na nonALLx l Je propose d'ajouter que

la résistance légale est de droit... (u. u.” déc.)

m. La Pnanlnasr z Votre addition est-elle

rédigée? (U. 3., 2s dam

n. na lmlurLN x Elle le sera bientôt.

(Il. Il. !1 déc n

M. rolaalm x La question est délicate , elle

demande mûre réflexion; M. (le Robaulx ferait

mieux peut-être d'en faire l'objet d'une proposi

tion spéciale... (u. 5.. sa déc.)

n. na no-AaLxse rend à cette observation.

' (u. 3.. 2s du.)

« Art. 8. Nul ne peut être privé de sa propriété

n que pour cause d'utilité publique, dans les cas

n et de la manière établie par la loi, et moyen

» nant unejuste et préalable indemnité. n (A. c.)

u. anANçols a Il faut lire établis.

(c.. sa déc.)

L'article est adopté. (r. v.)

« Art. 9, La peine «le la confiscation des biens

» ne peut être établie. n (A. c.)

Adopté. (p. v.)

« Art. l0. La liberté des cultes et celle des

» opinions en toute matière sont garanties.

x Art. Il. L'exercice public d'aucun culte ne

» peut étre empêché qu'en vertu d'une loi, et seu

n Iement dans les cas où il trouble l'ordre et la

» tranquillité publique. n (A. c.)

m. La VICOMTE ollAnLas VILAIN xlul,

secrétaire: M. Van Meenen propose de remplacer

les art. l0 ct Il par l'amendement suivant :

c La liberté des cultes et celle de manifester

ses opinions en toute matière sont garanties, sauf

la répression des délits commis au moyen, à l'oc

casion, ou sous prétexte de l'usage de ces libertés. n

(u. n. sa déc, et x.)

m. VAN maaNaN développe son amende

ment: L'art. l0, tel qu'il est conçu, me paraît

tout à fait inutile, car je ne conçois pas ce que

c'est que la liberté (les opinions; il aurait fallu

dire: la liberté de manifester ses opinions. Ce

n'est pas la liberté (le penser, à laquelle on ne

peut mettre d'entraves, qu'il est nécessaire de ga

rantir, ce sont les signes extérieurs.

L'art. ‘Il suppose que l'exercice public du

culte peut être empêché; on a voulu prévenir les

ades extérieurs de ce culte, hors des temples qui

lui sont consacrés. Or, le culte catholique étant le

seul qui ‘s'exerce hors de l'enceinte des temples,

vous avez établi un privilége contre le culte ca

tbolique. (J. n. n déc.)

al. na uanLAcna n La liberté des cultes, la

liberté de l'enseignement et celle de la presse

ont été justement rapprochées dans les articles

du projet de constitution : elles sont en quelque

sorte identiques. C'est toujours la manifestation de

la pensée, sous des formes diverses. C'est précisé

ment pour cela que ces libertés doivent être mises

absolument sur la méme ligne, et _que vous ne

pouvez faire ni plus ni moins pour l'une que pour
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l'autre. Or, le grand principe qui prédomine ici

tous les autres, puisque nous avons pour but de

consacrer la véritable liberté , sans aucune restric

tion , c'est l'absence de toute mesure préventive.

Or, il est évident que l'art. Il renferme une véri

table mesure préventive, puisqu'il suppose que le

culte peut être empêché et non simplement ré

primé pour des actes qui auraient troublé l'ordre

ct) la tranquillité publique; il est évident que les

auteurs de ces actes doivent étre seuls punis, et

que le culte ne peut étre empêché, à moins que

vous ne disiez que l'on a droit de conclure qu'un

culte troublera toujours la tranquillité publique,

par cela seul qu'à l'occasion de ce culte, tel ou

tel individu malintcntionné aura cause’ quelque

désordre. Si vous voulez sentir toute l'absurdité

d'un tel système , appliquez-le à la presse, ct dites

par exemple: Dans une commune où il y aura

moitié catholiques, moitié protestants, on pourra

empêcher, par une loi, d'imprimer et de distribuer

des journaux, si a l'occasion de ces journaux

l'ordre et la tranquillité publique ont été troublés.

Quant à ce que M. le rapporteur a dit du culte

ou de l'c‘tre moral qui devait être responsable de

ses actes (I), il a grand tort celte fois de quitter le

style simple pour la figure : vous Fcntendrez sou

tenir tout a l'heure, je n'en doute pas, que l'e‘tre

moral appelé presse ne peut étre poursuivi que

pour ceux de ses actes jugés répréhensibles , et je

crois qu'il aura pleinement raison; je le pricrais

seulement, pour mon compte, d'étendre un peu le

cercle de cette raison, afin que tout le monde soit

également libre et content.

Il est d'autant plus important d'amender cet

article , qu'il est évidemment dirigé contre la reli

gion de la majorité des Belges, contre le catholi

cisme. . '

Messieurs, nous ne sommes qu'une nation de

quatre millions d'hommes, mais nous avons sous

la main un moyen facile et infaillible de nous

agrandir aux yeux de l'Europe et de la postérité,

c'est de devancerles autres nations en fait de li

berté; c'est de montrer que nous l'entendons

mieux que celles qui se vantent (le l'emporter sur

toutes les autres; que cette France, par exemple ,

si grande, si glorieuse, et cependant si retardée

encore en fait de véritable tolérance , où il semble

que la liberté ne soit qu'une arme offensive dans

la main du plus fort.

J'appuierai donc l'amendement de lll. Van Mee

nen , sauf les modifications qui pourront être pro

posées. (c... u déc.)

(I) Rapport de M. Charles de Brouclere , Pièce: Jïuli/i

caliuer, n" 49.

m. u; IAION m: “tous (père) : Messieurs,

c'est un grand bonheur dans un État quand cntrc

les habitants il existe unité dans les opinions reli

gieuses; il y a dans ce cas paix et union entre les

citoyens sur un point qui les intéresse si éminem

ment; le gouvernement alors n'est point embar

rassé par des discordcs qui , quoique n'étant

nullement de son ressort, l'entravent presque tou

jours par la réaction nécessaire qu'elles exercent

sur l'ordre public.

On peut dire qu'on a ce bonheur en Belgique.

Les communions dissidentes sont si peu nombreu

ses, qu'il n'y a point à craindre de trouble de leur

part; nous observons à leur égard, et méme avec

scrupule. tout ce que prescrit et la tolérance chré

tienne et la justice; loin du cœur d'aucun catho

lique l'idée de représailles! Nous avons entendu

exprimer que toute concession faite aux catholi

ques met les communions protestantes en péril; ce

mot n'est ridicule qu'en apparence; en réalité , il

peint l'incertitude qui tourmente le fond de leur

âme. Quant à nous, messieurs, nous serons tou

jourstolérants,nous n'avons pas besoin, pour nous

rassurer, de la servitude des protestants.

L'attachement profond à la religion catholique

romaine a toujours été le caractère des Belges;

ils préférèrent rentrer sous la domination espa

gnole, que de jouir d'une liberté qui leur eût

coûté le sacrifice de leur foi. Sujets fidèles et dé

voués sous Marie-Thérèse, ils repoussèrent son fils

qui voulait leur imposer son catholicisme germa

nique.

Et de tous les griefs dont les Belges se sont

plaints sous le gouvernement hollandais, celui

qui les a le plus profondément irrités et qui

a été la cause la plus puissante de la rapidité ex

traordiuaire avec laquelle la révolution s'est éten

due, a été la persécution sourde, mais active, du

gouvernement contre la religion et l'instruction

catholiques.

Établir donc cette liberté sur des bases inatta

quables, c'est pourvoir pour l'avenir à la sûreté

de I'État que nous somines appelés à constituer.

C'est profiter des leçons du passé pour s'emparer

de l'avenir et anéantir le germe de ce qui pourrait

encore amener des troubles.

Cette liberté, au reste, est en parfaite harmo

nie avec toutes les autres; elle en est même l'a

mie, et les catholiques, malgré toutes les intrigues,

n'ont-ils pas toujours été fidèles à l'alliance con

tractée avec les libéraux pour les conquérir toutes,

alliance qui a fait le désespoir de l'ennemi com

mun?

Nous sommes dans la position la plus favorable



576 CONSTITUTION.SÉANCE DU 2-1 DÉCEMBRE I830.

pour en établir les bases; nous sommes les maî

tres de notre liberté, et si, par la suite , des

entraves y étaient encore apportées, nous ne pour

rions les attribuer qu'à notre défaut de pré

voyance.

Pour que cette liberté catholique soit établie,

il faut donc: '

l“ Que l'exercice public de son culte ne puisse

être empêché; il ne peut certes troubler ni l'ordre

ni la tranquillité publique, et si ce trouble arri

vait , ce ne pourrait être que l'effet de la malveil

lance exercée à dessein pour l'insulter. Si donc

pareil excès arrivait, ce serait contre leurs auteurs

qu'il faudrait sévir.

Il se pourrait que des autorités, imbues de prin

cipes irréligieux, prétendraient que si l'exercice

extérieur d'un culte a excité des troubles , le moyen

de les prévenir est d'interdire cet acte extérieur

d'exercice du culte. Pareille opinion pourrait

trouver des partisans : on ferait ainsi retomber

sur le culte Iui-méme les excès de ses ennemis,

et en suscitant pareils excès, on parviendraità

anéantir le culte extérieur.

2" Pourvoir aux frais du culte et des ministres,

et garantir ces frais.

Quant aux cultes et aux communions dissidentes,

c'est une conséquence de la liberté accordée aux

opinions religieuses, c'est à ce seul titre que l'É

tat peut leur devoir un traitement : la justice exige

qu'il soit alloué à ces communions les sommes

nécessaires aux frais de leur culte; passé cela,

nous ne leur devons rien. Ces communions n'a

vaient aucuns biens qui soient devenus domaines

de l'l<Ïtat et qui nous imposent des obligations spé

cialcs.

ll n'en est pas de méme du culte catholique;

sous le gouvernement français, les corps ecclé

siastiques ont été dépouillés de biens immeubles

d'une valeur immense; la cour de Rome a ratifié

l'aliénation de ces biens, sous la condition que

l'Ètat, qui en avait profité, se cliargerait des frais

du culte et de l'indemnité due aux ministres.

Cette indemnité est donc une dette de l'État, dette

dont il.a reçu le capital.

(Je n'est pas à ce seul titre que l‘État doit au

culte catholique exclusivement le payement de

tous les frais qui lui sont nécessaires; il les lui

doit encore à titre d'un revenu annuel qu'il per

çoit du chef des dîmes supprimées.

Les dîmes, dans leur origine, ont été un impôt,

un impôt établi sur la production foncière pour

tout ce qui était nécessaire au culte, subsistance

des ministres et entretien des édifices...

(J r. as dm

Il. LI: IIAIION IDE PÉLICIIY VAN IIIJBIINE n

Messieurs, liberté en tout et pour tous, voilà ce

que nous avons proclamé à la face de‘l'Europe.

Pourquoi donc, après ces sublimes paroles, pose

rions-nous des entraves à la liberté de ce qui fait

la plus douce consolation de l'homme , et qui con

state ses rapports avec l'Etre suprême, son culte?

Pourquoi rendrions-nous l'être moral, le culte, res

ponsabledu délit de l'individu?Cela, sous le prétexte

spécieux que. dansles communes dont les habitants

professent différentes religions, la nécessité de

l'intervention de la loi ne peut être mise en doute.

Je ne nie pas, messieurs, l'intervention de la loi,

mais je nie qu'elle doit agir sur l'être moral, lors

que l'individu qui, a raison de son culte, aura

troublé l'ordre et'la tranquillité publique, doit

être seul responsable, rentrer dans la loi com

mune,- et pour le délit être traduit devant les tri

bunaux. Je pense que lc désordre ne peut être

attribué au culte, et que, pour ‘cette raison, l'exer

cice ne peut en être empêché.

Les cultes, comme la presse, doivent étre entiè

rement libres z les uns sont l'expression des sen

timents de l'âme, de l'humanité; l'autrê est celle

des opinions, des lumières. Si vous accordez la

liberté la plus large à l'une , vous ne pouvez , sans

injustice et sans tomber dans une contradiction

palpable, refuser la méme faveur à l'autre. D'ail

leurs, en garantissant la liberté des opinions, on

garantit, sans aucun doute, la faculté de les pro

fesser. Or, l'intervention de la loi Pcntraverait , la

garantie deviendrait illusoire.

L'intervention de la loi, en matière de cultes,

porterait le trouble, la méfiance dans les esprits;

on se croirait reporté au temps de l'ancien gou

vernement où , sous les apparences bénévoles d'une

tolérante protection, on les enchaînait, on les per

sécutait.

Loin de nous, messieurs, la pensée de profes

scr une telle doctrine. Dans la régénération qui

s'opère dans notre patrie, montrons-nous tout

entiers dans les principes que nous avons pro

clamés. Que dans ce beau pays, devenu la terre

classique de la vraie liberté, tout citoyen puisse

suivre son culte sans crainte, ni arrière-pensée.

J'ai dit que l'être moral, le culte, ne peut, ni

ne doit étre attaqué, et que l'individu qui trou

blerait l'ordre public doit seul, être passible de

ses actions devant la loi. En effet, messieurs, si

cela n'était ainsi, il en résulterait que chaque fois

qu'un individu appartenant à quelque art ou mé

tier viendrait à troubler l'ordre et la tranquillité

publique, il faudrait en empêcher l'exercice. Une

telle doctrine serait absurde.
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Je pense donc que, pour rester dans lcs consé

quences, la liberté des cultes doit ètrc pleine et

entière , et qu'aucune entrave ne peut étre mise à

son exercice ; que si un de ses membres troublait,

à raison de son culte, la société, il doit rester seul

responsable, sans que l'on puisse s'en prendre au

culte même.

L'amendement de M. Van Mcenen établit le

principe et assure aux cultes la liberté réclamée.

(U. 8., Icr janv.)

m. lfiA-IÉ van CIONIIIIJGGIIE x Mes

sieurs, parmi les bienfaits que nous devons aux

événements extraordinaires dont nous sommes té

moins, les Belges regarderont toujours comme le

plus précieux de tous la liberté rendue au culte

de leurs pères. Leur inébranlable attachement à la

foi catholiquen'est pas moins connu que leuramour

de la liberté. Nous avons vu, durant la longue

persécution qui a pesé sur leur culte et ses minis

tres, avec quel intérét ils ont suivi la noble lutte

dans laquelle la patience et la sagesse de ceux-ci

ont triomphé de l'astuce et de l'obstination de

leurs puissants ennemis. Nous savons avec quels

vifs sentiments d'allégresse ils ont salué le jour

où leur religion recouvra la liberté, et avec quelle

reconnaissance ils ont béni le pouvoir qui fit cet

acte de justice. Aussi, messieurs, vous avez tous

compris qu'en consacrant la liberté la plus com

plète d'opinions, il fallait encore y joindre celle

des cultes, afin de garantiraux Belges lajouissance

' d'un droit dont ils se sont, en tout temps, montrés

sijaloux.

Comment se fait-il cependant que cette méme

liberté que nous croyons leur étre due tout en

tière, comment se fait-il , dis-je, que cette liberté

qu'ils ont acquise au prix de leur sang, se trouve

déjà comme menacée , puisque votre section cen

trale fassujettit à une condition dont le simple

énoncé alllige et que nous redoutons d'appro

fondir?

Une loi pourrait empêcher le culte antique des

Belges! ce ne serait, dit le rapport, que dans le

cas où l'ordre et la tranquillité publique seraient

troublés; mais à qui réservez-vous le soin de dé

terminer les cas et d'appliquer la loi? Si donc,

dans l'hypothèse possible, un parti hostile au ca

tholicisme vient à triompher de la majorité dans

l'assemblée législative, il lui sera loisible d'em

pêcher l'exercice de notre culte? Si, comme on en

voit des preuves dans un pays voisin, des ennemis

de l'ordre suscitent quelque trouble par l'une de

ces scènes impies et scandaleuses qui arrivent ail

leurs, et que l'on impute ensuite ces troublesa

ccux dont on veut entraver les libertés, ne par
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viendrait-on pas à empêcher l'exercice de notre

culte et à faire porter aux innocents la peine due

aux coupables? De cette manière, les libertés les

plus précieuses dépendraient de la volonté et des

passions des partis.

Quoique l'esprit de sagesse qui distingue notre

nation nous soit un sûr garant que ces supposi

tions ne se réaliseront jamais parmi nous, la seule

idée que leur culte pourrait étre entravé inspire

rait indubitablement des craintes aux Belges , et

elle suflirait pour diminuer, pour dénaturer même

le bienfait que semble vouloir leur assurer l'ar

ticle du rapport; or, pour cette raison-là seule,

selon moi, la rédaction aurait besoin d'être mo

difiée.

Si l'on a uniquement en vue de prévenir les

ahus qui pourraient se commettre à l'occasion du

culte, nous sommes loin de vouloir nous y oppo

ser; mais que, sous prétexte de précaution , on ne

vienne point nous faire la menace de mettre la

main sur l'une de nos libertés les plus vitales!

Que la crainte à peu près chimérique de l'abus ne

nous prive point de cette liberté en tout et pour

tous, sans laquelle , à notre avis, il n'y a plus ni

harmonie , ni repos possible.

Ne serait-il pas plus naturel, messieurs, pour

ces casd'abusque semble avoir eus en vue la rédac

tion de votre section centrale, ne serait-il pas plus

sage de s'en rapporter à la vigilance des chefs qui

président a nos églises et qui ont un si vrai inté

rét à prévenir les désordres qui pourraient résul

ter, dans certaines circonstances, de quelque acte

imprudent de leur part? D'ailleurs, les tribunaux

sont toujours la; qu"ils sévissent contre ceux qui,

à l'occasion ou au moyen du culte, oseraicnt trou

bler l'ordre public; la Belgique tout entière ap

plaudira à lajuste sentence portée contre des au

tours reconnus de désordre.

Non , messieurs, ne nous montrons pas défiants

ni peu généreux dans une matière délicate. Ne

nous exposons point à rouvrir des plaies non en

core totalement cicatrisées peut-étre. Rappelons

nous que nous n'avons pas besoin de nous prému

nir contre certaines dispositions observées chez

des voisins, parce que notre caractère plus mo

déré, plus réfléchi, plus sincèrement indépendant,

nous en garantit complètement.

ll serait imprudent de jeterdans les fondements

de notre nouvel ordre social des matières capa

bles d'en empêcher la consolidation ; il serait

injuste de menacer la nation presque tout entière

pour des fautes possibles de quelques individus.

Nous avons tous les mêmes intérêts, nous avons

tous la méme patrie; les mêmes temples reçoivent

57
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nos vœux communs. Nous avons donné aux autres

nations l'exemple d'une union qui nous a sauvés

et qui les sauvera’ de même; donnons-leur encore

celui d'une nation qui sait profiter (le sa victoire,

en se reposant, dans une confiance mutuelle, dans

une estime réciproque, dans cette affection patrio

tique qui fit le bonheur (le nos pères. Nous n'avons

pas tant dégénéré de nos ancêtres, pour que je

n'ose dire encore aujourd'hui que nous sommes

toujours dignes de nous estimer, de nous aimer les

uns les autres, de confondre nos intérêts dans l'in

térét de la patrie, car nous sommes tous Belges.

(J. li. sa déc.)

nl. CHARLES m: BBOIICKEBI}, rapporteur,

fait remarquer que l'art. ll a été adopté, à l'una

nimité, dans la section centrale; et en mettant

eæercice public, on a entendu l'exercice extérieur;

il est certain que les tribunaux ont décidé que les

cérémonies dans l'intérieur des temples étaient

publiques, mais la section centrale n'a eu en vue

que la liberté la plus illimitée et sans restriction.

(J. r., as déc.)

n. LE cnEvAuEn llI-z TIIEIJX m: MEY.

Man-T x Messieurs, l'importance de la liberté de

l'exercice public du culte est assez appréciée pour

justifier la nécessité de la garantir.

L'article ll du projet est trop vague en ce qu'il

permet à la loi d'empêcher l'exercice public d'un

culte, dans le cas où il trouble l'ordre et la tran

quillité publique.

Supposons en effet que (les ministres du culte

aient, pardes processions ou autres actes publics,

occasionné du trouble en certains lieux et en cer

taines circonstances, s'ensuit-il qu'on puisse rai

sonnablemcnt défendre indéfinintent , et même en

tout le royaume, les processions ou autres actes

semblables‘? Cependant l'article l l le permet;

mais c'est, il faut le reconnaître, une faculté

exorbitante et hors des attributions de la législa

ture ordinaire: de telles mesures ne peuvent étre

prises que par la législature extraordinaire; il

faut pour ecla le consentement certain de la tres

grande majorité (le la nation, il faut donc suivre

alors la forme tracée pour la révision de la consti

tution.

Observons d'ailleurs que la législature ordi

naire aura (les moyens suflisants pour réprimer les

troubles dans tous les cas possibles.

Si l'acte du culte est bon en lui-même, et que

ce trouble survenu soit imputable à l'imprudence

ou à la témérité du ministre qui l'a exercé, en ce

cas le ministre sera puni pour son imprudence, et

il appartiendra au magistrat d'en apprécier les cir

constances. C'est sur le principe que l'imprudence

peut aller jusqu'au délit, que sont fondés les arti

cles 519 et 320 du Code pénal, qui portent des

peines contre celui qui, par son imprudence, aura

été involontairement la cause de blessures ou d'ho

micide. Or, l'imprudence du ministre d'un culte

serait évidemment répréhensible si, averti par

l'expérience et par la connaissance de la disposi

tion des esprits, il faisait un acte extérieur du

culte, non nécessaire, qui serait suivi de désordres

qu'il avait pu prévoir; mais qu'on le remarque

bien, il ne suflit pas en ce cas d'avoir posé un fait

d'où il aurait pu résulter du trouble, il faut que

le trouble s'en soit suivi, il faut encore que le fait

ait été gravement imprudent.

Cc moyeu de répression est suffisant pour ré

primer toute témérité et pour conserver l'ordre, et

dès lors il faut s'en contenter, de crainte qu'on

n'en vienne à empêcher les grands biens qui peu

vent résulter de l'exercice public du culte, sous

prétexte de prévenir quelques désordres rares (l'ail

leurs. Si , au contraire, l'acte du culte est en lui

méme immoral tellement que la seule publicité de

cet acte soit une atteinte à l'ordre et à la tran

quillité , alors il devient criminel en lui-même.

En ce cas, cet acte ne sera pas puni comme

acte du culte, mais il sera puni comme outrage

public aux bonnes mœurs; il ne sera pas excusa

hle pour avoir fait partie d'un culte quelconque,

par la raison que les bonnes mœurs ne peuvent

être blessées publiquement sous aucun prétexte

(art. 550 du Code pénal). Pour réprimer de tels

actes il ne sera pas nécessaire qu'ils'en soit suivi

du trouble, il sufllra que l'acte commis soit un

acte criminel en lui-même et justement réprouve’

par les lois.

Ainsi, la législature ordinaire est évidemment

investie de toute l'autorité nécessaire, et pour ré

primer I'immoralité, et pour réprimer l'impru

dence ou la témérité; ces motifs sont décisifs pour

me faire préférer l'amendement de M. Van Meenen

à l'article du projet.

L'honorable membre propose d'ajouter dans cet

amendement, aux mots: la liberté des cultes, les

mots z celle de leur exercice public.

(J. P, supp., i7 déc. et A.)

m. VAN summum x Qu'est-ce que le culte?

c'est, sans nul doute, l'exercice public de céré

monies religieuses, et liberté des cultes embrasse

tout; le culte est donc toujours extérieur; faisons

y attention: les restrictions viennent ordinaire

ment de l'étendue des définitions; si vous adoptez

l'exercice public. vous pourrez laisser a l'inter

prétation de réprimer l'exercice privé. Avant de

vous présenter le changement que je propose. je
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l'ai mûri dans la plus profonde réflexion , et c'est

dans l'amour le plus pur de la religion que je vous

l'ai soumis. (J. R. 2s déc.)

ii. LEIIEAIJ s Je repousse les articles l0 et Il

dans l'intérêt non d'une rcligioude majorité, mais

de religions de minorités. Le culte, comme être

moral, ne peut être poursuivi non plus que la

presse et l'enseignement; la loi ne peut atteindre

que des individualités, des faits spéciaux. (Adhé

xion.) Voici comment je conçois la répression d'un

fait relatifa un culte; je suppose qu'on veuille

établir un culte permettant la polygamie, cette

partie du culte peut étre réprimée d'après les lois

pénales ordinaires. (c., as déc.)

ni. IRAIIIÏ‘. IDE iroiania place, avec M. Le

beau, la liberté des cultes et celle de la presse sur

la même ligne. Je ne conçois que deux cas de ré

pression, celui où l'ordre public est troublé , et

celui où des droits privés sont lésés. La rédaction

de la proposition de M. Van Meenen pourrait être

plus complète. (c., 2s déc.)

ui. in: GEILACIIE regarde lus mots sous

prcltnrte de l'usage comme trop vagues. Il ne veut

pas non plus que la religion de majorité puisse

(être oppressive. Si une religion tout à fait immo

rale s'établissait, le législateur pourrait sans doute

prendre des mesures dans l'intérêt de la morale.

(c., sa déc.)

ni. valu MEEIEI consent à la suppression

des mots sous prétexte. (c., as déc.)

ni. DE MIJELENAEIIE a Messieurs, l'attention

cn quelque sorte religieuse que vous prétcz aux

débats qui se sont élevés sur l'article soumis à

votre examen , prouve que vous êtes tous pénétrés

de la haute importance des questions que nous

discutons en ce moment. Et, en effet, aucun de

nous ne peut se dissimuler qu'une des préroga

tives les plus précieuses pour le peuple belge,

celle peut-étre à laquelle de tout temps il a été le

plus vivement attaché, c'est la liberté de ses opi

nions religieuses, et par conséquent aussi la li

berté d'excrcer publiquement le culte qu'il pro

fesse. Nos souvenirs récents et l'histoire du pays

nous apprennent que sajuste sollicitude pour la

foi de ses pères s'est effrayée à la vue de tout acte

qui paraissait y mettre des entraves ou y porter la

moindre atteinte. Évitons donc soigneusement (le

lui donner, à cct égard, le moindre sujet d'om

brage.

Mais, me dit-on , quelle garantie nous donnez

vous contre les désordres quc l'exercice d'un culte

peut faire naître, si son exercice ne peut être ni

empêché ni restreint par la Ioi?... Je réponds d'a

bord a cette objection que le culte , sous ce rap

port, est placé sur la même ligne que la presse.

Je ne vois d'ailleurs pas la nécessité que la loi, dans

aucun cas, puisse empêcher ou restreindre l'exer

cice d'un culte existant.

Quant a la religion catholique, treize siècles

sontlà pour dissiper toutes vos inquiétudes et pour

vous convaincre que l'exercice public de ce culte

ne saurait jamais, par lui-même, troubler le bon

ordre. Si , a l'occasion de l'exercice du culte, des

individus, quels qu'ils soient, portent atteinte à

la tranquillité publique, les lois ordinaires sont

sullisantes pour les atteindre et les punir. A Dieu

ne plaise que je veuille soustraire les ministres de

la religion à la juste vindicte des lois qu'ils pour

raient enfreindre! Non. Mais plus le culte sera

libre et protégé, moins ses ministres auront droit

a notre indulgence, s'ils s'écartent de la ligne de

leurs devoirs. Je le répète, en réclamant pour le

culte une entière liberté, je n'ai nullement l'in

tentiondc réclamer l'impunité pour ceux qui des

servent ses autels. 'l'out ce que les ministres du

culte exigent des (lépositaircs de l'autorité publi

que, c'est qu'ils soientjustes envers eux. Mais je

ne veux pas confondre le culte avec ses ministres;

je ne veux pas que, pour les erreurs ou les torts

d'un individu, on puisse entraver le libre exercice

d'un culte. Je ne veux pas enfin que pour le délit

d'une ou de plusieurs personnes on puisse punir

la société tout entière.

J'ai été fortement frappé d'ailleurs d'une obser

vation faite par un honorable préopinant. Oui,

messieurs, c'est surtout en faveur de cette mino

rité de nos concitoyens qui ne professe pas la re

ligion catholique, que nous (levons repousser la

disposition qui nous est présentée par la section

centrale. A une époque où , dans un pays voisin ,

on nous accuse déjà d'être sous l'influence‘d'un

parti, gardons-nous de donner des inquiétudes a

cette minorité, et ne permettons pas qu'on puisse

nous supposer des arrière-pensées. Bâtons-nous

donc de tranquilliser toutes les consciences, et

consacrons sans aucune restriction le principe

éminemment conservateur de l'entière liberté des

cultes.

Ilamendemcntdelll. Van Meenen tend vers ce but:

toutefois, il me semble encore bien loin de satis

faire a toutes les exigences : en le combinant avec

d'autres sous-amendements, nous parviendrons a

concilier, j'espère , dans une matière aussi grave,

lcs opinions les plus divergentes.

. (J. F., 2s déc.)

lll-DEVAIJX z La discussion est bien éclaircie

n Dans l'intention de la section centrale , l'art. I0

s'applique à l'exercice public, non pas au culte
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dans l'intérieur du temple. La rédaction est sans

doute fautive. On a dit que le catholicisme est la

religion de la majorité, de l'unanimité. (Non,

non.) On a voulu préserver la société contre cer

tains abus , certains délits commis dansl'exercice

public du culte: on parle beaucoup d'une nou

velle religion qui s'élève à Paris, le saint-aimo

nisme. Cette religion doit sans doute être tolérée

si ellc est importée parmi nous, mais l'exercice

public hors des temples ne peut entièrement

échapper à la loi civile. (C., as déc.)

m. IIIZLIAS nvlnmnlscln-m x J'ai applaudi,

messieurs , aux sages mesures prises par le gou

vernement provisoire de la Belgique , le I2 et le

Iti octobre I850 (I), qui ont fait disparaître les

entraves mises au libre exercice des cultes, à la

liberté de la presse, de l'enseignement et d'asso

ciation.

La disposition de l'article II du projet de con

stitution statuant que l'exercice public d'aucun

culte ne peut être empêché qu'en vertu d'une loi,

ct seulement dans les cas où il trouble l'ordre et

la tranquillité publique, ne saurait obtenir mon

assentiment. Mieux vaudrait, me paraît-il , adopter

une disposition semblable à celle qui se trouve

dans la charte française du 7août I850, portant:

u Art. 5. Chacun professe sa religion avec une

n égale liberté , et obtient pour son culte la même

n protection.

» Art. 6. Les ministres de la religion catholique

n apostolique ct romaine, professée par la majo

n rité des Français, et ceux des autres cultes chré

n tiens reçoiventdes traitements du trésor public. n

L'article I" de la constitution du I4 septembre

I791 semble avoir quelque analogie avec l'art II,

qui est soumis à vos délibérations. Cet article sta

tuait comme suit :

u l.a constitution garantit à tout homme la li

n berté d'exercer le culte religieux auquel il est

n attaché.

n Le pouvoir législatif ne pourra faire aucune

n loi qui porte atteinte et mette obstacle à l'exer

» cice des droits consignés dans le présent titre et

n garantis par la constitution; mais comme la li

n berté ne consiste qu'à pouvoir faire tout ce qui

n ne nuit ni aux droits d'autrui ni à la sûreté pu

n blique , la loi peut établir des peines contre ces

n actes qui. attaquant ou la sûreté publique ou les

n droits d'autrui, seraient nuisibles à la société. n

Il est évident que cette disposition est préféra

(‘l ) Nouuvnns donné ces arrêtés, en nole, pages 525 et596.

l?» Voici le texte de cet article:

u L'exercice public d'aucun cullc ne peut être t-mpéchci,

ble à celle de l'article en discussion; car elle ne

suppose pas que l'exercice d'aucun culte puisse

troubler l'ordre et la tranquillité publique.

L'essence des cultes est d'établir et de faire res

pecter l'ordre et la tranquillité. Ce sont ceux qui

faussement se prévaudraientde l'exercice du culte,

qui, contre ses principes, troubleraient l'ordre et

le repos, qui devraient encourir les peines établies

par les lois pénales.

Pourquoi, au moment même où nous établis

sons le grand principe de la liberté des cultes,

s'occuper des cas où, à l'occasion de l'exercice

public d'aucun culte, des individus pourraient

troubler l'ordre et la tranquillité publique? Cette

spécialité concerne la législation pénale.

La loi fondamentale qui fut imposée en I815,

avait énoncé le principe de la liberté religieuse,

civile et politique. Mais, messieurs , rappelez

vous que l'art. I925 de cette même loi supposait

aussi que l'exercice public d'un culte pourrait

troubler l'ordre et la tranquillité publique (2).

Cette même loi fondamentale ne munissait point

de garanties suflisantcs les libertés civiles et reli

gieuses; le pouvoir exécutif, moyennant des ar

rétés sans nombre, les envahit toutes les unes

après les autres: il s'attaqua surtout, soit fana

tisme, soit système, à la liberté religieuse des en

tholiques; d'abord il y travailla sourdcment sans

s'arrêter aux belles promesses faites en I8l5, et

l’on pourrait fournir ici une longue liste de vexa

tions (le détail que le ministère hollandais se per

mit de prime abord contre le culte profcssé par la

presque totalité des Belges. Se croyant assez fort

en I825, il voulut par un coup hardi consommer

l'esclavage en assujettissant tout dogme et toute

discipline dans l'éducation monopolisée du clergé.

L'arrêté du II juillet I825 empécha les aspirants

de l'état ecclésiastique de s'adonner à l'étude de

la théologie, s'ils n'avaient été ‘préalablement for

més dans un collège philosophique à la doctrine, et

imbus des principes des faiseurs dbutre-Wahal.

En I826, plusieurs églises ou annexes furent fer

mées.

Toutes ces entraves au libre exercice du culte

avaient efficacement contribué à faire détester le

régime hollandais.

Partisan de la liberté en tout et pour tous,

et instruit par l'expérience du passé, je ne puis

adopter la disposition de l'article II du projet.

(J. F“ suppq 27 déc.)

li ce n'est dans le cas où il pourrait Irnubli-r l'ordre et la

tranquillité publique. n

I
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‘n

Il. Ilnlnl DE IIOIICKBIE manifeste des

craintes au sujet de la suppression des mots indi

qués par M. de Gerlache. (c.. u déc.)

al. DE IOIAIII‘! l Je m'éleve contre la

rédaction proposée par la section centrale, parce

que s'il était permis à la législature d'empêcher

l'exercice public d'un culte, ce serait donner

au législateur le droit de condamner les dogmes,

les croyances, le for intérieur et la liberté du

culte; le législateur ne peut punir que les per

sonnes coupables et non les croyances de ces

personnes : c'est aux délits qu'il faut s'attacher

et non aux religions; vous citez des cas où des

abus pourront résulter de l'exercice public des

cultes, mais faut-il proscrire une chose sous pré

texte qu'ellc peut nuire? punissez les coupables,

mais ne faites pas de loi préventive contre une

liberté que vous voule1. entière.

Liberté, liberté en tout ct pour tous, telle est

notre devise; voyez où l'article de la section cen

trale conduirait : on ne peut nier que le culte

exercé dans une église ouverte est réellement un

eæercice public; il faudrait donc admettre, suivant

le projet, que la législature pourrait condamner

une religion et fermer lcs églises : VOllà un pou

voir que je ne puis sanctionner; mais si je veux la

liberté et l'indépendance des cultes, de toute au

torité civile , je veux aussi que l'autorité civile soit

indépendante desdogmes, croyances, vœux de îoutcs

les religions : voila comme j'entends la liberté des

cultes, c'est leur affranchissement et surtout leur

séparation entière de la puissance civile.

Je me propose à cet égard de présenter une nou

velle rédaction de l'art. l2; en attendant, je vote

rai pour l'amendement. (c.. a; déc.)

n. LI: CHEVALIER nlt TIIEIJX DE autar

L/uurl‘ fait quelques observations en réponse s. ce

qu'a dit un des préopinants, et demande la sup

pression des mots au moyen qui se trouvent dans

l'amendement de M. Van Meenen. (c.. a; etc., etA.)

lll. IESTOIJVELLE! a Je signalerai des faits:

il y a des communes où un seul temple sert ‘a deux

cultes; il en est résulté des disputes, des excès,

des rixes. L'autorité municipale a dû intervenir.

Aura-t-elle encore le droit d'intervention, pour

ces cas de lutte? Les processions ontlieu en pu

blic, des protestants se trouvent sur leur passage;

il existe des exemples qu'on a voulu les forcer à

fléchir le genou. Je vous livre ces observations.

Quanta moi, elles nfengagent à voter pour les

articles de la section centrale. '(c., 2s déc.)

in. JOTTIANI s'enquiert de ce que les tribu

naux ont fait dans les cas que vient de citer le

préopinattt. _ (c.. sa déc.)

m. IEITOIJVELLIÆI: l.es tribunaux ont rendu

desjugements qui n'ont pas empêché ces excès de

se renouveler. (c.. a: des.)

m. VAN summum n le Code pénal est là, il

réprimera les actes commis à l'occasion de l'exer

cice d'un culte comme il réprime ceux qui se sont

commis dans toute autre circonstance. (c.. a3 déc.)

Il. Dlssrolxvltmnas fait quelques observa

tions en réponse à M. Van Meenen. (r... u du.)

La clôture de la discussion est prononcée.

(C., u déc.)

Il. FOIGEUI propose les dispositions sui

vantes en remplacement des art. l0 et H :

« Art. l0. La liberté des cultes et la libre ma

nifestation des opinions en toute matière sont

garanties.

n Art. l l. L'exercice extérieur et public d'aucun

culte ne peut être empêché ni restreint.

n La loi ne réprime que les faits particuliers

qui blessent l'ordre public ou les bonnes mœurs. n

4A.)

al. u; GIELIÆ.’ présente la rédaction ci-après:

« Art. l0. La liberté entière dcs cultes et celle

de manifester ses opinions en toute matière sont

garanties.

n Art. ll. L'exercice public d'aucun culte ne

peut être empêché ni restreint. Si, à l'occasion ou

au titoyxän de l'exercice public d'un culte, l'ordre

ou la tranquillité publique est troublée, l'auteur

du trouble sera poursuivi devant les tribunaux. n

M.)

n. vacuum; DE 5mm‘ propose de rédiger

les art. ll et l2 en ces termes :

« Art. ll. L'exercice du culte dans les temples

ne peut étre empêché en aucun cas.

» Art. l2. L'exercice extérieur d'aucun culte

ne peut étre empêché qu'en vertu d'une loi, et seu

lement dans les cas où il trouble l'ordre et la

tranquillité publique. n (L)

n. 1.5‘. lunolv IDE stems (père) présente

l'amendement suivant a l'art. H z

a L'exercice public des cultes ne peut étre em

pêché.

n Chacun est responsable devant les tribunaux

de tout acte qui, à l'occasion de l'exercice public

d'un culte, troublerait l'ordre ou la tranquillité pu

blique. n (L)

La priorité est accordée à la rédaction de

M. Van Meenen. (c.. 2s déc.)

Cette rédaction, amendée par M. le chevalier de

Theux de Meylandt, est adoptée en ces termes :

u La liberté des cultes, celle de leur exercice

public, ainsi que la liberté de manifester ses opi

nions en toute matière, sont garanties. sauf la ré

ar/Y/
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pression des délits commis à l'occasion de l'usage dans la loi, et c'est la le but de l'amendementque

de ces libertés. » (P. v.)

Il. DEVAUX propose un paragraphe ainsi

conçu :

a L'exercice public d'aucun culte, hors des tem

ples, ne peut être empêché qu'en vertu d'une loi,

et seulement dans le cas où il trouble l'ordre et la

tranquillité publique. n (C.. sa déc.)

Les uns semblent croire que cet amendement

est contraire à la disposition déjà adoptée, les

autres que cet amendement est inutile.

(C., i3 déc.)

un mas SECBÉTAIIIES fait une nouvelle

lecture de l'amendement et de la disposition.

(r... a3 déc.)

u. LE GIIELLE x Je demande à l'honorable

assemblée, si, en garantissant l'entière liberté de

l'exercice public des cultes, elle n'a pas voulu dé

signer par eæercice public, tant celui qui aura lieu

hors des temples que celui qui se fera dans les

temples (Oui, oui); ainsi le nouvel amendement

tendrait à détruire une partie de la résolution

qu'elle vient de prendre. (c.. sa der.)

L'amendement de M. Devaux est rejeté.

(c.. sa déc.)

m. 1.1.: VICOMTE clulmms VILAIN xun,

secrétaire : MM. Defacqz et Seron proposent comme

paragraphe, le premier :

« Nul ne peut être contraint de concourir d'une

manière quelconque aux actes et aux cérémonies

d'un culte religieux. »

Le deuxième :

« [l ne peut étre mis par des lois, arrétés ou

règlements , aucune espèce d'empêchement ou de

restriction au droit qu'ont tous les hommes d'ob

server ou de ne pas observer certains jours de féte

ou de repos. n (c.. sa déc.)

ljaincndementde M. Dcfacqz obtientla priorité.

(C.. i3 déc.)

al. LE PRÉSIDENT u La parole est à M. De

facqz pour (lévelopper son amendement.

(C.. sa déc.)

M. DEFAGQI s Partisan déclaré de la tolérance

en toute matière, j'applaudis avec ferveur ‘a la

proclamation du principe consacré par l'art. l0.

Voilà du moins une disposition au niveau des be

soins (le la civilisation, et la voilà exprimée gran

dement ct sans restriction méticuleuse. Si tous les

esprits étaient également à la hauteur de cette dis

position, je n'aurais rien à y ajouter, je trouverais

dans les esprits eux-mêmes toutes les garanties de

son ellicaeité. Mais on ne peut se (lissimulcr que

la tolérance a peut-étre besoin encore d'un appui

plus réel. Cet appui, je voudrais en placer la base

je propose.

La liberté des cultes est garantie, dest-à-dire ,

que chacun pourra professer librement son culte,

quel qu'il soit; il pourra s'élever vers la Divinité

sans suivre d'autre voie que celle de sa raison,

sans obéir à d'autre loi qu'à celle de sa conscience.

Mais ce n'est pas assez, selon moi, de cette liberté

active, je voudrais en outre cette liberté que l'ho

norablc M. Van Meenen vient de qualifier de liberté

négative ou passive; en d'autres termes, je vou

drais que nul ne pût être contraint, sous aucun

prétexte quelconque, à s'associer même indirecte

ment à l'exercice d'un autre culte, abus qui n'est

que trop réel et trop fréquent.

Je pourrais vous rappeler d'abord l'obligation

imposée même par le pouvoir temporel , par l'au

torité civile, de chômer certains jours par la sus

pension de tous travaux : mais je viens d'entendre

que M. Seron a fait de ce point l'objet d'un amen

dement spécial, et je laisse à cet honorable dé

puté le soin dont il s'acquittera beaucoup mieux

quc moi de vous en présenter les développements.

Indépendamment de cet exemple, il en est une

foule d'autres que l'on pourrait citer. Je prendrai

celui dontquelques orateurs ont parlé tout a l'heure,

etje dis que si les ministres d'un culte, quel qu'il

soit, procèdent, hors de l'enceinte qui lui est réser

vée, à une solennité de ce culte, il ne faut pas

qu'un citoyen attaché à un culte différent, ou fut-il

sectatcur de ce même culte, puisse étre requis de

concourir à la pompe même purement matérielle

de cette solennité; ainsi, lorsqu'une procession cir

cule dans une ville, il ne faut pas qu'un citoyen,

dont l'habitation se trouve sur le chemin qu'elle

voudra parcourir, puisse étre forcé à décorer, a

éclairer la façade de sa maison pour ajouter à la

pompe d'une religion qui peut-étre n'est pas la

sienne.

Ainsi donc encore il ne faut pas qu'un chef d'ad

ministration puisse contraindre ses subalternes à

assister à des Te Deum, à des offices, à porter ou

escorter des croix de mission, comme on l'a vu ail

leurs; il faut que ces mesures ne puissent méme

pas étre déguisées sous les formes d'un règlement

de police. J'entends dire que la liberté des cultes

contient le droit dontje sollicite la reconnaissance;

mais cette même liberté n'était-elle pas garantie

dans les termes les plus formels par les art. 190

et suivants de la ci-devant loi fondamentale (l)? et

cependant vous le savez, messieurs, les agents du

(l) Ces articles portent :

u -\rl. 190. l.a liberté des opinions religieuses est garan

lic a tous.



DES BELGES ET DE LEURS DROITS. ART. I0, ll (l/l, l5 DE LA CONSTITUTION). 585

pouvoir n'en verbalisaicnt pas moins contre ceux je viens de le dire, je ne blesse ni la morale pu

qui vaquaient le (limancltc a des travaux quclque- blique, ni les intérêts de qui que ce soit; je n'em

fois urgents, ct contre ceux qui se hornaictlt mente

a exposer intérieurement des marchandises aux

fenêtres de leurs Inagasins. Aguerris par le passé,

soyons en garde contre l'avenir.

L'amendement que je présente m'a paru lecom

plément de l'art. l0; il garantit et réalise cette

liberté de culte, car la liberté ne consiste pas seu

lement a pouvoir faire ce qu'on veut, mais clle

consiste surtout à pouvoir s'abstenir de ce qu'on

ne veut pas faire. Pour que la liberté soit entière

en matière de religion , il faut donc qu'on puisse,

non-seulement professer librement son culte, mais

encore rester étranger au culte d'autrui. C'est a ce

but que tend mon amendement. 10.. sa déc.)

L'amendement est adopté à l'unanimité. (P. v.)

Il. LE PRÉSIDENT a M. Seron a la parole

pour développer son amendement. (c.. sa déc.)

n. ssnoivxMessieurs, si je suis maçon, char

pentier ou couvreur de mon métier, et que le di

manche, au lieu de fréquenter les cabarets, je

me livre a l'exercice de ma profession, soit parce

que je crois le travail agréable à Dieu, soit parce

'qu'il faut vivre lc dimanche comme les autres

jours de la semaine, et que, ne possédant ni biens,

ni revenus, je n'aie que mes bras pour nourrir

ma femme et mes enfants, c'est, me semble-t-il ,

une action très-innocente en soi ; je ne dois être

reprochable en rien aux yeux de la société.

Je ne le suis pas davantage si, possesseur ou

fermier de terres, de prés, de vignobles, je les

laboure , les fauche, les amende ou fais ma récolte

et ma vendange un jour férié, prolitantd'un temps

qui me paraît favorable et précieux.

Enfin, je ne suis pas répréhensible si, ayant

le malheur d'être né dans la religion de Moïse , je

tiens beaucoup à demeurer oisif le saint jour du

sabbat, et à pouvoir étaler, colporter et vendre

librement ma marchandise tous les autres jours

de la semaine, sans exception.

péche personne d'adorer Dieu à sa manière; je

laisse tout le monde en paix.

Ainsi, loin de me punir, la loi doit au contraire

me protéger.

Ces principes ont été reconnus par les dilfé

rentes constitutions françaises , et notamment par

celle de l'an tu. Bonaparte , qu'on ne peut accuser

de trop de libéralisme et de tolérance. les plaça

sous l'égide de l'art. 260 du Code pénal de l8l 0,

qui est encore le nôtre (l) , Code d'ailleurs bar

bare , où il serait diflicile peut-être de trouver une

autre disposition qu'avouassent la saine raison et

la philosophie.

Cependant, malgré la constitution de l'an m,

nous avons vu sous le directoire, protecteur du

culte théophilanthropique, les autorités esigerdes

citoyens qu'ils chômassent la décade, devenue

jour de repos suivant le calendrier républicain.

Et, malgré l'art. 260 du Code pénal, qu'aucune

autre loi n'a ni modifié ni abrogé, nous avons vu, à

une autre époque, cn France, une ordonnance

de Sa Majesté Très-Chrétienne, et, dans la Bel

gique, un arrêté de je ne sais quel gouvernement,

défendre, a peine d'amende, de se livrer publi

quement au travail et d'ouvrir les ateliers, bouti

ques ct magasins les jours de dimanche et de

fêtes conservées, à moins d'en avoir obtenu la

permission expresse de l'administration locale,

et d'avoir donné connaissance de cette permission

au curé ou au desservant de la paroisse. Peut-être

méme aujourd'hui encore l'arrêté qui nous con

cerne est-il en pleine vigueur ici, malgré les

grands principes proclamés solenncllculent par le

gouvernement provisoire.

C'est alin qu'un tel abus cesse et que, plus

tard, les gouvernants, de quelque couleur qu'ils

soient, ne puissent le faire revivre, que j'ai l'hon

neur de vous proposer de leur lier dès à présent

lcs mains au moyen d'une disposition claire, pré

cise et qu'il leur soit impossible d‘éluder.

Cette disposition, à la vérité, peut sembler

n'être que la conséquence naturelle de l'article de

Je ne puis, dis-je, être répréhensible , car la so

ciété n'a le droit de (léfendie que les actions qui

lui sont nuisibles, et, en me conduisant comme

n Art. 19|: Protection égale est accordée à toutes les com

munions religieuses qui existent dans le royaume.

n Art. 191. Tous les sujets du roi , sans distinction de

croyance religieuse, jouissent des mêmes droitscivils et politi

ques, et sont habiles à toutesdignités et emplois quelconques.

n Art. 193. L'exercice public d'aucun culte ne peut être

empêché. si cc n'est dans lc cas où il pourrait troubler l'or

dre et la tranquillité publique.

n Art. 196. Le roi veille à ce qu'aucun culte ne soit trou

blé dans la liberté «l'exercice que la loi fondamentale lui

assure... n

(1) L'art. 260 du Code pénal est ainsi conçu .

nTout particulier qui, par des voies de fait ou des menaces,

aura contraint ou empêché une ou plusieurs personnes

(l'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister à l'exercice de

ce culte, de célébrer certaines fêtes, d'observer certains

jours de repos, et, en conséquence , d'ouvrir ou de fermer

leurs ateliers . boutiques ou magasins , et de faire ou quitter

certains travaux , sera puni , pour ce seul fait, d'une amende

de l6 fr. à 200 fr. ct d'un emprisonnement de six jours à

deux mois. n
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votre constitution par lequel vous garantirez et la

liberté des cultes et celle des opinions; mais vous

sentirez qu'elle n'en est pas moins nécessaire.

Loin de moi, messieurs, l'idée de porter at

teinte à aucun culte, ni d'en blâmer les cérémo

nies. Non, je les respecte tous; je respecte toutes

les opinions, surtout quand il y a conviction dans

la personne qui les professe; je veux qu'on les

respecte indéfiniment, absolument et non par to

lérance , car qui aurait le droit de tolérer aurait le

droit d'empêcher. Mais par cela même il m'est per

mis , à mon tour, d'exiger qu'on respecte les mien

nes et qu'on ne me gêne en rien dans mes actions

qui en sont la conséquence, quand ces actions ne

nuisent aucunement à autrui.

J'ai entendu dire que les lois sont faites pour

le plus grand nombre et non pour quelques indi

vidus. Mais si cette maxime est vraie en un sens

et dans certains cas, elle ne l'est assurément pas en

matière de culte, à moins d'admettre une religion

dominante, ce qui n'est pas dans vos intentions,

car une opinion n'a pas le droit de dominer quand

même elle serait celle du grand nombre et du

très-grand nombre; et, comme l'a dit Mirabeau,

rien ne doit dominer que la justice.

Prouvons, messieurs, que nous ne sommes pas

en arrière de notre siècle et que, comme on l'a

dit, nous voulons la liberté en ‘tout et pour tous.

Prouvons-le, dis-je, en nous opposant à tout em

piétement sur le droit des citoyens, de quelque part

qu'il vienne, et en n'accordant pas plus de privi

lège à un culte qu'à l'autre.

Je propose d'ajouter à l'art. l0 du projet pré

senté par la section centrale, la disposition sui

vante :

a 1l ne peut être mis par des lois, arrêtés ou

règlements. aucune espèce d'empêchement ou de

restriction aux droits qu'ont tous les hommes d'ob

server ou de ne pas observer certains jours de

fête ou de repos. » (u. B., 2s déc.)

n. lnmnl m: IIIIOIICKEBE, secrétaire :

Plusieurs députés proposent de lire : A la faculté

qu'ont tous les individus, etc. (c.. 2s déc.)

m. “mon a Je n’attache pas beaucoup d'im

portance à ce changement, et je Fadopterai si l'as

semblée le juge nécessaire. (c.. 1s déc.)

m. IAIKENI s Une loi autorise les fonction

naires publics à se reposer les dimanches et jours

de fête; cette loi subsistera-t-elle encore?

(C.. i5 déc.)

in. JACQUES propose d'ajouter à la proposition

de M. Defacqz les mots zni d'observer ses jours

de repos. (c.. 2s déc.)

n. sans»! renonce à son amendement et se

rallie à celui de M. Jacques. (c.. sa déc.)

[nu mamans croit reconnaître que la propo

sition tend à empêcher que le dimanche soit

chômé. (J. n., as déc.)

mu AIITIE, que l'on veut obliger les négo

ciants et les administrateurs à ouvrir leurs bu

reaux les dimanches. (J. n., as déc.)

Un Inolslùnn y voit un avantage, c'est que,

sous prétexte de dévotion ou tout autre, un chef

d'administration ne pourra obliger ses subordon

nés à figurer dans les cérémonies publiques. (Tu

multe.) (t. r.. 2s déc.)

m. nulmn parle au milieu des cris : La clô

ture! aux voix! d la question! (J. r" 2s déc.)

L'amendement de M. Jacques est adopté à l'u

nanimité. (c.. u des, et P. v.)

Communication du gouvernement provisoire.

lll. u; PRÉSIDENT x Messieurs, j'ai reçu une

lettre de l'administrateur en chef du comité de la

guerre , M. Goblet, avec des explications sur la pé

tition des ofliciers d'artillerie hollandais, prison

niers à Tournay. (U. B., 2s déc.)

m. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xnll,

secrétaire, donne lecture du rapport joint à cette

lettre. Ce rapport est de M. Buzen. ll en résulte

qu'avant la reddition de la place de Mons, les of

ficiers aujourd'hui détenus à Tournay ont commis

de nombreuses hostilités et se sont eomportés en

ennemis. (n. n.. et c.. sa déc.)

Cette pièce est renvoyée à la commission des pé

titions. ' (p. v.)

n. u; PRÉSIDENT, vu l'heure avancée , pro

pose de suspendre la séance. (n.. es déc.)

l-Ltsmlms voix x A ce soir. ——lv.url'nns

EH PLUS arum. monture s Demain.

(B., l5 déc.)

M. LE PRÉSIDENT engage les députés a pren

dre leurs places, afin de voter s'il y aura séance

ce soir. (B., 2s déc.)

L'assemblée décide qu'il n'y aura pas de séance

du soir; la discussion sera reprise demain, à dix

heures. (i1. as déc.)

lI est cinq heures; la séance est levée. (r. v.)
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° SÉANCE

DU MERCREDI 22 DÉCEMBRE i830.

(PRÉSIDENCE m»: Il. LE BARON son“?! DE CIIOIIEI.)

La séance est ouverte a onze heures. (P. v.)

un pas slzcnimunns donne lecture du

procès-verbal; il est adopté. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

MM. d'Huart et Van Hoobrouck de Mooreghem

annoncent au congrès qu'une indisposition les em

pêche d'assister à ses séances.

M. Jobard envoie, pour étre distribués aux

membres du congrès, 200 exemplaires d'un pro

jet de société d'industrie. (r. v.)

ont DES sEcnÉTAlll-rs présente l'analyse

des pièces suivantes qui sont renvoyées à la com

mission des pétitions :

M. Dicpenbeelt, de Bruxelles, sollicite une

place de membre de la cour des comptes.

M. Alexandre Carpentier, receveur des con

tributions à Tronchiennes, sollicite la méme

faveur.

M. Antoine Closset, contrôleur au bureau de

garantie et dans la province de Luxembourg, de

même; pour prouver ses connaissances en fait de

calcul, il joint a sa requête une brochure écrite

par lui.

M. N. F. Berden, demeurant à Ruremonde,

sollicite la place de greffier près la cour des

comptes.

M. de Budder, docteur en médecine a An

vers, propose d'exempter du service de la garde

civique les docteurs en médecine, en chirurgie

et en accouchements.

M. Dewaide, vannier a Sainte-Walburge, près

de Liége, demande une indemnité proportion

née aux pertes qu'il a essuyées de la part des

Hollandais qui occupaient la citadelle de Liége.

M. Lallement se plaint du juge de paix du can

ton de Namur (Nord).

I.es frères Jean ct Jean-François Van llaclelt ré

clament le payement de certaines créances qu'ils

prétendent avoir à charge de l'État.

Trois ofliciers de la légion gantoise, de l'expé

dition d'Anvers, se plaignent, au nom de la lé

gion, de ce que les hommes qui la composent,

quoique non encore licenciés, ne peuvent obtenir

d'être mis en activité; ils les recommandent a la

sollicitude du congrès, afin qu'ils soient incorpo

rés dans un régiment quelconque.

Vingt-huit négociants exposent au congrès les

abus qui ont été le résultat de l'arrêté de 18H,

relatif aux sursis a accorder aux débiteurs dans

certains cas; ils demandent que‘ cet arrêté soit

rapporté sans pouvoir jamais être rétabli.

M. Lebrun, d'Eeghem, demande,‘ dans l'in

térêt de toutes les provinces, mais surtout de la

Flandre occidentale, que l'arrêté du 8 octobre sur

le mode de pourvoir à la recomposition des ré

gences et administrations locales soit révoqué, et

qu'il soit prescrit, dans la constitution, que la ne

mination desdites régcnces et administrations lo

cales appartiendra au chef de l'État ou au gouver

nement provincial.

M. J. B. Cantignan, de Haulchin , réclame

une somme de 569. fr. 80 cent., montant de la

masse qui lui était due lorsqu'en 18M- il a quitté

le service français; si cette somme ne peut lui

être accordée en entier, il sollicite du moins une

indemnité.

M. Guillaume, de Liégc, émet quelques ob

servations sur la lettre que monseigneur l'ar

chevêque de Malines a adressée il y a quelques

jours au congrès. (r. v.)

Bureau de la commission des pétitions.

l.a commission des pétitions a nommé pour pré

, sident, M. Coppieters; pour vice-président, M. de
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Gerlache; pour secrétaire, M. Constantin Roden- térieur, sans mbpposertouteloisà cequ'une copie

bach. (rîm soit également adressée au comité diplomatique.

(U. n.. u déc.)

Rapports de la commission des pétitions. Il est décidé que le mémoire de M. de Ilousies

sera (léposé au bureau des renseignements et qu'il

Dl. LI’: PRÉSIDENT x La parole est à M. Con- sera envoyé par extrait aux comités de l'intérieur.

stantin Rodenhach, rapporteur de la commission de la guerre et des finances. (r. v.)

. l
des pétitions. (c., et déc.) m. LE PRÉSIDENT annonce qu'on aura de

M. CoNSTANIllI lolmmmsc- fait un rap- main le budget provisoire. (U. c.. u du.)

port: m. LI} autos m: suceur! x Je demande

Sur les pétitionsde MM. Vanhoorde, Slaumont, que le budget provisoire soit imprimé sans le

Gilbert-Frère, et sur celles des gardes civiques de moindre retard, alin qu'on puisse Fexaminer, au

la ville d'Ostende et de Furnes, concernant le dés- premier jour, dans les sections. - L'honorable

armement de la garde civique. (Dépôt au bureau membre s'attache à démontrer l'urgence de cette

des renseignements.) (U. n.. u déc" et r. v.) mesure. (U. n.. il déc.)

Sur la pétition de M. Metton, qui demande que m. wEnnnoIJcK-Pllzrlzns dit que le tra

le gouvernement accorde des lettres de marque vail de la commission est prêt. (U. n.. ai déc.)

aux négociants qui ont des navires lins voiliers n. LI; PRÉSIDENT a I.a parole est a lll. de

pour courir sus aux vaisseaux hollandais. (Renvoi Pélichy. (C., «:4 déc.)

aux conlités de l'intérieur et de la guerre.) m. LI: lunonl DE PÉLICIIY VAN IIIJIIIINE,

(U. n.. u déc., et P. v.) troisième rapporteur, propose l'ordre du jour sur

Sur la pétition de M. Louis Glorieux , de Cour- une pétition du sieur Van de Moortele rédigée en

trai , présentant des considérations sur le sénat. termes inconvenants. (v. Il.” etc., et r. v.)

(Dépôt au bureau des renseignements) 1ms volx I De quoi tmite-t-elle?

(U. 8.. u den. et I‘. V.) (v. I‘.. ‘Il déc.)

Les pétitions de MM. Maus-Casaquy et Piérard tu. LI: BARON DEPIÊZLICIIY VAN IIIIIJBII}:

sont renvoyées au comité des finances. (r. v.) D'une troisième chambre. (v. r.. s: déc.)

Celle de M. de Bellemare est renvoyée au comité L'ordre du jour est adopté. (r. v.)

de la guerre. (r. v.) n. ‘WEIBBOIJCIL-PIETEBS s Je prendrai la

L'assemblée passe a l'ordre du jour sur les pé- liberté de demander à la commission si le rapport

titions de MM. Beygaert et Jacopssen. (p. v.) sur la pétition des négociants d'Anvers n'est point

in. LI: PRÉSIDENT x La parole est à M. de prét. Cette requête est du 7 de ce mois.

Theux, autre rapporteur. (c.. u déc.) m. coprmtmns annonce quîncessamment

m. LI} clmvnulm IDE nnwx IDE num- la commission fera son rapport.

LAND’! rend compte, au nom de la commission '

des pétitions, d'un mémoire de M. de Bousies, con

tenant des observations sur quelques articles du

projet de constitution et sur un traité de com

merce à l'aire avec la France. Il propose le dépôt

au bureau des renseignements. (U. n.. u déc.)

m. LE ‘Altos ni: STASSAIII‘ t Le mémoire

de M. de Bousies contient, paraît-il , des vues sur

un traité de commerce avec la France: je demande

qu'il soit communiqué par extrait au comité de

l'intérieur. (U. n.. u déc.)

PLUSIEURS voix s Au comité diplomatique.

(U. n.. l6 déc.)

Il. LE IAION DE crassa‘:- x Attendu

qu'une commission d'industrie est attachée au

comité de l'intérieur et qu'elle rassemble déjà les

renseignements propres à préparer nos relations aux deux chambres, et que l'on pourrait peut-étre

commerciales avec lcs puissances voisines, je pense lc discuter demain. (v. r.. u der.)

qu'il est indispensable que la communication de in. Ils IoIAlILx x Mais est-il certain que

l'extrait dont il s'agit soit l'aile au comité de l'in— nous aurons discuté (letnain le titre sur lequel

Suite de la (liscussion du titre Il du projet (l6

constitution : Des BELGES ET os LEURS oaolrs.

L'ordre du jour appelle la discussion sur l'ar

ticle l2 du titre Il du projet de constitution, inti

tulé : Des Belges et de leurs droits.

n. LI: PRÉSIDENT x Voici les termes de

l'art. l9 :

« Toute intervention de la loi ou du magistrat

» dans les allaires d'un culte quelconque est in

» tcrdite. » _ (U. 11., u déc" m A. c.)

n. nlrvulx annonceque la section centrale

est prête à l'aire son rapport sur le titre du projet

de constitution relatif aux dispositions communes
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nous délibérons? Nous avons encore les plus gran

des questions à résoudre. Demain probablement

le budget sera présenté... (v. r, 9l déc.)

Le congrès décide que le rapport de la section

centrale sera imprimé et distribué. (v. n.. ‘N déc.)

On revient à l'article ‘I2. (v. 9.. u déc.)

Sept amendements relatifs à cet article sont dé

posés sur le bureau :

M. Thorn propose une disposition ainsi conçue:

u Toute intervention de la loi ou du magistrat

dans les actes d'un culte quelconque, et toute in

terventiolt d'un culte quelconque dans les alIaires

de I'Etat ou des particuliers, sont également in

terdits. n ’

M. Camille de Smet ajoute une exception à

l'art. I2.

M. Le (lrelle présente la disposition addition

nelle suivante :

u Cependant le mariage civil devra précéder la

cérémonie religieuse du mariage, toutes les fois

‘qu'il sera possible aux parties intéressées de se

marier civilement. n

M. de Robaulx propose un amendement conçu

en ces termes :

u I.es lois civiles n'ont aucune sanction dans les

aflaires de religion, et réciproquement les lois re

ligieuses n'ont aucune sanction dans les aflaires

civiles. n

M. Trenlesaux maintient l'art. I2 en y ajou

tant une exception.

M. le baron Beyts présente la rédaction ci

apres :

u Toute intervention de la loi ou du magistrat

dans les allaires du dogme. des rites. des céré

monies ou de la hiérarchie personnelle des minis

tres d'un culte quelconque , est interdite. n

M. Surmont de Volsberghe propose une excep

tion à l'art. I2. (r... u déc, et c... Io déc.)

L'assemblée est indécise. - (U. n, n déc.)

m. ronaæmn s Je viens d'entendre une foule

de rédactions dilférentes, et j'avoue qu'il me se

rait diflicile de me décider pour savoir a quel

amendement il faudrait accorder la priorité. M. l)e

I'acq1. a encore un amendement a présenter , qui

doit rendre inutiles non-seulement les sept autres,

mais même l'article du projet; je demanderai la

priorité pour l'amendement de M. Defacqz: du

reste, il l'aurait d'après le règlement, car s'il

prouve que l'article et les amendements divers

sont inutiles, son amendementéquivattt à la ques

tion préalable. (U. n.. u déc.)

(I) Arrêtés du prince souverain des Pays-Bas l'ais, en

date des 2l octobre I874 et 7 mars I815.

(‘et avis est adopté. (c.. si déc.)

llI. IEFACQI l Si ma proposition était rédigée

par écrit, elle serait ainsi conçue : Je demande le

retranchement de l'art. I2 du projet de constitu

tion. (Appuyé! appuyé!) (U. n.. 24 déc.)

n. LI: PIÉSIIIEIIT x M. Defacqz a la parole

pour développer son amendement. (C., si déc.)

m. blanc’: l Messieurs, vous avez hier posé

d'une manière large ct I'orte les bases de nos li

bertés les plus précieuses. La liberté des cultes

dans l'exercice des cérémonies religieuses, la li

berté des opinions en toute matière , seront dés

ormais parfaitement garanties. Ilart. I0 ne pou

vait aller plus loin sans porter à l'ordre socialune

atteinte grave. Il faut que tous les cultes soient

libres et indépendants , mais il faut aussi que la

loi civile conserve toute sa force; il faut plus,

messieurs, il faut que la puissance temporelle

prime et absorbe en quelque sorte la puissance

spirituelle, parce que la loi civile étant faite dans

l'intérêt de tous, elle doit l'emporter sur ce qui

n'est que de l'intérêt de quelques-uns. J'en don

nerai un exemple frappant: je veux parler du ma

riage. Si l'art. I? est admis, le prêtre pourra don

ner la bénédiction nuptiale à tous ceux qui la lui

demanderont, avant que la loi civile n'ait cimenté

leur union; le ministre de la loi ne pourra s'en

plaindre, puisque la loi lui aura défendu toute

intervention dans les actes du culte. Cependant,

messieurs, quelle source intarissable de désordres

dans la société, si le mariage civil ne précède pas

la bénédiction nuptiale! Qu'on ne m'arrête pas en

disant que l'un n'empêche pas l'autre: c'est une

erreur; vous vous rappelez qu'un des premiers

actes‘ du gouvernement provisoire de 18H fut

d'abroger les art. 198, I99 et ç200 du Code pénal,

quidéfendziientauxprétresde bénirun mariage sans

que le lien eût été préalablement consacré par la loi

civile (l) : cetétatde chosesdura quelque temps. Mais

combien d'abus n'en résultèrent-ils pas! Ils devin

rent si criants, que le gouvernement lui-même sentit

la nécessité d'y mettre un terme. Par un arrêté du

I0 janvier l 8 I 7, il rétablit les dispositions du Code

pénal mal a propos abrogées, et les abus cessèrent.

Je vous citerai, messieurs, un exemple plusfrappant

encore : tout le monde connaît l'arrêté du gouver

nement provisoire du I6 octobre dernier (9), qui a

l'ait disparaître toute entrave à l'exercice des cultes.

Par suite de cet arrêté , plusieurs prêtres ont cru

pouvoir donner la bénédiction nuptiale avant que

le mariage ne fut contracté devant l'oflicier de

(2) Voyez cet arrêté. page 526, en note.

‘_—._
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l

l

l'état civil. Qu'est-il arrivé? c'est que, depuis

cette époque, presque tous les couples qui dans

les campagnes ignorent les avantages attachés à

l'observation de la loi civile, se présentent à l'é

glise sans être passés par la municipalité : indé

pendamment de cette expérience , vérifiée seule

ment depuis deux mois, caril y a à peine deux

mois que l'arrêté du gouvernement provisoire a

été rendu. j'en appelle à tous ceux de mes collègues

qui habitent la campagne; ils diront comme moi,

que presque tous les couples se contentent du ma

riage religieux et s'inquiètent peu d'observer les

formalités prescrites par la loi civile. Voyez, mes

sieurs,queldésordre va produire un pareil état de

choses! La femme ainsi mariée ne pourra jamais

se parer devant la loi du titre‘ de femme légitime;

elle pourra voir son époux, son époux à qui elle

croyait étre unie pour jamais, former une seconde

union, et tandis qu'elle sera considérée comme

une vile concubine , ses enfants seront des bâtards

aux yeux de la loi.

De là, division, haine entre les enfants d'un

même père; ordre régulier de succession inter

verti, procès, troubles dans les familles, ébranle

ment des fortunes; en un mot, atteinte portée a

l'ordre public : et en remontant à la source du

mal, on reconnaît qu'il dérive de ce que l'on a

procédé, avant la solennité civile, a une cérémo

nie religieuse qui pouvait aussi bien s'accomplir

après.

l.a priorité de cette cérémonie est donc, dans ses

résultats, subversive de l'union et de la paix des

familles, de la stabilité des fortunes, des règles

du (lroit commun, enliu de l'ordre social. Or,

comme nul ne peut contester que lc premier des

besoins est le maintien de cet ordre et que le légis

lateur a pour premier devoir de le défendre en

vers et contre tous, il faut reconnaître aussi qu'il

‘l peut exiger, avant la formalité religieuse, dont au

surplus il ne se méle en rien, le préalable d'une

formalité purement civile qui doit le rassurer

contre les suites de l'autre.

C'est ainsi qu'avaient raisonné les auteurs de la

loi française qui défendait aux ministres de tout

culte de procéder aux cérémonies religieuses du

mariage avant qu'on ne leur cxhibàt en duc forme

la preuve de sa célébration antérieure devant l'of

ficier de l'état civil. Voici comment s'exprimait

'M. le conseiller d'État Berlicr, en exposant au

corps législatifles motifs des art. 499 et 9.00 (lu

Code pénal, destinés a sanctionner la disposition

du 55' article organique du concordat de l'an x :

u Les ministres qui procèdent aux cérémonies

n religieuses d'un mariage sans qu'il leur ait été

n justifié de l'acte de mariage reçu par les officiers

» de l'état civil, compromettent évidemment l'é

tat civil des gens simples, d'autant plus dispo

sés à confondre la bénédiction nuptiale avec

l'acte constitutif du mariage, que le droit d'im

primer au mariage le sceau de la loi était na

guère dans les mains de ces ministres.

» ll importe sans doute qu'une si funeste mé

prise ne se perpétue point, et ce motif est assez

puissant pour punir (l'une amende les ministres

» de cultes qui procèdent aux cérémonies reli

l» gieuses d'un mariage sansjustification préalable

n de l'acte qui le constitue réellement.

n Cette peine, légère d'abord , saggravera en

cas de récidive, et entraînera à la seconde réci

dive , ou, en (l'autres termes, à la troisième in

fraction, la peine de déportation; parce que

celui qui a failli trois fois se place évidemment

dans un état de désobéissance permanente et de

révolte contre la loi (l). n

Mais ce n'est encore qu'un seul des abus ré

sultant de l'art. l9; j'en pourrais citer un grand

nombre d'autres, je me contenterai d'en rapporter

quelques-uns qui se présentent dans ce moment à

mon esprit. Par cet article vous interdisez au

pouvoir temporel toute intervention dans la no

mination des ministres du culte, même de ceux

rétribués par le trésor de I'État: sans doute je ne

veux pas que le pouvoir civil nomme aux fonc

tions de l'Église, je ne veux pas même qu'il ait

sur ces nominations la moindre influence; mais si

je veux une parfaite indépendance pour le pou

voir spirituel, il faut par réciprocité que le pou

,voir temporel ait la sienne z alors les prêtres doi

vent renoncer a leurs traitements; sans cela il

pourrait arriver que le trésor salarierait les enne

mis du gouvernement; bien plus, il pourrait se

voir obligé de salarier des individus étrangers au

pays; il est vrai que dans ce cas, si le gouverne

ment avait la faiblesse de payer, il serait quelque

chose de plus que bénévole.

Voici un autre inconvénient qui résultera de

l'adoption de l'art. l2. En écartant toute inter

vention du pouvoir temporel sur le spirituel, vous

allez abroger le décret impérial du 50 décembre

I809 sur les fabriques, aux dispositions duquel

tout le monde s'est plu à rendre justice.

Mais c'est assez d'exemples cités. Dans quel

dédale nous allons être jetés en adoptant cet arti

cle! Songez-y bien, messieurs, nous attaquons

ä‘ê’8SU5

(l) Ces motifs furent présentés au corps législatif. par

M.’ le comte Berlicr, alu concert avec M“. les cniucillers

I dlital , comics Couiui et Pclct.
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l'ordre social dans sa base, nous jetons la division

dans les familles; en un mot, nous organisons le

(lésordre. Rctranchons-le donc, messieurs, n'cnle

vous pas au pouvoir civil une intervention

qu'exige l'intérêt général, et gardons-nous de

trancher d'un seul coup une foule de questions

qui méritent un examen sérieux.

(c. n.. u r... u déc.)

m. Il: nomwnx n Messieurs, avant tout, il

faut étrc conséquent avec nous-mêmes. Loin de

moi l'idée de venir ici traiter la question dans

l'intérêt de la religion catholique : je la traiterai

dans l'intérêt de tous; je suis philosophe avant

d'être catholique. (Murmures) Chacun a ses prin

cipes ct sa manière de voir, messieurs; liberté

pour tous! voilà ce que je veux. Nous avons (lé

crété hier liberté entière pour tous, en toute ma

tiére nous devons la maintenir. Ici je ne suis ni

catholique, ni protestant, je ne suis d'aucune reli

gion; je ne dis pas par là que je renie la religion

dans laquelle je suis né, je veux dire que je rai

sonne,abstraction faite de toute religion,et comme

si je n'appartenais a aucune. Cela posé, voyons si,

par suite de quelques abus qu'on nous signale ,

nous devons détruire ce principe réciproque d'in

dépendance entre‘ le pouvoir spirituel et le pou

voir temporel, que nous avons proclamé dans la

séance d'hier. souvenons-nous, messieurs , de

l'union qui a été cimentée entre les libéraux et les

catholiques z nous nous promimcs liberté_, indé

pendance réciproque; les catholiques ont été sin

cères envers nous, soyons-le envers eux. Les ca

tholiques ne veulent pas être protégés, parce que

protection implique surveillance etgéne. Une reli

gion n'est antre chose qu'une société qui adopte

une doctrine plutôt qu'une autre. Cette doctrine

doit être indifférente a I'État, car il ne faut pas

que la puissance civile puisse s'occuperdes dogmes

et des croyances. Mais , dit-on , voyez où cela nous

mènera. Lorsque le mariage religieux aura lieu

avant le mariage civil, nous dit M. Defacqz, bien

des gens dans les campagnes se contenteront de la

cérémonie religieuse; de là de graves désordres,

car la femme pourra voir son mari contracter une

deuxième union, et ses enfants considérés comme

bâtards. Messieurs, si l'on pouvait parvenir à con

cilier les idées religieuses avec la loi civile, on

parerait a ces inconvénients, et je serais le pre

mierà me réunir au système qui opérerait cet effet;

mais rien dans le monde n'est destiné a la perfec

tion, il n'y a rien de parfait ici-bas : ce que nous

faisons ne sera pas parfait. (On rit.) Vous ne voulez

pas que le mariage soit célébré par lc prêtre avant

le contrat civil? Eh bien! messieurs, voici cc qui

va arriver: je suppose qu'un capucin se présente

a l'état civil pour se marier; la puissance civile, ne

devant pas s'embarrasser des croyances religieuses

ni de leurs prescriptions, ne fera pas difficulté de

marier le capucin ou la religieuse qui le demande

ront. Ils seront excommuniés, mis hors de la reli

gion, répudiés parleurs frères, tout cela ne regarde

pas la loi civile; à ses yeux, ils n'en seront pas

moins aptes au mariage. La loi religieuse sera

froissée. Eh bien! soyons conséquents avec nous

mêmes: s'il est des cas où la loi civile pourra

froisser les lois canoniques, admettons la récipro

cité pour celles-ci.

Il y aura toujours des inconvénients, je le sais ,

parce que nous ne pourrons faire rien de parfait;

mais je crois que nous pouvons/sans crainte don

ner libcrté pleine et entière à toutes les religions.

Les religions ne sont que des associations : bientôt

nous aurons à nous occuper des associations. Je

veux qu'en les autorisant, on ne leur impose point

d'entraves; qu'on leur laisse et leurs doctrines, et

leurs croyances, et leurs opinions; mais aussi je

veux qu'elles ne reçoivent aucune protection de

la loi civile; qu'il en soit de même pour toutes les

religions : voilà comme j'entends l'indépendance.

On a parlé des traitements que le trésor paye au

clergé; il est clair que si les prêtres ont des trai

tements, ils sont fonctionnaires de l'État, et doi

vent subir les conséquences de cette espèce de

hiérarchie. Je ne veux pas, pour être conséquent

avec moi-mémé, m'occuper de la question du trai

tement; cepcndantje dirai quejc serais assez d'avis

que les prêtres qui ne voudraient pas se soumettre

à la loi civile, et qui donneraient la bénédiction

nuptiale avant le mariage civil, renonçassent à

leur traitement. Je le répète : la bonne foi a

cimcuté notre union,il ne faut pas la rompre. Il y

aura des abus sans doute : c'est le sort des choses

humaines; il faut qu'il y en ait. (Non!) Je pense

que, puisqu'il est impossible de concilier les

libertés religieuses avec les exigences de la loi

civile, il vaut mieux supporter les abus que d'at

tenter a la liberté; c'est dans ce but qu'a été fait

mon amendement. Je me réserve de pouvoir le

reproduire, et j'espère que vous vous empresserez

de l'adopter. (U. n.. u déc.)

M. Il: GEILACIIIÆ x Messieurs, on a dit u que

cet article était inutile, alors que la liberté des

cultes était proclamée, et que l'exercice des cultes

était libre. n C'est unc chose fort triste à confes

ser, mais c'est une vérité attestée par l'histoire,

qu'il ‘ne sullit pas de décréter législativemcnt cer

tains droits pour les faire respecter. Ne se sou

vient-on pas quc cette assemblée constituante
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qui la première avait proclamé hautement et for- l un arrêté du gouvernement provisoire, qui, selon

mollement la liberté religieuse, la renversa bien

tôt en décrétant la constitution civile du. clergé?

comme s'il appartenait au pouvoir civil de consti

tuer le clergé et de tracer la ligne qui le sépare

des autres pouvoirs!

Le même principe ne se trouvait-il pas tout au

long dans notre loi fondamentale, art. 190, 491,

492 et l9?) (l)? Or, vous savez quelles tracasse;

ries le ci-devant gouvernement des Pays-Bas fit

subir au clergé. ll prétendait appliquer aux minis

tres du culte qui correspondaient avec Rome les

dispositions rigoureuses du Code pénal concernant

ceux qui se mettent en relation avec des souve

rains étrangers (2), comme si le pape, chef spiri

tuel de l'Église universelle, était pour les catholi

ques un souverain étranger! Vous vous souvenez

du scandaleux procès de M. de Broglie, évêque de

Gand (5).... Je tiens d'un de nos évêques qu'une

bulle qui accordait aux ecclésiastiques d'un cer

tain âge le droit de porter une calotte en célébrant

l'office divin , a été retenue dans les bureaux de

(livers ministères pendant plus de six mois; et

après avoir passé de commission en commission,

elle n'en est sortie que bien et dûment plaeetée.

Aujourd'hui même , le gouvernement français,

malgré les dispositions formelles de la charte, n'a

pas encore renoncé à toutes ces vieilles traditions

du gallicanisme. Voila jusqu'où l'on a poussé

l'absurdité de ces fameux droits régaliens qui ont

fait faire tant de sottises au dernier gouvernement!

Pour renverser le principe de l'article l‘), on a

beaucoup argumenté des inconvénients qui peu

vent en résulter; on a particuliérentent insisté sur

l'avant-dernier orateur, a ouvert la porte aux plus

horribles abus. Eh bien , messieurs, après y avoir

bien réfléchi, je ne pense pas que le principe

doive fléchir dans cette circonstance. La religion

confère le sacrement; la loi civile confère les ef

fets civils. Si les époux ne sont pas unis devant le

magistrat, le mariage est privé de ses effets lé

gaux. Mais la religion est-elle cause de cet incon

cevable oubli, d'une précaution indispensable

pour assurer un état et un nom à leurs enfants?"

me semble, messieurs, qu'en poussant à ses der

nières conséquences le raisonnement de l'honora

ble M. Defacqz, si deux personnes vivent en con

cubinage, c'est-à-dire sans aucun mariage ni civil

ni religieux, vous devriez prendre des précautions

légales pour l'empêcher, car enfin qu'est-ce que le

concubinage, sinon l'oubli des principes civils et

religieux tout à la fois? Mais pour en rcvenirà

l'épouvantable abus dont vient de parler l'hono

rable M. Defacqz, et avant d'écarter de notre

constitution un principe que je crois conservateur

de la véritable tolérance, puisqucje pense qu'il

n'en est que la dernière expression, je désirerais

savoir positivement quel a été le nonlbrt: des mal

heureuses victimes abandonnées, qui ont si pro

fondément ému notre honorable collègue. Autre

ment vous mettriez le clergé lui-même dans une

horrible servitude; vous auriez le droit non-seu

lement de fempéclter d'agir, mais vous pourriez

le contraindre à agir, vous pourriez le contraindre

a marier , à baptiser, a enterrer, contre les disposi

tions précises des lois canoniques. ll faut, mes

sieurs, que la liberté soit égale pour tout le monde.

(l) Nous avons donné le texte de ces articles , en note.

pages 582 et 585.

(2) Ces dispositions forment les art. 207 et 908 du Code

pénal, qui sont ainsi conçus:

. Art. 201. Tout ministre d'un culte qui aura, sur des

questions ou matières religieuses, entretenu une correspon

dance avec une cour ou puissance étrangère , sans en avoir

préalablement informé le ministre du roi chargé de la sur

veillance des cultes, et sans avoir obtenu son autorisation ,

sera, pour ce seul fait, puni d'une amende de 100 francs à

500 francs, et d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans.

n Art. 208. Si la correspondance mentionnée en l'article

précédent a été accompagnée ou suivie d'autres faits con

traires aux dispositions formelles d'une loi ou d'une ordon

nance du roi, le coupable sera puni du bannissement, à moins

que la peine résultant de la nature de ces faits ne soit plus

forte, auquel cas cette peine plus forte sera seule appli

quée. a

(3) Dans un Jugement «Ioclrinal publié en août ‘I815, de

concert avec les autres évêques, le prince de Broglic. évé

quc de Gand , avait censuré plusieurs dispositions de la loi

fondamentale, notamment celles sur lcs cultes, et déclaré

qu'on ne pouvait prêter le serment pur et simple s la con

stitution; il avait en outre écrit à Rome au sujet des prières

publiques que le roi pourrait demander pour l'heureuse déli

vrance de la princesse d'orange et donné de la publicité vu

bref du pape qui contenait une réponse favorable, ainsi qu'à

deux bulles d'inclulgcnces à propos d'unjubilé. De ces divers

chefs il fut , en ‘I817, poursuivi devant la cour irassiscs de

Bruxelles, alors que. dans la même année, le prince de

Méan. appelé par le roi à Farchevéché de Mllines, avait.au

su du gouvernement, correspondu avec le Saint-siégé sur la

question du serment, modifié ensuite dans le sens catho

lique le serment pur et simple qu'il avait d'abord prêté à la

constitution, et fait publier cette espèce de rétractation par

la voie des journaux , sans avoir été l'objet d'aucune pour

suite judiciaire.

On sait que le prince de Broglie se laissa juger par contu

mace; - il ne voulait point, dit M. de Gcrlache ', recon

naltre la compétence du pouvoir temporel sur des questions

qu'il considérait comme étant de pure doctrine et de disci

pline ecclésiastique. n

‘ Ilitlnire du royaume du Puys-IL“, Il‘ édition, t. l", p. 3:8
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La puissance civile peut marier qui bon lui semble,

par exemple, un homme lié par des vœux religieux,

un prêtre, un capucin! ll y a mieux, messieurs,

elle ne peut refuser de les marier. Eh bien! nous

demandons que le ministre du culte soit absolu

ment placé dans la méme position, qu'il soitlibre

enfin d'obéir à ses lois comme le magistrat civil!

Mais les prélres, a-t-on ajouté, sont payés par

l'État; donc l'État a le droit d'intervenir. Mes

sieurs, c'est unc grande question que celle de sa

voir quelles sont les obligations que contracte le

clergé en réclamant un traitement. Ce n'est pasici

le lieu d'agiter cette espèce de problème politi

que. Mais, je n'hésite pas a le dire par anticipa

tion, puisqu'on m'y invite : la question du traite

ment du clergé est, en d'autres termes , celle-ci :

lmporte-t-il a la société qu'il y ait, ou non, une

religion dans la sociétéî’... J'ai dit. (c.. s4 déc.)

n. L'A-li‘. m: FOEII} a Messieurs, je ne

m'attendais pas à une discussion sur la question

(lu mariage. J'avoue cependant qu'elle entre dans

l'art. l2 du titre qui est maintenant l'objet (le no

tre déllbération. Je me vois forcé a parler sur ce

sujet sans préparation. Je réclame, messieurs,

toute votre indulgence. L'honorable M. Defacqz

cst venu vous proposer un parti extrême. ll veut

, . que les lois civiles priment sur toutes les lois re
l
u

l

l.

l

t

l

Iigieuses, et que celles-ci soient entièrement ab

sorbées par celles-la toutes les fois quelcs unes et

,5. les autres se trouvent en collision. Pour moi,

messieurs, je ne vous proposerai pas l'inverse de

la proposition exclusive de Defaeqz, quoique

les principes de liberté que nous avons sagement

adoptés m'y autoriseraient aussi bien que M. De

facqz. Mon intention est d'entrer dans des voies

de conciliation; mais avant de vous en proposer

les moyens, permettez-moi de vous (lire quelques

mots sur ces mesures absolues que l'on vous pro

pose de prendre et sur leurs conséquences.

Les partis cxtrémes sont inséparables de l'in

tolérance et (lu despotisme. lls emportent néces

sairement avec eux le principe d'une domination

. universelle et absolue. Avec une législation exclu

sive, il n'cst pas de liberté ni de tolérance possi

ble. Or, messieurs, quelle est la mission avouée

du congrès? celle d'établir la liberté pour tors.

Vous avez admis hier la liberté des cultes; si vous

adoptez le principe de M. Defaeqz, ne (létruirez

vous pas d'une main ce que vous érigez de l'autre?

Au surplus, messieurs, les partis extrêmes ont

été la perte de tous les États, (le tous les gouver

nements qui les ont adoptés. Si vous les sanction

nez aujourd'hui, vous rcmpez l'union, et vous

déposez dans la constitution même, qui ne doit

renfermer que des bases (l'institutions stables ,

vous y déposez, dis-je, le germe d'une nouvelle

révolution. Les catholiques ne consentiront ja

mais a ce qu'aucun des principes essentielsde leur

religion soit sacrifié à des prétentions exclusives.

Voyons maintenant s'il n'est pas possible de

concilier les deux opinions. Comme je ne suis pas

préparé a la (liscussion , je vous déclare d'a

vance que je ne préjuge rien sur les mesures que

je vais avoir l'honneur (l'indiquer. Je vous déclare

méme que je ne vous conseille pas d'adopter en

core les moyens conciliateurs que je vous propo

serai. Je n'ai d'autre intention que (révoquer sur

cette grave question les lumières du congrès.

En Angleterre, sans qu'aucune réclamation sé

rieuse se soit élevée, les parties vont contracter de

vant l'église anglicaneJe sais que, (lansl'état actuel

des choses, cette disposition ne pourrait pas être

adoptée chez nous dans toute sa rigueur; mais

ceux qui ne voudraient ou ne pourraient pas con

tracter devant l'autorité de leurs cultes respectifs,

pourraient se présenter devant l'état civil. Un au

tre moyen de conciliation serait celui-ci : la légis

lation civile ct la législation canonique convien

draient entre elles d'établir les mêmes empêche

ments de mariage, de manière quc les parties

contractantes ne rencontreraicnt plus (l'obstacle a

remplir les conditions requises par l'une et l'autre

autorité. (le moyen ne serait pas d'une exécution

aussi difficile que vous pourriez le croire; car de

tout temps il n'a existé qu'une légère différence

entre les empéchements (lc la loi canonique et

les empèchements de la loi civile. On remarque

encore aujourd'hui cettefilégère différence dans la

législation actuelle.

Je n'entrerai pas à présent dans la question du

traitement du clergé, que M. Defacqz a soulevée.

Je crois , avec M. de Gerlache, que nous sortirions

de l'article l2 qui est maintenant l'objet de notre

délibération. Je me réserve de traiter cette ma

tière lorsque le titre relatif aux finances nous

sera présenté.

Je conelurai au rejet (le l'amendement de l'ho

norable M. Defacqz, qui consiste à faire disparaî

tre l'art. l2 tout entier, et à laisser à la législature

future le soin de statuer sur l'objet (le cet article.

Ce serait déplacer les compétences que d'aban

donner à l'arbitraire de la législature qui nous

succédera la mission de fixer les bases de nos li

bertés. Elles doivent étre déposées dans la con

stitution; (c.. u tléc.)

n. JOTTIAIII z Nous sommes arrivés à unc

époque où les hommes éclairés s'accordent géné

ralement à n'interroger un principe qu'en lui
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même, et abstraction faite des inconvénients par

tiels qu'il peut avoir dans son application. On

est convenu d'adopter cette manière d'examiner

toutes les questions, par la conviction que l'on ac

quiert tous les jours davantage, que rien n'est

exempt d'abus: que les inconvénients d'un prin

cipe varient selon les temps, les pays, les per

sonnes, mais tendent toujours à disparaître à

mesure qu'on avance dans la carrière de la civili

sation et des lumières.

Repousser l'adoption d'un principe par la

crainte de quelques-unes de ses conséquences im

médiates, c'est renoncer aussi à ses conséquences

plus éloignées , qui seront bonnes si le principe

est bon. Un marché de cette nature ne peut être

que (lésavantageux.

La question du mariage religieux, laissé indé

pendant du mariage civil, a dominé particulière

ment le discours de l'honorable M. Defacqz. Les

raisons qu'il a fait valoir à l'appui de la législa

tion étroite dont il voudrait le rétablissement ou

le maintien, sont-elles bien concluantes?

A l'époque où fut portée la loi française, dont

il a vanté la sagesse et préconisé les auteurs, le

clergé catholique et le catholicisme tout entier se

trouvaient en hostilité avec la législation civile de

l'empire. Cc culte avait un souvenir récent de

son ancienne suprématie. même dans l'ordre ci

vil; il songeait peut-étre encore à reconquérir

cette suprématie, car les catholiques ne pouvaient

encore être convaincus, comme ils l'ontété depuis,

du changement profond qui s'était opéré dans les

opinions et la position des peuples modernes.

Pour cette raison et d'autres encore, le clergé

catholique d'alors pouvait être soupçonné mal

disposé à prêcher l'observance des lois nouvelles

de l'État, et les abus a prévoir du conflit néces

saire des deux autorités pouvaient devenir graves

et nombreux. J'atteste ici moi-méme l'opinion

du conseiller d'État Berlier, alléguée par l'hono

rable M. Defacqz: c'est, dit-il, parce que l'état

civil était naguère encore dans les mains du clergé

qu'on porte la loi qui défend , dans tous les cas,

le mariage religieux avant le mariage civil. Ce

naguère explique a lui tout seul la disposition de

l'époque.

En I815 la Belgique se trouvait à peu près dans

la méme disposition que la France au commence

ment du siècle. Il y avait aussi chez nous un parti,

qui depuis s'est fondu dans toute la nation, mais

qui alors réagissait contre l'oppression des lois

françaises dont il avait eu plus particulièrement à

se plaindre. La réaction était plus ou moins pas

sionnée, de là les abus dont ou a parlé et qu'on a

prétendu avoir provoqué l'arrêté de I817 , qui ré

tablit l'ordre français en ce qui regarde les for

malités des mariages civil ct religieux. Peut-être

alors déjà eût-on mieux fait d'attendre de la force

même des choses que les abus disparussent sans

retour.

Quoi qu'il en soit, nous sommes aujourd'hui

beaucoup plus avancés qu'en I8l5. Tout le monde

est d'accord maintenant sur la véritable portée de

la loi civile et sur l'autorité qu'elle a seule de ré

gler l'état civil des citoyens.

On vous a retracé. en les exagérant peut-être ,

tous les inconvénients qui résulteraient pour les

citoyens mêmes du mépris aveugle qu'ils pour

raient faire des lois civiles sur le mariage. Mais

plus ces inconvénients sont graves, plus lcs ei

toycns chercheront à s'y soustraire en satisfaisant

à ces lois. Ceux à l'avis desquels nos paysans s'en

référent presque toujours, le bourgmestre et le

curé, savent bien les avertir des dispositions de la

loi; et si l'on veut un exemple du changement qui

s'est opéré , en cela comme en bien des choses,

dans l'esprit du clergé catholique de notre pays,

qu'on se rappelle qu'aussitôt après l'arrêté du gou

vernement provisoire du I6 octobre dernier, les

évêques ont pris soin d'instruire leurs subordonnés

des obligations qu'ils avaient à remplir envers les

citoyens peu éclairés, pour les empêcher de tom

ber dans l'erreur sur la valeur respective des ma

riages civil et religieux.

L'honorable M. Defacqz a parlé du danger que

nous courrions d'organiser le désordre dans l'État,

en adoptant le principe nouveau que l'on veut in

troduire dans la constitution. Il a cité le décret

impérial du 50 décembre I809 sur les fabriques,

décret dont la sagesse est, dit-il appréciée par tout

le monde, et qui pourrait, ainsi que beaucoup

d'autres de nos lois actuelles, être renversé ou

modifié.

Mais toute révolution qui amène de nouveaux

principes dans une société organise nécessaire

ment le désordre dans tout ce qui était fondé an

térieurement sur des principes contraires. l.a

question est de discuter la valeur des principes en

eux-mêmes, avant de faire un choix. Le choix fait,

il faut prendre résolument son parti sur toutes ses

conséquences. Jamais sans cela nous n'aurions vu

de révolution; jamais nous n'en aurions tiré d'a

vantage.

Autant je suis opposé au principe de la supré

matie de la loi civile sur la loi religieuse, dans un

siècle où nous sommes obligés de les séparer tota

lement , autant je repousse les moyens de transac

tion de la nature de ceux que vient de nous pro
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ÿ

poser M. l'abbé de Foere sur la question du m. IPOIGBIJI n Messieurs, il ne faudrait que

mariage civil et du mariage religieux. le discours que vous venez d'entendre pour se dé

Accorder aux ministres des différents cultes la fendre de se laisser aller à ces idées de liberté re

faculté d'attacher au mariage religieux la force du ligieuse.... (Murmures, interruptions.) D'abord

mariage civil, c'est empêcher tous les citoyens j'ai pensé que la liberté des cultes devait étre en

qui ne professent aucune religion de jamais obte- tière, sans entraves, et que l'Etat ne devait pas

nir pour leurs mariages la forme qui doit les ren- s'immiscer dans les affaires de religion; je le pense

dre valides aux yeux de la loi. encore, mais je ne pense pas que cette règle soit

Persuadé que tout point de contact entre l'au- si générale qu'elle ne souffre aucune exception, et

torité civile et religieuse doit étre scrupuleuse- s'il est vrai que la loi civile fût froissée par la loi

ment écarté de nos lois , je me prononce contre la religieuse dans une circonstance donnée, j'aime

proposition de M. Defacqz,. (c.. «u déc.) mieux apporter quelque restriction à la liberté re

in, l.a cnnvnnuæ. .3 T-Eux DE nnv- ligieuse, parce que je ne crois pas devoir mettre

141cm1‘ n L'intervention de l'autorité civile est une au-dessus des intérêts de tous ce qui n'est fait que

atteinte incontestable à la liberté religieuse dans dans l'intérêt de quelques-uns. Du reste , je crois

l'état actuel de nos sociétés civiles. L'intervention que jusqu'ici la question a été mal posée, et que

(lu pouvoir civil dans les temps où les sociétés de là viennent les dissentiments qui partagent

étaient exclusivement catholiques, pouvait avoir cette assemblée. Posons-la comme elle doit l'être.

moins (rincontvtânien1s.7 parce qu'alors les règles Déclarer que toute intervention du magistrat Oll

de la société civile étaient plus ou moins d'accord de la loi, dans lcs alläires d'un culte, est interdite.

avec les règles canoniques. c'est déclarer une chose qui peut être utile sous

Les hommes qui ont proclamé, au commence- certains rapports, mais qui, certainement, a son

ment de notre révolution, le principe large de l'in- côté dangereux. Entend-on par là autoriser le

dépendance des cultes, se sont montrés à la hau- mariage religieux avant le mariage bien,

teur de leur siècle et ont prouvé qu'ils concevaient messieurs, c'est renverser la puissance paternelle.

bien les changements qui se sont opérés depuis porter la division dans le sein des familles, ct

dans les relations du pouvoir civil et du pouvoir livrer la société à une dissolution complète. Je le

religieux. ll nous faut vivifier le principe que le Prouver!“ par (les faits, messieurs. par des faits

gouvernement provisoire a posé. irrécusables, et les faits sont toujours plus forts

M. Defacqz u (lit qu'en matière mixte, la loi que les principes. Mais d'abord entendons-nous

civile doit avoir la prééminence sur la loi rcli- bien sur ce que c'est que la liberté des cultes;

gieuse, parce que la loi civile est faite du consen- demandons-nous Si cette liberté peut allerjusqirà

tement (le tous. Cette maxime est pernicieuse, porter atteinte à la loi civile, et voyons si cette

parce que la première difliculté est (le décider ce dernière n'a pas été faite dans l'intérêt de tous, si,

qui est (le nature mixte; et qui le décidera? par conséquent, lorsque son intérêt parle, tous les

Les inconvénients allégués par l'honorable intérêts particuliers ne doivent pas se taire. (Par

M, Dcfacqz pour ce qui regarde le mariage, sont donnez, messieurs, je sens que je n'apporte pas

insignifiants en comparaison des inconvénients du beaucoup d'ordre dans mes idées, c'est inséparable

‘système contraire. Au reste , on favorisant seule- d'une discussion a laquelle je n'étais pas préparé.)

ment le mariage civil, on tombe dans l'abus grave On veut la liberté des cultes : que deviendrait

d'autoriser les alliances purement civiles qui sont cette liberté, (lemantle-t-on, s'il vous était permis

scandaleuses. (Murmures, interruption.) de vous immiscer dans les affaires de la religion?

On a allégué les concubinages aux yeux (le la loi “ais, messieurs, que feriez-vous en défendant au

civile qui résulteront de la permission absolue de prêtre de célébrer le mariage religieux avant le

semarierdevant l'Église. Mais l'Église répondra en mariage civil? Serait-ce vous immiscer dans les

alléguant le divorce civil qui fera des bigames aux affaires de la religion? serait-ce dire que l'État

yeux de la religion; le divorce dont les effets dé- peut obliger un prêtre ou lui défendre de célé

plorables.... (Murmurcs,'nouvelle interruption.) brer un mariage? En aucune façon ; I‘État ne dit

Enfin, poursuit l'orateur, les inconvénients qui pas au prêtre : Vous serez forcé de départir la bé

peuvent résulter de la liberté absolue du mariage nédiction nuptiale ou de la refuser quand je vous

religieux ne sont pas assez graves pour que nous le prescrirai; mais il dit : Au nom et dans l'in

refusions de proclamer un principe de liberté que térét de tous, je veux que le mariage soit d'abord

consacre l'art. l2 sur lequel nous discutons et contracté civilementwous, prêtres, vous marierez,

dont j'adopte la rédaction. ((1,2; déc.) si vous le trouvez bon . les individus que j'aurai

connues (n'iront. — rotin l. 38



594 CONSTITUTION.SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE I830.

déclarés aptes au mariage; vous pouvez refuser de

les marier, si tel est votre bon plaisir: je n'ai ni

le droit ni la volonté de vous y contraindre. Voilà

ce que vous dites, messieurs , et ainsi vous opérez

sur la société tout entière, vous agissez dans l'in

téret des masses, et vous ne livrez pas la société

aux caprices et aux exigences d'une secte. J'insiste,

messieurs, parce que j‘attache la plus grande im

portance au triomphe des principes que je soutiens :

s'ils n'étaient pas consacrés, la loi civile serait

écrasée par la loi spirituelle.

Qu'il me soit permis de mettre sous vos yeux

d'abord les motifs du concordat où cette question

est traitée d'une manière supérieure; je vous ferai

connaître ensuiteles faits déplorables, postérieurs

à l'arrêté du gouvernement provisoire, dont nous

a parlé M. Defacqz.

« Dans chaque religion, dit l'orateur du gou

vernement en présentant les motifs des articles

organiques du concordat, dans chaque religion

il existe un sacerdoce ou un ministère chargé de

l'enseignement du dogme,(le l'exercice du culte,

et du maintien de la discipline. Les choses reli

gieuses ont une trop grande influence sur l'ordre

n public, pour que l‘État demeure indiflërent sur

n leur administration.

n D'autre part, la religion en soi, qui a son

n asile dans la conscience , n'est pas du domaine

direct de la loi : c'est une affaire de croyance,

et non de volonté. Quand une religion est ad

mise, on admet, par raison de conséquence,

les principes et les règles d'après lesquels elle

se gouverne.

» Que doit donc faire le magistrat politique en

matière religieuse? connaître et fixer les condi

n tions et les règles sous lesquelles l'État peut

n autoriser, sans danger pour lui, l'exercice pu

» blic d'un culte.

n C'est ce qu'a fait le gouvernement français

» relativement au culte catholique. lla traité avec

n le pape, non comme souverain étranger, mais

» comme chef de l'Église universelle, dontles ca

n tholiques de France font partie. Il a fixé avec cc

n chef le régime sous lequel les catholiques couti

n nueront à professer leur culte en France. Tel

n est l'objet de la convention passée entre le gou

n vernement et Pie Vll, et des articles organiques

n de cette convention (l). n

L'orateur donne ici lecture de quelques articles

organiques du concordat; il cite entre autres l'ar

ticle LIV qui est ainsi conçu :

Ë55€33

5a55S5

(1) Discours prononcé par M. Portnlil, orateur du gouver

nement . dans Il séance du corps législatif, du I5 germinal

un x.

« Ils (les curés) ne donneront la bénédiction

» nuptiale qu'à ceux qui justifieront, en bonne et

» due forme, avoir contracté mariage devant l'ofli

n cier civil. n

Vous le voyez, messieurs, dit-il ensuite, le éon

cordat lui-méme voulait que les prêtres ne don

nassent la bénédiction nuptiale qu'à ceux qui au

raient justifié avoir rempli les formalités prescrites

par la loi civile. Notez , et j'insiste sur ce point,

parce que je sens que c'est là-dessus que portera

le dissentiment dans l'assemblée , notez, dis-je ,

que par ainsi on ne s'était immiscé en rien dans

les cérémonies du culte; on s'était borné à exiger

que ces cérémonies fussent précédées par le ma

riage civil. Les raisons en sont tellement pressan

tes, que je ne conçois pas comment on peut les

méconnaître. Il faut d'abord assurer l'état des

époux, celui des enfants, garantir la puissance

paternelle de toute atteinte; eh bien! si vous af

franehissez les prêtres de ces conditions, si vous

permettez la bénédiction nuptiale avant l'obser

vation de la loi civile , vous compromettez le sort

des époux , vous exposez leurs enfants à la bâtar

dise, vous détruisez la puissance du père de fa

mille qui pourra voir ses enfants se marier malgré

lui-méme avant l'âge et n'ayant point encore les

forces que la loi suppose pour contracter, et

vous arrivez par là jusqu'à contrarier la loi de

nature.

Le gouvernement provisoire a cru pouvoir ré

gler de sa propre autorité une matière qu'il aurait

pu laisser au soin du congrès national. Vous con

naissez son arrêté du 16 octobre dernier. J'appel

lerai un instant votre attention sur cet arrêté et

sur les faits déplorables qui en ont été la suite;

mais je le dis à l'avance, si vous le sanctionnez,

vous aurez la société divisée en deux parties, les

uns mariés légitimement, les autres vivant dans

le concubinage; en un mot, vous aurez confusion,

chaos, pour cela seul que vous n'aurez pas voulu

poser une juste limite à la liberté religieuse. Mais,

messieurs, songez-y bien, nous ne sommes ici que

pour poser des limites à toutes les libertés: si

elles devaient être illimitées, indéfinies, on n'au

rait pas besoin d'un pouvoir constituant; ce serait

revenir à la loi de nature.

Voici les termes de l'arrêté du l6 octobre :

u Les lois générales et particulières entravant

n le libre exercice d'un culte quelconque , et as

n sujettissant ceux qui l'exercent a des formalités

n qui froissent les consciences, et gênent la mani

n festation de la foi professée, sont également

n abrogées. n

On devait s'attendre, messieurs, que, dès le

'‘i‘'\_F
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début, cette arme dangereuse confiée au clergé ne

serait. pas brisée par lui-méme entre ses mains,

ct qu'il en ferait un usage modéré; il en fut autre

ment; des réclamations arrivent journellement de

toutes les provinces du pays. On dénonce de tou

tes parts des faits scandaleux qui sont la suite de

l'arrêté. Je tiens à la main deux de ces faits ..

(U. n.. u déc.)

QUELQUES voix x Deux! le mal n'est donc

pas général comme vous dites. (U. n.. u déc.)

' lll. FOIGEIJI x Attendez, messieurs; si vous

ne voulez que des faits, je vous en citerai jusqu'à

épuisement.

(L'honorable orateur lit une lettre annonçant

que, dans le district de Tournay, plusieurs unions

ont été contractées devant le prétre seulement.)

(U. 8.. Il déc.)

QUELQUE. volx x C'est vague!

(U. n.. u déc.)

M. l-‘OIGEIJI x Un peu de tolérance, mes

sieurs;veuillez ne pas m'interrompre.

(U. n.. n déc.)

INAIJIIES volx x De quelle date est la lettre?

(U. n.. u déc.)

_ n]. POIGIIIJI x Du 7 décembre. Il n'y avait

pas encore deux mois d'écoulés depuis l'arrêté , et

déjà , vous le voyez , plusieurs faits étaient dénon

cés. Je citerai maintenant des faits qui se sont

passés dans le district de Liége et qui sont à ma

connaissance personnelle. Un jeune homme fré

quentait une demoiselle depuis quelque temps, il

existait un dissentiment entre les familles: on

avait sollicité vainement l'autorisation du père;

‘ l'arrêté est rendu, les jeunes gens se présentent

devant un prétre et le mariage est consommé.

Voilà un fait que je garantis. Voilà l'autorité pa

ternelle méprisée, foulée aux pieds au nom de la

liberté religieuse. (Interruption)

Allez au ministère de la justice, vous y trou

verez des plaintes de plusieurs parquets, de celui

de Liége notamment, qui dénoncent de sembla

bles faits. D'autres membres du congrès en con

naissent aussi et peuvent vous les rapporter. Voilà

où nous en sommes, messieurs , avec cette liberté

indéfinie! D'où vient ce mal? de ce qu'on s'est re

laché des dispositions pénales attachées à l'inob

servation de la loi. C'est à vous de voir si vous

voulez exposer le pays aux calamités qui le mena

cent, si vous voulez renverser la puissance pater

nelle, laisser sans garantie les époux eux-mémes

et leurs malheureux enfants , permettre à la veuve

de se remarier avant les dix mois de viduité; en

un mot, si vous voulez saper l'édifice social par sa

base. Le besoin d'obtenir toutes les dispositions

tutélaires dans une matière d'intérêt général, la

conviction dont je suis assailli que nous ne sau

rions nous en passer, me fait demander le rejet

de l'art. I2. Si vous l'adoptez, j'ose prédire des

désordres graves que vous aurez à vous reprocher

par la suite. (Bravo! bravo! On appIaudiL-lfo

rateur, dont l'improvisation a été chaleureuse ct‘

cntriatnante, reçoit des félicitations de plusieurs

de ses collègues.) (U. n.. u déc.)

n. VAN IIEENEN x L'honorable M. Defacqz a

dit que la volonté générale l'ait la loi. Je dis, moi,

qu'il y a au-dessus de cette volonté générale une

règle immuable, lajustice, qu'il faut toujours res

pecter. Les abus que l'on craint après avoir con

sacré le principe que l'art. l2 propose, ces abus

résultent d'abus antérieurs dont ils sont la

suite et la conséquence. lls disparaltront successi

vement, ct les mariages religieux, déjà contrac

tés sans l'intervention de la loi civile, pourront

toujours obtenir la sanction de cette loi, quand

on voudra légitimer les mariages qui n'en ont

point jusqu'ici.

De quelque parti que l'on soit, on est forcé de

reconnaître un fait, c'est que l'immense majorité

des habitants des Pays-Bas sont catholiques. Nous

devons dès lors contribuer de tout notre pouvoir à

régler ce qui peut étre utile a cette majorité quand

cela ne contrarie pas les intérêts des autres ci

toyens. Et ce que je viens de dire s'appliquera

plus spécialement a la question du salaire -du

clergé, question sur laquelle je me range entière

rement à l'opinion déjà émise par l'honorable

M. de Gerlache.

(L'orateur termine par la réfutation de quel

ques objections faites par M. Forgeur contre la

liberté indéfinie du mariage religieux, qui du reste

n'est pas un mariage aux yeux de la loi civile.)

(C., u déc.)

m. wnnnnoUox-Pncnng x M. Forgeur

ayant fait valoir avec beaucoup de talent la plus

grande partie des raisons que j'avais à développer

devant l'assemblée, je renonce pour le moment à

la parole. (c.. u du.)

n. vos amen x Je demande la parole.

(U. 13., u déc.)

n. LE PRÉSIDENT x Vous l'aurez à votre

tour. (U. n.. n déc.)

m. nounou. x Partisan de l'union qui a

précédé notre révolution, je saisis avec empresse

ment l'occasion de défendre ce fait qui a amené de

si grands résultats , et qu'il s'agit aujourd'hui de

ratifier dans notre constitution. Si l'article de la

section centrale est rejeté, l'union aura été une

tactique, et non un principe, un piégé et non un
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acte de bonne foi, une trêve passagère, et non un

progrès social.

Je commencerai par exposer, avec toute la

clarté possible, le principe que défendent les ca

tholiques purs, et cette portion du parti libéral à

laquelle j'appartiens.

Messieurs, nous sommes arrivés à une detces

époques qui ne reviennent pas deux fois dans la

vie des peuples; sachons en profiter. Il dépend de

nous d'exercer une glorieuse initiative et de con

sacrer sans réserve un des plus grands principes

de la civilisation moderne. Depuis des siècles il y

a deux pouvoirs aux prises entre eux, le pouvoir

civil et le pouvoir religieux; ils se disputent la

société, comme si l'empire de l'un excluait celui

de l'autre. L'histoire entière est dans ce conflit

que nous sommes appelés à faire cesser, et qui

provient de ce qu'on a voulu allier deux choses

inconciliables. Il y a deux mondes en présence:

le monde civil et le monde religieux; ils coexis

tent sans se confondre; ils ne se touchent par

aucun point, et on s'est efforcé de les faire coïnci

der. La loi civile et la loi religieuse sont distinc

tes; l'une ne domine pas l'autre; chacune a son

domaine, sa sphère d'action.

M. Defacqz a franchement déclaré qu'il veut

que la loi civile exerce la suprématie; il pose

nettement le principe qui lui sert de point de dé

part. Nous adoptons un principe tout opposé:

nous dénions toute suprématie à la loi civile,nous

voulons qu'elle se déclare incompétente dans les

affaires religieuses. Il n'y a pas plus de rapport

entre I'Etat et la religion, qu'entre l'Etat et la

géométrie. Comme partisans de l'une ou de l'autre

opinion religieuse, vous êtes hors des atteintes de

la loi; elle vous laisse l'existence absolue de la

nature.

MM. Defacqz et Forgeur ont cité des lois, des

autorités qui appartiennent a un système quenous

repoussons. C'est le régime de Louis XIV , le ré

gime dc Bonaparte. Ne relevons pas un système

qui gtt dans la poudre du passé.

Voici donc notre point de départ : séparation

l absolue des deux pouvoirs. Ce système est une in

novation. Nous l'avouons. Il exige une indépen

dance réciproque; l'article île la section centrale

n'exprime pas cette réciprocité, et c'est en ce

sens que je demanderai une rédaction plus com

plète.

Maintenant que le principe est connu, j'en

énoncerai les principales conséquences. Celle qui

se produit immédiatement est la suivante: plus

de concordat. Deux pouvoirs qui n'ont rien de

commun ne peuvent négocier entre eux.

La deuxième conséquence est la non-interven

tion du gouvernement dans la nomination des

chefs religieux, à quelque degré de l'ordre hiérar

chique qu'ils appartiennent. I.e chef de l'Etatdoit

s'abstenir d'intervenir dans le choix des évêques,

comme le pape s'abstient d'intervenir dans le

choix de nos gouverneurs de provinces.

La troisième conséquence est que pour tout

genre de correspondance, de publication, le clergé

reste dans le droit commun; les prêtres éeriront

à leurs chefs supérieurs, même résidant en pays

étranger; ils publieront leurs actes, sans les son

mettre à un placet. Si ces écrits rendus publics

renferment quelque chose de séditieux, les lois

pénales ordinaires les atteindront comme tout

autre écrit.

On ne s'est pas occupé de ces trois premières

conséquences; une opinion seule agite cette as

semblée; elle est relative au mariage. Ici je sui

vrai pas à pas mes deux honorables adversaires.

M. Forgeur vous a dit qu'il ne faut pas aban

donner à la discrétion des particuliers un acte

aussi important que le mariage , qu'il faut mettre

la puissance paternelle à l'abri de ses propres

écarts , qu'il faut prendre des précautions contre

l'ignorance des classes inférieures. Hier’, mes

sieurs, vous avez établi que l'exercice des cultes

sera libre. sauf la répression des délits. Aujour

d'hui on vous demande de consacrer le système

préventif dans certains cas. Serez-vous inconsé

quents à ce point?Toutcs les iaisonsallégltécs par

M. Forgeur s'appliquent avec autant de force à la

liberté de la presse, à la liberté de l'enseignement,

au droit d'association. Pour vous mettre à l'abri

des écarts des classes inférieures, qu'on dit si

ignorantes. il faut aussi proscrire ou restreindre

toutes ces libertés.

On vous a fait le tableau des abus que l'arrêté

du gouvernement provisoire, en date du I6 octo

bre, a occasionnés. On vous a cité peu de faits

précis, aucun abus irréparable. Dans le passage

d'un ordre de choses à un autre, des abus sont

inévitables; mais l'opinion publique s'êclairera

promptement. I.e principe n'est pas hors de la

portée du vulgaire dans son application au ma

riage : le mariage religieux ne produit pas d'effet

civil, il ne règle ni la filiation ni les droits de

succession. Ces idées sont populaires même dans

nos campagnes.

On nous a cité un mariage religieux célébré

sans que la femme eût obtenu le consentement de

son père. Cette femme aurait pu se rendre coupa

ble d'un acte bien plus répréhensible encore

(murmures), et contre lequel tous nos codes sont

\
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impuissants. Vous voulez empêcher le mariage'

. . . . '. l
exclusivement religieux, qui aux yeux de la loi '

civile n'est qu'un concubinage (violente interrup

tion). Ces murmures m'étonnent; aux yeux de la

mariage exclusivement religieux est un concubi

nage d'un genre particulier. Pourquoi ne préve

nez-vous pas tout concubinage? pourquoi faites

vous une exception la où le concubinage semble

prendre un caractère moins répréhensible? J'in

terpelle mes adversaires comme jurisconsultes, je

dis que pour être conséquents avec eux-mêmes il

faut qu'ils admettent un système pénal qui pré

vienne tous les écarts de la vie privée; c'est ce

qu'avait tenté le gouvernement déchu dans son fa

meux projet de code.

La prêtrise n'est pas un empêchement du ma

riage civil; le prêtre n'est aux yeux de la loi ci

vile qu'un individu. C'est ce que M. Forgeur re

connaît avec moi. Vous voulez confondre les deux

lois; eh bien, si d'un côté vous interdisez au prêtre

de donner la bénédiction nuptiale lorsqu'il n'existe

pas de mariage civil, d'un autre côté vous devez

interdire à l'ollicier de l'état civil de marier un

homme que le droit canon déclare incapable de

mariage. ll y a corrélation entre ces deux idées.

Comme jurisconsultes, vous seriez amenés àadop

ter la jurisprudence de la cour d'appel de Paris

sur le mariage des prêtres.

On nous reproche de (létruire toutes les dispo

sitions tutélaires de nos codes; on cite entre au

tres la disposition qui interdit a la femme veuve

ou divorcée de convoler à de secondes noces

avant l'expiration des dix mois. Une prohibition

analogue se trouve dans le droit canon; il ne

peut en être autrement, la nature des choses

l'exige. Le droit canon dérivé, comme notre code,

du droit romain, exige égalemeutle consentement

des parents.

Je ne quitterai pas cette tribune sans rectifier

une citation faite par un des préopinants. Un ar

rêté du 9l octobre 1814 a déclaré que tout ca

tholique qui voudra contracter un mariage civil

doit se pourvoir d'une déclaration du curé, por

tant qu'il n'existe aucun empêchement canoni

que. Je repousse cet acte avec autant de force que

l'art. 295 du code pénal; c'est le même système,

appliqué dans un sens inverse : l'arrêté accorde

la suprématie à la loi canonique, le code pénaLà

la loi civile.

Messieurs, je terminerai en répétant qu'il nous

estdonné déprendre une honorable initiative. Quel

que soit le sort que l'avenir nous réserve, si nous

ne sommes destinés qu'à passer, marquons notrc

passage par un grand principe, proelamous la sé

paration des deux pouvoirs, et donnons un exem

ple qui ne sera pas sans influence sur la civilisa

1 tion européenne ct sur la législation des autres

loi civile, je le répète, et j'appuie sur ces mots, le peuples. (c., u déc.)

m. un: vlcosltl: CHARLES VILAIN xlnl l

Messieurs, je ne viens pas discuter la question qui

vous est soumise; je demande seulement à citer

un fait, qui pourra servir de contre-poids a ceux

que vous a rapportés l'honorable M. Forgeur.

Permettez-moi, comme bourgmestre d'une petite

commune, de vous dire ce qui s'est passé sous

mes yeux : le fils d'un habitant assez aisé du vil

lage se lia avec une servante qui ne possédait ab

solument rien; cette liaison eut des suites. Les

parents du jeune homme ne voulurent pas con

sentir au mariage; il fallait faire des actes de

respect; mais il en aurait coûté 60 francs, et le

jeune homme ne les avait pas. On s'adrcssa au

prêtre, qui ne voulut pas départir la bénédiction

nuptiale sans l'accomplissement de la loi civile.

Les habitants de ma commune sont très-religieux;

ils furent indignés non-seulement contre le père,

mais encore contre la loi qui obligeait les deux

jeunes gens à vivre en concubinage. Cependant,

au bout d'un certain temps, les 60 francs furent

trouvés, on fit les actes de respect et le mariage

fut célébré; mais le scandale n'en avait pas moins

existé. Ce fait fit un tort immense à la loi; je le

livre à vos méditations. (n. n., u déc.)

in. Pulsion: Je pose en fait que dans les

campagnes, la plupart des couples négligent de se

conformer à la loi civile depuis l'arrêté du

l6 octobre. On a mis sous vos yeux les consé

quelces funestes qui résulteraient d'un tel état

de choses, je ne les reproduirai pas. Partisan de

la liberté religieuse, la voulantdans la plusgrande

latitude possible, je crois cependant qu'il faut y

mettre une borne relativement au mariage. Je vo

terai en conséquence la suppression de l'art. l9.

(u. n.. si déc.)

M. valut van‘ CBOMIIIIJGGIIE a L'opi

nion que je voulais émettre a été si éloquemment

développée par M. de Gerlache et quelques au

tres oiateurs , que je crois pouvoir me dispenser

de prendre la parole. (U. n., si déc.)

m. IENII m; nnovcxlanli: a Il est à dési

rer qu'on interdise en général, autant que possi

ble , et l'intervention de la loi ou du magistrat

dans lei affaires d'un culte quelconque , et réci

proquement toute intervention d'un culte quel

conque dans les affaires de l'État, et même dans

celles des particuliers, si elle n'est invoquée: mais

à cette règle générale, il est une exception qu'il
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faut nécessairement, selon moi, établir dans la

constitution , ou laisser à la loi la faculté de con

sacrer; elle est relative au mariage.

La disposition prise en 1815, et dont on vous

a parlé, l'a été dans des vues généreuses et libè

rales; mais ses funestes résultats n'ont pas tardé

à se faire sentir. Une foule d'habitants des campa

gnes se marièrent devant l'Église , sans avoir été

unis civilement; de l'aveu des catholiques les plus

zélés (et je pourrais citer les noms les plus res

pectables), la disposition fut bientôt révoquée.

En vain dit-on que les abus que nous voulons

prévenir ne seront pas fréquents; l'expérience

parle, et j'en appelle à tous ceux de nos honora

bles collègues qui habitent les campagnes.

On suppose que les ecclésiastiques eux-mêmes

engageront leurs paroissiens à avoir d'abord re

cours au mariage civil; ils ne réussiront pas près

des habitants des campagnes, que quelques embar

ras, quelques frais arrêtent. Mais puisqu'on con

vient par la même qu'il est à désirer que le ma

riage civil précède le mariage religieux, pourquoi

ne pas arrêter à cet égard une disposition for

melle? plaçohs nos garanties dans les institutions

et non dans les hommes.

Le mariage civil pourra se célébrer après; oui,

mais qu‘arrivcra-t-il si l'un des époux vient à

mourir avant la célébration de ce mariage‘? et les

enfants ne seront-ils pas illégitimes?

Qu'on ne dise pas que nous ne devons pas en

trer dans ces considérations, qu'il faut laisser à

chacun la faculté de faire à cet égard ce qu'il veut,

que nous ne pouvons restreindre un droit qui ap

partient à tout homme; il est du domaine du lé

gislateur de veiller à l'intérêt général, à l'intérêt

de la société, et dans ce but il est une foule de

droits, non moins positifs, qu'il restreint et qu'il

doit restreindre.

On nous reproche de favoriser le concubinage,

le scandale; je pense qu'il est immoral auœi, et

souverainement immoral, de s'exposer à donner le

jour à des enfants que la société rcpoussera, à des

êtres malheureux que la loi et l'opinion condam

nent également. Ne favorisons donc pas ceux qui

voudraient se contenter du mariage religieux.

tlraignons d'ailleurs que le grand désir d'éviter

ce qu'on appelle scandale, ne nous condube dans

des abus tels que ceux dans lesquels est tombé ce

même ministère qui a provoqué l'arrêté de 1815.

Je voudrais donc que l'art. 12 du projet pré

senté par la section centrale fût suivi, s'il est

adopté, d'une disposition qui défendit aux minis

tres des cultes de procéder aux cérémonies reli

gieuses d'un mariage sans qu'il leur ait été justi

fié d'un acte de mariage, préalablement reçu par

les olliciers de l'état civil. (C., si déc.)

m. nulmn nToute loi qui garantit la liberté

doit être vue d'un œil favorable. La disposition

de l'article 12 a cet objet. Je ne parle pas

maintenant de la rédaction de la disposition,

mais de sa nécessité. Le culte est une chose de

conscience, qui peut en sonder la profondeur?

Sera-ce la loi ou le magistratîje ne puis l'admet

tre. Je suis peu touché de ce qu'on a avancé

comme fuaxime, que la loi civile doit conserver

son action sur tout ce qui est dans son domaine;

car on se demandera toujours : Quelle chose est

dans le domaine de la loi civile? Les actions ci

viles? Mais il s'agit ici d'actes religieux, par con

séquent hors de son domaine; ce sont des actes

purement volontaires. Les seuls abus relevés sont

dans le cas des mariages; l'abus qu'on peut faire

d'une liberté n'est pas toujours une raison pour

la restreindre. Distinguez entre ce qui est pure

ment volontaire de la part des deux parties, et

ce qui ne l'est pas. Le mariage religieux étant pu

rement volontaire, on ne peut pas l'empêcher

même en l'absence du mariage civil. Employez,

à cet égard, la voie de la persuasion; soyez assu

rés qu'elle sera écoutée : d'ailleurs. il peut exis

ter des circonstances qui empêchent le mariage

civil ; dès lors, c'est empêcher la liberté des cultes.

On parle du sort des enfants; mais les bâtards

simples, les incestueux, les adultérins sontexem pts

des fautes de leurs pères. lls sont aussi intéres

sants que les enfants légitimes. C'est ce qu'ont

reconnu les moralistes les plus rigoureux. Prohi

bez donc le concubinage, l'inceste, l'adultère.

D'ailleurs, d'où sont nés les abus? Un serment

avait été exigé des ecclésiastiques, ils ont été obli

gés de se cacher; ils unissaient en secret les per

sonnes qui se présentaienttlevant eux ; sans les per

sécutions, vous n'auriez pas eu des abus tels qu'ils

ont eu lieu à cette époque. Sans doute le congrès

ne veut pas organiser un système de persécution

semblable. Dès lors les abus ne sont plus à crain

dre. II y en a eu, dit-on, méme depuis l'arrêté du

16 octobre dernier. Je ne parle pas des abus sur

venus dans les circonstances extraordinaires dont

on vous a entretenus; j'ai parlé des temps de la

révolution française. A l'arrivée des alliés, nous

avons été également dans des circonstances ex

traordinaires; mais, depuis l'arrêté du 16 octobre,

quels sont les abus? On ne peut guère en citer;

et s'il y a des abus (car de quoi n'abusc-t-on pas?)

ils ne seront pas fréquents.

Le législateura lui-même décrété que les hom

mes sont censés connaître la loi.
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Elle est d'ailleurs mieux connue aujourd'hui.

qu'elle ne l'était dans le principe de la publica

tion des lois sur l'état civil, et l'on peut dire quc

l'on ne sera trompé que volontairement. Or, au

cune loi n'a pris des précautions contre l'erreur

volontaire , si l'on peut appeler erreur ce qui sera

le résultat de la volonté.

Vous n'avez qu'une seule chose à envisager :

Les abus qu'on prévoit sont-ils assez grands pour

restreindre la liberté?

J'ai longtemps réfléchi sur la question. J'avais

même d'abord craint les abus; mais, en y réflé

chissant davantage, il m'a paru que les abus n'é

taient pas aussi à craindre qu'on se l'imagine.

(l'est ici un principe de liberté. On peut abu

ser de beaucoup d'autres libertés. Est-ce une rai

son pour soutenir, comme l'a fait un auteur du

siècle dernier, que le despotisme est le meilleur

de tous les gouvernements?

Mais , dit-on , la loi civile donne une garantie

à la puissance paternelle, et vous la détruisez, si

vous autorisez le mariage religieux avant le ma

riage civil.

Remarquez, messieurs, que vous n'autorise:

rien.

Seulement, vous ne prohibez pas.

On doit en convenir, la puissance paternellenc

va pas jusqu'au point de pouvoir empêcher le

concubinage des enfants.

Il est encore bien des abus que cette puissance

ne peut empêcher.

Distinguons, dans la puissance paternelle, cc

qui est de droit naturel de ce qui est de droit

civil.

Ce qui concerne la puissance paternelle, dans

le mariage considéré comme contrat civil, est uni

quement du droit civil.

Elle ne peut donc s'appliquer qu'au droit

civil.

Et le contrat civil est celui qui a lieu devant

l'ofIicier de l'état civil.

La majorité n'est elle-même qu'une fiction de

la loi , ainsi que l'âge déterminé pour se marier.

L'esprit peut étre mûri avant l'âge de majorité;

la virilité peut devancer l'âge fixé par la loi.

Ainsi, la fixation de l'âge ne résulte pas du

droit naturel.

Or. dès que vous n'envisagez le mariage que

comme contrat civil, vous ne pouvez mettre d'em

péchement qu'au mariage civil.

Finirez-vous par défendre ce qu'on appelle le

mariage naturel 7

Si lc mariage naturel se contracte par le seul

consententcnt, si l'on doit tenir ce que l'on a pro

mis, ne peut-on pas aussi en abuser? On connaît

le hoc prætcxit nomine culpam.

Quant à l'art. LIV, non du concordat, mais de

la loi organique du l8 germinal an x, il n'est

plus applicable a notre régime de liberté.

Déficits-nous d'une éloquence entraînante, qui

peut séduire au premier abord , en s'appuyant de

quelques faits particuliers. (u. n.. sa déc.)

n. u; BARON IEYTS a L'article en discus

sion est ainsi conçu :

u Toute intervention de la loi ou du magistrat

n dans les affaires d'un culte quelconque est in

» terdite. I

Je vous avoue, messieurs, qu'en venant ici ce

matin,je ne me doutais pas le moins du monde

qu'il fût question du mariage dans cet article. (On

rit.) Cependant, lorsque j'ai en fait connaître

mon amendement, un de nos collègues, que je ne

nommemi pas, est venu me trouver, et m'a de

mandé si je n'y ajouterais pas quelque chose re

lativement aux lois canoniques. (On rit.) Il y a

tant de choses dans le droit canon. (On rltplus

fort.) Il y a quarante ans, lorsque je suis passé

docteur en droit canon, je l'ai étudié, et j'ai vu ,

dans deux gros volumes relatifs a la matière, bien

des choses, dont les unes sont bonnes sans doute,

mais noyées dans un fatras de choses absurdes et

peu raisonnables. J'ai donc répondu à mon inter

locuteur : Mon cher collègue, il m'est impossible

de mettre quelque chose du droit canonique. (Hi

larite’ générale.) Je disais donc qu'en venant ici

je neme doutais pas de la question ;je ne m'en dou

tais même pas au commencement de la séance,

lorsque tout à coup M. Defacqz fait surgir la ques

tion du mariage; et depuis. nous n'avons pas en

tendu parler d'autre chose. (Rires) Je ne suis donc

pas préparé à parler sur la question; mais cela

ne nfempéchera pas d'appuyer la proposition de

M. Defacqz, parce que je la crois nécessaire. Je

professe l'amour de toutes les libertés aussi lar

gement que personne; mais il ne faut pas confon

dre deux choses essentiellement distinctes. Or, je

dois l'avouer, je n'ai jamais entendu oublier les

principes, je dis même , vouloir oublier les prin

cipes, comme dans cette discussion. Il faut donc

les rappeler. Qu'est-ce que le mariage? (On rit.)

C'est la conjonction (ici des éclats de rire partent

de tous les coins de la salle). c'est la conjonction

de delx individus de sexe différent. (Ijhilarité est

d son comble. Interruption prolongée.) C'est la

conjonction de deux individus de sexe différent.

dans le but de procréer des enfants. (Nouvelle ex

plosion de rires et nouvelle interruption.) Il y

a trois espèces de mariage z le mariage naturel,
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M. Raikem vous en a parlé; le mariage civil,etj'en

tends par là une union résultantdu consentement

des époux et de leurs parents, faite avec toutes

les solennités requises par la loi civile, et devant

produire des effets civils. Pour contracter celui-là,

il ne suffit pas d'aller dans une ruelle avec une

femme! (Rires ineætinguibles.) Enfin la troisième

espèce de mariage est le mariage sacrement : ce

lui-ci est institué pour ceux qui vivent dans la

religion catholique, que je me fais un devoir de

professer.

Je dis que sur le mariage sacrement, sur les

cérémonies qui l'accompagnent, ni sur les condi

tions imposées par l'Église à ceux qui le deman

dent, la loi civile ne peut avoir aucune action.

, lMaintenaut, d'où vient l'erreur? c'est de ce que

. quelques ministres croient que le mariage à l'é

lglise est un mariage. C'est une erreur; la béné

diction nuptiale est un sacrement que vous joi

gnez à un mariage déjà existant. S'il n'y a pas de

contrat civil , le prêtre, en bénissant deux époux,

joindrait son sacrement à un mariage qui n'existe

pas. Je demande ici la permission de parler un

peu théologie. Dans tout sacrement, il faut trois

choses: le ministre, la forme et la matière. Le mi

nistre, vous l'avez, c'est le prêtre; la forme, la

loi canonique la prescrit; enfin, la matière, c'est

le mariage civil lui-méme, le mariage existant

aux yeux de tous, parce qu'il a été contracté aux

yeux de la loi: c'est. la ce que le prêtre doit bé

nir; et s'il donne la bénédiction nuptiale sans le

contrat civil, c'est comme s'il voulait administrer

le baptême à un enfant qui n'existerait pas.

(Rires et rumeurs.) D'ailleurs, messieurs, de tout

temps il a fallu un contrat civil pour le mariage,

et quand il résultait de la bénédiction nuptiale,

c'est que la loi avait nommé le prêtre ofiicicr de

l'état civil. Les philosophes vont toujours soutenu

ce principe avec un accord unanime. Qui a raison

ici? sont-cc lcs catholiques ou les philosophes?

Cette question fut soutenue par Launoy en 1572

ou i576, dans une thèse publique qui, depuis, a

été adoptée en France comme faisant jurispru

dence en cette matière; et, selon cette thèse, le

mariage a l'église n'existe que lorsqu'il y a

préexistence du contrat civil. (A la question!) J'y

suis très-fort dans la question.

(L'orateur réfute quelques arguments présentés

par M. Raikem, et fait observer que la restriction

demandée, quant au mariage, en faveur de la loi

civile , est si peu contraire à la vraie liberté reli

gieuse, que le pape Pic Vll, dans le concordat

de i801, avait consenti à ce que les prêtres ne

passent départir la bénédiction nuptiale qu'après

que les parties auraient prouvé qu'elles s'étaient

conformées à la loi civile. ll finit par demander

l'ajournement sur une question trop importante

pour être discutée à l'improviste et sans prépara

tion.) (U. u.. 15 déc.)

m. [munis DE roman demande la parole.

pour un fait personnel, et prétend que M. Beyts

a abusé de la confidence qu'il lui avait faite rela

tivement aux lois canoniques. (u. u.. as déc.)

n. LE minou IEYTS veut répondre.

(u. u.. sa déc.)

m. roncmm réclame l'ordre du jour, en di

sant qu'il n'est pas question d'un fait personnel.

(u. n, a5 déc.)

m. Lnunnâ‘. IIEIIAEINE x Messieurs, dans

l'état actuel de la société, il ne peut y avoir au

cune alliance entre le pouvoir spirituel et le peu

voir civil, autre que celle de la tolérance réci

proque ou de la liberté. Le gouvernement doit res

pecter toutes les opinions, quelles qu'elles soient,

même celles qui seraient destructives du gouver

nement, pourvu qu'elles ne se réalisent pas; pourvu

qu'elles ne deviennent pas faits. J'en appelle ici,

messieurs, à l'autorité d'un grand citoyen, d'un

citoyen qui a opéré la fusion de tous les partis dans

la Belgique; citoyen que je regarde comme le

premier auteur de notre glorieuse révolution.

Voyez les précieux écrits sur l'Union que nous

devons à M. de Potter. La société religieuse se

trouve en présence de la société civile,elle diffère

fondamentalement de principes. Demander la

quelle des deux puissances doit avoir le dessus

sur l'autre, c'est demander en d'autres termes, si

l'État peut être fondé sur la religion, sur l'ultra

montanisme considéré comme théorie sociale, ou

si l'État, comme l'a dit M. Defacqz, doit absorber

la religion; en un mot, si l'État doit être soumis à

la religion, ou la religion à I'État. Aucun de ces

deux systèmes n'est praticable , messieurs, dans

les circonstances actuelles de la société. On est

parvenu à reconnaître de part et d'autre une en

tière indépendance, en abandonnantà la libre dis

cussion le triomphe futur d'un système surl'autre.

Je ne puis adopter ces mczzi termina‘ que nous a

proposés un honorable membre , parce qu'ils sont

également impraticables, car qui déerétera, qui

sanctionnera ces mesures conciliatriccs? Qui sera

juge? Je me range volontiers de l'avis de M. de

Robaulx, et je dis qu'il faut se soumettre aux in

convénients qu'entraîne cet état de choses; ces in

convénients sont incomparablement moindres que

les avantages qui en résultent.

On prétend que ce n'est pas entraver la liberté

religieuse que de défendre le mariage religieux
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avant le mariage civil. Je répondrai d'abord que

dans le cas où il existerait des e_mpéchements ci

vils qui n'existeraient pas aux yeux de l'Église,

vous forceriezFÉglise à reconnaître ou à respecter

ces cmpéchements. La liberté est donc violée par

ce seul fait. Il y a plus, messieurs; une fois que

l'État a le droit de dominer la société religieuse en

un point , il peut la dominer dans tous les points,

il peut l'absorl)er, la détruire.

Il faut la liberté, messieurs, pour tous et en

tout.

Si cet état ne plaisait pas au futur gouverne

ment, on ferait bien de nous en avertir. Alors la

question changerait; nous nous placerions sur un

autre terrain, pour défendre nos droits et nos li

bertés. M. Beytsa cru devoir parler théologie; moi

je parle liberté , et je dis que la religion catholi

que ou toute autre exige un consentement préala

ble à la célébration du mariage; elle ne demande

pas que ce concours de volontés soit sanctionné

par le pouvoir civil ou soit un contrat civil. Les

systèmes dont parle M. Beyts sont surannés, ce

sont des systèmes gallicans. Si la société religieuse

juge à propos de bénir le contrat civil, libre à elle

de le faire; mais I'État ne peut pas exiger la prio

rité de tel ou tel acte civil à la bénédiction nup

tiale. (U. 8., sa déc.)

m. van sinon u Quoique partisan de la li

berté autant que personne, je crois qu'il y a des

bornes qu'on ne peut dépasser sans danger. Je

prendrai pour exemple la liberté individuelle:

nous l'avons décrétée pleine et entière, cepen

dant nous avons senti la nécessité d'y apporter des

restrictions. Est-il permis, par exemple , a un in

dividu de se vendre? Peut-il disposer de sa per

sonne et aliéner sa qualité d'homme libre pour

devenir l'esclave de son semblable? Non , la loi ne

sanctionnerait pas un pareil contrat. Le domicile

est inviolable. Eh bien! il est des cas où la loi

permet d'y pénétrer. La presse est libre: n'avez

vous mis aucune borne à cette libertéîlQuel est le

législateur qui foserait? En un mot, messieurs,

tous les articles que nous avons votés hier, et qui

sanctionnent nos libertés, y apportent quelques

restrictions. Ces restrictions, l'intérêt général les

commande. Or, est-il vrai qu'ici la société soit in

téressée à ce qu'on restreigne la liberté religieuse

|)our tout ce qui regarde le mariage? Est-ce porter

une atteinte à cette liberté, ou au culte religieux,

en prescrivant aux futurs époux de passer par la

municipalité avant d'aller a l'église? Non, mes

sieurs , et quand cette formalité serait trouvée gé

nante par quelques individus, ils doivent faire ce

sacrifice à l'intérêt général. Voyez où tendrait une

doctrine contraire! Je ne parlerai pas de tous les

inconvénients qui vous ont été (léjà signalés; mais

je suppose que, comme les chrétiens primitifs, il

existat parmi nous des hommes qui, sous prétexte

que l'Église a horreur du sang, ne voulussent pas

nous aider à combattre l'ennemi commun au jour

du danger. I.eur permettriez-vous de rester inac

tifs? Non, messieurs, vous leur diriez : Nos dan

gers sont communs , marchez, votre inaction nous

. perdrait tous; vous partagez les avantages de notre

association, supportez-en les charges. (Bravo .’

bravo!) (u. 13,25 tlêc.)

n. LE cours; nmnscnol‘ n Ce n'est pas

tout, messieurs, d'avoir proclamé la liberté des

cultes; cette liberté ne doit pas être une abstrac

tion, une théorie dénuée d'application; ce serait la

plus litcheuse des déceptions. On a parlé longue

ment des abus qui résultent de la bénédiction

nuptiale avant que l'union ait été contractée ci

vilement; la loi civile ne statue qu'au civil, elle

seule conférera les droits qui résultent du contrat;

le ministre des autels , le prêtre enfin , quelque

malsonnant qu'on puisse trouver ce nom, ne con

fère que le sacrement. Il en résulte des inconvé

nients, desabus, je l'avoue, etjedésire qu'on trouve

le moyen de les éviter; mais ils sont bien moins

graves que les entraves dont on veut charger de

nouveau les catholiques; on ne le cache pas, on

voudrait les astreindre à toutes les restrictions dé

terminées par l'ancien concordat et bientôt pro

bablement on invoquera contre le clergé les dé

crets organiques. Liberté pour tous , voilà ,

messieurs, la motion si fréquemment proclamée

dans cette enceinte , voilà celle qui sera toujours

ma devise et qui réglera toutes mes opinions.

Irons-nous imiter ces assemblées qui se sont suc

cédé en France. A peine eut-on proclamé la li

berté des cultes que l'assemblée constituante obli

gea le clergé à jurer la fameuse constitution de

I79I. Vous connaissez , messieurs, les fatals ré

sultats de cette mesure, le schisme religieux qui

s'enslivit, la guerre civile qui désola la Vendée;

plus tard on exigea des prêtres le serment de haine

à la royauté. Alors la haine religieuse ne connut

plus de bornes ct les débris du clergé disparurent

dans les déserts de la Guyane ou dansles cachots.

Je suisloin de supposer à aucun de nos honorables

collègues l'intention de chercher a renouveler ces

tristes prescriptions, mais il n'y a pas de milieu :

ou il faut laisser au clergé la liberté que le culte

catholique réclame, ou céder à la défiance qui se

manifeste dans cette enceinte, accumuler les me

sures préventives, et dépasser bientôt le point ou

en était venu le gouvernenteut précédent, gouver
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nement qui n'est tombé que parce qu'il a alarmé

les consciences. (c.. u déc.)

n. LE une! u: stagnant! xJe n'essayerai

pas, messieurs. de reproduire les raisonnements

que vous ont fait entendre MM. Defacqz, Forgeur

et quelques autres honorables collègues; ces rai

sonnements sont encore présents à votre mémoire;

j'avoue qu'ils ont porté la conviction la plus com

plète dans mon esprit. Je pense que nous n'en

sommes pas revenus et que nous ne reviendrons

jamais a cette époque trop fameuse où l'on disait :

Périxse la société plutôt qu'un principe. Une ex

ception à la règle générale me semble ici tout à

l'ait nécessaire: contracter d'abord le seul mariage

reconnu par la loi civile, c‘est-:'t-dire par la loi

de tous , et puis appeler sur cet acte les bénédic

tions du ciel, chacun suivant son culte , voilà ce

que prescrivent la prudence et la saine morale...

Je reculedevant les désordres que produirait l'ad

mission du mariage religieux comme pouvant pré

céder Ie mariage civil, et je voterai pour la sup

pression de l'art. l2, à moins qu'on ne le rédige

(ce qui me paraît très-facile) d'une manière plus

satisfaisante. (c.. 14 déc.)

n. us GBELLE ne reviendra pas sur ce qu'ont

dit MM. Nothomb, Raikem et (FÂPSClIOI. M. No

thomb me parait avoir lumineusement exposé les

principes de l'union. On s'est attaché a une seule

des conséquences de l'art. l2 , la non-intervention

dans le mariage. D'autres conséquences résultent

du même principe. Hier déjà l'assemblée en a

sanctionné une , la tion-obligation de célébrer le

dimanche. La question qu'on agite est une pomme

de discorde. Nous ne pouvons vivre que par des

concessions mutuelles. (c.. n du.)

m. l.a-leu! x l.e principe de la liberté reli

gieuse doit étre nettement posé. L'amendement

proposé par M. Defacqz n'a été envisagé que sous

un seul point de vue, l'antériorité du mariage ci

vil au mariage religieux. Si tel est le but de l'a

mendement, M. Defacqz obtiendrait plus qu'il ne

demande. L'article de la section centrale doit être

maintenu. La liberté ne consiste pas seulement

dans la faculté de faire le bien , mais aussi dans la

faculté de faire le mal. Toute liberté entraîne des

abus. Si les abus nous engagent a proscrire les

principes, il faudrait proscrire la liberté de la

presse, le droit d'association . la liberté de l'en

seignement. Si vous mettez une restriction au droit

de procéder au sacrement du mariage, il faudra

étendre cette restriction à la confession , car Main

grat a abusé de ce sacrement; il faudra l'étendre

à toute autre cérémonie religieuse. On a beaucoup

parlé de nlariage religieux.‘ la loi ne reconnaît

d'autre mariage que le mariage civil. Cc que les

catholiques nomment mariage religieux ne porte

pas atteinte à la puissance paternelle; cc n'est

qu'un concubinage aux yeux (le la loi, et la loi ne

défend pas le concubinage.

Avant d'aller plus loin, j'ai besoin de déclarer

que je n'éprouve aucune sympathie pour le catho

licisme. L'exception que l'on demande ne peutétre

la seule. Elle nécessitera des recherches vraiment

inquisitoriales. Si vous voulez contrôler les céré

monies religieuses ou en constater l'existence, vous

examinerez les registres tenus par les prêtres, et

que ferez-vous s'il n'existe pas d'écrits? vous mul

tiplierez les enquétes et les violations de domicile.

Des familles mahométanes peuvent s'établir

parmi nous. Leur religion admet la polygamie qui,

aux yeux de notre loi civile, n'est qu'un concubi

nage multiple. Si vous interdisez à ces mahomé

tans de contracter un mariage religieux d'après

leur culte vous rendrez une pratique de leur culte

impossible , et que devient dès lors la liberté?

Vous demandez quelles sont les garanties contre

les abus du principe que nous réclamons; elles

sont nombreuses : Fexhérédation , la privation

d'aliments , Fillégititnité en un mot sont les peines

que la loi civile attache à la non-exécution de cc

qu'elle prescrit. Le clergé catholique ne peut en

courager la désobéissance à la loi civile. Le ca

tholicisme se déclarerait immoral; il sesuiciderait.

(Jeux qui combattent le principe reconnaissent

que le prétre peut se marier civilement. Ils ad

mettent donc pour ce cas la séparation de la loi

civile (le la loi religieuse. Le divorce civil, interdit

par la loi religieuse, est encore une conséquence de

ce principe. On vous dit que nous avons restreint

la liberté individuelle, la liberté de la presse. La

restriction est répressive, et ce sont des mesures

préventives que l'on demande ici. On a beaucoup

parlé de l'intérêt de la société. Le comité de salut

public , Bonaparte , se sont servis du méme argu

ment pourauéantir toutesleslibertés. Guillaume l‘r

ct Van Maanen demandaient aussi tout récemment,

au nom ilela société, Panéantissementde la presse.

Je vote pour le maintien de l'art. l2 du projet.

(C... u déc.)

PLUSIEURS MEMBRES I La clôture! aux

voix! (n. u déc.)

m. LI: PRÉSIDENT r La parole està M. Pirson.

(B., ‘N déc.)

m! nmlnnx s La clôture, étant demandée et

appuyée, doit être mise aux voix. (E. .14 déc.)

al. roncmm demande la parole contre la

clôture. La question qui nous occupe est de la

plus ltaute importance. On ne se (lissimule pas
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qu'elle tend à amener le bouleversement de la

société. C'est pourquoi on voudrait étouffer la dis

cussion par les cris : Aux voix! la clottlrc! Il y a

encore des orateurs inscrits; il est de notre de

voir de les entendre. (r... et déc.)

La clôture est mise aux voix et rejetée.

(U. n.. s5 déc.)

m. rlnsol l Je ne comptais point prendre la

parole relativement à l'article en discussion,

parce que je le croyais si bien la conséquence du

principe de liberté religieuse que nous avons

adopté, que, selon moi, il devait étre adopté à l'u

nanimité.

Cependant la discussion a fait remarquer plu

sieurs inconvénients qui peuvent résulter de son

adoption. Eh! mais, comment serait-il possible

de passer d'un système à un autre sans quelques

inconvénients? La liberté de la presse n'aura-t

elle pas aussi ses inconvénients? Irons-nous, pour

fermer la porte à ses abus, détruire cette liberté

elle-méme? On vous l'a dit, en législature il est

impossible de parvenir à une perfection exacte.

C'est la somme du bien qui doit l'emporter sur

celle du mal. Eh bien! dans le cas qui se présente,

'la plus grande somme de bien se trouve dans le

principe de séparation entre l'autorité civile et

l'autorité religieuse. En effet, la plupart des maux

de la révolution française proviennent de la su

prématie que les législateurs du temps ont voulu

conserver et méme étendre sur les ministres du

culte catholique. La guerre civile, la Vendée et

autres bouleversements, sont venus de cette

grande faute des législateurs français. Les incon

vénients partiels qui fussent résultés d'un système

contraire, sont-ils comparables à ceux-ci? Cette

opinion , je l'ai professée dans tous les temps; en

182i ,à l'occasion du budget, j'ai demandé la sup

pression du ministère des cultes , et j'ai, par des

observations assez longues, et qui ont été impri

mées dans lcs journaux du temps, prouvé que ce

ministère consacrait le principe de l'inquisition,

mais en sens inverse de l'inquisition d'Espagne,

en ce que chez nous le ministère était ttne inqui

sition contre les prêtres catholiques.

N'allez pas croire , messieurs , que je suis parti

san de l'inquisition d'Espagne; je ne crains point

du tout celle-ci dans notre pays, et je ne veux pas

non plus de l'inquisition inverse. Je voterai pour

toute disposition qui consacrerait, de la manière

la plus expresse ct la plus absolue, la séparation

de l'autorité civile de toute autorité religieuse.

Quant aux traitements des ministres du culte,

ils ne peuvent être considérés comme devant pro

duire une action quelconque sur les principes re

ligieux des ministres du culte. Nous payerons

tous les ministres des cultes reconnus, et non pas

seulement les ministres du culte catholique; tous

seront citoyens , et bientôt toutes querelles reli

gieuses cesseront : ces querelles, messieurs,

étaient fomcntées parles gouvernants qui viennent

de tomber et en France et chez nous, et c'est

peut-étre la cause principale de leur chute. En

France on a rendu lc clergé catholique complice

de l'absolutisme; dans ce pays, on a voulu l'as

sujettir, parce qu'un autre culte avait la préfé

rence. Iles deux côtés, on a avili la religion : la,

en la rendant toute politique; ici, en payant des

hommes immoraux pour la combattre. On vous _

l'a dit, il sera glorieux pour le congrès de pren

dre l'initiative d'un système qui ne peut que se

fortifier avec la liberté, et rendre à la morale

toute son inllttence sur le bon ordre , qui est le but

de toute bonne constitution: toute querelle reli

gicuse tend à la tléntoralisation; or, je vous le de

mande. serait-il facile de gouverner un peuple

sans morale? Qu'ils sont coupables les hommes

qui ont travaillé à détruire le lien principal de la

société!

Je voterai pour l'article tel qu'il est proposé par

la commission. (U. B., 25 déc.)

ll. IAIITIIÉLEMY l Vous avez hier admis

l'intervention de la loi pour la répression dc

l'exercice des cultes. (Non, non.) Personne ne

s'est expliqué clairement dans cette discussion;

delà cette grande divergence d'opinions. Si l'on

veut interdire toute intervention de la loi civile

dans le dogme, j'adopte l'article entendu dans ce

sens. On a toujours en vue le catholicisme, mais

il peut s'établir des cultes contraires à la morale,

à la constitution. On s'est exclusivement occupé

du mariage. C'est la loi civile (l'édit (le l6lO)qui

avait conféré au clergé la tenue des actes de l'état

civil, elle peut lui ôter ce qu'elle lui a accordé.

On repousse tout concordat, toute protection.

C'est aller beaucoup trop loin. (c, u déc.)

nl. LE cour": un CELLES: La question ne

me paraît pas épuisée; je ne Penvisagerai ni

comme théologien, ni comme philosophe, mais

comme membre du congrès.

Dans les sociétés anciennement organisées, le

culte devait être mélé avec la loi civile, parce

que le pouvoir était fondé sur le droit divin. Les

sociétés modernes reposent sur la souveraineté du

peuple; la loi civile n'a rien à faire avec la loi di

vine, et, par conséquent, le- culte ne doit influer

en rien sur la loi civile. Ce sont choses distinctes

et séparées. Relativement à la question du ma

riage, l'observation de la loi civile accorde à ceux
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qui s'y soumettent des avantages qu'il est permis

a chacun de répudier. Ceux qui les repoussent se

trouvent hors de la loi, ils se placent dans une

autre sphère; s'il en résulte des inconvénients,

c'est à eux qu'ils doivent s'en prendre: de la il

me semble que vous, législateurs, vous devez vous

contenter de déclarer quelles sont les conséquen

ces de Finobservation de la loi. Maintenant, dit

on, il y a des désordres : il y en aura toujours,

parce que des unions cimentées par l'immoralité

seront toujours contractées en dépit de vos lois.

Avertissez ceux qui les contractent de ce qu'ils

perdent par une semblable conduite, mais n'allez

pas au delà. Dès l'instant qu'ils seront avertis, ils

viendront se soumettre. Mais, parce qu'on vous

signale quelques abus passagers, ne renversez pas

un principe salutaire. N'admettez aucune inter

vention dans les affaires du culte; car, si une fois

vous intervenez, vous le pourrez dans tous les

cas, et dès lors plus de séparation entre les deux

pouvoirs. L'affaire de la religion est l'affaire de‘

l'homme avec Dieu; l'affaire de la loi civile est

l'affaire de l'homme avec les formes de la loi: s'il

veut profiter des avantages qu'elles lui assurent,

qu'il les remplisse; mais encore une fois, séparez

ce qui ne peut étre confondu, et surtout que la

séparation soit entière.

On a tellement confondu les choses dans cette

discussion, que je pense me rappeler qu'en 18H,

au lieu de laisser liberté entière aux parties

comme on l'a avancé, on avait voulu que le ma

riage religieux précédàt le mariage civil. On a

cité les faits récents, je ne les ai pas trouvés con

cluants: je ne pense pas que le prétre dise ja

mais à ceux qui viennent demander la bénédic

tion nuptiale, que le mariage civil est superflu.

Je crois en avoir dit assez pour vous expliquer

mon vote. Un souverain dans un gouvernement

absolu peut vouloir graviter sur la puissance ec

clésiastique, parce qu'il est sacré et que je ne sais

pourquoi il prétend appuyer son pouvoir sur le

droit divin; mais avec l'ordre de choses actuel,

avec la souveraineté du peuple, les deux pouvoirs

doivent étre complétement séparés et agir dans

leur sphère respective avec une égale liberté. S'il

y a eu des désordres, d'ailleurs, il faut espérer _

qu'ils ne se prolongeront pas; l'exemple du passé

fructifiera pour l'avenir. S'il y a eu des erreurs.

on les épurera; les prêtres eux-mémes, c'est leur

devoir, avertiront les citoyens que l'état civil est

nécessaire pour leur intérêt, pour celui de leurs

enfants. Je ne vois dans l'art. l2 aucun des dan

gers qu'on signale, ni qu'il soit en désharmonie

avec un système de vraie liberté. Je vote pour son

adoption. J'ai dit. (u. 3., s5 déc.)

nl. LI: couru: museau-cens motive son

vote; il ne croit pas que la loi civile puisse domi

ner la loi religieuse. La question religieuse a dé

cidé notre révolution. La religion est un besoin

social. Le traitement du clergé est une dette.

(C., il déc.)

m. ALEXANIIBE nonmulucll x Un catho

lique vit en concubinage avec une femme. Cet

homme est malade, il envoie chercher un prêtre

et lui dit: Mariez-moi. Ce prétre peut;il lui dire:

Vous êtes-vous fait afficher à la municipalité pen

dant quinze jours? Non, messieurs , il le mariera,

parce que, s'il fallait attendre, le mariage ne serait

plus possible. (La clôture! la clôture!) Eh bien!

blamera-t-on ce prétrc?..... (La clôture! laclôlure I)

l (U. n.. a5 déc.)

n. u; PRÉSIDENT a M. Destouvelles a la

parole. (Non, non! la clôture.’ la clôture! Trépi

gnemenls.) (U. n.. 25 déc.)

m. IDESTOIIVELLIÆS, d'une voix forte : Mes

sieurs, un célèbre ministre anglais, Pitt, a dit, en

parlant de la révolution française: Les Français

ont sauté à pieds joints sur la liberté. Voulez

vous faire ce saut périlleux? Pour moi, je ne suis

pas de cet avis. (La clôture! la clôture!)

(e. n.. 2s déc.)

in. LE PRÉSIDENT a Avant de lever la

séance, je prie la section centrale de se réunirce

soir à sept heures. Je préviens l'assemblée que le

budget nous sera probablement présenté de

main.

Il y a encore trois orateurs inscrits qui deman

dent à répliquer : l'assemblée désire-t-elle re

mettre la continuation à la séance de demain?

(Oui 1' oui!)

A demain donc à dix heures. (u. n.. a5 déc.)

La séance est’ levée à cinq heures. (P. v.)
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SÉANCE

DU JEUDI 25 DÉCEMBRE i830.

(PRÉSIDENCE m3 u. LE BARON 51.111.121‘ me clloxn-zn.)

La séance est ouverte à onze heures (P. v.)

I.e procès-verbal de la séance précédente est lu

par un des secrétaires et adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congres.

un IE8 SECBÈTAIIE! présente l'analyse

des pièces suivantes :

M. Tarlier fait hommage au congrès des trois

premières livraisons d'un ouvrage intitulé : Es

quisses Itistoriques de la révolution de la Bel

gique. —— Dépôt à la bibliothèque. (P. v.)

MM. Van Bellinghen de Branteghem , rece

veur des contributions à Anderleelit, J. G. Cler

feyt et Speelman-Rooman, sollicitent une place

de membre de la cour des comptes.

M. de Moor, d‘lxelles, sollicite une place d'au

diteur près ladite cour.

Le juge de paix du canton d'Ellezelles, l'admi

nistration communale de Flobecq et plusieurs ha

bitants d'autres communes demandent que le

cltef-lieu du canton soit transféré à Flnbceq.

La nommée Hélène van Cleempoel, d'Ostende,

demande que son fils unique, quoique enfant na

turel soit exempté de la milice, et qu'en général

les mères d'un fils unique naturel, jouissent, sous

le rapport de la milice, de la faveur accordée aux

mères d'un fils unique légitime.

M. Verninck, avoué a Liége, demande que

le congrès porte une loi qui fasse remise des

amendes et doubles droits encourus pour défaut

de timbre aux actes sous seing privé, et pour dé

faut d'enregistrement dans les délais prescrits, à

charge de faire revêtir ces actes de la formalité de

l'enregistrement dans un nouveau délai a fixer.

M. Carpentier, de Bruxelles, transmet des ob

servations sur les systèmes monétaires admis en

France et en Hollande; il en propose un qu'il

croit préférable.

M. Deforge prie le congrès de sanctionner l'é

tablissement d'une société anonyme de banque

territoriale; à l'appui de sa demande, il envoie

plusieurs brochures. (P. v.)

Ces pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (P. v.)

Rapports de commissions de vérification des pou

L'air-s.

m. COPPIETEIIS fait un rapport au nom de

la blitième commission de vérification des pou

voirs; il propose l'admission de M. Verhaegen, aîné,

comme député de Bruxelles, en remplacement de

M. Kockaert, décédé. (P. v.)

Cette admission est prononcée. (P. v.)

n. PIIDON, rapporteur de la septième com

mission, propose l'admission de M. d'0malius

Thierry, en remplacement (le M. Orban-Bossius ,

député de Liége, démissionnaire. (P. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

Rapport sur le titre III du projet de constitution :

Dss Pouvoms.

m. nanas.“ fait le rapport de la section cen

trale sur lc titre lll du projet de constitution:

Des pouvoirs, et présente un titre d'après une nou -

velle subdivision (l). (P. v.)

L'assemblée ordonne l'impression et la distri

bution de ce rapport. (P. v.)

Rapport sur l'institution d'une cour des comptes.

m. m: MIJELENABIII} fait le rapport de la

commission chargée de l'examen du projet de loi

sur l'institution d'une cour des comptes (2).

(1) Voir Pièces justificatives, nb 53.

(2)Voir Piècesjatslificatiues, nu 2H5.
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Le congrès en ordonne l'impression et la distri

bution. (P. v.)

Rapport de la commission des pétitions.

M. LE PRÉSIDENT l M. de Gerlaehe a la pa

role pour faire un rapport des pétitions.

(u. n., a5 déc.)

sa. m; GEBLACIE x Messieurs, une pétition

signée par seize négociants étrangers résidant à

Anvers, contient en substance ce qui suit: Les

pétitionnaires ont été plus que surpris des impu

tations publiées par M. Alexandre RodenbachI et

adressées par lui aux rédacteurs de Flÿmancipa

tion (i) pour expliquer le passage de son dis

cours, prononcé dans la séance du 24 novembre

dernier, dans lequel il avait dit que des mar

chauds étrangers avaient soudoyé la populace

d'Anvers pour entretenir des intelligences avec la

citadelle, et l'aire retomber la ville au pouvoir des

llollandais. Les pétitionnaires prétendent que

cette imputation est calomnieuse, et ils deman

dent ou que M. Alexandre Rodcnbach rétracte les

faits avancés par lui, ou qu'il nomme le fonction

naire d'Anvers qui lui a dénoncé de pareils laits,

afin que la vérité soit connue.

Messieurs, il a paru à votre commission que

de deux choses l'une, ou le fait avancé par

M. Alexandre Bodenbach a été simplement con

signé dans les journaux (et remarquez que les pé

titionnaires se plaignent surtout de la lettre insé

rée dans FÉmancipation) , ou bien le fait a été

avancé dans le sein du congrès : dans le premier

cas, ce l'ait ne pourrait donner lieu qu'à une ex

plication entre M. Alexandre Rodenbach et les

pétitionnaires. Si, au contraire, le l'ait a été énoncé

au sein du congrès, votre commission a pensé que

l'inviolabilité de la personne d'un député doit s'é

tendre à ses opinions; tout ce qu'il dit à la tribune,

il le dit parce qu'en son âme et conscience il a

des raisons pour le croire vrai.

Vous vous souvenez du débat qui a eu lieu tout

récemment à la chambre de France entre

M. Al. de Lameth et le procureur du roi, lequel

voulait forcer M. de Lameth à déposer sur de pré

tendus délits dénoncés par celui-ci à la tribune

comme n'ayant pas été poursuivis par le ministère

public. La chambre décida qu'en pareille occur

rence, un député assigné pour donner son témoi

gnage en justice, n'était pas tenu de répondre.

Vous vous souvenez également, messieurs, que la

conduite de M. le procureur du roi fut fortement

blàmée par la chambre des députés de France,

qui ne manqua point alors, comme elle l'avait

fait précédemment dans plusieurs circonstances

mémorables, de défendre l'une de ses plus pré

cieuses prérogatives.

Au surplus, une autre observation doit vous

être faite: les pétitionnaires se plaignent de ce que

M. Alexandre Rodenbach a imputé ces faits à des

marchands étrangers. Cette accusation est vague ,

collective , elle n'atteint personne, et quoique la

pétition soit signée par seize négociants, on ne

peut pas dire que l'imputation de M. Alexandre

Bodenbach leur soit applicable, car il y a à An

vers plus de seize négociants étrangers. Par tous

ces motifs, votre commission a l'honneur de vous

proposer l'ordre du jour. (Appuyé! appuyé!)

(U. B., et B.. as déc.)

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté à

l'unanimité et sans réclamation. (p. v.)

Motion d'ordre.

M. La: a-aaatsanaawa‘ l L'ordre du jour est la

continuation de la discussion sur l'art. i‘).

(l) M. Alexandra Rodenbaeb avait adressé a (‘Émancipa

llonla lettre suivante, qui a été insérée dausle numéro de ce

journal du 4 décembre:

u A monsieur le rédacteur de (‘Émanei/ralion.

o Sachant que des malveillants se sont emparés d'une

lettre publiée dans lc journal d'Anvers signée : un Auver

rair, pour calomnier un haut fonctionnaire de cette ville, je

crois. dans l'intérêt de la vérité et pour faire cesser tous

ces bruits calomnieux, devoir rcetifier les faits. Il est faux

que j'aie dit : On soudoie à Anvers le petit peuple en faveur

des Hollandais Car on pourrait croire que je parle de tous

les habitants de la ville. Voici mcs paroles: u Dea étrangers,

n des ennemis de la Belgiquc appartenant au haut com

u merre d'Anvers, mudoient ulepuia quelques jours le peu

» ple, afin qu'il fralcrnise avec les Hollandais de la cita

n ‘lelle pour faire rendre la ville '. n

' Voir page 298

a l.e correspondant continue: a On parle de poignarder

les iléptltés qui sont hostiles a la maison d'Orange; un

n haut fonctionnaire d'Anvers, plus élevé que M. le bourg

mestre, et qui cependant n'est pas lll. le gouverneur. en a

donné la certitude à M. Alexandre Rotlenbaeb. n Je n'ai

pas parlé, dans la séance publique du 26, des menaces que

contenait la lettre qu'on m'avait envoyée de Paris; ce n'est

que dans le comité secret du même jour. où M. l'abbé de

Foere a parlé de celle qui lui avait été atlressée et où on

le menaçait de le poignarder s'il votait pour l'exclusion

du prince d'Orange, que j'ai fait connaltre au congrès celle

que j'avais reçue et les menaces qu'elle contenait: voilà

comme les choses se sont passées: si le correspondant du

journal d'Anvers est de bonne foi. il reconnaîtra la véritéde

ce que j'avance.

n Salut.

n Ataxaanna Ronaaaacu. a
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Voici une motion d'ordre faite par l“. Zoude :

« J'ai l'honneur de proposer à l'assemblée d'a

journer la discussion des art. li’, 1?), 1-1, 15 et

16 du titre ll de la constitution, et de passer d'a

bord à la discussion de l'art. 17 du projet de la

section centrale, après quoi l'assemblée s'occupe

rait des autres titres de la constitution. »

La proposition est-elle appuyée? (Non ! non.’

Malgré ces dénégations cinq ou six: membres se

levent pour fappuyer.) M. Zoude est admis à la

développer. (c. B., 2s déc, et A.)

M. 10mm (de Saint-Hubert) : Messieurs , les

motifs de ma proposition sont faciles à deviner.

D'abord plusieurs orateurs , et entre autres

M. Beyts, ont dit qu'ils n'étaient pas sullisamment

préparés pour la discussion qui vous occupe. Mon

second motif a été que. pour traiter des questions

aussi graves, qui touchent à ce que l'homme a de

plus sacré, le for intérieur, il faudrait plusieurs

jours, je pourrais dire plusieurs semaines, etcettc

lenteur mécontenterait la nation. D'un autre côté,

la discussion divisera l'assemblée. (rumeurs) :

déjà un germe de division se manifeste depuis

deux jours parmi nous (murmures); l'ajourne

ment que je propose la ferait cesser. Pendant ce

terme on aviserait à trouver des moyens de conci

liation , comme l'ont proposé MM. de Foere et Le

Grelle, et sans que nos travaux fussent retardés,

nous conserverions la bonne harmonie qui a existé

jusqu'ici et qu'il serait filcheux de voir cesser.

(U. n.. 2s déc.)

tu. u; ‘Amont DE 912159.13‘! n Je ne crois

pas que la suite de la discussion de l'art. 12 doive

être ajournée, et les fâcheux inconvénients que

prévoit l'honorable M. Zoude ne me semblent

guère présumables. Nous avons tous également

ici pour but de donner aux lois le plus de perfec

tion possible et de placer sur des bases solides le

bonheur de la patrie. Si des nuances d'opinions se

manifestent, c'est qu'il existe nécessairement dif

férentes manières d'envisager les mêmes objets;

chacun de nous se croit obligé sans doute de dire

ce qu'il pense et tout ce qu'il pense sur chaque

question soumise a son examen; dès lors, pour

quoi saviserait-on de lui savoir mauvais gré de

remplir un devoir? Nous avons tous et dans toutes

les circonstances , depuis l'ouverture du congrès ,

prouvé notre respect, notre amour pour laliberté;

les intentions ne peuvent plus être méconnues;

s'il se mêle parfois à nos débats quelque chaleur,

quelque vivacité même, ce n'est point la de l'ai

greur, et l'harmonie, l'union qui fait notre force,

ne cessera jamais de régner parmi nous. Le prin

cipe que consacre l'art. 12 nous ‘est cher a tous,

mais il a besoin d'être restreint en ce qui con

cerne le mariage, et je me suis, à cet égard , ex

pliqué sullisamlnent hier. Un amendement vous

l sera présenté par un de nos honorables collègues,

et vous jugerez sans doute à propos de le mettre

aux voix avant l'article. En attendant,je demande

que la discussion soit continuée. (u. n.. as déc.)

On met aux voix la proposition de hl. Zoude; il

se lève lui second pour la soutenir. (u. n.. u déc.)

En conséquence l'ajournement est rejeté.

(P. v.)

Suite de la discussion du titre H du projet de

constitution: Des BELGES cr ne LEURS onorrs.

La discussion continue sur l'art. 12. (r. r.)

m. cnAnlÆs lll} IIŒIUCKEIE, rapporteur:

Messieurs, quoique rapporteur de votre commis

sion, je ne viens pas soutenir les conclusions que

je vous présentai en son nom il y a peu de jours;

j'ai assez fait connaître dans mon rapport que je

votcrais contre les dispositions de l'art. 12. Les

derniers-orateurs qui ont été entendus dans la

séance d'hier ont soutenu cet article par des mo

tifs dilféretlts, qu'il me sera facile de réfuter. Tou

tefois, je n'ai rien à répondre aux menaces pro

férées à cette tribune, d'où l'on n'a pas craint de

faire un appel à la force si la proposition de

M. Defacqz était adoptée. Je pense que le clergé

désavouera les paroles d'un de ses membres; s'il

ne le faisait, et si l'on pouvait considérer ces pa

roles comme l'expression de son opinion, loin de

reculer devant les restrictions que nous voulons

apporter a la liberté religieuse, il faudrait se

hâter de les augmenter pour prévenir l'effet de ces

menaces; car elles vous démontreraicnt les inten

tions de ces hommes qui, pour conservu-r leur

puissance, n'hésiteraient pas à diviser la société

en deux partis eta les mettre en présence. Je ne

puis m'arrêter davantage à ce qui a été avancé

par un autre orateur, que l'oppression exercée sur

les libertés religieuses a fait la révolution : mes

sieurs, totites nos libertés ont subi le joug de l'op

pression; la liberté religieuse n'a pas plus souf

fert que les autres, et bien certainement ce ne

sont pas les trois cent mille pétitionnaires des

Flandres, et surtout de la Flandre orientale,qui ont

fait la révolution.

Un autre orateur a rappelé l'union entre les

libéraux et les catholiques. Cette union n'ajamais

été conclue, il n'y a point en de contrat, elle ré

sulte des circonstances; elle a pris naissance après

la session de 1827, elle s'est fortifiée lors de la

discussion du budget de 1828; alors on a senti
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qu'au lieu de se nuire entre eux, les opprimés de

vaient se réunir dans une opinion commune et

faire des sacrifices mutuels pour secouer le joug

oppresseur. Aujourd'hui, messieurs, nous ne

sommes plus dans la même position, nous n'avons

plus de gouvernement tyrannique, nous n'avons

plus de Hollandais à combattre; l'union , telle

qu'elle s'était formée, n'est plus indispensable;

cependant nous voulons tous la liberté z mais

est-cc une liberté sans limites? elle n'est pas pos

sible; il faut que chacun consente à voir ses liber

tés restreintes, car la charte fondamentale doit

étre fondée sur des sacrifices réciproques‘; elle ne

doit pas étre une charte hypocrite et mensongère;

toutes les libertés doivent être garanties: la liberté

individuelle, parce que le premier besoin de

l'homme est de pouvoir agir à son gré dans tout ce

qui lui est personnel; la liberté d'enseignement,

parce qu'elle tient à la liberté de conscience, au

bien des familles, àfautorité paternelle; la liberté

de la presse qui garantit les dcux autres. Mais

toutes ces libertés admettent des restrictions; la

liberté religieuse est aussi le premier besoin

de l'homme, mais il faut qu'elle soit restreinte

comme les autres pour le maintien de la société,

qui doit veiller à sa conservation aussi bien que

l'homme doit veiller à la sienne.

Mais, dit-on, vous nous proposez des mesures

préventives; vous voulez défendre à l'Église de

consacrer une union que ses lois permettent.

I)'abord, en admettant le mariage religieux avant

le mariage civil, et en les déclarant indépendants

l'un de l'autre, qu'arrivera-t-il? C'est qu'on en

couragera le concubinage civil. La loi ne peut ré- r

primer le concubinage , je le sais; mais si elle est

impuissante pour le réprimer, le législateur ne I

doit pas l'encourager, ct c'est l'encourager que de

permettre le mariage religieux, lorsque dans l'opi

nion générale il est reçu que ce mariage est légi

time. Vous savez en effet, messieurs, que beau

coup de gens pensent qu'il n'est de mariage

légitime que celui qui est contracté à l'église. Si

l'opinion est telle, toutes les jeunes filles seront

séduites par une promesse de mariage si facile a

tenir; elles verront leur union bénie, elles lacroi

ront durable, et quelques mois après elles se ver

ront abandonnées par ceux qui les auront corrom

pues. Ceci me remet en mémoire fimmortel

plaidoyer de l'avocat général Servan, pour une

jeune personne (Marie Ilobequin) appartenant a la

religion réformée. Elle avait fait bénir son ma

riage par le ministre ‘de sa religion : dix-huit

mois après, elle fut abandonnée par son mari ; elle

réclama l'état (l'épouse légitime de son séducteur.

Servan prit la cause de cette malheureuse femme,

ct, devant succomber en présence de la loi, il obtint

du moins pour elle des dommages ct intérêts. De

semblables procès renaîtront et se multiplieront

au milieu de vous, et il faudra bien accorder des

dommages et intérêts aux victimes de la séduc

tion.

On dira que les exemples cités à la suite des

arrêtés de I8I4 et de I815 sont sans force. Hier

on a confondu deux dispositions bien distinctes à

cet égard : l'une , de I8I4, exigeait des conjoints

un certificat de l'autorité ecclésiastique pour pro

céder au mariage civil; mais bientot,en IBIS,

vint une autre disposition qui déclara que les deux

mariages n'auraient rien de commun entre eux,

que l'un pourrait précéder l'autre dans tel ordre

que les parties le désireraicnt. Dès lors, messieurs,

on vous l'a dit, il ne fut plus contracté de ma

riages devant l'autorité civile; ce n'est que long

temps après que l'on est parvenu a faire compren

dre à quelques individus les inconvénients de la

position où ils s'étaient mis. Mais, dit-on, nous ne

sommes plus en I8I 5, les hommes sont changés:

raisonner ainsi, c'est mettre nos institutions à la

merci des hommes et de leur versatilité; mais d'ail

leurs les hommes ne sont pas changés, ils ne chan

gent pas. Hier, on vous a cité des exemples a

l'appui de l'opinion que je professe; j'en citerai

d'autres. Vous savez, messieurs, que les militaires

ne peuvent se marier sans la permission de leur

v chef; la raison eu est facile à saisir; c'est parce

l que la paye du soldat ne peut suflire à l'entretien

l de deux personnes : si on permet le mariage à un

soldat par compagnie , c'est parce qu'on lui four

nit de quoi vivre en faisant de sa femme une vivan

dière. J'ai servi deux mois, je sais comment les

choses se passaient. Dès que le mariage religieux

5 put précéder le mariage civil, que vit-on? Une

foule de militaires venaient me dire, tous les jours,

qu'ils étaient mariés. Où donc? demandais-je.

Devant le prêtre. Et les femmes croyaient être les

épouses bien légitimes de ces militaires, et ne con

cevaicut d'inquiétudes ni pour elles ni pour leurs

enfants. Il en arrive autant aujourd'hui, et pour

peu que ces mariages soient encore permis, dans

quelque temps toute l'armée sera mariée. Ainsi,

vous arriverez à voir deux espèces de familles dans

la société : les unes qui croiront seul légitime le

mariage contracté a l'église , les autres ayant une

opinion contraire. Ile là, des haines , des inimi

tiés, surtout dans les campagnes. On dit : Soyez

sans inquiétude, les prêtres eux-mêmes seront les

premiers à conseiller le mariage civil aux parties

intéressées. Je ne saurais lc croire, messieurs, car
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j'ai la preuve du contraire. Voici un fait. que je

garantis (je pourrais , si je voulais, nommer le pré

trc). Étant eu garnison à Saint-Ghislain, j'ai en

tendu un curé appeler le mariage civil l'œuvre du

démon. Si ces principes triomphent, nous aurons

deux sociétés en présence : il est possible que tout

lc monde n'envisage pas d'abord les conséquences

d'un semblable état de choses, je vais les faire en

trevoir. Tout corps cherche à empiéter et à éten

dre son pouvoir; les prêtres multiplierontles ma

riagcs devant l'Église autant qu'ils le pourront, et

lorsque ces mariages seront assez nombreux, voici

ce qui arrivera : bien des personnes qui seraient

héritières si leur filiation ou leur affinité repo

saient sur un mariage civil, ne pouvant hériter de

leurs parents parce qu'elles n'auront été mariées

qu'a l'église, ces personnes viendront alors se

plaindre aux ministres de la religion; ceux-ci leur

répondront : Ce n'est pas notre faute; si vous

ifhéritez pas, c'est que la loi n'a pas voulu. Des

plaintes sélèveront de toutes parts, et on vous for

cera, non pas les prêtres, mais la société tout en

tière vous forcera à reconnaître la légitimitédeces

unions. Voulez-vous prévenir cette catastrophe?

exigez quc la loi civile soit exécutée avant tout;

sinon, vous devez abandonner l'état civil aux mi

nistres dcs cultes : hcurcux,si on ne vous conteste

pas encore lc droit de surveiller la tenue des re

gistres l

Je nc sais si je dois répondre à un exemple ou

plutôt a une supposition mise en avant par un

membre de cette assemblée. Un homme, a-t-ildit,

a vécu dans le concubinage; il se trouve au lit de

la mort, et envoie chercher un prêtre pour le ma

rier au dernier moment. Pour l'acquit de sa con

science il veut épouser sa concubine : que fera le

prêtre? a-t-on demandé. Eh! messieurs, quel in

térét ce moribond a-t-il à recevoir la bénédiction

nuptiale? (Ici l'orateur est interrompu par des

murmures violents; il reprend d'une voiæ forte:)

Quel intérêt cet homme a-t-il à recevoir la béné

diction nuptiale? c'est de mourir tranquille. Eh

bien , que doit dire le prêtre? Je ne peux pas vous

marier, parce que la loi me le défend; mais, puis

que vous avez un repentir sincère, Dieu vous par

donnera. (Bravo Miras-o!) Messieurs, je n'aime pas

ces signes d'approbation; les orateurs doiventétre

écoutés en silence, sans étre exposés tour a tour

aux bravos et aux sifllets de leurs collègues. Ce

n'est pas ainsi que nous devons procéder.

On a parlé de mahométans: ainsi, dit-on, vous

leur défcndricz la polygamie; oui , je leur défen

drais tout ce qui attenterait publiquement aux

mœurs. Mais allons plus loin : la sépulture dans

conquis NATIONAL. — Tous t.

lcs églises est une cérémonie religieuse: si les

prêtres veulent, malgré les règlements de police,

enterrer dans les églises, oserez-vous vous y oppo

ser? Mais de quel droit, vous diraient-ils, venez

vous vous immiscer dans les all'aires du culte?

l'église nous appartient, nous pouvons vous en

fermer les portes ; nous sommes libres et indépen

dants de votre autorité, retirez-vous. Ce langage

aura pour lui l'autorité de la loi : qu'y pourrez

vous faire? Ainsi la salubrité publique sera com

promise, ct si un crime avait causé la mort d'un

individu, l'Église pourrait vous refuser le moyen

d'en acquérir la preuve.

Comme d'autres, je veux la liberté religieuse

entière, sans entraves; je l'ai dit dans la section

centrale. J'ai cru que les articles précédents la

garantissaient assez; j'ai refusé etje refuse encore

de donner mon assentimentà l'art. l2, parce que

je ne veux pas poser un germe destructeur de la

société dans notre loi fondamentale.

(u. u.. u du.)

nl. [Minis IIEIIAEIIIE I Je demande la pa

role pour un fait personnel. Messieurs, le préopi

nant m'a accusé d'avoir fait un appel à la force.

Je n'ai pas été compris, j'ose le dire , et l'on vous

a présenté mes paroles sous une face toute diffé

rente de celle sous laquelle je les avais proférées.

Je n'ai pas dit que si la question du mariage [n'était

pas décidée comme nous Fentendions, nous en

appellerions à la force; j'ai dit seulement : En

supposant que la liberté religieuse fût détruite (et

certes ma supposition n'était pas gratuite, puisque

M.. Defacqz, l'auteur de la proposition lui-méme.

nous dit hier que la loi civile devait absorber la

loi religieuse); en supposant, ai-je dit, que la

liberté religieuse fut détruite, je demande a quels

moyens il faudrait avoir recours pour la reconqué

rir? (u. 3., sa déc.)

M. CLAES (d'Anvers) veut liberté et justice

pour tous; il part de ce principe pour prouvcr

que nulle restriction ne doit être apportée à la li

berté religieuse. ll passe ensuite en revue les di

verses objections présentées parles divers orateurs

qui ont parlé avant lui; il cite l'exemple mis en

avant par M. Alexandrc Rodenbach , d'un homme

qui, pour réparer le tort qu'il a l'ait à la femme

avec qui il a vécu en concubinage, veut l'épouser

au lit de la mort: Si vous l'empc‘chcz de procéder

outre, dit l'orateur, à la cérémonie religieuse,

vous Fempéchez de se réconcilier avec son Être

suprême. Je ne sache pas que personne soit capa

ble dc répondre à cct argument. Les adversaires

de l'art. l2 ont argumenté du concordat de 480| ,

et ils ont prétendu prouver que le pape avait con

59
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senti à ce que l'acte civil du mariage précédat la

cérémonie religieuse; ils n'ont pas réfléchi que le

concordat n'a été fait que pour une seule religion et

que, pour en argumenter ellicacement, il faudrait

qu'il pût s'appliquer a toutes. Quant aux mariages

dont on vous a parlé , qui s'étaient faits en I8l4 ,

I815 et depuis l'arrêté du I6 octobre dernier, je

ne crois pas qu'il en existe autant qu'on le dit.

M. de Brouckere nous a dit que les jeunes filles

seraient aisément séduites au moyen d'un mariage

à l'église, et qu'elles seraient bientôt abandonnées

par leurs séducteurs. Croyez-moi , messieurs, les

filles de I7 ans y regarderont de plus près (une

eæplosion Æhilarité interrompt l'orateur qui rit

lui-même de sa naïveté); par conséquent ces in

convénients ne sont pas à craindre. Mais, dira-t

on , est-ce que tout sera permis aux ministres de

la religion? L'art. I2 n'empêchera pas de répri

mer les ministres du culte qui blesseraient le bon

ordre et la tranquillité publique çje vote donc pour

son maintien. (U. n.. 25 déc.)

al. JACQUES x Les orateurs qui m'ont précédé

me dispensentd'entrer dans aucun développement;

cependant je dirai que , pour prévenir tous les in

convénients signalés, on pourrait, en conservant

le principe, y apporter les exceptions nécessaires

par une rédaction différente. J'en présenterai une

lors de la discussion sur les amendements.

(U. 8., 1s déc.)

n. (mulet i Messieurs, le talent avec lequel

l'honorable M. Defaeqz a développé la proposition

qu'il a soumise a l'assemblée et les improvisations

aussi brillantes que judicieuses de MM. Forgeur et

de Brouckere , laissent peu de chose à dire à ceux

qui partagent leur opinion. Aussi n'aurais-je pas

pris la parole si les nombreux orateurs qui ont

parlé dans un sens contraire n'avaient paru pren

dre à tache de mettre en doute, (le dénier même

les nombreux abus auxquels la permission de

priorité du mariage religieux sur le mariage CIVII

a donné lieu dans la plupart des communes de la

Belgique. Plusieurs me sont connus et tous sont

féconds en conséquences; je crois de mon devoir

de les soumettre a la chambre.

Une jeune femme de l'arrondissement de Mons

assigne sa mère par-devant le tribunal civil; elle

concluait contre elle, sur le pied de l'art. I094 du

Code civil, a la réduction de certains avantages

qu'elle prétendait dépasser la quotité disponible.

La réponse de la mère fut courte , mais fou

droyante z u Celui que vous considérez comme

(1) Dans une lettre adressée lll Courrier «lei- Pnyx-Bat.

M. (ilnlh a déclaré qu'en parlant du curé de Sainl-Gliislain.

n votre père, répondit-elle, ne fut jamais mon

n mari. Un prêtre seul a béni notre union, vous

n n'avez aucun droit à la succession de celui qui

n vous donna le jour, son nom méme vous est in

» terdit. n (Mouvement)

Cette défense, sur laquelle je ne pense pas qu'il

ait encore été fait droit, est sans réplique devant

les magistrats civils. La demanderesse n'est en

réalité qu'un enfant naturel, et l'époux, qui l'a

choisie sur la foi d'union publiquement respectée

plus qu'elle n'était respectable, n'a épousé qu'une

bâtarde. C'est à vous maintenant, messieurs, a

décider s'il convient de consacrer en loi un prin

cipe qui donne naissance à de pareils scandales

et d'où découlent des conséquences aussi immo

raies et aussi destructives de l'ordre public.

L'honorable M. de Brouckere vous a parlé des

nombreux mariages religieux, sans lien civil , qui

ont eu lieu pendant l'année I8I4 dans les envi

rons de Saint-Ghislain . et de l'opinion de certains

curés qui considéraient le mariage civil comme

opposé aux dogmes de la religion catholique. Je

puis allirmer la vérité de ces allégations; il est de

fait que dans la seule commune de Saint-Ghislain,

et a l'époque où la disposition de l'art. I90 du

Code pénal était suspendue, il y fut célébré à

l'église beaucoup de mariages, dont la plupart ne

furent pas, même postérieurement, soumis à la

sanction civile, ct cela par l'influence même du

curé de la paroisse (I), d'ailleurs vénérable vieil

lard , mais qui partageait l'opinion, ainsi qu'il me

le dit a moi-méme, que le mariage civil était une

invention diabolique. (Mouvement.)

Quel est celui d'entre nous qui oserait alliriner

que d'autres ecclésiastiques catholiques ne parta

geront pas les mêmes sentiments? Quelle sera

d'après cela la sauvegarde des intérêts privés et

de la morale publique, si vous admettez la rédac

tion de la section centrale? Disons-le sans crainte

et sans arrière-pensée, dût même notre opinion

paraître malsonnante à certaines oreilles, l'art. I2

qui est soumis à la discussion ne peut qu'être la

source des abus les plus graves et les plus déplo

rables qui puissent affliger la société. Ces abus,

messieurs , je crois inutile de vous les retracer ici;

vous avez encore présenta la pensée le tableau qui

vous en a été tracé par quelques orateurs qui m'ont

précédé à la tribune.

L'objection que je viens d'avoir l'honneur de

vous soumettre avait été prévue, et pour en atté

nuer I'eII'et plusieurs honorables membresdu clergé

il avait voulu désigner un ancien titulaire de la cure, ct u-m

Ic titulaire actuel.
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catholique qui siègent dans cette assemblée vous

ont dit qu'il n'était point decclésiastique qui ne

se ferait un devoir de prévenir celles de leurs

ouailles qui donneraient la priorité au mariage

religieux, de la nécessité d'une union civile pour

fixer d'une manière certaine et irrévocable et l'é

tat de leurs enfants et leurs droits respectifs. A

lappuidece sentiment, ils se sont prévalusdesdis

positions prises en dernier lieu par tous les évé

ques de la Belgique et par lesquelles ils enjoignent

à MM. les curés et desservants de n'user de la fa

culté accordée par le gouvernement provisoire

que dans des cas d'urgence et après en avoir ré

féré à leurs supérieurs ecclésiastiques.

Honneur sans doute à ces hauts dignitaires qui

n'ont pas méconnu qu'eux aussi étaient des ci

toyens! mais s'ensuit-il que l'on doive être sans

aucune inquiétude pour l'avenir? c'est ce que je

ne pense pas. Le fait dont je vais vous entretenir

sullira pour vous démontrer que nous n'avons au

cune garantie.

Il fut une époque, vers 1815 si ma mémoire est

fidèle, à laquelle il était défendu à l'officier de

l'état civil de passer outre à la célébration d'un

mariage entre catholiques, à moins qu'on ne lui

présentat une attestation du curé constatant qu'il

n'y avait point d'empêchement canonique (I). Eh

bien , pendant les deux derniers mois que cette lé

gislation subsista, il ne se contracta, sauf celui

dont je vais vous parler, aucun mariage dans l'é

véché de Tournay, et cela par le motif qu'une dé

cision émanée soit de l'évêque, soit du vicariat,

car j'ignore dans ce moment à quelle époque com

mença la vacance du siège, avait fait défense aux

curés de donner semblables déclarations et de

coopérer ainsi directement ou indirectement au

mariage civil.

Et que l'on ne suppose pas que j'affirme légè

rement une décision dont je n'aurais pu avoir, à

raison de ma qualité d'avocat, qu'une connaissance

indirecte; le fait suivant vous en donnera la preuve.

Consulté par l'un de mes oncles sur le moyen

d'obtenir la célébration du mariage de l'une de ses

filles avec M. Bara, de Lille, union qui était différée

par l'impossibilité où l'on se trouvait de produire

le certificat constatant qu'il n'y avait aucun empe

chement canonique, je Fengageai à se rendre de

nouveau chez M. le curé de Saintc-Waudru. ac

compagné d'un notaire de la ville et de le supplier

de nouveau de délivrer cette attestation. Cette dé

marche eut lieu, mais on obtint une réponse sem

blable à celle qui avait été faite aux précédentes

sollicitations, qu'il n'y avait point d'empêchement

canonique, mais que défense lui était faite par ses

supérieurs d'en donner la déclaration. Le notaire

me donna acte de cette conversation, et sur le vu

de cette‘ pièce j'obtins du ministère public une in

jonction à l'oflicier de l'état civil de passer outrc

à la célébration du mariage. Cette formalité étant

remplie , les époux se présentèrent par-devant leur

pasteur, qui bénit leur union, mais qui me requit

en méme temps de lui donner une déclaration qu'il

n'avait coopéré directement ni indirectement au

mariage civil, et cela par la raison qu'il était com

promis, me dit-il, devant ses supérieurs qui lui

en avaient fait la défense. Je déférai à cette de

mande avant méme de sortir de l'église.

Je demanderai maintenant à mes honorables

il) Arl. 2 de l'arrêté du prince souverain dca Pays-lias

Unis. en date du 21 octobre I814: en voici le texte:

u A «Inter de la publication du présent arrêté . tout indi

vidu catholique qui voudra contracter mariage sera tenu

de tu: pourvoir d'une déclaration du curé ou d'un prêtre au

torisé par lui ou par l'ordinaire, de laquelle comte qu'il

n'existe aucun empêchement canonique à l'union (Ira futurs

dipoux. _

n L'officier de l'état civil ne pourra remplir les fonctions

qui lui sont attribuées par Ira article. 7.1 , 75 et. 76 du code,

que sur la présentation de cette déclaration , qui restera an

nexée a l'acte dressé par lui. o

Celte disposition fut rapportée par l'arré'é du 7 mars 18l5

rendu par le prince souverain des Pays-Bas-Uitia. Nous

croyons qu'il n'est pas sans intérêt de reproduire ici les mo

tifs de cet arrélé avec la disposition qui remplace l'art. 2 de

l'arrêté du 2l octobre 18H ; ils annnteotiçus en ces ll'l'lllt'l :

- Considérant que la déclaration exigée par l'art. 2 de

l'arrêté du 21 octobre 18H a fourni à plusieurs curés le

moyen de s'opposer a la célrbration du contrat civil de ma

riage , eu la refusant sans allégucr aucun empêchement ca

nonique;

u Considérant que le mariagtneomme ront. at civil, n'est

soumis qu'a la puissance civilc sérulière et que l'autorité. ec

clésiastique n'a aucun droit d'en empêcher l'exercice;

- Considérant que nonobstant le pouvoir qui compète ù la

puissance séculière sur les actea civils de mariages , il n'est

pas cependant dam notre intention de nous immiscer en ce

que la religion établit. pour sanctifier les mariages , mais de

laisser à cet égard l'entière liberté aux ministres des cultes;

n Sur le rapport... etc :

n Art. 1er. L'art. 2 de notre arrêté du 21 octobre dernier

est rapporté.

n Art. 2.. .

o Art. 3. L'art. 54 de la loi du 18 germinal an x, aurl‘or

gani-ation des cultes , ainsi que les art. 19.) et 120 du Code

pénal et toult-a autres dispositions qui exigent que le mariage

devant l'oflicier civil soit préalable à la bénédiction nup

tialc, ou cérémonie religieuse du mariage, sonl abrogés:

néanmoins l'acte de mariage devant l'officier de l'état civil

établira seul la légitimité des enfanta, les droits entre les

contractants comme époux , ct lca autrea effets civils. u

On sait que la loi du 10 janvier 18|‘! révoque ces deux

arrêtés. '
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contradicteurs quelle garantie ils peuvent me

donner, qu'aucun siège de la Belgique, ne partici

pera a l'avenir aux opinions qui dictèrent la con

duite de Mgr. l'évêque de Tournay en i815. Je

leur demanderai comment il se fera que ce qui

était dogmatique ou même simplement utile à

cette époque cesse de l'être aujourd'hui ou ne

puisse plus au moins le redevenir à l'avenir? Si

l'on ne me donne point à cet égard une explica

tion franche et convaincante, ce que je regarde

d'ailleurs comme impossible, je me croirai auto

risé, et vous tous, messieurs, vous partagerez mon

opinion, je me croirai, dis-je, autorisé à penser

que les lettres pastorales dont on a fait mention ,

‘ et que je veux bien considérer comme libres de

toute arrière-pensée, ne sont que la pensée de

l'homme et n'offrent aucune espèce de garantie

contre l'invasion d'un pouvoir qui doit étre ga

ranti , mais qui ne peut être constitué (le manière

a envahir les autres.

Messieurs, j'ai rempli la tâche que je m'étais

imposée en prenant la parole, et je finirai en vous

soumettant deux observations qui ont échappé aux

orateurs qui ont combattu le travail de la commis

sion. La première, c'est qu'il sera impossible au

père de fautille qui acceptera pour gendre une

personne dont il n'aura pas pu suivre toute la vie,

de s'assurer qu'il ne s'est pas-lié précédemment

par des liens religieux, et, sous ce rapport, je

m'adresserai particulièrement à ceux qui sont plus

portés et plus attachés aux principes de la religion

catholique, pour qu'ils réfléchissent à tout ce que 1

leur position aurait (le cruel si, après une union l

qu'ils auraient consentie , ils apprenaient que leur

enfant vit dans ttn concubinage (l'autant plus af

freux que la loi en garantirait la durée.

Enfin, et ceci concerne l'article en lui-méme,

abstraction faite du mariage, je supposerai que le

chef de l'État que nous sommes appelés a choisir

soit en discussion avec la cour. de Rome et par

suite excommunié par elle. Entre-t—il dans nos

intentions. si nn pareil fait arrivait. qu'il soit per

mis aux ecclésiastiques du culte catholique de dis

euler dans leurs églises et publiquement si l'ex

communication délie ou non les sujets du serment

de fidélité, et d'entraîner ainsi l'État dans une

guerre civile d'autant plus cruelle qu'elle aurait

la religion pour objet? ljaffirmative est évidente,

messieurs, si vous rejetez la proposition de M. De

facqz; cette conséquence seule sullirait pour la

faire adopter. Je voterai donc contrel'art. l2 non

senlement tel qu'il est rédigé, mais mente avec

tous les amendements qui pourraient y être joints.

J'ai dit. (R. mm, 2.-; tir-r.)

m. nnuenmw x Messieurs. je n‘entrerai dans

aucun détail, parce que les orateurs déjà entendus

ont (lit-sur la question tout ce qu'il y avait à dire;

i je ne parlerai que du principe en lui-même: il est

d'une si grande importance. que vous me permet

trez à cet égard quelques développements; je les

présenterai avec concision.

Nous nous souvenons tous des paroles de (lan

ning.

Ce grand homme (l'État, en présence des trou

bles de l'lrlande et d'un trône voisin envahi par

une congrégation, en présence des changements

que subissait le nouveau monde, s'écriait : Li

berté civile et religieuse par toute la terre.

Messieurs, ces paroles immortelles doivent être

la devise de tout homme qui veut la véritable li

berté. Je suis persuadé que c'est celle de la majo

rité de cette assemblée.

ll s'agit aujourd'hui d'en faire l'application.

Je ne vous le dissimule point, messieurs; d'après

ce que j'ai entendu depuis hier. je me crois auto

risé à faire à cette assemblée une question dont la

solution terminerait a l'instant nos débats, la

. voici :

Qu'est-ce que la liberté religieuse, dans son

rapport avec l'ordre social?

Certes. ilvaut la peine de s'occuper de la solu

tion de cette question; il s'agit ici de raisonner

l principes, et il serait condamnable de passer lége

rement à la clôture. Nous avons perdu. il est vrai.

beaucoup de temps dans des discussions que j'ose

appeler futiles; mais ce n'est pas une raison pour

traiter lestement une question aussi vitale que

celle qui nous est soumise depuis hier.

Les lois civiles et politiques ont pour but d'as

5 snrer le bonheur social.

Les lois religieuses doivent concourir a ce but,

sinon elles sont nuisibles.

(l'est par l'heureuse combinaison (les lois poli

tiques, morales et religieuses, que se fonde le bon

heur d'une société.

l

S'il y a concours, ou, pour mieux dire, combi

'naison de ces divers éléments, il faut qu'ils se pré

tent un appui mutuel et ne se combattent point.

J'espère que ces principes seront admis sans

dilliculté.

Venons maintenant a l'application. (Je vous

demande pardon, messieurs, de prendre une teinte

un peu métaphysique; mais la nature du sujet

l'exige absolument.)

l.e législateur temporel fait des institutions

pour la société, et il doit mettre beaucoup de soin

à ne demander à chaque membre de cette société

que le plus petit sacrifice de sa liberté personnelle
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pour la conservation de tous; mais il est incontes

tahle qu'il faut des sacrifices.

Messieurs. dans l'ordre social il ne peut y avoir

de liberté illimitée pour rien, sinon pour la pen

sée. On en conçoit aisément la raison : la pen

sée, la conscience constituent l'homme intérieur,

l'homme exclusivement moral. Tant que la pensée,

la conscience ne se dénotent point par des actes

contraires a l'ordre politique ou civil, le législa

teur ne peut s'en occuper : les actes seuls sont de

son domaine.

D'après ces principes, que devons-nous penser

de la liberté des cultes, et de la non-intervention

de la loi on du magistrat dans les afl'aires rela

tives a ces cultes. '

J'avoue, messieurs, que , quelque partisan que

je sois de la plus grande liberté en tout et pour

tous, je ne puis admettre l'idée d'un culte qui,

dans son exercice, dans son régime et lcs afl'aires

qui s'y rattachent, ne pourrait faire aucun sacri

fice à la loi civile.

Si la loi religieuse ne veut faire aucun sacrifice,

non pas sous le rapport de la conscience, mais

sous le rapport des actes, c'est donc la loi tempo

relle qui doit les faire tous?

Je me permets de vous demander. messieurs, si

cela estjuste.

Il peut se présenter telle secte qui, quoique

protégée, comme elles doivent l'être toutes, par le

législateur temporel, ne veut cependant rien don

ner en retour a la société civile. (Test-à-dire, des

sectateurs peuvent se croire obligés par leur reli

gion de ne point se soumettre à des actes aux

quels doivent se soumettre tous les citoyens.

Un honorable tnentbrc vous a fait hier cette

objection , et je ne crois pas qu'on y ait répondu.

Ces considérations me portent à croire, mes

sieurs, que, pour le bonheur de la société, les lois

religieuses et civiles doivent se préter un mutuel

appui. Je ne partage point entièrement l'opinion

de quelques-uns de nos honorables collègues , re

lativement à la séparation complète du monde re

ligieux et du monde politique et civil.

J'admets cette séparation par rapport à la pen

sée, à la conscience religieuses; mais je la con

teste formellement en ce qui concerne les actes

extérieurs, les‘ affaires ou le régime d'un culte

quelconque.

S'il en était autrement, si les cérémonies ou les

actes ostensibles d'un culte ne pouvaient entrer

dans le domaine du législateur temporel, ce serait

à celui-ci à se soumettre cnticretnent a la législa

tion religieuse; pour que cette dépendance de la

législation temporelle a l'égard des lois spirituelles

i pût exister, il faudrait qu'il n'y eut qu'un culte,

qu'une religion‘, religion universelle ou, si l'on

veut, catholique; une religion immuable, où par

conséquent les dissidences, les divergences de

sectes seraient impossibles.

Mais rien de tout cela n'existe, messieurs: cette

religion est encore a venir, et malheureusement

elle ne viendra peut-étre jamais.

Veuillez maintenant remarquer, messieurs.

d'une part, cette dissidence, cette diversité des

cultes dans un État, et de l'autre cette unité , cet

ensemble qui doit nécessairement exister dans les

lois politiques et civiles qui fondent cet État.

D'une part, différence dans ‘les dogmes, et par

conséquent dans les actes extérieurs qui en sont

l'expression; de l'autre, uniformité de droits et

de devoirs pour tous les citoyens.

Si l'on applique ces considérations aux abus

J possibles, aux résultats immoraux des actes osten

sibles d'un culte quelconque, je demande si le

législateur temporel, dont le but unique est de

fonder et de conserver l'Etat, doit absolument

s'interdire toute intervention dans les affaires tem

porclles de ce culte.

Messieurs, je me suis proposé d‘étre concis, et

de traiter uniquement le principe. Je crois pouvoir

m'abstenir d'en faire l'application directe à la

question qui nous a occupés hier exclusivement ,

celle du mariage religieux. Plusieurs orateurs ont

rempli cette tâche.

Notre temps est précieux, et je me garderai

bien de vous en faire perdre encore par des répé

titions inutiles.

Je voterai contre l'art. l2, s'il n'est susceptible

d'aucun amendement. (u. n.. se an... et r... a5 déc.)

tu. IJAIIÉ VEIIIIEKE x Liberté pour tous et

en tout, voilà le principe que nous avons pro

clamé et que nous saurons maintenir; voila le

principe qui doit dominer notre nouvelle législa

tion : si nous voulons répondre aux vœux de nos

commettants, si nous voulons étre conséquents

avec nous-mémes , il faut nous hâter de faire voir

à l'Europe que la liberté, telle que l'entendent

les Belges, n'est pas une hypocrisie , ni une amère

dérision; je n'ai donc pu entendre qu'avec étonne

ment les étranges doctrines qui ont été émises

hier à cette tribune. Je suis loin de suspecter les

honorables membres qui ont fait fléchir le grand

principe de liberté pour obvier à des inconvé

nients qu'ils ont infiniment exagérés. Partons ici

d'on principe admis de part et d'autre z le culte

et l'Etat doivent être indépendants; chacun doit

gérer ses propres affaires; chacun est souverain

dans le cercle de ses attributions. Par quelle
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étrange confusion d'idées viendrait-on aujour

d'hui restreindre l'exercice du culte , lui interdire

de conférer les sacrements dans certaines circon

stances, contester au prêtre un droit qu'il ne tient

pas de la terre et qu'il ne saurait sacrifier aux

exigences du pouvoir temporel?

Je me renfermerai strictement dans le sujet de

la discussion qui nous occupe aujourd'hui, et je

demande à mes adversaires s'il n'est pas vrai que

le culte se trouve en dehors du domaine politique z

par là même que I'État déclare ne professer au

cun culte aux yeux de la loi, la religion lui est in

dilïérente, le temple est un édifice, les cérémo

nies religieuses, les sacrements, il ne les connaît

pas; le prêtre est un citoyen, et rien de plus. Oui,

messieurs, l'État ignore le sacrement, il connaît

le contrat civil, il en règle les effets, voilà son

domaine; l'Église ne s'en mêle pas; mais que l'É

tat ne vienne point s'immiscer dans l'administra

tion du sacrement de mariage. Le contrat civil et

le mariage religieux sont des choses si différentes

qu'un homme peut être concubinaire devant la

loi, et époux légitime devant l'Église, comme il

peut étre eoncubinaire devant l'Église et époux

légitime devant la loi : c'est la l'effet inévitable,

nécessaire , dans la séparation de l'Église d'avec

I'État, séparation que tous les catholiques et li

béraux ont intérét à maintenir et à consolider;

c'est de ce grand principe que nous devons partir,

SI nous ne voulons pas tout confondre et tout bon

leverser. Que quelques inconvénients puissent en

résulter, c'est cc qui ne doit surprendre personne,

car rien n'est parfait ici-bas: s'il fallait répudier

toutes nos libertés a cause de quelques inconvé

nients qu'elles peuvent entraîner, nous aurions eu

grand tort d'avoir brisé le sceptre de fer que le

despotisme hollandais a étendu si longtemps sur

nos têtes. Eh! ces inconvénients sont-ils si graves,

si multipliés qu'on a voulu nous le faire accroire?

et, le fussent-ils, le gouvernement doit les parer

sans porter atteinte aux droits des cultes. Y a-t-il

rien de plus absurde, dans notre siècle de libéra

lisme. que la prétention qu'aurait le gouverne

ment de vouloir à toute force invoquer la loi reli

gieuse pour appuyer la loi civile, et assurer son

exécution? Qu'on y rélléchisse, messieurs! Que di-'

rail-on si les catholiques invoquaient le glaive de

la loi civile pour faire respecter les lois de leur

Et qu'on ne prétexte point de la négligence et de

l'oubli des gens de la campagne; quand il s'agit

de leur intérêt ou de celui de leurs enfants,

croyez-moi , ils s'y entendent assez bien.

D'un autre côté, messieurs, dans un pays pres

que exclusivement catholique, cette insouciance

est peu à craindre; l'intérêt de la religion, la

charité chrétienne obligent le prêtre à instruire

son paroissicn , a Féclairer sur ses véritables inté

réts, afin de prévenir les inconvénients qui pour

raient résulter de sa coupable insouciance. ll exi

gera régulièrement, dans l'intérêt de l'ordre et de

la morale. publique, que le contrat civil précède le

mariage religieux; si des raisons graves semblent

lui faire un devoir de déroger à cette règle géné

rale, il prendra conseil de son évêque. ll n'existe

pas ici une supposition gratuite; tous les supé

rieuls ecclésiastiques ont formellement prescrit

cette règle de conduite aux curés de leurs (lince

ses respectifs : ne leur faisons pas l'injure de

croire qu'ils soient capables d'oublier à ce point

leurs devoirs de prêtres et de citoyens. On dira

peut-être : Si c'est là la règle ordinaire, pourquoi

vous opposez-vous à ce que cette règle soit trans

formée en loi? A cela je réponds :Je m'y op

pose , parce que cette règle souffre des exceptions,

parce qu'il peut se présenter des cas, et ces casse

présentent de temps en temps, où le prêtre se

trouverait placé entre les devoirs de citoyen et

ceux de ministre de la religion. Oui, messieurs,

il y a des cas où le ministre du culte catholique

est obligé en conscience de conférer le sacrement

de mariage à des personnes qui n'ont pas contracté

devant Foflicier civil. Que fera-t-il dans ces cas?

faut-il faire céder la loi divine a la loi humaine?

mais alors où est la liberté des cultesîloù est l'indé

pendance de l'Église? où est la justice? carn'est-il

pas souverainement injuste de placer le prêtre

dans des circonstances où il doit nécessairement

violer les devoirs de citoyen ou ceux que sa reli

gion lui impose?

Si je voulais entrer ici dans des discussions

théologiques, je prouverais à l'honorable M. Beyts

que le principal argument allégué à l'appui de son

opinion, croule par sa base; je ne présenterai ici

qu'une seule observation. Cet honorable député,

dont je respecte l'âge autant que lcs lumières, s'est

étrangement trompé, quand il a dit que le sacre

culte? ne crierait-on pas avec raison à l'intolé- l ment de mariage présuppose le contrat civil. Cette

rance, au fanatisme? D'ailleurs, messieurs, la doctrine a été soutenue, il est vrai , par quelques

loi civile ne manque pas de‘ moyens pour se faire juristes, par des jansénistes et quelques théolo

respecter : elle a assez de pénalités en son pou

voir pour contraindre à l'observance de ses dispo

sitions. I.es cultes doivent étre mis hors de cause.

giens ultra-gallicans; mais jamais l'Église catho

lique ne l'a admise, et aujourd'hui que ces ques

tions sont mieux éclairées que jamais, cllcs sont
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généralement repoussées par toutes les écoles ca

tholiques.

Sans doute le sacrement de mariage présuppose

un contrat; maisce contrat ne se forme pas devant

l'0lIicier civil, mais au pied de l'autel, en présence

du prêtre. parle consentement mutueldes parties :

c'est un contrat naturel, et rien de plus.

Les honorables députés ecclésiastiques qui sié

gent dans cette assemblée ont assez prouvé, je

pense, qu'ils sont sans aucune arrière-pensée;

qu'ils veulent la liberté pour leur culte, comme

ils la veulent pour les autres cultes. Je m'atta

cherai constamment au principe conservateur de

tous les droits, et je vote contre la suppression de

l'article. (u. n.. se déc.)

m. [MI-É van-v" a Messieurs, la ques

tion a été clairement posée. Les membres de cette

assemblée ont compris d'abord qu'il s'agissait de

savoir si le culte catholique serait ou non soumis

à des mesures préventives; en d'autres termes , si

on le laissera libre. relativement à une de ses

fonctions les plus essentielles. la célébration du

mariage, et, comme l'honorable M. Defacqz nous

l'a fait entendre , chaque fois qu'il s'agira de l'in

térét général de la société. Malgré le vague de ces

dernières expressions, on n'a pas eu de peine à y

reconnaître la suprématie civile que l'on voudrait

faire peser de nouveau sur le culte catholique. en

l'assujettissant à un état de dépendance incompa

tible avec l'ordre établi par son fondateur, et qui

ne tendrait à rien moins qu'à l'anéantir, sijamais

un homme, qui aurait la volonté et le pouvoir de

pousser jusque-là les mesures d'intérêt général,

posait la main sur notre nouvelle loi fondamen

tale, et disait : Je maintiendrai.

Ainsi . messieurs , ce que l'on vous propose n'est

pas douteux z on demande de vous que vous frap

piez au cœur le culte catholique , et que vous effa

ciez dès aujourd'hui ces mots que votre généreux

patriotisme vient à peine de tracer sur la première

page de notre constitution : a La liberté des cultes

et celle des opinions de toute espèce est garan

tie. n

Nous l'avouons, messieurs, lorsque animés du

désir de concourir avec vous au bonheur de no

tre patrie, nous nous sommes rendus au milieu

de vous. nous ne nous attendions pas a ce que, du

sein de l'assemblée de nos concitoyens, s'élève

rait une voix qui demanderait notre asservisse

ment; nous croyions que l'état dégradant auquel

nos ennemis communs avaient voulu nous réduire,

l'état d'ilotisme politique, avait cessé pourtoujours

de nous menacer; nous croyions avoir quelque

droit de nous croire a jamais affranchis dujoug que

nous avons subi sous le despotisme utilitaire, et

plus tard sous le calvinisme hollandais; non, ja

mais, nous le répétons, nous n'aurions cru que des

Belges auraient pu vouloir nous l'imposer. Dans

ces jours mauvais, nous avions donné des preuves

de notre amour de la liberté, et de notre dévoue

ment sans bornes à la cause de la patrie!

Au reste. si les auteurs de la funeste dissension

qui peut-étre a éclaté parmi nous. nous ont fran

chement expliqué leur pensée, s'ils ne nous ont

pas caché le sort qu'ils appelaient sur nous. en

demandant que nous fassions exclus de la loi com

mune, et refoulés dans le régime des préventions;

d'un autrecoté, la défense a été franche et loyale. ct

nous espérons, pourl'honneur du nom belge, qu'elle

triomphera dans cette assemblée patriotique. Elle

a été telle que nous devions l'attendre des géné

reux concitoyens, qui, dans les temps d'épreuves.

nous ont conviés a partager leur danger. et qui

sont venus ici dans l'intention de ne jouir qu'avec

nous des fruits de la victoire. Honneur à ces gé

néreux concitoyens! leur noble conduite nous en

courage encore aujourd'hui à défendre, contre des

attaques imprévues. la liberté qu'ils nous ontaidés

à conquérir.

La liberté , messieurs . nous est plus chère que

la vie; jamais nous ne consentirons à ce qu'on

nous l'arrache une seconde fois; quelque bouche

qui aura prononcé contre nous le væ victia, que

ce fût même celle d'un compatriote et d'un Belge,

jamais nous ne nous croirons vaincus, aussi long

temps que nous sentirons battre notre cœur au nom

de Dieu et de la liberté; aucun sacrifice ne nous

coûterajattiais pour conquérir notre indépendance,

parce que nous savons que l'estime est à ce prix,

et que nous ne pouvons rien pour le bonheur des

hommes si nous ne possédons leur estime.

Je répondrai peu aux objections qui vous ont

été faites, parce que je les crois suffisamment ré

futées. On vous a parlé d'abus,et pour les prou

ver. on vous a cité un fait. Je croyais qu'il était

convenu de sortir enfin de ce système oppressif de

toute liberté, de ne plus nous priver d'un bien

réel par crainte d'abus qui n'existent que par hy

pothèse; en partant de ce principe il faudrait nous

défendre provisoirement l'usage des choses les

plus indispensables à la vie; il faudrait interdire

jusqu'aux aliments, ou du moins en régler l'usage

par des lois spéciales.

On vous l'a dit: il existe des moyens naturels

et simples d'obvier aux abus; vous n'êtes pas sans

connaître plus particulièrement l'antique religion

des Belges, vous savez qu'elle se gouverne par des

lois . qu'elle a sa hiérarchie et sa discipline; le
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mariage religieux se célébrait régulièrement et

sans inconvénient avant le Code civil, j'en ap

pelle à ceux qui ont connu la société avant la lé

gislation nouvelle.

Vous ne disconvenez pas non plus que les chefs

des diocèses ont le plus vifintérét à ce que l'ad

ministration des affaires civiles puisse se faire ré

gulièrement et ne soit pas entravée dans sa marche;

vous avez une preuve de leur vigilance et de leur

sollicitude à cet égard , dans l'usage qu'ils ont fait

de la mesure prise par le gouvernement provi

soire; vous savez qu'ils ont défendu à tous les en

rés de procéder au mariage religieux, comme on

l'appelle, avant l'exhibition de l'acte de l'état ci

vil, si ce n'est dans des cas extraordinaires, où

la morale et le salutdes âmes le commandaient im

périeusement, sauf, pour ces cas mêmes, de recou

rirà leur autorité. Pourquoi donc hésiteriez-vous

à vous en reposer sur eux , sur leur vigilance? ne

sont-ils pas les plus intéressés à ce que la liberté

et l'indépendance qui nous seraient rendues ne

se perdent pas par l'abus qu'en pourraient faire

leurs subordonnés?

Un honorable orateur vous a dit qu‘il ne peut y

avoir de liberté illimitée que pour la pensée; je

reconnais que cet orateur a envisagé la question

d'une manière un peu métaphysiqueA l'entendre,

d'après le simple bon sens, je crois qu'autant vau

drait dire qu'il n'y a de liberté illimitée que pour

vivre, car l'intelligence ne vit que par la pensée.

J'admets que la société ne peut se soutenir que

par des sacrifices mutuels , mais la question est de

savoir qui obligera à faire ces sacrifices‘: est-cc la

société religieuse? est-ce la société civile? telle est

la question, et l'honorable orateur s'est bien gardé

de la résoudre. Aussi je la crois, dans l'état actuel,

insoluble; laut-il donc que ces deux sociétés se

détruisent mutuellement? Non, il y a un terrain

sur lequel elles peuvent exister ensemble, et ce

terrain c'est la liberté en tout et pour tous.

Au reste , nous ne rentrerons pas dans une ré

futation que des orateurs si distingués ont rendue

complète. A moins de vouloir mettre tout en pré

vention. aucun abus possible n'est, par là seul,

un motif sullisant pour nous enlever un bien que

nous avons droit de posséder. Nous finirons en di

sant à ceux qui le prétendraicnt: Les catholiques

ont été sincères dans leur opposition , ils ont bravé

les coups du despotisme; aucun effort ne leur a

coûté pour servir la cause de la patrie, cette cause

ils l'ont soutenue a leur corps défendant; ils ont

partagé , avec ceux qifentlammait le même amour

de la patrie, les privations, les prisons et les ban

nisscments; nous aurions bien bravé la mort pour

une cause si belle : méritaient-ils qu'au jour de

la victoire, on vînt leur disputer la jouissance

d'une liberté pour laquelle ils ont si loyalcment

combattu! c (J. F.. supp-. s7 déc.)

m. l.a-n'a‘. JOSEPH 1m SDIEI‘ a Messieurs,

je n'entrerai pas non plus dans une discussion

théologique; on s'en est peut-être trop occupé

dans cette assemblée; un orateur, dont je respecte

autant que personne l'âge et les connaissances, a

professe’ hier a cette tribune des doctrines qu'il a

dit être communes aux théologiens de ce pays. Je

me crois obligéàdonner un démenti formel à cette

assertion. Non , messieurs , les doctrines des Lau

noy et des Leplat ne sont pas les doctrines du

clergé catholique; il sait que le concile de Trente

et l'immortel Pie Vl les ont frappées d'anathème.

D'autres orateurs ont prouvé au contraire qu'ils

auraient bien fait de s'abstenir de traiter des ques

tions qu'ils ne connaissaient pas suffisamment. lls

ont appelé, avec de grands mouvements oratoires,

votre attention sur les dangers auxquels la liberté

des cultes allait, selon eux, exposer l'autorité pa

ternelle et la société tout entière; auraient-ils pu

parler ainsi, s'ils avaient connu les précautions

dont l'Église a entouré toutes les garanties socia

les? Eh quoi! l'Église, qui a fait pendant douze

siècles le bonheur des Belges , aurait oublié de

veiller au maintien de l'autorité paternelle et de

la paix des fiunilles! ll m'est impossible de croire

qu'un doute pareil soit partagé dans cette assem

bléc.

Je ne parlerai pas longtemps sur la question

délicate du mariage civil et religieux , assez d'ora

teurs l'ont épuisée. Je me dois seulement de re

marquer que la sagesse de nos évêques a prévenu

les abus dont on s'est plaint et qu'on a beaucoup

exagérés; dès qu'ils ont reçu l'arrêté du gouverne

incnt provisoire sur la matière, ils ont ordonné,

il nous serait fiicile d'en donner des preuves ma

térielles, que les formes civiles seraient requises,

comme auparavant, avant qu'il fût permis aux

curés de procéder an mariage. lls exceptent. à la

vérité les cas extraordinaires, et ces cas existent

sans doute; l'honorable M. Alexandre Rodenbach

vous en a cité un qui ne se reproduit que trop

souvent; on peut sans peine vous en citcrd'autres.

A l'entrée des armées alliées dans nos provinces,

beaucoup de militaires étrangers s'établirent en

Belgique , ils furent dans l'impossibilité de se pro

curer les papiers nécessaires à l'état civil, fallait

il donc se refuser à mettre un terme s. des liaisons

criminelles qu'ils déploraient, pour le for inté

rieur ct pour la conscience?

Quelques honorables membres ont objecté aussi
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que par suite de l'article l2 on pourrait inhumer

de nouveau dans les temples;_ je dois l'avouer,

messieurs , une telle objection m'a étonné. Ce qui

appartient au culte dans les inhumations, ce sont

les prières et les cérémonies religieuses; le soin

de constater le décès et de l'aire l'autopsie que

pourrait réclamer la justice , nous ne voulons pas

les enlever à la loi civile. Nous adopterons volon

tiers tout amendement juste et sage qu'on propo

serait dans cette vue.

L'honorable M. Claus vient de nous parler en

core de l'abus qui pourrait résulter de la prédica

tion; voudrait-on qu'à l'exemple du gouvernement

hollandais l'autorité fût investie du pouvoir d'en

vironner nos chaires d'espions et de commenter

les expressions les plus simples des prédicateurs?

Certes. ce n'est point dans une assemblée belge

qu'une prétention aussi intolérante pourrait trou

ver un écho. Au reste, si des délits se commettent

au moyen de la prédication, l'art. l0 que vous

avez adopté avant-hier vous permet de punir le

coupable.

Mais les membres qui veulent la suppression

de l'art. l‘) ne se sont attachés à ces divers abus

que parce qu'ils pouvaient y trouver dcs dévelop

pements capables de l'aire de l'effet. Pour nous

éviter la peine de scruter leurs intentions, ils ont

déclaré ouvertement qu'ils voulaient que laloi ci

vile absorbrlt la loi religieuse : nous les remercions

de leur franchise. La loi civile doit primer, et ab

sorber la loi religieuse! ll est assurément impos

sible de dire avec plus de clarté qu'on veut ren

verser et attéantir la liberté des cultes; c'est dans

une assemblée qui a (lécrété un jour la liberté des

cultes qu'on vient, dés le lendemain, demander en

termes exprès l'asservissement complet des cul

tes! Nous voulons la séparation entière de “Église

et de l'État, nous voulons la liberté religieuse

d'une manière réelle , afin que dans notre Belgique

aussi la constitution soit une vérité; c'est pour

cette liberté, la plus sacrée de toutes les libertés,

que nous avons combattu; ce sera au congrès à

décider si on veut encore l'ajourner et s'exposer

aux conséquences terribles que cct ajournement

doit entraîner. Y

On a parlé à cette tribune de l'union des catho

liques et des libéraux dans des termes qui n'ont

pu qu'allliger les mandataires du peuple belge. Je

crois, messieurs, que cette union a rendu les plus

grands services a la cause nationale, et je crois que

ceux qui‘ ont pu ycontribuer s'en l'ont gloireà juste

titre. Nous devons des remerclments à nos hono

rables collègues, et spécialement s. MM. Van Mee

nen , Nothouth, Lcbcau et Jottrand, qui ont tra

vaillé a. établir et s. consolider cette union , ct qui

ont prouvé, dans la discussion actuelle, qu'ils la

voulaient bien sincèrement et sans arrière-pensée.

(J. [-1,25 déc.)

m. magnums a L'art. l2 du projet de la sec

tion centrale est un éclatant hommage rendu à la

liberté religieuse; il doit l'aire oublier cc qu'avait

d'h0stile ce ntalhetlreux art. H, si unanimement

repoussé qu'a peine trouva-t-il un seul défen

seur.

Mais des voix se sont élevées dans cette en

ceinte en faveur de la suprématie civile, en faveur

de cette doctrine dasservissement qui arme le pou

voir contre l'Église et ses ministres. A-t-on déjà

perdu le souvenir de cette odieuse et lache inqui

sition qui s'exerçait sur la pensée, lorsqu'il s'agis

sait de pourvoir à une cure vacante? Quel que fût

le mérite du sujet proposé par l'autorité ecclésias

tique, il fallait qu'il pensàt comme le pouvoir sur

le collége philosophique.

Peu importait le veuvage prolongé des églises;

la suprématie civile, messieurs, est, dans l'ordre

actuel, l'intolérance religieuse établie en principe.

Si l'on demande encore aujourd'hui cette supré

matie à une assemblée qui veut fonder la liberté

religieuse, demain on demandera la théocratie

civile a cette méme assemblée lorsqu'elle consa

crera Ia liberté de l'enseignement. Si de sembla

bles prétentions triomphent, alors le pouvoir, chel'

de l'Église, maître des doctrines, aura obtenu par

la voie d'une constitution ce que le gouvernentent

hollandais n'a jamais pu obtenir par la voie des

persécutions. (5,, as déc.)

tu. L'AI-Ë IIOIJCQIIEAII DE VILLEIAIE x

Messieurs, je n'ai demandé la parole que pour don

ner quelques explications sur la conduite que les

chefs (catholiques ont tenue par rapport à l'arrêté

du gouvernement provisoire du l6 octobre, qui a

abrogé toutes les dispositions qui défendaient aux

ministres du culte de procéder à la célébration du

mariage, avant que les formes civiles n'aient été

remplies par les parties devant le magistrat. Je

commence d'abord par l'aire observer que ce ne

sont pas les évêques qui out sollicité cette me

sure : elle a été prise par le gouvernement, sans

qu'ils aient l'ait envers lui aucune démarche pour

l'obtenir, de sorte que nos adversaires ne peuvent

prétendre que c'est aux instances du clergé que

cette mesure a été accordée.

Gardez-vous cependant de croire que les chefs

catholiques n'aient pas été sattisfaits de la mesure

en elle-même; ils.l'ont regardée comme un hom

mage éclatant que le gouvernement provisoire de

la Belgique rendait au principe de la liberté et de
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l'indépendance du culte, et comme un gage assuré

de la marche franchement libérale que le gouver

nement se proposait de suivre dans cette matière

importante. lls y ont vu aussi une marque [lat

teuse de la confiance qu'il leur témoignait, d'au

tant plus que sa lettre aux évêques était conçue

dans les termes les plus satisfaisants et les plus

encourageants pour eux. Mais les chefs ecclé

siastiques furent-ils satisfaits de l'arrêté du gou

vernement, parce qu'ils ‘oulaient que désormais

on ne se mariàt plus civilement, avant d'avoir

reçu la bénédiction nuptiale? pas du tout. Tels

ne sont ni l'intention ni le vœu des supérieurs

ecclésiastiques. Mais ils applaudirent a la mesure

prise par le gouvernement, parce qu'il se présente

des cas où il est impossible, sans compromettre le

salut des époux, d‘ajourner la bénédiction nup

tiale jusque après que les formes civiles devant le

magistrat aient été remplies, et où un curé se

trouve obligé en conscience de procéder à la célé

bration du mariage devant l'Église, quoique la cé

Iébration civile n'ait pas précédé, quels que puis

sent étre les inconvénients et les peines même les

plus graves auxquels il s'expose par cette con

duite. Car il est de principe que lorsqu'il s'agit

du salut des antes, d'empêcher la continuation

d'un grave désordre moral, d'éviter, en un mot,

que Dieu ne soit grièvement offense‘, tout pasteur

catholique doit sacrifier toutes ses convenances

personnelles, et sacrifier même, s'il est nécessaire,

sa vie pour ses brebis, à l'exemple de son divin

Maître.

Voilà pour les cas d'exception , cas assez rares,

mais qui se présentent de temps en temps, et par

rapport auxquels les chefs catholiques désiraient

vivement la mesure, afin de ne se trouver jamais,

à cet égard, dans la cruelle alternative de devoir

négliger la loi civile pour ne pas manquer a leurs

devoirs de conscience, ni a leurs obligations irré

fragables de pasteurs des âmes.

Mais, ayant reçu l'arrêté du gouvernement pro

visoire, il ne faut pas croire qu'ils se soient déter

minés à le transmettre purement et simplement a

leurs curés, de manière qu'à l'avenir tous les ma

riages se feraient désormais devant l'Église, avant

de s'être présentés au magistrat civil; non, mes

sieurs, ce n'est pas ainsi que les chefs catholiques

ont agi : ils ont très-bien senti ce qu'cxigeraient

d'eux les convenances dans une matière aussi es

sentielle et aussi délicate, et les précautions néces

saires pour que cette autorisation libérale ne pût

occasionner aucun inconvénient ou trouble dans

la société.

Les évêques se sont concertés pour régler la

ligne de conduite qu'ils suivraient uniformément

dans tous les diocèses, et après les plus mûres

délibérations ilsont résolu unanimement de main

tenir vis-à-vis de leurs inférieurs, comme règle or

(linaiie, la marche suivie jusqu'à présent, c'est-à

dires, que le contrat civil continuerait à précéder

la bénédiction nuptiale, et que la marche con

traire ne serait que l'exception à la règle ordi

naire.

Voici en conséquence quelles instructions S. A.

le prince archevêque de Malines a données aux

curés, le 28 octobre dernier; et les autres évêques

ont agi de même.‘

Après leur avoir fait part de l'arrêté du gouver

nement du l6 octobre , le prince archevêque de

Malines leur dit qu'en applaudissant à cette utile

mesure, il a jugé convenable d'ordonner à tous les

curés, de la manière la plus stricte, qu'ils aient à

continuer de suivre la méme marche qui était sui

vie auparavant, savoir de l'accomplissement régu

lier des formes civiles devant le magistrat, avant

qu'ils passent procéder à la célébration du ma

riage à l'église ; — que telle devait continuer à étre

la règle et l'usage ordinaire, avec la seule excep

tion des cas où le soin du salut des âmes exigeait

qu'on fît autrement, et qu'alors méme les curés ne

pourront procéder à la célébration du mariage

sans que les formes civiles aient précédé, qu'a

près en avoir référé préalablement à l'archevêque

et en avoir obtenu de lui l'autorisation spéciale.

Le prélat a porté, à cet égard, sa sollicitude si

loin, et a agi avec tant de précaution, qu'il recom

mande d'une manière toute particulière à ses curés,

que lorsqu'ils lui demanderont, dans le cas ci

dessus prévu de la nécessité du salut des âmes,

l'autorisation spéciale de célébrer un mariage,

avant que les époux n'aient rempli les formes

civiles devant le magistrat, ils devront lui expo

ser non-seulement les raisons qui existent de

hâter ainsi le mariage, mais aussi quels sont les

obstacles qui s'opposent, dans ce cas particulier,

à ce que les formes civiles précèdent le sacrement,

et préciser si ces obstacles sont de nature à ne pas

pouvoir être bientôt levés; car, ajoute le prélat

dans ses instructions, nous avons statué, de con

cert avec tous les autres évêques de la Belgique,

que nous n'accorderons jamais l'autorisation de

procéder à la célébration du mariage, avantque

les époux ne se soient présentés devant le magis

trat civil, aussi longtemps qu'il restera quelque

espérance que, dans un temps moral, on pourra

arriver à lever les obstacles qui s'opposent à ce

que les forntalités civiles précèdent le sacrement.

(U. 13.. ltr jluv.)
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n. Coghen, a-Iluinislratcur général des linaltct-s. est

introduit: la illseussioti sur l'art. 1:.’ est suspendue

pour entendre le rapport sur le projet de budget hour

1851. (C., tu déc.)

Budgets pour 1851 et projets de décret sur le

lrtmxit, le sel et les distilleries.

n. coGllEN, administrateur généraldesfinan

ces, monte à la tribune; presque tous les membres

s'en rapprochent. (Eu u déc.)

n. JOTTIANI demande qu'il soit nommé une

commission spéciale pour examiner le budget.

(8,. s3 déc.)

in. me nonnes! I Qui présente le budget?

(s, au déc.)

tu. IABTIIÉLIJMY répond qu'il est signé de

MM. Osy, Serruys, Charles de Brouckere et de lui.

(c.. 1s déc.)

n. cocnnn, administrateur général des finan

ces, fait le rapport (1) de la commission chargée

par le gouvernelneltt provisoire de préparer le

projet de budget de 1851 , et présente cinq projets

de décret :

1° Sur les dépenses pour lcs six premiers mois

de 1851 (2);

2° Sur les voies et moyens pour l'année

1851 (5);

5° Sur le transit (4) ;

4" Sur le sel (5);

5° Sur les distilleries (6). (P. v.)

L'assemblée ordonne l'impression du rapport et

des projets de décret. (P. v.)

lu. Jottnun reproduit sa proposition.

(IL, s5 déc.)

n. DE IIOIIAIJI.‘ demande le renvoi du bud

get en sections, et développe son opinion.

(En t5 déc.)

n]. LE BARON n: STASSAII‘ l'ail quelques

observations. (n. 2.-. déc.)

m. LE BARON osv donne des explications

qui sont appuyées par M. Jottrand. (t-L, u; déc.)

tu. LE PRÉSIDENT consulte l'assemblée pour

savoir si les voies et moyensseront renvoyés àune

commission. (5,, au déc.)

Une première épreuve est douteuse. (e, u déc.)

n. cnnnnns LE non donne quelques expli

cations. (Il, sa déc.)

tu. Pinson‘ demande la parole; il l'ait sentir

la nécessité d'une loi transitoire. (n. en déc.)

(1) Voir Piècujuthficuliuer, no 236.

l2) Voir Pièce: justificative’, no 236, annexes A et B.

(3, Voir Piècesjurli/icaliuu, no S36, annexes C et D.

MM. CHARLES m: nnoucnæns et Ils no

numx prennent la parole. (E.. 2s déc.)

un. nlzvnmx et FOIGEIII t'ont un rappel

au règlement. (e. au déc.)

m. me rnitslnslvt s L'assemblée a décidé la

marche; les voies et moyens sont renvoyés à une

commission spéciale, les dépenses sont renvoyées

en sections; c'est une décision prise, sur laquelle

personne n'a le droit de revenir. (Sensation)

(E... u déc.)

lll. LI: IABON nlt SIASSAII‘ prononce

quelques paroles. (J. li. I5 déc.)

l.a commission sera composée d'un membre de

chaque section. (P. v.)

Les trois derniers projets de décret sont, comme

celui des dépenses, renvoyés à l'examen des sec

tions. (P. v.)

n. LI: Pnitslnlmt annonce l'urgence de la

discussion des voies et moyens, et engage les mem

bres qui sont dans l'intention de prendre de- con

gés de s'en abstenir. (t. l-‘.. as déc.)

Reprise de la discuxsiort du titre Il du projet de

constitution : Des BhLGES ET ne LEURS nnotrs.

n. u; Pnsslnsmt r La discussion est re

prise sur l'article 12 du titre Il de la constitution.

(c.. sa déc.)

nl’: TOUTES lunts x l.a clôture! la clôture!

(c.. n au.)

n. umvnl m: nnolwlmnn parle contre la

clôture. (L. u déc.)

La clôture de la discussion sur l'amendement

de M. Defacqz est mise aux voix, mais une grande

partie des membres étant debout des deux côtés

de la tribune, il est impossible de juger du résul

tat. (E., a5 déc.)

A la contre-épreuve, la clôture est prononcée.

(r... sa des, et P. v.)

Une vive discussion s'engage sur la question de

savoir si, avant de s'occuper des amendements ou

sous-amendements, l‘on votera sur la proposition

de M. Defaeqz et quel sera l'efl'et du rejet ou de

l'adoption de cette proposition; MM. de Robaulæ,

Devauæ, Trentesaux, de Lehage, Van Meenen,

Nagelmackers, Henri de Brouckere, Van Snick et

Forgeur y prennent part. (J. l1, n déc.)

n. u; PRÉSIDENT l'ait donner lecture de

cette proposition, ainsi conçue :

« Je demande le retranchement de l'article 12

du projet de constitution. a (J. F.. :5 déc.)

(4) Voir Piècerjuslifleatiues, n° 256.

(.5) Voir Piècesjullificaliver, nn 257.

(6) Voir Pièccrjuxlificalivca, no 260.
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n. IIENII u; IIOIJOKEIE donne de nou

velles explications. (J. F.. en déc.)

n. nanas.“ est à la tribune; plusieurs mem

bres y montent égalentent et restent à côté de lui.

Le bruit couvre sa voix. (J. F.. a5 déc.)

lulu. IEPACQI et CIIAILE! [.3 non pren

nent la parole. (J li. 15 déc.)

n. ma: nanon IDE stassant la demande,

mais le tumulte, les cris: Ana: voix, ne permet

tent pas qu'il soit entendu. (L'assemblée est dans

la plus grande agitation.) (J. [-1.25 déc.)

m. DEVAUX est à la tribune; il ne peut par

venir a se faire entendre. (J. F.. sa déc.)

n. roncmm x On a enlpêché M. Henri de

Brouekere de parler. (n.. sir. déc.)

Un colloque assez vifsétablit entre MM. de Ro

baulat‘ et Forgeur. (B., is déc.)

m. IDEVAIJX demande que M. de Robaulx soit

rappelé à l’ordre, pour avoir dit que M. Forgeur

cherchait a dominer l'assemblée. (n.. 2s déc.)

tu. FOIIGEIJII a Les reproches ne peuvent me

frapper. (F... as déc.)

m. us: PRÉSIDENT observe que les explica

tions données par M. Charles Le Hou auraient du

satisfaire l'assemblée. (J. F.. 2a déc.)

Ceci ne calme pas Fagitatiomsurvient une nou

vellc discussion. ‘ (B., s5 déc.)

nul. lll-l nonalmx , van MEEHEN et Jot

tnann parlent successivement. et parfois tous

ensemble. (n.. «n; déc.)

Enfin on procède à l'appel nominal. après avoir

décidé quc chacun répondra pour ou contre l'a

mendement de M. Ilefætcqz. (c.. «la déc.)

l7l députés répondent à l'appel.

n. LE saxon m; stassant est inscrit le

quatre-vingt-cinquiéme sur la liste de présence;

lorsque son nom est prononcé. il se lève: Je veux

dire... (De toutes parts : Non, non.) (c.. 25 déc.)

m. LE nanon DE stassant x Un mot

seulement. (Eœplosion générale.) (c.. n déc.)

un. mas SECBÉTAIIES (au milieu du

bruit) ; Vous direz oui ou non, et rien de plus.

(Adhésion) (c.. as déc.)

lll. u»: nanos un: stassant ltésite.

(c.. 2s déc.)

PLUSIEEBH "(DIX a Eh bien , que dites-vous?

(c, au déc.)

n. u; sanom m; stassant x Je n'en sais

rien. (Hilarilé) ((1.15 déc.)

Cinq députés inscrits sur la liste de présence se

(l1 llans une lettre adressé au Courrier ‘le: Paye-Bat.

sur“ In date nlu 25 tlrïeemhrc. M. le baron de Slussarl a dé

claré qu'il s'était abstenu nle voler sur la proposition de

sont retirés; ce sont: MM. de Labeville, Con

stantin Rodenbaeh. de Thier, de Tiecken de Ter

hove, de Muelenaere. ((2.35 déc.)

59 (léputés ont voté pour la proposition de

W. Defacqz; l ll ont voté contre. (P. v.)

Ont voté pour : MM. Barthélemy, Barbanson ,

le vicomte Desmanet de Biesme, Gclders, Charles

Le llon, Davignon, de Man, Théophile Fallon , le

baron Surlet de Chokier, Lardinois, le comte

I)uvaI de Beaulieu , Zoudc (de Saint-Hubert), Si

mons, de Langhc, Maclagan. Henri de Brouckere,

Destouvelles, Seron, Watlet, Fleussu , llavid,

Nagelmackers, Bredart, Marlet, Leclereq . Henry,

Defacqz, Hennequin , Gollint, Henri Cogels , Pee

mans, Gustave de Jonghe, le vicomte de Bousies de

Rouveroy, Blargnies, Destriveaux, Wyvekerts, For

geur, Van Snick , le baron Beyts, Collet, Claus, le

marquisd'Yve de Bavay, Dumont, lloeser, Pirmez,

Charles de Brouckere, Berger, François Lehon ,

Naliilne, Frison, Werbrouek-Pieters, de Selys

Lengehamps, Delwarde, Dams, dïllartigny, Jac

ques, (lamille de Smet, Dehenlptinne, Nope

ner.

Ont voté contre: MM. de Behr, (le Scbillc,

l'abbé Dehaerne. le vicomte de Jonghe d'Ardoie ,

Domis. Blomme, de Byckere, de Ville, le baron de

Sécus (père), Trentesaux , Vandenhove. le baron

de Coppin, Huysinan d'Annecroix, le comte de

Quarré, le vicomte Charles Vilain llll, le comte

de Baillet, Nothomb , le comte de Celles, le comte

dïâirschot, Deleeuw, Van lnnis, François, Mas

bourg, Verwilghen, de llouillé, le baron de Woel

monl, Vergauwen-(‘xoetltala Vandorpe, Eugène de

Smet, Thorn, l'abbé Verduyn, l'abbé Joseph de

Smet, Van dcr Belen, Geudens, Lcsalfre, Thien

pont, Surmont de Yolsberghe, J008, Beaucarne,

(l'Hanens-l’eers, de Lehaye, “ulle, l'abbé Van

Crombrugghe, Le Grelle, de R00, Fendius. le

baron Osy, de Net‘, l'abbé de Foere, Annez de

Zillebeecke, le marquis Rodriguez d'EvorayVega,

de Scbiervel, de Coninck, Pirson, l'abbé Wal-'

laert, Du Bus, de Gcrlaehe, le chevalier de Theux

de Meylandt, Devaux, Peeters, le baron de

Stockhem, Van Meenen, l'abbé Pollin, Buyse

Verscheure, Fransman. Morel-Danheel, Janssens,

de Decker, Hippolyte Vilain Xllll , l'abbé Van

der Linden, l'abbé Corten, Alexandre lloden

baeh, Van Hoobrouck de Mooreghem, d'llanis

van Cannart , l'abbé Verbeke , le baron de Ter

becq.‘ le baron de Meer de Moorsel, le comte

M. Ih-fnu-qz par la crainti- qu'une connéqioenc-e du vole né

gilif ne fût l'adoption pure et. simple «le l'art. li.
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_du député démissionnaire.

Werner de Mérode, Ooms, le comte Cornet de

Grez, l'abbé Andries, Claes (d'Anvers), Jottrand,

l'abbé Boucqueau de Villeraie, Buylaert, le baron

Joseph d'Hooghvorst. Bétbune, le comte de Ber

geyeli, de llobaulx, le baron de Liedel de Well,

le marquis de Rodes, Lebeau, le baron Van Vol

den de Louibeke, Gocthals-Bisschofl‘, Coppicters,

Teuwens, Lefebvre, Gendebien (père), l.e Bon,

Helias d'lluddegbem, Serruys, Olislagers de Si

pernau, Speelman-Booman , Jean Goethals, le

baron de Pélichy van Huerne, Charles Coppcns,

Du Bois. Bailiem, le baron de Viron, le comte

ilünsembourg, le baron Frédéric de Sécus.

(cun et i7 déc.)

in. Il: GEIILACIIE, vice-président, occupant

momentanément le fauteuil, proclame le résultat

de l'appel nominal, et ajoute: Ainsi l'art. l2 est

maintenu. (Explosion universelle : Non, non.)

(c.. ‘l5 déc.)

Pnusmvns voix i Ce n'est pas la question.

(Murmures) (C... 25 déc.)

m. un GEIILAOIIE, vice-président, après

avoir agité la sonnette : Messieurs, je me suis

trompé; ainsi l'amendement de M Defaeqz ten

dant au retranchement absolu de l'art. l2 est re

jeté. l.a question préalable étant écartée, il reste

a discuter l'article méme, ct les amendements dé

posés. (A demain, d demain.) (c.. ni aie.)

ll est cinq heures, la séance est levée. (av)

SÉANCE

DU VENDREDI 9.1i DECEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE na u. LF. nxnox sonna‘! ma: CIIOKIEII.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (r. v.)

iil. LI: VICOMTE OIAILEI VILAIN xllll ,

secrétaire, donne lecture (lu procès-verbal qui est

adopté sans réclamation. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. l.ecocq annonce a l'assemblée qu'il sera

rentré dans le sein du congrès lundi prochain.

(U. B.. i6 déc.)

M. Verhaegen, aîné, n'accepte pas les fonctions

de député. (P. v.)

Pris pour notification. (r. v.)

n. 1.x: PRÉSIDENT a l.a commission de véri

fication des pouvoirs pour le Brabant méridional

fera un rapport pour pourvoir au remplacement

(U. n.. ac déc.)

in. nluvnl DEInonclmnn, secrétaire. pré

sente l'analyse des pièces suivantes qui sont ren

voyéesà la commission des pétitions : _

M. Perkins, docteur a Bruxelles, sollicite une

place de membre de la cour (lcs comptes.

M. P. J. Dubois, de Bruxelles, sollicite la

même faveur.

M. Carpentier, d'Alost, de même.

M. Damas demande qu'il soit décrété que les

Belges et les étrangers naturalisés seront seuls

admissibles aux emplois.

Le lieutenant-colonel Carton de Villerot pro

pose d'insérer dans la constitution un article

ainsi conçu : a Aucun olficier ne peut être démis

sionné, ni suspendu, ni pensionné que par un jii

gement. ))

M. Forest, de Bruges, se plaint de la lenteur

que le congrès apporte dans la discussion de la

constitution.

9,595 habitants du grand-duché de Luxem

bourg adhèrent à la déclaration politique faite, il

y a peu de temps, par 14,108 de leurs conci

toyens. Les actes d'adhésion envoyés par la réu

nion patriotique du grand-duché sont transmis au

congrès par le chef du comité de l'intérieur.

Les membres de l'administration communale de
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Gheel demandent que des commissions soient

chargées de faire une enquête sur la conduite de

chaque fonctionnaire. (r. v.)

Commissions.

Les sections ont nommé :

Membres de la commission pour l'examen du

projet de décret sur les voies et moyens :

MM. Charles Coppens, Théophile Fallon, Henri

Cogels, Le Grelle, Hippolyte Vilain Xllll, Thorn,

le baron de Pélichy van Huerne, Coppieters. Van

Hoobrouck de Mooreghem et de Behr.

Membres de la commission chargée de rédiger

un projet de loi électorale: MM. le chevalier de

Theux de Meylandt, Gendebien (père), Lebeau,

de Gerlacbe, Hennequin , Jottrand , Destouvelles,

Raikem. (Deux sections n'ont pas encore fait leur

choix.) (r. v.)

n. LE PRÉSIDENT a J‘:.i reçu une lettre de

M“. les olliciers supérieurs de la garde civique de

Bruxelles (il en donne lecture; les signataires de

cette lettre regardent la loi sur l'organisation de

la garde civique comme urgente, et prient le con

grès de s'en occuper avant toute autre proposition).

C'est (Il. le colonel Coeckelberghe qui m'a

remis cette lettre. J'ai cru devoir lui répondre

que les lois de finances exigeaient dans ce mo

ment toute l'attention du congrès, mais qu'aussitôt

qu'elles seraient votées, on s'occuperait de la loi

sur la garde civique. (Marques générales (l'assen

timent.) (U. n.. so déc., et r. v.)

Rapport sur le titre HI, chap. I", sect. I", du

projet de constitution : DE LA cnAInns nus ne

PRÉSENTANTS.

m. nnlxnn fait le rapport de la section cen

trale sur le titre III , chap. I", sect. I", du projet

de constitution : De la chambre des représen

tants (l).

n. u; nul-minant: Le rapport sera im

primé et distribué; vous allez entendre un rapport

de pétitions. (U. n.. se du.)

n. IIEVAIJXI M. le président, je demande la

permission de faire une observation z les pétitions

sont intéressantes à connaître, sans doute; mais la

constitution doit passer avant elles. On se plaint

de notre lenteur: ne perdons pas des moments

précieux, et continuons (le délibérer sur la consti

tution. (U. n.. su déc.)

(l) Voir Pièce! justificatives‘, n" 54.

lll. Il: no-Ammxi Il peut y avoir des péti

tions urgentes à connaître... (U. n.. se déc.)

m. Tniæovnmn FALLOII: Il pourrait exis

ter des pétitions relatives à la partie de la consti

tution qui est en discussion dans ce moment; si

messieurs les rapporteurs étaient prêts, il ne serait

pas hors de propos de les entendre. (U. n.. se déc.)

n. u; Pnüslnlwl‘ a Quelqu'un de messieurs

les rapporteurs est-il prêt? Personne ne répond.

(U. n.. so déc.)

Motion d'ordre.

al. campus IDE salin‘ x Je demande qu'il y

ait séance demain et après-demain (2), afin de

hâter nos travaux. (Réclamations générales.)

(U. n.. se déc.)

M. LE PRÉSIDENT a On demande qu'il y ait

séance demain et après-demain; je vais consulter

l'assemblée pour savoir si le congrès est d'avis de

s'assembler d'abord demain. (U. n.. sa déc.)

On vote par assis et levé; l'assemblée entière

moins dix ou douze membres reste immobile: il

n'y aura pas de séance demain. (U. n.. se déc.)

al. u; puisqu'au‘ l Je demanderai mainte

nant s'il y aura séance après-demain.

(U. n.. se déc.)

L'épreuve n'est pas décisive; elle le paralt ce

pendant au bureau. (U. n.. se déc.)

M. LE PRÉSIDENT s Il m'a paru que le cou

grès voulait qu'il y eût séance dimanche (Non!

non! L'épreuve a été douteuse!) Cependant,

comme nous sommes tous de bons chrétiens, la

séance ne commencera qu'à midi, et chacun par

là aura pu remplir ses devoirs de religion.

(l1. n.. so déc.)

l-uwnamns VOIX x Mais l'épreuve est dou

teuse, le congrès n'a pas prononcé. (Bruit.)

(U. n.. se déc.)

n. u; lusoiv u; STASSAIII‘, au milieu

du bruit: Si l'impression de décrets relatifs au

budget était prète pour dimanche. est-ce que les

sections ne se réuniraient pas? (U. n.. se déc.)

M. nenni; novcgmænu IDE "mucus": I

M. le président, on n'a pas compris la question

que vous avez mise aux voix : je demande la con

tre-épreuve. (U. n.. sa déc.)

m. u; P-É-IIENI‘ x L'assemblée a décidé

qu'il y aurait séance dimanche. (U. n.. se déc.)

mm. L'A-ni‘. IOIIOQIJEAII IDE VILLIIAIE

et 1.1i: ‘menus r Il y a en doute, nous deman

(I) Lt- prcmirr jour ("était In fèw tll‘ N161 ; le lvmli main

c'était un illmanchr.
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dons la contre-épreuve. (La contre-épreuve.’ la

contre-épreuve!) (U. n.. au déc.)

Il. DIVA!!! a Si on demande la contre

épreuve , je demanderai l'appel nominal, afin que

l'on sache quels sont ceux qui veulent retarder la

marche du congres, et afin que chacun ait sa res

ponsabilité. (U. B.. en déc.)

n. DE IOIAULX a Si nous pouvons étre prêts

a discuter le budget dimanche. je consens à ce

qu'il y ait séance; si c'est pour discuter la consti

tution, on peut attendre un jour: ce retard est

peu de chose pour la constitution . ce serait beau

coup pour le budget. (U. B.. to déc.)

n. LE conta IIJVAI. n: IEAULIEU x On

pourrait travailler le budget dans les sections,

dimanche; la séance publique n'entravera-t-elle

pas ce travail ? (U. n.. i6 déc.)

Il. JOTTIAI. x Personne ne veut perdre du

temps ici et chacun désire de le bien employer.

Je crois qu'il vaudrait mieux que les sections s'as

semblassent dimanche pour travailler le budget,

et qu'il n'y eût pas de séance publique; le temps

serait tout aussi bien et mieux employé. (Appuyé!

appuyé l) (U. B., au déc.)

n. IEVAIJX n l.a section centrale a toujours

trouvé le moyen de se réunir et de travailler,

malgré les séances publiques. l.a séance de di

manche n'cmpecIn-ra pas lcs sections de se réunir;

elles peuvent se réunir ce soir, demain. dimanche

matin , dimanche après la séance , lundi matin l...

(Tumulte; on entend d peine la voix forte de l'a

rateur.) (U. B.. en déc.)

n. VAN amen, au milieu du bruit : Tous

nos travaux sont importants... (Le bruit couvre

les paroles de l'honorable membru.) (U. n.. 1e déc.)

m. u; PIËSIIENI‘, après avoir longtemps

agite‘ la sonnette : J'ai consulté l'assemblée pour

savoir s'il aurait séance demain, elle a décidé

qu'il n'y en aurait pas; j'ai demandé s'il y en au

rait itprès-demaiin , ellc a décidé que oui.

(U. n.. sa déc.)

volx nonllnmllslzs x Non! non! la contre

(preuve! (U. B.. se déc.)

m. u: [enflammer s On veut. la contre

épreuve? (Oui! oui! Non! non!) (U. n.. 2o déc.)

nul. IEVAIJX, IÆIEAU et cAnllLlÆ DE

5mm‘, ilominant le bruit z L'appel nominal ! l'ap

pel nominal! (Le tumulte est a‘ son comble.)

(U. B.. i0 déc.)

n. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xull,

secrétaire, quitte le bureau, descend à la tribune,

et dit avec vivacité : Le burcau a (lécitlé qu'il y

aitraitséancc après-demain... (La contre-épreuve.’

la contre-épreuve!) (I.' n.. en déc‘)

m. LI: GIELLE a Pourquoi ne mettez-vous

pas aux voix la contre-épreuve? (e. n.. n déc.)

m. LE VICOMTE (‘IIAIILEI VILAIN xllll n

M le président a décidé, je demande que sa déci

sion sont maintenue. (U. n.. m déc.)

n. cAnIlLuz n: 53m7,: Je le demandeaussi.

(La contre-épreuve.’ la contre-épreuve!)

(U., B.. '16 déc.)

MM. DIZVAIJX et LEIEAI! x L'appel nomi

nal! l'appel nominal l (U. B.. se déc.)

n. ronflant u Ceux qui veulentquelecongrès

hâte ses travaux ne doivent pas s'opposer à l'ap

pel nominal; pour moi , je désire qu'on sache qui

sont ceux qui veulent toujours retarder la marche

du congrès. (U. n.. se déc.)

m. rnâormuæ rumen n M. Vilain Xllll a

dit que M. le président avait décidé , (l'après l'é

preuve, qu'il y aurait séance après-demain. Voici

ce qu'a dit M. le président : ll m'a paru (ce sont

ses propres expressions) que le congres voulait

qu'il y eût séance; il n'y avait donc pas certitude

complète, et puisque plusieurs membres deman

dent la contre-épreuve, pourquoi ne pas leur don

ner cette satisfaction? (Appuyé! appuyé.’ Non.’

nou!) (U. n.. n déc.)

n. u; Pniæslnnnr l Depuis que nous (llSCll v

tons, l'appel nominal aurait été lait deux fois; on

va y procéder: ceux qui seront d'avis qu'il y ait

séance dimanche répondront oui, les autres répon

dront non. Est-ce bien entendu? (Oui! oui!)

(U. n.. se déc.)

On procède a l'appel nominal; l60 membres y

répondent: l2? votent pour la séance de diman

che, 38 contre. (c.. u; déc.)

in conséquence l'assemblée décide qu'il y aura

séance dimanche , à midi. (r. v.)

les 58 mcnlbres qui ont voté contre sont :

MM. Van Hoobrouck de Moorcgheln, Van der Ben

lcn, l.e Bon, le comte Cornet de Grcz, de Ro

baulx, de Nef, Jottrand, Le Grelle, Lcfebvre.

Eugènia de Snlet, Teuwens , l'abbé (Iorten , le mar

quis Rodrigucz d'Evora y Vcga, Joos, l'abbé Van

dcr Linden . le vicomte de Jonghe il‘Ardoie,

'l'hirnpont , le baron de Liedel de Well, Mas

bourg, de Ville, de Lehaye, ltlaclagan, le baron

de Stockhcm, Wyvekcns, le baron Usy. de Schier

vel , Van lilccnen, l'abbé Boucqueau de Villeraie,

Pectcrs, Olislagers de hipernau , llomis , le comte

d'Anse|nbourg, de Ryckere, Buylaert, Gelders, le

baron de Sécus (père). l'abbé de Focrc , le comte

Duval de Beaulieu. (c.. 2o déc.)

.\l. Speelman-Booman, inscrit sur la liste de

présence, s'était retiré. (C., 2c déc.)
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Autre motion d'ordre.

n]. LE vloonltl: CHARLES ma“ Xllll:

Je demanderai la permission (l'appeler l'attention

du congrès sur un article du règlement qui est le

plus mal exécuté de tous. Il n'est pas permis,

d'après cet article, de demander la parole entre

deux épreuves;cependant on la demande toujours,

chacun veut parler et parle en effet; l'un explique

pourquoi il veut la contre-épreuve, l'autre dit

pourquoi il ne la veut pas; celui-ci veut donner

les motifs de son vote, celui-là n'a pas compris,

et il résulte de tout cela une perte considérable

de temps. Je demande au congrès d'autoriser le

bureau à n'accorder la parole à personne et sous

aucun prétexte entre deux épreuves. Celui qui

voudra la contre-épreuve dira: La contre-épr uve!

et rien de plus; et s'il ajoute un seul mot, je de

mande que le bureau puisse le comprimer. (Ap

puyé!) (u. n.. se déc.)

al. u: rniaslnlitu" x Tout cela vient de ce '

que. pendant que je mets une question aux voix.

on fait la causette (on rit), et on dit après qu'on

n'a pas entendu. (u n.. n déc.)

Suite de ta discussion du titre II du projet de

constitution‘: Des BELGES ET DE LEURS nnolrs.

m. [.152 PRÉSIDENT x Messieurs, la proposi

tion de M. Defacqz a été rejetée , il faut donc voter

aujourd'hui sur l'art. I2 (I) et sur les amende

ments; ces amendements sont au nombre de onze

ou douze (2), on va vous en donner lecture.

(U. B.. !8 déc.)

uv tvmmnm x Je demande qu'on les lise dou

cement. (U. B.. ac déc.)

m. IIENIII m: BIICIIICKI-ZBE, secrétaire,

donnant lecture de ces amendements :

M. le baron Beyts propose un simple change

ment de rédaction :

a Tonte intervention de la loi ou du magistrat

dans les affaires du dogme, des rites , des cérémo

nies. ou de la hiérarchie personnelle des minis

tres d'un culte quelconque, est interdite. n

M. Thorn établit la réciprocité du principe :

u Toute intervention de la loi ou du magistrat

dans les actes d'un culte quelconque, et toute in

tervention d'un culte quelconque dans lcs affaires

(l; Nous croyons devoir le reproduire ici ; il est conçu en

ces lcrmea :

u Art. ‘l2. Toute intervention de la.loi ou du magistrat

de I'État on des particuliers, sont également inter

dites. n

Les amendements de MM. Van Meenen et de

Robaulæ rentrent dans celui de M. Tltor_n.

M. Trentesauæ maintient l'art. I2, en y ajou

tant une exception.

M. Le Grelle conserve également l'art. I2, mais

avec une exception particulière ainsi conçue :

« Cependant le mariage civil devra précéder la

cérémonie religieuse du mariage, toutes les fois

qu'il sera possible aux parties intéressées dese

marier civilement. »

MM. Jacques, Camille de Smet et Surmont de

Volsberghe maintiennent aussi l'art. I‘), en y ajou

tant une exception.

M. Henri de Brouckere propose d'ajouter :

u Cependant les ministres des cultes ne peu

vent procéder aux cérémonies religieuses d'un

mariage. sans qu'il ait été justifié d'un acte de

. mariage préalablement reçu par les officiers de

l'état civil; ils sont tenus aussi de se soumettre

aux lois sur les inhumations. n

M. Raikem propose d'ajouter :

a Néanmoins les mesures qui seront trouvées

nécessaires pour assurer l'état civil des citoyens,

feront l'objet de la loi. n ((1.26 déc.)

tu. ni: IMDIAIII.‘ = Je demande la parole.

(Chut! chut!) (U. n.. 2o déc.)

M. VAN MEENEN z On n'a pas entendu...

(u. n.. 2c déc.)

n. lmluu n]; nnouclmnlt, secrétaire : Il

y a auss? un amendement de M. Forgeur; il pro

pose de remplacer l'art. I‘) par les dispositions

suivantes z

u L'Etat ne peut empêcher aucun culte de choi

sir ses ministres; il ne peut défendre à cettx-ci de

correspondre avec leurs supérieurs, ni de publier

leurs actes; il ne peut leur imposer l'obligation

d'administrer aucun sacrement.

» La bénédiction nuptiale ne pourra précéder

la célébration du mariage civil. La constitution

ne reconnaît de mariage valable et susceptible de

produire des effets civils que celui contracté de

vant l'officier de l'état civil. n (u. n. et c., 2o déc.)

m. DE IIOIAIJLX u Je demande la parole pour

une motion d'ordre. Vous voyez que cette grande

quantité d'antendentents ne présentent cependant

que deux choses : d'abord tous sont d'accord sur

le principe de liberté générale, après cela vient la

question d'établir des exceptions en faveur du

- dans les affaires d'un culte quelconque est interdite. -

l2, Plusieurs ont été présentés au tlélllll de la nliscltssiou

de l'art. 12; ‘soir page 5B7.
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mariage et des inhumations; jc désirerais que l'on

discutat d'abord sur le principe. et que l'on en

vint ensuite aux exceptions, ct alors je demande

rais la priorité pour mon amendement. (u. n.. u déc.)

Il. VAN sinon a Le principe a été assez lon

guement discuté. (u. n.. au du.)

II. DE no-Almx n Je demande que l'on

prenne pour règle... (u. n.. au du.)

nI. IrnAnçoI- x Il me semble que", d'après

notre règlement, il faudrait savoir si les amende

ments sont appuyés, avant de les mettre aux voix.

(u. n.. n déc.)

Il. LI: PIÊIIIRII‘ x Messieurs, vous voyez

l'embarras dans lequel se trouve le bureau avec

cette grande quantité d'amendements. Chacun

croit que le sien est le meilleur. (u. n.. se du.)

n. DE IIOIIOKBIB x Ah! messieurs...

(U. B., i6 déc.)

m. LI: "tonus! a Oui, c'est ainsi que

chacun pense , c'est naturel, et chacun veut avoir

la priorité pour le sien. (u. n.. n déc.)

Il. LEIEAIJ demande que les amendements

soient renvoyés à la section centrale. (12,. u déc.)

n. DEVAIJX a Je conçois l'embarras du bureau,

et je viens proposer le moyen d'en sortir. Le rè

glement donne la faculté de renvoyer l'examen

des amendements à une commission; je pense que

ce serait le cas d'adopter cette marche: la com

mission fermerait de tous les amendements un ou

deux systèmes sur lesquels nous ouvririons ensuite

la discussion , et notre délibération en deviendrait

beaucoup plus facile. (u. n.. sa déc.)

Il est décidé que l'art. I2 et tous les amende

ments qui s'y rapportent seront renvoyés à la sec

tion centrale qui en fera un rapport. (P. v.)

Il. LE GIELLE demande que ceux qui ont

fait des amendements soient adjoints a la section

centrale. (J. B., tu et I1 déc.)

in. c-Anutg u: non l'appuie, et l'ait obser

ver que la section centrale a décidé sur l'art. I2 à

la majorité d'une voix, et que par conséquent il

importe qu'elle ne discute pas seule.

(J. B., se et I7 déc.)

l.a proposition de M. Le Grelle est adoptée.

(J. B., se et’ I1 déc.)

On passe a l'art. l5 du projet. (u. 3.. 2s déc.)

tu. u; vlcowln CIAILE! VILAIN xIIII ,

secrétaire:

a Art. I5. L'enseignement est libre; toute me

a sure préventive est interdite; les mesures de

n surveillance et de répression sont réglées par

n la loi.

n L'instruction publique donnée aux frais de

» I'Etat est également réglée par la loi. »

CONGRES NATHJTML. — Tout: l.

Il y a des amendements:

M. l'an Meenen propose de supprimer le mot

surveillance du 5 l", et de remplacer les mots a

les mesures de répression sont réglées par la loi ,

par ceux de: les mesures de répression ne sont

réglées que par la loi .

M. Delceuw présente l'amendement suivant

au Iu 5:

u L'enseignement est libre; toute mesure pré

ventive est interdite. La répression des délits est

réglée par la loi. n

1l. le comte de Baillct propose un amendement

ainsi conçu :

a La surveillance sera exercée par les autorités

communales dans toutes les écoles primaires qui

sont à la charge de la commune. n

M. le comte dlânsembourgdemande de rempla

ce_r l'art. I5 par la disposition suivante :

a L'enseignement est libre; toute mesure pré

ventive est interdite. L'instruction publique don

née aux frais de l'Etat et des communes est réglée

par la loi qui détermine les mesures de surveil

lance et de répression.

n La surveillance sera exercée par I'Et.at sur les

établissements qu'il salarie, et par les autorités

communales sur les écoles à l'entretien desquelles

les communes contribuent.

n Aux tribunaux est réservée la répression des

délits. n

M. le baron de Sécus propose :

« Les délits auxquels l'enseignement peut don

ner Iieu seront poursuivis devant les tribunaux. Si

quelques mesures de surveillance étaient jugées

nécessaires, elles ne pourront être confiées qu'à

des autorités élues directement par la nation. n

M. Macboury présente aussi un amendement.

M. Dam: propose de remplacer l'art. l5 par la

disposition suivante :

c L'enseignement supérieur et moyen est libre;

toute mesure préventive est interdite; les mesures

de surveillance et de répression sont réglées par la

loi. '

n L'instruction publique donnée aux frais de

I'État et l'instruction primaire sont également

réglées par la loi. » (u. n. u c., se déc. A. c. et A.)

Dl. AuzxAnIInI: noIumIAcn x Il faut ren

vnver à une commission; il y a presque autant

d'amendements que sur l'autre article.

(u. n.. sa déc.)

n. IJEsToIJVI-zmnlzs r Je propose de donner

un numéro (l'ordre aux amendements.

(u. n.. au déc.)

m. u; VICOMTE oIIAnLItu VILAIN xIIII ,

secrétaire : Nous l'avons fait. (u. n.. 2s au.)

40
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NI. POIGEIJII s ll me semble que les auteurs

des amendements pourraient se réunir; et comme

tous me paraissent d'accord sur le principe, ils

conviendraient ensemble d'une rédaction. (Ap

puyé! appuyé!) ' (U. n.. u déc.) ÿ

(Chacun parle de sa place. Plusieurs membres

montent au bureau et parlent avec M. le président

et MM. les secrétaires : tous ensemble paraissent

chercher un ordre convenable pour la (liscnssion

des amendements). (U. n.. as déc.)

n]. LE Pnläslnlæmt n Vous sentes qu'il fau

drait avoir une raison plus qu'humaine pour s'oc

cuper de tant de choses à la fois. (U. n.. u déc.)

n. NIASIOUBG l Je retire mon amendement,

etje me réunis à celui de M. Van Meenen.

(U. n.. u déc.)

n. canna“; m: 5mm‘ x Je demande que

l'on ouvre la discussion générale, et ensuite on

votera sur les amendements. (U. n.. se déc.)

m. LE VICOMTE cnanmms “Lux XIIII ,

secrétaire : Je vais lire le plus ancien de tous, ce

lui de M. Van Meenen, qui m'a été remis il y a

plus de huit jours:

K Je propose de supprimer le mot surveillance

du 5 I", et de remplacer les mots : les mesures de

répression sont réglées par la loi, par ceux de :

lcs mesures de répression ne sont réglées que par

la loi. (U. n.. '11? déc. et A.)

Cet amendement est appuyé. (u. n.. au déc.)

M. VAN MEENEN le développant: J'ai voulu

qu'on supprimàt de l'article le mot surveil

lance, parce que ce mot sent la mesure pré

ventive, et que nous n'en voulons pas; sous pré

texte de surveiller, on gêne la liberté, et c'est

aussi ce que nous ne voulons pas. Quant à la se

conde partie , en disant: Les mesures de répres

sion sont réglées par la loi, on ne fait pas assez,

car les mesures de répression pourraient aussi être

réglées par des ordonnances, par des arrêtés ou

des règlements émanés du gouvernement; pour

empêcher cela , je propose de rédiger ainsi : Les

mesures (le répression ne sont réglées que par la

loi. (U. n.. se déc.)

n. VAN amen s Je demande la parole.

(U. n.. 2o déc.)

m. La: PIËSIIEII‘ x Il y a huit orateurs in

scrits avant vous. (U. n.. 2o déc.)

m. MQIEL-IIAIIIIEELJ Messieurs, dans notre

état social actuel, l'ordre et la paix sont intime

ment liés à la liberté en tout ct pour tous: hors

de là, il n'y a qu'arbitraire et que despotisme.

Les grands événements qui se succèdent depuis

quelques mois dans les différentes contrées de

l'Europe, justifient trop bien les sublimes théories

d'un des plus grands publicistes de nos jours.

pour qu'il soit encore possible de se faire illusion,

de se crantponner à de vieux préjugés qui ne

trouvent heureusement pas d'écho dans cette en

ceinte. Oui, messieurs, et il est bon que le peuple

le sache pour qu'il se prémunisse contre les bruits

alarmants que sèment les suppôts du gouverne

ment déchu; nous voulons tous la liberté et les in

stitutions les plus libérales que possible pour les

Belges indistinctement. S'il n'y a pas eu unani

mité pour la forme du gouvernement, ce n'est pas

sur la liberté , mais sur le chemin le plus direct

pour y parvenir, que nous avons été divisés; telle

ment qu'une majorité imposante n'a fait pencher

la balance pour la monarchie constitutionnelle

que parce qu'on était assuré d'y trouver une

somme de liberté égale à celle que nous aurait

procurée la république. Prouvons à la nation que

nous ne nous sommes pas trompés dans nos cal

culs, aujourd'hui que nous traitons la question

vitale de toutes les libertés, celle qui les renferme

toutes parce que tout sort d'elle : le bien, le mal,

les croyances, les opinions, les mœurs, les habi

tudes, au point qu'on rcformérait le genre hu

main, si l'on réformait l'éducation de la jeunesse,

comme l'a dit Leibnitz. On sait trop ce que nous a

coûté Fodiettx monopole de Fenseignentent pour

ne pas tout sacrifier, plutôt que de hasarder le

retour de cette indigne oppression morale et intel

lectuelle. Martyrs de la liberté.vous lesavcz brisés

ces fers dont on s'efforçait d'enchaîner nos âmes

mêmes! A Dieu ne plaise que nous nous prétions

jamais à nous forger de nouvelles chaînes, qui à la

longue achèreraient peut-étre de courber sous le

despotisme le plus infâme un peuple de braves,

que le monopole aurait porté à cet excès d'avilis

sentent. (les chaînes je les vois, messieurs , dans

le droit de surveillance dont on voudrait investir

le pouvoir.

Je suis loin de soupçonner lesintentions de mes

honorables collègues composant la section cen

trale, qui ont cru devoir conserver l'article sur

l'enseignement tel que le porte le projet de con

stitution. Si les inspecteurs étaient des hommes

qui, comme eux, font profession du libéralisme

le plus pur, je ne craindrais pas beaucoup la sur

veillance, quoique je ne la rcpousserais pas moins

par principe.

Je conçois très-bien que pour le présent on

trouvera assez de garanties dans un chef sorti des

rangs du peuple , dans un chef qui aura reçu ses

pouvoirs de la nation , en échange de la liberté et

du maintien de l'ordre; mais les intentions res

tent, messieurs, et lcs hommes changent, et c'est
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pour l'avenir que nous élevons notre édifice social.

Tout pouvoir, ct surtout le pouvoir tel qu'il doit

essentiellement étre cotistittté aujourd'hui , ne

tend-il pas assez naturellement au despotisme?

faut-il que nous lui laissions le moyen de remono

poliser un jour l'enseignement, la constitution à

la main? Rien , en effet, ne serait plus aisé. Les

hommes vendus au pouvoir (et ce n'est pas chose si

mre aujourd'hui, comme on l'a vu) sont capables

de tout. Menaces, intrigues, bassesses méme, tout

est mis en usage. Tous les moyens sont bons

pourvu qu'ils tendent au but, celui de tout sacri

fier à leurs propres intérêts, qui sont dans le des

potisme du pouvoir et l'asservissement intellectuel

du peuple. Et puis où sera la liberté, lorsque le pou

voir sera parvenu a placer ttn grand nombre d'in

stitttteurs entre leur conscience et leurs intércts?

Il n'y a pas exagération , messieurs, si la surveil

lance se faisait ainsi au profit du pouvoir, ce ne

serait plus qu'une simple visite domiciliaire, et il

serait peu économique de créer de si grands frais,

lorsque tous les établissements sont ouverts aux

parents qui cn sont les inspecteurs de droit et les

seuls compétents.

D'ailleurs, messieurs, que surveillera-t-on ? La

doctrine et la morale de la jeunesse? Mais la con

stitution garantit la liberté des cultes, par consé

quent le pouvoir n'admet de croyance et n'en re

jette aucune. Or, les seules croyances déterminent

les devoirs; d'après quelle croyance le pouvoir

jngera-t-il de la moralité?

On me dira, avec le rapporteur de la section

centrale , que la surveillance se fera pour favoriser

les mesures de répression , et pour mettre le gou

vernement à même de faire son rapport annuel sur

l'instruction.

User de mesures préventives pour favoriser les

mesures de répression, c'est nous mettre en con

tradiction avec nous-mêmes. On conteste peut-étre

que la surveillance soit une mesure préventive.

Mais si la surveillance ne prévient pas les abus, à

qnoi sert-elle ilonc? Les délits qui se commettent

dans l'enseignement peuvent être assimilés aux

délits de la presse et étre soumis aux mêmes lois

répressives. Dès lors qu'y a-t-il à redouter? L'in

fluence secrète des instituteurs? La surveillance

tendrait-elle par hasard à neutraliser leur influence

secrète? Ce serait la plus vile oppression, ce serait

le monopole dans toute son horreur.

La surveillance n'est pas nécessaire pour faire

le rapport annuel sur l'enseignement. Il suffit

qu'il soit fait un rapport détaillé de l'instruction

donnée aux frais de l'État. Si l'on exige quelque

chose de plus, que l'on astreigne les institu

teurs à donner annuellement avis a la régence de

l'existence de leur établissement et du nombre de

leurs élèves. Il n'y a là rien de dangereux pour

nos libertés.

En résumé, ou la surveillance en matière d'in

struction nous mènera au monopole, ou elle sera

inutile. Une seule chose est aujourd'hui du ressort

des gouvernements , c'est de fitvoriser les progrès

de la science en instituant aux frais de I'État des

cours élevés, que chacun puisse suivre librement,

où l'instruction soit en harmonie avec les besoins

du siècle. Si cela- ne. sullit pas pour concilier l'o

pinion publique au gouvernement, c'est qu'il y a

des vices dans les institutions, dans les lois ou

dans leur exécution; et alors il est plus urgent

que jamais que l'opinion publique ait au dehors

des gouvernements, qui n'en devraient étre que

l'expression , un moyen de se faire respecter, sans

qu'on puisse jamais se promettre de la mépriser

ou de l'insulter. Or, c'est bien, certes, la liberté

d'instruction pleine et entière qui, avec la liberté

de la presse, procurera ce moyen à l'opinion pu

blique.

Pour ces motifs, je demande la suppression

des mots : la surveillance, et je me réfère à l'a

mendement de M. Van Meenen. (s, n; du.)

n. ma‘. BARON ‘livra: C'est pour faire main

tenir le mot surveillance dans l'article que j'ai

demandé la parole. Surveillance et répression ne

sont pas synonymes, comme a paru l'entendre

M. Van Meenen. La surveillance doit exister d'a

bord , parce qu'appelée à examiner les modes d'in

struction employés, elle s'occupera sans cesse de

lcs améliorer; en second lieu , elle est nécessaire

pour faire connaître les abus qui pourraient se

glisser dans l'enseignement, et pour que le pou

voir, usant de son initiative, proposait au corps

législatif les lois nécessaires pour réprimer ces

abus. Je vote contre l'amendement de M. Van

Meenen. (c. n.. se déc.)

n. VAN MEIÆNEN = M. Beyts m'accuse d'avoir

confondu le mot surveillance avec répression , et

attribue à cette confusion le motif de mon amen

dement. Mais c'est précisément la distinction que

j'ai signalée entre ces mots qui m'a fait demander

la suppression du mot surveillance, parce que

surveillance suppose des moyens préventifs, ct

que nous ne voulons que des moyens répressifs.

M. Beyts m'avait fort mal compris. (aux voiw!

aux voix!) (U. n, sa déc.)

n. L!) VICOMTE CIIAIILES VILAIN xllll,

secrétaire: Voici un sous-amendement de M. De

leeuw. Il consiste a dire : la répression des délits

n'est réglée que par la loi. (Aplmye!) (c. n...“ dot.)
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xvl. ntnttlïw x Je n'abuserai pas des mo nécessairement qu'on la surveille. ll en sera de

mentsdel'assemblée pour donner les motifs de mon même dans le cas prévu par l'article, ct si vous

sous-amendementJc craignais que dansrarticledu

projet lc mot de répression ne fût dans un rapport

trop direct avec le mot enseignement, et qu'on ne

voulut l'appliquer à ce dernier. J'ai voulu lever

toute fausse interprétation a cet égard, en expri

mant dans l'article que la répression ne s'appli

quera qu'aux délits. (Ana: voix! auæ voix! Non I

non .’) (U. n. ta déc.)

Vingt ou trente membres demandent la parole

à la fois; plusieurs demandent la clôture.

(U. IL. 26 déc.)

La clôture est appuyée. ((1,16 déc.)

.vl. ‘m! sswn x Je demande la parole contre

la clôture. (U. n.. as déc.)

M. l.t nnnos nt stcvs (père) l'ait la même

demande. (U. n, as déc.)

m. [J] rntslntnt agite la sonnette et dit:

Ayez un peu de pitié pour votre président. (On

rit.) (U. n., 2o déc.)

u. CIAILBS Lt nom x Messieurs, si la clô

ture est prononcée, tout est terminé sur l'amende

ment de M. Van Meenen , et alors la question de

la surveillance est décidée. J'avoue que je ne m'at

tendais pas a une demande de clôture, qui démon

tre combien on est pressé d'en finir. ll s'agit, mes

sieurs, d'une question importante, celle de savoir si

la volonté générale, dest-a-dire la loi, sera dépouil

lée de la l'acuité de surveiller l'enseignement. Si,

par ce qui aété dit’, vous la trouvez assez éclaircie,

je vous en félicite; quant à moi , j'avoue que j'au

rais besoin d'une plus longue discussion.

(U. n, te déc.)

al. nnns x Ce serait une injustice de fermer

la discussion. Toutes les opinions n'ont pas été

entendues; et pour moi, je veux prouver que l'en

seignement nc doit pas étre entièrement libre.

(U. 13.. au déc.)

in. LE IAIOI nt stcus (père) z Je demande

quc la discussion continue sur une question aussi

sérieuse : songez qu'il s'agit d'empêcher pour l'a

venir tout ce que nous avons vu de vcxations sous

l'ancien gouvernement. (U. n, as déc.)

n. ntvAUx x On a parlé contre la clôture

parce qu'on trouve la question importante , et moi

je demande que la clôture soit prononcée parce

que la question n'est pas importante du tout. Si

vous admettez l'amendement de M. Van Meenen ,

la question restera entière; car, s'il est incontes

table que surveillance ne soit pas synonyme de

répression, il est tout aussi incontestable que ré

pression suppose surveillance. Pour réprimer les

délits qui se commettent dans la société, il faut

l

l

accordez le pouvoir de réprimer, vous accordez

nécessairement celui de surveiller. Je vote pour

que la clôture soit mise aux voix. (U. n. u déc.)

La clôture est mise aux voix et rejetée.

(c.. as déc.)

n. vnnnt nt rotnt x L'enseignement

dont il est question dans l'art. 15 est donné par

la voie orale. Celui qui se transmet par la publi

cité dc la presse est donné par le moyen que je

viens d'exprimer. L'un et l'autre est un enseigne

ment. ll n'y a d'autre différence admissible que

celle qui existe entre les moyens de transmettre la

pensée. Pour sauver d'un coté la liberté de l'en

seigncment oral, et l'ordre social de l'autre, je ne

puis voir d'autres délits à réprimer que les mémes

qui se commettent par la presse. Ces derniers dé

lits sont ceux qui blessent les droits de la société

et de l'individu. D'ailleurs, messieurs, pourquoi

laisser à l'arbitraire de la législature future les

droits de multiplier à volonté les délits de l'en

seignement oral, lorsque l'enseignement de la

presse exerce sur les esprits unc influence infini

ment plus puissante? La constitution doit renfer

mer la règle de la législation. Elle doit poser les

bases de tous les droits. Quand il s'agit de libertés

et de droits, la législation doit en trouver les

principes dans notre pacte fondamental. Si l'on

néglige de prendre cette précaution, les libertés

et les droits seront mis de nouveau en question

par la législature qui nous succédera. Je voterai

pour l'amendement proposé par M. Van Meenen ,

si l'honorable membre veut bien y ajouter que les

délits que la loi réprimera ne pourront être au

tres que ceux de la presse, ceux qui blesseraient

les droits de la société et de l'individu. (c.. sa déc.)

m. u: nnnon nt wotnnont x Je ne con

çois pas comment ou admettrait la répression

dans l'enseignement primaire, sans admettre la

surveillance : on doit laisser à l'autorité civile,

aux autorités municipales, la faculté de surveiller

les écoles primaires; sans cela il sera impossible

d'arriver jamais aux mesures de répression, puis

qu'on ignorera toujours s'il y a eu lieu de les ap

pliquer. (U. n, u. déc.)

lll. nt GEILACIII‘. x Tout a été dit sur la li

bcrté de l'instruction , par vous, par moi, par

tout le monde. Je serai donc très-court; les con

venances du sujet le veulent ainsi. D'ailleurs il

me semble que tout le monde est d'accord d'a

mcnder l'art. 15 comme je l'entends.

Il n'est personne de vous, messieurs, qui ne

sache comment ct depuis quand l'opposition est
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devenue sérieuse et inquiétante pour le gouverne

ment précédent. Ce n'est pas pour avoir froissé

nos intérêts purement matériels, quoiqu'on eût

beaucoup réclamé contre les faveurs accordées t

d'abord au commerce hollandais aux dépens de

notre industrie et contre les impôts irexatoires qui

frappaient sur des aliments de première Jiécessité

pour le peuple; c'est lorsque la tyrannie a pour

suivi la pensée dans son dernier sanctuaire; c'est

lors de l'apparition des arrêtés de i825 enlin (l).

L'acharnement fut égal dans l'attaque et dans '

la défense; mais d'un côté était la force, le s r

phisme déhonté, l'intolérance hypocrite; et de

l'autre, étaient la vérité et le bon droit. Du mo

ment où nous eûmes fait retentir ces mots : liberté

en tout et pour tous, notre cause fut gagnée; en

effet, la lutte durait à peine depuis trois années,

que cette devise était devenue celle des catholi

ques et des libéraux.

J'ai dit dans la discussion sur les art. ll et l2

qu'un grand principe prédominait tous les autres,

qu'il fallait le reconnaître sous quelque forme qu'il

se reproduisit En effet, il n'y a pas de raison d'ac- t

corder au gouvernement la surveillance de l'in

struetion. qui est une mesure préventive, lorsque

vous avez écarté toute mesure préventive en ma

tière de culte et de croyances.

La surveillance est, comme la censure, une ine

sure préventive, sullisante pour anéantir tonte li

berté, quand il plaira au gouvernement. Ignorez

vous à quelles inquisitions, à quelles tracasseries

on s'est porté contre certains établissements sous

le gouvernement déchu?

Comme inspecteur de l'instruction moyenne, je

me souviens des vexations exercées à l'égard de

certaines maisons suspectes au gouvernement,

soit parce qu'elles faisaient de la religion catho- .

lique la base de leur enseignement, soit parce j

qu'elles lui rappelaient quelque chose des asso

ciations religieuses. ll fallait à chaque instant lui

envoyer des tableaux, pour qu'il sût exactement

de combien de maîtresses , de novices, d‘infirmiè- ‘

res, de cuisinières, se composait chaque maison.

ll était également tenu de les visiter souvent,

pour que rien de ce qui se passait dans l'intérieur

de ces maisons ne fût ignoré. Est-ce là , messieurs,

le régime qu'on veut ramener? Quand nous avons

combattu le système du gouvernement hollandais,

nous soutcnions que l'art. 226 de la loi fonda?

mentale qui recommandait l'instruction publique

à la sollicitude du gouvernement, ne lui conférait ‘

I

(l) Arrêtés sur l'institution du collège philosophique de l

Louvain et sur l'enseignement. l

rien autre chose qu'un simple droit de surveil

lance. Or, vous savez ce qu'il a fait de cette sur

veillance. En vertu de ce prétendu droit, on a vu

dcs agents de la police subalternc se livrer a des

perquisitions odieuses, indécentes, et qu'il est

impossible de concilier avec l'inviolabilité du do

micile. On vousdit que le gouvcrnementest changé.

Mais, messieurs, les gouvernements ne changent

guère , parce qu'au fond les hommes qui exer

cent lc pouvoir sont toujours les mêmes et cher

chent incessamment à étendre le cercle de leurs

attributions. C'est dans les institutions qu'il faut

chercher des garanties durables.

La surveillance n'aura d'autre but, dit-ou, que

de facilitera la justice lcs moyens de découvrir les

délits. Mais il en sera des délits auxquels pourra

donner lieu l'instruction , comme de ceux qui se

passent dans l'intérieur des familles. Pour les pré

venir il faudrait quc l'autorité s'attribuat le droit

d'explorer chaque habitation et de violer la loi

inviolable du domicile. Mais d'ailleurs ces délits

auront des témoins plus dignes de foi que Iés in

quisiteurs d'oflice du gouvernement : ces témoins

seront les enfants eux-mêmes qui ne savent rien

feindre ni dissimuler. Dans tous les cas, j'aime

rais mieux tolérer quelques abus inévitables, que

de mettre le droit lui-méme en péril. Ma convic

tion est telle a cct égard , que je n'hésite pas à dire

que si même parla suite une surveillance quelcon

que était jugée nécessaire, ce n'est pas au gouverne

ment qu'elle devrait appartenir. l.e gouvernement

ne peut exercer de surveillance que sur les établis

sements qu'il salarie; les contmunes ne peuvent

exercer de surveillance que sur les établissements

qu'elles salarient. Du reste, aucune surveillance

n'est possible ni tolérable. (c, se déc.)

m. nanas n La question de l'enseignement est

vitale pour notre organisation politique; elle a été

débattue par des hommes d'un mérite éclatant que

je n'espère pas de pouvoir suivre, même de loin ,

dans cette carrière. Cependant, je vais tâcher de

vous rendre compte des motifs de mon opinion.

A Dieulne plaise que j'approuve toutes les me

sures qui ont été prises par l'ancien gouvernement

pour enchaîner l'enseignement, sans distinction

aucune! Si l'on doit éviter soigneusement le mo

nopole en toute chose , c'est surtout quand il s'a

git de restreindre les droits résultants de l'auto

rité paternelle , que le pouvoir doit. examiner, avec

soin et défiance, si les dispositions qu'il croit de

voir prendre sont impérieusement commandées par

le bien-étre général de la société.

Les personnes instruites ct qui savent appré

cier les immenses avantages de l'instruction , font
O
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ordinairement assez par elles-mémés pour faire

instruire leurs enfants, et ceux dont les enfants

fréquentent les écoles moyennes et supérieures

doivent étre rangés sur la même ligne. Pour les

établissements publics de cette nature , les droits

des gouvernants doivent se borner à une salutaire

surveillance , à la répression des abus, et aux

moyens d'encouragement. Aussi, japplatidirais à

l'art. l5 de notre projet de constitution, si, en

déclarant l'enseignement libre, sa généralité ne

le rendait également applicable à l'enseignement

primaire.

Les écoles primaires doivent étre placées sur

une autre ligne. C'est en parcourant les campa

gnes, en s'assurant de la manière dont les choses

s'y passent, que l'on est bientôt convaincu des ef

fets fâcheux que peut y produire la liberté ‘de

l'enseignement; déjà l'on remarque dans beau

coup de localités les résultats funestes de ce prin

cipe , consacré dans un arrêté du gouvernement

provisoire; des écoles fréquentées l'année dernière

par des élèves qui y faisaient des progrès satis

faisants sont presque désertes; le peu d'assiduité

(les enfants et le découragement des instituteurs

dont l'avenir n'est rien moins que rassurant, pré

parent une triste perspective pour l'instruction.

En établissant notre état social sur des bases

larges, en assurant aux citoyens toute la liberté

compatible avec le maintien de l'État, nous devons

aussi veiller à ce que la jeunesse reçoive une in

struction telle que les Belges puissent apprécier

leurs institutions libérales et jouir du bonheur

qui en découlera. A quoi serviraient-elles a tant

de citoyens peu fortunés, s'ils restaient esclaves

de l'ignorance , du fanatisme et de l'erreur?

A cette occasion , messieurs , j'appellerai votre

attention sur la constitution des cortès espagnols

de i820, dont un article porte : a qu'à dater de

1830, nul citoyen espagnol ne pourra exercer les

droits de citoyen, s'il ne sait lire et écrire. a Je

conçois qu'une pareille disposition , qui n'exclut

pas la liberté de l'enseignement , peut n'être

bonne que pour un pays où l'instruction est tota

lement négligée, et où un parti puissant. tient le

peuple dans une ignorance complète; mais je la

préférerais cent fois à l'art. l5 de notre projet de

constitution, parce qu'elle tend à la propagation

rapide de l'instruction , tandis que la nôtre aura

pour résultat évident la ruine prochaine de l'en

seignement primaire.

Laliberté illimitée de l'enseignement et surtout

de l'enseignement primaire, a été condamnée par

les peuples les plus éclairés, les plus sages des

temps an_ciens et des temps modernes.

Les Perses avaient établi un système d'éduca

tion publique soumis à la surveillance continuelle

des magistrats et coordonné dans toutes ses parties

par deslois regardées comme fondamentales. C'est

à ce système d'éducation que Xénoplion attribtte

la puissance et la splendeur de l'empire persan.

En Égypte , la loi ne veillait pas moins à l'édu

cation primaire.

l.es législateurs grecs ont regardé l'instruction

de la jeunesse comme un des objets les plus impor

tants de leur sollicitude. Solon , dont les lois ser

virent de modèle à la république romaine, avait

réglé par une quantité de lois les qualités des pé

dagogues, l'ordre et la durée des leçons. Qui ne

connaît les lois de Lyeurgue sur le même objet?

Platon , dans ses écrits immortels, fait de l'édu

cation publique la base de tout gouvernement

civil.

Après l'invasion des peuples du Nord, Charle

magne conçut le généreux projet de chasser les

ténèbres en rétablissant l'enseignement primaire,

qu'il régla par des lois et des capitulaires dignes

du plus grand homme du moyen âge : il fonda et

dota des écoles, prescrivit les matières enseignées

à la jeunesse, et fit venir des maîtres d'école de

tous les pays où les lumières n'étaient pas encore

entièrement éteintes. Si, après sa mort, les ténèbres

s'épaissirent,c'est à l'oubli de ses sages lois qu'on

doit l'attribuer.

Parmi les peuples modernes, ce sont la Suède,

la Suisse, l'Ecosse et quelques États de l'Alle

magnc où l'instruction populairea fait les plus

grands progrès. Par l'acte du parlementde ‘I698,

qui a établi et doté des écoles dans toutes les com

munes de l'Écosse , ce pays , autrefois si barbare,

est devenu un des plus éclairés et j'ose dire un

des plus vertueux de l'Europe. Le comité royal

qui dirige l'éducation publique en Suède y a

produit les mêmes fruits de civilisation et de to

lérance. Tous les États confédérés de Ia Suisse

ont pris des mesures pour assurer l'enseignement

primaire et pour prévenir les abus qui résultent

ordinairement de la négligence des parents. Les

États les plus heureux de l'Allemagne, ceux où

il se commet le moins de crimes, sont ceux où

la loi veille avec la plus grande attention sur l'en

seignement.

Dans les provinces rhénanes, et je vous parle

avec connaissance de cause , le gouvernement

prussien a pris, dès le commencement, des dis

positions très-sévères sur cette matière. Tous les

enfants, sans exception , sont obligés de fréquenter

les écoles communales: s'ils les négligent, les

parents ou le tuteur sont condamnés par les tri



DES BELGES ET DE LEURS DROITS. ART. l3 (I7 DE LA CONSTITUTION). 65|

bunaux. Et ces lois ne sont pas de vains mots, on

y veille avec la plus scrupuleuse attention a leur

exécution ponctuelle.

Eh bien! messieurs, ces mesures, tout in

constitutionnelles qu'elles sont, n'éprouvcnt pas

la moindre contradiction, ni de la part des libé

raux ni de celle du clergé, et j'ai la conviction

intime que si cc beau pays est un jour régi par

une constitution à laquelle il aspire depuis long

temps, et que le gouvernement ne pourra plus lui

refuser, ces dispositions qui y ont porté l'instruc

tion populaire a un haut degré , seront conservées .

par la volonté unanime des habitants.

Mais pourquoi chercher des exemples chez les

peuples anciens ou étrangers? Consultons l'histoire

(le notre patrie et elle nous montrera l'enseigne

ment languissant sous le régime de la liberté illi

mitée, et florissant sous celui de la loi.

Pour ne point fatiguer l'attention de cette as

semblée, je me bornerai à un exposé véridique de

ce que l'enseignement primaire était sous l'un et

de ce qu'il est devenu sous l'autre , dans le grand

duché de Luxembourg que j'ai l'honneur de re

présenter.

Vous savez, messieurs, que le gouvernement

précédent, à l'occasion des réclamations faites en

faveur de la liberté dc l'enseignement. adressa

l'année dernière aux commissions d'instruction du

royaume la question suivante : '

u Convient-il, dans l'intérêt d'une bonne in

n struction, de permettre que des personnes mu

» nies de certificats de capacité se fixent a leur

n gré comme instituteurs particuliers dans l'en

n droit, la ville, ou la commune qu'ils choisiraient

nà cet effet? ou bien, vaut-il mieux limiter le

n nombre des instituteurs, en ayant égard aux

n localités et aux besoins de la population? n

Eh bien ! messieurs, cette question a été résolue

négativement par toutes les commissions d'instruc

tion du ci-devant royaume. (U. n.. s1 au.)

m. LE connu DE QUAI-i: l Quelles auto

rités! (n.. sa déc.)

lll. nuls l Ces commissions exerçaient leur

autorité sans salaire, M. le comte, elles méritent

donc quelque confiance.

Je poursuis. Parmi tous ces rapports .des com

missions d'instruction , celui du grand-duché , en

date du l2 octobre I829, mérite d'être placé au

premier rang. Ce rapport répand le plus grand

jour sur la question qui nous occupe.

J'y puiserai donc les renseignements concer

nant la situation de l'instruction dans cette pro

vince. Tous mes collègues pourront en attester

l'exacte vérité , et je crois que la situation de l'in

struction primaire a subi les mémes phases dans

les autres provinces de la Belgique.

Nonobstant quelques dispositions émanées de

l'autorité depuis i586. l'instruction primaire resta

stérile dans le grand-duché jusqu'au règne (le

Joseph Il que je m'abstiens de louer ou de criti

quer. Trois ou quatre mois au plus y étaient con

sacrés par an. Plusieurs communes même n'avaient

point d'école. Ailleurs on louait un maître comme

on louait un patrc pour le troupeau commun. Le

bienvenu était celui qui se donnait au meilleur

marche’. Chacun pouvait se présenter pour exerci-r

la profession de pédagogue partout où il tombait

d'accord avec la commune, et pouvait composer

son enseignement de ce qui lui plaisait. C'était

donc le régime de la liberté absolue dans toute son

étendue. (l'était celui de la concurrence illimitée,

ouverte à quiconque se sentait la moindre velléité

de devenir Penseigneur des autres. Mais qu'en ré

sulta-t-il? Nous l'avons vu nous-mémes, et tout

le pays peut en rendre témoignage : des manœu

vres, des saveticrs, des scieurs de bois, la plupart

ivrognes et stupides, mettant le sac sur le dos,

allaient dans les communes , sannonçant comme

maîtres d'école. Les parents ou l'autorité munici

pale convenaient avec eux pour l'espace (les mois

d'hiver. (les malheureux pédagogues s'estimaient

heureux de gagner un salaire (le quelques cou

ronnes et la soupe qu'ils allaient manger d'une

maison à l'autre. Les parents se félicitaient si le

savetier métamorphosé en pédagogue pouvait en

seigner tant bien que mal l'a b c, et tracer sur le

papier quelques lettres grossières et dilI'ormes.

Vite on se mettaità l'ouvrage; une chambre basse,

étroite et obscure servait de salle d'école, et la,

au milieu d'une atmosphère corrompue, des coups

de verge, des cris et des pleurs, on hurlait les

lettres de l'alphabet, et on récitait , dans une lan

gue surannée et plus que triviale , les questions

d'un catéchisme également suranné. Au retour du

printemps, le savetier subissait la seconde méta

morphose , et redevenait ce qu'il aurait toujours du

rester: il pliait bagage et revenait ‘a son métier.

Les enfants, délivrés de son joug tyrannique, re

tournaient aux vaches, et oubliaient en peu de

jours le pcu que les coups de verge et de baguette

leur avaient enseigné pendant tout un hiver. Ne

soyons donc pas étonnés que longtemps on ait re

gardé dans les communes rurales comme des

phénix ceux qui en savaient autant que le savetier

pédagogue, c'est-à-dire, ceux qui savaient épeler

un livre de prières ou griffonncr leurs noms.

Sous Joseph Il , on lit quelques efforts pour re

tirer l'instruction primaire de cet état dc nullité
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complète; mais, vous le savel. messieurs, ces ef

forts furent stériles; l'éducation de la jeunesse fut

de nouveau abandonnée. L'ignorance unie au fa

natisme triompha , et les anciens abus revinrent.

Ne croyez pas, messieurs. que le tableau que je

viens de vous présenter soit chargé; j'en atteste

tous mes collègues du Luxcmbourg, et ils ren

dront hommage à la vérité.

Depuis l8l5, l'institution primaire a fait des

progrès presque prodigieux dans le grand-duché.

Le chaos d'antiques habitudes, qui menaçait d'en

gloutir le sentiment du bien, s'est ébranlé de

toutes parts; une chaleur bienfaisante et féconde

a succédé à la froideur de l'indifférence et de l'a

pathie; une heureuse émulation s'est emparée du

plus grand nombre des communes, et de nom

breuses écoles furent érigées. lci l'on a restauré

avec des embellissements les maisons qui tom

baient en ruine, là on en a construit de nouvelles;

dans les unes et dans les autres on a placé les

meubles nécessaires; on y a nommé des institu

teurs capables et formés dans l'école normale de

Luxembourg. La jeunesse à son tour s'est éveillée,

s'est empressée d'accourir dans des locaux plus

salubres et d'assister a des leçons plus méthodi

ques; les inspecteurs veillaient à l'ordre de l'in

struction; les réunions périodiques des instituteurs

et les bibliothèques pédagogiques les mettaient à

même de perfectionner leurs méthodes; des ré

compenses servaient à aignillonner leur zèle. En

fin, jamais on n'a vu tant de changements heu

reux s'opérer en si peu de temps; jamais on n'a

observé une jeunesse avide de savoir, rougissant

de son ignorance, faire des progrès plus rapides. ll

est vrai que ces changements sont dus en grande

partie au zèle , aux lumières , aux infatigables tra

vaux des professeurs ecclésiastiques et laïques qui

s'empressèrent de consacrer leurs heures de loisir

à la prospérité de l'école normale; qu'ils sont dus

aux hommes éclairés de toutes les classes, qui

contribuèrent de leurs bourses à l'entretien de

cette école et des élèves. Mais on se tromperait

grandement si l'on voulait nier la participation de

l'autorité supérieure a cette belle œuvre de res

tauration intellectuelle. Les dispositions régle

mentaires, les subsides et les récompenses sage

ment distribués, la perspective d'un avenir plus

heureux ouverte aux instituteurs, produisirent tant

d'heureux changements.

Et ce serait le congrès de la Belgiquc régénérée

quivoudrait détruire tant de bien! l.a seule crainte

‘il L'orateur invoque ici läutoritédrs paroles prononcées

par M. Deatrivcdux, comme pro/Erreur. mai: non comme «lé

d'une liberté illimitée de l'enseignement primaire

abat déjà le zèle du maître, et nous menace du

retour de l'ancien système.

L'instruction populaire doit être répandue par

tout, et les enfants de toutes les classes doivent

en profiter. Si des pères de famille, ignorants eux

mêmes et n'ayant aucune idée des avantages de

l'instruction, négligent de la donner à leurs en

fants; si la parcimonie en empêche d'autres de

faire développer les facultés intellectuelles de

ceux auxquels ils ont donné le jour, n'est-il pas

indispensable qu'une autorité paternelle inter

vienne dans les transactions relatives a l'instruc

tion primaire?

L'éducation primitive, a dit l'honorable M. Des

triveaux (l). est un devoir de la famille; l'éduca

tion publique en est l'auxiliaire et le complément,

elle est un devoir de la société; ce que le père ne

peut point faire, la société l'achève; elle n'est

point l'exercice d'un droit de propriété , mais un

acte obligé de protection, une obligation sacrée

pour les gouvernements. C'est fonder à jamais la

félicité publique que d'instruire les peuples; c'est

maintenir la stabilité des États, c'est créer une

assurance contre les incendies politiques. Des

hommes instruits souffrent longtemps en silence,

se plaignent avec calme , avertissent avec conve

nance; une populace avilie , sans discerner même

le bien dd mal, se lève , détruit et massacre.

Mais si tant est quc ce droit pourrait devenir

une chose dangereuse s'il était confié au gouver

nement, danger que je ne puis prévoir, quel in

convénient y aurait-il à l'accorder aux autorités

municipales ou provinciales, qui sans doute se

ront élues par le peuple? (les autorités seront les

représentants légaux des pères de famille, pour

agir en leur nom en cette circonstance comme

dans beaucoup d'autres.

Si on leur ravit un droit inhérent à la tendresse

paternelle, c'est dans la crainte bien fondée qu'ils

ne Fexercent pas convenablement; c'est dans l'in

térét de la génération naissante, quiaura au moins

quelques notions de ses droits et de ses devoirs.

Si nous proelamons dès a présent la liberté de

l'enseignement pour les écoles primaires, les éta

blissements existants dégénéreront dans les petits

endroits et les campagnes. A défaut de bonnes

écoles, les citoyens instruits se trouveront dans

l'impossibilité de faire donner de l'éducation à

leurs enfants sans de grands frais.

Un des plus grands bienfaits dont on puisse

pulê; cet. honorable membre n'avait pas pxrléilans la ilisclll

sion sur l'art. l3.
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doter la génération naissante est de procurer aux I tunécs prendront, par esprit d'aristocratie, un in

parents les moyens de développer les facultés in

tellectuelles des enfants; pour y parvenir, il faut

encourager les hommes qui se vouent à l'enseigne

ment, en les mettant à même de gagner de quoi

vivre s'ils remplissent convenablement leur mis

sion. Uinstituteur qui emploie tout son temps a

l'enseignement ne doit pas étre exposé à perdre

ses moyens d'existence par rétablissementde nou

velles écoles dans la même columune; il ne faut

pas qu'il se voie forcé à recourirà d'autres travaux

pour se garantir de la misère. S'il en était autre

ment, il deviendrait la victime du caprice ou de

l'intrigue; le talent serait effacé par le pédantisme

ou l'esprit de parti. et, pour se soustraire au be

soin , il désertent la carrière de l'enseignement.

Ce résultat fâcheux n'est guère a craindre dans

les endroits riches et populeux; mais il est pres

que inévitable dans les autres, et certain dans les

campagnes.

En vain dirait-on que les parents enverront

leurs enfants dans l'établissement le mieux tenu,

chez le maître qui a le plus de mérite : cette pen

sée, très-belle en théorie, n'offre aucune garantie

dans la pratique. D'abord, combien de parents,

dans nos campagnes surtout, ne pouvant appré

cier les qualités de l'instituteur, ou trop faibles

pour résistera l'influence, ne se laisseront pas

entraîner par la persuasion et les démarches d'un

tiers! D'un autre coté, les rétributions d'une école

ordinaire suflisent à peine pour l'entretien d'un

instituteur. Si un deuxième vient s'établir dansla

même commune, le désir d'avoir des élèves le por

tera à diminuer le taux des rétributions; d'où il

résultera qu'ils n'auront, ni l'un ni l'autre , assez

de ressources pour subsister et pourvoir à leurs

premiers besoins. La première école, de bonne

qu'elle était, devient médiocre, parce que l'insti

tuteur a à lutter contre des privations continuelles,

parce qu'il néglige son école en faisant autre chose

pour gagner les objets de première nécessité. Si

une troisième ou une quatrièmeécolesoutouvertcs,

toutes tomberont indubitablement, et peu à peu

la concurrence par laquelle on voudrait favoriser

l'instruction de la jeunesse, lui porterait un coup

mortel, introduirait le découragement parmi les

instituteurs, et détournerait de cet état honorable

les meilleurs sujets qui s'y seraient voués, s'il leur

offrait une perspective satisfaisante.

Si vous admettez la concurrence pour l'ensei

gnement primaire, les familles tant soit peu for

(l) Nous rcpéli-rotis ici quc l'orateur cite des paroles pro

noncées par ‘l, Dcslrivcailx comme pro/erreur,- cet hono

stituti-ur pour leurs enfants, afin qu'ils ne soient

pas confondus avec ceux de la roture; il en résul

tera nécessairement que l'autre école ne sera fré

quentée que par lcs enfants pauvres, et que vous

isolercz de plus en plus ceux que les événements

«le la vie ou le hasard de la naissance ontjelésdaus

les rangs que l'on appelle obscurs.

Au contraire, supposons que, dans la même

commune, il n'existe qu'une seule école, bien cu

tendu sullisante pour la même commune, qu'en

résultera-t-il? l es enfants des pauvres et ceux des

-riches participeront à la même instruction, aux

mêmes jeux , aux mêmes récréations; une espèce

de fraternité s'établira entre eux, et, j'ose dire, entre

les parents mente; ils apprendront des l'enfance a

s'estimer, a se chérir mutuellement; l'enfant du

riche ne dédaignera pas dedevenir l'émule du pau

vre. Une instruction commune fait disparaître tout

ce que la différence des accidents de la vie peut

donner aux uns d'amertume et aux autres d'arro

gance; elle adoucit les chagrins des uns, et tem

père l'humeur altière des autres. Ainsi la société

ne sera pas scindée en classes, les unes vouées à

une dégradation perpétuelle, et les autres a une

supériorité choquante. L'éducation publique, dit

l'honorable M. llcstriveaux (l). fait disparaître des

sociétés deux terribles fléaux de leur existence,

l'égoïsme dominateur des uns et l'égoïsme servile

des autres. .

La liberté de l'enseignement pourrait, dans cer

taines localités, produire un bon elfet, en ce qu'elle

établirait entre les instituteurs une émulation tou

jours salutaire et pour les instituteurs eux-mêmes,

et pour les élèves, et par suite pour l'enseignement

en général : il conviendrait d'adopter un terme

moyen, qui aurait pour but d'éviter les inconvé

nients dont je viens de faire mention, en pro

fitant tout à la fois des avantages que l'on pourrait

espérer.

Ce n'est pas le moment d'indiquer les bases des

dispositions législatives propres à atteindre ce but;

il sullit, quant à présent,de nous prémunir contre

la généralité d'un article de notre projet de con

slitution,qui mettrait la législature dans l'impos

sibilité d'adopter les mesures convenables pour

régler avec le plus grand avantage l'organisation

des écoles primaires.

I.a liberté illimitée en cette matière serait sans

doute la plus grande garantie que le gouverne‘

ment ne semparerait pas de la direction de l'in

ralile membre n'avait pas pris la parole ilaus la «liwussiou sur

l'art. 13.
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strucliou de la jeunesse; mais ne transporterait

elle pas le monopole dans d'autres mains? Les

extrémcs se touchent : gardons-nous, messieurs,

en voulant éviter un précipice, de tomber dans

un autre. Il est une classe qui, cherchant tou

jours à augmenter son importance sociale, ne man

querait pas de saisir avec empressement cette

liberté illimitée, pour augmenter son influence et

diriger ou l'aire diriger l'instruction populaire a

son gré. Combien aurions-nous à regretter cet état

de choses , si les membres de ce corps étaient un

jour opposés à la marche du gouvernement !

O (C.. au, et U. n.. 17 déc.)

tu. nuluaxl z .Ie n'ai que peu de mots à dire

sur le motsurceillanctnje ne parlerai que de cela,

car tout le monde est d'accord sur la liberté de

l'enseignement. Il me semble encore que tout le

monde demande la répression des délits. Toute la

question consiste à savoir ce qu'il faut entendre

par le mot surveillance. Je vais dire comment la

section centrale a entendu ce mot. Elle a entendu

le mot surveillance comme tendant à découvrir

les délits. En cela elle s'est trompée, et j'avoue que

j'ai partagé son erreur. Il me semble aujourd'hui,

ct la discussion quc je viens d'entendre fortifie

tua conviction, que le mot surveillance implique

prévention. Ce mot ne peut donc subsister; il

serait d'ailleurs trop facile d'en abuser, et, avec

ttne interprétation (lictée par la mauvaise foi, on

pourrait aller, sous prétexte de surveillance, jus

qu'à mettre un censeur à coté du maître pour voir

si la leçon qu'il donne est convenable. On parle

du besoin de constater les délits: mais on constate

les délits des particuliers eton ne les surveille pas,

car cc serait géner la liberté individuelle. l.es me

sures de surveillance, en un mot, ne seraient que

des mesures d'enquête. ElTaçons donc le mot sur

veillance qui serait un hors-d'œuvre dans la loi.

Il m'a semblé que le préopinant voulait apporter

des restrictions à la liberté de Fenseignentent, au

moins quanta l'instruction printaire; il nous l'ait

craindre de nombreux abus dans cette partie : je

crois que, quoi qu'il en ait dit, nous pouvons être

tranquilles. Jamais la liberté n'a étouffé la science.

Je vote pour la première partie de l'amendement

de M. Van Meenen. (Aux: voix! aux voix!)

(u. B., 2s tir-c.)

tu. L'A-nir. vmv CIIOMIIIJGGIIE t Mes

sieurs, comme nous voulons la liberté des cultes

et de la presse, nous voulons aussi la liberté de

l'enseignement; l'une attjourd'hui ne saurait sub

sister sans l'autre. C'est la privation de cette

liberté, messieurs, qui a excité de si vives récla

mations chez toutes les classes de la société,

quellesque fussent d'ailleurs leurs opinions sur les

autres tlillicultés de l'époque. C'est pour la recon

quérir que ceux de nos honorables collègues qui

siégeaient aux états généraux ont élevé si'souvcnt

la-voix; leur énergique persévérance , la force de

leurs raisonnements avaient enfin ellrayé le des

potismc, et, dès avant notre entière délivrance, ils

l'avaient forcé à reculer en frémissant.

Certains orateurs dont la doctrine n'est certes pas

très-libérale , voulaient des restrictions à la liberté

religieuse , de peur d'accorder tropdïnfiuence aux

prêtres; aujourd'hui ils demantlent des restric

tions à la liberté de l'enseignement, de peur peut

être que les jésuites ne s'emparent de l'instruc

tion publique; demain ils pourront craindre que

les jésuites, les prêtres ou les catholiques (ces mots

sontsynonymcs chez quelques personnes) ne s'em

parent de l'opinion publique par la presse; ils

prétendront prouver la nécessité de museler cet

instrument de publicité et ils demanderont la cen

sure.

Voilà, messieurs, jusqu'où l'on peut aller, lors

qu'on prend une position fausse et que l'on con

sulte lcs préventions ou les préjugés. (l'était aussi

pour prévenir des maux , c'était, selon le langage

d'alors, pour nous prémunir de l'influence des

jésuites, que l'on détruisit, en I825, tantde beaux

établissements d'instruction, et que l'on mit ainsi

les parents de nos provinces catholiques dans la

triste nécessité d'aller chercher à l'étranger des

maisons d'éducation pour leurs enfitnts. C'était

sous des prétextes non moins frivoles que, sous

le nom de collège philosophique, l'on ressnscita

l'an‘cien séminaire général de Louvain et que l'on

ferma impitoyablement les séminaires dans toute

l'étendue de notrc ci-devant royaume des Pays-Bas.

Profitons des leçons du passé et mettons-nous en

garde contre les expressions si puissantes de pru

dence, d'ordre ou de bien public.

En réclamant la liberté de l'enseignement, en

demandant pour la fantille les garanties de la con

currence, le libre droit du père de choisir celui

entre les mains duquel il vent confier les desti

nées de son fils, que demandons-nous sinon qu'on

n'empêche pas les parents d'user d'une préroga

tive naturelle, d'un droitimprcscriptible, qui d'ail

leurs ne leur fut guère disputé que par un Julien

Fapostat, un Ilobespierrc, un Van Maanen.

On craint les abus. et c'est contre les abus que

l'on veut nous prémunir; mais de quel bienfait de

la Divinité l'homme n'abusc-t-il point? Il abusera

donc aussi de la liberté de l'enseignement, comme

il abuscra de celle de la presse; or, cet abus est

il un motif sullisttttt pour donner des chaînes s. la
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' presse et pour envelopper l'enseignement d'un

réseau de mesures préventives? Ainsi le voulait le

gouvernement hollandais, parce qu'il avait juré de

rendre le Belge esclave, mais le Belge est incapa

ble d'un tel avilissement: il brisa les fers honteux.

qu'on lui forgeait. Dans les états provinciaux,

M. de Baillet fit entendre le langage mâle et calme

de la vérité; à la seconde chambre, MM. de Séeus,

de Gerlache, Le Hon, de Stassart et beaucoup

(l'autres amis éclairés de leur patrie, mirent en

évidencerimpérieux besoin qu‘éprouvait la nation

d'un enseignement libre. Vous avez le bonheur de

posséder dans votre sein ces hommes qui ont si

bien mérité de la chose publique, vous vous rap

pellerez plus vivement leurs paroles éloquentes.

Tous ils demandaient depuis lors la liberté de l'en

seignement, et la nation tout (Intiere répète au

jourd'hui la même demande.

Comment se fait-il donc qu'en dépit de cette

unité de vœux et de volontés, le mot de surveil

lance, ce moyen hypocritement préventif. se soit

glissé dans l'article de notre section centrale?

Comment néanmoins peut-il s'accommoder avec

celui de liberté? On ne veut pas de mesure pré

ventive; eh! de grâce, messieurs, qu'est-ce donc

que la surveillance? ll est (lillicile, ce me soluble,

de tomber dans une contradiction plus palpable.

Quoi qu'il en soit. je suis d'ailleurs convaincu

que la surveillance qu'on nous présente n'aurait

d'autre effet que d'efl'rayer, de torturer les con

sciences, d'empêcher l'établissement de bonnes

écoles et de prolonger l'ignorance d'un peuple qui

aime l'instruction, mais qui s'en passerait plutôt

que de se la voir imposer administrativement et

de par les caprices du pouvoir.

L'honorable préopinant nous a prouvé fort au

long la nécessité de l'enseignement; nous sommes

tous du même avis en ce point; il a étalé à nos

yeux les avantages de la science et les maux qu'en

traîne après elle l'ignorance; tous sans exception

nous partageons les mêmes sentiments; mais per

sonne, je pense, n'aura conclu de là; comme lui,

la nécessité pour le gouvernement d'accaparer

l'instruction publique : cette conséquence, j'en

suis sûr, ne sera venue à l'esprit d'aucun Belge.

En ce point, notre logique diffère un peu de celle

de M. Dams. Outre cette singulière conclusion,

je dois faire remarquer à l'assemblée qu'il s'est

glissé dans le discours de l'honorable-orateur des

inexactitudes qui m'ont frappé péniblement. Il est

faux que les élèves dans les institutions d'instruc

tion soient diminués depuis notre régénération po

litique. ll me serait tacile de le prouver pour l'in

struction moyenne; on sait du reste quel a été le

sort de nos collèges depuis ‘I825 jusqu'en I850;

je me contenterai de lui répondre que l'instruc

tion primaire était dans un état pitoyable, que la

plupart des écoles, dans nos Flandres, étaient

désertes aussi longtemps quel'odieux monopole a

appesanti sur elles sa protection impuissante; la

vérité de mon assertion est reconnue de tout le

monde, et je croirais abuser des moments du con

grès, si j'en apportais des preuves;je demanderai

cependant la permission d'en citer une seule:

sous la surveillance d'un inspecteur, l'école d'une

commune populeuse près de Gand (Sommergent)

ne comptait, il y a peu de mois, pas dix enfants;

depuis que la surveillance est abolie, plus de sept

cents enfants se pressent dans les écoles de cette

commune. .

La surveillance sexcrcerait-elle sur les opinions

et les doctrines? Mais que devient alors votre ar

ticle l0 qui en garantit la liberté? Sera-ce sur les

méthodes? Mais quel progrès feront les sciences

quand elles seront astreintes à la règle ministé

rielle, véritable lit de Procuste? Galilée, Coper

nie, Newton , Volta et tant d'autres génies qui ont

étendu la sphère des connaissances humaines,

auraient-ils formé des élèves, s'ils n'avaient pu

sortirdu cercle étroit que leur aurait tracé la main

timide d'un inspecteur? La surveillance s'exer

ccra-t-elle sur les mœurs? Nous sommes tous as

surés qu'elle ne peut les atteindre, et il serait

superflu d'en dire ici les raisons ou d'accumuler

les faits qui les appuient. ll existe, messieurs, une

surveillance; celle-là est clairvoyante, assidue,

inquiète et ferme; c'est celle des pères de famille

qui seule pare aux inconvénients que l'on redoute.

Si l'instituteur est peu instruit, s'il s'en tient a

des méthodes surannées et vicieuses, le nombre de

ses élèves sera bientôt réduit; s'il n'a pas de ga

ranties morales, son école abandonnée sera un

avertissement pour les parents qui pourraient

avoir la pensée de lui confier l'éducation de leurs

enfants. Un maître instruit et vertueux, que la li

berté dc l'enseignement aura permis (l'appeler

dans le même lieu , se verra bientôt investi de la

confiance, et le nombre de ses élèves sera la ré

compense de son zèle et de son savoir. La concur

rence obviera donc à tous les inconvénients; la

surveillance du gouvernement ne peut pas être

utile, elle est presque toujours nuisible au peuple

même forcé de la payer de ses sueurs.

L'honorable rapporteur de votre section cen

tralc vous a parlé de surveillance passive; si,

comme je le pense, il a entendu par là que le

gouvernement aura l'œil ouvert sur la conduite

des maîtres et qu'il puuira sévèrement les délits
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dont ils pourraient se rendre coupables, il est

évident, messieurs, que cet honorable membre cst

de notre avis, etqu'il votera avec nous la suppres

sion du mot qui a inspiré avec raison des craintes

si graves.

Que les tribunaux punisscnt donc les délits

auxquels l'enseignement donnera lieu, nous le

voulons; mais rien de plus; mais nulle mesure pré

ventive; nous la repousserons de toute notre force.

(J. F, 2s et i1 déc.)

n. u: PRÉSIDENT x M. de Sécus (père) a la

parole. (s, sa déc.)

m. u; autos m: SÉCIJS (père) monte à la

tribune. (u. u.. 2c déc.)

n. Lmlnn": DEIIAEBNE réclame la parole,

qui lui a été enlevée par plusieurs orateurs.

(U. IL. se déc.)

n. LI: Pnüslntzxt z Mais, monsieur, vous

avez laissé passer votre tour. (u. 3.. 2v. déc.)

n. u; mutos IDE stems (père) otïre a

M. Dehaerne de lui céder la parole.

(U. 8.. se déc.)

n. IIAIIIIÉ IEIIAEIIHE refuse.

(c. u.. es déc.)

n. u: IAION lni: SÊCIJU (père) : De toutes

les vexations exercées par l'ancien gouvernement,

on peut afiirmer qu'aucune n'a plus profondé

ment irrité que celles qu'il s'est permises et qu'il

a poursuivies avec une incroyable obstination con

tre l'enseignement catholique.

ll voulut corrompre cet enseignement dans sa

source par l'érection (l'un collège philosophique,

où tous ceux qui se destinaient au ministère du

culte catholique devaient allcr se l'aire endoctri

ner. On sait avec quel acharnement cette malheu

rcuse conception l'ut suivie bon gré malgré l'expé

rience funeste des suites du séminaire général de

Joseph ll, dont le eollége philosophique n'était

qu'une imitation; mais les passions, et surtout les

passions haineuses, ne tiennent aucun compte de

l'expérience.

Des colléges étaient établis dès avant l'érection

du royaume, ils llorissaient , ils obtenaient la con

fiance; les parents s'estim:iient heureux de trouver

des maîtres auxquels ils pouvaient confier l'éduca

tion des objets de leurs plus chères affections avec

la certitude qu'ils seraient instruits dans la foi de

leurs pères, et prémunis dès leur enfance contre

la corruption et Fimlnoralité.

Les autorités provinciales et communales don

naient les plus grands éloges à ces établissements:

ils n'étaient pointa charge au trésor public, mais

ils étaient catholiques, et des lors rien ne peu

vait les sauver de la prescription; leur perte fut

consommée , et on sait aæez comment ils furent

remplacés.

Quelques villes appelèrent des frères de la doe

trine chrétienne; ee n'était point aux riches que

s'adressaient ces hommes évangéliques; contents

du strict nécessaire, c'était aux pauvres qu'avec

l'instruction religieuse ils préehaient l'amour de

l'ordre et de la vertu. lls furent signalés du nom

de jésuites et chassés. Je ne déroulerai pas plus

avant le tableau de ces dégoutantes vexations.

Tout était astucieux dans le gouvernement. Ses

mesures se rattachaient toutes plus ou moins di

rectement à un but favori, c'était de l'aire gouver

ner la Belgique par la l'action protestante, qui,

malgré la tolérance et la constitution, s'était ré

tablie en Hollande dans son ancienne suprématie

exclusive.

On vit paraître un arrêté qui déclarait inha

bilcs aux emplois ceux qui auraient fait leurs

études à l'étranger. On avait dès lors intérêt à

rendre les établissements d'instruction que le gou

vernement érigeait, tels qu'ils ne pussent inspirer

aucune confiance aux parents catholiques. Dés

lors on les excitait à placer leurs enfants à l'étran

ger, et on se ménageait le droit de les exclure, par

la suite , des emplois.

Toutes ces mesures hostiles et perfides s'exer

çaient en présence de l'art. 926 de la loi fonda

mentale qui porte : c L'instruction publique est un

objet constant des soins du gouverneutcnt. n Là

donc on a pu, tualgré toutes les réclamations,

abuser à tel point de cct article. Cela prouve que

nous ne pouvons espérer de sécurité que dans la

liberté absolue.

J'ai ouî alléguer la nécessité d'une surveillance;

on a dit: Comment découvrir les délits si toute

l surveillance est interdite?

D'abord, cette observation n'est aucunement

applicable à l'enseignement religieux; celui-là a

la surveillance exclusive dans les supérieurs ec

clésiastiques , à qui seuls appartient le droit d'en

juger. °

Je conçois qu'il peut exister des inconvénients

d'abandonner au premier venu la liberté d'ouvrir

un établissement d'éducation et de le diriger à sa

fiintaisie, sans qu'attcu ne autorité puisse arrêter les

l excès auxquels il est possible que cct homme s'a

bandonne.

I Si cette surveillance est jugée nécessaire pour

des établissements qui n'offrent aucune garantie,

ni par eux-mêmes ni par les autorités dont ils

émanent ou qui en répondent, je pense qu'on peut

‘ avec. confiance l'abandonner aux autorités élues

directement par la nation.
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Malgré la dépendance des autorités commu

nales, il s'en est trottvé, surtout dans les Flandres,

qui ont défendu les établissements chéris de leurs

concitoyens. Quand donc la surveillance, circon

scrite par la loi dans les bornes nécessaires, sera

conférée à des autorités indépendantes et intéres

sées à consulter dans leurs démarches le vœu de

ceux de qui ils tiennent leurs pouvoirs et aux sul'

frztges desquels leur résolution doit être soumise,

il n'y a à craindre ni esprit de parti, ni vexation,

ni injustice dans une surveillance dont les actes

se borneraient à découvrir les délits et à les dé

noncer aux tribunaux qui pourraient seuls les

juger. (c.. se déc.)

al. valu DIIOK demande la parole.

(r. n.. as du)

IDE rôvnzn PAII‘! s La clôture!

' (u. n.. su déc.)

al. LE PIÉSIIIESI‘ l M. Dehacrnc a la pa

role. (c. 3., sa tue.)

al. vals-l}: IEIIAEIIIE se lève, mais les cris

de clôture qui se renouvellent le l'ont hésiter, et il

dit au président z Si l'assemblée désire la clotttrc,

je nfabsticttdrai de parler.

al. IAITIËLBMY prononce quelques mots.

(u. a; se de.)

l.a clôture est mise aux voix; l'épreuve est dou

tcuse : à la contre-épreuve, M. le président dé

clare la clôture prononcée (I). (c. n.. sa déc.)

(c. n.. as déc.)

Il s'élève une discussion sur la priorité des

amendements.

al. u; PRÉSIDENT consulte l'assemblée

pour savoirà quel amendement elle veut accorder

la priorité. (u. n.. so déc.)

al. rLmmssmQucl est Fantendcment qui a été

discuté jusqu'à présent? (Bruit. réclamations.)

(c. n., sa dt.)

al. l.a: PIÉIIIENI‘ t C'est cclui de M. Van

Meenen (Oui! otti!)

al. halls réclame la priorité en faveur de son

amendement.

al. slaloms n L'amendement de M Datns est

celui qui s'éloigne le plus de l'article; d'api-es

(‘Il l.a clôture de la ilisctissiort n'a point permis à M. lle

lias trfludtleghem d'émettre son opinion sur l'art. 13; nous

donnons ci-après le discours qu'il s'était proposé de pro

noncer :

u Messieurs. plusieurs orateurs ont soutenu l'amendement

de l'honorable M. Van Meenen, et jc déclare ici partager

leur opinion: car lorsqu'il s'agit de consacrer . dans notre

pacte constitutionnel. lc principe de la liberté de l'ensei

gnement. il faut qu'il y ait absence de tout élément qui

plus tard pourrait Il‘ nncr matière , au moyeu d'interpréta

tions. il l'introduction du système préventif. On n'oubliera

pas de sitôt comment le gouvernement précédent interpréta

l'art. 296 de la loi fondamentale : -L'instrttction publique est

un objet constant des soin: du gouvernement. n Ces soins

se changèrent bientôt en une direction exclusive de tout cn

seignement.

u Afin de ne pas prolonger nos discussions inutilt-mcnt .

je n'aurais pas demandé la parole. messieurs, relativement

'a l'amendement proposé . si les disconrsde tlcul honorables

pcénpinants ne m'avaient paru devoir être réfutés : lc pre

mier des deux orateurs voudrait établir une exception quant

aux écoles primaires , et soumettre cet enseignement s une

surveillance particulière de l'autorité ; ce système est inad

missiblo. L'enseignement primaire doit être plus libre que

tout autre, parce qu'il est plus rapproché du peuple , et

que renseignement, pour étre encouragé , doit étre libre,

qu'alors seulement il Henrira. Laiuer [hira est lui le grand

secret, ct la seule route des succès les plus certains. En

elfe! , qu'est-cc que le gouvernement llollantlais a gagné à

l'établissement, dans loulea les communes, de ces écoles

monopolisées, que l'on obligeait les communes à bâtir a

grands frais . et qui étaient ensuite soutenues par l'État avec

une prodlgalité révollante? Rien. utessicurs; ces écoles.

pour la plupart, au li< u d'être fréquentées , étaient aban

données et désertes!

n l.a plus grande erreur d'un gouvernement est de vouloir

tout gouverner. n Voulez-vous que l'instruction fasse les

n plus grands progrès (disait lllcrciei‘ au rnnscil des Cinq.

(r. n.. se déc.)

(U. n.. itl der)

(c.. îtl déc.)

- Cents. le I7 fructidor au rs,, protégez-la , mai» ne la sou

s tlujcz pas; favoniscllcs instituteurs de toute espèce , mais

que la république ne lcs salarie point: récompenses les

travaux , mais ne donne-l point déplacés, car on court

après les places. et les professeurs oiscul et bavards fout

lcs hommes oisifs qui rcsteut toujours médiocres. n

n Un autre orateur nous a fait un tableau des progrès de

l'instruction primaire dans le grand-duché de Luxcmlmurg:

cct honorable député a-t-il oublié les réclamations énergi

ques qui sont parties tlll grantLtlut-hé comme «les autres

points du ci-tlevaltl royaume des Pays-Ilas? :\-l-il oublié les

relations sans nombre auxquelles le monopole «le l'instruc

lion publique donnait licu. les tracasseries suscitées aux

personnes qui se mélaieut d'instruire les enfants dans la rc

ligion , la fermeture de toute école non octroyée par le mi

nistère‘! Enfin je demanderai : Si l'enseignement primaire su

trouvait, dans le grnntl-tluehé. dans un état si florissant,

comment sc fait-Il qu'en 1828 l'on avait porté l'abus, dans la

grand-duché, jusqu'à faire peser un impôt communal sur

lcs parents aisés, pour soutenir lcs professeurs des écoles

montipolisées?

s I.e même uratvur craint la liberté de l'enseignement,

parce que . dit-il , la cnncttrrcuce serait contraire a l'encou

ragement. Je crois. messieurs , que vous partagcrez plutot

l'idée que la concurrence est Ic plus sûr moyen d'avoir de

bous instituteurs, qu'elle établit entre eux unelouable ému

lation dans la carrière des lettres, qui ne tournera jamais

qu'au profit de la société. Alors. messieurs , on n'impose"

plus aux parents des gens sans aveu. voire méme (les prêtres

étrangers a leur province, qui tfoflraient souvent aucune

garantie morale.

n si l'on veut de la société. il faut la vouloir avec ses cou

ditioits nécessaires: donc avec les lois constitutives de la fa

mille, avec l'autorité paleruelle et les privilèges qui eu

dérivent. Si l'un ne veut pas de la famille, si l'on tu: veut

pas de la société , qu'un laisse aller les choses comme elles

allait nt! J'ai dit. n

(U. R, l" janv.)
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les précédents, il faut lui accorder la priorité.

(c.. sa déc.)

n. Il} IIOIJCIEIE croit que l'amendement

de M. Dams doit avoir la priorité; car il est de

principe que cette priorité appartient aux amen

dements qui s'éloignent le plus de l'article lui

même. L'orateur déclare qu'il n'admet en aucune

façon le système de M. Dams, mais il pense que

son amendement doit avoir la priorité

(u. n.. se déc.)

m. LI: vlcoanl: ananas vlnun xllll,

secrétaire: L'amendement de M. Van lllecncn,

sous-amendé par M. Deleeuw, est ainsi conçu:

a L'enseignement est libre; toute mesure pré

ventive est interdite; la répression des délits n'est

réglée que par la loi. n

Celui de lll. Dams est conçu en ces termes :

« L'enseignement supérieur et moyen est libre;

t.oute mesure préventive est interdite; les mesures

de surveillance et de répression sont réglées par

la loi.

n L'instruction publique donnée aux frais de

I'État et l'instruction primaire sont également ré

glées par la loi. n

Celui de M. le baron de Sécus (père) est ainsi

conçu : g

ç Les délits auxquels l'enseignement peut don

ner lieu seront poursuivis devant les tribunaux.

Si quelques mesures de surveillance étaient ju

gées nécessaires, elles ne pourront étre confiées

qu'à des autorités élues directement par la na

tion » (c.. se des. et r. v.)

L'amendement de M. Van Meenen sous-amendé

par M. Deleeuw obtient la priorité. (c.. se déc.)

On donne lecture de l'amendement suivantpré

scnté par M. de Nef:

« llenseigncmentest libre; toute mesure pré

ventive est interdite; les (lélits auxquels il peut

donncr lieu sont poursnivisdevantles tribunaux.»

(u, n.. m; déc“ et A.)

Il. DE NEF x Messieurs, les observations que

je vais avoir l'honneur de vous soumettre se bor

neront à la première partie de l'art. l5, relative à

l'enseignement privé et particulier, dest-a-dire,

autre que celui donné aux frais de I‘Etat.

Cet article, après avoir établi en principe que

l'enseignement est libre et que toute mesure pré

ventive est ititcrdite , admet cependant en général

des mesures de surveillance.

Il est à craindre, messieurs, que ces mesures

de surveillance, que l'on croira devoir prendre

pour prévenir les abus qui pourraient s'intro

duire dans l'enseignement ne dégénèrent insensi

blement en mesures préventives par l'extension

I qu'elles pourront recevoir successivement, et par

l'interprétation large que pourra leur donner

l'autorité.

En admettant en général les mesures de sur

veillance, il n'y a plus de garantie certaine pour

la liberté si précieuse de l'enseignement; des me

sures de surveillance supposentnécessairementdes

surveillants, et pour peu que ces surveillants abu

sent de leur mission, on sait facilement combien

d'entraves et de vexations ils pourront faire es

suyer à ceux qui se livrent à l'enseignement,

sous prétexte d'exercer leur droit de surveil

lance.

Rappelez-vous , messieurs , que c'était aussi

sous prétexte de protéger et surveiller l'enseigne

ment que toute liberté à cet égard avait complé

tement disparu sous le gouvernement précédent,

et que c'est la privation de cette liberté qui a fait

l'objet du grief le plus généralement senti par la

nation.

Et qu'on ne dise pas, messieurs, qu'en excluant

toute surveillance, on ne pourra réprimer les dé

lits, car si desdélits venaient a se commettre dans

l'exercice de l'enseignement, ils ne pourraient

rester secrets; ces délits, se commettant en pré

sence d'une quantité d'élèves , parviendraicnt de

suite à la connaissance des parents qui sont tou

1

jours empressés à interroger les enfants sur la .

nature de l'enseignement qu'on leur donne, ctqui

certes seraient les premiers à en avertir l'auto

rité.

Des crimes, des délits peuvent se commettre

tous les joursdans toutes les familles, et d'une ma

nière beaucoup plus secrète , et cependant a-t-on

jamais demandé qu'on pénètre dans l'intérieur

des familles pour motif de surveillance?

Au surplus, s'il y a quelque inconvénient à ex

clure les mesures de surveillance, je pense qu'il y

en a davantage à lcs admettre, puisque c'est met

tre de nouveau en péril la liberté de l'enseigne

ment, qui a été l'objet de tant ct de sijustes ré

clamations (s, a1 déc.)

n]. LE COMTE IDIIVAI. In: IEAIÏLIEUI L'a

mendement de M. de Sécus a été lu avant la dis

cussion. I.a discussion n'est fermée que sur l'a

mendement de lll. Van Meenen. (U. n.. sa déc.)

n. VAN HERNIE”! Je ferai observer à mon

honorable collègue que la discussion a été fermée

sur le tout. La discussion a embrassé l'article et

les amendements, et l'assemblée a décidé que

mon amendement modifié par M. Deleeuw aurait

la priorité. (U. n.. se déc.)

m. IIEVAIJX l Tous les amendements nous

offriront la même difliculté, parce que nous ne
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_ au secrétaire :

comprenons pas quelle est la marche à suivre. La

discussion est établie à la fois sur le tout, mais

lorsqu'il s'agit de voter, c'est par les amende

ments qu'on commence; et une fois que la dis

cussion est close, on ne peut plus revenirà diseu

ter les amendements. (c, u.. 1o de.)

IE tournis murs x Appuyé! appuyé! Aux

voix! (U. n. n déc.)

n. u; lulu.‘ m: wonlmotvr demande la

division de l'amendement, parce qu'il veut faire

des modifications au second paragraphe.

(e. u.. et e... se déc.)

l.a division est rejetée. (c.. u déc.)

Ijatnendelnent de M. Van Ileenen , modifié par

hl. Deleeuw, est mis aux voix etadopté,ainsi que

l'art. l5 amendé. (r. v.)

Il, (le Gerlache, vice président, remplace .II. le

Ixuron Surfe! de Chokier au fauteuil.

Il. u: rusa-mu‘ x Voici la disposition ad

ditionnelle proposée par M. de Sécus (père) :

c Si des mesures de surveillance étaient jugées

nécessaires, elles ne pourront étre confiées qu'il

des autorités élues directement par la nation. n

(U. l1. sa déc.)

n. u; IAION DE stems (père): Je propose

d'y ajouter que ces mesures seront déterminées

par la loi. (Non! non.’ Appuyé!) (u. u.. u du.)

n. smstouvmmms dit que la clôture de la

discussion l'a empêché de motiver son vote, mais

il demande que son vote négatif soit inséré au

procès-verbal. (u. u.. la du.)

la‘ pas usent-lunes écrit le nom de

M. Destnuvelles. (c.. an déc.)

al. cuws x Je fais la méme demande.

(C.. se déc.)

n. sans x Et moi aussi. (c.. au déc.)

MM. Van Snick, Leclercq, Defacqz, le baron

Beyts, Camille de Smet, de Selya Longchamps,

Frison, Simons, Nagclmackcrs. Blomme, Fleussu,

le baron de Vlbelmont , Charles La Hon, Co/fint,

Bredart et de Langhc, font la même demande,

ainsi que M. le comte Duval de Beaulicu qui dit

Oui, oui, ‘moi aussi.

(U. ll., le déc.)

n. LE COMTE ‘muscler: Lorsque l'on a

procédé à une épreuve par assis et levé, on ne de

vrait pas demander l'insertion d'un vote au pro

cès-verbal. o (U. u.. sa déc.)

Il. van smclxx Je demande que mon vote

soit au procès-verbal, parce que je ne veux pas

supporter la responsabilité de la décision de l'as

semblée vis-à-vis de mes commettants. (Bruit,

interruption.) (c. u.. m déc.)
I

l
(C. u.. sa déc.)

. Dnsîovvlælnxs x Nous avons le droit de

faire insérer notre vote au procès-verbal.

(U. 3.. au déc.)

m! DIEBIIIE x Cc droit doit étre aussi ac

cordé a ceux qui votent en faveur du projet. Je

demande que mon vote affirmatif soit inséré au

procès-verbal. (Bruit, rumeurs.) (U. u.. n; au.)

ILIJSIIIIJIS volx x Nous demandons la

méme chose. (Bruit, confusion générale.)

(c.. la déc.)

m. LE Plitslnnux Je vais faire une propo

sition qui, je crois, mettra tout le monde d'accord,

car ceux qui ont désiré que leur vote négatifsoit

inséré au procès-verbal ont donné la même envie

à ceux qui veulent faire un vote affirmatif. Je

propose , pour accorder tout et gagner du temps,

l'appel nominal. (U. u.. a6 axa...)

al. Il} IIOIICKIZIE s'y oppose.

(U. u.. sa dz...)

Il. u; couru: IIJVAI. DE ‘summum x Les

votes négatifs et les votes allirmltifs ont le droit

d‘etre insérés au procès-verbal. llien nï-nxpetzhti

que cela ait lieu. (C. 3., u déc.)

al. tnlmrasaux prend la parole.

(F... ‘(I déc.)

in. 1.x: PRÉSIDENT x Nous ne sommes point

ici pour faire parade de nos votes devant le publie

et dans les journaux; nous répondons de nos

votcsà notre conscictlce seule. (Braves)

(U. B. M déc.)

n. OIAILII u: non x Je demande la parole

pour un appel à un usage parlementaire. On a

dit que les membres qui votent contre, et ceux

qui votent pour la proposition, avaient droit éga

lement a faire insérer leur vote au procès-verbal.

Cela n'est pas exact, et c'est inutile; ce droit est

créé au profit des minorités qui succombent, car

l'appel nominal ne contient pas les noms des vo

tants, mais seulement leur nombre. Par l'usage

parlementaire que je vous rappelle, il est libre à

chaque votant contre, de faire insérer son vote,

mais sans énoncer de motif. Ne mettons pas d'ob

stacle a ce droit en donnant a ceux qui votent

allirmatitlement le droit de faire insérer leur vote

au procès verbal. (U. u.. 1o déc.)

m. clnnlÆs ms: IIOIJCKEBE: Le règle

ment est muet à cet égard; des hommes avares

de leur temps ne devraient pas mettre tant d'in

térêt à faire publier leurs votes. (c.. sa déc.)

PLUslmJns ntpunäs s L'appel nominal!

(Non! non (C.. se dér.)

n. LI: IAION Il: STASSAII‘ x Le bureau

III. lxltll-IAIJ xlexuantle l'appel nominal.

n!
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jour.’ l'ordre du jour!)

peut, après la séance, prendre note des noms de

ceux qui veulent que leur vote soit mentionné.

(c.. se déc.)

u. LE’ PRÉSIDENT z Nous ne sommes pas

disposés a rester ici plus longtemps que vous.

(c.. se déc.)

n. LE “couru: CIL-LE! VILAIN xnll ,

secrétaire 1 Je m'en charge, je resterai. (c.. se déc.)

m. ‘IIENTEQAUX: Je nie que personne ait le

droit de l'aire insérer son vote au procès-verbal;

le règlement n'accorde pas ce droit. Je demande

l'ordre du jour. (c.. 2s déc.)

m. Lmaais Il: roman: L'usage parlemen

taire dont on vous a parlé est arbitraire, car il

n'est pas inscrit dans notre règlcnlent. Mais je

ferai observer contradictoirement à M. Le Hon

qu'en Angleterre, où cet usage existe, la minorité

ct la majorité ont le même droit. (L'ordre du

(U. n.. 2o déc.)

L'assemblée passe a l'ordre du jour, qui est

Faulendement (le M. le baron de Sécus (père).

(c.. 2o déc.)

M. u; BARON DE SÉCIÆS (père): Je retire

mon amendement. (c.. se déc.)

lll. FLEIJSSII: Je le reprends comme article

additionnel. (c.. l6 déc.)

mamans! x Je demande la question préa

lable. (c.. se déc.)

La question préalable est mise aux voix. L'é

preuve ct la contre-épreuve sont douteuses.

(c. n.. 2c déc.)

On procède à l'appel nominal; I330 députés y

répondent : (i5 votent pour la question préalable;

87 contre ,' en conséquence , la question préalable

est rejetée. (c.. sa déc.)

La discussion sur l'amendement de M. le baron

de Sécus (père), repris par M. Fleussu, est ou

verte. (U. n.. 2s déc.)

M. ma: PRÉSIDENT n Personne ne se lève-t-il

pour développer cette proposition? (u. u...“ déc.)

.11. LE autos DE SÉCIIS (père) : Elle a été

(Iévcloppéc dans la seconde partie de mon dis

cours. (u. n.. 2.-. déc.)

m. l.a-al; nnausaivl; présente un sous

amendement ainsi conçu :

u La surveillance ne pourra s'exercer que sur

les établissements du gouvernement n (Non!

non!) (M

L'amendement est appuyé. (u. n.. se déc.)

n. (murs propose comme sous-amendement

au sous-amendement (lc M. l'abbé lîeliaernc l'ad

dition suivante :

u Et pour les établissements payés par les com

munes. n (L)

n. IEVAIJX demande la parole pour une mo

tion d'ordre:Je l'ais observer que la discussion

était close avant que M. Dehaerne ait présenté son

sous-amendement. (u. n.. sa déc.)

n. Ils LANGIIII.‘ x Mais l'assemblée, en rejetant

la question préalable , a rouvert la discussion.

(U. n.. se déc.)

n. u; courus nuage-or x Je crois, pour

ma part, qu'en rejetant la question préalable,

l'assemblée n'a l'ait autre chose que déclarer

qu'elle discuterait l'amendement de M. Fleussu.

(U. n.. se déc.)

in. Lmaalä nanar-nana demande la parolc.

(IL. sa déc.)

M. nasal DE aaoucualc a La discussion

est close. L'amendement de M. de Sécus allait être

mis aux voix : ce n'est qu'à ce moment que

lll. Fleussu l'a adopté comme sien, lorsque son au

teur le retirait. ll faut donc aller aux voix. L'a

mendement de M. Dehaerne est d'ailleurs inutile;

nous l'avons admis implicitement. (u. n.. sa déc.)

n. nanas: panneau]; réplique.

(u. 3., 2a déc.)

n. ‘un MEEIEN n La proposition de M. de

Sécus n'est point un amendement, mais une dis

position additionnelle. (u. 3., sa au.)

n]. LE GBELLE prend la parole‘.

(E., 26 déc.)

n. me PRÉSIDENT l l.a question se résout

àsavoir si on discutera la proposition de M. Fleussu,

ou si l'on ira aux voix. (c. u, 2o déc.)

n. LE GBI-ILLI-Z a Je demande la parole pour

un rappel à l'ordre. Si je conçois bien la question,

il me semble que nous voulons défaire ce que

nous avons fait; car nous avons écarté le mot de

surveillance. (Oui! oui! Non! non!) Et l'on vient

de faire une proposition qui tend à rétablir ce mot.

La preuve, c'est que M. de Sécus a retiré son

amendement parce qu'on lui a fait observer qu'il

tendait a gêner la liberté religieuse. Je m'oppose

à cette manière de procéder. (u. n.. sa déc.)

m. CIIAILES LE non x Je vais l'aire à .\l. Le

Grclle une réponse qui, de toutes, me paraît la

plus péremptoire. C'est l'honorable préopinant

lui-méme qui remet en question ce qui a été dé

cidé par le rcjet de la question préalable. En re

jetant la question préalable, l'assemblée a décidé

qu'il y avait lieu à délibérer sur la proposition de

M. Fleussu. Cette puoposition doit avoir une issue

quelconque. ll y a lieu à aller aux voix sur la pro

position de M. Dehaerne, parce que, étant un

sous-amendement, il doit avoir la priorité; s'il

est rejeté, on ira aux voix sur l'article.

(u. n.. se de.)
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lll. vmvunlra proteste, en sa qualité de père

de famille, contre ce mode de délibération. (La

clôture! la clôture!) (u. n.. us déc.)

Il. l.a GllaLLa a L'assemblée a décidé le re

jet de toute question de surveillance. (Explosion.

Oui! oui! Non! non!) (u. n.. se déc.)

al. LE nanas narla prend la parole.

(F... ‘l6 déc.)

NI. Polluant demande que M. l.e Grelle se

borne à parler contre la clôture; car il use d'une

voie détournée pour rappeler la discussion qui

est close. (u. n.. u du.)

M. lamas! l Je demande que le président

seul puisse rappeler un orateur a la question.

(u. n.. u déc.)

n. l.a PIÉIIBEII‘ maintient la parole a

M. Le Grelle. (u. n.. la déc.)

ll. l.a (BIELLE i Je répète que la proposition

de M. Fleussu reproduit la question de surveil

lance, tandis que cette question a été rejetée.

(Oui! Non l) L'honorable orateur développe Ion

guement cette proposition. (u. n.. sa déc.)

al. Iannl na ‘nomma-a voit avec peine

Tanimosité qui règne dans la discussion actuelle.

Il dit que le mot surveillance a été effectivement

rejeté, mais il n'en résulte pas qu'on ne puisse

présenter une autre disposition de l'article. L'ora

teur développe la proposition de M. Fleussu.

(u. n.. se déc.)

Dl. anneau! demande qu'on aille aux voix,

car la clôture est prononcée, on ne peut plus dis

cuter. (U. B., sa déc.)

al. Il! Ilm l Par le rejet de la question préa

lable, nous avons décidé de délibérer sur la pro

position de M. Fleussu. Or, voter ce n'est que dé

cider; mais délibérer c'est discuter. Il faut donc

discuter la proposition. (c. a.. sa déc.)

al. c-Aamas l.a ION a C'est jouer étrange

ment sur les mots que de prétendre qu'en rejetant

la question préalable on aurait rouvert la discus

sion; la clôture a été prononcée. On a fait un

sous-amendement; si vous admettez qu'il puisse

étre présenté, votez sur le sous amendement.

(U B., 26 déc.)

al. l.a ‘A301! IDE-DÉC!!! (père) parle sur la

proposition , et dit qu'il a reconnu qu'elle blessait

la liberté de l'enseignement, que c'est pour cela

qu'il l'a retirée et qu'il votera contre. (Bravo!)

(U. B., i0 déc.)

al. vas nlaanaiv monte a la tribune. (Aux:

voix! aux voiJc!) M. Van Meenen retourne à sa

place. (u. n.. se déc.)

L'assemblée décide que la clôture (le la discus

sion a été prononcée. (u. n.. 2e déc.)

collants RATIOVAL. — roll l.

On relit l'article additionnel de M. Fleussu :

u Si quelques mesures de surveillance étaient

jugées nécessaires , elles ne pourront être confiées

qu'a des autorités élues directement par la na

tion. n (L'appel nominal!) (c.. 16 déc.)

M. l.a-na nalualla a Et mon sous-amen

dement? (u. n.. 2s déc.)

al. LE vlcowra clunmaa VILAIN xllll x

Il a été décidé que la clôture était prononcée.

(U. n.. 2s déc.)

un pas saclatalllas fait l'appel nominal;

l4? membres répondent a l'appel : 7l votentpour

la proposition de M. Fleussu; 76 contre; l, M. le

baron de Sécus (père), s'abstient. (c.. se déc.)

Ont voté pour : MM. Bredart, Simons, le comte

Cornet de Grez, Hennequin, Frison, llams, De

hemptinne, Roeser, Gendebien (père), Leclereq ,

“Ïatlet, le baron de Woelmont. Jacques, Camille

de Smet, Zoudc (de Saint-Hubert), Henridc Brouc

kere, Trentesaux, Mulle, Goflint, Blargnies, le

vicomte deJonghe d'Ardoie, d'Martigny, le baron de

Liedcl de Well, Defacqz,le comte de Bergeyck, Ber.

ger, Fendius, Maclagan , le baron Beyts , Van Sniclt ,

le vicomte Ilesmanet de Biesme, Thorn, Claus,

le baron Osy, le comte (l'ArscIiot, de Langhc,

(Iharles de Brouckere, Destouvelles, de Selys

Longchamps, Huysman d'Annecroix, Marlet,

François Lehon, Théophile Fallon, le baron de

Stassart, Dumont, Fleussu, Collet, Gustave de

Jonghe, Hippolyte Vilain Xllll, de Scbille, Fran

çois, de Ryckere, Pirmez, Henry, Charles Le

Ilon, Vandenhove, Forgeur, Destriveaux, Bar

banson , Davignon , Nagelmackers, Lardinois, No

thomb, le comte Duval de Beaulieu, Charles

(‘oppens, le vicomte de Bousies de Rouveroy,

Barthélemy, de Man, le baron de Coppin, Seron,

le baron Surlet de Chokier.

Ont voté contre : MM. Van Innis, Van Hoo

brouck de Mooreghem, l'abbé Verduyn, Verwil

ghen , Le Bon , Vergauwen-Goethals, Surmont de

Volsberghe, Deleeuw, Beaucarne, Annez de Zil

lcbcecke, le chevalier de Theux de Meylandt,

Coppietcrs, Ooms, dllanens-Peers, l'abbé Ver

beke, Morel-llanheel, le vicomte Charles Vi

lain XIIII, l'abbé Wallaert, lluyse-Verscheure,

Lebeau , Vandorpe, Alexandre llodenbach, de

Nef, de Behr, Lesalfre, l'abbé Pollin , de Coninck,

l.e Grelle, l.efebvre, Teuvvens, l'abbé Corten,

Jean Goethals, le marquis de Rodes, le marquis

Rodriguez d‘F.vora y Vega, le baron de Terbecq,

lc baron de Meer de Moorsel, Joos, Goethals

Bisschofl‘, Janssens, de Gerlache, l'abbé Vander

Linden, Thienpont, Masbourg, Helias d'Hudde

ghem, de Rouille’, le baron de Stockhem, de

4l
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Schiervel, Van Meenen. Raikem , Béthune, De

vaux, le baron Joseph ddlooghvorst, l'abbé Bouc
queau de Villeraie, Speelman-Roomaln , Peeters ,

Olislagers de Sipernau , le comte de Baillet,

l'abbé Andries, Domis, Pirson, le comte d'Ansem

bourg, l'abbé Dehaernc, Buylaert, Gelders, le

baron Frédéric de Sécus, le comte Werner de

Mérode, Constantin Rodenbach, le comte de

Quarré, l'abbé de Foere, l'abbé Van Crombrugghe,

le comte de Celles, le baron de Viron, Charles

Rogier, Vander Belen. Fransman, Du Bus.

(J. r, sa a n déc.)

Étaient absents, après avoir signé la liste de

présence : MM. Geudens, de Decker, de Robaulx,

(llaes (d'Anvers), Werbrouck-Pieters, Delwarde,

Peemans, Jottrand, Eugène de Smet, Serruys, de

Ville, de Lehaye, Nalinne, Wyvekens, David,

Nopener, le baron de Pélichy van Huerne, de

R00. (J. F.. sa et s1 déc.)

La disposition additionnelle proposée par

M. Fleussu est rejetée. (Longue agitation.)

(p. v.)

al. L'A-ni‘. IIEIIAEINE retire son sous

amendement. (o. n.. sa au.)

u Art. l4. (lhacun a le droit de se servir de la

n presse, et d'en publier les produits, sans pou

n voir jamais étre astreint ni a la censure, ni à un

n cautionnement, ni à aucune autre mesure pré

n ventive, et sauf la responsabilité pour lcs écrits

n publiés qui blesseraient les droits soit d'un in

n dividu, soit de la société.

n Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

» Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distribu

n teur ne peut être poursuivi, sauf la preuve de la

n complicité. Uimprimeur ne peut étre poursuivi

n qu'à défaut de l'éditeur, le distributeur qu'à dé

» faut de l'imprimeur. n (A. c.)

n. VAN nmmmv propose de remplacer les

mots soit d'un individu, par ceux-ci z soit d'un

ou plusieurs individus, ou bien des personnes,

et de supprimer dans le 2° paragraphe les mots:

sauf la preuve de la complicité. (.\.)

m. u: "comme. clunuts VILAIN xlln

propose la suppression des mots : soit de la so

ciété. qui se trottvent dans la première partie de

l'art. l4. (A. c.)

si. IIEVAIJX propose un amendement ainsi

conçu :

a La presse est libre; la censure ne pourra ja

mais être établie; il ne peut être exigé de caution

nement des écrivains, éditeurs ou imprimeurs.

n Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur

ne peut être poursuivi. n (‘A c.)

n. VAN amen demande que le rapporteur (h

la section centrale interprète le sens du passage :

sauf complicité de l'imprimeur. (Longue inter

ruption.) (U. B., se déc.)

al. VAN Malin!“ développe son amendement

au milieu du bruit.

On pourrait, dit-il, conclure de la rédaction que

lorsque l'on blesse plusieurs individus on n'est

pas en contravention. (J. n.. u m a1 déc.)

m. u; VICOMTE annuel VILAIN xiul s

Messieurs, je demande la suppression des mots :

soit de la société.

En elTet, ces mots présentent un vague im

mense et laissent au ministère public et au jury

une latitude effrayante. Dans l'état d'anarchie où

sont les esprits, toute doctrine attaque les droits

de la société, et dès lors aucune ne doit pouvoir

légalement les attaquer, sans quoi il n'y aurait

plus de liberté pour personne. Si vous laissiez sub

sister cette disposition, vous verriez l'arbitraire

s'asseoir dans le sanctuaire de la justice, vous

verriez le ministère public poursuivre et le jury

condamner à tort età travers les doctrines les

plus divergentes. Je suppose un jury composé de

bons et braves catholiques, sachant bien la pre

mière leçon de leur catéchisme, mais comprenant

mal la liberté d'opinion, telle que nous l'enten

dons aujourd'hui : qu'on défère à cet honnête

jury un livre professant l'athéisme; l'auteur, mes

sieurs, sera indubitablement condamné, car aux

yeux des catholiques, l'athéisme détruit la société.

Un jury de propriétaires condamnera la doctrine

saint-simonienne; cette doctrine pleine de vi

gueur et de vie et qui jouera bientôt un grand rôle

dans le monde, un jury de propriétaires, dis-je,

la condamnera , car ils jugeront dans leur âme et

conscience qu'une doctrine qui prêche la commu

nauté des biens est attentatoire aux droits de

la société. Enfin, messieurs, Fultramontanisme

cherche aussi à déplacer les bases actuelles de la

société et sera condamné à son tour.

Avec ce membre de phrase. Rousseau ne pour

rait pas produire son contrat social, l'abbé de La

Mennais ne pourra pas rendre au genre humain

ses lettres d'affranchissement, ses titres de liberté

qui étaient égarés. Avec ce membre de phrase vous

réprimeriez la‘ voix de tous les extrêmes , de toutes

les sommités, vous imposeriez silence au génie

qui toujours devance son siècle et n'est par consé

qucnt pas d'accord avec la société de son siècle.

Dans l'état actuel de la société, il faut laisser

toutes les opinions, toutes les doctrines librement

se produire; il faut les laisser se débattre et s'en

tre-choquer entre elles: celles qui sont de verre se
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briseront, celles qui sont de fer persisteront, et la

vérité finira par l'emporter par sa propre force. Sa

victoire alors sera glorieuse; elle sera légitime, car

elle aura été conquise sur le champ de bataille , à

armes égales.

Une autre observation, messieurs : voulez-vous

donner faveur à une opinion fausse, mauvaise,

dangereuse? mettez-la en prison. I a prison est la

fontaine de Jouvence des opinions; il n'en est

point de si vieille, de si usée qui ne s'y retrempe

et n'en sorte avec un vernis de persécution qui lui

redonne un air de jeunesse. Liberté donc, mes

sieurs, liberté complète pour la publication de

toutes les opinions, et que les droits de la société

ne puissent pas étre légalement attaqués.

Je suis d'autant plus étonné de retrouver ici

cette disposition que c'est sur ces mêmes mots in

sérés dans la-défunte loi fondamentale que s'ap

puyait M. Van Maanen pour maintenir l'arrêté

de i815 ct soulever les procès de presse qui ont

en grande partie produit la révolution. Voici l'ar

ticle dc la loi fondamentale :

« Art. 2'27. La presse étant le moyen le plus

n propre à répandre les lumières, chacun peut

n s'en servir pour communiquer ses pensées, sans

n avoir besoin d'une permission préalable. Néan

n moins tout auteur, imprimeur, éditeur ou dis—

n tributcur, est responsable des écrits qui blesse

» raient les droits soit de la société, soit d'un in

n dividu. n

L'usage que M. Van Maanen a fait du principe

vous engagera sans doute. messieurs, à rejeter de

notre constitution le principe lui-méme.

(C., au déc.)

tu. IEVAIJ! I Je demande que les conversations

particulières qui se sont établies cessent pour un

moment; car il ne faut pas oublier qu'il s'agit de

la plus importante de nos libertés, celle de la

presse, et qu'elle réclame toute notre attention. -——

L'orateur combat la rédaction trop vague du pro

jet de la section centrale. Ce style rappelle les bu

reaux hollandais et s'éloigne de la précision des

lois françaises, qui doivent servir de modèle.

Ce projet rétablit ensuite la possibilité de com

plicité des imprimeurs, alors que l'écrivain est

connu. Depuis que les procès de presse existent en

Belgique, cette disposition a soumis la presse,

non à la censure du pouvoir, mais a celle des im

primeurs. On a cru remédier au mal par l'addi

tion: sauf la preuve de complicité. Mais on oublie

que ce n'est qu'après la poursuite que la preuve

s'acquiert; il en résulterait que les imprimeurs se

raient toujours exposés a être poursuivis. Quand

l'amour est connu et domicilié en Belgique. l'on

a toutes les garanties qu'il faut a la loi. On a dit :

Il se peut qu'un imprimeur soit complice d'inten

tion , mais n'a-t-on pas assez d'une victime? L'im

primeur devra donc toujours trembler d'être mis

en cause? D'ailleurs, la loi n'attaque pas les doc

trines, elle n'attaque que les provocations à la

révolte; or, dans ce temps de passions, il est très

dillicile d'établir la limite où se termine la doc

trine et où commence la provocation à la révolte.

Je ne connais pas d'exemple où un homme se soit

exilé pour le plaisir de commettre un délit de la

presse. Si vous voulez des principes vrais de li

berté de la presse, il faut empêcher tout retour du

système Van Maanen (U. n.. sa déc.)

Un pas SECIÉTAIBES donne lecture des

quatre amendements ci-après :

M. Nothomb demande que, dans la première

partie, les mots: sauf la responsabilité pour les

écrits publiés qui blesseraient les droits soit d'un

individu, soit de la société, soient remplacés par

ceux-ci: sauf la responsabilité civile ct crimi

nelle; que, dans la deuxième partie, les mots z

sauf la preuve de la complicité, soient supprimés;

qu'on ajoute au 5 l" le paragraphe suivant :

« Les mesures répressives ne peuvent être telles

qu'elles interdisent la critique des actes des auto

rités publiques. n

M. le chevalier de Theua: de Mcylandt demande

de remplacer, dansla deuxième partie de l'art. l4,

les mots : lorsque l'auteur est connu et domicilié

m Belgique. par ceux-ci: lorsque l'auteur déclaré

est domicilié en Belgique; d'effacer les mots : sauf

la preuve de complicité, et de les remplacer par

une disposition additionnelle ainsi conçue :

u La complicité ne pourra être recherchée et

prouvée que sur la plainte de l'individu olfensé, ou

dans le cas de provocation directe à un crime, et

seulement après le jugement du prévenu prin

cipal. t)

M. le baron Bcyts propose l'amendement sui

vant, à la deuxième partie de l'art. l4:

u Lorsque l'auteur est connu, domicilié en

Belgique, et donné sûreté pour l'exécution duju

gemcnt d intervenir. l'éditeur, l'imprimeur ou le

distributeur ne peuvent étre poursuivis comme

tels. Sauf la poursuite spéciale contre eux comme

eoauteurs, s'ils se sont, par d'autres faits particu

licrs, rendus coupables de ce dernier délit. n.

H. Raikem demande de supprimer, dans la

deuxième partie de l'art. l4, les mots: sauf la

preuve de la complicité. (c.. in déc, ct A. c.)

nul. FRANÇOIS et VAN sinon déposent

aussi un amendement dont il n'est pas donné ler

ture; ces amendements se rapportent a la deuxième
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partie de l'art. I4. Celui de M. François est ainsi

conçu :

a Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ni le distributeur

ne peuvent être poursuivis, saut‘ dans le cas de

complicité pour atteinte à la vie privée des ci

toyens. .

n llimprimeur ne peut étre poursuivi qu'à dé

faut de l'éditeur, le distributeur qu'à défaut de l'é

diteur. n

Celui de M. Van Snick est conçu en ces termes:

a Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur

ne peut étre poursuivi.

n Uimprimeur ne peut être poursuivi que pour

autant que l'éditeur ne soit connu ni domicilié en

Belgique.

n Le distributeur ne peut étre poursuivi que

pour autant que l'éditeur ou l'imprimeur ne soient

connus ni domiciliés en Belgique. D (A. c.)

L'assemblée décide que tous les amendements

seront imprimés et distribués avant d'être dis

cutés. (P. v.)

l.a proposition d'une séance du soir est rejetée.

(IL. se déc.)

Il. l.a COMTE russe-or propose de ren

voyer la discussion à dimanche. (u. n.. se du.)

l.a discussion est continuée à dimanche, à midi.

(C., la déc.)

Il. LE rnaslnanr u Si les pièces du budget

des dépenses sont imprimées, les sections seront

convoquées pour demain soir. (U. B.. n déc.)

Il est cinq heures; Ia séance est levée. (r. v.)

M. le vicomte Charles Vilain XIIII. secrétaire.

reste au bureau pour inscrire les opposantsa l'art. i3.

MM. Barbansomllenry, Destriveattx et Bredart se font

inscrire.

Le secrétaire ne quitte le bureau qu'après que tous

les membres sont sortis de la salle. (r. v.)

SÉANCE

DU DIMANCHE 26 DÉCEMBRE I850.

(PRÉSIDENCE on u. Lr. BARON SIJIILEI‘ na cnoxlal.)

La séance avait été indiquée pour midi; à une

heure , il y avait à peine quarante membres dans l'en

ceinte; les conversations particulières sont très-ani

mées. Les tribunes réservées sont toutes occupées par

des dames.

La séance est ouverte à une heure et demie.

(P. v.)

Il. l.a vwon-ra clunnas "muni xlul ,

secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la

séance précédente; il est adopté. (r. v.)

Communication de pièces adressées au congres.

M. Henri de Brouckere annonce que des circon

stances impérieuses l'ont forcé de s'absenter pen

dant quelques jours. (U. n.. as du.)

(I) Lvbrervalæur du Hainaul du 28 décembre 1850 et

le Courrier (le: Payr-Bal du 3l décembre, ont déclaré que

Pris pour notification. (J. r. 2s déc.)

Il. l.a VICOMTE cllnnaas "Lulu xlul ,

secrétaire, présente l'analyse des pétitions sui

vantes:

MM. Deruesne , curé doyen de Sainte-Waudru ,

à Mons; Druart, vicaire de Sainte-Waudru , à

Mons; Vino, doyen à Sainte-Élisabeth; Maillet,

curé de Saint-Nicolas, à Mons; Gaulet, vicaire, de

mandent que tous les curés primaires soient pri

vés de traitement, que le traitement des curés de

campagne s'élève à L000 francs, que les recteurs

soient inamovibles et qu'on ne puisse plus donner

aux évêques le titre de Monseigneur (I).

(U. B.. 28 déc" et P. V.)

Il. na IIOIAIILX x Je demande que cette pé

tition soit rapportée avant l'examen du budget.

les signatures lpposécl au bas de cette pétition étaient

fatma.
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Elle est relative au traitement des ecclésiastiques,

et il paratt de quelque utilité de la connaître.

(Appuyé l) (U. n.. as du.)

n. LE PIÉSIIEII‘ a L'assemblée est-elle de

l'avis de lll. de Robaulx? (Oui! oui!)

(U. B.. se déc.)

n. LE PIËQIIENI‘ n MM. les rapporteurs

voudront bien faire le rapport de cette pétition

avant le budget. (U. n., as déc.)

n. 1.1i.‘ "cours CHABLIS VILAIN xllll ,

secrétaire. continuant :

M. Jennart, pharmacien, présente des réflexions

sur la pétition de M. de Rudder.

Dix-sept habitants de Hoogstraeten demandent

que le congrès choisisse pour souverain de la Bel

gique le prince de Salm-Salm.

Soixante habitants de Liége présentent des ré

flexions sur la cherté des céréales.

M. Beauquesne présente des réflexions sur une

partie de la constitution.

M. Cools, de Courtrai, demande que le con

grès intervienne pour mettre fin à un procès qu'il

a avec la veuve Creupelant.

M. de Peneranda se présente comme candidat

a la chambre des comptes.

M. Caymackx réclame le payement d'une pré

tention qu'il a à charge du canton (le Berlaere.

M. Willems présente des moyens de faire face

aux besoins financiers de 185i.

M. Adam demande l'organisation de la garde

civique.

M. Van Mulder présente un mémoire avec des

pièces à l'appui en faveur des habitants de la géné

ralité des francs polders du pays de Waes et de

Beveren.

M. François Grenier présente des réflexions sur

l'art. 4 de la loi du 24 décembre I829 concer

nant l’accise sur le sel.

M. André demande l'achèvement (le la route de

Falmignoul à Beauraing.

M. d'Hudekem d'Acon se présente comme can

didat à la chambre des comptes.

Des électeurs d'Habay réclament contre les

élections municipales de leur commune.

M. Gerridts, négociant à Eindhoven , demande

que les troupes belges entrent dans le Brabant

septentrional.

M. Dufour demande que les travaux de la route

de Champlon à Recogne soient commencés cet

hiver. (r. v.)

Ces diverses pièces sont renvoyées à la commis

sion des pétitions. (r. v.)

Rapport d'une commission de vérification

des pouvoirs.

M. connue“, rapporteur de la huitième

commission de vérification des pouvoirs , propose

l'admission de M. Ferdinand Meeûs, député du

district de Bruxelles, en remplacementdcM. Koc

kaert. décédé. (r. v.)

Ces conclusions sont adoptées. (r. v.)

Rapport sur l'art. l9 du titre Il du projet de

constitution: Des BELGES er m: LEUns unolrs,

et sur les amendements qui s'y rapportent.

u. LE CHEVALIER u: Tnnnx DE suav

LAND!‘ fait le rapport de la section centrale sur

l'art. l2 et sur les amendements qui s'y rappor

tent (l).

n. u; PIÉSIIIENI‘ x L'assemblée veut-elle

reprendre la discussion de l'art. ‘l9, ou continuer

celle de l'art. l4? (U. n.. sa déc.)

L'assemblée décide par assis et levé qu'il sera

passé à la discussion de l'art. l") amendé par la

section centrale. (r. v.)

liwident

n. LE vwonnr. clunuss VILAIN xun x

Messieurs, la commission des pétitions ne pourra

pas faire le rapport de la pétition des prêtres de

Mons. Un vient de nous dire que les signatures

étaient fausses. On écrira à Mons pour vérifier le

fait, et le rapport n'aura lieu qu'après la réponse.

(U. B.. se déc.)

n. munis entre dans quelques détails pour

montrer la fausseté de la pétition. ((1,. s7 déc.)

n. m: noluznx n Les journaux en feront

justice. (c.. s1 déc.)

m. un: Pniæunnnl‘ a Si, chaque fois que des

pétitions parviennent au bureau, il fallait vérifier

la vérité des signatures, il faudrait exprès un bu

reau de vérification. (U. n., as déc.)

m. IRAIIIÉ IIOIJCQIJEAIJ DE vlLLEnAm r

Il me paraît impossible que cette pétition ait été

faite par les respectables ecclésiastiques dont elle

porte les signatures. Si le congrès la faisait rap

porter, il serait censé en reconnaître la vérité, et

ce serait une inconvenance pour les ecclésiasti

ques de Mons, si , connue je le crois, elle n'est pas

leur ouvrage. (U n.. sa an)

(l) Voir Pièce: jwlificaliuex, n" 50.
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al. LE vlcoalïl: CHARLES VILAIN xllll x

Je vais donnerleurs noms auxjournaux. Ces mes

sieurs seront instruits de ce qui se passe, et pour-.

ront désavouer la pétition, si bon leur semble. Ce

sont : MM. Deruesne, curé doyen de Sainte-Wau

dru , à Mons; Druart, vicaire de Sainte-Waudru,

à Mons; Yino, doyen à Sainte-Élisabeth, à Mons;

Maillet, curé de Saint-Nicolas, à Mons; Gaulet,

vicaire. (U. n.. sa déc.)

al. cLAlJs x J'écrirai à Mons. (C., s1 déc.)

al. l.a: PIÉSIDENI‘ x M. de Bobaulx avait

cru nécessaire que le rapport fût fait avant la dis

cussion du budget; j'ai consulté l'assemblée: elle

a décidé allirmativement. Si maintenant l'assem

blée veut non, elle peut le décider. (U. n.. 2s déc.)

al. 1m nollAunx x Comme je ne suis pas

d'avis que la pétition ne soit pas rapportée, je

ferai observer que le congrès peut maintenir sa

décision, parce que le budget des dépenses ne sera

examiné que dans les premiers jours de janvier, et

que d'ici là la presse aura fait justice de la péti

tion, si elle est fausse; si elle est vraie, nous

pourrons la connaître avant le budget. (Appuyé)

(U. n.. la déc.)

Reprise de la discussion sur l'art. l2 du titre II

du projet de constitution : Dns BELGES nr ne

LEURS nnorrs.

La discussion est reprise sur l'art. i2 (l).

(U. n.. sa déc.)

al. notlloaln, secrétaire, donne lecture de

cet article :

« Toute intervention de la loi ou du magistrat

n dans les affaires d'un culte quelconque est inter

n dite. n

La commission, ajoute-t-il, à laquelle les amen

dements ont été renvoyés propose de remplacer

cet article par le suivant 2

a L'État ne peut intervenir dans la nomination

_et l'installation des ministres d'un culte quelcon

que, ni défendre à ceux-ci de correspondre avec

leurs supérieurs, et de publier leurs actes, sauf,

en ce dernier cas, la responsabilité ordinaire en

matière de presse et de publication.

(C.. i7 déc, et A. C.)

al. LE PRÉSIDENT x La parole est a M. Ca

mille de Smet. (U. B., 2s déc.)

al. CAMILLE DE salm‘ x Samedi, des applau

dissements ont accueilli le rejet de Finoflensif

(1)Cette discussion fut suspendue dans la séance du 9l dé

cembre (voir page 625) , plusieurs membres ayant présenté

des amendemcntl Jont le congrès ordonna le renvoi ù l'exa

amendement de M. le baron de Sécus, qui, par

l'influence de la discussion, car je ne puis en sup

poser d'autres, s'est abstenu de voter. Cette ani

mosité , jusqu'ici inusitée parmi nous, ne m'a que

trop révélé que deux partis étaient en présence.

De la les applaudissements et les murmures de

cette assemblée , quand MM. Defacqz et de Broue

kere ont fait entendre le langage de la conscience

et de la conviction.

Dès lors j'ai senti que la raison et les leçonsde

l'expérience ne seraient pas seules écoutées. Et

j'en ai été convaincu quand un orateur nous a

conduits sur un terrain où je n'hésite pas à le

suivre; il a fait l'éloge d'un grand citoyen, un

appel au moins indirect aux masses; je dirai a cet

orateur que si lui ou moi nous pouvions représen

.ter un parti, au nom de ce parti libéral, et je

tranche le mot, je n'hésiterais pas à me présenter

avec lui à la barre de la nation ;elle déciderait qui

de nous est franc ami de la liberté; elle nous de

manderait nos antécédents, elle invoquerait l'his

toire; vous jugeriez, messieurs, qui de nous serait

embarrassé.

Mon amendement n'a plus besoin d'aucun dé

veloppement; mes honorables amis ont, avec un

talent supérieur, convaincu même quelques uns

de nos plus ardents et plus profonds adversaires,

qui siègent sur un banc peu éloigné de moi, de la

nécessité de mesures restrictives.

Les uniques considérations que je ferai encore

valoir, et qui, selon moi, méritent toute l'atten

tion du congrès, celles qui dominent toute cette

discussion, tiennent à ce que nous ne portons pas

assez nos regards sur le passé, et que nous ou

blions trop vite les quinze dernières années de la

France, qui ont trouvé de nombreux partisans en

Belgique; je ne dois pas vous les (lésigner, ils se

sont éclipsés maintenant: mais ils ne trouvaient

alors à M. d'Hermopolis que le petit défaut, que

je lui pardonne dc tout mon cœur, d'étre un peu

trop gallican.

Cette liberté illimitée qu'invoque une partie de

l'assemblée pour le culte, l'instruction, et bientôt

pour les corporations, cette liberté quand mente,

qui, dans les mains d'un parti , dégénérera bien

tôt en oppression , je ne la veux pas. Je ne conçois

pas cet amour immodéré de la liberté. à l'ombre -

duquel marche un parti , habile il est vrai, mais

oppresseur de tout temps et partout où il a do

miné, oppresseur partout où il domine encore.

mon de la section centrale. Le rapport qui en n été fait se

trouve aux Piècerjuslifiealiver, n“ 50.
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Pour moi. messieurs, je ne eonsentirai jamais à

tendre les mains aux chaînes qui nous sont offertes

au nom de la liberté; je craindrais trop qu'avec le

roi prophète, et par une amère dérision, on ne

vienne me dire plus tard : Ils ont des yeux pour ne

pas voir.

J'aime l'égalité avant tout, et dût le nom de

niveleur partir de cette assemblée. je Favonerai

sans peine, c'est dans cette égalité, à laquelle nous

devons tendre, que je trouve la perfection; je l'ai

réclamée quand vous avez donné à une partie de

nos concitoyens, sous le nom de sénat, le même

pouvoir qu'a la nation entière; je la réclamerai

toujours pour ceux qui savent la comprendre, sans

me laisser, par la magie des mots, jeter dans un

chaos que des intrigants exploiteraient à leur

profit.

Je dirai donc aux prêtres catholiques : u Cette

n liberté illimitée, je pourrais la concevoir avec

n l'égalité, mais où est cette égalité?je la cherche

n partout et ne la trouve nulle part.

n Fonctionnaires soldés par l'État, vous n'êtes

n pas nommés par le roi, ni par le peuple.

n C'est une juste indemnité des biens du clergé,

v» me dites-vous; non , ces biens immenses, c'est

n par exception à l'égalité que vous les avez ac

» quis; cette succession de mainmorte a été abo

a lie, et des biens accaparés contre cette règle

n d'éternelle justice, dont un savant orateur nous

u a quelquefois parlé, ont été rendus à la société.

n Citoyens, vous ne partagez pas les charges

n de l'État, vous n'êtes ni soldats, ni gardes civi

n ques!

n Renoncezà vos appointements, aux maisons

n spacieuses et commodes que vous fournissent

i» les villages, aux suppléments de traitements

n qu'ils vous accordent; entretenez vos églises

n avec les fonds de ceux qui veulent bien vous les

un donner; prenez avec nous le mousquet, suivez

n nous dans les camps , la patrie réclame quelque

» fois le sang de ses meilleurs citoyens; alors,

n n'étant plus attachés en aucune manière, ne

n demandant aucun privilège, je concevrai quel

» ques droits à cette fière indépendance, que

n seuls, au milieu de nous, vous réclamez à grands

H cris. »

Jusqu'à présent, je dois l'avouer, j'avais cru

que les autorités civiles, militaires, religieuses,

se prêtant un secours mutuel et concerté, étaient

l'ordre des choses établi par la Divinité.

J'avais cru que toute société avait droit de se

garantir contre les pernicieuses doctrines, contre

les cultes même qui viendraient affaiblir les

liens moraux qui unissent les citoyens entre eux.

C'est pourquoi je viens dire ici avec mon honora

ble collègue M. de Brouekere, que si un culte

préchait la bigamie, jempécherais ce culte; que

si un culte défendait le mariage, fempécherais ce

culte; que si un prêtre, à quelque secte qu'il ap

partint, disait àses jeunes paroissiens : a Verser le

sang est un crime, vous quitterez les rangs de

l'honneur lorsqu'il s'agira de marchera l'ennemi, n

jemprisonnerais ce prêtre : je l'emprisonnerais

encore comme escroc, si du haut d'une chaire de

vérité il disait que la dîme est de droit divin.

C'est vous dire assez ce que je ferais si, en don

nant la bénédiction nuptiale avant le mariage civil,

un prêtre venait semer le désordre dans l'État et

les familles.

Si vous voulez, au nom de ce vain mot de liberté

qui n'existe nulle part, que vous restreignez cha

que fois que vous adoptez un article de la constitu

tion, mépriser les leçons de plusieurs siècles, celles

des quinze dernières années de la France , eh bien!

méprisez ces leçons en tout et pour tout ; déchirez

le Code de nos lois, elles sont toutes restrictives

de la liberté! '

Nous ne nous attendions pas. a dit un hono

rable membre de cette assemblée, dont je respecte

infiniment le caractère, que du sein de l'assem

blée de nos concitoyens s'élèverait une voix qui

demanderait notre asservissement, et nous rédui

rait a l'état d'ilotisme politique. Votre asservisse

ment sera le nôtre, votre ilotisme sera le nôtre;

tous égaux devant la loi, il ne doit pas y avoir

deux poids et deux mesures; vous êtes des citoyens,

et rien de plus; comme les autres,si vous préchez

des doctrines antisociales, vous devez en porter

la responsabilité.

Cet orateur a fait entendre le mot d'honneur

belge: au nom de l'honneur belge. songeons a

l'Europe éclairée qui a les yeux sur nous; faisons

mentir l'ancien archevêque de Malines (l), quand

il a dit avec cette sulÏisance d'un abbé de cour :

Les Belges ont fait la révolution pour les jésuites.

On a fait cette demande : Est-ce la société reli

gieuse qui doit faire des sacrifices? Est-ce la so

ciété civile? Je répondrai : Dans tous les pays il

y eut toujours une société civile; cette société,

presque toujours à la hauteur des besoins po

litiques momentanés des peuples , fut , dans

tous les pays et dans tous les temps, par son

essence même, protectrice des droits de chacun.

Il n'en fut pas ainsi de la société religieuse;

celle-ci fut quelquefois ridicule, absurde, bar

bare : elle l'est, selon "vous, à Constantinople, .

(I) M. ‘le Pradt.
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dans l'lndostan; à Constantinople, dans l'lndos

tan, on en dit autant de la religion catholique,

apostolique et romaine. Je n'hésiterai pas a le dire,

la société civile doit avoir la surveillance de la so

ciété religieuse, comme de tout ce qui pourrait

ébranler les bases de l'édifice social sans lesquel

les il n'y a pas de bonheur pour les peuples.

Auteurs d'une funeste dissension, nous avons

franchement expliqué notre pensée, a dit l'orateur

dont je viens de parler; je vais en donner une der

nière preuve en lui disant que, si le parti auquel

il appartient ne jette un regard en arrière , et veut

profiter des avantages que lui a donnés une loi

électorale vicieuse , il se perdra.

Je m'explique, il excitera la défiance des libé

raux: carbonari, illuminés, francs-maçons , nom

mez-les comme vous voudrez, ils se ressouviendront

d'une oppression qui n'est plus actuellement dans

les mœurs du clergé, je désire le croire; mais le

croiront-ils?

Libéraux et mécontents se joindront; un parti

se formera contre le clergé, parce qu'on le regar

dera comme envahisseur. Tous les vœux se tour

nerontvers la France. Je passe cette frontière amie

et protectrice; force sera à la loi, je l'espère avec

l'ami de Washington; mais cependant un frisson

involontaire s'est emparé de moi. j'ai entendu des

cris forcenés, 93 et ses horreurs se sont déroulés

devant moi. ‘

Le peuple français, en armes pour la liberté,

se défie, vous le savez, messieurs, de l'ombre

même de la tliéocratie : deux fois elle a reparu

dans ce beau pays avec une race odieuse et les

armées étrangères.

prouvez , prêtres catholiques , que vous êtes

francs amis de la liberté, que vous étes contents

de l'état actuel des choses; ne tâchez pas d'empié

ter sur le civil, et nous tacherons d'arrêter en

semble Forage qui gronde sur vos têtes.

(u. n.. as déc.)

m. FIAIÇIDIS a Je parlerai pour soutenir l'a

mendement de M. de Smet (l); comme il vient de

parler, je désirerais que l'on entendit avant moi

un orateur contre. (u. n., as déc.)

m. LE Gnl-znu: x J'ai remis sur le bureau un

projet de décret (9). (u. n. n du.)

m. LI: Pni-zslnl-zsr a Ce n'est pas un amen

dement, on ne peut interrompre la discussion sur

l'article. (u. n.. sa déc.)

n]. LE GIELLE s Comme je crois que mon

projet de décret pourrait concilier toutes les opi

(I) Cet amendement I été présenté dans la séance du

22 décembre 1830 , voyez page 587.

nions et faciliter le vote sur l'art. l2, je demande

qu'il en soit donné lecture. (u. n, as déc.)

m. LE PRÉSIDENT x Le congrès veut-il en

tendre lire le projet de décret? (Oui! oui 1)

(U. u.. sa déc.)

Le congrès décide que la proposition de M. Le

Grelle sera lue. (u. u.. n déc.)

Communication diplomatique.

n. us Pnläslntxsr x Je vais avant donner la

parole à M. Van de Weyer, pour une communica

tion diplomatique. (Vif mouvement de curiosité.)

(u. 3.. 2s déc.)

u. VAN ne: wswsn, président du comité

diplomatique : Messieurs, je m'empresse, en ar

rivant de Paris, de vous communiquer le résultat

de nos conférences avecSon Excellence le ministre

des affaires étrangères, M. le comte Sébastiani.

Dans la crainte que le rapport que je vais vous

faire ne soit dénaturé. soit dans un journal, soit

dans l'autre , j'ai mis en écrit ce que j'ai à vous

dire. Jedemande pardon à l'assemblée d'avoir

adopté ce mode; de pareilles communications de

vraient étre verbales, mais le motif qui me fait

agir autrement sera mon excuse.

« A peine arrivés à Paris, M. Gendebien et moi,

nous écrivlmes à M. le comte Sébastiani, ministre

des affaires étrangères, en lui envoyant la copie

de nos lettres de créance. Le lendemain nous

eûmes l'honneur d'être reçus olliciellement; et

M. Sébastiani nous tint, relativement à la Belgi

que , le langage d'une politique franche et géné

reuse, expression sincère de la vive sympathie de

la France pour la situation de notre pays. La re

connaissance de son indépendance, premier et

principal objet de notre mission , se traitait, nous

dit-il, à la conférence de Londres; et il attendait

une prompte solution à cet égard. En etfet, le

lendemain, M. le comte Sébastiani, dans une se

conde conférence, nous annonça que la séparation

de la Belgique d'avec la Hollande , et son indépen

danee comme État séparé, étaient établies en prin

cipe par les cinq grandes puissances

n Des commissaires belges , envoyés par le

gouvernement provisoire, sont attendus à Lon

dres. lls y traiteront des graves intérêts de notre

pays, dans la limite de leurs pouvoirs en rapport

avec le gouvernement provisoire et le congrès na

tional.

n Je n'ai pas besoin d'ajouter que la libre navi

(2) Voir Piècujttrlificaliuet, no 5|.
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gation de Flîscaut n'est plus une question pour les

cinq grandes puissances. Et à cet égard, pour ce

qui concerne l'exécution de la part de la Hollande

des conditions de l'armistice, le congrès national

et le pays peuvent avoir la certitude que les puis

sances agiront selon des principes d'honneur et

de dignité.

n Le commerce et l'industrie doivent se rassu

rer: la libéralité qui préside aux négociations po

litiques animera d'un méme esprit les relations

commerciales entre les deux pays.

n Enfin, messieurs, il ya aujourd'huiquatre mois

que la Belgique a commencé sa glorieuse révolu

tion; et après un si court espace de temps, elle se

voit, à la suite de l'adhésion du gouvernement

provisoire au protocole du I7 novembre (I), ad

mise dans la grande famille européenne comme

puissance indépendante. Un pareil résultat n'a pas

besoin de commentaires.

n M. le comte Sébastiani nous annonça, dans la

même conférence , que nous aurions sous peu

l'honneur d'être présentés au roi. Mais l'urgence

des afl'aires me rappelant en Belgique , mon col

lègue, M. Gendebien, sera auprès de S. M. Louis

Philippe l'interprète de nos sentiments de recon

naissance pour la noble attitude qu'a prise la

France dans les intérêts de notre pays.

» Reste, pour la Belgique, une question d'un

immense intérêt, sur laquelle beaucoup de sup

positions étranges ont déjà été faites; je veux par

Ier du choix du prince; à cet égard, Ic congrès

national sent qu'il n'appartient ni au gouverne

ment provisoire. ni au comité diplomatique, dc

prendre l'initiative; mais ce que l'un ct l'autre

peuvent et doivent faire, c'est de se mettre en me

sure d'éclairer plus lard la détermination du con

grès , qui saura par son choix concilier tout a la

fois les intérêts de l'Europe avec les intérêts, la

dignité et l'indépendance de la Belgique. »

Quant aux promesses que nous avons faites, de

vous communiquer les pièces sur lesquelles sont

fondées nos négociations , je répète ce quej'ai déjà

eu l'honneur de vous dire, que dès que tout sera i

terminé, nous nous empresserons de les mettre

sous vos yeux. Il en sera de même pour toutes les

questions que le comité diplomatique aura à trai

ter. (Quelques applaudissements se font entendre.)

(U. 8., 18 déc... et A.)

DES MEMBRES x L'impression ! (U. n.. ss déc.)

Le congrès ordonne l'impression et la distribu

tion du rapport de M. Van de Weyer. (u. n,” déc.)

(I) Acte du 2l novembre I850 z voir Plècrljïtrtificalivot.

nfl H8

n. LEIEAIJ x Il n'y a pas lieu de demander,

d'après ce que nous venons d'entendre, si notre

indépendance sera reconnue; il semble que les

cinq grandes puissances sont décidées sur ce

point: mais il est une autre sorte d'indépendance

sur laquelle je me permettrai de faire une ques

tion. On a parlé du chef de l'État ; je désirerais

savoir si l'honorable orateur pourrait nous dire si

l'indépendance dont nous avons besoin pour le

choix du souverain sera également respectée, ct si

aucune communication ollicielle ne viendra nous

gêner dans ce choix. (u. 13., sa déc.)

lll. van DE wlsvlaa, président du comité di

plomatique : Si j'ai touché la question du choix

du prince, c'est pour faire tomber les suppositions,

j'ose le dire , absurdes et étranges qu'on a faites sur

notre voyage à Paris. Maintenant, pour répondre

à M. Lebcau d'une manière plus positive , j'aurai

l'honneur de lui dire, ainsi qu'au congrès, que

dans ma conscience et dans mon intime conviction

aucune intervention , surtout du genre de celle

dont on a parlé, n'aura lieu. Mais comme la Bel

gique ne veut pas sans doute être un État isolé,

j'ai dit dans mon rapport, etje répète, qu'il faudra

que le congrès sache par son choix concilier les

intérêts de l'Europe avec les intérêts, la dignité et

l'indépendance de la Belgique. Or, il n'y aurait

ni dignité niindépendance, si l'on prétendait nous

forcer dans le choix du souverain. Maintenant, si

les puissances ont déclaré que tels ou tels princes

pouvaient être agréés ou ne l'être pas, c'est ce que

je ne saurais dire, car je n'ai reçu aucune com

munication à ce sujet. Mais, je le répète ,je consi

dérerais comme attentatoire a notre indépendance

toute intervention tendante à nous gêner dans le

choix du souverain. (Bravo! bravo!)

(u. 13., sa déc.)

(En descendant de la tribune, l'honorable mem

bre reçoit les félicitations de plusieurs de ses

collègues.) (n.. sa déc.)

Reprise de la (liscussion sur l'art. I2.

m. LI: PRÉSIDENT x La discussion sur l'ar

ticle I2 est reprise. (c.. s1 déc.)

n. LE ‘inconnu-i cnAaLEs "Lulu xun,

secrétaire, lit le projet de décret suivant proposé

par M. Le Grelle :

u La coxcnss NATIONAL ,

n l’ u l'arrêté du gouvernement provisoire de la

Belgique, du I6 octobre I850;

n Considérant qu'il y a urgence de prendre des

mesures propres à assurer l'état civil des citoyens,
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et d'établir en règle générale que l'acte civil du

mariage doit précéder la bénédiction nuptiale ,

n DÉCRÈTE :

n Art. l". Aucun ministre d'un culte quelcon

que ne peut procéder anx cérémonies religieuses

du mariage qu‘aut.ant que les parties lui auront

l'ait constcr qtte le mariage a été contracté devant

l'oflicier de l'état civil, sauf le cas, constaté par

l'autorité civile, où le mariage civil ne pourrait

pas avoir licu, et où il y aurait urgence religieuse,

reconnue par l'autorité religieuse.

n Art. 2. Toute personne qui, ayant concouru à

une bénédiction nuptiale non précédée de la cé

lébration du mariage civil, n'en aura pas fait

dans les trois jours la déclaration à l'oflicier de

l'état civil, sera punie des peines déterminéespar

l'art. 346 du Code pénal.

n Art. 5. Les extraits des registres de l'état

civil et autres pièces nécessaires à la célébration

du mariage, sont exempts de la formalité du tim

bre et de tous autres frais.

n Art. «l. Le pouvoir exécutif est chargé de

l'exécution du présent décret. n

(U. n., sa déc“ et A. c.)

ll. u: unnnun: développant sa pmposition :

En décrétant, il y a trois jours, la liberté des

cultes, vous avez eu en vue de déclarer le pouvoir

ecclésiastique distinct du pouvoir civil; cette sé

' paration présente une question grave, parce qu'il

est des circonstances où le pouvoir ecclésiastique

se trouvera en opposition avec les règlements de

la loi civile. Dans la section centrale , trois nuan

ces d'opinion se sont manifestées. L'orateur fait

connaître les moyens qu'elles ont présentés. Il

termine en disant: Je vous le déclare, au nom de

tous les prêtres catholiques, et ceux qui sont ici

pourront m'appuyer , ils veulent la liberté en tout

et pour tous, et se soumettent aux lois civiles en

tant qu'elles n'ont rien de contraire ou attentatoire

à l'indépendance des cultes. (s. «n déc.)

ll. DE nounou: x Je demande a parler

contre le projet. (F... as déc.)

al. u: lunol lu: STASQAII‘ x Je demande

le renvoi aux sections. (U. B., sa déc.)

Il. DE Iomumx n Si l'on renvoie aux sec

tions la proposition de M. Le Grelle, que devient

la discussion surl'art. l2? (c.. l7 déc.)

M. l.a‘ l-nlïzslnln" a Cette discussion conti

nuera; la proposition de M. Le Grelle forme un

décret a part en dehors de la constitution.

(c.. s1 déc.)

Le renvoi aux sections est prononcé sur la de

mande d'un grand nombre de membres. (r. v.)

Motion d'ordre.

M. IDEVAIIX demande que la discussion de

l'art. l‘) ne soit reprise qu'après le rapport de la

section centrale sur le projet de décret de M Le

Grelle. (J. n., as déc.)

ll. LI: clmvALll-m lll} TIEIJX Il: IIEY

LAND!‘ x C'est un décret indépendant de la con

stitution. On peut continuer la discussion de l'ar

ticle l2. (J. n.. 2a déc.)

Il. IESTOIJVELLES s Cc sont des objets con

nexes, il faut surseoir à toute discussion.

(c.. s1 déc.)

ll. CHARLES m; [ION appuie le sursis : La

question de l'état civil est constitutionnelle, et si

l'on ouvre la discussion sur l'art. l2, je ferai

comme amendement une proposition analogue à

celle de M. Le Grelle. (c.. s1 déc.)

n. VAN DIEENIÆN z [l y a connexité; en adop

tant l'art. l9, la proposition de M. Le Grelle serait

virtuellement écartée. (c..27 déc.)

M. IDE BOIIAIJLX x La proposition de M. Le

Grelle ne sera qu'un décret législatif, tout ce qui

est en dehors de la constitution n'a que le carac

tère législatif Il n'y a pas connexité. (c.. :1 déc.)

L'assemblée décide que toute discussion sur

l'art. l2 sera ajournée jusque après le rapport sur

le décret proposé par M. Le Grelle. (p. v.)

Suite de la discussion du titre Il du projet de

constitution : Des BELGES ET ne Lnuns paons.

c Art. l4. Chacun a le droit de se servir de la

n presse et d'en publier les produits, sans pouvoir

» jamais étre astreint ni à la censure, ni à un cau

» tionnement , ni à aucune autre mesure préven

» tive, et sauf la responsabilité pour les écrits

n publiés qui blesseraient les droits soit d'un in

n dividu, soit de la société.

n Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

n Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distribu

n teur ne peut être poursuivi, sauf la preuve de la

n complicité. Uimprimeur ne peut être pour

n suivi qu'à défaut de l'éditeur, le distributeur

» qu'à défaut de l'imprimeur. n (A. c.)

Plusieurs amendements ont été déposés par

MM. Van Meenen, le vicomte Charles Vilain. XIIII.

Devaua: , Nothomb, le chevalier de Thcux de May

landt, le baron Beyts, Rai/mu, François et Van

Snick (l).

(I) Cc- lmcmlcmentu ont été présentés lu début de la

discussion de l'art. ‘l4; vnycl page 6l’.
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m. IIOTIOII s Tout est dit sur la liberté de

la presse; nous sommes rejetés bien loin des dé

bats qui out rempli ces dernières années, et j'aime

à croire que la discussion d'aujourd'hui n'est guère

qu'une question de texte, une difliculté de rédac

tion.

Vous avez déclaré en général que la manifesta

tion des opinions en toute matière est garantie,

qu'elle ne peut étre sujette à des mesures préven

tives , que notre système pénal ne peut être que

répressif. -

Vous avez pensé que cette déclaration, un peu

abstraite, ne sullisait point , et qu'il était néces

saire d'organiser le principe dans ses rapportsavec

les dilîérents modes d'après lesquels les opinions

peuvent se manifester.

Vous avez donc consacré des articles particu

liers au culte, à la presse, à l'enseignement, au

droit d'association. .

En prenant pour point de départ. le principe

général, la rédaction de ces dispositions, en quel

que sorte secondaires , devenait facile.

Un exemple éclaircira ma pensée.

Voici en quels termes vous avez établi la liberté

de l'enseignement :

u L'enseignement est libre; toute mesure pré

ventive est interdite; la répression des délits n'est

réglée que par la loi. n

la liberté de l'enseignement et la liberté de la

presse étant identiques, il n'ya qu'un mot à chan

ger dans cet article, il faut substituer l'expression

la presse, à celle de l'enseignement.

La commission nommée par le gouvernement

avait suivi ce procédé; seulement, pour éviter la

répétition des mêmes termes, elle avait dit :

c La presse est libre; la censure ne pourra ja

mais être établie; il ne peut être exigé de cau

tionnement des écrivains, éditeurs ou impri

meurs. n

Et pour affranchir les écrivains de la censure

des industriels auxquels ils doivent recourir, elle

avait ajouté z

u Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distribu

teur ne peut étre poursuivi. n

L'article du projet primitif n'a donc pas été

rédigé au hasard; c'est le résultat d'une marche

(l) Nous croyons utile de reproduire ici le tcxte de l'arti

cle 227 de In loi fondamentale: il est ainsi conçu :

- Art. 227. La presse étant le moyen le plul propre l ré

pandre les lumières. chacun peut. s'en servir pour communi

quer sel pensées, sans avoir besoin d'une permission préala

ble. Néanmoins tout auteur , imprimeur , éditeur , ou

distributeur. est responsable des écrits qui bleuerlient les

droits soit tle la société, soit d'un individu. u

rationnelle que la section centrale a abandonnée,

pour placer la presse hors du droit commun , et

pour prendre à son égard des précautions qu'elle

n'a pas jugées nécessaires à l'égard des autres li

bertés qui dérivent du méme principe.

Je le demande a cette majorité qui a voté l'ar

ticle l5, n'eût-elle pas repoussé une disposition

qui eût porté :

a Chacun a le droit d'enseigner, sauf la res

ponsabilité des leçons qui blesseraient les droits,

soit d'un individu, soit de la société. n

N'eût-elle pas regardé ces expressions comme

vagues, susceptibles d'une extension indéfinie?

Un honorable orateur (M. le vicomte Charles

Vilain Xllll), dont les paroles en matière reli

gieuse sont moins suspectes que les miennes ,

vous a déjà démontré que, par les mots soit de la

société, l'art. l4 proscrit tout enseignementpar la

presse de doctrines contraires aux systèmes de

t'ait. politiques ou religieux. Je ne répéterai pas

ce qu'il vous a dit avec un si heureux choix d'ex

pressions. Nous sommes parvenus à une époque

où nul n'exerce la dictature de l'intelligence, et

où la raison de chacun s'est proclamée souve

raine. On peut déplorer cette absence dc toute

doctrine dominante , s'efl'rayer de cette anarchie

des esprits; mais c'est un l'ait qu'on ne saurait

nier, et qui nc peut se détruire que par lui-méme;

le monde est livré en pâture ànos disputes, et le

législateur ne peut venir clore la discussion pour

le reste des siècles.

Cependant je ne pense pas qu'il faille suppri

mer purement et simplement les mots : soit de la

société, sans rien mettre à leur place. Les indivi

dus seuls seraient protégés, et l'Etat, comme être

moral, serait sans protection.

Les expressions droits d'un individu me pa

raissent vagues; le sens en est subordonné à une

distinction que le projet ne l'ait pas. Ces expres

sions doivent se restreindre à la vie privée; trans

portées dans la vie publique, elles détruiraient

tout droit de critique, toute responsabilité morale

des fonctionnaires.

Les mots droits d'un individu ou de la société

sont empruntés à l'art. 227 de la loi fondamen

taledel8lä (l), et M. Van Maanen en argumentait

pour maintenir l'arrêté du 20 avril (2). N'eussé

'2) Arrêté royal tlll 20 avril 1815 contenant des mesures

de répression contre les alarmistes et. les distributeurule

bruits et nouvelles tendant a troubler la tranquillité pu-

blique.

Cet arrêté instituait en même temps nue juridiction ex

traordinaire pour la connaissance des crimes et délits aux

quels il se rapporte.
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je que ce lnotif, j'en demanderais le retranche

ment.

La section centrale a remis en doute une ques

tion qui, dans nos débatsjudiciaires, a été maintes

fois agitée et sur laquelle l'opinion publique me

semblait fixée. Elle a déclaré l'imprimeur non

responsable, lorsque l'auteur est connu, sauf la

preuve de la contplicilé. C'est remettre en ques

tion Ia liberté de la presse méme. ll y a contra

diction entre la première et la deuxième partie de

l'art. l"; d'un côté on accorde d chacun le droit

de se servir de la presse et d'en publier les pro

duits sans pouvoir jamais être astreint d la cen

sure, et d'un autre côté , on astreint tout écrivain

d la censure de l'imprimeur qui partage forcé

ment sa responsabilité.

Messieurs, dès que vous dites pas de censure,

il faut rester conséquents avec vous-mémes, et re

jeter la censure de l'imprimeur comme celle du

gouvernement. hl. Tielemans, dans un mémoire

très-connu, a donné à ce raisonnement l'évidence

d'une vérité mathématique.

C'est à tort que l'on prétend que le système de

la section centrale dilÏère de celui qu'avait consa

cré la jurisprudence de la cour de Bruxelles;

après uu examen attentif, on acquiert la convic

tion que le système est le même. La cour de

Bruxelles n'a jamais présumé l'imprimeur respon

sable, saufla preuve contraire; comme la section

centrale, elle l'a présume’ non responsable, saufla

preuve de la complicité. Et cette preuve, voici

comme elle fétablissait, et comme on l‘établirait

à l'avenir. L'art. 60 du Code pénal porte z

u Seront punis comme complices d'une action

qualifiée crime ou délit, ceux qui auront avec

connaissance aidé ou assisté l'auteur ou les au

teurs de l'action dans les faits qui l'auront pré

parée ou facilitée, ou dans ceux qui l'auront con

sommée! n

La cour trouvait la preuve de l'aide avec con

naissance, dans les circonstances suivantes;

La présence de l'imprimeur dans son ate

lier;

Son degré d'instruction littéraire;

L'esprit du journal qui lui était connu.

Ces circonstances se rencontraient presque tou

jours, et des lors la preuve de ‘la complicité était

acquise à l'accusation. Uimprimeur ne trouvait

son salut que dans la preuve de l'alibi, preuve

diflicile et toujours incomplète.

Nos parquets, conséquents avec l'art. 60 du

Code pénal, ont méme fait un pas de plus dans

les derniers temps; ils ont regardé comme éditeurs

tous les propriétaires d'un méme journal, et la

définition était grammaticalementjuste. Dès lors il

leur fut permis de rendre la responsabilité d'un

écrit commune à tous ceux qui coopéraientà la

rédaction et même à la gestion. C'est dans cet état

que notre révolution a trouvé la presse périodi

que; sa dernière heure était venue; elle aussi aété

sauvée dans les journées de septembre.

On ditque les imprimeurs étant déclarés non

responsables dans tous les cas où ils produisent un

auteur, se procurent des prête-nom. On ne réflé

chit pas que le système contraire laisse la même

latitude à la fraude; si vous déclarez à la fois les

écrivains et les imprimeurs responsables , les au

teurs ne se nommeront jamais, et ils auront un

imprimeur responsable, d tant par jour. Celui-ci

vous exhibera méme un acte authentique consta

tant qu'il est seul propriétaire du journal, et vous

cachera les contre-lettres.

Quelque système que vous adoptiez , la fraude

est possible; en France on a imaginé l'institution

des gérants responsables, mais ce n'est encore là

qu'une fiction. l.e véritable auteur reste impuni.

Celui qui supporte la peine est un homme à qui il

est même physiquement impossible de lire chaque

jour tous lcs articles dont il assume cependant la

responsabilité.

M. Devaux vous propose de revenir au système

de la commission et reproduit comme amende

ment l'article du projet primitif. Je me réunis à

l'honorable député, et je ne présente de mon

coté des amendements que pour le cas où sa pro

position n'obtieudrait pas la priorité ni l'assenti

ment de l'assemblée. Je crois néanmoins qu'on

pourrait aller plus loin que la commission, et li

miter le droit de répression en déclarant que les

mesures répressives ne peuvent porter atteinte

au droit de discussion et de critique des actes (les

autorités publiques. Cette limitation me semble

nécessaire; c'est une garantie contre les législa

tures qui doivent nous succéder. La censure n'est

pas le seul moyen d'anéantir la presse; des me

sures répressives très-vagues comme l'arrêté de

18L‘), qui créait la tendance, et des dispositions

semblablesa celles du (Iode pénal de i810, qui dé

fend toute imputation propre d blesser la délica

tesse des fonctionnaires, ne sont pas moins des

tructives (le toute liberté. Je voudrais empêcher le

retour d'une loi comme celle du l6 mai i829 (l),

qu'on a dite si libérale et qui cependant mainte

nait tout le système du Code de i810 sur l'injure

ct la calomnie. (u n.. sa an.)

(1; Loi qui remplit quelques lacunes dans le Code pénal

délits de presse).
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M. L'A-ni: vanne“! g Messieurs, fidèle au

principe de liberté que nous avons invoqué jus

qu'ici, nous cn réclamons le bienfait pour la

presse et surtout pour la presse périodique, avec

toute la chaleur que mérite une liberté que nous

regardons comme la plus vitale et la plus sacrée ,

parce qu'elle est la sauvegarde et le palladium de

toutes les autres.

Aujourd'hui que les opinions sont tellement di

visées, tous ceux qui ont foi dans celles qu'ils

professent, doivent désirer ardemment que cette

liberté soit pleine et entière; ils doivent unir leurs

efforts pour faire tomber toutes les entraves que

le despotisme a inventées pour enchaîner la circu

lation de la pensée. Ceux-là seuls pourraient s'y

opposer qui ne veulent de liberté que pour eux et

qui ne trouvent pas de meilleur moyen pour faire

triompher leurs opinions que de baillonner ceux

qui ne les partagent pas. Pour nous , messieurs,

un triomphe qui serait, non le fruit d'une libre

discussion , mais seulement l'effet de la con

_trainte, nous paraîtrait funeste a la vérité; et je

crois que l'histoire est loin de me démentir.

Je voterai donc pour la liberté de la presse la

plus large et la plus étendue, ainsi que pour tout

cc qui tendrait à la favoriser, et, dans ce sens, je

suis prêt à adopter tous les amendements qui me

paraîtront modifier, dans l'intérêt de cette liberté

plus étendue, l'article qui est soumis à votre déli

bération. En agissant autrement, je croirais agir

contre les intérêts de la vérité. En effet, mes

sieurs, il m'a toujours paru que la vérité se sufli

sait à elle-même; elle ne demande, pour faire tout

le bien qui est dans sa nature, que d'être libre,

c'est-à-dire, de jouir de l'exercice de tous ses

droits. l.a protection que le pouvoir temporel a

voulu lui accorder n'a été que trop souvent illu

soire et oppressive , outre que cette apparente pro

tection l'a rendue solidaire de tous les excès du

pouvoir.

Nous ne demandons que la liberté pour tous, et

vous avez tous donne’ trop de preuves de votre dé

vouement à cette cause, pour que je puisse crain

dre que cette demande soit rejetée par vous. S'il

en était, soit dans l'enceinte de cette assemblée,

soit ailleurs, qui voulussent nous enlever cette li

berté, nous leur dirions: De deux choses l'une;

ou, lorsque nous combattions ensemble, vous en

tendiez la liberté telle que nous la demandons

aujourd'hui, la liberté pleine ct entière, et alors

comment se fait-il qu'aujourd'hui vous vouliez la

restreindre? ou bien vous ne combattiez pas avec

nous, et vous trouviez tolérable le joug que d'au

tres ébranlaient avec cottrage, vous receviez en si

lence la loi du despote, et alors nous vous dirons :

Jouissez tranquillement du bienfait que d'autres

que vous ont conquis, jouissez-en; car notre in

tention n'est pas d'en priver personne, mais ne

prétendez pas que d'autres en soient exclus.

En réclamant la liberté de la presse la plus en

tière, nous prouverons que nos intentions sont

droites, qu'elles ne cachent aucune arrière-pensée.

Penserait-on que nous ne demandons la liberté

que pour en abuser au détriment des droits de nos

concitoyens‘! Nous ne craignons pas, messieurs,

que le clergé belge, si dévoué aux intérêts de la

patrie, vous paraisse avoirjustifié des soupçons si

peu honorables; nous ne croyons pas que pltt

sieurs de vous partagent cette crainte; mais en

tout. cas, nous dirions à ceux qui la manifeste

raient: Eh bien! la presse périodique sera là, elle

vous avertira journellement de l'usage que nous

ferons de notre liberté, et s'il arrivait jamais que

quelques-uns de nous voulussent en abuser, nous

sommes intimementconvaincus que, dansle clergé

même, se trouveraient des hommes qui seraient

les premiers à vous en signaler les abus.

En réclamant la liberté de la presse, nous avons

en vue l'intérêt de tous; nous voulons que toutes

les opinions puissent librement se manifester,

parce qu'il y aurait injustice pour I'État, qui dé

clare toutes les opinions libres, d'en enchaîner

aucune. Ce n'est donc pas notre intérêt particulier

que nous avons en vue, en demandant cette li

berté , mais l'in'ére't de tous. Et je vous prie de le

remarquer, messieurs, il en est de même pour

toutes les autres. En effet, pourquoi demandons

nous la liberté de l'enseignement, si ce n'est afin

que l'on cesse d'opprimer le père de famille, en

l'empêchant de remplir un devoir sacré, celui d'é

lever son fils comme il l'entend? Pourquoi deman

dons-nous avec anxiété la liberté de la religion?

parce qtte notre ministère nous mettanten relation

avec toutes les classes de la société, nous sommes

a même de connaître quel est le vœu le plus géné

ral, comme le besoin le plus pressant de nos con

citoyens. Croyez-moi , messieurs, le vœu le plus

ardent du Belge religieux est celui de voir sa reli

gion libre , et vous ne pouvez pas entraver le mi

nistre du culte dans l'exercice de ses fonctions,

sans que le coup dont vous le frappez reteutisse

dans la cabane du pauvre, et autour du chevet de

Finfirme. (l'est là surtout où la religion seule

peut soulager l'humanité souffrante, la où seule

elle peut verser le baume de la consolation, là où

gisent de grandes infortunés, que l'on sent tout le

prix de la liberté religieuse.

Ainsi donc, messieurs, soit que nous parlions
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de la liberté de la presse, soit de toute autre, nous

ne sommes pas ici pour soutenir des prétentions

particulières, mais les droits de tous, et en pre

mier lieu de ceux qui ont le plus besoin que l'on

plaide leur cause, du pauvre et de l'infirme. Mes

sieurs, j'espère que le clergé belge pourra tou

jours se présenter avec confiance devant l'assem

blée de sa nation , avec ses principes et sa

conduite; il n'a pas besoin de répondre aux sup

positions si peu honorables pour lui, et, j'ose le

dire, si gratuites, auxquelles s'est livré devant

vous un honorable orateur. (U. n.. 2s déc.)

n. cnnnurg DE Dnollclntnlt, rappor

teur : J'ai été interpellé, dans la dernière séance,

par un orateur. Cependant le rapport avait fait

assez connaître que je n'avais pas été de l'avis de

la majorité, relativement à l'art. l4 qui n'a été

adopté que par dix voix contre neuf. L'amende

ment de M. Devaux me semble infiniment préfé

rable à l'article de la section centrale. l a rédac

tion ‘de cet article est vague; elle se ressent de je

ne sais quel embarras. Chacun a le droit de se

servir de la presse et d'en publier les produits.

Les mots : la presse est libre, me semblent plus

français et plus explicites. M. Devaux n'exclut

que la censure et le cautionnement. ll n'ajoute

pas, comme la section centrale : et toute mesure

préventive. La minorité dontje faisais partie a

trouvé que ces derniers mots auraient pour eflet

l'abolition du timbre , mesure à la fois préventive

et financière. C'est comme mesure financière ,

comme impôt de consommation queje veux le main

tien dutimbre; c'est en considération de cet impôt

qu'onadiminué les frais de port, et qu'on les a ré

duits a un cent la feuille d'impression. Les abonnés

éloignés de la capitale, car ces lois nous viennent

de la France, trouvent leur profit dans cet arran

gement. L'impôt du timbre se répartit avec une

égalité parfaite entre tous les abonnés; des droits

de port, calculés d'après les distances , établi

raient des charges inégales. Le timbre, porté a un

taux exorbitant, devient une mesure préventive.

La législature, si vous abolissez le timbre, pourra

toujours augmenter le droit de port et obtenir par

ce moyen ce que vous lui refusez. Le prix desjour

naux, quoique non timbrés, ne feraitqu'augmenter.

Je passe à la deuxième partie de l'article. L“. De

vaux efface les mots : sauf la preuve de la compli

cité. J'ai été du même avis dans la section cen

trale; la minorité a pensé qu'ad mettre la complicité,

c'est en d'autres termes établir la censure des im

primeurs, censure cent fois plus nuisible à la

liberté que celle du pouvoir, que d'ailleurs c'est

défiïrer au juge l'appréciation des facultés intel l

lectuelles des éditeurs et des imprimeurs; c'est

créer un arbitraire effrayant dans l'application de

la loi, ce sont les expressions du rapport.

Je supprime avec M. Devaux la dernière partie de

l'article du projet primitif: u A défaut de l'impri

meur, l'éditeur; à défaut de l'éditeur, le distribu

teur est responsable. n La question des éditeurs est

très-difficile, et on peut l'abandonner sans danger

à la législature. Un éditeuroflre peu de garantie par

lui-même; le premier venu peut prendre ce titre,

et ici les hommes depaillesont facilesà trouver. Un

imprimeur a un établissement, l'éditeur peut ne

pas en avoir. Je crois que cette dernière partie de

l'article qui établit une responsabilité par cascades

doitétre abandonnée a la loi qui peut entrer dans

plus de détails.

L'honorable M. Nothomb a proposé d'ajouter un

paragraphe ainsi conçu: « Les mesures répressives

ne peuvent être telles qu'elles interdisent le droit

de discussion et de critique des actes de l'auto

rité publique. n Cette disposition est textuellement

empruntée à la loi de M. Van Maanen; l'auteur de_

l'amendement croit renforcer l'article l"; il affai

blit,à mon avis, les expressions si larges : la presse

est libre. .

M. Beyts propose de regarder l'imprimeur comme

non responsable lorsque l'auteurdonne sûreté pour

l'exécution du jugement. Ce serait placer l'écrivain

dans une position moins avantageuse que l'assas

sin; ee serait d'ailleurs rétablir la censure des im

primeurs toujours intéressés à examiner d'avance

les écrits, exposés qu'ils sont a devoir consigner

une certaine somme pour sûreté de l'exécution des

jugements.

En résumé, la disposition la plus complète est

celle de M. Devaux; elle obtiendra mon assenti

ment. (c., l1 déc.)

m. rnnnçols fait l'éloge de la liberté de la

presse : ll faut des garanties contre la licence. Je

conviens que la responsabilité des imprimeurs crée

une censure préalable, mais n'est-il pas des cas

où cette censure est salutaire? Ne pourrait-on pas

rendre l'imprimeur responsable dans le cas d'at

taque contre la vie privée? L'orateur le pense et

admet cette exception; cette garantie lui semble

la seule garantie contre la calomnie qui s'en prend

aux actions privées. (c. r: déc.)

in. LE clurvnmnn DE ‘IIIEIJX IDE nav

Lnll‘! n Messieurs , il est évidentquela rédaction

de l'article H laisse un doute important; les uns

pensent que la justice peut rechercher l'auteur

véritable; les autres, qu'elle ne peut rechercher

que celui qui se déclare tel , fût-il même un sim

ple prête-nom.
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Mon amendement tend s. consacrer cette der

nière opinion , fondée sur ce que le prête-nom est

toujours véritablement coupable, alors même qu'il

est incapable de discerner par lui-même ce que

l'écrit incriminé renferme de répréhensible. La

raison en est, qu‘il n'aura jamais prêté son nom

pour publier l'ouvrage d'un autre, s'il n'en a reçu

quelque récompense; ainsi d'une part la récom

pense reçue,d'autre part le soin que l'auteur véri

table prend pour rester inconnu, avertissent, à

l'évidence. le prête-nom du danger de la publica

tion et lui font mériter la vindicte publique, a

d'autant plus juste titre, qu'il est la cause immé

diate de la publication . qui peut-être n'aurait ja

mais eu lieu sans lui.

l.a recherche de l'auteur véritable présente d'ail

leurs beaucoup d'inconvénients; elle expose l'im

primeur et tous ses collaborateurs à des interroga

toires en justice; il y a des perquisitions capables

de rendre l'imprimeur trop craintifet de le porter

à refuser ses presses. quand il appréhender-ait

cette espèce de tracasseries.

Quant à la complicité, il me semble qu'il y a

lieu de faire en faveur de la presse une exception

au principe général en matière de délits; je ne

puis admettre la disposition proposée par la section

centrale qui autorise indéfiniment à faire la preuve

de la complicité: car sous prétexte de faire cette

preuve, on peut tracasser et inquiéter l'imprimeur

et les autres personnes désignées dans l'article; et

s'il y a prévention sullisante, on peut les traduire

devant le jury conjointement avec l'auteur.

Or, l'imprimeur étant , par la nature des choses,

dans le cas d'être souvent tracassé de cette ma

nière, il ne peut conserver aucune indépendance.

Cependant. pour concilier ce que peut exiger

l'intérêt des tiers et l'intérêt de la société avec une

sage liberté de la presse, j'ai l'honneur de propo

ser premièrement que la complicité ne pourra être

recherchée qu'après la condamnation de l'auteur

principal; par là l'imprimeur est garanti contre

toutes poursuites qui n'ont pas pour objet un écrit

déjà jugé criminel ou répréhensible.

En outre, il résulte de mon amendement que

même en cas de condamnation de l'auteur principal,

I'imprimeurne peut pas être recherché, si l'écrit ne

contient pas une provocation directe à un crime;

parla l'imprimeur est mis à l'abri de toute res

ponsabilité pour des écrits dont il n'a pu voir clai

rement la répréhensibilité légale.

Quant aux délits concernant les individus , l'im

primeur ne peut non plus être poursuivi que sur

une plainte spéciale et seulement après le juge

ment de l'auteur.

l

Enfin, messieurs,je dois déclarer que la crainte

de voir adopter la proposition (le la section cen

trale, touchant la complicité, est le principal

motif qui m'a déterminé à faire une proposition

beaucoup plus favorable à l'indépendance des

imprimeurs, et par suite a la liberté de la presse.

u. r. n déc.)

M. VAN amen x Je retire mon amendement

etje me réunis à celui de M. Devaux.

(U. 11.. as déc.)

nana totaux‘: Après une discussion qui

parait épuisée, je ne me propose pas de parcourir

tous les raisonnements qui ont été présentés en

faveur de la liberté la plus large de la presse , li

berté que j'appelle de tous mes vœux; j'appellerai

cependant votre attention d'abord sur l'opinion de

notre honorable collègue M. de Brouckere, qui

voudrait voir effacer de l'art. l4 les mots : toute

mesure préventive est interdite. Je dois l'avouer,

messieurs, les motifs qu'il avance pour faire opé

rer le retranchement de cette phrase sont juste

ment ceux qui me donnent la conviction qu'elle

doit y demeurer. M. de Broucltere ne veut rejeter

que deux mesures préventives: la censure et le

cautionnement; il voudrait conserver le timbre et

les droits de poste, qui peuvent être portés à un

tel taux qu'ils soient réellement une mesure pré

ventive.

Messieurs, si le pouvoir peut abuser du timbre

et des droits de poste, et ce de manière à opprimer

ct rendre impossible la liberté de la presse, alors

c'est une véritable mesure préventive que je vou

drais voir disparaître de notrc constitution; il faut

qu'on ne puisse détruire la presse par un pareil

moyen détourné; celui qui l'aura fait sera coupa

ble de la violation d'une de nos plus belles libertés

constitutionnelles, et c'est contre cette possibilité

que je m'élc‘-ve.

Maintenant je me propose de soumettre au con

grès une disposition additionnelle qui, je crois,

mérite d'être prise en mûre considération.

La voici :

a Des mesures répressives ne peuvent porter

atteinte au droit d'examen et de critique de la vic

publique et des actes des autorités. n

Messieurs , notre honorable collègue M. Devaux

nous a dit que par les mots la presse est libre, le

but de l'amendement est atteint; quant à moi, je

crois que dans une constitution on nc peut trop

soigneusement indiquer, même surabondamlncnt.

les garanties nécessaires; il est essentiel de (léela

rer que la vie publique et les actes des autorités

sont le domaine de la discussion libre; je fais d'ail

leurs observer que, suivant la législation actuelle.
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art. 567 du Code pénal, la médisance et la ca

lomnie sont synonymes, puisque l'imputation d'un

fait vrai est punie comme s'il était mensonger, et ce

serait en vain que vous offririez de prouver, les ar

ticles 567 et suivants condamneraient sans admet

tre la preuve; ainsi, par exemple, imputez à un

fonctionnaire qu'il a reçu de l'argent pour le faire

dévier de ses devoirs, ofl'rez de prouver que le fait

est vrai, vous n'en serez pas moins condamné

comme ealomniateur.

C'est ce danger imminent que je veux prévenir

en rendant à la presse sa liberté; la presse porte

avec elle son contre-poison lorsqu'elle nuit, puis

que le fonctionnaire qui est lésé pourra se servir

de la même voie pour rectifier les faits inexacts.

Tels sont les motifs qui m'ont dirigé en présen

tant ma proposition que je crois l'énonciation

d'un principe reconnu et admis par tous ceux qui

mécontent. (e, as déc.)

al. munit lll: roman: Messieurs, si je

viens réclamer, avec mon honorable collègue

M. l'abbé Vcrduyn, la liberté de la presse dans

toute son intégrité et dans toute son étendue, c'est

pour vous donner unc nouvelle preuve publique

que, sans exclusion , sans catégorie, sans restric

tion aucune, comme sans arrière-pensée, nous

voulons la liberté la plus pure, en tant qu'elle est

conciliable avec la conservation de la société.

Nous serons et nous voulons étre conséquents en

tout et jusqu'au bout. Pour dissiper les craintes

que quelques personnes pourraient éprouver à l'é

gard des influences pernicieuses que la liberté

entière de la presse pourrait exercer sur l'ordre

social, j'établirai en principe que, si nous eonti

nuons de déposer dans la constitution les droits

de tous , et de garantir leurs libertés, sans restric

tion aucune, comme nous l'avons fait jusqu'à pré

sent, j'établis qu'alors les résultats de la presse

seront, en thèse presque générale, favorables a

l'ordre social et a sa stabilité. I.a raison en est

évidente : tous seront intéressés au maintien et à

la consolidation d'un ordre de choses dans lequel

tous trouvent la garantie de leurs droits et de leurs

libertés. La malveillance n'aura aucun succès;

elle sera étouffée par l'opinion générale qui sera

intéressée au maintien de l'ordre social, tel que

nous l'aurons libéralement établi.

Telle est, messieurs, l'histoire de la liberté de la

presse en Angleterre. Elle y est parvenue , depuis

longtemps, a ce résultat que la presse s'y déve

loppe tout entière dans l'intérêt de la société poli

tique et de son maintien. Je ne reconnais à la

presse anglaise d'autre hostilité réelle aux pou

voirs établis que celle qui s'oppose aux abus par

lementaires et à d'autres abus qui se rattachent

encore à quelques-uns de ces pouvoirs. Mais tou

jours est-il vrai de dire que cette hostilité est tout

entière dans l'intérêt de l'ordre social.

Si nous ne eontinuions pas, messieurs, à porter

dans la constitution les principes d'une véritable

liberté , alors je ne pourrais vous répondre des ré

sultats fnncstes que Ialiberté de la presse pourrait

amener; alors nos institutions mêmes seraient

vicieuses dans leur fondement : alors la presse ne

pourrait cesser de les combattre jusqu'à entière

destruction de ces principes vicieux.

Je voterai pour l'amendement de M. Devaux

parce qu'il garantit à mes yeux , plus que tout au

tre, la liberté entière de la presse. Si cependant,

dans le cours de vos délibérations, quelque autre

amendement atteint mieux ce but, je me pronon

cerai pour cet autre amendement. (c.. 21 déc")

in. u; BARON ne": x Il y a quatre jours

que j'ai déposé un amendement; je ne me plains

néanmoins pas d'avoir dûattendre si longtemps.

L'article comprend deux parties;j'admetsl'amen

dement de M. Devaux en y ajoutant les mots:

toute ntasure préventive est interdite. Sur la

deuxième partie je propose un amendement ainsi

conçu :

u Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, et donne sûreté pour l'exécution du

jugement d intervenir. l'éditeur, l'imprimeur ou

le distributeur ne peuvent étre poursuivis comme

tels, sauf la poursuite spéciale contre eux comme

coauteurs, s'ils se sont, par d'autres faits particu

liers, rendus coupables de ce dernier délit. n

Ou ne demande pas de cautionnement en cas

d'assassinat, pour un motif bien simple : c'est que

personne ne cautionne sa tète pour un autre. Je ne

veux pas de l'art. (i0 du Code pénal, qui est trop

vague et qui a donné lieu a trop d'abus; je rends

l'imprimeur responsable dans certains cas, non

comme complice, mais comme coauteur; le mi

nistère public ne pourra plus puiser dans l'art.'60.

(c.. a7 déc.)

m. Devaux: Messieurs , je nabuserai pas

longtemps de votre attention , car je n'ai que

quelques mots à dire contre les amendements qui

ont été proposés. Toutefois, je dois auparavant ré

pondre aux reproches qui ont été adressés au

mien. On m'a accusé , d'une part, de ne pas aller

assez loin , et de l'autre, d'aller plus loin qu'il ne

fallait. Ma réponse sera facile: par exemple, à l'é

gard du timbre, j'ai voulu la question indécise, et,

si j'ai mis aucune poursuite préventive, c'est

que j'ai cru que toutes se réduisaient au caution

nement et s. la censure. J'ai donc cru que la ques
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tion du timbre pouvait étre mise de côté. Je sais

bien que le timbre pourrait étre porté si haut,

que la liberté de la presse s'en trouverait entravée;

mais, messieurs, la patente aussi pourrait être

taxée à un taux exorbitant, et tel que l'industrie

et le commerce en fussent entravés, et cependant

personne n'a songé a demander la suppression dcs

patentes.

Il y a a l'égard de l'éditeur une question dilli

cile à résoudre. Pour l'auteur et l'imprimeur, il

sera toujours facile au juge de discerner si celui

qui se présente comme auteur est en effet capa

ble d'avoir fait l'ouvrage inculpé. Ce seraencore

plus facile pour l'imprimeur; mais pour l'éditeur

ce sera beaucoup plus diflicile, car tout le monde

peut étre éditeur. Eh bien! ce sera au juge à faire

tous ses efforts pour discerner la vérité, et la pour

suite de l'imprimeur ne pourra étre permise que

dans le cas où il sera impossible de découvrir l'é

i diteur. L'honorable M. François ne veut pas aller

si loin , il voudrait que la complicité de l'impri

meur fût toujours permise dans les questions de

calomnie; ce serait, j'ose le dire, bien dangereux.

Tous les jours lcs journaux rapportent dcs faits

qui pourraient étre calomnieux, et cependant on

ne pourrait les poursuivre sans injustice. Par

exemple, un journaliste apprend qu'un crime a été

commis; il l'insère dans son journal, et il dit:

l)ans telle société, dans telle et telle circonstance,

M. un tel a commis un crime. Les autres journaux

s'emparent de ce fait et le répètent. Voulez-vous

que tous les autres journaux soient poursuivis

pour l'avoir rapporté? C'était Ic système de Van

Maanen. Mais vous sentez que les journaux de

province ne peuvent pas, à chaque nouvelle qu'ils

veulent prendre dans un journal. envojlcr une es

tafette au lieu où il s'imprime, pour en vérifier

l'exactitude. C'était, je le répète, le système de

Van Maanen. Vous vous souvenez que lorsque le

Courrier des Poils-Bas l'a accusé d'avoir donné

de l'argent à Libry-Bagnano, il voulut mettre en

prévention tous lcs journaux qui avaient répété ce

fait.

On a dit: Mais dans de pareils cas vous pré

senterez un auteur, et vous aurez toujours la

méme garantie; il ne faut donc pas permettre la

poursuite de l'imprimeur. On ne la permettra, ré

pond-on, quc dans le cas où l'auteur aurait. dis

paru; mais pourquoi la permettre dans ce cas?

Faut—il, parce que la loi ne pourra atteindre l'au

leur du délit. que l'imprimeur en soit puni? Mais

un assassin peut disparaître aussi : savisera-t-on,

dans ce cas, de poursuivre un individuqui est in

nocent de son crime? Non, sans doute. Du reste,

messieurs, croyez-le bien, un homme n'ira pas

s'expatrier pour avoir le triste plaisir de lancer

une calomnie contre quelqu'un, et je n'hésite pas

a croire que nous aurons peu à craindre de délits

de ce genre. N'oublions pas, d'un autre côté, quc

le jury jugera lcs délits de la presse; et les jurés

seront toujours sévères pour les calomniateurs.

D'ailleurs, les délits de calomnie sont rares : cn

France on en a fait, il y a quelque temps, la no

mcnclaturc; je nc me souviens pas précisément du

chiffre, mais il était très-petit.

M. Nothomb propose d'établir que l'examen des

actes publics sera toujours permis. M. de Robaulx

a étendu la disposition de M. Nothomb jusqu'à la

vie publique des autorités. La rédaction de M. No

thomb ne dit pas assez; celle de M. de Robaulx

dit trop, ct je crois qu'il vaut mieux s'en tenir au

principe général. (u. u.. n dér.)

m. Hormona l J'ai modifié ma rédaction en

ces termes:

« Les mesures répressives ne peuvent porter

atteinte au droit d'examen des actes du pouvoir. n

(U. B., 1s déc.)

nl. Ilzwwx l Cela revient au méme. Quant à

la rédaction de M. de Robaulx, ce principe va

trop loin. L'examen peut étre tel en elfe! qu'il soit

nécessaire d'en poursuivre lcs auteurs en calom

nie. Mais, dit-on, d'après le Code pénal il sera

impossible de rien écrire sans être coupable de

calomnie. Je conviens que l'art. 567 est. défec

tucux sur ce point, ct je blâme le principe qui y

est consacré. Il faut effacer ce principe, et dans la

loi de la presse il faudra que celui de M. de R0

baulx soit écrit comme il l'a été en France; il

suflit pour le moment du principe général posé

dans la constitution.

M. Beyts est embarrassé pour savoir comment

feront les tribunaux pour déclarer que l'auteur

n'est pas connu, lorsqu'il s'en présentera un qui

sera, comme on dit, un homme de paille. Je

crois que s'il s'élève des doutes pour savoir s'il

est l'auteur, le ministère public sera intéressé à

soutenir qu'il ne l'est pas, et alors on présentera

deux questions au jury : par la première on fera

décider si celui qui se présente est l'auteur de

l'écrit incriminé; par la seconde on demandera

s'il est coupable. Je pense donc qu'il n'y aura nul

embarras, et si le ministère public a des raisons

de croire que celui qui se présente n'est pas l'au

leur, il les déduira, et il sera presque toujours fa

cile de décider. M. Beyts demande aussi que l'au

teur donne sûreté pour l'exécution du jugement

à intervenir; il s'ensuivrait que celui qui n'aurait

pas une somme de 10,000 francs ne pourrait pas

cononts NATIONAL. — TOIB I. ' 42
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écrire. Messieurs, que pour exercer le droit élec

toral ou exige une certaine fortune, je ne vois rien

là que de raisonnable; mais qu'il en soit de même

pour un écrivain, non-seulement une telle mesure

serait injuste. mais encore elle porterait un nota

ble préjudice à la société. Il est certain que si

personne n'eût pu écrire qu'à ces conditions, une

foule d'excellents ouvrages seraient perdus pour

nous. M. Beyts propose encore de dire que quand

l'imprimeur déclarera qu'il est l'auteur de l'écrit,

il puisse être poursuivi. Ceci est par trop évident;

mais dans ce cas il ne sera pas poursuivi en sa

qualité dïmprimeur, mais en sa qualité d'au

teur.

Je crois avoir parcouru les diverses objections;

il m'en restait encore une que j'ai perdue de vue...

(Auæ voix! aux voix!) (o. n.. 2a déc.)

Plusieurs orateurs inscrits renoncentà la parole.

(c.. !1 déc.)

n. CAMILLE m: saur!‘ a Je demande la

priorité pour l'amendement de M. Devaux.

(u. n.. «la déc.)

n. u; PRÉSIDENT x ll y a d'autres amen

dements pour lesquels on fera la méme demande.

(U. B., a déc.)

m. LE VICOMTE cInnu-zo VILAIN xIIII x

Je retire mon amendement. (u. n.. sa déc.)

M. NGTIIOMII x Je retire aussi le mien.

(BruiL) (u. n.. 2s déc.)

M. "AN MEENEN et INAIJTIES MEMBRES

demandent à dire quelques mots. (u. n.. as déc.)

m. LE PRÉSIDENT t Vous me permettez

aussi de dire quelques mots, et ces mots les voici:

C'est que le budget presse. Nous nous rassemble

rons à six heures et demie en section centrale

pour entendre le rapport sur les voies et moyens,

qui est prêt; on pourrait l'entendre demain,et

discuter après-demain. (Appuyé! appuyé!)

(u. n.. as déc.)

m. FLEIJSSIJ x Je demande que l'article de

M. Devaux, qui paraît réunir l'assentiment géné

ral, soit mis aux voix. (Oui! oui! La clôture! la

clôture!) (u. n.. 2s déc.)

La clôture de la discussion est mise aux voix

et prononcée. (u. n.. 2s déc.)

m. u; “court: cIIAnIÆs VILAIN xIIII,

secrétaire , donne lecture de l'amendement de

M. Devaux :

« La presse est libre. La censure ne pourra ja

mais être établie. [l ne peut être exigé de caution

nement des écrivains, éditeurs ou imprimeurs.

n Lorsque l'auteur est connu et domicilié en

Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur

ne peut être poursuivi. u (U. n.. 2s déc" et r. v.)

Cet amendement est mis aux voix et adopté;

il remplace l'art. l4 du projet. (P. v.)

M. [Ænmux propose un paragraphe addition

nel conçu en ces termes :

« Dans tout procès pour délit de la presse, la

déclaration de culpabilité appartient au jury. n

(P. v.)

Ce paragraphe additionnel est adopté sans dis

cussion. (p. v.)

On met aux voix la disposition additionnelle

de M. de Robaulx, ainsi conçue:

« Des mesures répressives ne peuvent porter

atteinte au droit d'examen et de critique de la vie

publique et des actes des autorités. n (r. v.)

40 membres environ se lèvent pour cette dis

position; elle est rejetée. (c.. a7 déc.)

m. ma: PRÉSIDENT I L'art. l4 est épuisé. Il

nous reste assez de temps pour entendre le rap

port sur les voies et moyens. M. Fallon a la pa

role. (U. 8.. sa déc.)

xI. TnÉoPIIILI: FALLON fait le rapport de

la commission chargée d'examiner le projetde dé

cret pour la perception des impôts en 1851 (l).

L'impression et la distribution en sont ordon

nées. (P. v.)

l.a séance est levée à cinq heures. (P. v.)

(1) Voir Piècesjutlificaliue: , no 257.
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SÉANCE

DU LUNDI 27 DÉCEMBRE I830.

(persiennes ne u. LE BARON sonner DE OIIOKIEI.)

La séance est ouverte à deux heures. (r. v.)

ll. LE VICOMTE clnnmis VILAIN xllll ,

secrétaire, donne lecture du procèsverbal; il est

adopté. (r. v.)

Communication (le pièces adressées au congrès.

lil. u; VICOMTE cnAnLl-zs VILAIN xllll ,

et après lui, M. Liedts, secrétaires, présentent l'a

nalyse des pièces suivantes :

Vingt-sept distillateurs de Bruxelles présentent

des réflexions sur la distillation.

M. de Ciny réclame contre la composition de la

commission centrale d'industrie.

M. Arpent présente des réflexions sur l'instruc

tion publique.

Cent soixante-cinq négociants de Liége expo

sent au congrès l'état manufacturier de leur pro

vi_nce. Cinquante exemplaires de cette pièce ont

été distribués dans l'assemblée.

Le conseil de régence de Braine-le-Comte de

mande que le congrès remédie à la cherté des

grains en faisant stater les distilleries.

Vingt-sept habitants de Gand demandent que

le demi-kilogramme soit divisé en seize onces.

M. Gérard , d'lxelles, demande la suppression

du budget pour le culte.

lll. Franclieu fait hommage au congrès d'une

pétition à la chambre des députés de France.

M. Van Halcn de Mol, de Bruxelles, s'étonne

de voir porter dans le budget la somme de

2,500 florins à titre d'indemnité pour prétendus

voyages, déplacements, etc., des états députés.

M. J. Van Haelen désire qu'on porte au budget

une somme destinée à la liquidation de la dette

active des créanciers de I'État.

M. F. Grenier adresse au congrès des observa

tions sur le projet de budget.

M. le baron de l.oen , administrateur des do

maines du troisième ressort à Bruxelles , tache de

démontrer qu'il est utile de ne pas supprimer les

places d'administrateurs des domaines , et pour le

cas où le congrès juge que cette suppression doit

avoir lieu, le pétitionnaire se met sur les rangs

pour étre nommé membre de la chambre des

comptes. (u. a.. i9 déc, et r. v.)

(les pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (P. v.)

Les membres du comité de commerce à Anvers,

adressent au congrès des observations concernant

le projet de loi sur le transit. (r. v.)

Cette pétition sera déposée au bureau des ren

seignements , vu la prochaine discussion du bud

get, et afin que MM. les députés puissent en

prendre connaissance; elle sera ensuite rapportée

à son tour. (u. n.. m déc.)

M. le comte François Vandernoot, à Bruxelles,

demande une place à la chambre des comptes.

Même demande de la part de M. de Quaita, re

ceveur de l'enregistrement à Maestricht. (P. v.)

M. Senault, receveur a Mous, sollicite la place

de grellier à la chambre des comptes. (c.. sa déc.)

M. Mangez, avocat et employé au comité cen

tral, sollicite la méme place. (r. v.)

Ces pièces sont également renvoyées à la com

mission des pétitions. (r. v.)

Il est fait hommage au congrès d'une brochure

intitulée : Profession de foi d'un catholique belge.

(r. v.)

Suite de la (liscussion du titre lI du projet de

constitution: Des BELGES ET m; LEURS DROITS.

L'ordre du jour est la suite de la discussion du

titre Il du projet de constitution 1 Des Belges et de

leurs droits.

lll. I4!) PRÉSIDENT a La discussion est ou

verte sur l'art. l5, dont voici la teneur :

« Les Belges ont le droit de s'assembler paisi

n blementet sans armes, en se soumettant auxlois.
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n Aucune autorisation préalable ne peut étre re

» quise. n (c. n.. 2s déc., et A. c.)

M. LE VICOMTE CIIAILIZS VILAIN xlnl ,

secrétaire : Il y a deux amendements: le premier

est de M. Van Meenen; il propose de remplacer

les mots: en se soumettant aux lois, par ceux

ci : en se conformant aux lois qui pourront‘ ré

gler l'exercice de ce droit, sans néanmoins le

soumettre d une autorisation préalable.

Le second amendement est de M. de Langhe;

il est ainsi conçu :

a Les Belges ont le droit de s'assembler paisi

blement etsans armes. Il ne peut étre requis d'au

torisation préalable que dans les cas et de la ma

nière à déterminer par la loi. n (u. 3.. sa déc, 91A.)

M. Van Meenen se trouvant absent, M. de Langbe

a la parole pour développer son amendement.

(L: n.. as déc.)

M. 1m mamans: Je vois de plus en plus

qu'une idée prédomine parmi nous; c'est d'écar

ter a jamais la possibilité d'établir aucune mesure

préventive. Ce principe, que j'adopte en général

comme conservateur de nos libertés, me semble

cependant devoir dans quelques cas être subor

donné à un principe supérieur, le maintien de

l'ordre public. Je crois par conséquent que l'arti

cle l5 tel qu'il est proposé par la section centrale

présente un sens trop absolu , et qu'en certaines

circonstances dont il est impossible de peser en

ce moment la gravité, il faut donnera la loi la fa

culté de modifier et même de restreindre le droit

qu'ont les Belges de s'assembler. On dira que s'il

se commet des délits dans ou à l'occasion de ces

assemblées, ils seront réprimés par la loi pénale.

Mais comme elles peuvent étre très-nombreuses,

s'élever même à plusieurs milliers (findividus, le

mal qui en résulterait pourrait être de nature à

ébranler la société jusque dans ses fondements; et

c'est à mon avis ce qu'il faut empêcher, fût-ce par

des mesures préventives. Nous devons, ce me sem

ble, messieurs. mettre tous nos soins à organiser

une bonne législature et lui accorder quelque con

fiance sans trop la lier par notre loi fondamentale,

car il arrivera de deux choses l'une : ou il faudra

violer la constitution pour conserver le repos pu

blie, ce qui serait dangereux et du plus mauvais

exemple, ou bien nous pourrions nous voir en

traînés de désordres en _désordres, et peut-étre,

après avoir passé par toutcs les phases de l'anar

chie , finirions-nous , fatigués d'une liberté exces

sive, par nous précipiter dans le despotisme ou la

domination étrangère. C'est ce malheur que je

voudrais éviter en nous réservant les moyens lé

gaux d'y mettre obstacle.

Je n'ose espérer, messieurs, de vous faire par

_tager ma manière de voir. Nous sortons d'un état

d'oppression dont le souvenir nous fait embrasser

avec transport tout ce qui a l'apparence de la li

berté. Mais je pense que, par amour pour les

principes , nous dépassons quelquefois les limites

que la prudence devrait nous empêcher de fran

chir. Au surplus, je désire bien sincèrement que

mes prévisions ne se vérifient pas. Mais elles

m'ont paru si graves, elles m'opprcssent tellement,

que ai cru devoir vous les soumettre. (c, sa déc.)

m. nanas’: nsnannmæ: a Messieurs, il me

paraît que l'amendement proposé par l'honorable

M. de Langhe tend à nous faire consacrer une

exception au principe général de la liberté de se
rassembler, et à nous mettre enlcontradiction

avec nous-mêmes. Il tend à créer, dans certains

cas, des mesures préventives, tandis que nous

avons décidé, presque à chaque pas que nous avons

fait dans la constitution, que nous n'en voulions

pas. Ainsi en matière d'enseignement nous avons

rejeté toute mesure préventive; nous n'avons pas

méme voulu de la surveillance, par cette seule

considération, que la surveillance ressemble à une

mesure préventive. Ainsi quand nous avons dé

claré que la presse serait libre, nous avons voulu

la débarrasser de toute mesure propreà la gêner où

à la rendre illusoire; nous avons dit: Plus de cen

sure, plus de cautionnement, et cependant, les

inconvénients signalés par M. de Langhe pour les

rassemblementsLpourraient aussi bien résulter de

la liberté illimitée de la presse. Dans l'exercice

de toute liberté, nous le savons, se trouvent le bien

et le ntal, le pour et le contre; mais la liberté

illimitée porte avec elle son remède. Si, en vertu

de la liberté de la presse, on voulait enseigner

l'athéisme, pourriez-vous l'empêcher? non, mes

sieurs; quand vous le pourriez, vous ne le de

vriez pas, et cependant, si l'athéisme n'est pas

fatal à la société , qu'est-ce qui le sera? La presse

est le grand levier, au moyen duquel, aujourd'hui,

on dirige tout dans le monde. Archimède ne vou

lait qu'un point pour soulever le monde, donnez

moi la liberté de la presse, et je dirigerai les

masses à mon gre’. On nous dit que les associa

tions peuvent étre dangereuses. Messieurs, tout a

ses dangers, tout a ses inconvénients; ce n'est pas

pour moi une raison de déroger aux principes; je

veux que nous ayons des clubs, je veux que nous

ayons des associations en tout genre : je nc crains

ni les uns ni les autres; car je veux en même

temps que les délits, dont ces clubs ou ces associa

tions se rendront coupables, soient punis par la

loi. Contcntons-nous de réprimer les délits; mais,
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je le répète, point de mesure préventive en rien :

ces motifs me déterminent à voter contre l'amen

dement de M. de Langhe. (U. n.. n déc.)

n. m: LANGE!) n Je crois qu'on peut n'être

pas ami des mesures préventives, et ne vouloir pas

cependant les proscrire entièrement. ll est des cas

où ces mesures sont nécessaires au salut de la so

ciété,qui est la loi suprême : eh bien l je veux que

dans ces cas on puisse en faire usage. Du reste, en

proposant mon amendement, je n'ai pas eu en vue

les clubs; je ne les crois pas dangereux, mais j'ai

voulu empêcher des rassemblements semblables

à ceux de l'Angleterrc , qui finissent presque tou

jours par des excès déplorables. C'est contre ces

rassemblements que je ne veux pas laisser le pou

voir désarmé; il le serait, messieurs, si nous po

sions dans la constitution un principe auquel il ne

serait plus permis de déroger. Laissons quelque

chose a faire aux législatures qui nous suivront;

ne leur lions pas les mains, et ne les rendons pas

impuissantes à faire le bien qu'elles pourraient

juger nécessaire. Je persiste dans mon amende

ment. (U. 11., 29 déc.)

m. ALEXAHIDIIE nonsnnacn u Je voterai

contre l'amendement de M. de Langhe : je veux

que l'on puisse s'associer; car, sans les associa.

'ti0ns, les Irlandais seraient encore sous le joug

de l'Angletcrrc. Voilà pourquoi je voterai contre

l'amendement de M. de Langhe. (U. n.. sa déc.)

n]. LE Innon m: slîzcvs (père): Je vote

pour l'amendement de M. de Langhe; je mets une

différence très-grande entre le mal produit par la

presse et celui que peuvent occasionner des ras

semblements tumultueux. S'il est vrai que la presse

puisse produire quelques maux, du moins elle les

produit lentement : on a le temps de les prévoir,

on peutse flatter de les cmpécher, y réussir même;

mais les rassemblements tumultueux peuvent com

mettre des désordres, des meurtres, bouleverser la

société , sans que personne puisse se promettre de

les maîtriser. Je crois l'amendement de M. de Lan

ghe propre à empêcher ces rassemblements, ou du

moins a les rendre inoffensifs z je l'appuie de tout

mon pouvoir. (U. n.. 2o déc.)

tu. VAN sucre a Je désirerais qu'on fit une

nouvelle lecture des amendements. (U. n.. n déc.)

n. me PRÉSIDENT 1 On les a déjà lus deux

fois. (U. n, a9 déc.)

m. vos sinon s Je viens d'arriver, nous

étions encore réunis en sections. (U. n.. in déc.)

tu. me VICOMTE CHARLES VILAIN xnll,

secrétaire, fait une nouvelle lecture des amende

ments. (U. 13., sa an.)

m. u; couru; IwvAI. lm IEAIJLIBIJ n'aime

pas les mesures préventives, il appuie néanmoins

l'amendement proposé par M. de Langhe; il par

tage a cet égard l'opinion de M. de Sécus; cet

amendement n'a pour objet que de ne pas restrein

dr‘ le pouvoir futur de la législature, de ne pas

restreindre la liberté de prendre des mesures qui

pourront devenir utiles, de ne pas ôter à la loi

cette faculté. Pourquoi ceux mémes qui toujours

invoquent lcs libertés en tout, au nom de ces

libertés veulent-ils les limiter à l'avance et sans

motifs puissants , lier dès à présent la législature

à venir. (c.. n déc.)

m. cnannmu me Iloiv n Messieurs, partisan

de toutes les libertés, et de la liberté de s'associer,

et de celle de parler tout haut des alfaires publi

qucs, et de la liberté d'enseignement, je crois ce

pendant étre conséquent avec moi-méme quand

je viens appuyer l'amendement de l'honorable

M. de Langhe; c'est que la liberté pour moi n'est

pas cette liberté indéfinie de mouvoir le levier sur

les masses, qu'un des préopinants nous a dit pou

voir soulever avec la force du levier d'Archimède.

Messieurs, nous sommes ici pour asseoir la liberté

sur des fondements solides; il faut prendre garde

que les masses ne comprennent mal ce que nous

voulons faire pour la nation : et ici , remarquez-le

bien, l'article s'adresse aux masses rassemblées

sur la place publique, et qui se meuvent sous l'im

pulsion tforateurs populaires : ces masses peuvent

devenir dangereuses à l'ordre social; or, il est né

cessaire que la sûreté publique soit garantie, car

sans cela que deviendrait la société, que devien

drait la constitution elle-méme, que vous voulez

rendre si favorable au peuple? Et a cet égard, je

ferai une observation, qui m'a frappé plus d'une

fois depuis que nous (liscutons sur les principes de

liberté que nous voulons consacrer dansla consti

tution; c'est que non-seulement on proscrit toute

mesure préventive, mais encore tout ce qui pour

rait obliger plus tard à arriver à des mesures de

ce genre. D'où vient cela, messieurs? c'est de la

préoccupation des dernières années. D'où est

partie notre révolution? d'un gouvernement semi

absolu , qui ne voulait d'un gouvernement repré

sentatifque les apparences. Or, que demandions

nous à ce gonvernementîlQucls étaient nos griefs?

Nous demandions que des arrêtés ne vinsscnt

pas nous enlever nos libertés. Nous demandions

que la loi déterminàt les garanties de ces libertés

consacrées dans le pacte fondamental. On deman

dait cela quand deux peuples étaient amalgamés,

quand la nation était moitié protestante, moitié

catholique. Aujourd'hui, messieurs, nous repré

sentons un peuple dont il n'est pas besoin de faire
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l'éloge, un peuple éminemment religieux, un peu

ple qui n'a plus qu'une seule vue, un seul inté

rét, un seul but, et nous qui représentons la

nation, nous qui sommes appelés à faire un pacte

constitutif pour assurer son bonheur, nous

croyons la servir en liant les législatures à venir?

Mais de quel droit mettez-vous en prévention

ce peuple qui a versé son sang pour la liberté?

De quel droit enchaîner les corps législatifs qui

nous succéderont? De quel droit les soupçonncz

vous de vouloir moins que vous le bonheur, la

gloire, l'indépendance, la stabilité de la nation?

Quoi! vous voulez que la constitution , réglant les

principes généraux deslibertés publiques, empêche

à toutjamais les modifications législatives que les

circonstances pourront rendre indispensables? Et

vous croyez servir le peuple? Songez-y bien , mes

sieurs; vous le placez dans I'altemative ou de se

rassembler paisiblement sur la place publique

pour obtenir le redressement de griefs que la loi

pourra réparer, ou de faire une révolution pour les

obtenir. Prévenez ce danger, sans vous laisser ar

réter par l'idée de porter atteinte aux principes

généraux de liberté; car lorsque vous dites qu'il

faut les conserver intacts a tout prix, c'est comme

si vous disiez : Périsse la société plutôt que de la

préserver par une mesure préventive ! Pour moi,

messieurs, je condamne un pareil langage, et je

ne conserverai jamais à ce prix des théories belles

sans doute, mais au-dessus desquelles se place le

bonheur de ma patrie. Les observations de M. de

Langhe, à l'opinion duquel une expérience légis

lative de plusieurs années donne un grand poids,

m'ont frappé par leur justesse; je désire que,

comme moi, l'assemblée se rende à leur évidence.

Oui, messieurs. je vous adjure au nom de laliberté

et des droits de la nation, et de la société que

nous représentons; ne privons pas ceux qui nous

suivront des améliorations nécessaires, ne nous

défions pas des législations futures : pour moi je

n'hésite pas à faire dans leurs mains le dépôt de

nos libertés , bien certain qu'elles ne courent au

cun risque en laissant à la loi le soin d'en régler

l'exercice selon les besoins des circonstances.

(U. n.. 29 déc.)

tu. «IGDTTIIANII a Il me semble que le raison

nement de l'honorable préopinant va un peu loin.

Si nous devons avoir une aussi grande confiance

dans toutes les législatures qui nous succéderont,

àquoi bon faire une loi fondamentale? A quoi bon

proclamer des principes qu'il suffirait de laisser

appliquer annuellement, et selon les circonstances,

aux chambres qui viendront après nous?

Le droit de s'assembler peut étre dangereux , il

peut amener des délits. Mais, messieurs, c'est le

droit de s'assembler paisiblement et sans armes

que nous voulons consacrer. Les rassemblements

qui seraient armés, ou qui ne seraient pas paisi

bles, seront par le fait même des délits punissables.

La loi pourra toujours sévir à temps. D'ailleurs ce

n'est pas une chose inouîe que le droit de s'assem

bler librement. L'Angleterre, l‘Amérique offrent

des exemples déjà anciens de l'existence de ce

droit; et dans ces pays, que notre Belgique vaut

bien, on ne songe pas à tous ces dangers qui peu

vent, dit-on , tésulter du droit de s'assembler. Je

ne voterai paspourfamendement deM. de Langhe,

je m'en tiens à l'article proposé par la section cen

trale. (c.. es déc.)

m. van menues rMessieurs, je commence

rai par répondre à M. Le Hon , qui a demandé si

nous voulions priver les législatures qui suivront

de faire des lois préventives et répressives. En

pressant un peu les conséquences des arguments

de M. Le Hou, il faudrait se borner à établir le

droit électoral, et laisser tout à faire aux législa

tures à venir. Ce n'est pas ainsi, messieurs, que

doit agir le pouvoir constituant, et, à ce propos, je

ferai remarquer à ceux qui répètent sans cesse

dans cette enceinte qu'il ne faut pas de liberté il

limitée , je leur ferai remarquer, dis-je, que nous

devons également prendre des mesures contre les

usurpations du pouvoir.

(Après ce début , l'orateur développe son amen

dement. Le bruit des conversations particulières

couvre la voix de l'honorable membre.) (u. llJodée.)

n]. LE VICOMTE clunlÆs VILAIN xlul,

secrétaire: Voici un troisième amendement de

M. Devaux :

« Cette disposition ne s'applique point aux

rassemblements en plein air, qui restent entière

ment soumis aux lois de police. n (r. v.)

n. BLABGNIES x J'appuie l'amendement de

M. de Langhe, et pour prouver sa nécessité, je ne

ferai qu'une observation. Nous avons dans le Hai

naut 60,000 ouvriers pour exploiter lcs bouilles.

Ces ouvriers se coalisent lorsqu'ils veulent faire

hausser le prix de leursjournées , et font ce qu'ils

appellent tenir bon. Si vous permettez aux ci

toyens de se rassembler sans autorisation, qu'ar

rivera-t-il? C'est que quand le travail pressera le

plus, ils se coaliscront sans craindre de pouvoir

en être empêchés, et résisteront d'autant plus

qu'ils sauront que l'autorité aura été désarmée par

la constitution. De là, messieurs, la ruine des éta

blissements précieux de notre province. Du reste,

le Hainaut ne sera pas le seul point menacé par un

tel ordre de choses. Tous les lieux où il y a de
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grands établissements manufacturiers, et il y en a

beaucoup en Belgique, seront exposés aux mêmes

malheurs. Je dépose cette observation dans le sein

du congrès; elle est plus que sullisante pour me

faire adopter l'amendement. (U. n.. 2o déc.)

m. clunuzs ma non n Messieurs , deux des

préopinants ont tiré de mes raisonnements des

conséquences qu'ils ne comportaient pas: d'où

vient leur erreur? Elle vient de ce que les hono

rables orateurs les avaient changés ou ne les

avaient pas compris. Je n'ai pas dit qu'il fallait

laisser aux législatures futures le droit de changer

ou de modifier la constitution, c'eût été unc absur

dité dont je ne me crois pas encore capable; mais

j'ai dit que la préoccupation des actes de l'ancien

gouvernement exerçait sur les esprits une in

fluence funeste , et que , sous le prétexte d'empê

cher le retour d'un semblable régime. on se met

tait pour l'avenir en mesure d'empêcher la loi de

faire ce qui seraitjugé nécessaire pour le maintien

de la société. Voilà ce que j'ai dit, ce que je ré

pète, et ce que je crois la vérité. Qu'il me soit

permis d'ajouter un mot pour répondre à une ob

servation de M. Alexandre Rodenbach: le droit

de s'assembler et de s'associer, nous a-t-il dit, a

sauvé les catholiques d'lrlande de l'oppression.

Je m'empare de ce fait en faveur de l'opinion que

je soutiens, et je demanderai : A quelle époque ,

dans quelles circonstances les Irlandais se sont-ils

rassemblés, associés? Quand les portes de la lé

gislature étaient fermées pour eux. lls étaient

alors dans un état d'ilotisme complet sous la (lo

mination absolue dc lhlngleterre. Quand lcs peu

ples sont opprimés à ce point, il faut bien qu'une

voie soit ouverte à leurs plaintes; ils n'en ont pas

de meilleure que de lcs faire retentir sur la place

publique. Les Irlandais ont fait la seule chose

qu'il leur fût possible de faire; nous, au contraire,

nous allons former un peuple homogène, où les

droits de tous seront égaux, où mille voies seront

ouvertes aux réclamations du peuple: nous ne

sommes pas dans la position où étaient les Irlan

dais; nous n'avons pas les raisons qu'ils avaient

de se rassembler, et l'exemple qu'on a voulu en

tirer, loin de rien prouver contre nous, milite en

faveur de notre opinion. (u. B., 29 déc.)

n. VAN SIICK s Puisque le peuple belge s'est

montré calme en temps de révolution , nous ne

devons pas craindre les assemblées en temps de

paix , en temps ordinaire. J'admettrai l'article tel

qu'il est. (J. B., l9 déc.)

m. IRAIIIIÉ nm FIDEIE a Messieurs , je rends

hommage à la bonne foi de ceux qui ont parlé

mais je pense que ces honorables membres n'ont

pas compris la véritable acception du mot liberté

et des mesures préventives contre la liberté. Je

m'y opposerais et je serais le premier à combattre

l'amendement de M. de Langhe; mais c'est préci

sément pour sauver la liberté et pour la préserver

de toute atteinte , que les précautions de l'amen

dement sont prises ; je ne vois donc pas pourquoi

l'on s'y opposerait. On a cité l'exemple de I'Ir

lande, mais en Irlande le droit de s'assembler est

soumis à des mesures préventives; car, dans quel

ques cas, les lois défendent tous rassemblements ,

et dans d'autres, elles ne les permettent qu'en

en réglant les conditions: l'exemple cité vient

donc à l'appui du système de M. de Langhe, que

j'appuie. (U. B. 2o déc.)

RI. nnvnux z J'ai proposé un amendement

pour que les rassemblements en plein air restent

soumis aux mesures de police. Je crois que ce

sera un moyen d'éviter les dangers que tout le

monde redoute. (u. B., n etc.)

n. m; nomwnx explique le fait allégué

par M. Blargnies: il s'agit du Borinage près de

Mons; les ouvriers se sont réunis, et l'on sait

dans quel but. (c., sa déc.)

in. ILABGNIES u Ce n'est pas de ces rassem

blements que j'ai parlé. (c., as déc.)

Il. ne: IOIAIJLX x Lorsqu'on discute de

grands principes, on ne doit pas s'en référer à des

exemples. Les citoyens doivent pouvoir se réunir

comme en Angleterre, pour discuter leurs inté

rêts et adresser des pétitions aux autorités consti

tuées. Le peuple a le droit de se réunir; repré

sentants du peuple, nous n'avons pas le droit de

lui enlever ce droit. Les rassemblements tumul

tueux, à main armée, doivent seuls être réprimés.

(Aux: voix! auæ voix .') (c., n déc.)

M. IIAIITIIÉLEMY s Messieurs , je crains que

nous ne fassions une constitution beaucoup plus

anarchique que libérale. Ces mesures si libérales,

selon quelques-uns , et pour lesquelles on se

prend d'une belle passion , pourraient bien un

jour produire des résultats autres que ceux qu'on

s'en promet. C'est ce que je crains, messieurs, si

vous déshéritez par anticipation les législatures à

venir du droit de faire ce qui leur paraîtra con

forme aux besoins de la nation. Car il arrivera

que quand le législateur sentira le besoin de me

sures préventives pour garantir la liberté elle

même, le peuple lui dira qu'il n'en a pas le droit.

Dé là, des désordres, des troubles, des convulsions

dans I'Ëtat. Eh bien , j'aperçois déjà dans la con

stitution des germes de tout cela. On vient de

contre l'amendement de l'honorable M. de Langhe, I nous dire tout à l'heure qu'il serait souvent néces
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saire de se rassembler pour adresser des pétitions

aux pouvoirs. Vous voulez qu'on se rassemble

pour cela? Dites-le , et la loi déterminera les

formes a suivre en pareille circonstance. Mais ne

me citez pas l'exemple de l'Angleterre, car la il

n'y a pas de rassemblements pour lesquels on

n'ait demandé l'autorisation du magistrat. Mes

sieurs, jetons les yeux autour de nous; voyons ce

qui vient de se passer en France ces jours der

niers; 40,000 anarchistes se sont promenés pen

dant trois jours dans Paris, paisiblement et sans

armes. Que serait-il arrivé si ces 40,000 citoyens

paisibles et désarmés n'eussent été contenus

par 72,000 hommes de gardes nationales? Ce qui

serait arrivé? C'est que ces 40,000 anarchistes

auraient renversé le gouvernement établi, ct la

constitution libérale qui régit la France. Voulez

vous que quand votre constitution déplaira ,

40,000 citoyens paisibles et sans armes s'assem

blent devant votre palais du corps législatif, sans

qu'il vous soit permis de prendre des mesures

pour les comprimer? Voilà cependant, messieurs,

a quoi vous vous exposez avec vos principes géné

raux poussés a l'extrême. C'est donc ce qu'il faut

permettre au législateur de réprimer; sans cela

je ne garantis rien de votre ouvrage. (Aux voix.’

aux noix.’ la clôture!) (U. B., 2o déc.)

n. annxannnn nonnmnacn xJe demande

l'appel nominal. (C.. sa déc.)

n. Ln GIELLE x Je demande qu'on lise les

amendements de MM. de langhe et Van Meenen ,

afin d'en connaître la différence. . (U. n.. sa déc.)

n. nn LANGIIE x Je vais vous en expliquer la

différence. M. Van Meenen ne veut pas d'autorisa

tion préalable; moi je la crois nécessaire, pour le

salut de la société. (U. n.. au déc.)

lIl. l.n nnnnnn x Je demande la priorité pour

l'amendement de M. Van Meenen. (U. s. sa déc.)

n. van mnnnnm demande la parole. (Aux

voix!) (C., la déc.)

NI. LEIEAIJ x Je demande que l'assemblée soit

consultée sur la question de priorité. (Brouhaha)

(U. B., i9 déc.)

Il. van nnnnnn parle au milieu du bruit.

(Les cris : Assez! assez! la clôture! couvrent sa

voix.) (u. n.. n déc.)

n. JEAN Gonnlans demande qu'on entende

M. Van Meenen. (U. n.. :9 du.)

m. van mnnxvnni obtient enfin un peu de si

lence; il explique la différence qui existe entre son

amendement et celui de M. de Langhe. (U. n.. 29 déc.)

m. x.n VICOMTE cnannns “nain! xull,

secrétaire, donnant lecture des trois amendements z

M. Van Meenen demande de substituer aux mots :

en se soumettant aux lois. etc., les mots z en se

conformant aux lois qui pourront régler l'exer

cice de ce droit, sans néanmoins le soumettre d

une autorisation préalable. .

M. de Langhe propose la disposition suivante:

xx Les Belges ont le droit de s'assembler paisi

blement et sans armes. ll ne peut être requis d'au

torisation préalable que dans les cas et de la ma

nière à déterminer par la loiÎ n

M. Devaux présente un amendement ainsi

conçu :

a Cette disposition ne s'applique point aux ras

semblements en plein air, qui restent entièrement

soumis aux lois de police. n (U. B., sa déc" A. et r. v.)

n. l.n PIÊSIIEII‘ x S'il n'y avait que deux

amendements, la question de priorité serait facile

à résoudre; mais il y en a trois. (U. B.. 2s déc.)

Il. nnvanxx Je ferai ohserverque mon amen

dement n'exclut pas celui de M. Van Meenen.

(U. B., 2s déc.)

n. Insïonvnnnns demande la priorité pour

l'amendement de M. Devaux. (U. n..” déc.)

IDUIIJTIIES MEMIIES demandentla priorité

pour celui de M. Van Meenen. (U. B., sa déc.)

l.a question de priorité est mise aux voix; l'é

preuve et la contre-épreuve n'offrent qu'un résul

tat douteux. (U. B., 29 déc.)

m. un ltonannx x L'appel nominal!

(U. B.,” déc.)

m. van mnnsna x Je crois que l'amendement

de M. Devaux a obtenu la priorité; mais cela est

d'autant plus indifférent que cet amendement n'ex

clut pas le mien. (U. B., 29 déc.)

m. nonnaïnacll et Pwslnnns AUTRES

nnnnnns x L'appel nominal! l'appel nominal!

(U. B., sa déc, et 0.. se déc.)

Plusieurs députés échangent entre eux des in

terpellations. (U. B., sa déc.)

m. nanrnnnnnv prend la parole.

(U. n.. s9 déc.)

m. Nounou"), secrétaire, relitfamendemeut

de M. Devaux. (U. u, :9 du.)

n. Ln Gnnnnn x Je demande la parole pour

un rappel au règlement. Messieurs, on a mis aux

voix la priorité pour l'amendement de M. Van

Meenen, et l'assemblée s'est décidée pour cet amen

dement. (Non! non .') (U. n.. s9 der.)

m. nn PIÉSIDENT x Si vous aviez compris ce

quis'est passé, vous auriez entendu M. Van Meenen

lui-mémé dire à la tribune le contraire de ce que

vous dites. (On rit.) (U. n.. n du.)

m. l.n GBELLE se rassied. (u. n.. 29 dan

On procède a l'appel nominal sur l'amendement

de M. Dcvaux. (U. n, r9 déc.)
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I

l 52 membres répondent à l'appel : H0 votent

pour l'amendement, 42 contre (l).

(J. r. il) déc.)

En conséquence l'amendement proposé par

M. Devaux est adopté; il forme le 5 ‘2 de l'art. l5.

(P. V.)

Ont voté pour: MM. Jean-Baptiste Gendebien ,

Licdts, l'abbé de Foere, Fendius, Van lnnis, le

baron Beyts, Joos, Lecocq, Ooms, Wcrbrouck

Pieters, (le Rouillé , de Gerlacbe, de Man, Gollint,

de R00, Jacques, DGSIPlVCaULFIlSOH, Fransman,

dllanens-Pecrs, Coppieters, Lefebvre , Peemans,

le comte d'Arschot, le baron de Leuzc, Du Bus.

le baron Joseph d'Hooghvorst, Janssens, Vergau

wenGoethals, de Langhe, le marquis d'Yve de

Bavay, l'abbé Verbeke, Buyse-Vcrscheure, Des

touvelles, Lebeau, Delwarde, Du Bois, Surmont

de Volsberghe, Meeûs, le baron de Terbecq, de

Decker, le vicomte Charles Vilain Xllll , Devaux,

Gustave de Jonghe, d'Hanis van Cannart, Allard,

Lardinois, Lesalïrc, le vicomte de Jonghe d'Ar

doie, de Behr, Dumont, Marlet, Pirmez, Bredart.

Henri Cogels , Blargnies , le comte d'Anscmhourg,

Huysman d'Annecroix, Leclercq, Defacqz, Charles

Le Hon , le vicomte Desmanet de Biesme, Fran

çois, le baron Osy, Maclagan, Simonsnllenry,

Hennequin, le baron de Woelmont. Domis, le

Bègue , Goethals-Bissclioll, le baron van Volden

de Lombeke , Geudens, le comte Cornet de Grez ,

Charles de Brouckere, Barbanson, le baron de

Sécus (père), Bartltélemy, le comte de ltergeyck ,

Jean Goethals, le baron de Stockhem, le baron de

Pélichy van Huerne, le marquis de Rodes, Ver

wilghen, Claes (d'Anvers), le baron de Viron, Dams,

Camille de Smet , Charles Coppens, Mulle, Olis

Iagers (le Sipernau, Vandcnhove , Van Meenen . le

chevalier de Theux de Meylandt , de Scbille ,

Zoude (de Saint-Hubert), Thienpont, Tltéophile

Fallon, Trentesaux, Raikem, Van de Weyer, le

comte de Quarré, Claus, le baron de Coppin, le

baron Frédéric de Sécus, l'abbé Boucqueatl de

Villeraie , le comte Duval de Beaulieu , Nothomb,

le comte de Celles. le baron Surlet de Chokier.

Ont voté contre : MM. Alexandre Rodenbach ,

Thorn, Le Grelle, d'Martigny, Berger, l'abbé van

Crombrugghe, Gendebien (père), de Robaulx ,

Jottrand, Pirson , Vander Belen , Eugène de Smet,

Watlet, Constantin Rodenbacll, l'abbé Andries,

Blomme, Buylaert, l'abbé Dehaerne, Masbourg,

(l) Ce résultat de l'appel nominal, que nous empruntons

au Journal ‘le: Flanrlrer, a été reproduit par tous lcs autre!

journaux: nous ferons cependant observer que le Journal

des Flandre: qui scul a donné Iel noms et (les volante pour

ct des UDIGIIII contre, cite parmi les premiers cent onze

l'abbé Van der Linden , Roescr, l'abbé Corten.

Seron , de Net‘, Vandorpe. l'abbé Joseph de Smet,

l'abbé Pollin, de Coninek, Béthune , Peeters, le

comte Werner de Mérode. l'abbé Wallaert, Le

Bon , le contte de Rcnesse. le baron de Liedel de

Well , le baron de Meer de Moorsel, Beaucarnc,

Morel-Dzmlieel . Van Snick, Anncz de Zillebeeclte,

Helias dfluddeghem , l'abbé Verduyn.

(J. R. 2a déc.)

M. LE PRÉSIDENT n Faut-il donner une troi

sième ou une quatrième lecture de l'amendement

(le M. Van Meenen? (On rit.— Oui! oui!)

(U. B.. se déc.)

M. LE vlconnl: CHARLES "ILAIN xllll ,

secrétaire, relit cet amendement; il consiste dans

lc remplacement des mots: En se soumettant aux

lois, etc., par ceux-ci : En se conformant aux lois

qui pourront régler l'exercice de ce droit, sans

néanmoins le soumettre a une autorisation préa

lable. n (U. n.. 2a «leu, et A.)

L'amendement de M. Van Meenen est mis aux

voix par assis et levé; il est adopté à une assez

forte majorité ainsi que l'article amendé.

(C., i8 déc" et P. V.)

Celui de M. dc Langhe est considéré comme

non avenu. (c.. es déc.)

lu. CIIAIILES LE [ION x Je demande qu'il

nous soit donné lecture de l'art. l5, tel que les

amendements l'ont t'ait. (u. n.. 29 déc.)

m. LI: "mourra CHARLES VILAIN xnll,

secrétaire, lit l'article en ces termes :

a Les Belges ont le droit (le s'assembler paisi

» blemettt et sans armes, en se conformant aux

n lois qui pourront régler l'exercice de ce droit,

» sans néanmoins le soumettre à une autorisation

n préalable. .

n Cette disposition ne s'applique point aux ras

» semblements en plein air, qui restent entière

» ment soumis aux lois de police. n (Rumeurs,

chuchotements.) (u. n, s9 déc“ et r. v.)

M. LE PRÉSIDENT t Nous voila sortis de l'ar

ticlc l5: voici maintenant l'art. ‘l6 z

« l.es Belges ont le droit de s'associer. Ce (lroit

n ne peut être soumis à aucune tuesure préventive.»

(U. n.. au déc.)

m. IIESTBIVBAIJX a Avant d'aller plus loin ,

je demande a l'aire une observation. L'article l2,

sur lequel nous n'avons pas encore voté. est en

corrélation avec l'art. l6, et le vote de beaucoup

membres et parmi les derniers quarante (leu: , ce qui porte

le nombre des votants à l5?! au lieu de 159. Il est constaté

par le procès-verbal de la séance que 154 membres avaient

signé la liste de présence.
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d'entre nous sur le premierpourrait inlluer sur le

vote du second; je pense donc qu'il serait conve

nable , ct je propose de suspendre toute discussion

sur l'art. I6, jusqu'à ce que nous ayons voté l'ar

ticle I2. (1133,, sa déc.)

Cette proposition est mise aux voix et adoptée.

(r. v.)

r]. LE Pnéslpmsr donne lecture de l'art. l7,

ainsi conçu :

« Art. l7. Chacun a le droit d'adresser des pé

n titions signées par une ou plusieurs personnes

» aux autorités publiques.

n Les corps légalement constitués ont seuls le

» droit d'adresser des pétitions en nom collectif. n

(U. 8.. au déc. et A. C.)

n. lll} nonumx x Je dois faire une observa

tion. Lorsque nous aurons voté sur l'art. I6, et en

supposant qu'il soit adopté, nous aurons des as

sociations légales, des corps constitués légalement,

reconnus par la loi. Jedcmandc si ces corps pour

raient présenter des pétitions en nom collectif?

C'est une question à laquelle je désire qu'on fasse

une réponse; si l'art. l6 est adopté, nous aurons

deux espèces d'associations: les unes seront consi

dérées comme personnes civiles; les autres ne le

seront pas. Je désire savoir si les associations ne

formant pas personnes civiles auront le droit de

présenter des pétitions en nom collectif.

(u. u.. en déc.)

n. LE luron sans l Je vais répondre à

la question du préopinant ; lorsque nous discute

ronsl'art. l6, je me propose de présenter un anten

dement tendant à ce qu'aucune association ne

puisse étre considérée comme personne civile...

(U. 8., 2o déc.)

lll. DE normaux x Mais votre amendement

n'est pas encore adopté. (On rit.) (u. n, 29 déc.)

M. LE BARON IEYTS: J'espère qu'il le sera.

(U. 8.. 29 déc.)

M. IIEVAIJX x L'intention de la section cen

trale n'a pas été de donner le droit de faire des

pétitions collectives aux associations collectives;

cependant, comme l'article porte : les corps léga

lement constitués, l'observation de M. de Robaulx

est juste; il laudrait cllacer ces mots et dire : Les

autorités constituées. (Appuyé! appuyé!)

(U. ll., sa déc.)

n. m: noueux approuve ce changement.

(c.. sa déc.)

L'article ainsi modifié est adopté avec un au

tre changement de rédaction par suite duquel

les mots: aux autorités publiques ont été placés

à la suite du mot : adresser. (p. v.)

Il. LE "Con": CIIAILE! "ILAII xllll,

secrétaire: M. Van Snick vient de déposer unc

disposition additionnelle ainsi conçue :

a Le ministre auquel une pétition aura été ren

voyée devra, dans les six semaines, instruire le

pétitionnaire de la décision à laquelle sa pétition

aura donné lieu. D (U. n.. 29 déc.)

m. VAN amen retire aussitôt cette disposition

qui pourra trouver place dans le titre : Des mi

nistres. (C.. 2s déc.)

n. LE PRÉSIDENT donne lecture de l'art. I8:

(i Le secret des lettres est inviolable. n

(U. ll., 2s déc“ et A. C.)

m. DE nonumx z J'ai une ajoute pour cet

article; la voici :

« Une loi réglera la répression et rétablira la

responsabilité des administrateurs des postes. )

Messieurs, il ne suffit pas de proclamer les

principes , il faut aussi leur donner une sanction ,

en en assurant l'exécution et en portant des peines

contre les infractions. Ainsi , quand vous avez dit:

Le domicile est inviolable. vous n'avez rien fait,

si celui qui violera le domicile n'est pas puni par

la loi. Il en est de même pour le secret des lx-ttres;

si, en le déclarant inviolable, vous ne déclarez

pas que ceux qui se permettront de les ouvrir se

ront punis, c'est comme si vous n'aviez rien dit.

Cependant, il est très-essentiel qu'une pareille in

fraction soit sévèrementréprimée; pour cela il faut

savoir sur qui doivent porter les peines. On me

porte une lettre décaclietéc, par exemple; si le

facteur l'a ouverte, il doit être puni; mais il peut

l'avoir reçue ainsi de son supérieur immédiat; il

faut qu'il puisse se faire garantir par lui , celui-ci

par son supérieur, et ainsi de suite. C'est afin de

donner une règle à cette responsabilité que j'ai

proposé mon amendement, que je crois utile et

indispensable d'adopter. (u. n.. 29 déc.)

n. LE IIËGIJE n Messieurs , je combats l'amen

dement de M. de Robaulx, parce que si la res

ponsabilité est désirable, elle ne doit pas cepen

dant trouver place dans la constitution. Lorsque

nous avons dit : Le domicile est inviolable.

nous n'avons pas ajouté zCelui qui le violera sera

puni, parce que cela est par trop évident; mais

c'est l'affaire de la loi pénale. Cela ‘est si vrai, que

jusqu'ici nous n'avons ajouté aucune sanction aux

principes que nous avons votés, parce qu'ils por

tent cette sanction avec eux, et qu'il est bien en

tendu que les lois pénales en puniront la trans

gression. (u. n. en déc.)

m. Il} nolaunx l Qui donc sera responsa

ble‘? (c.. sa déc.)

n. IAITIÉLEMY a Le Code pénal le dira.

(c.. sa déc.)
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m. clunuas u; Ilonx x Je suis tout à l'ait de

l'avis qu'il faut une sanction aux principes que

nous posons dans la constitution; mais, j'en ap

pelle au préopinant lui-méme, ne serait-il pas

dangereux de mettre une sanction à l'art. I8, tan

dis que nous n'en avons pas mis aux autres arti

cles, qui cependant consacrent des principes bien

plus importants? Ne pourrait-il pas arriver, si nous

adoptions l'amendement, que l'on regardait les au

tres articles comme dépourvus de sanction , puis

que celui-là serait le seul auquel nous l'aurions

donnée d'une manière explicite? Cette réflexion

suflit sans doute pour démontrer Finopportunité

de l'amendement, et ici il est évident que ce sera

l'objet de la législation pénale. L'honorable mem

bre demande qui sera responsable. pouvons-nous,

nous corps constituant, décider d'ores et déjà

quel sera l'administrateur responsable de la vio

lation du secret des lettres? Non , sans doute. Mais

il y a quelque chose qui domine ici la discussion:

c'est qu'il y aura toujours une responsabilité.

celle du ministre dans le département duquel se

trouve l'administration des postes, car lorsqu'on

parle de la responsabilité d'un administrateur, on

entend sans doute une responsabilité autre que

celle qu'il encourrait pour les actes qui lui seraient

personnels. Je pense donc qu'il faut laisser encore

en suspens cette spécialité, parce que le ministre

des finances sera toujours responsable des actes de

ses subordonnés, sauf la responsabilité personnelle

de ces derniers pour les actes qui seront de leur

l'ait. (Aux coiæ! aux: voix!) (c. n.. 2a déc.)

Il. IDESTIIIVIIAUX x Il est inutile (le dire que

la violation des lettres sera punie; le (Iode pénal

la punit déjà. Cc serait l'aire croire qu'il n'existe

pas de peine. (Aux voix !) (c.. sa déc.)

n. ma: IIOIAIJLX x Je demande la parole.

(U. 3., sa déc.)

lu. I.I-: PRÉSIDENT x Est-ce pour retirer l'a

mendement? (On rit.) (U. n.. sa déc.)

m. Im nonumx x Non, M. le président,

c'est pour répondre à M. I.e Hon que je ne crois

pas la responsabilité du ministre sulfisante dans ce

cas. Cette responsabilité peut être bonne de lui

aux chambres; pour la violation d'une lettre , je le

crois placé trop haut pour répondre d'un pareil

fait. C'est afin que la responsabilité soit déterminée

et fixée sur quelqu'un, que j'insiste.

(U. 13.. sa déc.)

m. ALEXANIDIIE IIOIDENBACII x J'appuie l‘a

mendement et voici pourquoi : sous Guillaume le

Tétu on a vu des autoritésj udiciaires cnvahirles bu

reaux du Courrier des Pays-Bas, et ouvrir toute la

correspondance. S'ils se permettaient des actes aussi

arbitraires, c'est parce que les peines portées contre

la violation du secret des lettres n'étaient. pas

assez sévères. Voila pourquoi je vote pour l'amen

dement. _ (U. n.. sa déc.)

m. van mal-imam croit qu'en elfet une loi

doit désigner tous les agents responsables, mais il

voudrait rédiger l'amendement en ces termes z

« La loi désignera les agents responsables de la

violation des lettres. n

La poste est un monopole, nous lui accordons

une confiance forcée. (c.. «ne déc.)

n. connus DE 5mm‘ vote contre l'amen

dement, et répond a M. Alexandre Rodenbach,

que nous ne sommes plus sous Guillaume le Tétu.

(U. n.. I9 déc.)

NI. ‘IIIENTEDAIJX x M. de Robaulx nous a

prouvé qu'il fallait une loi pour punir la violation

du secret des lettres, mais il ne nous a pas prouvé

qu'il I'allût que cette loi se trouvàt dans la con

stitution. Or, c'est la seule chose qu'il aurait dû

nous prouver. Je vote contre son amendement.

(La clôture! aux: voiæ!) (U. B.. sa déc.)

m. DE noueux x Voici une nouvelle rédac

tion qui pcut-étrc conviendra mieux : l

« Une loi déterminera quels sont les agents

responsables de la violation du secret des lettres

confiées à la poste. n (U. n., 2o déc" et r. v.)

Cette nouvelle rédaction est mise aux voix par

assis et levé. (c.. au déc.)

L'épreuve et la contre-épreuve sont douteuses.

(U. n.. sa déc.)

I-LIJsII-Juns voIx x Il y a majorité.

(U. 11., sa déc.)

m. LE PRÉSIDENT z J'avoue que je doute.

(U. n.. sa déc.)

m. lux‘. nonxumx x L'appel nominal!

(U. IL, 29 déc.)

m. u; PRÉSIDENT x Ah! l'appel nominal!

le congrès veut-il me permettre de recommencer

l'épreuve? (Oui! oui!) (U. n.. a9 déc.)

L'épreuve est renouvelée. (U. n.. 2a déc.)

L'amendement de M. de Robaulx est adopté.

L'ensemble (le l'article l'est également. (r. v.)

m. 1.x: PRÉSIDENT donne lecture de l'arti

cle I9, qui est ainsi conçu :

« Art. I9. L'emploi des langues usitées en

n Belgique est facultatif; il ne peut être réglé que

I) par la loi xx (u. n.. as déc., et A. c.)

m. wuv massent propose l'amendement sui

vant :

a L'emploi des langues usitées en Belgique est

facultatif pour les particuliers; il ne peut être

réglé que par la loi et qu'à l'égard des l'onction

naires non électifs. n (A)
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Cet amendement n'est pas appuyé. (c.. 2s déc.)

tu. nAlKEll propose un amendement ainsi

conçu :

a L'emploi des langues usitées en Belgique est

facultatif. Il ne peut étre réglé que pour les actes

de l'autorité publique et seulement par la loi. n

(M

Cet amendement est appuyé. (U. a.. sa déc.)

ll. IIAIKEM x Tout le monde est d'accord sur

ce point, que l'emploi des langues est facultatif;

et, dans l'usage habituel, chacun sera le maître

de parler comme il voudra. Il faut qu'il en soit de

méme pour les actes qui ne règlent que des inté

rets privés. Il est de ces actes contenant des con

ventions, comme les contrats notariés et les testa

ments, qui doivent pouvoir être écrits dans la

langue que parlent ou que choisissent les parties;

car sans cela il serait par trop facile de les trom

per. Mon amendement tend à consacrer ce droit.

Pour les actes de l'autorité, la langue doit étre

unique, sauf la traduction à y ajouter dans les

cas nécessaires. Voilà tout ce que j'avais a dire

pour justifier mon amendement. (Appuyé! ap

puyé!) (U. u; 2o déc.)

ll. LE PRÉSIDENT x Voici un sous-amende

ment (le M. Devaux. Il consiste à ajouter aux

mots : il ne peut être réglé que par la loi, ceux

ci: et seulement pour les actes de l'autorité pu

blique et pour les a/fitircs judiciaires. (Appuyé!)

(C. B., i9 déc" et P. V.)

Il. IIEVAIIX x Quand j'ai proposé cct amende

ment, j'ai eu en vue les plaidoiries qu'il faudrait

laisser libres; car il est arrivé plusieurs fois qu'un

accusé, traduit devant ses juges, n'entendait pas

la langue dans laquelle les plaidoiries avaient

lieu, et il eût sans doute préféré entendre plaider

dans la sienne. D'un autre côté, dans les lieux où

il y a des avocats qui parlent la langue flamande

et la langue française, les avocats qui ne parlent

que cette (lernière sont en butte aux tracasseries

de ceux qui préfèrent plaider en flamand. Je vou

drais qu'on laissait à la loi la faculté de prononcer

à cet égard. (Appuyé!) (U. n., 2o déc.)

M. van allumant s'oppose au sous-amende

ment de M. Devaux, et trouve la rédaction des

deux amendements vicieuse. (C., sa déc.)

La proposition de M.Devaux est mise aux voix et

adoptée, ainsi quel'art. I9 amendé qui est conçu en

ces termes :

(r L'emploi des langues usitées en Belgique est

» facultatif; il ne peut étre réglé que par la loi,

n et seulement pour les actes de l'autorité publi

n que et pour les affairesjtidiciaires. n (r. v.)

ll. DE ROIAULX x J'ai l'honneur de proposer

un article additionnel qui, provisoirement, porte

rait Ie n° 20; il est conçu en ces termes:

« Art. ‘l0. La résistance aux actes illégaux des

fonctionnaires ou agents de l'autorité est légi

time. n (U. n., sa déc., px A. c.)

Cette proposition est appuyée. (c.. sa déc.)

ll. nE noEuJLx la développant : Si une

contrainte personnelle est exercée illégalement

par un fonctionnaire, il faut pouvoir repousser la

force par la force. (J. n.. 29 déc.)

ll. DESTBIVEAIJX x La question tranchée par

cet article est trop (lélicate pour étre l'objet d'une

discussion improvisée; je demande qu'elle soit

renvoyée aux sections , afin qu'elle y soit mûrie,

et que la section centrale nous présente ses idées

sur ce point. (Appuyé!) (U. n.. 29 déc.)

n. TIIOBN propose la rédaction suivante :

« Les Belges ont le droit de refuser leur obéis

sauce et, au besoin, d'opposer la force à tout acte

illégal des autorités et à tout acte illégalement

exercé.

» 2° Ils peuvent poursuivre , en réparation des

atteintes portées à leurs droits, tous ceux qui ont

sollicité, expédié , signé, exécuté. ou fait exécuter

les actes dont ces atteintes sont résultécs, et ce,

à partir de l'auteur immédiat de ces actes et sans

avoir besoin d'obtenir aucune autorisation préa

lable. n (A. c.)

Les deux propositions sont renvoyées a l'exa

men des sections. (c.. sa déc.)

M. LE BARON BEYTS x J'ai aussi à proposer

un article additionnel, mais c'est sur une tout

autre matière que celui de lll. de Robaulx. Mon

article viendrait immédiatement après l'art. 9

qui abolit la confiscation; il est conçu en ces

termes :

a La pénalité de la mort civile est abolie; elle

ne peut étre rétablie. » (U. B., s9 dan, et A. c.)

al. LE BARON IIIZYTS x La peine dont je de

mande l'abolition a pris naissance chez les llo

mains. De la législation de ce peuple conquérant

elle est passée dans la législation moderne, et

finalement dans les lois françaises. Dans ma sec

tion je proposai mon article, il donna lieu a de

longues discussions; tout le monde convenait de

l'odieux d'une pareille loi, qui déclare et consi

dère comme mort un homme plein de vie, et cha-"

cun présentait les difficultés qu'il croyait attachées

à l'exécution d'une peine aussi bizarre. Nous

nous entretînmes, à ce sujet, du malheureux

M. de Polignac et de sa femme. Nous demandions

si la peine portée contre M. de Polignac permet

trait à sa femme de se remarier, et si M" de Po

ligitac, devenue volage, pourrait se choisir un

r
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autre époux. Des questions dillicilcs à résoudre se

présentaient aussi quant aux biens et a l'adminis

tration des affaires du condamné à la mort civile.

Nous avons été ainsi plusieurs jours a nous dé

battre, et toujours avec M. et M"' de Polignac (on

rit): et ce qui est résulté de plus clair de tout

cela, c'est que la peine de la mort civile nous a

paru aussi odieuse qu'inutile. J'en demande par

don aux législateurs modernes et aux Romains,

mais je demande qu'on ôte cette fiction de nos

lois, et que la peine de la mort civile soit abolie

pour toujours. (Appuyé! appuyé!) (u. n.. m déc.)

m. nalxnn appuie cette proposition. et en

demande le renvoi a l'examen des sections.

o (U. B., 10 déc.)

Ce renvoi est ordonné. (p, v.)

Les propositions seront imprimées et (listri

huées. (J. t1. se déc.)

n. Li: PRÉSIDENT x L'ordre du jour est

épuisé. (u. n.. n déc.)

çutnolms volx z Il faudrait entendre quel

ques rapports de pétitions. (u. n.. se du.)

m. LE PRÉSIDENT x Vous voyez que tout le

monde a quitté sa place. Dans cet état l'assemblée

me semble plus disposée à aller dîner qu'à écou

ter des rapports. (On rit.)

Demain la séance s'ouvrira il dix heures pour

la discussion du budget. (u. n.. «in déc.)

m. clunuzs ni: nnomclflcna z Je de

mande qu'au nom du congrès M. l'administrateur

en chef du comité des finances soit prévenu , afin

qu'il se trouve à la discussion. (lppuyé!)

(c. n.. n déc.)

m. ut InIIÉsIIIl-mr n On écrira à M. l'admi

nistrateur général des finances. (u. B., to déc.)

l.a séance est levée à quatre heures et demie.

(P. v.)

SÉANCE

DU MARDI 28 DÉCEMBRE I830.

(PRÉSIDENCE m: u. LE BARON SIIIIÆT m: cllolulain.)

La séance est ouverte a onze heures. (r. v.)

n. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xIIn,

secrétaire, lit le procès-verbal de la séance précé

(lente; il est adopté. (r. v.)

( ‘(immunisation de pièces adressée: au congrès.

M. le baron de Stassart demande un congé de

douze jours-Accordé. (r. v.)

M. Albert Cogels prévient le congrès qu'un ac

cès de goutte Ic retient chez lui. (r. v.)

Pris pour notification. (c, n déc.)

Il. LIEBTS , secrétaire , présente l'analyse des

pièces suivantes :

Quarante-cinq habitants de Jemmapes, province

de Hainaut, demandent la réunion de la Belgique

a la France.

M. liIellinet, commandant en chef l'artillerie

bruxelloise, demande que le congrès consacre.

par un décret, l'existence militaire de l'artillerie

bruxelloise. Il propose également l'érection d'un

monument, sur la place Royale de Bruxelles,

pour perpétuer le souvenir des victoires de sep

tembre.

M. T..., de Louvain , prie le congrès de ne pas

continuer pour six mois l'ancien cortège des im

pôts (le I850.

M. Dubois , de Bruxelles , élève de l'école poly

technique, demande que le congrès prenne des

mesures pour que tousles ingénieurs civils et mi

litaires ne reçoivent de brevet définitif qu'après

avoir passé un examen public.

M. Haumont, conducteur des ponts et chaus

sées, adressc au congrès quelques réflexions sur la

confection des lois en général et sur celle de l'im

pôt en particulier.

MM. Mertens, Piron, Lapierre, Schurmans et
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Radsitzky, employés de M. l'administrateur des

domaines du troisième ressort, à Bruxelles, de

mandent, en cas de suppression de la place d'ad

ministrateur, a pouvoir être admis à la cour des

comptes.

Les membres de l'administration locale de Te

gelen , arrondissement de Ruremonde , demandent

que le congrès veuille autoriser les communes qui

n'ont pas de revenus fixes et assurés pour donner

à leurs ecclésiastiques un supplément au traite

ment qu'ils reçoivent de l'Etat, de pouvoir dresser

des rôles de répartition , qui après avoir été soumis

à l'approbation du gouverneur de la province, se

raient reeouvrés par les receveurs communaux.

M. Albert Van Hoobrouck de Mooreghem de

mande une place à la chambre des comptes.

Même demande est faite par M. Michel Theys

sens, à Laeken.

M. Beaujean, ex-éclievin à Liège, signale au

congrès le vice de l'art. 29 de la loi du "28 juin

i899. , sur la contribution personnelle.

M. Closset, contrôleur de la garantie, a Arlon,

énumère dans une seconde pétition les titres qu'il

croit avoir à une place à la chambre des comptes,

et qu'il avait oublié d'énoncer dans sa première

pétition.

M. Mauligncau, chevalier de la Légion d'honneur

à Flobecq , province de Hainaut, supplie le con

grès de vouloir lui accorder un prompt secours.

l.es conseillers de fabrique de l'église de Walia,

canton de Marche, demandent à rentrer en pos

session des biens de la fabrique dont ils ont été

dépossédés par un simple arrêté.

M. Édouard Ducpétiaux adresse au congrès cent

exemplaires d'une brochure de M. le comte de

Sellon . membre du conseil souverain de Genève ,

et intitulée : Vœux adressés au futur congrès.

M. J. Pinchon de Brou: demande une place de

commis à la chambre des comptes.

lll. Copette. ancien élève à l'école royale vétéri

naire d'Utreeht , demande l'érection à Liége d'une

école vétérinaire.

I.es sauniers de la ville de Ninove, Flandre

orientale, proposent quelques changements à la

loi sur le sel. (U. n.. 3o déc. et r. v)

Toutes ces pièces sont renvoyées à la commis

sion des pétitions. (r. v.)

M. Alexandre Lips, professeur à Marbotirg, fait

hommage au congrès d'une brochure allemande,

sous le titre: Die Belgisrhe [rage (la question

belge).

(1) Voj e: l'exposé des motifs et le projet de décret du gou

vernement. auxPiècerjurIifiL-aliver. un 236, el annexe l'au

M. Robert de Saint-Symphorien , de Dameries.

près d'Ath , fait hommage au congrès de quelques

couplets , chants patriotiques. (P. v.)

Il est arrivé au bureau une pétition anonyme

qui est anéantie. (c.. s9 déc.)

M. Coghen, administrateur général des finances

est introduit; il prend place à une table qu'on a dis—

posée pour lui au pied de la tribune.

(U. n.. 5o déc)

Discussion du projet de décret sur la perception

des impôts.

m. LI: PRÉSIDENT z Nous allons passer à

l'ordre du jour. l.a discussion générale est ouverte

sur la loi du budget des voies et moyens (l).

M. Seron, a la parole (c.. 29 déc.)

m. saxon x Messieurs, sans impôts l'état so

cial ne peut subsister. mais ils ne doivent jamais

excéder les besoins de l'Etat ni les forces des con

tribuables, et la répartition , entre ceux-ci , doit

en étre faite proportionnellement à leurs facultés.

Ces principes ont été peu respectés par le gou

vernement qui a cessé de peser sur nous. Ennemi

de l'économie et du bon sens, d'une part il nous

mangeait en récompenses, en pensions ou dépen

ses superflues et en encouragements plus propres

à tuer l'industrie qu'à la vivifier; d'un autre côté ,

avec des lois fiscales les plus bizarres et les plus

injustes peut-étre qu'on eût jamais imaginées, il

semblait prendre à tache de trouver l'argent où il

n'était pas, et de ruiner la classe moyenne du peu

ple, dest-a-dire‘, la partie la plus laborieuse, la

plus utile et la plus saine de la nation qui, à la

longue, n'eût plus offert qu'un peuple de grands

propriétaires et un peuple de mendiants.

La force des choses a voulu que ce gouverne

ment , avant de périr, se vlt réduit à proposer lui

même l'abolition de l'inique mouture que n'a

vaient pu jadis établir à Venise le conseil des Dix

et les trois inquisiteurs d'État; et notre révolution

a fait justice de Pabatage, impôt presque aussi

odieux; mais il en est d'autres qu'elle a laissés de

bout et dont les bases, cependant, sont également

vicieuses; telles sont les patentes et la contribu

tion personnelle sur lesquelles j'appelle principa

lement votre attention , sans donner toutefois mon

approbation aux impositions nommées accises,

droits d'entrée et de sortie, et autres de même es

pèce dont je ne parlerai pas.

no 336: le rapport de la commission el son projet de décret

se trouvent aux Pièce: ‘jurli/îealivet, nn 237 et annexe
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PATENTES.

La loi qui règle le montant et le mode d'assiette

des patentes est celle du "21 mai 1819, modifiée

cependant par une loi postérieure dont ma mé

moire n'a pas conservé la date, mais seulement

quant au montant des droits. Entre autres défec

‘tltosités qu'on remarque dans cette loi du 2l mai

l8l9, elle fait supporter au patentable autant de

droits différents qu'il exerce de différentes profes

sions. Or, l'expérience , si je ne me trompe , nous

apprend que, presque toujours, l'homme n'em

brasse plusieurs professions à la fois que quand il

a reconnu qu'une seule ne saurait le faire vivre.

Nul ne devrait donc raisonnablement étre imposé

que pour sa profession principale, c'est-Endive,

celle qui donne licu au droitle plus élevé, comme

cela se pratiquait autrefois iciet se pratique encore

en France. En second lieu , la même loi du 2l mai

suppose, art. ‘2 . la patente révocable dans cer

tains cas par sentence judiciaire; disposition ridi

cule et absurde : ridicule, puisque le droit de pa

tente est une charge et non une faveur ni un

honneur; absurde, puisque cette disposition admet

la possibilité d'interdire a quelqu'un l'exercice

de sa profession et forcer ainsi, et, par exemple,

un failli à devenir voleur de grand chemin. Troi

sièmement, la loi du l9 mai laisse à l'arbitraire

du contrôleur , des répartiteurs et du directeur des

contributions , de classer les patentables comme il

leur plaît et de leur assigner le maximum de la

taxe; mais dans la réalité le contrôleur et le di

recteur opéraient seuls, car l'avis des répartiteurs

n'était d'aucun poids. J'ai vu, en effet, malgré

leurs réclamations et leurs protestations, le con

trôleur, afin de prouver son zèle et de mériter des

gratifications, rendre illusoires les dispositions de

la loi qui diminuait les taxes , et maintenir ou

augmenter même les produits, en assignant aux

contribuables une classe plus élevée que celle où

ils (Étaient auparavant. On me dira : lls pouvaient

se plaindre, s'adresser aux états députés. Oui,

sans doute , mais il aurait fallu autant de réclama

lions qu'il y avait de contribuables, et chacun

croyant lcs pétitions à peu près inutiles, on se tai

sait et l'on payait. Quatrièmement, la loi laisse

encore à l'arbitraire des agentsdu fisc le soin de

régler les droits de patente des professions qu'elle

pmtaeoiromiseiusur le pied du droilimposé aux

professions les plus analogues par leur nature et

les bénéfices qu'elles procurent, latitude au moyen

de laquelle on peut aller fort loin et patcnter tout

le monde. Cinquièmcmcnl , la loi exige que le con

tribuable fasse unc déclaration dans laquelle si,

par exemple, il est marchand, il doit indiquer le

montant de son débit. De quel droit cxige-t-on

qu'il mette ainsi au jour le fond de ses alfaires?

n'est-ce pas là une véritable vexation? Sixième

ment , les articles 9, ‘29, 50, 5l . 52, 55, 57 et

59 prononcent une foule d'amendes souvent pour

l'omission de vaines formalités et toujoursau profit

des employés du fisc, comme pour aiguiser leur

appétit. Enfin, l'art. l2 admet les transactions, et

il ne devrait jamais y en avoir en matière de con

tributions directes.

CONTRIBUTION PERSONNELLE.

La loi sur le personnel, du 28 juin I822, offre

lcs mêmes (léfatlts que la loi des patentes, en ce

qui concerne et les amendes et les transactions et

les déclarations exigées des contribuables qu'elle

place entre leur conscience et leurs intérêts en

lcs forçant de s'imposer eux-mêmes. Mais que

dis-je? ce droit de s'imposer n'est qu'un piège

qu'elle leur tend, puisqu'ils encourent des amendes

considérables si la déclaration est reconnue in

exacte.

Ce n'est pas tout : cette même loi que le gouver

mentnéerlandais regardait comme la plus savante

de ses conceptions fiscales renferme un grand

nombre d'autres vices. Je me bornerai à en signa

ler quelques-uns. _

La contribution s'assied sur les bases de la va

leur locative des habitations; de la valeur du mo

bilier, et du nombre des foyers, des portes et fi.L

nétres, des domestiques et des chevaux. On a cru

ou feint de croire qu'elles donneraient au juste la

mesure de notre fortune et de la contribution que

nous serions capables de supporter. On s'est

trompé. Je le demande, tel est aubergiste, cabare

tier ou limonadier, qui, loin de se trouver dans

l'aisance, est cependant obligé, pour l'exercice de

sa profession peu lucrative , d'occuper une maison

spacieuse , laquelle, dans la contribution person

nelle, va fassimiler au riche, peut-être même au

très-riche. Cependant cette belle habitation qui ne

lui appartient pas, n'est pour lui qu'un moyen de

gagner sa vie , un véritable instrument comme le

rabot dans les mains du menuisier. ll en sera de

même de ses domestiques qu'on ne peut regarder

comme attachés à sa personne, et qui sont réelle

meut au service du public.

Tel autre est médecin , olllcier de santé , négo

ciant, commis voyageur, qui, non pour sa commo

dité, mais pour sa profession ou ses affaires, est

obligé (le tenir un cheval de selle. Ce particulier

payera à cause de sa tuonture, mise sottement par
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la loi au nombre des chevaux de luxe, un droit

de 90 florins en principal, dest-it-dire 60 fr. au

moins avec les nombreux accessoires connus sous

le nom de centièmes additionnels. Et, chose re

marquable! son voisin riche propriétaire ne sera

imposé qu'à la somme de I4 llorins en principal,

pour les deux chevaux qu'il attelle a sa voiture

suspendue et à quatre roues, s'il prouve (ce qui

n'est pas difficile, à en juger parce que j'ai vu cent

fois dans le pays que j'habite), s'il prouve que ces

mêmes chevaux sont employés principalementà

l'agriculture. Ainsi, il est arrivé que des maîtres

de forges très-riches ont payé beaucoup moins

pour deux chevaux de carrosse qu'ils employaient

constamment dans leurs voyages et dans leurs pro

menades, que leur propre facteur pour sa rosse.

Mais, outre cette inégalité révoltante, la taxe des

chevaux est encore vicieuse par son élévation con

sidérée en elle-même. Par exemple, il arrivera

souvent que le cheval de selle, pour lequel on

paye 60 fr., n'en vaut pas plus de I80. Voilà donc

un impôt annuel égal au tiers de la valeur capitale

de l'objet imposé. Oui, le tiers de la valeur, tandis

que la contribution foncière, en l'élcvant à son

maximum, c'est-à-dire au cinquième du revenu

net de la matière imposable, ne pourra enlever

annuellement au propriétaire que le quatrième au

plus de la valeur totale de son fonds. Quelle

énorme disproportion! On ne la justifiera pas sans

doute en alléguant le défaut d'analogie; il restera

toujours vrai de (lire que la taxe sur les chevaux

de selle est exorbitante.

D'un autre côté, la contribution personnelle,

nulle par ses produits dans un très-grand nombre

de communes rurales, est ruineuse pourles villes,

et notamment pour les petites villes où les loyers

constamment plus élevés que dans les villages , ex

cèdent toujours, même pour l'habitation la plus

chétive, la somme de 20 llorins sullisante pour

l'application de l'impôt. Il en résulte que nulle

chatimière ne peut y étre soustraite. et que l'habi

tant de la petite ville, simple locataire, vivant

misérablement , paye plus en contribution person

nelle que l'habitant aisé et très-aisé du village voi

sin. Messieurs, les choses en sont à ce point que

je pourrais citer de petites villes où cette contri

bution fait le triple de la contribution foncière de

toutes les propriétés bâties et non bâties, bien

que les habitants, privés de tout commerce ,

n'y vivent pour la plupart que de l'agriculture,

d'où une diminution effrayante dans la popu

lation qui slécoule vers des contrées étran

gères où un pareil impôt est inconnu. Ces petites

villes. dis-je, payent une contribution personnelle

faisant le triple de la contribution foncière. Et

remarquez que les tableaux (I) mis sous vos yeux

par le commissaire général des finances, présen

tent la contribution foncière de toutes les provin

ces de la Belgiquc comme excédant d'un tiers ce

qu'elles supportent de contribution personnelle.

Enfin, messieurs, pour comble d'injustice, la

loi que j'examine alfranchit de l'impôt les foyers

excédant le nombre de I‘), privilège déraisonnable,

injuste et qui, toutefois, n'a pas été, queje sache,

combattu bien chaudement aux états généraux.

Des lois telles que celles du 2l mai I8I9 et du

‘28juin I822 n'ont que trop duré; elles n'auraient

pas dû survivre au gouvernement sous lcqucl elles

ont reçu l'être.

On a parlé des causes de notre révolution; la

principale, c'est incontestablement le système

d'impôts sous lcqucl nous avons gémi ct dont nous

nc sommes pas entièrement débarrassés. Les masses

entendent peu de chose aux grandes questions du

jury, de la liberté de la presse, de la liberté de

l'enseignement, et même de la liberté religieuse,

dont les discussions vous occupent depuis plu

sieurs jours; mais elles sentent l'avantage de

payer le moins possible; elles sentent le poids des

contributions sous lequel elles sont courbées; et

quand ces paroles ont été adressées au peuple:

(t Chassez l'étranger avide qui vous pressure, vous

dépouille, vous enlève le fruit de vos sueurs, n il

les a comprises à l'instant; il s'est levé; il a mar

ché au pas de charge sur ses ennemis; il s'est levé

afin d'être quitte d'un système d'impôts vexatoire

et ruineux, et ce serait pour lui une cruelle dé

ception dc le voir subsister après l'année qui va

finir. Il vivra pourtant encore, messieurs, dans la

personnelle et les patentes si le projet de votre

commission est adopté, car la réduction qu'on

veut faire subir a ces deux contributions n'est

qu'un palliatif; elle ne change pas leur nature;

elle ne leur ôte aucun de leurs vices essentiels.

Quel inconvénient y a-t-il à les abolir dès à

présent? Le temps vous manque , dit-on , car la ré

vision des lois financières exige un long et mûr

examen. Oui, messieurs, le temps vous manque

rait si la suppression de la personnelle et des pa

tentes établissait, dans les recettes, un déficit qui

cxigcàt qu'à partir de la fin de janvier prochain ,

ces deux contributions fussent remplacées par

d'autres, à peu près équivalentes. Mais, messieurs,

le temps ne vous manquera point; car, pour le

moment, vous n'avez pas de déficit à craindre , ni

d'impôts à créer. Elfectivement, si les chifl'res

"l, Voir Piècujurli/îcaliver, annexe D lu nn 236.
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qu'on a mis sous vos yeux sont exacts, ils nous

prouvent qu'en retranchant de la recette dc

183| la personnelle supposée devoir s'éleverà

4,l8ll,576 ll. 70 c. ct les patentes qu'on évalue a

792,410 ll. 22 c., les revenus de l'État monte

ront encore à . . fl. 51,644,767 65 c.

Or, comme les dépenses ne doi

vent pas excéder pour l'année

entière. ll. 27,090,954 54 c.

il s'ensuit qu'au lieu d'un dé

ficit, nous aurons un excédant

de la recette sur la dépense de n. 4,555,815 51 c:

Nul motif donc pour convertir en loi quant aux

patentes et à la contribution personnelle le projet

qui vous est présenté.

Ce n'est pas , messieurs , que je m'oppose à ce

qu'afin de diminuer l'impôt surla bière,etsurtout

l'impôt sur le sel, et de faire peser une partie des

charges publiques surceuxquefimposition foncière

ne peut atteindrc,on rétablisse une contribution des

patentes et une contribution personnelle; maisje dis

que cette mesure n'est pas urgente; mais je veux,

quant aux patentes, qu'a ces dispositions compli

quées, enthrouillées, injustes, imaginées par un gou

vernement qui avait la manie de tout changer, parce

qu'il avait la prétention de tout savoir et de savoir

mieux que les autres, on substitue un système

simple dans ses bases et dans son mode d'assiette,

a la portée de tous les contribuables; où ils voient

clair, dont l'arbitraire soit banni, qui soit, en un

mot, en harmonie avec la raison. Je veux que la

contribution personnelle , au lieu de consister en

taxeslexorbitantcs et formant souvent des doubles

emplois, soit un impôt de répartition , analogue à

l'ancienne contribution personnelle et mobilière

dont le peuple ne se plaignit jamais, surtout avant

que le gouvernement néerlandais eût doublé les

cotes mobilières. Je veux ce nouvel impôt exempt

de taxes somptuaires ou sur le luxe, car le temps

est passé où des songe-creux croyaient nécessaire

d'imposer ce que, sans trop s'entendre, on était

dans l'habitude d'appeler le luxe. Enfin , je veux

que le contribuable soit à toujours affranchi de

l'obligation qu'on lui avait ridiculement imposée

de déclarer son loyer, le nombre de ses fené

tres, etc., toutes choses que des répartiteurs eus

sent pu connaître aussi bien que lui. Revenons-en,

messieurs, à ce principe que les meilleures con

tributions directes et les seules praticables sont

celles dans lesquelles chaque commune connaît

son contingent, où chaque contribuable peut voir,

par des comparaisons, s'il est proportionnelle

ment trop impoœ’. L'expérience prouve qu'avec de
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semblables contributions, les inégalités, les in

justices dans la répartition ne peuvent durer long

temps. La raison , c'est que les répartiteurs placés

sous les yeux des contribuables, exposés à leur

censure, à leurs reproches, n'oseraient commettre

sciemment des injustices et qu'ils sont forcés de

les réparer quand elles sont le fruit de l'erreur.

Je dirai un mot de la contribution foncière : les

bases de son assiette, fixées par la loi du äfrimaire

an vu, n'ont pas été changées. Mais, en même

temps qu'en i823 on mettait en vigueur et l'ac

cise mouture, et fabatagc, et la personnelle, tous

impôts ruineux pour la classe moyenne, on dimi

nuait, au profit des riches, l'impôt foncier de 7 à 8

pour cent du principal. Cette opération se lit en

chargeant le trésor, je crois par un simple arrêté,

des remises des percepteurs, lesquelles s'élevaient

généralement à 5 pour cent tant du principal que

des centièmes réunis et équivalaient à peu près,

si je ne me trompe, à 8 pour cent du principal. Si,

d'ailleurs, je suis bien informe’, d'autres réductions

eurent lieu dans les années suivantes sous le pré

texte de favoriser l'agriculture dont, en effet, le

gouvernement d'alors avait l'air de s'occuper beau‘

coup. Mais qui a gagné à ces changennents? Ce

n'est ni l'agriculture ni la masse de la nation. Je

n'ai nul penchant à augmenter les impôts , mais

si, plus tard, les besoins de I'État exigeaient quel

ques ressources extraordinaires, je ne verrais au

cun inconvénient à rendre a la contribution fon

cière son élévation primitive.

Mais si une pareille mesure est inutile quant à

présent, il me semble du moins qu'il y aurait iu

jtlstice et abus à ne pas revenir sur une disposition

dontje vais parler.

l.a loi du 22 frimaire an vu, relative à l'enre

gistrement , avait fixé à 2 pour cent en principal

le droit sur le prix de vente des coupes de bois et

des récoltes sur pied. Par l'art. l5 d'une loi du

3l mai i824, ce droit a été réduit à -l/2 pour cent

du principal. Ainsi, messieurs, tandis que de

pauvres enfants mineurs, de malheureux débiteurs

poursuivis par leurs créanciers continuent à payer

2 pourcent sur un chétifmobilier exposé en vente

publique et dont le prix est destiné à payer leurs

dettes, le riche, quand il vend ses coupes ou ses

récoltes, en est quitte au moyen d'un l2 pour cent

de la valeur. Ce privilège, nuisible aux intérêts du

trésor, blesse trop l'égalité que vous avez procla

mée, pour subsister plus longtemps.

Je ne m'écarterai pas trop de mon sujet en di

sant un mot sur la manière dont se perçoivent. les

droits de transcription hypothécaire. Une loi exige

que la transcription ait licn dans les six semaines

45
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de la date des actes qu'elle y assujettit, et que les

droits soient acquittés au bureau des conserva

teurs; elle prononce des amendes contre les retar

dataires. Ces dispositions , messieurs, sont pure

ment fiscales ; il importe peu à l'État que les parties

fassent on non transcrire leurs contrats, l'essentiel

pour lni c'est qu'elles payent. Dès lors , ne con

viendrait-il pas, à l'instar de ce qui sepratique en

France, de leur épargner des démarches, des frais

de voyage et des amendes qu'elles n'encourent quc

trop souvent, en décrétant qu'à l'avenir la tran

scription sera facultative, mais que le droit devra

toujours en étre payé au bureau de l'enregistre

ment où les actes seront soumis à cette dernière

formalité?

Telles sont, messieurs, les considérations que

j'avais à vous soumettre; elles me déterminent à

vous proposer de décréter les mesures suivantes:

l“ La loi du 2l mai l8l9 sur les patentes et

celle du 28juin l822 sur la contribution person

nelle sont abrogées.

2° Il sera établi un nouveau droit de patente

analogueau droit qui se percevaitdans la Belgique

avant sa réunion à la Hollande.

5° ll sera pareillement établi une nouvelle con

tribution personnclle et mobilière à répartir

entre les communes en raison de leurs forces res

pectives.

4" L'art. l5 de la loi du 5l mai i824 est rap

porté, quant à la réduction à 50 centièmes pour

400 florins du droit sur le prix de vente des

coupes et des récoltes sur pied. Ce droit sera à l'a

venir de 2 pour cent, conformément à la loi du

"22 frimaire an vu.

5° A l'avenir la transcription au bureau des hy

pothèques des actes soumis à cette formalité sera

facultative. Mais les droits de transcription seront

payés au bureau de l'enregistrement où l'acte devra

recevoir cette dernière formalité. Quelle que soit,

messieurs, la décision que vous croirez devoir

prendre sur les propositions que je viens de vous

soumettre, je crois nécessaire de n'admettre le

budget proposé par la commission, en ce qui con

cerne les voies et moyens, que pour un terme (le

trois mois, pendant lequel le congrès s'occuperait

lui-même de revoir, de changer et d'améliorer un

système des contributions qu'on s'accorde généra

lement à regarder comme détestable. (u. n.. s0 déc.)

n. Lltcocqi Messieurs, je viens, en réclamant

indulgence, soumettre à votre sagesse quelques

considérations sur certains points de notre état

financier, particulièrement dans ses rapports avec

l'industrie, le commerce et l'agriculture.

Ces trois branches d'économie politique, prises

dans unc large acception, renferment tousles inté

rêts matériels d'un peuple.

Je dis les intérêts matériels, et il était temps de

pourvoir ‘a leur conservation; c'est ce dont s'est

pénétrée la commission à laquelle j'ai l'honneur

(Fappartenir; c'est ce qui avait tout d'abord fixé la

sollicitude du chel‘ du département des finances.

Quel vaste travail , messieurs, que celui de re

fondre le système sous lequel nous nous sommes

trouvés prcssurés pendant dix longues années! Et

pourtant les circonstances sont urgentes, l'exer

cice financier expire.

ll vous a été démontré par M. l'administrateur

que cet état de choses commandait impérieuse

ment , pour quelques mois seulement, le maintien

des rôles actuels, sous certaines modifications,

afin de trouver la base du crédit provisoire qui

vous estdemandé; mais s'il y a nécessité de partir

encore des mêmes bases, il n'y a pas nécessité de

conserver toute la rigueur, disons tout l'arbi

traire des formes : des instructions paœrnelles y

pourvoient (léjà.

Ainsi pourront étre conciliés les besoins du

service avec les besoins les plus criants des con
tribuables malheureux. I

Ainsi, par exemple, pourront être soulagées de

suite, immédiatement , dans leurs patentes, et

cette classe industrielle qui a vu ralentir le mou

vement de ses ateliers, ct cette classe commer

çante qui, avec ses magasins pleins, n'a pas encore

pu rappeler le consommateur : premières victimes

généreuses d'une grande lutte, ces deux classes

réclament nos premiers soins; à cela tient d'ail

leurs l'existence de milliers de bras qui, devenus

inactifs, pèsent sur la société ct la menacent dcs

plus grands maux.

Les neuf cents établis afin de remplacer un

impôt dont nous n'avons jamais prononcé le nom

que pour le maudire, vont disparaître comme ad

ditionnels sur la contribution personnelle, les pa

tentes, les impositions indirectes et les accises.

Uabatage restera, avec la mouture, à toujours

condamné et frappé de malédiction. Nos distille

ries agricoles vont gagner enfin leur procès, et

contribuer ainsi de toute leur puissance à la ri

chesse des campagnes, à la mise en valeur de nos

landes, de nos bruyères.

Que si la nécessité du moment exige, pour le

recouvrement du crédit provisoire, le maintien

d'autres bases du système existant, conséquem

ment l'emploi des rôles actuels pour les contribu

tions directes et l'application des mêmes principes

pour plusieurs contributions indirectes, il sera du

moins apporté, dans la forme, dgs ménagentcttts
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tels, qu'ils vaudront un dégrèvement réel ; aujour- peuvent rester condamnés à toujours sans avoir

d'lmi l'expression exercer paternellement ne sera

plus vide de sens.

C'est ainsi que cesseront, dans l'interprétation

des lois sur l'enregistrement, le timbre, etc., ces

tortures rallinées pour aspirer le denier fiscal.

ces recherches captieuscs pour créer un coupable,

et ces poursuites par tous les degrés de juridic

tion, pour fatiguer, ruiner un contribuable qui

n'avait pas obéi servilement a l'ordre de transiger,

et plus tard sans doute l'enregistrement ne viendra

plus dîmer, dans les faillites et les successions

vacantes, sur la faible ressource du créancier:

tout droit fiscal, en pareil cas, est une espèce de

vol fait à la masse, sous le manteau de la légalité.

C'est ainsi que disparaîtra, pour l'impôt per

sonnel, une inquisition scandaleuse qui blessait

la morale en violant le sanctuaire domestique.

Un cultivateur ne sera plus condamné a un droit

de patente, comme voiturier public par état,

pour avoir chargé sur son tombereau et conduit

chez son propriétaire la dépouille d'une haie.

Il ne suflira plus qu'un cheval ait, aux yeux

d'un expert, une face aristocratique, pour étre

réputé cheval de luxe.

Le campagnard pourra impunément atteler, un

jour de fête, sa jument de travail à son très-mo

deste char à bancs.

I.e cheval industriel d'un voyageur marchand

ne sera plus réputé cheval de luxe , et l'on ne lui

répondra plus insolemment , prenez la diligence,

pour voyager dans les traverses.

Un pauvre tisserand villageois ne sera plus ar

rêté par des sbires, comme prévaricateur patenta

ble, pour avoir exposé au marché la pièce de toile

de son voisin à côté de la sienne.

Enfin seront élaguées, nous l'espérons, ces

patentes misérables qui frappaient des industries

infimes, exercées par des malheureux souvent

mendiants.

Hélas! combien de fois n'avons-nous pas eu

occasion de le dire à l'ancien gouvernement! Une

de ses grosses fautes était de mettre les basses

classes en contact immédiat avec le fisc!

Mais jamais nous ne fûmes compris. S'il est une

matière qui paraisse imposable de prédilection au

peuple, à coup sur, c'est le café, et l'on se rap

pelle les mille réclamations des états provinciaux

du midi appuyées par l'opposition dans le sein des

états généraux.

Mais il ne faut pas oublier que l'impôt café était

principalement réclamé comme impôt devant rem

placer la mouture et Fabatage.

Maintenant que ces impôts sont condamnés et.

recours à d'autres, il y aurait lieu a examiner si

l'impôt café présenterait encore le méme mérite

en soi!

Il y aurait aussi à examiner si, notre position

commerciale se trouvant changée, il serait bien

politique d'atlopter une mesure dont le commerce

hollandais ferait de suite son profit au moyen de la

fraude par infiltration. Je puis me référer à ce que

vous a dit sur ce sujet le rapporteur de votre com

mission spéciale. Et puis, la position critique dans

laquelle se trouve notre commerce spéculatif de

mande les plus grands ménagements : gardons-nous

de compromettre de si graves intérêts. Je ne re

pousse pas la mesure à toujours, nous pourrons y

revenir plus tard , s'il est nécessaire, après mures

réflexions.

Maisj'aime a nourrir l'espoir qu'une économie

sévère dans les dépenses nous permettra de faire

disparaître d'autres espèces d'impôts, loin d'en

créer de nouveaux.

Du reste, nous sommes dans l'opinion que notre

haut commerce ne sera pas égoïste; nous avons vu

dans le temps les représentants d'Anvers, d'0s

tende, de Gand, de Bruges, plaider avec nous

contre les prétentions exagérées du Nord; en admet

tant, comme moyens conciliateurs detousles inté

rêts, les entrepôts bien organisés, le haut com

merce belge s'accordera avec les besoins du

contribuable, et particulièrement avec ceux du

peuple industriel : nous pourrons revenir sur ce

point, quand il s'agira de douanes et de transit.

Une plaie des contributions indirectes, accises,

douanes, c'est la fraude! Qu'il me soit permis de

rendre ici une pensée déjà émise maintes fois par

nos chambres de commerce, parlant en matière

de douanes. C'est qu'a côté de droits modérés

marche une pénalité forte contre les délinquants!

Frauder, n'est-ce pas voler? et le vol peut-il se

racheter à prix d'argent?... Que la morale pu

blique se mette enfin en harmonie avec les prin

cipes de la morale domestique, et tout y ga

gnera.

I.e droit de barrière pourra étre conservé, mais

bientôt ce ne sera plus une spéculation fiscale , ce

droit recevra son application naturelle; nos routes

de deuxième et troisième classe y profiteront; en

multipliant les communications dans tous les

sens , l'on accroît la production et la consomma

tion; l'on travaille pour l'agriculture, le commerce

et l'industrie; mais les besoins du cultivateur doi

vent toujours étre respectés, il doit jouir d'une

plus grande latitude pour le transport de ses en

grais.
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Déjà nos vignerons obtiennent une faveur que

nous appelons justice, ct cette culture si intéres

sante pour plusieurs localités recevra plus tard

les encouragements dont elle est susceptible, sans

vouloir forcer la nature.

Ainsi s'améliore déjà notre système des voies

et moyens.

D'autre part, diverses dépenses seront réduites,

plusieurs pourront être totalement supprimées.

Avec les premières modifications que présen

tera le projet de dépenses combiné avec celui des

voies et moyens, nous pourrons couvrir les besoins

courants et nous recueillir pour asseoir un sys

tème de finances conçu dans l'intérêt bien en

tendu de toutes les branches d'économie politi

que. Les voies et moyens se trouvent si intimement

liés avec les dépenses, qu'il est presque impossi

ble de parler des uns sans dire un mot des

autres.

Une des premières satisfactions qu'invoque l'o

pinion , c'est l'économie dans les emplois pu

blics.

Eh bien! l'on pourra , sans donner dans l'illu

sion des théories, porter la réforme sur une grande

masse de traitements : il faut que les emplois as

surent une existence aisée, mais il ne faut pas

qu'ils enrichissent. Alors diminuera une convoi

tise qui n'est pas toujours sans danger pour

l'ordre général, et les jeunes capacités prendront

une direction plus utile à la patrie.

Du reste , pas de sinécurcs! pas de cumul

d'emplois lucratifs! Division, au contraire, mais

seulement quand la nature des choses le per

mettra.

Une grande simplification est réclamée dans les

rouages administratifs; ce sera une nouvelle

source d'économie dans les dépenses.

D'autres heureux effets découleront de la ré

forme si , comme il est permis de fespérer, elle

attaque le vice de la centralisation.

Le peuple aime à voir de près l'application des

deniers de l'État : il peut alors en juger mieux, et

fournit le tribut sans répugnance. Dans cette hy

pothèse, nombre de dépenses , dites générales, se

trouveraient bientôt converties en dépenses pro

vinciales.

Ceci pourrait conduire, pour certaines bran

ches, à la question de l'impôt par répartition , au

lieu de l'impôt par quotité.

Dans tous les cas, le nouveau système de finances

doit être mis à la portée de toutes les intelligen

ces : c'est un besoin de notre époque que chacun

puisse bien comprendre pourquoi il paye : ainsi

plus de complication, plus de réserve , plus de se

cret. Et n'est-ce pas déjà dans cet esprit que mar

che celui que la confiance générale a appelé à la

direction de ce département?

Mais, messieurs , une vérité majeure vous est

connue, c'est que l'impôt se pèse toujours en rai

son de la somme d'aisance du contribuable; il

arrive de là que l'impôt le plus fort peut paraître

léger dans un heureux temps donné, tandis que le

plus léger peut devenir insupportable dans des

circonstances contraires.

Le premier devoir du législateur sera donc

d'entretenir les sources de la vie sociale: agricul

ture, industrie, commerce!

Voilà nos éléments d'existence; tout est là pour

la Belgique.

Et là tout est positif; il ne s'agit plus d'abstrac

tions; il ne s'agit plus d'idées spéculatives seule

ment, c'est du matériel, mais un matériel sans

lequel la société meurt.

Producteurs au delà de notre consommation.

nous devons nécessairement exporter; les débou

chés nous sont indispensables : des débouchés

pour nos produits industriels; des débouchés pour

nos produits agricolesl... Voilà une vérité dont il

faut que notre diplomatie se pénètre bien vite

dans ses combinaisons politiques.

La question n'est pas de savoir si la production

a été poussée au delà des besoins, il faut voir la

position telle qu'elle est, méditer toutes ses né

cessités et opérer en conséquence, si nous voulons

sauver le présent et l'avenir.

Plus tard, quand nous saurons bien ce que nous

sommes, quand nous connaîtrons nos voisins ,

nous aurons à combiner dans le mieux des inté

réts généraux, les opinions diverses sur les prin

cipes si fameux de liberté ou de restriction dans

le mouvement des importations et des exporta

tions, matière grave et sur laquelle malheureu

scment l'on crée trop souvent des utopies. Alors

nous aurons occasion d'examiner quelle nature de

protection réclament les vrais intérêts de l'indus

trie manufacturière, en les mariant avec ceux du

commerce proprement dit, et avec ceux de ce que

l'on appelle le consommateur.

Ici , messieurs, se présente de suite à votre es

prit le souvenir d'un trop célèbre million. '

' Plusieurs d'entre vous, messieurs, ignorent peut

étrcqtleccstibside, originairementde Il. 1,300,000,

avait été, non pas accordé , mais imposé pour in

demniser , disait-on , les classes industrielles des

sacrifices qu'on leur commandait au profit du

haut commerce du Nord.

Ce fut en vain que, dans cette triste commis

sion (l'État, créée en I820, pour la révision du
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système financier, la très-grande majorité des

membres méridionaux (dont faisait partie celui

qui a l'honneur de vous parler) repoussa cc moyen

dangereux, tel qu'il était conçu, en prédisant ses

inévitables abus; ce fut en vain que l'on combat

tit à outrance le méme projet aux états généraux;

il devait passer avec le code financier, source de

nos maux, objet de doléances reproduites sous

toutes les formes! Hélas , répétons-le , le gouver

nement ne nous comprenait jamais, il ne nous

connaissait pas bien, sa conduite poussait aux

événements... Mais respect au malheur!

Cependant, et il faut dire le vrai, l'emploi du

subside n'a pas toujours été infructueux en tota

lité; il y eut des placements heureux , et l'indus

trie sur plusieurs points en a réellement tiré

profit.

Mais ce genre de protection doit toujours être

restreint, ne s'appliquer qu'avec une extrême

prudence, suivant les circonstances, et avec jus

tice distributive sans privilège.

Aussi la commission du budget a t-elle cru de

voir, dans ces temps extraordinaires. vous propo

ser au méme titre un secours de 500,000 fl., in

dépendamment d'un égal subside, créé par le

gouvernement provisoire, et la commission de

l'industrie nous est un sur garant du bon eni

ploi.

Je terminerai, messieurs, par une dernière vé

rité d'à-propos.

C'est que le commerce et l'industrie ont besoin

de stabilité dans les institutions; ils ne peuvent

fleurir qu'à l'ombre de l'olivier de la paix; l'agri

culture aussi a besoin du calme.

Certes, notre situation est belle.

Aucun ennemi possible maintenant parmi les

grandes puissances!

Reconnaissance de notre indépendance natio

nale!

Des éléments d'organisation militaire qui peu

vent, si besoin est, porter nos forces mobiles a

cent mille braves, outre d'immenses réserves, pour

consolider notre régénération politique!

Un état de finances satisfaisant.

Que nous manque-t-il? dcst-à-dire, que man

que-t-il à nos intérêts matériels?

Une organisation intérieure, messieurs, une or

ganisation prompte et très-prompte, un définitif,

car le provisoire nous tue; pardonnez-moi cette

dure expression , messieurs, elle est devenue né

cessaire.

Oui, le provisoire nous tue; consultez l'opinion,

elle vous répondra d'une manière alarmante.

“industriel particulièrement tient au positif:

il l‘invoque à grands cris. et l'on eonnalt l'im

portance de notre population industrielle.

Avouons-le, la nation ne s'attendait pas à voir

notre session se prolonger autant que les appa

rences le font craindre; les esprits s'inquiètent, et

le mal résultant de la stagnation des affaires s'ac

croît chaque jour.

Une constitution et un chef, voila le vœu gé

néral. Se rendre ici l'organe de ce vœu, ce n'est

pas sortir du cercle de la matière qui nous occupe‘.

car sans stabilité , point de commerce, point

d'industrie; sans industrie, sans commerce en

Belgique, pas de finances, et sans finances, pas

d'existence politique.

Combien il serait à désirer que nos hautes ca

pacités dans la science législative s'cntendissent

pour activer le grand œuvre!

Du reste, une disposition de la charte astrein

drait à révision dans un terme quelconque: alors

et avec les modifications que l'expérience aurait

fait juger nécessaires , l'on parviendrait, non pas

a la perfection, chose incompatible avec la fai

blesse humaine, mais au mieux possible, objet des

désirs de tous les hommes raisonnables.

(Îoncluons! il faut sortir d'un provisoire ef

frayant dans ses conséquences.

Représentants du peuple belge, empressez-vous

de parler aux intérêts matériels; mariez-les

promptement avec les intéréts moraux; fixez enfin

les destinées de 4,000,000 d'hommes; persuadez

vous qu'il y a péril, et péril imminent. J'ai dit.

(u. n.. M déc.)

al. DE IOIAIJLX x Messieurs, on se rappelle

la tactique hollandaise de présenter les budgets

au dernier moment.

Je vois avec peine que le gouvernement suivra

la même voie; on s'attendait à autre chose de la

part d'un gouvernement composé d'hommes du

peuple.

Depuis environ deux mois , le gouvernement a

pu et du songer à la nécessité de redresser un

(les principaux griefs du peuple , les impôts ,

jugez-les.

La Hollande avait imposé à la Belgique un

système de contribution à la fois immoral, acca

blant, despotique et contraire à l'industrie.

immoral, parce qu'il nécessite la fraude, qu'il

l'organise en quelque sorte.

Les contributions indirectes sur les eauxvde

vie, vins et bières, sont entourées de formalités,

toutes sous peine d'amende.

Cet impôt frappe inégalement les distillateurs

qu'une partie doit frauder pour soutenir la con:

currence avec ceux plus privilégiés.
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ll a cela d‘immoral encore, c'est qu'il frappe

les premières nécessités du pauvre, son pain, sa

viande, son sel, sa bière et sa chaumière de

20 florins de loyer.

Le système actuel est accablant; l'on a élevé

les droits de timbre, hypothèque , enregistrement,

de telle manière que les transactions privées en

sont gênées et souvent impossibles.

Lorsqu'il s'agit d'une somme modique, il est

impossible d'en poursuivre le recouvrement; tous

les frais à avancer sont élevés, le débiteur mal

heureux en est écrasé.

Les patentes multipliées sur un seul individu

pour chaque point d'industrie ou de commerce,

surchargent les petits négociants, parce que ceux

ci , ne trouvant pas dans une seule branche un

lucre satisfaisant pour les besoins de leurs fa

milles, sont obligés de réunir plusieurs com

merces frappés de patentes séparées qui, réunies,

sont disproportionnées avec celles des grands né

gociants. '

Toutes les bases des contributions personnelle

et mobilière réunies portent souvent la contribu

tion à plus de 50 pour cent de la valeur locative

réelle, en sorte que celui qui est propriétaire d'une

maison en paye le loyer à l'État, tandis que la

contribution foncière ne s'élève guère qu'à 20 pour

cent.

Évidemment, il résulte de ce rapprochement

que c'est la classe la moins aisée qui est surchar

gée outre mesure, et cette inégalité nécessite un

changement de système.

Voyez les fabricants de genièvre et bière ;

outre leurs patentes, ils payent au gouvernement

un droit souvent égal à la valeur de leurs pro

duits; ils sont en outre vexés de toute manière

par les agents du fisc, ce qui a fait chômer beau

coup de distilleries, tandis que les autres indus

triels sont libres et ne payent que la patente seu

lement. Est-ce là l'égalité devant la loi telle que

nous l'avons proclamée?

J'ai dit que le système suivi était despotique.

En elTet, la perception des impôts telle qu'elle

s'effectue actuellement, donne lieu aux plus odieu

ses violations de nos libertés.

C'est en vain que vous déclarez le domicile in

violable. puisqu'une administration fiscale et tra

cassière vous envoie de vils agents subalternes

qui ont le droit de visiter jusqu'aux derniers re

coins de votre demeure, qui viennent compter vos

foyers, expertiser chacun de vos meubles; heu

reux vous êtes quand ils n'exigent pas l'ouverture

de votre secrétaire sous prétexte d'en apprécier le

prix! Voyez les domiciles de certaines classes de

commerçants, comme à toutes heures, en tous

temps, ils doivent se soumettre aux visites des in

quisiteurs de par le roi! Le système d'impôt est

contraire au développement de certaines indus

tries, et conséquemment injuste. En voici un

exemple que je puise dans la distillation. bran

che à la fois précieuse pour l'agriculture et le

commerce, et conséquemment digne d'être en

couragée.

La loi d'impô:s dit au distillateur: Vous em

ployerez H livres l once 46 sterlins de farine;

cette quantité depuis octobre jusqu'en mars pro

duira 7 litrons 78 dés d'eau-dévie à l0 de

grés.

Les jours, heures des macérations, ébullitions

et autres travaux sont fixés d l'avance; vous tra

vaillerez comme je vous l'ordonne et pas autre

ment; et si vous croyez avoir trouvé moyen d'ob

tenir plus de produits en moins de temps et avec

moins de farine, vous payerez d'énormes amendes.

Si votredenrée est malheureusement mauvaise,

si votre grain ne produit pas ce que vous en at

tendiez, si le mois d'octobre n'est pas aussi froid

que décembre et janvier, comme [ordonne la loi,

votre grain produira moins que les 7 lilrons

52 dés; eh bien , vous, distillateur, payerez une

amende du décuple de I‘accise et en sus le droit

sur le manquant (art. 42 de la loi du ‘26 août

1822).

Voilà, certes, un système contraire a la liberté

de l'industrie, et surtout à tonte possibilité de lui

faire faire des progrès : et ce système pèse sur une

branche de commerce si utile au pays!

Voilà, messieurs, quelques-uns des nombreux

défauts du système général hollandais que l'on

vous propose de sanctionner en bloc et de faire

peser encore sur la Belgique émancipée; j'aurais

pu vous en présenter un tableau plus complet,

mais vos travaux sont tellement multipliés, et

l'on a eu soin de nous présenter si tard ce simula

cre de budget!

On est si pressé de faire jouir la nation belge

des prétendus bienfaits qu'on y exagère qu'il a été

matériellement impossible à chacun de nous

d'examiner à fond la conception ministérielle, et

de vous faire prévoir les conséquences de l'adop

tion, par le congrès, d'un pareil projet.

Mais, vous dit-on , le temps nous manque pour

créer un nouveau système, ou corriger tous les

abus de celui existant.

Messieurs, lorsqu'un gouvernement despotique

pesait sur la Belgique, on trouvait des représen

tants qui ne craignaient pas de stigmatiser les actes

d'un ministre oppresseur; aujourd'hui que le ré
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gime de la liberté est établi, que l'assemblée est | fiscales et a les rendre supportables, que lorsque

souveraine. ne serait-ce pas une lâcheté de ne pas

dire toute sa pensée? Pour moi , je ne tairai pas la

mienne, elle m'est dictée par un profond sentiment

de mon devoir envers mes commettants a qui j'ai

promis de concourir autant qu'il est en moi à l'al

légement des impôts et à la prospérité publique

Non, messieurs, ce n'est pas le temps qui a

manqué au gouvernement provisoire pour exami

ner et réédificr un système de contributions plus

équitable; depuis deux mois le ministère des

finances aurait dû s'en occuper, et s'il nous avait

annoncé qu'un nouveau délai de deux mois lui

était nécessaire pour coordonner ses conceptions

financières, personne de nous ne s'y serait opposé.

Maisil n'en est pas ainsi; le gouvernement a

trouvé beaucoup plus commode de maintenir le

statu quo financier, tout défectueux qu'il est, que

de mettre à l'épreuve son habileté administrative;

et, à l'entendre, la révision générale qu'il laisse

pressentir sera soumise d un long et mûr examen,

et, l'année cntiére pourra être consacrée d la re

cherche et d la discussion des moyens par les

quels seront rclnplacécs avec avantage, les sour

ces qui alimentent aujourd'hui Ic pouvoir.

Voilà, selon le ministre, ce qu'il appelle les

principes qui ont présidé à la rédaction du projet

de décret par lequel il demande la perception des

impôts pour l'année 485i entière, sur le même

pied qu'en 1850, saufquelques exceptions y indi

quées.

C'est contre l'adoption de ce projet que je m'é

lèverai de toutes mes forces , parce qu'il remet in

définiment des améliorations que la nation a le

droit de réclamer sans délai, parce qu'elles sont

urgentes et qu'elles se lient étroitement au salut

de l'Etat et au juste (légrèvement de la classe

moyenne, classe industrielle et laborieuse qui,

à mon avis, constitue le peuple.

Je ne partage pas l'avis du ministre lorsqu'il

croit impossible de s'occuper incontinent de la ré

vision de l'assiette et de la nature des impôts; en

effet, si, comme on semble l'avouer, nous gémis

sons sous des lois arbitraires et injustes , pourquoi

ne nous occuperions-nous pas de les corriger sans

retard?

Je sais que l'on n'improvise pas facilement un

système de finances, mais en conscience faut-il

une année , faut-il deux mois seulement pour por

ter une main réparatrice, et substituer au régime

qui nous accable des dispositions que nous ne de

vons pas créer, mais dont nous pouvons trouver le

principe dans des législations antérieures.

le produit que l'on exige est exorbitant; mais

heureusement nous n'en sommes pas réduits la,

puisque l'aperçu des dépenses ne monte qu'a

26 millions de florins, somme bien modique en

proportion de ce qu'elle était avant notre sépara

tion de la Hollande.

Quel est donc l'obstacle à ce que nous procé

dions de suite à asseoir la répartition de cette

somme sur des bases équitables?

Pourquoi persister à nous faire subir plus long

temps le joug des lois inventées par le despotisme

hollandais, et destinées a écraser le pauvre et les

commerçants, et a favoriser les classes aisées?

Si legouvernement avoue son impuissance aopé

rer aussitôt le bien que nous avions le droit d'at

tendre , qu'il s'adjoigne d'autres hommes capables

de satisfaire à l'attente du pays, et le congrès de

son côté, au moyen d'une commission nommée

dans son sein, concourra à ce travail que l'on a

tant exagéré, et en peu de semaines les vexations

de l'ancien gouvernement ne souilleront plus le

Code de nos lois financières.

C'est en vain que , pour nous décider à confirmer

en bloc le système hollandais, on nous vante les di

minutions d'impôts contenues dans le projet; je

réponds que lorsque les lois fiscales [lèchent dans

leur principe et leur base, on ne les corrige pas

au moyen d'une diminution de taux, car l'injus

ticese trouve dans l'inégalité relative dela réparti

tion qui existe nonobstant l'allégement; c'est donc

a la loi elle-méme et non à son application qu'il

faut apporter le remède.

Une chose que je ne puis passer sous silence et

qui milite en faveur de la prompte révision des lois

financières, c'est que le décret que l'on nous de

mande frapperait sur le pays une contribution de

56,626,757 florins; tandis que le budget présenté

par le gouvernement ne porte les dépenses qu'à

26,88l ,964, somme qui sans doute subira des ré

ductions considérables lorsque le congrès s'en oc

cupera; il résulte de ce rapprochement que le gou

vernement fait peser sur la nation l0 millions

environ qui n'ont aucun but, aucune destination.

Si donc un nouveau système de finances est mis

en action dans deux ou trois mois, il ne portera

que sur la somme exactement nécessaire de 26 mil

lions, et par suite les contribuables verront dimi

nuer leurs cotisations de plus d'un quart.

I)ans un moment de gêne comme celui oùnous

nous trouvons, il serait impolitique et méme dan

gereux de faire payer par la nation , qui a déjà tant

souflert et fait tant de sacrifices, un quart en sus

ll n'y a vraiment dilliculté à établir des lois l de ses contributions.
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Cette somme de l0 millions doit être répartie

en déduction, et également entre toutes les es

pèces d'impôts, et pour cela occupons-nous-en

sans désemparer.

Alors peut-étre on nous fournira un budget dé

taillé accompagné de renseignements, dont on a

eu soin de nous priver dans un budget en bloc

présenté de manière à ce que le congrès n'ait pas

le temps de l'examiner.

Alors peut-étre on voudra bien nous dire ee

que sont devenus les produits des biens meubles

et immeubles, appartenant à la famille du roi de

Hollande, et qui sont sous le séquestre et partant

régis au nom de la nation.

Alors peut-étre le ministère nous dira s'il se

propose de prendre des mesures pour faire rentrer

dans la main de la nation des domaines que le roi

Guillaume a cédésà la banque sans le concours

des états généraux, quoiqu'il ne les possédât que

comme apanage de la couronne; cette question con

duira a celle de savoir si la cession des domaines

de la Belgique, que l'on évalue a près de 60 mil

lions, n'est pas une véritable spoliation frauduleuse

de l'ex-roi ; ce qui donnerait à l'État de quoi payer

une grande partie de ses dépenses annuelles, et

conséquemment réduirait de beaucoup les contri

butions; vous vous rappelez, messieurs, qu'un

fonctionnaire public a eu le courage de s'élever

contre cette inique opération. Il en a réclamé hau

tement Fannulation. Ce bon citoyen a trouvé pour

prix de son dévouement une destitution honorable

à mes yeux et aux vôtres. Ses réclamations n'ont

pas été écoutées jusqu'à présent, et soit dit en pas

saut, ce fonctionnaire n'a pas encore obtenu répa

ration, il n'est pas réintégré dans des fonctions

analogues. '

Un motif bien puissant pour me faire protester

contre la présentation d'un pareil budget des re

celtes, c'est qu'il est livré a la discussion avant celui

des dépenses : en effet, à quoi servira au pays que

nous fassions des réductions sur le budget des dé

penses, si celui des voies et moyens est adopté et a

définitivement réglé les contributions pour toute

l'année?

S'il est vrai que nous ne pouvons imposer à la

nation que des charges proportionnées au strict

nécessaire des dépenses, comment pouvons-nous

dès aujourd'hui voter une contribution de trente

six millions quand on avoue a l'avance que vingt

sia: sulliraient à toutes les exigences ministérielles

et en les supposant admises en entier?

Comment pourrions-nous éviter de tomber en

contradiction avec nous mêmes , si nous votons

attjourdltui un impôt de 56 millions, tandis que

demain nous déclarerons que les dépenses ne peu

vent s'élever qu'à "20 ou ‘25 millions ?

Je suis frappé de l'idée que, quelle que soit

l'incurie du gouvernement, quels que soient les

motifs secrets qu'il a eus pour étrangler la discus

sion en présentant le budget au dernier moment,

toujours est-il vrai qu'il faut voter provisoirement

les subsides nécessaires pour les besoins actuels

de l'administration; mais je croirais manquer ‘a

mon devoir envers ceux qui m'ont envoyé ici, si

je consentais à voir peser de nouveau sur eux le

système de finances le plus déplorable que la fis

calité ait pu inventer; trois mois seraient pour

moi un délai déjà bien long pour continuer l'im

pot, il sullira pour que l'on prépare de nouvelles

lois.

Un orateur (M. Lecocq) auquel je succède a la

tribune, nous a fait un tableau riant de l'avenir ct

des espérances qu'il promet; moi, messieurs, je

demande de rapprocher cet avenir, et de réaliser

promptement les améliorations. J'ai promis, je le

répète, à mes commettants de faire ce qu'il dé

pendra de moi pour corriger et diminuer les im

pôts ; je serai fidèle à mes promesses et ne dévierai

pas du cltemiti de franchise que je me suis tracé.

Le même honorable membre nous a parlé de la di

plomatie; et moi, je me joins à lui pour qu'elle

s'occupe principalement de notre industrie, et de

procurer des débouchés à nos produits; je vou

drais surtout que nos diplomates s'occupassent

davantage de choses et moins de personnes; serait

en e/Ïet bien coupable envers la nation, celui qui

d l'occasion d'une question de personnes sacrifie

rait à un Non trnsucsn la prospérité future et le

commerce de la Belgique.

Je voterai contre l'adoption du budget des re

cettes tel qu'il est présenté, saufà admettre des

subsides nécessaires aux trois premiers mois de

l'année.

J'ai dit. , (r... a janv.)

m. CHARLES lut IIIOIJOKEIII‘. a Messieurs,

vous n'attendez pas de moi qu'après avoir com

battu pendant quatre années consécutives le sys

tème financier qui pesait sur la Belgique, je

vienne en prendre la défense aujourd'hui. Je re

connais tout ce qu'ont de fondé les reproches faits

au projet par le premier des orateurs qui se sont

fait entendre a cette tribune. Je dois cependant

défendre jusqu'à un certain point les décrets qui

sont le travail d'une commission dont j'ai fait par

tie, tout en avouant que ce n'est que le l2 décem

bre que j'ai appris ma nomination comme membre

de la commission, que sa_prcmiêre réunion était

fixée au l4, qu'alors j'étais occupé à la rédaction
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du projet de loi sur la garde civique, que je n'ai

pu assister par conséquent fort assidûment au tra

vail de la commission. J'ajouterai en même temps

que si j'avais été seul chargé d'un pareil travail,

je me semis borné à demander la continuation du

payement des contributions sur les rôles tels

qu'ils sont, pendant l'espace de trois mois.

Messieurs, on a d'abord attaqué le système des

patentes, et on a demandé l'abolition de la loi sur

cet objet: on est allé trop loin. On a demandé l'é

tablissement d'un nouveau système. ou d'un sem

blable au système français. Je ne pense pas. mes

sieurs, que ce dernier soit de beaucoup préférable

au nôtre. On a reproché à notre système de

patentes d'être confié à des répartiteurs et aux

contrôleurs des contributions. Mais n'est-ce pas

une garantie suffisante que de voir des répartiteurs

pris parmi les natentables régler avcc le contrôleur

des contributions le taux et la classification de

l'impôt qu'ils sont eux-mêmes destinés à suppor

ter? ll est vrai qu'il y a eu quelques abus. Dans lc

Limbourg notamment le directeur des contribu

tions s'était permis, il y a deux ans, de changer

de son autorité privée la classification de certaines

patentes. (let acte arbitraire fut dénoncé aux états

provinciaux qui en firent prompte justice. Au

jourd'hui on n'a pas à craindre le renouvellement

de pareils abus, et comme d'après le projet sur

les patentes il y a eu une diminution effective

de 75 p. °/,,, au moins, je ne crois pas qu'on puisse

se plaindre. D'ailleurs, le système français con

tient la même injustice que le nôtre. ll repose sur

deux choses, la profession et la valeur locative.

On taxe d'abord en raison de la valeur locative.

Or, un charpentier, avec un seul ouvrier, a besoin

d'un plus grand local pour son travail et celui de

sa matière première qu'un orfévre avec dix ou

vriers.

(L'orateur parcourt successivement les objec

tions qui ont été faites sur l'impôt personnel, le

budget de la guerre, l'impôt foncier, les accises,

les distilleries, etc. ll répond victorieusement à

tous les arguments présentés contre le projet, et

termine en disant d'un côté qu'il était impossible

à la commission de présenter en douze jours un

travail irréprochable sur le budgeLde l'autre qu'à

l'époque de l'année où nous nous trouvons, il est

urgent de subvenir aux besoins de Flîtat.)

(u. B.. 3o déc.)

al. genou demande la parole pour répondre

au préopinant. (s, .50 déc.)

m. LE PIÉQIIEII‘ z La parole est à M. Rai

kem , puis a M. Barthélemy. (s. a0 déc.)

al. GEIION u C'est pour rectifier un fait que je

pourrais regarder comme personnel. (Eu so déc.)

Il. IAIKEII a Je n'ai pour objetque de répon

dre a deux observations de M. Seron. Pour exécuter

ce qu'il a demandé, le retour à la loi du '22 fri

maire an vu, en ce qui concerne les vente de bois

et récoltes sur pied, il faudrait bouleverser une

bonne partie de la législation actuelle eu ce qui

concerne les ventes de meubles sous seing privé.

Relativement a l'observation de lll. Seron sur

l'amende a encourir dans le cas de la non-tran

scription de ventes d'immeubles dans un délai

voulu, je dirai que la loi est dans l'intérêt des

parties, et qu'au reste des modifications sur ce

point ne soulageraient pas le pauvre. (c. au déc.)

al. LE PnÉsl-Enï x La parole est à M. Bar

thélemy. (B., .50 déc.)

tu. IAITIËLEMY a Si M. Seron veut parler,

ainsi qu'il en avaitle droit, je lui succéderai.

(E.. a0 déc.)

Il. ssnon‘ répond à M. de Brouckere. Il sou

tient que le système français sur les patentes est

meilleur que le système belge. J'ai été pcrceptv ur

de mon métier, dit-il , et je puis en parler savam

ment. (On rit.) (u. n., 3o déc.)

in. IAITIIÉLERIÏ x Messieurs, je rendsjus

tice aux vues louables qui ont dicté le discours

de l'honorable M. Seron; je lui ferai seulement

observer que puisqu'il propose un décret de sa

façon, il aurait dû nous le communiquer il y a

quinzejours, pour nous donner le temps de l'exa

miner et de voir s'il aurait pu étre mis à exécu

tion dès le l" janvier. Un autre orateur a reproché

au gouvernement provisoire de n'avoir pas présenté

le budget assez tôt, et surtout de n'avoir pas ima

giné un système de finances autre que celui de l'an

cien gouvernement z le discours de l'honorable ora

teuraurait pu servir pour les états généraux ç aujour

d'hui, il contient un véritable anachronisme. Vous

vous plaignez du gouvernement provisoire? Mais

ce gouvernement, c'est nous qui l'avons fait, il est

notre ouvrage; et il vous sied peu, a vous surtout

qui lui refusez l'initiative, de lui reprocher de n'y

avoir pas eu recours pour vous présenter une nou

velle Ioide finances. On veut acquérir de la popu

larité, on attaque le budget! Mais encore faudrait

il que quelqu'un pût répondre à ces attaques. Or,

ici vous n'avez personne, car c'est nous-mêmes qui

faisons nos alïaires, et si nous avons à nous plain

dre, c'est de nous-mêmes. L'honorable membre

auquel je réponds aurait du, puisqu'il trouve si

simple de faire des systèmes financiers, nous faire

une proposition le lendemain de la réunion du

congrès. Je l'invite encore aujourd'hui à la pré

senter; s'il est assez hardi pour le faire , c'est qu'il
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sera bien confiant en ses propres forces. Quant à

votre commission, non-seulement elle n'a pas crtt

pouvoir faire un pareil essai, mais elle n'a pas

trouvé le délai de trois mois assez long pour coor

donner un nouveau système, et elle a demandé

qu'on fût tenu de se conformer à l'ancien pendant

six mois. Nous n'avons pas voulu faire ce qui était

impossible, et, véritables charlatans politiques,

proposer tout de suite un gouvernetnent-à bon

marché. Nous savions que toutes les économies

praticables avaient été faites; nous n'avons pas

voulu aller plus loin. L'année prochaine on peut

se promettre d'autres diminutions; aujourd'hui il

faut travailler a la constitution, et savoir si l'orga

nisation qu'elle nécessitera permettra des écono

mies considérables , ct jusqu'où elles pourront

aller. (u. n.. m déc.)

tu. 101*135!» x Ceux qui ont pris la peine

d'examiner avec un peu d'attention le prétendu

boni de dix millions de florins que l'on nous a

pompeusement annoncé, en nous présentant le

projet de loi en discussion, ne se sont pas trompés

sur la véritable nature de cet excédant. lls ont

bientôt reconnu que ces dix millions ne seraient

peut-être que suflisants pour couvrir plus tard des

dépenses qui n'existent pas, quant à présent, mais

qui se présenterontinlitilliblement lorsque les cir

constances auront changé. Nos liquidations futures

avec la Hollande, l'établissement de notre ma

rine, le surplus des dépenses de la guerre que

nous ne pouvons encore connaître, enfin les déli

cit inévitables sur les recettes dont ou a présumé

l‘itnport d'après les bases de l'année dernière,

tout cela demandera sans doute l'emploi de la

plus grande partie de ces dix millions de réserve.

On a eu tort de vouloir faire passer ces dix mil

lions pour ce qu'ils ne sont pas; c'est à cette mau

vaise politique de celui qui a rédigé le projet de

loi que nous devons l'erreur dans laquelle sont

tombés les préopinants qui demandaient que l'on

lît tout d'un coup une économie de dix millions

de plus sur la loi des voies et moyens, puisque

ces dix millions ne devaient pas être dépensés.

Mais s'il n'est pas vrai de dire que ces dix mil

lions peuvent être abandonnés, il est probable ce

pendant qu'un aussi fort excédant présumé lais

sera encore de la marge pour une petite réduction

en faveur (le la contribution personnelle.

On s'est toujours plaint de la loi qui établit

cette contribution, comme on s'est plaint de la loi

sur les patentes et du système des accises.

On a l'ait droit, dans le projet qui nous occupe,

a une bonne partie des réclamations sur les pa

tentes. L'abolition de la mouture et de fahatage

et les modifications sur les distilleries ont satisfait

en partie aux réclamations que l'on élevait contre

les aecises. Faisons aussi quelque chose pour satis

faire aux plaintes qui se sontélevées contre la cott

tribution personnelle. Car, ne nous y trompons

pas, ce n'est pas un avantage pour les contribua

bles que la permission accordée dans le projet de

sexempter de la visite des experts, en s'en référant

aux déclarations de l'année précédente. La grande

majorité, messieurs. ne pourra cette année s'en

rapporter aux déclarations des années précédentes

pour la contribution personnelle. La valeur loca

tive a baissé presque partout, les ménages bour

geois ont fait des réductions, ici dans le nombre

de leurs foyers de luxe, la dans leur mobilier. Il

en résultera que beaucoupde contribuables devront

se soumettre a l'expertise. En compensation de

l'avantage dérisoire que l'on voulait accorder aux

contribuables pour l'i|npôt personnel, qu'on leur

accorde un dégrèvement réel sur le montant de

l'impôt. Les l5 centièmes additionnels conservés

encore sur la contribution personnelle par le pro

jet de loi, peuvent disparaître sans produire d'au

tre diminution dans les recettes qu'une somme

d'un peu plus de 400,000 florins. Cette diminu

tion n'est pas grande, mais elle n'en prouvera pas

moins la bonne volonté que nous avons mise à

satisfaire autantque possible à toutes les réclama

tions. Je proposerai par forme d'amendement à

l'art. 5 du projet des voies et moyens, une dispo

sition qui consacrera l'abolition des centièmes ad

ditiottnels sur la contribution personnelle.

(C.. sa déc.)

tu. DE non/ml.‘ justilie ce qu'il a fait a plu

sieurs reprises dans l'assemblée pour contester au

gouvernement provisoire un droit d'initiative dans

la présentation des lois. ll insiste à son tour sur

l'observation que le surplus de l0 millions qu'on

a prévu n'aurait pas dû être mis à la charge des

contribuables, s'ils-sont inutiles pour les dépenses

de l'État. (r... no déc.)

n. CHARLES u; nos x Messieurs, nous ne

sommes‘ pas encore constitués: le gouvernement

représentatif, ni ses ressources, ni ses besoins

n'existent pour nous; cependant il y a nécessité de

vivre comme État, et c'est cette nécessité qui me

fera donner mon assentiment au projet qui vous

est présenté. Un budget est un des actes fonda

mentaux des libertés populaires. Vous ne vous éton

ncrez donc pas de la première observation que j'ai

à faire: c'est que je ne puis considérer le budget

soumis à notre examen comme ayant la même

importatice que ceux qui nous seront présentés

dans la suite. Nous n'avons pas de gouvernement :
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il n'est donc pas possible de fairede l'opposition

contre une chose qui n'existe pas; c'est, pour moi,

la nécessité de donner ma voix à un système que

je combattrais sans les circonstances où nous nous

trouvons placés.

(Après ces considérations préliminaires, l'ora

teur examine si l'on aurait mieux fait de ne de

mander l'imp6t provisoire que pour un terme de

trois mois; il prouve, par des arguments irrésis

tibles, que ce délai eût été insuflisant, et parcou

rant les divers reproches faits au projet, il les

repousse avec une supériorité de raisonnement qui

a obtenu un assentiment général. ll termine par

des considérations sur l'impôt des barrières, et

adresse au gouvernement provisoire des conseils

pour éviter les écueils dans lesquels était tombé

l'ancien gouvernement.) (u. n.. se déc.)

Il. VAN IIEENEII demande la clôture de la

discussion générale, sauf la réponse de M. l'admi

nistrateur des finances aux objections qui ont été

faites par les orateurs. (Appuyé! appuyé!)

(C., au déc.)

amen-mu, administrateur général des finan

ces, monte à la tribune. (J. r. a0 déc.)

rutsnwns DIENIIII}! demandent encore la

parole. (J. F.. 3o déc.)

M. Imsromvmnnas l Messieurs, je ne par

tage pas entièrement l'opinion de l'honorable

M. Raikem, relativement aux droits assis sur la

vente des bois et à la transcription.

Quant au droit de 2 pour cent fixé par la loidu

92 frimaire sur les ventes de bois, considérées

comme ventes immobilières, et rendu a un demi

pour cent par la législation qui vous régit en ce

moment, je ne regarde pas cette réduction comme

un moyen d'assurer l'impôt. La plupart des pro_

priétaires et tous sentent l'avantage des ventes pu

bliques qui provoquent la concurrence et font

en général parvenir à la véritable valeur l'objet

soumis aux enchères. ll est, je le sais. des loca

lités, et le Luxembourg est dans cette catégorie ,

où la concurrence s'établit d'elle-même entre les

maîtres de forges par exemple qui, du moment

qu'ils sont informés qu'une coupe est à vendre, se

présentent chez le propriétaire. ll reçoit leurs

offres et traite avec celui qui fait la proposition la

plus avantageuse. Cet usage est dès longtemps

suivi, et lorsque la loi du 2:2 frimaire an vn était

en vigueur, comme sous l'empire de celle qui l'a

modifiée, le trésor public n'a fait et ne fait encore

aujourd'hui aucune perception. Mais en thèse gé

nérale, le cours de vente publique est préféré et

présente (les avantages incontestables, non balan

ces par le recours à des actes sous seing privé

qui rendent les recouvrements sinon plus incer

tains, au moins plus dilliciles, surtout lorsque

l'acquéreur est en demeure de remplir ses engage

ments.

En ce qui concerne la transcription, tous les

jurisconsultes déploraient son absence dans le

Code civil, et ont applaudi à son rétablissement

opéré par le (Iode de procédure: ce n'est donc pas

le droit en lui-même que j'attaque; mais l'amende

encourue a celui qui dans le délai donné ne l'ac

quitte pas. Faites de ce droit un article de recette

et suivez-en le recouvrement. Mais ne laggravez

pas par des amendes.

Quant à la loi actuelle sur les patentes, je donne

une préférence confirmée par une expérience de

trente-trois années à celle du l‘r brumaire an vtt.

Avec une patente supérieure, pouvoir exercer tous

les genres d'industrie inférieurs, est une disposition

aussi sage que simple. Qu'on la dépouille , si l'on

veut, de la combinaison qu'on lui reproche avec le

dixième de la valeur locative; ce à quoi j'attache

particulièrement de l'importance, c'est de fairedis

paraître cette subdivision de patentes à laquelle

est assujetti le contribuable, se livrant simultané

ment à plusieurs commerces, même les plus mi

nimes. ll est tels boutiquiers, et ce sont ceux-là

surtout qui souffrent et au secours desquels il est

urgent de venir, il est tels boutiquiers qui payent

cinq , six et jusqu'à dix patentes; et telle est l'ob

scurité de la loi qu'ils sont souvent dans l'impos

sibilité de distinguer les nuances qui séparent les

diflérentes branches de leur modeste industrie.

De là des contraventions souvent involontaires;

mais comme en matière fiscale le fait constitue la

contravention, celle-ci, quelle que soit l'intention

du contribuable, intention que le magistrat ne peut

apprécier, donne lieu à l'application de pénalités

ruineuses.

Je ne puis passer sous silence une disposition

de la loi sur la contribution personnelle, qui sou

met au droit de4 florins une servante unique. Une

mère chargée d'une nombreuse famille se gêne

pour payer une aide qui puisse lui donncr une

assistance indispensable. C'est une nécessité et

non- l'apanage du luxe. Ne dédaignons pas, mes

sieurs , de descendre dans des détails qui se ratta

chent aux parties intéressantes de la société.

Si le temps ne permet pas de refondre ici les

systèmes, si le temps nous pousse, il ne faut qu'un

instant pour faire droit sur cette dernière partie

de mes observations. Des bénédictions s'élèveront

vers nous, et le peuple attendra avec plus de pa

tience les améliorations auxquelles il a des droits.

(E. 5l déc.)
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lll. vacuum, administrateur général des ti

nances. Après les explications lumineuses don

nées par MM. Lecocq, de Brouckcre et Barthé

Iemy, membres de la commission du budget, et le

discours de M. I.e Hon , il n'a que peu de choses à

dire.

Il est loin de vouloir défendre le système actuel

des impôts contre lequel se sont prononcés avec

chaleur plusieurs honorables préopinants; comme

eux, au contraire, il en reconnaît tous les vices et

en désire la réforme : mais, cette réforme, il y au

rait impossibilité matérielle de l'opérer immédia

tement. ll faut du temps, de la réflexion; il faut

une investigation approfondie de tous les intérêts

du pays, pour entreprendre avec quelque espoir

de succès une tache aussi dillicile. En attendant,

les contribuables ont reçu de notables soulage

ments par les mesures qu'a déjà prises le gouver

nement provisoire, et le projet de décret sur lequel

le congrès délibère en ce moment leur en assure

dont ils n'apprécieront pas moins l'importance.

Lorsque l'État compte a peine quelques semaines

(l'existence politique, pourrait-on, sans être d'une

exigence peut-étre injuste, prétendre davantage?

L'administration a fait tout ce qui dépendait d'elle

pour alléger le poids des charges publiques: la

nation, on a lieu de Fespérer, sera satisfaite. En

résumé, la diminution dcs impôts sera sensible,

l'application des lois fiscales sera exempte de

toute rigueur : ces considérations doivent d'atttant

plus déterminer le congrès à revêtir de sa sanc

tion le projet qui lni est soumis, que si la loi des

voies et moyens n'était pas votée avant le lcr jan

vier, il en résulterait les inconvénients les plus

fâcheux pour le service de l'État.

M. M: IIOIIAIJLX a l.a clôture!

(U. 13.. 1.0 déc.)

M. VAN mamium renouvelle la demande de

clôture sur la discussion générale. (c.. 2a déc.)

n. TIIÉOPIIILE rALLou , rapporteur : Si

l'on pouvait avoir la certitude que nous n'aurons

plus (le guerre à soutenir, et qlfainsi nous pour

rons incessamment placer l'année sur le pied de

paix; si nous n'avions point de dettes a reconnai

tre et dont il a été impossible jusqu'ici de déter

miner le montant; si nous n'avions point de

liquidation à opérer du chef d'obligations con

tractées par l'ancien gouvernement et qui intéres

sent essentiellement la prospérité du commerce et

de l'industrie, tout en préparantdutiles ressources

pour le trésor public; si cnfin nous pouvions

espérer que nous n'éprouverons pas de mécompte

dans les évaluations éventuelles de quelques

branches de revenu sur lesquelles il est à crain

(IL, t" janv.)

dre que la stagnation forcée de certaines industries

et le rétrécissement momentané de la circulation

des capitaux , n'exercent ‘une influence défavora

ble, nous pourrions dès à présent couvrir, au

moyen de fexcédant que la recette présente sur

la dépense, le déficit, qui serait le résultat de la

suppression totale et actuelle de l'impôt sur le

personnel et la patente. Mais prenons garde, mes

sieurs , de nous laisser aller, avec trop d'abandon

et (le confiance dans l'avenir, à cet honorable élan

de patriotisme qui nous porte a délivrer incessam

ment la nation des charges onéreuses et inégale

ment réparties dont il faut qu'on la délivre.

Et moi aussi, messieurs , je m'associe de cœur

et de conviction à toute pensée généreuse qui a

pour objet le bien-étre et la félicité du peuple. Je

crois avoir fait mes preuves à cet égard. Mais je ne

crois pas pouvoir en ce moment consentir à des

suppressions d'impôts qui pourraient plonger le

trésor dans les désastreux embarras des déficit.

I.es déficit, messieurs, sont une lèpre fiscale qui

ronge le crédit public. Ils donnent [naissance aux

plus graves abus. En matière de finances, je les

redoute par-dessus tout.

Qu‘arrive-t-il quand il y a déficit? La nécessité,

et quelquefois l'urgence de le combler, forcent

la législature de recourir à des palliatifs presque

toujours insuffisants etquelquefois plus méme que

les impôts précédemment : bolis. D'un autre côté,

les contribuables, qui se croyaient affranchis à tou

jours de charges pesantes, lorsqu'ils se voient

trompés dans leur attente, éprouvent alors plus de

mécontentement qu'ils n'ont ressenti de satisfac

tion des allégements primaires dont- on leur aura

fait grâce.

Par ces motifs et ceux que nos honorables col

Iègues lllM. de Brouckere , Barthélemy et Le Hon

vous ont si bien exposés, je pense que le système

de la commission doit étre favorablement accueilli,

sauf à admettre tels amendements ‘dont l'oppor

unité et la bonne conception pourront être ap

préciées par le congrès, lors de la discussion des

articles.

Je conçois que l'article 6 du projet, qui a été

conçu dans la pensée de délivrer les contribuables

soumis à l'i|npôt du personnel, des formalités

vexatoires, ne produira pas tout le bien qu'on a pu

en espérer, a cause de la moins value d'un grand

nombre de propriétés bâties; cependant il aura

dcs avantages partiels, et c'est toujours quelque

chose.

Quant à l'amendement proposé par M. Jottrand

et qui a pour objet de supprimer les cents addi

tionnels établis sur la‘ contribution personnelle, si
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je peux me rassurer sur la crainte d'un déficit,

crainte que j'ai précédemment justifiée, je l'ap

puierai volontiers non comme rapporteur de la

commission, mais pour mon propre compte; au

surplus je ne pense pas que les avantages pro

chains dont on se propose de lavoriser les contri

buables, soient aussi restreints que quelques-uns

se l‘imaginent.

Indépendamment des améliorations incontesta

bles que présente le projet qu'on discute en ce

moment, nous serons bientôt mis à même d'intro

duire des modifications salutaires dans les lois sur

le sel, les distilleries et le transit, et c'est dans

l'espoir qu'on pourra sans trop de retard étendre

encore ces modifications à d'autres branches de la

législation fiscale, que votre commission a généra

lisé davantage l'art. 1'’.

En résumé, je pense qu'il faut l'aire une part

un peu large , quant aux voies et moy-ens, aux

embarras et aux circonstances dans lesquels on

s'est trouvé, et il faut espérer qu'un peu de con

fiance sera payée de beaucoup de zèle et de

promptitude dans la composition d'un système

d'impôts approprié aux besoins et aux ressources

(lll pays. (E, |upp.. t9 déc.)

La clôture de la discussion générale est deman

dée mise aux voix ct prononcée. (c.. i9 déc.)

On passe ù la discussion des articles du projet.

(c.. I0 déc.)

M. de Gerlache. premier iiceqnrtisidciit, rotuplace

lll le haton Surlrt de (Ihokirr un lattleuil.

m. LIEITS, secrétaire, lit l'article lu ainsi

’ conçu :

u Les impôts existants au 5l décembre 1830

n continueront d'être recouvrés pendant l'an

» née 1851 , .d'après les lois qui en règlent l'as

» siette ou la perception; sauf les modifications

n contenues dans les art. 2, 5, 4 , 5 et 6 ci-après,

l» et celles qui pourront être apportées par des

n décrets spéciaux aux lois sur le sel, les distille

n ries, le transit et autres impôts indirects. n

(U. B., .30 déc. e! A. C.)

M. u: PRÉSIDENT r Il y a plusieurs amen

dcments; mais d'abord un paragraphe additionnel

proposé par M. (Iharles de Brouckere, au nom de

la commission; il est conçu en ces termes :

« La répartition de la contribution foncière en

tre les provinces et la sous-répartition entre les

communes resteront, pour les six premiers mois

de I851, telles qu'elles sont établies pour I850. »

(c. n.. 5o déc, et r. v.)

tu. LI! GIELLE u Je crois que la province

d'.-\nvers est surchargée (murmures); mais cela

n'empêche pas, puisque l'impôt n'est voté que

pour six mois, qu'on ne le perçoive, sauf les

droits de la province à exercer plus tard.

(U. n.. 5o déc.)

M. u; no-Awmx propose de remplacer les

mots: pendant l'année I831. par ceux-ci : pen

dant les trois premiers mois (le l'année 1851.

Cet intervalle sullit au congrès pour s'occuper des

lois financières. (u. n.. et J. n.. .50 déc.)

M. LE IAIOI IDE STASSAIII‘ x J'espère que

le congrès national sera trop pénétré de ses de

voirs pour perdre de vue le véritable but de sa

mission. Ce but, messieurs, c'est de donner à la

Belgique une bonne loi fondamentale, et de pro

céder au choix d'un chef de l'État qui puisse

garantir suflisamment tous nos intérêts. Si nous

nous occupons du budget provisoire, c'est que

nous nous trouvons assetublés à l'époque du re

nouvellementde l'année; mais c'est aux chambres;

telles qu'elles seront constituées par la charte,

qu'il appartiendra de régler le budget définitif, à

moins (ce qu'à Dieu ne plaise) que le régime pro

visoire ne se prolonge encore pendant six mois.

(u. n.. a0 déc.)

n. nulmn propose de substituer aux ex

pressions : l'année 1851 , ces mots: les 3L2: pre

miers mois de l'année I851. (x)

n. LI; IAnoN IEYT! n Je dois répondre un

mot à il. de Stassart. Nous ne sommes pas ici,

sans doute, pour voter un budget, mais nous

avons mission de corriger toutes les grosses

fautes de l'ancien gouvernement; et si par une

proposition quelque membre peut améliorer notre

système financier, je voterai avec lui. Si trois mois

ne sont pas stifiisauts,‘ je voterai avec M. Raikem

pour le délai de six mois; mais reste à savoir si

nous y serons dans six mois. (On rit.)

(U. n.. 3o déc.)

n. DE IIOIAIILX x Si on admet que nous

nous occuperons d'un nouveau système financier,

je veux bien six mois. (J. B., sa déc.)

m. AlÆxAmnnE IIODEIIIACII a Messieurs,

j'ai voté pour une monarchie républicaine, parce

que je suis persuadé que plus nous nous rappro

cherons du système républicain, plus notre gou

vernement sera à bon marché.

Malgré mon ardent désir de voir diminuer

promptement nos impositions, je suis forcé de

convenir, avec la commission et l'honorable

M. Raikem, qu‘il faut bien six mois pour changer

le système vicieux de finances dont nous sommes

encore accablés.

Je remarque avec plaisir que les Belges ne

payeront pour six mois qu'environ lll millions,
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tandis que, si nous avions eu le malheur de rester

sous le joug dc la Hollande, nous eussions payé

dans le laps d'une demi-année 24 millions; donc

diminution de l0 millions.

Je vous observerai, en outre, messieurs, que le

montant de notre budget semestriel est juste la

somme que nous payions annuellement pour l'in

térêt de la dette hollandaise.

Dorénavant , quand nous rencontrerons un

Hollandais, chaque Belge ne pourra plus dire:

Voilà un homme dont la dette me coûte 6 francs

d'intérêt par an. (On rit.)

Je vote en faveur de l'amendement de M. Raikem.

(u. a.. .50 déc.)

L'amendement de M. de Robaulx est mis aux

voix. Trois membres seulement se lèvent pour

l'affirmative; il est rejeté. ‘(On rit.) (U. 13,30 déc.)

L'amendement de M. Raikem est adopté.

m. DAME parle sur la répartition de la contri

bution foncière. (J. r, s0 déc.)

in. CHARLES m: nnovcxEnl-i s Si le bud

get provincial ne restait pas le même, la con

fection des rôles et la répartition retarderaient

considérablement la perception des impôts.

(l. n.. zo déc.)

n. m; MUELEHAEBE a L'observation qui

vient de vous être faite par un honorable préopi

nant, M. Dams, est parfaitement juste. La répar

tition de la contribution foncière entre les diverses

provinces est, a la vérité, du domaine de la lé

gislature, mais il n'en est pas de même de la sous

répartition entre les cantons et les communes.

Cette dernière doit être faite par l'administration

provinciale, qui seule est à même de l'opérer avec

justice. Je proteste donc bien formellementcontre

les conséquences qu'on pourrait tirer d'un pareil

précédent. Je saisis cette occasion pour vous sou

mettre deux observations relatives à la répartition

et au principal de l'impôt foncier. J'ai eu l'hon

neur, messieurs, de siéger pendant plusieurs an

nées à la seconde chambre des états généraux. et

constammentj'ai voté contre la répartition entre

les provinces, parce qu'il est mathématiquement

démontré que cette répartition est inégale , injuste

etqu'elle favorise certaines provinces au détriment

des autres. Car nous savons tous qu'il est des pro

vinces qui ne payent l'impôt que dans la propor

tion de 7 5l88/l0,000, tandis que d'autres sont

grevées dans la méme contribution à raison de l5

7700/ l0,000. Une inégalité aussi révoltante ne

peut plus subsister. Si j'ai l'honneur (l'être encore

membre (lc la pretnière assemblée législative qui

suivra le congrès, je prends dès aujourd'hui l'en

gagement de vous proposer un projet. de loi qui

aura pour but d'alléger le fardeau des provinces

surtaxécs sans augmenter les charges des provinces

les moins atteintes.

Le principal de l'impôt foncier est augmenté du

montant de la contribution due par les domaines

aliénés. C'est encore une erreur. L'impôt foncier

est essentiellement un impôt de répartition. l.e

principal doit en étre invariable. Si le principal

est augmenté par la découverte de biens celés, ou

par la vente de domaines, qui deviennent passi

bles de la contribution, cette augmentation doit

tourner au profit de toutes les provinces et dimi

nuer leur quote-part respective.

Je veux cependant faire la part des circonstan

ces, ct j'avoue que M. le commissaire général a

été hors d'état de pouvoir s'occuper de ces objets.

J'ai voulu néanmoins fixer l'attention du gouver

nement sur cette importante matière et lui réser

ver l'honneur de l'initiative, d'autant plus que les

circonstances particulières dans lesquelles nous

nous trouvons, ne nous permettent pas de nous

occuper en ce moment d'une loi de péréquation ,

qui exige de longues études et des réflexions ap

profondies. (J. t-‘.. .30 déc.)

l.e paragraphe additionnel proposé par M. Char

les de Brouckere, au nom de la commission , est

mis aux voix et adopté. (r. v.)

n. liE l.a-mu ‘arts propose un autre pa

ragraphe additionnel qui n'est pas appuyé.

' (u. n.. s0 déc.)

L'article l" avec les amendements (ceux de

MM. Raikem ct de Brouckere) est adopté.

(P. v.)

m. LE "cour": cnannns “Lulu xull,

secrétaire, lit l'art. ‘.2 ainsi conçu :

a L'impôt sur les vins indigènes est supprimé. n

(U. B., su déc, et A. C.)

n. Fnançols propose d'ajouter :

« L'impôt sur les bêtes à cornes et les chevaux

est également supprimé.

n Les droits d'entrée sur les vins de France im

portés par les frontières de terre sont réduits an

même taux que ceux sur l'importation des mêmes

vins par mer. » (L)

m. DE LAHGIIE propose de rédiger l'article 2

comme suit :

« L'impôt sur les vins indigènes ne sera pas

perçu pendant l'année I851. n (m)

n. CHARLES m; IIIOIJCKEII} demande la

question préalable sur ces amendements Elle est

fondée sur ce que le budget n'étant voté que pour

six mois, l'art 2 est sans objet. ll n'y aura pas de

vins dans les six premiers mois de l'année. (On rit.

Appui/e’! Appui/é!) (u. n.. sa déc.)
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n. Irnatvçols (irésentc des observations contre

la question préalable. (J. n.. 1.0 déc.)

tu. cllanLEs DE IIOIJCKEBI} l L'impôt sur

les bêtes n'a rien de commun avec le budget; c'est

une espèce d'assurance mutuelle instituée par les I

. n rectes et les accises, sont réduits a treize. »propriétaires de bestiaux. (.1. n.. 3o déc.)

m. LE Ialoiv DE stagnant l La taxe sur

le bétail, destinée à former un fonds particulier,

avait été maintenue pour cinq années; elles expi

rent le 51 décembre prochain; comme c'est un

objet complétement étranger au budget, l'impôt

cesse-a d'exister conformément a la loi de 1826.

(J. n.. 3.0 déc.)

n. Enaaçols voudrait en avoir la certitude,

et que la chose fnt mentionnée au procès-verbal.

(F... si déc.)

tu. E o. liLx S‘ l 't' de ‘ .l. . A ' ' a propos“ m" ‘ M. (iharles Le Hon, que les deux amendements

M. François ne forme pas un amendement à l'ar

ticle 2, elle peut le remplacer. (J. B., .30 iléc.)

l.a suppression de l'art. 2 est mise aux voix et

prononcée. (P. v.)

nl. cllanLEs DE IINDIJCKEIIB demande

l'examen en section de la ilernière partie de la

proposition de M. François; la question , dit-il , se

lie trop à des considérations majeures pour être

promptement discutée. (J. B., .50 déc.)

tu. LE nana}! “Ï i En permettant l'entrée

des vins de France, vous vous privez de compen

sation à l'égard des bestiaux. (J. n.. sa di-r.)

n. rnatuçol considère comme odieuse à la

Belgique et préjudiciable à plusieurs provinces

la différence du droit d'entrée parterre, avec ce

lui dont est frappée l'importation par mer; il dit

qu'elle n'a été faite qu'en haine des Belges et pour

favoriser les Hollandais; il faudrait au moins qu'il

y eût égalité de droits.

n. TBENTBSAIIX appuie fortement cette

proposition, et établit que l'entrée par terre est

trente et une fois plus chère que l'entrée par mer.

(u. n.. s0 déc.)

M. LE «BELLE pense qu'une telle question

rentre dans le système entier des douanes, et ce

n'est pas le moment de l'examiner. (B., si déc.)

nul. cllanLEs LE nom et nE no-aELx

sont entendus. (F... si déc)

tu. sEnoiv demande que les vins soient frappés

d'un égal droit par terre et par mer. (c.. 5l déc.)

aux. nanrIELErn , canllLLE nE saura‘,

et aLExaNmu-J IIOIDIINIACII font de nouvel

les objections. (B., si déc.)

(F... si déc.)

secrétaire, lit l'art. 5 devenu l'art. ‘2; il est ainsi

i conçu z

a Art. 5. Les vingt-deux centièmes additionnels

n perçus au profit du trésor sur la contribution

n personnelle. les patentes, les impositions indi

(u. n.. 5o déc, et A. c.)

n. nauLEM propose un amendement tendant

à diminuer (le moitié l'impôt personnel.

(u. B., s0 déc.)

m. JOTTIAND demande la suppression des

centièmes additionnels sur la contribution per

sonnelle et propose une disposition additionnelle

ainsi conçue z

a La contribution personnelle ne supportera

pas de centièmes additionnels. » (r. v.)

Après un court débat, et sur l'observation de

s'appliquent plutôt à l'art. 6 qu'à l'art. 5, l'assem

blée décide qu'on ne s'occupera de cet article

qu'après qu'on aura voté sur l'article 6.

(u. B., so déc.)

tu. LE vwomrE (JIIAILIIS vlLaltv xnn,

secrétaire, lit l'art. 4, devenu l'art. 5; en voici

les termes ;

« Art. 4. Le montant des rôles des patentes,

n tels qu'ils seront établis pour 1851 , ne sera re

» couvrable qu'à concurrence de la moitié des

n sommes auxquelles les cotes des contribuables

l) auront été portées. n

ll lit ensuite plusieurs amendements; le pre

mier. de M. Seron , est ainsi conçu :

«La loi du 2l mai 1819, et autres postérieures

sur les patentes, sont rapportées; il sera établi un

nouveau droit de patente analogue au droit qui se

percevait en Belgique avant sa réunion à la Hol

lande. n

Le ‘l’, de M. Camille de Smet. porte:

a Le droit de patente ne pourra être exigé avant

le 1"juillet 1851. n

l.e 5‘, de M. Le Begue, est conçu en ces termes:

i Le droit de patente est supprimé. n

(u B., 3o déc.. A. c.. et A.)

Ces deux derniers amendements ne sont pas

appuyés; celui de M. Seron est appuyé; il est mis

aux voix et rejeté. (u. n.. s0 déc.)

I.'art. 4 est mis aux voix et adopté avec l'inter

calation des mots les six premiers mois, entre

pour et 1851. (P. v.)

m. LE VICOMTE cnanLEs vlLaltv xnll ,

secrétaire, lit l'art. 5, maintenant l'art. 4-; il est

ljajournement de la proposition de M. François conçu en ces termes :

est mis aux voix et prononcé. (u. n.. sa déc.)

n. LE vwonlrE cllalsLEs vlLaltv xllll,

O

a Art. 5. Les contrats de prêts à intérêts, de

» prêts sur gages, et de prêts sur hypothèques.
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n faits au profit de personnes exerçant, à la date

n du présent décret, une profession industrielle

n ou commerciale qui assujettisse à patente, ne se

» ront passiblesque du droit fixe de quatre-vingts

n cents pour la formalité de l'enregistrement, et

» de pareil droit pour celle de l'inscription hypo

» thécaire, lorsque cette dernière sera requise, ,

» pourvu toutefois que le prêt ne soit pas stipulé

n pour un terme qui s'étende au delà du 5| dé

n cembre i852 , et que la radiation de l'inscrip

n tion soit faite avant le l" avril 1855. A défaut

n de cette radiation , l'administration de l'enregis

n trement devra poursuivre le recouvrement des

» droits proportionnels établis par les lois actuel

» lement en vigueur. »

(u. n.. .30 déc. et A. c.)

u. RAIKEM propose l'amendement suivant :

u Les contrats de prêts à intérêts, de prêts sur

gages, et de prêts sur hypothèque , faits au profit

de personnes exerçant, à la date du présent décret,

une profession industrielle ou commerciale sujette

à patente, ne seront assujettis qu'un droit fixe de

quatre-vingts cents pour la formalité de l'enre

gistrement, et à pareil droit poureelle de l'inscrip

tion hypothécaire , pourvu toutefois que le prét ne

soit pas stipulé pour un terme qui s'étende au

delà du 5l décembre I859.

n A l'expiration de ce terme, le gage et l'hypo

thèque cesseront de plein droit. a moins que les

droits proportionnels (l'enregistrement et d'inscrip

tion hypothécaire n'aient été payés auparavant.

n Dans le même cas, les actes cesseront d'être

exécutoires, et il ne pourra en être fait usage en

justice, qu'en payant les droits proportionnels

d'enregistrement. n (s)

Cet amendement est combattu par M. Jottrand

et sous-amendé par M. Lebeau. Après un assez

long débat, M. Rai/rem propose de laisser l'article

tel qu'il est, en ajoutant z

u Les poursuites ne pourront être exercées qu'à

charge de l'emprunteur. n (u. 11,30 déc“ et r. v.)

L'article ainsi amendé est mis aux voix et

adopté. (r. v.)

M. FRANÇOIS demande de substituer dans

l'article les mots: faits d despersonnes, à ceux de:

faits au profit de personnes. (J. 1-1. se déc.)

Ce changement de rédaction est adopté. (p. v.)

Il. LE VICOMTE cIlAnLEs "ILAIN xlnl ,

secrétaire, donne lecture de l'article 6 devenu

l'article 5 :

u Art. 6. Il est accordé aux contribuables sou

» mis à l'impôt du personnel. la faculté d'établir

» leur cotisation, cn ce qui concerne les quatre

n premières bases de l'impôt, savoir: la valeur

n locative, les portes et fenêtres, les foyers et le

» mobilier, conformément à celle qui a été ad

n mise ou fixée en 1850, à moins qu'il n'ait été

» fait à leurs bâtiments d'habitation des change

» ments notables qui en auraient augmenté la va

» leur.

n A l'égard des cinquième et sixième bases (les

domestiques et les chevaux), le mode déterminé

» par l'article 54 (le la loi du 28 juin i822, n“ i5,

» continuera à être observé.

» Les contribuables qui denlanderont l'exper

» lise, le recenscinctit ou le dénombrement des

» objets frappés par_les quatre premières bases,

ou quelques-unes d'elles, en payeront les frais

d'après le tarif contenu en l'arrêté du 29 dé

cembre 1829, inséré au Journal ofliciel de cette

année n“ 85. » (u. n.. 3o déc., et A. c.)

M. l-znon propose l'amendement suivant :

« La loi du '28 juin I822 sur la contribution

personnelle est rapportée.

u ll sera établi une nouvelle contribution per

sonnelle et mobilière à répartir entre les com

munes en raison de leurs forces respectives,et

analogue à celle qui existait sous le gouvernement

3

:1‘.135

français. » (a)

Cet amendement n'est pas appuyé.

(u. n.. 3o déc.)

L'article est adopté. (r. v.)

M. un: GBELLE présente un amendement

ainsi conçu 1

a La contribution prélevée sur la servante uni

que est supprimée. » (a)

ma]. IlAIKl-IM et JOTTIIANII reproduisent

les amendements qu'ils avaient proposés sur l'ar

ticle 5. (u. n.. 3o déc.)

n]. LE GIIELLE développant son amende

ment : Jecrois que les motifs et le but de mon

amendement sont trop connus pour qu'il soit né

cessairc de vous en faire sentir toute l'oppor

tunité.

Ijexcédant présnmable des recettes sur les dé

penses, joint à la diminution dont le budget des

dépenses paraîtra encore susceptible, me donnent

l'espoir que les charges du peuple pourront étre

encore allégées, et parmi ces charges il en est une

qui pèse principalement sur la classe respectable

des maîtres artisans et de plusieurs marchands

de détail, pour lesquels un ouvrier, domestique on

une servante unique sont souvent un objet non de

luxe, mais de nécessité. En etïet , messieurs, tel

ménage, composé d'une famille nombreuse ou

d'une femme infirme, ne peut absolument pas se

passer du soin d'une personne étrangère. Cepen

dant lïmpôtdequatre florins, très-onéreux poulilui,
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est insignifiant pour le trésor, etje me flatte que

vous ne refuserez pas d'en décréter l'abolition,

d'autant plus que l'homme estimable et laborieux

qui préside nos finances ne s'y oppose pas.

C'est spécialement pour la classe intéressante

que je signale que l'impôt personnel est une es

pèce de calamité. Remarquez-le bien , messieurs ,

ce qui n'est pour le riche qu'une privation insen

sible, devient pour l'homme d'une médiocre l'or

tune la part du strict nécessaire. Faisons donc

servir les économies que nous pourrons effectuer,

non au (légrèvemcnt de l'opulence, mais au son

lagement de cette partie du peuple qui soulïre

cruellement de la stagnation du commerce et des

travaux, suite inévitable de l'ordre de choses ac

tuel; employons nos ressources en faveur du père

de famille dont le travail assidu suflit à peine à la

subsistance de ses enfants , et dont la diminution

considérable de bénéfice et de salaire exige que

vous songiez aussi à diminuer les charges qu'il

supporte.

La même urgence d'adoucir les privations et

les souffrances de l'honnête bourgeoisie me fait

souhaiter que les deux premiers foyers d'une lla

bitation soient également exempts d'impôts; ce

pendant la crainte de diminuer trop sensiblement

l'excédant de recettes, que notre situation actuelle

rend indispensable, m'oblige à ne vous présenter

qu'un seul amendement. (B.. u déc.)

M. CHARLES m: IIINIIJCKEIII} x Il me se

rait très-agréable de proposer aussi la suppression

de quelque impôt; si je ne le fais pas, c'est parce

que je sais que toute suppression est impossible.

Je viensitfentendre dire que M. l'administrateur

général ne s'opposait pas à la suppression propo

sée par M. Le Grelle. Messieurs, il est facile de

délhire pièce à pièce un système de finances. mais

en résultat il faudra pouvoir le reconstruire. Je

m'oppose pour ma part à l'adoption de l'amende

ment, et je prouve qu'elle n'est pas praticable. En

effet, il y avait gradation dans l'impôt sur les do

mestiques; celui qui n'en avait qu'un payait

5 florins d'impôt; celui qui en avait deux payait

20 florins. Otfarrivera-t-il, si vous adoptez l'a

mendement? ll arrivera que ceux qui avaient deux

domestiques n'en tiendront plus qu'un, pour se

débarrasser de l'impôt, ct qu'au moment où la

classe ouvrière est sans travail, vous jetterez sur

le pavé une foule de domestiques. (C'est vrai! Ap

puyé! appuyé!) (U. Buse déc.)

n. LI‘. BARON m; swsssanr z Quel que

soit notre désir de diminuer les charges publi

ques , craignons d'aller trop vite en besogne. I.e

déficit dont parle M. de Brouckere produirait en

coaaats sxriout.—roxs I.

core ce fâcheux résultat que nous ne pourrions

plus remplir nos engagements envers les fournis

seurs, envers les entrepreneurs : de la des ban

queroutes dont la série pourrait être. longue et,

pour l'avenir, un surcroît de dépenses, à la charge

du trésor, parce que nous éloignerions tous les

spéculateurs honnêtes. (J. n.. sa der.)

m. LI: “comme clunuds VILAIN xlul,

secrétaire, lit l'amendement de M. Le Grelle.

(u. n.. so déc.)

[w summum- Je propose un sous amende

ment :

a I.es célibataires seront exceptés de la réduc

tion proposée. n (flilarité générale.) (u. n.. s0 déc.)

Ce sous-amendement n'est pas appuyé.

' (U. B.. do déc.)

On metaux voix l'amendement de M. Le Grelle;

M. le baron Beyts se lève seul pour le sotttcnir;

l'amendement est rejeté. (u. n.. s0 déc.)

m. ALEXANIIII} BOIIENBACII x Je propose

de réduire de moitié ce qu'on paye seulement pour

un seul domestique. (u. n.. 3o déc.)

m. nuluzrl développe son amendement.

(U. P... sa déc.)

al. CIIGIIEN, administrateur général des finan

ces, observe que ce qui est demandé peut présen

ter une apparence de soulagement, mais pourrait

plus tard devenir une charge. (l. F.. sa dcc.)

n. LE comme mangent" c Il y a toujours

du désavantage à parler en faveur d'un impôt, car

le meilleur ne vaut rien; cependant, dans la si

tuation actuelle , il faut des rentrées, et il est im

possible d'improviser des diminutions.

(J. r.. .50 déc.)

m. JOTTBANID présente au milieu du bruit

quelques observations en faveur de son amende

ment. (u, B.. et J. r, 80 déc.)

n. annuels m: nnovolmnm Messieurs,

ma position devient de plus en plus étrange. Pen

dant quatre ans, j'ai combattu de tous mes

moyens des ministres qui venaient proposer de

nouveaux impôts, et aujourd'hui je dois combattre

un dégrèvement. Cette position est extrêmement

pénible. Je l'ai déjà dit et je le répète, je m'op

pose à toute réduction, parce que toute réduction

est impossible. Nous n'aurons pas trop de toutes

les ressources qui nous restent; vous en aurez la

preuve avant six mois. Déjà nous avons aboli des

impôts odieux, nous avons proposé les change

ments que nous avons crus praticables dans les

accises; avec ces réductions , dans six mois, au

licu d'un excédant nous aurons un déficit. Or,

allons-nous aujourd'hui faire comme fit autrefois

la Hollande, courir de déficit en déficit, et impo

44
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polariser le gouvernement établi? M. Baikem , en

développant son amendement, nous a rappelé ce

qui se dit souvent, qu'en matière de finances deux

et deux ne font pas toujours quatre. Je lui ré

ponds: Mais votre moitié non-seulement ne fera

pas quatre, mais elle ne fera pas la moitié d'un;

car pour prélever la moitié de l'impôt personnel,

vous aurez besoin des mêmes rôles et des mêmes

frais de perception, qui absorberont certainement

la majeure partie de l'impôt réduit. Je m'oppose

donc à toute réduction , dussé-je perdre le peu de

popularité que je peux avoir acquise par une op

position de quatre ans. (Bravo! bravo! Marques

générales dusscntiment.) (U. n.. 3o déc.)

, al. IIESTOIIVELLES 2 Messieurs, il n'y a pas

cinq minutes que nous avons rejeté l'amendement

de M. Le Grelle, qui cependant portait du soula

gement à une classe de la société digne de toute

notre sollicitude, et un moment après vous vou

driez diminuer l'impôt personnel qui frappe prin

cipalement sur les grandes fortunes? (U. B., a0 déc.)

tu. LE PRÉSIDENT a M. Alexandre Rodenbach

a demandé la parole. (U. n.. a0 déc.)

n]. ALEXANDRI} nonlmlucll x J'y renonce

pour en finir. (U. B.. s0 déc.)

lll. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xllll,

secrétaire, relit l'amendement de M. Raikem.

(U. B., 3o déc.)

Trois membres seulement sc lèvent pour l'a

doption de cet amendement; il est rejeté.

(U. n.. 3o déc.)

Celui de M Jottrand est ensuite mis aux voix

et adopté; il forme le 52 de l'art. 5; les mots

contribution personnelle qui se trouvent dans cet

article sont supprimés. (P. v.)

M. LE “connu CHARLES VILAIN xllll ,

secrétaire, lit l'art. 7 devenu art. fi :

a Art. 7. La redevance proportionnelle des mi

» nes est fixée, pour l'année 1851 , à deux et demi

n pour cent du produit net. Il en sera tenu un

n compte particulier au trésor public, et le mon

n tant en sera appliqué aux dépenses de l'adminis

» tration des mines, d'après l'article 59 de la loi

n du 2-1 avril 1810. n (U. n.. 5o déc, et. A. c.)

Cet article est adopté avec la substitution des

mots: pour les siæ premiers mais de l'année185l ,

à ceux de : pour l'année 1851 , et l'addition des

mots: pendant le même ternmà ceux de: produit

net. (r. v.)

L'art. 8, devenu l'art. 7, est pareillement mis

aux voix et adopté dans les termes suivants :

a Art. 8. La loi du 5 juin 1850, qui établis

» sait, à partir de l'exercice 1851 , un impôt sur

n le café , et l'augmentation des accises perçues sur

n le sel, les vins étrangers, les boissons distillées

» à l'intérieur, les bières et vinaigres indigènes.

n le sucre et la contribution personnelle, est rap

» portée. » (r. v.)

' M. LE VICOMTE CHARLES VILAIN xllll ,

secrétaire : Avant l'article 9, M. Seron propose un

article additionnel ainsi conçu :

a L'art. ‘l5 de la loi du 51 mai 1824 est rap

porté quant à la réduction à un demi pour cent

du droit d'enregistrement sur le prix de vente des

coupes de bois et des récoltes sur pied : ce droit

sera à l'avenir de 2 p. °/., conformément à la loi du

9.2 frimaire an vu. n (U. n.. a0 déc. et A.)

al. LEIEAU x Je demande la question préala

ble sur cet article additionnel; il a été rejeté

comme amendement à un des articlesdéjà adoptés.

(U. B.. .30 déc.)

m. canon a M. Raikem, qui avait combattu

mon amendement, s'est entretenu un instant avec

moi sur ce sujet, et il a été convaincu par les

raisons que je lui ai données. Nous sommes d'ac

cord maintenant.... (U. n., 3o déc.)

M. IIAIKEM x [l est résulté de mon entretien

avec M. Seron que ni l'un ni l'autre nous n'avions

compris.... (U. B.. s0 déc.)

lll. sEnoN , vivement: Vous, mais si fait moi...

(Hilarilé générale.) (U. n.. 3o déc.)

tu. IIAIKEM l Je me trompe; j'ai voulu dire

que ni l'un ni l'autre nous n'avions bien exprimé

le but de la loi. (U. n.. a0 déc.)

n. amont iJe l'avais fort bien expliqué , moi.

(U. n., s0 déc.)

m. 1.x: IABQN IEYTS z J'avais très-bien

compris M. Seron. (U. n., m déc.)

L'article additionnel proposé par M. Seron est

mis aux voix et rejeté. (r. v.)

nl. us vlcoalm clunuçs vlmlln xlln ,

secrétaire, lit l'art. 9 devenu l'art. 8, dont voici

le texte :

« Art. 9. Le présent décret sera obligatoire à

n compter du 1" janvier 185i. n

(U. B., 3o (leu, et A. C.)

lll. BAIKBM propose de dire : le premier

janvier, au lieu de: d compter du premier jan

vier. (L)

Ce changement est adopté ainsi que l'article.

(r. v.)

M. u; PRÉSIDENT n On va voter sur l'en

semble à l'appel nominal. (U. B.. 3o déc.)

nl. CHARLES IDE BIIOIJCIBIIE x Avant de

procéder à l'appel nominal, vous devez demander

une lecture du projet tel qu'il est devenu par les

amendements, afin de bien voir s'il est tel que

vous l'avez entendu, et pour éviter des erreurs



VOIES ET MOYENS. ART. 7, 8, 9, l" (6, 7, 8, t" DU DÉCRET) ET VOTE. 691

dans lesquelles sont tombés plusieurs fois les pré- _

sidents des anciens états généraux. (Appuyé ! Ap

puyé!) (U. B., 5o déc.)

3l. (IOGIIEN , administrateur général des fi

nances:Je remarque qu'on a omis de parler des

cents additionnels de la caisse du syndicat.

' (U. n.. se déc.)

Pncsiccns voix x Elle n'existe plus.

(U. n.. 3o déc.)

ni. IABTIIÉLBMI‘: Ne faut-il pas faire men

tion que les cents du syndicat continueront d'être

prélevés, quoique le syndicat n'existe plus?

(U. n.. a0 déc.)

ILCGDGIIEN, administrateur général des finan

ces, rédige à ce sujet un article additionnel.

(U. n.. se déc.)

lll. ciunuas Il: IIOIIGKEIE l Messieurs,

quelques membres ont élevé des doutes sur les

cents additionnels prélevés au profit des provinces

et des communes. Je rappellerai à ce sujet que les

provinces et les communes peuvent s'imposer ex

traordinairement avec l'autorisation du gouverne

ment. ll est donc fort inutile que la législature

s'en occupe. (U. n.. s0 déc.)

ni. u; VICOMTE c-Anmns VILAIN xIIII,

secrétaire : Voici la disposition additionnelle à

l'article lu :

u Les i5 centièmes additionnels pour la caisse

d'amortissement continueront à être perçus comme

en 1850. i (U. n.. 3o déc. et r. v.)

M. ALEXANIDIIE IOIIENIACI a Il n'y a plus

de caisse d'amortissement. Il faut dire l'ex-caisse.

(U. n.. sa du.)

ai. DESTOUWELLES propose de renvoyer cet

article à la commission du budget.

(U. n.. .30 déc.)

ni. CHARLES nia nnoccunn l Je répète

que les cents additionnels des communes et des

provinces pouvaient être prélevés avec l'autorisa

tion du gouvernement, sans toutefois pouvoir dé

passer une certaine quotité. Si la loi n'est pas

abolie, les cents continueront à être perçus. Si

elle est abolie , les provinces pourront s'imposer

extraordinairement, sans qu'on ait besoin d'une

lni pour la perception. Tous les ans , les états

provinciaux envoyaient aux percepteurs l'état de

répartition à cet égard, et l'on continuera de pro

céder ainsi.

Quant aux l5 cents relatifs à la caisse d'amor

tissement, je dirai que, quoiqu'il n'y ait plus de

syndicat, nous avons une liquidation à faire avec

la Hollande (murmures) ; cela est hors de doute,

messieurs : nous avons d'abord à régler l'ancienne

dette, contractée quand nous étions États autri

chiens; elle appartient tout entière à la Belgique;

nous avons ensuite la portion de dette contractée

pendant la réunion. Les l3 cents seront mis en

réserve, et serviront plus tard à notre libération.

(U. B., s0 déc.)

M. ‘IBENTIÆSAÏJX a Cet amendement n'est

pas nécessaire , puisque l'art. l" dit que les im

pôts existant au 5l décembre continueront d'être

rccouvrés. (U. B., zodac.)

M. ‘IIIÉOPIIILE rumen u Puisqu'il y a

doute, rien n'empêche de mettre l'article addi

tionnel aux voix. (U. B., 3o déc.)

ni. LI: vicoirns‘. ciunuas VILAIN lll",

secrétaire , relit la disposition proposée par

M. Coghen; elle est adoptée et sera placée entre

l'article l‘r du projet et le paragraphe addition

nel déjà adopté. (U. B., se déc. et r. v.)

si. tvonionin, secrétaire, donne ensuite lec

ture de l'ensemble du décret. (U. n.. 3o déc.)

On procède au vote par appel nominal; l4l

membres répondent à l'appel : J59 votent pour

le décret, ‘2 contre.

En conséquence le décret estadopté. (r. v.)

MM. Seron et Jacques sont les deux opposants.

(U. n.. a0 déc.)

La séance est levée à cinq heures. (r. v.)
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SÉANCE

DU MERCREDI 29 DÉCEMBRE ‘i850.

(PRÉSIDENCE DE u. LE BARON QUILLE!‘ nI-vcnoxmn.)

La séance est ouverte à midi. (r. v.)

n]. u: VICOMTE (menues vitaux xuu,

secrétaire , lit le procès-verbal ; il est adopté.

(P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

tu. IJIIIITS, secrétaire , présente l'analyse des

pièces suivantes :

M. Haseleer, de Bruxelles, réclame le rembour

sement des rentes remboursables ( los-renten)

qui lui avait été promis pour le l" novembre der

nier.

M. de Beaumont, artificier à Bruxelles, réclame

le payement d'un bon de 167 florins 50 cents,

souscrit à son profit par le général Mellinet, le

M octobre dernier, pour fourniture d'étoupilles à

l'usage de l'artillerie bruxelloise.

M. Jean van Belle, chirurgien a Meulebeke

(Flandre occidentale), demandeque les médecins et

chirurgiens attachés à des administrations de bien

l'aisance soient exempts du service de la garde

civique.

M. du Tilleul soumet au congrès quelques ob

servations concernant le projet de décret sur la

perception des impôts pendant l'année i851.

Cinq individus d'Hévillers, district de Nivelles,

demandent la rémission entière d'une peine cor

rectionnelle qui leur a été infligée par jugement

du tribunal de Nivelles.

M. Martin Lequeu demande la suppression de

la place d'administrateur des domaines et émet le

vœu que le baron de Loen soit écarté de la cham

bre des comptes.

M. Theys, de Bruxelles, propose la suppression

des trois administrateurs des domaines et de tous

les receveurs des domaines, ainsi quela réunion

du syndicat d'amortissement à l'administration de

l'enregistrement.

M. Staumont, de Hal, prie le congrès de re

jeter les demandes faites par l'archevêque de

Malines par sa lettre du l5 du courant.

M. Tessin présente au congrès des observations

sur Faccise du café.

L'administration communale de Bossut-lez-Wal

court propose quelques moyens d'introduire des

améliorations et des économies dans le système

financier.

M. Demoor, ancien employé à la chambre des

comptes à Bruxelles, soumet au congrès un projet

économique sur la rentrée des contributions.

M. Gambier, à Bruxelles, transmet des obser

vations sur le projet de budget présenté par le

comité des finances.

M. Henri Évenepoel, de Bruxelles, demande une

place à la chambre des comptes.

Mêmedemande de la partde M. FrançoisDepêne,

de Bruxelles.

Même demande de la part de M. Joseph Dufossé,

de Bruges. '

M. de Moreau de Gerbehaye, employé de pre

mière classe des contributions directes a Hau

trages, demande à être nommé contrôleur sur la

ligne ou receveur des douanes.

(n. n.. u déc, et r. v.)

Ces pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (r. v.)

in. LE PRÉSIDENT x L'ordre du jour étant la

discussion du projet de loi sur la cour des comptes,

M. Rodenbach est invité à faire un rapport sur

les pétitions des candidats qui se sont présentés.

(J. 8., si déc.)

Rapport sur les (lemandes de place de conseiller

(i la cour des comptes.

tu. CIINSIANTIN BOIIÆIIIACII = Messieurs,

je suis chargé de vous faire un rapport sur les péti

tions quiontpour objet des d: mandes de place de
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conseiller à la cour des comptes; 44 demandes

ont été adressées au congrès, elles sont appuyées

de pièces justificatives constatant les titres des

pétitionnaires a l'emploi qu'ils sollicitent. Votre

commission des pétitions a pensé que ce n'était

pas le cas de vous faire sur ces demandes un rap

port qui ne pourrait être que long et fastidieux,

trouvant plus convenable de vous faire présenter

tout simplement la liste imprimée de tous lescan

didats, et de proposer le renvoi des pétitions et

des pièces à l'appui au bureau des renseignements.

(u. u.. si déc.)

n. rluçols propose de ne clore la liste que

trois ou quatre jours avant celui où doit se faire la

nomination , pour donner à ceux qui pourraient se

présenter encore le temps de s'y faire porter.

. (U. ll.. 8| déc.)

n. u: PIÉÇIIENI‘ l On imprimera la liste

de ceux qui ont déjà fait leur demande, et on lais

sera un blanc pour ajouter, à la main, le nom de

ceux qui se présenteront plus tard (l).

(U. B., 3l déc.)

Après quelques observations de MM. le comte

Duval de Bcaulieu , le chevalier de Thcua: de May

landt et le comte de Quarré, le congrès se range

de l'avis de M. le président. (u. u.. si déc.)

Proposition tendant d demander dcs communi

cations du comité diplomatique.

un. u: vlconrl} OIAILES VILAIN xllll,

secrétaire, donne lecture d'une proposition de

M. de Robaulx, conçue en ces termes :

l J'ai l'honneur de proposer au congrès de dé

créter d'inviter le comité diplomatique à lui faire

connaître :

» 1° L'État de nos relations diplomatiques et

sur quelles bases elles sont ouvertes avec les en

voyés des cinq grandes puissances à Londres.

n 2° Si le choix du futur chef de l'Etat entre ou

est entré pour quelque chose dans les négociations.

n 5° Si, en cas où la Hollande persévère à

ne pas exécuter pleinement les conditions de la

suspension d'armes, il a été pris des mesures et

donné des ordres pour la reprise des hostilités dans

un délai quelconque.

n 4° Si le comité a ouvert ou va ouvrir avec la

France des négociations pour un traité de com

merce, qui facilite les échanges des produits réci

proques. n (u. u.. ai déc, et r. v.)

n. u; PIÉSIIIENI‘ a La proposition est-elle

appuyée. (Oui! oui!) (u. n...“ déc.)

(1) Voir cette liste aux Piècujurliflcaliual, n" 2l9.

m. mi Con“; ne: CELLES l A qui s'adresse

M. de Robaulx. (c.. a0 déc.)

n. m: nonrwnx l Au congrès, pour qu'il

s'adresse au gouvernement. (c.. 5o déc.)

M. LE PRÉSIDENT l M. de Robaulx a la pa

role pour développer sa proposition.

(U. u.. M déc.)

m. In: nomwml l Messieurs, vous savez que

des négociations sont ouvertes sur des objets de la

plus haute importance par le comitédiplomatique.

Depuis longtemps ces négociations sont entamées.

et nous ne savons encore ni l'état où se trouvent

nos relations diplomatiques, ni sur quelles bases

elles reposent; car les explications qu'on a bien

voulu nous donner ne nous ont rien ou presque

rien appris. Je suis loin d'interpréter en mal ceux

qui croient devoir garder à notre égard une si

grande réserve, cependant je suis loin d'adopter

le principe d'après lequel ils prétendent agir: il

me semble qu'il est essentiel que le congrès na

tional , que la nation elle-méme, sachent à quoi

s'en tenir sur des affaires qui les touchent (le si

près; il faut qu'ils le sachent, messieurs, car grâce

à l'ignorance où on nous laisse, des bruits contra

dictoires circulent, tout le monde s'en inquiète,

et cette inquiétude générale est un grand mal. Je

suis loin de croire à ces bruits de journaux, qui

tendent à jeter le désordre parmi nous et la divi

sion dans l'État, mais il est essentiel de les faire

cesser : il faut qu'on donne un démenti formel à

ceux qui osent dire que l'on s'occupe, dans les

conférences des plénipotentiaires des cinq grandes

puissances, de nous imposer un chef. Il faut que le

comité diplomatique réponde, et j'espère qu'il

nous dira que le choix du chef de I'État ne se

traite ni directement ni indirectement dans les

conférences de Londres, et que, sur un objet d'une

si haute importance, personne ne se sera permis

d'empiéter sur la prérogative et les droits sacrés

du congrès national. Voilà quels sont les deux

premiers objets de ma proposition.

Le troisième est relatif à la suspension d'armes

qui est venue arrêter les hostilités entre la Hol

lande et nous. S'il est vrai (et il ne nous est mal

heureusement pas permis d'en douter) que la Hol

lande persiste à ne pas exécuter les termes des

traités, pourquoi les hostilités n'ont-elles pas déjà

recommencé? Notre brave armée s'impatiente des

délais de l'armistice : moins confiante que nos di

plomates dans la bonne foi de l'ennemi, elle ne

désire rien tant que de marcher à sa rencontre et

de se mesurer avec lui. Profitons de sa bonne vo

| lonté et de son ardeur. Quand les lenteurs inter

l minables que la Hollande nous suscite auront pris
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une fin, alors nous serons forcés de reprendre les

armes, et nous ne pourrons peut-être plus le faire

avec le même avantage. Il fautdonc que le comité

diplomatique déclare si la Hollande consent, après

tant de lenteurs, à exécuter les conditions de l'ar

mistice, si la libre navigation de l'Escaut sera

enfin une vérité, et dans le cas contraire s'il a pris

des mesures ellicaces pour la reprise immédiate

des hostilités.

J'arrive au dernier point de ma proposition. On

nous a dit que la Belgique était devenue une puis

sance indépendante, qu'enfin nous étions admis

dans la grande famille européenne. S'il en est ainsi,

messieurs, nous devons nous empresser d'y pren

dre rang, et demander que nos relations commer

ciales s'établissent. Vous savez que notre industrie

et notre commerce sont dans un état de marasme

complet; de là des bruits sinistres qu'il est temps

de faire cesser avec les craintes qui les font naître.

ll faut que le comité diplomatique nous dise s'il a

commencé de faire des ouvertures aux nations

voisines, et notamment à la France, pour établir

sur un bon pied nos relations commerciales; s'il

s'est occupé de procurer des débouchés à nos pro

duits; si nos charbons, nos fers, nos toiles, pour

ront enfin sortir de nos mains avec avantage, et si

les prohibitions qui nous tuent cesseront bientôt.

Voilà , messieurs, tout ce que j'avais à dire pour

vous faire sentir l'opportunité de ma proposition.

Elle est propre à rétablir le calme etla tranquillité

dans les esprits , en nous faisant connaître notre

véritable situation : c'est pour cela que je l'ai pré

sentée. (Appuyüappuyé .’) (U. B., 8l déc.)

Personne ne demande la parole. (c.. 5o déc.)

m. LE PRÉSIDENT l Veut-on une seconde

lecture de la proposition de M. de Robaulx? (Oui!

oui!) (U. n.. ai déc.)

lIl. u; “couru: clunmlas VILAIN xnu,

secrétaire, la relit. (U. n.. 3l déc.)

m. LE PRÉSIDENT s ll me semble que cette

proposition concerne en partie le comité diploma

tique, en partie le département de la guerre, et

même le département des finances pour ce qui est

relatif aux douanes.... (U. B., 3l déc.)

tu. m: noniwmx x C'est une erreur. Ma pro

position n'a pour but que de demander, sur tous

les points qu'elle traite , des explications au

comité diplomatique. Je crois qu'il doit être à

même de nous les donner lui seul , sans recourir

aux autres départements ministériels.

(U. B., M déc.)

que le comité diplomatique ou le gouvernement

provisoire fasse une réponse écrite à la proposi

tion? Dans ce cas, il faut la renvoyer au gouverne

ment. Si le congrès veut se contenter d'une ré

ponse verbale, je parcourrai ces divers points à la

tribune. (Parlez! parlez!) (u. B., 3l déc.)

QUELQUES voix t Oui, mais sans préjudice

des explications du gouvernement. (U.B.,3ldéc.)

m. 1.5‘. comme ma CELLES, vice-président

du comité diplomatique : Messieurs, il me semble

quc les dilïérents points de la proposition de l'ho

norable orateur se réduisent à quatre : les négo

ciations pour le choix du chef de l'État; la

cessation des hostilités; la libre navigation de

l’Escaut, et la reconnaissance de la Belgique

comme puissance indépendante.

A l'égard du premier point, je dirai ce que

M. Van de Weyer vous dit il y a peu de jours, que

le comité diplomatique ainsi que le gouvernement

provisoire n'agiront jamais en dehors de la sphère

de leurs pouvoirs , et que jamais, pour tout ce qui

peut avoir rapport au choix du souverain de la

Belgique, ni le gouvernement provisoire ni le

comité diplomatique ne transgresseront la marche

fixée par le pacte fondamental. Quant aux bruits

répandus ou répétés par les journaux, je ne crois

pas, messieurs, que le congrès puisse y trouver un

motif sulïisant pour demander une communica

tion au gouvernement. Qu'il sullise au congrès

et à la nation de savoir que nos droits et notre

liberté , sur ce point important, resteront entiers:

cela est clair et net, et doit rassurer tout le

monde.

Quant à la cessation des hostilités, vous savez,

messieurs, que si l'armistice a été conclu, on était

en droit d'en attendre des avantages qui peuvent

ne pas encore s'être réalisés entièrement, mais

qui, du moins, ont arrêté l'efl'usion du sang. Du

restc , on a de justes motifs d'espérer que la ces

sation des hostilités aura été plus que provisoire,

et que la paix en sera la suite sans avoir besoin de

recourir aux armes.

Pour ce qui est de la libre navigation de l'Es

caut, ce point, messieurs, ne fait pas plus de

difficulté à Londres qu'à Bruxelles, et si la Hol

lande s'y est opposée jusqu'à ce jour, cela n'a pas

plus dépendu du comitédiplomatiqueque des pléni

potentiaires des cinq grandes puissances qui, du

reste , sauront bien l'y forcer.

Quant à notre indépendance et aux traités de

commerce dont on voudrait qu'elle eût été suivie ,

m. LI: COMTE m; CELLES, vice-président je dirai que ce n'est pas le lendemain d'une re

dit comité diplomatique: Je me permettrai de faire

unc question à l'assemblée : Le congrès désirc-t-il

connaissance qu'on peut se présenter chez lcs

nations voisines un traité de commerce à la main ,
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pour en demander l'exécution. Un pareil traité ne

saurait étre improvisé, il faut y réfléchir long

temps avant d'en trouver un praticable. Le comité

diplomatique en a déjà fait l'objet de ses médita

tions; une commission a été nommée pour cela, ct

dès qu'elle pourra présenter ses vues, elle s'em

pressera de le faire. Voilà, messieurs, ce que j'ai

cru devoir répondre à la proposition de l'honora

ble orateur. (U. B., M déc.)

al. DE no-Amnx x Je ne peux pas laisser

sans réponse une assertion hasardée par l'honora

ble préopinant. Si je ne me trompe, je l'ai entendu

dire que si la Hollande persiste a ne pas rendre

libre la navigation de l'Escaut, les puissances

sauront bien l'y forcer. Ce n'est pas ce que nous

entendons, car ce serait de leur part une véritable

intervention dans nos affaires, et le principe de

non-intervention tant de fois invoqué depuis

quelque tempsse trouverait violé. Mais, messieurs,

avons-nousjamais entendu, lorsqu'on nous a parlé

de navigation, que les puissances interviendraient

à main armée? Non, et cela est si vrai que les di

plomates ont dit constamment qu'il ne s'agissait

que de communications amiables, et cela ne peut

pas être autrement. Eh quoi! si aujourd'hui il ne

nous convenait pas de ratifier les négociations

de notre comité diplomatique, le congrès pourrait

il être lié par ce qu'il aurait promis, et les puis

sances seraient-elles en droit de nous forcer à

l'exécution? Non, messieurs, et je proteste contre

une semblable assertion et contre toutes ses con

séquences. Je repousse l'intervention étrangère:

qu'on nous laisse le soin de sanctionner par la

force lcs traités conclus , et si la Hollande refuse

d'y souscrire, nous aurons la guerre pour lui ré

pondre; mais cette guerre, c'est la Belgique qui

la fera sans le secours de l'intervention étrangère.

(Bravo! bravo !) Je demande le renvoi de ma pro

position au gouvernement. (Appuyé! appuyé!)

(U. B., u déc.)

Ce renvoi est mis aux voix et adopté. (r. v.)

Discussion du projet de décret sur la cuur

des camp/es.

m. m: PRÉSIDENT a L'ordre du jour est la

discussion du projet de décretrelatifà l'établisse

ment d'une cour des comptes (l). — M. Beyts a la

parole. (u. n., M déc.)

tu. LI: lunonl IEYTS commence par rendre

hommage au travail de la commission, dont il ne

saurait, dit-il, assez faire l'éloge; il fait ensuite

tI)Voycz ce projet aux Pièccrjttsll/icaliues, nu ÊIB.

l'historique de la cour des comptes, établie par la

constitution de l'an m, et finit par proposer un

amendement à l'art. l" tendant à faire déclarer

qu'il sullit détreagé de vingt-cinq ans pour étre con

seilleràla chambre des comptes, mais qu'il faudra

avoir trente ans pour étre président. (u. n.. 8l déc.)

tu. JACQUES voudrait qu'on étendit les attri

butions de la cour des comptes, plus que ne le

fait le projet: qu'on lui confiàt le grand-livre de

la dette publique, le grand-livre des pensions. et

la direction de la trésorerie. Il voudrait aussi

qu'au lieu d'être composée de six conseillers et

d'un président, il y eût autant de conseillers que

de provinces dans l'État, et que ces conseillers

élussent entre eux leur président. L'honorable

orateur voudrait encore que le mode de nomina

tion fût autre que celui du projet; il faudrait,

selon lui, que les députés de chaque province

présentassent deux ou trois candidats, entre les

quels le congrès ferait un choix; car, pour lui, il

n'oserait répondre du choix de huit individus

étrangers a sa province et qu'il ne connaîtrait pas

parfaitement. (u. n.. si déc.)

m. u; CHEVALIER Il: Tlllmx m: ME!’

LAND!‘ prend la parole, mais sur l'observation

de quelques mctnbres il se réserve de parler sur

l'art. l". (c.. .50 déc.)

tu. LI: Pnizslnmvr x Il n'y a pas d'autres

orateurs inscrits pour la discussion générale; on

va passer a lzrdiscussion de l'art. i" dont voici le

texte :

a Art. l". Une cour des comptes est instituée;

n elle est composée d'un président, de six conseil

n lers et d'un greflier.

n Ils sont nommés par le congrès, et toujours

n révocables par la législature. .

n Ils doivent avoir l'âge de trente ans accomplis.

» l.e greflier n'a pas voix délibérative. n

(U. B., 3| déc“ et A. C.)

al. LE VICOMTE clnnmxs VILAIN xlln ,

secrétaire : Il y a sept amendements:

M. Frison propose la rédaction suivante :

a Une cour des comptes est instituée. Elle est

composée de neuf conseillers et d'un secrétaire.

n Ces neuf conseillers sont choisis par l'admi

nistration provinciale (états provinciaux) dans

chacune des neuf provinces de la Belgique.

n lls élisent entre eux à la pluralité des voix

un président annuel, et ont la nomination du se

crélaire, lequel a rang de conseiller.

n Le secrétaire n'a pas voix délibérative. n

M. l'abbé de Foere demande que la cour des

comptes soit composée d'un président, de neuf

conseillers et d'un greflier.
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M. le baron Bcryts présente l'amendement sui

vant aug 5 de l'art. 1*r :

a Le président doit avoir l'âge de trente ans ac

eomplis.

» Les conseillers et le greflîer doivent être âgés

de vingt-cinq ans accomplis; le greflier n'a pas

voix délibérative. n

M. Fransman propose de remplacer l'art. 1"

par une disposition ainsi conçue :

a La cour des comptes, instituée pour toute la

Belgique, est composée de neuf membres.

» lls sont nommés par le congrès et toujours

révocables par la législature. Ils doivent avoir

l'âge de trente ans accomplis et sontchoisis autant

que possible dans chaque province. '

» Il y a près de la cour des comptes un gref

fier également nommé par le congrès et révocable

par la législature; il ne doit avoir quelfäge de vingt

cinq ans accomplis; il n'a point voix délibérative.

» Elle procède chaque année à l'élection de son

président par scrutin secret et à la majorité abso

lue des suffrages. n

M. Van Meenen propose de remplacer dans

les 2 les mots : Ils sont nommés par le congrès,

par ceux de z Ils sont nommés par le pouvoir

exécutif.

M. Jacques présente l'amendement suivant:

« Une cour des comptes est instituée : elle se

compose d'autant de membres qu'il y a de pro

vmces.

n Les députés de chaque province au congrès

national présentent deux ou trois candidats; le

congrès en nomme un à la majorité relative des

sulfrages.

ct Les membres de la cour des comptes doivent

avoir trente ans au moins et cinquante au plus; ils

sont toujours révocables par la législature. lls choi

sissententre euxà la majorité absolue des suffrages,

etaucommencementde chaque trimestre, un prési

dent, un grellier, un directeur du grand-livre de la

dette publique, un directeur de la trésorerie natio

nale, un ordonnateur des dépenses,un directeur du

grand-livre des pensions, et un directeur du livre

des annotations et chargements. n

M. Devaua: demande de substituer au 9' pa

ragraphe de l'article du projet les dispositions
suivantes : i

a lls sont nommés (les membres de la chambre

des comptes) tous les six ans , par la chambre des

représentants, qui a toujours le droit de les révo

qucr.

n La première nomination se fera par le con

grès. n (u. n.. u déc. et A.)

Ces amendements sont appuyés, à l'exception de

celui de M. le baron Beyts. (c.. .30 déc.)

m. Pinson: Messieurs, l'on a souvent ditdans

cette enceinte (et je crois qu'à cet égard au moins

nous sommes unanimes) qu'il nous fallait un gou

vernement à bon marché; j'ose donc espérer d'être

accueilli favorablement en vous présentant un

amendement qui , loin d'ajouter de nouvelles

charges, présente sur l'allocation demandée par le

gouvernement pour la cour des comptes une éco

nomie de ll. 17,000, outre l'avantage immense à

mes yeux de procurer un contrôle plus assuré de

l'emploi des deniers de fÉtat.

Avant d'entrer dans des développements , je

crois, messieurs, devoir donner quelques détails

sur la composition et les dépenses de la chambre

des comptes, sous le régime odieux que nous

avons renversé.

Ellese composait de seize conseillers, un secré

taire, dix-sept premiers commis, quarante seconds

commis, et d'une fourmilière d'employés en sous

ordre dont le nombre m'est inconnu.

Voici pour le nombre, passons à la dépense:

Un conseiller aux appointements de. . ll. 5,000

Quinze conseillers à raison de fl. 4,000

chacun. . 60.000

Un secrétaire. . . . . . . . . 5,000

Total pour la chambre... ll. 70,000

Pour couvrir les frais de bureaux

tantenfournituresqmenemployés,etc.,

il était alloué la somme énorme de ll. ll0,000

C'était donc fl. 180,000

qui étaient engloutis dans ce goulfre; et certes,

messieurs, l'on sait de quelle utilité était cette

chambre des comptes, véritable sinécure pour ses

conseillers, qui se bornaient à délibérer une ou

deux fois la semaine en assemblée générale sur

des affaires dont l'examen avait été fait par des

commis; cela n'était plus qu'une mesure de forme.

Mon amendement tend à détruire cet abus, ct à

assurer la vérification exacte et cousciencieuse des

pièces soumises au contrôle de la chambre des

comptes.

Je propose neuf conseillers choisis dans chacune

des heuf provinces de la Belgique, et un secrétaire

avec le rang de conseiller et d la nomination des

conseillers.

Leurs appointements seraient fixés comme suit :

Un conseiller président. . . . fl. 5,000

Huit conseillers ordinaires à ll. 2,500

l'un. . 20.000

Un secrétaire. . . . . . . 9,500

A reporter 25,500
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Report il. 25,500

J'évalue le nombre des commis à

quinze aux appointements de Il. 1,000. 15,000

Je compte pour les huissiers, messa

gers et gens de service. . . . . . 5,500

Pour les fournitures de bureaux, chauf

fage, éclairage, entretien des lpcaux,

frais d'impression. . . 6,000

Ce qui donne pour total. . . fl. 50,000

Tandis que l'allocation demandée par le gou

vernement est de 67,000 florins.

Je vois, messieurs, un grand avantage dans la

nomination d'un conseiller par province; vous les

satisferez toutes, etvous éviterez par la le reproche

de partialité, reproche qui se glisse partout; vous

assureriez bien mieux encore le contrôle si vous

laissiez ces nominations aux administrations pro

vinciales qui seront des juges bien plus compé

tents que nous de la capacité des individus, car

avouons-le, messieurs, la plupart d'entre nous,

dans les choix que peut-étre ils vont être appelés

à faire , devront s'enquérir auprès de leurs collè

gues si messieurs tels ou tels, parmi les nombreux

candidats qui se présentent tous les jours, sont

dignes de leurs suffrages.

Une autre considération, outre ces motifs, me

l‘ fait désirer la nomination par les provinces des

conseillers à la cour des comptes.

Je vous l'avouerai, messieurs, ce n'est point

sans un sentiment pénlble que j'ai vu plusieurs

de nos collègues se mettre sur les rangs pour ces

places de conseillers; mandataires de la nation

belge , éloignons de nous toute idée d'intérêt per

sonnel, ne laissons point croire à ceux qui nous

ont honorés de leur confianee,que nous aussi nous

sommes atteints de cette rage de places presque

universelle, véritable fléau dont notre Belgique

n'a point seule donné l'exemple, mais dont nous

avons à cœur comme représentants de la nation de

nous montrer exempts.

Je rends plus que personne justice aux talents

et aux lumières des honorables collègues dont je

parle, j'ai la plus grande confiance en eux, mais

je veux éviter (pour ce qui me concerne au moins)

tout reproche de partialité.

L'on va m'objecter que cette nomination par

les provinces entraînera des lenteurs, que l'instal

latiou de la cour des comptes presse; tout cela est

vrai; mais, messieurs, nous sommes tout en pro

visoire, que fait une mesure provisoire de plus?

Nommons donc provisoirement une commission

qui tiendra lieu, en attendant, de la cour des

comptes. (n.. 2 janv.)

n. tanné: IDE FOEIIE développe son amen

demenLConformément à la chambre des comptes,

instituée sous l'empire de nos anciennes constitu

tions, il propose d'attribuer a la cour des comptes

l'administration des domaines de l'Ét.at. L'orateur

voudraità cet effet lui adjoindre trois autres mem

bres chargés spécialement de l'administration de

cette branche. Les sept autres membres auraient

le droit exclusif d'examiner, de contrôler, de li

quider et d'arrêter lcs comptes de ces trois mem

bres. Il attaque les vices de l'administration ac

tuelle des domaines et s'oppose à ce que lcs

domaines soient régis par un seul, comme la com

mission du budget le propose. (J. r, zl déc.)

xx. FIANSHAI x D'après mon amendement,

le président serait nommé annuellement par les

conseillers eux-mémes. (J. r., 31 déc.)

u. VAN MEEIIEN voudrait que l'on remit le

choix des membres de la cour des comptes au pou

voir exécutif. Le grand nombre de candidats qui

se présentent, dit-il , la qualité de député de plu

sieurs d'entre eux rendront pour nous le choix

embarrassant. La chambre des comptes n'est pas,

comme sous l'ancien régime, une espèce de com

mission permanente de la deuxième chambre,

c'est une véritable courjudiciaire. (J. 8., :51 déc.)

m. nlzvum l ll sutlira de très-peu de mots

pour justifier mon amendement. Il porte sur le

deuxième paragraphe de l'art. 1°’; en voici lcs

termes :

a lls sont nommés, tous les six ans, par la

chambre des représentants, qui a toujours le droit

de les révoquer.

n La première nomination se fera par le con

grès. n

Je remplace le mot législature par ceux-ci : la

chambre des représentants. Je sais bien que ce

décret n'est que provisoire, puisque l'art. 19 porte

qu'il sera révisé par la législature avant l'expira

tion dc l'année I851; cela ne doit pas nous em

pêcher de le rendre aussi irréprochable que pos

sible, et il faut tacher de le faire de manière à ce

qu'il soit confirmé. J'ai voulu que les membres

de la chambre ne fussent nommés que pour six

ans, parce que le droit de les révoquer, réservé à

la législature, aurait été presque illusoire. On ne

se serait pas, en effet, aisément décidé à user de

ce droit, parce que la révocation est une mesure

sévère , qui n'aurait pu étre autorisée que par des

raisons très-graves , et parce que celui qui en au

rait été frappé en eut été presque déshonoré. (Jette

considération aurait fait maintenir à leur poste

des hommes dont on aurait eu réellement a se

plaindre. Par mon amendement, ce grave incon
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vénient disparaît. Tous les six ans, oq pourra re

manier la cour, en éloigner ceux qui n'auront pas

fait leur devoir, et réélire les autres : comme il

est probable que les fautes de négligence seront

les seules dont pourront se rendre coupables les

membres de la cour, la crainte de n'être pas réélu

au bout de six ans excitera l'émulation, et le ser

vice en sera mieux assuré. Je n'ai pas d'autres

considérations àfaire valoir pour mon amende

ment; toutefois je les crois sullisantes pour que le

gouvernement se détermine à les adopter.

(u. B.. 3l déc.)

n. CIIAILES m: IIIIOIICKEIIE n L'amende

ment le plus éloigné du projet est celui de M. l'abbé

de Foere; il me semble qu'il y a là une étrange

confusion d'idées (on rit), et je ne conçois pas par

quel motif on veut que la cour des comptes ait en

même temps l'administration des domaines. Au

trefois ces deux choses pouvaient être amalgamées,

car il y a quarante ans les administrateurs des do

maines agissaient sans responsabilité, et pour

ainsi dire à leur guise; mais , sous un gouverne

ment représentatif, il en est autrement : la res

ponsabilité ministérielle est organisée, le domaine

est une administration de son ressort, et comme la

cour des comptes est appelée à contrôler les actes

du ministère (quant aux finances s'entend), il est

impossible de Famalgamer avec l'administra

tion des domaines. Je ne sais à quel propos l'ho

norable membre a mêlé dans son discours le rap

port du budget avec le rapport de la chambre des

comptes. Mais il a demandé pourquoi trois ad

ministrateurs des domaines ont été supprimésà

Gand, Liége et Bruxelles : c'est parce qu'on a

trouvé que ces administrateurs étaient trois rouages

inutiles. Je dirai donc à M. de Foere que la cham

bre des comptes est un tribunal, et qu'elle ne peut

étre , par conséquent, une administration.

D'autres préopinants proposent l'augmentation

des membres de la cour. Ils veulent qu'elle soit

composée de neuf conseillers et d'un président.

Je ne conçois pas comment on veut augmenter le

personnelet demander en même temps des di

minutions de dépenses; mais, dit-on, nous de

mandons neuf membres pour qu'il y en ait autant

que de provinces, et pour que les états provin

ciaux puissent nommer chacun un membre. Je ne

vois pas. moi, ce que les états provinciaux ont à

faire dans l'administration générale. Les mem

bres de la cour des comptes doivent s'occuper, non

pas de ce qui concerne telle ou telle province en

particulier, mais de ce qui concerne la nation en

tière. Remarquez, messieurs, que si un pareilsys

tème prévalait, on finirait par avoir près de la

cour un procureur pour chaque province. et qui

solliciterait dans son intérêt. Mais il ne faut pas

oublier que la cour des comptes est destinéeà

rendre des arrêts, et non à donner audience à des

solliciteurs. Cette cour ne doit donc appartenir a

aucune province en particulier, et ellc doit étrc

indépendante (‘le toutes. Mais, ajoute-t-on , les

états provinciaux connaissent mieux que nous les

candidats. Eh! messieurs, ne sommes-nous pas

tous ici de toutes les provinces? et n'est-il pas fa

cile de nous entendre et de nous donner les uns

aux autres les renseignements nécessaires pour

faire de bons choix? ll n'y a aucune raison solide

pour autoriser l'augmentation des membres de la

cour ni pour en ôter la nomination au congrès,

pour en gratifier les administrations provinciales.

Mais voici un autre orateur, M. Van Meenen, qui

propose de donner la nominationau pouvoir exé

cutif. Nous dérogerions , dit-il , à notre dignité en

nommant les membres de la cour. Mais, si la cour

des comptes est instituée pour contrôler les actes

du ministre, comment nommera-t-il lui-même ses

contrôleurs? J'aimerais mieux dire qu'il faut aug

menter les commis du ministre des finances, et le

laisser diriger les affaires comme il l'entendra.

N'oublions pas, messieurs, que la cour a pour

but de surveiller lesopérations et la marche finan

cière du ministre; cette seule pensée suffira pour‘,

lui refuser une part quelconque à la nomination

de ses membres. L'ancienne chambre des comptes

était nommée par le gouvernement; jamais on n'a

pu obtenir qu'aucun compte fût rendu par elle à

la législature; les seuls cumptes qu'on daignât

nous communiquer étaient des espèces de livres

de caisse qu'il aurait fallu étudier pendant plu

sieurs mois pour y comprendre quelque chose.

Une expérience de quinze années doit nous servir

de. leçon : ne confions jamais au pouvoir exécutif

le soin de faire contrôler les finances par ses créa

tures. Je me résume, et je dis que si le congres

veut bien se pénétrer de cette vérité, que la cour

des comptes est un véritable tribunal, il recon

naîtra qu'elle nc peut administrer, et rejettcra

l'amendement de M. de Foere. Si l'on se souvient

qu'elle est destinée a contrôler les opérations du

ministère des finances, on rejettera l'amendement

de M. Van Meenen. Si l'on veut des économies,

on ne consentira pas a augmenter le nombre des

membres de la cour. Si on veut que la cour soit

indépendante, il faut la laisser à la nomina

tion de la législature. L'amendement de lll. De

vaux est le seul utile; les considérations qu'il a

exposées touchant les diflicultés de la révocation ,

sont pleines de justesse :j'appuie donc son amen
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dement et je rejette tous lcs autres. (U. n.. si du.)

Il. IDE IIIJELEIAEIII}, rapporteur, fait valoir

quelques considérations nouvelles pour repousser

et l'amendement de M. de Foere et ceux qui ten

dent à faire nommer les membres de la cour des

comptes par les administrations provinciales, et

déclare que le seul amendement bon, utile et pro

pre à améliorer l'art. l" est l'amendement de

M. Devaux. (U. n.. si déc.)

m. LE CHEVALIER m: ‘nnwx Il: nav

LANDT appuie aussi l'amendementde M. Devaux.

(U. B.. si déc.)

n. nanflmuænv x Je demande la parole

contre l'amendement de M. de Foere. Je ferai ob

server à M. de Foere qu'anciennement la chambre

des comptes n'était pas l'administration des do

maines. (U. B.. et J. n., si déc.)

m. un: PRÉSIDENT s Tout le monde en veut

à l'amendement de M. de Foere. Il ne dit pas ce

qu'on lui prête. (U. n.. M déc.)

n. DE MIJBLENAEIIE, rapporteur: Son amen

dement tend à charger trois membres de la cour

de l'administration des domaines. (U. Buztdéc.)

m. u; ruminant x L'honorable M. de

Foere a parlé de cela dans son discours; mais son

amendement se borne à dire que la cour sera

composée d'un président, de neuf conseillers et

d'un greffier. (U. n.. si déc.)

n. mon“: Il} Fol-ma reproduit ses idées

sur l'administration des domaines, qu'il voudrait

voir confiée à la cour des comptes. (U. n., M déc.)

al. LEIEAIJ s Le projet du préopinant ne ten

drait à rien moins qu'à nous faire nommer deux

cours des comptes; car si elle avait l'administra

tion des domaines, ne pouvant elle-même contrô

ler ses actes, il faudrait une autre cour pour les

contrôler. Je dois faire une autre observation : je

suis étonné qu'on ne puisse abandonner cette idée

de vouloir qu'en tout et pour tout chaque pro

vince soit représentée; mais, messieurs, dansl‘ad

ministralion générale, cette distinction doit. s'effa

cer; il faut songer que la cour ne sera pas instituée

pour l'administration particulière des provinces,

mais pour l'administration générale. Si le même

esprit régnait en France, ct que le système qu'on

veut faire prévaloir s'y établit, il faudrait donc

que la cour des comptes fût composée de quatre

vingt-six membres. Mais,ditvon, il faut que les em

plois soient autant que possible répartis entre

toutes les provinces. Il faut le dire, messieurs ,

car c'est une vérité dont personne ici ne semble

pénétré, les emplois n'appartiennent pas à telle

ou telle province, à telle ou telle localité, maisà

la capacité, et c'est la meilleure garantie de

toutes; l'emploi n'est pas donné en vue dc favori

ser quelqu'un , mais en vue du bien général : je

repousse donc tous les amendements proposés,

excepté celui de M. Devaux. (U. n., ai déc.)

. u. clunuas m: IIOIJCKEBE z Je demande

la permission d'ajouter une observation que j'a

vais omise. Dans quelques amendements il est

question de faire élire le président par les mem

bres de la cour. Les uns veulent que le président

soit élu pour trois mois. les autres veulent que ce

soit pour un an. Messieurs, quand on a présenté

aux états généraux un projet de loi, tendant à

rendre temporaires les fonctions du président de

la cour des comptes, je me suis opposé à cette

mesure parce que le présidentétant comme l'âme

du corps, c'est à lui qu'il appartient de régler les

travaux de la cour et de donner une direction à sa

marche; avec ces présidences temporaires , on ne

voulait rien changer à ce qui était établi, parce

qu'on était assuré que les améliorations seraient

repoussées par le président suivant. C'est ainsi

qu'un honorable membre que je pourrais nom

mer, étant président, et ayant voulu réorganiser

la cour sur un meilleur pied, vit son successeur

bouleverser son travail et remettre les choses dans

leur premier état. Dans tous ces changements

qu'arrive-kil? C’est qu'il reste toujours un homme

qui ne change pas : c'est le greflier qui tient la

clef de toutes les opérations, et dont tous les pré

sidents qui se succèdent ne peuvent se passer;

car, sans lui, rien ne marcherait. Ainsi on dé

pouille le président de Finamovibilité pour en _

gratifier un subalterne. (U. n., 3l déc.)

m. JACQUES a Les observations de M. de

Brouckere me déterminent à consentir à ce que

les mots: le président ne sera élu que pour trois

mois, soient supprimés; j'adhérerai aussi à l'a

mendement de M. Devaux : je ne me souviens

pas de ce qu'il contient... (Hi/irrité générale et

prolongée.) (U. n.. 3| déc.)

m. mi‘. Glu-mua admet l'amendement de M. De

vaux. (B., si déc.)

m. rnansmnn répond à M. Charles de Brouc

kere et démontre qu'il y aurait avantage à ce que

le présidentfùt nommé périodiquement.

(n., ai déc.)

n. (JIIAILES me nom parle en faveur de l'a

mendement de M. Devaux. (U. B., si déc.)

La clôture de la discussion est prononcée.

(C.. so déc.)

Les amendements de MM. Van Illeenen, Frison,

Fransman et Jacques sont mis successivement

aux voix; pas un seul membre nc se lève pour les

soutenir; ils sont rejetés. (U. B.. si déc.)
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M. Lutnln’: m: Forum retire le sien.

(U. n.. si au)

M. LE VICOMTE‘ cIIAnLEs VILAIN ‘Xllll ,

secrétaire , donne lecture de celui de M. Devaux :

« lls sont nommés, tous les six ans, par la

chambre des représentants qui a toujours le droit

de les révoquer.

» La première nomination se fera par le con

grès. » (u. B., M décqetl’. v.)

Cet amendement est mis aux voix et adopté ; il

remplace le 5 2 du projet. (r. v.)

Il. cIIAnLI-ts 1m nnotwlumx: propose

comme amendement au 5° paragraphe :

u Le président et les conseillers doivent avoir

au moins l'âge de trente ans. » (P. v.)

nI. nmsroIJVELLLs a L'âge du greffier est

donc indéterminé. (C.. 3o déc.)

m. LE GBELLI} propose d'ajouter 2

a Le grellier n'a pas voix délibérative; il doit

avoir au moins vingt-cinq ans. » (r. v.)

m. LE nAnom BEYTS reproduit son amende

ment qui n'exige trente ans que du président, et

vingt-cinq ans des conseillers et du greffier.

(C., 30 déc.)

m. LE PRÉSIDENT met cet amendement aux

voix; il est rejeté. (u. n.. 3l déc.)

Le sous-amendement de M. Le Grelle et l'a

mendement de M. Charles de Brouckere sont

adoptés. (r. v.)

L'ensemble de l'article l" amendé est ensuite

mis aux voix et adopté en ces termes:

a Une cour des comptes est instituée. Elle est

» composée d'un président, de six conseillers et

n d'un grelïier. _

» lls sont nommés, tous les six ans, par la

n chambre des représentants, qui a toujours le

n droit de les révoquer.

» La première nomination se fera parle congrès.

» Le président et les conseillers doivent avoir

» au moins l'âge de trente ans.

» Le greffier n'a pas voix délibérative; il doit

n avoir au moins vingt-cinq ans. n (r. v.)

La discussion est ouverte sur l'article 2.

(U. B., 3l déc.)

II. LI; VIcomII-t oIIAnLIts VILAIN xIIII,

secrétaire, cn donne lecture : '

« Art. ‘2. Les membres de la cour des comptes

» ne peuvent être parents , ni alliésjusqu'au qua

n trième degré inclusivement; ils ne peuvent rem

» plir aucun emploi salarié par le trésor, ni être

n directement ou indirectement intéressés dans

n aucune entreprise , gestion ou affaire , sujette à

n une comptabilité envers l'État. n

(r. n.. u déc. (‘l A. c.)

H. de GerIat-he, prenlier vice-président. remplace

M. le baron Surlct de Chokicr au fauteuil.

m. LE Vlcorru: cIIAnLIcs VILAIN xIuI,

secrétaire : Il y a deux amendements :

Le premier est de M. Fransman; il est ainsi

conçu :

« Ils ne peuvent délibérer sur des affaires qui

les concernent personnellement, ou dans lesquel

les leurs parents ou alliés jusqu'au quatrième

degré inclusivement sont intéressés. n

« Les fonctions de membre de la cour des

comptes sont incompatibles avec celles de mem

bre des états provinciaux. n

Le deuxième amendement est de M. Lebeau; il

consiste à substituer aux mots; ils ne peu-vent

remplir aucun emploi salarie‘ par le trésor, ceux

ci : ils ne peuvent remplir aucun emploi salarie’ d

la nomination du gouvernement. (u.n..stdec..eut.)

n. LE GnnLLE propose un amendement ten

dant à déclarer l'incompatibilité entre les fonc

tions de député et celles de membre de la cour

des comptes. (C.. a0 déc. et J. n.. n déc.)

m. IrnAmsIIAN développe son amendement.

(u. n.. u déc.)

m. SIMONS propose de dire :

a Les membres de la cour ne peuvent être pa

rents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusi

vement, ni entre eux, ni d'un ministre ou d'un

chef d'administration générale. n (r. v.)

II. LEIILAIJ I Mon amendement a pour but de

proscrire toute incompatibilité entre les fonctions

de membre de la chambre des représentants et

celles de membre de la chambre des comptes. Si

on avait conservé dans l'article les mots: salarie‘:

par le trésor, on aurait pu considérer les traite

ments alloués aux représentants comme atteints

par cette disposition, et exclure de la chambre des

comptes les membres de la deuxième chambre ou

réciproquement. Je pense, messieurs, que ce se

rait un grand mal. Le gouvernement représentatif

est le gouvernement des capacités. ll faut les

prendre partout où on les trouve. Les capaeitésse

font connaître ou se développent dans les discus

sions publiques des assemblées législatives; c'est

donc parmi les représentants qu'il faudra les

chercher, et je pense qu'il est, dans l'esprit du

gouvernement représentatif, que même les minis

tres doivent étre pris dans les chambres. Que si

on adoptait un système contraire, on cxclurait les

hommes de talent, ou de la chambre des repré

sentants ou de la cour des comptes, et les hommes

de talent ne sont pas assez communs pour qu'on

se prive de leurs lumières. (u. B., 5l déc.)

m. m; MIJELENAEIIE, rapporteur, fait ob
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serrer que la question soulevée par M. Lcbeau a

été longuement discutée dans le sein de la com

mission , que toutes les raisons pour et contre ont

été débattues, et qu'en définitive la commission a

voulu laisser la question indécise pour la livrer

tout entière à la décision du congrès. L'opinion

personnelle de l'orateur est que les fonctions de

représentant et de membre de la cour descomptes

sont incompatibles. (U. n.. M déc.)

av. u; GIELIÆ‘. i Le travail assidu de la cour

des comptes rend le cumul des deux fonctions

impossible. (.I. n.. M aie.)

tu. PIAHSNIAI I Il y a un article de la con

stitution qui dit que tout membre de l'une des

chambres qui sera salarié par I'État cessera de]

siéger. (J. a. si déc.)

lll. IEVAIJX I Il ne peut y avoir d'incompati

bilité, puisque les chambres électives ne sont pas

appelées à contrôler le travail de la chambre des

comptes. (J. F., M déc.)

in. u; comme lmvu. ni: IIÆAIJLIIÆII a J'é

tais membre de la commission , et j'ai pensé qu'il

y avait incompatibilité entre les fonctions de

membre de la cour des comptes et celles de repré

sentant. Je partage bien l'opinion de MM. Lebeau

et Devaux, quand ils veulent que l'on puisse

choisir parmi les députés les membres de la cour

des comptes; mais je crois qu'après leur nomina

tion ils ne peuvent plus être députés.

(U. Il. ai déc.)

n]. u; couru: DE CELLES parle en faveur

de l'incompatibilité entre les fonctions de membre

de la chambre, et celles de la représentation na

tionale; il ne reconnaît nullement l'utilité d'avoir

dans les chambres électives des fonctionnaires

entre les mains desquels serait passée la compta

bilité des agents du pouvoir; ils ne pourraient que

défendre ce qu'ils auraient déjà approuvé. Ayez

une comptabilité claire , elle n'aura qu'à gagnera

étre jugée par des gens n'ayant pas de si vastes .

connaissances. (r... M déc.)

IÆJIEAI} x Les emplois publics ne sont pas

une récompense, ils doivent s'accorder à la capa

cité; vouloir en faire des récompenses, c'est ra

mener tout à une proportion mesquine Qu'on ne

vienne pas nous dire qu'être tout à la fois membre

de la cour et de la chambre des représentants, ce

serait servir deux maltres. Messieurs, dans un

gouvernement représentatif, il n'y a pas deux maî

tres à servir; on n'en sert qu'un , c'est la nation.

Vous voulez environner la cour des comptes d'une

grande considération : si vous en excluez les re

présentants, vous n'atteindra pas votre but, car

les hommes d'un vrai mérite ne voudront pas de

votre nomination, ct pour un salaire (le 5,000 fl.

ils ne renoucerout pas au beau privilége de re

présenter la nation. Vous trouverez, je le sais

très-bien, des hommes qui ne mettront pas à plus

haut prix leur nomination, mais ce ne seront pas

des hommes du premier mérite, et, j'ose le dire ,

votre cour des comptes ne sera composée que de

la lie de la nation. (Mur-mures.) Une bonne loi

sur le cumul eût sufli, ce me semble, pour lever

toutes les diflicultés sur cette matière. Qu'on ne

parle donc plus d'incompatibilité, ou dit moins

que l'on fasse 'un essai, et qu'avant de la procla

mer, on ait bien constaté qu'elle existe. Toutefois,

messieurs, je le dis bien haut, je ne peux pas con

cevoir cette incompatibilité : si vous l'adoptez

pour la chambre des comptes, elle devrait s'éten

dre à tous les magistrats; les membres des cours

souveraines et des tribunaux ont , en effet, une ju

ridiction bien plus étendue que la cour des

comptes. Celle-ci ne juge que quelques compta

bles, les autres tiennent dans leur balance la for

tune, l'honneur , la vie même de tous les citoyens.

Fermez-leur aussi la porte de la législature, que

vous restera-t-il? une chambre d‘utopistes: vous

n'y verrez que des théoriciens, et pas un seul

homme pratique. Mais ce n'est pas ainsi que l'on

doit entendre le gouvernement représentatif: il

lui faut principalement des hommes d'expérience,

il lui faut des faits et non des théories. Que signifie

encore cette objection, qu'il serait peu séant de

voir les représentants de la nation se choisir eux

mémes. Mais on en devrait dire autant des élec

teurs, et porter une disposition pour que les col

lèges électoraux choisissent leurs députés en

dehors de leur sein. Vous le voyez, messieurs,

toutes les raisons qu'on a déduites tombent devant

le plus léger examen. Je persiste de plus fort dans

mon amendement. (u. n.. 3l déc.)

al. LE comme nvixngcnor l L'expérience

de tous les temps nous prouve que quand un

homme a deux fonctions à remplir, l'une d'elles

en souffre nécessairement. Cette première consi

dération suflirait pour rendre manifeste à mes

yeux l'incompatibilité des fonctions de représen

tant avec celles de membre de la cour (l'es comptes.

Mais il en est encore une plus puissante : la cour

des comptes sera composée d'un si petit nombre

de membres , qu'il ne serait pas étonnant que tous

ou presque tous appartinssent à la chambre des

représentants; et alors il arriverait, ou que le ser

vice de la cour serait suspendu, ou que les mem

bres n'assisteraientpas assidûment à nos séances.

Je vote donc contre l'amendement de M. Lebeau.

(U. n.. 3| déc.)
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u. LE “comme: cIIAnLEs VILAIN xull ,

secrétaire z Voici un amendement de M. de Mue

lenaere :

ii Les membres de la cour des comptes ne peu

vent être membres de l'une ou de l'autre chambre

législative, ni remplir aucun emploi salarié par

le trésor. n —(Le reste comme au projet.)

(U. 3.. si des, et r. v.)

n. LE GnELLE retire son amendement et se

rallie à celui de M. de Muelenaere. (U. ii., si déc.)

m. Lli‘. cours DE QUAnnÉ propose un

amendement ainsi conçu :

(( Les membres de la chambre des comptes,

pour être élus et continuer a y siéger, etc. J) (L)

n. m: IIBoIICKEIIE déclare que, malgré la

vive sympathie qu'il éprouve pour l'amendement

de M. de Muelenaere , il soutiendra celui de

M. Lebeau. La réélection à laquelle seront soumis

les représentants qui accepteront leur place de

membres de la cour des comptes lui suffit. On a

parlé , ajoute l'honorable membre, des grands tra

vaux de la cour des comptes; mais alors il faudrait

exclure de la chambre des représentants les chefs

des départements ministériels , car je ne sache pas

de fonctions dans l'État qui exigent un plus grand

travail que celles de ministre. Cependant, mes

sieurs, au lieu de les en éloigner, il est nécessaire

qu'ils en fassent partie. En Angleterre, pour faire

une proposition de loi à la chambre des commu

nes, il faut en être membre, et c'est un moyen de

forcer la couronne à choisir toujours quelques-uns

de ses ministres dans cette chambre. Si vous vou

lez des notabiliiés dans la cour des comptes, il

faut que vous permettiez le cumul , parce que c'est

dans la législature que vous trouverez les hautes

capacités. Si le cumul est interdit, renoncez à

avoir des hommes de talent, parce que, pour en

trer à la cour des comptes , les hommes de talent

ne renonceront pas au plus beau mandat dont un

citoyen puisse être honoré, celui de représenter

son pays. (Aux voix.’ aux voix)! la clôture!)

(U. 3.. M déc.)

n. ALEXAIDBE BOIIIBNIACII appuie forte

ment l'amendement de M. de Muelenaere. Si les

six conseillers , dit-il, de la cour des comptes

étaient nommés tous les six représentants du peu

ple, qui est-ce qui vérifierait alors la gestion des

comptables de la nation? (J. s, 3l déc.)

in. VAN SNICK demande la parole. (Les cris:

Aux voix ! la clôture! étouffent sa voix. A peine le

bruit a-t-il cesse’ que M. Van Snick veut parier;

mais dés les premiers mots il est arrête’ par de

nouveaux cris: Aux voix! la clôture! L'honorable

mentbre s'étant-e d. la tribune, il attend que le

calme soit rétabli.) Messieurs , on a entendu

MM. Lebeau et de Broucliere, aussi longtemps

qu'il leur a plu de parler; il me semble que vous

devez me permettre de leur répondre.

(U. 3.. si déc.)

ms TOUTES Pic-ars l Non! non! la clôture!

la clôture! (U. 8.. 3l déc.)

un. LE PRÉSIDENT z Je dois consulter l'as

semblée et mettre la clôture aux voix.

(U. ll., 31 déc.)

La clôture est prononcée. (U. u.. 5l déc.)

m. VAN sslcn descend de la tribune.

(E., 3l déc.)

m. LE VICOMTE GIIAILES VILAIN xlul,

secrétaire, lit l'amendement de M. le comte de

Quai-ré.

Il est mis aux voix et rejeté. (U. 3., si déc.)

L'amendement de M. Simons est ensuite mis

aux voix et adopté. (P. v.)

L'amendement de M. de Muelenaere est pareil

lement mis aux voix et adopté. (p. v.)

La première partie de la disposition addition

nelle de M. Fransman est aussi adoptée. (P. v.)

La deuxième partie de la disposition addition

nelle de M. Fransman est ensuite mise aux voix et

rejetée. (U. 3., 3l déc.)

n. clunLns DE IIOIIOKEBE x Avant de

mettre aux voix l'art. ‘2, je ne sais si je peux en

core présenter un sous-amendement , sans lequel

cet article serait inexécutable. (Parlez! parlez I)

M. Simons a proposé d'exclure les parents ou al

liés de ministres ou de chefs d'administration gé

nérale; je voudrais que l'on ajoutait : au moment

de leur nomination ; car, si la disposition restait

telle que nous l'avons votée, en nommant un mi

nistre parent au quatrième degré d'un membre de

la cour des comptes, le gouvernement prononce

rait l'exclusion de ce membre, et si le ministère

changeait tous les jours comme en France (on rit),

tous les quinze jours la chambre des comptes cour

rait le risque d'être renouvelée. Vous donneriez

donc par là au gouvernement un moyen indirect

d'exclure de la cour tel membre qui lui déplairait.

Un autre inconvénient encore , c'est qu'il pourrait

arriver que tel , à qui on offrirait un portefeuille,

refuserait de l'accepter, s'il avait un parent à la

cour des comptes. pour ne pas étre cause de son

exclusion : avec le sous-amendement que je pro

pose, tous les obstacles sont levés. (U. ii.. M déc.)

lu. SIMOIS consent à ce sous-amendement.

(U. 8.. si déc.)

Le sous-amendementest mis aux voix et adopté.

(r. v.)

NI. LI: vlconts CIAILEI VILAIN xllll,
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secrétaire, donne lecture de l'ensemble de l'arti

cle 2 amendé :

u Les membres de la cour des comptes ne peu

n vent être parents ou alliés entre eux au Al‘ degré

n inclusivement, ni, à l'époque de leur nomina

n tion , parents ou alliés au même degré d'un mi

n uistre ou d'un chef d'administration générale.

» Ils ne peuventétrc membres (le l'une ou de l'au

n tre chambre législative, ni remplir aucun em

n ploi salarié par le trésor, niétre directement ou

n indirectementintércssésdans aucune entreprise,

n gestion ou alfaire sujette à une comptabilité

n envers I'État.

n lls nc peuvent délibérer sur des alïaires qui

n les concernent personnellement, ou dans les

n quelles leurs parents ou alliésjusqtfau 4‘ degré

n inclusivement sont intéressés. n

(U. n.. si déc. et P. V.)

Cet article est inis aux voix et adopté. (r. v.)

L'assemblée décide qu'il n'y aura pas séance cc

soir; il est quatre heures et demie; la séance est

levée. (c.. 3o déc.)

SÉANCE

DU JEUDI 30 DÉCEMBRE 1850.

(PRÉSIDENCE os u. LE sitnoiv SUILEI‘ m: cnonlnn.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (r. v.)

nl. LI: VICOMTE CIIAILIED VILAIN xllll ,

secrétaire , donne lecture du procès-verbal; il est

adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. Dehemptinne demande un congé de dix

jours pour rester auprès de sa fille qui est dange

reusement malade. (U. B., i" jm.)

Accordé. (P. v.)

M. Nagelmaclters, député de Liége, donne sa

démission. (P. v.)

lll. d'Oinalius-Thierry, nommé député en rem

placement de M. Orban-Rossius, démissionnaire,

annonce qu'un rhumatisme l'empêche de se rendre

à son poste. (U. n.. i‘r jm.)

M. le vicomte de Bousies de Piouvcroy écrit que

la maladie de sa mère l'empêche de se rendre au

congrès. (r. v.)

M. Wyvekens demande un congé de l5 jours

qui lui est nécessaire pour veiller aux aflaires de

son administration du district de Nivelles.

(U. B., l" janv.)

Un congé de l0 jours seulement lui est accordé.

(P. V.)

n. unc-rs, secrétaire : Messieurs. L800 ha

bitants de Verviers ont adressé une pétition au

congrès pour demander la réunion de la Belgique

à la France, seul moyen, ilisent-ils, de faire cesser

l'état de crise où se trouvent le commerce ct l'in

dustrie en Belgique (U. B., i" janv.)

m. LE rntslonnr l Renvoi à la commission

(les pétitions. (U. n.. i‘r jm.)

m. us IAION JosEPll Ivllooonvonsr x

Cette pétition n'est pas de bons patriotes; je de

mande l'ordre du jour. (De toutes parts : L'ordre

du jour.) (c.. 3l déc.)

n. me PRÉSIDENT i Cela ne se peut pas, il

faut que la pièce soit renvoyée à la commission

qui fera son rapport; vous demanderez alors l'or

dre du jour. (c.. si déc.)

n. LE GnEuÆ i Je demande d'ores et déjà

l'ordre du jour. (U. B., i‘r jm.)

m. LEBEAIJ i ll est conforme à nos précédents

de renvoyer à la commission; vous serez toujours

à temps d'adopter l'ordre du jour. (Bruit)

(U. B., ier ilnv.)

m! Maillon]: x Je m'oppose au renvoi à la

commission; c'est une espèce d'honneur que l'on
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fait à une pétition par ce renvoi. (Non! non_ (U. n.. i" janv.)

tu. VAN smcxi Pourquoi ne pas renvoyer

cette pétition à la commission? Le vœu qu'elle

renferme est un vœu tout comme un autre. (Oui!

oui! Non! non I) (n. n., i’r janv.)

m. LI: COMTE Duval. DE IEAIILIEII i La

pétition est signée par des hommes qui exercent

un droit en vous adressant une demande; le règle

ment veut que les pétitions soient renvoyéesà une

commission; ce renvoi ne préjuge rien l quand

on vous fera le rapport, vous pourrez manifester

votre opinion et la sensation qu'une pareille de

mande peut vous faire éprouver. (BruiL)

(U. B., lrr janv.)

m. LE PRÉSIDENT l Si vous commencez la

séance au milieu du tumulte, comment la fini

rons-nous? (n.. i‘r janv.)

L'assemblée consultée ordonne le renvoi à la

commission des pétitions. (r. v.)

al. ultnts, secrétaire, continuant l'analyse

des pétitions :

Les membres de la régence de Verviers décla

rent, dans une pétition séparée , partager les

vœux exprimés par les I800 habitants de Verviers.

Quatre habitants de Liége demandent qu'il soit

déclaré par un article additionnel au budget, que

les sommes qu'ils ont payées dans la contribution

extraordinaire de 50.000 florins imposée aux ha

bitants de la ville de Liége , seront admises en

déduction des contributions de l'État pour l'an

née 183i.

M. Charles Fricdhofl‘, de Arlinghausen, en

Wcstphalie, demande au congrès des lettres de

naturalisation comme Belge.

L'épouse de M. François Pirnée prie les mem

bres du congrès de faire une collecte dont le pro

duit servirait à payer les dettes pour lesquelles

son mari se trouve incarcéré depuis deux ans et

demi.

M. Barbet, de Liége, demande qu'on établisse

en cette ville quatre recettes de contributions di

rectes au lieu dc deux, et deux recettes des ac

cises au lieu d'une.

M. Jurer, à Liége, demande que le traite

ment de tous ministres de cultes soit porté à

600 florins , sans distinction entre les curés

desservants ct lcs curés primaires, et qu'en re

vanchc les prêtres soient obligés d'administrer les

sacrements gratis, et d'assister aussi gratis aux

enterrements.

M. Mecus-Vandermaelen sollicite la place de

grcllier à la chambre des comptes.

Yingt-qtiatrc marchands ct houtiqnicrs d'Os

tende demandent qu'il soit fait défense aux mar

chands forains, colporteurs, etc., de débiter leurs

marchandises dans les villes où ils ne payent pas

de patente.

M. Jaspin, de Courtrai, présente au congrès

quelques considérations sur le projet de loi des

voies et moyens pour 185i .

M. Pépin, chanoine honoraire à Tournay, de

mande l'exemption des droits d'enregistrement en

faveur de fondations pieuses faites par actes entre

vifs.

M. Louis Trion, saunier à Antoing, fait des

observations sur la loi encore en vigueur sur le

sel.

MM. de Damas et Serton, de Bruxelles, pré

sentent le duc de Reichstadt (François-Joseph

Charles-Napoléon) comme candidat au trône (le la

Belgique. (o. n., i" janv" cl P. v.)

Ces pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (P. v.)

M. CONSTANT”! BOIIENIIACII a J'ai l'hon

neur d'informer l'assemblée qu'un grand nombre

d'erreurs ont été commises dans la listc des candi

dats à la cour des comptes. Plusieurs autres can

didats se sont présentés; j'invite l'assemblée à ne

s'en rapporter qu'à la liste définitive, qui sera im

primée demain. (u. n.. i‘r janv.)

M. LE PnÉslnl-nvt a J'ai été prévenu que le

service de M. Kocltaert aura lieu mardi, a onze

heures, à l'église des Saints Michel et Gudule.

L'assemblée veut-elle nommer une commission

pour y assister? Et de combien de membres sera

cette commission? (u. n.. i" janv.)

Il est décidé qu'une députation de dix membres

se rendra au service. (r. v.)

La députation est tirée au sort; elle se compose

de MM. l'abbé Dehaerne, Pirson, le baron Osy,

Jacques, l'abbé Verbclte, François, de Declter, le

baron de Liedel de Well, Jean Goethals et l.e

Bègue. (r. v.)

MM. le comte de Robiano et de Tieclten de Ter

hove, que le sort avait désignés, sont absents.

(c.. si déc.)

m. u; PRÉSIDENT l Avant de continuer la

discussion du projet à l'ordre du jour, vous me

permettrcz de me plaindre du peu d'exactitude de

MM. les membres du congrès. Il est midi moins

vingt minutes, et cependant on avait décidé hier

que la séance s'ouvrirait à dix heures. Si on veut

fixer une heure et venir deux heures plus tard,

mieux vaudrait, ce nie semble, fixer l'ouverture

de la séance a une heure plus reculée et étre exact;

les uns, pendant ces deux heures, pourraient s'oc

cupcr de leurs affaires, ct roux qui ont à s'assem
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blcr en sections, pourraient se réunir et travailler.

(U. B., i" janv.)

Suite de la discussion du projet de décret

sur la cour des comptes.

L'ordre du jour est la suite de la discussion du

projet de décret relatif a la cour des comptes.

(U. B., t" janv.)

na. l.a; PRÉSIDENT lit les art. 5, 4, 5, 6

et 7 du projet, qui sont ainsi conçus :

a Art. 3. Cette cour est chargée de l'examen et

n de la liquidation des comptes de l'administra

n tion générale et de tous comptables envers le

» trésorrelle veille à ce qu'aucun article des dé

» penses du budget ne soit dépassé et qu'aucun

n transfert n'ait lieu. Elle arrête les comptes des

n différentes administrations de l'État, et est char

n gée de recueillir à cet efl'et tous renseignements

n et toute pièce comptable nécessaire.

» La cour a le droit de se faire fournir tous

n états, renseignements et éclaircissements relatifs

n à la recette des deniers de l'État.

s Art. 4. Aucune ordonnance de payement

n'est acquittée par le trésor qu'après avoir été

revétue du visa de la cour.

n Art. 5. Le compte général de I'État est sou

» mis à la législature avec les observations de la

n cour.

n Art. 6. La cour des comptes correspond di

rectement avcc les diverses administrations gé

nérales. Elle correspond également avec les

comptables pour ce qui concerne la reddition de

leurs comptes.

» Art. 7. La cour fixe les délais dans lesquels

n les comptes des différents comptables des de

n nicrs du trésor doivent être déposés à son

» greffe, sans préjudice à toutes les mesures de

n surveillance , que les chefs d'administration gé

n nérale trouvent convenable de prescrire et aux

n quelles les comptables sont tenus de se con

» former rigoureusement. n

(U. B., i" janv., et A. C.)

Ces articles sont successivement mis aux voix

et adoptés sans discussion. (r. v.)

ra. u; Pnxîzslnunr l « Art. 8. La cour pro

» nonce contre les comptables retardataires une

» amende au profit de FÉtat, qui n'excède pas la

» moitié de leur traitement, indépendamment de

n la suspension ou destitution qu'elle peut provo

» quer, s'il y a lieu. » (u. n.. i" jan... et A. c.)

m. van-l'a: DE roman: n C'est par cet article

que le projet commence à ériger la chambre des

comptes en cour de judicature. Il me semble que
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deux maximes fondamentales , consacrées par

toutes les jurisprudences, sont évidemment vio

lées par le mode de judicature que le projet éta

blit. Le droit de défense du prévenu comptable ne

lui est pas suffisamment garanti , d'après la

maxime de droit naturel 2 audiatur et altera pars.

En effet, messieurs, le seul moyen de défense qui

soit laissé au comptable est, d'après l'art. 7, la

fixation des délais dans lesquels les comptes des

différents comptables doivent étre déposés au

greffe de la cour. La chambre se forme , après ce

délai, en cour de judicature. Elle juge et con

damne, s'il y a lieu, sans avoir entendu le prévenu.

Cependant, d'après l'art. ii , il peut y avoir lieu

à révision de l'arrêt dans le cas de recouvrement

des pièces justificatives, dans celui d'erreur, d'o

mission ou de double emploi. De semblables dispo

sitions jetteraient l'inquiétude dans les familles, et

la réputation des comptables condamnés en rece

vrait des atteintes.

L'autre maxime qui est violée est celle qui éta

blit que nul ne peut être juge et partie dans sa

propre cause. D'après l'art. 5, la cour des comptes

est responsable devant la législature. Cette cour

sera donc intéressée a ce que le comptable soit

condamné, afin de mettre en règle ses propres

comptes, et de sauver sa propre responsabilité.

J'abandonne ces considérations aux membres du

congrès qui sont versés, plus que moi, dans les

principes de la jurisprudence. (J. n.. i" janv.)

na. na: ananas: Je ferai observer à l'honora

ble préopinant que l'article donne à la cour le

droit de prononcer une amende contre les retar

dataires pour le seul fait du retard qu'ils ont

apporté à rendre leurs comptes. Mais, certes, il

n'est pas possible de penser que la cour prononce

une suspension ou une destitution sans entendre

les comptables qui en seraient frappés.

(U. B., i“ janv.)

m. nssaomvnnnns a Je propose de rédiger

ainsi l'article:

u La cour peut prononcer contre les comptables

retardataires , après les avoir entendus , une

amende , etc. »

Mon amendement, comme vous le voyez, con

siste à ajouter les mots: après les avoir entendus;

car s'il est vrai que les comptables seront suffi

samment avertis du délai fixé pour rendre leurs

comptes, il pourrait se présenter telles circon

stances qui les mettraient dans l'impossibilité de

le faire , et il faut dans ce cas qu'ils puissent don

ner les motifs de leur retard. (Appuyé!)

o (U. B., 1°r janv.)

sa. u; "mon"; CRABE!!! "Lulu xlnl,

45
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secrétaire: Voici un amentlemcntde M. Van Sniclt: n

u La cour ne pourra prononcer une condam- î

nation qu'après avoir entendu le coupable dans .

sa défense, ou son fondé de pouvoir. n

I (U. 8.. t" janv.)

m. IIELWAIDE a ll me semble qu’il n'y a

pas ici de condamnation. Lorsqu'on destitue quel

qu'un , on ne prononce pas réellement une con

damnation contre lui; le pouvoir exécutif ne dott

pas rendre compte des motifs qui l'ont engagé à

destituer un de ses agents. ll en sera de même

pour les cas où la cour prononcera une destitu

tion. ll n'y a ici ni procès, ni condamnation, ni

par conséquent de défense à entendre.

(U. n.. l" janv.)

nI. u; BARON IBYTS a Je propose d'ajouter

aux mots: les comptables retardataires entendus,

ceux-ci: ou dûment appelés. (u. n.. i" janv.)

PLusImJns voIx x Oui! oui!

(U. 8., l" janv.)

n. Innnni‘. Im P0133!) a Je demanderai à

M. Delwarde si ce n'est pas une condamnation que

de prononcer une amende, une suspension, une

destitution... (u. n.. t" janv.)

PLIJsIEIJns voIx a C'est entendu!

(U. B.. t" janv.)

u. nnvnmx a On est d'accord là-dessus. (Aux

voix! aux‘ voix!) (u. n. i“ janv.)

nI. PLEIJSSIJ propose une rédaction à laquelle

tout le monde consent. (U. n.. t" janv.)

L'article 8 amendé est mis aux voix et adopté

en ces termes :

n La cour peut prononcer contre les compta

n bles retardataires entendus ou dûment appelés

n une amende au profit de l'Etat, qui tfexcède

n pas la moitié de leur traitement, indépendam

n ment (le la suspension ou destitution qu'elle

» peut provoquer s'il y a lieu. n

(U. n.. t" jnnv., et P. v.)

« Art. 9. Toute condamnation à des amendes

» est prononcée sur la réquisition du plus jeune

I des conseillers qui remplit les fonctions du mi

n nistère public. ) (A. c.)

Cet article est adopté sans discussion. (P. v.)

nI. u: Pnkslnnmra c Art. l0. La cour règle

n et assure les comptes; elle établit par ses arrêts

n définitifs si les comptables sont quittes, en

n avance ou en débet. n

a Dans les deux premiers cas, elle prononce

n leur décharge définitive, et ordonne, s'il y a

n lieu , mainlevée et radiation des oppositions et

» inscriptions hypothécaires mises sur leurs biens,

n à raison de la gestion dont le compte est jugé.

n solder leur débet au trésor, dans le délai qu'elle

» prescrit.

» Dans tous les cas, une expédition de ses ar

» réts est adressée au ministre des finances, pour

» en faire suivre l'exécution. n

(U. B.. I" jnnv.. et A. C.)

lll. manne!‘ a Je crois qu'il conviendrait de

fixer un délai dans lequel la cour des comptes se

rait tenue de régler définitivement les cotnptes et

de décharger le comptable de sa gestion après la

cessation de ses fonctions. ll ne faut pas en effet

que le sort d'un comptable, qui a cessé de l'être,

puisse étre tenu en suspens d'une manière indéfi

nie. Je proposerai donc d'ajouter à l'art. l0 que,

deux ans après la cessation de ses fonctions, tout

comptable sera censé avoir sa décharge, à moins

d'une décision contraire dans ce délai. Si l'on veut

un terme plus long , on peut le fixer; mais je de

mande toujours qu'on en fixe un. (u. su" janv.)

tu. LI: Irnltslnninrr a M. Marlet, voudriez

vous nous faire passer votre amendement?

(U. B., l" janv.)

nI. u; VICOMTE CHARLES VILAIN Xllll,

secrétaire : Voici l'amendement de ‘M. Marlet:

a Trois ans après qu'il a cessé ses fonctions,

le comptable aura une décharge'définitive, s'il

n'en a été autrement statué par la cour des comp

tes. n (Appuyé) (u. n.. t" janv, et r. v.)

M. slaloms a Je propose (l'ajouter à la fin du

‘2’ paragraphe les mots : ainsi que la restitution

des cautionnements. (u. n.. l" janv.)

nI. nlzstomvltuans s On peut ajouter cette

disposition si l'on veut , mais alors il faudra chan

ger la rédaction du paragraphe, car les mots: s'il

y a lieu , ne peuvent s'appliquer qu'à l'inscription

hypothécaire. Dans tous les cas, d'ailleurs, la res

titution du cautionnement est de droit si le comp

table a son quitus. (u. n.. t" janv.)

nI. u; VIOOIITE (mamans VILAIN xuII,

secrétaire rédige le paragraphe d'après l'observa

tion de M. Destouvelles; il est par suite conçu en

ces termes :

u Dans les deux premiers cas. elle prononce

leur décharge définitive et ordonne la restitution

des cautionnements, et, s'il y a lieu, la mainlevée

et radiation des oppositions et inscriptions hypo

thécaires mises sur leurs biens, à raison de la ges

tion dont le compte cst jugé. n

(U. n.. t"janv., et P. V.)

L'amendement de M. Simons est mis aux voix

et adopté. (r. v.)

tII. un VICCIMIE cIIAnIÆs VILAIN xIIII,

n Dans le troisième cas, elle les condamne à Z

' secrétaire , relit l'amendement de M. Marlct.

(U IL I" janv.)
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in. LE IAIQI ‘BITS propose de mettre I

aura cesse au lieu de a cessé. (u. n.. i" janv.) l

m. DIABLE’! consent à ce changeaient.

(U. B., l" janv.)

m. IEDTOIJVIÊLLEO propose de dire : trot‘:

ans après la cessation de ses fonctions.

(U. B.. t" janv.)

Uatnendcment de M. Marlet ainsi modifié est

adopte’. (p. v.)

L'article l0 amendé est ensuite mis aux voix et

adopté dans les termes suivants :

« La cour règle et apure les comptes : elle éta

n blit par ses arrêts définitifs si les comptables

n sont quittes, en avance ou en débet.

n Dans les deux premiers cas, elle prononce

» leur décharge définitive et ordonne la restitution

r) des cautionnements , et, s'il y a lieu, la main

n levée et radiation des oppositions et inscriptions

n hypothécaires mises sur leurs biens, à raison

de la gestion dont le compte estjugé.

n Dans le troisième cas, elle les condamne à

solder leur débet au trésor, dans le délai qu'elle

n prescrit.

n Dans tous les cas, une expédition de ses ar

rèts est adressée au ministre des finances, pour

en faire suivre l'exécution.

n Trois ans après la cessation de ses fonctions,

le comptable aura une décharge définitive, s'il

n'en a été autrement statué par la cour des

comptes. n (p. v.)

n. LI: Imizslnant v « Art. t l. La cour, non

» obstant un arrét qui a définitivement jugé un

compte, peut procéder à sa révision, soit sur la

n demande du comptable, appuyée de piècesjusti

n ficativcs, reeouvrées depuis l'arrêt, soit d'otlice

n pour erreur, omission ou double emploi reconnu

par la vérification d'autres comptes. n

(U. B., l" jlnt. et A. C.)

n. Immune propose et développe un amen

dement qui consiste à retrancher de l'article les

mots : recouvré depuis l'arrêt, et les mots : par

la vérification d'autres comptes.

L'honorable membre veut donner la plus grande

latitude aux comptables. (u. n.. et J. B., 4°‘ jnnv.)

n. LI: PRÉSIDENT x Veuillez rédiger votre

amendement; le règlement veut qu'un amende

ment soit déposé sur le bureau avant d'être dé

veloppé zje ne sais pas pourquoi, aujourd'hui,

personne ne se conforme à cette règle; désormais,

je serai obligé de refuser la parole à ceux qui vou

dront développer un amendement sans l'avoir

(U: B., t" janv.)

nI. FENIIIJS rédige son amendement et le dé

J)

pose sur le bureau. (U. B.. l" janv.)

sI. LE “couru cIIAnLIss VILAIN xIIII,

secrétaire, en donne lecture. (u. n.. i" janv.)

Il. FLEIJSIIJ : Je pense, messieurs, que les

mots que l'on propose de supprimer sont indis

pensables; sans eux, en elTet, il n'y aurait jamais

d'arrêts définitifs, puisque sans pièces nouvelles

on pourrait les reviser indéfiniment. Lorsque le

comptable voudra être jugé définitivement, il en

verra toutes les pièces; il sera jugé sur leur vu, et

ce n'est que dans le cas où il y aurait erreur,

double emploi ou omission, que s'il trouve des

pièces après l'arrêt, il pourra faire reviser le pre

mier. Cette manière de procéder correspond à ce

qu'on appelle dans la procédure requête civile.

qui est un moyen extraordinaire d'attaquer un ju

gement. (U. n, i" jnnv.)

sI. DIIIOIS c L'article est encore moins sévère

que la loi civile. (J. n.. 4" janv.)

tu. wAmvAAnv ll serait inoui que le même

juge décidat en premier et dernier ressort. Il peut

juger en sens inverse sur les mêmes pièces, il faut

qu'on puisse lui en mettre d'autres sous les yeux.

(J. B., t" jnnv.)

aI. LE IAnotv mat-ru v Les arrêts de la cottr

des comptes doivent être assimilés aux jugetnctils

par défaut, la révision aujugement sur opposition,

sinon tous les comptes doivent étre revêtus d'un :

sauf erreur ou omission. (J. n.. a" jnnv.)

n. Iw nus v Le jugement par défaut est un

jugement provisoire, il n'en est pas ainsi d'un ar

rêt de la cour des comptes, on ne peut remettre en

question ce qui a été contradictoirementjugé.

(J. B., i" janv.)

L'amendement est mis aux voix.

(U. B., l" janv.)

sa. LI: GnIdLLI: demande la division. Sa de

mande est faiblement appuyée. (u. B., i" janv.)

al. LE PRÉSIDENT: Je vais mettre aux voix

la proposition de M. Le Grelle. (u. n, i" janv.)

tu. LI: GIIIJLLI: x Elle n'en vaut pas la peine,

(On fit.) (U. B., 1" janv.)

L'amendement de M. Fendius est rejeté.

(J. B.. l" janv.)

M. LI: VICOMTE CIIAILES VILAIN xuII,

secrétaire, relit l'article. ll est mis aux voix et

adopté. (r. V.)

n. LI: PRÉSIDENT v a Art. l2. Les arrêts de

n la cour contre les comptables sont exécutoires;

» et dans le cas où un comptable se croit fondé

n à attaquer un arrêt pour violation de formes ou

a de la loi, il doit se pourvoir dans les trois mois

» pour tout délai, à compter de la notification de

» l'arrêt à la cour de cassation. n

(U. B., t" jlnv., et A. C)
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al. rnmvsawv propose un amendement qui

tend à rendre la chambre des représentants juge

des pourvois formés contre les arrêts de la cour

des comptes. En sorte qu'au lieu de se pourvoir

devant la cour de cassation, il faudrait se pour

voir devant la chambre des représentants.

(U. B., I” janv.)

al. IDELWABIDE combat cet amendement. Il

y aurait, dit-il , un grand inconvénient à établir la

chambre des représentants en cour de justice.

D'abord ce serait aller contre l'esprit de son insti

tution. D'un autre côté, la chambre n'est pas tou

jours assemblée, et les affaires ne seraient pas

expédiées assez vite. Il faut douc s'en tenir au

projet. Cependant la cour (le cassation n'est juge

que de la forme et n'entre jamais dans l'examen

du fond. Elle ne pourrait, en cassant l'arrêt, que

le renvoyer devant les mêmes juges, puisqu'il n'y

aura qu'une cour des comptes; il conviendrait donc

de lui donner le droit de prononcer sur le fond et

définitivement. Je proposerai un amendement à ce

sujet. (U. n.. i" janv.)

m. GLAES (d'Anvers) propose d'autoriser, après

cassation d'un arrêt, la cour de cassation à con

naître (lu fond et à statuer définitivement.

(c., si déc.)

aLrLElJssU l Il me semble que la cour de cas

sation ne peut pas être juge du fond. D'abord ce

serait dénaturer son institution. D'un autre côté,

le renvoi qu'elle devrait faire à la cour des comptes

serait illusoire; je crois donc qu'ilconviendrait de

disposer que la eour de cassation renverra, en cas

de cassation , à la chambre des représentants, la

quelle nommerait une commission chargée dejuger

définitivement. (U. B.. I" janv.)

M. nETovvELLEs appuie l'amendement de

M. Fleussu. (U. n.. i" juv.)

m. LE lunom DE sieurs (père) pense qu'il

faudrait avant tout savoir ce que sera la cour de

cassation. Sera—ce une cour de cassation propre

ment dite, ou la première cour de justice du

royaume? (U. n., i" janv.)

n. nEsToUvELLEs a Il faut que la cour de

cassation ne connaisse que de l'application des

lois. Depuis quinze ans nous avons trop senti l'in

convénient de n'avoir pas de véritable cour de cas

sation. (U. B.. icr jlnv.)

n. LEIEAU l Il est si vrai, messieurs, que la

cour de cassation serait dénaturée, si on lui don

nait la connaissance du fond des affaires, que

lorsque dans les sections on a examiné l'article du

projet de constitution relatif à cette cour, pas une

voix ne s'est élevée pour lui donner le droit de

statuer au fond. La cour dans cette hypothèse

serait une véritable administration, et alors, mes

sieurs, il faudrait la composer non-seulement d'ex

cellents magistrats , mais encore des meilleurs ad

ministrateurs; ainsi on y ferait entrer leséléments

les plus hétérogènes. Je remarquerai, messieurs ,

qu'il n'y a aucun inconvénient à adopter l'amen

dement de M. Fleussu; car la cour des comptes est

une véritable commission, et en nommant une

commision dans le sein de la chambre des repré

sentants, on suit, si je puis le dire ainsi, l'ordre le

plus naturel de juridiction. Du reste, ne craignez

pas, messieurs, que ces nominations de commis

sion se présentent souvent. Les formes à suivre par

la cour des comptes sont simples, et rarement

il y aura cassation. J'appuie l'amendement de

M. Fleussu. (U. B.. i‘r janv.)

mm. cLAEs (dbtnverqetrnamsmalv retirent

leurs amendements et se réunissent à celui de

M. Fleussu. (U. n., i‘r janv.)

m. LE lunoiv BEYTS sous-amende l'amen

dement de M. Fleussu,en attribuant à la commis

sion de la chambre des représentants le jugement

définitif sans recours ultérieur. (c., si au.)

Le sous-amendement de M. le baron Beyts :

sans recours ullérieur, est adopté. (P. v.)

L'amendement de M.Fleussu, ainsi modifié, et

l'ensemble de l'art. I2 sont ensuite successive

ment mis aux voix et adoptés; cet article est par

suite conçu de la manière suivante :

u Les arrêts de la cour contre les comptables

» sont exécutoires , et dans le cas-où un compta

» ble se croit fondé à attaquer un arrêt pour vio

» lation de formes ou de la loi, il doit se pourvoir

n dans les trois mois pour tout délai, à compter

n de la notification de l'arrêt, à la cour de cassa

n tion.

n Si l'arrêt est cassé. l'affaire estrentvoyée à une

» commission ad hoc formée dans le sein de la

a chambre des représentants, et jugeant sans re

n cours ultérieur, selon les formes établies pour la

r) cour des comptes. n ' (r. v.)

m. LE PRÉSIDENT lit les art. l5, I4 et I5

dont voici le texte :

u Art. l5. Un double du grand-livre de la dette

n publique est déposé à la cour des comptes. Elle

» veille à ce que lestransferts, les remboursements,

n ainsi que les nouveaux emprunts, y soient exac

» tement inscrits. Elle tient également un registre

n de toutes les pensionsà charge de l'État, à l'effet

n de constater la comptabilité de ces divers ob

n jets.

n Art. l4. A la cour des comptes appartient la

n nomination et la révocation de tous ses em

n ployés.
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n Art. l5. La présence de la majorité des mem

n bres de la cour est requise pour arrêter et clore

» les comptes. n (u. n.. 4" 11m., et A. c.)

Ces articles sont successivement mis aux voix et

adoptés. (r. v.)

Il. LE Plizslnltllr a a Art. l6. La cour des

n comptes fait un règlement d'ordre, qu'elle sou

» met dans le plus bref délai à l'approbation du

n congrès. n (u. n.. t" janv, et A. c.)

Cet article est adopté. (r. v.)

Sur la demande de M. Lebeau, l'assemblée dé

cide que cet article sera coté l7 et placé sous la

rubrique: Dispositions transitoires.

(C., s4 des, et P. V.)

Il. LI: PIÉDIIEII‘ l u Art. l7 (devenu arti

n cle l6). Le traitement du président de la cham

» bre des comptes est fixé à 4000 florins, et

n celui des conseillers et du grcflier à 5000 flo

n rins. n (u. n, I" jnnt, et A. c.)

Il. LI: VlcoIlIla cllAlxLIts VILAIN xllll,

secrétaire 2 Il y a à cet article trois amendements

absolument identiques: ils sont de MM. LeGrelle,

de Theux: et Alexandre Rodmbach; en voici les

termes :

c Le traitement du président de la cour des

comptes est fixé à 5000 florins, celui des conseil

lers et du greffier à 2500 florins. n

(U. B., I" janv.)

Il. lrnlsom propose de fixer le traitement du

conseiller président à 5000 florins et celui de

chacun des conseillers et du secrétaire à 2500 fl.

(L)

Il. ALEXAIIIDIE noIlmIAcll x Noussommes

tous convaincus, messieurs, de l'utilité et de la

nécessité d'une cour des comptes. Nous voyons,

d'après l'exposé historique de notre commission,

que nos ancétres étaient aussi persuadés que nous

de l'utilité de cette institution , puisque déjà, en

I585, un duc de Bourgogne établit à Lille une

cour des comptes.

Le calculateur Guillaume, Œisraélitique me’

moire, en voulut également une pour la forme:

elle était composée de seize membres, et de cent

employés qui ne coûtaient à l'État que la modique

somme de 900,000 florins.

Chaque membre recevait 4000 florins. l.a

besogne de ces messieurs se réduisait à deux séan

ces par semaine , qui duraient deux heures, et les

autres jours étaient consacrés à aller en section ,

où ils restaient également deux heures. En un mot,

leurs places étaient de véritables sinécures; tout

se faisait par des commis.

Je suis persuadé d'avance, messieurs, que les

membres de la cour dcs comptes belge se pénétre

ront mieux du devoir de leur charge et qu'ils n'a

bandonneront point leur important travail à des

scribes;au surplus, j'ai acquis la certitude qu'il ne

leur faut que douze commis.

L'économie étant une vertu aussi bien pour le

gouvernement que pour les particuliers, je ne pro

poserai pour le président que 5000 florins, et

2500 florins pour les conseillers et greffier.

(C.. M déc.)

Il. III: LEIIAYE propose de fixer le traitement

des conseillers a 2000 florins. (u. n.. t" janv.)

nl. LI: lrnllzsllmrl‘ n Avant de mettre ces

amendements aux voix, est-ce le dernier rabais

que l'on veut proposer‘! (On rit.) (u. n.. I" janv.)

L'amendement de M. de Lehaye est mis aux

voix et rejeté. (u. B., t" janv.)

Celui de MM. LeGreIIe, Alexandre Rodenbach

et le chevalier de Theux de Meylandt est adopté.

(P. v.)

lll. LI} couru: DE QUAIIÉ propose de dé

terminer également les'traitements des employés.

(C.. 3| déc.)

M. LI:llI:AlJ z Ce sera l'objet du budget.

(C., 8l déc.)

NI. lmVAlJx n .Ie propose une disposition addi

tionnelle à l'art. I6 (devenu l'art. l7), qui veut

que la cour fasse un règlement d'ordre; cette dis

position est celle-ci :

« Aucun changement ne peut être faità ce règle

ment sans l'assentiment de la chambre des repré

sentants. D (U. B., I" jlnv.)

Cette disposition additionnelle est adoptée.

(P. v.)

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

« Art. l8. La cour vérifie égalentent le compte

» des dépenses et recettes de l'État jusqu'au

n l" janvier I851, et le soumet avec ses observa

» tions à la législature. Elle s'assure spécialement

» en ce qui concerne les dépenses, si elles ontété

n autorisées par des arrêtés du gouvernement

n provisoire, et si les pièces dont elles sont ap

» puyées sont en due forme. Ce compte est divisé

» en deux parties: la première présente la situa

» tion détaillée des finances de I'État au moment

n où le gouvernement provisoire a été institué, ct

n la seconde comprend toutes les recettes et les

n dépenses effectuées depuis cette époque. n

(A. c.)

Cet article est mis aux voix et adopté. (n. v.)

« Art. I9. Le présent décret sera soumis à. la

» révision de la législature, avant l'expiration de

n l'année I851. n (A. C.
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m. oltvulx x Au lieu de: avant l'expiration

de l'année 185i, je propose de dire: pendant

l'année l 852. Pour avoir la moindre expérience

de Fellieacité du projet, il faut que l'exercice soit

achevé. (Appuyé! appuyé!) (U. n.. i" jnnv.)

L'amendement est adopté ainsi que l'art. ‘l9

amendé. (P. v.)

a Art. 20. La cour des comptes sera installée

n le 5 janvier 183| , à la diligence du pouvoir exé

n Cutif. n (A. C.)

m. TIIÉGDPIIILE IMLLoN v L'intervalle est

trop court, on est embarrassé pour trouver des le

caux; on pourrait mettre : le plus tôt possible.

(J. B., l‘r janv.)

tu. on: nolulmx a Il ne faut rien laissera

l'arbitraire. Je propose de décréter que l'installa

tion aura lieu avant le l5 janvier. (Appuyé! ap

puyé!) (u. n.. l" jnnv.)

L'amendement de M. de Robaulx est adopté,

ainsi que l'article modifié. (r. v.)

Il. u; Pnlitslnnnl‘ x‘0n va procéder à l'ap

pel nominal sur l'ensemble du décret.

(U. 8.. I" janv.)

n. Norlloiun, secrétaire, donne lecture du

décret et procède ensuite a l'appel nominal.

(J. t-‘.. t" janv.)

147 membres répondent à l'appel : M6 votent

pour; un , M. Jacques, contre. (p. v.)

En conséquence le décret est adopté. (r. v.)

Il. VAN SNICK r Je demande maintenant que

l'on fixe le jour de l'élection des membres de la

cour des comptes. (u. n.. l" janv.)

M. u; PRÉSIDENT x J'allais consulter l'as

scmblée pour cela. (U. n.. i" jnnv.)

m. u: COMTE 1m QIJAIBÉ demande l'im

pression de la liste des candidats. (n, 4" janv.)

n. LE PRÉSIDENT: Quel jour fixera-t-on

pour l'élection des membres de la cour des

comptes? (n.. q" janv.)

PLIJSIEIJIS voix x Demain. (n.. i" janv.)

nuwrnlts v Mardi prochain. (Enta janv.)

M. DE nolulmx propose de les élire d'ici au

l 5 janvier, sans fixer le jour. (n.. i" janv.)

L'assemblée décide que l'élection aura lieu le

Sjanvier. (u. n.. 4" janv.)

Une discussion s'engage sur le mode d'élection.

(c.. 5l déc.)

mi MEMBRE parle assez longuement pour

prouver que l'on doit se ren fermer dans les termes

du règlement et voter à hante voix, pour chaque

place. (E... 4" janv.)

IvAlJTnl-ls parlent pourou contre cette forme.

(E.. l" janv.)

n. LI: PRÉSIDENT v Tout cela est impossi

ble; voulez-vous en essayer sur les sept prelnières

lettres de l'alphabet? Cela ne nous engagera à

rien, puisque nous ne désignerons personne.

(E. t" juw.)

m. u; IIÈGIJE propose l'amendement sui

vanl :

a La chambre, usant du droit qu'elle a de chan

ger son règlement d'ordre, décrète que l'élection

des membres de la chambre des comptes, ainsi

que toutes les élections subséquentes, auront lieu

par scrutin secret. n (e, i" janv.)

Cette proposition n'est pas appuyée, comme

étant trop générale. (13,. i" janv.)

m. VAN SNICK parle pendantassezlongtemjm.

(E.. l" janv.)

m. un: l-nitsmmvr x Je n'ai pas entendu, par

conséquent je n'ai pas compris ce qu'a dit l'ora

teur. (E., Iu janv.)

1mn. m; nomwmx et raison) soutiennent

que l'on ne pÊut s'écarter du règlement. (la. l" janv.)

u. CHARLES LE llon désirerait voir établir

un mode général, autre que celui fixé par le rè

glement; il est indispensable, dans le cas présent,

d'y déroger; il faut voter par scrutin secret; c'est,

d'après l'orateur, le seul moyen de mettre sa con

science à couvert. (n.. 4" janv.)

m. lunuan considère les dérogations comme

de fâcheux antécédents, dans tous les cas possi

bles. (IL, l" janv.)

n. IDE nonumx ne peut, par aucune consi

dération, admettre un autre scrutin que celui fixé

par le règlement, car, personne ne pourra rougir

de donner sa voix à un honnête homme.

(F... l" janv.)

tu. IIEVAIIX, pour concilier le respect que

l'on doit au règlement avec les désirs de ceux qui

ne veulent pas de l'appel nominal, propose d'a

jouter à la loi qui vient d'être votée une disposi

tion ainsi conçue :

« Le président , les conseillers et le greffier (le

la cour des comptes sont élus au scrutin secret, à

la majorité absolue et par bulletins séparés et suc

cessifs.

n Si au second tour descrutin le candidat n'a

pas obtenu la majorité absolue. il sera procédé à

un scrutin de ballottage entre les deux membres

qui ont réuni le plus de voix.

» En cas de parité de sulïrages. la préférence

est accordée au plus âgé. » (U. n.. i" jnnv, et r. v.)

nul. "AN amen, u; comme IIIWAI. DE

IIEAIJLIEIJ , TIENTESAIJX et u: couru;

IrAnsClloI‘ prennent part à la discussion.

(F... l" janv.)

u. (‘IIARLES u: llon‘ x En vous exposant
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mon opinion sur le mode d'élection, je n'ai point

entendu restreindre la liberté du vote, mais seu

lement faire remarquerque le mode fixé par le rè

glement empéclie de suivre l'impulsion de la

conviction; je sais qu'il est plus populaire.

(8,, I" janv.)

IIIII. JQIIIANI etLE collIE DE cELLEs

lui succèdent. (c.. i" janv.)

lII. vas snlcu i Je demande la parole.

(E., t" janv.)

m. La: rlEsl-Ei“ i Vous l'avez déjà eue je

ne sais combien de fois. (ll., i‘r janv.)

al. nlisrolivELLlis et un membre du centre

droit font quelques observations. (r... i" janv.)

M. IIEVAIIX donne de nouvelles explications.

(ll.. 1" janv.)

al. DE lolaliLx proteste contre le scrutin

secret et demande que cette question soit décidée

par l'appel nominal. (E. i‘r janv.)

IIII. val! llEEilEil et IEsIolivELLEs

prennent de nouveau la parole. (F... i" janv.)

ll. nalxEiil demande que la proposition de

M. Devaux forme un décret séparé de la loi sur la

cour des comptes. (c. u.. i‘r janv.)

Cette proposition est mise aux voix et rejetée.

(U. ll.. t" janv.)

multEll réclame et dit que plusieurs mem

bres n'ont pas compris la question; il demande

que l'épreuve soit renouvelée. (U. u.. i" janv.)

al. na: u-AUL! u C'est décidé. (r... i" janv.)

ll. nallxEll : Jamais erreur n'a fait décision.

(F... I" janv.)

ivl. nE nonaULx l Que dites-vous?

(t-L. i‘r janv.)

nl. IAIKEDI, d'un ton élevé : Jamais erreur

n'a fait décision.

(lci s'établit un colloque assez vif entre les

deux honorables membres.) (F... i‘r janv.)

Le congrès consent a recommencer ‘l'épreuve

et la proposition de M. Raikem est adoptée.

(U. B.. I" janv.)

m. na: nonaULx a Je demande l'appel no

minal sur la proposition de M. Devaux.

. (U. u.. i" janv.)

ll est procédé à l'appel nominal; l50 membres

y répondent; 1'20 votent pour la proposition ,

50 contre ; en conséquence elle est adoptée et

formera un décret particulier( ). (P. v.)

Ont voté contre: MM. Simons, Constantin Ro

denbacli, Jacques, Beaucarne, Eugène de Smet ,

Vandorpe. l'abbé Corten. Seron, Joos, Watlet,

Nalinne, Frison, Gelders, le baron Beyts. Alexan

(‘Il Voyez ce ilécret aux Piècujurti/îctiliver, no 210.

dre Bodeubacli, Jean-Baptiste Gendebien, l'abbé

Debaerne, Van Snick, Fransman, Le Bon, Helias

dîludileglicin, de Nef, Bredart, Peemans, Pirmez.

de Behr, Masbourg, de Robaulx , Lardinois....

(C.. si déc.)

' (Il y a tumulte complet dans la salle,'la plupart

des membres quittent leurs bancs.) (F... i" janv.)

ll. LE l-IEsnEivI essaye vainement de se

l'aire entendre et de la voix et en agitant la son

nette. ll dit : Jamais je n'ai vu l'assemblée aussi

pétulante que ce soir. (E.. i" janv.)

Après une légère discussion , il est décidé que

la section centrale demandera au comité des finan

ces des renseignements sur les diverses lois finan

cières et sur le budget. (c.. si déc.)

iil. ‘IIIÊOPIIILI: raLLon l Je désire savoir

si l'assemblée a entendu renvoyer à la commis

sion l'examen des lois sur le transit, le sel et les

distilleries. (c.. si iiic.)

L'assemblée décide que ces lois sont renvoyées

aux sections. (c.. si déc.)

Elle décide en outre que l'ordre du jour de de

main sera le titre lll du projet de constitution,

et non le projet de loi sur la garde civique, comme

quelques membres l'avaient demandé.

(C.. et U. 8.. i°r janv.)

in. LE PnEslIEivI propose d'entendre divers

rapports sur des pétitions. (J. u.. i" janv.)

ll. DEVAIJX I Les rapports sur les pétitions

ne sont pas si urgents que la constitution que tous

les pétitionnaires demandent. Je propose donc

que l'on discute séance tenante le titre lll de la

constitution. -— Rejeté. (J. n, i‘r janv.)

Rapports de la commission des pétitions.

ll. LE PnEsllaEiaT donne successivement la

parole aux ilivers rapporteurs de la commission

des pétitions. (c.. si déc.)

al. DE cEllLacnE, premier rapporteur :

Messieurs, l'association patriotique liégeoise, par

l'organe de MVl. Putzeys, Moulan et Muller, fait

connaître au congrès qu'elle n'a pu voir avec

indifférence l'armement de la Prusse et la con

centration de ses troupes vers nos frontières, la

levée des troupes russes, et généralement les dis

positions menaçantes des puissances étrangères;

elle croit donc de son devoir d'appeler l'attention

du congrès national sur la position grave où nous

nous trouvons. Eu conséquence elle vous prie in

stamment d'ordonner la prompte organisation de

la garde civique, afin de pouvoir opposer une éner

giqiie résistance à l'ennemi qui oserait fouler le

sol de la Belgique.



712 RAPPORTS.SÉANCE DU .50 DÉCEMBRE 1850.

Votre commission a l'honneur de vous propo

ser le renvoi de cette pétition a M. l'administra

teur de la guerre. (L)

Ces conclusions sont adoptées. (p. v.)

M. DE GEIILACIIE, rapporteur : L'association

patriotique liégeoise, représentée par les mêmes,

a l'honneur de vous présenter une adresse ten

dante à ce que les dépenses qui orrt été faitespour

la délivrance du pays soient mises d la charge

du trésor national. La révolution eût-elle été pos

sible, dit-elle, sans Bruxelles et Liège qui en ont

pris la glorieuse initiative? Si Namur et Mons n'a

vaient vaincu les garnisons de leurs forts, l'armée

belge n'aurait-elle pas de nouveaux obstacles à

surmonter? (l'est donc dans l'intérêt général que

les sacrifices ont été faits...

Votre commission a l'honneur de vous proposer

le renvoi de cette pétition à MM. les administra

teurs de la guerre et des finances. (AL)

Ce double renvoi est ordonné. (r. v.)

n]. un‘. GEIILACIIE, rapporteur : L'associa

tion patriotique liégeoise a vu, dit-elle, non-seu

lement avec la plus grande surprise, mais encore

avec la plus grande douleur, la résolution que vous

avez prise d'examiner et de décider en comité gé

néral secret les questions les plus importantes de

la constitution avant de les discuter et de les voter

en séance publique.

Elle vous informe en conséquence qu'elle

proteste hautement contre cette résolution qu'elle

regarde comme une atteinte manifeste portée aux

droits de la nation... ll est généralementreconnu

que la publicité des débats parlementaires ne doit

être suspendue que lorsqu'on agite des questions

de politique extérieure , et lorsqu'il serait perni

cieux de laisser connaître à des nations ennemies

les résolutions de l'assemblée...

Les pétitionnaires vous demandent donc de re

venir à l'exécution franche de votre règlement,

attendu que donner et retenir ne vaut.

Votre commission des pétitions vous propose

le dépôt de cette pièce au bureau des renseigne

ments. (Av)

L'assemblée passe à l'ordre du jour sur cette

pétition. (P. v.)

n. DE GEILAOIIE, rapporteur: M. (lilbert

Frère, né à Bruxelles, de Belges de naissance

comme d'origine, a l'honneur de transmet

tre au congrès national des observations sur le

projet de constitution que vous discutez actuelle

ment.

Votre commission des pétitions, après une lec

ture attentive de cette pièce, n'y ayant rien vu

qui pût piquer particulièrement votre curiosité,

se contentera de vous en proposer le dépôt au bu

reau des renseignements. (L)

Ce dépôt est ordonné. (r. v.)

n. un: Ganmuxrw, rapporteur: M. Duclos,

pharmacien , domicilié à Furnes, réclame contre

l'art. H ct autres de la loi du l2 mars 1818, sur

l'exercice de dilférentes branches de l'art de guérir,

et contre des arrêtés émanés sur la même matière,

cette loi, donnant la faculté aux médecins, o/fieiers

de santé, chirurgiens, etc., établis dans les villes

assimilées au plat pays (où cependant des phar

maciens légalement admisexistent), de vendre pu

bliquement des médicaments et de les donner à

leurs malades, réduit au néant les pharmaciens...

Il demande en conséquence que, par une disposi

tion législative nouvelle, vous daigniez rapporter

ou modifier cette loi.

Votre commission vous propose le renvoi de

cette pétition à M. l'administrateur de l'intérieur.

(M

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

M. DE (saumons , rapporteur: L'adminis

tration de la commune de Biesmerée demande

que vous réunissiez les places de receveur des con

tributions directes à celles de receveur communal

dans chaque commune. Il en résulterait, dit-elle,

un nouveau bienfait national :

1° En épargnant aux contribuables des démar

ches onéreuses pour verser leurs payements sou

vententre les mains d'un homme sans confiance;

2° En aidant a fairevivre un homme de la com

mune;

5° En ce qu'on aurait des receveurs choisis par

les élus du peuple.

Messieurs, votre commission des pétitions croit

qu'il serait contraire aux intérêts de l'État que la

perception des deniers publics fût sous-divisée

presque à l'infini, uniquement pour augmenter le

nombre des employés dans les communes. Elle

croit en outre que les receveurs de ces mémés de

niers ne peuvent être nommés par les élus du

peuple, mais que le choix doit en appartenir au

pouvoir exécutif: en conséquence, elle vous pro

pose l'ordre du jour. (L)

L'assemblée adopte ces conclusions. (P. v.)

n]. m: GEnLAcnE, rapporteur : M. Augustin

de Wilde, brigadier garde champêtre , demande

son traitement de légionnaire...

Messieurs, plusieurs pétitions de la nature de

celle-ci vous ont déjà été adressées ; elles ont ex

cité votre intérêt, et vous avez paru croire qu'une

mesure réparatrice devait être prise an profit des

anciens membres de la Légion d'honneur injus

tement spoliés d'une faible pension gagnée au
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prix de leur sang. Nous vous proposons le renvoi

de la pétition de M. de Wilde à MM. les adminis

trateurs de la guerre et des finances. (A)

La pétition est renvoyée à M. l'administrateur

des finances. (P. v.)

III. nnunnmAo-n, rapporteur: M. J. B. Hoor

naert, de Waereghem,vous demande, dans l'intérêt

du trésor et de la justice, de revoir la loi sur le

sel...

Votre commission des pétitions vous propose le

renvoi de cette pièce à M. l'administrateur des

finances. (A.)

L'assemblée en ordonne le dépôt au bureau des

renseignements. (P. v.)

Il. DE GEILACIIB, rapporteur z Dix-huit ha

bitants notables de la ville de Liége, dont plu

sieurs appartiennent à diverses commissions de

bienfaisance, appellent l'attention de l'assemblée

sur l'augmentation continuelle du prix des cé

réales, et par suite sur la cherté du pain, et de

mandent que l'on interdise momentanément la

distillation des grains et des pommes de terre.

L'honorable rapporteur entre ici dans quelques

détails, puis il ajoute :

Messieurs, vous me pardonnerez, je l'espère,

les détails dans lesquels je suis entré, à cause de

l'importance, quand même vous ne seriez pas

d'accord avec les honorables pétitionnaires sur le

moyen qu'ils vous ‘proposent pour assurer la sub

sistance du peuple pendant l'hiver qui se fait déjà

sentir. Votre commission des pétitions vous pro

pose le renvoi de cette pièce à M. l'administra

teur des finances. (L)

Ce renvoi est ordonné. (r. v.)

n. u; ‘Anal DE PÉLICIIY VANIIÏEINI,

deuxième rapporteur : M. Van Eecke, d'Oostvle

teren, district d'Ypres, se plaint de ce que le

commissaire de cedistrict emploie dansses bureaux

un individu hollandais; il en demande le renvoi.

Votre commission des pétitions a reçu des ren

seignements desquels il résulte que cet individu

est effectivement né en Hollande, mais qu'il est

domicilié en Belgique depuis dix-huit ans et que

par conséquent il se trouve dans la catégorie des

étrangers auxquels s'applique l'arrêté du gouver

nement provisoire qui accorde la qualité de Belge

à tous les étrangers domiciliés en Belgique à l'é

poque de l'année 1814. Ces renseignements font

‘connaître en outre que l'individu dont il s'agit

n'est pas employé dans les bureaux du commissaire

de district, mais qu'il a été nommé secrétaire de

la commune d'Oostvleteren, à la pluralité des

voix , place qu'il occupe encore.

Votre commission des pétitions pense en con

séquence qu'il n'y a pas lieu à délibérer; elle a

l'honneur de vous proposer l'ordre du jour. ut.)

L'assemblée passeà l'ordre du jour sur cette

pétition. (P. v.)

Motion d'ordre.

n. c-Anuts IOGIEB, qui entre dans la

salle. prie l'assemblée de rapporter la décision

qui adopte pour l'ordre du jour de demain le ti

tre III du projet de constitution. Il démontre que

l'organisation de la garde civique est ce qui presse

le plus; que cette organisation est demandée à

grands cris. Je vous conjure, dit-il en finissant,

au nom des gardes civiques qui, dans ce moment ,

sauvent le pays, de vous occuper avant tout de

leur donner une organisation définitive.

(C. et U. B., l" janv.)

Dl. DE IOIAIJLX i Quoique le congrès ait dé

cidé le contraire de ce qu'on demande, je désire

que la proposition du préopinant soit accueillie.

Ainsi se réalisera.ce qu'on a dit il y a quelques

jours;.et, sans un Mirabeau, on aura décidé le

pour et le contre dans la méme séance.

(U. IL, I" janv.)

al. u; Pnitslmaivt consulte le congrès, qui

décide que l'on commencera par discuter le projet

de loi sur la garde civique. (u. n., ier janv.)

Suite des rapports de la commission des pétitions.

in. LE BARON 1m PÉLICIIY VAN IIIJEINE,

rapporteur : Par lettre datée de Bruxelles le 16 dé

cembre 1850, M. J. Remy, imprimeur typographe,

se plaint du privilége accordé à un seul impri

meur pour faire les nombreuses impressions né

cessaires au gouvernement provisoire; il demande

que ces impressions soient partagées entre plu

sieurs imprimeurs et qu'on lui en abandonne une

partie , afin de le mettre en état de continuer son

établissement et de donner du pain aux ouvriers

typographes qu'il ne peut plus employer faute

d'ouvrage.

Votre commission des pétitions pense que

cette demande concerne le comité de l'intérieur;

elle a l'honneur de vous en proposer le renvoi a

M. l'administrateur de ce comité. (L)

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

m. mi‘. nAnotv un‘. PÊLIIJIIY VAN nul-nm“: ,

rapporteur: Plusieurs négociants de Binclie ex

posent que, depuis trois mois, le commerce, se

trouvant privé-de ses débouchés en Hollande et

aux colonies, est dans une stagnation complète;

que, par le maintien du blocus, les relations ma
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ritimes sont menacées d'anéantissement; que les

ateliers sont eneombrés de marchandises, sans

moyen d'écoulement. Pour remédier a ces maux,

ils proposent de contracter avec la France un

traité de commerce basé sur les principes d'une

juste réciprocité; ils croient le moment favorable

pour ouvrir ces négociations; par ce pacte , disent

ils, les deux nations se trouveront plus unies et

plus fortes.

Votre commission des pétitions, pensant qu'il

est urgent (le venir au secours du commerce et de

l'industrie en leur procurant les débouchés néces

saires et possibles, a l'honneur de vous proposer

le renvoi à M. l'administrateur de l'intérieur et au

comité diplomatique. (A)

Il. “nuls, troisième rapporteur : Deux cent

onze ouvriers et habitants d'Ucele et de Forétex

posentque le 26 août dernier les fabriques situées

dans leurs communes ont été incendiées et sac

cagées par des rassemblements de malfaiteurs

venus de Bruxelles et des environs, et que par

suite de ce malheureux accident ils se trouvent

sans ressource et sans travail. .

Dans cette position, les pétitionnaires récla

ment, dans l'intérêt des fabricants , l'indemnité

qu'ils prétendent avoir été promise et qui puisse

mettre ces derniers en état de recommencer la fa

brication.

La commission des pétitions propose le renvoi

au comité de l'intérieur. (A).

Ces conclusions sont adoptées. (P. v.)

n. OLAIIS, rapporteur : M. Frison et son

épouse se plaignent d'un jugement prononcé con

tre eux, en i824, par le tribunal de Tournay. Ils

se plaignent également de l'ex-roi, du ministre

Van Maanen, des président, juges et greflicr du

tribunal de la ville de Tournay, du bourgmestre

et du conseil de régence, des avocats et des avoués

de la même ville.

L'inconvenancc du style et l'esprit de diatribe

dans lequel la pétition est conçue ont engagé votre

commission à vous proposer l'ordre du jour. (A)

L'assemblée passe a l'ordre du jour sur cette

pétition. (P. v.)

Il. cLAlJs, rapporteur : M. Vilain, de Tour

nay, propose au congrès d'établir dans les villages

avoisinant les villes une commission chargée de

visiter les greniers des fermiers, et d'obliger ceux

ci de fournir aux marchés une quantité de grains

proportionnée aux denrées emmagasinécs chez

eux.

La commission des pétitions vous propose ,

messieurs, le renvoi au comité de l'intérieur. (A)

Ce renvoi est ordonné. (r v.)

al. (murs, rapporteur : M. Charles Stanier et

son épouse se plaignent de l'arrestation de Stanis

las Stanier, leur fils.

Les [iétitionnaires n'indiquant nullement les

motifs qui ont pu engager le juge d'instruction à

lancer le mandat d'amener, la commission ne

peut asseoir son opinion sur la réalité des griefs

présentés; elle propose en conséquence le renvoi

au commissaire général de la justice. (A)

Conclusions adoptées. (p. v.)

n. clins, rapporteur : M. Grenier, de Bru

gelette, présente des observations sur le droit de

pétition : il se plaint des décisions du congrès , qui

exigent que les pétitions soient signées et en

voyées franches de port. De ces dispositions il ré

sulte , dit-il , que l'exercice du droit de pétition

est interdit aux citoyens sans fortune, aux em

ployés et aux fonctionnaires subalternes : aux pre

miers, par l'impossibilité de faire l'avance du

port; aux derniers, par la certitude où ils seront

de perdre leurs places, s'ils ne peuvent, sans se

faire connaître. donner de la publicité aux abus

et aux usurpations du ministre; il réclame une

disposition semblable à ce qui se faisait sous la loi

fondamentale.

Votre commission des pétitions a l'honneur.

messieurs, de vous proposer le dépôt au bureau des

renseignements. M.)

Ce dépôt est ordonné. (r. v.)

m. CLAIJS, rapporteur : MM. Schryver, Van

Petegem et quatre autres experts pour la contri

bution personnelle de i850, dans le contrôle de

Loochristy, se plaignent de ce qu'ils ne sont pas

encore payés des frais d'expertise qui leur sont

dhs encore, bien que la majeure partie de ces

menus frais, qui sont à la charge des contribua

bles , soit rentrée au trésor.

l.a commission vous propose le renvoi au co

mité des finances. (A.)

Adopté. (r. v.)

nLcLAlIs, rapporteur : M. Martin, professeur

de physique etde mécaniqueà l'athénée de Namur.

soumet à l'approbation du congrès national le

plan d'une association pour le défrichement des

terres incultes des provinces d'Anvers. (le Liége,

du Limbourg, (le Namur ct du grand-duché.

Cet acte d'association n'étant guère susceptible

d'analyse, la commission en propose le dépôt au

bureau des renseignements. (A)

Ce dépôt est ordonné. (P. v.)

m. “nous, rapporteur : Le chevalier Lclièvre

de Staumont adresse au congrès des observations

sur la formation du sénat.

l.a commission propose le dépôt au greffe. (A)
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L'assemblée ordonne le dépôt de cette pétition

au bureau des renseignements. (P. v.)

nI. COPPIBIEIS, quatrième rapporteur, est

entendu. (v. P. t" janv.)

Une pétition de M. G. Graham est renvoyée à la

commission du manifeste. (P. v.)

L'assemblée ordonne le dépôt au bureau des

renseignements d'une pétition de M. Éloi de Bur

dinne relative à l'affranchissement de l'impôt sur

le sel, de celle des commandants, capitaines et ofli

ciers de la ville de Fumes, et de deux pétitions

de M. Graham. (P. v.)

Elle ordonne le renvoi :

l’ A l'administrateur des finances, des pétitions

de I. Éloi de Burdinne concernant l'impôt sur la

bière, et contenant des observations sur l'assiette

des contributions personnelles, et de celle de

MM. Catteu et Virleuze ;

9" A l'administrateur de l'intérieur, d'une pé

tition de M. Jonnart.

5° Au comité diplomatique, des pétitions de

MM. de Romme, Raimond, et de celle (le M. Die

penbeeck qui demande le rappel des Belges en

voyés aux colonies. (P. v.)

Elle passe à l'ordre du jour sur les pétitions de

MM. de Lapalière, Diepenbeeclt demandant la

mise en activité de service , Ambroise , et sur celle

de M. Éloi de Burdinne contenant un aperçu de

l'état de l'agriculture dans la province de Liégc

et de la position des cultivateurs. (P. v.)

I.es rapports sur les pétitions sontinterrompus,

le congrès n'étant plus en nombre pour délibérer.

(C.. 5| déc.)

La séance est levée à quatre heures et demie.

(P. v.)

SÉANCE

DU VENDREDI 5l DÉCEMBRE .1850.

(PRÉSIDENCE on I. LE BARON sIJILET DE cIIoILIItn.)

La séance est ouverte à onze heures et demie. (P. v.)

n. LI: vlconlrlt cIunLIss VILAIN xIIII,

secrétaire, donne lecture du procès-verbal.

(U. IL, i janv.)

Il. LI: comme DE aussi; a Il est dit, dans

le décret sur le mode de nomination des membres

dc la cour des comptes, qu'en cas de partage, la

préférence est accordée au plus agé des candidats;

il est donc nécessaire de faire connaître d'avance

l'âge des candidats. (c.. i" janv.)

Le procès-verbal est adopté. (P. v.)

Communication de pièces adressées au congrès.

M. David, bourgmestre de Verviers, écrit que

la fermentation est grande à Verviers, surtout

dans la classe ouvrière, et demande un congé de

dix jours. — Accordé. (P. v.)

nI. LIEIIIS, secrétaire, présente l'analyse des

pièces suivantes adressées au congrès :

M. Henri Lefebvre, d'Alost, se présente comme

candidat à la cour des comptes.

M. Auguste Durieux- Decourt , ex-payeur à

Bruxelles , demande une place de conseiller à la

cour des comptes.

M. lejugc de paix de Namur se justifie des re

proches que M. Lallement lui fait dans une péti

tion adressée au congrès, le 25 décembre.

M. Soiron, pharmacien à Bruxelles, demande

que le congrès lui donne l'autorisation de se faire

remplacer au service de la garde civique.

M. Van Doren, de Louvain, demande qu'on

fasse une enquête sur ce qu'au rapport des jour

naux, un Belge fait prisonnier dans les environs

de Maestricht aurait été enveloppé dans de la

paille et brûlé par lcs Hollandais.

M. A. Parent, à Braine-le-Comtc, demande

que cette commune devienne le chef-lieu du dis—

trtct.
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M. Steisel , pharmacien à Stavelot, prie le con

grès de prendre des mesures pour défendre aux

médecins et chirurgiens de sa commune de faire

l'office de pharmacien.

M. Miliquet, avocat à Liége , supplie le congrès

d'instituer des juges et conseillers auditeurs pour

décider les contestations qui ont rapport aux mines

et minières.

Cinq distillateurs de Venloo tâchent de prouver

que la fabrication de genièvre n'est pas la cause

de la cherté des grains.

La veuve de Mat fait hommage au congrès

du premier volume dïnstruction criminelle, par

M . Carnot.

M. Bergeron, principal de rhétorique au collége

de Charleroy, annonce au congrès qu'il est urgent

de porter remède à l'état de dépérissement dans

lequel se trouvent les établissements publies d'in

struction.

M. Léonard Lamoureux, de Louvain, demande

au congrès l'autorisation de former un corps franc

composé exclusivement des ouvriers qui ont été

employés aux boulevards.

M. le curé de Sainte-Waudru, à Mons, désavoue

sa signature apposée à la pétition dont il a été

question dans une des dernières séances, et il

prétend que c'est une œuvre diabolique. (On rit.)

M. Gauthier, de Bruxelles, relève une erreur

dans laquelle M. Seron est tombé, lorsqu'il a

avancé, dans la séance du 28 du courant, que la

contribution foncière a été successivement dégre

vée et qu'elle peut étre augmentée.

La veuve Meillecam et M. Van Hoorebeke, dis

tillateurs à Evergem, prient le congrès de re

mettre en vigueur l'arrêté de 1814, concernant

les distilleries. (u. B.. 2 janv.. et r. v.)

Ces pièces sont renvoyées à la commission des

pétitions. (P. v.)

Rapports de la coiumissiolt des pétitions.

m. CŒIISTANTIN nonaanmacla x Messieurs,

j'ai demandé la parole pour vous faire un rapport

très-succinct sur deux pétitions : la première est

de M. Labourey, chimiste français, qui prétend

avoir un moyen facile, sous tous les rapports, de

guérir la cruelle maladie qui, selon lui, exerce ses

ravages dans les provinces de la Belgique. Le sen

timent des convenances m'empêche d'entrer dans

aucun détail , et vous me pardonnerez de ne pas

même nommer la maladie, dont le pétitionnaire

prétend que les Belges sont plus particulièrement

atteints. Et comme les remèdes secrets rentrent

dans les attributions du conseil de santé, qui lui

même se trouve sous la direction du ministère

de l'intérieur, votre commission a l'honneur de

vous proposer le renvoi de cette pétition au chef

du comité de l'intérieur.‘ (U. n.. 2 janv.)

Pumlamns voix n L'ordre du jour!

(U. B.. i janv.)

liordredu jour est mis aux voix etadopté. (P. v.)

M. (toast/anus IIOIIENIIACII z Un grand

nombre de pharmaciens de la commune d'Anvers

demandent qu'il soit défendu aux médecins de

faire foflice de pharmaciens. Votre commission,

sachant qu'au comité de l'intérieur on s'occupe

d'une loi sur cette matière, vous propose le renvoi

au comité de l'intérieur. (u. B.. 2 janv.)

Ce renvoi est ordonné. (r. v.)

Discussion duprojet de décret sur la gardeciuiquc.

m. l.a: PRÉSIDENT x L'ordre du jour est la

discussion du projet de décret sur la garde civi

que (l).

Personne n'est inscrit sur l'ensemble du projet.

(C.. l" janv.)

n. caaanuzs coran-nus fait une motion

d'ordre ainsi conçue :

u J'ai l'honneur de proposer au congrès natio

nal.vu l'impossibilité de donner une bonne exécu

tion et la masse d'amendements qui seront faits

au projet de loi sur la garde civique, présenté

par la commission, de commencer la discussion

sur le projet soumis par M. Rogier. n (A.)

Cette motion est appuyée. (c.. i" janv.)

m. caunuas CGPPEIS la développe.

(J. l-Ï. l janv.)

M. Hammam penche pour la discussion du

projet de loi dela commission , parce qu'il croit

que l'on ira plus vite. (B., 2 janv.)

m. caunuæs ROSIER s'oppose à la motion

de M. Coppens. Messieurs, dit l'honorable mem

bre . nous avons travaillé pendant six heures pour

faire concorder les deux projets, en présentant

les articles du mien comme amendements. Nous

irons plus vite en opérant ainsi, et je suis étonné

qu'on demande pour mon projet une faveur que je

ne sollicite pas moi-même. (U. B.. s janv.)

ana. cornu“. et DE IOIJILLÉ parlent

dans le même sens. (J. in. a janv.)

La proposition de M. Coppens est rejetée.

(J. F" îjanv.)

On passe à la discussion des articles du projet

de la commission. (J. F.. 2 janv.)

Il) Ce projet et le rapport se trouvent aux Piècujwlifi

caliuu, no ‘Z22.
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II. moulant, secrétaire, donne lecture de l souverain leur interdit de se ranger sous les dra

l'art. l"; il est ainsi conçu :

a Art. I. l.a garde civique est chargée de

n veiller au maintien de l'ordre et à la conserva

n tion de l'indépendance et de l'intégrité du ter

» ritoire. D (U. n.. a jm, et A. c.)

lll. cIIAILEs IOGIEI propose d'ajouter les

mots: des lois, à ceux de : au maintien de l'or

dre, et présente un paragraphe additionnel, conçu

en ces termes :

a La garde civique est sédentaire. Toutefois,

une partie de cette garde peut étre rendue mobile,

conformément aux dispositions de la loi. n (A)

L'article ainsi amendé est adopté. (p. v.)

m. cousus!“ IOIEHIACI propose la

disposition suivante :

u La garde civique est placée dans les attribu

tions du ministère de l'intérieur; cn temps de

guerre seulement, les portions de garde civique

mobilisées seront placées dans les attributions du

ministère de la guerre. n (A)

Cette disposition est adoptée et forme un arti

cle 2 nouveau. (P. v.)

n. I.E VICOMTE CIIIILE- VILAIN xIIII x

Nous ne sommes que cent neuf; un membre vient

de sortir le chapeau à la main; si huit membres se

retirent encore, nous sommes dans l'impossibilité

de délibérer. (c., i‘r jm.)

m. I.E monos DE LEIJIEI Nous ne nous

compterons pas. (c., i" janv.)

M. I.E PRÉSIDENT l Le règlement veut que

nous nous comptions. (c., i" janv.)

III. I.E VICOMTE cIIAnEEs VILAIN xIIII l

MM. les journalistes nous compteront. (c., i" janv.)

La discussion est reprise. (c., i‘r janv.)

a Art. 2. Tous les habitants de la Belgique,

» jouissant des droits civ'ils,depuis l'âge de vingt et

J) un ansjusquïi celui de cinquante,sont appelés au

u service de la garde civique.

n Il est loisible aux jeunes gens de dix-huit à

I) vingt et un ans et aux hommes de cinquante à

n soixante ans de se faire inscrire sur les tableaux

» de la garde. n (A. c.)

al. cIIAIILEs noGIEn demande que dans

le 5 l", au lieu de dire: depuis l'âge de vingt et un

ansjusqukl celui de cinquante, onjmette : depuis

l'âge de dix-huitansjusquït celui de cinquante; la

première partie du 5 Qseraitalors retranchée. (A.)

aI. ALEXANIIBE noIEIVIIAcII propose la

disposition additionnelle suivante :

u Sont exceptés du service de la garde civique :

les olliciers d'une puissance étrangère lorsqu'ils

pourront faire conster qu'ils sont en activité ou

disponibilité, ou lorsque le serment prêté à leur

peaux étrangers. )) (A)

I.'article du projet est adopté. (r. v.)

« Art. 3. Les personnes atteintes d'une maladie

n ou d'une infirmité incurables, et qui les ren

» dent inhabiles au service, seront définitivement

I» exemptées de faire partie de la garde. l!

(A. c.)

n. cIIiInEEs IOGIEII propose d'ajouter :

a ainsi que ceux qui n'ont pas la taille de I mètre

50 centimètres. n - (A)

L'article du projet est adopté. (r. v.)

u Art. 4. Sont exemptés temporairement du

n service,et aussilongtemps que les mêmes causes

J‘ existent :

» I“ Les ministres des cultes;

n 2° Les étudiants en théologie dans les sémi

II naires;

n 5° Les bourgmestres dans leurs communes;

n 4° Les militaires en activité de service et tous

n les agents de la force publique;

n 5° Les préposés du service des douanes sur

la frontière. n (A. C.)

In. MASIOIJBG présente un n“ 6° ainsi conçu:

a Les personnes atteintes de maladies ou d'in

firmités non incurables, mais qui les rendent

temporairement inhabiles au service. n (A.)

n. I.E COMTE IvAIvsEaIIoIIIG propose

d'ajouter aux exemptions :

a Les étudiants aux universités en dessous de

vingt-quatre ans, pendant le temps de leurs

études. n (A)

III. I.E IAION DE LEIJEE demande que le

fils unique d'une vcuvc soit exempt du service de

la garde civique. (A.)

aI. cIIAnLEs noGIEII propose l'amende

ment suivant:

ii Sont exemptés temporairement du service et

aussi longtemps que les mêmes causes existent:

n 1° Les membres du corps législatif pendantla

durée de la session;

J) T Les gouverneurs de province;

l) 5° Les commissaires du gouvernement près

des cours et tribunaux;

n 4° Les ministres des cultes;

I) 5° Les étudiants en théologie dans les sémi

naires;

n 6° Les bourgmestres dans leurs communes;

n 7° Les militaires en activité de service et tous

les agents de la force publique;

» 8° Les préposés du service des douanes, sur

la frontière;

l) 9° Les postillons et facteurs des postes aux

lettres. Il (a)
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Il. LE IÈGIJE demande la même exemption

pour les juges et au moins les juges d'instruction

et tous les fonctionnaires occupés au service du

parquet. (.Iv I1, i janv.)

La première disposition de l'article, et les n" I"

et 2° proposés par M. Charles Rogier, sont suc

cessivement adoptés. (P. v.)

Le n” 5°de l'amendement de M. Charles Rogier

est supprimé. (P. v.)

Les n“ 4“, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, de cetamendement

sont adoptés. , (P. v.)

« Art. 5. Ne sont pas appelés à servir active

» ment en temps de paix :

» l“ Les personnes préposéesà l'enseignement

n public des écoles inférieures, moyennes et su

» périeures;

n 2° Les domestiques employés exclusivement

» au service intérieur des familles;

n 5° Les pauvres secourus par les administra

n tions publiques de charité ou de bienfaisance. n

.. (A. c.)

Il. LI: GIIELLI‘. propose de remplacer le n” 5°

par cette disposition :

u Les pauvres secourus durant toute l'année

par les administrations publiques de charité ou

de bienfaisance. »

Ou bien par celle-ci :

« Les pauvres inscrits sur les registres de se

cours continuels par les administrations publi

ques de charité ou de bienfaisance. » (A.)

L'article est adopté avec la substitution des

mots : indigents habituellement secourus, à ceux

de : pauvres secourus. (P. v.)

Il. CHARLES BOGIEII propose d'ajouter à

l'article 5 une disposition ainsi conçue :

« Sont exclus du service les repris de justice ,

les vagabonds ou gens sans aveu, déclarés tels par

jugement. a (L)

Il. FBANSNIAN présente un article addition

nel conçu en ces termes :

« Ne seront point admis dans la garde civique,

ceux qui ont été condamnésà une peine afllictive

ou infamante, à moins qu'ils n'aient obtenu la

réhabilitation. n (A.)

La disposition additionnelle de M. Bogier est

adoptée et forme avec une autre disposition un

article nouveau (art. 7 du décret) qui est ainsi

conçu :

a Sont exclus du service les repris de justice,

t) les vagabonds et les gens sans aveu déclarés tels

n parjugement.

n Sont considérés comme repris de justice z les

n condamnés à des peines alllictives et infamantes,

» ou senlclneitt infiamanles; les condamnés a l'em

n prisonnement pour vol, escroquerie, banque

» route simple , abus de confiance, soustraction

n commise par des dépositaires publics, et pour

n attentats aux mœurs. (Art. 550 et 554 du Code

n pénal.) n (P. v.)

a Art. 6. Il est ouvert, dans chaque commune,

» un registre d'inscription pour la garde ci

n vique.

n L'inscription se fait tous les ans du l" au

n 5l décembre pour les individus appelés par leur

n âge à servir l'année suivante. » — Adopté.

(A. C.,et P. V.)

« Art. 7. Tous les habitants, sans exception,

n sont tenus de se faire inscrire dès qu'ils réunis

n sent les conditions exigées par l'art. 2, etehacun

n dans la commune de son domicile réel. n

(A. c.)

Il. cllAnLIts IOGIEII propose l'addition des

mots : « Sous peine de 5 florins d'amende a pro

noncer par le tribunal de police; et ils seront

inscrits d'oflice. n (A.)

* L'article ainsi modifié est adopté. (P. v.)

« Art. 8. Les doubles des registres d'inscrip

I tion sont transmis par les bourgmestres, avant

n le l5 janvier, aux conseils cantonaux chargés

n de l'examen de toutes les réclamations.

n Ils accompagnent cet envoi d'un rapport, ap

» prouvé par le conseil communal, sur la situa

» tion de tous ceux qui , ayant joui des bénéfices

n des art. 4 et 5, n'y auraient plus droit par un

» changement de position. » - Adopté.

(A. c, et l‘. v.)

« Art. 9. Les conseils cantonaux se composent

n de l'ofIicier commandant la garde cantonale,

n comme président, et de deux personnes a dési

n gner par la commission permanente du conseil

» provincial.

I lls siègent au chef-lieu du canton et s rnt as

» sistés du secrétaire decette commune et des ofli

» ciers de santé attachés à la garde. n — Adopté.

(x. c. et P. v.)

a Art. l0. Les conseils se réunissent avant lc

n I" février; ils statuent sur toutes les réclama

» tions, de ulanière à ce que les hommes dont le

» temps de service est expiré soient rayés des

n contrôles et les nouveaux appelés soient in

» scrits, au plus tard, le l" mars. n —Adopté.

(A. C., et P. V.)

« Art. Il . Les séances des conseils sont publi

n ques; les jours et heures et le tour de rôle des

n communes sont publiés dans chaque canton, dix

» jours d'avance, avec les noms, qualités et de

» meure des hommes nouvellement inscrits. » —

Adopté. (x. t‘... n P. v.)
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a Art. l2. Le procès-verbal des opérations de

n chaque conseil est confié à l'oflicicr comman

n dant, aussi bien que le double des registres

n d'inscription pour dresser les contrôles de la

n garde cantonale.

n Extrait est délivréàchaque bourgmestre pour

n ce qui concerne sa commune. n — Adopté.

(A. c.. et P. V.)

u Art. l5. Tout individu, qui se croirait lésé

n par une décision du conseil cantonal, peut s'a

n dresser à la commission permanente du con

» seil provincial; celle-ci juge en dernier ressort

n et informe l'officier commandant et le bourg

» mestre de la commune intéressée de sa déci

n sion. n (A. c.)

a. canams nomma demande de placer

les mots: de sa décision, qui terminent l'article , à

la suite des mots : et informe. (n)

L'article, après des modifications, est adopté

en ces termes :

« Tout individu qui se croirait lésé par une dé

» cision du conseil cantonal peut s'adresser, dans

n le délai de dix jours, à la commission perma

» nente du conseil provincial; celle-ci juge en

» dernier ressort et informe de sa décision l'offi

n cier commandant et le bourgmestre de la com

n mune intéressée. n (r. v.)

TITRE Il. Organisation.

a Art. M. Les gardes civiques sont organisées

n par canton; cependant si une commune était

n divisée en deux ou plusieurs cantons, les gardes

n n'en seraient pas moins réunis en un seul

n corps. n (A. C.)

ILCIIAIILES aocllta propose de dire: can

ton judiciaire. . (A.)

L'article est adopté avec l'addition des mots :

de justice de paix, à ceux de : sont organisées par

canton. (r. v.)

a Art. l5. Le corps cantonal prend le nom de

n cohorte, toutes les fois qu'il ne dépasse pas

n l ‘200 hommes en service actif; dès qu'il sur

» passe ce nombre il porte le nom de légion et se

n divise en cohortes de 800 hommes, autant que

n faire se peut. » (A. c.)

m. ananas col-Pans propose cette addi

tion z

« La légion ne se composera jamais que de

quatre bataillons. » (A)

n. cananns aocma demande de rempla

cer le mot cohorte par celui de bataillon et les

mots service actif par ceux de service effectif.

[l\.)

L'article ainsi modifié est adopté. (r. v.)

a Art. I6. La cohorte se divise en compagnies

n de lOO à 150 hommes chacune. n (x. c.)

m. CHARLES aocllta propose d'ajouter à

l'article les mots: « sous-olliciers et caporaux com

pris. a (A)

Cette disposition est adoptée avec cette addi

tion et avec la substitution du mot bataillon à

celui de cohorte. (r. v.)

u Art. l7. La compagnie se divise en deux pe

» lotons, le peloton en deux sections, la section

n en deux escouades. n — Adopté. (A. C..elP. v.)

u Art. l8. Autant que possible les hommes

n d'une même commune sont réunis en compa

n gnies.

n Lorsqu'une commune ne fournit pas le nom

n bre d'hommes nécessaire à la formation d'une

n compagnie, le commandant cantonal la joint à

n une ou plusieurs communes voisines, de ma

» nière à ce que les hommes de chacune d'elles

n demeurent réunis, soit en peloton, soit en sec

n tion , soit en escouade, suivant leur nombre. 1)

— Adopté. (A. c.. et r. v.)

a Art. l9. Il y a dans chaque compagnie: un

n capitaine commandant; un lieutenant; deux

n sous-lieutenants; un sergent-major; quatre ser

» gents; un fourrier; huit caporaux et deux tam

n beurs. n — Adopté. (A. c.. et r. v.)

u Art. 20. Le chef de cohorte a le titre et le

n rang de major; son état-major se compose d'un

n lieutenantadjudant-major; un lieutenant quar

» tier-maître; un aide-chirurgien major ; deux

n adjudants sous-olliciers,dont l'un fait le service

n de porte-drapeau; un tambour-maître. n (A.C.)

m. causales aocuza propose cette addi

tion :

« Un armuriernommé parle chefdc bataillon.»

(A)

L'article est adopté avec la substitution du

mot bataillon à celui de coltorte, et avec l'addi

tion des mots: un chirurgien sous-aide major, à

ceux de: un aide-chirurgien major. (r. v.)

a Art. 2l. Le chef de légion a le titre et le rang

» de colonel, lorsqu'il commande au moins quatre

» cohortes de 800 hommes en service effectif; dans

» le cas contraire , il est lieutenant-colonel.

n L'état-major de la. légion se compose en

n outre de :

» Un capitaine adjudant-major;

n Un capitaine quartier-maître;

n Un chirurgien-major;

» Et un tambour-major. » (A. c.)

m. caAaLl-ts aocma propose l'amende

ment suivant :

-——-—-.———. —_ ....__.-___._-——
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u L'état-major de la légion se compose en

outre de :

n Un lieutenant-colonel;

n Un capitaine adjudant-major;

n Un capitaine quartier-maître;

n Un sous-lieutenant porte-drapeau;

n Un chirurgien-major,

» Et un tambour-major. » (a)

L'article, après quelques modifications, a été

adopté en ces termes :

ii Art. 2l. Le chef de légion a le titre et le rang

n de colonel, lorsqu'il commande au moins trois

n bataillons de 800 hommes en service effectif;

n dans le cas contraire , il est lieutenant-co

» lonel.

n L'état major de la légion se compose en

» outie de :

l) Un lieutenant-colonel, lorsque le chef de lé- I

n gion a le titre et le rang de colonel;

l) Un capitaine adjudant-major;

» Un capitaine quartier-maître;

n Un sous-lieutenant porte-drapeau;

n Un chirurgien major,

n Et un tambour-major. » (P. v.)

u Art. 22. Les titulairesde tous les grades d'une

n compagnie sont nommés par les gardes, à l'ex

» ccption du sergent-major, dont la nomination

» appartient au capitaine.

a Les élections commencent parle grade le plus

n élevé et ainsi successivement, pour finir par la

» nomination des caporaux. a — Adopté.

(A. c.. et P. v.)

ii Art. 23. Quand une compagnie est formée de

la réunion des habitants de deux ou plusieurs

communes, elle concourt en entier à l'élection

du capitaine et du fourrier , mais se divise par

communes pour procéder à la nomination des

autres grades , en proportion du contingent de

chacune d'elles. » — Adopté. (A. c.. et P. v.)

a Art. 24. Les chefs de légion et de cohorte et

n leurs états-majors sont nommés respectivement

n par les ofiiciers de la légion et de la cohorte. n

(A. c.)

xl. cllanLEs lloGlEn propose la suppres

sion du mot légion. (A.)

Après des modifications, l'article a été adopté

en ces termes z j

ii Les chefs de bataillon et leurs états-majors

» sont nommés respectivement par lcs ollicicrs

n du bataillon.

« Les états-majors des chefs de légion et des

» colonels en chef sont nommés par les ofliciersde

n la légion ou des légions. l) (P. v.)

a Art. 25. l.es élections se font sous la prési- ,

8173535

n dcnce des bourgmestres et a leur diligence, du

l) 25 février au 5 mars.

» Elles se renouvellent tous les trois ans.

» En cas de vacature dans une compagnie ou

n dans l'état-major, il en est donné connaissance

n au bourgmestre de la commune ou du chef-lieu

n du canton ,. pour qu'il puisse être procédé, sans

» délai, au remplacementdu titulaire manquant. J)

(A. c.)

itl. cllanLEs noGlEn propose la substitu

tion de cinqnns à trois ans, dans le 2° paragra

plie. (A.)

L'article ainsi amendé est adopté. (P. v.)

a Art. 26. Au chef de l'Etat appartient la no

» mination du général en chef, des inspecteurs et

» de l'état-major général de la garde civique. n

(A. c.)

al. LE IAION IEwIs 8 Il est dit dans l'ar

ticle 26 que le général en chef de la gardecivique

est nommé par le chef de l'Elat; je désirerais sa

voir ce qu'on entend par général en chef.

(C.. t" janv.)

nl. ivaLlivivE l Une explication est superflue;

l'art. 26 est clair; l'explication se trouve d'ail

leurs dans le rapport de la commission (l), qui

s'exprime ainsi :

« Quelque censeur soucieux nous accusera

D peut-étre d'avoir abandonné au pouvoir exécutif

» la nomination du général en chef et de son

i) état-major. De vous, messieurs, nous n'avons

» pas à craindre de pareils reproches. Vous le

n savez, il est nommé ce chef de tous les gardes;

n il a conquis son grade dans les jours de danger.

l} Irions-nous, quand l'ennemi est abattu, soumet

l) tre aux chances de l'élection celui qui était au

n poste de l'honneur alors que les légions hol

n landaises bivaquaient dans Bruxelles (2)?.....

l) Non qu'il y ait doute sur le résultat de l'élec

» tion, mais parce qu'il y aurait ingratitude à en

n faire l'essai. Et cette élection générale comment

n se pratiquerait-elle sans de graves abus, ou sans

n changer de nature? D'ailleurs il serait dange

n reux de rendre tout à fait étranger à l'institu

D tion celui à qui vous confierezle commandement

a de l'armée. surtout en temps de guerre, et c'est

n alors que, conformément au projet, le général

nen chef a des attributions plus actives. plus

» étendues. n (c.. i‘r janv.)

La question préalable, demandée par plusieurs

députés, est mise aux voix et adoptée.

(C.. t" janv.)

(I l Voir Piètujutli/îratiuer. n" 222.

.2) M. le baron Emmanucl Vaniler Liniliii irllooghvorst.
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n. clunuts IOGIEI. propose une disposi

tion additionnelle ainsi conçue :

u Les colonels et les lieutenants-colonels sont

choisis par le chef de l'État parmi les majors et

les capitaines de légion. n (L)

Cette disposition est adoptée ainsi que l'article.

(P. v.)

a Art. 27. Dans les villes où il y a deux mille

» quatre cents gardes en service efl'ectif, il est

loisible au conseil communal d'accorder la for

» mation d'une compagnie d'artillerie; sa force

u est proportionnée à celle du corps, de manière à

il ne pas dépasser le quarantième de la force to

tale. n — Adopté. (A. c. et r. v.)

« Art. 28. Il est permis de créer, de la même

n manière, une compagnie d'artilleurs , dans toutes

n les villes de guerre : le nombre des canonniers

n peut être porté à un vingtième de la force to

n tale. » (A.C.)

Il. CIIAIIÆI IOGIEII propose la substitution

du quart au vingtième de la force totale. (A.)

L'article ainsi amendé est adopté. (r. v.)

a Art. 29. Les compagnies d'artillerie font en

n temps de paix le service concurremment avec

n les autres gardes. n — Adopté. (A. c. et r. v.)

n Art. 50. Il peut être formé, de la manière

» prescrite par l'art. 27, un corps de cavalerie

n dans les villes, et pour autant qu'il se présente

» au moins trente volontaires prêts à s'équiper

n età se monter à leurs frais.

n Le nombre des cavaliers ne peut dépasser un

» homme sur dix de la force totale. n — Adopté.

(A. c. et r. v.)

a Art. 5l. L'artillerie et la cavalerie sont orga

n nisées sur le même pied que dans l'armée, les

» titulaires des grades sont nommés conformé

» ment aux dispositions des art. 22, 24 et 26. n

—— Adopté. (A. c. et r. v.)

« Art 52. Les compagnies de pompiers et de

n sapeurs, organisées dans les villes, peuvent, à

» la réquisition du conseil communal, être mises

n sous les ordres du commandant de la garde. Dans

» ce cas ils font partie du corps en conservant leur

n dénomination -spéciale. » (A. c.)

m. nnnus ntnnnnmcnmm demande la sup

pression dc la dernière partie de l'article, à com

mencer par ces mots : Dans ce cas , etc. (A.)

m. clunuts BOGIEB fait la méme demande.

(IL)

L'article ainsi amendé est adopté. (r. v.)

n. JOTTBANII propose deux articles relatifs

à l'état-major dans les villes où il y a plus d'une

légion, et au grand état-major de la Belgique.

(P. v.)

l

l

CONGRÈS NATIONAL. — TOME I.

Ces articles sont renvoyés à l'examen de la com

mission. (r. v.)

l.a discussion sur le titre lll : Du service. est

suspendue pour que M. Rogier puisse en conférer

avec la commission. (c.. t" janv.)

TITRE IV. Armement et équipement.

u Art. 47. L'uniforme de la garde civique con

» siste en une blouse de toile bleue avec liséré

u rouge au col, aux épaulières et aux parements

n des manches , un shako couvert en toile cirée,

n surmonté d'un pompon dont la couleur est à

u fixer par les chefs de corps, et une ceinture en

n cuir noir bouclée devant : le fourreau de baïon

n nette et la giberne sont attachés a la ceinture. n

(x. c.)

n. CHARLES COPPEN! propose cette addi

tion z

« Il y aura un ollicier d'habillement avec rang

de capitaine, par bataillon. u (A.)

L'article est adopté avec la suppression des mots:

le fourreau de baïonnette et la giberne sont at

tachés a‘ la ceinture. (r. v.)

a Art. 48. Les sous-officiers et caporaux ont

n les mêmes marques distinctives que ceux de

n l'armée.

n Les ofliciers portent deux contre-épaulettes

n jaunes, des aiguillettes tricolores au bras gauche,

n l'épée et la dragonne d'or.

i) Les distinctions des grades se font comme

n dans l'armée par le mélange du blanc et du

jaune, avec cette différence, que les contre

épaulettes des ofliciers subalternes sont en laine,

et celles des officiers supérieurs seulement en

or et en argent. n — Adopté. (A. c. et P. v.)

a Art. 49. Les gardes s'habillent à leurs frais.

Ceux qui n'ont pas les moyens de s'équiper, le

» sont aux frais de la commune par décision du

» conseil communal. n -— Adopté. (A. c. et r. v.)

« Art. 50. Les fusils nécessaires à l'armement

n de la garde civique et les sabres des sous-elli

n ciers, avec baudriers noirs, sont fournis par

» l'État. » (A. C.)

m. (menues nocmn propose d'ajouter les

mots : gibernes et buflleteries, aux mots: les fusils

qui commencent l'article 50. (c.. t" jlnv.)

Cet article ainsi amendé est adopté. (P. v.)

« Art. 5l. Chaque garde est responsable de ses

» armes; il doit les tenir en bon état et les rendre

» telles, à l'expiration de son temps de service. n

(A. c.)

D

l)

D

I)

si. ma. BOIXILLÉ propose un paragraphe ad

ditionnel ainsi conçu :

46
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a Cependant les réparations en cas d'accident

et causées par le service sont à la charge de

l'État. n (C., l" jlnm. et P. V.)

Cette disposition est adoptée ainsi que l'ensem

ble de l'article. (p. v.)

a Art. 52. Jusqu'à ce que l'État ait pourvu à

n l'armement de tous les gardes, ceux des com

n munes rurales portent le fusil de chasse ou la

» pique. » —- Adopté. (A. c. et p. v.)

« Art. 53. Le matériel de campagne, nécessaire

à l'instruction des canonniers, est fourni par

l’État , dans les villes ouvertes; dans les places

fortes, les canonniers sont spécialement exer

cés au service de l'artillerie de siège. n

(a. c. et p. v.)

b!!!

TITRE V. Finances.

« Art. 54. Les familles aisées n'ayant point, dans

n leur sein, d'hommes appelés à faire partie de

n la garde civique, sont tenues de payer, à la

» caisse communale, la valeur d'une journée d'ou

» vrier par tour (le rôle de service.

n Le conseil communal arrête chaque année la

n lisle des familles asxujetties à la contribution et

n fixe le montant de celle-ci , pour chaque jour de

n service. » — Adopté. (A. c. et p. v.)

« Art. 55. La disposition précédente est appli

» cable à toute personne aisée, faisant partie de

la garde, et qui, pour cause légitime, ne fait

pas le service auquel elle est appelée par tour

de rôle. a — Adopté. (A. c. et p. v.)

« Art. 56. — Les deniers perçus en vertu des

articles 54 et 55 sont affectés pour moitié, s'il

est nécessaire, à couvrir les dépenses du budget

de la garde cantonale. Le reste est exclusive

» ment affecté a couvrir les frais d'équipement

n faits par la commune, à indemniser les gardes

n lésés par le service dans leurs moyens d'exis

n tence et à solder les tambours. n (A. c.)

Cet article est adopté avec la citation de l'art. 7

outre celle des art. 54 et 55. (p. v)

t Art. 57. La disposition et la répartition de la

» dernière partie appartient aux conseils commu

n naux.

n le budget est t'ait par le conseil d'adminis

» tration de la garde cantonale; il est soumis à

n l'approbation de la commission permanente du

n conseil provincial. n — Adopté. (A. c. et p. v.)

a Art. 58. Le conseil d'administration se compose

n du chef de corps, de deux capitaines choisis par

n lesofliciers, et du quartier-maître. »—Adopté.

(A. C. et P. V.)

u Art. 59. l.e budget des dépensesest réglé pour

t:t:

588

n la garde sédentaire; il ne peut comprendre que

n le traitement des adjudants et des tambours

» maîtres, l'achat de drapeaux et guidons, les

n frais de bureaux et, s'il est indispensable, des

n indemnités pour les olliciers de santé et les

n quartiers-maîtres. n -— Adopté. (A. c. et p. v.)

« Art. 60. Aussitôt qu'une partie de la garde est

n mobilisée, elle est, en vertu de l'art. 44, assimi

» lee à l'armée , jouit de la solde et est adminis

n trée militairement. n (A. c.)

m. saumon!‘ DE VOLSIEBGIIE propose de

substituer les mots : astreinte d la discipline mi

litaire, à ceux de : assimilée d l'armée. (A.)

L'article est adopté avec la suppression des

mots : en vertu de l'art. 44. (p. v.)

a Art. 61. Le conseil d'administration mandate

toutes les dépenses sur le quartier-maître, et

n rend compte, tous les ans, au mois de janvier,

n de sa gestion financière, à la commission per

n manente du conseil provincial. n — Adopté.

(A. c. et p. v.)

« Art. 62. Les budgets et comptes de chaque

» garde cantonale sont aflichés, pendant dix jours,

a la maison commune du chef-lieu de canton,

» avant d'être adressés au conseil provincial. »

(A. c.)

n. JACQUES propose un paragraphe addition

nel ainsi conçu :

« Pareille publication a lieu après la décision

du conseil provincial. n (p. v. cl A.)

Cette disposition est adoptée ainsi que l'ar

ticle. (p. v.)

n. LEIIEAIJ fait observer que les amendements

proposés jusqu'ici ont été convenus entre M. Ro

gier et quelques autres membres. Comme leur tra

vail ne va pas plus loin, il conviendrait, dit-il, de

suspendre la séance pour leur donner le temps de

se concerter de nouveau sur les amendements à

faire au reste du projet, et de se réunir ce soir à

sept heures. (u. n., s janv.)

m. us mutant JOSIIPI I'IOOGIVOISI' n

C'est impossible, nous ne sommes que 102 mem

bres : je sais que plusieurs de nos collègues doi

vent encore partir ce soir; nous ne serons plus en

nombre pour délibérer. (u. n., a janv.)

m. CIIAILE! IOGIEB: La loi sur les gardes

civiques est attendue avec anxiété par toute la na

tion, et elle serait satisfaite de recevoir pour

étrennes cette loi sagement combinée; les hono

rables membres qui auraient l'intention de s'ab

senlcr pourraient retarder leur départ jusqu'à de

main matin; il y aurait séance ce soir. ct nous

pourrions terminer notre discussion et voter sur

l'ensemble. (B., a janv.)

l

)
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Les membres du congrès s'engagent tous sur

l'honneur à se rendre ce soir, à sept heures, à la

séance. (u. n.. s janv.)

A trois heures la séance est suspendue; elle est

reprise a sept heures et demie. (P. v.)

La discussion du projet de décret sur la garde

civique est continuée. (u. n.. a janv.)

On revient sur la proposition de M. Jottrand.

(C.. I" janv.)

m! ma! IECIÉTAIIED donne lecture de

deux articles que la commission propose d'ajouter

après l'art. ‘21 déjà adopté ce matin. (P. v.)

m. JAOQIII}! fait observer que l'un de ces arti

cles est en contradiction avec les art. Met I5. (P. v.)

Cet article est retiré parla commission. (P. v.)

n. JQTTIANI lc reproduit en le mettant en

rapport avec l'art. l4 : il est ainsi rédigé :

u Le grand état-major de la garde civique de

n toute la Belgique sera composé d'un général en

r chef inspecteur général; un ollicier général sous

» inspecteur général; un colonel chef d'état

n major; un lieutenant-colonel ou major sous

» chef d'état-major; deux aides de camp du gé

n néral en chef, ofliciers supérieursjusqu'au grade

n de lieutenant-colonel inclusivement. Deux aides

n de camp pour le sous-inspecteur général.

n On pourra joindre à l'état-major des ofliciers

J) appartenant aux armes spéciales. n (P. v.)

n. u: PRÉSIDENT, au moment d'aller au

vote, prévient l'assemblée que, d'après une pro

position (le M. Lebeau, à l'avenir ceux qui seront

d'avis d'adopter resteront assis; les opposants se

lèveront. (Réclamations. hilarité.)

Ceci, ajoute-t-il , est pour ne point fatiguer inu

tilement ceux qui adoptent toujours, et faciliter la

paresse. (On rit.) (F... a janv.)

tu. “mon x Alors les opposants devront tou

jours etre en activité: ils ne la craignent pas;

alors il faudra les inviter à se lever. (c.. a janv.)

lll. LB rnüslnsun‘ l C'est juste.

L'article proposé par M. Jottrand est adopté et

sera placé après l'art. 2l. (P. v.) -

Le deuxième article proposé par la commission

est ensuite adopté et forme des paragraphes addi

tionnels à l'art. I5, en voici les termes :

« Dans les villes où le nombre de gardes en

n service effectif pourra se diviser en fractions de

» 2400 hommes, chaque fraction de cette nature

n formera une légion.

n Dans les villes où il y a plus d'un colonel

» commandant de légion , le chef de I'État dési

n gnera le colonel qui aura le commandant su

» périeur. n (P. v.)

(B., i janv.)

TITRE III. Service.

a Art. 55. Dans les temps ordinaires, le service

n de la garde civique se fait par commune. »—

Adopté. (A. c.. et P. v.)

On propose une disposition ainsi conçue :

u Le service de la garde civique sédentaire est

obligatoire et personnel ; le remplacement est

interdit, excepté pour les gardes civiques dumèmc

bataillon et seulement sous l'approbation du chef

de la compagnie, qui ne pourra l'accorder qu'en

cas d'urgence et que pour le service demandé. n

(r. v.)

Cette disposition est adoptée et forme un arti

cle nouveau à placer après l'art. 55. (P. v.)

« Art. 54. A la réquisition du bourgmestre de

» la commune, et plus particulièrement à laÎcam

n pagne , la garde monte lcs gardes et fait les pa

n trouilles nécessaires à la conservation des pro

n priétés particulières et communales et à la

» sûreté des habitants. »' (A. c.)

(let article est adopté avec la suppression des

mots : particulières et communales. (P. v.)

« Art. 55. En cas de trouble ou d'alarme, tous

n les gardes du canton prennent les armes; ils se

n tiennent disponibles pour, à la première réqui

» sition du chef de cohorte ou du bourgmestre de

» la commune en danger, se porter où leur pré

» sence est demandée. n (A. c.)

Adopté avec la substitution du mot bataillon

au mot cohorte. (P. v.)

« Art. 56. La commission permanente du con

» seil provincial peut seule requérir la réunion

n des gardes de plusieurs cantons, dans les cas

» d'urgente nécessité et sous sa responsabilité. n

— Adopté. (A. c. et P. v.)

« Art. 57. Hors les cas prévus par l'art. 58, il

» ne peut y avoir, au plus, que deux réunions ,

» par an , des gardes d'un canton, soit pour l'exer

» cice , soit pour les inspections. » (A. c.)

Cet article est adopté avec la citation des arti

cles 54 et 55 au lieu de celle de l'art. 58. (P. v.)

u Art. 58. Les ofliciers, sous-ofliciers et capo

» raux peuvent seuls être astreints , et sans sortir

» de la commune, à des exercices plus fréquents.

» En aucun cas, ces exercices ne peuvent se ré

» péter , comme obligation , plus de deux fois par

n mois, et seulement pendant les mois de mars,

n avril, mai, juin, septembre et octobre. n —

Adopté. (A. c. et P. v.)

a Art. 59. En temps de guerre, la garde civique

» se divise en trois bans. '

n Le premier ban se compose des célibataires ou
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» veufs sans enfants qui n'avaient pas atteint leur

n trente et unième année au premier janvier pré

» cèdent.

n Le deuxième ban, des célibataires ou veufs

» sans enfants qui, ayant atteint leur trente et

n unième année, n'avaient pas cinquante ans ac

n complis au premier janvier.

n Le troisième ou arrière-ban comprend tous

n les autres gardes. n — Adopté.

(A. c. et P. v.)

« Art. 40. Le premier ban, étant destiné à

n maintenir l'inviolabilité du territoire, peut être,

» en cas d'attaque ou de danger, organisé séparé

n ment. n (A. C.)

nI. cIunLms noGIIsn propose la substitu

tion du mot sera à l'expression peut être, et pré

sente un paragraphe additionnel ainsi conçu :

u Une loi déterminera cette organisation. »

(L)

L'article est adopté avec ces amendements.

I (P. v.)

« Art. 4l. Cette organisation se fait autant que

n possible en conformité des dispositions précé

» dentes , et de manière à ce que les officiers soient

n choisis parmi ceux du canton ou au moins de la

» province dont les gardes font partie.

n Le général en chef est chargé de cette organi

n sation , soit directement, soit par délégation. n

(A. C.)

Cet article est supprimé par suite de la dispo

sition additionnelle à l'article précédent. (P. v.)

« Art. 42. Le deuxième ban seconde l'armée

» dans ses opérations intérieures, et dans la dé

» fense des places de guerre : il est employé, de

n préférence, dans la province à laquelle appar

n tient le corps.

n ll est organisé de la méme manière que le

premier ban. » (A. c.)

m. CHARLES noanm propose de remplacer

la seconde disposition de l'article par la suivante:

a Une loi en déterminera également l'observa

tion. n (A. et P. v.)

L'article ainsi amendé est adopté. (P. v.)

u Art. 43. Le second ban n'est appelé à servir

n activement que quand le premier est mobilisé.

n Celui-ci est toujours requis le premier, méme

n pour faire le service attribué à celui-là par l'ar

n ticle précédent. » —Adopté.

(A. c et P. v.)

n Art. 44. La législature aseule le droit de

n mobiliser la garde civique; l'autorisation ‘n'a

n force que pour un temps déterminé. n (A. c.)

Cet article est adopté avec la disposition addi

tionnelle suivante :

a En l'absence du corps législatif, cette mobili

n sation pourra avoir lieu en vertu d'un arrêté du

n chef de l'Etat, qui convoquera en même temps

n les chambres; elles se réuniront dans les dix

n jours de cette convocation; l'arrêté perdra son

n effet s'il n'est confirmé par une loi dans les

n quinze jours de la réunion. » (P. v.)

nI. cIIAIxLIts 300ml. propose un article

nouveau ainsi conçu :

« Du moment où la garde civique devient mo

bile, elle est placée sous les ordres de l'autorité

militaire. n (A)

L'assemblée adopte la disposition suivante, qui

sera placée après l'art. 44 2

u Lorsqu'un ban sera mobilisé, tout garde aura

n la faculté de se faire remplacer sous des condi

n tions à déterminer par la loi. n (P. v.)

a Art. 45. L'arrière-ban est toujours sédentaire. n

—-Adopté. (A. c et P. v.)

a Art. 46. Quand les gardes sont requis pour

n un service militaire, ils sont traités comme tels,

n et en ont les avantages et les droits. n (A. c.)

tu. CHARLES noGIEn demande la suppres

sion des mots : ils sont traités comme tels, et pro

pose un 5 2 ainsi conçu :

a lls reçoivent la solde et les prestations en

n nature comme les troupes de l'armée, depuis le

n moment de leur mise en activité jusqu'à l'épo

n que de leur rentrée dans les communes. n (A.)

L'article amendé est adopté avec cette addition.

(P. v.)

m. cIIAIxLEs nocnsn présente deux articles

nouveaux qui sont conçus en ces termes :

a Art..... Dans les réunions des troupes de la

garde civique et de l'armée, les gardes civiques

auront le pas.

« Art..... Les ofliciers de tous grades de la garde

civique recevront, comme les ofliciers de l'armée,

les honneurs dus à leur grade, tant de la part des

gardes civiques que de celle des troupes de l‘ar

mée; et réciproquement les gardes civiques ren

dront les honneurs aux officiers de l'armée. » (A)

Ces articles sont successivement adoptés; ils se

ront placés à la suite de l'art. 46. (P. v.)

TITRE Vl. Discipline.

a Art. 65. Les peines qui peuvent être infligées

n sont i

» l’ La réprimande;

n 2° La réprimande avec mise à l'ordre de la

n garde;

n 5° Des gardes ou patrouilles extraordinaires;

n 4l‘ La dégradation;
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n Et 5' la prison pour un à cinq jours. n — n torité sontjugés et punis de la même manière.»

Adopté. (A. c. et P. v.) -— Adopté. (A- C- e! P. V-)

u Art. 64. Les chefs de garde cantonale peuvent

n prononcer les trois premières peines, savoir z

n La réprimande, sans ou avec mise à l'ordre,

n contre tout garde qui manque à un appel.

n Une garde ou patrouille extraordinaire contre

n tout garde qui, commandé pour un service , né

a glige de comparaître. a (A. c.)

Cet article est adopté avec la substitution dans

leâ l‘r des mots bataillon ou ceux qui le: rem

placent, à ceux de : garde cantonale. (P. v.)

u Art. 65. L'ollicier ou le sous-officier premier

n en rang dans une commune peut infliger les

n mêmes peines, dans des cas identiques. n —

Adopté. . (A. c. et P. v.)

« Art. 66. S'il y a mauvaise volonté, au lieu de

» négligence, la peine de garde ou de patrouille

» extraordinaire peut étre doublée. n — Adopté.

(A. c. et P. v.)

u Art. 67. Le chef de poste peut imposer une

n faction ou un tour de patrouille extraordinaire à

n tout homme qui s'absente du poste ou se per

n met un acte d'insubordination.

n ll peut, au besoin et en cas d'insubordination

» grave ou d'ivresse , faire détenir un garde pen

» dant la durée du service, et ce indépendamment

a des peines à prononcer par le conseil. » —

Adopté. (A. C., et P. v.)

a Art. 68. La peine de la réprimande, sans ou

» avec mise à l'ordre, peut, de même , être infligée

n aux sous-olliciers et olliciers par le commandant

n de la garde cantonale. » (A. c.)

Cet article est adopté avec la substitution des

mots : le chef de bataillon ou celui qui lc rem

place, à ceux de : le commandant de la garde can

tonale. (P. v.)

u Art. 69. Tout acte d'insubordination est sou

» mis au conseilet passible, soit d'un ou plusieurs

n tours de service ou patrouilles extraordinaires,

n soit d'un à deux jours de prison, suivant la gra

n vité des circonstances.

n La récidive peut étre punie de cinq jours de

n prison. n —Adopté. (A. c. et P. v.)

« Art. 70. I.e conseil connaît également d'une

» négligence ou oubli de service répété; il inflige,

n suivant les circonstances, les peines prescrites

» par l'article précédent.

» Uemprisonnement ne peut dans cecas dépas

» ser vingt-quatre heures, à moins qu'il n'y ait eu

» mauvaise volonté bien caractérisée. »—Adopté.

(A. C., et P. V.)

«Art. 7l. Tous propos outrageants ou humiliants

» d'un chef envers un inférieur, et tout abus d'au

a Art. 72. Le sous-ollicier et l'officier déjà pu

n nis trois fois parle conseil sont dégradés par le

a fait même d'une condamnation ultérieure.

n Le garde et le caporal, en pareil cas, sont

n astreints à un double tour de rôle de service

n pendant un an.

)) Cependant il n'y a récidive que quand il y a

n moins d'une année d'intervalle entre chaque

n condamnation. n — Adopté. (A. C., et P. v.)

u Art. 75. Le conseil de discipline se compose

n d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un sous-lieu

» tenant, d'un sous-ollicicr, d'un caporal et de

n deux gardes, tirés au sort parmi les membres de

a la garde cantonale et renouvelés tous les trois

n mois. n (A. c.)

Cet article est adopté avec la suppression du

mot cantonale et l'addition suivante :

a Il sera fait un deuxième tirage pour un nombre

» égal de juges suppléants. n (P. v.)

« Art. 74. Le conseil de discipline est assisté

n du quartier-maître, en qualité de greflier, et

n d'un ollicier rapporteur, désigné par le chef de

a la garde, pour exposer les faits et requérir l'ap

n plieation de la loi. n —Adopté. (A. C., et P. v.)

u Art. 75. Si le prévenu est capitaine, le con

» seil est présidé par le chef de cohorte, s'il est

n major par le chef de corps, sans que pour cela

» il soit en rien dérogé à l'économie des articles

n précédents. » (A. c.)

Cet article est adopté avec le remplacement de

l'expression cohorte par celle de bataillon.

(P. v.)

u Art. 76. Le conseil de discipline‘ est saisi,

n par le renvoi que lui fait le commandant can

n tonal, de tous rapports ou procès-verbaux con

» statant les griefs qui peuvent donner lieu à un

n jugement. n ——- Adopté. (A. c. et P. v.)

u Art. 77. Les plaintes sont envoyées à l'om

» cier rapporteur et enregistrées par le quartier-i

n maître.

n Le prévenu sera cité a domicile par le tam

n bour-maître ou le tambour-major, chargés des

n fonctions (fhuissiers. a (a. c.)

m. alaznmxr propose l'addition suivante :

« ll y aura trois jours aux moins entre celui

de la citation et lejour indiqué pour la comparu

tion. ll sera donné copie de la plainte en tète de

la citation. » (a)

L'article est adopté avec cette addition. (P. v.)

n Art. 78. I.e président convoque le conseil, à

n la réquisition de l'officier rapporteur, toutes les

» fois que les affaires l'exigent.
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n Autant que possible , les assemblées sont pé

n riodiques et mensuelles n — Adopté.

(a. c. et. r. v.)

u Art. 79. Le prévenu peut comparaître en per

n sonne et assisté d'un conseil, ou se faire rem

» placer par un fondé (le pouvoir. v — Adopté.

(A. C. et P. V.)

« Art. 80. L'instruction, les débats et le pro

» nonce’ du jugement sontgpublics, a peine de nul

n lité. n -— Adopté. (A. c., et r. v.)

a Art. 8l. La police de l'audience appartient au

n président; il peut faire expulser ou arrêter qui

» conque trouble l'ordre.

n L'arrestation ne peut durer plus de vingt

n quatre heures, à moins que le juge ordinaire

n n'intervienne. n -— Adopté. (A. c., et p. v.)

n Art. 82. Si le prévenu dûment assigné ne se

» présente pas, il est procédé par défaut.

n Aucune opposition n'est recevable contre un

n jugement par défaut, à moins que le prévenu ne

» prouve qu'il était dans l'impossibilité de se pré

» semer. n (A. C.)

n. WANNAAI demande d'ajouter après les

mots par défaut, ceux-ci : u s'il n'est signifié à

roflicier rapporteur endéans les huit jours francs

depuis la notification du jugement. n (A.)

Le deuxième paragraphe dc l'article est adopté

en ces termes :

u L'opposition est recevable contre tout juge

» ment pardéfaut;elle doit, à peinede nullité, étre

n notifiée à l'ollicicr rapporteur dans les huitjours

» qui suivront la notification du jugement. n

(r. v.)

L'ensemble de l'article ainsi modifié est en

suite adopté. (r. v.)

a Art. 83. Aucun recours autre que le pourvoi

» devant la cour de cassation pour incompétence ,

n violation de la loi ou nullité, ne peut étre ad

» mis. n (A. C.)

n. «IOTTIAUD propose cette addition :

u Après cassation d'un jugement, la cause est

renvoyée devant un conseil composé d'autres olli

ciers et gardes désignés par le sort comme le pre

mier conseil. I.e pourvoi est suspensif. » (L)

L'article est adopté avec cette disposition.

(P. V

Deux articles nouveaux sont ensuite adoptés et

seront placés à la suite (le l'article précédent; ils

sont ainsi conçus :

u Art. Le pourvoi en cassation doit, a peine de

n nullité, étre formé dans les troisjours francsde la

n signification du jugement s'il est contradictoire;

n si le jugement est par défaut, ce délai ne com

» mencera à courir qu'après celui de l'opposition.

» Art. Seront réduites au quart du tarifordi

» nairc les amendes exigées par les lois et règle

n ments pour former et soutenir le pourvoi en

n cassation. » (P. v.)

a Art. 84. Les conseils de discipline suivent la

n même marche que les tribunaux ordinaires,

n dans l'instruction et les débats. n — Adopté.

(a. c., et p. v.)

a Art. 85. Tous procès-verbaux, actes de pro

n eédure et jugements sont faits sur papier libre;

n ceux assujettis a l'enregistrement sont enre

n gistrés gratis. n (A. c.)

n. wmvmn- propose de dire: « sont faits

sur papier libre, à la requête tant de l'officier rap

porteur que des prévenus; couac, etc. n (n)

L'article est remplacé par la disposition sui

vante :

u Les procès-verbaux , jugements, arrêts et

n leurs expéditions délivrées soit au rapporteur,

n soit à la partie, ainsi que tous actes de procé

n dure et significations, faits tant à la requête du

n rapporteur que de la partie, seront sur papier

n libre. Les actes, jugements, arrêts et expédi

» tions sujets à l'enregistrement seront enregis

» trés gratis. » (r. v.)

u Art. 86. A la réquisition du rapporteur, le

n conseil résout les questions de fait et applique

n laloi en conformité de ses réponses. n —Adopté.

(A. C. et P. V.)

« Art. 87. Les mandats d'exécution des juge

» ments des conseils sont délivrés dans la même

» forme que ceux des tribunaux de simple police.

n Les tambours-maîtres et tambours-majors,

n faisant les fonctions d'huissiers, ont droit aux

n mêmes coûts. n — Adopté. (A. c. et r. v.)

TITRE Vll. Dispositions transitoires.

« Art. 88. Les gardes existantes et organisées

n d'après les bases posées par les dispositions pré

» eédentes, sont maintenues.

n Celles fermées d'après les arrêtés du gouver

» nement provisoire seront modifiées en confor

n mité des mêmes dispositions.

» Tous les autres eorps'de bourgeoisie, sous quel

» que dénomination que ce soit, seront licenciés

» à la diligence du gouvernement provisoire. n

(x. c.)

Cet article est remplacé par la disposition sui

vante :

u Les gardes existantes seront organisées d'après

n les dispositions du présent décret. n (p. v.)

« Art. 89. Les ofliciers régulièrement élus par
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n les corps maintenus en vertu de l'art. 88, con

» servent leurs emplois.

n Les officiers sans emploi rentrent dans les

n rangs de la garde, sans droit à aucun grade. n

(A. c.)

Cet article est adopté avec la suppression du

2' paragraphe et des mots: en vertu de l'art. 88,

qui se trouvent dans le l" paragraphe,etavec l'ad

dition des mots: pendant cinq ans. (P. v.)

« Art. 90. Le gouvernement provisoire ayant

n déjà ordonné l'inscription prescrite par le titre

n premier. il est autorisé à hâter la première orga

» nisation et a devancer les dates fixées par le

n même titre. n (A. c.)

Cet article est adopté avec le remplacement des

mots: autorisé d hâter la première organisation

et d devancer, par ceux de‘: charge’ de hâter la

première organisation et autorisé d devancer.

(P. v.)

e Art. 91. Pour la première fois et en l'absence

n (folliciers légalement nommés, les conseils pro

» vinciaux (lésignent les présidents des conseils

n cantonaux. n (A. C.)

Cet article est adopté avec la substitution des

mots z états députés, à ceux de : conseils provin

ciaux. (P. v.)

« Art. 92. l.e présent décret sera soumisà la ré

» vision de la législature avant l'expiration de

n l'année i852. »—Adopté. (A. c. et P. v.)

n. rnansæun propose l'article additionnel

suivant : '

a M. le baron Emmanuel VanderLindcn d'lloogh

vorst est nommé à vie général en chef de la garde

civique de la Belgique. n (P. v. et A.)

Cet article est adopté à l'unanimité et sans dis

cussion; il sera placé après l'art. 88. (P. v.)

n. u; rai-minant a On va procéder à l’ap

pel nominal sur l'ensemble du décret; mais avant

on va vous donner lecture d'une communication

du gouvernement provisoire. (u. B., a janv.)

n. LEIIEAII z ll vaut mieux, ce me semble.

renvoyer cette communication après l'appel nomi

nal; de cette manière tout le monde restera jus

qu'à la fin. (u. n.. 2 janv.)

Cette proposition est adoptée. (u. n.. 2 janv.)

M. NŒTIIOMII, secrétaire, avant l'appel nomi

nal, donne lecture du projet de décret.

(U. IL. 2 janv.)

On procède à l'appel nominal.

H1 membres répondent à l'appel : 92 votent

pour, l9 contre; en conséquence le décret est

adopté. (P. v.)

Les députés qui ont voté contre sont: MM. Speel

man-Rooman, Jean Goethals, d'Martigny, Wan

naar, Vandenhove, Joos, le baron de Viron,

Henri Cogels, le baron de Liedel de Well, le

comte d'Ansembourg, Seron, de Man, l'abbé

Boucqueau de Villeraie, Van Snick, le comte de

Bergeyck, Le Bègue. le baron de Stockbem, Mas

bourg..... (C., i" janv.)

Communication diplomatique.

tu. lls‘. PRÉSIDENT a ll va vous élre donné

lecture du message du gouvernement provisoire.

(C.. î janv.)

u. u; “couru: CIIAIILES VILAIN xlln ,

secrétaire : Voici la communication du gouverne

ment provisoire. (Vif mouvement de curiosité.)

a A MM. les membres du comité central du gou

vernement provisoire.

n Bruxelles, le 5l décembre i850.

» Messieurs ,

» Par apostille du 50 de ce mois, litt. B., n“ 67,

vous avez renvoyé au comité des relations exté

rieures un message (l) par lequel le congrès na

tional invite le gouvernement provisoire à lui faire

connaître :

n l“ L'état de nos relations diplomatiques etsur

quelles bases elles sont ouvertes avec les envoyés

des cinq grandes puissances à Londres;

» 2° Si le choix du chef de l'État entre ou est

entré pour quelque chose dans les négociations;

n 5° Si en cas où la Hollande persévère à ne pas

exécuter pleinement les conditions de la suspen

sion d'armes, il a été pris des mesures etdonné des

ordres pour la reprise des hostilités dans un délai

quelconque.

» 4° Si l'on a ouvert ou si l'on va ouvrir avec la

France des négociations pour un traité de com

merce qui facilite les échanges des produits réci
proques. I

n Je pense, messieurs, que les indications don

nées ci-dessous satisferont au vœu manifesté par

le congrès national et qu'elles pourront en consé

quence lui être communiquées.

n l” Les relations diplomatiques avec les en

voyés des cinq grandes puissances ont eu pour

base le protocole du 4 novembre, et ont été suivies

dans le but d'arriver à la conclusion d'un armi

stice dont la libre navigation de l'Escaut est pour

nous une condition sine qud non.

» L'état de ces relations est tel que, d'après

(l) Voir Piècasjuslificalivea, n" H5.
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l'annonce ofïicielle qu'a faite à Paris M. le comte

Sébastiani , et que vient de confirmer M. le prési

dent du conseil des ministres de France à la tri

bune de la chambre des députés, les cinq puis

sances ont reconnu en principe l'indépendance de

la Belgique.

» 2° Le choix du futur chef de l’État n'est entré

pour rien dans les négociations.

n 5° Les positions que l'on a l'ait prendre suc

cessivement aux dilïérents corps de l'armée sont

combinées de manière à reprendre les hostilités

avec avantage, si la Hollande persévère à ne pas

exécuter pleinement les conditions de la suspen

sion d'armes.

n Il n'a pas encore été donné d'ordre, ni fixé

de délai pour la reprise des hostilités.

n 4° On s'occupe à réunir tous les matériaux

rapports vont être l'objet de délibérations appro

fondies.

» Je vous prie, messieurs, d'agréer l'assurance

de ma haute considération.

» Le vice-président du comité des relations

extérieures.

» Comte DE CELLES. n

(U. B.. ljanv.)

ll est minuit passé. (p. v.)

M. u; PRÉSIDENT n Messieurs, avant de nous

séparer je vous souhaite une bonne année. (On rit

et on applaudit.) Je fais des vœux, que vous par

tagez tous, pour que l'année 1851 consolide l'in

dépendance de notre patrie. (Bravo! vifs applau

dissenlents.) (u. n.. a janv.)

La prochaine séance est fixée à lundi, 5 janvier;

indispensables à l'ouverture des négociations pour l’ordre du jour est la discussion du titre lll : Des

un traité de commerce avec la France. Des com

missions y travaillent dans chaque province et leurs

I

pouvoirs.

La séance est levée. (c.. l" plu.)

FIN DU PREMIER VOLUME.
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